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RÉPERTOIRE RAISONNE 

D E L É G I S L A T I O N E T D E J U R I S P R U D E N C E , 

EN M A T I È R E S 

CIVILE. ADMINISTRATIVE, CRIMINELLE FIT COMMERCIALE. 

CHEMINS VICINAUX . T . — i. Ho tous les 
signesextérieurs do la prospérité d'un pa \ s , il 
n 'en est pas de plus manifeste que l'état de ses 
roieS de communication. Partout où les voies 
publiques sont nombreuses, tracées avec art , 
entretenues avec soin, on peut être assuré, 
sans autre onquôle, do trouver l 'agriculture 
avancée et riche dans ses produits, l ' industrie 
active et développée, le commerce florissant; 
partout, au contraire, où les voies publiques 
sont rares, tracées comme au hasard et mal 
entretenues, on trouvera l 'agriculture arriérée 
dans ses méthodes et payant à peine les t ra
vaux du cultivateur, l ' industrie nulle, le com
merce languissant. Le développement de la 
civilisation même, de l'instruction, de la so
ciabilité, peut être apprécié à la vue des voies 
publiques d'une contrée ; car tout se lie dans 
notre état social, et la prospérité matériel li
ne saurait s'accroître sans amener graduelle
ment avec elle tout ce qui constitue le progrés 
dans l'ordre moral. Travailler à augmenter la 
richesse d'un pays, c'est donc préparer, assu
rer le succès de l'œuvre moralisatrice que tout 
homme d'état, tout législateur doit avoir en 
vue, et quel moyen plus certain d'à ce roi Ire la 
richesse d'une contrée, que de donner à l'agri
culture la possibilité de transporter ses pro-

(1) Article de M. Ilerman, ancien préfet, chef 
de section au ministère de l'intérieur. 

IV. 

duils à moins de frais, que de favoriser la 
création d'établissements industriels en dimi
nuant la dépense du transport des matières 
premières, que d'ouvrir au commerce, par de 
nouvelles voies de communication, l'accès de 
contrées jusqu'alors inabordables ' 

2. Pes édits, des ordonnances, des arrêts du 
Conseil qui remontent à près de trois siècles, 
témoignent de la sollicitude constante de nos 
rois pour celte partie si importante de l ' ad
ministration publique. A une époque plus 
rapprochée de nous, des lois, des décrets, des 
ordonnances, ont constitué dans son ensemble 
et réglé dans ses détails le vaste service qu i 
embrasse la création et l 'entretien des routes ; 
mais pendant de trop longues années, on pa
rut oublier que les voies publiques du premier 
ordre ne pou \ aient remplir complètement leur 
destination, si l'on n'améliorait aussi les voies 
de communication 1 secondaires, si, pour faire 
arriver leurs produits sur les grandes roules, 
l 'agriculture et l ' industrie devaient d'abord 
leur faire parcourir des chemins de traverse 
impraticables les trois quarts de l 'année. 
C'est ainsi que , dans un autre ordre d ' i 
dées, l'autorité publique avait créé l 'univer
s i té , qu'elle l'avait lo iéc et de biens im
menses et de nombreux privilèges, en laissant 
l'instruction primaire abandonnée aux soins 
de magislers de village. Que de siècles se sont 
écoulés entre l'acte qui donna naissance à la 
fdlfi aînée de nus >ois, et la loi du 28 ju in 1833 



son article suivant, donna aux directoire* 

dis département* le droit, sur lu réeUuhaltot* 
des communauté* ou de» particuliers, d'or
donner l'amélioration des mourait chemins; 
mais il eut fallu compléter cotte disposition en 
at tr ibuant aussi aux directoires de départe
ments le droit do donner force rxécutoire à 
leurs décisions. La loi du G octobre 1791, on 
ro qui concerne les chemins vicinaux, no p^ut 
donc être regardée que comme une déclara-/ 
lion de principes. 

(;. Quelques années après, un arrêté du di
rectoire ' 2-i messidor an v, ordonna la r e 
cherche ici la reconnaissance générale de tout 
les chemins vicinaux; l 'adn.inislralion cen
trale olail chargée, dans chaque dcpartrmenl , 
do désigner ceux qui , en raison de leur ut i 
lité, devaient être conservés, et de prononcer 
la suppression de ceux reconnus inutih-s : mais 
pour que celte mesure portai q u e l q u e fruits, 
il col fallu assurer, d'une manii-re ohluraloirr, 
l'entretien des chemins vicinaux conservés. 
C'est ce que sans doute n <*a pas faire h* d i 
rectoire, et les administrations municipales 
n'useront que bien rarement de la facullé que 
leur avait donnée la loi du <• -^lobre • 7 9 1 . 

Le gouvernement impérial lit plus : nn 
décret du 4 thermidor an x. relatif aux dé
penses des communes, r»sa le principe q u e 
les chemins vicinaux sont à la charge de* 
communes; mais au lieu d'affecter a leur en
tretien descentimes additionnels comme la lé-
-i-l.il . :i pi, l,i ;, . ; pr î » .- n - il* 

muncipaux iférncttx leurs craxtur lemaé» 
le plus convenable pour parrenir d la rrpa
rai m n oV ces ehanius. cl de proposer d cet ef
fet Forijanisc.lion qui leur paraîtrait devoir 
être préférée pour la prestation en nature. 
Celte ressource, généralement abandonnée de
puis l'abolition de la corvée, était donc indi
quée on premier ordre comme moven d'en
tretien îles chemins vicinaux: mais ce ne fut 
que deux années plus lard, et par une rtreu-
lairedu : prairi.il an x i i t . que l e ministre de 
l'intérieur posa les bases de PaSJkBtte el de 
l'emploi de la pr.-station en nature. A la même 

époque, la loi du !» vcnti'itc an Xlll. complé
tait, pour la reconnaissance dos limiles des 
chemins v icinaux el la fixation do leur U l l B U l , 
les mesures indiquées par l'arrèto du direc
toire du ) l BACSsidor, et CC qui était plus im
portant encore, cette loi transportait aux con
seils de préreclure le jugement îles anticipa-
lions commises s „ r le sol des c h e m i n s v i c inaux , 

qui rond les dépenses do l'instruclion primaire 
obligatoires puur losromniunos elles départe
ments! que de siècles aussi entre I n ] il qui, K 
premier, réglementa l'établissement dos che* 
tains royaux, et la loi du U mai 1830, qui 
rend obligatoires les dépenses de construc
tion et d'entretien des chemins ririnnnr! 

3. Nous ne rechercherons pas quel était, 
avant t"S ' j , l'état de la législation ou de la ju-
risprudenreadminislrativc sur l 'entretien des 
chemins qui servaient à la communication des 
communes. Les diverses provincesdu royaume 
étaient, quant à leur administration, régies, 
ou le sait, par des lois, dos coutumes, souvepl 

Irès-di versos d'une province à une autre, di
versité qui lirait son origine presque toujours 
du maintien des lois, des coutumes de la 
province, avant son incorporation au royaume. 
Ce serait faire de l'histoire, el tel n'esl pis le 
but de cet article ; nous nous occuperons donc, 
et notre tâche sera encore bien longue, nous 
nons occuperons seulement de la législation 
des chemins, postérieure à la grande époque 
qui a fait d'une aggrégation de provinces, un 
royaume dont toutes les parties dovaient obéir 
à la même loi, aux mêmes règles administra-

s-lives. 

I. Peuxpériodcsbien distinctes peuvent être 
marquées dans lesactesde l'autorité publique 
qui ont eu pour objet l'entretien dos chemins 
vicinaux. Pans la première, le législateur a 
paru croire qu'il suffisait do faire appel à l'in
telligence et au zèle dos administrations lo
cales, et de donner aux populations rurales la 
possibilité d'aviser elles-mêmes et volontai
rement à l'un de leurs plus impérieux besoins, 
celui de communications viables. Dans la se
conde, le législateur, reconnaissant l'impuis
sance pratique des principes qu'il avail posés, 
transforma en obligation la faculté qu'il avait 

.accordée aux corps municipaux. 

.r>. Ainsi une loi du i; octobre if 01 déclara fus 
les chemins reconnuspar le ilircdoirc de di*-
tr'ul pour être nécessaire* il In communica
tion net paroisses, liera l'en I rendxu praticable* 
et entretenu» aux dépens îles communautés mit 
le territoire desquelles lie ton! établit ; mais, 
pour l'application de ce principe, le législa
teur se borna à dire, qu'il juainit il 1/ avoir, d 
ectcfjcl, une imposition an marc la livre de 
la contribution fonricre. les administrations 
municipales restaient donc seules juges de la 
question de savoir s'il y avail lieu d'user de 
celte faculté, A la vérité, la mémo loi, dans 
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aspirant ainsi la répression proppta el sans 
Irais de ces contraventions. 

s. Le décret du I thermidor an x précité 
n'avait pas rendu l'emploi de la prestation en 
nature obligatoire; niais la puissance de l'im
pulsion administrative suppléai! souv eut alors, 
on le sait, au silence de la loi. Aussi , dans le 
plus grand nombre des départements, cette 
ressource fut-elle appliquée à l'enlrelien des 
chemins el l'usage s'en maintint même après 
la chute de l'administration impériale; la 
loi de finances du IS mai t s t s vint, par l'in-
tcrprélaliou donnée à l 'une de ses dispositions, 
mettre obstacle à l'emploi de celle ressource. 
H avail élé statué, par cette loi, qu'aucune im
position commun,de ne pourrait être recouvrée 
si elle n'avait été volée par le conseil muni
cipal avec adjonction des plus imposés, et au
torisée par ordonnance du roi. La prestation 
en nature parut devoir être rangée parmi les 
impositions extraordinaires des communes; 
en conséquence, le ministre de l 'intérieur, par 
une circulaire du 22 mai t s t s . prescrivit aux 
préfets de s'abstenir d'approuver aucun réle 
de prestation en nature , une ordonnance du 
roi étant déclarée nécessaire pour rendre légal 
l'emploi de cette ressource. 

9. De ce moment cessa complètement tout 
travail d'entretien des chemins v icinaux. et ces 

/ voies publiques arrivèrent graduellement à un 
! état de dégradation tel, que. dans beaucoup 
[ de départements, la culture même des terres 

devenait impossible, faute de pouvoir y trans
porter des engrais. L'excès du mal contraignit 
enfin le gouvernement à revenir sur les pro-
hibitions qu'i l avail portèes,et laloidu 28 juil
let 182'» permit de nouveau l'emploi, pour 
l'entretien des chemins vicinaux, de presta
tions en nature qui pouvaient être votées par 
les conseils municipaux sans l'adjonction des 
plus imposés, et sous la seule autorisation des 
préfets. En cas d'insuffisance de deux jour
nées de prestation dont la loi autorisait l ' im
position, les conseils municipaux pouvaient, 
mais avec l'adjonction des plus imposés, voter 
une contribution extraordinaire au maximum 
de cinq centimes. Enfin, lorsque des travaux 
indispensables exigeaient l'application de res
sources plus considérables, il était loisible aux 
conseils municipaux de voter des contributions 
extraordinaires au delà de cinq centimes, sous 
la sanction d'une ordonnance royale. Celte loi 
posait encore quelques principes nouveaux 
el en réglcmenlait l 'application. Ainsi, clic 

pennetlait de demander des snbvenlions spé
ciales aux entreprises industrielles dont les 
t r anspor t dégradaient les chemins vicinaux; 
elle appelait les propriétés de l'état et de la 
couronne aoonlril iueraux dépenses de cesche-
mins ; elle décidait que lorsqu'un chemin vi
cinal intéressait plusieurs communes, il serait 
entretenu à frais communs dans des propor
tions qui seraient réglées par le préfet; enfin 
elle donnait aux préfets le droit d'autoriser 
les acquisitions, aliénations cl échanges ayant 
pour objet les chemins vicinaux, lorsque la 
valeur îles terrains ne dépasserait pas .trois 
mille francs. 

H). La loi du 28 juillet IS2 i apportait donc 
d'incontestables amélioralions à la législation 
précédente, et tel était le besoin de rendre 
praticables des chemins si longtemps aban
donnés, que pendant les premières années 
l'application de celte loi se fit avec zèle et 
produisit d'utiles résulals. Mais bientôt les 
contribuables, méconnaissant les avantages 
qu'ils pouvaient attendre de communications 
plus faciles, ne virent plus, dans la législa
tion n o u v e l l e , que les charges qu'elle leur 
imposait; ils se plaignaient surtout que la 
prestation en nature, contribution qui pèse 
sur l 'habi tant , dut toujours être recouvrée 
avanl qu'il fût permis d'imposer la propriété 
par l'assiette de centimes spéciaux, bien que 
la propriété fût éminemment intéressée au bon 
état des chemins vicinaux; les faibles résul
tais obtenus de l'emploi, mal dirigé, des près- 1 

talions discréditait d'ailleurs ce moyen de tra
vail ; enfin l'obligation de faire concourir les 
plus imposés au vote des centimes spéciaux 
était, presque partout, un obslaclc à ce vote. 
Les conseils municipaux s 'abstinrent donc 
graduellement de vider la prestation 1 en na
in n-, ce qui entraînait comme conséquence 
l ' impossibi l i té de voler des impositions en ar
gent, et on s'aperçut alors que la loi du 28 
juil let 182 i é t a i t e n t a c h é e du même principe 
d'impuissance qui avait rendu inefficaces et la 
la loi du 6 OCt. 1791, el le décrel du i thermi
dor an x. La nouvelle législation, comme les 
précédentes, avaient donné aux c o m m u n e s la 
faculté fa réparer cl d 'entretenir leurs che
mins, elle ne leur en avail pus imposé Vobli
gation ; elle avait compté , de la pari des con
tribuables el des adminitrations locales, sur 
la saine in te l l igence de leurs véritables i n t é 
rêts, el elle avail oublié que bien rarement 
l'homme des champs suil faire un sacrifice 
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actuel, quelque faible qu'il soit, en vue d'un 
avantage à venir, quelque certain qu'il doive 
paraître; enfin elle avail donnéà l 'administra-

i tion supérieure le droit de conseil, mais elle 
l'avait laissée désarmée contre les refus des 
conseils municipaux. Bientôt donc, l 'entretien 

' des chemins vicinaux fut complètement né
gligé comme il l'avait été après 1818, et peu 

, d'années suffirent pour rendre de nouveau ce» 

voies de communications complètement im

praticables. 
11. Il n'était QU'un seul remède possible à 

un état de choses qui excilail d'universelles 
réclamations; c'était de transformer une fa
culté en obligation, et de contraindre les com
munes à faire des travaux dont elles seules de
vaient recueillir les fruits, mais dont elles 
n 'appréciaient pas assez les avantages pour 
les faire spontanément; il fallait enfin donner 
à l'administration supérieure, au lieu d'un 
droit deconseil dont l'expérience de tant d'an
nées avait démontré l'inefficacité, un droit de 
coercition qui pouvait seul vaincre la force 
d'inertie trop souvent opposée par les adminis
trations locales. 

C'était chose grave, il faut le reconnaître, 
qu'une semblable modification à introduire 
dans notre législation administrative. Depuis 
l'établissement du gouvernement représentatif 
en France, un principe qu'on ne saurait trop 
respecter voulait qu'aucuneconlribution publi
que ne lût perçue si elle n'avait élé librement 
votée. Déroger à ce principe, transporter à l 'au
torité executive un droit réservé toujours aux 
assemblées délibérantes, était devenu d'autant 
plus difficile, peul-élre, queleprincipe électif 
in Irod il il depuis 18 30 dans les conseils munici
paux, semblait avoir donné à ces assemblées 
une puissance qui commandait, à leur égard, 
de plus grands ménagements. On comprend 
donc que le gouvernement ail longtemps hé
sité à proposer une semblable innovation. 

12. Telles sont les circonstances dans les
quelles fui présentée et volée la loi du 21 mai 
I8SQ. Signaionsà grands traits les nombreuses 
ei importantes améliorations que cette loi a 
appariées à la législation précédente. 

l e s ressources applicables ,111 service vicinal 
onl élé accrues d'une manière notable, non-
seulement par l'élévation du nombre des jour
nées de prestations imposables chèque année, 
mais encore par l'autorisai ion donnée aux con
seils généraux d'affecter à ce service le pro
duit de centimes spéciaux départementaux, 

V I C Ï X A U X . 

Le] vote des cent imes spéciaux communaux 
n'est plus subordonné à l 'emploi d e la pres 
tation en nature, et ces deux ressources p e u 
vent être votées divisémenl ou concurremment 
selon les besoins du service ; les conse i l s m u 
nicipaux olll e n c r e été ile.-a.-es. polir le v i e , 
de I obligation d'appeler le concours des plus 

imposés. 
I.e tarif du rachat de la prestation e n ar

gent n'est plus laissé à l 'arbitraire d e chaque 
conseil municipal ; c'est aux conseils g é n é 
raux des dépariements qu'est remis le soin de 
fixer ce tarif, chaque année, sur les proposi
tions des conseils d'arrondissement. 

Un nouvel ordre de voies publ iquesaétéciée 
sous le nom de chemins vicinaux de grande 
communication. Placés à ce titre sous l 'auto
rité du préfet, dotés d'une portion considéra
bles des ressources des communes intéressées à 
leur entrelien el de subventions fournies |>ar 
les déparlements, ces chemins sont d e v e n u s 
lecomplémenl des roulesdépartemenlalesavee 
lesquelles ils rivalisent presque partout, soit 
pour l 'étendue de leur parcours, suit pour leur 
bonne exécution. 

Pour assurer le bon emploi des ressources 
considérables mises à la disposition d e l'ad
ministration, les préfets onl élé autorisés à 
nommer des agents voyers. hommes spéciaux, 
dont le concours pouvait >, ul garantir la b o n n e 
exécution des travaux, el suppléer, sous ce rap
port, à ce que l'expérience avait démontré ne 
pouvoir être demande aux fonctionnaires mu
nicipaux. Les agents voyers institués par la 
loi ont encore pour mission de constater les 
contraventions el les délits en matière vicinale. 

Les droits de radmiu i s i ra l iou .cn matière 
de reconnaissance, d'élargissement, de redres
sement et d 'ouverture ,1e chemins vicinaux, 
onl élé consacrés et étendus de manière à sa
tisfaire à toutes les nécessités de celle partie 
du service vicinal. 

Les nombreux détails d'exécution de la lé
gislation nouvelle ne pouvant cire rvsles par 
la loi même, et d 'une manière uniforme pour 
tout le royaume, les préfets oui reçu le droit 
de faire, chacun dans son département, un rè-
glemenl général pour assurer ce l le exécution, 
el comme garantie e n t r e les ,, arts p . ^ d d e s 
du /(de même de quelques administrateurs, 
lavis du conseil général et l 'approbation du 
ministre de l'intérieur ont été déclares neves-
saires pour que ces règlements acquissent 

force exécutoire. 
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Enfin, l'obligation pour les communes île 
répareret d'entretenir Icschcminsv iciuaux n'a 
plus été inscrite dans la loi, comme déi Lira 
tion de principe seulement ; cette obligation 
a été établie d'une manière précise et impé-
ra l i \e . En indiquant les ressources au moyen 
«lesquelles les communes pourraient pourvoir 
aux besoins du service, ce n'est plus une sim
ple faculté qui leur a élé donnée, c'esl une 
injonction qui leur a été faite, el comme sanc
tion de cette injonction, les préfets ont reçu le 
droit d'imposer d'office, après mise en de
meure des conseils municipaux, ces mêmes 
ressources en prestations et en centimes spé
ciaux que les administrations locales au
raient diï et auraient négligé ou refusé de 
voter. 

13. La loi du 21 mai 183G fut d'autant mieux, 
d'autant plus promptcmcnl appréciée, qu'elle 
n'était pas une loi de théorie ; elle n'était que 
la consécration de l'expérience acquise; elle 
consolidait, elle légalisait l'emploi de moyens 
déjà mis en pratique dans beaucoup de dé
parlements ; elle excita donc, dans la généra
lité du royaume, dès son apparition, de si vives 
espérances, elle fit naître un tel concert d'ef
forts et de sacrifices de la part des populations, 
qu'on eût pu craindre bientôt une réaction 
contraire, si celte loi n'avait renfermé en elle-
même un principe de vie qui devait assurer la 
continuité des efforts. 

Dans un article consacré à la législation 
des chemins vicinaux, ce serait s'écarter du 
but , sans doute, que de rendre compte des 
faits; à l 'administration appartient ce soin. 
Qu'il nous soit permis cependant, pour faire 
apprécier toute l 'importance de celle législa
tion et tout ce que le pays peut en attendre, 
qu' i l nous soit permis de dire sommairement 
ce qui a été obtenu déjà, et nous puiserons 
ces renseignements dans le dernier rapport 
publié par le ministre de l ' intérieur sur le 
service vicinal, celui de 1841 . 

Les ressources créées pendant les cinq 
années 1837 à 1841 se sont élevées ensemble 
à plus de 236 millions, dont 109 millions en 
prestations en nature et 127 millions en ar
gent. Une augmentation constante a eu lieu 
dans le chiffre de ces ressources, ca rde 14 mil
lions en 1837 , il s'est élevé à plus de 53 mil
lions en t s i t . 

Sur cette masse de produits, plus de 132 
millions avaient été réservés aux chemins vi
cinaux de pelile communication, cl si, on ne 

peut se le dissimuler, cette partie du service 
laisse encore à désirer dans un grand nombre 
de départements , il en était déjà au os la 
moitié où elle avail élé organisée d 'une ma
nière satisfaisante et où ces voies publiques 
recevaient de notables améliorations. 

Les chemins vicinaux de grande; communi
cation classés jusques et y compris la session 
de 1841, présentaient un développement d'en
viron &3,nno kilomètres, et pour apprécier ce 
chiffre, il suffit de se rappeler que nos roules 
royales n'ont qu 'un parcours de 35,non kilo
mètres, et nos routes départementales un par
cours de 37 ,000 kilomètres. Environ to i mil
lions de ressources avaient élé affectées, en 
cinq années, à la construction de ces lignes 
vicinales, et, à la fin de 1841 , une longueur 
d'environ 17,000 kilomètres ou près d'un tiers 
élail complètement achevée. Presque partout 
ces chemins rivalisent avec les roules départe
mentales pour l'exécution et l 'entretien, bien 
que la dépense faite soit généralement fort au-
dessous de celle qu'entraîne la construction 
des roules départementales ; il est des dépar
tements où celle différence est de moitié à 
l'avantage des chemins vicinaux de grande 
communication. Quant à l ' importance de la 
création de ces voies publiques, il suffit de 
dire qu'il est tels cantons où jamais les t rans
ports ne s'étaient faits qu'à dos de mulet , et 
qui sont aujourd'hui percés de lignes carros
sables, fréquentées, non pas seulement par 
les transports de l 'agriculture, non pas seule
ment par le roulage, mais sur lesquelles se 
sont établis des serv ices de messageries et pour 
lesquelles on sollicite rétablissement de re
lais de poste. Là même où il n'y a pas eu créa -
tion de lignes nouvelles, là où l 'administra
tion s'est bornée à améliorer les chemins exis
tants, la facilité des transports est devenue 
telle que le prix en a baissé d'un tiers, sou
vent même de moitié, cl comme pour les ma
tières encombrantes, pourjes produits du sol, 
la dépense du transport au lieu du marché 
forme une partie considérable de leur valeur, 
l'économie obtenue a augmenté dans une forte 
proportion le revenu des propriétés territo
riales. Quelques années encore de sacrifices 
et d'efforts, quelques années de paix exté
rieure et de calme intérieur, et la face du 
pays aura changé complètement sous le rap
port de ses voies de communication secon
daires; il sera doté partout de chemins vici
naux sans lesquels nos routes, nos canaux, 



nos chemins de fer ne rempliraient qu'incom
plètement leur destination, car pour arriver 
aux roules, aux canaux, aux chemins de fer, 
lesproduitsdu sol, les produitsde nos établis
sements industriels doivent parcourir d'abord 
des chemins vicinaux dont l'étal d'entretien 
exerce la plus grande influence sur le prix du 
transport. 

1 i. C'est donc une plaie importante qu'oc
cupe dans la législali In pays la brandie do 
service administratif à laquelle esl consacré 
roi article : le développement que nous devons 
y donner s'expliquerait par celte seule consi
dération ; mais nous avons à faire remarquer 
d'ailleurs, que, dans presque toutes les matiè-
resadminislralives, la loi la plus récente m.ini
tient les dispositionsdesloisanlérieures qu'elle 
n'abroge pas formellement. Ce n'est donc pas 
dans le texte de la seule loi du 21 mai is-JO 
que nous pouvons trouver l'ensemble des rè
gles applicables au service vicinal, el il sera 
souvent nécessaire, pour établir ces règles, de 
conférer entre elles les dispositions non abro
gées de la législation précédente. Des inter
prétations administratives, des décisions don
nées non-seulement par le Conseil d'état, mais 
même par les cours et tribunaux, là où l'exé
cution de la loi tombe dans leurs attributions, 

(forment un corps de jurisprudence et de doc
trines, dans lequel les administrateurs sont 
souvent obligés de chercher la règle de leur 
conduite, dans les cas où le texte des lois peut 
leur laisser quelques doutes. Nous avons donc 
dû rechercher et reproduire souvent les or
donnances rendues en Conseil d'état, ainsi que 
les arrêts les plus importants rendus par la 
Cour de cassation, en matière vicinale, sur
tout lorsque ces deux hautes juridictions sont 
en dissidence. 

15. Pour introduire dans notre travail l'or
dre et la méthode qui peuvent, seuls lui don-

-fcer une utilité pratique, nous croyons devoir 
le diviser en quatre chapitres. Dans le pre
mier, nous réunirons toulos les dispositions 
ayant pour objet la reeonnaissanee des che
mins vicinaux, la tixalion de leur direction et 
de leur largeur, ainsi que la conservation du 

sol vicinal. DANS le second, nous traiterons 
de tout ce qui a rapport à la création des res-
s ' es apirficahlcs au service vicinal et à 
l'emploi de ees ressources. Dans le troisième, 
nous rapporterons quelques renies spéciales 
aux chemins vicinaux île petite communica
tion. Dans lequ.ilriciue, nous iiousuccupcivns 

de tout ce qui a rapport an* chemins vicinaux 
de grande communication. Enfin, il nous a 
paru indispensable de placer à la fin de notre 
travail, sous forme d'appendice, quelques li
gnes sur les chemins qui ne sont peu vicinaux, 
ceux auxquels l 'administration donne aujour
d'hui le nom de chemins ruraux, et q u i , 
bien que d'une importance moins grande que 
les chemins vicinaux, doivent cependant être 
conservés à la circulation comme voies pub l i 
ques, tant que leur suppression n'a pas été 
légalement prononcée. 

CllAP. 1". — Dispositions relatives à la re
eonnaissanee des chemin* vicinaux el d la 
conservation du sol de ees chemin*. 

Sec t . 1" . — Définition. 
Sect . 2 . — Déclaration de ricinalité ou 

classement. 

S 1" . — Compétence. 
S 2. — Formes du classement. 
§3. — Considérations qui doivent déter

miner le classement. 
S t. — Opposition au classement. 
§ 5 . — Recourt contre te classement. 
§ C. — Annulation du classement. 
S <• — Recours contre le refus de classe

ment. 

î S. — Fixation de la direction de* che
mins vicinaux. 

$ 9 . — Fixation de la largeur des chemins 
vicinaux. 

§ 10. — Règlement des indemnités de ter
rains. 

Sec t . 3. — Ouverture de nouveaux che
mins. 

$ l". — Compétence. 

$ 1. — Acquisition el expropriation des 
terrains. 

«ii 3. — Ocrupalionlrmporairr des terrains. 
Skct . 4. — Conservation du sol des che

mins vicinaux. 
S '"• — Maintien provisoire du passage. 
S >• — Alignements. 
S 3 . — Plantations 
*»'*• — Fossés. 

. V I : t . a. — Répression des coutiaveutious. 
S •**• — Anticipations. 

S 2- — Dégradations. 
$ 3. — Obstacles d la circulation. 
S *• — Constatation. 

Skct. «. — Modification û l'état de* tkt-
M I N » R I C I M I N . T - . 



S I " . — Echanges de'chemins. 
5» 2. — Déliasse/lient. 
§ 3 . — Suppression. 
§ i. — Aliénai ion. 
§ 5 . — Rétablissement d'anciens chemins. 

CHAT. 2 . — Dispositions relalices à la créa
tion cl à l'emploi des ressources affectées 
au service V I C I N A L . 

SECT. l r o . — Caractère obligatoire des dé
penses. 

SECT. 2 e . — Ressources communales. 
§ 1". — Revenus des communes. 
§ 2. — Prestations en nature. 
§ 3 . — Centimes spéciaux. 
§ 4. — Impositions d'office. 
§ 5. — Impositions extraordinaires. 
SECT. 3 ' . — Ressources éventuelles. 
§ 1 E R . — Ressources diverses. 
§ 2. — Subventions industrielles. 
SECT. 4 . — Ressources départementales. 
SECT. 5 . — Ensemble des ressources. 
SECT. G. — Emploi des ressources. 
§ 1". — Prestations en nature. 
§ 2. — Travaux à prix d'argent. 
§ 3 . — Personnel. 

CIIAP. 3 . — Dispositions spéciales aux che
mins vicinaux de petite communication. 
SECT. I " . — Chemins vicinaux de petite 

coininiinii alion. 

SECT. 2 . — Chemins vicinaux d'intérêt 
commun. 

CIIAP. 4 . — Dispositions spéciales aux che
mins vicinaux de grande communication. 
SECT. 1". — Mesures relatives au classe

ment. 

§ 1 E R . — Définition. 
§ 2. — Classement. 
§ 3 . — Déclassement. 
§ 4 . — Direction el tracé. 
SECT. 2°. — Mesures relatives à la création 

des ressources. 

§ 1 E R . — Désignation des communes inté
ressées. 

§ 2. — Fixation des contingents des com
munes. 

§ 3 . — Offres de concours. 
§ 4 . — Subventions départementales. 
§ 5 . — Centralisation des ressources. 
SECT. 3 . — Mesures relatives aux travaux-
§ 1 E R . — Emploi des ressources. 
§ 2. — Action des préfets. 

APPENDICE. — Des chemins ruraux. I 

4h*P. 1 e r . — Disposition» relatives à IttTSM 
connaissance des chemins vicinaux et à la 
conservation du Ml as ces chemins, T 

SECT. I " . — Définition. 

10. Ers jurisconsultes qui ont écrit sur la 
matière ont vainement tenté de d o n n e r , du 
molchcmin vii iioil. uiicdéliuilinu l u l l e e l pré
cise; ce qu'ils n'ont pas fait, nous n'essayerons 
pas de le faire. C'est qu'on effet, une foule de 
circonstances locales, appréciables dané ht 
pratique, mais insaisissables pour la doctrine, 
feront que loi chemin publie devra être con
sidéré comme vicinal, et que tel autre ne sera 
pas rangé dans cette catégorie; énumérer ees 
circonstances, ce serait faire un long chapi
tre, mais non pas donner une définition. Dans 
un ordre de voies publiques plus élevé, il se
rait souvent difficile de dire quelle différence 
bien réelle distingue la route départementale 
de la route royale ; reconnaissons qu'il serait 
souvent difficile aussi de dire pourquoi tel 
chemin a élé déclaré vicinal et tel autre ne l'a 
pas é t é . Renonçons donc à donner la définition 
théorique et doctrinale du molchemin vicinal, 
et bornons-nous à en donner la définition 
pratique et légale, en d i san t , sinon dans les 
propres termes, au moins dans l'esprit de 
l'art. 1" de la loi du 28 juillet 1824 , « le 
chemin vicinal est celui qui a é lé déclaré tel 
pararrê té du préfet. »]Nous verrons dans un 
des paragraphes suivants quelles sont les prin
cipales circonstances qui doivent déterminer 
le préfet à donner cette déclaration, cl quelles 
sont, par conséquent, les caractères du che
min vicinal. 

La législation antérieure à la loi du 21 mai 
183G, notamment la loi du 28 juillet 1 8 2 4 , 
a souvent employé l'appellation de chemin 
communal dans le même sens que celui 
donné aujourd'hui au mot chemin vicinal. 
Nous considérerons donc ces deux expressions 
commelégalement synonymiques, touten nous 
servant toujours de la dernière, consacrée par 
la législation la plus récente. 

SECT. 2. — Déclaration de vicinalité ou 
classement. 

§ l " . — Compétence. 
1 7 . A l'autorité souveraine a toujours a p 

partenu le droit de classer les voies de com
munication les plus importantes; mais l'acte 
par lequel elle les déclare voies publiques sous 
le nom de chemins vicinaux, de roules roya
les, de routesdépartcmcutalcs, n'est qu 'un acte 



administratif. Los décisions ù prendre pour 
le classement des voies secondaires nécessaires 
aux communications des communes étaient 
trop nombreuses pour qu'elles ne dussent pas 
être déléguées, et cette délégation d'un acte 
purement administratif ne pouvait rationnel 
lement èlre donnée qu'à l'autorité adminis
trative proprement dite; mais,en cette matière 
comme en beaucoup d'autres, les vrais prin
cipes onl été lents à s'établir, et nous aurons 
de nombreuses variations à constater dans la 
jurisprudence, avant d'arriver à l 'époque où 
le classement des chemins vicinaux a élé re
mis, d'une manière absolue, aux préfets, l'ar 
le mot de classement nous entendons ici ta 
déclaration de eicinalité. 

18. La loi du C oct. 1791, lit. 1" , sect. 6, 
art. 2, avait dit : « Les chemins reconnus par 
le directoire de district pour être nécessaires à 
la communication des paroisses, etc. ; » elle 
ne donnait au directoire de département, par 
son art. 3 , qu'un droit de contrôle et de sur
veillance sur l'amélioration de ces chemins. 

Ce classement appartenait donc alors à l'au 
torilé d'arrondissement qui tenait la place ac
tuellement occupée par le sous-préfet ; l'auto
rité départementale restait étrangère à cette 
attribution. 

19. Le premier acte du gouvernement qui 
intervint ensuite sur cette matière, l 'arrêté 
du directoire du 23 messidor an v, enleva aux 
administrations de district l'attribution qui 
leur avait été confiée par la loi précitée du 
c oct. 1791. Cet arrêté porte, art. f i t que 
dans chaque département , l'administration 
centrale fera dresser un état général des che
mins de son arrondissement; »art . 2 : « que 
cette administration constatera l'utilité de cha
cun des chemins portés sur cet état; « et, art. 3 
« qu'elle désignera ceux qui, à raison de leur 
Utilité, devront être conservés, el prononcera 
la suppression des autres. • Le classement des 

chemins vicinaux se trouva donc remis à l'atl-

l o n i e administrative qui lenail abus la place 
occupée aujourd'hui par les préfets. Happe 
loni ici que les administrations centrales de 
département n'exerçaient pas iculemenl des 
f lions administrative! proprement dites 
mais qu'elles avaient encore, dans leurs attri 
billions, une partielle ce qu'on appelle Ut BU 
li nticu.r administratif, 

2o. I n nouvelle organisation de l'adminis 
tratioa publique fut introduite par la conati 
ulion île l'an v ai 1 ; les admiuisi rations cen

trales de département furent suppr imées , et 
leurs fonctions furent partagées e n t r e le*pré
fets et les conseils de préfecture; mais il était 
difficile que ce partage d 'a t tr ibutions aussi 
nombreuses que diverses s'opérât, de pr ime 
abord, d'une manière nette et précise. La loi d u 
28 pluviosean vin avait bien posé en principe 
qu'aux préfets appartenait C administration, 
et aux conseils de préfecture le contentieux; 
la limite exacte de ces attributions n 'en fut 
pas moins, sur certaines matières, l 'objetd 'une 
assez longue hésitation dans la pratique, e l 
nous la trouverons constatée, surtout, en ma
tière de classement des chemins vicinaux. 

2 1 . Ce classement appartenait-il à l 'admi
nistration ? rentrait-il dans le contentieux a d 
ministratif? l'incertitude sur ce point n e put 
qu'être augmentée par la rédaclion. si vague, 
de la loi du 9 vcnlôsr an Xlll. portant, a r t . 6, 
« que /' utn tration publique ferait recher
cher el reconnaître les anciennes limites des 
chemins vicinaux. > 

22 . Le ministère de l ' intérieur regarda 
d'abord le classement des chemins vicinaux 
comme|matière conlenlieuse. et appartenant, 
à ce litre, aux conseils de préfecture. A i n s i , 
dans une instruction du 7 prairial an x m . 
qui . pour l 'exécution de la loi du 9 ventôse 
précédent, prescrivit la recherche el la recon
naissance de tous les chemins des communes, 
le ministre, après avoir tracé les formes à suivre 
pour celle recherche, dit : « La délibération 
du conseil municipal sera soumise au sous-
préfet; ce fonctionnaire discutera les poinls 
contentieux: il vous donnera un avis motivé 
d'après lequel le conseil de préfecture approu
vera ou modifiera les rues du conseil muni
cipal, en fixant invariablement 1rs lanceurs 
des différents chemins. » Le ininislèrr de l ' in-
lèrienr re.-ar.laii donc comme abrogée la d i s 
position de l'arrélè du gouvernement d u Î J 
messidor au v. qui attribuait aux directoires 
de département la recherche el le classement 
îles chemins v icinaiix. ou bien il pensait qu'en 
exerçant celle attribution, les directoires de 
département faisaient un acte do content i eux 
administratif plutôt qu 'un acte de pure ad
ministration. 

23. Le Conseil d é l a i , régulateur suprême 
dos juridictions, ne varia pas inoins dans la 
solution de In question de savoir à que l le 
branche de l'autorité publique appartenait la 

déclaration t k virinalilé des chemins néces -
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Ainsi, un décret du 25 mars 1 8 0 7 ( Bottu de 
la Barmnndièrc contre les communes d'Anse 
et de Pommières) renvoya aux tr ibunaux or
dinaires à décider si un chemin réclamé par 
ces communes devait exister, comme l'avaient 
déclaré le préfet el le conseil de préfecture. 
« Considérant, est-il d i t , que l 'administra
tion n'avait point à déterminer la largeur 
d'un chemin vicinal, ou à fixer ses limites, 
mais qu'il s'agissait de juger si, comme les 
communes le soutiennent, il a existé autre
fois un chemin de voiture là où la dame île 
la Barmondière soutient qu'il n'y a jamais eu 
qu 'un simple sentier pour les gens de pied, 
et que cette contestation présente une question 
de propriété et de servitude, sur laquelle les 
t r ibunaux ont seuls le droit de prononcer. » 
Il fut statué dans le même sens par le décret 
du 7 févr. 1809 (Delpech contre Mérignac) , 
portant , « qu'au surplus, la question desavoir 
si le terrain en litige est un chemin vicinal ou 
une propriété particulière, est évidemment de 
la compétence de l 'autorité judiciaire. » Même 
décision enfin, par décret du 10 mars 1809 
(commune de Ploumoguer contre Desson ), et 
par un autre du 18 oct. 1809 (Doat contre 
Duerne ) , dont les termes sont encore plus 
explicites. « Considérant , y est-il d i t , que 
l 'art . C de la loi du 9 ventôse an xtit n'a at
tribué à l'autorité administrative que le droit 
de rechercher et de reconnaître les chemins 
vicinaux sur l'existence desquels il n'existe 
aucune difficulté, et dont il s'agit seulement 
de vérifier les anciennes limites et de déter
miner la largeur ; que, dès lors, cette disposi
tion n'est point applicable aux chemins dont 
la nature est contestée et dont un particu
lier réclame la propriété privée ; que, dans 
l'espèce, le sieur Doat soutenant 'que le che
min dont il s'agit lui appartient et contestant 
le droit de passage et la servitude que le sieur 
Duerne a voulu établir sur son fonds, le conseil 
de préfecture n'était pas compétent pourstaluer 
sur une question de propriété dont la connais
sance appartenait aux t r ibunaux. » Les mêmes 
principes ont été consacrés par deux décrets 
des 11 avril 1810 ( Comballot contre Char
bonnier et commune de la Guillotière) ( Du-
puis contre Mot te) , et par ceux des te mai 1810 
(veuve Duquesne contre Lcgras-Bordccottc ), 
7 août 1810 (Bonnet , Lecointre et autres) , 
23 sept. 1810 ( Dauriac contre la commune 
d 'Auxonnc) , 9 déc. 1810 ( Robert contre Dc-
brOUS6< ), 1S mai 1811 ( Milliel contre la com-

munc de Paracy ), 1 8 août 1811 ( Robin contre 
Hamel in) , 17 avril t H12 ( veuve Deschamps 
contre la commune de Chirat-1'Eglise ), 4 août 
1812 (Colonge contre la commune de Quin-
cicux) , 24 août 1812 ( Fouraud contre Bar-
dou ), 18 janv. 18 13 (Juehault-Desjamonières 
contre la commune du Cellier), et 18 mars 1813 
(de Colliquct contre la commune de Sei-
gneulleset autres) . Jusque-là, donc, la jur is
prudence du conseil d'état n'attribuait à l 'au
torité administrative le droit de déclarer la 
x ici nal i te que des chemins à l'égard desquels 
il n'existait aucune contestation ; mais dès 
qu'un particulier se prétendait propriétaire 
d'un chemin, c'était aux tr ibunaux à statuer 
sur la question de propriété, et la décision 
judiciaire statuait implicitement sur la ques
tion de vicinalilé. 

24. On commença, à cette époque, à recon
naître ce qu'avait de contraire au besoin si 
puissant des communications cette prédomi
nance absolue de l'intérêt privé sur l 'intérêt 
communal, et ce droit at tr ibué à l'autorité jud i 
ciaire de supprimer, par le fait, des chemins 
dont le maintien pouvait être nécessaire. Dans 
un décret du 3 janv. 1813 ( commune de Nui -
sement-sur-Coole contre Damas ), le Conseil 
d'état posa pour la première fois le principe 
que, s'il appartient aux tr ibunaux de pronon
cer sur la propriété du terrain des chemins 
vicinaux, ainsi que sur la suppression des 
simples sentiers, il appartient au préfet et aux 
conseils de préfecture de prononcer sur Vexis
tence, l'utilité el la suppression des chemins 
vicinaux. 

Ce fut là le premier jalon de la ligne 
de démarcation qui devait s'établir, en ma
tière de classement de chemins vicinaux, entre 
les attributions de l'autorité administrative et 
celles de l'autorité judiciaire :à la première, la 
décision sur l'existence, l'utilité et le maintien 
des chemins, c'est-à-dire la déclaration de vi
cinalilé; à la seconde, le jugement de la ques
tion de propriété, s'il en était soulevé, mais 
sans que ce jugement pût rélroagir sur la 
question de vicinalité. C'est le système que 
plus lard nous verrons se développer pour ne 
plus varier. 

25 . Mais en enlevant aux tr ibunaux toute 
action sur ce qui était réellement du domaine 
administratif, le conseil d'état parut hésiter un 
moment sur l 'attribution, soit aux préfets, soit 
aux conseils de préfecture, du droit de classer 
les chemins vicinaux. Ainsi, un décret du 15 
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juin 1812 ( Prcslrel contre Morainvillc) re
connut d'abord ce droit aux conseils de pré
fecture. « Considérant, y est-il d i t , 1° que 
la question se réduit à déterminer si le che
min sur lequel est situé la propriété du sieur 
Morainvillc doit être considéré comme che
MIN rural ou chemin vicinal; 2° qu'aux ter
mes de la loi du 9 ventôse an (lit, toute con
testation sur la reconnaissance des chemins 
vicinaux appartient aux conseils de préfec
ture : Art . l ° r . L'arrêté du préfet de la Scinc-
lulérieureestariiiuléeommoiiicnmpétemmenl 
rendu. Art . 2. Les parties sont renvoyées de
vant le conseil de préfecture pour faire pro
noncer sur le classement du chemin dit la 
l'élite rue. » Un second décret du 2 janv. 1813 
( commune de Nuisement-sur-Coolc contre 
Damas) maintenait des arrêtés du conseil de 
préfecture de la Marne « en tant qu'ils pro
nonçaient sur le maintien et la suppression 
des autres chemins vicinaux. » 

26. Ces deux décisions ne formèrent cepen
dant pas jurisprudence, et dès le teoct . 1813, 
un autre décret ( de Jaucourt et Cuzin contre 
Gavet ) déclara que le conseil de préfecture 
de Seine-et-Marne, en classant au nombre des 
chemins vicinaux ceux qui étaient l'objet de 
ces contestations , « avait excédé les bornes de 
sa compétence, puisque, aux termes de l 'art. 6 
de la loi du 9 ventôse an xin, le droit de dé
signer les chemins vicinaux n'appartient qu'à 
l'administration publ ique, c'est-à-dire aux 
préfets. «ICette jurisprudence n'a plus varié 
depuis, et nous la trouvons consacrée dans 
dix décrets ou ordonnances dont la dernière 
est d u | 2 0 nov. 1822 ( Ferras contre les com
munes de Hachon et de Campuzanj). 

Lesattributions contestées furent, d'ailleurs, 
irrévocablement fixées par la loi du 28 jui l
let 1821, qui porte, dans son art. 1", qu'aux 
préfets appartient le droit de reconnaître les 
chemins nécessaires aux communications des 
communes, en d'autres termes, de déclarer la 
vicinalilé de- ces chemins. On ne peut donc 
trop s'étonner qu'après une disposition légis
lative aussi formelle, le conseil d'état ail eu. 
pi usiours fois encore, à annuler des décisions 
de conseils de prélecture portant clnssemenl 

de c bei s vicinaux. Nous citerons sur ce 

point les ordonnances dea n mars i HV.'» (com
mune de l'récigné), 2 7 aoill | g } | ( de Mon-
tillct), 27 août IH2H (communed'Aiffret), 

27. La loi du 21 mai 1(16, la dernière ami 
ail été rendue sur les chemins vicinaux, n'a 
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rien innové quant au classement de ces che
mins; dans l'état actuel de la législation, c'est 
donc aux préfets qu ' appart ient le droil de 
déclarer la vicinalilé des chemins nécessaires 
aux communications des communes. NOUS 
devons, toutefois, mentionner u n cas excep
tionnel où le législateur a substitué, pour le 
classement des chemins vicinaux, l'autorité 
royale à l 'autorité préfectorale; c'est celui où 
une route ou portion de route royale est aban
donnée par le service des ponls-et-chaussées, 
cl où une commune a intérêt à ce que celle 
voie publique soit conservée à la circulation. 
La loi du 21 mai I 8 t 2 a permis que , dansée 
cas, et sur la demande de la commune, celle . 
roule ou portion de route royale soit classée 
comme chemin vicinal, el c'est par ordon
nance royale que le classement est prononcé; 
mais on conçoit que ce n'est là qu 'une excep
tion, fondée, sans doute, sur ce que, pour opé
rer ce classement, il faut aliéner u n e portion 
du domaine public, aliénation qui devait être 
réservée à l 'autorité souveraine. 

S 2 . — Formes du classement. 

2 8 . En chargeant les directoires d e district 
de la reconnaissance des chemins nécessaires 
aux communications ( loi d u 6 oct. 1791) , en 
reportant cette attribution aux administra
tions centrales de département • arrêté du 23 
messidor an v). les législateurs de l 'époque 
s'abstinrent ou omirent d ' indiquer les for
malités que devait remplir l 'autorité admi
nistrative, préalablement au classement des 
chemins, et ils n'exigèrent m ê m e pas que les 
conseils municipaux fussent entendus sur une 
mesure d 'un aussi grand inlrrêl pour 1rs com
munes. Le même silence fui garde sur ce point 
par la loi du 9 ventôse an xiu , qui prescrivit 
à l'administration publique de rechercher el 
reconnaître les anciennes limites des chemins 
et de fixer leur largeur: mais le ministre 
chargé d'assurer l'exécution de celle loi iM. de 
Champngnyl comprit qu'il élail impossible 
que les conseils municipaux ne fussent pas 
ronsullés sur le classement des chemins vici
naux et la lixalion de leur largeur. Il lui pa
rut même que les intérêts prives devaient c ire 

mis en demeure de se faire entendre . Kn ef
fet, la commune, personne civile, n'est pas 
toujours seule intéressée à C e que TEL ou tel 
chemin SOIT ou non |K>rlé sur l e tableau des 
chemins vicinaux, et des propriétaires, habi
TANTS OU I O I J I I I S , PEUVENT SE TROUVER lèses, S ÎT 



CHEMINS VICINAUX. 

par l'omission sur le lalileau d'un chemin ipii 
leur serait utile, Suit par l'inscription au tableau 
d'un chemin qu'ils prétend raient leurapparlc-
n i r à t i t r c privé. Parsoninstruction du 7 prair. 
an x n i , le ministre de l'in térieur prescrivi t donc 
au préfet de faire dresser, dans chaque com
mune , un tableau de tous les chemins qui pa
raîtraient devoir être classés parmi les chemins 
vicinaux. Ce tableau dut être déposé à la mai
rie pendant quinze jours ; chaque propriétaire 
put venir en prendre connaissance et déposer 
ses réclamations ou ses oppositions ; le conseil 
municipal dut ensuite donner son avis sur les 
unes et sur les autres, et au vu de ces pièces 
et de l'avis du sous-préfet, les préfets durent 
prendre leurs arrêtés de classement. 

2 9 . La loi du 28 juillet 1824 (art . 1") vint 
rendre obligatoire le concours des conseils mu
nicipaux qui , ainsi que nous venons de le voir, 
n'avait été demandé jusqu'alors qu'en vertu 
d'une instruction ministérielle. La loi du 21 
mai 183C ne s'occupa point du classement des 
chemins, laissant subsister à cet égard, par 
conséquent, les prescriptions de la législation 
précédente. Dans l'instruction qu'il donna 
pour l'exécution de cette dernière loi, M. le 
comte de Montalivet, alors ministre de l 'in
térieur, n'eut donc à prescrire aucune forma
lité nouvelle pour le classement des chemins 
vicinaux; en rappelant celles qui avaient élé 
indiquées dans la circulaire du 7 prair . an x m , 
il porta seulement à un mois le délai du dépôt 
à la mairie du tableau des chemins vicinaux, 
e il donna le modèle du cadre de ce tableau, 
a J n d'obtenir quelque uniformité dans le tra
vail des différents départements. 

30 . Enquête , car c'est bien une enquête que 
l'appel fait à tous les intéressés par le dépôt à 
la mairie du projet de classement, examen par 
le conseil municipal du résultat de celte en
quête et délibération de ce conseil, avis du sous-
préfet, arrêté du préfet déclarant la vicinalilé ; 
telles sont donc les formalités prescrites par la 
loi ou par les instructions ministérielles pour 
le classement des chemins vicinaux, et elles pa
raissent présenter de suffisantes garanties, soit 
à l'intérêt communal, soit aux intérêts privés. 

S1. Nous ferons remarquer, d'ailleurs, que 
si la délibération du conseil municipal est un 
préalable indispensable, pour que le préfet 
puisse légalement prononcer le classemen td 'un 
chemin au nombre des chemins vicinaux d'une 
commune, le préfet n'est cependant pas tenu 
de se conformer au vœu du conseil municipal. 
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En effet, la loi du 2 8 juillet 1824, la seule qui 
ait prescrit d'entendre les conseils municipaux 
sur le classement des chemins vicinaux, dit 
que ces chemins doivent être reconnus par 
arrêté du préfet, s u r une délibération du con
seil municipal, el non pas conformément à la 
délibération du conseil municipal ; elle a pres
crit une formalité utile, mais elle n'a pu vou
loir, elle n'a pas voulu réduire l'action du 
préfet à une simple homologation du vote du 
conseil municipal ; elle a réglé, mais n'a pas 
voulu dé t ru i re , le pouvoir donné à l 'admi
nistrateur du département par l 'arrêté du 
23 messidor an v et par la loi du 9 ventôse, 
an xm ; elle a compris que quelquefois le pré
fet devrait ne pas s'arrêter devant le vote 
du conseil municipal, vote dirigé tantôt par 
un intérêt communal trop étroit, tantôt par 
des intérêts privés qui ne prédominent que 
trop souvent dans les délibéralions de ces as
semblées locales. Ici, on aura proposé le clas
sement d'un chemin qui n'est évidemment 
utile qu'à une fraction de la commune, à l'ex
ploitation d'un seul domaine, peut-être; il 
faut que le préfet puisse refuser de prononcer 
ce classement, et il le peut, car la loi ne lui 
prescrit pas de se conformer à la délibéra
tion du conseil municipal ; ailleurs, le con
seil municipal aura refusé de proposer le clas
sement d'un chemin, peu utile peut-être à la 
commune dont il ne traversera le territoire 
qu'à son extrémité, mais qui est d 'une indis
pensable nécessité aux communications de 
plusieurs communes l imitrophes; il faut que 
le préfet puisse classer ce chemin malgré l'op
position du conseil municipal ; il le peut, car, 
encore une fois, il prononce sur et non con
formément à la délibération ; il le doit, car il 
a pour attribution générale de faire prédomi
ner l'intérêt public sur l'intérêt de localité, 
il a pour attribution spéciale, en matière de 
chemins vicinaux (loi du 0 oct. 1791 ) , de re
connaître les chemins nécessaires à la com
munication des paroisses, et ( arrêté du 23 
messidor an v) de constater l'utilité de chaque 
chemin, el de désigner ceux qui, à raison de 
leur utilité, doivent être conservés. 

3 2 . C'est dans cet esprit, c'est d'après ces 
formes protectrices des droits de tous, qu'en 
exécution de l'instruction ministérielle du 24 
juin 183G, le classement des chemins vicinaux 
a élé opéré là où il n'avait pas encore élé fait, 
ou qu'il a été révisé cl refait sur d'autres ba
ses dans presque toulcs les communes du 
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vicinalilé, d'après l'ancienne possession du pu
blic ; qu'il n'a excipé de l'utilité publique que 
pour rejeter l 'opposition du réclamant qui 
tendait à déclasser le chemin dont il s'agit; 
d'où il suit qu'il n'y avait lieu, dans l'espèce, 
à suivre les formes prescrites pour les décla
rations d'utilité publique qui ne sont appli
cables que dans le cas où il s'agit de créer on 
nouveau chemin ou de changer le tracé d'an 
ancien chemin ; sur f exception tirée du non-
aeeomplittemen l de* formalité* preseritetftm 
la reconnaissance el le eUutemenl de* chemin* 
vicinaux ; considérant que les seules forma
lités prescrites par les lois et règlements con
sistent dans l'avis préalable des conseils mu
nicipaux et l'examen des oppositions; que les 
publications et affiches, utiles et pratiquées 
dans certains cas, ne sont pas prescrites d'une 
manière générale el absolue . et que , dans 
l'espèce, le jugement de l'opposition n'exi
geait pas l'accomplissement préalable de ces 
formalités; art l " : La requête du sieur Coo-
dero est rejelée. » Il a élé statué dans le même 
sens par l'ordonnance du 19 avril IR3T ' As-
quie . Un particulier no pourrait , non plus, 
fonder son recours sur ce qu'il n'aurait pas 
été appelé au conseil municipal pour y pré
senter ses moyens : c'est ce qui résullede l'or
donnance du 11 janvier I8JT | Joussclin con
tre la commune de Vienne-en-Val . ainsi con
çue : V u l'arrête du gouvernement du 21 mes
sidor an v. la loi du 9 ventôse an xm. celle 
du 18 juillet 1821 . l 'instruction ministérielle 
du 7 prairial an xm : « tur le moyen lire de e* 
que le rieur Joussclin n'aurait point élé ap
pelé dans la séance du conseil municipal ; con
sidérant que les lois et règlements ci-dessus 
visés, en exigeant l'avis du conseil municipal 
pour la reconnaissance cl le classement des 
chemins vicinaux, ne prescrivent point d'ap
peler aux dél ibérat ion dudil conseil les pro
priétaires opposants; ar t . i " : La requête du 
sieur Joussclin est rejelée. » 

S 3. — Con*idération* qui doivent détermi
ner le classement. 

34. Nous l'avons dit plus haut, la doctrine 
enumercraitvainement toutes IrsrirconsUncrs 
qui paraîtraient constituer le caractère du che
min virin.il; cette enumeralion. quelque lon
gue qu'elle fùl. serait un guide insuflisanl. Bj 
dans la pratique, l 'administration sait qu'elle 
ne doit se déterminer que par une seule con-
Mdcialion qui domine , qui comprend toutes 

royaume. Celle vaste opération a élé abordée 
et dirigée dans presque tous les déparlements 
avec cet esprit de suite qui pouvait seul en 
assurer le succès, avec celte saine appréciation 
des intérêts généraux nu locaux qui pouvait 
seide atteindre le but qu'avait eu en vue l'au
torité centrale en la prescrivant. Préfets, sous-
préfels, maires, conseils municipaux, tous en 
onl compris l'importance et la nécessité; en 
présence de la législation nouvelle , ils ont 
compris que le classement général des che
mins vicinaux n'était plus une mesure d'in
térêt purement local] et Q U E . de proche en 
proche, les intérêts de toutes les communes 
allaient se trouver liés. Aussi, dans la plupart 
des départements, l'autorité ne s'esl-elle pas 
bornée à consulter isolément chaque conseil 
municipal; le plus souvent, dos commissions 
cantonales ont été formées dans le but de coor
donner le travail de classement préparé dans 
chacune des communes du canton, et de faire, 
notamment, que tout chemin d'une impor
tance réelle, classédansunc commune, trouvât 
sacontinuationdansla commune voisine. Dans 
beaucoup de départements, enfin, on a, après 
le classement, dressé des caries, soit commu
nales, soit cantonales, sur lesquelles ont élé 
tracés tous les chemins déclarés vicinaux, dans 
leur véritable direction, avec leur largeur lé
gale, de manière à rendre possible et facile à 
l'avenir la constatation des anticipations sur 
le sol vicinal. Pour donner, en terminant ce 
paragraphe, une idée de l'étendue du travail 
de classement et de révision des chemins vi
cinaux ainsi que de son imporlance, nous di
rons que, d'après les derniers documents offi
ciels publiés par le ministère de l'intérieur, le 
classement opéré ou révisé depuis l'instruction 
du 21 juin 1836, dans 36,029 communes, i 
amené la déclaration de vicinalilé do 138,619 
chemins, ayant ensemble un développement 
d'environ 639 ,806 kilomètres. 

33 . Nous terminerons ce qui a rapport aux 
formalités relatives au classement des chemins 
vicinaux, en rapportant une ordonnance qui 
a statué sur un recours B A S E S M la non-oxe-
euiioii de cet formalités; c'est colle du 17 noùt 
WM ( C 1ère contre la commune de Saint-
Michel ), ainsi conçue : ., Sur l'exception litre 
de ce que l'utilité publique n'a pas été décla
rée dam le* forme* pretcrilet par l'art, 2 de 
la loi (In 7 juillet I S 3 3 ; considérant que le 
piolet de Tarn-ot-liaronno, dam son arrêté du 
22 novembre t s . i l , s'est borne a dcvlaicr m 
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les autres, Futilité du chemin, soit pour la 
commune sur le territoire de laquelle il est 
situé, soit pour une fraction de cette commune, 
soit enlin pour les communes limitrophes. 
C'est là la règle unique donnée par la loi 
d e 1 7 9 1 , par l'arrêté de l'an v, par la loi 
de 1824 . Cette question d'utilité, de conve
nance communale, c'est d'ailleurs au préfet 
seul qu'il appartient de la résoudre, el le con
seil de préfecture excéderait ses pouvoirs en y 
Statuant. C'est ce qu'ont formellement déclaré 
deux.ndmii i . iucev n n , î l e : l'une, dm " mai I s 
(commune de Italazé contre Châtelain), porte 
que «s'il y a motif de remplacer ledit chemin 
par un chemin passant sur le terrain dit de la 
Coêfferie, c'est encore au préfet qu'il appar
tient de déclarer l'utilité' communale; la se
conde ordonnance, du 12 juin 1822 (Boulet 
contre Limages), est conçue à peu près dans 
les mêmes termes. 

3 5 . Toutefois, nous croyons devoir faire re
marquer ici, que la déclaration de vicinalilé 
ne peut jamais s'appliquer qu'à une voie de 
communication existante et dont le public est 
actuellement en jouissance, soit que cette jouis
sance résulte d'un titre communal, soit qu'elle 
dérive d'un long usage. Ainsi, ce serait, selon 
nous, abuser du droit de classement, que de 
déclarer chemin vicinal une avenue, par exem
ple, qui aurait élé construite pour le seul usage 
d'un propriétaire, qui serait fermée à ses ex
trémités par des grilles ou des barrières, fùt-
cl le même fréquentée par quelques personnes, 
par la permission du propriétaire. On ne pour
rait non plus, ce nous semble, déclarer che
min vicinal un simple sentier traversant par 
l'effet de la tolérance du propriétaire, soit une 
cour de ferme, soit un champ fermé de haies 
ou de fossés. Ce n'est pas à dire, cependant, 
que si le besoin des communications l'exi
geait on ne dût ouvrir à la circulation et cette 
avenue et ce sentier privé ; mais ce ne serait 
plus par un simple arrêté de déclaration de 
vicinalité qu'il faudrait alors procéder ; il se
rait nécessaire de recourir aux formes plus 
lentes de l 'expropriation. Il est facile de con
cevoir la différence qui doit exister ici dans 
l'action dcl ' au tor i té . Lorsqu'unchcmin existe, 
lorsqu'il est habituellement fréquenté par le 
public, l 'autorité doit maintenir le public en 
possession du passage, sauf indemnité au pro
priétaire; il y a urgence. Si, au contraire, le 
chemin n'est pas actuellement livré au public, 
s'il s'agit seulement de procurer au public une 

communication nouvelle, il ne saurait y avoir 
urgence réelle, cl on doit à la propriété privée 
de lui laisser les moyens de défense qu'elle 
rencontre dans les formes d e l 'expropriation. 

36 . Il est enfin une autre exception (pie la 
jurisprudence plutôt que la loi, est venue aps 
porter au droit des préfets dans le classement 
des chemins vicinaux ; c'est la distinction con
stamment faite par le Conseil d'état entre les 
rues cl les chemins. Ainsi, pour qu 'une voie 
publique puisse être classée parmi les chemins 
vicinaux.i l faut qu'elle soit eu rase campa
gne, et un préfet ne pourrait, sans excéder 
ses pouvoirs, déclarer chemin vicinal une rue 
située dans une ville ou un village. Le Con
seil d'état, en effet, a depuis plus de vingt ans 
annulé constamment les décisions des con
seils de préfecture qui appliquaient à des rues 
la législation répressive que les lois ont créé 
pour les chemins vicinaux. Nous citerons ici 
l 'ordonnance du 11 février 1820 ( Caron con
tre commune de Moyaux ), dont les termes ne 
laissent aucun doute. « Considérant qu 'aux 
termes des règlements sur la voirie urbaine, 
c'est aux maires, sauf l'appel devant les pré
fets, qu'il appartient de donner et de faire 
exécuter les alignements dans les rues des 
v illes, bourgs et villages qui ne sont pas routes 
royales ou départementales, et que c'est aux 
tribunaux de police à connaître des contra
ventions qui pourraient avoir lieu en cette ma
tière ; d'où il suit que le conseil de préfec
ture du département du Calvados était in
compétent pour prononcer sur l 'usurpation 
attribuée au sieur Caron. » Le même pr in
cipe a été conlirméà peu près dans les mêmes 
termes par une autre ordonnance du 4 sep
tembre 1822 (commune de Lucé contre Nol-
Icl), et d'une manière plus nette encore dans 
ccllcdu 4juin 1823 (Dccaen contre la commune 
dcSaint-l ' iat): « Considérant qu'il ne s'agit pas 
de contravention sur un chemin vicinal ; que 
le conseildc préfecture déclare lui-même qu'il 
s'agit d 'une contravention commise dans une 
rue de la commune; que le conseil de préfec
ture était incompétent pour statuer. » Mêmes 
décisions, enlin, par ordonn. des 3 mars 1825 
( Cretté ), 27 avril 1825 (veuve Blanche contre 
commune d e T r e p t ) , 13 juillet 1825 (com
mune d'Echenoz-la-Meline contre Humbert) , 
31 janvier 1827 (Conty) , 8 avril 1829 (Gui l -
l aumont ) . 

La Cour de cassation a adopté la même dis 
tinction entre les rues el les chemins, quant 
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tion nette et tranchée entre ces deux ordres 
de voies publiques, le ministère de l'inté
rieur ne pouvait qu'inviter les préfets i s e 
conformera cettejurisprndence ,età s'abstenir 
de comprendre aucunr roedans les tableaux de 
classement des chemins ticinaur. C'est ce qui 
fut dit dans l'instruction du 2 4 juin I 8 3 « , et 
cette règle fut sans doute suivie généralement; 
car, à noire connaissance, le ministre de l'in
térieur n'a été appelé qu 'une seule fois a an
nuler un arrêté de préfet qui avail déclaré 
chemin vicinal une voie publique située dans 
l ' intérieur d'une commune, bordée d'un côté 
par des habitations contignês, el de l'autre 
par la rive d'un fleuve. Celle décision, en date 
du 3 mai 1839, est motivée sur celle consi
dération. * que les maisons qni bordent cette 
voie publique ne sont pas éparses ni en rase 
campagne ; qu'elles font partie de l'agglomé
ration de maisons qui composent la commune; 
que le quai qui existe est rattaché par plu
sieurs nies à l ' intérieur de la commune; 
qu'enfin, lorsque celle-ci présentera son plan 
d'alignement, très-certainement la voie pu
blique en question sera comprise snr ce plan.» 

38. Nous savons tout ce que peut présenter 
de difficulté, dans la pratique, la distinction 
faile par le Conseil d'état et le ministère, en
tre des voies de communication qni ne sont 
le plus souvent que le prolongement les unes 
des autres : il doit être souvent très-difficile 
de dire où se termine la rue d 'un village, où 
commence le chemin vicinal : cette distinction 
a eu. d'ailleurs, pour conséquence inévitable, 
de rendre impossible la réparation des rues 
des communes par les moyens donnés pour ht 
réparation des chemins vicinaux, en sorte 
que la voie publique la plus fréquentée se 
trouve la plus délaissée, quant à son entre
tien. C'est à l 'administration . à l'autorité 
législative, s'il est besoin, à apporter un re
mède aux inconvénients qui résultrnt de la 
jurisprudence ; nous n'avons pu que la con
stater. Nous dirons pourtant qu 'une excep
tion y a été faite pour les chemins vicinaux 
de grande communicat ion, ainsi qu'on le 
verra en son temps. 

S 4. — Opposition au • .' 1 .-cm.•• 1. 

39 . Nous avons dit pins haut que le prèfrt 
ne serait pas lenn de s'arrêter devant l'oppo
sition que ferait un conseil municipal a u c k s -
sement d'un chemin, si, du reste, il recon
naissait ce classement nécessaire dans l'intérêt 

au rnr.irtèro de ces voies publiques et pu 
sui lcquantàlapcnal i téappl iquableaux divers 
actes qui peinent nuire à ees voies et aux 
juridictions qui doivent en connaître. Dès le 
20 juillet t son, on trouve (eh. rrim.) un arrêt 
(le ministère puld. contre Mercier) qui établit 
celle distinction. I.e même prinripe est r ap
pelé dans un antre arrêt ( ch. erim. ) du 2 
mai 1811 (le ministère puld. contre Cberel ; 
niais nous croyons devoir rapporter ici celui 
(ch . crim.) du 1.1 février 1828 ( ro min. pub. 
contre Datons! ) qui fait connaître plus net
tement le principe adopté par la Cour de 
cassation. « Vu l'art. 47 1 , n" .'..du C. pénal; 
attendu qu 'il ne faut pas confondre lesvoie» 
publiques dont les embarras ou dégradations 
sont prévus el réprimés par l'art. 10a du C , 
du 3 brumaire an tv.el par l 'art. 471 , n" 4, du 
Code pénal, avec les chemins publicsqxù ont 
appelé l 'attention et la sévérité du législateur 
dans l'art, in. lit. 2 de la loi rurale du 0 OCl. 
1791: que par voie publique on doit entendre 
les rues, places et carrefours des villes et 
villages: que les chemins publics sont les 
communications plus ou moins importantes, 
suivant la classe à laquelle elles appartiennent, 
qui conduisent de villes en villes et qui ser
vent dans le territoire des communes, hors 
de leur enceinte, à l'exploitation des pro-
priélés rurales) que les dégradations, déli '-
rioralionsdesc/ifmtVwpuWtcs ou l'usurpation 
sur leur largeur sont punis par l'art. 10 prio
rité de peines qui exrèdenl la juridiction des 
tribunaux de police, et rentrent dans les a t 
tributions de la juridiction correctionnelle , 
mais que les tribunaux de police sont seuls 
investis par l 'art. fi0f> du Code, du 3 brumaire 
an iv, et pat l'art, 471, n 0 ' 4 et 5, du C. pénal, 
de la connaissance de tout embarras ou dégra
dai ion de la tiot'e publique ou urbaine , dans 
l'intérieur des villes ou villages, de quelque 
naliiie que Soit le lait ou l'entreprise qui 
cause cel embarras nu cette dégradation , sauf 

toutefois ii concurrence des autorités adrai-
nislratives, dans les cas où les rues , places 
ou voies publiques seraient la continuation 
ou le prolongement de grandes roules. 

37. Dès qUe, par une suite de décisions for
mant jui ispi uileuee p.u leur iiuifnl mité, le 
Conseil d'état déclarait que la législation ré
pressive applicable aux chemins vicinaux ne 
pouvait être appliquée aux rues, même des 
bourgs il villages; dès que In juridiction 
colitcnlieuse avait établi ainsi une distiuc-
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des communications ; mais des oppositions 
d'un autre ordre peuvent surgir, et l'enquête 
préalable au classement a eu pour luit, il tant 
le dire, de leur donner la facilité de se pro
duire, pour qu'elles pussent être appréciées 
et légalement jugées; ce sont les oppositions 
formées par des particuliers qui sont ou se 
prétendent propriétaires du solde la vnie de 
communication qu'il s'agit de déclarer chemin 
vicinal. Ouelquefois, la propriété de ce snl ne 
leur est pas contestée ; ils ont consenti à ce 
que les habitants usassent du chemin, mais ils 
ne veulent pas qu 'une déclaration de vicina
lilé vienne transférer la pleine possession à la 
commune el lui donne la faculté de faire, sur 
ce chemin, tels travaux qu'elle jugera utiles ; 
d'autres fois, la propriété du sol est l'objet de 
contestations entre le particulier el la com
mune, et le premier s'oppose à ce qu 'une dé
claration de vicinalilé vienne changer sa po
sition vis-à-vis de la commune. 

40 . Le préfet doit-il s'arrêter devant ces 
oppositions? Lorsque la propriété privée du 
sol n'est pas contestée, doil-il surseoir au clas
sement jusqu'à ce que la commune ait payé 
l'indemnité due an propriétaire? Lorsque la 
propriété est contestée, le préfet doit-il sus
pendre la déclaration de vicinalité, jusqu'a
près le jugement dn litige? 

Ces questions, de la plus haute gravité, 
puisqu'elles touchent au droit sacré de pro
pr ié té , ont toutes été longuement contro
versées par les jurisconsultes ; elles ont été 
longtemps, de la part du Conseil d'état lui-
même, l'objet de solutions diverses et contra
dictoires. 

4 1 . Ainsi, en 1808, époque où, comme nous 
l'avons vu, l 'intervention du conseil de préfec
ture était encore admise en matière de recon
naissance des chemins vicinaux, en 1808, un 
décret du 21 novembre ( commune de Mon-
leydier contre Chassaigne ) a été rendu en 
ces termes : « Vu la requête du sieur Chas
saigne, qui demande l'annulation d'un arrêté 
du conseildc préfecturedu département de la 
Itordogne, du 2 janvier t sns , par lequel un 
local, qu'il dit être entièrement sa propriété 
privée, a été déclaré chemin public; art . 1 e r : 
L'arrêté du conseil de préfecture du départe
ment de la Dordogne, du 2 janvier 1808, est 
annulé, sauf à la communede Monleydicr, dû
ment autorisée, à se pourvoir devant les t r i 
bunaux. » Même décision par décret du 29 no
vembre 1808 (Comballot contre la dame Fe

r a s ) ; un troisième/du 7 février 1809 ( Del-
pech contre Mérignar), est ainsi conçu : «Con
sidérant que la question de savoir si le ter
rain eu litige est un chemin vicinal ou une 
propriété particulière, est évidemment de la 
compétence de l'autorité judiciaire ; ar t . I " : 
L'arrêté du conseil de préfecture du départe
ment du Loi est annulé, i Dix autres décrets 
que nous nous abstiendrons de citer ont sta
tué, sinon dans les mêmes termes, au moins 
dans le même esprit, jusqu'à celui du 2 4 août 
1812 1 •'m nid contre liardou), ainsi conçu : 
« Vu la requête qui nous a été présentée par 
le sieur Foucaud, pour qu'il nous plaise an
nuler deux arrêtés du conseil de préfecture 
du département de la Charente-Inférieure, 
qui maintiennent comme chemin vicinal al
lant de la fontaine de Itetoré au village de 
Gaudins, une portion de terrain dont ledit 
sieur Foucaud se prétend propriétaire; con
sidérant que le sieur Foucaud s'étant toujours 
prétendu propriétaire du terrain sur lequel 
est établi le chemin de la fontaine de Hetoré 
au village de Gandins, on ne peut voir ici 
qu 'une questiun de propriété dont la con
naissance appartient aux tr ibunaux ; ar t . 1 e r : 
Les arrêtés du conseil de préfecture du dépar
tement de la Charente-Infér ieure sont an
nulés, en ce qu'ils décident une question qui 
est du ressort de Tordre judiciaire. • 

Lorsque, vers cette époque, il fut décidé 
par le Conseil d'état, qu'au préfet et non 
au conseil de préfecture appartenait le droit 
de déclarer la vicinalité d'un chemin, nous 
trouvons encore un décret du 20 juillet 1813 , 
( Chamborrc contre commune de Clairmain ) 
ainsi conçu : « Vu la requête à nous présen
tée par le sieur Chamborrc, tendante à ce 
qu'il nous plaise annuler , pour cause d' in
compétence, trois arrêtés du préfet du dépar
tement de Saône-et-Loirc, approuvés par no
tre ministre de l ' intérieur, lesquels ordonnent 
la réparation cl l'élargissement d'un chemin 
qu'ils ont déclaré vicinal, tandis que le re
quérant soutient que la propriété dudit che
min lui appartient ; considérant que la pro
priété du terrain dont il s'agit étant contestée, 
il s'élevait dès lors une question de propriété 
dont ladécision appartient exclusivement aux 
tr ibunaux ordinaires ; art. 1 " : Les arrêtés du 
préfet du déparlement de Saônc-ct-Luire sont 
annulés, et les parties sont renvoyées devant 
les t r ibunaux. » 

4 2 . Jusqu'alors donc, le Conseil d'élatavait 
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constamment confondu en une seule les deux 
questions de déclaration de vicinalilé d'un 
chemin et de propriété du sol de ce chemin ; 
il avait toujours subordonné la première à la 
seconde, et décidé qu'en cas de contestation 
sur la propriété du sol, l'autorité administra
tive ne pouvait classer un chemin parmi les 
chemins v iciiiauv. qu'après le jugement de la 
question de propriété, d'Où la conséquence 
qu'elle ne pouvait déclarer vicinaux que les 
chemins ilonl les c o m m u n e s avaient la pro
priété sans contestation ; d'où encore la né
cessité pour l'administration de recourir à 
toutes les formalités de l'expropriation lors
qu'il était besoin de déclarer vicinal un che
min dont le sol appartenait à un particulier. 

43. On reconnut enlin tout ce que cette ju
risprudence avait de contraire aux intérêts 
toujours si pressants, toujours si majeurs, de 
la viabilité ; on comprit que, si respect est 
dû au droit sacré de propriété, il n'y avait 
plus ici réellement qu'une question de forme; 
qu'en définitive, le droit de propriété était 
sauvegardé parle payement de l'indemnité due 
au propriétaire, si la question de propriété 
étaitjugéc en sa faveur, et que le public pou
vait être maintenu en jouissance du chemin, 
sous la réserve de l ' indemnité à payer ulté
rieurement, s'il y avait lieu. A la date du IC 
octobre 1813, nous trouvons donc un premier 
décret ( Bonnet-Uumolard ), dont un des con
sidérants est ainsi conçu : « Considérant que 
l'arrêté d'un préfet qui déclare un chemin vi
cinal ne fait pas obstacle «à ce que la question 
concernant la propriété du terrain soit sou
mise aux tribunaux, car tout ce qui résulte 
de l'arrêté, c'est que le chemin est reconnu 
nécessaire et doit être maintenu, sauf à in
demniser le tiers qui serait judiciairement re
connu propriétaire du terrain. » Bientôt après, 
le r, février 181 .r>, une ordonnance du roi com
mune de Magné) annula un arrêté du préfet 
qui avait refusé de statuer sur la vicinalilé 
d'un chemin avant le jugement de la question 

de propriété. <• Considérant, porte cette or
donnance, que l'arrêté d'un préfet qui dé
clare un chemin vicinal ne fait pas obstacle n 
à ce que la question concernant la propl ni , 

du terrain soit soumise a u i tribunaux, a l'ef
fet, dani le cas OÙ le chemin serait reconnu 
nei «staire, d'indemniser le tiers qni serait jugé 
propriétaire du terrain; le roi . eu sou con
seil, a annulé l'arrêté du préfet du départe
ment des Deux-Sèvres, comme ayant méconnu 
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ses attributions, et envoyé la commune de 
Magné à procéder devant le préfet pour faire 
décider si le chemin dont il s'agit est vicinal, 
sans préjudice du recours aux t r ibunaux 
dinaires pour les contestations qui pourraient 
s'élever sur la propriété de tout ou partie du-
dit chemin. » Une seconde ordonnance d u 
3 juin 1818 ( Dellut contre commune de F o n -
tanesj ne fut pas moins explicite. « Considé
rant, y est-il dit , que, quel que soit le juge
ment à intervenir, le maire de la commune 
de l-oiilanes demeure fondé à se pourvoir, si 
bon lui semble, devant le préfet, pour deman
der que le chemin de Poncés soit classé parmi 
les chemins vicinaux, sauf une juste et préa
lable indemnité envers qui de droit , s'il y a 
lieu. » Ici, l 'ordonnance veut que l'indemnité 
soit préalable, et ce mol se retrouve dans une 
autre ordonnance du 11 ju in 1818 ( DeJmas 
contre commune de Sainl-Jcan-de-Vedas .qu i 
prononçait dans le même sens que la précé
dente sur le classement avant jugement ; mais 
il est bien évident que le mot de préalable ne 
signifiait pas que l ' indemnité serait payée avant 
le classement, puisque l ' indemnité ne pouvait 
étredue. s'il v avait lieu, qu'après le jugement, 
et que l'ordonnance déclarait que le classe
ment pouvait avoir lieu avant le jugement. 
Ce mot, d'ailleurs, ne se retrouve plus dans 
une ordonnance analogue, en date du 14 
mars 1819 Remont el autres contre Bertrand 
et (iadelle ). 

Un retour vers l 'ancienne jurisprudence 
du Conseil d'étal semble indique par une or
donnance du l î mai i s i 9 Tardy contre com
mune de liriège . qui statua que. pour dé
clarer cicinal un chemin appartenant è la 
damereuce Tardy, il était nécessaire de pro
céder dans les formes établies par les lois SUT 
l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
mais une autre ordonnance du 13 novem
bre I S Ï J Robert contre commune de Saint-
Marliu-sur-Ouaur reconnut de nouveau que 
la vicinalilé pouvait être déclarée nonob
stant toute prétention à la propriété d u soL 
« Considérant, est-il dit . que la déclaration de 
vicinalilé ne rail point obstacle à ce que les 
questions de propriété soient portées devant 
b s t r ibunaux: que seulement les droits de 
propriété se rèsolvoraioiii. |>ar celle déclara
tion, en un droit à indemnité, et qu'il appar
tient aux tribunaux i lesi . , iuer . tant sur le tond 
du droit que sur le règlement de ladite in
demnité. - Celle du i « mars m e (Der-
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vaux-Paulée contre commune de Flines) dé
cida que les formes de l'expropriation ne 
devaient être suivies que pour l'ouverture 
d 'un nouveau chemin, et que, lorsqu'il s'agis
sait d'un chemin déjà existant, le préfet pou
vait déclarer la vicinalité; « Considérant que 
cette déclaration ne peut, dans aucun cas, faire 
obstacle à ce que la question de propriété soit 
portée devant les juges compétents; que seu
lement, lorsque la vicinalité est irrévocable
ment déclarée, les droits de propriété, s'ils 
sontreconnnus,*e résolvenlenune indemnité.» 
Même décision par ordonnance du 7 juin IS2G 
( Sourzac contre commune de Lariche), por
tant que l'effet de la déclaration de vicinalité 
est de « mettre le public immédiatement en 
jouissance, et de résoudre tous les droits du 
propriétaire en un droit à une indemnité. » 
Ce système a été également consacré par deux 
autres ordonnances des 10 janvier 1827 (Cou-
Ion ) et 1 e r ju in 1828 ( Chalcmbert ). En 
fin, une ordonnance du 4 mars 1829 (Cayrey 
contre commune de Balagnas), porte égale
ment, « que la déclaration de vicinalité ne 
préjuge rien sur les questions de propriété 
et d'indemnité, mais n'est pas subordonnée 
au jugement de ces questions; d'où il suit que 
le ministre de l 'intérieur devait statuer sur 
le mérite de l'arrêté pris par le préfet du dé
partement des Hautes-Pyrénées, et non or
donner un sursis à l'exécution de cet arrêté, 
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la question 
de propriété du sol dudit chemin. » 

44. Depuis cette époque, la jurisprudence 
du Conseil d'état n'a plus varié sur ce point, 
et de nombreuses ordonnances que nous nous 
abstiendrons de citer ont constamment pro
noncé que la vicinalité des chemins pouvait 
être déclarée avant le jugement de la question 
de propriété, le* droits du propriétaire se ré
solvant en une indemnité. 

45 . Les termes mêmes des décisions rendues 
par le Conseil d'état depuis 1829 jusqu'en 183C 
ont été adoptés par le législateur et ont servi 
de base à l 'art. 15 de la loi du 20 mai 1830, 
ainsi conçu : « Les arrêtés du préfet, por
tant reconnaissance et fixation de la largeur 
d 'un chemin vicinal, at tr ibuent définitivement 
au chemin le sol compris dans les limites qu'ils 
déterminent .— Le droit des propriétaires r i
verains se résout en une indemnité qui sera 
réglée à l 'amiable, ou par le juge de paix du 
canton, sur le rapport d'experts nommés con
formément à l'art. 17. » 

I V . 
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En présence de ce texte de loi, nulle incer
titude, ce nous semble, ne saurait plus sub 
sister sur l 'étendue des droits des préfets en 
matière de classement des chemins , alors 
même que la propriété du sol est contestée 
à la commune. 

Puisque l'arrêté de classement attribue dé
finitivement le sol au chemin, le jugement à 
intervenir sur la question de propriété, fût-il 
favorable aux prétentions de l'adversaire de 
la commune, serait sans effet, quant à l 'at tr i
bution du sol au chemin, et le droit du pro
priétaire se résoudrait en une indemnité. 
Quelle nécessité dès lors d'attendre l'issue du 
jugement pour prononcer le classement, puis
que le jugement ne pourrait jamais empêcher 
cette déclaration de vicinalité? N'oublions pas, 
d'ailleurs, qu'il ne s'agit pas ici de chemins à 
ouvrir, cas auquel ne s'applique évidemment 
pas l'article 15 de la loi du 21 mai 1 8 3 0 ; il 
s'agit de chemins existants, dont le public a 
déjà l'usage et dont il faut lui assurer la 
jouissance perpétuelle , moyennant indem
nité au propriétaire du sol. 11 n'y a donc 
plus qu 'une seule question réellement l i t i 
gieuse, le règlement de l ' indemnité, si le j u 
gement est favorable au propriétaire; mais 
évidemment aussi, cette question, de pure 
forme, ne saurait être un obstacle à l'action de 
l 'administration, alors que cette action n'est 
pas arrêtée par la question de fond, le litige 
sur la propriété du sol. Par la même raison, 
le droit de classement peut encore s'exercer 
librement, au cas où la propriété privée du sol 
n'est pas contestée par la commune; le droit 
du propriétaire ainsi reconnu, se résolvant en 
une indemnité, il ne peut faire obstacle au 
classement. 

40. La portée et la valeur de l'article de loi 
qui nous occupe ont cependant élé contestées 
parquelqucsjurisconsulles,au nomd'un pr in
cipe qui a droit au respect de tous. La charte, 
a-t-on dit, veut que toute expropriation soit 
précédée d'une juste et préalable indemnité ; 
le classement d'un chemin dont le sol n 'ap
partient pas à la commune, ou l'incorporation 
à ce chemin de parcelles prises sur les pro
priétés riveraines constituent une véritable 
expropriation; donc , en admettant que, par 
l'arrêté de classement, le sol soit en principe 
attribué au chemin, il ne peut y être incorporé 
de fait, il ne peut être enlevé à son propriétaire 
qu'après le payement de l ' indemnité. 

47. Cette argumentation, toute spécieuse 

2 



i s CHEMINS VICINAUX 

qu'elle puisse paraître, est évidemment incon
ciliable avec le texte «le l'article 15 précité de 
la loi du 21 mai 1830. A quoi servirait-il, en 
effet, qu'aux termes de cet article, le sol fût 
définitivement attribué au chemin, s'il ne s'a
gissait là que d'une attribution en principe, et 
qu'il fallût attendre, pour consommer cette 
dévolution, que l'indemnité lui pavée ' . V e - | -
il pas évident, d'ailleurs, que les droits de pro
priété n'existent plus, puisque le même arti
cle porte que c m droits se résolvent en une 
indemnité? Si le droit de propriété est éteint, 
sur quoi se fonderait celui qui était pro
priétaire du sol pour le conserver ou le re
prendre? Il est donc évident que le législateur 
a voulu, par cet article, consacrer le système 
fondé par les décisions du Conseil d'état que 
nous avons rapportées plus haut, notamment 
celle du ; juin 182G (Sourzac contre commune 
de La riche) qui porte, « que l'effet de la dé
claration de vicinalilé est de mettre le public 
immédiatement en jouissance, et de résoudre 
tous les droits du propriétaire du sol en un 
droit à indemnité. » Le législateur n'a d'ail
leurs fait ici que ce qu'il avait fait précédem
ment dans la loi du 30 mars 1831 , relative à 
l'expropriation des terrains nécessaires aux 
travaux militaires. Là aussi, dans un intérêt 
dont l'urgence était incontestable, il a com
pris qu'il pouvait, sans se mettre en opposi
tion avec l'article 10 de la charte, autoriser la 
prise de possession des terrains avant le paye
ment effectif de l ' indemnité; ce qui a élé dé
cidé, dansée cas, pouvait.l'être également pour 
un intérêt toujours pressant aussi, celui du 
maintien d'une communication existante. 

4 8 . Au surplus, les prétentions basées sur 
les objections que nous avons rapportées plus 
haut, ont été toujours repoussées, depuis la 
loi du 21 mai 1830, et par le Conseil d'état, 
ce qui était tout naturel, puisqu'il ne faisait 

que confirmer sa précédente jurisprudence, 11 
PAR la Cour de cassation, qu'on ne saurait ac
cuser de ne pas se montrer soigneuse du M A I N 

TIEN des droits sacrés de la propriété. 
Ainsi, une ordonnance du I* août |S3(J 

(Conderr contre la commune de Saint-Michel), 
porte : « Considérant que la reconnaissance 
des anciens chemins vicinaux attribuée ,, | ' a i l . 

torité administrative, par la loi du p rcnlûse 
.m xm, esi indépendante do la question rela
tive à la propriété du sol, qui, lorsque la vi
cinalilé est déclarée, se résout eu un droit à 
indemnité. "I ne autre ordonnance du i i |an-
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vier 183" (Joussclin contre la commune de 
Vienne-cn-Val ) est ainsi conçue : « Considé
rant que la reconnaissance des chemins vici
naux, attribuée à l 'autorité administrative par 
la loi du 0 ventôse an x m , ne préjuge rien 
sur les questions de propriété et d ' indemnité, 
et n'est point subordonnée au jugement des 
tribunaux sur ces questions. » Le même PRAA-
cipeest confirmé dans l 'ordonnance du 10 mai 
1 8 3 0 (commune de Saint-Louis de Montfcr-
rand qui déclare, de plus, que les tribunaux 
ne peuvent suspendre l'exécution des travaux. 
« Considérant qu'aux termes de l'article 14 de 
la loi du 21 mai I 8 3 C , ledit arrêté a attribué 
définitivement au chemin le sol compris dans 
les limites qu'il a déterminées, et que le droit 
des propriétaires du sol s'est résolu en une in
demnité qui devait être réglée à l'amiable on 
fixée par le juge de paix du canton, sur le rap
port d'experts nommé» conformément À l'ar
ticle 1 7 ; qu'il appartenait aux propriétaires 
riverains qui prétendaient que leur propriété 
avait été comprise, en tout ou en partie, dans 
les limites du chemin telles qu'elles étaient 
déterminées par le préfet, de réclamer les in
demnités dues, e l . cn cas de contestation sur 
leurs droits de propriété, de porter lad île ques
tion devant les tribunaux ; mais qu 'aux termes 
de l'article ci-dessus visé, I autorité judiciaire 
ne pouvait, sans violer les régies de la sépa
ration des pouvoirs et méconnaître les actes 
de l 'administration, intervenir dans l'exécu
tion de l'arrêté pris par le préfet, et défendre 
l'exécution des travaux ordonnés. • Enfin, une 
dernière ordonnance du î » décembre IttO 
.Bataille de Drllcgarde contre commune du 
Mesnil-Jouniain ) porte également « que la 
reconnaissance des chemins vicinaux par l'au
torité administrative n'est point subordonnée 
au jugement des tribunaux sur U question de 
propriété desdits chemins. » 

4 3 . I i Cour île cassation, de son coté, n'a 
pas exprimé en termes moins explicite les 
conséquences de la nouvelle législation, en ce 
qui concerne le classement des chemins avant 
le jugement dos questions de propriété et l in-
corpomtion du sol aux chemins vicinaux, avant 
le pavement des indemnités. Un praanstf ar

rêt , c b . crin».), du 1 juin IS38 i Ministère 
public contre l la rghoiO, s'exprime ainsi: 

Attendu , |u,. I,, loi s,,, |, s , |,, UNI.s vicinaux 

A d i s i , , . „ , , . , . |,. ,._,„ ,[ ouverture el de re-
' ' " > e i i l de ej s , I,, uiins. at 01 on ou , | s'a
git seulement de tix.r et de reconnaître la 
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largeur que doivent avoir les chemins exis
tants ; que dans le premier cas et lorsque la 
nouvelle direction d'un chemin doit entraîner 
la dépossession d'une propriété privée, l'arti
cle 16 s'en est référé, en les simplifiant, aux 
formes prescrites par la loi du 7 juillet 1833, 
sur l'expropriation pour cause d'utilité pu
bl ique; mais que, dans le second cas, l 'art. 15 
a eu précisément pour objet d'affranchir de 
ces formalités l'exécution des mesures prises 
pour rendre ou donner aux chemins vicinaux 
la largeur qu'ils doivcnl avoir; que si ces me
sures atteignent une partie de la propriété des 
riverains, le droit de ceux-ci se résout en une 
indemnité, sans que ce droit puisse arrêter ou 
paralyser l'élargissement ordonné d'une voie 
de communication qui doit toujours rosier li
bre ou ouverte pour le public; que l 'art. 18 
assimilant les propriétaires dont une parcelle 
de terrain a servi à la confection du chemin, 
à ceux qui ont élé obligés de souffrir une oc
cupation temporaire ou une extraction de ma
tériaux, soumet l'action en indemnité des uns 
et des autres, à une prescription de deux ans, 
d'où il suit que cette indemnité, lorsqu'elle 
est due, ne peut être demandée et réglée dans 
les formes fixées, qu'ultérieurement aux tra
vaux autorisés par le préfet; attendu en fait, 
que, par arrêté du préfet de l'Allier, du 4 
avril 1837, la largeur du chemin allant du 
bourg de Marcolles à Basset, et classé sous le 
n° 4 de la première de ces communes, avait 
été fixée à six mètres; que cet arrêté avait reçu 
sa pleine et complète exécution lorsque le 
sieur liarghon, qui se prétendait propriétaire 
d'une portion du terrain réuni et incorporé 
au chemin, a, plus tard et sou* prétexte de re
prendre sa propriété, creusé sur ce chemin 
un fossé de sept mètres de longueur sur vingt 
centimètres de largeur; que, soit, comme il le 
prétend, qucl'élargissemcnt du chemin ait été 
en partie opéré sur son terrain, soit, comme 
le soutient le maire, que la haie arrachée par 
ses ordres, entre le chemin et la vigne du sieur 
l iarghon, n'ait été qu'un ancien empiétement 
sur le chemin, question qu'il n'appartenait pas 
au tribunal de police de décider, il y a eu 
de la part du prévenu une voie de fait consti
tuant une détérioration ou usurpation sur la 
largeur d'un chemin public, laquelle devait 
être réprimée, aux termes de l 'art. 479 , § 11 
Code pénal; qu'en jugeant le contraire et en 
renvoyant le sieur liarghon de la plainte, le 
tribunal de police a commis un excès de pou-
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voir, violé ledit article, ainsi que les disposi
tions ci-dessus citées de la loi du 21 mai 1830 ; 
par ces motifs, rasse, etc. » 

Dans un second arrêt (ch. civ.) du 20 août 
1838 (préfet do l'Orne contre de Charen-
cey) , la Cour de cassation a également dé
fini d 'une manière précise les droits qui ré
sultent pour l 'administration, de l'art. 15 do 
la loi du 21 mai 1830 : • Attendu en effet, 
porte cet arrêt , qu'il existe dans cette loi une 
différence Irès-marquèe entre les cas de re
connaissance e l les cas d'ouverture ou de re
dressement des chemins vicinaux; que dans le 
cas de simple reconnaissance, ce qui suppose 
un état primordial auquel le chemin est ra
mené en vertu d 'un droit préexistant, l 'arti
cle 15 dispose « que l'arrêté du préfet attribue 
définitivement au chemin le sol compris dans 
les limites que cet arrêté détermine, « en telle 
sorte que, sans qu'il soit alors besoin de s'a
dresser aux tr ibunaux pour faire prononcer 
l 'expropriation, le droit du propriétaire se ré
sout en une indemnité qui , suivant l 'art. 17, 
doit être réglée par trois experts, dont deux 
sont nommés par l 'administration. » 

Plus tard, dans un troisième arrêt (ch . 
civ.), du 8 juillet 1841 (Itenaut contre la 
commune de Velisy), les principes ne sont pas 
rappelés d'une manière moins claire. « At 
tendu, eu fait, que le terrain dont il s'agit au 
procès a été compris dans l'état des chemins 
vicinaux de la commune de Velisy, arrêté le 
22 janvier 1834, par le préfet de Seinc-et-Oise, 
et approuvé le 2 i septembre 1834 par le mi 
nistre de l ' intérieur; attendu que le recours 
formé devant le Conseil d'état contre l 'arrêté 
du préfet et la décision du ministre de l ' inté
rieur par le demandeur en cassation, n'était 
pas suspensif; attendu que, parexploit du mois 
d'août |836, le demandeur a déclaré prendre 
pour trouble le procès-verbal dressé le 10 du 
même mois , par le maire de la commune de 
Velisy et a conclu à ce qu'il fût fait défense 
de le troubler dans sa possession ; attendu que , 
si la connaissance des questions relatives à la 
propriété des terrains qui ont été déclarés che
mins vicinaux appartient à l'autorité j ud i 
ciaire, de même que l'appréciation des faits do 
possession antérieure aux actes administratifs 
qui ont déclaré la vicinalité, nulle action en 
maintenue ou en renvoi en possession ne peut 
être considérée comme rerevnble lorsqu'elle est 
relative à des faits de possessionpostérieurs au 
classement administratif des chemins viei-
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cl pâtures au sm| cl à l'est de l'ancien Dirl» do 
Créheii. le IRILN1N.1L civil de Sainl-Mahe a 
porté atteinte à l'acte administratif du 25 s e p 

tembre 18.in, et a formellement violé l 'arti
cle titre 2 ,de la loi du 2t août IT90: sain 
qu'il suit besoin de statuer sur les autres 
moyens, casse. » 

vaux; attendu, en effet, qu'on ru- peut, ans 
termes de l'arl. 222« du Code ri» il, prescrire 
le domaine des choses qui ne sont pas élans le 
coin merci', il qu'uni lu in m ririmil, upi e> 711e lr 
sol en a élé mi< hors du coin nuire jmi h du 
sèment, n'est plus susceptible île possession 
prière; attendu qu'i n jugeant, dans ces , - j r . 

constances, 171*0 l'action en maintenut postes-
soirs formée pue Hennul contre la commune 
de Velisy n'était pas reeevable, le tribunal 
civil de Versailles, loin d'avoir méconnu les 
règles de sa compétence, en a fait, au con
traire, une juste application, el s'est en cela 
e\aetemenl coiil'ormé à la loi; rejette. •• 

Enfin, dans un quatrième arrêt (ch. civ.), 
du 21 lévrier j s i » 1 Dubois contre Mes-
nier), la Cour de cassation a encore établi 
avec la plus grande précision le droit de l'au
torité administrative, quant au classement, 
nonobstant toute question de propriété, cl 
l'obligation, pour les tribunaux, de repousser 
toute action en réintégrande du sol atteint 
par l'arrêté de classement. « Attendu que, s'il 
appartient aux tribunaux de statuer sur toutes 
les questions de propriété, il appartient à 
l'autorité administrative de reconnaître l'exis
tence et déterminer la situation et les limites 
des chemins vicinaux; allcmlu que l'effet de 
Varie administratif qui déclare un chemin vi
cinal est demeure le public en jouissance de 
ce chemin; attendu que. s'il s'élève des ques
tions de propriété du sol. ces questions doi
vent être jugées par les tr ibunaux, mais que 
les droits du propriétaire du sol devant, d'a
près les lois spéciales sur la matière, se résou
dre en indemnité. il en résulte que les tribu
naux ne peuvent réintégrer dans la possession 
d'un terrain déclaré former un chemin vici
nal, sans porter atteinte à l'acte administra-
til <|ni a .Minime au publie la jouissance de 
ce chemin; attendu que, pu un arrêté pris le 
25 Septembre ts:u;, qui est énoncé dans le 
jugement attaqué, le préfet du département 

d'Ilb el \ il.mu .1. en exécution de la loi du 

» ventôse an \ i u , déclaré qu'au nombre des 
c in niins vicinaux de Pli urtuit, il en existait 
un qui conduisait par le sud du bassin appelé 
le l'e 1. de Créhen i 1.1 1 ivière de Rance, a 
que, pour procurer <ia public lu jouissance de 
ce 1 lu n,m, il a ordonne que Mob.os serait l . o o 
d'abattre des talus el de combler des fossés 
qu'il > a tait établir; attendu qu'en mainte
nant el en réintégrant, en lanl que de lu-soin, 
Dubois dans l'entière possession des pataugas 

60. A près des déclarations de principe a u s s i 

précises , données simultanément par deux 
corps aussi haut placés que le conseil d'élat 
«I la Cour de cassation, pourrait-il rester quel
ques doutes sur le sens et la portée d e Fart, tu 
de la loi du 21 mai 1H36* Pourrait-il rester 
quelques doutes sur l'effet de l 'arrêté préfec
toral qui déclare la vicinalilé ou ordonne 
l'élargissement d'un chemin déjà déclaré vici
nal, savoir : attribution immédiate du che
min au public el drpossession immédiate du 
propriétaire du sol, sauf règlement ultérieur 
de l 'indemnité qui lui osldue. Reprenant donc 
les questions que nous avions posoes plus haul . 
nous n'hésitons pas à dire : lorsque le sol 
d'un chemin, qui est nécessaire aux commu
nications, est la propriété non contestée d'un 
particulier, celle circonslance ne fait pas ob
stacle à ce que le prefel déclare la vicinalité 
du chemin : lorsque la propriété du sol est 
contestée . entre la commune el unj par t i 
culier, le préfel n'est pas tenu d'attendre le 
jugement de la question de propriété pour 
déclarer la vicinalité: dans l'un et l 'autre cas. 
l'arrête du préfet met immédiatement le pu
blic en jouissance du chemin : le propriétaire 
n'a plus d'autre droit qu'à une indemnité, et 
tout obstacle qu'il apporterait à la libre cir
culation devrait être réprimé comme ent re 
prise sur un chemin vicinal. Ces solutions 
s'appliquent d'ailleurs aux arrêtes pronon
çant un simple élargissement. 

5 1 . Il n'est qu 'un seul cas où. selon nous. 

le préfel pourrait regarder comme prudent 
île s'arrêter devant la question de propriété ; 
c'est relui où la H U M à la chance de la
quelle- devrait relomlver le paiement de l'in
demnité, serait évidemment hors d'état d'ac
quitter la dette qui serailcrèce contre elle. Kn 
effet, de ce qu'il n'est pas nécessaire que le 
pavement de l'indemnité soit préalable, le 
droil du propnctairo n'en est pas moins sa
cré; Son droit de propriété a seule m. inchangé 
d e n a t u r e ; U l ' e s t c o n v e r t i en un d r o i t e i n -

d e m n i t é ; mais s.1.1,1 m, , , , ,maître ce droit 
nouveau, ce . i i .n l l an . an l i r que refuser ou 
ajourner iiidcliiiiiiionl le pavement de l'iui-
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demnité . Le législateur a bien pu, dans l'in
térêt, toujours u rgen t , des communications, 
faire exception au principe général du paye
ment préalable , mais il n'a pas entendu, il 
n'a pas pu entendre que le paiement serait re
tardé pendant des années, sans le consente
ment du propriétaire. 

Si donc unecommune était hors d'étal d'aquit-
ler le prix dusol du chemin dont elle demande 
le classement; si les ressources actuelles de la 
commune ne lui en fournissaient pas le moyen, 
et que celles créées par la loi du 21 mai 1830 
fussent également insuffisantes; si enlin la 
commune était déjà grevée d'un nombre de 
centimes extraordinaires, tel qu'il ne fût pas 
possible d'en établir d'autres pour l'acquitte
ment de l ' indemnité due, ou même si l'im
position extraordinaire ne devait permettre 
le paiement qu'en un grand nombre d'années : 
nous pensons que le préfet ferait sagement 
de refuser le classement demandé par la com
mune. Son abstention, dans ce cas, ne serait 
pas la négation de son droit absolu de classe
ment ; ce serait un acte de prudence, comme 
s i , par exemple, il refusait à la commune 
l'autorisation d'entreprendre une construc
tion qu'elle n'aurait pas le moyen de solder. 

Ainsi donc, l'opposition fondée sur la ques
tion de propriétédu sol,contestéeou non, n'est 
pas un obstacle à ce que le préfet prononce la 
vicinalilé d'un chemin, si le besoin des com
munications l'exige. Mais il est un second 
moyen que les propriétaires font souvent va
loir pour s'opposer au classement. 

52 . Nousavonsd i tp lushau tque ,pourqu 'un 
chemin pût être déclaré vicinal, il fallait qu'il 
existât en nature de chemin; qu'il fallait en
core que le public en eût la jouissance, ne 
fùl-cc que par l'effet d'un long usage ; or, 
c'est cette publicité du chemin que les pro
priétaires intéressés à contredire le classement 
contestent souvent, à l'appui de leur opposi
tion : voyons à quelle autorité il appartient de 
juger cette question, et dans quelles formes 
il doit y être statué. 

L'incertitude sur la question d'attribution 
que nous avons vu régner, pendant un temps 
assez long, relativement au droit de prononcer 
le classement, nous la retrouvons pour la dé
claration de publicité du chemin. 

53 . La première décision administrative 
que nous connaissions sur ce point est le 
décret du 7 oct. 1807 (Matla contre Malo), 
portant que la connaissance de la publicité 
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d'un chemin n'appartient pas aux tr ibunaux, 
mais au conseil de préfecture. « Considérant, 
dit le décret, que, d'après les lois des c oct. 
1791 el 9 ventôse au x m , à l'administration 
seule il appartient de reconnaître, conserver 
et taire entretenir les chemins vicinaux et 
publics, et que, dans l'espèce particulière, il 
s'agissait de décider si le chemin réclamé 
commcpuhtic, i était effectivement :—Le juge
ment du 28 août IxOG est considéré comme 
non avenu,el les parties sont renvovéesdevaiil 
le conseil de prélecture. » Un second décret, 
en date du tunov. 1807 (KoyercontreDanlaiij, 
prononça dans le même sens, en se fondant 
non-seulement sur les lois des 0 oct. 1791 
et 9 ventôse an xm , mais encore sur ce que 
« l'arrêté du 23 messidor an v attribue aux 
administrations de département le droit de 
Constater l'utilité ou l'inutilité des chemins 
vicinaux. » 

54. liientôl après, une solution contraire 
fut donnée par le conseil d'état, sur ce même 
point , et renvoya aux tribunaux le juge
ment de la question de publicité des chemins. 
Un décret du 4 juin 1809 (Chabrié contre 
commune de Villeneuve) est ainsi conçu : 
« Considérant, en ce qui touche la question 
de savoir si le chemin de Pontons doit être 
considéré comme vicinal, ou s'il n'est qu'un 
passage dont lesieurChabriépouvait disposer; 
que c'est une question de propriété dont les 
tribunaux seuls sont juges compétents; que 
la loi du 9 ventôse an xm attribue à l'au
torité administrative le droit de lixer la lar
geur des chemins vicinaux, mais ne lui donne 
pas celui de décider qu'un chemin est vicinal, 
quand il y a contestation sur la vicinalilé. » 
Cette nouvelle jurisprudence fut confirmée 
par un second décret du ts oct. 1809 (Doat 
contre Duerne) ,qui porte, «que l'art. 0 de la 
loi du 9 ventôse an xm n'a attribué à l'au
torité administrative que le droit de recher
cher et de reconnaître les chemins vicinaux 
sur l'existence desquels il n'existe aucune dif
ficulté, et dont il s'agit seulement de vérifier 
les anciennes limites et de déterminer la lar
geur; que , dès lors, celte disposition n'est 
point applicable aux chemins dont la nature 
est contestée.—Art . 1" . L'arrêté du conseil 
de préfecture est annulé. —Art . 2 . Les parties 
sont renvoyées à se pourvoir devant les tribu
naux. >> Enfin, un troisième décret du 4 août 
1812 (Colonge contre commune de Quincieu.x) 
prononça dans le même sens. 
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55. Nous avons vu plus haut comment , 
sur la compétence en matière de clasiement, 
le conseil d'état était revenu graduellement à 
rendre celte attribution à l'autorité admi
nistrative, c'est-à-dire aux préfets; ce chan
gement île jurisprudence devait s'étendre à 
la question préjudicielledepuô/t'ci/éduchemin 
Iclasser; aussi, une ordonn. du 21 juin IHMI 

(Chausson-Lassallc contre commune de (iis-
nay) renvoya au préfet l'examen et le jugo-
meiil d 'une Contestation sur la question de-
savoir si ce chemin était anciennement pu
blic. « Considérant, y est-il d i t , que, des dé
clarations lai les, les unes présentent ce chemin 
comme n'ayant aucun caractère de vicinalilé, 
el les autres le sou lien lient v ieiual el indispen
sable aux commun ici lions; que le sieur Chaus-
suii-Lassalle soutient que, si des habitants des 
communes réclamantes y passaient, c'était de 
pure tolérance, tandis que la commune pré
sente l'apposition des barrières comme une 
entreprise récente el une usurpation sur le 
chemin vicinal; considérant qu'en cet étal , 
avant de statuer sur la nature et la nécessité 
de ce chemin, il est indispensable de vérifier 
les faits contredits. — Art. 1 E R . Usera, par le 
préfet de l'Orne, pris tous les renseignements 
propres à constater si le chemin était ancien
nement vicinal.—Art. 2. Les parties seront en
tendues dans leurs dires. — Art. 1. Il sera, du 
tout,dressé procès-verbal, pour être, suricelui. 
slatuécequ'i lapparliendra.» Enlin. uneau t re 
ordonn. du 1 1 août 1 8 1 9 (Martin contreeom-
mune de Monlhérie) décida que c'était au 
préfet el non au conseil de préfecture à sta
tuer sur la contestation relative à la vicina
li té, c 'est-à-dire à la publicité du chemin. 
« Considérant, dit cet le o r d o n n , que le chemin 
litigieux a élé porté sur l'état des chemins vi
cinaux, el que , des pièces produites par le 
Sieur Mart in, il résulte que le chemin dont 
il s'agit n'aurait servi qu'accidentellement de 
passage à travers le champ Luisant; considé
rant que la question de savoir si ee chemin 

litigieux esl vicinal el doit être maintenu sur 
l'étal des cbeininsvicinaiix.concerne le préfel, 
sauf recours au ministre de l ' intérieur.— 
Art . I" r . Les arrêtés du conseil de préfecture 
SONT annulés p • ( ans,- d'incompétent e. S O I T 

aux parties à se pourvoir, si bon leur semble, 
devant le préb l . sur la question de vicina
lilé. » 

Ile la législation, éclaircie et assurée par la 
jurisprudence du conseil dé la i , il résulte donc 
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que, lorsqu'un propriétaire opposant au clas
sement d'un chemin conteste que le public 
ait ou ail eu la jouissance de ce chemin, c'est 
au préfet à slaluer sur celte question, après 
avoir recueilli,à cet éganl , tous les renseigne
ments nécessaires, même au besoin par la voie 
de l 'enquête. En d'autres termes, le préfet ne 
doit déclarer un chemin vicinal qu'après en 
avoir reconnu et consisté la publicité; en 
fait donc, déclarer qu'un chemin est public, 
déclarer qu'il doit rester public , déclarer qu'il 
esl vicinal, ce ne sont là qu 'une seule cl même 
chose. 

% b. —Recourt contre le clatiement. 

56. Lorsque le préfet a prononcé sur les 
oppositions formées contre le classement d'un 
chemin, el qu'il l'a déclaré vicinal, son arrêté 
est encore susceptible de recours. Cet arrêté, 
en effet, n'est qu'un acte administralif .el tous 
les actes administratifs des préfets peuvent 
être attaqués prés de l 'autorité supérieure. Il 
est presque superflu de dire que ce n'esl pas 
devant le conseil de préfecture que doit être 
porté le recours contre l 'arrêté portant décla
ration de vicinalité; il es tdepr incipe .en effet, 
que, sauf quelques cas exceptionnels, en ma
tière d'ateliers insalubres . par exrmple . les 
conseils de préfecture n'ont pas à connaître 
des arrêtés de préfet. Cependant, comme ce 
recours irrégulicr a été quelquefois exercé, 
nous croyons devoir annoter une ordonn. qui 
a rappelé ce principe. Elle est en dalr da 
15 oct. 182C (Savy ' .e t p o r t e : «Considérant 
qu'en rejetant l 'opposition aux arrêtés da 
préfet, il (le conseil de préfecture) ajuste
ment prononcé que ces arrêlés. déclaralifsde 
vicinalité. ne pouvaient être déférés qu'à notre 
ministre de l ' intérieur. » Eue seconde ordonn. 
du tr. déc. m i Pionis et consorts contre 
commune d'Origny-Sainte-Itenolle;, a pro-
nonrè dans le même sens. 

Ce n'esl pas non plus devant le roi en son 
conseil d'étal que doii être porté, loul d'abord, 
le recours contre l'arrêté de déclaration de vi
cinalilé. En effet, cet arrêté est pris dans les 
limites de la compétence du préfet, el c'est 
devant le ministre de l ' intérieur que doit être 
porlé le recours contre les arrêlés de préfet 
compèlemment rendus : c'est encore 11 nn 
principe général applicable à tons les arrêlés 
île préfet ; ce n'est que pour cause d'incom
pétence ou d'excès de pouvoir que le recours 
l'eut e l l e porte d i r a U meut devant le conseil 



de la pari du propriétaire intéressé à contester 
cet arrêté. Ainsi , le recours pourrait être 
exercé, lnrs même que déjà le conseil de pré
fecture aurait statué sur une anticipation com
mise par le réclamant. C'est ce qui résulte 
évidemment de l 'ordonn. du 25 oct. 1826 
(Pau/ ier ) , ainsi conçue : n Considérant, d'ail
leurs, queeelte décision (du conseil île préfec
ture) ne fait pas obstacle à ce que sieur Pauzior, 
s'il s'y croit fondé, duniie suile à son pourvoi 
devant notre ministre de l ' intérieur, sur la 
déclaration de vicinalilé. » Une seconde ordon
nance, dans le même sens, a élé rendue le 
15 nnv. 1820 (veuve Dossaris). 

58 . D'un autre côté, le recours au ministre 
contre l'arrêté préfectoral qui déclare la vici
nalité n'est pas suspensif, ainsi que le dit 
l 'ordonn. du I e r mars 1826 (Dervaux-Pauléc 
contre la commune de Flcnis). « Considérant 
que la déclaration faite par le préfet ne pou
vait être déférée qu'au ministre que la ma
tière concerne ; qu'en effet, la dame Dervaux-
Paulée s'est déjà pourvue devant notre ministre 
de l ' intérieur; mais que, dans cette matière, 
un tel recours n'est pas suspensif de sa na
ture. » Deux autres ordonn., l 'une du 15 oct. 
l826(Savy)eH'autredu 25 oct. 1826 (Pauzier), 
ont statué dans le même sens. Il s'ensuit que 
l'arrêté portant déclaration de vicinalité doit 
produire son effet, tant qu'il n'a pas été ré 
formé, et que, nonobstant le recours, le conseil 
de préfecture doit prononcer la répression des 
anticipations, ainsi que l'a dit l 'ordonn. du 
15 nov. 1826 (veuve Dossaris). «Considérant, 
dit celle o rdonn . , qu'il est reconnu par la 
dame veuve Dossaris, que le chemin dont il 
s'agit a été compris dans l'état des chemins 
vicinaux de la commune de Bransat , arrêté 
par le préfet le 26 juillet 1825 , que l 'oppo
sition formée par elle à cet arrêté ne pouvait 
ni en suspendre l'exécution ni conséquem-
ment empêcher que le conseil de préfecture 
ne réprimât la contravention qui lui était re 
prochée. » 

59. Pour terminer ee qui a rapport au re
cours contre les arrêlés de préfet portant dé
claration de vicinalité, nous dirons que pendant 
asser. longtemps les décisions ministérielles 
prises sur ces arrêtés pouvaient être atta
quées devant le roi en son Conseil d'état.C'est 
ce qui résulte, soit implicitement, soit expli
citement, des ordonn. que nous avons citées 
plus haut ; implicitement, en ce qu'elles ont 
rejeté le recours direct au conseil d'état, par 

d'état. En matière de déclaration de vicina
lité, la nécessité de porter le recours, d'uhord. 
devant l 'autorité ministérielle,aété prononcée 
par le décret du 16 oct. 1813 ( Bonnet- Dumo-
lard) , ainsi conçu: «Vu la requête à nous 
présentée par le sieur Bonnet -Dumnlard , 
tendante à ce qu'il nous plaise annuler un ar
rêté rendu par le préfet du département de 
l'Isère, qui déclare vicinal le chemin dont il 
s'agit; considérant que cette décision ayant 
été cnmpélcmmcnt rendue, et n'ayant pas été 
attaquée devant nttre ministre de l'intérieur, 
ne peut, quant à présent, être soumise à notre 
examen.—Art . 3 . La demande en annulation 
de t 'arrête du préfet qui déclare vicinal le 
chemin dont il s'agit est rejelée, sauf aux 
parties intéressées à l 'attaquer devant notre 
ministre de l ' intérieur, si elles s'y croient fon
dées. » Ce principe a été confirmé et main
tenu par des ordonnances trop nombreuses 
pour que nous croyons devoir les citer. 

Le ministre de l 'intérieur a donc le droit 
d'annuler l'arrêté de classement, s'il reconnaît 
que le préfet a erré, soit dans l'appréciation 
de futili té du chemin, soit dans l'appréciation 
de la question de savoir si le chemin était pu
blic. Aucun délai n'est fixé pour l'exercice du 
recours devant le ministre; la loi est muette 
sur ce point, non pas seulement en matière 
vicinale, mais en toute matière administra
tive, et comme les exceptions sont toujours 
de droit étroit, il s'ensuit qu'on ne pourrait 
déclarer non-recevablc le recours contre un 
arrêté administratif d'un préfel, par le motif 
du temps qui se serait écoulé depuis que cet 
arrêté a été pr is ; le droit d'annulation peut 
donc toujours être exercé par le ministre, et 
ce droit ne serait pas entravé par la circon
stance que l'arrêté du préfet aurait reçu exé
cution de la part du conseil de préfecture, par 
la répression d'anticipations , par exemple. 
C'est ce qu'a décidé une ordonn. du 1 e r mars 
1826 (Dervaux-Pauléc contre la commune de 
Flcnis) , ainsi conçue : « Considérant que l'exé
cution, que l'arrêté du préfet avait reçue par 
la décision du conseil de préfecture, ne pou
vait être que provisoire comme l'arrêté qui lui 
avail servi de base, et qu'ainsi elle ne faisait 
pas obstacle à ce que le ministre statuât sur le 
recours contre la déclaration de vicinalité, sauf 
l'appel devant nous en notre Conseil d'étal. » 

57, Par une conséquence toute logique, 
l'exécution donnée à l'arrêté de classement 
n'anéanlit pas le droit de recours au ministre, 
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sur ce chemin, serait ré formé; c'est ce qu'a 
fait l 'ordonnance du 25 avril 1828 (Lemon-
n i c r ) , ainsi conçue : • Vu la loi du 26 fé
vrier 1805 ( 9 ventose an x m ) ; considérant 
que l'arrêté du conseil de préfecture était 
fondé sur la déclaration de vicinalité faite par 
le préfet, mais que cette déclaration de vi
cinalilé a élé annulée par une décision de 
noire ministre de l ' intérieur, laquelle décision 
n'a pas été attaquée ; «Ar t . 1 " . L'arrélé pris 
par le conseil de préfecture du département 
de la Seine-Inférieure, le i l août 1826, est 
annulé. » Une semblable décision a élé portée 
à peu pou dans les mêmes termes par nne 
autre ordonnance du 14 septembre 1130 
( Dreux contre la commune de Pompone). 
Celle du p février 1837 ( d e Lamlterville 
contre la commune de la Ollo-Saint-Cloud) 
est plus explicite encore : nous les rapporte
rons au paragraphe des anticipations. 

6 1 . Par analogie, les droits de passage qui 
auraient élé Itasés uniquement sur l'arrêté de 
classement tombent avec cet arrêté s'il est 
annulé, ainsi que l'a dit une ordonnance da 
19 juin 1828 ( Dcrvaux-Paulcr ainsi conçue: 
« Considérant que^'arrêlédu conseil de préfec
ture, danssesdisposilionsconfinnees par notre 
ordonnance du I " mars 1826 . ne statue qnr 
sur une contravention résultant de l'établis
sement des barrières, à une époque où le cfce-
min en litige avail élé déclaré vicinal par un 
arrêté du préfel. qui a dû être exécuté aussi 
longtemps qu'il a existé; considérant que cet 
arrêté du préfet a élé postérieurement annale 
par une décision de notre ministre de Iinté
rieur, du 15 mai 1827. qui n'esl point atta
quée: que. depuis celle décision, la vicinalilé. 
déclarée par le préfel. ne subsistant plus, le 
droit que la dame Paulee prétend avoir de 
rétablir les barrières, el le droil de passage 
que la commune de Flinnes-les-Marrhirnnes 
pourrait y opposer, ne présentent plus que des 
questions de droit commun dont la connais
sance appartient aux t r ibunaux. • 

S 7. — fie.-ours contre le rrfus de classement. 

6 2 . Nous n'avons parlé, jusqu 'ici, que du 
recours a exercer contre les arrêlés de préfel, 
portant déclaration de vicinalilé: mais lors
qu'un prêtai refuse déclasser un chemin par
mi les chemins d 'une commune, celle com
mune, ou bien des communes voisines, quel
quefois même un seul propriétaire. peuvent 
avoir iuleici ï u u a m c r c o u u x ce refus; ou 

le motif qu'il ne pouvait être exercé avant que 
l'arrêté ait é lé déféré au ministre; explicite
ment , en ce que plusieurs de ces ordonn., no
tamment celle du 1 " mars 1820, onl renvoyé 
les réclamants devant le ministre, sauf l'appel 
devant nous en noire conseil d'état. Depuis, 
la jurisprudence a changé sur ce point, et une 
ordonn. du 14 nov. 1833 (Turodin) a pro
noncé en ces termes : « Considérant que la 
question de savoir s'il y a lieu de supprimer 
comme inutile un chemin vicinal ne peut 
nous être déférée par la voie eontentieusc, et 
que la décision (ministérielle) attaquée ne 
fait pas obstacle à ce que ledit sieur Turodin 
se présente devant les tribunaux pour y faire 
statuer sur l 'indemnité à laquelle il aurait 
droit, dans le cas où il serait reconnu proprié
taire du sol dudit chemin .—Art . 1 " . La re
quête est rejelée. » 

A la vérité, une ordonnance du 7 fév. 1831 
(hérit iers de Barrai contre commune de Saint-
Etienne de Crossey) était revenue à l'ancienne 
jurisprudence en ces termes : « Considérant 
que les contestations relatives aux déclarations 
de vicinalité des chemins, émanéesdes préfets, 
sont de la compétence de notre ministre du 
commerce et des travaux publics, et que ses 
décisions en cette matière sont de nature à 
nous être déférées en notre Conseil d'état par 
la voie eontentieusc. » Mais le 12 avril 1838, 
une autre ordonnance (Cholais contre com
mune de Joussais ) a de nouveau rejeté un 
recours contre une décision ministérielle : 
« Considérant, y est-il dit, que la question de 
savoir s'il y a lieu de déclarer ledit chemin 
comme inutile aux communications de la 
commune, est une question purement admi
nistrative, qui ne peut nous être soumise par 
la voie eontentieusc. » Il a été prononcé dans 
le même sens par l'ordonnance du 18 juil
let 1838 ( commune de Vertheuil contre Mal-
vesin ), et par celle du 23 déc. 1843 ( Barré et 
consorts contre llecquct ). La jurisprudence, 
sur ce point, peut donc être être regardée 
comme fixée. 

S 0. — Annulation du classement. 

0 0 . Lorsque l'arrêté préfectoral, qui décla
rait la vicinalité d'un chemin, est réformé par 
le ministre, la conséquence de celle annulation 
esl d'annuler également tout ce qui avail élé 
la suite de l'arrélé de classement. 

Ainsi, l'arrêté qu'aurait pris un conseil de 
prélecture, pour lépnmcr une anln ipalion 



département d'Eure-et-Loir qui ont refusé de 
elassercomme vicinaux les chemins dont il s'a
git; que celte décision est un acte purement 
administratif qui n'est pas de nature à nous 
être déféré par la voix eontentieusc. » 

tj 8. — Fixation de la dircelian des che
mins vicinaux. 

04. La fixation de la direction des chemins 
est le complément nécessaire soil île la déclara
tion de vicinalilé, lorsqu'il s'agit, de chemins 
existants, soit de l'arrêté qui ordonne le re
dressement de ces chemins, ou l'ouverture 
de chemins nouveaux; celle décision complé
mentaire ne pouvait doncapparlenirqu 'à l'au
torité compétente pour déclarer la vicinalité; 
c'est ce qui a élé promptement reconnu. Dès 
le 6 janv. 1814, un décret (Arbilleur) décidait 
« que le préfel du département du Doubs, par 
son arrêté du 15 fevr. 1813. n'ayant fait que 
fixer la direction que doit suivre le chemin de 
communication entre la commune de Saône 
et celle Nuizey, sauf l 'indemnité des proprié
taires du terrain sur lequel le nouveau che
min est établi, il s'est, dès lors, renfermé dans 
ses attributions, et qu'on ne peut lui repro
cher aucun excès de pouvoirs. » L'incompé
tence des conseils de préfecture pour la déter
mination de la direction des chemins vicinaux 
a élé établie non moins formellement par l'or
donnance du 14 juillet 1819 ( Legoix), ainsi 
conçue : « Considérant que l'arrêté du conseil 
de préfecture a fixé la direction du chemin, 
ce qui ne pouvait compétemment être fait 
que p a r l e préfet: Art . 1 e r . L'arrêté du con
seil de préfecture du département de l 'Eure, 
en date du 10 oct. 1 8 1 8 , esl annulé pour 
cause d'incompétence, dans la disposition qui 
détermine la direction du chemin dont il s'a
git. » Le droit absolu des préfets, en cette ma
tière, a également élé reconnu par l'ordon
nance du 11 lévr. 1820 ( hospice de Joinville) : 
« Considérant qu'il appartient aux préfets de 
déterminer la largeur, la direction, et l'a-
bornement des chemins vicinaux; » et par 
celles des 15 aoôt 1821 ( Drulé contre la com
mune d'Orry-la-Villc ), 7 avril 1824 (Mar 
t i n ) , 23 nov. 1825 ( Robert contre la com
mune de Saint-Marlin-sur-Ouanc ). 

65 . Le droit du préfet, quant à la fixation 
de la direction des chemins, n'est d'ailleurs, 
pas plus qu'en matière de classement, arrêté 
ou suspendu par la question préjudicielle de 
propriété du sol qui serait élevée. A la vé-

conçoit, en efiVl. que la non-inscription do ce 
chemin au talilcau dos chemins \ iciiiaux leur 
paraisse nuire au besoin des communications. 

Nul doute que, dans ce cas, les parties in
téressées puissent se pourvoir devant le mi
nistre contre la décision du préfet. Ce recours 
ne sera exercé en vertu d'aucune des dis
positions spéciales de la législation vicinale; 
il sera exercé en vertu du principe géné
rai que l'administration préfectorale n 'agi t , 

'dans toutes ses par t ies , que sous le con
trôle, la surveillance et la responsabilité 
ministérielle ; que , par conséquent . tous 
les actes administratifs des préfets sont sou
mis à la censure du ministre compétent. De 
même donc que le ministre de l 'intérieur 
peut annuler l 'arrêté d'un préfet qui aurait, 
à tort, déclaré vicinal un chemin auquel le mi
nistre ne reconnaît pas ce caractère ; de même 
aussi, le ministre peut annuler la décision 
d'un préfet qui refuse de déclarer un chemin 
vicinal, si le ministre reconnaît que l'intérêt 
des communications exige que ce chemin soit 
porté au nombre des chemins vicinaux ; il 
peut lui prescrire de prendre un arrêté por
tant déclaration de vicinalité. 

0 3 . Lorsque le ministre a ainsi fait droit 
aux réclamations des parties, tout se trouve 
terminé, car ie préfet ne pourrait se pourvoir 
contre la décision ministérielle; mais si le mi
nistre maintient le refus de classement fait 
par le préfet, ou si même le ministre décide 
qu'un chemin doit être déclassé, la décision 
ministérielle sera-t-ellc susceptible de recours 
par la voix eontentieusc? Le Conseil d'état re
pousse toujours de semblables recours par la 
lin de non-recevoir que la question est pure
ment administrative. C'est ce qui a été statué 
par l'ordonnance du 18 juillet 1838 (commune 
de Vertheuil contre Malvesin ), ainsi conçue : 
« Considérant que, par la décision attaquée, 
notre ministre de l ' intérieur, en annulant l'ar
rêté du préfet de la Gironde, du 23 sept. I83fi, 
a refuse de classer comme vicinaux des che
mins dont le conseil municipal de Vertheuil 
demandait le classement à ce titre ; qu'un tel 
refus est un acte de pure administration qui 
ne peut nous être déféré par la voie conten-
tieuse. » Il a été statué sur ce point d'une ma
nière plus explicite encore, par l 'ordonnance 
du io juin 1841 (ville de Ch.îteaudun), ainsi 
conçue : « Considérant que, par la décision at
taquée, notre ministre de l 'intérieur s'est bor
né à approuver les deux arrêtés du préfet du 
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vicinaux, la recherche el la détermination de 
leurs limites, sont encore une mesure sans 
laquelle la déclaration de vicinalité serait 
incomplète; aussi plusieurs ordonnances ont-
elles décidé que cette fixation devait être don
née comme complément de l'arrêté de clas
sement. Nous citerons celle du 11 janv. 182* 
( D'Argent), ainsi conçue : « Considérant que, 
par son arrélé du déc. 1827. le préfet a dé
claré la vicinalilé des chemins litigieux, sans 
statuer sur sa direction ni sur sa largeur: que 
cependant, aux termes de la loi du 28 févr. 
IMS ( 9 tentant an xm ). les préfets doivent 
rechercher et reconnaître lesancienneslimites 
des chemins vicinaux, et fixer, d'après cette 
reconnaissance, leur largeur, suivant les loca
lités: Art. I " . Il est sursis à statuer jusqu'à ee 
que le préfet ail complété sa déclaration de 
vicinalilé. • Mais, de même que pour le clas
sement, la question de compétence a été lente 
à se préciser sur la fixation de la largeur des 
chemins vicinaux. 

68. Dès l'origine, cependant, il a été re
connu que les tribunaux n'avaient pas à in
tervenir dans celte mesure. Ainsi, un décret 
du ir, aoùl 180*. 'Daniéloo contre Legnrrer) 
porte : • Considérant que. dans rrspèee, il s'a
gissait de déterminer la Urgrnr du chemin 
vicinal de Croron à Camarrt: considérant que. 
par la loi du 9 ventùse an xm . l'administra
TION peut seule rechercher et reconnaître les 
anciennes limites des chemins vicinaux et fixer 
leur largeur: Art t . Le jugement rendu par 
le tribunal de première instance de Cbileae-
dun esl considéré comme non avenu. » L'in-
lervenlion des tribunaux, au surplus, doit 
avoir élé rare, en ee qui concerne la d u lie* 
de la largeur de* chemins vicinaux: car, après 
le décret précité, ce n'est plus qu'en I S2i que 
nous trouvons une ordonnance da î ï juin 
, Ilouel . prononçant également l'annulation 
d'un jugement rendu sur ce point. 

0 9 . Mais si riiicompèlrncc des tribunaux a 
clé constamment reconnue, il restait, comme 
pour la déclaration de vicinalité, à détermi
ner ce que la loi du 9 venlose an xm avait 
entendu pir b s m o i , , ,, i m m i . i i . i i i . , „ ;,Hhir-
que. el si la fixation de la largeur el la re
cherche des limites des chemins vicinaux de
vaient appartenir aux préfets c n i m e mesure 
purement administrative, .m aux consei ls de 
pi. t.«tare, comme matière contrnlicuse. 

I n premier décret du .' ; sept. | s | „ Mau

riac contre la commune d'Auxonne) déclare 

rilô une ordonnance «lu 23 avril 1 8 1 8 ( I tan-
BOII contre la commune <lf Saint-Augustin ) 
avait paru introduire une règle différente: 
« Considérant, y est-il d i t , que dans l'es
pèce il n'y avait pas lieu de statuer sur les 
classifications ou le redressement du chemin 
do Sàint-AUgUstin à Mattes, mais qu'il s'agis
sait de constater, par litre ou par enquête, si 
ledit chemin doit contourner la terre du sieur 
Itanson, ou s'il doit la traverser diagonale* 

ment, el qu'une telle question, soit de servi-
Inde, soit de propriété, esl du ressort exclusif 
des tribunaux ; » mais la même ordonnance 
déclarait que le jugement à intervenir ne pa
ra 11 sera i i pas l'action du préiei : Considérant 
«pie, quel que soit le jugement à intervenir, 
le inaire de la commune de Sainl-Aiguan de
meure fondé à se pourvoir, si bon lui semble, 
devant le préfet, pour être statué sur les amé
liorations dont le chemin sera jugé suscep
tible, et sauf une juste et préalable indemnité 
envers qui de droit, s'il y a lieu. >> 

Il ne peut donc rester aucun doute sur la 
compétence du préfet pour fixer la direction 
des chemins vicinaux. La loi du 21 mai 1 8 3 0 
a, d'ailleurs, confirmé à cet égard la jur is
prudence précédente, en reconnaissant aux 
préfets, par son art . 16, le droit de classer les 
chemins existants, et par conséquent de main
tenir leur direction, el par son art . 1 0 , le droit 
d'ordonner, soit l 'ouverture de nouveaux che
mins , soit le redressement des anciens che
mins, ce qui emporte nécessairement la fixa
tion de la direction nouvelle. 

OC Quant au recours contre les arrêtés du 
préfel portant fixation de la direction des che
mins vicinaux, il s'exerce d'après les mêmes 
règles que le recours contre les arrêtés de clas
sement, c'est-à-dire, que, comme il s'agit d'ar
rêtés pris dans les limites de la eompei 
des préfets, le recours doit être porté devant 
Il ministre de l 'intérieur, sauf recours ulté
rieur devant le conseil d'état. C'est ce qui 
résulte d'un décret déjà cité, du G janv. i s i l 
(Arbi l leur) . r Considérant sa tond, v est-il 
dd, i que. s, la requérant croit avoir ,i se plain-
di e de la direction donnée nu chemin en ques-
I il doit d'abord porter sa réclamation de
vant noire ministre de l'intérieur, el ensuite 
à notre cuuseil d'i lal. » 

S D. — WrOllOH de l-i tnrf fur des chemins 
ririiuiUX. 

<•:. La fixation de la largeui des ihciutus 
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que celle attribution appartenait aux conseils 
de préfecture; il est ainsi conçu : « Considé
rant que les conseils de préfecture sont com
pétents pour décider les contestations sur le 
plus ou le moins de largeur que les proprié
taires riverains doivent laisser aux chemins 
vicinaux. » La même décision a été portée, 
d 'une manière plus explicite encore, par un 
second décret du 9 déc. I 8 l 0 ( Delaporte 
contre l îarbet) : * Considérant, y est-il d i t . 
que les contestations qui peuvent s 'ÉHRREI 

relativement aux limites des chemins vicinaux, 
ne peuvent être jugées que par les conseils de 
préfecture ; Art . 1 e r . La décision du conseil de 
préfecture du département de la Seine-Infé
rieure, par laquelle il se déclare incompétent, 
est annulée. Ar t . 2 . L'arrêté du préfet du 
même département est également annu lé , 
comme incompètemmcnt rendu. Art . 3 . Les 
partiossont renvoyées à se pourvoir devant le 
conseil de préfecture de la Seine-Inférieure. » 

70. Peu après, et à l'époque où nous avons 
vu la déclaration de vicinalité rendue aux pré
fets, la fixation de la largeur leur fut at tr i
buée aussi, par un décret du 10 oct. 1813 
( Bonnet-Dumolard ). ainsi conçu : « Considé
rant qu'aux termes de l 'art. 0 de là loi du 9 
ventôse an x m , le droit de fixer la largeur des 
chemins vicinaux n'appartient qu'à l'adminis
tration publ ique , c'est-à-dire aux préfets, 
sauf le recours à notre ministre de l 'intérieur 
et ensuite à notre conseil d'état: que, sous le 
premier rapport, le conseil de préfecture du 
département de l'Isère a excédé les bornes de 
sa compétence, en fixant lui-même la largeur 
du chemin qui fait l'objet de la contestation.» 

Le conseil d'état revint cependant un in
stant à la précédente jurisprudence, et une or
donnance du 30 août 1811 a statué en ces 
termes : « Considérant qu'aux termes de la 
loi du 9 ventôse an x m , les conseils de pré
fecture sont appelés à reconnaître et fixer la 
largeur des chemins vicinaux. » Mais, dès le 
18 janv. 1815, une autre ordonnance (Noël 
contre la communedcSaint-Maurice) rendait 
la fixation de la largeur des chemins vicinaux 
aux préfets, en ces termes : « Considérant que 
le conseil de préfecture était incompétent, at
tendu qu'il n 'appartenait qu'au préfet de sta
tuer sur la largeur du chemin, ainsiqu'il ré
sulte de l 'art. 6 de la loi du 9 ventôse an x m , 
et du décret du 16 oct. 1813 , rendu dans une 
espèce semblable. » C'est le décret ( Conncl-
Dumolard ) transcrit plus haut . 

Cnai-. i - r . SECT. 2. § 9. If 

Depuis cette époque, la jurisprudence du 
conseil d'état n'a plus varié sur ce poin t , 
et des ordonnances, trop nombreuses pour que 
nous les citions, ont constamment annulé les 
décisions de conseils de préfecture fixant la 
largeur des chemins ou leurs limites, el nul 
renvoyéCettfl attribution aux préfets. Ce point 
de compétence était donc décidé en fait, lors
que l'article 15 de la loi du 21 mai 1830, vint 
consacrer cette jurisprudence et attr ibuer dê» 
linilivement aux préfets la fixation de la lar
geur des chemins, tout comme la déclaration 
de leur vicinalité. 

71. Mais le droit des préfets, q u a n t a la 
fixation de la largeur des chemins vicinaux, 
est-il absolu et illimité? est-il, au contraire, 
restreint dans certaines bornes qui ne pour
raient être dépassées? Pour résoudre cette 
question, examinons les dispositions législa
t i v e s qui ont successivement régi la matière. 

72. La loi du 0 oct. 1791 . dont nous avons 
fait ressortir le vague de la rédaction en ma
tière de classement des chemins, ne s'est occu
pée qued'uno manière pour ainsidire incidente 
de la fixation de la largeur. Dans son art . 3 , 
après avoir chargé le directoire du déparle
ment d'ordonner, sur les réclamations des 
communautés, l'amélioration des mauvais che
mins, elle ajoute, « et il en déterminera la lar
geur. » Aucune règle, comme on voit, sur les 
formes à suivre, aucune limite au droit a t t r i 
bué aux directoires de département. 

73. L'arrêté du gouvernement du 23 mes
sidor an v, qui avait cependant pour objet 
spécial la reconnaissance générale des che
mins vicinaux, est resté muet sur la fixation 
de leur largeur; mais, quelques années après, 
la loi du 9 ventôse an xm vint restreindre 
le droit à peu près absolu que la législation 
précédente avait laissé à l 'administration. 
L'art. G de cette loi est ainsi conçu : « L'ad
ministration publique fera rechercher et re
connaître les anciennes limites des chemins 
vicinaux, et lixcra, d'après cette reconnais
sance, leur largeur, suivant les localités, AMI 
pouvoir, cependant, lorsqu'il sera nécessaire 
de l'augmenter, le porter au-delà de six mètres, 
ni faire aucun changement aux chemins vi
cinaux qui excèdent actuellement cette d i 
mension. » 

7 t . Deux dispositions distinctes sont com-
I rise; dans cet articlcdc loi ; l° la recherche des 
anciennes limites des chemins, et la fixation 
de leur largeur d'après ces anciennes limites ; 
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2° l'élargissement des chemins lorsque les an
ciennes limites ne donnaient qu'une voie in
suffisante pour la facilité- de la circuit D. 

Quant à la lixation de la largeur, dan* 
les aneiennnes limites, aucune difficulté ne pou
vait sans doute se présenter. Faisons remar
que r , toutefois, qu'en disant qu'il ne serait 
fait aucun changement aux chemins vicinaux 
ayant actuellement une largeurde plus de six 
mètres, le législateur ne pouvait avoir l ' inten
tion d'empêcher, à tout jamais, de resserrer 
dans de justes limites un chemin dont la lar
geur excéderait évidemment les besoins de la 
circulation. Lorsque l'arrêté du directoire du 
23 messidor an v avait chargé les administra-
lions centrales de prononcer lu suppression des 
chemin*reconnut inutiles, peut-on penser que 
les rédacteurs de la loi du 9 ventôse an xm 
aient voulu empêcher de rendre à l'agricul
ture les parcelles du chemin qui dépasseraient 
la largeur nécessaire à la vicinalilé?Nous ne le 
croyons pas. Ce qu'ils ont voulu, sans doute, 
était d'empêcher que les riverains ne se crus
sent le droit de réduire à une largeur de six 
mètres seulement les chemins qui se trou
vaient plus larges; mais il ne nous parait pas 
douteux que, même en présence de ce lexle 
de loi, l'administration pouvait autoriser les 
communes «à disposer des terrains vagues qui 
bordaient les chemins, au-delà de la largeur 
de six mètres, si cette largeur était reconnue 
suffisante. 

75. Mais, bien plus souvent, les chemins 
vicinaux étaient trop étroits pour les besoins 
de la circulation, soit qu'ils eussent élé établis 
primitivement pour l'usage des gens de pied 
seulement, soit que les riverains eussent suc
cessivement anticipé sur leur largeur. Or. si 
les anticipations ne pouvaient être reconnues 
et p r o u v é e s , OU si les anciennes limites re
connues laissaient trop peu d'espace aux be
soins nouveaux de la circulation, il fallait bien 
que l'administration pût ordonner l'élargi--. 
D e n t de C e s T O i e i publiques sur les propriétés 
riveraines , et c'est ce qu'autorisa la loi du » 
V e n t Ô M s n MM. I Ile ne voulut pas cependant 
que l'administration put user de ce droit d'une 

manière arbitraire, el une largeur de ù i 

mètres ayant paru, au législateur, suffisante 
pour les besoins ordinaires de là vicinalité. il 
statua que l'administration ne pourrait exiger 
de- pi opi iètairej riverains que le s.,i nécessaire 
poui donner a u x i hemius i c m a x i m u m de 
largeur. 
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7C. Les riverains étaient-ils tenus de livrer 
ce sol sans indemnité? avaient-ils le droit 
d'en demander le prix? La loi du 9 ventôse 
an xm esl muette sur ce point. Nous ne pen
sons pas, cependant, qu'il fût dans l'intention 
In législateur de porter une telle atteinte an 

droit de propriété, et bien qu'alors ce dmit 
ne fût pas protégé par la disposition formelle 
introduite depuis dans l 'art. Ode la Charte, 
nous ne mettons pas en doute que les proprié
taires auxquels on enlevait une parcelle de 
leur sol, pour l 'incorporer À un chemin, ne 
fussent en droit d'en réclamer la valeur. Ce 
droit nous parait avoir été reconnu par de 
nombreux décrets et ordonnances que nous 
avons eu occasion de citer plus haut , et qui, 
sous l 'empire de la loi du 9 vcnlûse an xm, 
admettaient l'incorporation aux chemins da 
sol qui était reconnus nécessaires, mais sauf 
indemnité après le jugement de la question 
de P P < P N C T C . Au surplus, ce point de doctrine 
est peu important À discuter aujourd'hui, 
puisqu'il a été fixé depuis par une nouvelle 
législation. 

7 7. Mais en fixant ainsi À six mètres le 
maximum de la largeur des chemins vicinaux, 
la loi du 9 ventôse an xm faisait-elle obstacle, 
d'une manière absolue, À ce qu 'une pins gran
de largeur leur fût donnée, si cela était indis
pensable aux besoins de la circulation, et que. 
les propriétaires riverains consentissent à li
vrer le sol nécessaire pour opérer cet élargis
sement ? En cas de refus de ces propriétaires, 
l 'administration elail-ellc dépouiller de tant 
moyen de satisfaire À un intérêt gênerai, et 
lui était-il défendu de recourir, en matière 
de chemins vicinaux, À l'expropriation pour 
cause d'ulililé publique, qu'il lui était loisi
ble d'invoquer dans tant d'autres cas d'uni 
urgeuce moins évidente? 

Nous ne pensons pas qu 'une interprétation 
aussi rigoureuse P U T être donnée à la dis-
posilion législative que nous examinons ici. 
Nous croyons que . lorsqu'il était nécessaire 
d'élargir un chemin vicinal, les auteurs delà 
loi du » ventôse an X I I I onl voulu que i . I élar
gissement ne pi'il èlre prononce que jusqu'au 
maximum de six mètres, par le procédé som
maire d'une simple décision administrative; 
celai t une garantie donuèc À la propriété ri
veraine, contre la possibilité de l'arbitraire ; 
mais nous ne saurions admettre que , dans le 
cas OÙ une largeur plus considérable que celle 
de - i \ n u l l e s ct.iil nécessaire, l 'administration 



fût dépouillée de la faculté de la procurer, en 
recourant aux formes de l'expropriation ; bien 
moins encore pensons-nous qu'un accord amia
ble avec les riverains fût défendu, pour donner 
aux chemins la largeur nécessaire. 

78 . C'est le système, au surplus, qui nous 
paraît avoir été consacré par l 'art. 10 de la 
loi du 28 juillet 1824, portant que « les ac
quisitions , aliénations et échanges ayant pour 
objet les chemins vicinaux, seront autorisés 
par arrêtés des préfets en conseil de préfec
ture. » Quelles aliénations le préfet eût-il pu 
autoriser, si, en vertu de la loi du 9 ventôse 
an x m , il eût élé défendu de vendre les par
celles du sol qui excédaient la largeur néces
saire aux chemins? Quelle acquisition le pré
fet eût-il eu à autoriser, s'il ne pouvait ajouter 
au sol des chemins vicinaux le terrain néces
saire pour leur donner plus que les six mètres 
qu'il pouvait leur attr ibuer par un simple ar
rêté, en vertu de la même disposition ? 

79. On devait donc, dès celte époque, nous 
le croyons, entendre d'une manière moins 
restreinte les droits de l'administration en 
matière d'élargissement des chemins vicinaux. 
Voyons ce qu'a ajouté à ces droits la loi du 
21 mai 1830. 

L'art . | 5 de cette loi est ainsi conçu dans 
son premier paragraphe : « Les arrêtés.du pré
fet, portant reconnaissance et lixation de la 
largeur d'un chemin vicinal, at tr ibuent défi
nitivement au chemin le sol compris dans les 
limites qu'elles déterminent. » Cette disposi
tion, comme on voit, reconnaît formellement 
au préfet le droit de fixer la largeur des che
mins vicinaux, et n'assigne aucune limite 
comme maximum de largeur ; toutefois, 
comme elle ne prononce pas non plus l 'abro
gation de la règle qu'avaitdonnée, sur ce puint, 
la loi du 9 ventôse an x m , on aurait pu pré
tendre que cette règle subsistait toujours, et 
que le préfet ne pouvait, en fixant la largeur 
des chemins vicinaux, dépasser le maximum 
de six mètres ; mais l 'art. 21 de la loi précitée 
du 21 mai 1830 contient, sur la fixation de la 
largeur des chemins vicinaux, une disposition 
qui a, implicitement sans doute, mais évidem
ment , selon nous, rapporté celle de la loi du 
9 ventôse an x m . 

Après avoir dit, dans le premier paragra
phe de cet article, que chaque préfet ferait, 
dans l'année qui suivrait la promulgation de 
la bu, un règlement général pour en assurer 
l'exécution, le second paragraphe ajoute: « Ce 

règlement fixera, dans chaque département, 
le maximum de la largeur des chemins. » 
Cette disposition serait un non-sens si elle 
n'avait pour objet de rapporter celle que con
tenait, sur le même point, la loi du 9 ventôse 
an x m . Si, en effet, le maximum de la largeur 
des chemins vicinaux avait dû rester fixé à six 
mètres, comment expliquer que le préfet dût 
lixer ce maximum? comment comprendre , 
surtout, que ee maximum de largeur pû t varier 
dans Les différents départements du royaume? 
Itien évidemment le législateur de is:io a com
pris que les besoins de la circulation avaient 
changé dans un laps de trente années; il a 
compris qu'en améliorant le système général 
de la vicinalilé, qu'en assurant d'une ma
nière efficace et puissante l'amélioration des! 
communications existantes, la création de 
communications nouvelles, il allait donner au 
transport des produits agricoles et industriels 
un développement et une activité auxquels ne 
suffiraient pas toujours des voies publiques 
resserrées dans l'étroite limite d'un maximum 
de six mètres. Le législateur a donc voulu 
que, dans chaque département, le préfet pût , 
avec l'avis du conseil général du département, 
et sous l'approbation du ministre de l ' inté
rieur, fixer le maximum de largeur qui pour
rait être donné aux chemins vicinaux; il a 
entendu déroger, à cet égard, à la règle qu'a
vait posée, dans d'autres temps et d'autres cir
constances, la loi du 9 ventôse an x m . 

80 . C'est l 'interprétation que, dans son in
struction du 24 juin 183G, le ministre de l 'in
térieur a donnée'aux dispositions combinées 
des art . 1 & et 21 de la loi du 21 mai 1830. Il a 
recommandé, mais comme conseil, de ne pas 
dépasser généralement l 'ancienne limite de 
six mètres, mais il a reconnu que cette limite 
n'était plus obligatoire et qu'elle pouvait être 
franchie toutes les fois que les besoins de la 
circulation le réclameraient, notamment poul
ies chemins vicinaux que la lui nouvelle a ap
pelés de grande communication. Cette inter
prétation a reçu son application immédiate dans 
tous les départements du royaume, et nulle 
part, que nous sachions, elle n'a donné lieu 
à une contestation sérieuse. Dans le même 
article de leurs règlements ou ils fixaient à six 
mètres le maximum de largeur des chemins 
vicinaux de petite communication, les préfets 
se sont généralement réservé le droit de dé
passer celle limite, lorsque l'intérêt de la v ici-
ualité l'exigerait; ilsont, partout, ajouté à la lar-
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gcur de la voie celle du terrain nécessairepour 
l'établissement des fossés; enfin, le maximum 
île largeur îles i 111-n i i n s \ icinaux de glande 
communication a é lé porté à huit , même à 
dix mètres, sans aucune difficulté. Quelques 
réclamations ont pu s'élever sur la nécessité 
de la langeai attribuée a tel en tel chemin 
vicinal, suit de petite, soit de grande commu
nication, mais nulle part, que nous sachions, 
le droit du préfet, de lixcr cette largeur, n 'a 
élé contesté, el nous ni' connaissons aucune 
décision du conseil d'état, aucun arrêt de la 
cour de cassation qui, depuis la loi de I K . I I ; , 

ail élevé le moindre doute sur le pouvoir ab
solu donné aux préfets, quan ta la lixation de 
la largeur des chemins vicinaux. 

8 1 . Nous n'avons pas besoin de dire, d'ail
leurs, que les décisions des préfets sur ce point 
ne préjudicient jamais aux droits des tiers, 
propriétaires du sol sur lequel doit s'opérer 
l'augmentation de largeur des chemins vici
naux. Nous ne répéterons pas ici ce que nous 
avons développé plus haut, relativement au 
classement des chemins. L'arrêté du préfel 
incorpore immédiatement au chemin le sol 
nécessaire à la viabilité, mais le propriétaire 
de ce sol a droit à une indemnité qui, pour 
n'être pas préalable, ne lui est pas moins ac
quise. Nous ajouterons que, si la prise de pos
session du sol peut avoir lieu avant le paye
ment de l ' indemnité, il importe, cependant, 
que le règlement de celte indemnité précède 
tous travaux devant avoir pour effet de chan
ger l'état des lieux, et qui pourraient rendre 
impossible ou au moins très-difficile l'évalua
tion de l 'indemnité. 

§ 10. —Règlement des indemnités de terrain. 

82 . Lorsque le sol d'un chemin déclaré vi
cinal, ou relui des parcelles N É C E S S A I R E S à l'élar
gissement d'un chemin vicinal, esl la propriété 
d'un tiers, les droits de ce propriétaire, ainsi 
que nous l'avons vu plus haut, se résolvent en 

une indemnité. Par quelle autorité el dans 
quelle forme doil être réglée celte indemnité? 

8.1. I.a loi du n orl. n n i , Carrelé du gou-
vonicinonl du M messidor an v. el la loi 
du o ventôse an xm, n'avaient rien dit a cet 
égard; la loi du vm juillet 1814, qui accordait 
(US préfets le droit d'autoriser jusqu'à la va
leur de 8,000 fr. les acquisitions relatives aux 
chemins vicinaux, n'avait pus spécialement en 
v lie le règlement des indemnités dont il s'ngil. 
foui ,i cet égard était d • resté s„us l'em

pire du droit commun. Aussi, depuis la pro
mulgation de la loi du s mars i s i n. sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, le 
conseil d'état renvoyait-il toujours aux tribu
naux civils le règ lement des indemnités dues 
aux propriétaires des terrains incorporés à une 
voie vicinale. Nous nous bornerons à citer l'or
donnance du 3 jnin 1818 f Bnib-y-Deshalièrea 
contre la commune de Donnemarie) , ainsi 
conçue : • Considérant que, d'après la loi da 
8 mars 1810, les tr ibunaux sonl seuls compé
tents pour prononcer, tant sur la propriété des 
terrains faisant partie des chemins vicinaux, 
que sur l ' indemnité el les dommages qui peu
vent être dus pour l 'expropriation desdils 
terrains; considérant que . dans l'espèce, ta 
circonstance que la propriété du terrain n'est 
pas contestée, n'empêche pas le tribunal de 
prononcer sur l ' indemnité et les dommages 
réclamés par le sieur Brulry - IVshalières i 
Art . I " . l 'arrêté de conflit pris le *o mai i s i f , 
par le préfet du département de Seine-et-
Marne, esl annulé. « Plusieurs autres ordon
nances postérieures onl staloé dans le même 
sens. 

84. Mais les nombreuses formalités à rem
plir pour arriver à ce règlement, la lenteur 
el les frais qu'elles entraînent , étaient anun 
nuisibles aux inléréls des propriétaires qu'a 
ceux des communes, surtout lorsque, et c'est 
presque toujours le ras . il s'agit d'indemnités 
d'une très-faible importance. Le l igi i l i l ia i i 
compris la nécessilé de simplifier et de rendre 
à la fois plus prompte et moins dispendieuse 
la forme de procéder en cellr matière; l'art. I l 
de la loi du 21 mai I S S G a donc introduit, i 
ecl égard, une règle nouvelle. 

85. Peux cas sont prévus par cet article, 
relui ou l'indemnité peut être réglée i l'a
miable entre le propriétaire el la commune, 
el celui où. cet accord ne pouvant avoir lieu, 
il esl nécessaire de recourir à une division 
sur le litige. 

Pans le premier cas. aucune diQirulié ne 
peut 80 présenter I affaire peut être coiisi-
réc comme une acquisition ordinaire, et comme 
Cari, m de la loi du ?a juillet I s} t n'a pas été 
abrogé par la législation nouvelle, le préfet, 
peut, eu conseil de préfecture, autoriser cette 
•"•quisition : le ministre de l ' intérieur, dans 
l'instruction du J» juin 1830 . a fail remar
quer que le pouvoir du prelel n'cl.ul plus li
mite par le maximum de valeur de .i.iiun fr . 
comme le prescrivait la loi précitée de 182». 
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I.a légis lat ion nouvel le donnant aux préfets 

le droit d'incorporer au sol vicinal tout le 
terrain qui était reconnu nécessaire, il faut 
bien, en effet, que le préfet puisse autoriser 
le payement de la valeur intégrale de ce sol, 
à quelque somme qu'elle s'élève. 

Mais si le propriétaire du sol et la commune 
ne peuvent s'entendre sur le montant de l ' in
demnité due, il devient nécessaire de faire 
prononcer entre les parties, el c'est au juge 
de paix du canton que l 'art. 15 do la loi du 
21 mai 1836 confie cette mission. Ce magis
trat règle l ' indemnité sur le rapport d'experts 
nommés, l 'un par le propriétaire, l 'autre par le 
sous-préfet, dans l 'intérêt de la commune. En 
cas de discord entre les exper ts , un tiers-
expert doit être nommé par le conseil de 
préfecture. 

86 . Cette forme de procéder est, comme on 
voit, simple et peu dispendieuse. Dans la pra
tique quelques difficultés se sont cependant 
présentées, pour la solution desquelles il a été 
nécessaire de recourir à l'autorité supérieure. 

Ainsi, un propriétaire mécontent d'être con
traint de céder son terrain peut refuser de nom
mer son expert : dans ce cas, par qui l'expert 
sera-t-il nommé? Un préfet avait cru pouvoir 
faire cette nomination d'office, e l le ministre de 
l 'intérieuravait partagé cette manière de voir. 
Le conseil d'état n'a pas admis celte forme de 
procéder, et une ordonnance du 30 déc. 1841 
( Breton ) a annulé en ces termes une nomi
nation d'expert faite par un préfet. « En ce 
qui touche la nomination d'expert:Considé
rant qu'aux termes de l'article précité de la 
loi du 21 mai 1836, l ' indemnité , si clic ne 
peut être fixée à l'amiable, doit être réglée 
par le juge de paix, sur le rapport d'experts 
nommés conformément à l'art n de ladite 
loi, l 'un par le sous-préfet, et l 'autre par le 
propriétaire; que le préfet, en désignant d'of
fice l'expert du sieur Breton, a excédé ses 
pouvoirs; Art . 1 e r , la décision de notre mi
nistre de l 'intérieur et les arrêtés du préfet 
sont réformés, en tant qu'ils ont nommé d'of
fice l'expert du sieur Breton. » Cette ordon
nance, la seule rendue sur ce point , décide, 
comme on voit, qu'à l'administration n 'ap
partient pas le droit de suppléer à la nomi
nation que doit faire le propriétaire, et c'est 
avec raison, car cette nomination doit être 
faite d'office par le juge de paix. Cette diffi
culté, au surplus, doit se présenter rarement, 
et elle ne peut être sérieuse. Eu effet, par 

l'arrêté de classement ou de fixation de lar
geur d'un chemin vicinal, la commune se I -
\e mise en possession immédiate de ce sol. l a 

commune n 'a donc qu'un intérêt secondaire 
au règlement de l ' indemnité. C'est le pro
priétaire qui a intérêt à ce règlement; c'est 
à lui qu ' i l appartient de former la dem,indi
en indemnité; il a donc inlérél à nommer 
son expert . S'il ne fait pas celte nomination, 
lui seul peut en souffrir, puisque le règle
ment de l'indemnité ne pourrait avoir lieu. 
La commune n'a qu'à attendre, et il esl bien 
présunialile que la résistance du propriétaire 
dépossédé ne serait pas de longue durée , car 
il saurait que son action, aux terme* de 
l'art. 18 de la même loi, serait prescrite par 
le laps de deux années. 

87. Quelques doutes se sont aussi manifes
tés sur la nature du discord entre la com
mune et le propriétaire pour la lixation de 
l 'indemnité. Un a demandé si ce la i t là un 
litige ordinaire, un procès entre une commune 
et un particulier, et pour lequel, par consé
quent, la commune dût se faire autoriser par 
le conseil de préfecture; on a demandé si la 
décision que devait rendre le juge de paix 
était un véritable jugement , et si elle était 
susceptible d'appel. 

8 8 . Ces questions ont paru au ministre de 
l'intérieur assez graves pour qu'il crût devoir 
les soumettre au conseil d'état, et, par un avis 
en date du 19 mars 1840, le comité de légis
lation les a résolues eu ces termes : 

« Les membres du conseil d'état compo
sant le comité de législation, qui, sur le ren
voi de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice et des cultes, ont pris connaissance 
de deux lettres à lui adressées sous la date 
des 3 et 17 février 18 40, par M. le ministre 
de l ' intérieur, à l'effet de connaître son opi
nion sur les questions suivantes : 

m 1° Les communes qui, pour l'exécution 
de l'art. 15 de la loi du 21 mars 1836, ont à 
plaider sur la question de l'indemnité due aux 
propriétaires dépossédés par suite de l'élar
gissement des chemins vicinaux, ont-elles be
soin de l'autorisation préalable du conseil de 
préfecture? 

» 2° Les jugements rendus par les juges de 
paix, conformément au même art. 15 de la loi 
du 21 mai 1830, peuvent-ils être altaqués par 
la voie de l'appel, lorsque l'importance de 
l'indemnité réclamée excède la compétence 
qui leur est attribuée en dernier ressort? 
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» Vu l'arl 15 de la loi do 11 mai 1830; les 
art. w et suiv. de la loi da i s juin. i s 3 7 ; 
la lui du 2à mai 1838 ; vu un jugement du tri-
liuual civil de Marseille, en date du 3 janv. 
1 8 4 0 , rendu sur l'appel formé par le sieur 
Janselmc, contre un jugement du juge de 
paix du quatrième canton de cette ville, ayant 

n • olijcl de r é g l e r l indrinnilé < 111 < • audil 
sieur Janselnie , à raison de l'expropriation, 
par suite des travaux d 'un chemin vicinal de 
grande communication, de terrains à lui ap-
artenant; Sur la première question ; considé
rant que la loi du IH juillet i 837 exige l 'au
torisation du conseil de préfecture, pour toute 
action en justice, sans distinction, qu'une com
mune veut introduire, OU qui est dirigée con
tre elle; que les communes ayant, dans le cas 
sur lequel le comité esl appelé à délibérer, 
la faculté de s 'entendre à l 'amiable avec le 
propriétaire dépossédé, pour le règlement de 
l ' indemnité, le débat qui , faute d'accord entre 
les parties, est porté devant le juge de paix, 
a le caractère d'une action judiciaire; 

• Considérant, d 'ailleurs, que la nécessité 
de l 'intervention de la tutelle administrative 
peut donner lieu de reconnaître si les com
munes refusent de faire droit à des demandes 
d ' indemnités équitables, el permettrait de 1rs 
empêcher de s 'exposer à des frais qu'il im
porte d'éviter, avec d'autant plus de soin, que 
les affaires de celte nature sont Irès-multi-
pliées, cl que chacune d'elles n'offre le plus 
souvent qu'un faible intérêt pécuniaire : 
qu'en effet, les contestations relatives aux 
indemnités ducs , ou à leur quoti té , onl le 
caractère d 'une action judiciaire, tout aussi 
bien que les contestations sur le droit même 
de propriété; 

» Sur la deuxième question : 
» Considérant que le règlement d ' indem

nité fait par le juge de paix, dans les cas prév us 
pal l 'art. |£ de la loi du 2l mai 1 s u ; , est un 
jugement ; que si. pour l'exercice de l 'allri-
bution spéciale qui lui esl conférée par la loi 
précitée, le juge de paix esl obligé de s'éclai
rer par un rapport d 'experts, il n'esl pas forcé 

d'admettre les conclusions de ce rapport, c i 
peut faire usage de tous les autres lunyonsd'in-
ronnation qu'il est autorise | employer dans 
les affaires de sa compétence administrative; 

» Considérant que, d'après les prineq., s n i 
lesquels repos., notre organisation judiciaire, 
l'appel à nue juridiction supérieure est de 
droit commun: qu'il ne peut é l i e interdit . 
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dans les limites générales établies par la loi, 
qu'autant qu'il existe, à cet égard, une pro
hibition expresse; que, dans la matière dont 
il s'agit, il n'en existe point de semblable; 

» Considérant, d'ailleurs, que si, d'après 
l'art, ic de la loi du 21 mai I 8 3 C , le juge de 
paix, assisté du jury spécial d'expropriation, 
statue en dernier ressort sur des demandes 
en indemnités qui portent ordinairement sur 
des sommes plus importantes que celles qui 
sont soumises à 1'apprécialion des juges de 
paix, aux termes de l'art, l à , il faut remar
quer qu'il ne s'agit pas, dans cet article (K) 
d'un aclede juridiction du juge de paix, mai» 
d'une décision du jury dont le juge de paix 
esl l'organe, et que, dans notre organisation 
judiciaire, il n'y a point de tribunal qni soit 
le supérieur hiérarchique du ju ry , et anajnet 
l'appel de ses décisions puisse être porté; 
que l'intervention du jury présente, dans le 
cas prévu par l'art, IG . des garanties spéciales 
qui onl paru suffisantes an législateur, et que 
ce n'est pas une raison pour supprimer ces 
garanties de droit commun, dans les cas prévus 
par l'art l à ; 

» Considérant qu'il esl aussi à remarquer 
que l'art. 17 de la même loi. qni appelle les 
conseils de préfecture à faire le règleaaeut 
d'indemnités souvent moins considérables que 
celles auxquelles peut donner lien l'art, 14, 
n'a pas interdit le recours de droit an conseil 
d'état : 

» Sont d'avis : 
• Sur la première question, que l'autorisa

tion du conseil de préfecture esl nécessaire 
aux communes pour soutenir les actions enga
gées devant les juges de paix, anx termes de 
l'art, là de la loi du 21 mai IS3C; 

- Sur la seconde question, qne. dans le si
lence gardé par la loi sur l'appel des jugements 
intervenus à l'occasion de ces actions, il n'est 
pas possible de refuser aux parties l'exercice 
d'une faculté qui esl de droit commun (l) . • 

8 0 . Cet avis, comme on voit, range le rè-
glemenl dos indemnités, lorsqu'il n'a pas lieu 
à l'amiable, dans la catégorie des procès or
dinaires dos. communes, et soumet ces |,t,ges 
à toutes les formes qui doivent être oliseruM 
dans les procès civils II est pennis de croire 
que telle n'avait pas élé la pensée du législa
teur lorsqu'il rédigeait l 'article là de la loi 
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du 21 mai 183G. En dispensant, parect article, 
de recourir aux nombreuses et lentes forma
lités de l 'expropriation, pour la dépossession 
des terrains nécessaires aux chemins vicinaux 
existants, le législateur n'avait probablement 
pas eu en vue de laisser le règlement des in
demnités sous l'empire de la procédure ordi
naire. Il serait à regretter, dans ce cas, qu'il 
n 'eût pas complété sa pensée ; dans l'état ac
tuel des choses, il appartiendra aux conseils 
de préfecture, comme l ' indique l'avis du c o 
mité de législation, d'empêcher les communes 
de s'engager dans des procès dans lesquels les 
frais dépasseraient presque toujours la valeur 
du fond. Nous ferons remarquer, au surplus, 
que, s'il est à regretter, pour les communes, 
que le règlement des indemnités de terrain, 
dans le cas de l'article 15 de la loi, n'ait pas 
pu être ramené à des formes plus brèves, l'in
térêt de la vicinalité ne peut avoir à en souf
frir : en effet, l'arrêté du préfet a définitive
ment attribué au chemin te sol qui devait en 
faire partie; peu importe à la question vici
nale que le règlement des indemnitésdues aux 
propriétaires de ce sol soit un peu plus ou un 
peu moins rapide. 

90. On a demandé, enfin, si les juges de 
paix, lorsqu'ils remplissent la mission que leur 
donne l'article 15 de la loi du 21 mai 1830, 
ont droit à une indemnité, et, dans le cas de 
l'affirmative, comment celte indemnité devait 
être réglée. M. le garde des sceaux, consulté 
à cet égard par M. le ministre de l ' intérieur, 
a été d'avis que, dans ce cas, les juges de paix 
avaient droit à une indemnité de déplace
ment qui devait être calculée d'après l 'art. 8 
du tarif du îofévrier 1807 .—V.Jugc de paix. 

' i Lorsque l ' indcmuiléducaux propriélai 
res des terrains occupés en vertu de l'article 15 
de la loi, a été réglée, soit par un accord amia
ble, soit par une décision du juge de paix de
venue définitive, le montant de cette indem
nité devient une dette communale exigible; 
il constituerait une dépense obligatoire, et si 
la commune refusait d'y pourvoir, il y aurait 
lieu de procéder conformément aux règles tra 
cécs part l 'art. 3 9 d c l a loi du 18 ju i l l . 1837 sur 
l 'administration municipale.—V. Communes 

9 2 . Après avoir tracé lcsrèglcsà suivre pour 
le règlement et le payement des indemnités, 
nous devons parler d'un cas qui , dans beau 
coup de départements, se présente très-fré 
quemment, nous pourrions même dire le plus 
fréquemment; c'est celui oit les propriétaires 

IV . 

riverains du chemin vicinal à élargir consen
tent à abandonner gratuitement le terrain 
nécessaire à cet élargissement. Très-souvent, 
en effet, le peu d'importance des parcelles à 
céder, et une saine appréciation de l'avantage 
que procure une meilleure viabilité, déter
minent les propriétaires riverains à ne pas 
exiger le montant d'indemnités dont ils a u 
raient, en définitive, une portion à acquitter 
eux-mêmes, puisqu'elles devraient être ac
quittées par la commune. On a demandé si, 
dans ee cas, il était nécessaire de faire con
stater cet abandon par écrit. Nous pensons 
que cette formalité n'est pas absolument né
cessaire, et que son accomplissement pourrait 
même porter obstacle à la réalisation des con
cessions gratuites de terrain. Quiconque a eu 
des relations fréquentes avec les petits pro
priétaires ruraux, sait qu'on les trouve sou
vent disposés à abandonner sans indemnité 
les faibles parcelles de terrain nécessaires pour 
l'élargissement d'un chemin, et à permettre 
verbalement l'occupation de ces parcelles, mais 
que, si leur consentement devait être constaté 
par écrit, on éprouverait beaucoupde difficulté 
à l 'obtenir. Rappelons-nous que l'incorpora
tion de ces parcellesau sol vicinal se trouve auto
risé, de droit, par l'arrêté du préfet ; les pro
priétaires ne pourraient s'y opposer. Si donc 
ils voient occuper le sol qui leur appartient et 
qu'ils s'abstiennent de réclamer l ' indemnité à 
laquelle ils pourraient prétendre, tout n'est-il 
pas terminé par cet acquiescement tacite? 
La loi du 21 mai 183G paraît même avoir eu 
en vue ce cas, lorsque, par son art . 18, elle a 
dit que « l'action en indemnité des proprié
taires pour les terrains qui auront servi à la 
confection des chemins vicinaux, sera prescrite 
pa r l e laps de deux ans. » Cette prescription 
ne courrait pas, sans doute, contre le proprié
taire qui aurait fait régler son indemnité et 
qui aurait ainsi un titre contre la commune; 
l'article que nous venons de citer ne peut donc 
avoir pour objet, selon nous, que de confirmer, 
parla prescription de deux ans, l'abandon ver
bal et tacite que font beaucoup de propriétaires 
riverains des chemins à élargir. Nousavonslieu 
de croire que cette opinion a élé émise par le 
ministre de l ' intérieur dans les instructions 
particulières qu'il a eu à donner sur ce point. 

SECT. 3 e . — Ouverture de nouveaux chemins. 

§ I e r . — Compétence. 

9 3 . Nous avons vu plus haut quels sont les 



?,', CHEMINS VICINAUX. 

(Iruils do l'autorité administrative, soit quant 
à la déclaration de vicinalité des chemins 
existants, soit quant à riun>r|ioralii>n aux 
c h e m i n i déclares vicinaux du terrain né
cessaire pour leur donner la largeur que ré
clament les besoins de la circulation; nous 
avons vu combien sont sommaires les forma
lités prescrites par la loi, dansées deux ras , 
pour attribuer au domaine vicinal une frac
tion de la propriété privée. L'urgence, el , 
presque toujours , le pin d' importance des 

parcelle] d e terrain à occuper, expliquent et 
justifient L'exception que le législateur a faite 
ici aux principes généraux en matière d'ex
propriation ; mais d 'autres réglée sont tracées, 
d'autres formalités s o n t imposées à l 'admi
nistration, d'autres garanties sont données à 
la propriété privée, lorsqu'il s'agit, S o i t de 
créer el d'ouvrir un nouveau chemin, soit de 
redresser un ancien chemin, ce qui n'est, au 
fond, qu 'une ouverture de chemin dans des 
limites moins étendues. Dans ces cas, en 
effet, ni l'administration ni le public ne peu
vent se prévaloir du motif d'urgence qui dé
termine la déclaration de vicinalilé ou l'élar
gissement d'un chemin. Une voie publique 
n 'cxislait pas; des besoins nouveaux font recon
naître la nécessité de la créer; ces besoins, 
d'un intérêt général, doivent être satisfaits, 
mais il importe peu que l'ancien étal de choses 
subsiste quelques semaines, quelques mois de 
plus; aussi, l'ouverture des chemins vicinaux 
cl leur redressement a-t-il élé laissé, à peu 
près , sous l'empire du droit commun el des 
règles applicables à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

Si . C'est aux préfets qu'a toujours appar
tenu le droit, sauf recours au ministre de l ' in
térieur, d'ordonner l'ouverture de nouveaux 
I h e m I N S . Celle al ti i B U I i o n ne pouvait, à aucun 
égard, ê t r e revendiquée par l e s tribunaux : 
quant a^x conseils de préfecture, i l s onl bien 
i . M R I I U I I I prétendu l'exercer, el leurs arrêtes, 
en 11 in nature, ont toujours été annule- | ai 
cause d'incompétence. I ne ordonn. du I " nov. 
1H20 (communes d'Orsy el de Coulanges) esl 
ainsi conçue: „ Vu le rapport de M i r e mi
nistre lecrétaire d 'étal de f ia t e n e u r , tendant 
a ce Q U ' I L NOUS PLAISE ..minier, p o u r CAUSE 

d'incompétente,un arrêté du an mars m a , 
par LEQUEL le | OUSEIL de préfecture dll D O P A I 

TENU m do la NièvreI ordonné l'ouverture d'un 
chemin vicinal q u i sépare Icsenninuiucs d'Orsy 
eldeColil anges ; vu la b u d u r.I venlosc au X I n ; 
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considérant qu'il n'appartient qu'aux préfets 
d'ordonner l'ouverture d'un chemin vicinal 
et d'en fixer le classement, la largeur et la 
direction;—Art. I " . L'arrélé du conseil de 
préfecture du département de la Nièvre, du 
30 mars 1813 , est annulé pour excès de pou
voir. » Le même principe se trouve conlirme 
dans une autre ordonnance du 18 juill. 1821 
(Higobert-Friqucletaulrcs contre la conuanues 
de Magnes,. 

o.I. Le droit des préfets d'ordonner l'ou
verture de nouveaux chemins ne résultait 
pourtant encore que de la jurisprudence, car 
la loi du « oct. i ::>i,l arréiédugouvcroeanuM 
du 23 messid. an v.et la loi du 9 vont.an xm, 
ne s'élaienloccupésque des chemins existants. 
La loi du 2 s juillet IS24 vint rendre légale, 
dans de certaines limites, l'action des préfets, 
en (lisant dans son art. 10 , 2* »>": « Seront ainsi 
autorisés par les préfets, dans les ménn* 
forme», les travaux d'ouverture desdils che
mins, qui pourront donner lieu à de» expro
priations pour cause d'utilité publique, ea 
vertu de la loi dn S mars 1810 , lorsque l'in
demnité due aux propriétaires pour les ter
rains n'excédera pas la même somme de Irais 
mille francs. • Les formes auxquelles cet ar
ticle se réfère sont relatées an paragraphe pré
cédent, arrêté du préfet eu conseil d* nréfe» 
turc, après délibération des rouants atemaav 
paux intéressé», et après tsupsUt de ceanaaada 
et incommodo. 

96 . La loi du 38 juillet 1831, coaaaeeeela 
rendues précédemment, avail en vue prinb-
cipalemenl, on pourrait presque dire unique
ment, l'onlrx-lien des chemins vicinaux et leur 
conservation dans l'étal où ib se trouvaient, 
A celle époque, d'ailleurs, on ne considérait 
la vicinalilé qu'isolément,et comme restreints 
au territoire de chaque commune. Il devait 
donc > avoir, sous I empire de cette ligàlla 
lion, peu d'occasions pour les préfets d'exercer 
l'attribution qui leur clail donnée, quanti 
l'ouverture de nouveaux chemins; on sait ea 
effel que. dans presque toutes les communes, 
le nombre des chemins n'esl que Irop consi
dérable, el l'administration détail cherchera 
supprimer et à rendre 1 l'agriculture les che
mins inutiles, bien plus qu'a en ouvrir dr nou
veaux. Mais la loi du s i mai 183a. créant un 
nouveau système de vicinalilé. qui devait fatr* 
sortir les communes de leur isolement et 
qui établissait, sous le nom de rfiiainu rici-
iiiiua- u. e , , „ j , m i i i i n i o i f i o N . un nouvel 



ordre de voies publiques d'une importance 
souvent égale à celle des routes départemen
tales, cette loi devait prévoir que les chemins 
existants ne pourraient pas toujours, en raison 
de la défectuosité de leur assiette et de leur 
t racé, suffire aux besoins d'une circulation 
plusètendue, et qu'il serait souvent plus avan
tageux, plus économique même, de les rem
placer par une voie nouvelle que de les rec
tifier et de lesaméliorer. Lclégislateurcomprit 
qu'il était nécessaire non-seulement de con
firmer entre les mains des préfets le droit 
d'ordonner l 'ouverture de nouveaux chemins, 
mais encore d'étendre cette attribution et d'en 
simplifier l'action. C'est ce qui a élé fait par 
le premier paragraphe de l'art. 16 de la loi 
du 21 mai 1 8 3 6 , ainsi conçu : « Les travaux 
d'ouverture et de redressement des chemins 
vicinaux seront autorisés par arrêtés du pré
fet.» 

9 7 . I c i , comme on voit , le pouvoir du 
préfet n'est plus restreint au cas où la valeur 
des terrains à occuper pour l'ouverture des 
chemins ne dépasserait pas trois mille francs, 
e t , par conséquent, le préfet peut ordonner 
l 'ouverture, quelle que soit cette valeur; ce 
n'est plus en conseil de préfecture que doit 
être pris l'arrêté du préfet ; l 'enquête de com-
modo et incommodo n'est plus exigée, et si 
le préfet jugeait à propos de remplir cette for
malité, ce serait comme moyen d'appréciation 
des intérêts divers engagés dans la question, 
ce ne sera plus comme préalable obligé; enfin, 
la délibération des conseils municipaux n'est 
pas même mentionnée dans cet article de loi. 
Mais, sur ce dernier point, nous pensons que, 
si le législateur a omis de déclarer cette dé
libération nécessaire, c'est qu'il se référait à 
l'ensemble de la législation communale, qui 
ne permettrait pas qu'il fût statué sur un in
térêt communal sans que le conseil muni
cipal fût entendu. Nous ferons remarquer, 
toutefois, que l'avis négatif du conseil muni 
cipal ou même de plusieurs conseils munici
paux, ne serait pas un empêchement légal à 
ce que le préfet ordonnât l'ouverture ou le 
redressement d'un chemin. Le paragraphe de 
la loi que nous venons de citer donne à ce 
magistrat le droit de décider contrairement 
à l'avis des conseils municipaux, puisque cet 
avis n'est pas même mentionné au nombre 
des formalités obligatoires. Il appartient donc 
au préfet d'apprécier les objcctionsprésenlécs, 
soit par des communes, soit par des particu

liers, et de statuer comme lui paraîtra le com
mander l'intérêt de la vicinalilé. 

98 . 11 n'y a donc plus lieu dans aucun cas, 
aujourd'hui, de recourir à l 'autorité royale 
pour faire autoriser l'ouverture ou le redres
sement d'un chemin; l'arrêté du préfet rem
place pleinement, à cet égard, l'ordonnance 
royale nécessaire sous la législation précédente. 
C'est ce qu'a dit le ministre de l 'intérieur dans 
son instruction du 24 ju in 1830 , et la Cour 
île ' a-s i l ion . appelée . a 1' ision de difli-

cullés sur une expropriation pour cause d'u
tilité publique, à apprécier l'effet de l 'arrêté 
qui devait servir de baseàcettc expropriation, 
n'a pas hésité à adopter l 'interprétation que 
le ministre avail donnée à cet article de la loi. 
C'est ee qui résulte d'un des considérants d'un 
arrêt du 27 mars 1839 (ch. civ., procureur 
du roi de Draguignan contre Perrcymond.) 
« La Cour, vu l'art. 16 de la loi du 21 mai 
1836; attendu qu'il résulte de cet article 
qu'en matière de chemins vicinaux, l'arrêté du 
préfet qui ordonne l'ouverture ou le redres
sement d'un chemin vicinal, tient la place el 
produit les effets de l'ordonnance du roi ou de 
la loi qui déclarent l'utilité publique en ma
tière de travaux publics d'un intérêt général. » 
Celte jurisprudence a sans doute été généra
lement suivie par les t r ibunaux, car la Cour 
de cassation n'a plus élé dans le cas de réfor
mer de jugement rendu en sens contraire. 

9 9 . Mais, si le préfet peut ordonner sou
verainement l 'ouverture d'un nouveau che
min, l'arrêté qu'il prend à cet effet est-il dé
finitif etsans recours possible? La loi du 21 mai 
1836 est muette sur ce point ; mais nous n 'hé-
sitonspasà dire queles parties qui se croiraient 
lésées par cet arrê té , communes ou particu
liers, peuvent en demander l'annulation au 
ministre de l 'intérieur. Dans notre système 
administratif et sous l'empire des principes 
constitutionnels qui nous régissent, les pou
voirs administratifs des préfets, ainsi que nous 
l'avons déjà dit, ne s'exercent que sous la sur
veillance, le contrôle et la responsabilité des 
minis t res , et il n'est pas un seul des actes 
administratifs de ces fonctionnaires qui ne 
puisse être attaqué devant le ministre com
pétent; o r , l'arrêté qui ordonne l'ouverture 
d'un chemin n'est qu 'un simple acte d'admi
nistration; il peut donc être attaqué devant 
le minislrcde l ' intérieur,dans les attributions 
duquel se trouve le service vicinal. Plusieurs 

| recours de cette nature ont été formés déjà, et 
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le ministre n'a pas hésiléà y slalncr. Ce serait 
à tort qu'on porterait ce recours directement 
au conseil d'état,car il s'agit ici d'un acte fait 
dans les limites de la compétence des préfets, 
et on sait que, dans ce cas, il faut Inujoursquc 
l'arrélé préfectoral soil déféré au minislre,sauf 
a attaquer la décision minislérielle devant le 
roi en son conseil d'élat , s'il y a lieu. Nous 
ferons remarquer encore que le recours contre 

l'arrêté prononçant l'ouverture d'un ehemin, 
n'a pas d'effet suspensif; c'est là un principe 
général en matière administrative, e t , dans 
la matière même qui nous occupe, ce prin
cipe a été formellement reconnu par un arrêt 
de la Cour de cassation en date du 27 mars 
18.19 (ch. c iv . ) , que nous avons eu déjà 
occasion de citer (procureur du roi de l)ra-
guignan contre l ' erreymond). « At tendu , y 
est - i l d i t , que sans qu'il soit besoin d'exami
ner si un pareil arrèlé est susceptible d'être 
réformé par L'autorité administrative supé
rieure , le recours dirigé contre cet acte de 
l 'autorité du préfet ne serait point suspensif 
de sa nature, puisqu'il est de principe que les 
actes de L'autorité administrative contre LES

quels le recours esl autorisé par la loi sont 
exécutoires par provision, à moins qu'il n'ait 
élé sursis à leur exécution par L'autorité c o m 
pétente: attendu que la législation spéciale 
des chemins vicinaux, el notamment la loi du 
21 mai 1 8 3 0 . n'ont point dérogé à ce prin
c ipe , el qu'en jugeant le contraire, le tribunal 
de Draguignan a formellement violé la loi 
précitée; casse. » 

§ 2. —Acquis i t ion et expropriation des 
terrains. 

ino. Lorsque l 'arrêté préfectoral ordonnant 
l'ouverture ou le redressement d'un chemin 
vicinal, est devenu définitif, soit p a n e qu'il 
n'a pas élé attaqué, soit parce que. attaqué, 
il a élé maintenu par le ministre, il v a l i eu , 
avant tous travaux d'exécution, de procéder 
à l'acquisition des terrains «pie doit occuper 
la nouvelle voie publique. Ici, en effet, le 
service vicinal n'est plus sous l 'empire des 
disposition! exceptionnelles relatives 1 la dé
claration de vicinalilé et à l 'élargissement des 
chemins existants; pour l'ouverture ou le 
redressement d'un chemin, l'arrêté du préfet 
n'incorpore pas de plein droit nu chemin le 
sol a occuper: dans ces opérations d'une im
portance plus grande que celles préVHCS par 
l'art, 16 de la loi du 21 mai 1810, le service 
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vicinal a été laissé sous l 'empire du droitcom-
mun, et les terrains nécessaires ne peuvent 
être occupés qu'après le parement d e leur 
valeur, à moins que les propriétaires n e con
sentent, soit à les abandonner gratuitement, 
soit à les laisser occuper avant le payement de 
l'indemnité. 

Si les parcelles de terrain q u e doi t o c 
cuper le nouveau tracé peuvent é lrc obte
nues gratuitement,ce qui arrive très-fréquem
ment dans un assez grand nombre d e dépar
tements, nulle difficulté ne peut se présenter. 
Quant aux formalités à remplir e n ce cas, 
nous répéter..us ce que nous a v o n s dit p l u s 

haut; il ne nous parait pas indispensable que 
la cession gratuite soit constatée par un acte 
écrit qu'il serait peut-être difficile d'obtenir 
des propriétaires. 

t o i . Si les terrains ne peuvent être o b t e n u 
gratuitement, la voie de l'acquisition à l'a
miable doit être tentée d'abord, et lorsque 
cet accord peut être ,.|.:. nu. b- préfet y d..nne 
son approbation par un arrêté pris e n con
seil de préfecture. en vertu d e l'art. i e 
de la loi du 28 juillet 1 8 2 1 . qui n'est pas 
abrogé. Nous pensons toutefois, e n u n t o 

appuyant de l'opinion émise par le ministre 
de l'intérieur dans son instruction dn 21 
juin IS3C. que l'approbation n'esl plus r e s 

treinte par la limite de valeur des terrains, 
fixée dans rel article. En effet, lorsque, par 
les termes généraux du premier paragraphe de 
l'art. 16 de la loi du 31 mai ISSC. le législa
teur a donné aux préfets le droit absolu d'ae-
torisrr l'ouverture ou le redressement ors 
chemins vicinaux. sans restreindre ce droit 
dans aucune limite quant à b d é p e n s e , s o n -
vent considérable, qu'occasionnent les tra
vaux, il n'est pas à penser que le Irgtsbtew 
ail voulu ralentir l'action du préfet en l o b n -

geanl. comme précédemment. à recourir i 
une ordonnance nivale, toujours longue i 
obtenir, pour acquérir des terrains sans l e s 

quels l'ouverture du chemin ne peut étrorn-
Ireprise. Nous sommes donc d'avis q a ' e u e s s 

d'acquisition a I amiable, l'appndolion de 
celte acquisition peut être d o n n é e par l e pré
fel. quelle que soil la valeur «les terrains. 

Si. au contraire, les propriétaires des ter
rains à occuper refusent de les céder, on. ce 
qui revient au même, s, la ...minime n'a pu 
tomber d accord avec eux sur la valeur de 
ces i n tins, il v a nécessité de revenir à fus» 
proprialion pour cause d u l i l i l e p u b l i q u e , cl 



24 juin 1830, de l'exécution de cet article de 
la loi du 21 mai 1830, le ministre de l'inté
rieur avait émis l'opinion qu'il résumait 
les seules formalités à remplir désormais, 
en matière d'expropriation pour le service 
vicinal, et qu'il n'y avait plus lieu de se 
reporter, pour relie mesure, aux règles tra
cées par la loi du 7 juillet 1833. Celle 
opinion avait été d'abord adoptée par la 
Cour de cassation, ainsi qu'on le voit dans 
un arrêt du 25 avril 1838 (ch. civ., préfet 
des Vosges contre Tollot et au t res ) , ainsi 
conçu : « Vu l'art. 10 de la loi du 21 mai 
1830 ; attendu que cet article n'exige, en fait 
d'ouverture el de redressement des chemins 
vicinaux, d'autre préalable au recours en ex
propriation qu'un arrêté du préfet qui en au
torise les travaux, arrêté qui , dans l'espèce 
de la cause, s'appliquant à un chemin vicinal 
de grande communication, rentre dans les 
dispositions prescrites par l'art. 7 de la même 
loi ; qu'ainsi, pourvu qu'apparaisse au tr ibu
nal un arrêté du préfet rendu en conformité 
des lois et non attaqué par les parties devant 
l'autorité administrative supérieure, il est du 
devoir de l'autorité judiciaire d'y donner 
effet, sans imposer au demandeur l'obligation 
d'accomplir des formalités étrangères à la ma
tière des expropriations relatives aux chemins 
vicinaux, et dont la loi n'exige l'observation que 
dans les cas généraux d'expropriation pour 
utilité publique, régis par la loi du 7 juillet 
1833 ; et attendu, dans l'espèce, que le tribu
nal de Neufchàteau, qui, par un premier j u 
gement interlocutoire du 22 janv. 1838, avait 
ordonné que le procureurdu roi produiraitles 
pièces prescrites par l 'art. 2 du titre 1 " , et 
par le litre 2 de la loi du 7 juill . 1833 , a , 
par son jugement du 1 e r fév. suivant, déclaré 
le procureur du roi, quant à présent, non re-
cevable, faute de les avoir produites; qu'en 
cela, ee même tribunal a faussement appli
qué l'art. 14 de la loi du 7 juill . 1833, et for
mellement violé l'art. 10 de celle du 21 mai 
1830 ; la Cour donne défaut contre les défail
lants non comparants, ni avocat pour eux, el, 
pour le profit, casse et annule les deux ju
gements rendus par le tribunal de première 
instance, séant à Neufchàteau, les 22 janv. 
et 1 " fév. 1838. » 

104. Mais la Cour de cassation n'a pas per
sisté dans l'interprétation qu'elleavaildonnée, 
par l 'arrêt qui précède, à la portée des modi
fications apportées par l'article 10 de la loi 

pour faire connaître les formes qui doivent 
être aujourd'hui employées pour arriver à 
cette mesure, nous devons annoter les varia
tions qu'ont subies la législation cl lajurispru-
dence, quant à l'expropriation appliquée au 
service vicinal. 

102. Sousl'empirc de la législation vicinale, 
soit de 1791 , soit de 182 4, la longue série des 
formalités prescrites par les lois relatives à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique 
devaitêtre scrupuleusement suivie, pour vain
cre la résistance du propriétaire de la moin
dre parcelle de terrains à occuper, soit pour 
l 'ouverture, soit pour le redressement d'un 
chemin vicinal. La mauvaise volonté ou les 
prétentions exagérées d'un seul propriétaire 
suffisaient donc pour retarder, souvent pen
dant des années, une mesure exigée par 
l'intérêt si pressant de l'amélioration des 
communications. Le législateur reconnut la 
nécessité de simplilierles formes à suivre pour 
l'occupation des terrains nécessaires au service 
vicinal, et il rédigea, en ces termes, l'art, lu 
de la loi du 21 mai 1830 : 

« Art . 10. Les travaux d'ouverture el de 
redressement des chemins vicinaux seront 
autorisés par arrêté du préfet. » 

« Lorsque, pour l'exécution du présent ar
ticle, il y aura lieu de recourir à l 'expropria
tion, le jury spécial chargé de régler les in
demnités ne sera composé que de quatre 
jurés. Le tribunal d'arrondissement, en pro
nonçant l 'expropriation, désignera, pour pré
sider et diriger le jury, l'un de ses membres, 
ou le juge de paix du canton. Ce magistrat 
aura voix délibérative en cas de partage. » 

» Le tribunal choisira, sur la liste générale 
prescrite par l'art. 29 de la loi du 7 juillet 
1833 , quatre personnes pour former le jury 
spécial, et trois jurés supplémentaires. L'ad
ministration et la partie intéressée auront 
respectivement le droit d'exercer une r é 
cusation péremptoire. » 

» Le juge recevra les acquiescements des 
parties. » 

« Son procès-verbal emportera translation 
définitive de propriété.» 

» Le recours en cassation, soit contre le 
jugement qui prononcera l'expropriation , 
soit contre la déclaration du jury qui réglera 
l ' indemnité, n'aura lieu que dans les cas pré
vus et selon les formes déterminées par la loi 
du 7 juillet 1833. » 

103. En traitant, dans son instruction du 



dans son article 3 i . réduit à quatre au lieu de 
douze, le nombre des membres du j u r y spé
cial chargé de régler l ' indemnité, elle laisse 
subsister dans leur intégrité les autres condi
tions de l 'expropriation, par cela seul qu 'elle 
ne les abroge pas, et que d'ailleurs, tout en 
diminuant les garanties par la réduction du 
nombre des jurés , elle statue, par la dispo
sition finale de cet article 16, que « le recours 
en cassation, soit contre le jugement d'ex
propriation, soil contre la déclaration du 
jury d ' indemnité, aura lieu dans les cas pré-
rus et dans les formes déterminées par la loi 
du 7 juillet 1 8 3 3 ; a t tendu, en dernière ana
lyse, que lorsque la nouvelle d irect ion d'un 
chemin vicinal doit entraîner la dé possession 
d'une propriété particulière, l'article lG s'en 
es! référé, en les simplifiant, aux formes pres
crites par la loi du 7 juillet 1833 , tandis qu'il 
résulterait du système contraire, qu 'un pro
priétaire pourrait , u n s avoir é l é mi* en étal 
de fournir ses contredits, être exproprié par 
l'effet d 'un simple arrêté do préfet, qui chan
gerait arbitrairement la direction d 'un chemin 
vicinal; d'où il suit que le t r ibunal de Mon
tagne, en jugeant que . faute d accomplisse
ment des formalités prescrites par les arti
cles S. 9 et 10 de h loi du 7 juillet 1813. 0 
n'y avail lieu, quant à présent, de prononcer 
l'expropriation sollicilér par le préfet de 
l 'Orne, n'a pas commis un excès d e pouvoir, 
et que , loin d'avoir violé l'article IC d e b loi 
citée, il en a fait une saine el juste applica
t ion; sans qu'il soil besoin d e statuer sur b 
fin de non-recevoir: rejelte. 

l ' n second arrêt de la Cour d e cassation 
(ch . civ.), en date du 21 août 1888 (préfet 
des Vosges contre Aplel el IVmangroo ) , a 
statué à peu p r è s dans les mêmes termes , sur 

une espèce semblable, ainsi qu'un t r o i s i è m e 

arrêt ( ch . civ. ) du 24 mars 1839 de Saint-
l 'halle contre préfel d e Seine-e t -Marne) . 

104. l a jurisprudence de la Cour régula
trice étant fixée par les trois arrêts q u e nous 
venons de riler. l 'administration a d u s'y con
former, et toutes les fois que l ' , - a eu, depuis, 
à requérir l 'expropriation de terrains néces
saires au service vicinal, elle a d û remplir b 
série entière dos formalités exigées par l'ar
ticle 3 du litre I", el par le litre 3 d e la loi 
du 7 juillet 1833 ; toutefois, l'article 13 d e la loi 
du 3 mai 1841 sur l 'expropriation pour cause 
d'utilité publique, est venu dispi nscf l'a InuV 
nisu.uioii d, quelques-unes d e ces formalités 

du 21 mai 183(0, au système général des for
malités de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. Dès le 2 0 août 1838 , la Cour, 
par u n nouvel arrêt (ch. civ., préfeljde l'Orne 
contre de Charenccy), a modifié sa jur ispru
dence. « Attendu, en effet, y est-il d i t , qu'il 
existe dans celte loi (celle du 21 mai 1836) , 
u n i ' différence très-marquée entre les cas de 
reconnaissance cl les cas d'ouverture ou de re
dressement des chemins vicinaux; que, dans 
le ras desimpie reconnaissance, ce qui sup-

pnsc 1111 étal primordial auquel I chemin c l 
ramené, l'article là dispose que l'arrélé du 
préfet attribut définitivement au chemin le sol 
compris dans les limites que cet arrêté déter
mine,» e n telle sorte q u e , sans qu'il soit besoin 
alors de s'adresser aux tribunaux pour faire 
prononcer l'expropriation, le droit du pro
priétaire se résout en une indemnité qui , sui
vant l'art. 17, doit être réglée par trois ex
perts, donl deux sonl nommés par l 'adminis
tration : qu'au contraire, lorsqu'il s'agit de 
R E n i t E S S E H E X T d'un chemin déjà existant ou 
d ' o i ' V E i m n E d'un chemin nouveau, si des con
ventions amiables n'interviennent pas avec les 
propriétaires, il y a lieu, suivant l'article 16, 
« de recourir à l 'expropriation, » ce qui fait 
rentrer les parties dans le cercle obligé des 
formalités prescrites par la loi du 7 juillet 1 s .33 . 
loi fondamentale de la matière, et formant le 
droit commun sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique; que les garanties données 
par cette loi à la propriété doivent alors être 
rigoureusement maintenues ; autrement les 
propriétaires seraient livrés à l 'arbitraire le 
plus complet, puisque, dans l'absence de tout 
contredit de leur part, il serait toujours pos-
sibb de favoriser certaines propriétés, au dé
triment de certaines autres; que. d'après les 
termes formels de la disposition finale de l'ar
ticle '.'. litre I " . de la loi du : juillet IS33 , 
lors même qu'une loi ou une ordonnance 
royale Ont constaté et déclaré l'utilité publi
que des travaux à exécuter, l'application n'en 
peut être faite d aucune propriété particulière, 
qttaprisque les parties inlcresséesont éternises 
en état d'y fournir leurs ciuilrcdits. selon les 
règles exprimées au litre '.', et qu'il serait dé
raisonnable d'alIiibuei a l'arrêté d'un préfet 
plus de puissance et d'étendue qu'ii une loi 

ou i nue ordonnance royale; attendu que si, 

en matière d'expropriation pour chemins \ i -
einauv. la lu du .m mai isan, dans son arti
cle n,, à la différence de celle du • juill. i s t i. 
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Cet article est ainsi conçu : « Les dispositions 
des articles S, 9 et 10 ne sont point applica
bles au cas où l'expropriation serait demandée 
par une commune, et dans un intérêt "pure
ment communal, non plus qu'aux travaux 
d'ouverture et de redressement des chemins 
vicinaux. » 

« Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par 
l 'art. 7 est transmis, avec l'avis du conseil 
municipal, par le maire au sous-préfet, qui 
l'adressera au préfet avec ses observations. » 

« Le préfet, en conseil de préfecture . sur 
le vu de ce procès-verbal, et sauf l 'approba
tion de l'autorité supérieure, prononcera 
comme il est dit en l'article prc'cédcnt. » 

L'art . S, cité dans celui susrclaté, pres
crivait la formation d'une commission au chef-
lieu de la sous-préfecture ; les art . 9 et 12 
déterminaient la mission qu'elle aurait à 
remplir ; les dispositions de ces trois articles 
de la loi du 3 mai i s t i ne doivent plus, en 
vertu de l'art. 12, être remplies en cas d'ex
propriation pour le service vicinal. 

106. En résumé, et en combinant entre 
elles les dispositions de la loi du 21 mai 
1836, et de celle du 3 mai 1841 , on peut établir, 
ainsi qu'il sui t , la série des formalités que 
l'administration doit remplir, avant de se 
présenter au tribunal de l'arrondissement 
pour obtenir le jugement d'expropriation. 

1° Enquête dans la commune ou les com
munes sur le territoire desquelles est situé 
le chemin vicinal à redresser, ou sera situé le 
chemin à ouvrir. Cette enquête est celle qui, 
aux termes de l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, 
doit précéder la loi ou l 'ordonnance autori
sant des travaux publics; elle doit être faite 
d'après les formes prescrites par l'ordonnance 
royale du 18 février 1834, si le chemin tra
verse plusieurs communes, ou d'après celles 
prescrites par l'ordonnance royale du 23 août 
1835, si le chemin est entièrement situé sur 
une seule commune. 

Nous pensons toutefois que l'enquête n'est 
pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'un chemin 
vicinal de grande communication. En effet, 
l 'art. 7 de la loi du 21 mai 1830 donne aux con
seils généraux, sur l'avis des conseils munici
paux et d'arrondissement, et sur les proposi
tions du préfel, le droit de classer les chemins 
vicinaux de grande communication et d'en 
déterminer la direction. Après les avis exigés 
par cet article, de quelle nécessité pourrait-il 
être de s'éclairer encore par la voie de l'cn-
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quête ? Quelle serait, d 'ailleurs, l'utilité de 
cette enquête, puisque, dans aucun cas, e l le 
ne pourrait infirmer la décision prise par In 
conseil général du déparlement pour classer 
le chemin et en déterminer la direction ? Nous 
ferons remarquer, au surplus, que l'autorité 
judiciaire n'aurait pas à s'enquérir des for
malités qui onl précédé l'émission de l'arrélé 
du préfet ordonnant l'ouverture nu le redres
sant d'un chemin, et ne pourrait repousser la 
demande en expropriation, par le motif que 
ce premier arrêté n'aurait pas élé précédé 
d'une enquête. C'est, au moins, ce qui nous 
parait résulter d'un arrêt de la Cour de cas
sation, en date du 14 déc. 1842 (ch. desrcq. , 
(Maillier contre préfet de la Manche) portant, 
dans l'un de ses considérants, « qu'il n 'appar
tient pas aux tribunaux d'examiner le mérite 
des actes dont l'accomplissement est confié par 
la loi à l 'administration pour la période anté
rieure à la déclaration d'utilité publique.» Il 
s'agissait, dans l'espèce, de la preuve exigée 
par le t r ibuna l , que l'ordonnance royale dé
clarative d'utilité publique avait été précédée 
d'une enquête. 

2° Arrêté du préfet ordonnant l 'ouverture 
où le redressement du chemin vicinal ( 1 e r pa
ragraphe de l'art. 10 de la loi du 21 mai 1836). 
Cet arrêté « tient la place et produit les effets 
de l'ordonnance du roi ou de la loi qui dé 
clare l'utilité publique en matière de travaux 
publics d'un intérêt général » , ainsi que l'a 
dit la cour de cassation dans son arrêt du 
27 mars 1839 (Procureur du roi dcDraguignan 
Perrcymond) que nous avons rapporté plus 
haut (n° 100). 

3° Levé, parles agents voyeTS, du plan par
cellaire des terrains ou édifices dont la cession 
paraît nécessaire pour l'exécution des tra
vaux (art. 4 de la loi du 3 mai 1841). 

4" Dépôt du plan parcellaire, pendant huit 
jours , à la mairie de la commune où les 
propriétés sont situées ( art . 5 de la m ê m e 
loi;). 

5° Avertissement donné collectivement aux 
parties intéressées, publié à son de trompe 
ou de caisse dans la commune, affiché à la 
porte de l'église et de la maison commune, et 
inséré dans l'un des journaux de l'arrondisse
ment ou, à défaut, du département (art . 0 
de la même loi). 

0° Certificat, par le maire, des publications 
et affiches ci-dessus mentionnées ; ouverture 
d 'un procès-verbal sur lequel sont consignées 
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les déclarations el réclamations des |>nrtios , 
qu'elles sont requises de signer si elles les 
ont présentées verbalement . nu qui sont 
annexées i n procès-verbal si elles sont trans
mises au maire par écrit (ar t . 7 de la même 
loi) . 

7° Transmission par le maire au sous-pré
fet du procès-verbal ci-dessus ment ionné , 
ainsi que île l'avis du conseil municipal ; envoi 
des pièces au préfel, par le souvpréfet , qui 
y joint ses observations ( art . 13 de la même 
loi ). 

8° Arrêté motivé du préfel, pris en conseil 
de préfecture, sur le vu du procès-verbal r i-
dessus mentionné, déterminant les propriétés 
qui doivent êlre cédées, et indiquant l'époque 
a laquelle il sera nécessaire d'en prendre pos
session. Cet arrêté esl pris, sauf l'approba
tion de l'administration supérieure , c'csl-â-
dire du ministre de l ' intérieur; nous ferons 
remarquer, toutefois, que la représentation de 
celle approbation n'est pas exigée par tous 
les tr ibunaux, et qu'il en est h qui il a paru 
suffire que l'arrêté n'ait pas été l'objet d'un 
recours à l'autorité supérieure ( art . 11 el 12 
de la même loi) . V. cass., 22 mai 1843. 
(S-V. 43 . 1. 529.) 

9° Transmission au procureur du roi. dans 
le ressort duquel sont situées les propriété* à 
exproprier, de l'arrêté ordonnant l'exécution 
des travaux, ainsi que de toutes les autres 
pièces constatant l 'accomplissement des for
malités ri-dessus énumérées ( a r t . 13 de la 
même loi ). 

107. Les autres formalités à remplir pour 
arriver à la prise de possession seront indi 
quées dans l'article Expropriation pour cause 
d ulilile publique (V. ce motï. Nous nous 
bornerons à faire remarquer que c'est à l'ad
ministration qu'appartient la charge de faire 
faire toutes les notifications que comporte la 
procédure devant le l i i lni i i . i l . ou qui sont la 
conséquence du jugement d'expropriation: le 
procureur du roi ne peut être tenu que des 
actes qui lui sont nominativement attribués 
par la loi. C'est ee ipn résulte d 'un avis do 
M. le garde des sceaux, consulté par le minis
tre de l'intérieur sur une difficulté de celle 
nature. 

lus . Lorsque, enfui, le jugement d'expro
priation esl rendu, el que le moulant des 
indemnités dues EST ii\é par le jurv, le peye-
iiH ni de ces indemnités doit avoir lieu préa
lablement a I occupa hou des t e r ra ins , i 
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moins que les propriétaires ne consentent 
formellement à une prise de possession 
anticipée; ce payement doit s'effectuer dans 
les formes et sous les réserres prescrites 
par la loi du 3 mai 1341 ; il est naturelle
ment à la charge de la commune ou des com
munes sur le territoire desquelles le chemin à 
ouvrir ou à redresser se trouve situé, puis-
qiu le sol devient leur propriété. 

Malgré l'intention bien prononcée do légis
lateur de simplifier el d'abréger, pour le ser
vice vicinal, les formes de l'expropriation, 
malgré les modifications que les lois des 21 
mai 1830 el 3 mai 1841 ont apportées à cet 
formes, l'administration, comme on voit, doit 
encore parcourir les phases d'une procédure 
bien longue avant d'être mise en possession 
des terrains nécessaires à l'ouverture ou an 
redressement d'un chemin vicinal. Disons 
toutefois que le service souffre moins qu'on 
ne pourrait le croire de cri état de choses. 
En effet, c'est chose assez rare qu'une expro
priation en matière vicinale. Il est un très-
grand nombre de départements où. depuis 
1836, l'administration n'a pas été contrainte 
une seule fois de recourir à celle mesure ; 
dans ceux où celle nécessité a été le pins 
fréquente . c'est à peine si deux on trois ex
propriations onl élé requises chaque année. 
La conviction, chaque jour plus profonde, de 
tous les avantages que le pays retire de l'a
mélioration des communications vicinales, 
détermine les propriétaires, presque partout, 
à céder, sinon gratuitement, au moins i des 
conditions raisonnables, les terrains néces
saires à celle amélioration : l'administration, 
de son coté, lorsqu'elle doit acquérir des ter
rains, s'attache par des offres équitables i 
obtenir l'adhésion des propriétaires. La lai 
sur l'expropriation pour cause d'ulililè pu
blique n'esl donc, dans beaucoup de dépar
tements, qu'une arme éventuellement réser
vée, mais donl on ne fait pas usage. 

S 3 . — Occupation temporaire «V lerrnùu. 

109. Pour l'élargissement el le redresse carat 
des chemins vicinaux existants, pour l'ouver
ture de chemins nouveaux, l'adm inistratioii 
occupe d'une manière permanente les terrains 
qui lui sont nécessaires el qu'elle acquiert, 
s o t par conventions amiables, soil par Rt 
moyens de contrainte que la loi met i sa dis
posi t ion; mais ces travaux mettent souvent 
l 'administration dans la nécessité d'occuper 
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ministralion exposée à de nombreuses diffi

cultés. 
i 11 . La loi du 21 mai 1830 est venue enfin 

appliquer aux travaux des chemins vicinaux 
les dispositions depuis longtemps applicables 
aux autres travaux publics, en même temps 
qu'elle donnait à la propriété privée toutes les 
garanties propres à empêcher qu'il fût abusé 
de cette extension des droits de l'administra
tion. L'article 17 de cette loi esl ainsi conçu : 

« Les extractions de matériaux, les dépôts 
ou enlèvements de terre, les occupations tem
poraires de terrains, seront autorisés par ar
rêté du préfet, lequel désignera les lieux ; cet 
arrêté sera notifié aux parties intéressées au 
moins dix jours avant que son exécution 
puisse être commencée. » 

» Si l 'indemnité ne peut être fixée à l 'a
miable, elle sera réglée par le conseil de pré
fecture, sur le rapport d'experts nommés, l'un 
par le sous-préfet, et l'autre par le proprié
taire. » 

« En cas de discord, le tiers expert sera 
nommé par le conseil de préfecture. » 

Les termes de cet article sont trop précis 
pour avoir besoin d'un long commentaire; il 
est quelques points cependant qu'il semble 
avoir laissés indécis, mais ils trouvent leur 
solution, soit dans la jurisprudence anté
rieure relative aux travaux publics, soit dans 
des décisions plus récentes et qui se rappor
tent à la législation vicinale même. 

112. Ainsi, l'article de loi qui nous occupe 
ne dit pas si l'arrêté que prend le préfet pour 
autoriser une extraction de matériaux ou une 
occupation temporaire de terrain, est suscep
tible de recours et devant quelle autorité ce 
recours doit être formé. Il est présumablc, 
cependant, que le législateur n'avait pas l 'in
tention d'excepter cet arrêté de la règle gé
nérale pour tous les actes administratifs des 
préfets, et de le rendre non susceptible de 
recours. Pour l'extraction de matériaux des
tinés à des travaux de routes, le recours con
tre l'arrêté préfectoral autorisant cette extrac
tion doit se porter devant le conseil de préfec
ture, ainsi que cela résulte de l'ordonnance 
du 1 e r juillet 1840 (de Champagné-GilTart) 
ainsi conçue : « Sur la compétence ; considé
rant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 
28 pluviôse an vin, c'est au conseil de préfec
ture qu'il appartenait de prononcer sur la ré
clamation formée par le requérant. » L'art. 17 
de la loi du 21 mai 1836 ayant été évidem-

temporairement des portions d'une propriété 
privée, soit pour en extraire les matériaux 
propres à la confection des chaussées, soit 
pour y déposer provisoirement les terres pro
venant des déblais. 

110. Pendant longues années, l 'adminis
tration a éprouvé les plus grandes difficultés 
pour ces occupations temporaires de terrain. 
Les travaux des chemins vicinaux n'étaient 
pas considérés comme travaux publics; on ne 
pouvait donc se prévaloir, pour ces travaux, 
des dispositions des anciens édils et règle
ments ou des lois plus récentes qui autorisent 
de semblables mesures pour les travaux que 
l'état fait faire. Plusieurs fois, les tentatives 
faites pour appliquer ces dispositions aux tra
vaux des chemins vicinaux avaient échoué 
devant des décisions contraires du Conseil 
d'état. Ainsi, une ordonnance du 2S ju i l 
let 1820 (Bastier contre Vitrey) porte : « Con
sidérant que la loi du 2S pluviôse an vin 
attribue à l'autorité administrative la con
naissance des contestations relatives aux in
demnités dues aux particuliers, à raison des 
terrains pris ou fouillés par ordre des entre
preneurs, pour la confection des chemins, ca
naux ou autres ouvrages publics, mais que ces 
dispositions ne sont point applicables aux 
chemins vicinaux. » Une décision analogue 
se trouve dans l'un des considérants d'une or
donnance du t juin 1823 (Grillon). « Consi
dé ran t , néanmoins, que cette disposition 
n'aurait pas dû être appliquée aux domma
ges faits en 1812, à raison de l'extraction du 
sable pour l'enlrclicn des chemins de la com
mune, et qu'en cas de non-conciliation, sur ce 
point, entre la commune et le sieur Grillon, 
cette contestation devra être portée devant 
les tribunaux ordinaires. » 

L'administration se trouvait donc sans pou
voir pour l'occupation temporaire de terrains, 
ou pour l'extraction de matériaux nécessaires 
aux travaux des chemins vicinaux; clic devait 
s'entendre à l'amiable avec les particuliers et 
subordonner l'intérêt public à toutes les exi
gences de l'intérêt privé. Les rèdaclcursdc la loi 
du 28 juillet 1824 voulurent sans doute porter 
remède à cet état de choses, lorsqu'ils insé
rèrent, dans l'article 10, ces mots : « Seront 
aussi autorisés parles préfets et l'extrac
tion des matériaux nécessaires à leur éta
blissement; » mais cette disposition nouvelle 
était énoncée en termes trop vagues, il faut 
le reconnaître, pour qu'elle ne laissât pas l'ad-
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ment diclé par l'i nlon t i mi < 1 '.-> g > g > 1 i r | u •• r ;i l 'ex
traction dos matériaux destinés aux travaux 
des chemins vicinaux, la législation applica
ble à la même mesure pour le service des tra
vaux de routes, il ne nous parait pas douteux 
que l'ordonnance du t C T juillet 18*0, que nous 
venons île rapporter, ne doive être appliquée, 
le cas éehéaii l . 

113. Il n'esl pas dit, non plus, si les experts 
doivcnl prêter serment et devant quelle auto
rité sera prêté ce serment; mais l 'obl igation 
de prêter serment est imposée généralement .i 
Ions les experts dont le rapport doit être la 
hase d'une dérision judiciaire ou eontentieusc, 
el il n'y a pas de motif pour en dispenser 
Ceux qui auront à opérer dans le cas dont il 
s'agit. La nécessité du serment a même été 
rappelée dans une ordonnance récente, rela
tive à l'appréciation d'une subvention duc en 
verte de l'article 14 de la lui du 21 mai I83C, 
par une entreprise industrielle qui avait dé
gradé un chemin vicinal. Celte ordonnance, 
e n date du 30 juillet 1840 (l)etnuillon), est 
ainsi conçue : « En ce qui touche la régula
rité de l'expertise; considérant qu'il résulte 
OC I n s t ruc t ion , qu'avant de procéder aux 
opérations de l 'expertise, l'expert n'a pas 
prêté serment en celte quali té; que l'omission 
de cette formalité substantielle est de nature 
à entraîner la nullité desdites opérations et de 

I arrêté attaqué auquel elles ont servi de base.» 
II ne nous paraît pas douteux que la même 
décision ne fût prise s'il s'agissait d'expertises 
ayant pour objet de fixer l ' indemnité due pour 
terrains occupés ou fouillés. Quant à l'autorité 
devant laquelle les experts doivent prêter ser
ment, nous pensons qu'on petit prendre pour 
règle les dispositions d'une ordonnance du 
10 mai 1830 (Tramny contre la commune de 
Membrcy ), qui a statué en ces termes, relati
vement à une expertise administrative faite 
également pour le service vicinal ; «Enctqui 
touche In prestation de serment par les c.r-
perh; Considérant qu'il s'agissait, dans l'es
pèce, d'une expertise adminis trat ive; que les 

experts oui prèle serment cuire les mains du 
sons-préfet, el que ce magistrat avait caractère 
pour recevoir ledit serment, i 

114. La lui n'a pas déterminé non plus 
quelles s.iui les propriété! .pu peuvent être 
soumises il l'application de l 'article l •; précité, 
el quelles sont c elles qui en s,,n| e x c e p t e , , . 
L'administration ne peut donc, sur ce point, 
que se reporter aux règles posées par la |é-
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gislation relative aux autres travaux publics, 
qui excepte de cette servitude les propriétés 
closes, non-seulement par des murs, mais en
core par d'autres clôtures, suivant V usage Us 
lieux. Même parmi les propriétés non doses, 
l'administration ne peut trop s'attachera dé
signer pour les extractions de matériaux e n 
les occupations temporaires de terrains, celles 
qui auront le moins à en souffrir, non-seule
ment par cet esprit d'équité qui règle tons les 
actes des administrateurs, mais encore p a n e 

que moins le dommage sera grand, moins se
ront élevées les indemnités à payer. Quant à 
la fixation de ces indemnités, les conseils de 
préfecture ne peuvent également que baser 
leurs décisions sur les règles qu'ils onl fré
quemment occasion d'appliquer en matière de 
travaux publics, et que nous ne croyons pas 
nécessaire de rappeler ici. 

1 1 5 . Enfin, nn dernier point sur lequel l'ar
ticle 17 de la loi du 21 mai 1 8 3 6 n'a rien sta
tué, c'est la question de savoir si les indem
nités pour terrains fouillés ou occupés t c f O » 
rairement, doivent on non être acquittées 
préalablement. Sur ce point, nous rappellerons 
seulement qu'il a été plusieurs fois juge, 
pour les ras analogues en matière de travaux 
publics, qu'il n'était pas nécessaire que l'in
demnité fût préalable. On conçoit, en effet, 
que l'accomplis-emcnt de celle condition se
rait, la plupart du temps, impassible, puis
qu'on ne peut apprécier retendue d'un dom
mage que lorsque ce dommage a été causé. 
Nous pensons donc que la seule obligation 
de l'administration à cri égard, c'est de faire 
soigneusement reconnaître et constater r e n d 

de la propriété a occuper, avant le com
mencement des travaux à faire, afin a n n 
l'étendue du dommage puisse être èquiubtc-
ment arbitrée, lorsque les travaux seront ter
minés. 

S k c t . 4. — Conservation du toi des r»e-
mins vicinaux. 

S t". — Maintien provisoire dm passage.. 

116. Nous devons faire remarquer que si 
la jurisprudence du conseil d'état ., plusieurs 
fiiis varie sur la quest ion de savoir s, un che
min pouvait être déclaré vicinal , avant le 
jugement de la question de propriété, elle i a 
u n . n- vain sur le droit . p , „ , r l'administra
t ion, de maintenir provisoirement |., liberté 
du passage sur le chemin contesté 
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117. Ainsi, undècrc tdu24mars 1809(Prous-
tcau contre la commune de Villcroy,) portait : 
« Considérant que, de l'aveu du sieur Prous-
teau lui-même, le chemin en litige sert de
puis plus de quinze ans au passage des voi
tures ; que la commune de Villcroy doit con
server cette possession non contestée, jusqu'à 
ce qu'il aitété statué sur le fond de la contes
tation par l'autorité compétente. » La même 
décision a été reproduite dans deux autres 
décrets, l 'un du 4 août 1812 ( Colongc contre 
la commune de Quincieux), et l 'autre du 24 
août 1822 (Foucaud contre Bardou) . 

Un décret du 4 juin 1809 ( Cliabrié con
tre la commune de Villeneuve) avait éga
lement reconnu que le maire pouvait, par 
mesure de police, maintenir la liberté du 
passage : « Considérant que, puisqu'il était 
constaté que les habitants de la commune de 
Villeneuve étaient depuis longtemps en pos
session de l'usage de ce chemin, le mai re , 
comme chargé de la police de la voirie, a pu 
prendre les mesures nécessaires pour la con
servation d'un passage considéré jusqu'alors 
comme pub l i c , et ordonner que le sieur 
Chabrié serait tenu de rétablir les lieux. » Des 
décisions analogues se retrouvent dans plu
sieurs autres décrets et ordonnances de 1 8 1 1 , 
1813, 1825 et 1830, que nous nons abstiendrons 
de citer. Un autre décret du 19 mai 1811 (Mil-
hiet contre la commune de Paracy ) décidait 
que le propriétaire intéressé ne pouvait chan
ger l'état des lieux. « Considérant que, néan
moins, le sieur Milhiet, attendu que la com
mune de Paracy était en jouissance dudit che
min, n'avait le droit de l'intercepter qu'en 
vertu d'un jugement, et que lepréfet, statuant 
en matière desimpie voirie, pouvait ordonner 
d'effacer l'œuvre nouvelle et de rétablir le pas
sage jusqu'à la décision des tr ibunaux sur la 
question de propriété. » 

Le même pouvoir a été reconnu au conseil 
de préfecture, par un décret du 10 mai 1810 
(Dupuis contre Motte), ainsi conçu : «Con
sidérant que, si le conseil de préfecture était 
autorisé à ordonner, dans l 'intérêt général, 
que le chemin restât ouvert provisoirement 
et jusqu'à ce qu'il intervint un jugement. » 
A cette époque, on se le rappelle, les conseils 
de préfecture étaient encore considérés comme 
compétents pour la déclaration de vicinalilé. 

La demande en maintien provisoire du 
passage pouvait être formée par des habitants 
d'une commune; c'est ce qui résulte d'une 
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ordonnaneedu tanov. t s t s (Andréossycontre 
Langlet et aut res) . « Considérant, sur la lin 
de nun-recevoir, que les sieurs Langlet et 
consorts ont qualité pour demander, par la 
voie compétente, la destruction des obstacles 
qui nuisent au libre accès de leurs proprié
tés. » 

118. Lorsque le préfet avait ordonné lo 
maintien provisoire d'un chemin, le recours 
contre son arrêté ne pouvait être porté que 
devant le ministre de l 'intérieur, ainsi que 
cela résulte de l'ordonnance du 10 févr. 1825, 
ainsi conçue : « Considérant que le préfet du 
département de l 'Eure n'a pas excédé les bor
nes de sa compétence, en ordonnant le réta
blissement provisoire dans son ancien état 
du chemin d'Évreux à Damvillc, puisque, 
d'un coté, il a statué sur une question de po
lice administrative, et que de l 'autre, il a ren
voyé le sieur Presson à se pourvoir, s'il le 
jugeait convenable, devant les tr ibunaux com
pétents, pour faire décider la question de 
propriété ; que, dès lors, l'arrêté du préfet ne 
pouvait être attaqué directement devant nous, 
mais qu'il devait être déféré, d'abord, à notre 
ministre de l ' intérieur. » 

119. Enfin, l 'autorité judiciaire ne pouvait 
porter obstacle à l'exécution de l 'arrêté or
donnant le maintien provisoire du passage, 
ainsi que cela résulte de l'ordonnance du 18 
juillet 1821 ( Peterinck contre la commune de 
Marquillis), ainsi conçue : « Considérant que , 
par décision du 24 juillet 1820, le préfet avait 
maintenu le public en possession du passage 
contesté, jusqu'à décision des tribunaux sur 
la question de propriété ; que, dans cet état de 
choses, le juge de paix devait s'abstenir de 
prononcer sur la possession, et renvoyer les 
parties à se pourvoir, contre la décision du 
préfet, devant l'autorité administrative su
périeure , si elles s'y croyaient fondées : 
Art. 1 e r . L'arrêté de conflit pris le 3 nov. 1820, 
par le préfet du département du Nord, est con
firmé; le jugement du juge de paix sera con
sidéré comme non-avenu. » 

L'autorité judiciaire reconnaît d'ailleurs 
pleinement à l'administration le droit de 
maintenir provisoirement la liberté du pas
sage sur les chemins contestés. Ainsi, un arrêt 
de la Cour de cassation (ch. crim.) du 4 avril 
1835 ( le minist. publ. contre Morel), porte : 
« Vu les art . 471 , n " 5 et 15, du Code pénal ; 
162, 176, 194 et 368 du Code d'instr. crim. ; 
attendu que le prévenu n'a pas obéi à l 'injonc-
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tion que l 'autorité municipale lui a fait lé
galement notifier, de combler la rigole par 
lui ouverte , sans autorisation préalable, 
à Iravers li' chemin \icinal qui conduit de 
Mouliiis-la-Marrhe à lions-.Moulins , d'où il 
suil qu'en refusant de réprimer celte contra-
vention, le jugement dénoncé a violé ledit 
ar t . 471 , n 0 1 S et 15, du Code pénal. I n se
cond arrêt (ch . crim. du s octolire is.iO 
( le ministère public contre l l i l .oret) por te : 
«Vu l'art, i : i, n" :,, du Code pénal ; a t tendu, 
d'une pari . ipi. I, i heuiin dont il s'agit au 
proi es a ete elassé parmi les chemins vicinaux 
d e l à connu de Itlanzais, par un arrêté du 

préfet de la Vienne, du 19mai dernier ; a t 
tendu, d'autre par t , que la surveillance des 
chemins vicinaux appartient à l'autorité mu
nicipale; qu'ainsi l'arrêté du maire de Itlanzais, 
qui enjoignait au sieur Hilairel de combler 
dans les vingt-quatre heures les fossés qu'il 
avait creusés sur ledit chemin, ayant pour ob
jet la liberté du passage sur un chemin vicinal, 
était un véritable arrêté en matière de petite 
voirie, pris dans la limite des attributions 
de l'autorité municipale, el dont l'infraction 
devait être réprimée par l'autorité judiciaire; 
que de tels arrêtés sont obligatoires, quand 
mémeils neconstilueraient pas des règlements 
proprement d i t s , et ne contiendraient que 
des injonctions individuelles , ainsi que cela 
résulte et des dispositions généralcsdc l'art. 46. 
titre I e r , de la loi du 22 juillet 1791, el de la 
seconde disposition du n° 5 de l'art. 471 du 
Code pénal. » 

120. Nous ne nous sommes arrêtés sur la 
question du maintien provisoire de la liberté 
du passage, que pour démontrer qu'à toutes 
les époques cet intérêt pressant a élé pro
tégé. Les règles nouvelles sur le classement 
des chemins donnent a. l'autorité administra
tive des droits qui ne se bornent plus à une 
de. ision provisoire, ainsi que nous l'avons dit 
plus haut. 

4» 2 . — Alignement. 

i 2 t . Lorsqu'un chemins été déclarévici-
Ml , que sa largeur n été fixée el que ses li
mites oui élé déterminées, l'autorité adminis
trative I poui droit el pour devoir de défendre 
le sol v u mal de toute aulii ipalion II faut 
av.m habité la campagne pour savoir que l l e 
persistance, lente dans ses effets, mais inces
sante dans son action, tel riverain d'un i In-
min apporle ,i incorporera sou champ qucl-
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ques faibles parcelles du sol de ce chemin; 
une bande de terrain de q u e l q u e s centimètres, 
anticipée chaque année, lui parait une con
quête, el pour se l'assurer, il n'hésitera pas i 
déplacer une baie, à creuser un fossé, puis 
enfin, au bout de quelques années, la moitié 
et plus de la largeur primitive du chemin 
aura disparu. L'administration ne peut com
battre cette disposition habituelle des rive
rains que par une vigilance constante, el le 
moyen le plus efficace qu'elle puisse em
ployer, c'est d'obliger les propriétaires rive
rains à lui demander alignement pour toutes 
les œuvres nouvelles qu'ils veulent faire le 
long des chemins vicinaux, soit constructions, 
soil pi .i : .i. i « ou fossés. 

122. Il est douteux que, sous l'empire de 
la législation antérieure à la loi du 21 mai 
18-16, celle obligation fût imposée aux rive
rains des chemins vicinaux par les règlements 
de voirie. Les lois spéciales aux chemins vici
naux élaient restées complètement muettes 
sur ce point ; d'un autre côté, les édits et ar
rêts du conseil de 1607, de 1691 eljde 1 7 5 5 se 
sont applicables qu'aux grandes roules et ans" 
rues des villes. 

A la vérité, il semble résulter de quel
ques ordonnances royales en matière cou-
lenlieuse, el d'un arrrl de la cour de cassa
tion, que le conseil d'élal el la cour de cassa-
lion élaient portés à considérer les régies de b 
voirie, en matière d alignement, comme ap
plicables aux chemins vic inaux. Ainsi une 
ordonnance du 11 juin I s 17 Lhoyei s'exprime 
en ces termes : « Considérant que l'aligne
ment de ce chemin ayant ele donné par b 
préfel, les riverains étaient tenus de s'y con
former, sauf à eux à faire valoir leurs droits 
de propriété, el d demander alignement avant 
de se clore. • Une seconde ordonnance du S 
juin i s i s v Coudrai contre la commune de 
(ienillé ) semble imposer la même obligation 
aux riverains: elle porte : • Considérant, SUT 
le fond, que nonoltslani les trois pnires-ver-
baux de détente signifies par le garde chasa-
pétre. le sieur Cou,Ira v a continué et terminé 
les constructions par lui commencées le long 
de la voie publique, dans la commune detie-
nillè. el fu ,1 n'a pat justifie de l'alignement 
qu'il dit avoir obtenu. > La cour de cassa-
lion (ch. crim.), dans un arrêt du I " février 
183s ( lloudrel ), semble avoir reconnu l'obli
gation, pour les riverains des chemins venV 
tiaux, de demander alignement avant de c o u -
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slruirc le long de ces chemins. Toutefois, ces 
décisions ne nous paraissent pas assez expli
cites pour qu'on puisse en conclure que les 
édits et règlements relatifs à la voirie urbaine 
fussent, de droit, applicables à la voirie vici
nale. Nous partageons, sur ce point, l'opi
nion de M. Favard, dans son Répertoire ; de 
M. Davenne, dans son Traité de la voirie, et 
de M. Garnier, dans son Traité des chemins. 

123. Mais si les riverains des chemins vici
naux n'étaient pas tenus, en vertu des édits de 
1607, 1693 et 1755, de demander alignement 
avant de construire le long de ces voies publi
ques, il n'est pas douteux que cette obligation 
pouvait leur être imposée par les maires,comme 
mesure de police municipale. La loi du 24 
août 1790 a donné aux maires le droit de pren
dre les mesures nécessaires pour assurer la li
berté et la sûreté de la circulation dans toutes 
les voies publiques; ils ont également le droit 
de veiller à ce qu'il ne se commet leaucune an
ticipation sur les chemins ; ils peuvent donc lé
galement prendre un arrêté prescrivant à tout 
propriétaire riverain des chemins vicinaux, 
de demander alignement avant d'établir au
cune construction ou clôture le long de ces 
chemins. La cour de cassation a toujours re
connu la légalité de semblables arrêtés. 

Mais en admettant même que les proprié
taires riverains des chemins vicinaux ne fus
sent pas tenus de demander alignement avant 
de se clore, ils devaient cependant recourir fré
quemment à cette mesure, au moins comme ga
rantie qu'ils ne seraient pas recherchés pour 
fait d'anticipation sur la voie publique. U 
était donc nécessaire qu'ils sussent à quelle 
autorité ils devaient s'adresser. 

124. Diverses décisions du conseil d'état ont 
fixé la question de compétence, quant à la 
délivrance des alignements le long des che
mins vicinaux. L'autorité judiciaire a élé dé
clarée incompétente, en cette matière, par une 
ordonnance du 8 mai 1822 (Routier contre 
la commune de Pont-dc-l 'Arche), ainsi con
çue : « Vu la loi du 9 ventôse an x m ; consi
dérant que l'autorité administrative est seule 
compétente pour donner un alignement sur 
un chemin vicinal, et que, dans l'espèce, l'a
lignement qui fait l'objet du litige avait été 
administrativement donné avant le jugement 
du tribunal de Louviers du 21 mars 1 8 2 1 ; 
considérant que le tribunal de Louviers aurait 
dû se borner à reconnaître si, par suite de 
l'alignement donné par l'administration, les 
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demoiselles Routier devaient abandonner une 
partie de leur propriété, et, dans ce cas, quelle 
était la superlicic et la valeur de la portion 
de terrain cédée à la voie publ ique; qu'ainsi , 
il a excédé ses attributions en déterminant 
les alignements à suivre par les demoiselles 
Boulier, » Une autre ordonnance du 7 mars 
1821 ( commune de Canneillc contre De-
lucq) avail également déclaré l'incompétence 
des conseils de préfecture en ces termes : 
« Considérant que le conseil de préfecture a 
excédé ses pouvoirs, en maintenant un aligne
ment donné et révoqué par l'aulurilé adminis
trative. » La seule attribution reconnue aux 
conseils de préfecture, en matière d'aligne
ment, était de faire respecter ceux donnés par 
l'autorité administrative, ainsi que le porte 
l'ordonnance du I 5 d é c . 1824 ( Langlois contre 
la commune de Chévry ) : « Considérant que 
le conseil de préfecture, par les art. 1 et 2 de 
son arrêté, n'a fait que déclarer, ainsi qu'il 
était compétent pour le faire, que l'arrêté du 
préfet avait été exactement exécuté, el que les 
alignements réglés par lui n'avaient pas élé 
dépassés. » 

125. Des termes de cette dernière ordon
nance, il résulte que les préfels étaient recon
nus compétents pour donner les alignements 
le long des chemins vicinaux. Cette a t t r ibu
tion avait également élé reconnue appartenir 
aux maires par un décret du 29 janv. 1814 
(Huet et consorts contre la commune de la Fe r -
té-sous-Jouarre ): « Considérant que l 'aligne
ment donné par le maire de la Fcrté-sous-
Jouarrc était dans ses attributions. » Une autre 
ordonnance du 21 mai 1823 (Grclichc ) a éga
lement reconnu le droit des maires, sauf re 
cours devant l'autorité supérieure. « En ce qui 
concerne l'alignement donné au sieur Grcli
chc par l'adjoint de la commune de Fayet ; 
considérant que c'est aux préfels, sauf l'ap
probation du minislrede l 'intérieur, à statuer 
sur les oppositions et à fixer définitivement 
ledit alignement. » 

126. La législation et la ju r i sprudence , 
comme on vient de le voir, offraient donc à 
l'administration des règles bien peu certaines 
en matière d'alignement le long des chemins 
vicinaux. La loi du 21 mai 1830 est venue 
fixer ces règles, et donnera i ! sol vicinal, sous 
ce rapport, la protection qu'il ne trouvait pas 
dans les anciens édits et règlements sur la 
voirie urbaine. 

L'art. 21 de cette loi, en chargeant les pré-
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jet d'enclore une propriété qui . ensu i te , lui a 
élé contestée; considérant que les premiers 
alignements donnés par le préfet n'ont pu 
préjudicier aux droits des tiers. » Une autre 
ordonnance du 8 mai 1822 (Routier contre 
commune du ponl-de-1'Arche), a également 
décidé « que la fixation de cet alignement ne 
faisait pas obstacle à ce que la question de 
propriété fût portée devant les tribunaux. I 
Toutefois, la question de propriété soulevée 
par un riverain ne l'autoriserait pas 1 en 
faire une question préjudicielle devant les tri
bunaux el à soumettre a leur appréciation 
l'arrêté d'alignement. C'est ce qui résulte 
d'une ordonnance du 28 juillet I 8 2 t (Delé-
lang;, ainsi conçue : • Considérant que, sur la 
demande du sieur Delélang, l'adjoint do maire 
de Saint-Symphorien lui a donné un aligne
ment pour construire un mur sur un chemin 
qui se trouve classé au nombre des chemins 
vicinaux, par arrêté du préfet d'Indre-et-
Luire ; que. dans l'espèce el quant i présent, 
il ne s'agit que de savoir si l'alignement donné 
par l'autorité municipale doit être maintenu; 
qu'ainsi il appartient à l'autorité administra
tive seule de prononcer sur les réclamations 
relatives à cet alignement ; art. i** L'arrêté 
de conflit pris par le préfet dTndre-el-Loire, 
le t '.avril 1821, esl approuvé. • Enfin, eussent 
pour les autres arrêlés administratifs, le préfet 
pourrait rapporter un arrêté d'alignement, 
s'il le reconnaissait contraire à des droits de 
tiers: c'est ce qu'a décidé nne ordonnance de 
7 mars 1821 déjà citée commune de Canneille 
contre Delucq ). • Considérant que 1rs aligna* 
meiits demandés par le sieur Delucq avaient 
pour objet d'enclore une propriété qni, en
suite, lui a été contestée : considérant que les 
premiers alignements donnés par le préfet 
n'ont pu préjudicier aux droits des tiers, et 
qu'aussitôt que la question de propriété a été 
élevée, cel administrateur a élé fondé h rap
porter son premier arrêté. » La loi dn 21 
mai 1830 ne contient rien de contraire 1 ces 
diverses décisions; elles pruvrnl donc être 
considérées comme faisant encore la règle 
de l'administration sur les irainls qu'elles ont 
décidés. 

129. Les dispositions arrêtées par les pré
fets en matière d'alignement, dans leurs rè
glements généraux, nous paraissent devoir 
donner h l'autorité administrative u n moyen 
criieaeo de prévenir les anticipations que*les 
l'ipriètaires riverains seraient tentes doconi-

fc(s de faire, dans rhaque département, un 
règlement général pour assurer l'exécution de 
la nouvelle législation, porte, entre autres, 
que ee règlement statuera sur tout ce qui eut 
relatif aux alignements, aux autorisations 
de construire le long des chemins vicinaux, 
aux plantations, aux fossés. En vertu de 
celte disposition, conçue en termes si étendus, 
les préfets, dans leurs règlements généraux 
sur le service vicinal, ont fait défense 1 tout 
propriétaire riverain des chemins vicinaux 
de faire, le long de ees chemins, aucune eon-
struclion, elolure, plantation, haie ou lusse, 
STSnl d'avoir demandé cl obtenu alignement. 
Ainsi que les y avait invités le ministre de 
l ' intérieur, dans son instruction du 2-' juin 
1831, les préfets SC sont réservé le droit de 
délivrer eux-mêmes les alignements le long 
des chemins vicinaux de grande communica
tion; ils ont délégué ce droit aux main -. 
pour ce qui concerne les chemins vicinaux de 
petite communication, mais sous la.condition 
que les alignements donnés par les maires 
seraient vérifiés par les sous-préfets, qui s'as
sureraient si la largeur légale du chemin se 
trouvait conservée. 

127. Mais le droit donné aux préfels, par 
la loi du 21 mai i s3r,, de statuer sur ce qui 
a rapport aux alignements, ne nous parait 
cependant pas avoir changé la nature de l'ar
rêté par lequel ils donnent alignement le long 
d'un chemin vicinal Cel arrêté esl toujours 
un simple acte administratif contre lequel les 
parties intéressées peuvent se pourvoir devant 
l 'autorité supérieure. Si l'alignement a été 
d o n n é par le jmairc, c'est d'abord devant le 
préfel que l'un doit se pourvoir: si l'aligne
ment a é lé délivre par le préfel, ou que ce 
magistrat ail seulement maintenu l'arrêté du 
maire, c'est devant le ministre de l ' intérieur 
que doit être porté le recours. Le pourvoi qui, 
dsjns ces circonstances, serait porté directe
ment devant le roi en son conseil d'état contre 
l'arrélé du préfel, serait dérlaré nnn-rcreva-
ble, attendu que le préfet aurait statue dans 
les limites de sa compétence. 

128. Car application des mêmes principes 
généraux, l'arrêté d'alignement donné par le 
main- ou par le préfet ne saurait préjudi
ciel aux droits des i , , , s . t ,st ce qui avail 
été déclaré par une ordonnance du 7 mars 1821 
(commune de Canneille contre Datai»), ainsi 
i oiuue : n Considérant que lesnligncmcnls dis-
mandés par le sieur Celui ,| avaient pour ob-
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mol Ire, par les œuvres nom elles qu'ils l'eraienl 
le long des chemins vicinaux ; mais, si ces 
propriétaires négligent de se conformer à ces 
règlements, s'ils font des constructions, des 
plantations ou des fossés sans avoir demandé 
alignement, comment de\ra-t-il être procédé 
à leur égard ? 

Pour résoudre cette question, il faut recher
cher la nature des contraventions qui peuvent 
être commises par les propriétaires riverains 
qui font une œuvre nouvelle le long d'un 
chemin vicinal. 

Si ces propriétaires ont simplement omis ou 
négligé de demander alignement, et que, en 
construisant ou plantant le long du chemin , 
ils n'aient pas anticipé sur le sol vicinal, il y 
a seulement contravention au règlement ad
ministratif qui ordonnait de demanderalignc-
ment, et de ne construire ou planter qu 'a
près l'alignement obtenu. Il y aura donc lieu 
de poursuivre cette contravention devant le 
tribunal de simple police, mais l'autorité ad
ministrative ne devra évidemment requérir, 
et le tribunal ne prononcera pas la destruc
tion des travaux ou des plantations. En effet, 
le sol vicinal n'est pas intéressé à cette des
truction, puisque aucune anticipation n'a été 
commise. La simple condamnation à l'amende 
suffit pour le maintien du principe. 

Si, au contraire, en construisant ou plan
tant sans avoir obtenu alignement, le proprié
taire riverain avait anticipé sur le sol vicinal, 
il y aurait là une double contravention à ré
primer; contravention à l'arrêté administratif 
qui prescrivait de demander alignement, et 
elle doit être poursuivie devant le tribunal, 
de simple police; anticipation sur le sol vici
nal, qui doit être poursuivie devant le conseil 
de préfecture, comme nous le verrons plus 
bas au paragraphe des anticipations. 

Il est inutile, sans doute, de dire que si le 
riverain avait reçu un alignement et qu'il ne 
s'y fût pas conformé, il y aurait lieu de pro
céder contre lui de la même manière. 11 est 
évident, d'ailleurs, que ce cas emporte néces
sairement qu'il y a anticipation, car le pro
priétaire ne peut avoir intérêt à contrevenir à 
l'arrêté d'alignement que pour s'emparer 
d'une parcelle du sol vicinal. L'autorité ad
ministrative, en effet, n'a pas pu lui donner 
un alignement qui le contraindrait à con
struire plus loin que les limites légales du 
chemin. Cette autorité n'aurait pas pu davan
tage prescrire à ce propriétaire d'avancer jus-

47 

qu'à l'extrême limite du chemin, car le sol 
vicinal n'y esl pas intéressé. Ce n'esl que dans 
les villes, et pour la régularité des alignements, 
qu 'une semblable obligation pourrait être im
posée, et encore se réduirait-elle à la pres
cription de se clore le long de la r ue ; mais on 
comprend que le long des chemins vicinaux, 
et eu rase campagne, cette régularité des ali
gnements n'esl pas nécessaire, et qu'on ne 
pourrait, par conséquent, contraindre un pro
priétaire à avancer ses constructions jusqu'au 
bord du chemin, s'il préfère rester en arrière. 

130. Une dernière question a été soulevée 
à l'occasion des alignements le long des che
mins vicinaux. Il s'agit de savoir si, pour 
arriver plus toi à l'incorporation au sol vicinal 
des parcelles de terrain couvertes pardes con
structions existantes, l'autorité administrative 
aurait le droit de défendre aux propriétaires 
d'y faire des réparations confortalives, comme 
elle en a le droit en matière de grande voirie 
ou de voirie urbaine. 

Nous n'hésitons pas à penser que le pouvoir 
de l'administration ne saurait aller jusque-là, 
dans l'état actuel de la législation. 

En effet, la servitude de non-conforlalion 
des constructions existantes, l 'une des plus 
exorbitantes qui puissent grever la propriété, 
cette servitude n'est fondée que sur les édits 
et ordonnances de décembre 1007, de novem
bre 1097 et du 27 février 1 7 6 5 ; mais ces 
actes n'ont jamais été entendus que comme 
s'appliquant soit aux grandes routes, aujour
d'hui les roules royales et départementales, 
soit aux rues des villes. Les articles 50 et sui
vants de la loi du 10 septembre 1807 ne s'ap
pliquent également qu'aux alignements dans 
les villes, c'est-à-dire, dans les communes 
comptant une population de 2 ,000 habitants 
au moins (circulaires du ministre de l ' inté
rieur, des 17 août 1813 et 25 octobre 1837 ) . 
Ce serait donc seulement par assimilation que 
l'on prétendrait étendre aux chemins vicinaux 
la servitude que les actes ci-dessus visés im
posent aux propriétés bâties le long des routes 
et des rues de villes; mais une servitude ne 
peut s'imposer par voie d'assimilation; elle 
doit être fondée sur un droit positif, cl nous 
ne le trouvons pas ici. 

13t . On ne pourrait, selon nous, déduire 
ce droit non plus d'aucun des articles de la 
loi du 21 mai 1836, relative aux chemins vici
naux. Le seul qui ait donné à l'administration 
un droit nouveau qui puisse se rapporter à 
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l'alignement, c'est l'art. lr>. Or, quel pouvoir 
ilonne cclarticleà l'administration ? Il permet 
au préfet d'incorporer immédiatement au sol 
vicinal, et sans autre forme d'expropriation, 
le terrain nécessaire à l'élargissement des che
mins vicinaux. Que ce terrain soit actuelle
ment occupé par une haie, par des planta-
lions, part ies constructions, peu importe; il 
est attribué définitivement au chemin par 
l'arrêté du préfet, et tout ce qui le couvre doit 
disparaître, sauf règlement de l ' indemnité; 
mais ce droit d'occupation immédiate pour
rait-il se convertir ea un droit de menace 
d'occupation, si nous pouvons nous exprimer 
ainsi ' l'administration pourrait-elle dire au 
propriétaire : « Votre terrain est nécessaire 
au chemin ; je ne veux pas le prendre main
tenant, mais je ine réserve le droil de l'incor
porer au chemin lorsque les constructions qui 
le couvrent disparaîtront, afin de n'avoir pas 
à en payer la valeur, el pour hâter ce moment, 
je vous défends de faire à ces constructions 
aucun travail conforlatif. » Nous ne pensons 
pas que le droit de porter une semblable dé
fense put se déduire d'aucun des termes de 
l'article 15 précité; il ne pourrait pas davan
tage être appuyé sur l'article 16, qui a pour 
objet principal l'acquisition, par voie d'expro
priation pour cause d'utilité publique, des 
terrains nécessaires à l 'ouverture ou au re
dressement des chemins; or, l'expropriation 
doit toujours, comme on sait, être consommée 
immédiatement, et elle ne permet pas de lais
ser indéfiniment la propriété sous la menace 
d'une occupation ultérieure. En un mot, on 
ne pourrait appuyer la défense de faire des 
travaux confortatifs sur un projet d 'expro
priation. 

Enfin . l 'art. | | de la loi du | | mai 1836 . 
qui donne aux préfels le droil de statuer SUT , 
tout ce gui est relatif aux alignements et aux 
autorisations île construire le long îles ehr-
ménf vicinaux, ne nous paraîtrait pas non 
ntal | voir être invoqué a l'appui de la dc-
lense de réconforter les constructions existan
tes. Cite servitude aussi grave veut être ap
puyée sur un texte positif de loi, el si le lé
gislateur eût entendu qu'elle put, a l'avenir, 
être étendue aux propriétés li.llies le long des 
chemins vicinaux , il IVlit dédale en termes 
explicites Ce qu ' il n voulu, dans celte dispo
sition de l'article ï t précité, c'est de donner à 
l'adininislialum le droil de détendre le sol vi
cinal des anticipations que les propriétaire* 

. S 3. 

riverains pourraient commettre par des con
structions OU des plantations nouvel le- IJu.uit 
à l'élargissement des chemins, lorsqu'il esl re
connu nécessaire, l'article 15 y a pourra en 
donnant à l'administration le droit d'incor
poration immédiate du sol qui doit être occupé 
par ces voies publiques. 

132. En résumé, lorsque la largeur que doit 
avoir un chemin vicinal a été fixée par un ar
rêté du préfet, el qu'une portion du sol attri
bué au chemin est couverte par nnc construc
tion, nous reconnaissons que le préfet peut en 
ordonner la démolition immédiate, sauf in
demnité; mais nous ne pensons pas qu'il ait 
le droit, comme en matière de grande voirie 
et de voirie urbaine, de s'opposer à ce qu'il 
soit fait à celle construction toute réparation, 
même confortalive, que le propriétaire vondni 
y faire. Nous croyons que, si une semblable 
défense était (aile el qu'il y fût contrevenu, 
les tribunaux devant lesquels on poursuivrait 
le propriétaire ne verraient pas de contra
vention dans l'usage qu'il aurait tait de sa 
propriété, attendu que la défense qui lui avail 
été faite n'était appuyée sur aucune dispan> 
lion de loi. En émettant cette opinion, nom 
ne méconnaissons certes pas ce que pourrait 
avoir d'avantageux au service vicinal l'appli
cation de la servitude de noti-frcunfortaliuo 
aux propriétés baltes le long des chemins vi
cinaux ; mais nous ne faisons pas une législa
tion, nous nous bornons à rechercher te véri
table portée de la législation existante. 

< i. — Planlaliom$. 

133. De toutes les parties du service vici
nal, il en esl peu pour lesquelles l'adminis
tration éprouvai plus le besoin de la protec
tion d'une législation inuv, II, . que la planta
tion le long des chemins vicinaux. 

IVpuis prés de TROIS siècles, l'autorité légis
lative, dans les formes qu'elle avail A e n » 
époque dans le royaume, avail rêgteaaenlr la 
planlalion le long des grandes roules, et. ee 
faisant aux riverains une obligation de piau
ler, elle avail déterminé non-seulement la 
dislance qui devail être laissée 

en 1er les ar
bres el le Ix.rd de la route, mais encore l'es-
paccmcni des arbres entre eux. On avail ainri 
pourvu* ce que les plantations, utiles comme 
produit. ne fussent pas pour les routes UW 
" " " ' ''' '">•' permanente , en empê
chant rasséchemenl du sol de ces voies pu
bliques. 



134. Mais les règles posées à cet égard par 
les anciens édits ne s'appliquaient qu'à ee 
qu'on appelait alors les grandes routes. Quant 
aux chemins des communes, à l'exception de 
deux ou trois provinces où des arrêts de par
lement avaient réglementé également la plan
tation le long des chemins, il n'avait été rien 
statué ni sur les droits ni sur les obligations 
des riverains. La législation postérieure à 17 80 
n'avait non plus donné aucune règle sur ce 
point ; l'usage avait donc créé, pour les pro
priétaires riverains des chemins vicinaux , 
un quasi-droit de planter, soit des arbres, 
soit des haies, sur l'extrême limite de leur 
propriété. Dans quelques départements, les 
riverains s'étaient même arrogé le droil abu
sif de planter sur le sol même des chemins, 
c'est-à-dire sur un terrain qui ne leur appar
tenait pas. Il est vrai de dire que la rédaction 
fautive de l 'art. 7 de la loi du 9 ventôse an 
x m avait paru consacrer ce droit ."A l'avenir, 
dit cet article, nul ne pourra planter sur le 
bord des chemins vicinaux, même dans sa 
propriété, sans leur conserver la largeur qui 
leur aura été fixée en exécution de l'article 
précédent. » De ces mots, même dans sa pro
priété, on avait conclu, avec quelque appa
rence de raison, il faut le reconnaître, que 
les propriétaires riverains avaient le droit de 
planter hors de leur propriété, pourvu qu'ils 
conservassent au chemin sa largeur légale, 
que l'article précédent de la même loi lixait 
en maximum à six mètres. Différentes déci
sions judiciaires, qu'il est aujourd'hui superflu 
de rechercher, avaient également confirmé 
l'usage qui s'était ainsi introduit . 

135. De nombreux et graves iuconvénients 
élaient résultés de cet état de choses. Des ar
bres de haute tige plantés le long d'une 
route de douze ou quinze mètres de large, 
et convenablement espacés entre eux, sont 
pour cette route un objet d'ornement, sans 
pouvoir nuire à son assèchement ; mais, plan
tés sur l'extrême limite de chemins qui n'ont 
quelquefois que trois ou quatre mètres de 
large, les arbres de haute et basse tige forment 
bientôt une voûte que les rayons du soleil ne 
peuvent plus pénétrer ; les haies épaisses qui 
garnissent souvent l'espace laissé entre les ar
bres empêchent également l'action du vent ; 
sous l'i nfluenec de ces deux causes, les chemins 
devenaient et restaient des cloaques, où les 
matériaux qu'on répandait se perdaient bien
tôt dans un sol constamment détrempé. Les 

IV. 

haies ont d'ailleurs un autre inconvénient ; 
e l l e - tendent continuellement à anticiper sur 
la largeur des chemins, soit par la crue na
turelle des rejetons, suit par le soin que met
tent les propriétaires à repousser toujours les 
haies sur les chemins. 

136. A défaut de dispositions législatives 
spéciales, au moyen desquelles elle put défen
dre l'intérêt vicinal contre les effets désastreux 
de la liberté absolue en fait de plantations, 
l'autorité administrative avait au moins cher
ché à procurer aux chemins vicinaux la pro
tection que la propriété privée trouve dans 
les art . 070 à 673 du Code civil, et, dans son 
instruction sur l'exécution de la loi du 28 jui l
let 1824, le ministre de l 'intérieur s'était ré
féré à ces articles, comme devant servir de rè
gles aux plantations d'arbres et de haies le 
long des chemins vicinaux. Mais l'autorité 
judiciaire ne crut pas devoir adopter ce prin
cipe, el, dès les premières poursuites dirigées 
devant les tr ibunaux, ils décidèrent que les 
articles précités ne concernaient que le voisi
nage des propriétés privées entre elles, el que 
les chemins, propriétés communales ou du 
domaine public, n'étaient pas sous la protec
tion de ces articles. Le Conseil d'état lui-
même adopta celte doctrine dans l 'ordon
nance du 16 février 1826 (Quesney), ainsi 
conçue : « Vu les lois des 6 octobre 1791 et 
28 février 1S05 ( 9 ventôse an xm ), et le dé 
cret réglementaire du 16 décembre 1811 ; en 
ce qui touche la disposition de l'arrêté du con
seil de préfecture, portant que le sieur Ques
ney sera tenu d'enlever et faire disparaître les 
haies et peupliers par lui plantés trop près du 
chemin purté sous le n° 3 du tableau des che
mins vicinaux de la commune de Pont-Au-
thou ; considérant qu'il est reconnu, en fait, 
que lesdites plantations ont eu lieu sur la pro
priété du sieur Quesney; considérant que la 
loi du 28 février 1805 (9 ventôse an xm ) au
torise à planter le long des chemins vicinaux 
sans rien prescrire pour les distances; d'où il 
suit que ni les règles du druit commun, ni 
celles qui sonl relatives aux plantations des 
roules royales ou départementales ne sont ap
plicables; considérant, d'ailleurs, que le con
seil de préfecture ne s'est fondé sur aucun 
usage ni règlement local de police ou de voirie ; 
Art . I e r . L'arrêté du conseil de préfecture du 
département de l 'Eure, en date du 4 septem
bre 1824, est annulé dans la disposition qui 
ordonne au sieur Quesney d'arracher les plan-

+ 
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(niions par lui finies le long du chemin |i"rlé, 
suiis h-n" au lahleau îles chemins \ iciu.iux 
il,. |a rnmmiii ie île l'iinl-Aiilhoii. » 

137. I/autnrilé jiuliciaire el l 'aulurilé ad
ministrative avaient 11• >ne ainsi déclaré que les 
chemins vicinaux ne trouvaient ni dans les 
(lis|iusiliuus législatives spéciales, ni dans les 
règles du droit commun, aucune proleclinn 
Contre l'usage el l'abus du droit de planter le 
long de u s mies publiques. I.a nécessité de 

règles protectrices à cet égard était Cepen
dant trop bon sentie, pou rque le législateur 
n'y avisill pas; aussi, dans l'article 21 de la loi 
du i mai IK.IO, qui charge les préfets de 
faire, dans chaque département, un règlement 
pourassurer l'exécution de cette loi, trouvons-
nous cette disposition : Ce règlement statuera 
en même temps sur tout ce qui est relatif aux 
plantations, à l'elagage. 

En interprétant, dans son instruction du 21 
juin 183G, celte partie de la lui, le minisire de 
l ' intérieur considéra la disposition que nous 
venons de citer comme ayant créé pour l'ad
ministration un droit nouveau. Il lui parut 
que les préfets avaient désormais le droil de 
fixer la distance que les propriétaires riverains 
deschemins vicinaux de\raient conserver entre 
leurs plantations,soit d'arbres, soit de haies, el 
les bords des chemins ; il pensa que ces magis
trats pouvaient également déterminer l'espacc-
nn ni des arbres entre eux. Le ministre pres
crivit dune aux préfels d'introduire dans leurs 
arrêtés les dispositions nécessaires pour régle
menter les plantations de titille nature le long 
des chemins ; il leur recommandait d'ailleurs, 
dans cette application d'une législation nou
vel le, de concilier, autant que possible, l'in-
lérfl des propriétaires riverains avec celui de 
Il vicinalité. Dans tous les règlements géné
raux faits par 1rs p t i L u pour l'éxecution de 
la loi du 2i mai 183(t. on trouve donc une sé
rie d'articles ayant pour objet, r de défendre 
l\ loiil propriétaire riverain des chemins vici
naux de faire aucune plantation sur le soi de 

ces chemins: ce droit esl réservé aux com
munes propriétaires dit snl, lesquelles ne 
pourront en user que lorsque l'autorité sn|>è-
rienre aura recunun el déclaré que In planta
tion peut se faire sans nuire aux chemins: 
2° de défendre a tout propriétaire riverain 
des chemins vicinaux de faire aucune planta
tion d'arbres nu de haies sm sa propriété, sans 
avoir demandé el obtenu l 'alignement; .1" de 
délcl t a quelle dislance du bord des |o>- I 

ses ou des limites des chemins, les plantations, 
so i l d'arbres, s o i l de baies, pourront être faites, 
cl quel espacement devra être observé en Ire l a s 
arbres, d'après leur nature; 4* en6n .de fixer 
l.s époques auxquelles l'elagage des arbres et 
des haies devra se faire. Une disposition tran
sitoire a généralement dit que les plantations 
faites, antérieurement à la promulgation , | u 

règlement, à des distances moindres que celles 
lixées, pourraient élre conservées jusqu'à l e u r 

dépérissement, maisqu'elles nepourraientétre 
renouvelérs qu'en oliservanl les dislances au
jourd'hui prescriles. Au moyen de ces disposi
tions, le sol vicinal se trouve défendu, d'abord 
contre l'usage abusif de planter sur le chemin 
même, ensuite contre les anticipations des ri-
rivcrains au moyen de plantations faites s u r 
l'extrême limite des chemins, enfin contre U 
dégradation constante de la chaussée, résultat 
de l'humidité entretenue par des pUnlalnUB 
trop rapprochées. 

138 . Ce n'esl pas sans quelques contesta
tions qu'a élé reconnu le droit que, dans IV-
pinion du ministre de l'intérieur, la loi de II 
mai 1836 avail donné aux préfets de régle
menter les plantations le long des chemins ri* 
cinaux. Des propriétaires, des jurisconsulte» 
mêmes, avaient d'abord prétendu que cette 
loi n'avait pas innové à la législation exis
tante , et que le seul pouvoir donné aux 
préfels était celui de vriller à ee que ks 
propriétaires riverains des chemins vicinaux 
se conformassent, soil à cette législation, ssM 
aux anciens usages consacrés par nos Caons, 
Contre la fixation de la dislance è oasenur 
pour les plantations le long éss chemins rtrt-
naux. on se bornait à peu près à invoquer 
l'ancien usage, el à prétendre qu'on arrêté de 
préfel ne pouvait suffire pour détruire ks 
droits nés de cel usage. Contre la détente de 
piauler sur le sol ne* rAemtiw eirv'nnnr, an 
invoquai! la loi du la août ( 7 s i , qui a attri
bué aux pn.pnrtairrs riverains des chemins 
publics la propriété des arbres existant <ur 
ces chemins, el on prétendait que ces proprié
taire! tenaient de la même loi le droit de re
nouveler les plan ta lion» qu'Hic leur a concé
dées. On argumentai! également du b xle de 
l'arlicle 7 de la loi du t ventôse an xm, fut 
nous avons rapporté plus haut. 

138. De s e m b l a b l e s prétent ions ne |»>u-

taicni être admises par l'administrai mn l * f 
"' ''' ; | ''•' l< W d* 21 mai 1810, disait le 
ministre de I intérieur, a donne aux préfels le 
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droit do slaluer sur tout cequiest relatif aux 
plantations ; contester à ces mots la significa
tion qu'ils ont évidemment eue dans l'inten
tion du législateur, c'est refuser de leur re
connaître aucune portée ; soutenir que les 
préfets ne tiennent de cette disposition que le 
droit d'appliquer la législation antérieure, 
c'est dire que la loi nouvelle n'a rien sta
tué . Si les préfets n'ont pas le droit de fixer 
la distance à observer entre les plantations et 
le bord des chemins vicinaux, s'ils n'ont pas 
le droit de déterminer l'espacement entre les 
arbres, s'ils n'ont pas le droit de défendre de 
planter sur le sol vicinal qui appartient aux 
communes, sur quoi donc l'article 21 de la loi 
du 21 mai 1836 les aurait-elle appelés à sta
tuer? Si les préfets sont obligés de respecter 
tousles anciens usages, s'ils doivent laisser sub
sister tous les anciens abus, quelle serait donc 
la signification de la disposition législative qui 
leur donne le droit, qui leur impose même 
l'obligation de statuer sur tout ce qui est re
latif aux plantations ? 

110. Quelque convaincu que fût le minis
tre de l 'intérieur qu'il avait sainement inter
prété la législation nouvelle dans son in
struction du 24 juin 1830, il crut cependant 
devoir, sur ce point spécial, consulter le Con
seil d'état, et il soumit à son examen ces deux 
questions : 

1° L'article 2 1 de la loi du 21 mai 1838 
donne-t-il aux préfets le droit dérégler la dis
tance du bord des chemins vicinaux à laquelle 
les particuliers pourront planter sur leurs 
propriétés, ainsi que l'espacement des arbres 
entre eux? 

2* Ce même article donne-t-il aux préfets 
le droit de défendre aux propriétaires rive
rains de planter sur le sol de ces chemins ? 

Dans un avis délibéré le 9 mai 1838, le con
seil d'état a résolu ainsi ces deux questions : 

« Considérant que l'art. 21 de la loi du 
21 mai 1836 charge les préfets de faire des 
règlements pour en assurer l'exécution ; 

» Que ces règlements doivent statuer sur 
tout ce qui est relatif aux plantations; 

>< Qu'il résulte de ces expressions et du but 
de sa disposition, considérée dans son ensem
ble, qu'il appartient aux préfets d'insérer dans 
les règlements dont il s'agit toutes les disposi
tions relatives à la plantation des arbres qui 
sont de nature à assurer la conservation des 
chemins vicinaux et à en prévenir la dégra
dation; 

M 

« Que la loi ne pouvait prescrire aucune 
mesure uniforme sur «les questions qui va
rient essentiellement avec les lieux, la nature 
du soi, le climat, e tc . ; que, notamment en ce 
qui concerne les plantations, certaines parties 
du territoire sont intéressées à ce que les rou
tes soient garanties par les arbres contre les 
ardeurs du soleil, taudis que, dans d 'autres, 
l'existence de ces arbres est une cause d 'hu
midité et par Suite de- destruction; que c'est 
pour concilier les divers besoins de chaque 
localité que les préfels ont élé investis du droit 
de faire sur ce point tous les règlements né
cessaires ; que le pouvoir dont ils sont investis 
à ce titre n'a pas d 'autre limite que l'intérêt 
spécial de chaque localité, el qu'ainsi ils sont 
autorisés à prescrire toutes les mesures qui 
leur paraissent convenables, en se conformant 
du reste aux formalités établies par les dispo
sitions ci-dessus citées; 

« Est d'avis que les deux questions ci-des
sus énoncées doivent être résolues affirmative
ment. » 

141. L'autorité judiciaire n'a pas reconnu 
d'une manière moins formelle le droit conféré 
aux préfels par la législation nouvelle. Un pre
mier arrêt de la cour de cassation (ch. crim.), 
en date du 20 juillet 1838 (le ministère pu
blic contre Bigot et Foucaul t ) , a statué en 
ces termes sur un jugement de simple po
lice, en matière de plantation le long d 'un 
chemin vicinal : « Attendu que le tribunal de 
simple police de Saint-Omcr était saisi par le 
ministère public d 'une contravention à un ar
rêté du préfet du Pas-de-Calaisdu 21 déc. 1837, 
pris en vertu de l'art. 21 d e l à loi du 21 mai 
1830, et portant modification d'un précédent 
arrêté du 19 avril précédent; attendu que 
cette contravention, régulièrement constatée 
à la charge des sieurs Bigot et de Foucault, 
n'a point élé contestée par eux, mais a été au 
contraire formellement avouée; attendu que , 
néanmoins, le tribunal s'est déclaré incom
pétent par le motif que la propriété est en
gagée dans la cause dont il s'agit; attendu 
qu'aucune exception de propriété n'a été p ro 
posée par les défendeurs; que les exceptions 
de ce genre ne peuvent être suppléées, et qu'il 
est impossible de voir la propriété engagée 
dans une action purement pénale, ayant trait 
à une plantation illégale d 'arbres, sous le rap
port de la dislance qui devait les séparer, soit 
les uns des autres, soil du bord de la route ; 
attendu, dès lors, qu'en se déclarant incom-
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pètent, le tribunal de simple police de Saint-
Omer a faussement interprété l 'art. 17 (lu 
Code d'instruction criminelle et n o i e I '.ni Mil 
du même Code, l'art. 4 71 , § 15, du C. pén., et 
l 'art. 21 la loi du 21 mai l83ii . —Casse. » 

Par un second arrêt en date du 8 février 
1840 ( le ministère public contre Mahieu-
Dnante), la cour de cassation (chamb. crim.) a 
consacré de nouveau les principes posés dans 
celui oui précède. « Attendu, dit cetarrét , que 
l.i loi du 21 mai 1830 règle seule aujourd'hui 
la compétence el les attributions de l'adminis
tration publique relativement aux chemins 
vicinaux, puisqu'elle forme un système com
plet île législation sur cette matière ; qu'elle a, 
dès lors, virtuellement et nécessairement abro
gé, selon le principe consacré par l'avis du 
conseil d'étal des 4-s février 1812, les art . G 
et 7 de la loi du 28 fèvr. 1805 (!) vcnlôscan Xlll), 
notamment par son art. 2 1 , qui confère aux 
préfels le pouvoir de fixer la largeur de ces 
chemins et les plantations des riverains, sur le 
bord de ces mêmes chemins. » 

142. Le droit conféré aux préfets par la lé
gislation nouvelle de réglementer les planta
tions le long des chemins vicinaux, se trou
vant ainsi formellement reconnu par l'autorité 
administrative el par l'autorité judiciaire dans 
leurs organes les plus élevés, il ne peut plus 
être aujourd'hui contesté. Nous pensons, toute
fois, que les préfels n'ont reçu, à cet égard, 
qu'un pouvoir préventif, celui qui leur était 
nécessaire pour préserver les chemins vici
naux du tort que pourraient leur faire des 
plantations mal établies; mais nous ne croyons 
pas que les préfets puissent, en vertu de la loi 
du 21 mai 183G, ordonner aux riverains de 
faire des plantations le long de ces chemins, 
ni même les empêcher de les faire sur leurs 
propriétés, à une dislance «lu bord du chemin 
ptui grande que Celle livre par le règlement. 

Dana i e s deux cas, en effet, l'intérêt de la vi-
i ina l i i r n'exige pas l'intervention de l'auto-
n l r L'établissement de plantation] le long 
ilrs i lo nous ni maux peut, dans certains dé
partements , el en raison du climat . être 
agréable à ceux qui les parcourent, mais l'en-
11 i l n u d'une bonne v iabililé n'y est que bien 
médiocrement intéressé; une suite île plan-
talions établies sur un même alignement 
11. I " il s a n s doute, mais l'intérêt vicinal 
ne s.iiii.nl être compromis par des plantations 
très-élnignées du bord des chemins. Sur ces 
deux points dont . d nous parait qui liberté 
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entière peut être laissée aux propriétaires ri

verains, et louis avons l ien de croire que telle 

esl la solution donnée par le minis tre de l'in

térieur à des questions qui lui avaient été 
posées. 

143. Deux points restent à examiner, la 
possibilité des recours contre les arrêtés de 
préfet fixant la distance à observer pour les 
plantations le long des chemins vicinaux, et 
la nature des poursuites qui peuvent être 
exercées contre ceux qui contreviendraient a 
ces arrêtés. 

144. Quant au recours, les règlements faits 
par les préfets, en vertu de l'art 21 de b lai 
du 21 mai I83C, ne sont que des actes admi
nistratifs faits dans la limite des attributions 
de ces magistrats; il paraîtrait donc qu'ils 
pourraient être attaqués devant le ministre de 
l'intérieur. Mais il est à remarquer que ee 
même article de loi ne donne force exécutoire 
à ces arrêtés réglementaires, qu'autant qu'us 
ont élé approuvés par le ministre de fialé-
rieur : les attaquer devant le ministre, c'est 
donc lui demander non pas d'annuler un ar
rêté de préfet, mais d'annuler sa propre dé
cision. On peut sans doute dans ce cas. comme 
dans d'autres analogues, en appeler da mi
nistre au ministre mieux informé , mais ce 
n'esl plus U le recours contre un arrêté de 
préfet, comme il s'exerce ordinairement- 0a 
ne pourrait donc que déférer au conseil d'état 
la décision ministérielle portant approbation 
du règlement: MAIS ce pourvoi n'aurailrvidem-

ment de chances de succès que s'il était basé 
sur une violation de la loi : s'il était aminé 
seulement sur le tort que ferait aux riverains 
une dislance trop grande prescrite par le rè
glement, entre les plantations et le bord des 
chemins, nous pensons que le conseil d'état 
rejetterai! le pourvoi, allrndu qu'il s'agirait U 
d'une question administrative qui rentre dans 
les attributions du ministre de l'intérieur. 

145. Quant aux poursuites à exercer en cas 
de contravention au règlement sur 1rs planta
tions le long des chemins vicinaux, il y a lieu 
de distinguer la nature de la contravention. 
Si le propriétaire riverain a plante sur le sa! 
même du c h e m i n , il a lait acte de propriété, 

il a auto ipe sur le s o l d'un chemin vicinal: il 
y a donc lieu de le poursuivre comme pour 
une anticipation ordinaire, c'csl-a-dirc de
vant le conseil de préfecture. Si, au contraire, 
il n'a pas établi ses plantations sur le sol du 
Cnnmin, qu'il les ail seulement établies plus 
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près il u bord du chemin que ne le lui permet
tait le règlement, ou bien qu'il n'ait pas espacé 
ses arbres comme cela était prescrit, il y a là 
seulement contravention à un arrêté adminis
tratif, et celte contravention doit être poursui
vie devant le tribunal de simple police. Nous 
avons vu, par les deux arrêts de la cour de cas
sation rapportés plus haut, que l'autorité ad
ministrative ne peut manquer d'obtenir la ré
pression des contraventions de celte nature. 

116. L'elagage des arbreset la tonte des haies 
sont des mesures qui, dans certains départe
ments, sont également d'un grand intérêt pour 
l'assèchement des chemins. Le droit des préfets 
d'ordonner ces mesures et d'en fixer les épo
ques ressort du même art. 2 1 , qui a statué sur 
les plantations. S'il n'était pas obtempéré aux 
arrêtés que prennent les préfets, ou les maires 
d'après leurs instructions, l'administration au
rait le droit de faire faire celte opération d'of
fice; les contrevenants seraient ensuite traduits 
devant le tribunal de simple police, qui, en 
prononçant l 'amende encourue, ne ferait nulle 
difficulté d'ordonner aussi le paiement des 
frais de l'elagage opéré d'office. 

147. Nous nous abstiendrons d'examiner ici 
une dernière question que peuvent soulever les 
règles nouvelles posées par la loi du 21 mai 
183C, en ce qui concerne les plantations le 
long des chemins vicinaux; c'est celle de la 
propriété des arbres plantés par des particu
liers sur le sol des chemins vicinaux, avant la 
publication des règlements qui défendent ces 
plantations. D'une part, cette question est 
d'un intérêt peu étendu, puisque cet usage 
ne s'était établi que dans un petit nombre de 
départements; d'autre part, elle est tout en
tière dans le domaine des tribunaux civils, 
comme toutes les questions de propriété. Nous 
ferons remarquer, toutefois, que la propriété 
des arbres anciennement plantés fùt-cllc ad
jugée par les tribunaux aux riverains, il n'en 
résulterait pas pour eux le droit de les conser
ver. Si l'intérêt de la viabilité exigeait que ces 
plantations disparussent, l'autorité adminis
trative pourrait l 'ordonner. En effet, elle 
pourrait, en vertu de l'art. 15 de la loi, arrê
ter l'incorporation immédiate au chemin vici
nal du sol nécessaire à l'élargissement du 
chemin, alors même que ce sol serait actuelle
ment couvert de constructions, et sauf in
demnité au propriétaire; comment n'aurait-
elle pas le même droit à l'égard de plantations 
établies sur un sol dont la propriété n'est pas 

contestée au chemin, si ces plantations nuisent 
au chemin? Tout ce que les propriétaires des 
arbres, en supposant leur droit de propriété 
reconnu, pourraient opposer à l'ordre de les 
enlever, ce serait une demande en indemnité 
pour le dommage que leur causerait cet ordre : 
les tribunaux ordinaires prononceraient sur ce 
litige. A bien plus forte raison, le droit de 
propriété des arbres existants ne donnerait-il 
pas aux propriétaires le droit de renouveler les 
plantations; il y aurait là contravention aux 
règlements. Tout ce que pourraient faire les 
propriétaires serait de réclamer une indem
nité pour la privation de ce qu'ils considé
raient comme un droit, mais quelle que fût, 
sur la question d'indemnité, la décision des 
tribunaux civils, ces tribunaux n'autoriseraient 
certainement pas les particuliers à renouveler 
leurs plantations. La cour de cassation annu
lerait indubitablement de semblables déci
sions, s'il en était rendu. 

§ 4. — Fossés. 

148. Le droit que l 'art. 21 de la loi du 
21 mai 1830 a donné aux préfets de régle
menter les plantations le long des chemins 
vicinaux, leur a été conféré par le même ar
ticle pour ce qui a rapport aux fossés et à 
leur curage. Cette disposition, d'ailleurs, était 
indispensable, car les fossés sont presque 
toujours une annexe nécessaire des chemins ; 
dans les terrains bas el humides, ils assainis
sent la chaussée et en empêchent la détério
ration par le séjour des eaux ; partout ils sont 
le meilleur moyen de défense contre la ten
dance continuelle des riverains à anticiper 
sur le sol des chemins vicinaux. 

Des fossés peuvent être établis le long des 
chemins vicinaux, soit par les soins de l'ad
ministration, soit par les propriétaires rive
rains; nous allons examiner successivement 
ce qui résulte de l'un et de l'autre cas. 

149. L'administration, comme nous l'avons 
dit, a un puissant in lérêt à ecque des fossés exis
tent le longdes chemins vicinaux, et elle n'est 
plus, comme sous l'ancienne législation, res
treinte dans le droit d'en établir par la crainte 
de diminuer la largeur du chemin, qui alors 
ne devait pas dépasser six mètres. Les préfets 
pouvant, aujourd'hui, en vertu de l 'art. 15 de 
la loi du 21 mai 1830, et ainsi que nous l 'a-
vous dit plus haut, donner aux chemins vici
naux toute la largeur qui leur esl nécessaire, 
il est évident qu'ils peuvent fixer cette lar-
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gcui .1 lmii mètres, par exemple, et ordonner 
que, de chaque côté, il sera ouvert un fossé 
d'un mètre de largeur. Le sol de ces fossés se 
trouvant ainsi compris dans le sol vicinal .IL 
est protégé par les mêmes règles, et toute an
ticipation qui tendrait à rétrécir les fossés 
serait poursuivie cl réprimée, comme s'IL s'a
gissait d'une anticipation sur le sol du che
min même. 

160. L'ouverture des fossés, lorsqu'elle est 
(O'do <• p a r l ' a d m i n i s t r a t i o n , fait n é i . s s a i r e -

m r i i l partie îles travaux des chemins ; elle doit 
se faire sur les revenus affectés à ces chemins. 
11 en est de même du curage, et ce travail ne 
punirait être mis à la charge des propriétaires 
riverains. Aucune disposition de loi ne per
mettrait de leur imposer celle dépense; mais 
IL esl des contréesoA le limon qui se dépose 
dans les fossés peut élre utilisé comme engrais, 
cl l'administration peut, dans ce cas, autor i 
ser les propriétaires riverains à l'enlever, à 
charge de curera fond el d'entretenir le fossi 
dans sa largeur et profondeur. Ce n'esl plus 
ici une obligation imposée, c'esl une faculté 
accordée, el l'usage peul en élre réglementé. 

151 . Lorsque l'administration ne juge pas 
nécessaire d'ouvrir des fossés le long des 
chemins vicinaux, les propriétaires riverains 
o n t le droil d'en ouvrir, sur leur terrain, 
comme moyen de défense el de clôture; mais 
les règlements faits par les préfets sur le ser
vice vicinal doivent imposer aux riverains 
l'obligation de demander alignement pour 
l'établissement de leurs fossés, comme pour 
toute autre œuvre qui se fait le long des che
mins vicinaux. Celte mesure est indispensable 
pour que l'administration puisse toujours s'as
surer qu'en creusant un fossé, le propriétaire 
riverain n'anticipe pas sur le sol vicinal. 

Nous pensons que l'alignement pour l'éta
blissement de fossés par les riverains, d o i t 
h ni ( i n d n n n e sui l'extrême l imi te du b o n i 

du c h e m i n , et nous ne voyons pas sur quelle 
disposition At loi OU pourrait s'appuyer pour 
leur prescrire de laisser utt espace que l con-
q i l e e n t r e le se l du , h e i n i u cl le lu.i d du t. s.,-. 

A l a \ e i i l e , u n e d i s p o s i t i o n semblable a pu 

être prise pour les plantations soil d'arbres, 
s u i t d e h a i e s , le l o n g d e s chemins vii i n a u v . 

a i n s i i p i e i i u l i s L'avons vu p l u s h .i u t ; mais, s i 

.m .iv 111 P E R M I T d ' É T A B L I R CCS plantations sur 
le b o r d on m e des i h e l l l l n s , l es bran) l i es d e s 

a i I n . s i I d e s h a i e s s e l u s s e n t n e , , s s a u , in , n i 

étendues, sur le chemin et eussent gêne la u r -

C n w . r r . S e c t . '.. y i. 

culation. A ucun mol i f a n a h >guc ne nous parai t 
pouvoir être assigné pour l'établissement d e s 
fossés, et tout ce qu'à notre avis l'administra
tion peul prescrire, c'est que les talus des fossés 
bordant le chemin soient établis de manière à 
ne pas amener l'éboulcmenl des terres, e l par 
suite le rétrécissement de la voie publique. 
Quanl au curage des fossés établis par les 
particuliers, l'autorité administrative poux-
r a i l I ordonner dans 1 intérêt de l'assèchement 
cl par mesure de police. C'esl ce qui résulte 
d'un arrêt de la Cour de cassation (ch. crim.), 
du 24 juillet 1835 le ministère public contre 
Chenon ) , ainsi conçu: a Attendu que l'ar
rêté du maire de lilineau, n'ayant pas pour 
objet de forcer les propriétaires riverains des 
chemins communaux de creuser sur leurs ter
rains des fosses destinés s asssainir e s mêmes 
chemins, mais seulement à relever et curer 
les fossés déjà existants et qui, par leur UNn> 
vais état, contribuaient à entretenir la stagna
tion des eaux sur ces chemins : que dès lors 
cet arrêté a élé pris sur des objets d e sùretc 
publique confiés à la surveillance d e l'autorité 
municipale par la loi du 21 août 17 9 0 cl celle 
du 22 juil. l 791 ; que cel arrêté, étant d ailleurs 
régulier en la forme . avail droit à la sanstisn, 
des lois pénales. cl que 1rs contraventions à 
ses dispositions étaient passibles de l'applica
tion des peines portées en l'art. 471 du Code 
pénal. > 

152. L'admiuistralion ue pourrait ce pen
dant pas, à noire avis, régler la Largeur ni U 
profondeur que les particuliers doivcnl donner 
à leurs fossés, car le service vicinal n'y est pu 
intéressé, l u e mesure peut cependant être 
prise à cel égard, mais par voir de police, et 
non plus par application de la législation vi
cinale. Ainsi il peut arriver que. pour rendre 
rentrée sur ses terres absolument impossible, 
un parln ulier ouvre le longd un chemin vici
nal un fosse d u n e largeur el d'une profondeur 
telle qu'il en résultat un danger réel pour les 
hommes et 1rs bestiaux qui parcourraient le 
chemin. Dans ce cas. le maire de la commune, 
ou le préfel. s'il d 'un c h e m i n vicinal de 
grande communication, peuvent ev ideuiiucnt. 
I»ar mesure de police, prendre un arrêté toct-
crivanl, soil la clôture d e ces fossés, Mit ht 
placement de barrières qui fassent dis|ur.iilrr 
le danger. Ce droil de l'administration a Mj 
formellement reconnu par un arrêt d e la cent 
de cassation(ch. c r im. ) , en date du t jan
vier i m o ,lc ministère public contre Lacoste',. 
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ainsi conçu : « Vu le n° i" de l'article 3 , 
litre 11 , de la loi des 1G-24 août 1 7 0 0 ; 
l 'art. 46 , litre 1 e r , de la loi des 19-22 juillet 
n u i ; l 'art. 4 de l 'arrêté du 23 lévr. t s : ! s , 
dùrmut a | i | iruu \é , par lequel le maire de M.ile-
mort a détendu aux propriétaires riverains des 
chemins vicinaux de creuser des fosses ou fus
ses d 'une certaine profondeur, attenant au 
bord de ces chemins, pour y faire déposer les 
eaux, si le coté touchant au sol du chemin 
n'est ferme \nr des pieux ou une élu ire-eon; 
le n° 15 de l'art. 471 du Code pénal, el l'art. 
161 du Code d'instruction criminelle; attendu 
que le procès-verbal dressé, le 29 août de r 
nier, a la charge de Pierre Lacoste, cou-i. ite 
que celui-ci a creusé sur sa propriété un fossé 
attenant au bord du chemin du Puch à la 
route de Brives à Vcrnesal, afin d'y faire dé
poser les eaux, et qu'il a refusé de se confor
mer à l'arrêté précité, en le fermant par des 
pieux ou une claire-voie; que, néanmoins, le 
tribunal de simple police de Brives, saisi de 
la contravention résultant de ce refus, s'est 
abstenu de la réprimer, sur le motif que la 
disposition dont il s'agit a été prise par le 
maire hors du cercle de ses attributions ; at
tendu, en droit, que ce tribunal a expressé
ment méconnu, en statuant ainsi, le pouvoir 
attribué à l 'autorité municipale par le n° 1 e r 

de l'art. 3 , titre 11, de la loi des 16-24 août 
1790, puisque le susdit art . 4 de l'arrêté a 
pour but d'assurer la sûreté de la voie publi
que sur le point où le fossé en question peut 
la compromettre : en conséquence, la Cour, 
faisant droit au pourvoi, casse et annule le 
jugement susdaté. » 

SECT. 5. — Répression des contraventions. 

§ i • ' . Anticipations. 

153. De tous les faits qui peuvent porter 
dommage à la vicinalité, il n 'en est pas de 
plus fréquents que les anticipations sur le sol 
des chemins vicinaux, il n'en est pas qui exi
gent de la part de l'autorité administrative 
une surveillance plus constante et plus ac
tive. La tendance de la plupart des proprié
taires riverains à incorporer à leurs champs 
de faibles parcelles de ces chemins, la persis
tance avec laquelle ils augmentent graduel
lement leurs anticipations, s'expliquerait dif
ficilement par la valcurdu sol dont ils s'empa
r e n t ; mais quelque faible que soit cette va
leur, elle suflit pour qu'en peu d'années la 
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largeur d'un chemin se trouve réduite aux di
mensions d'un simple sentier, si l 'autorité ne 
réprime constamment cette tendance. 

164. A quels tribunaux appartient-il de 
réprimer les anticipations sur le sol des che
mins vicinaux, el de contraindre les riverains 
à restituer à ces voies publiques le sol qu'ils 
leur ont enlevé ? Celle question donne lieu, 
depuis bien des aimées, à un grave cou 11 i l 
entre les autorités administrat ive cl judiciaire. 
Nous avons à faire cunnaitre les différentes, 
phases el l'étal actuel de ce conflit, et nous 
le ferons aussi brièvement que possible; mais 
quelques développements sont indispensables 
à l'occasion d'un dissentiment aussi profond 
que celui qui subsiste entre les deux auto
rités. 

1 5 5 . La loi du 7 sept. 1790 , par son ar
ticle G, avail attribué aux tribunaux d'arron
dissement la police de conservation des che
mins publics, cl par suite la répression des 
anticipations sur ces chemins ; celle du 6 ocl. 
1791, litre 2 , article 40 , maintint celte at tr i
bution anx tribunaux de police correction
nelle, pour la quotité de l'amende dont elle 
frappait les contrevenants. Cet article est 
ainsi conçu: « Les cultivateurs ou tous autres 
qui auront dégradé ou détérioré, de quelque 
manière que ce soit, des chemins publics, ou 
usurpé sur leur largeur, seront condamnés à 
la réparation ou à la restitution, et à une 
amende qui ne pourra être moindre de trois 
livres, ni excéder vingt-quatre livres. » En 
verlu de cette disposition, la répression des 
usurpations sur le sol des chemins vicinaux 
resta donc, pendant plusieurs années, dans 
le domaine incontesté des tr ibunaux, lorsque 
la loi du 9 vcnlôse an x m (28 février 1805 ) 
vint changer ou parut changer la compétence 
en cette matière. 

156. Les cinq premiers articles de cette loi 
ont pour objet des mesures exclusivement ap
plicables aux routes ; nous n'avons pas à nous 
en occuper. Les articles 0, 7 et 8 sont ainsi 
conçus : 

i Art . 0. L'administration publique fera 
rechercher el reconnaître les anciennes limites 
des chemins vicinaux, cl fixera, d'après celle 
reconnaissance, leur largeur suivant les loca
lités, sans pouvoir cependant, lorsqu'il sera 
nécessaire de l 'augmenter, la porter au-delà 
de six mètres, ni l'aire aucun changement aux 
chemins vicinaux qui excèdent actuellement 
celte dimension. 
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Conseil d'état admit celle règle, et dès le 21 
juillet tsoo, un décret (l)iirricu contre com
mune dcGcaune) prononça en ces termesstr 
ce point de compétence : • Vu la loi du 9 ven
tôse an x m ; considérant que la loi précitée 
attribue la police de conservation des chemin s 
vicinaux, en ce qui concerne leur direction, 
leur étendue et leur largeur, à l'autorité ad
ministrative, el le contentieux y relatif aux 
conseilsde préfecture,el que. parconséquenl. 
le juge de paix du canlon de Geanne n'était 
pas compétent pour juger l'usurpation dont 
s'est plaint l'adjoint au maire de ladite com
m u n e : Art. 1 " : Le jugement du jngedepaix 
du canton de Geaune, du II janvier l iâ t , 
rendu sur une plainte en usurpation de che
min communal, faite par le sieur Dnrrieu, 
p r o p r i é t a i r e de la commune de Geaune, est 
considéré comme non avenn. Art. 2 . Le maire 
de la commune de Geanne se pourvoira, s'il y 
a lieu, devant le conseil de préfecture de dé
partement pour faire prononcer sur l'usurpa
tion reprochée an sieur Durrieo. » Deux aatres 
décrets, fondu, lit août 180* Daniélon contre 
Legarrec'. l'autre du 1 septembre ISOS (Godi
llot-I>i net ), maintinrent également la compé
tence des conseils de préfecture, el. comme 
pour mieux l'établir, un décret du II dé
cembre 1808 Lhermite décida que ces tribu
naux administratifs pouvaient prononcer sur 
un fait d'usurpation, même en présenced'ua 
jugement déjuge de paix. qui. à la vérité, n'a
vait pas reçu d'exécution. Ce décret est ainsi 
conçu : « Considérant que le jugement rende 
par le juge de paix du canlon de Sainl-Cahùs 
esl antérieur à la loi de vcnlose an x m . sur 
laquelle le préfel appuie le confl i t , el qni rérl-
lemenl attribue aux conseils de préfecture 
la connaissance des usurpations sur les che
mins v icinaux : qu'au surplus, dès que ce ju
gement n'a pas é t é exécuté, el que le contai 
de préfecture de la Sarlhe, en *.erlu de h 
nouvelle loi. a pris ensuite connaissance de 
l'affaire, il devient inutile de statuer sur le 
mérite du jugement sus-énoncé. » 

159. Le Conseil d'étal parut, bientôt après, 
hésiter sur Ujurisprudencequ'il avail èubhe. 
Ainsi, d'un décret du 7 aodl t s io (Bonnet. 
I ecomtre et autres . , | résulterait que les 

• onseils de préfecture ne sont pas compétent* 
lorsqu'il y avait contestation sur la propriété 
du vil prétendu usurpé. Ce décret est ainsi 
conçu : « Considérant qu'il ne s'agissait pas de 
dclciminci la l.irgcui d'un chemin vicinal, 

» Arl. 7. A l'avenir, nul ne pourra planter 
sur le bord des chemins vicinaux, même dans 
sa propriété, sans leur conserver la largeur 
qui leur aura été fixée en exécution de l'arti
cle précédent. 

« A r t . s. Les poursuites en contravention 
aux dispositions de la présente loi seront por
tées devant les conseils de préfecture, sauf le 
recours au Conseil d'étal. » 

157; Plusde clarté eût été désirable, il faut 
le reconnaître, dans la rédaction de ce dernier 
article de la loi précitée. Il at tr ibue sans 
doute, d'une manière générale, aux conseils 
de préfecture la répression de toutes les con
traventions aux dispositions de cette loi ; mais 
(polies sont, en matière de chemins vicinaux, 
les dispositions qui peuvenl donner lieu à 
contravention ? L'article : porte, à la vérité, 
défense de planter sur le boni des chemins, 
sans leur conserver leur largeur, el il n'est 
pas douteux que les plantations faites en con
travention à cette défense ne pussent donner 
lieu à poursuite devant le conseil de préfec
ture. Ces plantations, il faul l'admettre, con
stituent une anticipation sur le sol vicinal : il 
n'est donc pas contestable que la répression 
des anticipations commises.au moyen de plan
tations illicites, se trouvaient ainsi placécsdans 
la compétence des conseils de préfecture. En 
est-il de même des anticipations commises par 
d'autres moyens? Cela n'apparaît pas d'une 
manière aussi évidente. L'article 6, en effet, 
le seul qui traite de la largeur des chemins 
vicinaux, charge bien l'administration de 
lixer celle largeur, d'après les anciennes l i 
mites, mais elle n'exprime pas la défense aux 
riverains d'anticiper sur cette largeur: ee n'est 
donc pas cet article de loi , qui, à probable
ment parler, fait un délit île l'anticipation sur 
les chemins vicinaux, et c'esl toujours, sur ce 
point, aux lois antérieures qu'il faut se re
porter. 

ISS. Quoi qu'il en soil, l'autorité adminis
trative vil, dans l'article s de la loi du s ven-
lôse an XIII, nue attribution gène raie donnée 
a u conseils de prèfeciuri' pour la répression 
d e s a ni le i pal ions commises sur le sol des che
mins vicinaux, de quelque manière que ce 
fût, el, dans une instruction du 1 prair. an xm, 
b ministre de l'intérieur prescrivit de pour
suivre devant les conseili de préfecture les 
eut uhissi menti, tespMententj et plantations 
il'arbres qni ttndi ni i changer la largeurOU 
lit ilirectinn que l administration a /née- Le 
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mais de décider s'il existait un chemin public; 
que, les sieurs Lcbret et Bonnet soutenant que 
la portion de terrain réclamée pour faire ce 
chemin, étant leur propriété privée, n'avait 
jamais fait partie de la voie publique, la con
testation ne présentait qu 'une question de 
propriété qui ne peut être jugée que par les 
tr ibunaux ordinaires; Art . 1 e r : Le conflit 
élevé par le préfet de la Seinc-Inféricurc est 
annulé. » L'incompétence des conseils de pré
fecture fut déclarée d'une manière plus for
melle et plus générale encore par le décret 
du S mars 1811 (Damas) ainsi conçu : « Vu 
le jugement interlocutoire rendu, le 24 sep
tembre 1810, par le tribunal correctionnel de 
l'arrondissement de Chàlons, qui se déclare 
compétent pour connaître de l 'usurpation 
commise par le sieur Damas sur un chemin 
vicinal dont l'existence avait été précédem
ment reconnue par l'autorité administrative, 
conformément à l'article 0 de la loi du 9 ven
tôse an xm ; considérant que les art . 6 et 7 de 
la loi du 9 ventôse an xm n'attribuent à l'au
torité administrative que la reconnaissance des 
anciennes limites des chemins vicinaux, la 
lixation de leur largeur, suivant les localités; 
que la largeur du chemin, sur lequel le sieur 
Damas a exercé la voie de fait qu'on lui im
pute, ayant été réglée par l'autorité adminis
trative, il ne s'agissait plus que de réprimer 
un délit en matière de petite voirie ; que la 
connaissance de ces sortes d'affaires est de la 
compétence des t r ibunaux; Art . 1 e r : L'arrêté 
par lequel le préfet du département de la 
Marne a élevé le conflit sur le jugement du 
tribunal correctionnel de Chàlons, relatif au 
délit imputé au sieur Damas, est annulé. » 

160. Ces deux décisions étaient d'autant 
plus remarquables, que le Code pén. de 1810, 
q u i était alors en vigueur, ne con tenait aucune 
disposition répressive des anticipations com
mises sur les chemins publics, d'où on aurait 
pu inférer que le législateur s'en était référé, 
à cet égard, à la loi du 29 floréal an x pour 
les délits de grande voirie, et à celle du 9 ven
tôse an x m pour ceux relatifs aux chemins 
vicinaux ; mais ces deux décrets ne firent pas 
jurisprudence, car, dès le o juin 1811, le Con
seil d'état attribua de nouveau aux conseils de 
préfecture la répression des anticipations sur 
les chemins vicinaux ; ce décret ( Soulatrc 
contre commune de Bcuilly ) est ainsi conçu : 
« Considérant que, s'agissant, dans l'espèce, de 
réprimer une anticipation faite sur un chemin 
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vicinal et qui en rendait l'usage impraticable , 
le conseil de préfecture était compétent pour 
en connaître, aux termes de la loi du 29 flo
réal an x et de la loi du 0 ventôse an XIII. » 
Une décision semblable fut portée par un au
tre décret du 7 août 1812 ( commune d'Amancc 
contreCrancy), ainsi conçu : « Vu la sentence 
du jugede paix, quidéelarcqiie la petite partie 
de terrain que la commune d'Amancc prétend 
faire partie de la voie publique était la pro
priété particulière du sieur Crancy ; considé
rant que l'existence du chemin vicinal n'est 
point contestée; que le maire d'Amancc pré
tend que les terrains en litige en font par t i e ; 
qu'aux termes des lois, la connaissance des 
anticipations sur la voie publique est réservée 
à l'administration, et par conséquent, que le 
conseil de préfecture est compétent pour pro
noncer sur les contestations dont il s'agit ; 
Art . i " : La sentence du juge de paix du can
ton d'Amance, sous la date du 11 nov. 1 8 1 1 , 
est déclarée nulle et non avenue; le conflit 
élevé par le préfet de la Haute-Saône est 
maintenu. Les parties sont renvoyées à se 
pourvoir devant le conseil de préfecture du 
même département. « 

161. Depuis cette époque, la jurisprudence 
du Conseil d'état n'a plus varié sur ce point , 
et des ordonnances trop nombreuses pour que 
nous les citions, ont constamment maintenu, 
soit explicitement, soit implicitement, la com
pétence exclusive des conseils de préfecture 
pour la répression des anticipations commises 
sur les chemins vicinaux. La jurisprudence 
du Conseil d'état est tellement absolue , que 
dans un cas où l'autorité judiciaire avait été 
saisie, par l 'erreur d'un administrateur, de 
la connaissance d'une anticipation , la pour
suite n'en a pas moins élé revendiquée pour 
le tribunal administratif. C'est ce qu'on voit 
dans l'ordonnance du 28 février 1828 ( Ba-
voux cl Pochct contre commune de Nesles), 
ainsi conçue : « Considérant, sur l'exception 
tirée de ce qu'avant l'introduction de l'instance 
administrative, le sous-préfet de Coulommiers 
aurait transmis à l'autorité judiciaire des pro
cès-verbaux pour faire poursuivre par clic les 
sieurs Bavoux et Pochct; qu'en admettant ce 
fait, une semblable transmission n'a pu porter 
aucun préjudice à l'action exercée dans l ' inté
rêt de la commune devant le conseil de pré
fecture, puisque, d'une part, cette action était 
entièrement indépendante de celles qui pou
vaient être portées devant les tr ibunaux, cl 
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q u e , d'autre pa r i , il n'appartenait pas au 
sous-préfet de renoncer aux droits de la com
mune, lesquels ne pouvaient être exercés que 
par (die. » 

Fréquemment aussi le Conseil d'état a eu à 
défendre cette attribution des conseils de pré
fecture contre l'administration el le-même. 
Ainsi, une ordonnance du 2 8 novembre 1821 
(Grammnnl contre Aignbcrl) a annulé, en ces 

I i i mes, un arrêté de préfet, qui avait statué sur 
une anticipation. • Considérant sur la com
pétence, qu'aux ternies de l'article 6 de la loi 
du il ventôse a n \ m . le préfet était compétent 
pour reconnaître el déclarer la vicinalilé du 
i luiuiii de Sarranl à la lîriebe ; mais que, d'a
près l'article 8 de la même loi, c'était au con
seil de préfecture, sauf le recours à notre Con-
scil d'étal, à statuer sur la contravention re
prochée au sieur Crammunt ; Art . 2 : Il (l 'ar
rêté du préfet du département du Gers ) est 
annulé dans les autres dispositions, et les par-
lies sont renvoyées devant le conseil de pré
fecture, sur les contraventions en matière de 
chemins vicinaux, u Une décision semblable 
a été donnée dans une ordonnance du 2 0 fé
vrier 1 8 2 2 (Dervaux-Pauléc contre le ministre 
de l ' intérieur ) et dans plusieurs autres que 
nous nous abstenons de citer, attendu qu'elles 
ne font que maintenir, dans les mêmes termes, 
les limites des attributions respectives de l'au
torité administrative et des conseils de pré
fecture en matière d'anticipations sur le sol 
des chemins vicinaux. 

IG2. Enfin, pour mieux faire ressortir le 
soin que mettait le Conseil d'état à défendre 
l 'attribution qu'il faisait dériver de l'article u 
de la loi du 9 ventôse an xm, nous rapporte
rons une ordonnance prononçant l'annulation 
d o n arrêté par lequel un conseil de préfec
ture s'était déclaré incompétent pour réprimer 
une anticipation ; c'est celle du 18 juin 1 8 2 3 
(coininune de l.anibe/ellec ) , ainsi conçue : 
n Vu la requête à nous présentée au nom de 
la commune de Liinbe/.ellec. et tondante a 
l'aUUUlalion d'un arrête du conseil de prêtée 
luie du Finistère, du 7 novemh. 1 8 2 1 . par le
quel il s ' e s i déclaré iiicompéleiil pour pronon
cer dans une eoulcslatiou existante entre la 
coinniiine de I.amhc/cllce el le sieur llcruanl 

II l.ii • v eiin-iit à une anticipation que ladite 
loiuiiiune prétend avoir élé commise par le 
sieur Homard sur le chemin i .il du l'eu 

If Un M vu L'arrélé du préfet du Finistère, du 
2U juillet I S ' . ' l , lequel iccoiiuail el l i a s s e ledit 

chemin parmi les chemins vicinaux do la com
mune de Lambezcllec ; considérant que la 
préfet a reconnu, après une enquête, que le 
chemin dit Prat-ar-Raty était public de temps 
immémorial; qu'aux termes de la loi du a 
ventôse an Xlll. le conseil de préfecture était 
compétent |miur prononcer sur l'anticipation 
que la commune de Lambciellcc prétend avoir 
élé commise sur ledit chemin par le sieur Ber
nard ; Art l " : L'arrêté du conseil de préfec
ture du Finistère, du 7 novembre 1821, esl 
annulé, et les parties sont renvoyées devant 
ledit conseil de préfecture pour y faire pro
noncer sur la question d'anticipation dont il 
s'agit. • Des décisions semblables onl été par
lées dans les ordonnances des 9 juin 1821 

l'illin-•b.im . 2» avril 1828 ( minisire de l'in
térieur , e l 19 août 1829, ( commune de aeri-
gnan contre Vincenli ). Il a même élé statue 
par une ordonnance du 28 février l s i s ( ha-
voux et Pochct contre commune de N'estes) 
que l'action du conseil de préfecture, quanti 
la répression d'une anticipation, n'était pas 
éteinte par un jugement correctionnel qui an-
rail réprimé la dégradation du chemin; cette 
ordonnance est ainsi conçue : « Cumins1 na l . 
sur l'exception de la chose jugée, tirée de 
l'arrêt de noire Cour royale de Paris, rendu 
le 9 mars 1822. entre noire procureur général 
e l le sieur Bavoux, qu'i l résulte dn lestent 
la citation du 5 mars I S 2 I . donnée à la re
quête de noire procureur général audit sieur 
Bavoux. que ce dernier n'élail cite que nuuT 
voir statuer sur 1rs délits à lui imputes: qu'il 
résulte du Irxle d u d i l arrêt que n inshlc 
Cour royale n'a slaloé que sur l'action cor
rectionnelle cl la plainte du ministère public; 
qu'en réservant à la commune l'action civile 
de propriété, ledit arrêt n'a pas jugé l ' u l t » 
administrative résultant de la loi du 17 fé
vrier 180a i 9 ventôse an u n 1. laquelle ne lui 
était pas soumise el ne pouvait être nattas 
que devant le conseil de préfecture, et d >ni 
ladite commune pouvait d'autant moins être 
dépouillée par lo in arrêt, q u e l l e n'y ctail 
pas même partie. * 

l e s . Mais la Cour de cassation n'a januùs in
c o n n u la compétence des conseils de prrfec-
luie l ' u n i I i répression d. - , , , 
uti* S MI i.- ml D E S chemins vicinaux et, de* 
le 10 janv ier18o; . elle rendait vrhamnre crianV 
uelle un arrél de dm Aline (le n t i n à t è r e p u a i t 
i n u l l e liuplcssisj aiusi conçu : « V u I ail 1 0 do 

l " 1 '•"> scpi. i ; j i . uire ; et attendu 
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qu'il est déclaré constant en fait, par le juge
ment attaqué, que le sieur Duplessis, de son 
autorité, a fait creuser un fossé sur la largeur 
du chemin vicinal allant de la commune de 
Saint-Avcntin à un port établi sur la rivière 
du Cher, et qu'il a fait labourer et couvrir de 
terre un autre chemin, tendant de la même 
commune à une forêt nationale et à des habi 
tations que couvre cette forêt ; 

» Attendu que c'était la simple répression 
de ces voies de fait que réclamait le commis
saire de police près le tribunal de police du 
canton de Tours ; 

» Attendu que la loi du 9 ventôse an M i t , 
qui donne compétence en certains cas, en ma
tière de voirie, au conseil de préfecture, n'a 
aucune disposition qui puisse s'appliquer à de 
pareilles voies de fait, cette loi de ven lèse an Mi t 
ne s'occupant que des plantations à faire sur 
la largeur des chemins publics, qui intéressent 
essentiellement l'administration générale; 

» Que si le sieur Duplessis prétendait que 
les chemins sur lesquels il s'est permis des 
voies de fait fussent d'une trop grande largeur, 
ou qu'ils dussent même être supprimés, il de
vait solliciter de l'autorité compétente un ar
rêté favorable, mais non agir par voie de fait 
de sa propre autorité ; 

» Que, se l 'étant permis, il s'est rendu jus
ticiable, par ce fait purement possessoire, des 
tribunaux de police établis par la loi pour la 
répression de semblables délits ; 

»Que des lors, en renvoyant la connaissance 
de celte répression au conseil de préfecture du 
département dTndre-ot-Loire, le tribunal de 
police du canton de Tours a donné une fausse 
interprétation, et faussement appliqué les dis
positions de la loi du 9 ventôse an xm. » 

Le Code pénal de 1 8 1 0 laissa, par la rédac
tion de l 'art. 4 7 1 , n° 4 , subsister l 'incertitude 
sur la compétence en matière de répression des 
anticipations sur les chemins vicinaux ; il n'y 
est parlé, en effet, que des dépôts de maté
riaux et autres embarras de la voie publique. 
L'autorité administrative, d'une part, et l 'au
torité judiciaire, de l 'autre, durent donc con
tinuer à appliquer les lois antérieures comme 
elles les comprenaient, l 'une défendant la 
compétence des conseils de préfecture, l 'autre 
celle des tr ibunaux ordinaires. Nous croyons 
devoir rapporter ici un second arrêt de doc
trine, rendu parla Cour de cassation (chambre 
criminelle), le 7 avril 1 8 2 7 ( le ministère pu
blic conlrc Choisnard) , cl qui est plus ex
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plicile encore que celui du 30 janvier 1807 : 
« Vu l'art. 10, litre 2, de la loi du 0 oct. 1791 ; 

vu l'art. I " de la loi du 29 floréal an x ; vu 
les art . 0, 7 et 8 de la loi du 9 vcnlôsc an xm ; 

x Attendu qu'aux termesde l'art. 10, litre 2 , 
de la loi du 0 oct. 1791, toute» dégradations 
et détériorations de ehemins publics, ou an
ticipations sur leur largeur, sont de la com
pétence des tribunaux judiciaires, doivent être 
poursuivis devant eux, el punis des peines dé
terminées par cet article; 

» Attendu que la règle générale posée par 
cet article a souffert, par des dispositions sub
séquentes, deux exceptions : l 'une, établie en 
matière de grande voirie par la loi du 29 flo
réal an x , portant que toutes contraventions 
dans cette matière seront réprimées et pour
suivies par voie administrative ; l 'autre, par 
l 'art. 8 de la loi du 9 ventôse an x m , qui at
tribue aux conseils de préfecture la connais
sance des contraventions aux dispositions de 
cette loi ; 

» Attendu que les seules dispositions de 
celle dernière loi, relatives à la petite voirie, 
sont contenues dans> l'art. 6 , qui charge l'ad
ministration publique de faire rechercher et 
connaître les anciennes limites des chemins 
vicinaux et d'en fixer la largeur , et dans 
l 'art. 7, qui défend de planter des arbres sur 
le bord des chemins vicinaux, sans leur con
server la largeur fixée en exécution de l'article 
précédent ; 

» Attendu que, delà combinaison de ces trois 
articles, il résulte que la compétence des con
seils de préfeelure est restreinte aux discus
sions que peut faire naître l'exécution des 
règlements des préfets sur la largeur des che
mins vicinaux, leur direction cl la plantation 
des arbres qui les bordent ; 

«Attendu que toute juridiction exception
nelle doit être renfermée dans ses plus étroites 
limites ; 

» Attendu que, hors les cas précis pour les
quels celle juridiction est établie, il faut se 
hâter de rentrer sous l'empire du droit com
mun ; que ee droit est spécialement reconnu 
et établi par l'article 40 du titre 2 de la loi 
du 6 oct. 1791, qui attr ibue au pouvoir judi
ciaire les connaissances et les poursuites de 
toutes contraventions commises sur les che
mins publics, par dégradation, détérioration, 
ou usurpation sur leur largeur ; 

« D'où il suit que le tribunal correctionnel 
de Morlagnc, en se déclarant compétent pour 



connaître de l'action intentée contre Chois-
nard, pour encombrement d'un chemin pu-
hlic qui ne faisait pas partie de la grande 
voirie, el à l'égard duquel rien n 'annonce 
d'ailleurs qu'il ail élé procédé conformément 
à l'art. 6 de la loi du 9 ventôse an xill, a régu-
lièremenl procédé, et s'est conformé aux règles 
établies par l 'article 40, litre 2, de la loi du 
0 oct. 1701, el que le tribunal d'Alencon, en 
rejetant le déelinaloire proposé par le minis
tère publie, et en confirmant la dérision des 
premiers juges, en ee qui concernait une pré-
t'iuluc usurpation sur le chemin public de 
MortagtU à Maures, a lui-même statué sui
vant les règles de compétence, el s'est exacte
ment couronné aux lois. » Un autre arrél rap-
pelanl les mêmes principes a élé rendu (le 
ministère public contre Halliez)leî0 fév. t s 2 9 . 

161. Un nouvel argument a élé fourni à 
l'autorité judiciaire par l'addition au Code 
pénal, lors de sa révision en 1882, d 'une dis
position ainsi conçue, art. 470, n° 11 : «Se
ront punis d'une amende de 11 à 15 francs... 
ceux qui auront dégradé ou détérioré de quel
que manière que ce soit les chemins publics. 
ou qui auront usurpé sur leur largeur. » L'au
torité judiciaire a vu. dans les derniers mots de 
cette disposition du Code pénal, l'abrogation 
formelle de l 'art. S de la loi du 9 vent, an Mit. 
quant à l 'attribution qu'avait donnée cel arlirle 
aux conseils de préfecture pour la répression 
des anticipations commises sur les chemins vi
cinaux; elle y a vu la continuation de celle al-
ii ibution aux tribunaux de simple police. 

165. Des doutes peuvent cependant être éle
vés sur la portée donnée par les tribunaux à 
la disposition ajoutée au Code pénal en 1882. 
Nous connaissons en France, en effet, trois 
catégories distinctes de chemins publics; 
l" les roules royales et départementales : V les 
chemins vicinaux; 8* les chemins qui, sans 
avoir été déclarés vicinaux, sonl cependant 
à l'usage du public. Ces derniers ont pu ne 
pas élre déclarés vicinaux, tantôt par omis
sion, tantôt el plus souvent , parce que quel
que utiles qu'il» soient à une partie de la eom-
n poui l'exploitation des terres, par 

exemple, cette utilité n'esl cependant puasses 
étendue pour qm- leur entretien soit mis à la 
( barge de la commune, ce qui serait une Con
séquence nécessaire île la déclaration de vici
nalilé, La commune a pourtant un intérêt 
réel à conserver inlael le s,,| ,|,. ,-es chemins 

et a le dèlciidrc contre loulc anluip.Uioi i de 

la part des riverains ; or, la répression de ees 
anticipations n 'appartenant pas aux conseils 
de préfecture, qui ne connaissent, en vertu de 
la loi du 9 ventôse an x m , que de celles 
commises sur les chemin* vicinaux, il (allait 
pourvoir à celte répression, en ce qui con
cerne les chemin* publics non vicinaux, el 
c'esl ce qui aurait été fait pour la nouvelle 
disposition du Code pénal. On peut ajouter 
que, depuis I 8 3 î , les conseils de préfecture 
onl continué, sans contestation, à connaître 
exclusivement, en vertu de la loi du 19 flo
réal an x, des empiétements commis sur les 
roules royales el départementales. Comment 
le Code pénal de 1832 aurait-il abrogé l'art. 8 
de la loi du 9 ventôse an XIII el non pas la loi 
du 29 floréal an x? comment les tribunaux 
revendiquent-ils la connaissance des anticipa
t i o n , commises sur les chemins publics appelés 
chemins vicinaux, et ne revendiquent-ils pas 
celles des anticipations commises sur les che
mins publics appelés roules royale* et dépar
tementales? 

166. Ces considérations, et d'autres encore 
peut-être, ont déterminé le Conseil d'état à ne 
pas admettre l ' interprétation donnée par l'au
torité judiciaire a la nouvelle disposition in
troduite dans l 'art. 479 du C-b- pénal: et de 
1832 à 1836. plusieurs ordonnances, que nous 
nous abstenons de citer, ont maintenu, comme 
auparavant, la compétence exclusive des con
seils de préfecture pour la répression des an
ticipations sur le s.,1 des chemins vicinaux. 

167. I i préparation d 'une législation nou
velle sur les chemins vicinaux eut été u ne occa
sion favorable pour faire cesser le conflit sub
sistant alors entre l 'autorité administrative et 
l'autorité judiciaire: mais des motifs qui ns 
nous sont pas connus déterminèrent le gou
vernement à garder le silence sur ce point, et 
le projet devenu la loi du 2 1 mai 1 8 3 6 . loat 
en déclarant l 'imprescriplibiliié des chemins 
vicinaux, ne contient aucune disposition SUT 
la répression des anticipations. Nous devons 
cependenl relever, dans la discussion de cette 
loi. une circonstance qui parait militer en fa
veur de la jurisprudence maintenue |>ar le 
conseil d'étal. 

Dans ta séance de la chambre des députes 
du 7 mars 1836. un membre de celle chambre 
proposa u n amendement qui avait |>our objet 

da l l r i hue r . cn termes formels.aux tribunaux 
ordinaires, la connaissance exclusive des east-
Ir.iMiitions cl dél i ts de toute o*|«è-cc qui (vur-
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raient être commis sur les chemins vicinaux 
et sur les objets qui en dépendent ; or, il est 
à croire que l 'auteur et les défenseurs de cet 
amendement pensaient que son adoption était 
nécessaire pour dépouiller les conseils de pré
fecture de l 'attribution que leur avait donnée 
la loi du 9 ventôse an XIII. Après une assez 
longue discussion dans laquelle fut clairement 
démontré l'avantage qu'il y avail à laisser les 
conseils de préfecture investis de celte attri
bution, l 'amendement fut rejeté. Ne faut-il 
pas en conclure que la chambre des députés 
ne crut pas utile d'attribuer aux tribunaux 

i ordinaires la connaissance des usurpations sur 
les chemins vicinaux, et qu'elle a voulu, au 
contraire, la laisser aux conseils de préfecture? 
Les opposants à l 'amendement, en effet, onl 
conslammentargumentéde l'existenceacluelle 

- de la disposition de la loi du 9 ventôse an xm 
qui conférait aux conseils de préfecture la ré
pression des anticipations sur les chemins vi-

. cipaux, et du danger de changer cette dispo
sition. La chambre était donc parfaitement 
éclairée sur l'effet que devait avoir le rejet de 
l'amendement proposé, et en le repoussant, 
elle a bien entendu maintenir l 'art. 8 de la 
loi précitée. 

Dans la séance du lendemain, 8 mars, un 
autre membre proposa un amendement qui 
tendait à partager, entre les conseils de pré
fecture et les tribunaux ordinaires, la connais
sance des diverses espèces de contraventions 
quispeuvcnl se commettre sur les chemins vi
cinaux et communaux, comme ils étaient 
appelés dans le projet de loi alors en discus
sion. Après quelques explications, l 'amende
ment ne fut pas admis, et celle décision, com
binée avec la discussion de la veille, indique 
évidemment, selon nous, que la chambre des 
députés ne crut pas nécessaire de conlirmer 
par une loi nouvelle les dispositions de celle 
du 9 ventôse an xm, qu'elle regardait comme 

' étant toujours en vigueur. 
Enfin, la chambre des pairs regarda telle

ment ces dispositions comme existantes, et elle 
eut tellement l'intention qu'elles continuas
sent à être exécutées, que ce fut là le motif 
qui la détermina à ne pas admettre la distinc
tion des chemins en communauxclvicinaux, 
telle que portait le projet de loi sorti de l 'autre 
chambre. La chambre des pairs craignit que 
la dénomination de chemins communaux ne 
trouvât pas son application formelle dans la 
loi du 9 ventôse an xm, qui ne parle que de 
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chemins vicinaux, cl q u e , par là, les conseils 
de préfecture ne se trouvassent dépouillés de 
la connaissance des anticipations sur les che
mins qui devaient être appelés communaux ; 
c'est ce qui résulte évidemment de la discus
sion dcl 'ar t . 1 e r , dans la séance du 28 août t83G. 

Sans dou te , les discussions qui o n l lieu 
dans les chambres ne hument pas une règle 
absolue, et lorsqu'une loi est rendue, c'est son 
texte seul qu'il faut appliquer; mais toujours 
ces discussions servent de commentaire à la 
loi, e l on y puise d'utiles explications sur les 
articles qui peuvent laisser quelques doutes : 
or, il en est peu, à ce qu'il nous parait, où la 
discussion ait mieux fait ressortir l'état actuel 
de la législation. 

168. La loi du 21 mai 1830 resta donc muette 
sur la compétence pour la répression des anti
cipations ; mais, dans l'instruction qu'il donna 
le 24 juin 1836 pour l'exécution de cette loi, 
le ministre de l 'intérieur ne pouvait, en ce qui 
concerne la répression des anticipations, qu'a
dopter la jurisprudence constante du conseil 
d'état, et l'opinion émise par la majorité dans 
les deux chambres. Le ministre posa donc en 
principe que les conseils de préfecture étaient 
seuls compétents pour réprimer ces anticipa
tions, et il invita formellement les préfets à 
veil lera ce que tous les procès-verbaux con
statant ces contraventions fussent déférés à 
ces tribunaux administratifs. Quoi qu'il en 
soit, les tribunaux de simple police n'en per
sistèrent pas moins à statuer sur les anticipa
tions qui leur étaient dénoncées occasionnelle
ment, et la cour de cassation maintint leur 
compétence par un arrêt du 2 mars 1837 
( lîoullay), dans lequel elle établit que les tr i
bunaux de simple police son t aujourd'hui seuls 
compétents pour réprimer les dégradations e t 
usurpations commises sur les chemins vici
naux, et que la juridiction attribuée à cet 
égard aux conseils de préfecture, par la loi du 
9 ventôse an xm, a été transportée aux tri
bunaux de police par le n" I l de l 'art. 479 
du Code pénal modifié. Le conseil d'état, de 
son côté, continua à maintenir dans ses déci
sions la compétence exclusive des conseils de 
préfecture, et un dissentiment complet se 
trouva ainsi établi entre l'autorité adminis
trative cl l'autorité judiciaire sur u n e attri
bution qu'il eût été d'autant plus à désirer de 
voirnct lcmcntdéterminée,quela loidu 21 mai 
1836, en donnant une nouvelle activité à toutes 
les parties d u service vicinal, devait amener la 
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constatation d'une foule il 'anliiipalions que, 
jusque-là, on laissai! sans répression. 

1 0 9 . En 1 8 3 8 , le conseil d'étal donna à sa 
jurispruileuee une in 1er prêta lion nom e l l e , ou 
plutôt il elierelia a concilier les clispositions 
île la loi du 'i ventôse au XIII et ( e l l e - du Ce k 
pénal de I s::.', el, dans in rdonnani e du 2 3 

juillet 1 8 3 8 (Héhrard), il établit que les con
seils de préfecture devaient réprimer l'usur
pation j c'est-à-dire, faire réintégrer le sol 
usurpé, et les tribunaux de policepunir leScon-
Irevenauls. c'est-à-dire appliquer l'atnende. Le 
texte de l'ordonnance que nous allons repro
duire trace de la manière la plus claire ce 
nouveau Système de répression. 

u l.oiiis-l'liilippe. e le . : sur le rapport du 
comité de législation et de justice administra
tive; vu la letlre de noire ministre de l'inté
rieur, en dale'dii 8 janvier 1 838. enregistrée 
au secrétariat général de notre conseil d'étal le 
19 avril 1838, laquelle nous a déféré, en notre 
conseil d'état, le règlement du conflit négatif 
résultant de la double déclaration d'ineompé--
tence rendue par le conseil de préfecture du 
Lot cl le juge de paix du canton de la llaslide 
(Lot , à l'occasion d'une usurpation de chemins 
vicinaux imputée aux sieurs Héhrard ; 

>i Vn le jugement du juge de paix du canlon 
delà llaslide. en dale du 13 juillet I S 3 7 ; 

» Vu l'arrêté du conseil de préfecture du 
Lut, du 7 décembre 1837 ; 

» N"ii les autres pièces produites; 
» Oui M. Marchand, maître des requêtes, 

remplissant les fonctions du ministère pu
blic: 

» Considérant, en fait, que suivant procès-
verbal du 21 févr. 1 837 . les sieurs Héhrard 
mil construit, sur un chemin public duvi l -
l . u e d e Lagarroticts. un four qui eu obstrue le 
passage; 

» Une, par sentence du 1.1 juillet ts - le 

juge de paix du canton de la Bastide, devant 
lequel il s.iv aient été traduits en raison de celle 
contravention, s'est déclaré incniupèleut pour 
en eonmiilre, et les a renvoyés devant In ju r i -
1111 tion administrative; 

• Que le conseil de préfecture da Lot nùsi 
;i s o n tOUraUl lins <lu.li| procès verbal, s ' e s t 

également dl I l a i e inCOmp l e n t , parnrrélé du 
7 décembre 1 8 3 7 ; 

» Considérant, en droit, que les contraven
tions BUS dispositions ,le la loi du 9 v int , . se 

au xm. relatives aux Usurpations commises 
sur les chemins vicinaux, doivent , aux tenues 
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de l'art, "t de la loi, être poursuivis devant les 
conseils de préfecture ; 

» Que la compétence établie par re l ie loi se 
ratl.ulie aux pouvoir- généraux qui appar
tiennent à l'autorité administrative, chargée 
d'assuref la libre circulation des citoyens et la 
v iabilité publique; 

» Que celte compétence n'a élé changée pir 
aucune loi ; 

» Que l'art. C d e pénal , n'' I I , tr| 
qu'il a élé modifié par la loi du Î 8 avril m ? , 
s'i-s; borné à reproduire la disposition de la lai 
du 0 net. 1 7 9 1 . art . to, sans rapporter la lui 
du 9 ventOSe an xm. et dans le seul bul de 
placer parmi les contraventions de simple po
lice les infractions prévues par ledit article; 

» Que l'art. I7f, n" 1 1 . du Code pénal doit 
se combiner avec la loi du 9 vcnliVv an xm, 
en ce sens que les conseils de préfeeinre sont 
chargés de faire cesser les usurpations com
mises sur les chemins vicinaux, el les juges de 
police de prononcer les amendes; 

» Que celte combinais..n attribue à chaque 
autorité les pouvoirs qui lui appartiennent, ea 
réservant à l'autorité administrative les sse-
sures de conservation de la voie publique, et a 
l'autorité judiciaire l'application des pénalités: 

" Qu'il suit de ce qui précède que. dans l'es
pèce, c'esl à tort que le conseil de préfeeinre 
du Lot a r.fus. de statuer sur les mesures 
propres à faire cesser l'usurpation impaire 
aux frères l lébrard. e lque le juge de paix da 
canton de la Itaslidc a refusé de prononcer, s'il 
y avail lieu, l'amende par eux encourue; 

» Noire conseil d'élal entendu ; 
» Nous avons ordonné cl ordonnons ce qui 

suit : 
» Art. L'arrélé du conseil de préfecture 

dndépartement du Lot, en date du * dëc . IS3T, 

est annule dans l'intérêt de la loi. el la sen
tence du juge de paix du canlon de la |ta<lisle. 
du 13 juillet I S J 7 . est considérer comme noa 
avenue. » 

Le conseil a trace les mêmes règles dam 
plusieurs ordonnances intérieures, desî sept 
t s io (Matùeu-Dccante), ; 6 dêc. i8to(tiru-
ler contre la commune d'Orgeval, tsepl. Mil 
ministre de l'intérieur e n t r e Maquillât, Ciel 

et lloniiier). 

ITO. Comme doctrine, le sysléaae mixte de 

répression indiqué par le conseil d'élal peut, 
» a S doute, parallre une juste combinaison de 

deux bus ,pu semblent s,, lontri-dire; mai» il 
était difficile d'espérer que , dans la pratique. 
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co système atteignît le but que le ennsoil d'élal 
avail on vue, la cessation il u cmillil existant 
entre l'autorité ailmitiistralive el l'aiilnrilé ju-
tliciairo. Il faut reconnaître, il'abnril. que c'esl 
linéique chose d'inusité dans nos formes judi 
ciaires, que ces poursuites distinctes et succes
sives instituées devant deux tribunaux dilfé-
rents, pour un seul et même fait. D'ailleurs, 
la décision judiciaire ne se trouverait-elle pas 
ainsi subordonnée à la décision administra
tive prise, en premier lieu, p a r l e conseil de 
préfecture, puisque, si ce dernier prononçait 
qu'il y a anticipation, le tribunal de police se 
trouverait contraint, sans autre examen, de 
prononcer la condamnation à l'amende? 

171 . Aussi l 'autorité judiciaire n'admit-
elle pas le mode de répression indique par 
l'ordonnance ci-dessus relatée du 23 jui l
let 183S. La cour de cassation persista à éta
blir la compétence exclusive et entière des 
tribunaux de police, et dans un arrêt (ch.er.) 
du to septembre 1840 ( le ministère public 
contre Rissel), la cour repoussa même formel
lement l'application du système de l'ordon
nance, n attendu, en droit, y est-il dit, que la 
loi du 21 mai 1 8 3 0 , qui contient un système 
complet de législation sur la matière des che
mins vicinaux, a virtuellcment-et nécessaire
ment abrogé les articles 0 et 7 de celle du 
9 ventôse an x m , et, par voie de conséquence, 
l'article 8 de cette même loi. quant à la com
pétence qu' i l attribuait spécialement à l'au
torité administrative relativement aux plan
tations faites sur ces chemins; que les usur
pations qui peuvent y être élre commises, de 
quelque œuvre qu'elles résultent, ne consti
tuent donc plus aujourd'hui qu 'une contra
vention au règlement général fait par les 
préfets, en exécution de l'article 21 de ladite 
loi de 1830 ; d'où il suit que les tribunaux de 
simple police doivent seuls en connaître et 
les réprimer; que l'action exercée contre les 
prévenus a été, dès lors, mal à propos portée 
devant le conseil de préfecture ; que les arrê
tés par lesquels ce conseil leur a ordonné de 
remettre les lieux en l'état où ils étaient, et 
les a renvoyés devant les tribunaux ordinai
res, quant à l'amende qu'ils peuvent avoir 
encourue, ne sauraient lier le tribunal de 
simple police, el l'obliger, par cela seul qu'ils 
ont été produits devant lui, à prononcer la 
peine parlée par la loi. » 

La Cour de cassation s'est exprimée d'une 
manière plus formelle encore dans un arrêt 
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(ch. crim.) du 10 juin 1811 (dnérard), dont la 
rédaction, quantau point de compétence, a évi
demment eu pour objet de répondre à l'opi
nion émise par le Conseil d'état dans l'ordre ci-
dessus transcrite, du 21 juillet 1838 (Hérard) : 
« Attendu, dit l'arrêt, que l'article t :is du Code 
d'instruction criminelle, auquel il n'a pas été 
dérogé en cela par la loi du 21 mai 1830, at
tribue compétence au tribunal de simple po
lice pour le jugement de toutes les contra
ventions ; que la loi i l u 2 s avril is:!2, en révi
sant l'article 479, n° 11 ,du Codepénal, a donné 
une nouvel le force â cette disposition el impli
citement restreint les dispositions de l'article 
8 de la loi du Dvenlôsean xm 128 février 1805) 
aux contraventions de grande voirie ; que cet 
article s n'est point applicable à la voirie mu
nicipale : que l'arrêté du préfet de Seine-et-
Marne, relatif à la police des chemns v icinaux, 
n'a pas pu déroger d l'ordre des juridictions, 
ni réduire les tribunaux de police à la né
cessité de prononcer des peines sur des faits 
dont la constatation serait dévolue au con
seil de préfecture ; que l'indépendance des tri
bunaux en serait altérée et que le principe de 
la séparation des pouvoirs s'oppose à un tel 
partage des juridictions. » 

172. Le dissentiment entre le Conseil d'é
tat et la Cour de cassation est donc plus pro
fond que jamais sur la compétence en matière 
d'anticipations sur les chemins vicinaux, et 
désormais une disposition législative peut 
seule le faire cesser. U serait vivement à dé
sirer que celte disposition intervint prompte-
ment, pour faire cesser un conllit qui jette 
fréquemment dans une fâcheuse incertitude 
les fonctionnaires chargés de constater les an
ticipations et d'en poursuivre la répression. 
Toutefois, comme la jurisprudence du Conseil 
d'état l'ait nécessairement la règle de l 'auto
rité administrative et des conseils de préfec
ture, le minisire de l'intérieur prescrit aux 
préfets, dans toutes ses instructions, géné
rales ou particulières, de considérer l 'art. 8 
delà loi du il ventôse an xm comme toujours en 
vigueur, et de saisir les conseils de préfecture 
de la répression des anticipations sur les che
mins v icinaux, sauf le renvoi aux tribunaux or
dinaires pour l'a ppl nation de l'amende, comme 
l'a prononcé l'ordonnance du 2 ! juillet ts : is . 

Nous allons examiner maintenant quelles 
règles doivent diriger les conseils de prélec
ture, dans l'exercicede la juridiction qui leur 
est dévolue. 
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173 . La première condition nécessaire pour 
q u e les consei ls de préfecture exercent l'at-
tri lni l ion que leur donne l'article s de la loi 
du 0 ventôse an Mil , c'est que le chemin sur 
lequel l'anticipation • été constatée lit été 
déclaré vicinal. <in comprend, en effet que 
ces tribunaux administratifs n'ayant à con
naître que pat" exception des anticipations sur 
les chemins publ ies , leur compétence soil ri
goureusement restreinte à la catégorie de che
mins pour lesquels elle a été é tabl ie , le*che-
tninivicinaux. Aussi , le Conseil d'élal n'a-
I il jamais hésité', à annuler les arrêtes d i s 
consei ls de préfeeinre qui avaient statué sur 
des anlieip. l i ions commises sur le sol de i l u -
mius qui n'avaient pas é té déclarés v ic inaux. 
Ains i , une ordonnance du .; juin i s i s Delteil 
contre commune de Fontanes) a prononcé en 
ces termes : « Vu l'arrêté du conseil de pré-
Mire du département du I.ni. du -io août 1 Hl 7 . 
qui condamne le s ieur Delteil i rétablir le 
chemin de ronces dans son étal primitif, et, 
à défaut de le faire, charge le maire de la 
c o m m u n e de Fontanes d'y pourvoir aux frais 
dudit sieur Delteil : considérant qu'il n'ap
partient qu'a l'administration, c'est-à-dire au 
préfet, de classer les chemins vic inaux ; que 
le chemin de Ponces n'étant pas rangé dans 
ce l l e classe, le conseil de préfecture n'était 
pas autorisé à connaître des COnteStalions re
latives audit chemin : Art . i" : L'arrête du 
conseil de préfecture du département du Lut, 

du M août I S I 7 , esl a n n u l é pour cause d'in
compétence . " Ce principe est plus c la irement 
expr imé encore dans une autre ordonnance 
du 1 7 juin t s i s (Delmascontre c o m m u n e de 
Saint-Jean de Vedas ).«Considérant qu'il n'est 
pas justifié par le maire de la c o m m u n e de 
Saint-Jean de Vedas que le préfet ait. aux 

tenues de la loi du '.I vcnlose an X I I I . statue 

sur la qualification el le c lassement des che
mins v u maux de celte c o m m u n e ; considérant 
que , d'après la mémo loi, les consei ls de pré
fecture doivent Connaître des dégradations et 
cmpiéti i n e n i s laits ou prétendus rails sur les 
chemins reconnus vicinaux, m u s que, dans 
l'espèce, rt d il, / on / de classement dm che
min* contentieux, le conseil de préfecture du 
département de l'Hérault i été prématuré
ment sais, de la ionlestation ; \> t. r t u 
rélé d iseii de préfet luit du départesaenl 
de l'Hérault est annulé poui censé d'incont-
pélenCO i l d excès de pouvoirs. • l u asseï 
grand munlue d'o i , |o i inaiues que |,ou> nous 
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abstiendrons de citer ont prononcé dans le 
même sens, et la jurisprudence du Conseil 
d'état ne pourrait v a m r sur ce point, puis
qu'il résulte de l'application du texte même 
de la loi du 9 vcnlose an \ i n . L'incompétenw 
d'un conseil de préfecture a même été décla
rée par ordonnance du 2 t octobre 1827 ( Vo-
rhelet contre commune de Urionnc ), relati
vement à une anticipation commise sur un 
embranchement d'un chemin vicinal, lequel 
embranchement n'avait pas été compris dam 
le classement. « Vu la loi du C octobre 1731 et 
la loi du 2H février iso:, ' 9 vcnlose an x m ) ; 
considérant qu 'un chemin, parlant de l'an
cien chemin de llornay pour aller à Aclou, a 
été inscrit sous le n* 2 7 , au tableau des che
mins et sentiers publics de la ville de Krionne, 
el que cette définition n'est pas applicable i 
l'embranchement conteste ; que ce fait cslcoe-
lirme par le [dan des lieux el le procès-verbal, 
et que dès lors le conseil de préfecture était 
incomfiétcnl pour connaître de la contesta
tion. * 

17 1. Mais si, pi.ur que le conseil de préfec
ture puisse être saisi de la connaissance «fane 
anticipation, il esl indispensable que le che
min sur lequel elle a éle commise ail élé préa
lablement déclaré vicinal, il n'est pas néces
saire, pour établir la compétence du conseil de 
préfecture, que l'anlicipaiion ail clé commise 
depuis l'arrélé de classement: ce tribunal sé
rail également compétent p»«ur prononcer sur 
une anticipation intérieure à cri arrête. Ainsi, 
dans l'affaire sur laquelle il a élé statué par 
l'ordonnance déjà citée du IS juin 1 8 2 3 (com
mune de l-ambcicllcx . il résulte des pièces 
que l'anlicipaiion reprochée au sieur Bernarvl 
avait été commise antérieurement à Fairèté 
de classement, el c'esl celle circonstance qui 
avail déterminé le conseil de prrfrrinre à se 
déclarer incompétent ; l 'arrête a cependant 
élé annule, el les parties renvoyées devant le 
même conseil pour y faire prononcer sur la 
question d'anticipation dont il s'agit. Ce prin
cipe esl établi d 'une manière plus explicite 
dans l 'ordonnance du 2 3 novembre 1832 (de 
Conleuson'. ainsi conçue : « Vu la loi du 9 ven
tôse an xm : considérant que le i hemin vicinal 
de la Condimine a été déclaré vicinal par ar-
' du préfet de Saone-cl-Loirc, CM date tt« 
I u.ml i s m ; que cette de, laration ne consti
tue pa- un l'a il nouveau, mais constate seule
ment la vicinalilé préexistante ; que ce n'est 
qui le :j octobre suivant que le conseil de 
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préfectures prononcé sur l'usurpation n n i -
staléc par le procès-verbal ilu garde champê
tre de la commune, en dalc du 17 juillet pré
cèdent; (pie, dès lors, le conseil de préfecture 
a agi dans les limites de sa compétence. » Ici, 
comme on voit, l'anticipation constatée re
montait à une époque antérieure au classe
ment. Peu de mots expliqueront celte appa
reille rétroactivité di ce a la compétence du 
conseil de préfecture. 

175. Toute anticipation sur le sol d'un che
min public, vicinal ou non vicinal, esl une 
contravention, et, dans l ' intérêt de la viabilité, 
el le doit être réprimée. Si l'anlicipaiion avait 
élé constatée avant la déclaration de vicina
lilé, le contrevenant eût élé, en vertu de la 
loi du o octobre 1791 , et aujourd'hui en vertu 
de l'article 179, n° 11 , du Code pénal, il eût 
été, disons-nous, poursuivi devant les tribu
naux ordinaires. Mais, de ce que l'anlicipaiion 
n'aurait pas été constatée avant l'arrêté por
tant déclaration de vicinalité. il ne peul s'en
suivre que cet arrêté ait éteint la contraven
tion préexistante; il faut, dans l'intérêt de la 
viabilité, que l'anlicipaiion sent réprimée ; 
seulement, la répression ne peul plus en être 
poursuivie que devant le conseil de préfec
ture, puisque, d'après la loi du o vent, an XIII 
cl la jurisprudence d u Conseil d'état, le con
seil de préfecture esl seul compétent pour 
connaître des anticipations sur le sol des che
mins vicinaux. 11 n'y a donc pas rétroactivité 
dans la poursuite, puisque l'anlicipaiion con
stituait une contravention, même commise sur 
le sol d'un chemin non encore déclaré v icinal ; 
il y a seulement, par le t'a i I de la déclaration de 
la vicinalité postérieurement à l'anlicipaiion, 
Iransporl d'un tribunal à un autre de la compé
tence pour la répression de la contravention. 

11 est à remarquer qu 'alors même qu'un 
conseil de préfecture a prononcé la répression 
d'une anticipation sur un chemin v icinal, si le 
chemin vient à être déclassé avant l'exécution 
de l'arrêté du conseil de préfecture, cet arrêté 
tombe par le fait. C'esl une conséquence toulc 
naturelle du principe que l ' e l l e l c e s s e avec la 
cause. 11 a été statué en ce sens par l'ordon
nance du 9 février 1837 (de Lambcrvillc con-
tre commune de la Celle-Sainl-Cloud ) ainsi 
conçue : « Considérant que le chemin dont il 
s'agit avail été classé comme chemin vicinal 
par arrêté du préfel de Scine-el-Oisc, d u 
10janvier IS2K; qu 'ainsi, c'esl avec raison que 
le conseil de préfecture a ordonné l'enlève 

IV. 
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menl des bornes plantées eu contravention 
s u r ledit chemin, el a condamné le sieur de 
l.amberville au paiement des frais de la con
statation île la contravention ; mais cons idé
rant que depuis, el par arrêté du préfel du 
18 novembre 1835, approuvé par le ministre 
de l ' intérieur, le chemin a élé déclassé; que, 
dès lors, les arrêtés attaqués ne peuvent plus 
recevo i r leur exécut ion dans la disposition qui 
ordonne l 'enlèvement des bornes. » 

II. Si l.i vicinalité du chemin esl une con
dition indispensable pour donner ouverture à 
l'action répressive qui , d'après la jurispru
dence du Conseil d'état, continue d'appartenir 
1UX Conseils de préfeeinre en verlu de la loi 
du 9 vcnlose an x m . cette c irconstance, on le 
comprend, esl sans importance pour les tri
bunaux ordinaires, lorsqu'ils se trouvent sai
sis, d'une manière ou d'une autre, de l'attri
but ion qu'ils revendiquent en vertu du Code 
pénal. En elfel. qu'un chemin ait été ou non 
déclaré vicinal, s'il est public, toute anti
cipation sur le sol de ce chemin est une 
contravent ion, el les tr ibunaux doivent la ré
primer. Il est à remarquer, toutefois, que si 
le chemin avait été déclaré vicinal par arrêté 
du préfel, cette déclaration établirait pour le 
tribunal la publicité du chemin, et que le 
Contrevenant ne serait pas admis, dans sa dé
fense, à prétendre que l 'anticipation n'a pas 
élé commise sur un chemin public : il pour
rait seulement élever, s 'il y avait lieu, l'ex
ception de propriété du sol, el nous verrons 
plus bas quelle serait l'issue de ce l le quest ion 
préjudic ie l le . Si. au contraire, le chemin n'é
tait pas compris au nombre des chemins vici
naux de la commune, le tribunal admettrai! 
le contrevenant à discuter la publicité du 
chemin, puisque ce fait ne résulterait, pour 
le tribunal, d'aucun acte adminis trat i f dont il 
serait tenu d'admettre l'effet el la valeur. 
C'esl ce qui résulte d'un arrêt de la Cnur 
de cassation (ch. c r i m . ) , du i janv, t s 2 s 
(le m in . puld. contre Iteniondj, ainsi conçu : 
« Vu l 'art . 40, lit. 2, de la loi du 6 oct. 1791 j 
vu l'art. 0 de la lui du 9 vcnlose an XIII ; 
a t lendu que si, aux termes de l'article pré
cité de la loi du 9 ventôse an xm et des 
lois précédemment portées en cette matière , 
il appartient à l 'administration publique de 
rechercher c l reconnaître l'existence et les 
anciennes limites des chemins vicinaux, celle 
attribution est une conséquence nécessaire des 
pouvoirs et de la surveillance confiés exclu-



60 CHEMINS VICINAUX 

s ivement & l'ail m iriist ration eu lOHl ce qui 
intéresse I existence, l 'ouverture, la sûreté el 
Ta viabilité des chemins dest inés à faciliter les 
continu nieal ions e l l e s i lel iouehés qui dm ni 

la vie | "agricultureel au commerce : a l lemlu 
que celle a l lr i lni l inn. qui a pour unique olijet 
l'intérêt | > 11111 M el général . ne fait nul obsta
cle . alors surtout que I administrat ion n'en 

réclame |ias I exercice , à ce que LES tr ibunaux 

répressifs, dans te oai on la publicité A nn 
Chemin S I I I lequel un < I l i n e o u d é l i t a 
commis forme l une «les circonstances carac-
téi i s t i q i u ' s ou aggravantes de l'infraction, pro-
noneenl eux-mêmes sur i existence et la n i 
lité de ce l lee irco i i s la i i ce tque , dans ces ras. les 

magistrats appelés à juger le mérite de l action 
publique, sont j u g e s naturels et compétents de 
I exception tendant à faire disparaître I in-
fraclion ou à en écarter la r irrnnstaneeaggra-
v a n l e d e la publicité du l i e u : qu'ainsi qu'un 
grand cr imine l . dans l e cas prév u par l'art* | g | 

de Coiie pénal , lorsqu'il s'agitd'une ta
lion de M i l commis sur un cbimin public. 
l'appréciation de la c irconstance aggravante 
de la publicité du chemin qui a été le théâtre 
du vol appartient exclus ivement aux jurés e | 

à la Cour d'ass ises . î l e m ê m e . en matière 
correc t ionne l l e , l'examen du fait al lègue |iar 
l e prévenu d e nnn-publicite du chemin sur 
lequel le délit l eu lien est un iquement dévolu 
aux magistrats chargés de prononcer sur I ac-
tioti et sur l'exception qui lui esl opposée , sans 
que . dans l'un ou l'antreCM, I administrat ion 
publ ique doive être consul tée sur u n e quest ion 
purement judiciaire , dont le résultat ne peu! 

Ê T R E Q U ' U N E c o n d a m n a t i o n ou une absolut ion 
q u e l e s tr ibunaux seuls peuvent prononcer ; 
q u ' a u s u r p l u s , les tr ibunaux en p n e i l l e 
c irconstance peuvent el doivent user de tous 
l e s m o d e s d instruction pour parvenir à la 
c o n n a i s s a n c e d e la v e n t e ; q u e la publ ic i té 
d'un chemin . en cas d absence d'une déclara
tion lie i administration h sel égani , peut être 
appréciée par des t i tres , cadastres rapports 
d expei |s e l I o n s autres c l é m e n t s d e p i . i i v . s 

que les tribunaux croient devoir admettre ; 
attende d a n s i eapêi t q m - i exi sptieu pro 
posée pat Rén i de la non pubiieité du 
1 """ tu leque natl lui nésse i su 
ti ri pat lot s , , , | , , , | l n , | ( | | 

6 1 ' détail t omette i u o n elle atéme 
" i M I le ministère public mi Is le 

r | réquisll b I adioini n maire 
"' '''' CfJ elle soi „. ex i l l l s i -

P N 
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veinent à l'investigation el à l'examen du tri
bunal dAuxe rn - : que d ailleurs la vicinalité 
lu chemin n était pas alléguée et q u e , s il 

appartient aux préfet- seuls d e d e i larer l'exis
tence D E eetti-vicinali té. parce que l l e est le 
L E S I D I ,t ,| une opération administrative à la
quel le concourent b - ' onseib municipaux 
pu b u i - délibéral - et qu 'el le repose snr 
I appréciation D ac te , administratif» il n en 
. t pas de m ê m e du fait de là publicité . qni 
peut être prouvé par enquê te , par litres, 
par possession et autres moyens d e droit 
commun : attendu que ce tribunal devjji 
• I autant moins renvoyer cel examen à l'admi
nistration qu ils y mêlait des questions de pro
priété , puisque la provocation de la vindicte 
publ ique par I adjoint au maire avait pour 
i • * • M i la plainte de propriétaires lésés par 
I entreprise du prévenu dan» I intérêt de I ex
ploitation de leurs propriétés : a t t ende enfin 
que le jugement attaqué pourrait avoir punT 
résultai de lais-er sjn» solution la question 
q u ila renvoyée À la décision de l'administra
TION . puisqu'i l ne s explique pas sur celle des 
parties qui aurait le d ro i l . I obligation on b 
faculté de provoquer el d 'oblrnircel ie derisMo 
dont le retard nu l'absence éterniserait b 
contestat ion et arrêterai! le cours de la jus
t ice , saisie par l'action du ministère public: 
d'où il suit q u e le tribunal d 'Auxerre . parle 
sursis q u il a prononcé jusqu'à ce qu'il ail élé 
statué par l 'administration sor la pubiieité 
on non-publir i le du chemin dont il s'agit, a 
violé les régies de sa juridiction. » 

l • v Si la déclara tion de vicinalité est nn 
préalable nécessaire pour donner ouverture à 
la compétence des conseil* de préfecture, en 
matière d'anticqvition sur les chemins, une 
autre condition indispensable pour qne ces 
tribunaux puissent exercer l'attribution qui 
leur est donnée, c'est que le préfet ait fixé la 
largeur du chemin vicinal. I>n comprend, ea 
effet. que de la détermination de cette largeur 
de |K-nd seule la question de savoir s'il V a 
ou non anticipation sur le s.,| du chemin 
C'est ce qui est clairement établi dans l'onlon-
nanee du ï î juin i s 1 9 Chapuis contre com
mune ileM.inirv ainsi conçue : • Considé
rant qu il s'agit d'une contravention | I O U R 

cause d'anticipation sur un chemia rictaalj 
qu'aux Ici mes de I , bu d,, •' ventôse an XIII . 

les consei ls de préfecture Ile sont com|v|c l l l< 

pour siaïuer en in i t ie , , - de conlravenlion «-ur 
la largeur des chemins vicinaux, qu 'aulat t 
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que le» préfets ont préalablement m lierché, 
reconnu el li\é la largeur dosilils chemins; 
considérant que , dans l'espèce, le préfel n'a 
pas déterminé la largeur que doit avoir le che
min dont il s'agit devant la propriétédn sieur 
Chapuis, et qu'ainsi la décision du conseil de 
préfecture est prématurée: — Art. I " : Les ar
rêtés du conseil de préfecture du déparlement 
du Jura, des 24 avril et 26 mai 1818, sont an
nulés, sauf à la commune de Mantry à se 
pourvoir devant le préfel, pour faire déter
miner la largeur du chemin en litige. » Plu
sieurs ordonnances postérieures ont prononcé 
dans le même sens et à peu près dans les 
mêmes termes; nous citerons celle du 17 
déc. 1823 (Peydèvre contre commune d'Ar-
des). « Vu la loi du 28 février 1806 ( 9 ventôse 
an x m ) , et notamment les articles 5. G et 7 : 
considérant que la vicinalité du chemin de 
Brives à Ardes est contestée: considérant que 
le préfet n'a pas encore fait rechercher et re
connaître, aux termes de la loi du 28 février 
1805 ( 9 ventôse an x m ) , les anciennes limi
tes des chemins vicinaux du canton d'Ardes; 
avant faire droit; — A r t . 1 " : Les parties sont 
renvoyées devant le préfet du département 
du Puy-de-Dôme, pour voir procéder, en ce 
qui concerne le chemin dont il s'agit, à l'exé
cution des dispositions prescrites par l'art, c 
delà loi du 28 février 1805 '9 ventôse an xm). » 
Un assez grand nombre d'ordonnances posté
rieures, que nous nous abstiendrons de citer, 
ontstatué dans le même sens. 

Un conseil de préfecture ne pourrait pas 
non plus, en réprimant une anticipation, at
tribuer au chemin une largeur autre que celle 
fixée par l 'arrêté du préfet. C'est ee qui ré
sulte de l'ordonnance du 21 avril 1 832 (Le-
dard et Vidmer), ainsi conçue « : Considérant 
qu'il n'appartient qu'à l'administration de 
déterminer la largeur des chemins vicinaux, 
et que le conseil de préfecture du département 
du Calvados, en donnant au chemin Haussey 
une largeur autre que celle qui a été fixée par 
l'arrêté du préfet, a excédé ses pouvoirs. » 11 
a été prononcé de même par l'ordonnance du 
I e r mars 1833 (deRogemont) . 

178. Nous terminerons, sur ce point, en 
recherchant si les conseils de préfecture sont 
également compétents pour réprimer les an
ticipations sur les excédants de largeur des 
chemins vicinaux, c'est-à-dire sur les terrains 
contigus à ces voies publiques, en dehors de la 
largeur fixée. Cette question a élé diverse-
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moiil résolue. Ainsi, la rompélenec do ces con
seils n'a pas élé admise lorsque le terrain 
sur lequel l 'anlicipaiion avail eu lieu était 
tout à fait indépendant du chemin, comme 
dans le cas sur lequel n prononcé l'ordon
nance du G nov. i 8 i 7 ( l.amiraud contre com
mune do Bréville), ainsi conçue : « Considé
rant que le terrain vague el communal dit le 
Pas-de-Recette des Mutais, siiué le long do 
chemin de Cognac à Bréville, forme une pro
priété indépendante dudït chemin, laquelle 
est susceptible de culture et de clôture, et 
qu 'on no peut l 'assimiler aux excédants de 
largeur des chemins vicinaux ilonl il esl fait 
mention dans l 'arrêté du préfet du 3avr . 1812; 
ennsidérant qu ' une partie de cette pièce de 
terre a été séparée du chemin par un fossé 
qui laisse audit chemin une largeur plus 
grande que celle qui a été fixée par ledit ar
rêté, et que, s'il y a eu usurpation de la part 
du sieur Lamiraud, cette usurpation aurait 
eu lieu sur le terrain du l'as-de-lteeelte des 
Mutais, et non sur le chemin vicinal de Co
gnac à Bréville: considérant que, dans l'es
pèce, il s'agit de savoir si le terrain en lilige 
dépend d'une propriété particulière ou d 'une 
propriété communale : que c'esl une question 
de propriété qui ne peut être jugée que par 
les tribunaux; — Art . t " : Los arrêlés d u con
seil de préfecture du déparlement de la Cha
rente, des 21 déc. 1814 et 23 juillet 1810, 
sont annulés. » 11 a été statué dans le même 
sens par une seconde ordonnance du 1 0 jan
vier 1827 (Coulon), prononçant sur un cas à 
peu près semblable, et par une autre ordon
nance du 1 0 février 1825 (Ostalet contre com
mune d 'Ancarville ), relativement à une pré
tendue anticipation qui n 'avait pas diminué 
la largeur du chemin. « Considérant que les 
conseils de préfecture sont compétents pour 
statuer dans les cas d 'usurpation commise sur 
les chemins vicinaux, mais que , dans l 'espèce, 
il est reconnu par le conseil de préfeeinre 
que le sieur Ostalet, en construisant le mur 
dont il s'agit, n'a point diminué la largeur 
du chemin d'Ancarville; considérant qu'en 
ordonnant la démolition de ce mur , el en 
condamnant le sieur Ostalet à rendre à la 
commune le terrain désigné par la lettre D 
du plan n° 3, lequel est situé en dehors du 
chemin, le conseil de préfecture a prononcé 
sur les questions de propriété ; que, par con
séquent, sous tous les rapports, son arrêté est 
incompélemmcnt rendu. » 



i ; s C H E M I N S V I C I N A I \ . C H A P . i " . S n . T . :,. { r 

Il a élé statué de mente par l'ordonnanci 
du vi. déc I830 ministre de l 'inlii ieur 

ainsi conçue : " Vu les lois 'les 9 rentô» 
au vin cl .'i mai 1836 : considéranl qu'il ré
sulte de l'instruction que le lei rain donl il 
s'agii n'esl pas compris dans les limites du 
chemin vicinal de Fretlemolle à Fourcigny 
telles qu'elles onl élé fixées pat l'arrêté di 
classement du > nov. 1824; que, dés lors, l> 
conseil 'le préfecture de la Somme en u n 
voyant, pai s.m arrêté du l" avril 1837, les 
parties devant les tribunaux ordinaires, n 
commis aucune violation des lois en matières 
de < hemins t icinaux* • 

\ u contraire la compétence du conseil de 
préfecture a élé maintenue lorsque le terrain 
m u lequel l'anticipation avait été commise 
éiaii réellement une dépendance 'lu chemin, 
bien qu'en dehors de la largeui fixée, ainsi 
qu'on le voit dans l'ordonnance du 18 mai 
is2T [Amyol contre commune de Fonlaine-
la-Sorel ), ainsi conçue : « Considérant que 

le chemin donl il s'agit est porté sur le ta
bleau îles chemins vicinaux île la commune 
île I i i i i laine-la-Siirel. sous le n" 12, el que sa 

largeur a été fixée à i mètres 60 centimètres, 

saul à maintenir les excédants de largeur qui 

peuvent s'y trouver : considéranl qu'il résulte 
de l'instruction île l'affaire qu'en avant de 
l 'ancienne baie du s ieur Amyol il existait des 
arbres isoles sur l 'al ignement desque ls la 

nouvel le baie a été plantée, d'où il suit q u e 
la largeur primitive n'a pas élé conservée; que . 

des lors, le conseil de préfcclurca jus tement ré

prime ce rétrécissement de la voie pub l ique . » 

179. Dans le cas où un tribunal de simple 

police SC trouvera il saisi de la répression d 'une 
anticipation sut le sol d'un < bemin vn-inal. il 
es l a présumer qu'il suivrait , sur le point qui 
i i i i i i s occupe, des règles ana logues à cel les 

qui suivent les conseils de préfecture, c'est-
à-dire que, si la largeur du chemin avait été 

lixée par arrête du préfel celle largeur légale 
servirait de b a s e i la rei hen he du fait d'an
ticipation, En effet, la valeur de cei acte ad
ministrait! m pourrait élre contestée pat le 
tribunal Si nu contraire i arrête portant 

' ' ' 1 le v alité m fixait pai la lai 
k 1 ' " 1 du i in mu, , i esi présumante que le 
tribunal, av. b prononcei i u i It lait de 
I' psi inverraj) ., l'autorité admi
nistrative i , " t i c t,v u,,,,,. t e s , ce qui ré-
" " " p U C i t C ni . mais , l a , , , , n e u l . 
' ' " " " " 1 de I. le cassât,,,,, ,.|,. c i , , , ! 

.lu t ; nov. i s i i le minisl. public contre 
Belloncl , ainsi conçu : •< Attendu que le 
s,, u, Itell l é lu t poursuivi pour avoir eon-
s ln i i t , sans a u c u n e a u t o r i s a t i o n , le long 

,1 an chemin vicinal, un mur qui dans une 
partie de son é t e n d u e ne lui laisse pas toute 

sa largeur; q u e ce f u t e s t prévu el puni de 

p e i n e s de s imple |H,lice . n o n - s e u l e m e n t sons 
le rap|M>rt d u défaut d 'autor i sa t ion , mais 

aussi s celui de I usurpat ion , puisque la loi 
du 2t mai 1 8 3 6 , formant un systèmecomnkl 
de législation sur b - c h e m i n s v i c i n a u x , a 

virtuel lement abroge h-s lois précédentes sur 

la m ê m e matière . n o t a m m e n t les arl . : et S 

de cel le du 'J ventôse au XIII, el par suite, 

soumis b s contravent ions relatives à ces cne-

m u s aux règles ordinaires de rom|iéleoce 

établies par h-s ar l . 1 3 : e l 1 3 8 d u Code d in
struction cr imine l l e ; q u e le prévenu, en suo-

leuaul pour sa di fense qu il a v a i l . lors de la 

construction de son m u r . res|>erie la largeur 
du c h e m i n fixée par le préfet . n'a point élevé 

une question préjudiciel le qu i sortit de la 

compétence du tribunal d e po l i ce : quea 
effet . t..ut i e q i i i i - » l ait ribiie exclusivement 

à I autorité administrative |s»r la législation 
en vigueur . r est le . .-~ ne ni des chemins 
vicinaux el le classement de leur largrsr: 
mais q u e . lorsque ce - deux points onl éle, 

c o m m e dans | es|„-ce. règles par un arrête da 

pi. l . t préexistant . lorsque la quest ion de sa

voir s'il y a e u nsurnalian ne d<-pe*i poiaj 
d'une (txmtion encore i foire de la Urgrur 
qui doit appartenir au c h e m i n . crl lrqursl ioo 

ne porte plus q u e sur un s imple fait malrnel 

que le juge charge de la réprimer doit vé

rifier el constater lui -même. • 

ISO. Le m.'ven de défense q u e prrseiilenlle 

plus f r é q u e m m e n t les propriétaires riverains 

des c hem i i l s v i, m a u x poursuivis itouraulicipa-

l ions i ir le s o l de ces c h e m i n s , c'est de préten
dre q u e la parcel le d e terrain donl lisse sonl 

empares ,--| leur proprie le . LrSCOUaeilsda pre-

recture doivent-ils s'arrêlcf devant cetteexcep-
lion, el avant de statuer sur le fail d'anlicxps-

l ion. renvovci l a C j U C S t i o n prvjliili, telle de prv-

p n c l e devant les tr ibunaux ordinaires, seuis 

juges d e toutes les question] de proufiatj 
l i t . Cette di l t icul lc a ete res.due diverse

ment , a dif férente . . ( s s - i u c s . eoiuiue nous 
l'avons VU p i . . . deiium ni pour la question 
analogue, celle de sai i u „ rhrmia pau-
vail élre de, lai, vicinal avant le jugement sur 
la propriété du sol. 
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Ainsi , on 1 s io. époque où la compétence 
des conseils de préfecture pour la répression 
îles anticipations n'était pas encore complète
ment reconnue par le Conseil d'état, le sursis 
était imposé aux tribunaux de police lorsque 
la question de propriété était soulevée; celle 
règle est posée dans un décret du 1 août 1 8 1 0 
(lîonnet, Lecointre et at t ires). « Considéranl 
que le tribunal de police aurait dit surseoir 
à prononcer sur l'action intentée par l'adjoint 
du maire, comme remplissant les fonctions 
du ministère public auprès de ee tribunal, 
jusqu'à ce que la question de propriété eût 
été jugée ; que ce tribunal n'était compétent 
que pour prononcer sur le fait de la contra
vention en matière de petitejvoiric; — A r t . I e * : 
Le conflit élevé par le préfet de la Seine-Infé
rieure est annulé. Art . 2 . Le jugement du tri
bunal de police, en ce qu'il prononce sur une 
question de propriété, est infirmé. Arl . 3 . Les 
parties sont renvoyées devant les tribunaux 
civils, pour faire décider si le terrain ri-clamé 
esl une propriété particulière. >> Une décision 
analogue a élé donnée dans un second décret, 
du 15 ju in 1 8 1 2 (Vannier et Maubuisson),ainsi 
conçu : « Vu l'arrêté en date du 3 0 août 1 8 1 1 , 
par lequel le préfet de l 'Eure a élevé le con
flit d'attribution au sujet des poursuites d i 
rigées devant le tr ibunal de police correc
tionnelle de Louviers, contre les sieurs Van
nier et Maubuisson, à raison des prétendues 
usurpations par eux commises sur un chemin 
vicinal, maintenu par décision de l'autorité 
administrative; vu les jugements interlocu
toires rendus les 12 ju in , t i août et 13 no 
vembre 1 8 1 1 , par lesquels ce tribunal, en se 
reconnaissant compétent pour statuer sur le 
délit d'usurpation, a néanmoins accordé aux 
prévenus un délai pour faire prononcer sur 
la question de propriété par eux alléguée, et 
attendu le conflit, a sursis à prononcer jus
qu'à décision de l'autorité supérieure; consi
dérant que les sieurs Maubuisson et Vannier 
ont prétendu, tant devant le tribunal correc
tionnel que devant le préfet, être proprié
taires du terrain sur lequel est établi le che
min sus-mentionné; qu'ils ont affirmé que 
dans aucun temps leur fonds n'a été traversé 
par un chemin public; qu'il en résulte ainsi 
une question de propriété qui doit être préa
lablement jugée par les tribunaux, cl que, 
dans tous les cas, l'autorité administrative 
serait incompétente pour apppliquer les peines 
résultant du fait d'usurpation prétendue; — 

Cii.u'. i*'. S E C T . S. $ i" . it 

Art. i" r ; L'arrêté du 30 août i s i i , par lequel 
le préfet de l 'Eure a élevé le conflit d 'a t t r i 
bution dans l'affaire des sieurs Vannier et 
Maubuisson est annulé, el les parties sont 
renvoyées devant les t r ibunaux.» 

1 8 2 . Mais plus tard, et lorsque le conten
tieux des chemins vicinaux eut clé mieux é tu 
dié, le conseil d'élal décida que la répression 
desanticipalions était distincte el indépendante 
du jugement tic la question préjudiciel le de pro
priété du sol. el que le enulrcvciiaiil pouvait 
être condamné à restituer le sol, sous la r é -
serve'de ses droits à une indemnité, s'il v avait 
lieu. C'était le corollaire de la jurisprudence 
adoptée relativement à la déclaration de vi
cinalité. et d'après laquelle un chemin peul 
èlredéclaré v icinal alors même que le sol de ce 
chemin esl une propriété particulière. Ainsi, 
une ordonnance du l t juin 1 8 1 7 I Choyez) a 
prononcé en ees termes : • Vu la requête ten
dante à ce qu'il nous plaise annuler un ar 
rêté du conseil de préfecture du département 
de la Seine, du 0 mai I S I O . qui a condamné 
le réclamant à supprimer un fossé et une clô
ture par lui établie sur le chemin conduisant 
de la barrière du Mmil-l'ainassc à la Chaussée 
du Maine, dans une partie qu'il prétend lui 
appa r t en i r ; considérant que l'arrêté du con
seil de préfecture ne préjuge rien sur l ' in-
demniléqui pourrait èlrc due au sieur Choyez 
dans le cas où, par l'effet de l 'alignement, il 
viendrait à être privé d 'une portion de terrain 
delà propriété duquel il justifierait ;—Art . 1 e r : 
La requête du sieur Lhoyez est rejelée. » Une 
seconde ordonnance, du 27 août I S 1 7 I Ches-
neau-Blancler contre commune de Saint-Hi-
laire-Saint-Flurent ) esl plus explicite encore 
dans sa rédaction. « Considéranl que le con
seil de préfeeinre du département de Maine-
et-Loire, par son arrêté du 1 juin 1 8 1 0 , n'a 
statué que sur le fait de l'anticipation com
mise par ledit sieur Chesneaii-lllancler sur le 
chemin vicinal non contesté de Saint-Florent 
à Marson. sans rien préjuger à l'égard de la 
propriété en litige de partie dudii chemin, et 
que. dès lors, il n'a point excédé les bornes 
de sa compétence; — Art . I e r : La requête du 
sieur Chesneau-lllaiicher esl rejelée. i> 

De ees deux ordonnances, il résulle in
contestablement que , lorsque les conseils de 
préfeeinre élaient saisis d'une poursuite pour 
anticipation sur la largeur d'un chemin vi
cinal, ils devaient prononcer sur celte con
travention, nonobstant toute exception pré -
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j u d h i e l l e de propriété, <l"' pourrai! être 
soulevée par le c revenant. Cette jurispru
dence a d e consacrée par plusieurs ordon
nances subséquentes que " " , l s l " " | s abslieii-
dronsdeciter, el «'lie esl demeurée invariable. 

i s:;. Il peul au premiei coup d'oui, pa
raître bizarre qu'un particulier puisse être 
poursuivi el condamné a restituer, comme 
l'ayant usurpé un terrain que, peu après 
peut-être, un tribunal civil va déclarer être la 
propriété de ce particulier; nais, en te péné
trant de l'esprit de la législation, on voit bien
tôt disparaître cette apparente contradiction . 
entre un jugement du conseil de préfecture, 
qui décide qu'il s a usurpation sur le soj rit ,-
ii.il ri un jugement du tribunal civil, qui pro
nonce que celui qui a saisi le terrain qu'il esl 
déclare avoir usurpe eu est légitime proprié
taire. Rappelons-nous, en effet, que l'arrêté 
du préfet qui classe un chemin pat un l< -1 ne-
mins vicinaux, qui en détermine la largeur, 
ou qui en ordonne l'élargissement, attribut 
définitivement au chemin le sol compris dans 
les limite* de Tarriti • Ce principe, écrit dam 
l'article la de la lui .lu 21 mai 1 8 3 6 , n'a pas 
é lé créé par ce l le l u i . ainsi que BOUS l'aVOOl 

dit p l u - l i a n t en traitant du classement; il 
était nus en pratique, depuis prés de vingt an
nées, par l'effet de la jurisprudence du Conseil 
d'état, e l i l a été seu lement consacré par la lé
gislation nouve l le . I.ursdonc qu'un arrête |xir-
l.inl c lassement nu élargissement d'un chemin 
v icinal Comprend, dans les limitai légales d e c e 
chemin . une parcelle de terrain qui ap|mi lient à 
un particulier, ce lui-c i se trouve, v irtuel le
ment e i a l'instant, dessaisi de os terrain : ion 
droit de propriété sur le soi esi éteint! il est 

remplacé par un droit a indemnité (mur la 
valeur du li n .nu qu'il doit céder. Par une 

conséquence toute logique, si ce particulier 
relus, de livrer le s,,| , |oul il est légalement 
dépossède, s'il . . .minet une voie de lait QOUI 
le ressaisir, ce n est plus sa propriété qu'il 
reprend « al il a i , sse ,| être pl opi l e l ane ; il 

s empare d'un terrain défnitivt sïsntstlsrièuS 
un et,, min lundis qu'il n'avait p u i s q u e i. 

, l r H i v,,,, , u réglamanl d'indi • 
si dOttS É juste m, , . ,)„,' cel le Voie de 
pial lhee d'uii/i, i/iiffion et rcpll l l lee 

"'"' tetiai sbsolusaenl oomsas -, i,. enaira 
» ' ' " • ' . ' v a H j a i i i a i s e l , p, ,,,„ „ , . s „ | 

Désqull était reç m «ne i,, question piu-
pouvaii arrêter les 

nili 
rail 

indiciel le de propneti 

l'ouï suites intentées a i m oasion d une ami-

Cuve. I " . SSXTT, à. •' t " . 

cipaliun, il en résultait naturellement q u e le 

contrevenant ne pouvait élre admis à les sus

pendre par u n e d e m a n d e an possessoire. C'est 
ee qu'a déi lare l'i rdoiinain >' d u .'s lev. 182» 

Parent el Feuillerel . ainsi conçue : a Vu la 
loi du 2f lévrier 1805 9 vcn lose an v m ), la 

loi du 7 septembre 1795 (21 fructidor an m) , 
l'arrélé du t novembre M o l l o b r u m . a n i j , 
et l'ordonnance royale du 1 2 déc. I*2I ; con
sidérant que l 'ancien c h e m i n qui conduisait, 

de la roule royale n ° 4 9 . au domaine de Plai

sance, était au n imbre des c h e m i n , vicinaui 

d e l à c o m m u n e de .Nngriit—ur-XIarne: que le 

sieur Feuillerel ne produit a u c u n acte de l'au
torité administrat ive qui I ait aulnrué à éta
blir un nouveau c h e m i n , a supprimer l'an

cien et a le réunir •• sa propriété : qu aima il 
appartenait au conseil de préfecture de repri
mer l'usurpation des , ieur» feuillerel el pa
rent et d'ordonner h- rétabl i ssement de l'an
cien c h e m i n : que des |.,r». I jp ]< l inlruduil 

par le sieur f e u i l l e r e l ne lend qu a repro-

duiredevanl les tribunauxdes questions 0 » » -
pi Icmm.'iit jugées par le conseil de préfec
ture, dans son arrête du 1 1 novembre IS22; 
— Art . 1 " : L'arrêté de coiifla est confirme. • 
Il a 11.- - i . i i u . . . .m . le ni. me s,n> par l'ord.to-
i i i ' 1111 . . s e p t e m b r e 1 v . . . lavaud contre 
c o m m u n e de |t.-rgerac . ainsi conçu : K* et 

qui louche l«i rompent*'/ ; considérant que Ici 
chemins vicinaux r e c o n n u , e m m e iris, riant 
de leur nature imprescr ipt ib les , ne soul pas 
siiscepiilil .-s d'une |»-sm-s>i n privée el ne 
|>euvenl é lre l'ubjel d'actions possessoire* 

porté) s devant les juges de paiv : qu'il appar-
lient exc lus ivement a l 'antorilé admimsira-
l ive de mainten ir le publ ic en jouissance 

desdil» c h e m i n s : c o n s i d é r a n t , d 'ailleurs, 

qu'il avait et. c v . i p c d . I arrele du conseil 

de préfecture désuni le inbunal de Ber
gerac l.iui |sir le prête', dan- - .,i declina-
loire que par le n u i r e de la commune dans 
ses conc lus ions , el qu 'en présence de cel ar-
i ' i . qui ma in irna i i le public eu p e n s a s s e n t 

iludil c h e m i n , le Iri lninal de llergerar aurait 
'lu - iriei , 1 , • 1, ,., ,, 1 1, , (.arlii-» a se pnir-

v..ii d m Ira ledit arrêté devant l ' a n h u n s é t u ) 

périeure, » 

IKi. Mai- s 1 l a u i u i i e ju iictaire ne peul 

p a s , n adiuellaut une .olion au p.«.>e»oire. 
|h.rler .Hleiiu, I., , I, p igee (su le coliseil 

de prélecture l ' . i i itonl. a d , n iralive ne 

po i iua i l pas. de s o u i o ie non p lus , revendi

quer , par la voie d une poursui te eu aillera-
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palinn, un lorrain qu 'une décision judiciaire 
passée eu force de chose jugée aurait déclare 
élre la propriété d'un particulier. C'est ce 
qu'a déclaré l'ordonnance du 23 janv. t s jo 
( Vauchel contre commune des Loges), ainsi 
conçue :« Vu l'arrêté attaqué du conseil depré-
fecturcdu departetnentdela Seine-Inférieure, 
du 7 mars 1S l S, portant que le sieur Vauchel 
est tenu de restituer, dans le délai d'un mois, 
la portion île terrain par lui anticipé, el de 
rendre aux chemins des Loges à Cuverville, 
cd de Ccn i l l c i i Klrela. leur ancienne lar
geur, et qu'à défaut par lui de le faire, le 
maire est autorisé à placer des ouvriers aux 
frais dudit sieur Vauchel; considérant que, 
par le jugement du juge de paix du oan-
lun de Criquctut-lès-Neval, du 17 fructidor 
an vi, d'après le désistement du maire de 
la commune des Loges et du commissaire 
du pouvoir exécutif, le sieur Vauchel a été 
maintenu en possession du terrain dont il 
s'agit; que ledit terrain était dès lors entouré 
de haies vives, et que le sieur Vauchel en a 
joui sans interruption depuis l'an M jus
qu'en 1818; — Art . I e r : L'arrêté du conseil 
de préfecture du déparlement de la Seine-In
férieure, du 7 mars 1818, est annulé . Art . 2 : 
Les héritiers Vauchel resteront en possession 
du terrain antérieurement concédé à leur 
auteur. » Il est évident que dans l'espèce à 
laquelle se rapporte cette ordonnance, c'esl à 
tort que l 'autorité administrative avait intenté 
des poursuites en anticipation, puisque au
cun acte administratif n'était venu changer 
la largeur légale du chemin depuis les déci
sions judiciaires qui avaient prononcé sur la 
propriété. Si donc il était reconnu nécessaire 
d'incorporer au chemin une portion du ter
rain appartenant au sieur Vauchel, ce n'était 
pas par la voie d'une poursuite pour anticipa
tion qu'il devait y être procédé ; le préfet au
rait dit prendre un nrrèjé ordonnant l'élar
gissement du chemin, et le sieur Vauchel se 
fût trouvé contraint de céder ce terrain, sauf 
son droil à indemnité. C'est ainsi, nous le 
pensons, qu'il devrait être procédé dans les 
cas analogues. 

185. Sur l'effet delà question préjudicielle 
de propriété soulevée par les individus préve
nus d'anticipations, l 'autorité judiciaire a, 
jusqu'à la promulgation delà loi du 21 mai 1830, 
professé la même docrine qu'avait d'abord 
adoptée le Conseil d'état, savoir, que devant 
cette question préjudicielle, les tribunaux ré -

SECT. b. | 1 e r . 71 

pressifs devaient surseoir jusqu'à jugement 
par les tribunaux civils de la prétention de 
propriété. Ainsi un arrêt de la Cour de cassai uni 
(ch. Cf.), du 0 fructidor an x ( 27 août 1 8 0 2 . ) 
(le ministère publie contre Giron), por te : 
« Considérant que le citoyen Louis Giron aine, 
traduit devant le tribunal de police du canton 
de Bain! Gilles, à raison d'une entreprise sur 
la voie publique, a prétendu que le terrain en 
question faisait partie de celui qui lui était 
loué par le citoyen Cahouol. el que le eiloven 
Cahoucl était propriétaire dudill e r r a in ;que , 
dès lors, la question de propriété devait d'a
bord être décidée par les juges compétents 
avant que le Tribunal de police put prononcer 
relativement à la prélenduexoie de l'ail sur le 
chemin public: que cependant le tribunal de 
police, sans égard à l'exception de la pro
priété, a prononcé sur faction publique ré 
sultant de l'entreprise sur la voie publ ique; 
que, dès lors, le tribunal de police a commis 
une usurpation de pouvoir. » Plusieurs a r 
rêts consécutifs rendus jusqu'en 1 8 3 5 ont 
maintenu la même règle: nous citerons seu
lement celui du 2 0 juin 1 8 2 8 (le ministère 
public contre Thorin ), duquel il résulte 
que non-seulement les tr ibunaux répressifs 
ne pouvaient condamner les prévenus d 'an
ticipation avant le jugement de la ques
tion préjudicielle de propriété, mais même 
qu'ils ne pouvaient, avant la solution de celte 
question, les renvoyer de la plainte. Cet arrêt 
esl ainsi conçu, quant au point de jurispru
dence dont il s'agit : « Attendu que le tr ibu
nal de Versailles a lui-même reconnu que si 
la possession alléguée par Thorin était recon-
nuepar l'autorité compétente, elle attrait au 
fait incriminé tout caractère de contraven
tion, et a, en conséquence, admis la question 
préjudicielle proposée par Thorin; q u e , par 
suite de ce principe, il devait attendre, avant 
de prononcer sur la prévention, que la ques
tion préjudicielle fût résolue, qu'il fût con
staté par la décision à intervenir que le fait 
incriminé avait ou n'avait pas le caractère de 
contravention; quecependant il a évacué de 
fait l'instance et statué sur la prévention, 
en déchargeant Thorin des condamnations 
contre lui prononcées, et en le renvoyant, 
quant à présent, de la poursuite. » 

Il importait cependant que le sursis com
mandé aux tribunaux répressifs, devant la 
question préjudicielle de propriété, ne pût 
pas ê tre indéf in iment prolongé. Aussi ces tri-



7 2 C H E M I N S \ i c i V U » . 

bunaux avaient-ils le droil e( le devew de 
lixer te délai dans lequel les prévenus d anti
cipations devaient Saisir les juges civils de 
leurs prétentions. C'esl ce qu établil an arrêt 
île la Cour île eassalion ' ch . er. ) , du 16 s ep 
tembre 1826 le itère publiccontre Gan-
thej . ainsi conçu : " Sur le scennd mnven 
p u s de ce que le tribunal de Châlons-sur-
Saône, enapprouvanl les motifs et le dispositif 
de La décision des premiers juges, a déclaré 
t/itecr n'était pot le cas de fixer un délai pour 
faire prononcer sur la qwslion préjudicielle, 
parce qu'on ne peut pus forcer leprcvenii n sui
vre une action civile pour sa propriété; que 
c'est au contraire it relui qui élevé îles préten
tions contraires aux siennes à le. faire, s'il s'y 
croit fondé;attendu 2*que,s'il n était t i x é o n 
délai au prévenu par la juridiction correc
tionnelle pour faire statuer sur la question de 
propriété, ce prévenu, en ne faisant aucune 
dil igence devant la jus l ice civile, s'assurerait 

le fruit de son usurpation, el q u e toute con
travention ou délit de l'espèce donl il s'agit 
serait couvert, au gré de ce prévenu, el par 
le seul (ail de suli s i lence nu de Sun inaction, 
par une impunité funeste aux propriétés pu
bliques cl particulières; d'où il suit que leju-
gellienl . i l iaque a violé les règles île la procé
dure, n l ieux autres arrêts des 27 jui l let I S 2 7 

( le ministère public contre l i erma . el 2 0 
ju in 1828 le ministère public contre Thorin . 
nul prononcé dans le m ê m e sens. 

Il avail été également décidé que, lorsque le 
particulier poursuivi pour an tici pation sur un 
chemin vicinal soulevait la quest ion de pro-
prièlè . il n'était pas nécessaire q u e la c o m 
m u n e intervint ou fùl mise en cause. Ccst ce 
qui résulte de 1 arrêt de la Cour de cassation 
( c h . crim.). du 2 0 juin i s . ' s le ministère 
public contre Thorin . ainsi conçu , quant a 
• < point : \ 11 •• i m t u que cependant il le 
tribunal a évacue de fait l'instance el statué 
SU) l i préve e n d é c h a r g e a n t | h o n i i d e s 

condamnations contre lui prononcées, et en 
le renvoyant, quaul • présent, de la pnur-
suiie ; qu'il ,, v. n 11111 essayé d'appuyei 
celte déçu s u r le fondement que la rotn-
m i m r île I ert-l.eyranit 1%'étant pas en cause, il 
n'y avail lieu il'oritannrr ronira,hrtoii rmrnl 
née, , II, Il i sneoi d fin* civiles, ni île p r o M O M -

cer pa\ eoii il sursis; que le jugement alfa-; 
que a i réé. dans celle .1 isposil,,,. une lin de 
1 I eeev mile I ai lion .lu Ininislel e pu
blie autorisée pal les |,,is ; , | U ellel. 

' Invi . i " . Srr.r. 5 . j I e r . 
aucune loi n exige l 'intervention ou la pré
sence deseommunes.m de l'étal dans les pour
suites dirigées par le ministère publie, a rai-
s les délits commis sur le- chemins pu
b l i e s , .i quelque classe qu'appartiennent ees 

chemins; qu'il en esl des délits de cette na
ture comme de tous ceux qui . porlaiil al-
i . in lea des propriété p u b l i q u e on particu
lières, parviennent à la connaissance du mi
nistère public, éveillent s-ui 71 le et provoquent 

-m ae t ioii.ii n le|ieuda m ment mèmedesplaintet 
îles parties intéressée-: .1 1 suit que le ju
gement a t t a q u e , eu créant une pareille lin de 

non-recevoir. a méconnu les attributions do 
ministère p u b l i e e l a d ailleurs vinlé les rè
g l e s d e l a rnm|>elence. » 

Enfin, e t comme r i . i is«piencr du principe 
q u e l a poursuite des antiripalions appartient 
à l'action publique sans que les communes 
s o i e n t o b l i g é e s d'y intervenir, il avail élé dé
r i d e q u e c e l a i t a u c i r i e nlu-r qui soulevai! b 
question d e propriété qu il appartenait de 
p r o u v e r q u i l e t a i l propriétaire. C est ce q u i 
é t a b l i I a r r ê t d e l a C o u r do cassai, r h . criaL . 
d u 2 . i s e p t . i » . v > l e ministère public maire 
M o r e a u . a i n s i conçu : « Vu I article IS2 da 
C o d e f o r e s t i e r : a t t e n d u que M^reau esl pré
v e n u , d après l e s pr>«T-s-»erl«aux dressés à a 
charge les 2 0 a v n l I S J 4 el 11 mai ISS*, du-
I m n l . d'avoir supprime ef laboure em parla 
MH chemin reconnu ririnal depuis um tempe 
immémorial, el ensuite de lavoir usurpe ri 
même intercepte en ton entier par cinq fotth 
faits de etitlance en distance : qu en -'arrêtant 
d e v a n t la question préjudicielle par lui élevée 
d a n s l e luit d échapper à I application de l'ar
t i c l e ci-dessus rap|iele du Code pénal . le tri
b u n a l de simple police lui a régulièrement 
imposé I obligation d en poursuivre la doct-
s i o n . suivant la m a \ i m e crus acripiendo fd 
aclor. consacrée par I ar l . i s j du Code for., 
et qui regil nulles s „ , H i . r e s s i | M epliblesilr 
••••• 'Ppii. >:> . q .. . . . i i n o u ï s le jugement 
dénonce a surfis statuer sur I appel |ur lui 
déclaré recevable, tant que la i-nmn«w été 
Longer > lie-les-Uei: ou le ministère publie 
n'aura pas / u n n r r qu'elle etl propriétaire 4* 
chemin dont il s'agit ; en quoi il j fausse
ment applique la règle „,-,ori mcumbll OUUS 
prohandi, el c o m m i s un. violation expresse 
dinbi article I S Î . » 

I S O . I elle clan la jurisprudence de la Cour 
de c a s s a t i o n , avant |., loi du 2 I mai is.ll., sur 

! I ellel de la question préjudicielle de pro-
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prié té , soulevée par les individus prévenus 
d a ni ici pal ion m u les chemins v icinaux. Depuis 
la promulgation de cette loi, la Cour de cassa-
l ion a ninditié sa jurisprudence el esl entrée 
pleinement dans celle adoptée depuis l o n g 
temps pa r le Conseil d'étal, savoir, que l 'ex
ception de propriété ne constituait plus dans 
ce cas une question préjudicielle devant la
quelle les tribunaux répressifs dussent s ar
rêter. C'esl ce qu'a décidé un arrêt (ch. cr.) du 
4 août 1830 (leministère public contre veuve 
l.oriferne), ainsi conçu : « Vu les arl . :.'> de la loi 
du 31 mai 1836, et 182 du Code for. : attendu, 
en droit, qu'il résulte de la combinaison de 
ces deux dispositions, 1° que le classement 
d'un chemin parmi les voies vicinales a pour 
effet de lui attribuer définitivement le sol 
compris dans ses limites: 2° que le droit des 
riverains, lors même qu'ils en seraient en
suite déclarés propriétaires, se résout en une 
indemnité; 3° qu'ils ne peuvent pas, dès lors, 
exciper utilement de leur prétention et sa pro
priété, pour échapper aux conséquences des 
contraventions qu'ils y ont commises: 4" que 
les tribunaux devant lesquels ces contraven
tions sont poursuivies doivent donc les répri
mer immédiatement quand leur existence est 
certaine, puisque le jugement de l'exception 
proposée, fut-il favorable au prévenu, ne sau
rait avoir pour résultat de iaffranchir de la 
peine par lui encourue; et attendu, en fait, 
que le préfel du département de l 'Yonne, par 
son arrêté du lô déc. 1834, a rangé le chemin 
dont il s'agit dans l'espèce, dans la classe des 
chemins v icinaux de la commune de Tonnerre; 
qu'il esl établi que la veuve Loriferne l'a fait 
labourer dans toute sa largeur, vis-à-vis du 
champ qui lui appartient, sur une longueur 
de 09 métrés, de manière à le bannir; que 
l'instance qui se trouve engagée entre (die el 
la commune, sur la propriété dudit chemin, 
ne peut, quelle qu'en soit l'issue, rendre licite 
une telle entreprise; d'où il suit qu'en diffé
rant de la réprimer jusqu'à ce que celte i n 
stance soit vidée, le jugement dénoncé a com
mis une violation expresse, tant des règles de 
la compétence que des articles précités. » 
Même décision a été rendue par arrêts (ch. cr.) 
du 2il liée. 1 837 (le ministère publie contre 
Leroux), et 23 mai I8 i l (le ministère publie 
contre Allain ). 

Dans un autre arrêt (ch. cr.) du 7 juin 1838 
( le ministère publie contre l iarghon), que 
nous avons rapporté plus haut, la Cour de 
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cassation a déclaré (pie si le particulier ainsi 
dépossédé « ressaisissait une portion du ter
rain réuni et incorporé au chemin, sans 
prétexte de reprendre sa propriété, il y 
aurait de la part du prévenu une vide de 
fait constituant une détérioration ou usur
pation sur la largeur d'un chemin pu
blic, laquelle devrait être réprimée, n Dans 
un autre arrêt (ch. civ.) du 0 juillet m i t 
(Kenaut contre la commune de Vclisj , éga
lement rapporté plus haut , page 75, la Cour 
a déclaré « qu 'un chemin vicinal, aptes que 
le sol en a élé mis hors du commerce par le 
classement, n'esl plus susceptible de possession 
privée, el que l'action en maintenue possessoire 
formée par un particulier n'esl pas receva
nte. » Enlin. dans un autre arrêt ch. civ. du 
2t fév. 1 H42 (DuboiscontreMesnier), la Cour 
de cassation a déclaré que. lorsqu'un che
min a été classé par l 'autorité administrative, 
« s'il s'élève des questions de propriété du 
sol. ces questions doivent être jugées par les 
t r ibunaux; mais que les droits du proprié
taire du sol devant, d'après les lois spéciales 
sur la malière, se résoudre en indemnité, il 
en résulte que les tribunaux ne peuvent réin
tégrer un particulier dans la possession d'un 
terrain déclaré former un chemin vicinal. » 

187. Le Conseil d'élal el la Cour de cassa
tion sont aujourd'hui donc unanimes sur ce 
point de jurisprudence . que l'exception pré-
judiciellede propriété ne peut arrêter les pour
suites pour fait d'anticipation sur un chemin 
vicinal ; mais une juste conséquence de ce prin
cipe, c'est que les droits éventuels des particu
liers à une indemnité leur soient réservés, s'ils 
sont ultérieurement reconnus propriétaires 
du sol qu'i ls avaient indûment ressaisi. C'esl 
ce qui résultait implicitement d'un tissez 
grand nombre d'ordonnances, cl ce qui a été 
formellement déclaré dans celle du 25 octo
bre 1820 (Paurier), ainsi conçue: «Considé
ranl que celle décision (du conseil de pré
fecture) ne fait pas obstacle à ce que le sieur 
Pauzier fasse valoir devant les tribunaux sou 
droil à la propriété du chemin en lilige el à 
l 'indemnité qui pourrait lui être due, dans le 
cas où ce droit de propriété serait judiciaire
ment reconnu. » Plusieurs ordonnances s u b 
séquentes ont prononcé dans le même sens et 
à peu près dans les mêmes termes; ce point 
de jurisprudence esl doue invariablement 
fixé. 

188. Au nombre des moyens de défense que 
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Imil valoir les partit ulicrs prévenus d'antici 
le sol dis chemins vicinaux, se 

qu'Us pri--
vertu des 

i l 1rs i " l i -

à s'arrêter 

l 
palioii MII 
trouve quelquefois la presenr. 
prétendent lenr être acquise, eu 
art. 631 el 6 W du Coda pénal ; nst 
scils de préfecture n'auront pas 
devant celte préti olien. Déjà une ordonnance 
du 88 février i h . ' h ( Davoui el Poehet contre 
la l'uni in u ni- dr Neslcs avail repousse en i es 

termes un semblable moyen de défense 
«Considéranl lur li prescription que I M 
prescriptions établies par l'art, H de la ieo 
tion ; du titre r 1 de la loi du I oct. t"'JI . <•! 
par 1rs arl . 681 el 840 du Code d'inslrucii im 
criminelle, no l'appliquent qu'aus aotioni pu-
pliques el civiles qui naissent des délita al dm 
contraventions de police, el non p a s à l'ac
tion exercée en vertu de la l"i du js février 
1806 ( n ventôse au xm J pour le maintien de 
l'acte administratif qni a déterminé la lar
geur des chemins vicinaux ; que ladite loi 
du 2 8 février I 8 I 1 J ( U ventôse an M i l n'a 
pas établi de prescription spéciale pour cette 
action. » Plus tard , et dans une ordonnance 
du lli ju i l l . 1 8 in (le ministre des travaux pu
blics contre Vidal , le Conseil d'état avait posé 
le principe • que l'existence do construct ions 
faites sans autorisation le long d'une roule 
royale Constituait une infraction permanente 
et que la répression, quel que soil la laps de 
temps écoule . peut et doit en é lre pour
suivie , dans l'intérêt toujours subsistant de la 
grande voirie : • cl, bien qu'il s'agit dans celte 

ordonnance d'une oontravenoaa de grande 

voirie, il ne pouvait être douteux que ce prin

cipe ne fût également appl icable à la voirie 

v ic inale . En effet, l 'application eu n é t é faite 

à ce dernier serv ice par l 'ordonnance du I sept. 

I s. 11 Maguillal ainsi conçue : « Considérant 

qui l'art. 640 du Coded'inat. crimin.,relatif 
aux action! pénales el aux a l l i o n s eu ré|iara-
tion civile auxque l l e s les conlrave n i ions de 
police peuvent duttliei naissance, et donl l'.i|>-

précial appartient aux tribunaux, ne Gril 
pas obstacle a ce que l e s consei ls de prêtée -

i m i s a i s i s p u l'autorité administrative son» 
i lémenl <u\ di posilioni da I I loi du I 
v e n i n s , a u v i n d e la , , ni n a Iss.i l u e d e s d l l c s 

u s u r p a t i o n s o r d o n n e n t l e r é t a b l i s s e m e n t d e s 

lieux e n i n e i a i : que, d e s lors, l e conseil 
d e p i . l e , l i n e . l u . I . I . . I , l e i n e n l d e I l s . 
r e l u s , m l d e p i u i i m u ci la s i i p p i e |, 

| . en 
U s u r 

pai ions ipn i m étaient déféi 
que l i s i b l e s IISIII patn 

p a l le m o l l i 
i n l e i l e i n e s d e p l u 
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l'un an aux poursuites, étaient couvertes par 
la prescription a fait une fausse application 
de l'art, n i o du ( . o d e i l ' ins lruct . rrimin. et a 
viole la loi du n ventôse an » 

Il a méuie î l e déc ide que l'abandon des 
procès-verbaux qu i ont constaté la contra
v e n t i o n , n'empi • lie pasque l'action adminis
trative ne soil exercée postér ieurement , an 
111.. s e n de proomvverbaux. C'est ce qui résulte 
de l'ordonnante du i* f.-vr. I - - ' - Itavnux el 
I'.. lui contre la commune d e N'estes) ainsi 
e o i i c u e : Considérant, sur l 'exrepl ion tiréedS 
ce qu'avant l'instance in trodui te devant le 
conseil de préfecture il aurait r t e d reste et 

sigiiilu-de- i-baux. par suite desqurb 
aucune action n a u n ' i l ' i i i l e i i l e e : que erllr 
i i tance ne i«ent moliver une lin de nua-
rei i v..ir. puisque l'abandon des premier» \m>-
cés-verbaus n'éteint |>as l'action rrsullaatede 
la loi du 28 février iso.V 9 ventôse in x i n l . 
et n m i • • t..- pas qu'elle coil inlroduile de
puis . au moyen de nouveaux procès-ver
baux. • 

| s i . In résume iw-il délai a donc 
adopté pour di-clnne que. lanl q u e l'aalin-
palion Subsiste, elle peul el doit é lre r.nr.roee 
quant a la r-inletrrali«n d u sol . et q u e la pm-
criptiou ne s'applique qu'a la prnalne. Ce 
n • - au surplus que le maint i en du principe 
gênerai dr limprescri ptibilitr de» voies putdt-
q u e s , principe confirmé pour 1rs chenues 
vic inaux par l'art, la de la loi du limantes, 
mais qui existait el avail rte reconnu l»ne-
lenips auparavant. 

1 0 0 . L'autorité judiriaire, lorsqu'elle s'esi 
trouvée saisie de poursuites relatives a des an
t i c i p a t i o n s n'a pas d'alavnl asioptr. sar b 

pmeriipliuii di m loul iaunl iona . la messe 
doctrine que le conseil d'état. A ins i , dans na 

ch. crim. du i o sept, iota i.- ministère 
pul.be e>.nlre Hissel . la Cour de cassation a 
statue sur ce | »« int en ces termes : • Consi
déranl que l'action .tout i l s'agit s e liwate 
d'ailleurs prescrite, aux l u mes de l'art. e».»de 
Cotted'iiisiriicl. crim.. puisque les ron ira «en
tions qui eu sont I objet furent consistées b) 
»'.' «ept. i s ; s , et que l e s imiilps n'ont ele 
• î l e s devant i-e tribunal que l e .' juillet M * » : 

qu e n .!.. I n n , i donc la p i e s , r i p t i . n acquise 

e n b u i laveur le ingénient , l e i c n . o . lequel 

• si régulier en la larme n'a fait que s e con
former à cet art ic le . » Mais depuis, la Geur 
''• 1 «81 i a paru apprécier d'une manière 
dillerenle la question de prescription desanti-
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cipalions sur les chemins vicinaux. En effet, 
ila us un arrêt (ch. crim.;du in avr. 1N i 11 iniui-l. 
pub . contre Demonti) se trouvent les considé
rants suivants : « Sur l'art 640 du C. d'insl. 
crim. : attendu que les chemin* vicinaux 
sont seuls déclarés imprescriptibles parla loi 
du 21 mai 1830; qu'il s'agit, dans l'espèce, de 

' trois chemins qui n'ont pas été classés en exé-
* cution de cette loi ; que le procès-verbal rap-
1 porté à la charge des contrevenants constate 

que l'usurpation qui leur est imputée a été 
1 commise depuis environ trois ans; que l'ac-
» tion publique intentée en répression de ce 
< fait se trouvait dès lors prescrite, aux termes 
I de l'art. 040 du Code d'inslruct. crim.'» Des 
i termes de cet arrêt il résulte, implicitement 

il est vra i , mais assez net tement, que la Cour 
* de cassation reconnaît que la prescription èla-
. blie par l 'art. G40 du Code d'instr. crimin. ne 
i s'applique pas à la répression des anticipations 

sur les chemins vicinaux, puisqu'elle déclare 
^ queccscheminssont tmpmcn / i / i i / es .Ce prin

cipe a, d'ailleurs, élé reconnu d'une manière 
i formelle et explicite dans un arrèl plus ré-
i cent ( ch. civ.) en date du G juillet 1841 

.- (Renaut contre la commune de Velisy), ainsi 
i, conçu quant à ce point : « Attendu , en fait, 

que le terrain dont il s'agit au procès a été 
. compris dans l'état des chemins vicinaux de la 
! commune de Velisy, arrêté le 22 janvier 1834 
, par le préfet de Seine-et-Oise, et approuvé le 

t 24 janv. 1834 par le ministre de l ' intérieur; 
I attendu que si la connaissance des questions 

relatives à la propriété des terrains qui ont élé 
. déclarés chemins vicinaux appartient a l'au-
H torité judiciaire, de même que l'appréciation 

des faits de possession antérieurs aux actes ad-
.. ministratifs qui ont déclaré la vicinalilé, nulle 
. action en maintenue ou en renvoi en posses

sion ne peut être considérée comme recevable, 
lorsqu'elle est relative à des faits de possession 
postérieurs au classement administratif des 

. chemins vicinaux ; attendu en effet qu'on ne 
peut, aux termes de l 'art. 2220 du Code civil, 
prescrire le domaine des choses qui ne sont 
pas dans lecommerce, et qu'un chemin vicinal, 
après que lesolen aétémishors du commerce 
par le classement, n'est plus susceptible de 
propriété privée ; attendu qu'en jugeant dans 
ces eirennstances que l 'action en maintenue 
possessoire, formée par Renaut contre la com-
de Velisy, n'était point recevable, le tribunal 
civil de Versailles, loin d'avoir méconnu l e s 
règles de sa compétence, en a fait au contraire 
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une juste application, et s'est eu cela exacte» 
u n ni cunloiiiic a la lui. n 

Il va doue aiijou rd'hu i concorda née parfaite 
entre la jurisprudence du conseil d'étal el celle 
de la cour de cassation, sur ce point que la 
prescription ne peut être invoquée dans les 
pOUmilites en anticipation sur le sol des che
mins vicinaux, quant à la restitution du soi 
au chemin dont il fait partie. 

101. Si la compétence des conseils de pré
fecture esl établie par la jurisprudence du 
Conseil d'étal, quant à l'action eu restitution 
du sol anticipé sur les chemins vicinaux, il 
n'est pas munis bien établi que cette action 
esl purement civile, et que les conseils de 
préfecture ne peuvent appliquer aucune peine 
aux contrevenants. A la vérité, une ordon
nance du I l juin 1817 (Choyez) avait paru 
reconnaître à ces tribunaux administratifs le 
droit de prononcer des amendes pour le fait 
d'anticipation sur les chemins vicinaux. «Vu 
la requête à nous présentée par lesieur Choyez, 
tendante à ce qu'il nous plaise annuler un 
arrêté du conseil de préfecture du départe
ment de la Seine, du 0 mai i s t u , qui a con
damné le réclamant à supprimer un fossé cl 
une clôture par lui établie sur le chemin 
conduisant de la barrière du Mont-Parnasse 
à la Chaussée du Maine, dans une partie qu'il 
prétend lui appartenir, et à une amende égale 
à la moitié de sa contribution mobilière, 
comme ayant contrevenu aux règlements de 
de la voirie; considéranl que l'entreprise faite 
par le sieur Lhoyez sur un chemin publie 
constitue un délit de voirie dont le conseil 
de préfecture était juge compétent; —Art . t e r : 
La requête du sieur Lhoyez esl rejelée. a Mais 
cette attribution n'a pas élé maintenue aux 
conseils de préfecture, ainsi que cela résulte 
de l 'ordonnance du 1 e r mars IS20 ( Dervaux-
l'aulée contre commune de Flines), ainsi 
conçue : « Sur l 'amende; considéranl que les 
conseils de préfecture ne sont compétents pour 
prononcer des amendes qu'en matière de 
grande voirie, mais que, relativement à la 
petite Voirie, les amendes pnurcunlravcniions 
ne peuvent être prononcées que par les t r i 
bunaux. » 11 a été S t a t u é dans le même sens 
et à peu près dans les mêmes termes, par l 'or
donnance du 15 novembre 1820 (veuve Dos
saris) et par plusieurs autres subséquentes ; 
enfin, dans l 'ordonnance du 23 juillet 1838 
(Hébrard), que nous avons rapportée intégra
lement plus hau t , le Conseil d'élal a for-
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nrellèmcnl établi qu'à l'autorité judiciaire 
seule appartient le droit d'appliquer aux an-
(icipateurs l'amende prononcée par l'art, IÎ9, 
n'1 1 1 du Code pénal. 

192. Nous terminerons '•<• paragraphe relaiif 
à la répression des anticipations sur le sol «les 
chemins vicinaux, en rapportant quelques dé
cisions «lu Conseil d'étal sur des points de 
simple procédure. 

I.a procédure devant les conseils <!<• pré
fecture n'esl . comme on -ait . fixée par 
aucune disposition soit législative <-<t régle
mentaire. Rien n'est déterminé, notamment, 
sur la manière donl ces tribunaux doivent 
èirr saisis. Sur ce point, une ordonnance du 
28 février 1828 (Bavoux el Pochct contre com
mune de Nesles) a statué ea ces tonnes : 
« Considérant, sur l'exception tirée de ce que 
l'instance n'a été introduite devant le conseil 
de préfeeinre que parties prurès-vorhaux. dres
sés par le garde champêtre sur la réquisition du 
maire: que le maire avait qualité pmir faire 
constater, dans l'intérêt de la commune, les 
empiétements qui auraient élé pratiques sur 
les chemins vicinaux, el pour transmettre les 
procès-verbaux à l'autorité administrative: 
que le conseil de préfecture a élé régulière
ment saisi par la transmission qui lui a été faite 
d e s procès-verbaux notifiés avec sommation «le 
remettre les chemins dans leur élat primitif. • 

198. Il a été décidé par la même ordon
nance, que. bien que les procès-\erhau\ eus
sent élé notifiés au fermier, le conseil de pré-
leciure pouvait prononcer contre le proprié
taire, si celui-ci avait déclaré prendre fait et 
cause pour son fermier : «Considérant, sur l'ex
ception spéciale de nullité, invoquée contre 
l 'arrélé du 11 mars is-.>.. et tirée de ce que 
cet arrêté e s l pris contre le sieur BavOUX, tan-
disque les procès-verbaux n'avaient été notifiés 
qu'au sieur Pochel. son fermier: que cel ar
rête vise les défenses du sieur Bavoux, ea 
date ilu '.',', ilèeemhre 1836; que, dans ses dé
fenses, ledit sieur Bavoux, intervenant connue 
propriétaire. | déclaré que s o u fermier n'avait 
agi que par s e s ordres el qu'il prenait son fait 
cl cause, u 

mém .1 || a s|.ilue ,|>i un 
contrevenant ne pouvait plus contester la 
qualité de la commune, loi iqu'il lui svait si 

' " l'iesrni |„un vol. que 
u - « q u ê t e s el mém a présentés pat l e s 

m o u , s Pot lut el llavouv , bleuir l'aiinu-

Cu ip. i ' . Si cf. .s. » t. 

lalion des arrêlés ci-dessus visés du conseil 
de préfecture de Seine-et-Marne, ont été «j-
guiliés en leur nom à la commune de Kesles. 
la-Gilherde, dans l'intérêt de laquelle avaient 
été pris lesdils arrêtés relatifs à trois de ea 
Chemins vicinaux, et que les défenses d e cette 
communejonl élé présentées, en son nom. par 
le maire, autorisé par le conseil municipal., 

i"1',. Enfin, la même ordonnance a rappelé 
le principe déjà posé dans d'antres malièm. 
que les communes p. •...>• se pourvoir devant 
le Conseil d'étal, sans avoir Iwsoin d'y fini 
autorisées par le conseil de préfecture. On 
conçoit, en effet, ee qu'il y aurait de bizarre 
a re qu 'on conseil de préfecture dût examiner 
s'il v a lieu ou non d'at taquer la dérision 
qu'il vient de prendre L'ordonnance précité* 
a statué en ees termes : • Considéranl. s«r 
l'exception lirée de ee que ladite commun* 
n'a pas été autorisée à plaider |^)r le conseil 
de préfecture, que celle autorisation n'esl pas 
nécessaire |N.iir pnicederdcvant nous en noue 
Conseil d'état. » 

» .*. — Dégradation. 

I9C. La dégradation des chemins «ieinan 
esl une contravention donl la répression a 
toujours élé atlribii.se aux tribunaux orév-
iiaires. en vertu de l'article *o du litre 2 de 
la Lu du -«sep tembre f a t . l 'ne erreor <t* 
eom|x'lencr sur ce point avrail élé lifmmil. 
des i s n v par un décret du is août Duples
sis ainsi couru : « Vu deux procès-»11biax 
île l 'adjoint de la commune de Saint-Avertis, 
remplissant les fonctions d'officier de paner 
judiciaire, l 'un a la date du ; décembre IMS, 
qui constate que le sieur Duplessis avrail «e-
»ert récemment un fosse sur un chemin ti-
ranl de Saint-.Vvertin à la commune de Lar-
.•v : l 'autre. a la date du S du même mots 
constatant que ledit sieur Duplessis avrail «S» 
Slruèel laboure, les jours prccrdrnls. un ju
in-chemin servant aux communications des 
villages de Sainl-Avertin, Larray. Virrtset 
\ IV siir-l'.ber: considéranl que les articles* 

el " de la loi du ;i venlosean XIII n'a II Titillent 
aux conseils de préfecture en matière de pr-
tlleVoirie, que lai ni lisvince des anciennes 
limites des chemins vicinaux, el la surveil
lance des piaulait l'ai lires qui (.cuvent 

avoir lieu sur leurs bonis : q , „ - 1 » poursuites 
qui oui heu |iar devant c e s mêmes conseib 
d a n s l e s matières donl ils connaissent, sont 
pureraent civiles et ne peuvent eni|>écherb 
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répressioii dos délits par-devant les tribunaux 
qui en sont spécialement chargés; Art. r r : 
L'arrêté du préfet du département d'Imlro-
et-l.iiire. du n mars 1807, qui revendique 
par-devant l'autorité administrative la con
naissance des délits reprochés au sieur Du-
plessis, est annulé. » La même règle esl rap
pelée, dans les mêmes termes, dans un second 
décret du 15 janvier 180!) (Pelletier contre le 
maire de Yimpcllos 

A la vérité, le Conseil d'état a pa ru , 
bientôt après, vouloir attribue) aux conseils 
de préfeeinre la répression des dégradations, 
comme celle des anticipations commises sur 
les chemins vicinaux; ainsi, un décret du 
17 avril 1812 (commune de Caudival contre 
Rouvairolis) contient la disposition suivante : 
«Consi léranl enlin, que les dispositions du sus
dit arrêté du conseil de préfecture, relatives 
aux dégradations et empiétements faits ou 
prétendus faits sur les chemins ruraux, doi
vent être maintenus, attendu que de telles 
dispositions, étant essentiellement adminis
tratives, sont de la compétence des conseils de 
préfecture. » Une ordonnance du 23avr . i s 18 
(commune de Ban-Saint-Marlin contre Jac -
quin) a également dit : « Considérant que, 
d'après la même loi ( 0 ventôse an xm j les 
conseils de préfecture doivent connaître des 
dégradations et empiétements fails ou pré
tendus sur lesdits chemins, mais que, dans 
l'espèce, il n'y a ni empiétement à réprimer, 
ni contravention à poursuivre. » Mais ces deux 
décisions isolées n'ont pas fait jurisprudence. 
Le Conseil d'étal a même reconnu formelle
ment la compétence des tribunaux de police, 
pour la répression des dégradations commises 
sur les chemins vicinaux, par une ordonnance 
du 10 avril 1823 (Lava contre commune de 
Mnns) ainsi conçue: « Considérant que les 
attributions des conseils de préfecture ont élé 
bornées, par la loi du 9 vcnlose an xm, aux 
plantations et aux empiétements sur la lar
geur desdils chemins, et que les autres con
traventions sont demeurées, aux termes de 
l'art. 40 du titre 2 d e l à loi du 28 sept. 1791 , 
à la connaissance des tribunaux de police. » 
Une autre ordonnance du 6 septembre 1820 
(veuve d'Amonnevillc ) a dit : « Considéranl 
que, dans l'espèce, il ne s'agit que de dégra
dations et d'embarras momentanés dont la 
connaissance esl dévolue, par la loi du 0 oc
tobre 1791, aux tribunaux ordinaires. » La 
même règle a été posée dans une ordonnance 
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ilu 28 février Is . 'S ( ltavoux el Pochel contre 
commune de .\eslos ). 

C'esl donc devant les tribunaux ordinaires 
que l'administration doit poursuivie la ré
pression des dégradai ions de loiile espèce 
commises sur les chemins vicinaux, autres 
que les anticipations el les empêchements ab
solus à la libre circulation par l'èlablissc-
liienl de barrières, fossés transversaux el an-
Ires obstacles au passage qui constituent nue 
véritable usurpation du sol vicinal. 

197. Nous devons rappeler aussi qu'à la 
différence de la règle que doivcnl suivre les 
conseils de préfeeinre pour la répression des 
anticipations, comme nous l'avons vu plus 
haut, les tribunaux de police saisis d'une 
contravention pour dégradation d'un chemin 
vicinal, s'arrêtent toujours devant l'exception 
de propriété du sol soulevée par le contreve
nan t ; ils renvoient alors le.jugement de la 
question de propriété aux tribunaux civils, 
et sursoient à statuer sur la contravention 
jusqu'après jugement de ces tr ibunaux. La 
régularité de celle forme de procéder a été 
reconnue par un décret du I i janvier 1813 
((jaudriault contre la commune de Borecq), 
ainsi conçu: a Vu le jugement rendu le 
G avril 1SI2 par le tribunal de Parlhenay, 
qui a annulé , sur l'appel, celui du tribunal île 
simple police du canton d'Airvault, qui avait 
condamné le sieur Gaudriault à 3 fr. d'a
mende, comme prévenu d'avoir laissé un las 
de fumier sur la voie publ ique; vu l'arrêté 
pris le 9 mai t s i 2 par le préfel du départe
ment des Deux-Sèvres, par lequel il élève le 
conflit motivé sur ce que le tribunal de Pa r 
lhenay aurait dépassé sa compétence el décidé 
la question de propriété qui s'csi élevée dans 
celte affaire; considérant que le tribunal de 
Parlhenay n'a annulé le jugement de simple 
puliceque parce qu'il avail été iiicoiiipélem-
inent rendu, et que. loin de prononcer sur la 
question de propriété, il a sursis à prononcer 
sur le délit jusqu'à ce que celle question ail 
élé décidée par l'aulurilé compétente : — A r 
ticle 1 e r : Le conflit élevé par le préfet du dé
partement des Deux-Sèvres relativement à un 
jugement du iribunal de Parlhenay, du o 
avril 1812, est annulé, il 

198. Il ne nous paraît pas douteux toute
fois que, pour la répression des dégradations 
commises sur les chemins vicinaux, les tribu
naux modifieront leur jurisprudence sur l'ef
fet de la question préjudicielle de propriété, 
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comme ils l'ont mndiliéesiir le même |iuiiil. 
quant aux anticipations. Puisque la Cour de 
cassation, dans les arrêts que nous avons rap
portes plus liant di" mu i . a reconnu que le-
anticipation* sur le uni des chemins vicinaux 
devaient él re i epi nuées a lui s même que le pi e-
Véntl élevait la quo- lmn de propriété, il V a 
évidemnienl mémo raison de décider que la 

dégradation de ees chemins doil être répri
mée, nonobstant cette question préjudicielle. 
L'autorité judiciaire ayant admis qu en v i rte 
de l 'art, d de In loi du 21 mai I N I , le vol 
Compris dans les limites légales d un Cbl n n u 

vicinal était déftnirivemerH attribué I cette 
voie publique, et que le particulier qui K pré
tend propriétaire de ce sol ne peul plus le res
saisir, il est évident que ce particulier oom-
inettrail un délit en dégradant le chemin, tout 
comme en s'cmparanl du terrain: et que. pas 
plus dans un cas que dans l 'autre. I exception 
de propriété ne constituerait une exception 
de propriété devant laquelle les tribunaux ré
pressifs dussent s'arrêter. 

§ 3 . — Obstacles à la circulation. 

1 9 0 . NOUS avons vu dans les précédents 
paragraphes comment i l doit être pnieislé 
| H i u r arriver à la répression, soit des antici
pations, soit des dégradations commises sur 
les chemins vicinaux : nous avons à dire 
maintenant quels sont les droits de l 'autorité 
administrative lorsqu'un propriétaire rive
rain interrompt la iireulalion sur un chemin 
vicinal, par l'établissement de barrières, de 
fossés ou d'autres obstacles permanents. 

2 0 0 . Ce tait constitue évidemment une 
usurpation du sol vicinal, el nous avons vu 
que le conseil de préfeeinre pouvait repri
mer celle DTmInvention , c'csl-à-dirc ordonner 
l'enlèvement des barrières ou la destruction 
des fossés, alors même que le contrevenant 
soulèverait la question de propriété ; force doit 
être conservée eu effet a l'arrête du préfet 
qui n déclaré la vicinalilé du chemin, atui le 
paiement d'une indemnité, si le sol est re-

c u la propriélé du riverain. I.n rnuan*, 
lence des conseils de prélecture, a cel égard, 

• t te reconnue par l'ordonnance du s s e p t , m 
' N l I ainsi cnnçiie: «Vu In loi 

du M lév. mn., , n ventôse an vin ; ronsidé-

'i1"' h préfet da départemenl de l'Iaère 
••Jeolaré le i l m u s m m . que le chemin li
tigieux était v .,1 ; que I,, | 
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I ne serait rien changé à la largeur des ehe-

du :s |ev i ter 
I S " " >" u " ' " " r '"' t'vnil onl ,, qu'il 

mins vicinaux existants: que le sieur Maln-
rel a reconnu avoir fait des travaux sur lerlii 
i l i e m i n : qu'ainsi , depui s l e s déclaration! 
la , t e s p a r ledit prelel l e I o l i s e i l l | l p r e | e r t | | r , 

ei.ui i u q e i . n t pour ordonner provisoirr-
metil la d . s i i m l i o n d . « travaux entrepris sor 

ledit chemin par le sieur N a t u r e l , en le rea-
vovan! devant les tribunaux pour y faims» 
loir les droits qu'il prétend i la propriété et 
la partie du rhemin en lilige. » l 'ne décanta 
semblable a élé donnée par une antre union, 
nanre du 21 déc. I S I S Roussel l>>droildn 
conseil» de pn-feeture a encore é l é rreoaat 
par une antre onlonoance du 2S déc Uni 
Godard contre la e m m u n e de Culeslre) par

lant: «Considérant que. par u n arrête <Ji 
21 avril 1 * 2 1 . le conseil de préfecture 4| 
département de la Coie-d'Or s'est barnéi 
maintenir, comme il en avail le droit, h 
commune de Culeslre dans l 'usage du eheunS 
dit du Château, rrmnnn e l i lerlart Vinunl 
par le préfet, el à prescrire, en conséquence, 
l'enlèvement des Ivarrirre* an moyen aov 
quelles | e sieur liodard en aurait interdit b 
libre circulation. • Il a ete statué dans I» 
même s e n s par l'ordonnnanee du I" nur» 
i « 2 0 Pervaux-Paulié contre la mmmaeeér 
U n i e s dans le considérant q n i snil : • Os-
sidérant que lesdites barrières placée» • 
deux exiremilés du rhemin dit le rare-.Vt-
damr. avaient pour objet de réunir le sol daét 
rhemin b la propriélé d e la forêt . et que. 
sous ce rapport, le conseil de préfeeinre M l 
compétent pour appliquer les dispositionsét 
l'art. S de la loi du SS fév. u n s (t vrekfc* 
an xm relatives aux e m p i é t e m e n t s el antici
pations. • 

înt Mais lorsque la rirrulalieu sur i r 
chemin vicinal se trouve ainsi interceptée 
l'autorité administrative ne dut pa< attendit 
pour la rétablir l'issue d e la poursuite devin' 
le consei l de préfecture: son droil el ««n aV 
voir e t d'ordonner, par mesure de pJire. 
l'enlèvement Immédiat de ce qui fan nb»tariv 
au passage, el de maintenir la liberté è s k 
circulation i roil a été reconnu par plu-
M i urs déeisi , • i • s. ,i ,i ct .u. Vous cite
rons l'ordonnance dn t juin m î s ( U t s s j h n u 

contre Martorcl ainsi c o n ç u e : « K n r e q u i 
concerne la démol i t i on d e s martil l iém et b 
coinbletnenl d e s | , . s s e s par onlre du mail» 
• I x u b a g n e ; considérant q u e le sieur Un> 
gladc a construit et reconstruit ses martillicrw 
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el BU 1res ouvrages on dépendant sans nutori-
salicin ; que, dos lors, les inosuros do police 
proscrites par l'ordonnance do la mairie 
d 'Anbagne, du 2 4 août t s in , étaient appli-
caldes aux entreprises faites pOStélieut•eineni 
à ladite ordonnance. » l u e autre ordonnance 
du 2 2 fév. 182G (de Mesnard) a statué dans le 
même sens. « Vu la loi du B octobre n e t 
et celle du 2 8 fév. 1 8 0 5 (9 vcnlose an M U ) : 
considérant que , dans son arrêté du 2 9 avril 
1 8 2 4 , le préfet du département de la Marne 
s'est borné à confirmer celui qu'il avail pris 
le 3 0 août 1 8 2 3 , et par lequel il avail r o i m 
la vicinalité du chemin dont il s'agit; qu'en 

i ordonnant l'enlèvement des arbres el le com
blement des fossés, au moyen desquels ledit 
chemin aurait é t é intercepté ou obstrué, il 
n'a fait que prendre une mesure de police ; 
d'où il suit que le préfet n'a pas excédé sa 
compétence, et que, dans cet état, son arrêté 
ne pouvait être déféré qu'à notre ministre de 

r l ' intérieur. » Enfin on trouve une décision 
« analogue dans l'ordonnance déjà cilée du 

1 E R mars 1820 (Dervaux-Paulié contrôla com
mune de Flines). « En ce qui concerne l 'en-

H lèvemcnl des barrières: considérant qu'après 
I la reconnaissance et déclaration de vicinalilé, 

f le préfet a pu, par mesure de police, ordon-
| ner, ainsi qu'il l'a fait, l'enlèvement des bar-
,, rières. » 

2 0 2 . L'aulorilé judiciaire a reconnu sur ce 
point les droits de l'administration. Ainsi, un 
arrêtdelaCourdecassation (ch. crim.) du 7 fév. 
1824 (leministèrepubliccontreConlrie) porte: 
a Vu les lois du 2 4 août 17 90, art. 3 , n° I " , 
et arl. 5 du titre 11 ; du 22 juillet 1791, litre 
1 e r , art. 4 6 ; du 2 8 pluv. an vin, art . 1 3 ; vu 
aussi l'art. 4 7 1 , n" 5 , du Code pénal, et l'ar-
rêtédu préfet du départem. d'Ille-et-Vilaino. 
du 2 4 oct. 1 8 1 6 , concernant les chemins vici
naux ; attendu qu'au rang des objets confiés à 
la vigilance des corps municipaux, la loi du 
2 6 août 1 7 9 0 a placé au n" 1" , arl . 3 , litre 2 , 
tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité 
dupassage dans les rues, quais, places et voies 

1 publiques; que, par l'art. 4 6 , t i t . t " , de la loi 
du 2 2 juillet 1 7 9 1 , les corps municipaux sont 
autorisés à faire des arrêtés pour ordonner 
des mesures locales sur les objets confiés à leur 
vigilance et à leur autori té, par la susdite 

' loi d 'août 1 7 9 0 ; que les chemins vicinaux n ' é -
tout point dans la classe des grandes routes 
placées dans les atlribulions de la grande voi
rie, tout ce qui concerne la sûreté et la com

modité du passage dans ees chemins, qui Sont 
évidemnioni des voies publ iques , s, rattache 
au n" r r , art. 3 , litre 2, de la loi du 24 août 
n o n ; que les règlements sur cel objet smii 
des règ lements de petite voirie , lailS dans 
I exercice légal des fonctions municipales , 
qu'aux t ermes de l'art. 17 1, n" 5, du Code pé
nal , la négl igence ou le refus d 'exécuter les 
règlements on arrêtés concernant la petite vni-
rie, esi puni d u n e peine do police. » Cette d é 
claration générale de principe a reçu s n n ap
plication fréquente dans les ras d ' interception 
de chemins vicinaux, et I arrêt de la Cour de 
cassation (ch. crim.) du i avril 1835 (le mi 
nistère public contre Morel) en est u conf irma
tion. « Vu les arl . 171 . n"' 5 et 15. du Code 
pénal, i 0 2 , 170, i 9 i el I S S d u Code d'instruc
tion cr iminel le ;a t tendu, r ' q u e le prévenu n'a 
pas obéi à l ' injonction que l'aulorilé mun i 
cipale lui a fait légalement notifier, de com
bler la rigole par lui ouverte, sans autorisation 
préalable, à travers le chemin vicinal qui con
duit de Moiilins-la-Marrhe à lions-Moulins; 
d'où il suit qu'en refusant de réprimer cette 
contravention, le jugement dénoncé a expres
sément violé ledit art. 171 , n 0 ' 5 et 15, du 
Code pénal. » Enlin , un troisième arrêt (ch. 
crim.) du 8 bel. 1830 ( le ministère public 
contre Ililairet) est encore plus explicite. «Vu 
l'art. 471 , n ° 5 , d u C. pénal: a t tendu, d'une 
part, que le chemin dont il s'agit au procès a 
élé classé parmi les chemins vicinaux de la 
commune de Hlnnznis. par un arrêté du pré
fet de la Vienne.du 19 mai dernier : attendu, 
d'autre part, que la surveillance îles chemins 
vicinaux appartient à l'autorité munic ipa l e ; 
qu'ainsi l 'arrêté du maire de Hlonzais, du 27 
mai. qui enjoignait au sieur Ililairet de com
bler, dans les vingt-quatre heures, les fossés 
qu'il avail creusés sur ledit chemin, ayant pour 
objet la libellé du passage sur un chemin vi
cinal, était un Véritable arrêté on matière de 
petite voirie, [iris dans la limite des a t t r ibu
tions de l'HUtorité municipale, et dnnt l'infrac
tion devait être réprimée par l 'autorité j u d i 
ciaire; que de tels arrêtés sont obligatoires, 
quand même ils ne constitueraient pas des rè
glements propromenls d i t s , et ne contien
draient que des injonctions individuelles, ainsi 
q u e cela résulte, et des dispositions générales 
de l 'art . 40, titre l o r , d e l a loi du 22 juill. 1791, 
cl de la seconde disposition du n° 5 de l'art. 1 ; i 
du Code péna l ; et attendu que la Cour royale 
de Poitiers, sans méconnaître en fait que le 
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sieur llilairei avail refusé d'exécuter l'arrêté 

du maire de lilauzais, la cependant renvoyé 
de l'action du ministère public, sur le motif 
que cet arrêté ne contenait que 'les injonctions 
particulières au prévenu; en quoi elle a Im-
mellemenl violé l'art, m , n" ... ci-dessus 
transcrit. » 

2 0 3 . Ce droil de l'aulorilé administrative 
lie munit ''Ire Contesté en présence cle l e s 
décisions. .Nous ajouterons que, comme les 
arn'iés que prendraiI le préfet, mil pour or> 
d r l 'enlèvement «les obstacles a la vja-
hiliie, soil p'oui confirmer les arrêtés dm 
maires, seraient pris dans lis limites d e sa 
Compétence, ee sérail devant le lilinislre de 
l'intérieur, el non pas directement devant le 
Conseil d'état, «pie les parties m lé ressers an-
raie ni à se pourvoir. 

* 1 . — Constatation des contraventions. 

204. Les contraventions el délits de imite 
nature commis sur les chemins vicinaux, soil 
qu'il s'agisse d'anticipation sur le soi du che
min ou de dégradation de la voie publique, 
soi) qu'il s'agisse d'inobservation des règlo-
mi' i i is faits par l'aulorilé administrative, peu
vent èire constatés par tous les fonctionnaires 
et agents auxquels la loi a c o n f i e la qualité 
d'officier de police judiciaire. C'est ce qui ré
sulte implicitement des condamnations que 
prononcent journellement, soil les conseils de 
préfecture, soil les tribunaux ordinaires, sur 
des procès-verbaux rédiges par différents 
fonctionnaires ou agents. I ne ordonnance du 
i. (1er. 1 N Jil l'oildcvillc a même donne sur 
ce point une solution formelle. • Considérant, 
j esl-il dit, que les adjoints aux maires sont 
institués par les luis oflicieis de police jud i 
ciaire, el que. dès lors, l'adjoint de la com
mune de Marcill] avail qualité pour cmist.i-
ici la contravention commise par le sieur 
Boudeville; considéranl que ladite contra
vention a eu lieu sur une louimiinualion r e 
connue vicinale par l 'administrait n i . a | , . 

dioii des gardes t bampélrcs a élé égalemeul 
roc i | me autre ordonnance du .'.s fé
vrier 1828 llavous et l'ociict contre la com-
M " I'' NeslcS en ces termes; ,. Cmisidè-
l.inl s i i i l'exception In c e de ce que l 'instance 
n'a élé introduite devant le conseil d e préfec
ture que par des pioces-v ei liauv. d u s s e s par 

le garde champêtre sur la réquisition du 
maire ; que le tnaire avail qualité pour taire 
constater, dans l'intérêl de la conuauno, les 

Cit.vr. t " . S k c t . 5 . «i i . 

empiétements qui auraient é lé pratiques »ur 
l e s c h e m i n s v ic inaux, el pour transmet Ire le» 
procès-verbaux a l 'autorité administrative.! 

2 0 5 . Q u e l q u e é t e n d u e q u e fui . en droil, la 

catégorie des fonct ionnaires et agents aptes à 

i e d i g e i procès-verbal des contraventions cl dé

lits commis sur les c h e m i n s v ic inaux , en fait 

c ependant , les m a i r e s , adjoints el gardes 

champêtres étaient les s e u l s qui cusiatasseni 
ces contravent ions , el encore une foule de 

causes vena ient -e l l e s entraver leur action. Le 

législateur a donc cru devoir instituer un 

ordre d'agents qui . c . i i icurrommciil avec les 

officiers de pol ice judic ia ire , auraient le droit 

de rédiger procès-verbal de ces cnnlraven-

l ions et dé l i t s . L ' a r t . 10 d e la loi d u 2t mai 

IH30 a eu conséquence permis aux prrfcisiie 

n o m m e r di-s agents voyers . l e sque l s • prrle-

rniil serment et auront le droi l d r constater 

les con Ira vei l l ions e l d é l i t s , el d ' e u dresser 

procès-verbaux. * 

roc. L e s procès-verbaux dresses pour le 

service vicinal ne soiil pas affranchis de» lor-

mal i lés prescrites pour les aulrrs acles de 

m ê m e nature : i ls d o i v e n t donc être présenta 

au visa pour t imbre et a I enregistrement, es 

d . bel . ces frais d e v a n t ensu i t e é l re paves par 

le contrevenant s'il esl c o n d a m n e . On a de

m a n d e si les procés-vrrhanx rédiges par les 

agents voyers devaient é l re affirmes. Le au-

nislre d e l ' intérieur, consu l i r a cri égard, a 

e t e d'avis q u e c e l l e formalité n'eiaii pas ne-

i e s v i i r e pour la val idi té d e ces actes. Il a t n S 

remarquer q u e i afrrmaix.m n'ètail pas in>-
| M i s e e jvar les hus d'une manière gênerai* 

| K i u r L u i s 1rs |>nwés-vrrfaaux: q u e . d.-. lorv. 

c e l l e formalité ne d e v a i t ê tre remplie que par 

l e s agents a u x q u e l s e l l e a ete nommément 

i m p o s é e : or , la loi du : i mai i s i » . qui in

stitue l e s agents loyer*, n 'a rien prescrit sar 

• < p o i n t . l a C u r de c a s s a t i o n a adopte Unjcnw 

op in ion . I n premier arrêt r h . cr im. duijaav. 

s s le ministère publ ic contre Ma v eus esl 

a i n s i c m . u « \ u t a r t . i | d e la loi du î i mai 

181 «m les c h e m i n s v i c i u a u x ; »u pamUc-

n i . n l l e s a n . i . , , ,1 n. i du C o d e d instruction 
cr imine l l e : a t tendu qu i l résul te , de la combt-

n a i s o i i de u s a r t i c l e s , q , , , |i s pi s es-vrrluuv 

dressés | va t les agent s voyers n'ont |sis hosoio 

d e n , - p r e a l . i l i l e i n e n l a l l u m e s par ces agents 
p o u r t a n , Lu e n just ice , jusqu'à preuve on -
l i a i i e . d e s contravent ions commises aux règtt-
i n e n i s c o n c e r n a n t les r h r m i n s v ic inaux: i l * 

il suit qu'en prononçant l'annulation du ate-
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cès-verbal dont il s'agit dans l'espèce, par le 
motif qu'il n'a pas été soumis à la formalité 
de l'affirmation que l 'art. 2 du décret du i s 
août 1810 exige, à peine de nullité, en matière 
de grande voirie, le jugement dénoncé a fait 
une fausse application de cette article, et com
mis une violation expresse des dispositions 
ci-dessus visées. » Un second arrêt (ch. crim.) 
du 23fév. 1838 (lcministèrepubliccontre Uen-
jamin et Jacob) a prononcé dans le même sens. 

207. Nous avons vu, dans le précédent pa
ragraphe, devant quelle autorité doit être 
poursuivie la répression des contraventions 
de différente nature qui se commettent sur 
les chemins vicinaux ; les procès-verbaux qui 
constatent ces contraventions doivent donc 
être transmis, selon les cas, soil au préfet, si 
la poursuite a lieu devant le conseil de pré
fecture, soit au ministère public, si elle a lieu 
devant les tr ibunaux de simple police ou cor
rectionnels. Nous ferons remarquer, toutefois, 
que, lorsqu'il s'agit d'une anticipation sur le 
sol d'un chemin, il y a lieu, avant d'envoyer 
le procès-verbal au préfet, de le notifier au 
contrevenant avec injonction de restituer le 
sol usurpé. En effet, la poursuite devant le 
conseil de préfecture ne peut avoir pour uni
que objet que d'obtenir cette restitution, 
puisque le conseil de préfecture ne peut pro
noncer d'amende; si donc, sur la simple noti
fication du procès-verbal, le contrevenant res
titue le sol usurpé, tout est terminé, el la 
poursuite devant le conseil de préfecture de
vient sans objet. U n'en est pas de même des 
contraventions de nature à être poursuivies 
devant les t r ibunaux ordinaires, parce que, 
outre la réparation du dommage, une péna
lité est attachée à ces contraventions. Cette 
pénalité est encourue dès que la contraven
tion est constatée, et la réparation du dom
mage, sur la seule notification du procès-ver
bal, n'affranchirait pas le contrevenant de la 
pénalité que le tribunal aura à prononcer. 
L'autorité administrative peut, sans doute, 
notifier le procès-verbal si elle a intérêt à ce 
que la dégradation commise soit prompte-
ment réparée, mais cette réparation ne la dis
penserait pas de déférer la contravention aux 
tr ibunaux. Il en est ici comme de tous les faits 
qualifiés par les lois, crimes, délits ou contra
ventions, et qui donnent ouverture à une 
action publ ique; quand ils ont été reconnus 
et constatés, il doit nécessairement être donné 
cours à cette action. 

IV. 

,I(AP. 1 " . SECT. 6. § t " . s i 

SECT. 0. Modification à l'état de» chemins 

vicinaux. 

§ 1 e r . Echange de chemin». 

208. L'amélioration de l'assiette des che
mins vicinaux peul quelquefois élre obtenue 
par une mesure moins lente el moins hérissée 
de formalités que l'ouverture ou le redresse
ment ; c'est par la vide de l'échange. Souvent 
une commune el un propriétaire onl un égal 
intérêt à changer l'assiette d'un chemin ; la 
commune, pour donner au chemin une meil
leure direction ou pour l'établir sur un sol 
plus ferme; le propriétaire, pour réunir deux 
enclos que le chemin sépare dans sa direc
tion actuelle. 11 peut, dans ce cas, être pro
cédé à un échange entre les parties , la com
mune abandonnant le chemin actuel , le 
propriétaire fournissant le sol du chemin 
nouveau. L'échangea lieu avec OU sans soulle, 
selon la valeur du sol ou selon les convenances 
des parties. U peut, en vertu de l'art, iode la 
loi du 2S juillet I « 2 1 , être autorisé par arrêté 
du préfet en conseil de préfcclure,après délibé
ration du conseil municipal et après enquête 
de cnmmodo et ineommodo. lorsque la valeur 
des terrains à échanger n'excède pas 3 ,000 fr. 
Il nous paraît toutefois qu'avant de consom
mer l 'échange, le préfet doit préalablement 
procéder au déclassement de l'ancien chemin, 
dans les formes indiquées plus haut . En effet, 
tant qu'un chemin est revêtu du caractère que 
lui a attribué la déclaration de vicinalité , il 
n'est pas susceptible d'une propriété privée ; 
il faut donc lui êder ce caractère , pour qu'il 
cessede faire partie du domaine public vicinal. 

L'arrêté qui autorise un échange de che
min ne peut élre attaqué par la voie eon-
tentieuse, ainsi que cela résulte de l'ordon
nance du 10 août 1H28 (Rolle) ainsi conçue : 
« Considérant que l'arrêté par lequel le préfet 
de la Luire, statuant en conseil de préfecture, 
aux termes de la loi du 2 8 juill 1 8 2 1 , a auto
risé un échange de chemin vicinal entre la 
communedcSavigneux et lesieur Rolle, esl un 
acte administratif qui n'est pas susceptible de 
nous être déféré par la voie eontentieusc. » 

Une semblable transaction ,si elle est ren
due facile par l'intérêt direct des parties qui la 
concluent, peut cependant soulever, de la part 
des tiers intéressés, de graves difficultés, qui 
portent presque toujours sur le besoin qu'ont 
ces tiers de conserver le passage sur l'ancien 
chemin pour arriver à leurs propriétés. Nous 
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rapporterons difleronlesdérisinnsqui ont trait 

à de s emblables difficultés. 

2 0 9 . I M décret du 22 sept, i « 12 l Bonchi r 
contre Prévigny) es! ainsi conçu : " "V" 11 la re
quête en forme d e tierce opposition du s r Bou
cher, tendante à ce qu'il adni plaise rapportes 
un décret qui autorise un échange d'un che
min communal, dit au Pert-eu-1 p; consi-
déranl, quant au dernicrmoyendn sieur l'o n i 
cher , qui prétend «pu- ce chemin est le- seul 
qui lui rosir pour arriver à un de les domai
nes, que e'osl une question qui appartient aux 
tribunaux el doit se résoudre, s'il y a lieu . 
.n Indemnité; — AIT. I " : La requêtedn 
sieur Boucher est rejetée. » 

Une ordonn. du 2 1 déc. 1 «2-1 (l-ango et 
consortsJ a rejeté en ers tonnesua posurvoi 
formé eiuiire une ordonnance autorisant l'é
change d'un chemin. * Considéranl que nuire 
ordonnance du so mai 1 820 a pour objet une 
mesure d'administration publique, qui n e peul 
élre attaquée par la voie eonlenlioiise. r! que 
si les requérants se croient l i ses dans lenn 
dmils ou leurs propriétés . ils peuvent nous 
présenter requête pour élre procédé,s'il x a 
lieu . dans les formes preseriles par l'art. 10 
du règlement du 2 2 juill. 1 8 0 6 : — A n . 1 " : 
La requête est rejelée. » 

Enfin, une ordonnance du 11 nov. ts.to 
( Brunier-Marêchal ) statue ainsi qu'il suit sur 
une réclamation relative à des droits de vue et 
de sorlie sur un ancien chemin: n Vu la loi 
du 28 juill. l « 2 ' i : considérant que l'arrête du 
Kl net. I S 2 0 , rendu par le préfet en conseil de 
préfecture, ne renferme, dans son dispositif, 
que l'approbation d'un échange par lequel la 
commune d'Koussy cède au sieur Dunod un 
ancien chemin . dit de* Bruyère*. contre un 
nouveau chemin que celui-ci consent I ouvrir 
sur sa propriété, el ne subordonne cette n|t-
proliailon qu'a des conditions relatives I la 
Solidité du nouveau chemin : considérant que 
cet arrêté ml an acte de tutelleadminiati 1 
Live qui ne peul préjudiciel aux droits des 
tiers ni hdreobstaclc à ce que le sieur Brunier-
Mnréi liai, étranger audit échange, fasse valoir 
devant les tribunaux, s'il s \ oroil tond., loi 
drolt l de sortie et de vue qu'il prelen.l BVoil 
sut l'a m un chemin dm Bruyères, 1 .ou m.- |j 
mltrophe da son habitai ; — A r t . 1": La 
I equele esl | ejelee I 

S 2. Pécluisemeut. 

110. Tant que l'on Ire lien dm chemins vici-

. Ciiap. I". Sect. 6. $ 2. 

naux n'avait été considéré qne comme une dé
pense purement facultative, il important assez 
peu que le tableau de chaque commune pré-
seni . i l un nombre plus ou moins grand de 
ces voies de communication ; mais la loi du 
21 mai is3cen ayant rendu l'entretien ehns 

itoire, les communes se sont trouvées inté
ressées à ne plus laisser le caractère de vici
nalilé qu'aux chemins d 'une utilité récita;dS 
là, la nécessité de réviser les classements an
ciens, et de déclasser les chemins qu'il n'était 
|ias indispensable d 'entretenir . 

211. l-a législation est restée complètement 
muette sur les formalités à remplir [xmr le 
déclassement d 'un chemin vicinal. Les in
structions ministérielles ne pouvaient donc 
tracer de règles à cel égard que par analogie, 
cl n o u s croyons devoir reproduire ici celles 
qu'a données le minisire de l ' intérieur dans 
la circulaire qu'il a publiée le 21 juin 1880, 
I m r l'exécution de la loi du 21 mai de la 
même année. 

1 Je n'ai pas besoin de vons dire. M. le pré
fel. que le déclassement d 'un chemin préeé-
demmenl déclare vicinal est dans les a lin bâ
tions de la même autorité à laquelle appar
tient le droil de prononcer le classement. Il 
ne s'agit, en effel, que de rapporter un acte 
administratif, el il esl d r principe erneral 
que les prrfels peuvent rapporter leurs arrê
tes el ceux de leurs prédécesseurs, pris en 
malien-administrative. Il n'y a d'exerptioaà 
cel egarvl que lorsque ces arrêtes onl reçu 
l'approbation ministérielle ou qu' i l- . ,ni servi 
de base à une décision judiciaire passer en 
force île chose jugée. 

» Vous pouici donc prononcer, par arrêté, 
le déclassement d 'un chemin, qu il ait de 
classe par v,.us ou par l'un de n u pntlecrs-
seurs. toutefois, il esl nécessaire, avant de 
prononcer le . 1 , . l a s . , i inni remplir une 
loriu . i l i le île p l u s q u , - p , , , i r le classement, rl 
vous aller en comprendre la nécessite. Lors
qu'il s ' a g i t d admettre une communication an 
i ing d e s chemins vicinaux, une dclibcraliea 
du c o i i s . i l municipal a sufli pour servir de 
b a s e a I ai r, le du | r, t, t. j , , , , , que le public 

• I les communes v i s i n . s ne |iouvaienl trou-
v ' 1 q u e d e I avantage à être m i s en jouissance 
d Une Voie de communication. Cr sque . au 
contraire, il s 'agit d e déclasser ce chemin, 
c est a dire de lui oler l e litre de vicinal, c!. 
| s i r suite, de dispenser la commune de l'o
bligation de pourvoir a son entretien, le pu-
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blic et les communes voisines peuvent élre 
intéressés à rnnlrcdirc un projet ipti tend a 
les priver d'une voie de communication donl 
ils jouissaient. Avant donc de prononcer le 
déclassement d'un chemin vicinal, vous de
vrez en faire délibérer les conseils munici
paux des communes qui peuvent avoir intérêt 
à la conservation de ce chemin, et, s'il n'y a 
pas unanimité dans les délibérations, vous 
ferez ouvrir une enquête dans ees mêmes com
munes. Vous serez ainsi parfaitement éclairé 
sur les véritables intérêts des localités el vous 
prononcerez en parfaite connaissance de cause. 
Ces formalités entraîneront quelques lenteurs 
sans doute; mais le déclassement d'un chemin 
ne peut jamais être une opération urgente, et 
les explications dans lesquelles je viens d'en
trer vous auront fait comprendre qu'en pa
reille matière l'administration ne doit procé
der qu'avec réserve, parce que la commune 
sur le territoire de laquelle est situé le che
min n'est plus la seule intéressée. » 

212 . Des considérations diverses peuvent, 
ce nous semble, déterminer l'administration 
à prononcer le déclassement d'un chemin vi
cinal. Quelquefois elle veut seulement exoné
rer la commune de l'obligation de l 'entretenir, 

I mais cependant maintenir en état de chemin 
une voie publique qu'il peut être utile de 
conserver pour l'exploitation de certaines pro
priétés rurales. Dans ce cas, ce chemin passe 
dans la catégorie des chemins qu'on pourrait 
appeler ruraux, et qui restent la propriété de 
la commune, sans qu'elle soit tenue de les 

t entretenir. Dans d'autres cas, au contraire, 
le déclassement a pour but d'arriver à la sup
pression du chemin et à l'aliénation du sol 
pour le rendre à l 'agriculture. Nous verrons 
plus bas dans quelle forme il doit être pro
cédé à cette suite de l'arrêté de déclassement. 

§ 3 . Suppression des chemins inutiles. 

2 1 3 . Reconnaître et consacrer par la décla
ration de vicinalité l'existence des chemins 
utiles aux communications, redresser ceux 
dont l'assiette est défectueuse, en ouvrir de 
nouveaux là ou le besoin l'exige, ce sont là, 
sans doute, les mesures auxquelles l 'admi
nistration doit ses premiers soins; mais il en 

, est un autre que l'intérêt des communes, que 
l'intérêt de l'agriculture réclame ensuite, c'est 
la suppression des chemins inutiles, et tout 
homme qui a habité nos communes rurales 

C t u r . t " . Srr.T. o . Ç 3. *.s 

sail combien sont nombreux les chemins qui 
pourraient être supprimés sans dommage 
pour les communicat ions . Aussi, dès l'an v, 
le gouvernement , dans son arrêté «lu 23 mes
sidor, chargeait-il b s administrations cen
trales d e s départements de prniuniri-r lu sup
pression des chemins reconnus inutiles, et 
cette mesure a été constamment recommandée 
à la Sollicitude des préfets par Imites les in

structions ministérielles données sur le ser
vice vicinal. Mais, en donnant a l'administra
tion le droit de supprimer les chemins inu
tiles, en lui en faisant même l'injonction, 
l'arrélé du 23 messidor an v s'est abstenu 
d'indiquer les formes à suivre pour reconnaî
tre si la suppress ion d'un chemin ne blessera 
réellement aucun des intérêts qui onl droil 
d'être respectés; ce n'esl donc que dans la 
jurisprudence administrative que nous pou
vons trouver les règles à suivre en celle ma
tière. 

Deux cas nous paraissent devoir être dis
tingués tout d'abord en matière de sup 
pression de chemins; celui où le chemin à 
supprimer a été précédemment déclaré vici
nal, et celui où il n'avait pas reçu le carac
tère de la vicinalité. 

214. Si le chemin est compris parmi les 
chemins vicinaux de la commune, il est évi
dent qu'avant d'en prononcer la suppression, 
il est indispensable d'en prononcer le déclas
sement, dans les formes indiquées plus haut . 
La déclaration de vicinalilé, en effet, avail 
fait entrer le chemin dans le domaine publie 
vicinal; elle en avait attribué l'usage au pu
bl ic; pour le faire sortir du domaine v ic ina l , 
pour enlever au public le droit de s'en scrv ir, 
il faut préalablement lui èiter le caractère de 
la vicinalité ; mais cela ne doit se faire qu ' a 
vec les formes nécessaires pour reconnaître si 
réellement le chemin est inutile aux commu
nications. 

215 . Lorsque le chemin n'a pas élé déclaré 
vicinal, la suppression nous parait pouvoir en 
être ordonnée avec moins de formalités. L'ab
sence de son inscription au tableau des che
mins vicinaux de la commune est un premier 
indice qu'il n'esl pas indispensable aux enm-
municatiuns. La suppression nous paraît donc 
pouvoir être prononcée sur la seule proposi
tion du conseil municipal de la commune; 

nous pensons Inii l i l u - qu'il esl | lenl que 
le projet de suppression soil publié à l'avance, 
dans la commune, afin que les tiers inléres-
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ses, s'il on était, pussent présenter leurs ob-

sorvations. 
2 1 6 . La question «le compétence, q u a n t a 

la suppression des chemins, a ele un moment 
indécise, comme en matière de classement. 
Ainsi, un décret du :'. janvier 1 8 1 8 (com
mune de Nuisemeiil-sur-Coolc contre Dama) 
semblait reconnaître ce droit aux conseils de 
préfecture comme aux préfets. • Considérant, 
y est-il dit, qu'il appartient au préfel e t aux 
conseils île préfecture île prononcer sur l'exis
tence, l'utilité el la suppressi l e s chemins 

\ icinaux : — Ari. l" : Les arrêtés du conseil de 
préfecture du département de la .Somme sont 
maintenus, en tant qu'ils prononcent s u r le 
maintien et la suppression d e s autres chemins 
vicinaux. » Mais, (dus lard, une ordonnance 
du 23 avril 1818 (commune de Bon-Saint-
Mari in contre Jacquin i a rétabli en ces le nues 
les véritables principes: • Considérant que. 
aux termes de la lui du il vcnlose anXIII, c'est à 
l'administration publique, c'est-à-dire au pré
fel. de prononcer surla conservation ou la sup
pression des chemins et sentiers vicinaux. » 

217. L'aulorilé judiciaire ne peut jamais 
avoir à intervenir dans la question de sup
pression d'un chemin lorsqu'il va élé statué 
par l'autorité administrative; c'esl ce q u i a 
été déclaré par un décret du 19 août t sos 
( Moiiiieron contre Bernier), ainsi conçu: 
•< Vu l'arrêté de l'administration centrale de 
la Charente-Inférieure, du a fructidor an vi. 
qui a autorisé le sieur Monneron à supprimer 
et fermer un Sentier transversal traversant sa 
propriélé. à la charge de rendre ce terrain à 
l'agriculture; vu le jugement susdit qui ren
voie devant le juge de paix de la I! H belle, 
pour) faire juger la possession ilinlil sentier: 
considéranl que le jugement dii'.lribunal de 

l a Rochelle tend à remettre en Question de
vant le tribunal judiciaire ee qui avait ele dé
ridé par l'autorité administrative; - Art. t " : 
L'arrêté du préfel de la t'.bareule-lnferieiire. 
du i i iv i d i toi i onflil . e s i confirmé. Ar
ticle 2 . Le jugement rendu i>ar le tribunal 
de première i n s t a n c e de La Rochelle, le i i 
mars ISIIK, e s t déclaré non avenu. » 

2IK. Comme tous les st les tdminittratifa 
des préfets, l'arrêté qui prononce la itrpprm 
lion d'un chemin peut être iltaqué devant 
lauiot i ie supérieure. amis l'est au ministre 
de I' -rieur qu'il ,1ml eue d e l e i c alleu,lu 
qu'un tel . u n i e e s l ,u is d a n s | ,s limite* dr 
la Compétence du préfet. Lorsque le ministre 
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a statué sur le recours, sa dérision n'esl pas 
susceptible de recours devant le Conseil d'é
lal. C'est c e qui résulte notamment d'une 
ordonnance du 27 a o û t IS ' j s d e Montillet), 
dont l 'un des considérants est ainsi conçu : 
a Sur le chef du pourvoi relatifa la dérision 
de notre ministre de l ' in lér ieur ; considérant 
que la question relative à la suppression, 
comme inutile, du chemin classé comme vi
cinal, est une question d'uti l i té publique qui 
e-i administrative, et qui ne peut m a i s être 
soumise par la voie contentieuse. » 

119. NOUS FEROII- remarquer d'ail leurs, que 

l 'arrêté préfectoral qui supprime un chemin ne 
prononce que sur la question administrative, 
et qu'il laisse intactes toutes les questions de 
propriété ou de servitude que des tiers pour
raient élever. Ainsi, un décret déjà cité, ds 
3 janvier 1 8 1 3 ' commune de Nuisemenl-sur-
CiMile contre Hamas . porte que « s'il appar
tient au préfel et aux conseils de préfeeinre 
de prononcer sur l'existence, l'utilité et la 
suppression des chemins vicinaux, il n'appar-
tientqu'aux Ir ibunauxdr prononcer surla pro
priété du terrain des chemins vicinani. • l"ne 
ordonnance du 10 décembre I S I T a renvoyé 
aux tribunaux le jugement d'undroitdrpassarr 
prétendu sur un chemin suppr imé: • considé
rant qu'il s'agit, dans l'espèce, d'unequeslios 
de servitude dont la connaissance appartient 
aux tr ibunaux . • l ne ordonnance dn 28 oc
t o b r e is*9 commune de Saint-Jean d'Ane 
contre Paillard-Durlrre relative égalrmeot 
à un rhemin supprime, a réservé en ces termes 
la question de propriété : « Considérant que. 
dans le ras où la commune dr Sainl-Jeaa 
d'Assé aurait des droits à exercer sur le sut 
ilinlit rhemin. à titre de propriété ou dr ser
vitude, la décision du ministre de l'intérieur 
du 2is décembre I * Î 7 ne met pas obstacle à 

Ce qu 'e l le les fasse valoir devant les tribu
naux, après s i être fait autoriser préalable
ment par le conseil de préfeeinre. • Enfin, 
les droits de servitude que des particulier* 
prétendraient avoir à exercer sur un chemin 
supprimé ne sont pas compromis par l'arrélé 
de Suppression, ainsi qu'il résulte d'une or
donnance du 21 juin 1 8 2 6 (André contre 
Courbée 1 , ainsi conçue: « Considérant qu'il 
s'agit, dans l'espèce, d'nne port ion d'un ancien 
d u min qui a cessé d 'être voie publique et qui 
.1 é t é abandonnée au - o u r Courbée; considé
rant que li que.mm de s a v o i r si le terrain 
d'une voie publique supprimée reste grevé. 
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envers les propriétaires limitrophes, des ser
vitudes du genre de celles que la dame An
dré réclame, est du ressort des tr ibunaux. » 

§ 4 . — Aliénation. 

220 . Lorqu'unchemin vicinal aétédéclassé, 
que le besoin des communications n'exige pas 
qu'ilsoiteonservécomme chemin rural , e tquc, 
par conséquent, la suppression peut en être 
prononcée, la mesure la plus utile que puisse 
prendre l'administration, c'est d'aliéner le sol 
de ce chemin. On restitue ainsi à l'agriculture 
des terrains qu'elle rend productifs; on réa
lise pour la communedesressources qui ne sont 
pas toujours sans importance ; c'est d'ailleurs 
le seul moyen d'empêcher que ce sol ne dispa
raisse graduellement par l'effet des anticipa
tions des riverains. Il est entendu , toutefois, 
quecette mesure ne peut être prise que lorsque 
le sol du chemin supprimé est la propriété in
contestée de la commune. S'il y avait contesta
tion à cet égard, il faudrait qu'elle fût vidée 
devant les tribunaux avant qu'il pût être pro
cédé à la vente. 

2 2 t . Quelques doutes avaient un moment 
été élevés sur le droil des communes à la pro
priété du solde leurs chemins, même dans le 
cas où cette propriété n'était pas revendiquée 
pardes particuliers. L'administration des do
maines avai t , à une époque déjà reculée, pré
tendu que lorsque ces chemins étaient suppri
més , le sol devait en faire retour au domaine 
publ ic , et que ce sol ne pouvait être aliéné 
qu 'au profit de l'état. Celte administration 
fondait sa prétention sur l 'art. 3 de la loi du 
1 e r déc. 1 7 9 0 , relative à la législation doma
niale, et ainsi conçu : « Les chemins publics, 
les rues et les places des villes, les fleuves et 
rivières navigables, les rivages, lais et relais 
de la mer , les havres , les rades , etc. , et en 
général toutes les portions du territoire natio
nal qui ne sont pas susceptibles d'une propriété 
privée, sont considérés comme dépendants du 
domaine public. » L'insertion dans cette énu-
mération des mots chemins publics, rues el 
•places des villes, pouvait , en effet, motiver 
jusqu'à un certain point l'opinion de l'admi
nistration des domaines, que le ministre avait 
adoptée, ainsi que le témoigne une circulaire 
du 4 germinal an vu . 

222. Mais les droits des communes à la pro
priété du sol de leurs chemins e t , par suite , 
au produit de l'aliénation de ce s o l , ont été 
reconnus bientôt après par un décret du 24 
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vendémiaire an xi (10 oct. 1802) (commune 
de Ste-l'oy contre Clavel , ainsi conçu : • Con
sidérant que cette loi (Celle ci-dessus visée) 
n'est relative qu'aux biens qui composaient et 
doivent continuer à composer le domaine na
tional ; que les chemins publics dont e l l e 
parle sont les roules faites et entretenues aux 
frais de la nation: qucccllc-ei n'a jamais en
tendu s'emparer des chemins v icinaux com
posés ele terrains achetés ou échangés par les 
communes ou fournis gratuitement par les 
propriétaires pour le service particulier des 
communes ; que les lois des 0 oct. 1791 , 18 
frimaire an xi el 11 frimaire an VII , qui ont 
laissé l 'entretien cles chemins à la charge des 
communes , sauf le cas où ils deviendraient 
nécessaires au service public, ncdonneiil point 
à croire qu'ils soient des propriétés nationales; 
considérant qu'un chemin vicinal appartient 
à la commune: que si des particuliers ou la 
commune de Ste-Foy croient avoir droil de 
réclamer, c'est devant le préfet qu'ils doivent 
se pourvoir , sauf à lui à renvoyer devant les 
t r ibunaux, s'il y a des questions de propriété 
entre particuliers à décider; que si l'arrêté du 
7 pluviôse an vin concède le terrain de l 'an
cien chemin vicinal comme domaine natio
nal , quoiqu'il soit domaine communal par sa 
nature , cette erreur ne vicie pas le fond de 
la décision, qui produit les mêmes résultats. » 

Celle décision du conseild'élat était trop po
sitive pour que les droits des communes fussent 
désormais contestés, et l'administration des 
domaines a cessé depuis lors d'élever aucune 
prétention à la propriété du sol des chemins 
vicinaux supprimés. L'aliénation de ce sol a 
donc pu être faite sans difficulté au profil de 
la commune sur le territoire de laquelle le 
chemin était situé. 

223 . Jusqu'à la promulgation de la loi du 
28 ju i l l . 1824, cette aliénation ne pouvait, 
comme pour toute autre partie du domaine 
communal , être autorisée que par une ordon
nance royale, quelque faible que fût la valeur 
de la parcelle à aliéner. La lenteur de ee mode 
de procéder était un obstacle à CCS transactions, 
et le législateur y pourvut en donnant aux 
préfels, par l 'art. 10 de la loidu 28 jui l l . 1824, 
le droit d'autoriser les aliénations jusqu'à con
currence d'une valeur de 3 ,000 fr. L'arrêté 
du préfet doit être pris en conseil de préfec
ture , après délibération des conseils munici
paux intéressés et après enquête de commodo 
et incommodo. 
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22 ' i . La loi du 21 mai 1830 n'a rien innové 
sur ce point, quanl à l'allrilniliiui donnée aux 
I >n Ici s eu matière d'aliénation du sol d'anciens 
chemins; mais (die a apporté une sage restric
tion aux droits de* communes, quant au mode 
d'aliénation. En général, la bande de terrain 
qui Compose un chemin supprimé Qepeut être 
utilisée que par sa réunion aux propriétés rive
raines. Souvent cependant de uicheuses riva-
l i tés, trop fréquentes dans les communes 
rurales, avaient surgi lurs de la vente M U 
enchères du sol d'anciens chemins. Ces pro
priétaires riverains n'avaient pu s'en rendre 
acquéreurs, (d d'autres particuliers venaient 
ainsi s'i ni plan 1 e r au milieu de propriétés qu ' i l 
CÛI élé utile de réunir par l'iiicurporalion du 
sol de l'ancien chemin. 

Le législateur a mis un terme à CCtl i . . , -

séquence abusive du mode d'aliénation aux 
enchères, par l 'art . 19 de la lui du ] i mai t sso, 
ainsi conçu : « En cas de changement d e di
rection mi d'abandon d'un chemin v icinal, e n 
tou tou en par t ie , les propriétaires riverains 
de la 'partie de ce chemin qui cessera de sen ir 
de voie de communication pourront (aire leur 
soumission de s'en rendre acquéreurs cl d'en 
payer la valeur, qui sera lixée par des experts 
nommés dans la forme déterminée par l'ar
ticle U . » Cette disposition . comme on voit. 
établit une préférence en faveur des proprié
taires riverains, mais un droit de préférence 

seulement, c'est-à-dire que si ces propriétaires 
m- roulaient pas acquérir le sol du chemin 
supprimé, la commune rentrerait dans la la-
culte de l'aliéner d'après l'ancien mode. Il v 
a donc lieu de mettre b s propriétaires rive-
reins eu demeure de présenter leurs soumis
sions , alin que la commune soil libre d, 
passer outre en cas de refus de leur part. Si les 
propriétés si I nées sur les deux rives du chemin 
supprimé n'appartenaient pas an même par
ticulier, lesdeiiv propriétéiresauraienl incon
testablement un droil égal au snl a concéder, 
el s'ils ne pouvaient s'entendre suri,- partage. 

l 'administration, ce nous semble , devrai! 
c eder a chacun la moitié de la largeur du 
chemin. Celle mesure serait dans le v cru i! le 
esprit de l'article de loi p i , , ne qui a évidem
ment eu en vue de prévenir les ineniivenienls 
qui peuvent naitie de la c.niseï v at ion de droits 
de servitude sur la voie supprimée. 11 impolie 

donc que chacun .les deuv propriétaires riva» 
laïus ai quiète la m o i t i é de la l.iiucur du che
min suppi une. Ce nescr.iil qu'au relu» de l'un 
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d'eux que l 'administration devrait , à noirt 
avis, concéder à l 'autre la totalité du sol. 

225. I ne question I été soulevée à l'occasion 
de l'application de l'article de loi précité;c'en 
c e l l e de savoir s'il confère aux propriétaires 
riverains d 'un chemin supprimé un droit 
a b s o l u d ' . u quérir . en ce S ' i l s que la commune 
soil o b l i g é e d e concéder l e s<,| du . iurinri 
supprimé. Consulté sur celte question , le 
ministre de l ' intérieur n'a fias pense que cet 
article de loi dut élre entendu d'une manière 
aussi nnpi M i n e . Il lui a paru que si la com
mune avait besoin de conserver, dans un 
intérêt communal quelconque, le sol du rhe
min supprime, elle ne pouvait élre contrainte 
de l'aliéner, et que tout ce que la loi avait voula 
établir en faveur des pmpnelaircs riverains, 
c'était un simple droit de préférence encaeity 
lu nolmn. Tels sont le» princii.es que le mi
nistre a poses dans une circulaire en date da 
20 mars 1*38. et il n'esl pas a notre connais
sance qu'ils aient été sérieusement contestés. 

226 . Nous terminerons en faisant remar
quer que l'arrête par lequel le préfet en conseil 
de préfet turc autorise I aliénation du soi d'us 
chemin supprime est un acte administratif 
st iscrpliblrdr recours. inaisquecerecoundaU 
être porté d'abord devant le ministre de l'ia-
lérieur. comme pour tous les arrêtes prudaas 
les limites de la ci-mpeicnce des préfets. Ce* 
ce qui résulte d 'une ordonnance royale du !• 
d é c I SIS (Goulia contre llusson. ainsi conçue: 
« Vu l'art. 10 de la loi du . - juill . i s . , : eoa -
sulerant. dans l'espèce, que l'arrête du prriel 
du dc|iartcmcnt de la Muselle, qui . envertadr 
l'art, lu de la I u i I - . | . - - > I I > - I IM-C . aaulorér l'a
liéna t L U I d une partir d'un cliemino.mmuaal. 
est un acte destin administration qui dotlèur 
preal.ililemcnl défère à n,un- ministre or 
l ' intérieur; qu'ainsi le sieur l iouhu est non 
recevable dans son pourvoi. • 

$ 1. Rétablissement d'anciens chemins. 

72". Si I administration |>eut maintenir b 
circulation sur les chemins existants, elle peul 
eis-alemenl onlonncr ie rétablissement d'an
ciens chemins indûment supprimes ; maisi c-t 
au préfet et n o n au cotis.il de pn-fcrlurc 
qu'appai licndr.ul ce droil. C'est ce qui résulte 
d'une ordonnance rovale du I " mai Mal 
. . i n m une .1, llalan o m l n c c l l o d e Chalrhùs . 

SUXei l u n i o ; Considérant qu 'aux leriocsée 
la loi du » venins, au vin . le prclct l iai t seul 
couipclcnl pvui Une icv.ouu.ulre cl rviablif 
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l'ancien chemin \ icinal, el qu'en slaluanl sur 
ce poin t , le conseil de préfecture i excédé 
les bornes de sa compétence. » Une seconde 
ordonnance du 12 juin 1822( lîoulel contre 
Limages) a prononcé dans le même sens. 

2 2 8 . Maisd'uncautrcurdunnaui 'odu 6 j a n \ . 
1830 (Dupcyron), il résulte que le rétablis
sement d'un ancien chemin ne peut être or
donné que si ce chemin était vicinal. Celle 
ordonnance est ainsi conçue : « Considérant 
que l'arrêté du préfet de Taiii-ct-Garoiine , 
iln iodée . 1 8 2 8 , esl intervenu sur un procès-
verbal consialanl un changement de diieclion 
opéré parle sieurDupeyron sur un chemin que 
la commune de Monlaigul soulieulèl ie vici
nal ; considérant que le tableau des chemins 
vicinaux de la commune de Monlaigul n'a 
| IUI ni clin ne ete an Y le par le préfel : q ne. dès 
lors, ce magistral n'était compétent que pour 
ordonner une enquête et prendre un arrêté 
sur la vicinalilé du chemin contesté : qu'il dé
valise borner, en attendant, à maintenir, pro
visoirement et par voie de police, le public en 
jouissance du chemin que le sieur Dupcyron 
avait fermé par des barrières; mais qu'il a 
excédé sa compétence en ordonnant le réta
blissement de l'ancien chemin dont la vici
nalilé n'avait point encore élé déclarée el 
reconnue. » 

229 . Enfin, si la suppression du chemin 
datait de longues années, el que le propric-
qui s'en est emparé put s'appuyer de titres, 
ce ne serait plus le cas d'ordonner le rétablis
sement du chemin. Si celle voie de commui-
cation élait indispensable , il serait possible 
sans doute de la procurer au public ; mais il 
faudrait procéder pour cela comme pour l'ou
verture d ' un nouveau chemin. C'est ce qui 
résullc de l'ordonnance du 8 seplemb. 1819 
(Fauquezcontrc lacommuned'Echouboulaiiiy 
ainsi conçue : « Considérant que le chemin 
vicinal réclamé par la commune d'Echoubou-
lain a élé compris, sous le num de voirie, par 
les experts, dans l'estimation de la pièce n° 4, 
vendue au sieur Fauquez, cl que, si ce mot de 
voirie n'a pas été rappelé dans les affiches cl 
dans le procès-verbal d'adjudication , rien ne 
prouve qu'il ail élé retranché à dessein et par 
suite de réclamations antérieures à la vente ; 
considérant d'ailleurs que le sieur Fauquez a 
pris possession de celle voirie, qu'il l'a fait 
clore, et qu'il en a joui sans trouble en cetétat 
pendant dix-neuf ans , en présencede l'ail m i-
nislration du domaine et de la commune d l i -

chouboulain ; considérant que, si la commune 
esi intéressée à rétablir ledit chemin vicinal, 
rien ne s'oppose à ce qu'elle en provoque 
l 'ouverture, sauf indemnité envers qui de 
droil. » 

Citar. 2. — Dispositions relatives à la créa-
lion et à remploi des ressources affectées au 
service vicinal. 

SECT. t " \ — Caractère obligatoire des 
dépenses. 

230 . Donner à l'autorité admiuislralive le 
droit de déclarer la vicinalité des chemins 
nécessaires aux coinmunicalioiis des commu
nes, de rechercher les limites et de fixer la 
largeur de ces voies publ iques; assurer la 
conservation du sol des chemins vicinaux el la 
prompte répression des anticipations, en la 
remettant aux conseils de préfecture, c'était 
sans doute poser les bases du système v icinal, 
mais c'était trop peu, si on ne prescrivait en 
même temps les mesures nécessaires pour l 'en
tretien des chemins vicinaux en bon état de 
viabilité, el c'est cependant ce donl le législa
teur ne s'est occupé que bien lard. 

231 . La loi du G oel. I7'J1 avail bien d i t , 
lit. 1 e r , sect. C, arl . 2 : « Que les chemins 
reconnus par le directoire du district pour élre 
nécessaires à la communication des paroisses 
seraient rendus praticables et entretenus aux 
dépens des communautés sur le territoire 
desquelles ils sont établis, et qu'il pourrait y 
avoir à cet effet une imposition au marc, la 
livre de la contribution foncière. » Mais au
cune règle n'avait été tracée pour l'exécution 
de celle disposition , et les longs orages qui 
agitèrent la France ne permettaient guères , 
il faut le reconnaître, que l'autorité s'oceupài 
de l'administration du pays. 

232 . Lorsque l'ordre fui rétabli , le gouver
nement donna un instant son attention à l'a
mélioration des communications vicinales, et 
un arrêté du 4 thermidor an x permit de l'aire 
usage de la prestation en nature pour la répa
ration de ces chemins; maisee n'élail encore 
qu 'une faculté donnée aux communes. 

2 3 3 . La loi du 28 juillet 1824 fut donc la 
première tentative réelle que lit le gouver
nement pour assurer l'entretien des chemins 
vicinaux, el elle eût pu produire l'effet qu'on 
en attendait, si les mesures dont elle autori
sait l'emploi ne fussent restées, comme pré-
cédcuiniciU, purement facultatives. En 1824 
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comme <'n l'an x , comme en t " 01, le législa

teur erul que les administrations municipales, 

que 1rs administrés e u x - m ê m e s compren
draient leurs \rais intérêts et se détermine

raient à faire volontairement des sacrilires 
donl ils devaient retrouver le prix au centup le . 
Il fallut d o u z e a n n é c s d ' e i p é r i e n c e p o n r l à i r e 
reconnaître au gouvernement et an pouvoir 
législatif Combien les idées d'avenir ont peu 
de puissance sur la plus grande partie d e m i s 
populations rurales, el comli icu peu e l les sont 
disposées à faire spontanément le moindre 

sacrifice ac tue l . eu v ne d'un avantage certain, 
mais qui ne peut être ol i leuu au moment 
m ê m e . U fallut que l'état île dégradation des 

communicat ions v i c ina l e s ,dans presque tous 
les départements , fût a n n e a u point d'être un 
obstacle matériel à la s imple exploitation îles 
terres et au transport de leurs produits, pour 
convaincre le gouvernement el les c h a m b r a 
qu'il fallait donner à l 'administration s u p é 
rieure que lque chose de plus que le droit de 
conseil el d'exhortat ion, qu'il fallait l'armer 
du droit d e contraindre les populations rurales 
à faire ce que leur propre intérêt n'avait pas 
sufli à obtenir d'elles. 

234. C'est dans ce b u t q u e fut rendue la loi 
du 21 mai iS3t: ,el c o m m e el le est. sur beau
coup de points , la reproduction de ce l le du 28 
juil let 1824, nous l e s considérerons , dans l'exa
men que nous a l lons en faire . c o m m e ne 
formant qu'un m ê m e ensemble de légis lat ion, 
lotit en faisant ressortir les différences qui 

existent cuire leurs dispositions correspon
dantes . 

235 . I.a loi du 28 jui l let 1824 avail lixe à 
deux le m a x i m u m des journées de prestation 
qu'il serait permis d'imposer pour s u p p l é e r a 

l'insuffisance des revenus ordinaires des com
munes : cel le du 21 mai is:n; a é levé ce maxi
m u m .i trois journées . Bi le av.ut exigé que 
la prestation en nature ftt| votée avant qu'il 
lut permis île recourir aux cent imes addit ion
n e l s , cl ceux-ci m- pouvaient être établis 
qu'en cas d'iiisiillis.im e des deux joui n, , s 

pour faire face aux besoins ilu serv u e v u mal . 
I.a loi du vt mai tsar, permet au contraire 
aux consei ls municipaux de voter ou des pres
tations mi des cent imes , 1 leur choix , ou bien 
les deux cessoiirces s imul tanément el concur
remment . Enlin, Il première des deux lois 
prescrivait q u e . pour le Vute d e - c e n t i m e s , 
lai consei ls municipaux fussent assistes des 

p l u . imposés comme t < 1s duil ma i l Un pour 
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I m i t e s l e s imposilionsexlraordinaires. I.a der

nière dispense les conseils municipaux de 

l'adjonction des plus imposés, parce qu'elle 

d o n n e aux centimes spéciaux le earartére 

d'une imposition ordinaire. 

Ou voit q u e . sous ces divers rapports, 

la loi du 21 mai IS88 a apporté à la képsaunm 

précédente des changements favorables an 

Service vicinal: mais là ne se iKirnenl pas 1rs 

modifications qu ' e l le y a in t rodui tes , el la 

plus efficace , ce l l e qui indique avant tonl 

la différence des deux législations, c'est le 

caractère obl igatoire que la dernière a donne 

aux dépenses du service vicinal. 

236 . L'art. I " d r la loi du 21 mai | H « 

«hVlare q u e : « | . e s chemins vicinaux légale

ment reconnus v m l à la charge des commu

nes , sauf les disposi t ions dr l 'art . : ci-après.» 

G ' t le déclaration n 'est q u e la reproduction 

de ce l l e q u e contenait l'art. I " dr la loi <ta 

28 j u i l l . 1 8 2 4 ; mais prut-é lre est-elle moins 

précise dans sa rédact ion. En d isant sim

plement : Sont n la charge de* commune*. 

en ne répétant pas les m o i s qu i se trouvent 

dans cet art icle : Sont à la charge de* com

munes fur le territoire df quelle f il* tonl éta

blit, le légis lateur aurait pu laisser quelque 

incert i tude sur c e l l e spécia l i té d 'oldmlma 

imposée à chaque c o m m u n e sur son territoire. 

L ' interprétation d o n n e r par I administration 

centrale au premier art ic le d e la nouvelle loi 

a main tenu l 'application d u principe r*isr 
dans la loi d e 1 8 2 » . el a u c u n e du in ulte a'a 

surgi de ee c h a n g e m e n t d e rédaction. 

L'article 2 d e la loi d u 21 mai 1836. repro

duisant d a n s premier |sira.-ra|die les 

disposit ions d e l 'article correspondant de la 

loi précédente , déc lare • qu 'en cas d'iusufh-

sanre des revenus ordinaires des commune*, 

il sera pourvu à I en tre t i en des chemins vici

n a u x à t a u l e , soit d e prestat ions en nature, 

dont le m a x i m u m e-t u\c a trois journées 

de travail . s,.,t de c e n t i m e s spéciaux en ad

dition au principal des quatre contributions 

direc tes , el dont le m a x i m u m esl livra rinq. • 

M liSGC n . - t , ncre i c i .eummedans l ' an r i enne 

législation q„e I c i iouciat i .m d'une facnlle 

donnée a u x c o m m u n e s d appliquer a l'enlrr-

l ien des chemins vicinaux - u leurs revenus 

ordinaires tmtdmrausnmiam s|Hviab-s i \ u r 

comprendre la valeur de l 'an, i de bu du 21 

mai u s a el en ronnaiirc la por tée . il ne faut 
p a s le c o n s i d é r e r i s o l e m e n t : il tant le rap-

proi lier de l ' a r t . d e la même loi |«ortantqur: 
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« si le conseil municipal, mis en demeure, n'a 
pas voté, dans la session désignée à cet effet, 
les prestations et centimes nécessaires, ou si 
la commune n'en a pas fait emploi dans les 
délais prescrits, le préfet pourra d'oflicc, 
soit imposer la commune dans les limites du 
maximum, soit faire exécuter les travaux. » 

237 . Dans la combinaison de ces deux ar
ticles, dans le pouvoir nouveau donné aux 
préfets, devait se trouver et se trouve en 
effet l'un des principaux éléments du succès 
qu'a obtenu la législation nouvelle. Par 
l'effet de cette disposition, la dépense des 
chemins vicinaux cessait d'avoir ce caractère 
purement facultatif que lui avaient laissé 
toutes les lois précédentes ; elle devenait obli
gatoire, et cette obligation trouvait sa sanc
tion dans le droit attribué au préfet de sub
stituer son action à celle des administrations 
municipales, lorsque celles-ci, méconnaissant 
leurs véritables intérêts, négligeraient ou re
fuseraient de créer les ressources néessaires à 
l'entretien des chemins vicinaux. Dépourvue 
de celte sanction quasi-pénale, la loi du 
21 mai 183G fût restée, cela est indubitable, 
aussi inefficace que celles qui l'avaient précé
dée, et c'est ce que le législateur a heureuse
ment compris; non pas , certes, qu'il admit 
d'avance la nécessité de recourir à une a p 
plication générale du pouvoir coërcitif remis 
à l'administration supérieure ; mais ce pou
voir était le principe salutaire qui devait don
ner la vie à la législation nouvelle. Nous 
verrons, lorsque nous nous occuperons plus 
spécialement de l'art. 5 de la loi, jusqu'à quel 
point l'administration supérieure a dû en 
faire usage; nous ne devions ici qu'établir 
que la dépense des chemins vicinaux fait au
jourd'hui partie des dépenses obligatoires des 
communes. 

2 3 8 . Nous terminerons en faisant remar
quer que l'art. 2 de la loi ne parle que de 
{'entretien des chemins vicinaux ; mats {que 
dans la pratique l'administration a assimilé 
la dépense de la construction des chemins à 
celle de l 'entretien. Ce sont en effet des tra
vaux de même nature et auxquels les mêmes 
principes doivent être appliqués. Cette inter
prétation était trop rationnelle pour n'être pas 
généralement admise , et il n'est pas à notre 
connaissance qu'elle ait soulevé aucune diffi
culté sérieuse. 

239. Nous allons main tenant passer en revue 
les diverses ressources que le loi du 21 mai 

CHAP. 2. SECT. 2. § l " . d» 

183G affecte aux dépenses du service vicinal 
ainsi que les règles qui doivent être suivies 
pour la création el l'emploi de ees ressources, 
e t , bien qu'il n'entre pas dans le cadre de ce. 
travail de rendre un compte de cet emploi , 
nous croyons qu'il sera utile que nous consta
tions le produit de chacune de c e s ressources. 
Ou pourra ainsi apprécier quelle est aujour
d'hui l 'importance de la branche d'adminis
tration qui nous occupe. 

SECTION 2. — Ressources communales. 

§ I " . — Revenus des communes. 

2*0. L'article 2 de la loi du 21 mai 1836 
indique en première ligne, ainsi que nous 
l'avons vu, les revenus ordinaires des com
munes comme affectés à l'entretien des che
mins vicinaux, mais ce principe n'y est ce
pendant posé qu' implicitement; ce n'est que 
par induction que l'un arrive à établir que, 
puisqu'il n'est permis de recourir aux pres
tations en nature et aux centimes spéciaux, 
qu'en cas d'insuffisance des revenus ordinai
res, les communes sont tenues d'entretenir 
les chemins vicinaux sur leurs revenus ordi
naires, lorsque ees revenus peuvent y suffire. 
Une rédaction plus nette eût été à désirer, 
selon nous; toutefois, le pouvoir donné à l'ad
ministration supérieure par l'ensemble de la 
nouvelle législation a prévenu les difficultés 
qui auraient pu surgir. 

La possibilité, pour les communes, de pour
voira l'entretien de leurs chemins vicinaux sur 
leurs revenus ordinaires, n 'est d'ail leursqu'une 
rare exception. Plusdes quatre cinquièmes des 
communes d u royaume sont obligées de re
courir, annuellement et d'une manière à peu 
près habituelle, à des impositions exlraor-
dinairespour faire face d leurs dépenses ordi
naires les plus urgentes. Si nous recherchons 
q le lie est la position des communes, quant 
aux dépenses des chemins vicinaux, nous trou
vons , dans le dernier rapport publié par le 
ministère de l ' intérieur, qu'en 1841, sur les 
37 ,063 communes qui composent le royaume, 
31 ,2a l n 'avaient pu rien donner sur leurs re
venus ordinaires pour l'entretien des chemins 
vicinaux ; que des a,802 qui se trouvaient dans 
une situation financière moins défavorable, 
il en est G73 seulement qui ont pu suffire 
aux besoins du service vicinal sur leurs re
venus ordinaires. En somme, les revenus or
dinaires des communes n'entrent que pour 



environ cinq centièmes 'dans la masse des res

sources appl iquées aux dépenses du service 
v i c ina l ; toutefois,' conime ces ressources sont 
indiquées dans la loi en première l igne , mois 
a l lons examiner que l l e application est faite 
de ( e l l e disposit ion. 

2 4 t . Ainsi que nous venons de le voir, 
l'article v de la loi du 21 mai 1836 a impl i 
ci tement divisé les c o m m u n e s , quant au ser
vice vicinal, en deux catégor ies : rel ies donl 
les revenus suffisent aux liesuins de ce ser
vice, r i celles donl les revenus ne peuvent y 
suffire. 

Oiianl à ces dernières , ce n'est plus une 
s imple faculté qui ICUI e s l accordée, c'esl n m 

obligation qui leur esl imposée, el el le trouve 
sa sanction dans l'art. :> de la loi du 2 I mai I x ai;, 
qui permet au préfet d'imposer l e s r o m m u n e s 
d'office; mais aussi , la l imite des obl igat ions 
de ces mêmes c o m m u n e s se trouve claire
ment fixée par la disposition qui restreint le 
droil d'imposer d'office, dans le m a x i m u m de 
trois journées de prestations et de cinq centi
mes spéciaux, l ' our l e s c o m m u n e s de la pre
mière catégorie, au contraire, ce l les donl les 
revenus peuvent suffire à l'entretien dm 
chemins, la lois'esl bornéeà une enoncial ion 
de principe, mais sans donner expl ic i tement 
à l 'aulorilé le droit de coercit ion, c o m m e à 
l'égard des c o m m u n e s de la seconde catégo
rie, et, par conséquent , sans indiquer la l i 
mite de leurs obligations. 

De 0C si lence de la loi, on pluli'it vie ce l l e 
insuffisance dans sa rédaction, tout nées , dés 
le début , des difficultés graves, qui dev ien
nent moins fréquentes , sans doute , mais qui 
se présentent encore chaque a n n é e . 

212 . Iles administrat ions munic ipa les dont 
les revenus pouvaient suffire à loules leurs 
dépenses ordinaires et à l'entretien des c h e 
mins vicinaux, se sont refusées | comprendre 
cel te dernière dépense au budget c o m m u n a l , 
ou n'y n u l affecté que d e s crédits ev u le in-

ineni insuffisants. L'autorité supérieure , con-

v lincuc que la loi du 11 mai u s a i i andu 

I entretien descheminsaMiffaSotiunouv toutes 

ii' nsmmnnM, et surtout pour loitnsiimunm 

qui pouvaient v subvenir sur leurs revenus 
ordinaires, nsi aussitôt du droit que lui don
nent , cl cel le loi, et l 'ensemble de la legisla 
lion o'inil a i e ; elle i n s . n v i l d ' o l l u e , au 

budget communal, les crédits que les consei ls 

m cipaiiv auraient du. cl qu'ils avaient rc-
luse d'y porlcr. 

2 i l . Celle mesure donna lieu à des protes

tations d e la part des c o m m u n e s qu'elle at

teignait , e l deux moyens différents furent 

présentes par e l l e s a l 'appui de leurs rérla-

mal ions . 

Ces unes , et c e l a i t le p lus petit nombre, 

déniaient à l'autorité s i i |«Tir i irr . d u n e ma

nière abso lue , le droit d' inscrire d'office au 

budget la dépense des c h e m i n s vicinaux. 

Cel le dépense , d isa ieul -e l l es . n'a f ia- ele for

me l l ement d.c lare, obl igatoire |«>ur les Com

m u n e s par la loi spéc ia le d u 21 mai i s i s : 

e l l e n'esl pas e m p r i s e non plus dans l'ènn-

meral ion des dépenses obl igatoires des com

m u n e s , q u e d o n n e l'article 30 d e la loi grne-

rale du 18 ju i l l e t ISST; donc e l l e ne prêt 

.'•ire imposée d'office au budget communal. 

Les autres ne dén ia i en t |«as m l 'aulorilé ta-

périeure le droil d ' imputer d'oflice au IMadge, 

c o m m u n a l , lorsqu'il y avail des ressources, b 

dépense d'e i i lre l ien «h-s c h e m i n s , mais e l l e 

prétendaient q u e ces imputa t ions étaient 10a-

mises aux m ê m e s l imi tes q u e I i m | » i s i u o i 

d'office des prestat ions e l cent imes , c'estè 

dire qu'e l les ne pouvaient d r e s s e r l'équiva

lent d e la va leur d r trois j ournées dr presta

tion e l d e c inq c e n t i m e s spéc iaux . 

2 4 4 . Le minis tre de l ' intérieur auquel de 

recours avaient e l e adresses dans ce sens, mr 

pouvait admet tre ni l 'une ni I autre «le ces 

argumentat ions . Dans les décis ion» qu'il est 

à prendre pour rrj.-ier ers recours, le miaav 

tre se fonda sur I » m o t i f s que nous trouvaus 

dev, loppes dans sa c irculaire d u î » avril 1*1». 

< Sur le premier p o i n l . d i sa i l - i l . seraiHl 

possible dr conc lure du s i lence de la loi sur 

l'autorité s u | H - n e u r e sait laisser depounae. 

vis-à-vis des c o m m u n e s avanl des rrauSunnB 

or.linair.-s suffisantes. <l.-s moyens de rxaero-

lion qui lui ont ete d o n n e s par loi da 21 

mai is,-.,. a l 'cgaid des c o m m u n e s qui n'ual 

p i - de ressources ordinaires suffisante*, rlqsi 

doivcnl v suppléer par des NSStenUunjl *pè-

ciales ' l ne senib la lde c o n s é q u e n c e ne saurait 

«ire invoquée s ér i eusement . M le législateur 

Il a pas pose, dans cel le loi, les règles appli

cables aux premières ,;, , , s c o m m u n e s . c'est 

qu'il lui suffisait de déclarer, c o m m e prin

cipe, q u e l l e s devaient considérer lcsdc|icri»fs 

du serv n e v icinal c o m m e obl igato ires : lesre-

glcs générales eu main re de dépens . - 1 111 

munaiesviennent ensui te suppléer ausilona 

de la loi du 2 1 mai tsib. C'esl donc dans la 

loi du i s juillet IMI , sur ladimuutoùuo 
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muiiicipalo, que l'autorité supérieure ilnil 
elierelier comment il «loit élre procédé p o u i 

contraindre à remplir leurs obligations l e s 
comrnunesquiontdcsrcssourccs suffisantes. » 

Quant à la prétention que, pour ces com
munes comme pour les autres, la limite de 
leurs obligations se trouvait déterminée par 
l'article 5 de la loi du 21 mai 183G, et ne p o u 
vait dépasser l'équivalent de trois journées 
de prestation et de cinq centimes spéciaux, le 
ministre faisait remarquer que cette assimi
lation n'est écrite ni même indiquée dans 
aucun des articles de la loi du 21 mai 1830 
qui, à l'égard des communes ayant des res
sources ordinaires suffisantes, s'est bornée à 
déelarerque la dépense du service vicinal est 
obligatoire pour elles. Dès lors, ce l l e dépense 
prend rang avec toutes les autres dépenses dé
clarées obligatoires par l'article 30 de la loi 
du 18 juillet 1837 ; il doit y cire pourvu 
par les conseils municipaux concurremment 
avec ces autres dépenses. Si un conseil m u 
nicipal méconnaissait ses obligations à cet 
égard, il y aurait lieu à l'application de l'ar
ticle 39 de la même loi, comme s'il s'agissait 
de toute autre espèce de dépense obligatoire. 
Toutefois, si la situation financière de ces 
communes ne permettait d'inscrire d'office au 
budget qu 'une partie de la dépense du son ice 
vicinal, etqu' i l fût nécessaire de recourir pour 
le reste à d'autres ressources, ce ne serait pas 
à la contribution extraordinaire prévue par le 
quatrième paragraphe de l'article 39 précité 
qu'il faudrait recourir, mais b ien aux res
sources spéciales, prestations et centimes, 
indiquées par la loi du 21 mai 1830 c o m m e 
devant suppléer à l'insuffisance des ressources 
ordinaires. Dans ce cas particulier, il y aurait 
donc lieu d'appliquer à la fois l'article 39 de 
la loi du 18 juillet 1837 pour partie de la 
dépense, et l'article 5 de la loi d u 2 1 mail830 
pour la partie de ces dépenses que les res
sources ordinaires ne pourraient fournir.» 

« Relativement à la limite dans laquelle doi
vent se renfermer ces inscriptions d'office aux 
budgets communaux, le même article 39 de 
la loi du 18 juillet 1837 trace avec clarté la 
marche à suivre dans toutes les circonstances 
où il sera nécessaire de recourir à cette me
sure. S'il s'agit d 'une dépense annuelle et 
variable, elle sera inscrite pour sa qualité 
moyenne pendant les trois dernières années ; 
S il s'agit d'une dépense annuelle et fixe desa 
nature ou d'une dépense extraordinaire, elle 

serainterile pour sa quotité réelle. Il résulte 
«le celle disposition que, s'il s'agit d'une dé
pense 'tfentretien des chemins vicinaux, dé--
pense annuelle cl variable, elle doit «ire 
fixée, pour l'inscription d'office au budget, 
d'après sa qualité moyenne pendant tes trois 
dernières années; que si, au contraire, la dé
pense esl nouvelle, comme celle «le grosse ré
paration ou de création des chemins v icinaux, 
suit de grande, soit de petite communication, 
elle présente le caractère de dépense extraor
dinaire et doit éire inscrite au budget com
munal pour sa quotité réelle. » 

Quelle que fût d'ailleurs la conviction du 
minisire en donnant ces solutions, il avait 
cru devoir, en raison de l'importance de ces 
questions, les soumettre à l'examen du Con
seil d'étal, dont l'ai is avait été conforme à ce
lui du ministre et se résumait ainsi : 

« 1° Les préfets ont le droit d'inscrire d'of
fice au budget des communes les dépenses né
cessitées par le service deschemins vicinaux. 

» 2 ° Celte inscription a lieu eu verlu de la 
loi du 18 juillet 1837. 

» 3° 11 doit y être procédé par le préfel en 
conseil de préfecture ou par ordonnance du 
roi, comme le veut l'art. 39 de la même loi. 

» 4° Enfin, ce même article 39 a posé la 
règle à laquelle les préfels doivent se con
former, quant à la fixation de la quotilé des 
dépenses » 

En donnant ces instructions aux préfets, le 
ministre les engageait d'ailleurs, « à n'user 
qu'avec réserve et dans une juste mesure 
des pouvoirs que la loi leur attribuait en 
celle matière. Sans doute, ajoutait-il, la créa
tion, la réparation et l'entretien des chemins 
vicinaux sont au rang des dépenses les plus 
importantes des communes, de celles dont 
elles doivent retirer directement et immé
diatement le plus d'avantages; mais il est 
des limites même pour le bien, et en plaçant 
les dépenses du service vicinal au premier 
rang des dépenses obligatoires, il ne serait 
pas d'une bonne administration de les l'aire 
assez prédominer pour paralyser d'autres dé
penses utiles aussi. » 

245 . Ces instructions ont suffi pour faire 
disparaître les difficultés qui avaient surgi 
d'abord, lors de la première application de 
mesures cnërcitives aux communes qui, ayant 
des revenus suffisants, négligeaient ou refu
saient d'assurer les dépenses du service vici
nal ; ù peine un ou deux recours arrivent-



ils aujourd'hui jusqu'au minis tre , chaqui 
année , et ils ne portent plus sur le principe 
«le la mesure;ce principe peul «lune être re
garde comme généralement admis . 

Deux iinluiiliauees n i r ides uni «railleurs 
p le inement rei'nnnu le droit «le l 'administra
tion , soit d'apprécier la possibi l i té pour l«-s 
eominuries de puiirvniraux dépenses du -erv ice 
vicinal sur leurs ressource! v i c ina le s , soil 
d'inscrire ces dépensa d'office au budget com 
mimai , ou bien de happer d'oftiee d e s i m p o 
sit ions en prestations el centimes ; elles onl 
également déclaré que l«'s arrêtés pris à cet 
idl'ii par les préfe ls , de même que les d, 
l i s ions conflrmatives du ministre. n'étaient 
pas siisceptildes d'être attaqués «levant le roi 
en son conseil d'état. 

I.a première de ces ordonnances. «m date 
«lu 9 juin i s i . i (ville de Vire), est ainsi c o n 
çue : n Vu la loi du 21 mai 1836 : M I la loi du 
I s jui l l . I s:;: ; considéranl qu'aux termes d. s 

art. l el 7 de la loi du 21 mai 1 8 3 6 , les c h e m i n s 
v icinaux de grande communicat ion sont à la 
charge des communes ; qu'aux termes de 
l'art. 3 0 de la loi du t s juill. 1887, sont 
obligatoires h's dépenses mises à la charge 
des communes par une disposit ion de l o i : 
qu'ainsi la pari contributive régulièrement 
mise à la charge de la commune de \ ir<\ pour 
les Irais d'établ issement du c h e m i n vicinaldc 
grandi' communication de Vire à Tessy par 
Pontfarcy, était une dépense obligatoire; 
considérant qu'aux termes des art. 3 3 el 89 de 
la loi du t s ju i l l . I s .17 . c'est aux préfets qu'i l 
appartient de régler les budgets dm commu
nes . et d'v inscrire d'office les allocations m -
cessaires pour paver l e sdép i i i s e s obligatoires; 

qu 'a ins i , en inscrivant d'oflice une dépense 

obligatoire an budget de la commune de Vire 
par ses arrêtés des i, fév r. et l s mars i s | | . |,. 
préfet du département du Calvados n'a pis 

excédé les limites de s e s pouvoirs : que di -
lors, l e s d i i s arrêtés sont d e s actes administra
tifs qui ne sauraient nous être déférés pat la 
I on len lu use; d'où il suil qu il v | | , , .„ 

• le rejetei le recours dirigé contre la dédsioa 
de noire ministre d e l'intérieur, du 17 u.uil 
IHIt , laquelle s'esl bol l u e a eniilii i i ier l e s 
arrêtés précités du préfet «lu département d a 
Calvados, .i llien qu'il s'agisse dans ce l le or

donnance d'un chemin vicinal de grande 
• ommii i i ical i im. 1rs pi i m i p r s qui s'v trouvent 

posés ne s'en appliquent pas moins à l ' en

semble du service vicinal, car tes voies p u b l i -

I ques. en suivant celle dénominat ion , n'en 
restent pas moins des chemin* eicmatuc. 

La seconde ordonnance, également du j 
juin 1813 ( ville de Langres ) , et relative i 
une imposit ion d'office, est ainsi conçue: 
«< Vn la loi du 21 mai 1836 ; cmsiilrrant que 
le préfet, après avoir reconnu I insuffisance 
des ressources votées par le conseil municipal 
de la ville de Ijngres pour pourvoir à l'en
tretien des chemins vicinaux à sa charge es 
1841 . l'a mis en demeure de satisfaire à celle 
obligation par le vote d une imposition ea 
centimes additionnels, dans les limites dg 
maximum lixr par l'art. 2 de la loi du î l mai 
1836; q u e . faute par le conseil municipal 
d'avoir volé celte imposition , le préfel el le 
ministre d«- l'intérieur, après avoir reconnu 
I insuffisance des ressources ordinaires de b 
ville, ont agi dans les limites de leurs pou
voirs, en ordonnant ou maintenant I un~ 
position d'office. » 

2 4 6 . Nous terminerons en faisant remar
quer que le droil d'ouvrir d'oflice, aux bud
gets communaux, des crédits sur les m e n a s 
des communes . ne peul s'appliquer qu'ait 
retenu* ordinaires : reux-la nu l - , en eftet, 
sont indiques par l'article 2 dr la loi connue 
gage des obligations des communes. Les res-
sources extraordinaire* des communes peu
v e n t sans doute èlrr affectées à la dépense des 
chemins vicinaux, mais ce ne peul être qsc 
l'effet du vole des conseils municipaux, el 
non pas l'action coêrcilivc de l'adminislrauva 
supérieure. 

$ 2 . — Prestation en nature. 

147. L'emploi à l'amélioration des votes 
publiques du traçait oblige el no« talnrie, 

r'rst-a-dirr de la prestation en nature, n'esl 
pas une mesure nouvelle. Sois le nom île 
Cors*» . e l l e avail ele appliquer dès les pre
mières années du dix-huitième siècle à b 
construction cl à la réparation des grandes 

roules d a n s beaucoup de provinces, el Irlle 
clail a l o r s l'organisât,oM administrative du 
royaume que, pour imposer crue charge aux 
contribuables . un acte de l 'aulorilé supè-
Meure n'avait pas , t e i icccsvi ire : de simplrt 

ordonnances d'intendants avaient suffi |>our 

exiger derei ta incsc lasses de la population jus

qu'à douze journées de travail par année. 

N o u s ne i e, l ien lierons pas qui l les étaient 

b s replis a p p l i q u e s a lors , soit a l'assiette, 
soit à l'emploi de la corvée ; nous nous bor-



ncrons à dire que ce mode de travail donna 
bientôt lieu à d'intolérables abus el à des do
léances si nombreuses que l'autorité royale 
dut intervenir. Un édit de février 1 776 sup
prima d'abord la corvée appliquée aux grandes 
routes et la remplaça par une contribution 
en argent, assise sur tous les propriétaires de 
biens-fonds ; mais l'établissement de ee nou
vel impôt éprouva une telle résistance, q u e , 
dès le mois d'août 1770 , le roi fut obligé de 
suspendre l'exécution de l'édit de février et 
de rétablir la corvée. Toutefois une instruc
tion générale adressée à tous les intendants, 
en octobre 1 770 , en régularisa l'emploi et 
y apporta de grands adoucissements ; au 
l i eu , notamment , d'appeler les corvéables 
sur les routes et de les faire travailler à la 
j ou rnée , on devait répartir le travail en 
tâches, qui seraient imposées à chaque com
mune riveraine des routes , en proportion de 
son importance, et la commune pouvait , à 
son choix, ou faire exécuter les travaux par 
les habitants ou les faire faire par adjudica
tion , et en solder le montant au moyen d'une 
imposition assise sur ces mêmes habitants : 
c'était, comme on voit, le rachat en argent 
de la prestation en nature. 

218. La corvée fut supprimée- en 1789 , et 
par suite cessèrent également les travaux de 
même nature qui s'exécutaient sur les chemins 
des communes. On voulut d'abord remplacer 
ce moyen par une contribution en a rgent , 
dont la loi du 0 octobre 1791 permit l'éta
blissement; mais le poids de cette imposition 
eût été intolérable, si elle eût dû pourvoir à 
toutes les dépenses à faire; aussi, dès que le 
gouvernement consulaire eut ramené l'ordre 
en France , un di-cret du i thermidor an x , 
après avoir rappelé que l'entretien des che
mins vicinaux était unecharge des communes, 
prescrivit-il que les conseils municipaux émet
traient leur vœu sur le mode qu'ils jugeront 
le plus convenable pour parvenir à leur ré
paration. Ils proposeront à cet effet l'orga
nisation qui leur paraîtrait devoir être pré
férée pour la prestation en nature. 

Ainsi se trouvait rétabli et sanctionné un 
mode de travail qui avait pu exciter de j u s 
tes réclamations lorsqu'on l'avait appliqué 
aux grandes routes , mais qui n'a rien que 
d'équitable lorsqu'il a pour objet la répara
tion des chemins appartenant aux communes. 
Obliger des communes à construire ou à en
tretenir une roule par cette seule considéra-

tion qu'elles en sont riveraines , c'est mettre 
privativement à leur charge une dépense 
d'intérêt général ; mais, contraindre chaque 
commune d'entretenir les chemins qui lui 
sont propres, , obliger l 'habitant à entretenir 
les voies publiques dont il se sert, el qui lui 
sont indispensables, ce n'esl qu'appliquer le 
principe même de la communauté, de l 'ag-
grégalion communale. 

249, Le décret du i thermidor an x avait 
seulement posé le principe de la prestation 
en nature , mais l 'application de ce principe 
devait être l'objet d'un règlement général 
qui avail élé annoncé . En l'absence de ce 
règlement, une circulaire du minisire de 
l 'intérieur, en date du'7 prairial an xm, posa 
les principales bases de l'assiette de la pres
tation , et rappela notamment que le travail 
imposé pouvait être racheté en argent. Ce 
mode de travail fut employé avec plus ou 
moins de succès jusqu'en 1818. A celte épo
que , la loi de finances du 1J mai ordonna 
qu'aucune imposition communale ne pourrait 
être établie qu'en vertu d'une délibération 
du conseil municipal auquel seraient adjoints 
les plus imposés en nombre égal aux membres 
du conseil ; la délibération devait de plus être 
homologuée par une ordonnance du roi. L'ad
ministration centrale considéra alors la pres
tation en nature comme une imposition com
munale ; elle prescrivit l'accomplissemcntdes 
mêmes formalités pour son assiette, et, de ce 
moment , tout emploi de ce mode de travail 
cessa dans tous les départements. La dégra
dation absolue des chemins en fut la suite 
prochaine, et le mal devint bientôt si grand 
que le gouvernement fut obligé de rendre 
possible de nouveau l'emploi de la prestation 
en nature. C'esl ce que fil la loi du 28 ju i l l . 
1 s2 i, dont nous allons suivre l'application 
en la combinant avec celle du 21 mai 1830. 

250. L'article 2 de la loi du 21 mai 1S3G 
permet de suppléera l'insuffisance des revenus 
ordinaires des communes pour l'entretien des 
chemins vicinaux « à l'aide , soit de prestations 
en n a t u r e , dont le maximum est fixé à trois 
journées , soit de centimes spéciaux en addi
tion au principal des quatre contributions 
directes , et donl le maximum est fixé à cinq. 
Le conseil municipal pourra voter l 'une ou 
l'autre de ces ressources, ou toutes les deux 
concurremment. » Dans l'examen que nous 
avons à faire des règles applicables à la réa
lisation el à l'emploi de ces deux moyens , 



personnelle et d i r e c t e , en ce sens qu'el le at
teint directement le contribuable pour sa 
personne seu le : dans le second cas, l'obliga
tion est indirecte , en ce sens qu 'e l le n'est 
plus imposée au contribuable pour sa per
sonne , mais bien pour les moyens d'exploi
tation de son établissement, lesquels se com
posent des membres de si famille et de ses 
serviteurs . cl encore de ses instruments de 
irav.ul. t e l s que charrettes, voitures, bêles 
de somme. île Irait et (le selle. 

• Ainsi donc, tout habitant peul être im
posé à la prestation en n a t u r e , directement 
et pour sa personne s'il est porté au réic des 
contributions directes, m i l e , valide ci à*, 
de dix-huit ans au moins et de soixante ans 
au plus. Dans c e cas, l 'habitant i - l considéré 
comme individu, et la prestation lui esl de
mandée seulement comme membre de h 
communauté , interesse par conséquent atout 
ce qui peut contribuer à sa prospérité, no
tamment au bon elal de ses chemins. Voilà 
l'obligation |>crs.inn« I le . l'obligation direrte, 
résultant de la seule qualité d habitant de a 
commune el abstraction faite de toute qualité 
de propriétaire et de chef de famille on d'e-
tabli-semenl. 

" Mais, s'il a une famille, s'il esl proprié
taire , s'il gère une exploitation agricole 
comme régisseur, fermier ou colon parliaire, 
s'il administre un établissement industriel, 
cel habitant a nécessairement un intérêt plu 
étendu a la p r o s p é r i t é de li communauté et 
au bon elal des communications : d'ailleurs, 
l'exploitation de son établissement, quel qu'il 
soi l . ne peul se faire sans dégrader les che
mins de sa commune, el il est juste qu'il fttelri-
bue à la réparation ordinaire .le ce* chemins 
dans la prvqiortion des nniv eus d'exploitation 
qui les dégradent. I i loi perturi donc de 
lui demander la prestation en nature pour 
chaque membre ou serviteur de la famille, 
mêle, valide, âgé de dix-huil ans au moins 
, t de soixante .m* au p l u s . résidant dans h 
commune . et encore pour chaque charrrlle 
o u voiture attelée. |smr chaque N i . de somme, 
de trail ou de selle au sen ne de la f ami l l e .* 
de rétablissement d a n s |., commune . \ o d a f -
bligation, non plus directe et imposée person
nellement en vue de la qualité de mrmbre 
de la Communauté, m a i s indirecte et impo
sée en vue de la famille el de l'exploilalioa 
agricole ou industrielle, A vrai dire,c'estdM8 
ce i as | exploitation ou I é tab l i s sement qui sont 

nous nous occuperons d'abord de la prestation 
en nature, qui entre annuellement pour en
viron cinquante-cinq centièmes dans la mai m 
des ressources créées pour le serv ice \ icinal. 

Le principe de la prestation en nature 
est posé dans l'article que nous venons de 
ei ler ; c'est dans l'art. 2 que sont I racées les 
règles (pii doivent servir de base à cette 
Contribution : cet article esl ainsi coin u : 

« A r t . | S . l'ont habi tant , chef de famille 
un d'établissement , a litre de propriétaire, 
de régisseur , de fermier ou de COlon parliaire, 
porté au rùle des contributions d irectes , 
punira être appelé à fournir chaque année 
une prestation de trois jours : 

» i " Pour sa personne el pour chaque in
dividu m i l e , valide, âgé de div-buil ans au 
moins et de soixante ans au plus, membre 
ou serviteur de la famille ci résidant dans la 
cumniu ne. 

» 2" Pour chacune des charrettes ou voitures 
a t te l ées , cl en mitre pour chacune des bêles 
de s o m m e , de trait, de selle, au service de 
la famille ou de l 'établ issement dans la com
mune .» 

2 . 2 . En comparant cet article avec celui 
qui y Correspond dans la lui du 28 juill . 183 i. 
on n'y trouve, à part l 'augmentat ion d 'une 
journée dans la prestation qui peut être im-
posée, que que lques changements de rédaction 
qui onl eu pour objel de mieux préciser l e s 
obl igat ions des c o n t r i b u a b l e s , el de lever 

que lques doutes que pouvait laisser l'ancienne 
rédaction. Ainsi , dans le paragraphe premier, 
l 'énumération des différents titres auxquels la 
prestation peul être duc . s i te l lement pré
cise qu'il doit rester peu d'incertitude sur ma 
application. Pour en tracer tes règles, M U S 

ne croyons POUVOir mieux l'aire que de repro
duire ee qui a élé dit à cel égard | u r le ini-
nistre de l'intérieur, dans son instruction da 
2 i juin 1886. 

« L'application de l 'article dont nous nous 
occupons esl facile, quelque compliquée que 
puisse paraître s a rédat tion . lorsqu'un • bien 
saisi l'esprit dans lequel il • été conçu, lors
qu'on a bien compris la distinction .i (aire 
entre l'utilisation imposée a l'habitant comme 
habitant, al an vue de sa personne seulement, 
.i l'obligation imposée i tout individu en 
vue de la famille donl il e s t le chef, ou de 

l'établissement agricole ou autre dont il est 
propriétaire ou gérant . à quelque lilre que 
ce soit. Dans le premier cas, l'obligation est 
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imposés à raison de l e u r importa net* <'l dr leur 
intérêt présumé an lion état (1rs chemins cl 
de l'usage qu'ils en font , el ( 'esl le chel 'de l.i 
famille, de l'exploitation agricole le l'é
tablissement industriel, qui doit acquitter la 
contribution assise sur ce qui lui appartient 
ou sur ce qu'il exploite. 

» Il s'ensuit donc évidemment que pour 
qu 'une exploitation agricole ou industrie l le 
puisse être imposée dans tous ses moyens 
d'action, dans tous ses instruments de tra
vail, il n'est plus nécessaire que le chef de 
l'exploitation ou de l'établissement soil màlo, 
val ide, âgé de dix-huit à soixante a n s , ni 
même résidant dans la même commune. C'esl 
l'exploitation agricole, c'est rétablissement 
industriel cxistantdansla commune, qui doit 
la prestation, abstraction faite du sexe, de 
l'âge et de l'état de validité du chef de l'ex-
ploilation ou de l'établissement: ce chef, sans 
doute, ne sera pas imposé personnellement 
s'il ne réunit pas les conditions nécessaires 

i pour que sa cote personnelle lui soit deman
dée , mais il sera, dans tous les cas, tenu d'ac
quitter la prestation imposée dans les limites 

, de la loi, pour tout ce qui dépend de l'exploi
tation agricole ou de l'établissement indus-

. triel situé dans la commune. 

( » En résumé : 
» 1° La prestation en nature est duc pour sa 

personne par tout habitant de la commune, 

( qu'il soit célibataire ou marié, et quelle que 

( soit sa profession, si d'ailleurs il est porté au 
rôle des contributions directes, mâle, valide 

' et âgé de dix-huit ans au moins et de soixante 
au plus ; 

« 2°La prestation en nature est due par tout 
habitant de la commune, qu'il soit céliba
taire ou marié, s'il est porté au rôle des con
tributions directes, mâle, valide, âgé de dix-
huit ans au moins et de soixante ans au plus, 
chef de famille ou d'établissement, à titre de 

' propriétaire ,derégisseur,dcfermieroude co
lon parliaire. Dans ce cas, il doit la prestation 

' pour sa personne d'abord, puisqu'il réunit 
I toutes les coi.di lions nécessaires; il la doit 
j en outre poui chaque individu mâle, valide, 

1 âgé de dix-huit ans au moins et de soixante 
> ans au plus, membre ou serviteur de la fa

mille et résidant dans la commune; il la doit 
l encore pour chaque charrelle ou voilure at

telée, et pour chaque bête de somme, de trait 
* ou de selle, au service de la famille ou de 

l'établissement dans la commune: 

» 3° La prestation en nnlt ireestdne par tout 
individu, même non porté nominativement 
au rôle des contributions directes delà com
mune, même âgé de moins de dix-huit ans 
el de plus de soixante ans, même invalide , 
même du sexe féminin, même enfin n 'hahi-
lanl pas la commune, si cet individu esl chef 
d'une famille qui habile la commune, ou si, 
à litre de propriétaire, de régisseur, de fer
mier ou de colon parliaire, il esl chef d'une 
exploitation agricole ou d'un établissement 
silué dans la commune. Dans ce cas, toute
fois, il ne devra pas la prestation pour sa 
personne, puisqu'il n'esl pas dans les condi
tions voulues par la loi, mais il la devra pour 
tout ce qui, personnes ou choses, dans les li
mites de la loi, dépend de l'établissement 
dont il est propriétaire ou qu'il gère à quel
que litre que ce soit. » 

253 . Les règles que nous avons cru devoir 
extraire textuellement de l'instruction minis
térielle parce qu'elles ne nous paraissaient 
pas susceptibles d'analyse, onl paru aux fonc
tionnaires chargés de l'assiette de la presta
tion en nature, assez précises pour qu'ils 
aient eu bien rarement occasion de consulter 
sur des difficultés qui ne trouvassent pas leur 
solution dans ces paragraphes. Nous allons 
également prendre dans celle instruction, 
mais par analyse seulement, les explications 
données par le ministre sur quelques mots do 
l'article de là loi, qui paraissaient exiger une 
interprétation. 

254. Sur le mot habitant,\c minisire a fait 
remarquer que le législateur avait évité d'em
ployer le mot de domicile, afin d'éviter tout 
équivoque entre le domicile de fait ou réel et 
le domicile légal ou de droit ; il s'est servi à 
dessein du mot habitation, parce que l 'ha
bitation est ce qui constitue, en premier or
dre, l'intérêt au bon état des chemins et l'o
bligation de contribuera leur entretien. Lors 
donc qu'un propriétaire a plusieurs résidences 
qu'il habite alternativement, et qu'il s'agit 
de reconnaître dans laquelle il doit être im
posé à la prestation en nature pour sa per
sonne, il faut rechercher quelle esl celle des 
résidences où il a son principal établissement 
et qu'il habile le plus longtemps; c'est là 
qu'il devra élre imposé. Si, dans chacune de 
ses résidences, ce propriétaire avail un éta-
blisemenl permanent en domestiques, voilu
res ou bêles de somme, de trait el de selle, 
il devrait être imposé dans chaque commune, 
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clans les limites de la lo i , pour ce qui lui 
appartient dans celle commune 

265. Cette règle a été confirmée par une 
ordonnance du 17 août 1837 ( Cafontan ), 
ainsi conçue : « Considérant que la cotisation 
dont le dégrèvement est réclamé a été fixée 
uniquement en raison du nombre des domes
tiques, animaux cl charrettes qui étaient em
ployés à l'exploitation du domaine de Mette 
pendant l'année 1883; que, dès lors, encore 
bien que la demoiselle Dorniac n'ait pas ha
bile la commune de Ta vrac pendant le cours 
de l a d i t e année, elle était, suivant l'article 
de la loi SUS-visée, p a s s d d e de ladite cotisa
tion, comme propriétaire dmlil domaine dont 
l'exploitation était faite en sou nom et a son 
profit. » L e même principe e s t confirmé par 
une autre ordonnance du 1 1 juin 1X38 Do
le/a c frères ), ainsi conçue : « Considérant 
que, aux t e r m e s de la loi du 2 1 mai i 8 3 6 , 
tout chef d'établissement doit la prestation en 
nature pour chaque individu a Haché à l'ex
ploitation de l 'établissement et résidant dans 
la commune, aussi bien que pour les voilures 
et chevaux qui en dépendent; qu'il résulte 
de l 'instruction que les sieurs Dotexac possè
dent dans la commune de Bayonne un éta
blissement de messageries dirigé par un pré
pose résidant dans la commune, et auquel 
sont attachés deux postillons, dix chevaux et 
lieux Voitures ; que. dès lors, c'est avec raison 
qu'ils ont élé imposés au rôle des prestations 
en nature dans la commune de Bayonne pour 
lesdiles personnes, chevaux et voitures. » En
fin, il a élé statué dans le même sens par 
l 'ordonnance du 2 1 août is;ts I tameh. ainsi 
conçue : u Considérant qu'il résulte de l'in
struction que le requérant a un é t a b l i s s e 
ment dans la commune de tirisolles: qu ' a ins i 
c'est avec raisnn qu'il a élé porté au rôle d e s 
prestation! ea nature de ladite commune. » 

Si, a u contraire, u n propriétaire qui a plu
sieurs établissement! ne lient pas dans cha
c u n de c e s établissement! d'une m a n i è r e 

permanente, l e s i ™ , n é c e s s a i r e s à leur 
cxplnilaliou, m a i s que s e s domestiques, ses 
chevaux et s e s voilures passent allernaiive-
ineni de l'un a l'autre, l'instruction miniaté 
m i l e prescrit de n'imposer ee propriclaii e 
q ami le lien de sou principal é t ab l i nui 
nient, Cel le d m lune a été continuée p.11 l 'or-
d aine du 2 1 juillet 1 s ; i Vilain , ainsi 
coin lie : 11 \ u la loi du 2 1 m a i 1 s n. ; c o n s i 

dérant qu'il résulte de l'instruction, qu'au 

. CilvP. 2 . SFCT. 2 . S 2 . 

I " janvier 1838 l'établissement du siei l r 

Adam était siltiè dans la commune de Vignol ; 
qu'à partir de la même époque, le sieur Adam 
n'avait plus en permanence dans la Commune 
de Plez-Curzyqu'un seul domestique;qu'ainsi 
c'est à tort qu'il a élé imposé au rôle des 
prestations de la commune de Eh z-Cnrev-, 
pour 1838, à raison de seize bo-ufs et quatre 
voitures. » 

256. Au second paragraphe de l'articlequi 
nous occupe, les mots, membre de la famille. 
ont remplace ceux de/! / / cirant a r e ' lui. qui 
se trouvaient dans la législation précédente. 
A l'occasion de relie modification, le minis
tre faisait remarquer qu'elle avait en pour 
objet d 'atteindre, non-seulement les fils, mais 
encore Ions les parents du chef de famille 
résidant avec lui. Il a élé décidé, d'ailleurs, 
par une ordonnance du 26 novembre i l » 
Dufour . qu 'un père ne devait pas la pres

tation pour un fils qui n'avait pas sa rési
dence de fait avec lu i : elle est ainsi conçue: 
• Vu l'article 3 de la loi du 21 mai 1816;cas-
sidérant qu'aux termes de l'article sus-tnr 
de la loi du 21 mai 1836, 1rs chefs de b-
mille ne son! assujettis à fournir de presta
tions que pour les membres de la famille ré
sidant dans la commune : qu'il rrsnlte it 
l ' instruction que le sieur Dufour fil*, dam le 
cours dr l 'année 1818. était étudiant à la fa-
cul le de droit de Paris et ne résidait pas dam 
la commune de la Souterraine : que. dès Ion. 
c'est à tort que le sieur Dufour père a été im
posé pour son lits au rôle des prestations de 
ladite commune. • 

" La substitution du mot de terrileun 
à relui de domestiques, a eu également puer 
but île permettre d'atteindre lois les indivi
dus salaries par le chef de famille : mais Ir 
ministre fais.ni observer qu'on ne pouvait re
tendre | u r serviteurs, que h-s hommes ayaat 
un salaire annuel el permanent ; que . quant 
aux ouvriers , laboureur* ou artisans tra
vaillant à la journée ou a la lâche , ils ne 
pouvaient pas être compris dans la catrrorie 
d e s serviteurs, ils ne devaient pas être impo
ses connue attaches a l'établissement pour h 
" " i i | Iiiqinl ils travaillent, sauf à b-s im
poser |>oiir leur propre compte rl en quahlc 
d'habitants, s'ils doivent la p resta lion 1 ce 
litre. Celle interprétation a r t e confinées put 
l'ordonnance du 27 août isto ( Barsalen), 
ainsi ,011, n e • Considéranl que les individu-

l i m b e s a l'établissement du sieur Itarsalon, 
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el pour lesquels il a edé porte au rôle de la pres
tation en na ture , ne peuvent être considérés 
comme membres ou serviteurs de la famille, 
et q u e , dès lors , il n'y avait lieu à l'applica
tion du paragraphe 1 e r de l 'art. 3 de la loi du 
21 mai 1 8 3 6 ; — A r t . I e r : L'arrêté du conseil 
de préfecture du département de Lot-et-Ga
ronne, du 17 janvier 1839, est annulé . Art . 2 . 
Il est accordé décharge au sieur lîarsalon de 
la prestation en nature à laquelle il a été 
soumis pour les employés, chefs d'ateliers et 
maitres-ouvriersattachés-àson établissement.» 

258. Quelques explications furent égale
ment données par le ministre sur les moyens 
d'exploitation imposables. Les charrettes et 
voitures ne peuvent, aux termes de la loi , 
être imposées que si elles sont attelées. Par 
cette expression , on devait entendre celles qui 
sont réellement et effectivement employées 
au service de la famille ou de l'établissement ; 
celles qui ne seraient jamais ou presque ja-

, mais employées ne pourraient pas être impo-
i sées. Une distinction analogue doit être faite 

pour les bêles de somme, de trait ou de selle. 
Pour être imposables, il faut qu'elles servent 
au possesseur, ou pour son usage personnel, 
ou pour celui de sa famille ou de son établis-

( sèment, soit agricole, soit industriel. Si, au 
contraire, ces animaux ne sont pas destinés 
à cet usage, s'ils sont un objet de commerce ou 
s'ils sont destinés seulement à la consomma
tion ou à la reproduction , ils ne peuvent 
donner ouverture à l'imposition de la presta
tion en nature ; il en serait de même si, bien 
que destinés aux travaux de l'exploitation , 
ils étaient cependant trop jeunes pour y être 
encore employés. 

259 . 11 est à remarquer d'ailleurs que les 
contribuables ne peuvent être imposés à la 
prestation en nature que pour l'espèce d'ani
maux et de voitures qu'ils possèdent réelle
ment ; on ne pourrai t , par exemple , exiger 
d'eux des journées de cheval au lieu de jour
nées de bœufs, s'ils ne possèdent pas de 
cheval. Ce principe se trouve confirmé im
plicitement par une ordonnance du l i déc. 
1837 (Davoust de la Touche) , annulant un 
arrêté du conseil de préfecture qui avait con
damné le contribuable à remplacer deux 
journées de charrette par deux journées de 
cheval. « V u la requête du sieur Davoust de la 

r Touche , tendant à ce qu'il nous plaise a n n u 
ler un arrêté du conseil de préfecture du dé-

' partement de la Loire-Inférieure, du 24 juin 
IV. 

1830. qui. M U une réclamation par lui formée 
aux lins d'obtenir décharge de deux journées 
decharrelleauxquelles il avait été imposé pour 
l'année 1830 au rôle des prestations en na
ture de la commune d'Ancenis, l'a condamné 
à deux journées de cheval; vu le certificat 
émané des mêmes fonctionnaires par lequel ils 
attestent que le sieur Davoust de la Tuiirhc 
n'a jamais eu en sa possession dans la com
mune d'Ancenis ni cheval de Irait ni cheval 
de luxe; vu la loi du 28 jui l l . I s 2 i ; \u la loi 
du 21 mai 1830; considérant qu'il résulte de 
l'instruction que le sieur Davoust ne possède 
pas de cheval dans la commune d'Ancenis ; 
que, dès lors, c'esl à tort que le conseil de 
préfecture l'a imposé, au rôle des prestations 
en nature de ladite commune, à deux jour
nées de cheval. » D'une autre ordonnance 
du 17 aoêit 1841 (commune de Jégu contre 
Thoré), il résulte que les contribuables ne 
sont ' tenus de fournir leurs animaux qu'a
vec l'espèce de harnachement qu'ils onl en 
leur possession, selon l'usage qu ' i ls en font 
habituellement; qu'ainsi ils ne peuvent être 
requis de fournir un cheval équipé pour le 
charroi , s'ils n'emploient jamais ce cheval 
que comme bête de somme. » V u la loi du 
21 mai 1830 , considérant que le sieur Thoré 
n'a été porté au rôle des prestations en nature 
que pour six journées d'hommes el de cheval; 
qu il résulle de l'instruction qu'il a fourni 
deux hommes et ses deux chevaux pendant 
les trois jours qui lui avaient été indiqués, 
et que si l 'administration n'a pas fait usage 
des chevaux mis à sa disposition, ce n'est 
pas par le fait du sieur Thoré ; d'où il suit 
que sa cotisation au rôle des prestations en 
nature a élé régulièrement acquittée, et que 
c'est avec raison que le conseil de préfecture 
l'a déclaré libéré. » Il est bien évident tou
tefois que la décision n'eût pas élé la même si 
le contribuable avait employé habituellement 
ses chevaux comme bêles de trait et qu'il 
n'eût voulu les fournir qu'avec le harnache
ment convenable au service de bêles de 
somme. 

200 . Mais si les contribuables ne peuvent 
être imposés que pour les moyens d'exploita
tion qu'ils possèdent réellement, ils doivent, 
d'un autre côté, être imposés pour l'ensemble 
de ces moyens d'exploitation, hommes, an i 
maux et voitures. 

Dans un petit nombre de départements, les 
conseils municipaux, au lieu de se borner 



aussi des inconvén ien t s rée ls . Il ne s'atta

cherait pas à c e l l e considérat ion , qu'en 

procédant ainsi , les conse i l s municipaux 

pourraient arriver à favoriser te l le classe 

de redevables au d é t r i m e n t de te l le autre; 

qu'ici, par e x e m p l e . on ferait peser la charge 

des prestations pr inc ipa lement sur les jour

n a l i e r s , en ménageant les possesseurs de 

moyens de transport ; qu'ailleurs, lccontraire 

pourrait arriver: il a imai tà p e n s e r q u e partout 

b-. consei l - m u n i c i p a u x ne sont m u s que par 

l'intérêt g ê n e r a i , q u e tous les membres de 

ces assemblées savent se placer au-dessusdes 

considérations tiréerde leurs intérêts prisés; 

mais on ne peut pourtant se dissimuler que 

ce mode de procéder [>cut avoir au moins une 

apparence d'arbitraire que l'administration. 

dan- i o i i s . e s degrés , doit so igneusement évi

ter, ( lu ne p. ni d 'a i l l eurs se dissimuler que 

le vole inégal des diverses espèces de journées 

tend a priver lr service vicinal d'une partir 

des ressources que la loi du 21 mai itSS v 

affecte. Aux termes de ce l l e loi . les com

mun.-- dont les revenus ne suffisent pas i 

l 'entretien des c h e m i n s v i c inaux , peuvent 

é lre tenues de supp léer a ce l le insuffisance, 

en votant . pour l ' ensemble du service vici

nal . des prestations en nature jusqu'il 

m a x i m u m de trois journées . Pour le service 

spécial des c h e m i n s v ic inaux dr grande ron-

munica i ion le cont ingent de ces mêmescon

n û m e s peu l é lre porte jusqu'à deux des trot» 

journées de prestat ion. Si un conseil munici

pal ne satisfait pas à ce l l e obligation légale, 

soit pour l i s c h e m i n s v icinaux de petite m-

munica l ion . soit p o u r c e u x de grande romms-

nication, le préfet peut el do i t imposer h 

commune dans 1rs l imites du maximum. 

Les obl igat ions des c o m m u n e s doivent-elles 

être considérées c o m m e rempl ie - lorsqu'il n i 

été vote qu'une partie des prestations, par 

e x e m p l e . trois journées de m un-d'<ruvrr et 

une journée de c h a r n u s \je préfet peuMl 

permettre que n o t a m m e n t le service de» 

i b e m i n s v n i u a u x de grande communica

tion . qui exige une plus grande maSSt m 

transports , -oit prive d u n e partir des res

sources q,,c la loi lui assure 1 \ v idemmrnt 

non. Il s,- peut q u e . dans que lques localités 

p l a c e s dans m i e position |wvrliculière l'obli

gation d' imposer un m ê m e nombre de jour

nées d'bontmm et de j ournées de charrois 

amène ce résultat ; q u e . ainsi qu'on l'a expose 

que lques journées d u n e o u d autrrespècCRS-

;î voter u n e , ilcux ou (mis journées de pres

tation et de laisse! à l'administration le IOU 

d'appliquer ce rote 1 tout ee que la loi atteint , 
h o m m e s el choses, ces consei ls , d irons -nous , 

étaient intervenus dans l'assit-Ile . ou p l u t ô t , 

dans la répartition de la prestation en nature ; 

ils rotaient, par e x e m p l e , nue journée da 

travail d'homme cl deux ou Mois journées de 
11 avait de lu les <le I rail, ou lue n. au contraire, 
un nom lue mm us considéra hic de I es dernières 
journées ipie des premières l'uur j u s l i l n r 

ee i ie mesure , on alléguait que L'entretien el la 
réparation des chemins vicinaux D'i signaient 
pas partout I emploi d'une égale proportion 
de journées de diverses espèces; que, par 
exemple. dans telle commune , la nature du 
sol td des travaux a faire rendait nécessaire 

l 'emploi d'un grand m o u l u e de journées 

d'hommes, tandis que les matériaux se trou-

vant a pieil-d'iruv re , il n'est hesoiu q u e d'un 
petit nombre de journées de transport Demi 
d'autres c o m m u n e s , c'est le contraire qui ar
rive. Si d o n c , ajoutait-on, le rôle de presta
tion est établi sur l 'ensemble des bases de 
ce l le contribution, il arrivera que tantôl des 
juin nées de charro i s , tantôt des journées 
d 'hommes ne pourront é lre e m p l o v e e s : il 
faudra forcément les] laisser tomber en non-
valeur : ail lant vaut par conséquent ne pas 
les imposer . 

Ce ministre de l ' intérieur a pense q u e re l i e 
manière de procéder reposai! sur n ne i n t e r 
prétation erronée de l'art. 3 de la loi du 21 
mai ts . l t i . et par une circulaire du II avril 
i s . t ' i , il faisait remarquer qu'en d é t e r 
minant les bases de ce l le contr ibut ion . le 

législateur a vu dans ces bases un mut qui 
Constitue d u n e manière nnliv isible les obliga
tions de i l iaque chef de famil le ou d'établis
s e m e n t ; en daUtret termes, chaque chef de 

famille ou d'établissement don la prestation 
• n nature pour tout o s qus la bu déclare im
posable , et sans que le conseil municipal ail 
le droil il'alVi.uu lin de la contr ibut ion une 
partie de ce qui en compose les bases. | | eu 
est ici COmmC des Centimes spéciaux . qui 
doivent portW sur l 'ensemble des quatre 
00ntribuI s dirai tes et dont les conseils mu
nicipaux ne po l lua ient voici | , ,ssielte sur telle 
nu telle de i e s quatre routi l imitons. ,. | ,. 
ministre ajoutait que I si le >,,|,. dans ,1, s 

proportions différentes, des différentes e s 
pèces de journées de prestation ,„.,.„.„ 

en apparence que lques avantages, il avait 
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teront forcément sans emploi el devront être 
passées en non-valeurs ; mais c'est là un faible 
inconvénient, bien au-dessous cerlainement 
de ceux qui viennent d'être signalés. » 

Par ces diverses considérations, et après 
avoir pris sur ce point l'avis du comité de l'in
térieur, le ministre invitait les préfets à rame
ner la loi à son exécution régulière, l'indivi
sibilité du vote de la prestation en nature et 
son assiette sur l 'ensemble des bases de cette 
contribution. 

261 . Après avoir posé les principales règles 
de l'assiette de la prestation en nature , le 
ministre s'est occupé, dans son instruction, des 
causes d'exemption, et il faisait remarquer 
que l'âge et l'invalidité étaient les seules re
connues parla loi. Il «ajoutaitque. cependant, 
l'état d'indigence devait aussi exempter de la 
prestation en nature ; que c'était une consé
quence de l'art. 12 de la loi du 21 avril 1832 , 
d'après lequel les indigents sont exempts de 
toute cotisation; or , nul ne peut être compris 
au rôle de la prestation en nature s'il n'est 
porté au rôle des contributions directes. 

262 . Sur la question d'invalidité, il a été 
s ta tué , par ordonnance du 1 e r août 1834 
(Thomas), que pour que l'invalidité fût un 
motif d'exemption, il fallait que le contri
buable fût hors d'état de remplir ses obliga
tions. « Vu la loi du 28 juillet 1824 : consi
dérant que le sieur Thomas ne justifie pas de 
l'impossibilité où il prétend être de satisfaire 
aux obligations qui lui sont imposées en 
vertu de l'art. 3 de la loi du 28 juillet 1824, 
ci-dessus visée; — Art. I e r : La requête du 
sieur Thomas est rejetée. »_ 

2 6 3 . Nous terminerons ce qui a rapport à 
l'assiette de la prestation en na ture , en rap
portant sommairement les ordonnances qui 
ont été rendues sur divers cas d'exemption 
qui ne résultaient pas explicitement des termes 
de la loi. Nous ferons remarquer que les 
pourvois en matière de prestation en nature , 
toujours d'une assez faible importance, n'ont 
pu commencera arriver au Conseil d'état que 
depuis q u e , par assimilation à ceux relatifs 
aux contributions directes, ils ont pu être 
formés sans le ministère d'un avocat aux 
conseils. 

264. Les militaires en activité de service 
sont naturellement exempts de la prestation 
en na tu re , sans qu'il fût besoin que cette 
exemption fût écrite dans la loi; mais il a 
élé décidé par une ordonnance du 18 juillet 
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1838 (Courtois), que cette dispense ne s'éten
dait pas aux officiers d 'élal-major el aux offi
ciers sans troupes. « Vu les lois des 21 avril 
1832 et 2t mai 1836; considérant q u e , par 
application de l'art. 14 de la loi du 21 avril 
1 8 3 2 , le sieur Courtois, commandant de la 
place le fort Harraux , a élé porté au rôle de 
la contribution personnelle el mobilière de la 
commune de Itarraux ; considérant que les 
laves communales sont établies par voie de 
centimes addilionnidsau principal des contri
butions directes ; considérant que, par l 'art. 3 
de la loi du 2t mai 1 8 3 6 , tout habitant d'une 
commune porté au rôle des contributions d i 
rectes est appelé à fournir une prestation en 
nature, pour réparation des chemins vicinaux ; 
que dès lors c'est avec raison que le sieur Cour
tois a élé maintenu aux rôles des impositions 
communales et des prestations en nature, par 
suite de sa cotisation à la contribution per
sonnelle et mobilière. » 

265. Les maîtres de poste ont élé déclarés 
exempts de la prestation en na ture , pour le 
nombre de chevaux el de postillons que les 
règlements les obliqenl iVavoir. La première 
ordonnance sur ce point, en date du 27 juin 
1838 (Payar t ) , est ainsi conçue : «Vu la loi 
du 21 mai 1830; relativement aux chevaux, 
considérant que les règlements assujettissent 
chaque maître de poste à tenir un nombre 
déterminé de chevaux constamment et exclu
sivement disponibles pour le service du relais 
qui n'a lieu que sur la grande roule ; que ces 
chevaux ne pourraient être employés à la pres
tation en na ture , sans compromettre ce ser
vice publ ic ; q u e , dès lors , les maîtres de 
poste ne peuvent être assujettis à la prestation 
que pour les chevaux qui excèdent le n o m 
bre ainsi fixé par l'administration , comme 
min imum, pour être affectés au service du 
relais; relativement aux postillons, considé
rant que les postillons titulaires ne peuvent 
être assimilés aux serviteurs du maitre de 
poste, mais qu ' i l en est autrement des palefre
niers et garçons d'écurie; — Art . 1 e r : L'arrêté 
du conseil de préfecture du département de 
la Marne est annulé . Art . 2 . Le requérant ne 
sera imposé à la prestation qu'en raison, 1° des 
chevaux excédant le nombre fixé par l 'admi
nistration, comme minimum, pour le service 
du relais ; 2° des individus attachés au service 
de son établissement, en exceptant les pos
tillons titulaires. » Trois autres ordonnances 
identiques ont élé rendues à la même da t e , 
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el il a été statué de même, depuis , par cène* 
des 18 juilift 1838 (Esmein) el 2.5 j a n v i n 
1X311 C.livnl : Ir p i i i M ipc prill dune rire con

sidéré comme fixé. 
168. Le même motif de service public s (ail 

prononce! l'exemption de la prestation en na-
i u i | i, - cbevaus (rue i ei laint employés 
sont tenus d'avoir. L'ordonnance du B nov. 
1889 ( Wuillaume ) ml ainsi c fue : i Vn la 

lui du 2 i mai 1888; considérant qu'il résulte 
. 1 r s renseigne rts transmis par notre mi
nistre des finances, quelesieui WuiUaumi 
c ontréleui dm contributions indirectes 4 Nan-
gis, ml obligé, pour son service, d'entretenir 
un cheval; que, dés Ion, il ae peul être assu
jetti à la prestation pour ce cheval, qui cal eoa-
ployé à un service public. • 

187. Des doutes l'étant élevés sur la q u e s 
tion de savoir si les ecclés iast iques pouvaient 

et devaient être imposés à la prestation , le 

ministre de l ' intérieur, consulté sur ce point , 

avail répondu ainsi qu'il suit : « La loi du 21 

mai 18 li. n'a établi, pour l'assiette de la pres
tation en n a t u r e , d'autre exception q u e cel le 

résultant de l'âge ou de l'invatidilé. Quels que 
s o i e n t les mol i fs de convenance qui peuvent 

faire désirer q u e les ecclés iast iques soient 

e x e m p l e s de cel impi'it. ce l te exempt ion ne 

peut év idemment pas être réclamée c o m m e un 

droii . Toutefois , partout où les commissions 
de répartition jugeront convenable d'affran

chir l e s ecclésiastiques d e l à prestation en na

ture, l'administration n'aura, ce semble , au
cun mol i f pour s'opposer à ce l l e d i spense .* Le 

Conseil d'état, qui ne pouvait statuer que sur 
le droit a prononcé, par ordonnance du 
2 1 mai ixto l'abbé Papin la radial d'un 
ecclésiastique du rétedela prestation en na

t u r e , mais par le moiii qu'il n'était pas im

posé i le de la contribution directe, • \ u la 
l.n .lu 11 m u i s a. article I : I "i is i . lerani qu'il 

est établi pal l i n s l i in li .ui que le i. clamant ne 

se trouve pas dans les conditions ex igées par 
l'article • di la loi du II mai II 1 6 , pour élit 
imposable su rote des prestations en nalurt 
qu ainsi c'est a (oit qu il | , 1 e p .u lc cl main

tenu i u. i i. . d , , pouvait inférer de celte 
OrdOnnt que s, | , , , l, si.islique cul d e porte 
.m iéiie îles contributions directes d eût été 
imposable a la pleslal u n.i luie Il ., . 1 , 

ellei livemeOl | U nlliiiu e eu ce sens liai l'onlon 

oat la t" 111111. i i8«o r..i.in- \ I.,I . \ „ i., 

loi du 2 1 mai l k:iii, sur les chemins v icinauv : 
considéranl qu'il résille da l'instractioa m 

le sieur \'ial habile la commune de Dre où il 
est porté au rôle des contributions directes, et 

qu'il n e se trouve dans aucun d e s cas d'exemp

tion prévus par la loi du 21 niai 1 8 3 6 ; — 
Art. I " : La requête du sieur \ ial e s t rejelée. i 

Plusieurs ordonnances ont statué dans le 

même sens. 

Conxertion de la preitalion en argent. 

268 . La prestation en nature ne peul s'éta
blir que par journée» de travail, el c'est sar 
c e l t e base que l'art. 3 de la loi du 21 mai U J t , 

comme la législation précédenle. a réglé les 
obligations qui pouvaient élre imposées anx 
contribuables; mais la farullèdr se libérer, ea 
argent. du travail drmandr est inhérente à 
t o u t système de prestation. Le législateur ne 
P . i n . n i donc que confirmer, à cel égard, ce 
qu'il trouvait établi: c'esl ce qu 'il a (au par 
l'article t d e la loi précitée, mais en apportant 
au mode d'evalualmn du laux du rachat les 
c h a n g e m e n t s donl l'experieiicr avait fait re-
connaitre la nécessité. 

269 . L'article i de La loi du 2 8 juillet IS2t 
avail chargé les conseils munieipaux de f\jcr 
le taux <it la eonrrrtiom de* prestation* m 
nature. Celle disposition était en harmonie 
avec u n e loi donl l'exécution avail é l é remise, 
•m plutôt al>a ndonnéc presque enliérraaenlan 
soins de la seule aulorilr municipale: nuit 
elle n'était pas compatible avec Ir pouvoir ont 
la loi nouvelle donnait a I a u t o r i t é supérieure, 
le d r o i t de substituer sa p r o p r e action i l'iner
t ie nu à la mauvaise volonté des communes. 
Si, en effet, les conseils municipaux fussent 
rcslès saisis de la lixation du laux de rachat de 
la prestation en nature, ils auraient pu. et) 
établissant pour cr rachat un larif excessive
ment bas. a n e a u l i r i M i u p l e l c m e n t l e d r o i l i l im

position d'office confie aux préfels. Ajoutons 
que chaque conseil municipal ayant le droit 
de faire un tant de rachat il en était rrsullr 
d e s différences considérables el nullement mo
tivées d'une commune à une aulrc : ce qui ne 
pouv.nl p | „ s s , . o n , iln i a v e c la s,,|,,larile def-

forlsquc la loi n o u v e l l e s u h s t u u . u i heureuse-
M o l a I ancien i s o l e m e n t , l e s communes. 

. ' :o . N u i s t o u s I, s r a p | s . | i s il.mc le Icgisla-
teUI d e v a i t r e m e t t r e a u n e autorité plus éle
vée, p l u s i n . l e p e n d a n l e . l e s influences locales. 
"' d i o i t île lix, 1 le laux du ra. bat de la pres-
l . 'Hoii e n naliiie, et , e s o u , |„l confie, pir 

'•"''• ' d e l à loi du 21 mai is . i i , . aux conseils 

généraux de département, fur la proposition 
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on était généralement sous l ' impression des 

f a i b l e s r e s u l l ils o b t e n u ^ j u s q u ' a l o r s pat l ' e m 

ploi de la prestation en nature. Ou ne se t ,n i 

pas rendu compte que l'inefficacité de c e mode 

de travail tenait surtout à l 'absence de toute di-

ree t ion, de Ion le survei l lance, de Ion I conlri'de ; 

o n nepOUYail fbrmcrdc prévisions bien exactes 

sur les améliorat ions qu'apporteraient a l'em

ploi de la prestation en n a t u r e , et l'acliun d e 

l'autorité supérieure . el suri nul l ' in lervenl ion 

incessante d'agents inst i tués par la loi pour 

diriger h u i l e s les parties du service vicinal . 

N'oyons donc ce q u e six années d 'expér ience 

ont dû apporter de inuililicat ions aux idées alors 

existantes s u r l a prestation en nature. 

2 7 3 . (Jliant aux rachats , il a été reconnu 

q u e raba i s sement du tarif de convers ion en 

argent n'exerçait que peu d'influence sur 

l'option des prestations. Dans le plus grand 

nombre des départements , en effet . les popu

lations rurales préféreront toujours s'acquitter 

en nature. La plus faible contr ibut ion en a r 

gent , ne représentât-elle que la moit ié de la 

valeur de la journée de travai l , leur paraîtra 

toujours un sacrilice supérieur à celui d ' un 

travail que l 'administration prend générale 

ment le soin de ne leur demander que dans 

les m o m e n t s où les travaux agricoles leur lais

sent que lques loisirs. C'esl ce q u e l 'expérience 

a p le inement d é m o n t r é , car dans que lques 

départements où les consei ls généraux avaient 

abaissé le taux de la convers ion , dans le but 

d'obtenir un plus grand nombre de rachats , 

on a vu avec é tonnemenl que ce nombre n 'aug

mentait presque pas. Les seuls qui profitassent 

de l 'abaissement du tarif étaient donc les 

contribuables les plus a i s é s , qui se seraient 

également l ibérés en argent . alors m ê m e que 

le tarif du rachat eût élé basé sur la valeur 

réelle de la journée de travail. La mesure 

prise ne produisait dune pas l'effet voulu , et de 

plus elle consacrait une injustice, puisqu'el le 

permettait à la classe la plus aisée de la so

ciété de se l ibérer au moyen d'un sacrilice en 

argent , inférieur à la valeur réelle du travail 

q u e la classe moins aisée fournissait eu n a 

ture ; aussi les m ê m e s conseils généraux se 

sont-i ls d é t e r m i n é s , après un an o u deux 

d'essai , à é lever gradue l l ement les tarifs de 

conversion en a r g e n t , afin de ne pas priver 

le service vicinal d'une partie des ressources 

qu'il avait droit d'attendre du radia l des jour

nées dans la classe qui préférera toujours se 

l ibérer en argent . 

des conseils d'arrondissement. C'esl annuel
lement que les conseils généraux doivent ar
rête,' le tarif du radial, el celte révisinii el.nl 
nécessaire, afin de pouvoir introduire dans ce 
tarif les changements donl l'expérience au
rait fait reconnaître la nécessité; mais en 
fait, l'action annuelle des conseils généraux 
se borne presque toujours à maintenir le tarif 
arrêté l'année précédente. 11 n'était pas né
cessaire, non plus, qu'il n'y eût qu'un seul ta
rif pour toute l'étendue du département. Dans 
les départements où il existe entre certains 
cantons des différences notables dans la nature 
du sol, de la culture, de l'aisance même, les 
conseils généraux ont pu arrêter des tarifs dif
férents, soit pour une certaine étendue de ter
ritoire, soit pour certaines catégories de com
munes, et c'est ce qui a été fait assez souvent. 

271 . En donnant , dans son instruction du 
24 juin 1830 , des indications pour l'exécution 
de cette partie de la loi, le ministre n'avait 
pas manqué d 'appeler l'attention des conseils 
généraux sur l'importance de la mission qui 
leur était confiée. Les décisions qu'ils avaient 
à prendre, faisait-il remarquer, devaient exer
cer la plus grande influence sur l'exécution 
de la loi tout ent ière , et spécialement de la 
section 2 relative aux chemins vicinaux de 
grande communication. Tout en reconnaissant 
d'ailleurs que la prestation en nature était une 
des ressources les plus importantes qui puis
sent , dans certaines localités . être affectées à 
la réparation des chemins vicinaux , le m i 
nistre ajoutait que ce moyen d'exécution lais
sait encore à désirer; il pensait donc que-
partout on obtiendrait plus de travail effectif 
avec une somme inférieure à la valeur d'une 
journée de travail, qu'on n'en obtiendrait de 
la présence d 'un prestataire pendant un jour 
sur les ateliers. Le ministre émettait donc 
l'avis q u e , sans que les tarifs de conversion 
fussent trop inférieurs au taux des journées 
de travail, il serait utile qu'ils présentassent 
cependant à cet égard assez d 'avantage pour 
déterminer les contribuables à s'acquitter en 
argent. Ces communes, ajoutait-il, y ga
gneraient par la possibilité d'employer des 
ouvriers salariés, et elles en obtiendraient à la 
fois une plus grande masse de travaux et des 
travaux mieux exécutés ; les prestataires y 
gagneraient aussi , puisqu'ils pourraient se 
libérer au moyen d'un rachat inférieur au 
prix réel de leur journée. 

2 7 2.Lorsque le ministre donnai teesconseils, 
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27 1. Une autre «anse a encore dé l ermine 
ces consei ls généraux, dans un assez grand 
nombre île départements , a ne p l u s tenir l e s 

tarifs de rnnveis Én argent furl au-dessous 
d e la valeur réelle des j o u r n é e s ; c'est I .un -
lioration graduelle des résultais obtenus de 

l'emploi d e l à prestation en nature. La sur-
surveillance constante d e s agents t barges d e 

diriger les travaux, notamment mu t e s che
mins vicinaux de grandi- i o in inunu alion . et 
la bonne volonté des prestataires t irages 

par le SUCCèS même de leurs efforts, l in ni 
bientôt rec titre que la prestation e n na
ture était nn moyen de travail jusqu'alot -
mal apprécié parce qu'il avail été mal ap
pliqué. I>es qu'il était i vé qne le ii a ni 
eu nature | fait donner d i s résultats ipn 
lu- restaient p a s beaucoup au-dessous de la 
valeur réelle des journées , il devenait sans 
objet d'attribuer à ces journées une valeur 
inférieure pour favoriser les ru bats. 1 ela 
l'ut si l o i n compris, q u e . dans certains dé
partements , les maires eux-mêmes onl de
m a n d é que h-s tarifs de conversion fussent 

rehaussés , afin de ne pas trop favoriser le 
radia l des journées donl le produit OU tra
vail leur paraissait préférable. 

Il importait d u n e , on le v o i t , que ces faits 
pussent être apprécies par une autorité haut 
placée . el le légis lateur a fait une chose é m i 
n e m m e n t uti le au service vicinal eu Iranfinne-
taut des consei ls munic ipaux aux consei ls 
généraux le droit de lixer le tarif du rachat 
'b la prestation en nature. 

27.'i. I m- autre modification non moins 
importante . apportée par l'art. I de la Lu du 
21 mai ts.ti; à la législation précédente, est l'o
bligation imposée aux couIrihu.ihh-sde taire, 
dans i erlaiiis délais , leur option pour I arqui l -
leineul de leurs cotes eu nature ou en argent , 
11 ta déclaration qu'à défaut d'option expr i 
mée dans les déla is , la prestation serait de 
droil exigible eu argent 

La loi du 18 juillet i s . ' t . en accordant 
SUS I i ibuables la In ulle d e s 'aequilli i , p 

nature io ai gent, I leui t bois o'avait 
pas l i x e d e délai pour i e l l e option ; l es (4M 

i i l imai l l e s pouvaient donc tu loin connaîtra 
l<11 ion qu'au dernier moment . le jour 
M I N u étaient requis de s e P R É E E N L E I 

sut b s ateliers, t'au lé ignotail ainsi ju-
que la si e l l e auniI réel lement d e s presta

taires a i .nie travailler ou b n n si elle aurait 
quelques loiuls a emplovei . el l'on l o m p r e n d 

CHAP. 2. SECT. 2. jj 2 . 

tout ce que cette incertitude devait ajouter 

d embarras aux difl'u ultes que présentait 

déjà l'emploi de la prestation en nature. E D 

rendant l'option obl igatoire dans un délai fixé, 

en donnant une sanct ion pénale à cette obli

gation . la nouvel le législation a mis l'autorité 

à portée de connaître à l 'avance la nature des 

ressources, prestation ou a r g e n t , qu'elle au

rait à faire employer dans l ' année: elle lui a 

d é la possibi l i té d e préparer des devis ré

guliers POUR les travaux a faire faire à prix 

d'argent, et d'organiser à l'avance les ateliers 

en h o m m e s et en c h a r r o i s , pour l'emploi de 

la prestation en nature . 

Il esl à remarquer que la loi dans son 

arl . i n'a pas fixe d'une manière explicite le 

délai dans lequel devait avoir lieu l'option ; 

el le s'est bornée a dire liant certain* délai*; 
mais cette ei ionciatioii se trouve complétée 

dans l'art. 21 de la loi. qui charge les prrfru.de 

faire dans i l i a q u e département unrèglemenl 

général pour fixer, entre autres choses, us 
délnit nécessaires a l'exécution de chaque 
mesure.D'après h-s m s l r u c l i o n s d o n n é e s par le 

minis tre de l ' in ler ieur . les préfels onl fixé par

tout à un m o i - le délai d'opt ion. .Nous serrons, 

lorsque n o u s nous occuperons dr l'emploi de 

la prestation . ce q u e la législation laisse en

core à d é s i r e r . quan l à l'option des contri

b u a b l e s . | . . n r l'un ou l'autre mode d'acquit

tement de leurs cotes . 

2 7 6 . L'article de loi q u e nous examinons a 

encore innové, en pcrmei tau i un mode d'em

ploi de la prestation en nature qui était pra

t ique déjà dans un pel i l nombre de localités, 

el dont l 'extension paraissait devoir présenter 

de grands a v a n t a g e s : c'esl la conversion des 

journées en taches. Nous nous occuperons 

de ce m o y e u de travail lorsque nous parierons 

de l'emploi de la prestation en nature. 

N o u s al lons voir maintenant quelles sont 

les formes e m p l o y é e s par l'administration 

pour établir . au moyen d clats-rualrircscl Je 

iules . les obl igat ions à imposer à chaque con-

ir ihuahlo. 

tSlahlistcmrnl des etuls-malrires H des r«We». 

Pour reennnaitreel préciser les oMinn-
t i o n s 11 u i peuvent < i . iinp..s. , s a chaque 

contr ibuable , en v ci tu .1. l'art. . de la loi du 

i mai i s o . | , p i e n n . i . mesure a prendre 

par 1 'administration . c • M le rc , . i.senii ni des 

bases de I Hit(HISIlion eu boulines , , n bêles de 

l i a i t , .le somme ou de s e l l e , et en voilures. 

http://prrfru.de


CHEMINS VICINAUX 

A roi cffrl. l'instruction du :.n u c l o l i r c i s î l . 
donnée pour l'exécution do la loi du îfl juillid 
de la même année , prescrivit la rédaction 
dans chaque commune d'un élat-matricc sur 
lequel devait être porté , en regard du nom 
de chaque contribuable , tout ce pourquoi, 
hommes et choses, il pouvait être imposé à la 
prestation en nature. 

278. Cette mesure a été maintenue et pré
cisée dans ses détails d'exécution par l'instruc
tion ministérielle du 24 juin 1836. Aux termes 
de cette instruction . il doit être rédigé dans 
chaque commune un état-matrice conforme à 
un modèle donné , et qui présente pour cha
que article : 1° le nom de l'individu sur 
lequel la cote est assise : 2° le nom des mem
bres delà famille et des serviteurs qui doivent 
également donner lieu à imposition ; 3° le 
nombre des charrettes ou voitures attelées el 
des bêtes de somme de trait et de selle qui 
sont au service de la famille ou de l'établisse
ment dans la commune. Cet état-matrice doit 
être rédigé par une commission composée du 
maire et des répartiteurs, assistés du receveur 
municipal. Si les répartiteurs refusaient leur 
concours pour la formation de l 'état-malrice. 
ils pourraient être suppléés par des commis
saires ad hoc que le sous-préfet nommerait sur 
l'indication du maire. Afin de n'être pas 
obligé de faire un nouvel état matrice chaque 
année, le cadre en a été établi de manière à 
pouvoir servir pour trois années. 

2 7 9 . Lorsque l'état-matrice est rédigé , il 
est déposé à la mairie pendant un mois , et 
les contribuables sont prévenus par une pu
blication, faite en la forme accoutumée, qu'ils 
peuvent, pendant ce délai, venir en pren
dre connaissance, afin de présenter, s'il y a 
l ieu, leurs, réclamations conlrc le travail. 
L'instruction fait remarquer d'ailleurs que 
ces réclamations ne sont pas encore des de
mandes en dégrèvement, puisqu'il ne s'agit 
que des basesde l'imposition; elles ne doivent 
donc pas être adressées au conseil de préfec
tu re ; elles doivent, à l'expiration du mois, 
être soumises au conseil municipal , qui 
les apprécie et rectifie l 'etal-matricc, s'il y a 
lieu. Après cette formalité, l'état-matricc est 
transmis au préfet pour être revêtu de son 
approbation. Chaque année l'élat-malrircdoil 
être révisé , afin d'y apporter les modifica
tions nécessitées par les rhangemenlssurvenus 
dansles bases de l'imposition , mais le résultat 
de ces révisions annuelles n'est pas soumis à 
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l 'approbation du préfel. Il y a lieu d'y recou
rir seulement pour la refonte totale des étals-
matrices , à chaque période de trois années. 

2 8 0 . Peu après la publication de l ' instruc
tion ministérielle du 21 juin 1836, il fui re
connu utile de faire concourir les agents de 
l 'administration des contributions directes à 
l'établissement des états-matrices de la pres
tation en nature. Il fut donc arrêté, de concert 
enlre les ministres de l 'intérieur el des fi
nances, que les conln'deurs des contributions 
directes seraient adjoints aux commissions de 
répartition chargées d'établir tous les trois ans 
el de réviser chaque année les états-matrices; 
ces agents remplissent à cet égard les mêmes 
fonctions que dans les commissions de répar
tition pour les contributions directes, el cette 
adjonction ne pouvait qu'assurer une plus 
exacte application des règles données par la 
loi pour l'assiette de la prestation en nature. 

281 . L'état matrice, ainsi établi, forme la 
base légale du rôle de prestation en nature, qui 
doit être rédigé en vertu de la délibération du 
conseil municipal, volant l'emploi de cette res
source. L'instruction du 30 octobre 1S24 n'a
vait rien prescrit quant aux fonctionnaires OU 
agents qui seraient chargés de la rédaction 
des rôles : il s'en était suivi que , dans presque 
tous les départements, les rôles étaient rédigés 
soit par les maires, soit par les secrétaires des 
mairies, et l'expérience avait démontré que ce 
mode laissait beaucoup à désirer, en raison de 
la difficulté de trouverdans beaucoup decom-
munes rurales des hommes qui eussent l'ha
bitude d'un travail de cette nature. Lorsqu'il 
donna des instructions pour l'exécution de la 
loi du 21 mai 1830 , le ministre de l 'intérieur 
avail pensé que les percepteurs-receveurs mu
nicipaux seraient plus capables de rédiger les 
rôles de prestation en na ture , el il avait in
vité les préfels à les en charger; mais cette 
mesure parut au ministre des finances pouvoir 
présenter quelques inconvénients, et bientôt 
après , il fut arrêté de concert entre les deux 
ministres que les rôles de prestation en na
ture seraient rédigés par les directeurs des 
conlribulions directes, et c'est ee qui se pra
tique encore aujourd'hui. Les états-matrices, 
après rédaction ou révision , sont donc remis 
aux directeurs des contributions directes, qui 
font établir les rôles d'après le nombre de 
journées volées par les conseils municipaux 
de chaque année, ou imposées d'office par les 
préfels. Ces rôles , établis sur un modèle 
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uniforme, présentent pour chaque article, 
1" le nombre do journées d 'homme dues pour 

l.l persuillie du c bel de l.i l.imille nu de l'él.l-

hl issemeul . s'il \ a lieu : 2" le nombre de 

journées d 'hommes dues pour chacun des 

membres nu des serviteurs d e la familli : 
le nombre de journées ducs par les (barri Iles 

cl voi tures; 1° le nombre de journées dues 

pour les bêles de Irait de sninme nu de selle. 

L'article du roic présente également . pour 

chaque espèce de journée la valeur de ces 
journées en argent , d'après le taux de con

version précédemment arrêté pat le conseil 
général . Enfin • il est ménagé sur le rôle deux 

colonnes pour inscrire les déclarai s d'op

tion el les dates de la libération d e s contri

buables , soit eu argent s o i l en nature. 

282. Lorsque les nMeS ont été rédigés par 
les soins du directeur des contributions di

rectes . ils sont remis au préfet, pour élre 

par lui rendus exécutoires. Ils sont aussitôt 

renvoyés dans les communes pour être publies 

dans la forme suivie pour la publication des 

rôles des contributions directes. L'instruction 
ministériel le du 21 juin I S 3 I 1 avait prescrit 
de publier les rôles de prestation en nature le 

I e r janvier; mais il a été reconnu depuis q u e 

ce l le époque ne laissait p a s , entrent p u b l i 

cation e l l'un vertu re des travaux de prestal ion, 

a s s e / d e temps pour que l 'administration put 

remplir les formalités et prendre les mesures 

qui doivcnl précéder ces travaux. Luc circu

laire du 13 j u i n 1838 , concertée entre les 

ministres de l ' intérieur el des finances, a donc 

décidé que les rôles de prestation seraient 

rédigés de manière à poi ivoirétrc publ ies dans 

le> premiers jours de novembre . 

2S3. En m ê m e temps que le directeur des 

Contributions d irectes fait rédiger les n'ih's 

de prestation, il lait également préparer pour 

chaque contribuable un avertissement indi
quant la date de la dél ibérat ion q u i a vole la 

prestation, el présentant les détails portés i 
i irtii b iiu i (,ie pour établit les journées dues 
et leur valeur en argent . Cet avertissement s, 

termine par I invitation an c n i l i ihiiahlc de 

déchirer, dans i, mois de la publication du 
rôle, s il entend se l ibérer en nal i l ie ou en ar 

tf''"1 : ""'lit s e s l laite egalctuclll ,pn 

conformément I l'art, • de la loi du u mai 
IH:U. la cote serait de droil exigible en argent 

v i le buable n avait p a s dét taré s o u m 
l ion dans le délai d un unus. 

Ces avertissements sont disli ihucs |mi |, 

Cuve. 2. SF.CT. 2 . § 2. 

suins d e s percepteurs-receveurs muniripaui 
au moment de la publication, el. de ce mo-
meiil. court contre le contribuable le délai 
de la demande en degrèvemenl et celui d» 
I opium. 

•.'si. M u a n t aux demandes en degrèvemenl 
la bu du . t mai t s ... m- s ,-n est pas occuper, 
mais i elle do .'s juillet 1 8 2 1 , qui n a pasdr 
modifiée sur ce point, avait réglé que U reessy 
ei i ment il< t prestations en nature serait pour-
suivi comme pour Ir* contribution* directe*, 
et que le* tlirprrrcmenl* seraient prononcé 
mu* Iran. Il re .iille d e i e s dispositions qo< 
l e s réclamations di-s contribuables doivent 
être présentées d a n s les trois mois de b pu
blication du rôle, et que l les peuvent étr» 
formées -ur papier libre. Elles sont instruite 
comme eu matière de , mlribulinns d i n d e 
• i j u g é e s par le conseil de préfecture . sauf Ir 
recours au Conseil d é l a i , lequel peul être 
forme tans le ministère d'av.»cat. Ce recoin 
peut être présenté par le contribuable s'Ose 
croit lésé par la de, ision du conseil dr préfec
ture : il I adresse au prefel pour élre lransni< 
au secrétariat général du Conseil délai. 

2 - . . I . ' " ommuncspeuvenldr leurcolé avoir 
intérêt a appeler des décisions des conseil 
d e préfecture, lorsque ees décisions pavanerai 
avoirarcorde ,1. - t. grevemenlsqni n'a 
pas dû l 'être : dans c e n s , les maires i 
se p..iirv..ir contre I arrête, r l sans ministère 
d'avocat; ils doivcnl agir par l'intermédiaire 
• lu prefel. qui transmet leur demande. Le ns-
nislre des finances avait cru pouvoir interve
nir au nom des communes . mais celle inler-
vcnlion n a (si- ele admise par le Conseil 
d'état : c'est ce qui a ele déride par I oixlooa. 
du .H février i s t i le ministre des finance* 
contre Aviat . ainsi conçue : « Vu le rapport 
a nous présenté par noire ministre des B-
n a n c e s tendant a ce qu il nous plais,- annuler 
un arrête du conseil de préfecture de I Aube 
du ; s nov. i s . q u i accorde au sieur A«Hl. 
maître de poste •> Arcis . discharge de la pres
tation en nature a laquelle il avait ele impose 
pour I année | s ; . : vu la l u du : i mai ISi* 

sur les chemins v n maux . considérant que U 
prestation en nature ne , .insinue aucune prr-
cepiion en faveur du trésor public, d où d 
suit que le depai I, menl d e s finances est sans 
intérêt dans cette contesta lion ; — Art. i " : Il 
n'y a lieu a statuer s u r le pourvoi forme pat 
notre ministre d e s linaiiccs contre I arrêté ri-
dcssusvisr. v. l ia ele prononce dans les mèSMS 



termes par une seconde ordonnance du .. m a i s 

18 41 ( ministre des finances contre de la Brc-
lèche) par une autre du 21 janv. 1842 (le mi
nistre des finances contre Lamort-Laperelle). 
Le principe est donc lixe. Il en résulte 
que le ministre de l'intérieur ni les préfets 
n'auraient qualité non plus pour demander 
l 'annulation des décisions des conseils de pré
fecture accordant des dégrèvements en ma
tière de prestation, puisque cette contr ibu
tion est déclarée être d'intérêt purement 
communal; les maires seuls ont qualité pour 
former les recours au Conseil d'état contre ces 
décisions. C'est au surplus la règle posée . 
en matière de contributions directes, par di
verses ordonnances et notamment par celle 
du 15 octobre 1826 (Doumergues et autres 
contre Rivals-Giugla ) , ainsi conçue : « Vu 
l'art. 31 de la loi du 20 juin 1799 ( 2 messid. 
an vu) sur les réclamations en matière de 
contribution foncière; vu l'art. 13 de la loi 
du 17 février 1800 (28 pluviôse an VIII] ; con
sidérant qu'aux termes de l'art. 31 de la loi 
du 20 juin 1799 ci-dessus visé , le maire seul 
e t , à son défaut, son adjoint . ont qualité 
pour se pourvoir, dans l'intérêt des habitants, 
contre des décisions qui dégrèvent un contri
buable. » La prestation en nature étant assi
milée aux contributions directes pour tout ce 
qui a rapport au recouvrement, l 'ordonnance 
ei-dessus trouve évidemment là son appli
cation. 

286. Nous rappellerons ici que les com
munes n'ont pas besoin d'autorisation pour 
se pourvoir devant le Conseil d'état contre les 
décisions des conseils de préfecture ; c'est ce 
qui a été prononcé par diverses ordonnances, 
notamment celle du to février 1826 (com
mune d'Ervy contre Truchy ) . ainsi conçue : 
Considérant qu'aucune autorisation n'est né
cessaire aux communes pour se pourvoir 
devant nous , en notre Conseil d 'état , contre 
les arrêtés des conseils de préfecture. » Mais 
le maire ne pourrait se pourvoir devant le 
Conseil d'état sans l'autorisation du Conseil 
municipal ; cette règle est générale pour toutes 
les actions qui s'intentent dans l'intérêt des 
communes, et elle est évidemment applicable 
au cas dont nous nous occupons , puisqu'il 
s'agit d'un intérêt communal. 

287 . Nous ferons remarquer enfin que les 
demandes en dégrèvement des cotes de pres
tations n'ont pas d'effet suspensif, pas plus 
que celles présentées eu matière de contribu-

(ions directes. Si donc, avant le jugement de 
sa réclamation, le contribuable est requis 
de fournir les journées pour lesquelles il 
est inscrit au rôle, il esl tenu d 'obtempé
rer à la réquisition qui lui est adressée. 
S'il n'en était pas ainsi , en effet, on com
prend que des demandes en dégrèvement 
seraient très-souvent présentées dans le seul 
but d'ajourner l 'arquiltemenl de la prestation 
en nature. Si , après avoir fourni ses journées, 
le contribuable vient à être dégrevé, en tout 
ou en part ie, il a droit d'être remboursé en 
argent, d'après le taux du tarif de conversion , 
du nombre d e journées qu 'il a fournies en trop. 
Ce remboursement s'opère, soil sur le pro
duit des prestations acquittées eu argent, soit 
même sur les autres ressources communales; 
c'est ce qui a élé réglé par diverses décisions 
ministérielles, et il ne pouvait en é t r eau l re -
tremenl. l 'uisqu'en effet la commune a pro
fité de travaux auxquels elle n'avait pas droit, 
il est juste qu'elle en rembourse la valeur. 

288. Quant à l'option du contribuable de 
se libérer en nature ou en argent , elle doit 
être déclarée, dans le mois de la publication 
des rôles, devant le maire ou son adjoint dé
légué à cet effet. Elle est consignée sur un re
gistre ad hoc, et qui, à l'expiration du mois, 
est clôturé par le maire, et transmis au 
percepteur-receveur municipal. Ce comptable 
transcrit alors les déclarations sur chaque ar
ticle du rôle, dans la case préparée à cet effet. 
Les cotes pour lesquelles aucune déclaration 
n'a élé faite sont, aux termes de l'art. I de la 
loi, exigibles en argent. Lorsque le percep
teur-receveur municipal a terminé la trans
cription des déclarations d'option , il esl tenu, 
d'après les instructions ministérielles, de ri-di-
ger un relevé du rôle, présentant, pour cha
que contribuable, le nombre de journées de 
chaque espèce qu'il a déclaré vouloir acquitter 
en nature. Au pied de ce document, le comp
table fait connaître également le montant des 
cotes qui seront exigibles en argent , soit en 
vertu de l'option du contribuable, soil pat-
défaut d'option. Cet état ou extrait du rôle 
est aussitôt transmis au maire, auquel il donne 
les moyens de préparer l'emploi des ressour
ces dont il aura à disposer, soit en journées 
de travail, soit en argent. C'esl au moyen de 
cel état que sont préparés, à l'époque de l'ou
verture des travaux, les bulletins de convo
cation des prestataires. Il est des départements 
où les préfets ont exigé des percepteurs de 



leur adresser, non pa- une NI | i ic textuelle de 
l'étal remis aux maires, mai- un résumé de 
eel elal, lai-anl emniailre, d'une pari le mou
lue de juuruées de il I.IT| I le es|ièee qui doivent 
être acquittées en nature, el d'autre pari le 
u tant îles eoles qui sont exigibles en argent. 
Cel étal peul être d'une grande utilité aux 
préfels. non —eiileiin ni puni la -urveillance 
qu'ils N U I à exercer sur l'emploi de la presta
tion eu général, mai- e n c o r e pour donner aux 
agents M i x e r s le moyen de préparer, à l 'a
v a n c e , ['organisation des ateliers de travail 
s u r li s I lu nu u s \ ni u.m X d e gi a n d ' • I • III m I I -

nication. 
289. Nous ne dirons rien du recouvrement 

des cotes de prestation exigibles en argent. 
puisque ee recouvrement doit se faire comme 
en matière de rimlriluilioiis directe- . c'est-
à-dire par douzième. Ce- poursuites, lorsqu'il 
y A lieu d'en exercer, sont les même- égale
ment. Comme elles peuvent porter fréquem
ment sur des contribuables peu ai-és. le mi-
nislredel ' intérieur A recommande aux prefel-. 
par plusieurs circulaires. d'inviter les comp
tables à ne jamais les pousser au delà du pre
mier degré sans une autorisation expresse. 

Convocation et libération des prestataire*. 

2 9 0 . Pour ne pas mmpre la série des forma
lités administratives qui se rapportent à la 
prestation, nous allons dire maintenant com
ment il est procédé, en xerlu des instructions 
ministérielles, à la convocation des contribua
b l e - et à leur libération. 

2 9 t . Faisons remarquer d'abord que l 'épo
que des travaux de prestation en nature n'est 
plus laissée, comme sous l 'empire de la loi du 
2 8 juillet l s 2 1 . à l 'arbitraire des M A I R E - el de-
conseils municipaux , qui trop souvent choi
sissaient, pour ces travaux, une époque peu 
opportune, notamment les courtes journées 
• Ir I hiver. Ce service vicinal y perdait, noii-
si'iileinenl par le moindre nombre d'heures 
I ui|ilnvées sur l e s chemins, mais encore |>arce 
que la saison ne permettait pas aux travaux 
l u i de I I . . o s , , h, In .I x .I ni que la température 

v 1111 v a p p o i t e i de n n u \ elles dégradations. I 'cet 
pOUI éviter cet I NI on v e n u n t. q ue In loi du .'I 
mai IH.II;. dans s o n arl . 2 t . a remis aux pré
fets le droit de lixer 1rs époque* au iqurltesles 

prttlalunis rn nnliirr devront être faite*. Pour 
i empli i cet l e mission d'une manière fa v ma bil
an seivice vicinal el eu même temps la inouïs 
onéreuse possible aux cou 11 limailles les pre 

fels. dans leur- règlements, ont généralement 
divise en deux saisons les travaux de presta-
li n indiquant u deux mois dans cha
que saison ; ils ont choisi, suivant les localités, 
les époques où les travaux de l'agriculture au
raient le moin- a -.uilli i r ib- l'emploi des jonr-
nées de prestation. 

Cette précaution, prescrite par l'instrueuan 
du 24 juin 1 8 3 6 , était toute paternelle, Bsab 
elle donna bientôt lieu à une fausse interpré
tation qu'il fallut rectifier. Les contribuaMnt 
croyaient qu'il leur était b-i-ibb- de choisir, 
dans la série des moi» indiqués par b-prefet. | , 
jour qui leur |,arailrait le plus convenable 
pour leurs travaux ; quelquefois ils préten
daient ne pouvoir être rois en demeure qui 
l'expiration de l'année, l'ne circulaire du II 
nov. t - i s condamna ers prétentions: elle fit 
remarquer que la prestation en nature n'est 
pas une contribution volontaire que le pres
tataire p u i s s e acquitter à l'époque qui lui con
vient le mieux : que le travail que la loi per
met de demander aux contribuables pouTls 
réparation des chemins vicinaux esl une véri
table contribution : que c'esl une délie de l'as-
bilant envers la r o m m u n r . dette exigible, 
non pas à la volonté du prestataire, mais à b 
réquisition de l 'aulorilé locale. C'est donc i 
celle autorité qu'appartient le droit d'indiquer 
les jours qui seront consacres aux travaux di 
prestation. en se renfermant dans les sériesée 
mois déterminées par les préfets. 

2 9 2 . Oisons maintenant comment il est pré
cède par les maires qui sonl chargés de h 
convocation des prestataires. 

Nous avons vu que. dans chaque comtesse, 
six semaines environ après la publication des 
rôles . c'csi-j-djrr vers la fin de décembre, te 
maire reçoit du |>em-pteiir-irct-vrur mantnV 
pal lé ta l nominatif des contribuables qui 
onl opte pour l'acquittement de la prestation 
rn na ture , étal qui indique le nombre île 
journées de chaque espèce dues par chacun 
des prestataires, l e maire a donc pu. bien 
avant l'époque de l'ouverture des travaux, re-
counaiire le nombre de journées de chaque 
es|M'sce qu'il convient d'affecter à chacun dSJf 
chemins vicinaux à réparer, el n partir les 
journées par ateliers, composés d'une juste pr»-
porlion de bras el de moyens de transport, 

O n u ; . , tours avant l'époque fixée pour l'ou
verture d , - travaux de prestation |,- maire 
doit faire publier, le dimanche, a l'issue des 
office*, el afficher à la |tortc de la maison corn-



munc l'avis que les travaux de prestation iront 
commencer dans la commune. Cette publica
tion doit être répétée le dimanche suivant, et 
en même temps le maire l'ail remettre à cha
que prestataire un avis portant réquisition 
de se trouver tel jour, à telle heure , sur tel 
chemin, pour y faire, en acquittement de sa 

' cote, les travaux qui lui seront indiqués. Ces 
avis, rédigés sur des formules imprimées, 
sont signés par le maire, et remis sans frais 

I aux prestataires par l'entremise du garde 
) champêtre. 

L'exécution des travaux de prestation doit 
I avoir lieu sous la surveillance du maire , de 
> son adjoint, ou d'un membre du conseil mu

nicipal que le maire aurait spécialement délé
gué à cet effet. Le fonctionnaire chargé de 
surveiller les travaux doit veiller à ce que les 
heures qui doivent être employées au travail 

< le soient effectivement, et de la manière la plus 
utile à la réparation des chemins. Le garde 
champêtre doit être présent pour exécuter les 
ordres qu'il recevra du fonctionnaire chargé 

j de la surveillance. L'instruction ministérielle 
conseille aux maires, dans toutes les commu-

. nés où la chose est possible, de choisir un pi-
, queur qui serait chargé de la direction maté

rielle des travaux, et dont le salaire ferait partie 
, des dépenses des chemins vicinaux. Nous ne 

parlons pas ici de l'intervention des agents 
i voyers; nous y reviendrons un peu plus tard. 

Pour que la décharge des prestataires puisse 
être opérée régul ièrement , le fonctionnaire 
chargé de la surveillance des travaux doit être 
muni du relevé du rôle dont il a été parlé plus 
haut. A la-fin de chaque journée, il émarge 

' sur ce relevé, en regard du nom de chaque 
prestataire; le nombre de journées de chaque 

" espèce que ce prestataire a acquittées ou fait 
acquitter pour son compte; il décharge en 

' même temps l'avis ou réquisition qui avait été 
envoyé au contribuable. En l in , lorsque les 
travaux sont achevés, le relevé du rôle est 
remis au percepteur-receveur municipal, atin 
que ce comptable puisse émarger sur le rôle 

' les cotes acquittées en na ture ; il totalise en
suite ces notes, et en inscrit le montant en un 
seul article sur son journal à souche ; il ne dé
tache pas le bulletin, attendu qu'il n'y a lieu 
dele remettre àaucune partie versante, mais il 
le biffe en le laissant tenir à la souche. 

293. Au moyen de ces différentes formali-
: tés , la libération des prestataires se trouve 

dûment constatée, et le compte du percepteur-

receveur municipal peut être régulièrement 
rendu. Les rôles de prestation, en effet, figu
rent en recette et en dépense au budget des 
communes; le compte d'emploi doit donc en 
être rendu comme pour les autres recettes 
communales. En conséquence, le percepteur-
receveur municipal doit établir, d u n e ma
nière précise, le montant des recouvrements 
qu'il a dù faire en argent, el le montant île ce 
qui a du être exécuté en travaux. Celle j u > t i -
G cation se fait par la représentation même 
du relevé du rôle émargé à I époque des tra
vaux. Les dépenses faites sur le produit des 
cotes recouvrées en argent sont ju-liliées par 
pièces comptables, comme pour les autres Ira-
vaux communaux. Quant aux cotes acquittées 
en nature . le comptable en est libéré par la 
représentation du relevé qu'a émargé le fonc
tionnaire chargé de la surveillance des travaux. 

udi. Avant de terminer ce qui a rapport à 
la libération des prestataires, nous devons dire 
comment l'administration a pourvu à une la
cune évidente dans l'article 4 de la loi du 21 
mai 1830. 

Cet article, comme nous l'avons vu, impose 
aux contribuables l'obligation de déclarer . 
dans les délais prescrits, leur option de s'ac
quitter en nature ou en argent , et il ajoute 
que, lorsque la déclaration n'aura pas élé faite, 
/uprestation sera Je droit exigible en argent; 
mais ni cet article, ni aucun autre dans la loi, 
n'a prévu le cas où un prestataire , après avoir 
déclaré vouloir s'acquitter en nature, n'obtem
pérerait pas à la réquisition de se rendre sur 
les ateliers, ou bien, après s'y être rendu, n'y 
travaillerait pas comme il doit le faire. 

La loi ne pouvait cependant demeurer sans 
exécution, cl il n'était pas admissible que le 
prestataire négligent ou récalcitrant ne pût 
être atteint ; c'eût élé imn-seulemenl un dom
mage pour le service vicinal, mais encore une 
injustice pour les autres contribuables. Dans 
son instruction du 24 juin 1830 , le ministre 
a donc dit que toutes les lois qu 'un contribua
ble ne se rendrait pas sur L'atelier qui lui au
rait été assigné pour y acquitter sa prestation, 
ou qu'il ne fournirait qu 'une partie des jour
nées par lui dues, soit en manquant aux heu
res ou autrement, sa cote, ou le restant de sa 
cote, deviendrait exigible en argent ; et, pour 
qu'il n'ignorât pas ce qu'il avait à encourir, 
l'avis de cette condition devait être écrit sur 
les réquisitions du travail. Dans ce cas, le 
maire doit adresser au percepteur-receveur 



rien produit, il était nécessaire que ces tarife 
fussent soumis à la révision de l'autorité snpé-
i n un- el 1 instruction ministérielle a dit qu'ils 
ne seraient exécutoires qu'après l'approm-

tion du préfet. 
11111 s h-s communes m i les conseils muui-

nicîpaux onl arrêté des conversions en tacha, 
et lorsque le maire, pour les chemins vieinaai 
de petite communication, et le préfet, pour In 
chemins vicinaux de grande communication 
O I , i , | , .ni. qm tie- 'b d emploi serait admit 

b pt• - t . i i . u r ' pr. v ••nu par u n bull*S 

liu ou réquisition de travail, sur lequel m 
portée I indication de l'espèce et de la qustnt 
de travaux qu'il doit faire en acquit trroeo 
de ses journées. I n délai lui esl assigne pour 
l accomplissement de ces travaux. qn ' lpM 
faire au moment qui lui est le plus opportun 
dans les limites du délai Gxé. 

Lorsque les travaux « .ni effectués . ÎUUU-
rilr bi t RI-e.mnailre si les lâches imposées nu 
et.- bien et dûment faites. el il esl alorsdSMl 
au prestataire un certificat dr luVnnoe 
comme pour 1rs travaux faits à la journée. 

2SC. Nous terminerons cr qui a rapparia 
I acquittement de la prestation en nature.n 
repr.-liiis.iui quelques recommandations nX-
les par I instruction minisierielle. et qui je 
rat lâchent à celle partie du service. 

I J première a pour objet de détruire m 
usage qui s'était introduit dans quehfamhus» 
l u e s et qui constituait un véritable abus.Qari-
quefois les maires, au lieu de faireeflechrt 
h-s travaux de preslalion aux ep«iques pns-
crilcs r l dans l'année |-vur laquelle ibavsjnjt 
élé volés . laissaient s arriérer ces travaux.ri 
ensuite . au bout de deux ou trois années, 
ils requéraient les contribuables d'aesnJuur 
l e s journées arriérées. |.,- ministre fil remar
quer qu il v avail la violation manifeste de b 
lettre comme de I esprit de la loi. EnSUUT, 
la loi permet de demander a chaque roam-
buable jusqu'à trois journées de son temps 
chaque année pour travailler à la n-parat»* 
dm chemins vicinaux. En fixant ce ma uni un 
la bu a eu pour intention évidente qn il ne ail 
être exige du conlnbiiablc dr faire dam SUS 

année le sacrifice de P L U S d. iroisjotiniresii<' 

son temps. Comment, tous le pu texte d arrr-
1 ' - ' - que le maire aurait irrégulièrement 
LAISSES s accumuler . p-uirai t- i l être permit 

de demander ensuite a ce contribuable ^ 
v e n i r einplover. dans l., m ê m e année , six 

mi neul j o u r n é e s , i,,ni pour l'arriére qa» 

m u n i c i p a l l e n o m «lu p r e s t a t a i r e r é c a l c i t r a n t 

m i retardataire en invitanl le comptable à RE
couvrer la < i il r u a r g e n t , la d é c l a r a t i o n 'I " | I -

Il - t a n t c o n s i d é r e r i ,,111111e u a v a n l pa< e l e 

faite. 
t . l i e interprétai i plutôt, il faut l e 

reconnaître, cette addition ans dispositions: 
de la loi a été admise partout! lanl la néces
sité en e i . n i n i l e : i i il n . - i pas i notre 
connaissance qu'aucune opposition sérieuse 
ail élé faite au rerouv reuienI en argent de 
iules à l'égard desquelles l option faite était 
ainsi déclarée périmée. Nous ne doutons pat 
il ailleurs que I autorité qui élit été appelée a 

statuer sur une semblable opposition, n'eut 
jugé inadmissible <pi un contribuable lût li
béré par une simple déclaration d'option qui, 
par son l'ail, ne serait p u suivie de I acquitte
ment des journées en nature. 

Il s e pourrai! toutefois qu'un empêche
ment légitime et grave ne permit pas au pres
tataire il obtempérer a la réquisition de travail. 
Dans ce cas. dit I instruction ministérielle, le 
maire peut accorder au prestataire un ajourne
ment pour l'acquittement de sa cote en nature: 
mais ces ajournements ne doivent pas être 
Irès-prolonges. afin de ne pas nuire aux tra
vaux; ils ne doivent.dans aucun cas. se prolon
ger au delà d e s limites fixées pour la clôture de 
l'exercice. Toute cote qui . par le fait du pres
tataire, n'aurait pas été acquittée dansées 
limites. devra être définitivement n m sidérée 
comme exigible en argent, et le percepteur-re
ceveur municipal est tenu d en effectuer le 
recouvrement par toutes les voies de droit. 

29.S. Il nous reste à par lent un mode d ac
quit I cm cul de la preslat ion. autorisé par l'art. I 
delà loi; c esl le travail en tâches. Nous dirons 
plus lard quels résultais ont été obleniisile ce 
nouveau système; nous ne parlerons ici que 
d e s formes ad listralives adoptées pour ré
tablissement d e s lâches el pour la libération 
d e s prestataires. 

C'est aux conseils iniiuii ip,iu\ que la loi 

attribue le droil de fi» i les bases .1 après les
quelles la prestation non rachetée en argent 
sera cnuvcrlic eu l.iehcs ; par lel .nl . ces con
seils soiil lion, maltrCI de décider si ce mode 

de i i i i . n l sers ou n o n admis, puisqu en - abt 
lenenl di rédiger Im tarifs dp conversion en 
i n l u s , tu rendent impossible celle conversion, 
I 0mmC l e - i m i s e i l s , i |I inv. a u r a i e n t p u 

OXCI d e s h a s e s t e l l , m , ,1 l . n l i l e s q u e l e s J O U I 

n i e s l o m e i i i e s e n t.». l u s n e u s s e n t presque 
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pour le courant? Le ministre prescrivait donc 
de veiller à ce que les cotes de prestation ac-
quittiibles en nature fussent consommées . 
sinon dans Vannée même pour laquelle elles 
avaient été votées, au moins dans les délais 
fixés pour la clôture de l'exercice auquel ces 
prestations se rattachent. Cette règle a élé 
imposée dans tous les règlements généraux 
faits par les préfets, en exécution de far t . 21 
de la loi du 21 mai 1 8 3 6 , et la stricte obser
vation en est d'aulaul plus importante, que 
les prestataires peuvent se prétendre libé
rés des journées qui ne leur ont pas élé de
mandées dans les délais voulus. C'est ce qui 
résulte formellement d u n e ordonnance royale 
du 2 0 janv. 1 8 4 3 (Mallat contre la commune 
de la Couronne ) , ainsi conçue : « Vu la 
requête à nous présentée par le sieur Mallat. 
demeurant à Barbary , commune de la Cou
ronne , département de la Charente, tendant 
à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du 
conseil de préfecture du département de la 
Charente, en date du to juillet 18 40 , lequel 
a rejeté son opposition au commandement 
qui lui a été fait pour le recoin rement des pres
tations des exercices 1837 et 1 8 3 8 ; vu l'art. 5 
de la loi du 2 8 juillet 1 8 2 4 ; vu l'art. 21 de la 
loi du 21 mai 1 8 3 0 ; considérant que le règle
ment général sur les chemins vicinaux du 
département de la Charente, dressé en exécu
tion de l'art. 21 delà loi du 21 mai 1 8 3 0 . porte , 
art. 2 4 , que les prestations acquittables en 
nature devront toujours être effectuées, sinon 
dans Cannée même pour laquelle elles ont été 
volées, du moins dans les délais fixés pour la 
clôture de l'exercice auquel elles se rappor
tent; considérant qu'il ne résulte pas des 
pièces jointes au dossier que le sieur Mallat 
ait été mis, en temps utile, en demeure de se 
libérer des prestations relatives aux exercices 
de 1837 et de 1 8 3 8 ; — Art . 1 E R : L arrêté du 
conseil de préfecture du département de la 
Charente sus-visé est annulé. » 

2 9 7 . La seconde recommandation faite par 
le ministre a pour objet de réserver au service 
vicinal des ressources que la loi n'a créées 
qu'en vue de ce service. Le ministre déclarait 
donc qu aucune partie des prestations en na
ture , de même que des autres ressources réa
lisées à cette destination , ne devait être em
ployée sur des chemins autres que ceux qui 
ont le caractère voulu par l 'art. t o r de la loi 
du 21 mai 1836, c'est-à-dire qui ont été décla
rés vicinaux par arrêté du préfet. Tout emploi, 

soit de fonds, soit de prestations sur un che
min non légalement reconnu, pourrai! donner 
lieu contre le fonctionnaire qui l'aurait or
donné , disait le minis t re , à une accusation 
de détournement do Couds, ou au moins à 
une action en réintégration des ressources 
illégalement employées. Nous ajouterons 
qu'un prestataire ne pourrait être légalement 
contraint de porter ses journées sur un che
min qui ne serait pas vicinal, el que sa résis
tance à la réquisition qu'il recevrait serait 
parfaitement légitime, puisque la prestation 
n'a élé créée par la loi qu'en vue des travaux 
à faire sur les chemins vicinaux. La circon
stance même que ces chemins élaient dans un 
étal de viabilité Ici que l'emploi de la presta
tion n'y lût pas nécessaire, ne permettrait 
pas de faire acquitter la prestation sur une 
autre voie publique , car les trois journées ne 
sont une dette des contribuables que pour le 
son ice des chemins v icinaux. 

rote et imposition d'office. 

2 9 8 . Après avoir dil quelles sont les obliga
tions que les art . 3 et 4 de la loi du 21 mai 
1 8 3 0 permettent d'imposer à chaque contri
buable passible de la prestation en na tu re , 
nous croyons devoir faire connaître par quel
ques chiffres dans quelles limites les conseils 
municipaux votent l'emploi de ces moyens 
d'entretien des chemins vicinaux; jusqu'à 
quelle proportion l'administration supérieure 
est obligée de suppléer à l'action, quelquefois 
insuffisante, des conseils municipaux; et enlin, 
quelle esl I importance des ressources que le 
service vicinal trouve dans la prestation en 
nature. Nous puiserons ces détails dans le 
dernier rapport publié par le ministre de l'in
térieur sur I ensemble de ee service pendant 
l'année 1841 .et nous dirons que , bien que les 
chiffres que nous allons relever varient d 'une 
année à I autre , cependant les variations ne 
sont pas assez considérables pour que ceux 
donnés pour une année ne puissent pas servir 
à apprécier l'importance de cette ressource. 

2 9 9 . Le nombre des communes du royaume 
était, en 1 8 4 1 , de 3 7 , 0 5 3 ; de ce nombre, 6 7 3 
avaient pu sullire sur leurs seuls revenus aux 
dépenses du service vicinal ; il n'y avait donc 
pas lieu pour celles-ci de recourir à la presta
tion en nature , et elles restent en dehors de 
tout ce qui va être dit sur celle partie du 
service. Ces 6 7 3 communes ne sont que les 
3 / 1 0 0 environ du nombre total des commu-



Iles 3 0 . t o i c o m m u n e s où existaient des 
états-malrires et qni auraient pu voter b 
prestat ion. 2s.•en;. (M-l-à-dire m 100, ml 
eu spontanément recours à cette ressourça, 

i n recherchant comment les votes de ces 
28 ,936 conseils municipaux se sont reparte 
entre une et trois journées, on voit que 1,111 

i v .t. qu mu i i i r n e e . m ;<>• en ont 

voté deux . et i s 507 ont atteint lemananm 
de iroi- journées . Er laux moyen des journée 
votées en 1841 est de J el 43 /100 ; trenle-
six ib parlements étaient au-dessus de cent 
m o v e n n e . cinquante étaient au-dessous. Pu 
de variations ont en lieu depuis la mise i 
exécut ion de la loi de 1836 dans la meymnt 
des journées volées: en 1837 . elle avail été Se 
deux journées 50 /100: en I 8 3 S , de deux jour
nées 35 / 100 : en i S S 9 . dedeux journéesS7/iss, 
e l en i s t o , de deux journées 39/100. 

Ce nombre des communes qui se sonlaasus 
nues e s l . c o m m e on voit, d e 7 . 1 9 5 ; enass, 
dans ce n o m b r e . 2 . 0 S 2 onl pu pourvoir i 
l 'entretien des c h e m i n s vic inaux par d autres 
m o y e n s , e l n'avaient par conséquent pmbe
soin dr voter de prestat ion . Il res tedooc5 . i l ) 
c o m m u n e s qui se sont abstenues sans •son 
c o n n u s , et qui pouvaient par conséquent énv 
considérées c o m m e n'ayant pas rempli Intafi-
gal ions q u e la loi l eur imposait: mais, pua? 
b e a u c o u p d e e r s c o m m u n e s , disent 1rs rapparts 
des préfels . il y a eu né$rti«ence el non pu 
mauvais vouloir , le plus souvent même, les con
seils munic ipaux ne se sont abstenus que pam 
qu'ils on l préfère laisser à l'aulorilé sapérieme 
le soin d' imposer d office les journées de pres
tation qu'e l le croirait nécessaire d'exiser. ete* 
qui le p r o u v e . c'esl que nulle part l'impaUnuS 
d'oflice n'a d o n n é l ieu à la moindre difficulté. 
Eu I S I I , les préfets n'avaient imposéd*anh) 
à la prestation que 4 . S S J c o m m u n e s qui s e 
(aient a h s l r n u e s . el 2 . 2 9 8 o n l é lé atteinte} 
c o m m e n'ayant é m i s que des v..tes insuffisants. 
I. action coercit ive de l'administration «upe-
m u i r s ,st , | . .n, . t e n d u e sur c .o-s communes; 

ee n o m b r e , n ont ete imposées0* 

jiisqu a concurrence d une journée , i * « Ton! 
n e jusqu a , oncurrem r de deux journées. 81 
i . i o s l'ont été jusqu m max imum de In* 
l ni , , , ; | | moyenne dm journées de presU-
lion i m p o s e s d'oflice a d o n c é té de 2 cl 2* l**: 
elle avait é té de 2 j ournées 30/100 en l i a i , 
de ï journées S2 / I00 en 1 8 S 8 , d e 8 jooraèB 

t" 'n i s .•>. et de journées i s 100 rn 

i s i o . l a masse des prestat ions imposées<Tof-

lies iln rnvni imr, mai- leur population est 
île .'i, I22.0XH habitants c'est-à-dire 1 r s 11./1 Dfl 
rnvii'uii ilr la pnpiilalinu Inlalr ilu m v a u m e . 

Cette différence entre les deux proportions 
s expl ique par eelte ririonst. ini e que parmi 
les c o m m u n e s qui ne recoiin ni p u ) Il pres
tation én IMltUrc se Inum-nl L-ener i l ir iunl 
huiles les \ i Iles i l le -1 mu mu m s le- plus pnpu-
leuses . 

son . Il existait des étals matrices de la pres-
talion en I s i I ilaiis n. n i i .un m u m • d m ! 
la population totale était dr vx .1 iv .222 habi 

tants. I) après rrs étals -matrices . |r nombre 

i . s h o m m e s qui pouvaient être imposés I la 
preslalinii était de .'...'•:n,. I II i : c'est environ les 
24/100 de la population des c o m m u n e s ; la 
partie de la population qui esl paisible de la 
prestation en nature, c'est-à-dire màlo. valide, 
rl âgée dr plus de ili\-huil ans el de moins de 
soixante a n s , l'orme donc environ un c i n 
q u i è m e de la population totale. Ee nombre 
des articles des é ta l s -matr ices , en d'autres 
termes, le nombre des chefs de famille impo
sables à la prestation esl de 4,4 1 8,77 4 ; en 
comparant ce chiffre avec celui des h o m m e s 
imposables , on voit que dans chaque famille 
il n'y a de passible de la prestation que 

1 h o m m e 2 7 / t o o , en d'autres t e r m e s . 127 
h o m m e s pour 100 famil les . 

301 . Quant aux autres bases de prestation . 
c'est-à-dire les bê les de somme , de Irait el 
de selle les charrettes et voitures a t t e l ée s , 
le résultai des recensements ne peut pas être 
regardé c o m m e absolument certain . a t tendu 
qu il est que lques départements où les formes 
de ce recensement s écartent de cel les généra
lement suivies : toutefois on peut considérer 
c o m m e Irès-.ipproximalil's les chiffres pu , . 
dans le rapport que nous analysons : ils con-
stalent l 'existence de 2.0 t s . o s a c h e v a u x . 

2 10,H7s mulets . 21)7,7SX ânes . 2 .30». I 11 (neufs 
et vaches, 1 ,694,030 voi lures à deux roues 
et 42'J,lls» voilures à quatre roues. 

: i o 2 . si mi imposait partout la prestation soi 
ces bases jusqu au maximum de Iroisjoi irnees, 
el que I on Ir.uluisil la valeur de ces journées 
en argent d'après 1 r s l .mls déva lua t ion ilr 
i baqile ilép.u leiuenl , la 1 aleill totale de la 

prestation en nature lereil de I 8 , 7 J 4 J , 4 4 FR. , 

• i la i ote moyenne de . baque i lut de LAMILLT 

serait de s l i . 71, e.. aeipnll ilde en arifciil ou 
en nature , au , Ion x du r.mli ilui.ilde. 

30.1. \ OyOUI niainl, ni mm le s e n n e 
v u in.il a rn u dr la prestation eu i s 1 1 . 
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q u e des différences très-considérables se re-
marqucnld 'un département à un autre, quant 
à la proportion des rachats. Ains i , dans trois 
départemenls , la prestation s'acquitte pres
que intégralement ; dans un , les rachats 
ne vont pas à 4 / 1 0 0 ; dans trois ensuite ils 
ne vont pas à 5/100 ; dans trente-cinq dépar
tements , au contraire , la prestation se ra
chète en argent dans la proportion de 20 /100 , 
30/100 el même 5o / too. Il serait difficile d'as
signer des causes certaines à des différences 
aussi notables: le degré d'aisance des popula
tions en est sans doute un des principaux 
éléments, mais les dispositions plus ou moins 
favorables des habitants pour les travaux de 
prestation contribuent davantage, nous le 
pensons, à rendre plus ou moins nombreux 
les rachats de la prestation. 

En résumé, la partie de la prestation qui 
a dù être acquittée en nature en 1841 p ré 
sentait , d'après les tarifs de conversion en 
argent , une valeur de 23 ,899 ,084 fr., c'est-
à-dire les 81/100 de la masse totale des rôles 
de prestation, ou les 45/100 de la masse to
tale des ressources de toute espèce réalisées 
en 1841. Il est deux départements où la va
leur de la prestation acquittée en nature 
dépasse 700 ,000 fr. : il en est six où elle dé
passe 000 ,000 fr. ; il en est huit où elle dé
passe 500 ,000 fr. ; quatorze encore où elle dé
passe 4 0 0 , 0 0 0 ; enfin trente-six où elle dépasse 
200 ,000 fr. 

§ 3. — Centimes spéciaux communaux. 

304 . Aux ressources que fournit au service 
vicinal la prestation en na ture , les conseils 
municipaux peuvent, aux termes de l'art. 2 
de la loi du 21 mai 1830 , ajouter le produit 
de centimes spéciaux jusqu'au maximum de 
cinq. Ainsi que nous l'avons fait remarquer 
précédemment, le vote de ces centimes n'est 
plus subordonné à celui des prestations ; il 
peut avoir l ieu, soit isolément, soit concur
remment avec celui de la prestation en nature. 
Enfin, les conseils municipaux votent les cen
times spéciaux sans l'adjonction des plus im
posés, que prescrivait l'art. 4 de la loi du 28 
juillet 1 824 ; c'est une conséquence naturelle 
du système de la nouvelle législation, qui fait 
de la dépense des chemins vicinaux une dé
pense obligatoire des communes. 

305. Le recouvrement des centimes spé
ciaux affectés au service vicinal ne peut don
ner lieu à aucune difficulté particulière, puis-

lice en 1841 est à la masse des prestations vo
tées , dans la proportion de 19/100, c'est-à-dire 
de moins d'un quart ; eelte proportion, consi
dérable en apparence, ne peut cependant pas, 
comme nous l'avons dit plus haut, faire con
clure que les conseils municipaux soient dé
favorablement disposés pour ce mode d'entre
tien des chemins vicinaux; pour en trouver la 
véritable cause, il faudrait remonter à l'orga
nisation même des conseils municipaux, telle 
que l'a faite la loi du 21 mars [831. ce qui 
nous écarterait de notre sujet. 

En ne formant qu'une seule masse des pres
tations votées et de celles imposées d'oflice, 
on trouve que cette ressource a été employée 
en 1841 par 35,914 communes, qui forment 
les 97/100 du nombre total des communes du 
royaume, et que la moyenne totale des jour
nées est de 2 et 38/100. Les rôles de prestation 
comprenaient t3,704,540journéesd'hommes, 
10,856,531 journées d'animaux et 4,794,040 
journées de voitures. La valeur de ces diverses 
espèces de journées, d'après les tarifs arrê
tés par les conseils généraux, est de 29 mil
lions 442,106 fr. 

Le nombre des chefs de famille sur les
quels cette contribution a porté en 1S4I est 
de 4,072,770, ce qui donnerait pour la cote 
moyenne de chacun d'eux 7 fr. 23 c. Cette 
moyenne est dépassée dans trente-cinq dé
partements ; on est resté au-dessous dans 
cinquante et un départements. Toutefois, ce 
serait une erreur grave que de regarder la 
cote inscrite aux rôles, en argent, comme 
exprimant la valeur du sacrifice exigé des 
contribuables par l'imposition de la prestation. 
Cette cote, en effet, peut être acquittée en na
ture ou en argent, au choix du contribuable, 
et comme l'administration s'attache autant 
que possible à n'ordonner les travaux de pres
tation qu'aux époques de l'année où les tra
vaux de l'agriculture laissent le plus de loisirs 
aux cultivateurs, la portion de la prestation 
qui est acquittée en nature peut à peine être 
regardée comme une charge. Ce n'est donc 
que la portion de la cote qui est acquittée en 
argent qui peut être considérée comme une vé-

* ritable imposition ; or, les données consignées 
au rapport que nous analysons établissent que 
la cote moyenne de la prestation acquittée 
en argent n'est que de 1 fr. 36 c., soit 19/100 
de la cote totale; trente-cinq départemenls 
sont au-dessus de cette moyenne, cinquante 
et un sont au-dessous. Nous devons dire aussi 
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que ces cciiliini'S suiil rornpris dans les n'drs 
généraux des rontriliulions directes, r l que, 
fussent-ils I objcl de rôles spéciaux, ils seraient 
ri-i <ni\ lés dans la menu- forme q u e I . - cuiilri-
l iuiuuis aux termes de l'art. de la lui du 1 
i u il ici 1824, qui n'es! pas abrégée sur ce point. 
L'emploi du produit dr ers centimes se (ail 
d après les aigles applicables aux autres dé
penses communales . Nuus m- muis arrête
rons donc pas sui ce i ie matière, mais nous 
croyons utile de consignes ni quelques-uns 
des renseignements fournis par le ministre de 
I intérieur, sur le vole d i s cri i l i inr- spéciaux 
en 1841, dernière a 'e pour laquelle ail été 

publié Ir rapport annuel sur le sen n e \ u mai. 
3 0 0 . Sur les 87,068 communes, il en « t 

ST3, comme nous I awms MI précédemBUent, 
qui pouvaient, sur leurs seuls revenus ordi
naires , pourvoir aux dépenses de l'entretien 
des chemins vicinaux, el qui de- lors n au
raient pu voter de centimes spéciaux : il eu 
resie donc ;u.3sn qui auraient pu avoir re
cours à ce l le ressource. Sur ce nombre . 22.H2J 
mil use spontanément de cel le faculté: 1 CSl 

environ les 01 1 no des communes qui auraient 
pu en user, l'uni la prestation en nature, nous 
avons XII q u e les \ o i e s spontanés des c o m m u 
nes mil été dans les proportions des su 1 0 0 : 

il y a donc une préférence pour la prestation 
eu liai tire. 

En recherchant comment b s votes d e s , , , m -
iniines se sont répartis entre les limites de 
I à , c e n t i m e s , un poil q u e 492 c o m m u n e s 
mil xolé 1 c. s e u l e m e n t : 1,937 onl vote 2 c. : 

1.337 onl xolé 3 c : 6i>:» oui xole i c. : en l in . 
1 1 . 1 1 2 2 onl atteint le m a x i m u m de . i c . Il eu 
résulte que le laux moyeu des cent imes tô le s 
esl de i el 21 100; 87 départements sont au-
dessus de ce i ie moyennej 18 sont restés au-
dessous. (,e produit total des centimes votés s 
eie d e . , , : ,026 fr.Voyons maintenant m que 
les préfels t mil ajouté, rn vertu du droit d im-
p o s i l i I oflire qu ils t iennent d e I a i l . i de 
la loi du . i m.n 1830, 

Nous .nous dit q u e n i n i s au

raient p u voler des i c u i i m e s spét laux, el que 
12,023 seulement onl usé d e ce l te facul té , il 
e u esl donc t l, l.,: qui s o s o n i RUSlcnUCS, m a i s 

dans ce nombre il en est ... • " pourlessnielles 
il n \ avai t pas indispensable n é c e s s i t e d e v o 
i c i dl s , .111 i Mils sp, , | , M | V „,„, | M r c r ( | „ , . | | r > 

avaient pourvu au service par d'autres mounus, 
suit p a n e que I, l u s , l„ nuus n ex ige . i lon l pas 

de d é p e n s e s i e l l e année . Il n , ,, d o n , eu défi

nitive que s,7xo commiinesqui se soient abste
nues, sans raisons appréciables, de voler des 
cenliniesspéciaux. C e s préfets auraient pu im
poser d office u s 8 ,780 communes; ils n'ont 
usé de ce droit qu a I égard de 7 , 2 4 1 : toute
f o i s , ils ont dû en outre ajouter aux votes in-
s i i i i i - . i u i s de - 868 c o m m u n e s . Sur le nombre 

d e s communes impo-cc* d oflire. 172 font été 
pour i c. seulement : i ,610l'ont élé pour 2 r.: 

2 . 7 . . 0 |«nir 3 r . 3 0 0 pour l e ; entin. i.isiifont 
été au maximum de , c. Ce laux moyen des 
centimes imposés d'office es l de 3 e t 7 t iss. 
Leur produit total a rte de 1.685,263 fr. 

En ne formant q u ' u n e seule masse du 
produit de . c e n t i m e s spéciaux volés par In 
conse i l s m u n i c i p a u x , et de celui deserntim» 
spéciaux impose* d oflire. on trouve que le 
laux moyen de i es centimes es | de . et . ISS. 
1 . - . hargi - supportées par les communes, es 
centimes s|H-ciaux. sont donc restées, en il M, 
comme pour les pn-slalions en nature, au-des
sous du maximum qui pouvait leur élre de
m a n d e Ci- produit total des centimes spénum 
a é l é d e 7 , o t 2 . 2 8 ' j f r . : il forme environ kesi3/l68 
de la masse des ressourcr* réalisées, pendant 
la même amuse, pour les besoins du service 
v icinal. 

S* I . Imposition* d'offict. 

3 0 * . Nous avons élé conduits, en traitant «r 
chacune des branche* des ressources cnmnis-
nales, à dire quelle axait ele I extensiondau-
nce p ir les préfets a I application de l'aro-
< le . de la bu du 2 1 mai l S lo. relatif aux in-
posit ions d office : nous croyons necessaurée 
revenir sur ce sujet, et d exposer quelles toal 
les règle* tracées par la loi el par les insimr-
lions minis ler ic l l rs p«iir I exercice du pou
voir coérri l i f Confié par le législateur i l'aé-
minisiralion. 

I article j près île i-st ainsi conçu : 
.v Si le conseil municipal, u n s en demeurr. 

u i p i s voir, dans la session désignée à cri 
elTel. 1rs prestations rl c. nlinic* nécessaires, 
ou si 1., commiiiie n en a | s i s l u i emploi Jjn.t 
l . s délais prescri ls . le prefel pourra, d oftior. 
s.ul imposer la c o m m u n e d i n s l e s limites du 

maximum, soit taire exécuter le* travaux. 
' b i q m i n n é e , l e p i e l e l collimuiliqucri 

au i m i s c i l gênerai I état d e s ini|x>*ilions éta
blies d office, en vertu du présent article. • 

l I n ne m e n t i o n n a n t d a n s cet iiuwu), 
COmme pmiv.uH donner lieu à I itiscnpIMa 
d'office, que l e s presUtioni en nature cl ks 
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centimes spéciaux, le législateur pourrait pa
raître, au premier coup il oeil, n'avoir donné 
à radmiiiislraliou aucun înnyen de surmou-
ter l'inertie des cunseils municipaux des cuin-
munes dont les revenus peuvent suffire aux 
besoins du service vicinal, el auxquelles, pat 
conséquent,les préfels ne puniraient pas plus 
imposer des prestations et des centimes, que 
ces conseils ne pourraient en voter eux-
mêmes; mais une semblable omission dans les 
vues du législateur esl inadmissible: c'est ce 
que nous avons pleinement démontré dans le 
paragraphe relatif aux ressources tirées des 
revenus des communes. Nous ne reviendrons 
donc pas sur ce que nous avons dit à celle 
occasion, el nous nous bornerons à considérer 
ici le droit d 'imposition d'office dans son ap
plication aux communes dont la situation fi
nancière est moins favorable, e lqui sont obli
gées, pour faire face aux besoins du service 
vicinal, de recourir aux prestations et aux 
centimes spéciaux. 

309 . La première condition de toute impo
sition d'oflice, et elle n'avait pas besoin d 'ê 
tre écrite dans la loi. c'est qu'elle soit recon
nue nécessaire, et cette ni-cessité se constate 
différemment, selon qu'il s'agit de chemins de 
petite ou de grande communication. Pour les 
premiers, la reconnaissance de l'état de dé
gradation où ils se trouvent est la base légale 
de l'obligation àimposer à la commune. Cette 
reconnaissance peut être provoquée par les 
plaintes que le préfet reçoit sur le mauvais 
état des chemins, soitdes habitants de la com
mune, soit même d'habitants des communes 
voisines qui fréquentent ees chemins; elle 
peut être ordonnée d'oflice par le préfel, et 
c'est ce qui se fait dans tous les départements 
oùles agents voyers sont assez nombreux pour 
pouvoir donner leurs soins à la petite v ici-
nalité. Pour les chemins vicinaux de grande 
communication, la reconnaissance actuelle de 
leur état n'est pas nécessaire; les travaux soit 
de construction, soit de réparation qu'ils exi
gent, ont été, dès longtemps avant, l'objet de 
projets, de devis; et la nécessité pour la com
mune de concourir à ces travaux résulte de
là décision du conseil général, qui Ta appelée 
à y prendre part. 

310. Lorsque le préfet a reconnu la néces
sité pour une communede créer des ressources 
pour le service vicinal, il doit, aux termes de 
l'article de loi qui nous occupe, mettre le con
seil municipal en demeure de remplirses ohli-

I V . 
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gâtions; ou comprend, en effet, qu il serait 
contraire el i la justice et à toutes les b û m e s 

d e I administration de prendre des mesures 
coërcitives contre une commune, avant qu elle 
ail élé appelée à pourvoir volontairement aux 
dépenses qui snnl à sa charge. La mise en de
meure s'établit d'une manière différente e u -
cure, selon qu'il s'agit de chemins de petite 
ou de grande communication. Pour les der
niers, le conseil municipal esi suffisamment 
mis en demeure par la notification que le 
préfet l'ait au maire, avant la session de mai, 
du contingent que la commune doit fournir 
pour les travaux des chemins vicinaux de 
grande commiinicalion auxquels elle a été 
déclarée intéressée. Si le conseil municipal 
n'obtempère pas à I invitation qui lui esl faite 
de voler les ressources nécessaires pour pour
voira ce contingent, le préfel est suffisamment 
autorisé à user du droit d'imposer d'office le 
montant de ce contingent. Pour les chemins 
vicinaux de petite communication, le minis
tre de l 'intérieur a dit. dans son instruction 
du 2c juin 1830, que la mise eu demeure des 
conseils municipaux ne pouvait pas s'établir 
par 1 invitation générale que, les préfets adres
sent annuellement à ces conseils de s'occuper, 
dans leur session de mai, des mesures à p ren
dre pour l'entretien des chemins vicinaux. 
Lue mise en demeure, ajoute-l-il, acte grave, 
puisqu'il peut être suivi de contrainte, ne 
peut avoir lieu que par une invitation directe 
el spéciale. En conséquence, les préfets doi
vent, par un arrêté motivé, inviter le maireà 
convoquer son conseil municipal dans un d é 
lai déterminé, à l'effet de délibérer sur la ré
paration des chemins v icinaux dont le mau
vais état a été constaté. 

3 1 1 . Nous n'avons sans doute pas besoin de 
faire remarquer que la mise en demeure pour 
l'une ou pour l'autre catégorie de chemins vi
cinaux, n'a jamais pour objet le service de 
l'année courante, mais bien celui de l'année 
suivante. Dans notre système d administra
tion communale, les conseils municipaux 
s occupent, dans leur session de mai, de l'éta
blissement du budget de l'année suivante; il 
en e s l de même des dépenses du .service vici
nal, qui l'ont pai lie décolles à inscrire au bud
get. Si, pour les chemins vicinaux de grande 
communication, le conseil municipal ne crée 
pas les ressources nécessaires pour fournir le 
contingent imposé à la commune; si, pour les 
chemins vicinaux de pelile communication, 

S 
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à I le conseil municipal n'obtempère f 
tion contenue dans l'arrêté spécial de mise en 
demeure; si enlin. dans l'un el l 'autre cas, le 
conseil municipal ne votait que des ressour
ces insuffisantes, le préfet aurait alors pour 
droit et pour devoir de suppléer à faction du 
conseil municipal et d'imposer la m m m u n i 

d'office. 
312. L'imposition d'officedoil,aux termes de 

la loi, se renfermer dans les limites du maxi
mum, tel qu il est établi par l'art. ï, c est-a-
dire trois journées de prestation el cinq cen
times spéciaux. C'est là, comme nous lavons 
dit. la limite extrême desobhgalloiis des com
munes qui ne peuvent . sur leurs ressources 
ordinaires, faire face aux dépenses du service 
vicinal. Si donc un conseil municipal avait 
déjà voté une portion des trois journées de 
prestation el des cinq centimes spéciaux que 
la loi fixe comme maximum. I imposition 
d'office que le préfet aurait à frapper ne pour
rait s'élever qu'à la quotité de journées et de 
centimes qui forment le complément des trois 
journées el des cinq centimes. 

On comprend, du reste, qu il n'est pas tou
jours nécessaire que l'imposition d'office at
teigne les limites du maximum. Il est des cas 
où, soil le contingent de la commune dans la dé
pense des chemins vicinaux de grande commu
nication, soil les besoins des chemins vicinaux 
de petite communication, n'exigent pas 1 em
ploi de la totalité des ressources imposables. 
Dans ce cas. évidemment, le préfet ne doit p is 
dépasser, dans l'imposition d'office, la limite 
des besoins. 11 a donc alors à examiner sur 
quelle nature de ressources, prestations ou 
centimes, il fera porter l'imposition d'office, 

313 . Pour guider les préfets dans ee choix, 
le ministre de I intérieur leur a donné, dans 
son instruction du 24 juin 1880, îles conseils 
que nous croyons devoir reproduire. Il serait 
plus facile, dit le ministre, de n'imposer que 
des centimes, dans le cas ou leui produit sut 
lirait aux travaux à faire; mais, si (imposition 
il office ne portail que sur des centimes s|>e-

eiaiix. il se pourrait que, pat la dispos!I 
de In propi n n d ans | i lo iumuin, s i1 s | U I . l ian ts 
lusseul presque entièrement exonères de la 

' lurge qui don porter sur eux, au moins an 
ptTI l e . i l que, elle , Il u o,. | „ | reportée pi esque 

entièrement sur les propriétaires forains. La 
résistance qu'aurait apportée le conseil muni
cipal à I accomplissement d'une obligation lé
gale triompherail dan- celte hypothèse, n i 

ClIAP. 2 . SFCT. 2 . S 4. 

ce sens, que les membres du conseil, comme 
les autres habitants, auraient évité la chare? 
personnelle résultant des prestations en na-
lure. ei que la charge résultant des centimes 
spéciaux pourrait se trouver peser <ur d'att
irés que les habitants de la commune. I. arti
cle i de la loi du 21 mai 1838 se timrmnJl 
donc éludé dans son texte cl encore plus dan: 
son esprit. Au contraire, en imposant la com
m u n e en prestations et en centime- jiisqm 
d u e concurrence, les charges se trou versai 
équilablement réparties entre l'habitant e| h 
propriété, comme le veut la loi, el le refus di 
conseil mu n u i pal n'aura pas eu l'effet qu'il ea 
attendait . C e s ! d après ce système que lem-
nis ire consei l le d établir les impositions d ut
il. . . i n i i s i . . n . iT.-t. qu d .--l ernrr». 
l emen l procédé. 

314 . Lorsque le préfet est fixé sur lenm> 
hre de journées de prestat ions el de rmluse 

spéciaux qu i do ivent é l r e imposés d'officeux 

la c o m m u n e , il prend un arrête portant q » 
telle c o m m u n e est imposée a lanl de journée 
de prestation e l lanl d e centimes; 0 tMCae 

cel arrêté au maire , pour que b eommaar 

n'en ignore , e l il e n adresse une cxprditm 

au dire, t .u r , ..n tribu: n ois dim-lrs.quim 

chargé de son exécut ion en ce qui cooeeraeh 

rédaction des n'des. Quant aux cenlimes spé

ciaux, ils doivent é l re compris au rôle général 

d e la c o m m u n e pour Cannée suivante, el i 
cet effet, le prefel doit prendre son arrêté anal 

la rédaction de ce rôle. Ce ne serait que San 

dos cas extraordinaires qu' i l pourrait vavmr 
lieu de rédiger un rôle spécial: celle meur» 
doit être évi tée , autant qne possible, pou 

toute espèce .1 imposit ion communale, enra-

Son d i s f r a i s qu . 1 1 . e u t r l i n e . (tuaill aux jour
n é e , de prestations, si elles ne sont iSXUSSji 
que par addit ion à celles déjà volées par h 
conseil municipal, el les doivent être eonTfJnnl 
dans le rote à rédiger: si. au contraire, auras* 
journée n'avait e l e volée, il v aurait nèo-ssite 
de rédiger un rêle pour le nombre de joOTuhl 
imposées d office par le préfet. 

31 S. I u c i s s , «t p i , - s e u l , . qui i rendu drf-
Inde l'imposition d'office de la prestation rtl 
nature: i l - , si |u . s e n t e rarement, à la vérité, 
m n . d u , , , , . parait ccpen.l mt m-ressaire éf 
taire connaître comment 1 nlminislralion y i 
pourvu. 

Dana une commune qni devait être in-
posée d'oflice à la prestation en nature, il 
n existait | M S , I clat-matricc, et les ivmmissaé 



rcs répartiteurs, le maire et le conseil munici
pal refusèrent leur concours pour la rédaction 
de ce document. La loi ne pouvait cependant 
rester sans exécution; et sur le compte qui lui 
fut rendu de cette circonstance, le ministre de 
l 'intérieur décida que l'état-matrice des pres
tations serait rédigé d'office. Acet.effet, le con
trôleur des contributions directes fut chargé 
d 'opérer , de concert avec le percepteur-re
ceveur-municipal , sur les documents admi-

1 nistratifs qu'ils pourraient se procurer. Ainsi 
' le tableau de recensement de la population de

vait leur fournir la liste nominative des chefs 
de famille, et le nombre des membres et ser-

' viteurs de chaque famille. Le rôle des contri-
' butions directes devait faire connaître les in

dividus qui étaient imposables à la prestation 
comme contribuables. Quant aux autres bases 
de l'imposition , en animaux et charrettes, le 
percepteur pouvait connaître assez la force de 
chaque exploitation rurale pour que cette par-

* lie de l'état-matrice ne s'écartât pas trop de 
1 la vérité. Quelques erreurs étaient inévita

bles sans doute, mais elles seraient rectifiées 
r par les demandes en dégrèvement; et d'ail— 
' leurs,les contribuables nedevraient attr ibuer 
i ces erreursqu'au refus des fonctionnaires mu

nicipaux de remplir leur mission. La forme 
•: de procéder prescrite par le ministre a eu 
l le résultat qu'elle devait avoir; mais nous de-
N vons répéter qu'elle n'a été rendue nécessaire 

- que par un nombre de communes infiniment 
i restreint; la nécessité d'y recourir serait a u -
- jourd 'hui d'autant plus rare , que presque 

toutes les communes du royaume, ainsi que 
, nous l'avons vu précédemment, sont actuelle-
I ment pourvues d'états-matrices de la presta-

tion en nature. 
, 316. Quand le directeur des contributions 
, directes a rédigé, en vertu de l'arrêté du préfet, 

. le rôle de prestation en nature , ce rôle doit 
être envoyé dans la commune pour y être 

, publié dans la forme ordinaire, et servir en 
suite, comme nous l'avons dit au paragraphe 
de la prestation, à la convocation des pres
tataires. 

317 . Presque toujours, la mise à exécution 
des rôles de'prestation rédigés d'office éprouve 
aussi peu de difficulté que celle des rôles r é 
digés en vertu du vote du conseil municipal. 
Dans un petit nombre de circonstances, cepen-

^ d a n t , l 'administration supérieure a éprouvé 
une résistance fâcheuse. Le maire refusait 

' d'abord de publier le rôle et de faire distri-

huer les avertissements, ee qui rendait I op
tion des contribuables imposs ible; il refusait 
plus tard de convoquer les prestataires. Pour 
surmonter cette résistance, le préfel a dû re 
courir au pouvoir que lui donne l'art. 16 de 
la loi du ts juillet 1831 sur l'administration 
municipale, et faire remplir par un délégué 
les formalités que le maire refusait de rem
plir. Le percepleur-receveur-municipal a pu 
être délégué par le préfel pour publier le rôle, 
faire distribuer les avertissements et recevoir 
les déclarations d'option; un agent-voyer a pu 
être délégué pour convoquer les prestataires, 
diriger leurs travaux, et leur délivrer les cer
tificats de libération ; enfin, les cotes des pres
tataires qui ne se sont pas rendus sur les a te
liers ont été déclarées exigibles en argent, et 
recouvrées par les voies de droit. On voit donc 
que, dans aucun cas, le préfet n'est dépourvu 
des moyens d'assurer l'exécution de far t . 5 de 
la loi du 21 mai 1830 ; mais répétons encore 
que ce n'est que bien rarement que les préfets 
sont obligés de recourir à ces formes rigou
reuses. 

318. Mais l'absence de vole des prestations 
et centimes nécessaires n'était pas la seule cir
constance à laquelle il fût nécessaire d aviser; 
souvent on avait vu, sous la législation précé
dente , un conseil municipal voler des jour 
nées de prestations, et le rôle dressé resler 
sans exécution. Le vote restait ainsi purement 
nomina l , et les journées n'étaient pas e m 
ployées : quelquefois même les centimes votés 
restaient également sans emploi, et on finis
sait, au bout de quelques années, par leur 
donner une destination autre que celle pour 
laquelle ils avaient été votés. C'est pour porter 
remède à ces abus que le législateur a dit, dans 
l'art. 5 de la loi du 2 ! mai 1830, que le préfet 
pourra d'office faire exécuter les travaux. 

Les préfets, commenous l'avonsvu, ont dési
gné dans leurs règlements généraux sur le ser
vice vicinal, les meus pendant lesquels devaient 
se faire les travaux de prestation. Lorsque, par 
les comptes que doivent lui rendre les sous-
préfets, le préfet apprend qu 'une commune est 
en retard d'exécuter ces travaux, il doit, par 
une invitation spéciale^, mettre le maire en 
demeure de les faire exécuter. S'il n'est pas 
obtempéré à cette invitation, le préfet prend 
un arrêté pour ordonner que les travaux de 
prestation se feront dans tel délai; il charge 
en même temps un agent-voyer de rédiger et 
faire distribuer les bulletins de convocation, 
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silimis extraordinaires, dont le produit s'est 

élevé à 8 0 0 , 5 7 8 fr. ; ce produit forme environ 

l e s •.'/Km d e l à m a s s e générale des ressources. 

SECT. 3 . — Ressources éventuelles. 

§ 1 " . — Ressources Orner ses. 

3 2 2 . Aux ressources communales etdépnv-

lcmentales que nous venons il i m i m i » i tira 

m ut -e j o i n d r e chaque année que lque |,P )_ 

d m ts de diverses or ig ines , que nous réuiumtb 

en un seul article s o u - le titre de r'-ssoum* 

evel i l l le l les . 

I" I l e s s rriplinns v ohm tairrs sont. rhaq»> 

a n n é e , réalisées dans un rerlain nombre u> 

départements ( tardes propriétaires inlrrraé 

a la . u i s i r m ii ni ou à I amélioration deeer-

tains c h r m i n s . el el les ne v int pas sans in-

jtortanec : ain-i . e n 1 8 1 1 . les m i n liplina 
volontaires réalisées dans cinquante-quatre 

défiartemenls se sont é levées à 5 6 1 . 8 2 3 fr. 

2 ° Les propriétés de l é t a l productivesé> 

revenus el les propriétés de la couronneén-

v e n t . aux termes de l'art 3 3 de la loi datt 

mai iS3t>. contr ibuer aux dépenses des car

mins vic inaux dans les m ê m e s piiiporthui 

que les propriétés p r i v é e s ; Hles sont. ea 

c o n s é q u e n c e . imposées aux rôles des cou-

m î m e s de leur s i t u a t i o n . en raison du aou-

bre des cent imes s p é c i a u x , communaux cl 

dfpmti mi iilani affectés au s en i re vicind. 

D'après tes rense ignements rrcneillis en ISII. 

l'étal possède des propriétés priHludimu; 

revenus dans s o i x a n t e - d i x département-, 

elles sont réparties dans i . sot commues, 

ont été imposées dans i . ' „ . el le m.'nu»: 

des cotes s esl é levé à 1 0 6 . 5 1 2 fr. l a car

tonne a des propriétés dans huil unsnnV 

m e n i s seulement : el les soni silure» da-» 

2 1 5 c o m m u n e s , onl è le im|>osérs dans toutes, 

el le moulant des , . . | . s i ete de n f s f r . Us 

cotisations des propriétés de I elal rl deU 

couronne onl d o n c donné au service xicirul. 

eu 1 8 1 1 . n u e s o m m e de i 1 7 . 7 2 0 fr. 

i ' Enfui . aux termes de I art l i de la K< 

du 2t mai 1 8 3 6 , des subventions spécule» 

peuvent être demandées à certaines eX>**ne> 

t ionsou entreprises industrielles |s.ur raisor 

des dégradations extraontin aires qu elles occa-

sioiinenl aux chemins vicinaux. Nous allons 

exposer dans un paragraphe spécial quelle> 

sont les règles propres a l'application de cet 

article de la loi : nous nous bornerons à dire 

et enfui î l e surveil le! l e s travaux i l de délivrer 

les certilieats d e libération. Si l e s prestataires 

n e se rendent pas sur l e s ateliers au jour i n 

diqué, leur ente esi déclarée exigiblcenargent 

ei recouvrée par les voies de droit. L'admi

nistration supérieure peut dune toujours e m -

pèelier q u un réde de prestation VOté resle sans 

emploi; il est bien rare, d ailleurs, qu elle sui i 

obligée de remplir, pniir en amener I CXécU-

iiuii . l es formalités que nous venons d'indi

quer; presque toujours une simple invitation 

adressée au nuire suffit pour le déterminer i 
l i n e l .nre les l r a \ , i u \ . 

319. Quant à l'emploi du produit d e s cen
times spéciaux, le préfet pourrait a u s s i o rdon
ner d'office l'exécution d e s travaux, si cette 
exécution était trop tardive; mais le retard 
est dans ee eas h e a u n m p plus rare q u e pour 
remploi des prestations, fa ire faire d e s tra
vaux à prix d'argent e s l toujours chose facile, 
el il n'y a aucun inutil' puur que l'administra
tion municipale laisse sans emploi l es ressour
ces en argent destinées à l'amélioration des 
chemins vicinaux, surtout lorsque les instruc
tions données par le préfet ont bien fait c o m 
prendre que ces ressources ne peuvent, sous 
aucun prétexte, recevoir une destination a u 
tre que celle pour laquelle elles ont élé v o l é e s . 

320. En résumé, l'exécution de l'art. . de 
la loi d u 21 mai 1836, que l'on avait d'abord 
pu craindre de trouver difficile dans beaucoup 
de eas, impossible même dans q u e l q u e s - u n s . 
a é lé rendue facile dans tous par les i n s t r u c 
tions données pour assurer cette exécution. La 
nécessité d'y recourir devient au s u r p l u s , 
comme nous l'avons déjà dit, de plus en plus 
rare. 

S 5. fsnjmsstxoM sJfr»m*dinmires. 

321 . L'art. 6 de la loi du 28 juillet 1821 por
tail que s, d e s travaux indispensables ex i 
gent qu il soit ajouté par des contr ibut ions 

extraordinaires au produit d e s [irestalions, il 
\ mm pourvu, conformément aux b u s . par dm 
ordonnances royales, u Cette Inculte n a p a s 

éie mtirée aux communes par la loi du 21 
m u 1838, e l c h a q u e a n n é e d e s i m p o s i t i o n s 

exln linairei viennent ajoutai quelques 

l e s s , u n i e s a r e l i e s q u e l o i n n t s s e n I au s e r v i c e 

v i les centimes ipét iaui el les nrosta 

l l i u i s . f i l e s n e s o n t c e p e n d a n t q u e d u n e u n 

l 'o i t , i o i i i p a i a l i v e assez l a i h l e . Vlllsi e n 

IHII. l . n : . , i . . m i n i m e s s e u l e m e n t , apparte

n a n t a . . i l e p a i l e i n e u l s , mit v o l é d e s nnpo-



condamnant les sieurs Venlure et Diény à la 
réparation des chemins que leurs Miiluriers 
ont parcourus. » 

325 . Mais bientôt après, la loi du 28 juillet 
182 t ad niellait le principe d'une contribution 
spéciale à imposer pour détérioration dos che
mins vicinaux, par le simple fait d'une fré
quentation plus active. L'art. 7 de cel le loi est 
ainsi conçu : 

«Ar t . 7. Toutes les l'ois qu'un chemin sera 
habituellement ou temporaircmenl dégradé 
par des exploitations de mines, de carrières, 
de forêts, ou de toute autre entreprise indus
trielle, il pourra y avoir lieu à obliger les en
trepreneurs OU propriétaires à des subven
tions particulières, lesquelles seront, sur la 
demande des communes, réglées par les con
seils de préfecture, d'après desexpertises con-
Iradictoires.» 

32C. Comme les dispositions de cet article 
ont été reproduites, bien qu'avec quelques mo
difications , dans l'art. 1 i de la loi du 21 mai 
1836, et que ce que nous aurions à dire sur 
le premier devrait être en partie répété à l'oc
casion du second, nous croyons devoir rappor
ter le texte de l 'art, l i de la dernière loi, et 
nous borner à examiner comment 1 adminis
tration fait exécuter les dispositions de la lé
gislation actuellement en vigueur. 

«Ar t . 14. Toutes les fois qu'un chemin vi
cinal, entretenu à l'état de viabilité par une 
commune, sera habituellement ou temporai
rement dégradé par des exploitai ions de mines, 
de carrières, de forêts, ou de toute entreprise 
industrielle appartenant à des particuliers, à 
la couronne ou à l 'état , il pourra y avoir lieu 
à imposer aux entrepreneurs ou propriétaires, 
suivant que l'exploitation ou les transports au
ront eu lieu pour les uns ou pour les autres, 
des subventions spéciales dont la quotité sera 
proportionnée à la dégradation extraordinaire 
qui devra être attribuée aux exploitations. 

» Ces subventions pourront , au choix des 
subventionnaires, être acquittées en argent ou 
en prestation en nature, et seront exclusive
ment affectées à ceux deschemins qui y auront 
donné lieu. 

» Elles seront réglées annuellement, sur la 
demande des communes , par les conseils de 
préfecture, après des expertises contradic
toires, et recouvrées comme en matière de con
tributions directes. 

» Les experts seront nommés suivant le 
mode déterminé par l'art. 17 ci-après. 

ici que ces subventions n'ont produit en 1 s i t 
que 132,182 fr. 

L 'ensemble des ressources éventuelles réa
lisées en 1841 s'est donc élevé h 844 ,725 fr. ; 
c'est environ 2/100 de la masse générale des 
ressources. 

§ 2. — Subventions industrielles. 

323 . L'entretien des chemins vicinaux est 
unecharge commune, et chacun doit y contri
buer dans la mesure de l'usage qu'il l'ail ou 
qu'il est censé faire du chemin , mesure qu i , 
ainsi que nous lavons vu plus haut, est expri
mée par l'importance des moyens d'exploita
tion de chaque habitant. Mais si un particu
lier fait d'un chemin vicinal un usage qui 
dépasse de beaucoup la fréquentation habi
tuelle de simples exploitations rurales: si. par 
l'exploitation d u n e usine, d'un établissement 
industriel, d'une carrière, d'une forêt, il fa
tigue et dégrade ce chemin outre mesure : si. 
par cette dégradation extraordinaire de la voie 
publique, il augmente constamment la dépense 
d'entretien qui est à la charge de la commu
nauté, il parait juste qu'il soit appelé à con
tribuer à l'entretien du chemin dans une pro
portion plus forte que les autres habitants de 
la commune. Nous appellerons cette contri
bution spéciale subvention industrielle. 

324. Cette règle n'a pénétré que bien lard 
dans notre législation vicinale, sans doute 
parce qu'elle paraissait contraire au principe 
général que l'usage des voies publiques appar
tient à tous, qu'il est libre pour tous; aussi 
trouvons-nous encore, à la date du I 4 janvier 
1824, une ordonnance (ministre de l 'intérieur 
contre la ville de Marseille) qui réprouvait une 
semblable contribution ; elle est ainsi con
çue : «Considérant que les chemins publies 
dont il s'agit sont entretenus par la ville de 
Marseille, et qu'ainsi ce sont de véritables che
mins publics; considérant qu'aucune loi ne 
permet d'astreindre les voituriers qui parcou
rent les chemins publics à réparer le dommage 
l'ail à ces chemins parla simple fréquentation ; 
qu'on ne peul imposer l'obligation de réparer 
les dommages causés auxdits chemins, que 
lorsque les détériorations proviennent d'entre
prise- illieiles : que I obligation de réparer un 
chemin public proportionnellement à l'usage 
qu'on aurait fait dudit chemin, constituerait 
un véritable impôt qui ne peut être élahlique 
par la loi ; qu'ainsi, le conseil de préfecture a 
fait une fausse application des règlements en 
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„l'es subventions | n m r r' m I aussi être déter

minées par a b o n n e m e n t ; elles seront réglées 

dans ce cas par le pré fe l , en consei l de p r é 

feeinre. » 

3?7. En comparant ces deux articles des 

lois de 1824 et de 1 8 8 6 , OU trouve dans 

leui ieil.ii ii . in d'assez, notable! différences. 

Quelques-unes des modifications introduites 

dans le dernier ont eu puur liul de donner 

ans subvent ionnaires des garanties dont on 

pouvait aTOIf reconnu la nécess i té ; d 'au

tres ont eu pour objet de mieux assurer 

les droits des c o m m u n e s ; mais nous croyons 

qu'en somme une expérience de six années 

a démontré que les difficultés d exécut ion de 
ce l le partie du sers ici- vicinal avaient c l é c o n 

sidérablement a u g m e n t é e ! par les nouvel les 

disposit ions. On peut m ê m e dire que ees dif
ficultés se sont trouvées telles, que dans beau

coup de départements on a renoncé aux res

sources que semblait offrir l'art. 14 de la loi 

du 3 t mai 1836. On voit en effet dans le rap

port publ ié par le ministre de l ' intérieur, sur 

le service vicinal de 1 8 1 1 . que ce n'est q u e 

dans 263 c o m m u n e s appartenant à 40 d é p a r 

tements que des subvent ions industriel les ont 

été imposées dans le cours de cette année , et 

que la valeur totale ne s'en est élevée qu'à 

92,616 fr. De si faibles résultais , comparés au 

nombre immense d'établ issements qui eussent 

pu être imposés , disent assez quels obstacles 

présente l'application de ce l le partie de la loi: 

nous allons les indiquer en passant en revue 

les ins lrucl ions que le ministre de l ' intérieur 

a données pour son exécut ion . 

328. P o u r q u ' u n e c o m m u n e puisse réclamer 

une subvention d'un établissement industrie l , 

l'article de la loi que nous examinons ex ige 

que le chemin en vue duque l elle est demandés 
soil vicinal : ce n'était là qu 'une condit ion 
tOUte naturelle, puisque la loi lotit ent ière ne 
s a p p l i q u e qu a u v i lu ni i u s vu m a u x . 

Ce point a élé jugé par l 'ordonnance du 3 

mai iKi i (commune de Saint-Maurice Im Cbn-
reiuev contre Durai), ainsi conçue : « Vu la 

requête ilu m.me île la i t immiine île Suint 

M a u r i c e - l e s l ' b a r c i i c e y Orne . agissant dans 

l'inlèrel de ladite , omnium tend iule a ce 

qUl l m . u s plaise an nu Ici un arrête .lu conseil 

de prêt* lurt du département .I, I O r n e , .lu 
I '.' mais | s ! , lequel a ,1e, l u e qu il II 'v avait 

lieu, quant à présent,d'obliger lesieut Dvml 
mail i e île loi g e s a I rilmer a la repai.il iou 

des client lits de la i mu m une dégrades pai l'cx-

CIIVC. t. SE<;T. 3 . ï 3. 

ploilalion de ses usines; évoquant, ordonner 

que le sieur Duval sera t enu d e payer l'indeav-

nilé arbitrée par I expert de la commune ni, 

ti I autre qui sera j u g é c o n v e n a b l e , avec dé

pens; vu la loi du 28 juillet 182 4 ; considérant 

qu'il n'a point élé procédé à la reconnaissance 

ni a u classement des chemins d e la commurn-de 

Saiiil-Maurire-les-Charenrey ; que l'on ne peut 

dès lors faire application à ces c h e m i n s des lais 

el règlements relatifs aux c h e m i n s vicinaux 

reconnus et c l a s s e s ; q u e la bu du 28 juillet 

1824 n'a statué qu'à I égard de ces derniers; 
arl. l* r : La requête de la c o m m u n e de Sasst» 
Mauricc-les-Charenrey esl re je lée .» 

Le mot de chemins comprend d'ailleurs ks 

ponts qui en font partie. C'esl ce qni lèsent 
•le l'ordonnance du 2 0 ju i l l e t 1832 (ville dt 

Troyes ronlrcChaume! el autres . ainsi cou

rue : a En ce qui louche les ponts d e Broie rl 

de Saint-Quentin : considérant qu' i ls sont si

tués sur les rhemins ci-dessus énnnrés . el qie 

dés lors leur entretien esl soumis aux mêmes 

régies. • Plus récemment e n c o r e . une or

donnance du 26 aoùl 1S 42 c o m m u n e de Les-

rheroux) a condamné I administration as 

forêts à fournir une subvention pour répa

ration de ponts situes sur des rhemins sin-

naiix. Il est donc aujourd hui b o i s de tank 

contestation que les ponls fonl partie do che

mins qu'ils desservent. 

L'arl. 14 veut aussi que le c h e m i n «•ilm-

trrtrnu à Crlat rfe rtabilitr. rl ce l l e dernière 

disposition, qui ne se trouvait pas dans b b i 

d u 28 juillet 182 4. a été écrite, nous le pen

s o n s , pour prévenir le retour de quelques rxi-

gences locales qui constituaient certainemml 

un abus. Ainsi, t e l l e commune laissai! un che

m i n sans réparation pendant des années , put1 

elle venait demander une subvent ion à m 

propriétaire d établissement industriel qai 

fréquentait ce rhemin . mais q u i souffrait Ir 

premier de I elal de dégradation où il était,St 

qui se trouvait quelquefois c o n d a m n é à le re

parer entièrement .1 ses frais. La condition 

préalable de l'entretien du c h e m i n à l'étaler 

v 1 dnlile c s | donc parfaitement juste en prin

cipe: mais dans la pratique. elle esl I une dr 

celles qui onl le p lu - entravé I I C t i o n de* com

m u n e s , La loi n a psi- dit en effel, comment 

il sera constate qu un c h e m i n est entretenu 

toutefois, l e minis tre 1 p e n s é q u e cette uam) 
talation devait être faite cniilr i.lo tmrcinenl 

cuire le maire de la commune ,1 une pari, rl 

les sulivcnlionnaires on leurs mandataires 

http://ieil.ii
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d'autre pari, En traçant cette marche, le mi
nistre a été déterminé par celte considération, 
que le règlement des subventions étant a t t r i 
bué au conseil de préfecture, il était néces
saire de suivre, dans la marche de ces affaires, 
les formes rigoureuses d'une procédure au 

' contentieux. Lorsque les deux parties recon
naissent que le chemin était entretenu à l'é
tat de viabilité , il doit en être dressé procès-

1 verbal ; si au contraire il y a dissentiment, 
et c'est ce qui arrive presque toujours, il 

• doit être procédé à une expertise par deux 
1 experts nommés dans la forme voulue, c'est-

à-dire l'un par le sous-préfet, l 'autre par le 
subventionnaire. En cas de discord entre les 

: ' deux experts, il y a lieu à faire nommer un 
tiers experts par le conseil de préfecture. 

* Ces formalités doivent être remplies au com-
I mencement de chaque année pour les établis

sements permanents, eteelaétait indispensable 
puisque les subventions doivent être réglées 

; annuellement; elles doivent être remplies au 
commencement de l 'exploitation, s'il s'agit 

ii d 'un établissement temporaire. Une ordon-
• nance du to déc. 1840 (héritiers Coster) a an-
t nulé , en ces termes, un arrèlé.rendu sans l'ac-
• complissemenl des formalités préalables : «Vu 

la requête à nous présentée par les héritiers 
Coster, propriétairesdelaforgedeThanimont, 
tendant à ce qu'il nous plaise annuler un 

i, arrêté du conseil de préfecture des Vosges, 
rendu en matière de contributions directes 

8 relatives aux chemins vicinaux de la commune 
de Haut-Mongey; vu les art . 3 et 14 de la loi 
du 21 mai 1836 ; considérant qu'il résulte de 
l'instruction que la forge de ï h a n i m o n t ni 
aucune de ses dépendances ne sont situées sur 
le territoire de la commune de Llaul-Mongey; 
qu'ainsi les dispositions de l'art. 3 de la loi 
du -21 mai 183U, qui exige une instruction 
préalable et une décision spéciale pour que 
des subventions puissent être exigées d'un éta
blissement industriel, n 'ont poinlélé remplies; 
arl. 1 e r : L'arrêté du conseil de préfecture du 
département des Vosges, du 19 sept. 1839, est 
annulé. » 

329. On comprend tout ce qu'a présenté de 
difficultés aux maires de communes rurales , 
peu habitués aux affaires contenticuscs, la 
série de formalités qui doit amener la constata
tion préalable de l'étal de viabilité deschemins 
pour lesquels ils réclamaient des subven
tions industrielles. Cependant nous ne voyons 
pas comment celle constatation pouvait se 
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faire autrement , à moins il en laisser le soin 
à l'autorité municipale agi S san I seule , ci alors 
que devenait lagarantieque le législateur avait 
voulu donner aux subventionnâmes, et qui lui 
avaitpa ru manquera la précédente législation? 

330. Mais si 1 équité commandait que la 
commune entretint à l'étal de viabilité le che
min pour lequel elle demandait une subven
tion , nous devons dire q u e , dans plus il un 
cas, le bon entretien même d'un chemin a 
fait obstacle au succès de la demande, en ce 
sens que le chemin ne présentant pas de dé
gradation extraordinaire, on ne pouvait plus 
prouver que l'établissement industriel était 
dans le eas d'être appelé à réparer une dégra
dation dont la trace avail disparu. La con
dition ajoutée par la loi de 1830 à celle 
de 1 82 4 a donc placé les communes dans celle 
alternative, ou de voir repousser leurs de
mandes de subventions, par le motif que le 
chemin ne serait pas entretenu dans un état 
suflisanl de v iabililé, ou bien, si le chemin est 
constamment cul retenu en bon état, de ne 
pouvoir faire constater des dégradations extra
ordinaires dont la trace a disparu par le fait 
même de l'entretien. 

3 3 1 . Nous ne nous arrêterons pas sur la dis
tinction que la loi fait entre les dégradations 
habituelles et les dégradations temporaires. 
En nommant ces dernières , le législateur a 
voulu permettre aux communes d'atteindre 
les exploitations presque accidentelles, comme 
celle d'une coupe de bois qui ne se renouvelle 
qu'à un intervalle de plusieurs années, celle 
d 'une carrière où l'on ne tirerait de la pierre 
que pendant quelques semaines, et autres 
semblables. Nous ferons seulement remarquer 
que dans la pratique les exploitations tempo
raires échappent presque toujours à toule 
demande de subventions;ceux qui les font ne 
se croient pas obligés d'aller au-devant de 
la demande, et la plupart du temps elles sont 
terminées avant que le maire ail appris qu'elles 
onl eu lieu, avant surtout qu'il ail pu l'aire 
remplir les nombreuses formalités qui sont 
nécessaires pour assurer le succès de la de
mande. 

332 . La nomenclature des élablissements 
imposables est la même dans les articles cor
respondants des deux lois ; mais dans celle de 
1836 elle a été complétée dans son énonciation 
par ces mots, appartenant à des particuliers, 
à des élablissements publics, d la couronne ou 
d l'état' C 'addition de celle dernière énon-
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dation a eu pour bul sans «Imito de mettre fin 
à la prétention de l'administration forestière 
que l'exploitation des forêts de l'étal ne pouvait 
donner ouverture à des subventions envers 1rs 
communes donl les chemins riaient dégradés 
par cette exploitation. Déjà . sous l'empirede 
la lui du -j s j 11 i 11 < • t 182*, cette prétention avait 
éié condamnée par l'ordonnance do ZI oct. 
i K 3 . R , ( m in . des l in. contre ht commune de 
Wuisse ) . ainsi conçue : Vu la loi du 28 
juillet I K . ' i ; considéranl q u e . dans l'es
pèce , il n e s'agissait p a s d'une contribution 
établie sur ions les habitants «le la com
mune de Wuisse , el à laquelle l'état aurait 

dé concourir , conformément à l'art, s de la 
loi, dans la proportion de la contribution 
foncière dont la partie d e la forèl de liride 
siltlée sut le territoire de la c o m m u n e de 
Wuisse serait passible, mais d une subvention 
réclamée par le conseil municipal d e Wuisse, 
pour la réparation des chemins vicinaux d é 
gradés pat l'exploitation de la forèl de l i r ide . 
et que dès lors c'esl avec raison que le conseil 
de préfecture a a p p l i q u é , d a n s l'espèce, 
l'art. 7 de la loi; en ce qui touche In question 
de savoir si c'est à l'administration des fo
rêts ou aux adjudicataires de coupes de liais 
que la commune de ll'uisse doit demander 
l'exécution de l'arrête du conseil de préfec
ture; considéranl que le droit ouvert aux 
c o m m u n e s par l'art. 7 d e l à loi du 28 juillet 
1821 doit é lre exercé par el les contre les 
propriétaires d e s forêts dont l'exploitation dé
grade les chemins vic inaux, sauf, s'il v a lieu, 
le recours de ces propriétaires contre les a d 
judicataires des coupes de b o i s , et qu ainsi 
c'est avec raison que la c o m m u n e de WuisSC 
s es t adressée a l 'administration forestière 
pour demander l'exécution de l'arrête du 
conseil de préfet turc de la Mei l l lho .» Il | été 
Statué de m ê m e , et d'une manière plus expli
c i t e , par l'ordonnance du 19'nov, i s . ; : com
mune de l'onlenav-le-t oinle contre le m m . 

d e s finances a i n s i conçue : « \ u les lois du 
28 juill. lïH'.'t el du II mai 1888 ; , n ce qui 
touche les conclusions de la requête de la com

mune de l'oiitrnaij-le-Comte; considérant 
que l'art. 7 de la lui du 2S juill. I S Î I , aux 

termes duquel les propriétaires dm Ibrèta 
donl l'exploitation dégrade babituellementoai 
temporairement un t hemin vicinal, peuvent 
être o b l i g e s a d e s s i i l i v c n l i m i s p a r t i c u l i è r e s , 

s ' a p p l i q u e , p a i sa d i s p o s i t i o n g e n . i . i l e . a n v t o 

n d s q u i l u i i t p a i l l e . l u . l o i n . u n e , | e | e l a l le 

la ronronne, comme aux forêts desmmmunrs 
et d e s particuliers : que. drs l o r s , l e r o n s e i l c\e 
préfecture, appelé par ledit arlirle à régler 
les subventions dont il s 'agit, était compétent 
p o u f i x e r b- m o n t a n t de c e l l e qui . dans l'es, 

p è c e . p o u v a i t élre mi-e a la charge d e l'état j 

r a i s o n de l'exploitation de Vnuvant e l de |> 
Moeqnelières. » I. administration des forêts, 
i -, b- contester le principe de la subvention: 
-i roi lamalions n ' o n t plu- p o u r o b j e t que la 
quotité de la s u b v e n t i o n qui lui e s t imposée . 

333. Une nature d'exploitation qui a éga
lement d o n n é l ieu à de fréquentes dtSUnÙ 
s inus , c'est relie occasionnée par les entre

prises p . m r construction ou entretien d a 
mutes royales ou départementales. Le trans
port, par les r h e m i n s vicinaux, des matériau 
dest ines a ces travaux est pour ers rhemins, 
dans la plupart des e a s . une cause non pas 

seu lement de dégradations . mais même ét 
destruct ion c o m p l è t e , soit par la fréquence 
du passage des v o i l u r e s , soit par l'cnorunk 
des charitemrnLs. Cependant . sous l'empire 
de la loi de i R 2 t . les communes avaient été 
déboutées de toute demande d r subventim 
contre les entrepreneurs de travaux puhnua 
l u e première o r d o n n a n c e , du 2* avril i t t l 
( m i n . des lr av. p n b l . contre la commune Or 
Nouant . a statué en ces termes : « Vu la lai 
du 28 j u i l l . I 8 2 t : considérant que s i . de-
près l'art. 7 de la loi du 2» juillet IStt, 
toutes les fois qu'un chemin vicinal «si dé
gradé par des exploitations de mines, de car
rières . de forets ou de tonte au l r r entreprise 
industr ie l le , il peul y avoir lieu i obliger In 

entrepreneurs ou propriétaires a des suhaun* 
l ions particulière*, ledit article ne saurait eue 
appl ique au ras où les dcçradalions sont eum» 
mis i - s par des voilure* conduites pour l'entre
t ien el la réparation d 'une roule royale : que. 
dès lors . c'esl encore à loti que le conSSStdS 
préfecture a condamne les enlreprenenis 
Marie el Deschamps à pavera la commune 
de Nouant une subvention d r 131 fr.. sauf 
le recour* desdits entrepreneurs contre lu i -
minis lrat ion des ponts et chaussées. * lias 
seconde ordonnance dn ta déc. isjsfGunssf 
' i l ' i w s ., p r o n o n c e dans le même setis H 

d'une manière plus ex̂ pheite encore : « QNI 
s u b i m i q u e l'art. 7 d e la loi du •> m i l . I « î » 

n'assujettit a des subventions parSienjHMnF 
pour la î . p i i . i i i o n d e s , hemins vicinaux, que 
l e s propriétaires ou entrepreneurs, qui dégra
dent l e s d i l s chemins par leurs cxploitationsde 
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mines, <le carrières, île forêts QU 3e toute 
autre entreprise industrielle, et que l'exécu
tion de travaux publies effectués par des en
trepreneurs agissant au lieu el plaee de l ' e l a l , 

ne saurait être considérée comme une entre
prise particulière. » 

334 . Mais la nouvelle rédaction de l'art, t i 
de la lui du 2 1 mai 183G donne aux communes, 
selon nous, le droit d'atteindre les entrepre
neurs de travaux publics, puisqu'elle permet 
d'appeler à fournir des subventions toute 
entreprise industrielle appartenant à des par
ticuliers, à la couronne ou à l 'étal. De deux 
choses l 'une, en effet: ou bien les entrepre
neurs de travaux publies doivent être consi
dérés comme exploitant une entreprise indus
trielle ordinaire , et dans ce cas , ils sont at
teints par la loi ; ou bien ils agissent, comme 
l'a dit l'ordonnance précitée du 19 déc. 1 8 3 8 , 
au lieu et place de l'étal. et dans ce cas . ils 

peuvent encore être imposés. 
Une contestation de cette nature . la pre

mière née sous l'empire de la loi du 21 mai 
1836 , a été récemment jugée par l'ordon
nance du 9 janvier 18 43 ( Aubelle el autres 
contre la commune de Rochecorbon) , ainsi 
conçue : « Vu la requête à nous présentée 
au nom des sieurs René Aubelle , Philibert 
Maylin et Marchand , entrepreneurs de tra
vaux publics, demeurant à Tours , et tendant 
à ce qu'il nous plaise annuler deux arrêtés 
du conseil de préfecture d'Indre-et-Loire, des 
18 fév. et 10 avril 1840 ; vu lesdits arrêtés, 
dont le premier a condamné les sieurs Au
belle , Maylin et Marchand à deux subven
tions, l 'une de 2 ,770 fr. 07 c . , l'autre de 
2,208 fr. 80 c . , au profit de la commune de 
Rochecorbon, et le second a déclaré non rece
vable l'opposition des sieurs Aubelle et de 
ses co-intéressés ; en ce qui touche t'annula-

lion des arrêlés attaqués ; considérant qu'aux 

termes de l'art. 14 de la loi du 21 mai 1836 , 
toutes les fois qu'un chemin vicinal, entrelcnu 
à l'état de viabilité par une commune, sera 
habituellement ou temporairement dégradé 
par des exploitations de carrières apparte
nant à des particuliers ou à l'état, il pourra y 
avoir lieu à imposer aux entrepreneurs des 
subventions spéciales dont la quotité sera 
proportionnée à la dégradation extraordi
naire qui devra être attribuée aux exploita-
talions; considéranl qu'il n'esl pas contesté 
que les sieurs Aubelle, Maylin et Marchand 
ont causé des dégradations extraordinaires 
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aux rhemins vicinaux de la commune de Ro
checorbon, dans laquelle ils exploitent des 
carrières en qualité d'entrepreneurs des tra

vaux des digue* submersibles de la Loire; en 

ce qui touche la nullité de l'expertise ; consi

dérant qu'il n'esi pas constaté que les experts 
qui onl procédé à l'évaluation des dommages 
causés par les sieurs Aubelle, Maylin el 
Marchand, aient prêté serinent préalablement 
à leurs opérations; que. dès bus, il y a lieu de 
procéder à une expertise nouvelle; — Arl . I r r : 
Les arrêtés ci-dessus x isés du conseil de pré
fecture d'Indre-et-Loire sont maintenus, en 
tant qu'ils ont déclaré que les sieurs Aubelle , 
Maylin el Marchand devaient être soumis a 
une subvention spéciale pour les dégradations 
extraordinaires qu'ils ont causées aux chemins 
vicinaux de la commune de Rochecorbon. 
Art. 2 : Les parties sont renvoyées devant le 
conseil de préfecture d 'Indre-et-Loire, pour 
élre procédé à aneexpertise nouvelle, confor
mément aux arl . 14 et 17 de la loi du 21 mai 
1830. Art . 3 : Le surplus des conclusions des 
sieurs Aubelle et consorts esl rejeté. « Celle 
ordonnance, comme on voit, reconnaît plei
nement que les entrepreneurs de travaux 

publies peuvent, comme tous les autres, être 
astreints au payement de subventions spé
ciales; c'est une conséquence logique de la 
rédaction de l'art. 14 de la loi du 21 ma i l 830 . 

335 . Nous terminerons ce qui a rapport à la 
nomenclature des établissements imposables, 
en faisant remarquer que. pour qu 'une com
mune ait droit de réclamer une subvention , 
il n'est pas nécessaire que l'établissement in -
dustricl soit silué sur le territoire même de 
cette commune. On conçoit, en effet, qu 'une 
exploitation d'usines ou de carrières qui se 
fait sur le lerriloire de la commune A, puisse 
dégrader les chemins de la commune I!, que 
cette exploitation fréquente. Il est donc juste 
que la commune I! puisse demander une sub
vention pour celle dégradation. Ce droil a élé 
reconnu une première lois par l'ordonnance 
du 28 oct. 1831 (Ladrey), ainsi conçue : « Vu 
la loi du 28 juillet 1821. el notamment l 'art. 7; 
considérant qu 'il résulte évidemment de l'art. 
7 de la loi du 28 juillet 1821, ci-dessus visé, 
que les subventions particulières que les com
munes peuvent exiger des propriétaires ou 
entrepreneurs d'établissements industr iels , 
qui dégradent habituellement ou temporaire
ment les chemins pour l'exploitalion de leurs 
usines, s'appliquent indistinctement aux éla-
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blissementS qui uni leur •»ifi>- il.ni» lesdi les 
communes, et à ceux qui Sont situés sur un 
antre territoire. • Le même décision s été 
donnée, relativement à nne exploitation de 
forêt, par l'ordonnance du 29 juin 1-839 [Baser 
contre commune «le l.i Pooté), ainsi i ont ne i 
«Considérant que l'art. * dels loi du M juillet 
I8?t , rn assujrl lisant Ir» propriétaires do fu
rets, selon les circonstances, à des subventions 
envers 1rs communes dont ils dégradent 1rs 
chemins, n'a pas restreint cette obligation aux 
propriétaires de forêts situées dan» l'enclave 
des communes on se trouvent les4Hs che
mins.» Ce système s été consacré par plusieurs 
iirdiiunaiirrs SULISI ' -qurnIR». LU.larniiu ni celle 

du ts janv. i 886 [ministre des Insnam contre 
commune de Villers-les-Nana . relative.! 
l'exploitation d'une forêt royale, el celle du 
14 juillet ISS1 (Puton contra commune de 
lfesnil-en-Xantois ), relative à une houillère. 
En donnant des instructions sur ce point, le 
minisire d e l'intérieur a fait remarquer loiite-
lui», q u e - i l . - , oiumuni - pouv a i e n t im " i i -

testablement appeler à fournir des subven
tions des établissements situés hors de leur 
territoire, il y aurait rependant extension ex
cessive du principe de la loi à prétendre sui
vre les exploitations clans toute retendue de 
la ligne que parcourent leur» transport»: qu'à 
•mure que ces transport» s'éloignent du siège 
de l'exploitation . ils occasionnent des dégra
dations, dont la proportion est toujours dé
croissante, comparée aux autres causes de 
dégradation, et que bientôt elles seraient im
possible» à apprécier: que c'était ce que les con
seils de préfecture ne perdraient sans doute 
pas île \ ne. loulrs le» loi» q u i U au raient à pro
noncer sur des demandes d'indemnité formée» 
par des communes contre des exploitations 
dont le siège esl dans une commune éloignée : 
qu'enfin, e'rlail ici une question d 'équi té , 
plus encore que de droit rigoureux. » 

3 3 1 1 . I n exploitant ne serait pas admis à 
repousser la demande de subvention par le 
molil que la commune possède des ressources 
sullisaules pour pourvoir .i I entretien de s e s 
chemins. C'esl ,e qui résulte de l'ordonnance 
du 16 août IN II Wanlior contre commune 
de Villers-sire-Nivellei . ainsi conçue : • \ u 
la loi du ?s juillet t s » , ; considéranl qu m 

• rdanl sus C O M M U N E S , ,I I , - , I I N N M , 

seraient dégrades hahliuollumoui ou temps 
r a i r e i n e i i l p a i d e s e v p l i n l a l i o n s d e m i n e s , car

r i è r e s , f o r ê t s , i leai i lrr entrepris* i m l u s -
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Irielle, le droit de faire taxer les propriétaires 
ou entrepreneurs de ces établ i ssements à des 
subventions particulière» pour h-s réparations 
desdits chemins, la loi du 28 ju i l l e t 1824 n'a 
pas restreint ce droit au cas où l es ressources 
di sdil mmunes seraient épuisées . > 

337 . Après avoir énuméré les établhm-
menls auxquels d e s subventions peuvent être 

. s . l 'art. I 4 fait, entre les propriétaire, 
et les entrepreneurs de ces établissements, 
une distinction qui ne se trouvait pas dans b 
loi de 182 4. Aux termes de cet article, il va 
lieu d imposer les entrepreneurs ou km pro
priétaires, » suivant que 1rs transports uU> 
ronl lieu pour les uns ou pour les autres.. 
L'art. 7 de la loi du 28 juillet 1824 paraû-
sail avoir laisse aux communes l'option et 
s'adresser, seul aux propriétaires des élablijae-
menis . soit'aux exploitants, el ce dmil leti 
avail été reconnu par l'oplonnancr dn ISantt 
1827) de |:. iluine-i harosl . ainsi conçue : 
" Vu l'art. 7 de la loi du 28 juillet I 8 2 l : e m -
sidéranl que. des termes de cet article. U ré
sulte que son application peul élre requin 
par les communes, soil contre les exptssnUUa 
soit contre les propriétaire* des forêts, uni 
entre ceux-ci tel recours q u e d e droil. » llpm-
vail être fâcheux, sans d.«ule. pour le* pro
priétaires d'établissement* industriels du* 
quelquefois contraints de faire l'avança dn 
subreniions dues, sauf à rxerr r r leur retenu 
contre les exploitant* : mais i l est certain en* 
la raodilicaiion inlroduile dans celle partieér 
l 'art. 14 a eu pour effet d'augmenter les énV 
cul lés que les communes avaient à surmuuum 
Forl souvent en effet h-* exploitations de mt-
n e s , de carrières, sont lellemenl passagères, 
que h-s exploitants ne peuvent que drfnats-
menl être actionnes en t< mps ulile. Aussi, k 
nnnisin-de l ' intérieur, dans son instrnctios <k 
2 « juin 1836. a - t - i l cherche a atténuer, aalsst 
que possible, le résultai de la disposition en 
m o i s occupe. Il a l'ail r e m a r q u e r «que lors
qu 'une mine ou une carrière, par cxciiipk. 
sans élre exploitée directement par »»ii pro
priétaire, était livrée à I exploitation d u 
grand nombre d i n d i v i d u s qui venaient sne-
i . - - n , m, m v prendre des mater aux ce ue-
'•'•••> p i - li ! - , un-, p r , m u r s auxquels b 
commune Idi cou Irai nie de s'adresser; qu 
I m c o n s i d é r e r celle , xpl .olalioii comme fi If 

pour le compte du propriétaire, cl quecelai l» 
i . dernier que la , otiimune devait s'adresser; 
qu il en était de m ê m e lorsqu'une forêt, que 

http://il.ni�
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qu'en soil le propriétaire, était exploitée par 
voie il'adjuiliealion el par lois; qu'enfin . il 
pensai! que les conseils île prélecture enten
draient l'article de loi dans ce sens, lorsqu'ils 
auraient à statuer sur des cas analogues. » 
L'administration des furets a admis c e l l e i n 

terprétation, et jusqu'à présent elle n'a pas 
repoussé les demandes des communes par la 

lin de nun-recevoir qu'elles doivent s'adresser 
aux exploitants. Cet exemple aura peut-être 
entraîné l'adhésion des propriétaires d e forêts: 
mais nous avons lieu de croire que. dans beau
coup de cas. les c o m m u n e s u n i e l e r e b u t é e s 

par la difficulté d'obtenir des autres exploi
tants les subventions q u ' i l s devraient. 

3 3 8 . La quotité des subventions, dit enfin le 
même paragraphe de l'art, t* de la loi d u 2 1 
mai 1 8 3 6 , « sera proportionnée à la dégra
dation extraordinaire qui devra être attribuée 
aux exploitations. » Cette disposition esl en 
core une addition faite à la législation précé
dente. Elle est juste en principe . car on ne 
peul sans doute exiger de subventions spé'-
ciales pour raison de dégradations qui p ro 
viendraient de la fréquentation ordinaire des 
chemins. Ces dégradations se réparent au 
moyen des ressources ordinaires auxquelles 
les propriétaires d 'établissements industriels 
concourent, comme tous les autres habitants, 
par la prestation et les centimes spéciaux. Il 
est donc équitable de ne les obliger à fournir 
des ressources extraordinaires, des subven
tions spéciales, que pour réparer les dégra
dations extraordinaires que causent leurs 
transports. Maison comprend combien, dans 
la pratique, il est difficile d 'apprécier quelle 
est la proportion pour laquelle un établisse-
inent industriel a contribué à dégrader un 
chemin, fréquenté d'ailleurs par un grand 
nombre de voitures. Aussi est-il bien rare que 
les experts des deux parties tombent d 'accord, 
et de là, la nécessité de recourir à la formalité 
d 'une tierce expertise q u e , fort souvent, la 
commune abandonne, de guerre lasse. 

3 3 9 . Le troisième paragraphe de l'art. H , 
en maintenant aux conseils de préfecture le 
règlement des subventions que leur avait a t 
tribué la loi du 2 s j u i l . 1 8 2 4 , a encore introduit 
une condition nouvelle en décidant que ces 
subventions seraient réglées annuel lement , 
c'est-à-dire qu'on fixerait, chaque année, la 
subvention duc en raison des dégradations 
laites dans l'année. Celte disposition était 
une conséquence logique de la condition 
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imposée parle paragraphe précédent , savoir, 
que la quotité des subventions serait pro
portionnée aux dégradations. Eu ellel , dès 
que l'importance de ces dégradations devait 
servir de hase aux décisions des conseils de 
préfeeinre, il fallait qu'il intervint une déci
sion nouvelle chaque année, car les dégrada-
lions constatées une année ne pouvaient rien 
faire préjuger sur les dégradations qui a u 
raient lien f année suivante. Le Conseil d'étal 
a maintenu rigoureusement cette règle, même 
snus l'empire de la lui du 28 juillet 1 8 2 4 , qui 
ne prescrivait pas textuellement le règlement 
annuel . Ains i , une ordonnance du 2 6 août 
1 8 3 5 ( Wautier contre commune de Villers-
sur-Nivelle) a annulé, en ces termes, un ar -
rèlé de conseil de préfecture qui avait réglé 
des subventions pour plusieurs années : 
<i Considérant que l'art. 7 de la loi du 28 juil . 
1 8 2 1 a pour objet d'assujettir les propriétaires 
d'usines à contribuer par des subventions 
particulières à la réparation des chemins vici
naux qu'ils ont dégradés par l'exploitation de 
leurs entreprises, mais que les dispositions 
de cet article n'autorisent pas les conseils de 
préfecture, dans la prévision de dégradations 
éventuelles, dont l 'importance et les causes 
sont variables dejleur na tu re , à déterminer 
pour l'avenir la proportion pour laquelle les-
dits propriétaires devront concourir avec la 
commune au paiement des dépenses; que, dès 
lors, c'esl à tort que le conseil de préfecture du 
déparlement du Nord a mis à la charge du 
sieur Wautier le paiement d'une subvention 
fixe et annuelle. » 11 a été prononcé dans les 
mêmes termes par l 'ordonnance du 21 octob. 

1 8 3 5 (ministre des finances contre la com
mune de Wuisse) el par celle du 19 nov. 
1 8 3 7 (commune de Fontenay-le-Comte con
tre le ministre des finances); à plus forte rai
son, de semblables arrêtés seraient-ils an
nulés sous l'empire de la loi du 21 mai 
1 8 3 0 , qui veut que le règlement des sub
ventions soit annuel . Une ordonnance du 
18 déc. 1 8 4 0 (Maudet contre la commune 
des Iffs)a même annulé un règlement de 
subvention fait pour des années antérieures ; 
« Vu les lois des 2 8 juill . 1 8 2 4 et 21 mai 1 8 3 6 ; 
considérant que l'art. 14 de la loi du 21 mai 

1 8 3 6 porte que les subventions spéciales à im
poser aux entrepreneurs ou propriétaires , à 
raison des dégradations des chemins vicinaux 
qui devraient être attribuées à leurs exploita
tions et transports, sont réglées annuellement 



124 CHEMINS V I C I N A I X . 

sur la demande des e u m m unes pai 1rs (ou se ils 

(Ir |iri'Trrlurr : considérant que | r s r r • u i i f u r -

meraudil ar l i r lr . rn slaliianl s u i l.i demande 

formée en i x a ; |>ai l.i <ummune d i s ltï- a 

l'effet d'imposeï au sieni tfaudel une sub
vention a raison des dégradations causées par 
l'exploitation de ses bois pendant les années 
i s H .s. maori 1837 , b; conseil de préfecture, 
au lieu dr déterminer la subvention à i m p o 

ser d'après le dommage causé pendant 1rs 
trois années susénoncées, aurait dû sr bor
nera régler ladite subvention pour la dernière 
année, à .laquelle sr rapportait ladite demande; 
qu'ainsi la décision attaquées contrevenu aux 
dispositions de la loi précitée. « 

La disposition qur nous venons d'exami
ner peut, nous le répétons, être parfailesncsil 
l og ique , mais elle a no lab lrmen l aggravé la 

position des c o m m u n e s eu 1rs contraignant 

à recommencer chaque année la longue p r o 

cédure nécessaire pour arriver au règlement 

des subventions. 
340. L u e conséquence tonte naturelle du 

principe de l'appréciation annuclicdesdégl 
dations , c'est qu'un établ issement d ispensé à 

une certaine époque peul ultérieurement être 
appelé à contribuer. Cela avait déjà été décidé, 
sous l 'empire de la loi du 28 juillet i 82 i . par 

une ordonnance du 30 mai i sa i Sibend de 
St-Ferreol . ainsi conçue : Vu la loi du 2* 
juil let I s24 : en ce qui louche la violation de 

l'aulorilé de la chose jugée ; considérant que 

l'établissement des bains du sieur de S a i n l -

Fcrréol a pris u n e extension considérable , el 
que l'arrêté du conseil de préfecture , du i " 

nov. 1838 , qui l'exemptait de toute s u b v e n 

tion particulière . s'appliquait à un étal de 

choses qui n'existe p lus aujourd'hui u 

341 . D'après le mèine paragraphe, les con

seils dr préfecture OC peuvent régler la quoti té 

des subventions qur sur drs expertises contra
dictoires, avant pour but de déterminer l' im

portance des dégradations extraordinaires s 
attribua a l'établissement industriel auquel 
une subvention ml demandée. I u conseil de 
préfcCl e i i i u i u e l l i . n l un e x c è s de pouvoir 

s d réglait u n e s u b v e n t i o n i i i . l u - l i n I le s a n s 

cpie l'expertise voului pai Is loi sil eu licu,el 
su .u ie m peul remplaçai cette cxperliae : 
i e s i ce qui résulte di l'ordonnance du II avr. 
I S..11 Mu lu I el . m i l e s , illltre I I i l l l l i u e d e 

l l eynel j , ainsi conçue: n Vu la loi du 28 juill. 
i s;1 i : sidérant qu'aux 1er mm de l ' a r t 7 de 
la loi prêt l i c e , t o u t e s l e s l o i s i p t ' u n i liciuin est 
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habituellement ou temporairement dégradé 
pal D E S exploitations de mines, deearrieres.de 
forêts ou de Imite a litre c- prise industrielle, 
lèsent repreneurs mi propriétaires peuvent être 
obligés ai les subventions particulières, les-
qm llesiloivrnt. sur la drmandedes communes, 
être réglées par les conseils de préfecture, #n-
près d e s expertises contradictoires ; eonuiutV 
rant q u e l'expertise contradictoire prrsrrite 
par la loi n 'a point eu lieu dans l'espèce. 11 que 
l'enquête administrative, faite par ordreéa 
préfet avant que le conseil de préfecture j j | 
élé saisi de la contestation . n'a pu la rempla
cer : ar t . I " : L'arrête du conseil de préfec
ture du déparlcmenl de la Haute-Marne est 
annulé. » Même des expertises ordonnées 
par le prêt l avant qu> le c . i i s , i | ,|r prr-

feclure ail élé saisi, ne pourraient servir 
de base à la décision du conseil : c'esl ce oui 
n'-siille de l 'ordonnance du 22 févrr. isst 
' de Vandeul . ainsi conçue : • Vu la loi di 
2» juillet 1821 ; considéranl que lesopéraliom 
auxquelles se sont livres les experts désirées 
par le préfet avant que le c o n s e i l de prrtrr-
lu rea i l élé saisi delà contestation . neenuab-
tiieul qu 'une enquête administrative qni m 
saurait remplacer l'experlise conlradktuàv. 
prescrile par la loi. • Par une autre ordon
nance du ;o juil let 1832 la ville de Tours 
conlrel ' .haumelel autres .il a e t e décide q u ' a 
arrête de préfel qui . an le r i ru r rmrnl à la lai 
du 28 juillet 1824 , avail f i x e la ptouarum 
dans laquelle des usiniers contribueraient à 
l'en I relien d 'un rhemin. ne faisait pasobslarlr 
a l'experlise conlradirloire : • considéranlipx 
la loi du 2S juillet I S ; I a attribue aux con
seils de préfrr lurr le règlement des suboan* 
lionsauxqueilcslcs pr>>prtciairi-sd'usinmfun> 
veut élre assujettis pour la re jura tion dnseJn> 
minsqu' i ls dégradent : que. d e s | , . rs, l'anètr 
du prefel de l 'Aube , du 2» juin 1*28, ne 
pouvait faire obstacle à ce que le conseil or 
préfecture statuai sur les coulcslauensv» 
IVapni-s la même ordonnance, le conseil àt 
préfecture ne peul chercher dans lesti i irsd» 
usiniers une hase (mur la quotité d.-s suinta-
lions ; • considéranl que l e d i t mi iv il a excède 
s e s pouvoirs en s e livrant a l examen de» 
l i t r e s am ,,•„, , ,,,„ , , | , , s moulins or 
llrule. litres que h-s t r ibunaux seuls pouvaient 
apprécier. 

• ' I u t. " de la |„i du . s j u i n . | s.'» n> 

v.u l P I S statu,, s u , 1, mode de nomination des 
exper ts ; mais , P . , , ,,.),, M . u l q„c les CXper-
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1 . . . 
tiscs (levaient être contradictoires, il devait 
être entendu qu'un des experts serait en ellel 
nommé par le sulivenlionuaire. C'est en ellel 

( ee qu'a décide l'ordonnance du 22 fev. 1833 

4 (de Vandeul) dans un cas où les deux experts 
avaient élé désignés par l'autorité administra
tive: « Considérant que l'arrêté du 15 dée. 1827 
n'a pas suffisamment mis les propriétaires 
d'usines en demeure de s'entendre sur le choix 
de l'expert q u i , conjointement avec celui de 
la commune, devait faire entre tous les inté
ressés la répartition du moulant des dépenses, 
el que, dès lors, l'expert désigné par cel arrêté 
pour opérer au nom des absents, n'a pu vala
blement les représenter. » La loi du 21 mai 
1836 a réglé définitivement ce point, en disant 
que les experts seront nommés, l'un par le 
sous-préfet et l 'autre par le propriétaire, et 
qu'en eas de discord, le tiers expert serait 
nommé par le conseil de préfecture. Le légis
lateur n'a pas prévu le cas où. pour paralyser 
l'action de la loi , le propriétaire ou l'exploi
tant de l'établissement refuserait de nommer 
son exper t ,ou, sans s'y refuser, y mettrait un 
retard qui rendrait l'expertise impossible. 
Comme il n'élait cependant pas possible que 

• la loi demeurât saus exécution , une ordon
nance du 19 mai I 8 3 j ( Tramoy contre la com
mune de Mcmbray) a statué sur ce cas en ces 
lermes : « Vu l 'art. 7 de la loi du 2s jui l . 1824, 
en ce qui touche la demande en nullité de 
l 'expertise; considérant qu'il résulte des aveux 
du sieur Tramoy lui-même que l'arrêté du 
12 ju in 1829, par lequel une expertise contra
dictoire était ordonnée, lui a été notifié avec 

i réquisition de choisir son expert ; que ce n'est 
que le 6 mai de l'année suivante que le pré
fet, à son défaut, lui en a nommé un d'office, 
et qu'ainsi il avait été suffisamment mis en 
demeure. » 

3 4 3 . La loi du 21 mai 1836 , pas plus que 
celle du 28 juillet 1824 , n'a pas dit que les 
experts dussent prêter serment, mais cette 
formalité a élé déclarée indispensable par 
diverses ordonnances. Celle du 23 août 1836 
(Duval contre la commune dcLogcard) a pro-

r nonce sur ce point en ces termes: «Vu la loi du 
, 28 juillet 1824; considérant qu'il résulte de 

l'instruction qu'avant de procéder à la tierce-
experlise ci-dessus visée, du 20 sept. 1833 , les 
experts n'ont point prêté serment; que l 'o
mission de cette formalité substantielle est de 
nature à entraîner la nullité de ladite exper
tise et de l'arrêté a t taqué , auquel elle a servi 

C U A P . 2 . S E C T . 3. § 2 . 125 

de base. ., Il a été slalué de même el dans les 

mêmes termes par l'ordonnance du 11 février 
1839 (bar" de feuchères contre la commune 
de Montlignun) et par celle du 30 jui l l , 1840 
( Détouillon ). Quant à l'aulorilé devant la
quelle le serment doit être prêté , il a été 
slalué en ces termes par l'ordonnance dit l'i 
mai 1835 (Tramoy contre la commune de 
Membraj ) ; « Vu l'art, i de la loi du 28 juill . 
1821 ; m ce qui louche la prestation ilu ser

ment par les experts; considérant qu'il s'agis
sait dans l'espèce d 'une expertise administra
t ive; que les experts ont prèle serment en Ire 
les mains du sous-préfet, et que ee magistral 
avail caractère pour recevoir ledit serinent. » 

344 . La mission qu'uni à remplir les experts 
présente, on ne peut se le dissimuler, les plus 
graves difficultés. Sous l'empire delà loi du 
28 jui l . 1824, qui n 'exigeait pas positivement 
que la quotité des subventions fut propor
tionnée aux dégradations, il était possible aux 
experts de prendre pour base de leur opéra
tion la plus ou moins grande fréquentation ; 
c'esl ce qui résulte d 'une ordonnance du 10 
janv. IS28 ( Busois et Gougeon contre la com
mune dTrcé), ainsi conçue : « Considérant que 
les experts o n t , d 'un commun accord, pris 
pour base de leur estimation le nombre res
pectif des voitures appartenant aux com
munes , à l 'administration forestière et aux 
usiniers qui parcourent les chemins réparés, 
en ayant égard aux chargements. » Nous dou
tons qu 'une expertise faite sur celte même 
hase , ou sur toute autre analogue, put être 
admise aujourd'hui en présence de la dispo
tion de l 'art. 14 de la loi de 21 mai 18 3 6 , qui 
veut que la quotité des subventions soit pro
portionnée d la dégradation extraordinaire 

qui devra être attribuée aux exploitations. 

Ce n'est plus sur la fréquence des transports 
que les experts peuvent baser leur estimation, 
c'esl sur l'étal de dégradation du chemin et 
sur la proportion de ces dégradations qu'on 
peut attr ibuer à chaque exploitation. On 
conçoit tout ce qu 'une semblable estimation 
a de délicat; aussi, en réalité, l'expertise ne 
peut-elle être qu 'une appréciation d'équité, et 
c'esl ce qui doit rendre plus fréquent, soit la 
nécessité de l'intervention d'un tiers exper t , 
soit le recours au Conseil d'état. Le conseil 
de préfecture n'est d'ailleurs pas lié par le 
rapport des experts ; cette règle esl générale 
pour toutes les expertises, soil judiciaires, soit 
administratives; elle a été confirmée dans l'es-
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pèee par l'< i ril ' > il ri. i ! M'- d u l'J janv. 1*2* 
( BritOis el Gougeun contre la cnmm' d ' Imn 
portant que " IR conseil ili' pn -1 < < 1 il r < -. rn 
adoptant les mêmes bases, a PU M tirer dm 
conséquences il i llél RN 1rs. » 

3 t 5 . borsqu'après l'accomplissement de 
toutes ces formalités préliminaires, le conseil 
de préfecture a rnliii prononcé et déterminé 
l.i < 11 •< il 111- de la Subvention, sa dérision est 
un acte du contentieux administratif, soumis 
pai c onsêquenl. dans son exécution. i toutm 
1rs formes de la procédure dm affaires conten-
tieuses. Ainsi , à moins qur 1rs parties, i cst-

à-dire la riuiimuiir et le subvrnl innnairr . 
ne se déclarent réciproqucmenl qu ' i ls donnent 
leur assentiment à la décision du consei l de 
préfecture el consentent à l'exécuter; si. au 
contraire, l 'une des parties. OU toutes lesdeux, 
entendent contester cri te décision, il est in
dispensable , pniir faire courir les débris d e 
pourvoi, que l'arrêté soil régulièrement noti
fié parla partie qui veut en appeler i la partie 
adverse. Une simple notification administra
tive faite par le maim de la commune ne suf
firait pas, ainsi que cela résulte de l'ordon
nance du 25 nov. 1831 ( Ferriot et Thourcau 
contre la commune de Selungcy ) , ainsi 
conçue: « Vu le décret réglementaire dn 22 
juillet 1806 cl la loi du 28 juillet 1824; en ce 
qui loin lie la lin de imn-rccevoir: considérant 
qu'il s'agissait dans l'espèce d'une contesta
tion entre commune et particuliers . et que 
dès lors la noliliration administrative desdeux 
arrêtés en question n'était pas suffisante pour 
faire courir le délai du recours établi par le 
règlement, » La noliliration par ministère 
d huissier esl également nécessaire vis-à-vis 
de la commune . ainsi que l'a déclare une 
autre ordonnance du 211 juillet ts.r.>, villede 

Troyes oontre Cnaumel et autres . ainsi 
coiiçiir : M Vu le décret réglementaire du 22 
juillet 1808 ; vu la lui du 18 juillet 1824 : en 
ce qui louche les l i n s île iion-rerevoir; consi
dérant qu il n'est p a s justifié que I arrêté du 
22 août I8JT ail élé signifié à la v i l l ede 

I mves par SES adversaires, el que. si celui du 
I I murs IMÏII lui n ete signifié le 1 2 m a i , 
ladite Ville étail encore recevable il se p o u r 
v o i contre cel arrêté le 11 aodt, jour da l'es 
pi 1 al NUI du ili-l.i •. > 

310. Ou.»ml la décis ion du consei l de pré
fecture ESL devenue dé f in i t ive , soit par I au» 
qun -I , nient DES pal l ie- SUIT par le pigeinenl 
du 1 1111 SEL I il état S M |e recours, la sllliv en l ion 

. CHAI'. 2. SECT. s. S 2. 
i m p o s é e e s t recouvrab le , aux termes de la 
bu . n c o m m e e n mat ière de contributions 
d i r e c t e s . M a i s , p a r u n e modif icat ion a U 

loi de 1 8 2 4 , celle de 1 8 * 6 donne aux SUaUMm 
liminaires le droil de s'acquitter, à leurehaix, 
e n a i g i n i n p r e s t a t i o n - e n m i l l i r e . Cotudis-

position , favorable aux subventioiinaires .ne 
parait pas présenter de graves inconvénients 
pour l e s communes ; seulement , il était né
cessaire de suppléer au silence de la loi sur le 
délai dans lequel les subvenlmtmair'-s douera, 
déclarer leur option.\jp ministre de l'intérieur, 
dans son instruction du 2 4 ju in 1 8 3 6 , a pense 
qu'il convenait que ce délai fût fixé à quinze 
jours , a partir delà noliliration de la dénsioi 
définitive. S i . dans ce délai , les subvention-
n a i n s n'avaient pas déclaré leur option et 
s 'acquitter rn prestations en na tu re . us 
seraient censé-s vouloir s'acquitter en argent, 
et contraints de le faire : c 'est une assimila
t i o n toute rationnelle à cr qur la loi a détu> 
mine dans v i n a r t . I pour l'acquittement ttcb 
prestation rn nature imposer aux autrescoo-
i r i b u ii,|i - S i du reste les suhvrnlionnanm 
• p n n i pour la prestation . ils sont nalaraV 

lemenl soumis aux régies adoptées dans b 
commune pour l'emploi de cette ressourça, 
soil en journées soil en lâches. En un m o i . n 
comme l a exprimé b- ministre dans l'inslrur-
tion précitée . le subvrnt ionnaire desienaunt 
un p r e s i . i t n r e . el il sérail agi en tout, à nn 
égard, comme à I égard d r ceux-ci. 

347 . Enl in . pour l'emploi des sut vcnti-as. 
la loi de 1*36 a détermine « qu'elles serval 
exclusivement affcriées a ceux des chenues 
qui v auront donne lieu. , Celle dispaUtaXi 
mauqii ni à la loi de i * 2 « . cl la justicecnu-
niaiidait de l ' introduire dans la iVsrishilnn 
nouvelle . car il y avail abus véritable à faire 
contribuer un propriétaire d'établissement 
comme ayant dégrade un chemin . et d'em
ployer la subvention sur un chemin que ne 
fréquentaient pas les transports dn s n b n » 
l ionnaire. 

La long - ' . le f o r m a l i t é s que n MIL 
venonsd 'enumèrrr p. ut . - , p . 1 l . m t élre éviter, 
lu -que h-s | u r t i c s s e n t e n d e n t pour drlcrminrf 
laqi .o . i i . ,• - - u ! v, n i i o n s p a r v .ue d abonne-
o n n i . ,pn EST ,| l u s , , , a s r è g l e ( u r le préfet e» 

• m il di p i e l i s l i n e . m a i - il ,-si r a r e que l'adV 
ni 1 u 1 -t 1.11,.,,, p u i s s , p r o f i l e r d e la facilite que 

l u i d unie la d i s p o s i t i o n l in î l e d e l'art. I I. fc« 

e l l e l . c e qui e s t l e p l u s souvent conteste pat 
l e s propriétaires d é tabl i s sements industriels. 
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c'esl la principe de la subvention, c'est l'obli
gation de s'y soumettre, et c'est cependant ce 
qui est indispensable pour arrivera formuler 
un abonnement, c'est-à-dire une convention 
amiable entre les parties. Aussi voyons-nous 
que dans les 373 communes où des établis
sements industriels ont été appelés à fournir 
des subventions en 18 i l , il n'en est que 135 où 
ces subventions aient pu être réglées par voie 

' d 'abonnement. La nécessité d'un accord préa
lable entre les parties pour qu 'un abonnement 
soit arrêté, se trouve formellement établie par 
l 'ordonnancedu 28 fév. 1843 (ministre des li-

" nances contre la commune deïorcy-le-Grand), 
' ainsi conçue : « Vu le rapport à nous pre-
" sente par notre ministre des finances, tendant 
* à ce qu'il nous plaise annuler, pour excès de 
J pouvoir, un arrêté du préfet de la Scine-In-
1 férieure, en date du 3 avril 1840, lequel a fixé, 
s par abonnement, à la somme de 722 fr. 87 c. 
1 pour chacune des années 1 8 3 9 . 1840 et sui-
e vantes, la subvention de l'état pour la répara-
c tion de deux chemins vicioaux de la commune 

de Torcy-le-Grand, à raison de dégradations 
n causées auxdits chemins par l'exploitation 
il des bois de la forêt d'Euwy ; considérant que, 
» conformément à l 'art. 14 de la loi du 21 mai 
il 1836, il appartient au conseil de préfecture de 

régler les subventions qui peuvent être dues 
aux communes par les propriétaires ou exploi
teurs de mines, carrières ou forêts, pour dé 
gradations causées aux chemins vicinaux, lors-

i! que ces chemins sont entretenus à l'état de 
viabilité; que ces subventions peuvent ê t re , 
du consentement des propriétaires ou exploi

tants des mines , carrières ou forêts, conver
ties en un abonnement dont le montant est 
déterminé par le préfet en conseil de préfec
ture ; que, dans l'espèce, l'administration su
périeure des forêts n'avait pas consenti à l'a
bonnement; que dès lors le préfet de la Seine-
Inférieure a excédé ses pouvoirs. » 

349 . En résumé, l 'art. 14 de la loi du 21 mai 
1836 contient la déclaration d'un principe 
parfaitement juste , l'obligation pour les pro
priétaires ou exploitants d'établissements in
dustriels, qui dégradent les chemins plus que 
tous les autres habitants, de contribuer plus 
que ceux-ci à l'entretien de ces chemins. Cet 
article a donné aux communes l'espérance 
qu'elles ne verraient pas leurs chemins con
stamment détrui ts , et les sacrifices de tous 
constamment perdus par l'effet de transports 
qui se font au profit d'un seul. Mais cette es-
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pérai ice , il faut le r n n a i l r e , a é lé rendue 

i l lusoire par le grand nombre de conditions 

q u e la loi a allai bées à r e v e n u e .lu droit des 

c o m m u n e s , par la presque impossibilité pour 

des maires de communes rurales de remplit 
une foule de formalités qui exigent des con
naissances spécia les , e l , par-dessus tout, une 
persistance que l'on ne peul attendre de fonc

tionnaires qui ne peuvent a b a n d o n n e r leurs 

affaires pour faire (e l les de la commune. Si 

donc la loi sur les c h e m i n s v ic inaux venait à 

être révisée , nous pensons que cel article se

rait l'un de ceux qui auraient le plus besoin 

d'être modi f i é s , si le légis lateur veut qu'il ne 

reste pas une lettre morte . 

SF.CT. 4 . Ressources départementales. 

350 . Déjà, sous l 'empire d e la loi du 2 8 j u i l -

let 1821 , un certain nombre de consei ls g é n é 

raux élaient dans l'usage de consacrer à l 'a

méliorat ion des c h e m i n s v ic inaux que lques 

fonds prélevés sur le produit des centimes fa

cultatifs départementaux ; ces subvent ions 

éta ient répart ies , à l itre d ' e n c o u r a g e m e n t , 

entre les c o m m u n e s qui faisaient le plus d'ef

forts pour la réparation de leurs c h e m i n s ; 

souvent m ê m e elles étaient attr ibuées spécia

lement à certaines l ignes de c h e m i n s , dont 

l ' importance n'élail pas restreinte dans les li

mites c o m m u n a l e s . 

3 5 1 . La loi d u 21 mai 1830 est v e n u e régu

lariser el é tendre ce l l e intervention des c o n 

seils g é n é r a u x , en leur permettant , par son 

art. 8 , non-seu lement d'accorder au service 

vicinal des subvent ions prises sur le produit 

des cent imes facultatifs, mais encore d impo

ser, puur aecroilre ees subventions, des cen
times spéciaux , dont le m a x i m u m est fixé 

i l i aque année par la lui des finances. Jusqu'à 

présent , le m a x i m u m des cent imes spéciaux 

départementaux a été fixé a n n u e l l e m e n t à 

c i n q ; il est présumablc que ce laux restera 

longtemps le m ê m e . 

352 . Nuus devons faire remarquer i c i , en 

ce qui concerne les prélèvements sur le pro

duit dm centimes facultatifs, que la b o n n e vo-
l o n t é d e s consei ls généraux se trouve en travée, 

non-seulement par les nombreuses et urgen

tes dépenses auxque l l e s ils doivent faire l'ace 

s u r c e produit, mais encore par l'effet d'une dis
position in trodui te dans l'art. 17 de la loi du 
10 mai 1838 , sur l 'administrat ion dépar te 

mentale. Aux termes de cet a r t i c l e , les dé

partements peuvent recevoir , pour certains 
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mtérel 
portion 

travaux d'arts i 
secours sur uni 
réservée à cet cITct, et 
second fonds commun 

départemental . « t • 
lu |iiinK i uniniii 

i m n u i- sous Ir IIIIIII il 
mais pour avoir droil 

à ces secours, il fautquelesdépartementsaienl 
emplové Ir | u M,lu il lui.il dr lions 11 n h ou -s la-
C I I liai ils à des dépenses autre* que de* dépente» 

spéciales. I.a dépense du service vicinal étant 
naturellement ranger dans la catégorie des 
dépenses spéciales , puisque CC Service S des 

ressources qui lui sonl propres, il s'ensuit 
que les conseils généraux ne peinent plus v 
rien alleeler sur le pniiluil île leui s n u l I mes 
facultatifs, h u i l e s les l o i s ip i i l s demandent a 
participer au seeonil fonds commun, e l i e s l le 
cas le plus fréipient : aussi les allocations sur 
1rs centimes facultatifs départementaux . rn 
faveur du service vicinal, deviennent-elles 
p l u s i ares chaque année. 

•153. Nous allons dire ce que ce service a 
reçu en t s i i . sur les ressources qur l'art. 8 
de la loi du 21 mai 1836 permit aux conseils 
généraux de département d'y affecter. 

Ce n'esl que dans cinq départements qu il 
a pu être opéré, en faveur du service vicinal, 
quelques prélèvements sur le produit des ( en-
limes facultatifs, et ees prélèvements ne se 
sont élevés, en total, qu'à 88,411 fr. : ils ont 
Constamment décru depuis l'application de la 
disposition de la loi du in mai t s3s , que nous 
avons fait connaître : cette ressource peut 
donc être considérée comme nulle. Celles que 
fournissent les centimes spéciaux, au con

t ra i re , s'accroissent chaque année , l'impor
t a n c e e l I u t i l i t é d e s travaux auxquels elles 
sutil i lest t m e s e l a lit d e p l u s e n plus appréciées. 

I IMI- les département* on t vole des centi
m e s spéc iaux e n 1841 : u n seul s est horncj 

voler I c e n t i m e ; 2 ont v o l é 2 c. ; 1 a voté t e 

c l 2 5 / 1 0 0 ; 4 o n t vo l é 2 c. e l 50 100; t a v„t> 

2 c. 7 0 / 1 0 0 ; 6 o n l vo lé 3 c : l a voie 3 c. el 

30 1 0 0 ; I a volé 3 c. e l 4 0 / 1 0 0 ; l a vole it. 

et 50/100 ; 9 o n l vo lé t r. ; enf in , 59 défmav 
metils n u l a t l e in l le m a x i m u m d e 5 centimes. 

Ce laux moyen des c e n t i m e s volés par lesmn-

seds généraux es l de 4 e. e l 3» 1 0 0 , el leur 

produit s'est é levé a I O . i r T . 8 3 l fr. 
En dehors des c e n t i m e s facultatifs et ies 

cent ime* spéc iaux . >, d é p a r t e m e n t s onl p u . n 

I H 11, a (ferler au sera ice v ic inal des fonds pn> 
v i n a n l d ' emprunt s c l d impos i t ions exlraar-
dinairm autorisés par des lois s|>écialrs; os 
al locat ions se v o i t é levées à 379 , 565 fr. 

L'ensemble d e s ressources créées e n IStlpn 
les conse i l s généraux , pour le service vicinal 

esl donc de t•>.»,t«,.sur fr . : il forme ensilai 

les 20 100 d e la masse généra le d e ressources. 

SfccT. 5. —Ensemble de* ressourça. 
354. N o u s avons fait conna î tre , en 

rupanl de c h a c u n e des ressources applicable, 

au service v ic ina l . . e qu e l les avaient ptodai 
en i s 41 ; nous ne croy uns pouv oir mieux fhm 

pour en présenter l ' eusemble . q u r de repro

duire le tableau gênerai cons igne dans leisn-
port d o n n é par le min i s tère de l'intérieur. 

1" Prélèvements sur les revenus des, Ordinaires * 836 339 f 1 
communes \ Extraordinaires UWJkW \ 

2" Prestation en nature / r o u r " ' < ' en nature :tt.8y9.u«f f. i 
' \ Acquittée en argent 3 .333.023 i 

"l" Centimes spéciaux communaux - +gs r . 
Impositions uxtmordiiiairai communales 

Ressources éventuelles. 

s . . , 

0 t o n d i di | ai n iniiilaiiv . 

,i niisanous des propriétés de 
_ I l'Klal et de la Couronne.. 147.730 f. 
' j Subventions industriel le». . . I 3 i l 8 3 

(Souscriptions volontaire*. . . 364.833 

y Centime* facultatifs , 
1 ' '"" periauxdépartent. 10.177.831 
I n | luul.vet iinpi,,. cvuaorxi 

89,411 
77.831 

.r.\t , W v x 

C J * * . 0 4 6 ( . 

2 9 U 2 tOt 

7 S42.867 

SIC7SJ 

10 .616 .807 

Total . 3 .13 .331 (. 

, D 0 U 8 ™ l ' é n u m c r e , - e n t r e d a n s la m a s s e générale dus 
les p l o p o r l s s u i v a n t e s : M 

i" Revenus communaux,.,. j I 'L d I ll.ll i s 
( I vlraunlinaire* 

1 l ' ies i . i t io i i eu u.Unie ' ' "'u m e en n.nui ,• 
i A c q u i t t e r eu a r g e n t . 

3 ton ( 

.1 11 << ) v 

Ci 100 ( 
10 1001 

S 100 

33 100 



C H E M I N S V I C I N A U X . C I I A I > . 2 . S E C T . C. § 1 " . 120 

3" Centimes spéciaux communaux 13/100 
4" Impositions extraordinaires communales 2/100 
5" Ressources éventuelles 2/iOO 

(Centimes facultatifs . . 1/100 ) 
6" Fonds départementaux <Ceulim. spéciauxdi'parlcmentaux. 18/100 > 20/100 

( Emprunts et impositions eitraord. 1/100 ) 

Les ressources dest inées au service v ic inal se subdiv isent en trois grandes masses de d é 

penses , savo ir : 1° les travaux d'amélioration et d'entretien des c h e m i n s x ic inaux de petite 

c o m m u n i c a t i o n ; 2° les travaux de création et d'entretien des c h e m i n s v i c i n a u x de grande 

c o m m u n i c a t i o n ; 3° les trai tements et i n d e m n i t é s affectés au personnel chargé de diriger 

l 'emploi des ressources. Celte répart i t ion s'est opérée en 18 10 , a insi qu'i l s u i t : 

1° Les chemins vicinaux de petite ( En prestat. foumiesen nature 17,440,113 f. j 
communication ont reçu j En argent 10,122,709 J 

2" Les chemins vicinaux de grande ( En prestal. fournies en nature 0,452,909 / 
communication ont reçu j En argent 17,293,633 j 

3° Lo personnel a reçu 

Total 33,3 55,551 f. 

27 5C8,881 f. 

23,746,625 

2,030,053 

Cette répartition des ressources se trouve être dans les proport ions suivantes ; 

1" Les chemins vicinaux de petite ( En prestations fournies en nature. 33/100 } 
communication ont reçu j En argent 19/100 ) 

2" Les chemins vicinaux de grande ( En prestations fournies en nature. 12/100 j 
communication ont reçu (En argent 32/100 j 

3° Le personnel a reçu 

52/100 

45/100 

4/10O 

S E C T . 6. Emploi des ressources. 

§ 1 e r . Prestation eu nature. 

355 . Les chiffres que nous avons donnés 
dans un précédent paragraphe peuvent faire 
apprécier tout ce que présente d'importance 
le bon emploi de la prestation acquittée en 
na tu re ; mais ce n'est pas dans la valeur de 
23 ,899 ,084 fr. portée aux rôles que nous de
vons chercher la véritable mesure de cette im
portance, car ce n'est pas en argent qu'est ap
pliquée celte somme, c'est en journées de t ra
vail. Le nombre de ces journées est donc la 
seule base d'appréciation du moyen d'action 
donné à l 'administration ; or , en admet tant , 
ce qui est présumable, que la proportion des 
rachats , qui est de 19/100 , porte à peu près 
également sur les différentes espèces de jour
nées , on trouve que l'administration a pu 
dépenser en 1841 , pour le service vicinal, de 
1 1,100,678 journées d 'hommes, de 8 ,793,91 1 
journées d'animaux, et de 4,283,1 73 journées 
de voitures. On comprend quel puissant 
moyen d'action donne à l 'administration l'em
ploi annuel d'une telle masse de journées de 
travail , et combien il importe que cet emploi 
soit fait d'une manière réelle et eflicace. Ame
ner le travail des prestations à, produire ce 

IV. 

que produirait le travail salarié , c'est là le 
but que l 'administration doit avoir en vue. 
Nousal lonsdirecequi a été fait pour atteindre 
ce b u t , quels sont les résultats ob tenus , et 
quellcssont les difficultés qui entravent encore 
le bon emploi de la prestation en nature . 

356. Un principe, les maires ont le droit et 
le devoir de diriger cl de surveiller l'emploi 
d e l à prestation en na tu re , comme tous les 
aulres travaux communaux; m a i s , en fa i t , 
il faut reconnaître qu 'un bien pe l i tnombrede 
ces fonctionnaires peuvent remplir d'une ma
nière suffisante l'obligation qui leur est impo
sée. Forcés pour la plupart de consacrer leur 
temps et leurs soins à leurs propres affaires, à 
leurs occupations personnelles, il leur est 
bien difficile d'en distraire le temps nécessaire 
pour venir diriger les travaux de prestation. 
Ils le pourraient même , que bien rarement 
leur direction s'exercerait ut i lement , car la 
construction, la réparation des chemins exi
gent des connaissances spéciales que bien peu 
de maires peuvent avoir, e t , on le sait , «les 
travaux mal faits sont souvent plus nuisibles 
à la viabilité que ne le serait l'absence de-
tous travaux. C'était donc trop demander aux 
maires que de les charger de diriger person
nellement les travaux des prestataires , et 



l u i CHEMINS YICINAI x 

c'osl ce que le législateur a compris en per* 
mettant par l'art: 11 de la i"i de nommer des 
agenls-voyers, chargés, entre antres n i i ^ i u n , . 

de diriger le- travaux d e toute espèce sur les 
chemins vicinaux, [/emploi delà prestatiun 
en nal nie n'est pas la moi mire pari ie de h urs 
obligation*. 

3 5 7 . lie Tut d'abord en i ne d e s chemins vi-
cinaui de grande communication seulement 
que les préfets, d'accord avec les conseils géné
raux, instituèrent des agents-voyers. Ces che
mins, qu'à rai s.,n de leui importance la loi a 
placés foui l'aulorilé dei préfets, absorbèrent 
pendant les deux ou trois premières années 
tous le--mus de I .mI n u 111 -11 al n m : m a i s , des 
Imagine , les inaires s e trouvèrent dispensés 
d e la tâche pénible d') diriger les travaux de 
prestation. .Nous dirons plus lard comment 
s'exerce la mission des agenls-voyers sur les 
chemins vicinaux de grande communication : 
nous nous bornerons ici à parler de l'emploi 
de la prestation sur les chemins vicinaux de 
pelile communication, qui sont restés, comme 
dans l'ancienne législation , sous l 'autorité 
et la direction des maires. 

En se reportant au dernier rapport publié 
par le ministre de l ' intérieur . on voit qu'en 
1841 la prestation fournie en nature pour les 
chemins vicinaux de pelile communication 
avail une valeur do I 7 . I I G . I I 5 fr. : r e t l e v a -
leur était représelili-e par 9.GH2.157 journées 
d'hommes. 7. t.l il.57 s journées d 'animaux, el 
8,884,018 journées de charrois. Laissées à la 
seule direction des maires . ces immenses 
ressources ne produisaient, il faut le recon
naître . que de bien faibles résultais: nous en 
avons dit les principales causes. Nous ajoute
rons que telle était quelquefois l ' inertie des 
fonctionnaires municipaux, que les journées 
de prestation restaient réellement sans em
ploi, cl que des certificats de libération étaient 
délivrésaui prestataires poardes travaux qui 

n'avaient pas été exécutés. 

888. De semblables abus . une semblable 
déperdition de ressources ne pouvaient être 
longtemps tolérés pat l'administration supé
rieure; el d'après les instructions données par 
le ministre de l'inlérieuri les préfets s,, sont 
occupée, partout où lesreesonreeelocales le 
permettaient, d'organiser an service d'agents-
vuvers, spécialement chargés de diriger le* 
travaux de réparation el d'entretien des che
mins vii maux de pet île ciunmnniealioUi Ces 
sgenls s.int ,u,n s pai i, r , . i, i , ,„„,„, . |,, 
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v e u t la l o i : la quotité de leur Irai lemenl est fiue 

p u le conseil généra l ; mai-, cnmme ils sont 
inst i tués dans l'intérêt d e travaux purement 

c o m m u n a u x , b u t tra i tement , du moins pour 

une forte partie, est laissé à la charge des res
sources applicables aux travaux des chemûu 
vicinaux de petite c o m m u n i c a t i o n . O prélè
vement n'a rien que de parfaitement biral, 
car la loi, en permettant la création d'i-
gents-voyers, a dit que leur traitementSiStÉ 
prélevé sur le* fond* affecté* uux traeauj. || 
est donc tout à fait rationnel que chacune i|« 
deux branches du serv ire salarie, SUTlmauras 
qui lui sont propres, les agents qui y sont 
spécialement attachés. Ce complément ita 

ue| vicinal a cl- organise dans qua
rante el quelques départements . et non* De 
doutons pas que ee système ne s'étende 
chaque année. On comprendra partout qw 
r'est une mauvaise économie que de hunUT 
perdre plusirurs centaines de mille francs m 
prestations mal employées, pour i peigna 
quelques milliers de francs qur coulerait Ir 
traitement d'agenis-voyers. Les maires ne SSnt 
d'ailleurs pas moins intéressés que le senne 
même à celle institution d'un servicespéràl 
d agenls-voyers. puisqu'ils sont ainsiexunMs 
de la lâche si pénib le , el souvent impossible 
pour eux . de diriger les travaux de presta
t i o n . 

3 5 9 . Dans les départements où des agUsuV 
voyers sont attaches au service des chrmiii 
vicinaux de pe l i l e communication, chama 
d'eux a dans sa circonscription un rerlaii 
nombre de communes. Avant l'ouverture J n 
travaux . il parcourt ces communes SUCCTSM-

vemenl. r l . d'après un itinéraire a r r ê t é p t b 
préfel ou le sous—préfel. il rrronnai l . de rua-
cerl avec le main-, l'élal des chemins »KV 
n a u x . afin de ilélrrminer ceux sur tessnsb 
des travaux devront être faits dans le cours ik 
la rampagne : il prend connaissance du nrWv 
des rôles de pres ta t ion . ainsi que du montant 
des ressources en argent, c l . sur ces fuses, 
prépare l'organisation de* atelier* de presta
taire*, tant en journées d 'homme* qu'en joue 
nées de , b a n n i s , t e travail p n liminaire ter

mine dans toutes |, s , onimi ines de sa rircae-

scriplmn , ,t | , p . ,p ie d e s t iavaux arrivée.le» 

prestataires sont convoques p , r les maires: 
• l i n s quelques i leparle inenls m ê m e , celle e«a-
voealion e-l faite p a r l e s agenls-voyers fl»i 
remplissent les bul let ins s igne* par le maire. 

V I ouverture d e s travaux el conformément • 
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son i t inéraire, l'agent-voyer se rend de nou
veau dans chaque commune puni' v prendre, 
sous l'autorité du maire , la direction des tra
vaux de preslatiun. 11 partage les prestataires 
en ateliers qu'il fait conduire par des piqueurs 
ou par quelques ouvriers salariés, plus habi 
tués aux travaux de celte espèce; il surveille 
les travaux sur toute la ligne où ils s'é
tendent ; il délivre aux prestataires les cert i
ficats de libération lorsqu ils onl fourni les 
journées qu'ils devaient,ou il signale au maire, 
pourétce astreints au payement en argent, les 
prestataires retardataires ou négligents. Lors
que les journées de prestation sont consom
mées dans une commune , il passe dans une 
autre , jusqu'à ce que les travaux soient ter
minés dans toute sa circonscription. l i en rend 
alors compte au sous-préfet ou au préfet, qui 
peuvent, s'ils le jugent u l i le , faire recon
naître par un agent-voyer supérieur si les 
travaux ont été bien et dûment exécutés. 

360. Dans ce système, comme on voit, les 
maires sont exonérés de toul ce que la direc
tion et la surveillance des travaux de presta
tion avaient pour eux de difficile et de pénible, 
et ils n'y prennent plus que la part qui con
vient à leur autorité. Ainsi, c'est d'accord avec 
eux et sous leur influence, que se désignent 
les chemins à réparer; c'est par eux , ou en 
leur nom, que se fait la convocation des pres
tataires; c'est sous leur contrôle que l 'agent-
voyer dirige les travaux; mais ils n'ont plus à 
assister à ces travaux que pour aplanir les 
difficultés administratives qui pourraient sur
gir, et c'est sur l'agent-voyer que retombent la 
surveillance matérielle et les mesures coerei-
tives à prendre contre les prestataires qui ne 
remplissent pas leurs obligations. Auss i , les 
avantages de l ' institution d'agents-voyers 
pour le service des chemins vicinaux de pe
tite communication ont été bien prompte-
ment appréciés par les maires, qui se mon
trent partout empressés d'appuyer l'action 
de ces utiles auxiliaires de leur autorité. 

361 . Cemoyen est le seul, il faut le reconnaî
tre, qui permette d'obtenir de la prestation 
en nature les résultats qu'on doit en attendre. 
De tous les rapports des préfels. il résulte que 
partout où l'emploi de la prestation est laissé 

il sous la seule direction des maires, les travaux 
se font ma l ; les prestataires travaillent mol
lement; les certificats de libération se délivrent 
avec une facilité blâmable; et lorsqu'en d«!• Ii— 

f nitive les journées portées au rôle ont été con-
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sommées, les résultats obtenus ne peuvent 
souvent pas élre évalués h plus de la moitié, du 
quart même, de la valeur de ces journées. Quel
quefois aussi les travaux sont dirigés d'une 
manière si peu intelligente, que la viabilité 
des chemins y perd plutôt qu elle n'y gagne. 

Dans les départements, au contraire, où 
des hommes spéciaux sont chargés de diri
ger les travaux de pres tat ion , l 'emploi de la 

prestation gagne graduellement jusqu'à ap
procher du travail salarié. Les journées sont 
Utilement employées, el ne se perdent plus en 
fausses manœuvres; les prestataires sunl as
treints à remplir leurs obligations; les tra
vaux dirigés avec inte l l igence amél iorent 
réellement les chemins où ils se font. 11 est 
des départements enfin où la prestation pro
duit des résultats tels , que les maires ont 
demandé que le tarif de conversion en ar
gent fût élevé, parce qu ils ne le trouvaient 
plus en rapport avec le produit des journées 
employées , et qu'il ne leur paraissait pas équi
table que quelques contribuables pussent se 
rédimer en argent pour une somme fort in 
férieure à la valeur des travaux effectués par 
d'autres. 

302. On ne peut donc trop le répéter, et six 
années d'expérience l'ont démontré, la presta
tion en nature est un bon moyen de réparation 
et d'entretien des chemins vicinaux; partout 
où elle esl bien dirigée par des hommes spé
ciaux capables de remplir leur mission , elle 
produit des résultais, sinon égaux à ceux que 
donnerait le travail salarié, du moins en a p 
prochant de plus en plus. Si dans un certain 
nombre de déparlements la prestation laisse 
encore beaucoup à désirer dans son emploi, si 
elle n'y donne que des résullals insignifiants et 
même mauvais, c'esl parce que la direction en 
est laissée à des fonctionnaires qui n'onl ni le 
temps, ni les connaissances techniques, ni la 
fermeléet f indépendance nécessaires pour di
riger les prestataires. Et les résultais que don
nerait un travail salarié ne seraient-ils pas les 
mêmes, si les ouvriers étaient envoyés sur les 
ateliers sans chefs, sans contrôle, sans direc
tion? Il dépend donc de l 'administration, il dé 
pend des préfels, des conseils généraux, de fai re
produire à la prestation tout ce qu'on peut ob
teni r ; il suffit de remettre la direction de son 
emploi à des agents capables, et la dépense 
de leur traitement sera, en définitive, une 
immense économie. 

363 . Ce que nous avons dit du bon emploi 
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d e l.i prestation SUr u n e |••'•!•!ii- '1 - chemins 
I icinaux (le petite nimmwiii i .ilimi s 'appl ique, 
à p l u s forte raison, aux travaux des chemins -

de grandi.' eoii i i i i i iuiealion. C e s derniers sont 
placés par la loi sous l'autorité des pré fe l s , 
dont les agen l s -voyers sont les dé légués . 
O s agents oui d o n c , d e droil . la direction 

des travaux de prestation sur ces c h e m i n s . 
D'aptes l e s instruct ions q u ' i l s r e ç o i v e n t du 
préfet , ils préparent l'organisation des ate
l iers , indiquent aux maires les jours où les 
travaux se le i, ainsi qu. le nombre de jour
n é e s d e l l l l l e l e l l l e s e s p è r e s qui devront l'Ire 
fournies chaque jour, dans la l imite des obl i 
gat ions d e la c o m m u n e ; ils d ir igent les tra
vaux des prestataires, el dél ivrent ou refusent 
les Certificat! dé l ibéra t io n . Sur 1rs c h e m i n s v i-

* f i l iaux de grande c o m m u n i c a t i o n d o n c , on 
peul regarder l 'emploi d e la prestation en na
ture c o m m e se faisant gè i i éra lemenl d une 
manière d e plus en plus sat is fa isante; s ' i l est 
encore que lques except ions dans un petit 
nombre de déparlements, il faut les attribuer 
moins à des obstacles inhérents à la presta
t i o n , qu'à quelque vice dans l'organisation 
des travaux, ou bien encore à la difficulté de 
composer un personnel capable . 

36. i. Nous avons à parler maintenant d'un 
mode d'emploi de la prestation q u i . d'après 
les avantages qu'il présente , aurait paru devoir 
être adopté généra lement , mais q u e des diffi
cultés d 'application entravent encore : c'est la 
conversion des journées en tâches , autorisée 
i n ces termes par l'art, i de la loi du 11 mai 
1836. «La prestation non rachetée en argent 
pourra être convert ie en lâches , d'après les 
b a s e s e t éva luat ionsde travaux préalablement 
fixées par l e consei l m u n i c i p a l . » 

Dans ce système . le prestataire dont les 
j o u r n é e s sont converties en lâches , n'esl plus 
astreint i abandonner! à jour fixe, l e s travaux 
de s,m exploitation pour aller travailler sur 
II s i In i s; u n délai d e q u i n / e JOUIS, d nu 

i i i n i s , peui lui être accordé pour exécutât la 

tâche représentant s e s journées, L'autorité n'a 
I ' 1 1 1 - •' e x e i c e l l p l u s | , p , „ , | , | , e l l . i s t i 

dn lise si i i i ,1 lia n c e d e s II a v aux de prestation 

en juin n é e s ; e l l e u a p lus , à l 'expiration du 
délai i i \ é , qu'a rcconnallre si les tâches ont 

e i e bien el dûmt ni effectuées, u v • d o n c , 
on le VOÎt, IVanlage pour t o u s , el pourtant 
l'emploi de la prestation eji lâches de travail 
n'a pas pris l 'extension qu'el le paraissait d e 
voir prendre, Lf cause en ml, an partie , dans 

. Cit.vr. 2 . SECT. 6. Ç \ " . 

la difficulté que présente souvent le règle-

ment équi table des lâches a i m p o s e r , mais 
plus encore dans la rédact ion trop peu pré

cise de la d ispos i t ion que nous venons de ci
t e r , e t dans I insuffisance des règh-s qu'elle j 
posées pour l 'application de ce s y s t ème . . i 

365. C ' e s t aux conseils municipaux, eanme 
on l'a vu, que la loi a laissé le soin de fixer 
les baie» et évaluation» de travaux qui dsi-
vent scrv ir à la conversion des journées en li-
rhes : mais elle n 'a pas rendu obligatoire h 
rédaction de ce tarif de conversion, de unir 
qur , lorsque les conseils munici |>aui s aUti. r,-
i n i i l l ' a u l o r i l é s u p é r i e u r e .-s| sans moyen oV 
les obliger à les rédiger. Dans ces commun*, 
parconséqurnl . la prestation ne peut être rut-
vert ie en lâches. 

306 . Divers motifs ont porté le plus grand 
nombre des conseils municipaux à s'abslrnir 
ou même à refuser de voler la convernmtm 
l iebes. Les uns comprenant mal la mesurent, 
n'en appréciant pas les avantages, onleraii: 
de rendre la chance de la prestation plus Ba
sant . : ils ne voyaient dans la conversion do tra
vail par journées en travail à U lacbe. qn'm 
moyen donne à I autorité supérieure d*esipa 
plus rigoureusement un emploi efficace ds 
temps, el ils se sonl laissé entièrement prvtsr-
ruper par relie seule considération. Dnnsuan-
1res communes . un grand nombre aussi i 
clé arrête parla difficulté rerUcd'èUbuS'unnn-
rifséquitables. difhVulléd autant ptasgnDsV 
que les membres des conseils municipauxaat 
rarement les connaissances nécessaires peu 
apprécier des travaux de cette nature. b u V 
sitiué. ci- n'esl que dans un assex petit nom
bre de départements que la conversini ém 
journées en lâches a pris quelque cxtcnsioa. 

Sur un autre point encore. U l o i e s t s m n t 
insuffisante. I n effet. on a vu des connus 
municipaux voler des tarifs de couvetuhmui 
lemenl lias, que leur admission eut clc exlré-
nirmeni défavorable an service vicinal cl rit 
fortement amoindri le p t . - l i n t des presta
tions. Dans ce c a s | , s p r , | . [ s . .m pu refirsêf 
de laisser exécuter c e s tarifs, en vertu dupria-
cipe gênerai que toute de l i l ierahon d un eva-

1 1 m u n i , i p i l ., b e s o i n d'approbation pair 
elle , \ e , m. n e ; m a i s ,U , , o n t pu obliger 1rs 
conseils municipaux a rédiger un autre laril 
en s o r t e q u e . dans ces c o m m u n e s , la presta
tion e s t demeurée exigible en journées. 

I n l i u . . u d i s a n t ; ; . ,,, relation non r«rA> 

I r c n i i i r / r f i / p o i / r n i cire roMt-rrfii- en tiiekei. 
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la loi a laisse (huileux le point (le sa\oir si 
c'est là une simple faculté laissée au presta
ta i re , ou bien si l'aulorilé peul rendre obli-

t gatoire pour lui la conversion en tâches des 
journées qu'il ne rachète pas. A la vérité, 

I les instructions ministérielles ont bien dit 
l| que , lorsque le conseil municipal avait ar-
|, rèté les bases de la conversion en tâches, et 
| par conséquent approuvé celte conversion 
l en principe, il appartenait au maire, pour les 

chemins vicinaux de petite communication, 

t et au préfet, pour les chemins vicinaux de 
grande communication , de décider que la 

, conversion aurait lieu ; mais il faut recon
naître qu'en l'absence d'un texte formel dans 
la loi, on pourrait être embarrassé pour ren-

i dre cette décision exécutoire. 

La loi a donc évidemment besoin d'être 
_ complétée et rendue plus pre-cise dans la dis— 
, position qui a pour objet la conversion du 

travail à la journée en travail à la tâche, el 
ce ne sera qu'alors que les prestataires, comme 
le service vicinal, trouveront dans celte mesure 
les avantages qu'elle promet. 

367. Toutefois, comme nous l'avons d i t , il 
, est un certain nombre de départements où, 

même dans l'état insuffisant de la législation 
sur ce po in t , la conversion en lâches a élé 
adoptée avec succès et avantage par beaucoup 
de communes. Dans d'autres localités, en 

" assez grand nombre aussi , le travail se fait 
* en tâches, notamment sur les chemins vici-
* naux de grande communication , sans que les 
s conseils municipaux aient arrêté officielle

ment des tarifs de conversion. La transforma-
lion des journées en tâches s'opère alors par 

r conventions amiables entre les prestataires et 
5 les agents-voyers. Ces exemples suffisent 

pour démontrer que le travail en biches devra 
' prendre une grande extension lorsque la loi 

en aura régularisé l'application. 
3G8. Pour terminer ce qui a rapport à la 

i prestation en na tu re , il nous reste à signaler 
quelques nul ces dispositions de la loi, sur les
quelles elle paraîtrait avoir également besoin 

• d'être révisée. 
En imposant aux contribuables l'obliga

tion de faire connaître, dans un certain délai, 
s'ils ont 1'intcnlion de se libérer en nature ou 

i en argent, et en déclarant qu'à défaut d'option 
dans le délai prescrit, la prestation sera, de 
droil, exigible en argent , le législateur a pu 

: croire qu'il apportait un remède suffisant aux 
inconvcniculsqui résultaient, pour l'emploi de 
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la prestation . de la faculté illimitée (l'option 
laissée aux contr ibuables par la loi de i g j t . 
L'expérience a démontré que relie disposition 
d e l à loi du 21 mai IS86 esl encore insuffi
sante. Ainsi , dans un très-grand nombre de 
communes, on voit tous ou presque Ions les 
prestataires déclarer qu'ils optent pour la l i
bération en n a t u r e ; pu i s , quand arrive le 
moment des travaux el qu'ils reçoivent l'ordre 
de se rendre sur les ateliers, ils s 'abstiennent 
d'y paraître. Leur rote à la vérité est alors 
déclarée exigible en argent , mais ce n'est là 
qu 'une insuffisante compensation aux incon
vénients qni résultent de celle manoeuvre. En 
ciïel . à la vue des premières déclarations 
d ' o p t i o n , les maires et les agenls-vovers ont 
préparé l'organisation des atel iers; ils ont 
compté avoir à employer un certain nombre, 
de journées de différentes espèces; ils ont 
convoqué à jour fixe les chefs d'ateliers et les 
ouvriers en nombre nécessaire pour diriger les 
travaux; puis, au moment de mettre la main 
à l 'œuvre, la moitié, les trois quarts des pres
tataires manquent à l'appel ; les ateliers se 
trou vent désorganisés: les dépenses en ouvriers 
auxiliaires sont à peu près perdues , et il faut 
renvoyer les travaux à une autre époque pour 
préparer leur exécution à prix d'argent. 

369 . Le fait que nous venons de signalera 
pris dans certaines localités une assez grande 
extension . el il porte au service vicinal un 
préjudice assez notable pour que presque lotis 
les conseils généraux de déparlement et les 
préfels demandent chaque année que cel abus 
soit réprimé. En optant pour la libération en 
nature . quoiqu'ils n'aient pas l'intention de 
s'acquitter de celle manière, les contribuables 
ont en vue , d 'abord, le désir de relarder le 
moment où ils devront s'acquitter en argent, 
puis l'espérance que le rôle de prestation ne 
sera pas mis à exécution. Lorsque celle espé
rance est détruite par la réquisition de se 
rendre aux atel iers, ils en sont quittes pour 
avoir à payer en argent la cote qu'ils ne four
nissent pas en nature. L'aulorilé esl sans 
moyens d'empêcher ces déclarations d'option 
mensongères ; aussi beaucoup de conseils gé
néraux demandent-ils qu'elles soient frappées 
d'une pénali té, et que le contribuable q u i , 
aprèsavoiropté pour l'acquittement en nature, 
ne se rendra pas sur les ateliers, sans motifs 
légitimes, soil astreint , non plus simplement 
au payement de sa cote en argent , mais à 
payer le double de cette cote. Cette mesure 
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rail on eflol Ir seul mnycn «le prévenir les 
fâcheux effets que |irnilllil dans heaili nup <i<• 

localités l'habitude deÉ déclarations butaVer. 
'MO. Ci faciilléd'npleraeiicnrobesoind être 

régularisée sur un autre point. Dans un assea 
grand nombre de muni"-, les cultivateur! 
imposés à la fois pour un certain nombre de 
journées d 'hommes cl de journées de charrois, 
déclarent I intention d'acquitter les journées 
d hommes en argent, el les jonrnées de-char
rois, en nature. La loi ne donne pas i lantorité 
la possibilité de S'Opposer à CCS déclarations 
scindées j el il en résulte cet inconvénient, 
qu'au ni.on. ml des travaux, ou a sur les ate
liers beaucoup de moyens de transports el p d 
assez d'hommes pour ramasser les matériaux, 
charger ei décharger les voitures, (tu est donc 
forcé de laisser sans emploi ou de renvoyer 
un nombre souvent considérable de ces voi
tures ; les cotes se trouvent acquittées, puis
que le contribuable a obtempéré à la téqni-
si tion, et cependant il n'a réellement pas 
fourni le travail de ses animaux. H v a là une 
perle évidente pour le service, et pour la 
prévenir, il parailrait nécessaire que la loi 
disposât que les déclarations d'option seront 
indivisibles . c'est-à-dire que le contribuable 
doit déclarer, pour la totalité de sa cote, s'il 
entend l'acquitter en nature on en argent. 

P.:t. Dans beaucoup de contrées . il rxi*l< 
une grande disproportion entre le nombre 
d hommes et le nombre de movens de trans
port qui peuvent être employésaut travaux 
d e prestation. Partout . notamment n i les 
matériaux sont abondants et à pied d'n-iivre. 
la majeure partie des voilures reste forcement 
sans emploi, puisqu'on n'a pas de transports a 
faire II Iaut eu conséquence laisser tomber 
des journées de charrois en non -valeurs , rar 

oo m- peut contraindra ta contribuable I 
fournir que tes fournées pour lesquelles m ,st 
poi tenu rôlr. De cel étal de choses, il ne résulte 
pUS seulement une réduction notable sur le 
montant des rmsrmrcesqne paraissait présen
tai le l ide de | u , s| al lons il en i, suit, , ,. 

une injustice réelle. Bu effet, t.- prestataire 
peu aisé qui n'est imposé que pour des jour

nées ,| hommes, acquitte s., i ote tntegi dément 
parce qm les l u i s peuvent toujours être em-

p b . v e s < .m contraire l< prestataire aisé , le 
propriétaire imposé | i d e s pnirnees de 
charrois, e s t dispense d'acquitlei la plus bute 
portion de sa i o i e , parce qur ses voitures ne 
Itoiivetil pas a élre employées . Il palaitr .ul 

Cu\f. Sra.r. <>. » .'• 

dom nécessaire que la loi permit la tran'f.ir-

malioii obl ige , - . s,,ii en a r g e n t , soil au moins 
en joui m e s d'hommes . cles journées dr voi
tures qui n e peuvent être utilisées, y rat 
r.uilr; a la | i i - t i . e qm le . u l t i v a t e u r dont 

1rs transports dégradent le plus les etnsnjuj 
puisse échapper à l'obligation de les rénsmr 
en proportion de ses moyens de transport, 
o b l i g a t i o n qm b - l é g i s l a t e u r avait certaine-
inent VOUla lui imposer . 

Ce que nous avons dit plus haut suri im
portance des ressources qu'offre l'emploi «V 
la prestation en n a t u r e , fait comprendr» 
combien il est à désirer que la législation soil 
complétée sur les point» que nous venant 
d indiquer . 

»' 2. — Tmraux à prix d'argent. 

Î7J. N.ois avons vu plus haut de qoelb mi
nière se fait I emplo i d 'une portion CuatlnV 
rable des ressource* d u service v i c i n a l , h 
prestation fournie e n nature qni eneunuaul 
à | M - U pré* 1rs t s too : non* avons i dire m a t s -

t n i n t quel les sont le* restes a p n t K a h u U I 

l 'emploi de* ressources rn argent, q u i , feuV 
vi nn i i t fait des dépenses d n personnel, he-
m e n t à peu prés les s i ' i o o de la masse. 

Les ressources en a r e e n l attribuées aa srr-

vire des c h e m i n s v i c inaux de p r l i t r rnmmaai 
cat ion en i s t l , sesont élevées 1 lo.isr.rvurfci 
qui forment à peu p r v H l e s S 6 ' l o o d r c r q n s n n n l 

ce l te branche d n service; mais c e l l e swnav 
inéga lement repartie entre ST.000 commune-, 
ne d o n n e à la plupart d'entre ritesnmeuulfJ-
loca l ions b ien faibles. Afin de ne pm unf 
génrr l'action de l'aulorilé m n n i r i p a l r . Irn> 
nistrr . dans son insirnrtion do i» juin ISSS. 
a conse i l l é aux préfets de d i s p e n s e r dr h 
forme de* adjudicat ions l'emploi dessonunB 
qui ne dépasseraient pas roo on s n o f r . ; l i 
pensé qu'on trouverai! d i f f i c i l e m e n t dmSÉV 
judira la irrs pour l'emploi d e somme* »«*• 
fhibles; la plupart du temps m ê m e , il |wumt! 
é lre nécessaire d'affecter n-s sommes a fiwxv 
ser le Ihin emploi de la prestation p.vr I adjonc
tion aux prestataires de chefs dntfHea H 
d ouvi i . is vilarn-s I «liant aux somme* snpr-
rienresa S O O f r . , b ministre a déride quel en-
plm devrait toujours en être fait ail m«'rn 
dadj in ln i t imis; mais c o m m e il («uirrail éttr 
difficile de faire des a d j u d i c a t i o n s parnulu 
par commune, il a conse i l l é de réunir osas 
une seule adjudication t o n . l e . travaux a fan* 

d a i i s u n a i r o n d i s s e m c n l , lesIrnvauxdccbef* 
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commuiU'formant un lut distinct : celte adju-
dication doil se l'aire à la sotw-préfeclure, eu 
présence du maire, d'un conseiller municipal 
el du receveur municipal de chaque com
m u n e ; elle doil être soumise à l 'approbation 
du préfet. Ces formes, commeon voit, sont une 
dérogation aux règles ordinaires en matière 
de travaux communaux, puisque, d'après ces 
règles, l 'adjudication s'en l'ail par le maire: 
mais les préfets pouvaient légalement impo
ser des formes particulières pour l'adjudica
tion des travaux des chemins vicinaux, puis
que l 'art. 21 de la loi du 21 mai 18 30 les charge, 
entre autres, de statuer sur tout ee qui est re
latif aux adjudications et à leur forme. Ce 

mode, qui a été prescrit par tous les règlements 
généraux qu'ont rédigés les préfets, présente 
un double avantage : d'abord une plus grande 
masse de travaux à adjuger à la fois attire 
une plus grande concurrence, et donne par 
conséquent plus de chances de rabais; ensuite 
il y a économie dans les frais d'aftiches et au
tres. D'ailleurs, dans des cas exceptionnels et 
lorsque les travaux d'une seule commune pré
sentent quelque importance, le préfet peut 
toujours autoriser le maire à procéder lui-
même à l'adjudication. 

Quant aux travaux à faire à prix d'argent 
sur les chemins vicinaux de grande commu
nication, nous nous en occuperons dans le 
chapitre consacré spécialement h ces chemins. 

373. Il nous reste à dire maintenant quelles 
sont les règles applicables aux contestations 
qui s'élèvent à l'occasion des travaux sur les 
chemins vicinaux en général, et à quelle au
torité il appartient de statuer sur ces contes
tations. < 

La loi du 28 pluviôse an vin, art . 4 , a attri
bué aux conseils de préfecture le contentieux 
des travaux publ ies , c'est-à-dire le jugement 
des contestations entre l 'administration et les 
entrepreneurs , sur le sens et l'exécution des 
clauses de leurs marchés, ainsi que celui des 
contestations entre les entrepreneurs et les 
particuliers pour torts et dommages causés 
aux propriétés de ces derniers par le fait de 
ces travaux ; mais la jurisprudence a long
temps varié sur la question de savoir si les 
travaux faits pour le compte des communes 
el les travaux des chemins vicinaux sont de 
ce nombre, si, disons-nous, ils rentraient ou 
non dans la compétence des conseils de pré
fecture. 

371 . Un décret du 30 janv. 1809 (Laforcade 
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contre l.aleulère) avail slalué dans le sens de 
cette compétence. «Considérant que l'autorité 
administrative esl seule compétente pour sta
tuer sur les conleslations qui peuvent naître 
à raison de la recherche el de la réparation de 
chemins vicinaux; considérant que le sieur 
l.aleulère n'a pu changer la enmpelence éta
blie à cet égard par les lois, en cnnsenlaul à 
faire juger la contestation par des arbi t res ; 
art . l ' ' r : Ee conllil élevé par le préfel du dé
partement du tiers esl conlirmé; en consé-
quence. la sentence arbitrale du 3 fév. IK08 
est regardée comme non avenue. » Mais celle 
décision n'a pas fait jurisprudence, et un grand 
nombre de décrets el d'ordonnances que nous 
ne citerons pas, parce qu'ils ne sont pas spé
ciaux au service vicinal , ont déclaré que les 
conleslations relatives aux travaux commu
naux rentraient dans les attributions des t r i 
bunaux ordinaires. N'ous nous bornerons à 
rapporter les décisions rendues en vue de tra
vaux vicinaux, en les plaçant par ordre chro
nologique, alin de faire apprécier les varia
tions successives de la jurisprudence. 

375. Une ordonnance du 18 avril 1816 (Ré-
rolle contre commune deMoulins-en-(jilherl), 
rendue sur une contestation entre une com
mune el un particulier, a statué en ces termes : 
« Vu la requête tendante à l 'annulation d'un 
arrêté du conseil de préfecture de la Nièvre, 
homologatif de l'arrêté du sous-préfet de Chà-
leau-Chinon , portant qu'il n'y a pas lieu à 
délibérer sur la pétition du requérant , par 
laquelle il concluait à ce que la commune de 
Moulins-cn-C-ilborl fût tenue de faire les tra-
v aux nécessaires pour empêcher l'écroulement 
d'un mur qui était la propriété du requérant, 
et qui se trouve contiguè et parallèle au che
min vicinal allant à Eu/.y ; considérant qu'il 
s'agit dans l'espèce d'une question de dom
mages-intérêts, dont la connaissance appar
tient aux t r ibunaux." Des décisions analogues 
ont été données par les deux ordonnances du 
1 e r sept. 1819 (Piquegny contre commune de 
Lamarquc), et du 29 déc. 1819 (Pernely). 

Une ordonnance du 10 janvier 1822 (Hon
gre contre Dclayen ) a renvoyé aux tr ibu
naux la connaissance d'une contestation re
lative au paiemcntde matériaux extraits pour 
la réparation d'un chemin vicinal : « Vu les 
loisdu 28 pluviôse an vin el 9 ventôse an x m ; 
considérant qu'il ne s'agit dans l'espèce que 
du paiement des matériaux employés à la ré
paration d'un chemin vicinal, el que les cou-
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trslatinns auxquelles peuvent donner lion ces 
sorirs d'affaires ne sont, par aucune loi . at
tribuées à l 'anlnrih' adininislialivo 

I no nid aine du I jmllrl 1 ••"22 (Pn-
goleontre Maurette-Timborel l.af.ui) a Sta
tué e n e e s termes s u r u n e eniileslalinn re
lative a d e s dommages causés à î l e s partil o -
liers. « Considéranl qu'ans Ici n u s de l ' a r t . 4 
d e la lui d u 28 pluviôse an vin. les conseils de 
préfecture sont compétents pour statuer sur 
l e s réclamations qui pourraient s'élever par 
-1111 c île travaux publics et en matière de 
grande voirie : mais que l e s difficultés relati
ves sus contestations occasionnées par l e s ré
parations faites sur d e s ( hemini commnnanx 
m- sont pas comprises dans l'exception portée 

par la lui : que ces reparatiuns n e peuvent 
être considérées c o m m e d e s travaux publics , 

et ne dépendent pas de la grande voirie; que 
1rs sieurs Maurelte-'l iinliur et L i f o n étaient 
uniquement chargés de la reconstruction d'un 
chemin vicinal; que par conséquent ils sont 
justiciables des tribunaux ordinaires.! 

3 7 C . Une année après, une ordonnance du 
13 juillet 1 8 2 5 (Bourguignon contre commune 
de 1 "liges; admit, pour la première f o i s , la 
compétence du conseil de préfecture, à l'oc-
easioii d e s travaux d 'un p o n t silm sur un 
chemin vicinal, n Sur la compétence: consi
dérant qu'il s ai ' i l d'un pi ml d e s t i n e a la com
munication de plusieurs communes. el dont 
l'adjudication a été faite dans les formes p r e s 

crites pour les travaux publics; arl . I " : l.a 
requèle du sieur Bourguignon est rejelée. 
Art. 2 : L'arrêté du conseil de prélecture du 
département du Jura esl confirmé. » 

37 7. Celle ordonnance, toutefois, était mo-
livée bien mnins sur la nature d e s travaux 
que sur l e s formes de l'adjudication, el une 
autre du 2 avril 1828 ( Saint-Didier contre 
commune d e Lamurc a renvoyé aux tribu
naux une demande en réparation dédouana
ges : i B qui i onoerne l e s dommages i au* 

ses i la propriété du s Saint-Didier p u 
suiie d e l'élargissement duditchemin vicinal; 
considérant que l e s C o n t e s t a t i o n s relatives 
aux réparations d e s chemins v Icinaux ne sont 
pas tprises dam l'exception d'attribution 
qui confère aux conseils d e préfeeinre la con
n a i s s a n c e d e s questions d e grande v uiric. et 
que dés Ion c e i n t ans tribunaux i pronon-
cm s o i la ,li m.unie eu domina.e lo, un e |,.n 
le s i e u r Sailli | l | i l le | . .. 

i qoOrdonnance du ts février Itsofcusn-

Gatàp. ?• S f c t . s . | 2 . 

munr d 'Amayè;. rendue entre une eom-
i • et d e s entrepreneurs . a statué en ces 
termes « Vu les lois des 6 sept, f 790 , 17 fer. 
1803 (28 pluviôse an vin), et l'arrêté du asa-
vernementdn 25 oct. i » 0 2 ( 3 brumaire an xi); 
vu les ordonnances royales des 16 janvier. Il 
avril, 31 juillet et 4 sept. 1 8 2 2 ; considéranl 
qu'il s'agit dans l 'espère d'un marché passé 
e n t r e u n e nitti t i • et i h u x entrepreneur» 

pour la réparation d'un chemin vicinal sur le 
territoire de ladite commune, rt que les onn-
lestations a u x q u e l l e s peuvent donner lieu res 
sortes d'affaires sont du ressort des iriho-, 
n m \ . 

I m ordonnanre du 31 déc. f031 'Ber
nard ci I jvemes contre commune de Beau-
mont-le-ltoger a renvoyé aux tribunaux une 
contestation relative aux travaux d'un pont, 
mais qui n'avaient pas été adjugés dans la 
forme des adjudications de travaux publies. 
« Surla compétence; considéranl que les dnis 
el rahir rs des chanres des travaux du pont de 
l'Kpinav onl élé rédigés par ordre de l'ad
ministration munic ipale : que l'adjudication 
a eu lieu par-devanl le maire : que les tra
vaux onl élé dirigés el surveilles par ni 
architecte a ce di-signe; que le prix des tra
vaux devait élre entièrement acquitte sar 
les revenus de la commune, el que le pont 
élail d'ailleurs établi sur une voie coue-
m u n a l e . d'où il suit que ladite adjudica
tion ne constituait, par sa nature, qu'an mar
ché ordinaire, donl l 'exécution riait souanns 
à la juridiction dos t r ibunaux, et que les par
ue- n'ont pu. par une convention privercna-
lenue dans Cari. 9 de l'acte du 26 juin, déroen 
à l'ordre des juridictions : ar t . I " : L'arrélé 
du conseil de préfecture du département de 
l 'Eure est annule pour cause d'incompétence 
Vit. : : l a cause el le» parties sont retivnvers 
devant les t r ibunaux ordinaires. » 

XTS. Mais plus récemment, le Conseil dé
lai a revendique pour la juridiction admi
n i s t r a t i v e li , . u u . i i s s . i n , , de- contestations 
r e l a t i v e s aux travaux d e s chemins vicinaux 
projetés el adjuges dans la forme des travaux 
publics ; une ordonnance du 9 nov cmh. I -.S* 

1 rs i- contre l e - c o m m u n e s de l'roraery 
et de l hampleniv est a i u - i conçue : » / a cr 
7111 tourne la comprimer; considérant que les 
travaux do construction de la route vicinale 
de l'ieinerv a I lia m plein v o u i ete laits dans 
un but d'utilité publique: que les plans cl 
dev is île ( , s travaux exécutes aux Irais du dr-
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parlement ont été approuvés par l ' ingénieur 
en chef cl par le préfet, en présence duquel il 
a élé procédé à l'adjudication ; que des fonds 
onl élé accordés par le département pour l'exé
cution de la susdite route, e lqucdès lors , aux 
termesde l 'art, t de la loi du 28 pluviôse an vin, 
les contestations auxquelles l'exécution et la 
réception desdils travaux peuvent donner 
lieu sont de la compétence administrative. » 

Une autre ordonnance du II août 1811 
( le préfet du Loiret contre Gaétan ) a reconnu 
la compétence du conseil de préfecture dans 
unecontestation entre l 'administration et l'en
trepreneur des travaux d'un chemin vicinal 
de grande communication. Celte ordonnance 
est ainsi conçue : « Vu la requête et le mé
moire à nous présentés par le préfet du dépar
tement du Loiret , tendant à ce qu'il nous 
plaise annuler un arrêté du conseil de préfec
ture du département du Loiret , par lequel 
ledit conseil a réglé le reliquat dû au sieur 
Gaétan, entrepreneur des travaux de construc
tion du chemin vicinal de grande communi
cation n°28 ;vu les lois des 28 pluviôse an vin, 
21 mai 1836 et 10 mai 1838 ; considérant que 
les arrêtés par défaut rendus par les conseils 
de préfecture sont susceptibles d'opposition et 
peuvent nous être déférés directement; que, 
dans l'espèce, le conseil de préfecture n'a visé 
aucune défense de l'administration ; que c'est 
dès lors par défaut contre elle que ledit conseil 
de préfecture a prononcé sur les réclamations 
du sieur Gaétan , et qu'ainsi le recours à 
nous présenté par le préfet du Loiret n'esl pas 
recevable; art . 1 e r : La requête du préfet du 
Loiret est rejetéc. Art . 2 : Le sieur Gaétan est 
renvoyé devant l'administration , e l , en cas 
de contestât ion, devant le conseil de préfecture, 
pour faire, s'il y a lieu, rectifier dans son dé
compte l 'erreur matérielle qui y aurait été 
commise. » 

Les travaux d'un pont sur un chemin vici
nal ont également été déclarés travaux publics 
par l'ordonnance du n août 1841 ( Thinnct 
contre la commune de lluffcy), ainsi conçue: 
« Considérant que le sieur Thinnet réclame 
le payement de travaux faits pour la construc
tion d'un pont sur la Seille, aux frais de l à 
commune de II ufTey,département du Jura; que 
cet ouvrage d'art constitué un travail d'utililé 
publ ique, et que d'ailleurs il a élé adjugé par 
le préfet avec publicité et concurrence : 
qu'ainsi c'esl au conseil de préfecture du dé
partement qu'il appartient de statuer sur les 
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contestations qui peuvent s'élever à cet égard 
entre l 'entrepreneur et la commune. » 

3*9. Quoique ces Irois dernières ordon
nance soient les seules qui aient prononcé en 
faveur de la compétence administrative, on 
n'en doit pas moins les considérer comme 
destinées à faire jurisprudence. D'une part , 
elles ne sont contredites par aucune décision 
rendue en sens contraire depuis 1836 ; d'au
tre part, elles sont en concordance avec la 
jurisprudence adoptée par le Conseil d'état 
depuis quelques années , en matière de Ira-
vaux communaux. Des ordonnances récentes 
ont déclaré travaux publics les constructions 
d'une église, d 'une ha l l e , d'une salle de 
spectacle , d'un hôtel de ville: le même ca
ractère ne serait certainement pas refusé aux 
travaux des chemins vicinaux qui ne se font 
pas dans l'intérêt individuel d'une commune, 
mais bien dans l'intérêt général de la viabilité. 

380. L'autorité judiciaire elle - même a 
adoplé celte jur isprudence, ainsi que cela 
résulte d'un arrêt de la Cour de cassation 
(ch . crim. ) du 27 août 1S39 (Brame contre 
les communes de Mouchcaux , Humeries et 
autres ) ainsi conçu : « Vu l'art. 2 du lit. 13 
de la loi des 16-21 août 1 7 90 , la loi du 16 
fructidor an m , et l 'art. 4 de celle du 28 plu
viôse an vin ; attendu que si Brame , soit en 
première instance, soit en appel , n'a pas ex-
ci pé de l'incompétence de l 'autorité judiciaire ; 
si même devant la cour royale il a conclu à 
la confirmation du jugement qui avait statué 
au fond sur l'action des communes , l ' incom
pétence dont il s'agit étant d'ordre public 
peut élre [imposée en tout état de cause, et 
même pour la première fois devant la Cour 
de cassation ; attendu que l'action des eom-
munesavail pourobjet de faire déclarer Brame 
responsable du mauvais état de la route vici
nale de Lille à Douai par Phalampin, et de 
faire constater préalablement s'il s'était con
formé aux clauses de son marché et s'il l'avait 
exécuté convenablement; attendu que les 
travaux de cette route avaient un but d 'uli-
lité publ ique , et ne se rattachaient pas un i 
quement aux besoins d'une propriété; qu'ils 
intéressaient plusieurs communes el même 
le département du Nord , qui a supporté une 
parlie notable des dépenses auxquelles ces 
travaux ont donné lieu ; que les plans el devis 
dressés par les ingénieurs du département 
avaient élé approuvés par le ministre de l ' in
térieur; que la confection el l 'entretien de la 
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route donl il s'agit onl été l'objet d 'une adju
dication passée pa r le préfel du département 
du Nord avec toutes les formes prescrites pour 
l'adjudirali les travaux publics; que l'exé
cution devait en élre et en a élé surveillée 
par les ingénieurs des ponts el chaussées, dé
légués a colVIfcl par l'autorité supérieure ; 
qu'ainsi llraine, adjudicataire de ces I r a v a i i x . 

était à i il égard entrepreneur de travaux pu
blics; que îles b u s , aux termes de l'art, i de 
la bu du u pluviôse an v m , les difficultés 

qui s'élevaient sur le sens nu l'exécution d. -
clauses du marché relatif! ces LravaUl étaient 
de la compétence administrative ; attendu 
d'ailleurs que lirame soutenait qu'il était 
affranchi de toute responsabilité par l'expira
tion du délai d e garantie déterminé dans le 
devis . et dérogatoire Selon lui au droit com
mun ; que cette exception avait été accueillie 
par le jugement de première instance dont 
Brame avait demandé la confirmation sur l e s 
motifs y énoncés ; qu'il y avail donc lien d'in
terpréter le devis , les actes indiques comme 
actes de réception provisoire ou définitive, el 
les autres actes auxquels se référait ce devis : 
qu'une pareille interprétation n'était p a s dans 
l e domaine des I r ibunaux; qu 'a ins i , en rete
nant la connaissance de l'action des com
munes , la cour royale de Douai a mi-connu 
le principe de la séparation des pouvoirs j u 
diciaire et administratif consacré par l 'art, i s 
du lit. 2 de la loi des 16-11 août 1790 , et a 
expressément violé la loi du m fructidor 
an ni et l 'art. I de celle du 2s pluviôse an vin : 
sans qu'il soil besoin de statuer s u r l e s autres 
moyens , la Cour rasse el annule . » 

i s | . D'après i el le concordance entre la ju -
i ispi ndeiiee iluCntiseil i Tel a t cl celle de la 
C i i u r de cassation . il est ,i penser que doré
navant la i ompeleiiee en matière de li i\ a u x . 
el nota m nie ni pour ceux des i demi us > icinaux. 
sera délit m i m e non plus en considération de 
la question de savoir si les fonds qui v s.,ut 
applicables s,u tenl d ' u n e i aisse cuiiintinale 
nu d'une e n , . , puldiqtic . m a i s I n , n e n 

sideial le I inlei cl piiblu que p, iiveut 
avoir ces travaux. Nuus 1er , .us tetuaiquei 
d'ailleurs que . quelque intérêt que pi i 
avnii l 'administration a taire recminailie 
e l a uiaiuleiiir la cuinpeletiee des conseils de 
pu I ' . lui. i n m iln i , d. travaux i.uninun aux. 
notamment de i eux des , hemius v n m a u x . 
les nilininistialenrs doivent s abstenu d ' i n s , 
I n dans |, s i .1 II 1 i l s des , barges une ! I .u is , 

Cil xc. 2. Sr.ci. t>. * s. 

qu'on y'rencontre quelquefois . el qui p., r | f . 
qm- bs contestations qui siirv iendruiil seront 
jugées par le conseil de préfecture, Les juri-
dietiiins , on l é s a i t , sont d'ordre public . n 
ou ne peut y déroger par des convenii,,,,. 
particulières. Si donr les travaux dont il 
s'agit sont de ceux qui rentrent dans la juri
diction des conseils de préfecture, il esl sans 
objet de le déclarer dans le cahier des iliirsr-.. 
Si , au contraire , ces travaux sont de ceux 
pour lesquels les contestations ne seraient 
p ,s ,|e la l o l l l p . I ' ib - i O L I S E L L . de pnflY-

turc , celle compelcnce ne p-.inr . i i i être éta
blie par un article du cahier des charges. 
C'est . au s u r p l u s , ce qu'a rappelé le minis
tre de l ' intérieur dans une circulaire du j 

juin 1838. 

( 1 . - Personne/. 

382 . A près avoir donnéa l'administraliosla 
possibilité de créer , pour la construction et 
l 'entretien des chemins vicinaux, des res
sources dont le chiffre annur l devait défasse/ 
cinquante mill ions, le législateur devait unui 
lui donner le l>on r l utile rmploi de resicr-
sources: cr ne pouvait être que par l'orga
n i s a t i o n d 'un personnel capable el nombreux. 
On en avait senti le besoin avant la loi du ît 
mai 1836 . dans les départements où, l'aduu-
nislration faisait des efforts pour suppléer à 
l'insuffisance de la législation existante. 
Ainsi . dans quelques localités . les fonds dé
partementaux cl communaux destines à Tt-
niclioratioii des rhemins appelés roules mu 
clastret. étaient employés sous la diieruea 
des ingénieurs des ponls rl chaussées: pis» 
souvent encore, le prx-f.i faisait diriger orl 
rmploi par îles agents qu'il nommait et sala
riait pour ce service spécial, mais ueut h 
mission, n'étant p.,« émaner de la loi. man
quai) de l 'autorité et du cararlère qur la lut 
seule peul conférer. 

Le législateur y a poorm |>ar l'art. I lo t 
la loi du î t mai t s . , * . ainsi conçu : 

l e p,c|ei p u n i m .minci ,b-« agrnlv 
voyers. la-ur traitement sera livè par leosn-
seil gênerai Ce traitement sera prélevé sur 

- 1 mis acte, l, . aux [i i\ n , \ . | ,-s agents-
«overs prêteront serment: ils auront le droit 
de constat, i les contravention* cl dé l i t s cl 

d'en dresser des pnn es-verbaux. • 
s . I niiue dan. plusieurs autres dispnst-

• I O I I * de la loi. m o i s relioiivoiis n i la néces
site d un .mon l préalable du prclcl cl «lu 
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consril généra l , pour l'exercice des al l r ibu-
lions qui leur sont respectivement dévolues. 
Le préfet nomme les agenls-voyers, et c'est 
.1 e e m a g i s t r a l s e u l ipie p o u v ai l a p p a r t e n i r 

e e droit ; m a i s u n e r e s t r i c t i o n i m p l i c i t e y e s t 

aussitôt apportée par l a mission donnée au 
conseil général de fixer l e traitement de ces 
a g e n t s . L ' o r g a n i s a t i o n î l e i c i l e p a r t i e d u s e r 

vice dépend donc, nous le répétons , du bon 
accord du préfet et du conseil général . et c e l 
accord esl d'autant plus facile à établir qu'il 
s'agit d'une mesure dont l 'utilité, la nécessité 
sont facilement appréciées. En réservant au 
conseil général , d 'ai l leurs, la sanction effec
tive de l'organisation du personnel par la lixa
tion des t ra i tements , le législateur a eu en 
vue , sans doute , non pas de défendre l'ad
ministration de l 'entraînement qu'on lui sup
pose quelquefois à augmenter le nombre des 
emplois , mais de la mettre à l'abri de tout 
reproche sur ce point de la part des adminis
trés. Le législateur s'est montré p ruden t . et 
en effet, s i , en vertu de leur seul pouvoir et 
sans le concours des conseils généraux, les 
préfets eussent organisé . pour le service des 
chemins vicinaux, un personnel qui se com
pose aujourd'hui de plus de quinze cents 
agents et dont les traitements s'élèvent à plus 
de 1 , 9 0 0 , 0 0 0 , il est présumable qu'on eût 
reproché à cette vaste organisation d'enle
ver aux t ravaux, en faveur du personnel , 
une aussi forte masse de ressources. L' inter
v e n t i o n des conseils généraux dans la fixation 
des traitements a démontré aux localités, au 
contraire, que rien n'était fait à cet égard que 
ce qui était nécessaire , et il est plus d'un 
département où le cadre des agents-voyers 
emporte, en traitement, plus de to.ooofr. par 
an , sans que la moindre observation soit 
faite sur cette organisation. Si donc , dans un 
bien petit nombrede départements, quelques 
difficultés ont pu naître de l 'attribution 
donné aux conseils généraux par l'article de 
loi dont nous nous occupons, nous pensons 
qu'en général l'organisation du personnel y 
a trouve des facilités plus grandes que si les 
préfets eussent été maîtres de fixer les t ra i te
ments des agents-voyers. 11 est évident toute
fois que si le conseil général intervient indi
rectement dans l'organisation du personnel , 
il dépasserait la limite de ses attributions e n 
y intervenant directement , en décidant , par 
exemple , qu'il y aura tel nombre d'agenls-
vtiyers , eu fixant leurs résidences et délermi-
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nant leurs attributions. Ce sont là des ques
tions d'exécution qui ne peuvent appartenir 
qu'au préfet ; il ne peut être responsable 
de la marche du service que s'il conserve une 
action pleine et entière sur le choix el l'orga
nisation du personnel. 

384 . Comme il importait cependant que c e 
choix ne pôt porter que sur des hommes pré
sentant des garanties spéciales d'aptitude et 
d'instruction, le ministre de l ' intér ieur , par 
une circulaire du 1 1 oct. is:(ts , a invité les 
préfets à ne nommer les agents voyers qu 'a
près un examen subi devant une commission 
formée au chef-lieu de chaque dépar tement , 
examen danslequel ils auront à justifier qu'ils 
possèdent les connaissances nécessaires pour 
remplir leur mission , et qui sont indiquées 
dans la circulaire. U a pu être assez difficile, 
d 'abord, de rencontrer, en assez grand nom
bre dans tous les départements, des hommes 
complètement aptes à remplir les fonctions 
que la loi venait de créer, et il a dû être né
cessaire de donner à ees agents le temps de 
compléter les connaissances qu'on exigeait; 
mais cette difficulté a disparu graduellement, 
lorsqu'on a vu que les fonctions d'agent-voyer 
ouvraient une carrière assurée, suffisamment 
rétribuée, et qui même donnait , dans presque 
tous les départements, droit à une retraite. 
Des candidats se sont présentés en grand 
nombre, après avoir fait des études spéciales, 
et les hommes capables ne manquent plus 
auxemplois. Ainsi on trouve aujourd'hui dans 
leurs rangs , soit comme agenls-voyers en 
chef, soit comme agents-voyers d'arrondisse
ment, six anciens élèves de l'Ecole polytech
nique , deux anciens officiers d'armes spé
ciales, huit ingénieurs civils, quarante-neuf 
anciens archilectes, cent quatre anciens géo
mètres du cadastre , quatorze élèves de l'école 
centrale des arts et manufactures, et soixante-
deux anciens conducteurs des ponts et chaus
sées. 

385. Les agents-voyers doivent, aux termes 
de la loi, prêter serment avant d'entrer en 
fonctions. La loi n'a pas dit devant quelle au
torité le serment devait être prêté , mais le 
ministre de l ' intérieur a pensé qu'il conve
nait que ce fôt devant le tribunal de l 'arron
dissement dans lequel les fonctions seraient 
exercées. Il s'est fondé sur ce que ces agents 
n 'auraient pas à rédiger des procès-verbaux 
sur les seules contraventions qui sont de la 
compétence des conseils de préfecture, c'esl-
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à-dire 1rs anticipations sur le sol ' 1 r s che
mins vicinaux: la loi les charge, rn effet, de 
roiislalrr loulrs contraventions Cl délits re
latifs au service vicinal, et, par cxmséquent, 
des failsjusliriahlrs dr- Iriliunaiix ordinaires, 

s s i ; . Sur l'affirmation de- procès-verbaux 
dusses par 1rs agents-voyers, nuus nous re
ferons à c e que nuus avons ilil plu- haut , 
n" 2 0 i i . Quant à la valeur dr res pruri s-

v erbaux, i i ne pouvait êl re douteux qu'ils ne 
feraient foi que jusqu'à preuve contraire; le 
droil de rédiger des procès-verbaux faisant 
fui jusqu'à inscription de faux, n'esl donné 
par la loi que par exception, à certains fonc-
I n ni liai n - el dans ce r la MIS cas. H suflil donc 
que cette prérogative ne s o i l pas unmmémenl 
accordée aux agents-voyers pour qu'ils ne 
puissent en jouir. Enfin . des termes mêmes 
de l'institution des agents-voyers, il résulte 
évidemment qu'ils n'ont qualité pour rédiger 
des procès-verbaux que sur les contraventions 
cl délits commis sur les chemins vicinaux, cl 
en matière de chemins vicinaux. Si quelques 

doutes avaient pu exister à cet égard, ils se
raient dissipés parmi arrêt de la Cour de cassa-
tinn ch. crim.. veuve Jeannain . en date du 
23 janv irr 1 s 1 1 . ainsi conçu : > Attendu que 
le procès-verbal dressé à la charge de la veuve 
Jeannin, le ts juillet dernier , ne pouvait 
faire fui par lui-même, jusqu'à preuve con
traire, de la contravention qu'clleaurail com
mise sur la place de la commune d'Uckange, 
en y construisant, u n s autorisation du maire, 
un mur de fosse à fumier, puisqu il est l'OU-
vrage d'un agent-voyer. que l'art. I l de la 
loi du 2 1 mai 18S6charge seulement de sur
veiller la réparation, el de v ciller à la conser
vation des rhemins vicinaux. » 

a ' . Vprès avoir dit quilles sont les hases 
d'organisation d u personnel posées par la loi, 

is allons voir quelle application en a été 
faite pu- l'administration, el nou'sprendrons 
ces renseignemenls dans le dernier rap|vnrl 

publié pat h- ministre de l'intérieur >w le 
serv ne v icinal en 1 s 10. 

Nous avons vu pins haut qu'avant la loi 
de I K . l i i , les ingénieurs des ponts el chaus
s é e s avaient été chargés, dans quelques dé-
p u l i -unmis . d e du . . . i l'emploi des tonds que 
l e s conseils généraux affectaient dès lors à 
l'amélioration dequelqom chemins v icinaux 
i i u p o i l . m l - Il n e p o u v a i t v . n o n q u e d e l 'a

v a n t a g e .i c e q u e c e l l e m i s s i o n continuai de 
leur élrO Confiée, la mi i l s p u n i r a i e n t c o n l i 
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nuer à la remplir avec l'extension qu'y don
nait la lui nouvelle. Ca nomination d'agents-
vovers, en effet, était facultative pour les 
préfels, et rien dans la loi ne s'opposait à rç 
que le service v ic inal fût dirigé par les ingé
nieurs des ponts rl chaussées, lorsque leurs 
obligations spéciales le leur permettaient. 
C'esl ce qu'a dit le m i n i s i r e de l'intérieur 
dans s,.,, n i - l r m <i n du 2 1 juin l m a i 
re n'est que dans un petit nombre de dépar
tements que l 'administrat ion a pu pp.fiter. 
|M»ur le service vicinal, du concours des in
génieurs des ponts et chaussées . Ils y in
tervenaient dans seize départements en I S J 7 ; 

ils n'y intervenaient plus que dans treize dé
partements en I S I I . et encore leur artion 
élait l imitée, dans dix d é p a r t e m e n t s , aux 
seuls chemins vicinaux de grande communi
cation. 

388 . Différentes causes paraissent aToir 
contribué à empêcher que le servire vicinal 
fut remis, sur une plus grande échelle, anx 
ingénieurs des pont* el chaussées , donl le 
concours e u t . à bien des égards , présealé 
lanl île garanties. Le plus souvent, les tra
vaux spéciaux dont ils sont charges absor
baient tout leur temps, el i ls n 'auraient ps 
en distraire relui que devait exiger la direc
tion du nouveau servire: il fallait d'ailleurs, 
dans tles vues d é conomie r l en raison dn 
différences dans la dest inat ion des nouvelles 
voies publ iques, consent ir à modifier, poar 
leur tracé, pour leur construct ion , les régies 
préxises que le corps des ponts cl chaussées 
suit constamment pour la oonslrurliou des 
roules; il fallait enlin s'astreindre à la tâche 
minutieuse el souvent difficile de diriger 
I emplo i de la prestation en nature, qui forme, 

comme on l a vu plus haut , les quarante-cinq 
centièmes des ressources v ic inales . Celle der
nière c o n s i d é r a l i o n . s u r i . i t . a dû engager 

beaucoup d ' ingén ieurs des pools et chaus
sées à s 'abstenir de se charger de la direclioa 
du Service vicinal , el la preuve en est que. 
dans d ix «les Irei /c départements où ils v in-
t o n le i inenl . il a fallu organiser un senior 

spécial d'agenls-voyers pour les chemins vice 
naux de pet i te c o m m u n i c a t i o n . 

s s i . Ce ne fut d 'abord qu'en vue d e s tra
vaux d.s grandes lignes vicinale*que lesprè-
fols usèrent de la faculté que leur donnait 
l'art. 1 1 d e la loi du 2 1 mai n . t i , ; mais, ce 
premier b e s o i n satisfait , o n comprit qu il 
el.ut impossible de laisser se perdre, ou au 
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moins s'employer d'une manière défectueuse, 
la masse considérable de ressources affectées 
aux chemins vicinaux de pelile communica
tion. On étendit donc graduellement l'orga
nisation du personnel jusqu'à ces dernières 
voies publiques, tantôt en prélevant les trai
tements sur les fonds départementaux, mais 
plus souvent en imposant cette dépense, en 
tout ou en partie, sur les fonds communaux 
réservés aux travaux des chemins vicinaux 
de petite communication. Dans soixante dé
partements déjà, les deux branches du ser
vice vicinal se trouvent ainsi dirigées par 
des hommes spéciaux, et cette améliora
tion s'étendra chaque année, au fur et à me
sure que les vrais intérêts des localités seront 
mieux compris. 

390. L'organisation le plus généralement 
adoptée est celle-ci : Un agent-voyer en chef 
centralise et dirige tout le service vicinal du 
département sous les ordres du préfel ; un 
agent-voyer, dans chaque arrondissement, fait 
exécuter les ordres qu'il reçoit de l'agent-yoycr 
en chef; enGn des agenls-voyerscantonnaux, 
placés sous les ordres des agenls-voyers d'ar
rondissement et du sous-préfet , dirigent 
spécialement les travaux des chemins vici
naux de petite communication. 

Dans les soixante-treize déparlements où 
le service vicinal, est entre les mains d'agents-
voyers, il n'en est plus que treize où il n'ait 
pas été institué d'agcnl-voyer en chef, et les 
avantages de la centralisation du service sont 
trop évidents pour que celle exception ne 
disparaisse pas promplcment. On comprend, 
en effet, que, quelle que soit la sollicitude 
qu'accorde le préfet au service des chemins 
vicinaux , il est impossible qu'il surveille 
personnellement tous les détails de ce service ; 
il lui est donc indispensable d'être secondé 
par un agent qui l'éclairc par ses rapports et 
prépare ses décisions. 

3 9 1 . Le personnel des agents-voyers se 
composait, en 1841, de 61 agents-voyers en 
chef, 394 agents-voyers d'arrondissement, et 
1,094 agen ts-voyers d'un ordre secondaire; en
semble 1,569 agents. Nous devons faire re
marquer que, parmi ceux de la dernière ca
tégorie, il en est beaucoup qui ne sont réel
lement, par leurs fonctions, que des conduc
teurs ou même des piqueurs, mais auxquels 
on a cru devoir donner le titre d'agent-voyer, 
afin qu'ils fussent aptes à rédiger des procès-
verbaux. 

392 . Il nous reste à l'aire connaître les dé
penses qu'eulraine le personnel considérable 
qui prend pari à la direction du service vicinal. 

Dans les treize départements où les ingé
nieurs des pouls et chaussées interviennent 
dans ce service, ils onl reçu, eu 1811, des 
indemnités qui se sont élevées à 97 ,416 fr. 
Quant aux agents-voyers, l'ensemble de Leurs 
traitements s'est monté à 1 , 9 3 2 , 6 2 7 fr., dont 
1,797,987 fr. ont été prélevés sur les fonds 
votés par les conseils généraux, el I 3 t , 0 i o fr. 
sur les fonds communaux spécialement affec
tés aux travaux des chemins vicinaux de pe
tite communication, attendu que les agenls-
voyers auxquels esl attribuée celle somme 
sont exclusivement chargés des travaux de 
ces chemins. La masse totale de la dépense 
du personnel, tant pour les indemnités des in
génieurs que pour les traitements des agents-
voyers, s'est donc élevée à 2 , 0 3 0 , 0 1 3 fr., et 
en rapprochant celle somme de la masse des 
ressources dont ces agents ont dirigé l'em
ploi, 011 trouve qu'elle esl dans la proportion 
de 4 1/2 p . ° / 0 , ce qui doit être considéré 
comme un taux très-inodéré, si on le compare 
à d'autres services analogues, el si l'on se 
rappelle surtout que les prestations en na
ture, dont la direction exige une plus grande 
surveillance, entre pour plus d'un tiers dans 
les ressources emplov écs. 

CHAP. 3 . —Dispositions spéciales aux chemins 
vicinaux de petite communication. 

S E C T . l r c . — C h e m i n s vicinaux de petite com
munication. 

393 . La loi du 21 mai 183C a, siuon expli
citement, du moins implicitement, divisé les 
chemins vicinaux en deux catégories; elle 
a désigné les uns sous le nom de chemins vi
cinaux de grande communication , et a tracé 
dans sa section 2 les règles qui leur sont spé
ciales; elle a laissé aux autres la dénomina
tion primitive de chemins vicinaux, et c'est 
pour éviter toute ambiguïté que dans le lan
gage administratif on a ajouté aussi à celte 
dénomination les mots de pelile communi
cation. 

391 . Nous avons rapporté dans noire p re 
mier chapitre toutes les dispositions de la lé
gislation ou de la jurisprudence, qui ont pour 
objet la reconnaissance des chemins f icinaux, 
ainsi que la conservation de leur.sol. Dans no
ire second chapitre , nous avons réuni toutes 
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les règles relatives, suit à la création dos res
sources applicables à l 'entretien d e s chemins 
vicinaux, snil à l 'emploi d e ces ressources. 
Jou i e e (] i ic ri'ufcrrncnl e r s deux ihapilres 
s .11 > | il i<| 11<- à l 'ensemble d e s chemins v il -in aux, 
cl par conséquent1 aux chemins vicinaux d e p e 
lile communication. Ce tarai) dire un double 
emploi ipte île revenir sur c e que nom avons 
di l . el nous nous humons ici ,i rechercher rc 
nue la l é g i s l a l actuelle permet d 'appurler 

d'améliorations I l'état dm chemins v n maux 
de p e l i l e communication. 

395, I l ' a p i . s le dernier rapport publié par le 
ministrede l 'intérieur sur le sert ici- v icinal, les 
chemins l u i n a u v ih petite communication 
légalement reconnus étaient au nombre d e 
33S, . ' i2 t i , avant ensemble nn parcours total de 
961,863 kilomètres, ce qui donnerai t , en 
moyenne, pour chaque commune 9 chemins, 
présentant ensemble nn développement d ' e n -
v i ron t : kilomètres; m a i s s i . d e ces moyennes 
générales,00 passait à l 'examen de ce qui a été 
Constaté dans chaque département , on y re
marquerait d e s différences si considérables, 
qu'il est difficile d e les expliquer par le seul 
besoin des communications. A ins i , il est tel 
département o ù . en moyenne, chaque com
mune n a fait classer que quatre ou cinq che
mins d ' un développement d 'environ 8 ou 9 
kilomètres, tandis que dans d 'autres dépar
tements chaque commune a fait classer, en 
moyenne, jusqu'à 3 0 chemins v icinaux, ayant 
ensemble environ 10 kilomètres de parcours. 
Sans doute, les différences que présentent les 
diverses contrées de la France, sous le rapport 
du sol et surtout du mode de culture, doivent 
apporte! de grandes différences aussi dans le 
nombre des voies de communication : mais 
nous pensons, avec liuis l e s humilies qui s,-

smit occupés de cette matière, que. dans pres
que nuis les départements, le nombre des che-
i n i n s vicinaux est l.e.iinoup a u d e s s u s d e ce 

nue réclamaient les besoins réels îles com
munications s ndaires, n . m s l'état actuel 

des choses, le sol qii'occupcnl les chemins vi

cinaux |ie ut èl re e s l une à env iron 169,000 hor-
tarcs; c'esl approximativement i / i t i d e la 
superlli m t o t a l e du royaume, el il serait , , i 
lainemenl possible de rendre i l 'agriculture 
UUCportion inilaliledu sol occupe par les che
m i n ' , v u maux | a u s s i i , s Instrni lioni données 
pu le ministre d e I inlerieiii mit e l l e s sou
vent invite l e s préfets a leilinre . autant que 
possible, l e nombre de ces < bemim 

Cuve. S. SFCT. i " . 

:•<>.. Celle mesure ne serait pas moins im-
périeusenieiil coniinamlèe par le besoin de 

p r o p o r t i o n n e r b - dépenses aux ressources. 
l'ai l 'effet d e . d i s p o s i t i o n s de la nouvelle 

l é g i s l a t i o n , relatives a u x c h e m i n s vicmam 
de grande c o m m u n i c a t i o n , u n e portion con
s idérable des ressources créées est exclusive
ment affectée à ce l te catégorie de chemns. 
Cette portion i»eul, pour certa ines communes 
s'élever jusqu'aux 2/3 des ressources; en fait, 
les c h e m i n s v ic inaux de petite communica
tion n'ont reçu , en S * » I . que les Sl/IOSée 
la masse des ressources. Il tant remarquer 
d a i l leurs que les prestat ions fournies en na
ture forment environ les 61/100 des rrstoar-
ces applicables à ces r h e m i n s , et nous avons 
vu plus haut combien I emplo i de la presta
tion en nature laissait encore à désirer là os, 
comme sur une grande partie des chemins vi
cinaux de petite communica t ion . cet emploi 
se fait sous la seule direct ion des maires. 

3 9 7 . Les ressources affectées, en ISIl ,ssx 
chemins vicinaux de petite communication se 
vint élevées à une va leur d e 2?,aSt ,SSI b . . 
donl t : . 416.1 là fr.en prestation en nalnre.et 
1 0 , 1 2 2 , 7 6 9 fr.en argent- Si du rapproenemmt 
de ces chiffres nous formons one moyenne 
de ce qui a pu être affecté à chaque tilontt-
tre de ces chemins, nous trouvons que crtle 
moyenne n est que de t" fr. . donl 10 fr. m 
journées de prestation el 17 fr. rn argent. Or. 
on ne saurai) évaluer à m o i n s de «0 fr. par 
kilomètre la somme qu' i l faudrait alerter 
annuellement, en moyenne, à l'entretien érs 
rhemins vicinaux de peli lecommunication .Oa 
voit donc que. g é n é r a l e m e n t , les ressources «V 
celle branche du servire sont bien ao-desssas 
des besoins. Il est à remarquer toutefois qu'es 
descendant de celle ni ivennc générale à UK 
appréciation semblable pour chaque dépar
t e m e n t , on trouve des différences énornws. 
Ainsi , il ,-sl plusieurs départements a i b 
moyenne de re qui peul é lre affecté à chaque 
kilomètre de rhemin v ic inal de petite com
munication est de prés de 200 fr.. tandis «p* 
dans d'autres e l l e n'esl q u e de 7 fr. On Otn-
çoil donc que d a n s 1, s u n s o n jx-ul n o n pas 
Seulement entre ten ir , m a i s e n c o r e relvirrr. 

améliorer les v o u s d e c o m m u n i c a t i o n , tandis 

q u e d a n s | ,s a u t r e s o u n e p e u l presque rien 

l u i . I I c l . l t d e , Il .s, s , s ! f.ii hlMIX Satl-

doute , mais il faut reconnaî tre q u ' i l ml à peu 

p i e s s a n s r e m è d e , c a r la l é g i s l a t i o n peut 1"™ 
permettre de créer des r e s s o u r c e s . mus dlr 
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no peut faire que ees ressources soient partout 
d'un produit égal. 

398. L'insuffisance des ressources n'est d'ail
leurs pas le seul obstacle qu'éprouve l'adminis
tration supérieure lorsqu'elle cherche à faire 
pénétrer jusqu'aux derniers rameaux du ser
vice vicinal l'action de la loi du 21 mai 1836; 
bien plus souvent encore elle est entravée par 
l'insuffisance de ses moyens d'action et de sur
veillance. Dans un grand nombre de dépar
tements, les agents-voyers ne peuvent s'occu
per que des travaux des chemins vicinaux de 
grande communication, et ils ne peuvent don
ner aucune partie de leurs soins à diriger la 
réparation des chemins vicinaux de petite 
communication. Ces voies publ iques , d'ail
leurs, ont été laissées sous l 'autorité des mai
res, qui, ainsi que nous l'avons dit précédem
ment, n'ont que bien rarement le temps, les 
connaissances spéciales, et surtout la force de 
volonté et l 'indépendance d'action nécessaires 
pour diriger de semblables travaux , ceux de 
prestation surtout, qui les mettent en contact 
direct avec leurs administrés. Deux choses 
sont donc indispensables pour que les faibles 
ressources applicables aux chemins vicinaux 
de petite communication reçoivent partout 
un utile emploi ; c'est que les travaux soient 
dirigés par des hommes spéciaux, et cela se 
peut par la seule volonté des préfets et des 
conseils généraux, puisque l'on peut organi
ser partout, comme on l'a fait déjà dans un 
certain nombre de départements, des agents-
voyers attachés spécialement à celte branche 
du service; il faut ensuite que l 'administra
tion supérieure puisse exercer, à l'égard des 
chemins vicinaux de petite communication , 
une action plus forte que celle qui lui est au
jourd'hui a t t r ibuée; cela ne peut se faire que 
par une modification à la législation. 

399 . Malgré les obstacles que nous venons 
de signaler, le service des chemins vicinaux 
de petite communication est en voie de pro
grès dans un assez grand nombre de départe
ments, et le dernier rapport publié par le mi
nistre de l ' intérieur signale plus de trente 
déparlements où les améliorations obtenues 
sont remarquables; i les là penser que le nom
bre en augmentera chaque année. Dans l'état 
d'insuffisance des ressources applicables à 
cette branche du service, ce que l 'administra
tion supérieure doit faire, ce qu'elle fait au
tan l que cela dépend d'elle, c'est d'engager les 
administrations locales à ne pas disséminer 
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ces ressources sur tous les chemins, ee qui ne 
permet d'en améliorer aucun, mais au eon-
Iraire . de porter l e s efforts de la commune 
sur les chemins les plus utiles. Malheureu
sement la voie du conseil esl la seule qui 
puisse être ici employée, el tmp souvent elle 
échoue contre les intérêts privés qui se com-
hallent au sein d e s conseils municipaux. Le 
législateur a voulu au moins que ces intérêts 
ne pussent pas prévaloir entièrement busqué 
leur fâcheuse action eûl pu s'étendre au delà 
des limites de la commune , et il y a pourvu 
par l'art. 8 de la loi du 21 mai 1 8 3 0 , relatif 
aux chemins vicinaux de pelile communica
tion qui intéressent plusieurs communes. 
Nous allons examiner comment peut élre faite 
l'application de cet article. 

S E C T . 2. — Chemins vicinaux d'intérêt 

commun. 

400. L'entretien des chemins vicinaux est 
à la charge des communes sur le territoire 
desquelles ils sont situés : tel est le principe 
général qui résultait implicitement de la lé
gislation antérieure à t 8 2 i , et qui a été for
mellement consacré par l'art. 1 " de la loi du 
2 8 juillet 1 8 2 4 . Mais un chemin vicinal n'est 
pas toujours utile uniquement à la commune 
dont il traverse le territoire. D'autres com
munes le fréquentent e t le dégradent par 
leurs transports ; quelquefois même la com
mune dont le territoire est traversé par un 
chemin est celle qui en a le moins besoin , 
soit parce que cette voie de communication 
ne fait qu'eflleurer son lerr i toirc, soil parce 
qu'elle se dirige vers un lieu où celte com
mune n'a pas l 'habitude de porter ses produits. 
Dans ce cas , assez fréquent, on conçoit qu'il 
était injuste qu 'une commune lût chargée 
scnle de l 'entretien, souvent fort onéreux , 
d'un chemin dont elle se servait peu , par le 
seul motif qu'i l était situé sur son terr i toire; 
l 'équité commandait que les communes qui 
avaient le plus d'intérêt à la lionne viabilité 
de ce chemin , et qui le dégradaient le p l u s , 

pussentêtre appelées à contribuer à son en
trelien. 

401 . Ce principe d'équité, l 'administration 
a diï sans doute l 'appliquer quelquefois avant 
même qu'il fût écrit dans la lo i , parce qu'il 
est des choses d'une justice trop év idente pour 
n'êlre pas admises sans contestation , et que 
d'ail leurs, pendant bien des années , l 'admi
nistration a participé de la puissance de vo-
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lunlé qii 'a\ait le gouvernement qui la diri-
geait. Lorsque celle volonté cessa de suffire à 
l'action administrative. on reconnu! la né
cessité d'introduire dans La législation une dis
position obligatoire s | u l'entretien des che
mins vicinaux d intérêt eninmiin , et on in
scrivit dans la loi du 2K juillet 1824 un article 
ainsi* conçu : 

• Art. 9.1/trsqu'uu mCme chemin intéresse 
plusieurs Communes , cl en i a s de discord 
cuire e l l e s s u r l e s proportions de cel intérêt el 
des charges à supporter , ou en ras de refus 
de subvenir susdites charges, le préfet pro
nonce , en conseil do préfecture, sur la déli
bération des conseils municipaux , assistés 
des plus imposés ainsi qu'il est dit a I ar l . S. » 

1 0 2 . L'intention du législateur était évi
dente. Il voulait que l'administration supé
rieure lût armée du pouvoir nécessaire pour 
faire cesser de fâcheux conflits entre deux 
communes avant un même intérêt e l . par 
conséquent, l'obligation de contribuer aux 
mêmes charges; mais cel article est resté a 
peu près une lettre morte entre les mains de 
l'administration, parce que. connue la plupart 
des dispositions de la loi du 28 juillet IH24, 
il était dépourvu de sanction. Ainsi le préfet 
pouvait bien appeler les conseils municipaux 
des différentes communes intéressées en com
mun à l'entretien d'un chemin à délibérer 
sur la part que chacune il elles devait prendre 
dans celle charge ; il pouvait bien . en cas 
de discord entre elles ou en cas de refus, pro
noncer en conseil de préfecture . et déclarer 
que telle commune contribuerait à l'entre
tien pour un quart , telle autre pour un tiers ; 
mais là se bornait son pouvoir, car la loi du 
2S juillet 1824, pas plus que les précédentes, 
ne donnait au préfel le droil d'imposer d'of
fice les communes qui se refuseraient à ac
quitter la part de dépenses mises à leur 
charge. Sans doute , lorsque ces communes 

avaient dans leurs rem ces ordinaires le 
moyen de subvenir à la dépense mise à leur 
i li H g e , l e préfel pouvait inscrire d oflioo leur 
quote-part au budget communal : mais c'est 
là , un le sait , un cas extrêmement rare 
puisque plus iles neuf dixièmes des com
munes sont dépourvues de ressources L'en
tretien des chemins vicinaux ne pouvait donc 

se faire qu/au moyen de prestations an nature 
c l , , r •' 1 » as.hr dinairm . e l . ...mine 
noua Pavons dit . la loi du i l juillet tut ne 

<w *u préfel le droil ,i impose! d'of

f ice l e s c o m m u n e s q u i refusaient de s impo

ser ces charges . 

4 0 3 . La loi du 21 mai 1836 est venue , sur 

n - poiul i m u n i e s u r beam oiip d'autres, relever 

l 'administrat ion de la fâcheuse impuissance 

dans laquel le e l le avai l été laissée jusqu'alors. 

L a i l i c l e i, d e e l l e loi est a in- i c o n ç u : 

\ r t . (,. Lorsqu'un c h e m i n vicinal inléresse 

plusieurs c o m m u n e s , le préfet , sur l'avis des 

cons d - m u n i c i p a u x , dés ignera lescunurnsm 
qui devront concour ir à sa construction o u i 

s m i entre l i en . el lixera la proportion dam 

laquelle c h a c u n e d'elles y contribuera. * 

l o i . Fa i sons d abord remarquer les diflê-

rences de rédaction q u e présentent cel article 

el I article y de la loi d u 23 ju i l l e t 1021. 
Lu premier lieu, le préfet n'est plus obligé 

• 1 il t' mire pour intervenir q u il y ail dùeari 

déclaré entre les c o m m u n e s : son action esl le 
principe gênerai sur la m a t i è r e , et l'initia
t i v e lui a p p a r t i e n t : il do i l entendre leseaa-

seils municipaux . mais ces consei ls ne mal 
plus astreints a s adjoindre 1rs p lus imposes, 
adjonction que la prudence consei l le et que 
la loi commande, lursqu il s'agit dr dépenses 
extraordinaires el facultatives. mais qui est 
sans o b j e t lursqui l s'agit de dépenses erts-

naircs et obligatoires; le préfel n'est plus as

treint à prononcer en c n v i l dt prrftrlmrt; 

enlin . ce ne sont plus les seules dépenses 
d'entretien qui peuvent être reparties caut 
l e s communes intéressées, ce sont même 1rs 
di p e n s e s dt comttntclton, e l il le fallait peur 

que I a d m i n i s t r a t i o n ne fut pas sans fane 

dans les cas. rares sans d o u t e , mais qui se 
présentent quelquefois, où il faut remplacer 
un chemin mal ira. •• p a r une v o i e nouvelle. 

tOo. M a i s ce qui constitue la diflertuer 

principale entre cet article e l celui qu ilrrst-
place, c'est q u il n osi plus dépourvu de sanc
tion . c'est qu'il participe du pouvoir corrd-
tif -i hcumiscuicjil confie à I administrai;* 
supérieure. A i n s i , lorsque le prefel. sur la

v i s d e s c o n s e i l s municipaux, a l i x c la propar-

lion d a n s l a q u e l l e les différentes communes 

d o i v e n t contribuer a I entret ien d un choral» 

d'intérêt commun, s i c e s c o m m u n e s , o u lune 
d ' e l l e s , refusaient d e pourvoir a facquiiir-

i n c n l de leur q u î le-part , le préfet |>ouiraii les 

contrai m i r e . 1 a. o m n i u m - rivalcilraulra-t-clk 

. l i n - - . s r e v e n u s o r d i n a i r e s |, movende |mur-

voit « c e l l e d é p e n s e , le préfet a le dn.it de 

l' inscrire d'oflice a u b u d g e t ou don provo

q u e r I i n s c r i p t i o n pat o n l u i c e du rvl. 

http://as.hr
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selon les cas, ainsi que nuus l'avons exposé 
plus haut, car il s'agil d'un" dépense obliga
toire; la commune n'a-t-clle pas de rcssuur-
ces ordinaires suffisantes et est-elle obligée 
de recourir à la prestation on nature et aux 
centimes spéciaux, le préfet p e u t , sur le 
refus du conseil municipal , imposer la com
mune d'oflice, en vertu de l'art, à de la 
loi , car il s'agit de l 'entretien ou de la 
construction d'un chemin vicinal. H est e n 
tendu toutefois que celte imposition d'of
lice ne peut , dans aucun cas, dépasser les 
limites du maximum posé par la loi. Ainsi, 
le préfet ne pourrait exiger des communes 
de pourvoira la dépense d'un chemin d'in
térêt commun, si déjà elles votaient et em
ployaient pour d'autres rhemins vicinaux 
le maximum de leurs prestations et de leurs 
centimes. Le principe qui domine toutes 
les règles sur la dépense des chemins vicinaux, 
le principe qui est écrit à coté du droit de 
coercition donné au préfet . c'est que . pour 
l'ensemble du service vicinal , chemins vici
naux de petite communication, chemins vici
naux d'intérêt commun, chemins vicinaux de 
grande communication, on ne peut, aux com
munes qui n'ont pas de revenus ordinaires suf
fisants, demander de fournir à ce service plus 
que les trois journées de pres la t ionel les cinq 
centimes spéciaux déterminés comme maxi
mum dans l 'art. 2 de la loi du 21 mai 183G. 

406 . Nous terminerons sur ce point en di
sant que les arrêtés des préfets pour l 'appli
cation de l 'art. 6 de la loi précitée, étant pris 
dans la limite de leur compétence , ne peu
vent être attaqués que devant le ministre de 
l 'intérieur. Ce principe avait été rappelé dans 
une ordonnance du 22 oct. 1830 ( commune 
de Montlcbon ) ainsi conçue : « considéranl 
que les arrêtés pris par les préfets en conseil 
de préfecture, en vertu de l'art. 9 de la loi du 
28 juillet 1 8 2 4 , ne peuvent être attaqués di
rectement devant nous par la voie eonten
tieusc. » Bien qu'i l s'agisse, dans cette ordon
nance, d'un acte fait sous l'empire de lu 
législation précédente, il y a évidemment 
même raison de décider, quant aux arrêtés 
pris en exécution de l 'art. 6 de la loi du 21 
mai 1836. 

407. L'art. 6 de la loi du 21 mai 1830 donne 
donc aux préfets le pouvoir nécessaire pour 
que l'application de ses dispositions puisse 
être faite d'une manière efficace ; mais si ce 
pouvoir est é tendu, l 'administration doit y 

voir un motif de plus pour n'en user que 
lorsque l'intérêt du service vicinal le cum
ulande. C'est ce- que le ministre de I inté 
a dit aux préfels, à l'occasion de cel article' 
de la loi. dans son instruction, du 2 i juin 1830 . 
Il fait remarquer « qu'il est bien pou de 
chemins qui ne servent qu'à la seule oom-
mune sur le territoire de laquelle ils sunt 
situés ; que presque tous servent aussi . plus 
ou moins, aux communes environnantes ; 
que si donc on devait toujours les appeler à 
concourir à la réparation de ces chemins 
parce qu'elles s'en servent quelquefois , Ions 
les chemins de chaque commune devraient 
bien tôt ê t re entretenus au moyen du concours 
de deux ou trois communes voisines , el réci
proquement ; que, pour appliquer la disposi
tion nouvelle, il ne suffit pas qu 'une commune 
se serve quelquefois d'un chemin situé sur 
le territoire d'une autre commune; qu'il faut 
que ce chemin soit pour elle un moyen habi
tuel et indispensable de communication , et 
qu'elle le dégrade assez pour qu'il soil juste 
de l'appeler à contribuer à son entretien. » 

408. Cette interprétation de la loi, tout on 
restreignant son application aux cas où elle 
doit réellement avoir lieu . a cependant laissé 
à l'action des préfels assez de liberté puni
que dans u n certain nombre de déparlements 
on ait tiré un utile parti de cet article, ltans 
plusieurs, on a fait un choix des chemins vici
naux les plus importants après ceux de grande 
communication, et on en a fait un supplé
ment à ceux de cette dernière catégorie , sous 
le nom de chemins d'intérêt commun. Les 
efforts des communes se sont ainsi trouvés 
associés, d'isolés qu'ils étaient. L'administra
tion, en faisant Centraliser les ressources dans 
l'une des caisses communales de l'aggloméra
tion, a pu se réserver la direction de travaux 
qui n'appartenaient plus de droil à aucun des 
maires en particulier : en un mol , on a ap
pliqué à ces chemins les régies principales 
créées par la loi pour h-s chemins vici
naux de grande communication , et celte m e 
sure a élé généralement sanctionnée par ras-
sentiment des localités intéressées. 

409 . Quelques préfets., en petit nombre à 
la vérité , ont pensé que l 'attribution qui 
leur avait élé conférée par l'art. 6 de la loi 
du 21 mai 1836, avait élé modifiée par les 
ar t . 6 et 41 de la loi du 10 mai 1838 sur l'ad-
ministration départementale, qui appellent les 
conseils d'arrondissement el de département 

10 
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à. donner leuravis sur les difFiculléS'élcvées 
relativement à la r«'-|»;ntilion de la dépense 
îles travaux intéressant plusieurs < • >niin 11 -
III-S. Ces magistrats pensaient qu'ils ne pOU-
vaienl plus aujourd'hui designer l a oom-
m « q u i devraient runrnnrir à la dépense 
il un chemin vicinal d intérêt rummun. sans 
avoir préalablement pris Iaxis des « li» 

il ai r.uulisseinenl Cl île iléparleineiit. (. était 

une ei leur ipie le luinislre île l'intérieur S 
relevée toutes les fois qu'elle esl venue à sa 
connaissante. Il i rappelé qu il est île prin
cipe que les luis générales ne dérogeai pas 
aux luis spéciales, à moins que eetie déroge 
lioh ne suil ferme!lemettl exprimée : que la 
lui du 21 mai 18M est une lui spéciale aux 
chemins vicinaux i que celle du lu mai IMI 
est une lui générale, et que les ar l . C el II de 
celle dernière n'expriment aucune déroga
tion à ce qui axait été réglé par la législatinn 
sur les chemins vicinaux; que les travaux 
d'intérêt rummun sur lesquels les conseils 
d'arrondissement et de département sunt a|>-
pelés à délibérer, sont autres que ceux desclie 
mirtsvicinaux, notamment les constructions 
nu réparations d'églises, île presbytères, de 
maisons d école. On comprend d'ailleurs tout 
ce que le scr\ ire vicinal é prouvera il d'entrai rs 

si, s chaque réclamation que ferait surgir l'ap
plication de l 'art. 1 de la loi du 21 mai l S3C. le 
préfel était obligé de surseoir el d attendre, 
souvent plusieurs mois, la réunion annuelle 
des conseils généraux. C'est aux chemins v ici
naux de grande communication qu esl réser
vée l'intervention de ces assemblées, ainsi que 
nous allons le voir dans le chapitre suivant. 

CHAT. i. — Dispositions spéciales au.v che

mins vicinaux de grande communication. 

SF.CT . l r r . - Mesures relatives au classement. 

S i " . — Jli finition. 

l in . I.a loi du II mai I8M a crée la demuni-

naliun ,|e chemin* ricinau.v de grande com

munication, niais elle n'a pas i n e le 111||ma 

dr ers vuirs publiques ; elle II a fait que c m i s . , -

ererce qui sr pratiquait déjà dans un rerlain 
nombre de dèjwtementaiellea ' i r.m que ré
gulariser li cet ègnril l'action de I administra
t ion,que préciser les ressourumqgl ptmulaai 
être afféctéM à NI Chemins. L'un des princi
paux delauls,le In législation pièce,lente. , , 
' ' " ' ' " " ' " ' D A N S lequel ,.||c avail LAIS, , - LES 

ctTftimbneS] q, , ,„i , l'attiM „ dm rhe 

C i n é . I. S'rrT. t " . f t " . 

mins v II inaux : tel le commnne. par exemple, 
mettait d i bon elal dr v iabi l i té un chemin 
qui lui était nécessaire pour se rendre m 
marché voisin, et, à l'extrémité de son terri-
!oirr.<e même chemin était LAISSE p . l r | a 0 i m . 

l i e n - I I I I . I ' I •!•! . •! ••- on • 'al complet ,|., 

dégradation. On avait compris depuis ISnU-
N I N P S LE Q U AVAIL de | . U LIEUX un semblât.k 

étal <b i hnses. et dans un assez grand rmmlir» 
.b départements on avait cherché a suppléer 
à l'insuffisance de la législation; o n avait, 
pour y parvenir, étendu, dépassé peuiêTa 
I application dr fart. 0 de la loi du 28 juillet 
l » 2 t , relatif aux chemins vicinaux intéres
sant plusieurs communes. Ainsi , dix, doine 

N , m u n i s avaient-elles intérêt i l'améliora
tion d 'une ligne de chemins vicinaux situes 
sur leurs territoires, et qui devait les mettre 
en rommunicalion avec le chef-lieu duras-
I O N , avec un lieu de marché, avec une note 
royale ou .b | art. i:u ntale. ou avec un port sur 
une r ivière, le préfet appelait cescomamnrs 
à mettre en commun les ressources qa'etbs 
pouvaient consacrer à l'amélioration de relie 
l igne; elles étaient a idées , encouragéeséaas 
leurs efforts par di-s subventions que le con
seil gênerai autorisait le préfet à accorder sir 
les fonds départ, mentaux, et bientôt se trou
vait établie une voir de communication fai 
offrait à ces communes de nouveaux, d'impar
tants <b bouches. Pan» '.» départements drp. 
ce sys tème avait ele adopte avant la loi de ît 
mai 1836, r l les chemins vicinaux de grande 
communication y existaient en lait mm ks 
noms divers de chemins rvtaloaaanx, ekeamu 
d'arrondissements routes non eltusees. 

l i t . Pour consolider ee que l'administra
tion avait fait, pour étendre 1rs bienfaits de et 
-v steuie à tous les départements du TUANUUK. 

le législateur n'eut qu a convrrtir rn rérle» 
les enseignements de la pratique: il u n i 
qu'à dire à quelle aulorit. appartiendrait le 
choix îles lignes vicinales qu'il convenait d'é
lever au rang de chemins v ic inaux dr grande 

rommunicalion, qu'à donner la désignai*»* 
de< communes qui devraient concourir à b 
dépense de ces lignes el régler la réunrthhn 

v. • ! , • ! » ; p..m coiuple ler le système 
e n l i n . il n'eut qu'a de, l.ir.i applicable asv 
ihcn i i i i s v ic inaux de grande CONIMUNICATKHI 

l'action eoen i l i v i - donnée I I ADMINISTRATION, 

t es t qu a f.ul le légis lateur P A R L E LILRRL 

de h loi D U »T m u I S I I , , D O N T N O U S ALLONI 

devebqqH-R 1rs D I S P O S I T I O N S . 
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412 . Faisons remarquer, d 'abord, que la 
dénomination de chemin \ icinal de grande 
communication ne l'ail pas perdre aux voie» 
publiques qui la reçoivent le caractère lé
gal de chemin v icinal qu'elles avaient préala-

1 bleraent reçu. C'est ce qu'a dit le ministre de 
l'intérieur dans un paragraphe de sou in
struction du 2 1 juin lK3t i , que nous croyons 
devoir reproduire ici, parce que d'autre s ter-

I mes pourraient n'avoir pas la même préci-
I sion. « Ils restent chemins vicinaux , » esl-il 

dit dans ce paragraphe ; « ils en conservent 
tous les privilèges; ils sont imprescriptibles; 
la répression des usurpations reste dévolue à 
la juridiction des conseils de prélecture; le 

i sol de ces chemins continue d'appartenir aux 
i communes; les communes demeurent char-
t gées de pourvoir à leur entrelien , au moins 

en partie. Les fonds départementaux qu'il esl 
> permis d'y alleclcr v iennent à la décharge des 

communes, non pas comme dépenses dépar
tementales directes, mais seulement comme 
secours, comme subvention. Les travaux qui 

i se font sur ees chemins sont donc des travaux 
• communaux et non point des travaux dépar-
, lementaux; seulement, il a paru nécessaire de 

placer ces travaux sous l 'autorité immédiate 
| et directe du préfel, parce qu'ils sont faits en 

vue d'un intérêt plus étendu que le simple 
intérêt d'une seule commune, et qu'il était 

f indispensable de confier à une autorité cen
trale l'exécution de mesures qui embrassent 
plusieurs communes, n 

§ 2. — Classement. 

413 .« Leschemins vicinaux,» dit le premier 
paragraphe de l 'art. 7 delà loi du 21 mai 1836, 
« peuvent, selon leur importance, être déclarés 
chemins vicinaux de grande communication 
par le conseil général, sur l'avis des conseils 
municipaux, des conseils d'arrondissement, 
et sur la proposition du préfet. » 

En donnant aux conseils généraux de dé
partement, et non pas à l'autorité adminis
trative, le droit de classer les chemins vici
naux de grande communication, la législa
tion a procédé, on a pu le remarquer, dans 
un ordre inverse de ce qui a été réglé, par 
une autre loi, pour les routes départemen
tales. Pour ces dernières, en effet, le con
seil général propose le classement ; c'est le 
roi, comme administrateur suprême, qui pro
nonce ce classement. Cette inversion dans les 
attributions, en matière de voies publiques. 
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n'est cependant qu'apparente; ca r i a désigna
tion des chemins v icinaux de grande commii-
uicalinu ne fail point passer ces voies publi
ques dans une liasse aul reque celle dont elles 
faisaient partie, et ne les soustrait pas à la lé
gislation IOUS laquelle elles se t rouvaient , 
comme cela a lieu lorsqu'un chemin est dé
claré roule départementale. Le conseil géné
ral esl seulement appelé à désigner les che
mins vicinaux qui . eu raison do leur impur-
lance, peuvent recevoir des subventions sur 
les fonds départementaux ; il était rationnel 
qu'il lût chargé de celte désignation. 

41 i. La décision du conseil général doil 
d'ailleurs élre précédée do formalités propres 
à donner la garantie qu'elle sera conforme 
aux intérêts des localités. Ainsi , la loi veul 
que toutes les communes intéressées aient été 
entendues sur le projet de classement par 
l'organe de leurs conseils municipaux. Les 
conseils d'arrondissement duivent'également 
donner leur avis; enlin, sur le vu de ces d i 
verses délibérations, l 'initiative de la propo
sition du classement appartient au préfel. La 
loi ne soumet la délibération du conseil gé
néral à aucune approbation préalable; elle 
est donc exécutoire de plein droit, et ne pour-
rail même élre attaquée devant le minisire 
de l ' intérieur, à qui le droit de révision n'a 
pas élé a t t r ibué ; ma i s , si le conseil général 
classait un chemin vicinal de grande commu
nication sans cpte toutes ces formes eussent 
élé observées, sa délibération pourrait être 
annulée pour violation de la loi. Cette dispo
sition n'a pas été écrite, à la vérité, dans la 
loi du 21 mai 18 30, mais elle est l'applica
tion du principe que toute décision adminis
trative peul être déférée au roi en son Con
seil d'état, pour excès de pouvoir ou violation 
de la lui. 

t lS .Uneprcmièreappl icat iondece principe 
avail été l'aile implicitement par l 'ordonnance 
du 3 mai 1830 (commune de Monlgaroull ), 
ainsi conçue : « Vu la loi du 21 mai 1836, 
celle du 10 mai 1838 ; en ce qui touche la 
déclaration de grande vicinalité du chemin 

n" là , considérant que la délibération du con
seil général du département de l 'Orne, qui a 
déclaré chemin de grande communication le 
chemin d'Argentan à Condé-sur-Noireau , a 
élé prise dans la limite de ses pouvoirs et 
après l'accomplissement des formalités pres
crites par l 'art. 7 de la loi du 21 mai 1830 ; 
et qu'au fond elle ne peut être attaquée de-
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vanl nous, on no 
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Conseil d ' é l a l , par la voie 
COnteillieuse. » l 'ne seeondo iirilunuamc du 
l i lévrier 1 8 ( 0 (villede Sainl-Clionno a r c -
,. ,i i,- principe d o u e manière plut for
melle : elle esl ainsi conçue : «Vu le décret dos 
7 - 1 1 octobre 1 7 9 0 ; vu l'art. 7 de la loi du 21 
mai 1838; Ml ce qui touche In <h libt ration du 

conseil général de lu Loire-, considéranl que 
Part. 7 do li loi ci-dessus risée a prescril 
comme condition nécessaire, que les chemins 
vicinaux o c pourraient être déclaré» de grande 
communication par le» conseils générant 
que sur l'avis des oonsoils municipaux, des 

conseils d'arrondissement, el sur la proposi 
li l es préfets; que , sur les mémos avis el 
propositions les conseils généraux doivent 
déterminer la direction de chaque chemin 
\ icinal de grande communication, el désigner 
les communes qui doivent contribuer i - 1 
construction ou à son entretien, el que lesdits 
oonsoils généraux ne peuvent, sans excéder 
leurs pouvoirs, prononcer le classement des 
chemins lorsque les formalités ci-dessus rap
pelées n'ont point élé observées; considéranl 
que, dans l'espèce, il résulte de l'instruction 
que le conseil municipal de la ville de Saint-
Etienne n'a pas élé appelé à donner son avis, 
sent sur le projel d'établissement, soit sur la 
direction du chemin vicinal de grande com
munication de Saint-Etienne à Saint-Just . 
soit enlin sur le concours des communes 
qui doivent contribuer à sa construction on 
à sun entretien. — Art. 1 " . I.a délibération 
du conseil général du déparlement delà Loire, 
du 27 avril 1 8 3 6 , esl annulée, u 

4 1 6 . Ces deux ordonnances sont les seules 
qui aient été rendues sur la matière; mais 
plusieurs Lus dos communes, sans se pour
voir devant le Conseil d'état, ont signale au 

ministre de l 'intérieur l'omission do quelques-
unes dos formalités substantielles du classe
ment d'un chemin vicinal do grande cominii-
nication, Dans ces cas. le ministre a ini ilè le 
préfet à surseoir a tOUtC i n e s i n , d e v e , u l n u i 

d e la délibéral lu conseil général, à n-m-

P l ï l • en 1 e q u i c m , c i n . r . i i l i u i n i s l i a l i o i i . l e s 

formalités q m avaient été . m u s e s . ,1 a provo
que! u n e 1 Ile , | . I l l i . 1 i l i o u d u , o u - e i l 

général à in p l u s p , , „ haine session 1 r-tte 
marche ètail 1.1 seule, e u effet, q m pt» , n,. 
t r a c é e dans 1 os ciroonslnnees, rnr. d 'un rôle, 
l e minisln n'aurait p a s qnaiité p o u r s e 

POnrVOir e n l i a i , o u d e l a délibért 1. au 
nom d . s c m , m i m e s qu, négligeaient d e re-

C u . r . 4. S n . T . 1 " . $ 2. 

courir a ce m o v e i i : d'un autre rôle, l'admi-
nis irat ion ne devait p a s compromettre sa res-
potisabil i le eu donnant force exécutoire a une 
dél ibérat ion qui manquai t notoirement des 
1 . .mi l l ion- qui pouvaient seules l a rendre le-
ga le . 

417. E n d o n n a n t a u x préfets des imtmp 
l i ons sur le c lassement des c h e m i n s vicinaui 
de grande r o m m u n i c a l i o n , le ministre dt 
l ' intér ieur a p lus ieurs fois invi té ces magis-
tratsa restreindre dans de justes limites leur» 
propositions d é c l a s s e m e n t , l i a (ait remar
quer q u e l'adoption d'un trop grand nombr» 
de l ignes v ic inales entraînerai t une dissémi
nation de ressources qu i nuira i t aux travaux. 
Kien ne motivait , rien ne rendait rx-cissaire 
le c lassement s i m u l t a n é de tous les chemin-
vic inaux de grande r o m m u n i c a l i o n , et il pa
raissait préférable de n'en classer d'abord 
qu'un certain m m b r e . en rapport avec ks 
fonds de subvent ion qui pourraient y être af
fectés, sauf à opérer de nouveaux classement* 
au fur el à mesure de l'arhi-vemenl des lignes 
entrepr i ses les premières . 

418. Ces conse i l s furent en tendus dans na 
certain n o m b r e de d. par lements , el on n'y 
opéra de c lassements que dans les proportion 
des ressources: que lquefo i s même, le préfel 
n'en proposa que sur l 'engagement des com
mun. - , |e fournir , d a n s un certain nombre 
d'années , les ressources nécessaires aax tra
vaux. M a i s , dans un grand nombre d'antres 

e p a r l e m e n l s . il fui difficile de résister à I en
train, m , m des loca l i t é s ,qn i semblaient rrone 
q u e le seul c lassement d'un c h e m i n vicinal de 
grande c o m m u n i c a t i o n allait leur donnera 
l ' instant les moyens d e construire celte ligne. 
Itès la première session dans laquelle les con
seils généraux eurent a s occuper de celle n*-
snre . cel le de i s s i . . i ls c lassèrent l i6Schemins 

ic inaux de grande c o m m u n i c a t i o n ayant en
semble un parcours de J l . s i a î l i i o n s . (I . I V -
p u i s . de nouveaux c lassements ont é lé pro
nonces chaque a n n é e , el après l a s,-»s, . ,n des 
consei ls généraux de I S 4 I , le nombre . les 

I N o u s . l . v . i i s f.ure remarquer que Unis les 
rluirre* relatif» aux rhoumi, vicinaux de grande 
communie*!,,,,, „ , sappliqueul q u i qualrr-v.orl 
etnq département». relui d'lodrr-rt foire nea 
avant , l . , , s r aucun, p i r e ,,„,. | .,r|,evemenl de se» 
" ' " e - département de . absorbait toutes ses re,-
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grandes lignes vicinales classées était de 2 ,486 , 
et leur parcours de 52 ,975 kilomètres. 

419. Différentes considérations ont déter
miné un classement aussi étendu. Dans quel
ques départements, on a cru utile de déter
miner, (lès le premier moment, le réseau en
tier des chemius vicinaux de grande commu
nication , afin que fis différents cantons pas
sent connaître immédiatement ce qu'ils avaient 
à attendre de la nouvelle législation ; l à . le 
classement n'était, pour la plupart des lignes, 
qu'une déclaration de principes. Dans d'autres 
départements, le classement n'avait pour objet 
que de placer certaines lignes sous l'autorité 
du préfet, qui pouvait alors diriger l'emploi 
des ressources communales, et il était arrêté, 
de concert entre le préfet et le conseil général, 
qu'aucune subvention départementale ne se
rait attribuée à ces lignes qu'après l'achève
ment de celles qui avaient été classées les 
premières. Ailleurs enfin, on avail en vue 
de ne pas laisser perdre les ressources qu'on 
pouvait demander aux communes, et qui , 
sans le classement, eussent élé employées, 
souvent sans avantage réel, sur les chemins 
vicinaux de petite communication. 

Il est à remarquer, d'ailleurs, qu 'un clas
sement trop étendu de chemins vicinaux de 
grande communication ne présente pas, au 
même degré, les inconvénients qu'aurait un 
classement trop étendu de routes départe-
laies. Pour celles-ci. en effet, les fonds que le 
déparlement peut affecter à leur construction 
ont des limites restreintes, et dès lors, il y a 
un désavantage réel à partager ces ressources 
cnlrc un grand nombre de roules. Pour les 
chemins vicinaux de grande communication, 
au contraire, la décision qui les (lasse crée 
virtuellement, en dehors des fonds départe
mentaux, une forte partie des ressources qui 
leur sont applicables ; ce sont les contingents 
des communes qui s'élèvent généralement de 
la moitié aux deux tiers de la dépense. 

420. Quoi qu'il en soit, il faut reconnaître 
que, dans plus d'un déparlement, il y a eu exa
gération dans le classement des grandes lignes 
vicinales, car il en est où, de la comparaison 
des ressources avec les dépenses, il résulte 
que les chemins classés ne seront achevés que 
dans vingt ans et plus. Il esl donc à regretter, 
selon nous, que la loi ait laissé aux conseils 
généraux un droit illimité de classement, 
et qu'elle n'ait pas donné à l 'administration 
centrale la faculté de s'opposer à un entraî-
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nemerfl dont les préfets et les conseils géné
raux ne pouvaient pas toujours se défendre. 

421 . Sur un autre point encore, une lâ
cheuse lacune est à regretter dans la loi, en ma
tière de classement ; souvent un rhemin vicinal 
de grande communication ne s'étend pas sur le 
lerriloiredu seul département OÙ il prend nais
sance, et il doit, pour avoir toute son utilité ,se 
réunir à une autre ligne située sur le départe
ment l imitrophe.Ceminislre.dansson instruc
tion du 24 juin is:u;, a bien prescrit aux pré
fets de se concerter entre eux dans ce cas, cl, 
s'ils ne pouvaient se mettre d'accord, de lui en 
référer avant de soumettre leurs propositions 
aux conseils généraux. Mais cet av is a élé plus 
d'une fois perdu de vue; des Conflits se sont 
élevés entre les conseils généraux sans qu 'une 
autorité supérieure tint de la loi le droit de 
les faire cesser, el, dans plus d'une circon
stance, des dépenses considérables onl élé 
faites, presque en pure perle, sut un chemin 
qui, à la limite du département, se trouvait 
sans issue. II parait donc indispensable que 
la loi soil modifiée à cet égard. 

S 3. — Déclassement. 

1 2 2 . La loi du 21 mai 1 8 3 0 , aprèsavoir (racé 
les formes du classement des chemins vicinaux 
de grande communication . a omis de parler 
du déclassement de ces chemins, et cependant 
celle mesure pouvait être nécessaire dans 
certains départements, où une trop grande 
extension avait élé donnée à la désignation 
des lignes vicinales. Des circonstances locales 
pouvaient rendre celte mesure nécessaire 
également dans d'autres départements. Ainsi , 
les dépenses à faire pour la construction, trop 

légèrement évaluées d'à bord, pouvaient se trou
ver, en définitive, hors de toute proportion 
avec les ressources que pourraient fournir les 
communes attachées à la l igne, ce qui laisse
rait retomber une charge trop considérable 
sur les fonds dépar tementaux;a i l leurs , un 
classement n'avait élé prononcé que sur des 
promesses de concours laites par des com
munes et des particuliers, et la réalisation de 
ces promesses ne pouvant être ob tenue , il 
devenait nécessaire de déclasser la ligne , ne 
fût-ce que pour prouver que de semblables 
engagements devaient toujours être sérieux. 

423 . Dans le silence de la loi sur les formes 
du déclassement, le ministre pensa qu'il y 
avait lieu de suivre celles qui avaient été 
adoptées pour l e classement. Il prescrivit donc, 
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dans Sun instruction, de euiisulli r sur celle 
mesure les conseils muuiei|>.'iu\ des ininmii-
nes inléressées, ainsi que les conseils d'arron-
dissemenl: el ce n'était qu'après avoir pesé 
ces avis que le préfel devait proposer le dé
classement au conseil général. I n certain 
nombre de chemins \ icinaux de grande com-
munieali ni élé déclassés déjà dan- plu
sieurs départements, el cette mesure n'a été 
l'objet d aucun recours ; la légalité n'en esl 
dune pas contestée. 

i . — Direction cl tracé. 

. 424. I.a fixation de la direction que doil 
suivre une voie publique e s t le complément 
du classemenl . el cette Gxati levait. pour 
les chemins vicinaux de grande communica
tion, élre dévolue aux conseils généraux 
comme annexe de l'attribution dn classement -, 
ce ne devait pas élre d'ailleurs la partie la 
moins difficile de leur mission. Ici. en effet, 
s'ouvre la lutte désintérêts privés ; chaque 
commune-, chaque hameau placé à proximité 
de la direction qui peut être adoptée, insiste 
pour que la ligne traverse non-seulement le 
territoire, mais mémo le groupe de maisons 
qui constitue le village. Les débals sont lou-
jnurs fort animés , parce qu'en effet c'esl 
toujours un Irès-grand avantage que de pns-
séder un nouveau moyen de communication. 
Le législateur a donc voulu que tous les inté
rêts fussent mûrement pesés . e l . en donnant 
aux conseils généraux le droit de déterminer 
la direction de chaque chemin vicinal de 

grande communication, il a voulu qu'il ne 
lui prononcé à cet égard qu'avec les mêmes 
garanties que pour le i lassemenl. c'est-à-dire 
l'avis des conseils municipaux cl d'arrondis
sement el la proposition du préfet. 

125. Il restait 1 préciser la valeur d e s m o i s 

un peu vagues, il faul le reconnaître, dont 
s'était servi le législateur, dt • tcrminer ladirec-
linn. I.a plu pari du temps . le i lassemenl d'un 
chemin vicinal de grande communication 
pn .ede I élude de la ligne par les hommes de 
I arl.élude longue Cl dilln île el ,pn ned.nl pas 
être entreprise su hasard do perdre un temps 
lUSCCptible d'être utilement empluve II était 
donc évident que, dans la plupart des cas, le 
conseil général ne pourrait déterminei la di
rection d une grande ligne vicinale que pn 
la fixation ds ses points extrêmes. al tout au 
plUI des principaux points de passage Quant 
aux détails du parcourt de là ligne, ils m-
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puiivaieiil é l r e l i x e s qu'après l'étude du trace 
sur le terrain : c'était là un détail d exécution 
qui rentrait dans le domaine de l'administra
tion. C'est a ins i , en effet, que le ministre a 
expliqué celte partie île la bu d a n s son in
struction du 2 i ju in 1336, et celte interpréta
t i o n n'a d o n n é l i e u , que nous sachions, à 
aucune difficulté sérieuse. 

1 2 0 . Quelques doutes ont été élevés sur la 
question de savoir s i . pour la Gxalion de la 
direction d un chemin vicinal de grande 
communication, l ' initiative du préfet était, 
comme pour le classement, tellement absolue 
que le conseil général ne put adopter une 
direction autre que celle proposée par le 
préfel. 

En fait et dans la pratique , la solution de 
celle question a peu d importance car, dans 
tout ce qui a rapport au service vicinal sur
tout . les intérêts de I administration ne peu
vent être autres que ceux des localités que re
présentent h-s membres du conseil général, el 
le plus parfait accord ne peul manquer de ré
gner entre le préfel qui propose el le conseil 
général qui s ta tue: ma i s , pour résoudre la 
question comme pr inc ipe , il faut, nous le 
pensons, examiner l 'étendue r l 1rs effets de la 
dissidence qui pourrait se manifester. 

Le préfet. par exemple . a proposé le clas
sement d'une ligne allant de Ici point à tel 
point : le consei l gênerai ne pourrait éiidem-
menl classer un chemin allant de I un de ces 
points à un autre que celui désigne par le 
préfet . car il s'agirait la d'un rhemin autre 
que celui proposé; d ailleurs les communes 
n'auraient pas ele consultées, pas plus que le 
conseil d'arrondissement sur celle nouvelle 
direction, cl la division du conseil gênerai sr 
trouverait ainsi vicier. Mais si le conseil gé
néral maintient la ligne vicinale entre 1rs 
deux points extrêmes proposés parle préfel. 
el qu'il modifie seulement la direction rn ce 
qu'il la fera passer par telle commune, par 
tel v i l lage, plutôt que par tel autre , nous pen
sons que le conseil général n aura pas outre
p a s s e s , * pouvoirs ; nous supposons ici. tou
tefois .que 1rs c o m m u n e s que pourrait atîoeter 
celle modification dans le traré auront rte 
e n t e n d u e s , car rien ne pi-ul s,-taire légale
ment sans m préalable. 

i .' " l e ministre a é g a l e m e n t conseille aux 
préfets d,- s'attacher a u t a n t que "possible a 
s u iv r e , pour la,h net nu, d e s lignes v icinales. les 
< hcmins v ii maux déjà existants . afin d evi-
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ter la dépense quelquefois considérable du 
terrain à acquérir pour un nouveau tracé. Ce 
nmsoil n'a pu , dans la p ra t ique , être suivi 
que dans un certain nombre de départemenls. 
Dans beaucoupd'autres,le tracé actuel des che
mins vicinaux était tellement vicieux, coupé 
de courbes si brusques et de rampes si rapides, 
qu'i l était impossible de le conserver, lorsqu il 
s'agissait d'établir une voie publique sur la
quelle la circulation devait devenir plus ac
tive. Souvent aussi les chemins vicinaux 
actuels étaient tellement encaissés par "effet 
d u n e longue dégradation, qu'il devait en 
coûter plus pour les réparer que pour les 
établir sur un nouveau terrain. Aussi, d'a
près les renseignements recueillis el publics 
par le ministère de l ' in tér ieur , le parcours 
des chemins vicinaux de grande communi
cation dont il a fallu changer l'assiette, est à 
peu près des 3/5 du développement total de 
ces lignes. 

4 2 8 . Quant à la lixation de la largeur des 
chemins vicinaux de grande communication, 
c'est aux préfels que la loi en a iaissé le soin. 
Ce n'est que l'application à ces chemins de 
l 'attribution donnée à ces magistrats, comme 
nous avons vu plus haut, par l'art. 1 5 de la loi; 
les chemins vicinaux de grande communica
tion n'étant en principe que des chemins vici
naux, il n'y avait pas de motif pour dérogera 
la règle tracée pour la fixation de la largeur et 
la détermination des limites. Dans des vues 
d'économie , le ministre de l 'intérieur a con
seillé aux préfets de ne pas dépasser la largeur 
de huit mètres, non compris les fossés ; c'est 
en général celle que les préfets ont fixée dans 
leurs règlements. 

4 2 9 . D a n s beaucoup de départements, les ter
rains qui ont dû être ainsi occupés pour l'élar
gissement et même pour la rectification ou le 
redressement des grandes lignes vicinales, ont 
été obtenus gratuitement, soit que les propr ié
taires en aient fait l 'abandon, soit qu'on ait 
pu opérer l'échange des parties de cheminsqui 
étaient délaissées par la nouvelle direction. Ce 
résu l ta t , d'une très-grande importance , est 
dû le plus souvent au bon esprit des popula
tions et à la saine appréciation de leurs véri
tables intérêts ; il avait été préparé d'ailleurs 
par le principe qu'avait posé le ministre de 
l 'intérieur dans son instruction du 2 4 juin 
1836 , savoir : que si quelques indemnités 
étaient à payer , ce serait aux communes à y 
pourvoir , cl que jamais les fonds départe-
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mentaux ne devaient être appliques à l'achat 
des terrains. Ce principe était le conséquence 
de celui que le sol des chemins vicinaux de 
grande communication restait la propriété 
des communes sur le territoire desquelles ils 
sont situés , comme s'il s'agissait de chemins 
vicinaux de petite communication. Ce n'est 
que dans quelques cas exceptionnels que le 
ministre a autorisé une dérogation à celle 
règle, lorsque nutamment la commune était 
absolument sans moyens de pourvoir à cette 
dépense, et q u e , faute de pouvoir solder le 
prix des terrains, l'établissement des chemins 
serait impossible. 

430. Pour terminer ce qui a rapport à la 
direction des chemins vicinaux de grande 
communication, nous ferons remarquer que. 
pour la fixer, l 'administration doit souvent 
s'écaler des règles usitées relativement aux 
voies publiques d'un ordre plus élevé. Pour 
les roules royales , par exemple . on a en vue 
le plus souvent les points extrêmes de la 
l igne, et le besoin de favoriser une circula
tion rapide détermine ordinairement le choix 
de la direction la plus courte , sans qu'il soit 
toujours possible de prendre en considération 
les intérêts des localités intermédiaires. Les 
chemins vicinaux de grande communication, 
au contraire, étant principalement destinés 
aux besoins de l'agriculture et du petit rou
lage, l 'administration s'attache moins à abré-
ger-les dislances qu'à vivifier le plus grand 
nombre possible de localités intermédiaires. 
Il arrive donc fréquemment qu'au lieu de 
chercher la ligne la plus courte entre les points 
extrêmes, l 'administration se détermine à 
infléchir la direction du chemin . pour qu'il 
puisse ouvrir des débouchés à des localités 
que la ligne directe eût laissées de coté. 

S E C T . 2.— Mesures relatives à la création des 

ressources. 

§ 1 E R . — Désignation des communes inté

ressées. 

1 3 1 . Les fonds départementaux, ainsi que 
nous l'avons dit plus haut, ne doivent contri
buer que comme subvention à la dépense des 
chemins \ icinaux de grande communication ; 
c'est aux communes qu'incombe la majeure 
partie de celle dépense, cl l'art. 7 de la toi du 
2 1 mai 1 8 3 6 confie encore au conseil général 
la désignation des communes qui doivcnl y 
contribuer. Celle désignation est d ailleurs 
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subordonné' à I aoeomplissemeiil «les forma

lités que nous avons v u | irrsrrilrs |nnir le clas

sement des grandi-- l ignes v n i n a l e s . 

i.12. Aucune régir n a élé rl nr pouvait rn 
effet être I racée par II loi i le ehoii qo .,-
\,ni ,i faire le conseil général; mais, dr ce si-
lence même de la loi, il résulte iaconlestable-
iin-iit que 1rs communes demi le territoire 
esl traversé par un chemin vicinal d r grande 
communication, ne smii p a s 1rs - ni qm 
paissent être appelées à concourir 1 la dépense 
d r 1 c- 1 111 -111 i 11. S il n'en é t a i t p a s a i n s i , r u effet, 

il 1 m . i . inutile que le conseil général fui 
charge de Is iétigtuition d>» eomnsnwmj car 
bien évidemmenl 1rs communes sur Ir terri
toire desquelles un chemin est situé doivent, 
par cela Seul, élre appelées a ronlri l iurr à son 

entretien; il faut donc bien qui- la désigna
tion à faire par le conseil général p u i s s e porter 
sur des communes autres qm- celles traversées. 
Cria esl d ailleurs parfaitement équi table , 
car, ainsi que l'a l'ait remarquer b- ministre 
de I intérieur dans son instruction du 2 i juin 
1836, « un chemin vicinal de grande rnmmii-
calion doit servir de débouché non-seulement 
aux communes qu'il traverse, mais encore à 
des communes situées à droite el a gauche, 
quelquefois même à une assez grande dislance, 
mais qui peuvent pousser des embranche
ments sur celte ligne principale. » Quelques 
contestations se sont élevées sur celle inter
prétation de la loi. mais aucune n'a élé suivie 
jusqu'au Conseil dé la i , où elles eussent cer
tainement échoué. 

C'est donc la seule appréciation de l'avan
tage que peut trouver telle ou telle commune 
a l'amélioration d'un chemin vicinal de 
grande rommunicalion, qui doil guider le 
préfel dans ses propositions, el le Conseil gé
néral dans ses décisions, sur la désigna lion des 
communesqui doivent contribuera la dépense. 
C'esl ee qui a élé compris partout . car sur 
2o,i87 communes qui, d'après le dernier ra|i-
pori du ministre de l'intérieur, avaient été 
appelées à concourir à la construction on à 
1 entretien des grandes lignes v i< inales, il en 
esl 6,S92, c'esl-i'i-dire près d'un tiers, ilnul |e 
territoire m-st pas inversé par c e s l i g n e s , 

kjoulona que la désignation d e s communes 
ne peut p a s se l ine .l'une manière générale 
pour lOUl le deparleinenl. Chaque chemin 
vicinal de grande communication formé 1 
s p é c i a l île ili ilepeuses eninine d'intérêts : | ' u . 

' • • » " ' d..,i donc élre groU-
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' pie par ligne. Il va sans dire, du reste, qu'il 
! e s l ib-s c o m m u n e s qui peuvent être déclarées 

intéressées à p lus ieurs l ignes , si e l les les fré

q u e n t e n t : mai - , dan- r e e a s m ê m e , leurs ohli-
g a l i u n s à I é g a r d de c h a q u e l igne sont établies 

d'une m a n i è r e d i s t i n c t e : ces obl igat ions ne 

p e i i v e n l d a i l l e u r s d a n - l e u r e n s e m b l e , dépas

ser les l i m i t e s posées par la loi . 

133. Q u e l q u e so in q u e met tent l'adminis

tration et le consei l général d a n s le choix des 

• munîmes i n t é r e s s é e s , des erreurs peuvent 

j être commises et reconnues . Il appartient 
alors au préfet de les s igna ler au conseil gé-

| néral . et à celte a s semblée de les réparer 
s.,ii qu'il s 'agisse de l ' inscript ion de nouvel

les communes sur la l iste de cel les inléres-

sées. soil qu' i l s ag isse d 'é l iminer d é c r i t e liste 

quelques communes . qui ne peuvent réelle
ment tirer aucun avantage de la l igne vicinale 
à laquelle elles avaient é l é attachées . Dansée 
dernier cas toutefois, il faut évidemment, 
avant que la radiation so i l prononcée, que 
toutes les communes faisant partir de I asso

ciation aient élé entendues : l'climinalioa 
d'uni- commune, en effet. t end à augmenter 
la de|»ense à la charge de c h a c u n e des autres: 
celles-ci doivent donc é l r e admises à contre
dire les demandes rn rad ia t ion . 

131. On a demande, re lat ivement à la dé
signation des communes intéressées. . jusqu'à 
quel p.unt le conseil généra l r la i l l ié par le 
droit d'initiative du pre f e l . rl s i . par exem
ple, le conseil pouvait des igner , comme de
vant contribuer à la dépense , des communes 
qui ne se trouveraient pas comprises dans h 

proposition faite par le prefel . Pour résoudre 

cette question, il faut se reporter aux forma
lité- que la loi prescrit pour arriver à la dé
signation dos c o m m u n e s , cl à ce qui se prati

que à cel égard. 

I.e prefel qui a en vue le 1 lassemenl d'un 
chemin vicinal de grande rommunicnnuB 
consulte, comme le veut la l o i . les eom-
' ' I • >• • • n . : . i- . . . . s j | établisse

ment «le C e l l e l i g n e . , t g , u, l alellient il donne 
une grande extension à or premier degréd' ia-
slrucliou, afin do n'omettre a u c u n e des com
munes qui pourraient élre appelée* a contri
buer. Lorsque e n s u i t e , et après avoir pris 
I ivis du conseil d 'arrondi s sement , h- préfet 

prop «e au consei l gei , 1 , 1 ,|, des igner telle* 

et tel les c o m m u n e s , le conseil peut évidem

ment e. arler que lque- unes d e s communes 

i o | „ | u , s , s dans 1 , proposit ion du préfet: il 
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peut «'•gaiement, ce nous semble, se servir des 
éléments de l ' instruction qui a élé faite pour 
y choisir quelques-unes des communes que le 
préfet n'a pas formellement proposées. Sans 
cela, en effet, la proposition du préfet se trou
verait convertie en décision. 11 faut cepen
dant que les communes que le conseil gênerai 
croirait devoir ajouter à celles proposées, lus
sent du nombre de celles qui ont été consul
tées. Si elles ne l'avaient pas é té . le consei l 
général ne pourrait qu'inviter le préfet à le, 
entendre, et il serait statué à la session sui
vante. 

§ 2. — Fixation des contingents des 

communes. 

•135. Leconseil général, comme nous venons 
de le voir, désigne les communes qui doivent 
contribuer à la dépense de chaque chemin 
vicinalilé grande communication; mais toutes 
les communes associées a une même ligne n'en 
tirent pas un égal avantage , et leur degré 
d'intérêt peut varier . soit eu raison de la 
longueur du parcours de la ligne sur leur 
territoire , si elle le traverse, soit en raison 
de leur distance de cette ligne, si leur terri
toire n'est pas traversé, soit enlin en raison 
de l'importance des débouchés que leur ouvre 
cette voie de communication. Le degré d'in
térêt des différentes communes peut même 
varier, d'année en année, par reflet de diverses 
circonstances. Il n'eût pas été juste que toutes 
les communes associées à une ligne vicinale 
contribuassent aux dépenses, également et 
pour une quotité toujours la même; c'est ee 
que le législateur a prévu, en disant dans le 
troisième paragraphe de l'art. 8 de la loi du 21 
mai 1836 , qu'il y avait lieu de déterminer 
annuellement les proportions dans lesquelles 

chaque commune doit concourir à l'entretien 

de la ligne vicinale donl elle dépend. De ces 

termes de la loi, ressort évidemment la double 
conséquence que les contingents des différentes 
communes attachées à une même ligne vici
nale peuvent n'être pas égaux, car ie législa
teur ne se serait pas servi du mot de propor
tion ; et enfin que ces contingents peuvent 
varier d'une année à l'autre. 

436. C'est le préfel que la loi charge de fixer 
annuellement le contingent des communes, et 
le conseil général ne doil intervenir ni direc
tement ni indirectement dans cette at tr ibu
tion. Cette règle a paru assez importante à 
maintenir, pour q u e , dans une circonstance 
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où elle avait été perdue de vue, le ministre 
de l ' intérieur ail cru devoir provoquer l'an
nulation de la délibération irrégulièrement 
prise par un conseil général. Cel te ordonn a née , 
rendue à la dale du 20 avril 1 8 3 9 , esl ainsi 
conçue : « Louis-Philippe, ele,. sur le rapport 
de notre ministre secrétaire d'étal au dépar
tement de l ' intérieur; VU la délibération prise 
par le conseil général du département du 
Jura , dans sa séance du r r sept .1838, et ainsi 
conçue : 

Le conseil général adopte les résolutions 

suivantes : t" Les communes contribueront 

proportionnellement et solidairement aux frais 

de confection des lignes et au payement des 

indemnités de terrains ; 2" Dans le règlement 

de l'indemnité , les communaux occupés ne 

pourront être pris en déduction de la part 

contributive ds la commune à qui appartien

nent ces propriétés ; 3" Quant aux subven

tions particulières par concession de terrains, 

elles viendront en déduction du contingent 

de la commune , é moins que le concédant 

n'ait exprimé le contraire; 

u L'art. 7 de la loi du 21 mai 1836 ; l'art, l i 
du 22 ju in 1833 , ainsi conçu : Tout acte ou 
toute délibération d'un conseil général rela

tifs à des objets qui ne sont pas légalement 

compris dans ses attributions, sont nuls et de 

nul effet; la nullité en sera prononcée par 

ordonnance du roi ; 

u Considérant q u e , dans les résolutions ci-
dessus visées, le conseil général du départe
ment du Jura a réglementé les charges que 
devaient supporter les communes pour les 
chemins vicinaux de grande communication, 
tandis que la fixation de ces charges est placée 
par la loi dans les attributions du préfet; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : 

Art . r r . La délibération ci-dessus visée du 
conseil général du département du Jura est 
cl demeure annulée. » 

4 3". La mission donnée au préfet est d'au
tant plus délicate que la loi n'a fixé et ne pou
vait fixer aucune base à la décision qu'il doil 
prendre. C'est'donc, comme l'a dit le ministre 
dans ses instruct ions, le seul intérêt des com-
munesqui doil guider les préfets dans la ré
partition des dépenses de chaque ligne vici
nale. Sans doute les ressources des communes 
peuvent, jusqu'à un certain point, être prises 
en considération; mais il né serait cependant 
pas juste , on le comprend facilement, de 
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rlrm.-andcr beaucoup à une commune , par le 
motif quel le esl dans • bonne situation 
financière , lamlis qu 'une autre commune , 
beaucoup plus intéressée à l'établissement et 

;, | entretien iln eliemi ' serait i m p o s é e 

qu',' faillit' cmitingenl . pane qu elle all
i a i ! peu île ressources. C'est ilunc sur une 
appneiai i l'intérêt* que le préfet soil baser 
se s décisions ; son droil à cel égard n'est 
cependant pas i l l imité , et des bornes y ont 
été mises par le quatrième paragraphe de 
l 'art, s delà loi du 21 mai IBM, ainsi conçu : 

i. Les communes acquitteront ta portion des 
dépenses mises à leur charge, au moyen de 
leurs revenus ordinaires el , en cas d'insuffi
sance . au moyen de deux journées de presta
tion sui les trois autorisées par l'art. 2 . et des 
deux tiers des rcnlimes voles par le conseil 
municipal . en vertu du même article, s 

438. Ici , comme on \ n i t . se trouve repro
duite la di\ ision des communes en deux caté
gories, selon q u ' e l l e s peuvent ou ne peuvent 
l i a s pourvoir aux dépenses du serv ice v icinal 
surleurs revenus ordinaires. C'esl la répétition 
de ce qu'a statué à cel égard l'art. 2 de la loi, 
et nous ne reviendrons pas sur ce que nous 
av .uis dit plus haut sur la limite des obliga
tions imposées aux communes de l 'une et de 
l'autre catégorie. Nous nous bornerons à rap
peler que . pour les communes dont les reve
nus peuvent faire face à la dépense, les limites 
du maximum des journées el des centimes ne 
s o n t pas obligatoires! ce principe s'applique 
aux contingents exigibles pour les chemins 
vicinaux de grande communication. 

Cors donc qu'une commune peut acquitter 
sur ses revenus ordinaires les contingents 
qu'il y aurait lieu de lui demander, le préfet 
n'est pas tenu de restreindre ce contingent 
dans la limite de la valeur de deux journées 
île prestation et des deux tiers î le cinq cen
t i m e s , c es i i application à celte partie du ser
vice vicinal du principe que nous a v uns déve
loppé plus haut, au chap, I . paragr, (.Lors
que, au e o n l i . ,1 s 'ag i t ,|e liver l e contin
g e n t des communes donl les revenus ordin t i r « 

ne Suffisent p a s à la dépense, el qui snut obli
gées d'y suppléer par le vnle d e journées ,|, 

prestation el de centimes ipéi ianx le contin
gent à exiger d e ces communes ne p e u t . . l i n s 

SUC as el snns aucun prétexte, d é p a s - , , 

deux jnurnéesde prestation et l e s , l e u \ tiers , | e 
cinq i eut unes soit (mis i en limes et an lien 
Si c e s cuniniiines négligeaient ou nlusaioiil | 
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de voler leur contingent dans ces l imites, le 
prefel pourrai! y suppléer en établissant une 
imposition d'office . car l'art. •) de la loi a dit 
que | . s dispositions de I arl. •'• étaient apph-
i a b l e s aux chemins in i t iaux de grande com
munication. M a i s l 'imposition d'oflice devrait 
élre restreinte dans les limites posées par 
l'art 8. Nous ajouterons que les continuants, 
qu'ils aient été votés par les conseils munici
paux ou imposés d'office par le préfet, m 
peuvent , sous aucun prétexte, être détonnes 
de la ligue vicinale dont dépendent les com
munes qui les ont fourn i s i haque ligne for
mant une spécialité qui a seule droit a u 
ressources qui lui sont propres. 

439. l u - . U S maintenant comment il est 
procédé . d après les instructions données par 
le ministre de l ' intérieur . à la lixation an
nuelle des contingent* des communes dam 
le- I|e|M>nses des chemins vicinaux de grande 
communication. 

Tout les an*. avant l'époque de la sesswa 
que tiennent les conseil* municipaux auunn) 
de mai . le prefel se fait rendre roinplr .^ur 
les agenls-voyers . du moulant d«- dépenses 
de construction ou d entretien qni sont à faire 
sur chaque chemin v icinal de grande , ..rumu-
nicalion pendant le m u r s de l'année suivante. 
Par les recherches préalables qu'il a faites sui 
le degré d' inlerrl que chaque c n a m s m e n l h v 
chee à la ligne peut avo i r s U ronstrunuXU 
ou à l 'entretien de celle ligne . le préfet d-it 
avoir assis s., n opinion sur la proportMt 
dans laquelle chaque commune doil éuv 
appelée à contribuer à la dépense. Il rvpartit 
alors la dépense à faire ruine les COHUmSUm, 
dans les proportions qu' i l a fixées. Si celle 
fixation ne dépasse pas ce que les communes 
peuvent fournir sur l eurs retenus ordinaire», 
ou si . pour les communes donl les menai 
sont insuffisants . ta fixation ne dépasse pus b 

montant de la valeur de deux pointers dr 
prestation el de trois c e n t i m e s et un tiers, le 
Contingent peut légalement demeurer Irl 
qu'il a été fixe S i . au contraire le oeailui-
genl provisoirement établi se trouvait déput
a i pour quelques communes. |e> limites lé
gales A S S I G N É E S p ,, 11 I.,,. ,i % aurait nécessite 
de le réduire, el par suite de réduire ans-t 
l'importance de- trav aux a faire dans locours 
d e I I 'VITI ne auquel s e rapportent les ressour
ces à réaliser. 

I I O . I orsque le contingent ,|e la commune 
est définitivement hxe le préfet le failcon-
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naine au maire avant la session du conseil 
municipal, afin que le conseil puisse voter les 
ressources nécessaires pour fournir ce contin
gent. Ce conseil municipal peut , aux termes 
de la lo i , acquitter les dépenses mises à la 
charge de la commune,au moyen des revenus 
ordinaires , s'ils suffisent; si ces revenus 
sont insuffisants, il peut se l ibérer au moyen 
du v o l e de d e u x J O U I l i e r - lie prestation , 8 1 » 

vole est nécessaire , ou du vote de centimes 
spéciaux jusqu'à concurrence de I rois cent i mes 
el un tiers, si celle quotité est nécessaire , ou 
enfin par l'une el l 'autre de ces deux ressour
ces, s'il y a nécessité d'y recourir. Dans le cas 
où le conseil municipal refuserait de voler les 
ressources nécessaires, le préfet pourrait y 
suppléer par une imposition d'oflice. dans les 
limites que nous venons de faire connaître. 
11 ne serait pas nécessaire qu'il fit précéder 
l'établissement de l'imposition d'office d'une 
nouvelle mise en demeure . cette formalité se 
trouvant suffisamment remplie par la notifi
cation faite au conseil municipal du contin
gent mis à la charge de la commune. 

411 . Les décisions que prennent les préfets 
pour fixer les contingents des communes sont 
susceptibles de recours comme tous les actes 
administratifs, el c'esl devant le ministre de 
l 'intérieur que ce recours doit être porté. 11 
s'agit en elfet de décisions prises dans la limite 
des attributions des préfels , el , comme nous 
l'avons fait remarquer précédemment, on ne 
peut se pourvoir directement devant le roi en 
son conseil d état contre les arrêtés de préfets 
que pour cause d'incompétence ou d 'excès de 
pouvoirs. Quant au recours contre les décisions 
ministérielles qui auraient approuvé les a r 
rêtés de préfets portant fixa lion de cou l i n go u I s 
communaux, il serait rejeté, attendu qu'il s'a
git d'une décision sur une matière adminis
trative qui n'est pas de nature à être attaquée 
par la vide conlenlieuse ; c'esl ainsi qu'il a été 
prononcé par ordonnance du 9 juin 1843 
(ville de Vire), ainsi conçue : «Vu la loi du 
21 mai 1 836; vu la loi du 18 juillet 1837 ; con
sidéranl qu'aux termes des ar l . 1 el 7 de la 
loi du 21 mai 1836, les chemins vicinaux de 
grande communication sont à la charge des 
communes ; qu'aux termes de l 'art. 30 de la 
loi du 18 juillet 1837 , sont obligatoires les 
dépenses mises à la charge des communes 
par une disposition de lois; qu'ainsi la pari 
Contributive régulièremenl mise à la charge 
de la commune de Vire, pour les frais d'éla-
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blissement du chemin vicinal de grande com
munication de Vire à Tissy par Pontfarcy , 
était une dépense obligatoire ; considérant 
qu'aux termes drs ar l . 33 et 39 de la loi du 
18 juillet 1837, c'est aux préfets qu'il appar
tient de régler définitivement les budgets des 
communes, et d'y inscrire d'office les alloca
tions nécessaires pour payer les dépenses obli
gatoires; qu'aihsi,en inscrivant d'office unedé-
pense obligatoire au budget de la commune de 
Vire par ses arrêtés des G fév. el t s mars 1 8 4 1 , 
le préfet du département du Calvados n'a pas 
excédé les limites de ses pouvoirs; que, dès 
lors, lesdils arrêlés sont dos actes administra
tifs qui ne sauraient nous élre déférés par la 
voie conlenlieuse ; d'où il suit qu'il y a lieu 
de rejeter le recours dirigé contre la décision 
de notre ministre de l 'intérieur du 17 aoùl 
1841, laquelle s'est bornée à confirmer les ar
rêtés précités du préfet du département du 
Calvados; — Arl . i " . La requête de la com
mune de Vire est rejelée. • 

412. Nous terminerons ce qui a rapport 
aux contingents communaux en faisant con
naî t re , d'après le dernier rapport publié par 
le ministre de l ' intérieur . quelle est l 'impor
tance des charges que le service des chemins 
vicinaux de grande communication a fait 
peser sur les communes en ts 11. 

Sur les 37 ,053 communes qui composent 
le royaume, 20.157 , c'est-à-dire plus de la 
moitié, ont été déclarées intéressées à un ou 
plusieurs chemins vicinaux de grande com
munication ; mais , par suite de la marche 
des travaux, i 8 ,085 seulement ont été appe
lées en 18 i l à fournir effectivement leurs 
contingents. Ces communes ont fourni, savoir: 
en prestations en nature, une valeur, d'après 
les tarifsde conversion, de 6 ,452 ,909 fr., et en 
argent . provenant d'allocations sur les reve
nus ordinaires, de centimes spéc iaux et de 
prestations rachetées, 8 ,293 ,698 fr. ; le total 
des contingents communaux s'est donc élevé 
à 14 ,746 ,067 f. ; c'est environ les 35/100 de ee 
que les communes réalisent pour l'ensemble 
du son ice v icinal. 11 esta remarquer, toutefois, 
que la prestation fournie en nature entre dans 
les contingents communaux applicables aux 
chemins vicinaux de grande communication 
pour une proportion beaucoup moins considé
rable; en effet, ees contingents emportent 
environ les 47/100 des ressources communales 
en argent , tandis qu'ils n'enlèvent qu'environ 
les 27/100 des prestations fournies en nature. 
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1 4 3 . Ces avantages qur présente l'émblis-
scmciii d'un chemin vicinal de grande com
mun ieal ion •.nul suit v en I . i s sez é\ idenls el a s s e z 

liieu cnrnpris |MIIII q u e le e -ours d e s e n t n -

munes dans les dépenses de construction el 
d'entretien ne se bornent p a s au vote «les con
tingents qui peuvenl l e u r être légalement de
mandés. Quelquefois, des communes offrent 
d'appliquer à la ligne qui l e s intéresse la por
tion de leurs j nées î le prestation el de leurs 

centimes spéciaux qui était resiée affectéi i 
leurs chemins vicinaux de petite communi
cation . el « I l e s le peuveni évidemment lors
que ces chemins n'exigent pas de réparations 
actuelles; plus souvent encore, e l l e s offrent, 
pour hâter la cuuslrucli le la ligne vici
nale , soit le produit de centimes extraordi
naires, suit des allocations sur des ressources 
extraordinaires, telles que coupes de bois, 
ventes de terrains communaux, etc. Enlin, il 
arrive aussi que des particuliers donl l e s pro
priétés doivent augmenter de valeur par la 
création d'un nouveau moyen de communi
cation. nlTrcnt de concourir à la dépense par 
tonne de souscription volontaire. 

4 14. C'est au préfel que l'art. ' de la loi du 
21 mai 1836 donne le droit de statuer sur ces 
offres, et cela devait ê t re , car il y eut eu de 
graves inconvénients à ajourner jusqu'à la 
session du conseil général ['acceptation d of-
fres qu'il importe souvent de faire réal isera 
I instant même. Ce n'est d'ailleurs pas une 
chose de pure forme que la décision à pren
dre sur ces offres de concours . car fort souvent 
elles ne sont faites que sous certaines condi
tions ayant pour objet, soii de hâter l'époque 
de l'achèvement d e s travaux . s,,it d'obtenir 
quelques modifications dans le trace, nu même 
d a n s la direct] le la l i g u e , l e préfet doit 
doue, avant d'.u eepler l e s o l l i e s qm lui sont 
laites, examiner si l e s conditions auxquelles 

elles s o n i subordonnées peuvent être a d m i s e s . 

Quant su tracé, ou à la direction notamment, 
i l doil s'assurer si l'intérêt général de l a coin-
initnicalion n'esl p a s o p p o s e aux intérêts pri
v e s tpii mu déterminé l e s offres, Si saémc la 
direction de Is ligne devait être changée, i l 
n appartiendrai! plus su préfel d'acceptet l e s 
condit s cl par conséquent l e s , (Très, t u il 
" surail pas le droil de modifier la décision 
préalablement prise pai |« conseil g ê n e r a i 

poùl di nu muni la direction du chemin v icinal 
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.le grande communication: il faudrait dans 
c e c a s e n référer a n c o n s e i l général. On voit 
d q u e l l e — o i i v e i i t 1 acceptation des offres 
de cuiieniirs d o i t donner lieu a un examen 
approfondi . avant q u il p u i s s e y é l r e statué. 

445. L o r s q u ' i l e-t r e c o n n u q u e ces offres 
peuvenl élre acceptées, il i m p o r t e q u e la réa-
l i -a luu ien -"il a - - u i i e . Il . . - r a i l fâcheux, en 
effet . que . sur unenffre de concours trop j». 
cilemcnl admise, l 'administrat ion fit entre
prendre des travaux qu'elle n'aurait pas en
suite le moyen de solder, si les engagements 
pris envers elle n'étaient pas rempl i s , la- mi
nistre a donc recommandé, dans son in
struction du 21 ju in 1*36. q u e les offres dev 
communes fussent toujours constatées par des 
délibérations des conseils munic ipaux aux
quelles le préfet donne la sanct ion de son ap
probation . pour qu elles ne puissent être 
légèrement rapportées; si d 'ai l leurs il s'agis
sait d impositions extraordinaires, elles de
vraient être volées avec le concours des plu 
imposés, el soumises à l 'homologation ravale. 
Les offres, dans ce dernier c a s . ne sont donc 
définitivement acceptées q u e lorsque I ordoa-
nanec est rendue. Quanl aux offres laites par 
des particuliers ou associations de particuliers, 
le montant doit eu élre versé dans une caisse 
publique aussitôt après l 'acceptat ion, on au 
moins le p r é f e t doit faire souscrire des enga
gements valables, dont l 'exécut ion puisse être 
poursuivie au besoin. Ce dernier moyen ne 
doil même élre admis qu 'avec réserve, car 1a 
rentrée des souscriptions ne peu l être pour
suivie que p >r la voie civile, el il esl toujours 
fâcheux d'èlrc oblige de recourir à cette voie, 
lente el dispendieuse. 

4 4 6 . Il esl quelques départements où na 
grand nombre de chemins v i c inaux de grande 
communication n'ont ete c lassés qu'en vue 
el sous la condition de la réalisation de srsa-
blables offres <le concours. L 'ouverture d'une 
ligne vicinale peu l , par e x e m p l e , offrir de 
grands avantages à un certain nombre de 
communes, ci elles en demandent le classe
ment ; le prefel leur annonce qu'il ne propo
sera le classement au c o n s e i l gênerai que si 
les communes , t |, s part icul iers intéresses 
" ' " - ' - ' 1 : 1 1 ' " " i n a la d e p . use pour la 
" ' " i l i e . s o u v e n t i n c l u e p . . , ;r l e s , | , u v II T s . 

Lorsque l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e cette condition 
' - I a s s u r e , le p r é f e t l a i t l e i u p l u l e s formali

té- p i e a l a l d e s , ,u classement, el il le propose 
au consei l général. On comprend tout ce que 
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ce système s d'avantageux pont le service vi
cinal et ee qu'il présenti' de facilité à l'admi
nistration. Il faui reconnaître toutefois qu'il 
n'esl praticable, d'une manière générale , que 
dans les déparlements où les communes sont 
riches, et où il règne assez d'aisance pour que 
les particuliers puis<enl faire des s.u rinces 
actuels, en vue d'un avantage à venir. 

447. 11 arrive quelquefois que le projet de 
classement d'un chemin vicinal de grande 
communication l'ail nailre une lulle d ' in té
rêts opposés entre les communes, les unes de
mandant qu'il suive telle direction, et les 
autres t e l l e autre direction. Ces luttes se ré
solvent souvent en offres de concours que les 
communes élèvent autant qu'elles le peuvenl. 
afin de déterminer la préférence de l 'admi
nistration. H est tout naturel q u e , pour le 
chois de la direction à adopter, le préfel et le 
conseil général prennent en considération 
l'importance des offres de concours faites de 
part et d 'autre; nous croyons toutefois que 
ce motif ne doit pas être le seul qui déter
mine le choix de l 'administration. Les che
mins vicinaux de grande communication, en 
effet, ne doivent pas être établis uniquement 
en vue des intérêts de telle commune , ou de 
telle association de communes; ils sont souvent 
projetés par des considérations d intérêt géné
ral, qui ne permettraient pas que leur direc
tion fût changée pour proliter de quelques 
offres de concours plus considérables. Nous 
ajouterons qu'en s'allachant trop à l'impor
tance des offres pour déterminer la direction 
des lignes vicinales, l 'administration pourrait 
sacrifier les intérêts de localités qui n'auraient 
pas la possibilité de lutter avec telles autres , 
et qui onl cependant d'autant plus de dmils 
à être appuyées qu'elles sont plus dépourvues 
de ressources. Le système de la concurrence 
dans les offres de concours a donc des avanta
ges, mais il ne doit pas être poussé trop loin 
si on ne veut être entraîné au delà des bornes 
de la justice. 

448. Il nous reste à parler d'un mode par
ticulier d'offres de concours à l'égard duquel 
l 'administration a éprouvé quelque hésitation 
dans la marche à suivre. 

Pour hâter l'achèvement d'une ligne vici
nale, des particuliers offrent de faire l'avance 
des fonds nécessaires ; quelquefois même, ils 
renoncent à toute demande d'intérêts pour ces 
avances, cl ils se bornent à stipuler qu'ils se
ront remboursés dans tel nombre d'années. 
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Ces offres sont certainement avantageuses. 
Surtout lorsque les particuliers n'exigent pas 
l'intérêt de leurs fonds ; mais une difficulté 
grave s'esl présentée quant à la garantie du 
remboursement. Le préfel ne peut en effet 
garantir ce remboursement sur le fonds des 
subventions départementales, car le voie de 
cm subventions esi facultatif pour le conseil 
général , el ce VOte ne peut être lié à l'avance 
par l'engagement qu'aurait pris le préfet. Le 
conseil général lui-même ne pourrait garan
tir le remboursement d'une semblable dette 
sur le produit des centimes spéciaux qu'il voie 
annuellement, car ce vote csi encore subor
donnée l 'autorisation que doit donnerchaque 
année la loi des finances. Les centimes spé
ciaux départementaux ne forment donc, pour 
le son ice v icinal. qu'une ressource éventuelle; 
el si son allocation permanente est grande
ment présuinablc, elle n'est cependant pas 
assez certaine pour servir de gage à un em
prunt, puisque la seule volonté du conseil gé
néral ne suffit pas pour réaliser celle ressource. 
Les préfets ne pourraient pas valablement non 
plus stipuler au nom des communes , et don
ner les ressources communales pour gage du 
prêt proposé; ces ressources, (bailleurs, se
raient souvent insuffisantes. 

4 i 9 . Il importait de lever ces difficultés de 
forme, qui pourraient priver l 'administration 
de l'avantage des offres qui lui élaient faites. 
Les principes sur lesquels esl basé le système 
des chemins vicinaux de grande communica
tion ont guidé le ministre de I intérieur dans 
les instructions qu'il avait à donner. En effet, 
puisque ees chemins ne changent pas de carac
tère par la nouvelle dénomination qu'ils ro-
çuivenl, puisqu ils restent chemins vicinaux, 
et que, comme tels, les travaux qui s'y finit 
sont des travaux cnmmiinaiix el non pas des 
travaux dépar tementaux; puisque, enfin, les 
dépenses à y faire sont à la charge des com
munes, et non à celle du département qui n'y 
intervient que par forme de subvention ou rie 
secours , le ministre de l 'intérieur, après avoir 
pris l'avis du Conseil d 'élal, a pensé que les 
offres d'avances de fonds faites par des pa r t i 
culiers pour les travaux des chemins vicinaux 
de grande communication, devaient élre con
sidérées comme faites auxeummuncsattachées 
à la ligne vicinale, el qu'elles devaient être ac
ceptées parces communesou par l'une d'elles, 
qui en garantirait le remboursement comme 
pour (oui autre emprunt coiiiiiuin.il. Cette ga-
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rniilio ne serai! d'ailleurs que nominale, dans 
la plupart des cas; rien n'empêcherait en ef
fet que, chaque année, le préfel affectai au 
remboursement d,- la cré lelef subventions 
qu'il pourrai! dm r à c e t t e ligne sur l e s i e n -

liines spéciaux départemeulaiix que le • miseil 
général sera il probablement aul a voler, 
ci que, probablement aussi, il volerait. C e 
préfet pourrait également affecter au rem 
buiirsemenl île I emprunt la portion des i m 
lingenls communaux de cette ligne, qui se-
i . i i e u i annuellement impotéi 

Il e s i plusieurs département! déjà, efl l'ap-
plicaliuu de ce svslème a doiiiié à ladmiii is-
iraiimi la pomibilité d e terminer rapidement 
l e s iiavauv de construction de plnsieurs li
gnes vicinales iinporlanles. 

§ t . — S u b v e n t i o n * départementales. 

s o n . Nous avonsdil plus liant que. plusieurs 
années avant la promulgation de la loi du 21 
mai I S . i i ; , un assez grand nombre deCOBSri l l 

généraux étaient dans l'usage d affecter des 
fonds à l 'amélioration des chemins vicinaux 
les plus importants, ceux qui mil reçu le nom 
do ebemins vicinau.r de grande communica

tion. L'art. S de la loi précitée a sanctionne 
c e t usage en permettant que des subventions 
fussent affectées à ce servire, soil sur le pro-
duii des centimes facultatifs ordinaires, soit 
sur le produit de cenlimes spéciaux qui pour
raient élre volés dans les limites annuelle
ment fixées par les luis de finances. Nous ne 
reviendrons pas sur ce que nous avons d i ldu 
vnlcde ces ressources, el nous ne nous occulte
rons ici que de la répartition des subventions 

4 5 1 . Elisons remarquer, d'abord, que ce 
n'est pas aux communes que doivent être ac
cordées ees subventions. I.a loi dit que n tes 
rhemins cirinau r île grande communication 

pourront recevoir d e s subventions sur les 
fonds départementaux. « C'est donc à l'en
semble de la ligue vicinale, considérée comme 
une spécialité, que doivent être iccordées les 
subventions, 

4 5 2 . i.a répartition des robvenlions dépar
tementale! entra l es lippes vicinales i 
PlaaéS par la loi dans l e s attributions du 

i'"''1'1- 'i'" d"'' i,,,,. celte répartition, m 
ayant égard aux ressources, aux sacrifices 

'' '' » ma. I 'adminisi, , 
l lOn s e u l e , e n e l l e l . | „ , i n m idre chargée dr 

" I ' ' " • i es , , e n n u i 
l i e l l e i n e n l v a r i a b l e s , n ' a u r a i t -

e s s e n -

I' t o u j o u r s 
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pu être réunis pour la srssion du conseil gê
nerai; souvent d'ailleurs, il v a lieu de mo
difier, en cours d'exécution des travaux, an 
premier projet de répartition, en raison dr 
circonstances qui n'avaient pu être prévues. 
Il t.. lia n donc que l'action du préfet bit libre 
à cet égard. Le vœu de la loi n'avait pas été 
tout d'abord parfaitement compris, et qUe|. 
qUCS c o n s e i l s généraux, en votant les fonds 
qu'ils croyaient devoir affecter au son ire des 
chemins vicinaux de grande communication, 
avaient lixé la quotité de ce qui pourrait être 
accordé à chaque ligne vicinale; maisleaaian> 
Ire de l ' intérieur n'a pas manqué de s'oppamr 

i ce qu' i l n-gardail . avec raison, comme m 
empiétement *ur les attribution* du préfet, 
c l . dan* b- règlement de* budgets départe
mentaux . il a fail disparaître la spéciabié 
de* crédits par ligne qu'avaient proposée 1rs 
conseils généraux : il a mém<*. dans une cir
culaire spéciale du M lévrier i s s s , rappelé 
quelle esl. en malien- de rhemins virinaix 
de grande rommunirvi ion. la limite des at
tribution* respectives des préfels el des con
seils généraux. 

1 5 3 . .Nous aurions peu de rhoses à dite sur 
les considérations qui doivent guider le pré
fel dans la répartition des subventions entre 
le* diverses licites virinales. Ainsi que Ta ex
primé le ministre de l'intérieur dans san ie-
slrurlion du 2 1 ju in l s 36. « les bases drcrllr 
répartition se trouvent dans les termes minus 
de la loi. en ayant égard aux ressource», tut 
sacrifiées et aux besoins des communes. Rira 
ne pourrait être ajoute à ces mots peur et 
faire comprendre l'esprit H la portée. Il s'agit 
ici non - seulement d 'une appréciation tirer 
de chiffres, il s'agit encore d'une appténa-
ii ii morale de la bonne volonté, da ah> el 
îles effort* do* commune* • Il va san* dur 
que l 'importance plu* nu moins grande dr 
chaque ligne vicinale doil élre également «ne 
circonstance déterminante dans la réparlinaa 
des subventions. 

• 5 t Enlin, comme I affectation de subven
tions départementales aux rheihins viebunn 
de grande communie m,m e-t purrnjynl fa
cultative, il n e - - i • ! i - ; • i . s , | . | e que toute* 

les lignes y participent i la Ibis IlestSaluU 
plusieurs départements où. d'accord entre b 
préfet et le conseil général, il a élé énnidr 
qu'un rertain nombre seu lement de Kgnfl 
vicinales aur l i e n t , part . d'abord, à oc* sub
ventions. ,1 q u e | , s autre* n'v participeraient 
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qu'après l'achèvement î l e s premières. C'esl 
un moyen do provenir l e fâcheux effet d e la 
trop grande dissémination des fonds dépar
temental!*. 

§ S . — Centralisation des ressources. 

155. L'art. 9 de la loi du 2 (mai 1830 a placé 
les chemins vicinaux d e - i . n n l e , u n a-
lion sous r autorité des préfets : à ces magis

trats seuls appartient donc le droil de dir iger , 
d 'ordonner l'emploi des ressources de toute 
nature applicables à chaque ligne. 11 fallait 
que les ressources fournies par les communes 
fussent constamment à la disposition des 
préfets, sans qu'il fit! nécessaire de recourir 
à l'intervention des maires pour le mandate
ment des dépenses. 11 devenait ainsi indis
pensable que la portion de ees ressources 
qui serait fournie en argent, fût centralisée 
dans une caisse sur laquelle les préfels pus
sent exercer directement leur autorité el leur 
action. 

159 

450. Le ministre de l ' intérieur avail pensé 
que celle centralisation pourrait facilement 
être opérée dans les mainsdu receveur général 
du département , qui encaisserait les cuiilin-
gents communaux en argent, e u ouvrant un 
crédit spécial à chaque ligue vicinale; il avait 
dune tracé colle règle dans son instruct ion du 
21 juin 1830 , et il avait ajouté que le préfet 
dev rait en agir de mémo à l'égard dos subven
tions départementales applicables à chaque 
ligne. Mais ee mode de centralisation a paru 
présenter quelques inconvénients sous le rap
port de la Comptabil i té . <>n a pensé que l'om-

ploi de ressources aussi considérables que 
(selles qui pouvaient être affectées aux che
mins v icinaux de grande c o m m u n i c a t i o n , de
vait élre soumis a u contrôle institué pour les 
autres branches de dépenses publiques , et 
cette opinion peut être justifiée par I impor
tance du chiffre des ressources annuelles. Ce 
chiffre dépasse en effet vingt millions par an , 
el en 18 U . il s'est composé ainsi qu'il suit : 

Prestations fournies en nature 6,452.969 
A^H^rnt,::::::::::::::::::::::: ïMi».»•««» I 23,716,624 f. 

Ha donc été réglé, d'accord entre les ministres 
de l'intérieur et des finances, que les ressources 
cnmmunales en argent affectées aux chemins 
vicinaux de grande communication seraient 
rattachées pour ordre à la comptabilité dé 
partementale. Ces ressources sont inscrites 
en recette et en dépense aux budgets dépar
tementaux , par appréciation et en un seul 
article; comme il ne s'agit d'ailleurs que 
d'une mesure d 'ordre, les conseils généraux 
n'ont point à délibérer sur l'emploi de ces 
ressources communales , les attr ibutions du 
préfel restant entières à cet égard. 11 est en-
tondu également que ce système de centrali
sation ne change rien à l'affectation spéciale 
à chaque ligne des ressources communales 
propres à cette ligne. Quant à la disponibilité 
des fonds , elle est soumise aux mêmes règles 
que pour les fonds départementaux , c'est-à-
dire que le préfet ne peut mandater les dé
penses que lorsqu'il a reçu du ministre des 
ordonnances de délégation. Les formes do la 
comptabilité départementale sont également 
appliquées aux fonds non employés dans le 
(ours de l'exercice auquel ils appart iennent . 

•57. La complabilité du service des che
mins vicinaux de grande euminiiiiicaliuii a 
gagné sans doute à l'application de ces règles 

nouvelles . mais on ne peut se dissimuler que 
la rapidité des travaux peut quelquefois en 
éprouver des obstacles. La nécessité, pour 
solder des entrepreneurs ou des travaux en 
régie, d'attendre des ordonnances de déléga
tion, qui ne se délivrent qu'à des époques 
fixes, peut gêner le service; il en est de même 
des règles relatives au report des fonds non 
employés dans le cours de l'exercice , et les 
administrations municipales ont souvent té
moigné le regret que des travaux ne pussent 
se fa ire, quoique les ressources fussent réalisées 
depuis plusieurs mois. C'est là un inconvénient 
inséparable, peut-être, de nos formes de comp
labilité publique, qui présentent d'ailleurs 
des garanties propres à en balancer les in
convénients. 

S E C T . 3 . — Mesures relatives aux travaux. 

§ 1 " . — Emploi des ressources. 

458. Les ressourcesapplieablcsauxchemins 
vicinaux de grande communication sont de 
deux espèces: les prestations en na ture , qui 
y entrent pour environ 2 7 / 1 0 0 , el les res
sources en argent , tant communales que dé
partementales , qui y entrent pour envi
ron 73/100. 
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Nous avnn« peu de choses à dire ici sur 
l'emploi des prestations en nature . el n o n -
ne pouvons que nous référer, en grande 
part ie , à ce que nous avons dit sur ce sujet 
dans noire chapitre 2. Nous ajouterons seu
lement q u e , sur l e s grandes lignes \icinalos, 
l'emploi de la prestation, dirigé exclusive
ment par les agenls-voyers, gagne chaque 
jour dans ses résultais II e s t déjà plusieurs 
départements o ù la journée de prestation 
approche en travaux d e 1 e u x qu'on pourrait 
oblcnir.d'ouvriers salariés; il en e s t un plus 
grand nombre, OÙ la valeur du travail obtenu 
est supérieure à 1 évaluation qu') donne l e ta ni 
î l e c o n v e r s i o n ; i l v a d u n e , d a n - c e i a s , avan
tage à emplovcr les journées en nature. 

4 i 9 . Le Système de la conversion en lâches 
s'étend graduellement. Généralement c'eslcn 
fournitures et transports de matériaux que 
sont établies les tâches, parce que c est en 
effet la manière donl il est le plus facile de 
constater leur accomplissement. Dans un 
petit nombre de départements, on a même 
transformé les tâches individuelles des pres
tataires en tâches communales. L 'agenl-
v o y e r , sous l'autorité du préfet . indique au 
maire l'étendue et la nature des travaux re
présentant la valeur du contingent assigné à 
la commune en prestations, et il en prépare 
el en dirige l'application. Quand les travaux 
sont terminés, l'agenl-voyer en fait la recon
naissance, et s'il en résulte que Ions les Ira-
vaux sont effectués, la commune est l ibérée: 
s 'il y a déficit dans la masse des travaux . le 
maire est invité à faire compléter les travaux 
OU à en faire verser la valeur eu argent . On 
cnmprend, d 'a i l leurs , que ce système ne 
peut être appliqué que par un accord volon
taire, car quelque facilité qu ' i l offre à I ad-

mininistration supérieure et à l'administra-
lion municipale, d ne trouverait peut-être 
passa sanction obligatoire dans les termes 
de la b u , qui nui t., 11 de 11 prestation en na
ture m u obligation personnelle ci non pas 
i i i i e u b l i g a l i u n 1 ,< 111 n 11111.11,-. l'n principe donc. 

lorsque 1 admfhi ttralion municipale s mis 
ît la disposition du préfel le nombre de pres
tataires nécessaires pour acquitter les deux 
journées que la coiniiiune peut élre leiiue de 

fournir, la commune se trouve libérée, sans 
M puisse lui imputer le défaut d'activité 
Cl de / e l e d e s presla I a i res. C'est a u p i e l e l 

pur l'entremise des agents-voyers, i veiller a 
ce que l e s prestataires socomplissenl tffocli- i 
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vemenl l e s obligations personnelles que la 
loi leur impose, sauf à ce que le certificat 
dé l ibéra t ion leur soit refusé, s il y a lieu, 
e l par s u i t e b u r c u l portion de cote exi
gée en argent. 

, 1. Vous ferons remarquer d'ailleurs qm 
le préfel n'est pas astreint à faire empiéter 
la prestation e n nature sur le territoire même 
d e I 1 . m i ' !•• a ! 1 I'" Ib- -ipparlii niienl les 
prestataires ; cette limitation , que rien m 
commande dans la l o i . serait tout à tait eno-
Iraire a l'esprit du système des chemins vici
naux de grande rommunicalion. Puisque, 
comme nous l'avons d i t plus haut , le censé] 
général peul déclarer intéressées a One ligne 
v iriuale des communes dont le territoire n'esl 
p a s traversé par cette l igne , il faut bien que 
les prestataires de celte commune puissent 
élre appeb - 1 p . r t . r bu r - j o u r n é e s hors du 
territoire communal. On comprend toulcnnt 
qu'il y a des limites nécessaires à celle faculté 
d'appeler les prestataires â sortir de leur 
commune; c'est la considération de la distance 
qu'ils auraient à parcourir pour se rendre sur 
les ateliers. En effel. le temps employé à al
ler et venir doit nécessairement élre compte 
au prestataire rommr s'il riait employé aux 
travaux : o r . si plusieurs heures devaient élre 
ainsi distraites de la journée à fournir, il y au
rait perle ev i,lente pour le service. Anssi,éntS 
la pratique I administration favorise-t-cllr, 
par quelques concessions la conversion ea 
argent des journées d e prestation qu'âne com
mune devrai) f o u r n i r hors de son territoire, 
el fort souvent les prestataires préfèrent rache
ter leur travail en argent . 

1 6 t. Quant à I e m p l o i des ressources rn ar-
genl, quelle que s o i l leur origine , le ministre 
de 1 ' inlèrirur a prescrit aux préfets, dans son 
instruction du }« juin 1 s i i i . de se rapprocher 
autant que p o s s è d e d e - |. i m e s usitées pour 
les travaux d e s ponlsct chaussées.lia fortement 
déconseillé l'emploi par voie de régie, qui esl 
line s o u r i e d ' a b u s s . u v e n l im|xvss|bles i rr-
p l l l l l e r ; , e U l o v c n n e peut être admis. eu 
- e n e i a l . q u e p o u r l e - o u v r i e r s salaries qu il 

e s t nécessaire d'adjoindre aux atclrcn d%pim-
lalaires Les igenls-voyen doivent donc nW 
diger de- projets , p U n s et devis, qui mat 
s o u m i s à l'approbation du préfet et fui 

donnent lieu a des' adjudications publi
ques , dans l e s formes de telles qui ont heu 
l'ont b - travaux d e s toutes, lorsque l'adju
dication -c l'.nt a„ chel lieu .lu dc|urlcmcnt. 
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le ministre a prescril il j appeler, outre le 
eonsi'il de préfecture ci I a g e n l - v n y o r Cl) chef, 
deux membres du conseil général , d o n l I a s 

sistance parait convenable en raison de l 'in-
fluenec que le conseil général exerce sur le 
service des ebemins \ icinaux de g r a n d e m m -

municaliun. Si l'adjudication se fait dans un 
chef-lieu de suus-pi i lecture , le sous-préfet 
doit élre assislé d'un membre du conseil gé
néral. d'un membre du conseil d'arrondisse
ment et de l'agent-voyer; l'adjudication doil 
dans ce cas être soumise à l'approbation du 
préfet, sous l'autorité duquel, seul, esl placé 
tout ce qui a rapport au service des lignes 
\ icinales. 

Ces travaux faits sont reçus par les agents-
voyers d'arrondissement, sous le contrôle de 
l'agent-voyer en chef, là où il en existe, et 
sous l'approbation du préfet. 

4 G 2 . Faisons remarquer , en te rminant , 
qu'aucune limite n'a élé posée jusqu'à présent 
au droit des préfets d'ordonner el de diriger 
les travaux qui se font à prix d'argent sur les 
chemins vicinaux de grande communication, 
et cependant ces travaux ont souvent une va
leur considérable, puisqu'il est tels départe
ments où les ressources en argent, applicables 
à cette partie du service, dépassent quatre 
et cinq cent mille francs. On a pensé sans 
doute que la l o i , en disant dans son art . 10 
« que les travaux d'ouverture et de redresse
ment des chemins vicinaux seront autorisés 
par arrêté des préfets, » avait affranchi les pré
fets du contrôle établi par d'autres lois pour 
les travaux communaux, les travaux dépar
tementaux et ceux même des routes départe
mentales. A i n s i , pour ces dernières, aucun 
projet ne peut être exécuté sans avoir été 
examiné par le conseil des ponts et chaussées, 
et approuvé par le ministre des travaux pu
blics; quant aux travaux d e s c o m m u n e s , i l s 

doivent, aux termes de l 'art. 4 5 de la loi du 
ts juillet 1 8 3 7 , être soumis à l 'approbation 
du ministre de l 'intérieur lorsqu'ils excèdent 
une dépense de trente mille franes ; la même 
règle a élé appliquée par l 'art. 3 2 de la loi 
du 1 0 mai 1 8 3 8 , pour les travaux dépar
tementaux dont la valeur dépasse cinquante 
mille francs. O r , les travaux qui se font sur 
une seule ligne vicinale de grande communi
cation excèdent souvent ces chiffres, et cepen
dant ils ne sont soumis à aucun contrôle de 
laparlde l'administration centrale. Peut-être 
cette partie de la loi serait-elle modifiée, si 

IV. 

Cttvp. t. S F . C T . 3 . $ 2 . « 6 1 

le gouvernement se déterminait à en revoir 
quelques articles, car, lorsqu'un a cru devoir 
astreindre la réalisation des ressources aux 
règles rigoureuses de la comptabilité publ i 
q u e , esl-il logique de laisser employer a n 
nuellement plus de vingt millions sans au
cun des moyens de contrôle imposés aux 
travaux départementaux et communaux, sans 
même que le ministre de l 'intérieur ait la 
faculté d'envoyer un inspecteur reconnaître la 
marche du service vicinal dans tel ou tel dé-
parlement ? 

*S 2 . — Action des préfets. 

4 6 3 . Nous avons vu, dans les paragraphes 
précédents, quelle était la part d'autorité d é 
volue aux préfels sur les chemins vicinaux 
de grande c o m m u n i c a t i o n , par l 'art. 9 d e la 
loi du 2 1 mai 1 8 3 0 , soit en ce qui concerne 
la réalisation des ressources qui y sont affec
tées, soit en ce qui concerne l'emploi d e ces 
ressources. 11 nous reste à parler de quelques 
autres attr ibutions que la jurisprudence du 
Conseil d'état et de la Cour de cassation a 
successivement reconnues appartenir aux pré
fels, par application du même a r t i c l e d e la 
loi du 2 1 mai 1 8 3 0 . 

1 0 1 . Lorsque, dans notre chapitre l r r , 
nous nous s o m m e s occupé du classement des 
chemins vicinaux de petite communication 
et des alignements sur ces chemins , nous 
avons fait remarquer que le Conseil d'élal 
et la Cour de cassation faisaient toujours 
dislinction entre les chemins et les rues des 
bourgs et villages, et qu'ils considéraient 
les voies publiques de cette dernière caté
gorie comme faisant partie d e la v o i r i e ur
ba ine , et non pas de la voirie vicinale. H 
résultait implicitement de celle dislinction 
que si les préfels pouvaient, en vertu de l 'ar
ticle 2 1 de la loi du 2 1 mai 1 8 3 0 , sta
tuer sur tout ce qui est relatif aux aligne

ments et aux autorisations de construire le 

long des chemins, et s'ils pouvaient, par 
conséquent, se réserver le droit de donner 
eux-mêmes et directement les alignements le 
longdes chemins vicinaux de grande c o m m u 
nication, ce droit n'avait d'application que 
pour la partie de ces voies publiques située 
en rase campagne, mais qu'il s'arrèlaii à la 
limite de l'agglomération de maisons qui for
ment un village. Il en résultait encore que la 
viabilité des rues des villages ne pouvait élre 
entretenue au moyen des ressources créées par 

i l 
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la loi iln .»i mai 1 8 3 6 , car C M ressource! 
étaient créées pou r l'enlretien dcscnemÛM ri-
cinaux,e\ non des T oie s publiques faisan) par-
11 < - i|c la voirie in liaini-. ( lu conçoit t «. 111 (•( 
que o s règles avaient de fâcheux pour le ser-
\ icc des clii'inins v icinaux dr grandi- eornmu-

nication, puisque chaque village que traver
saient ces chemins formait ainsi une vérita
ble lacune, soit quant i< L'entretien soil quant 
aux alignements. 

lie nombreuses réclamations ayant surgi 
à cel égard . el toutes ayant pour objet 
de faire reconnaître que le système des che
mins vicinaux de grande communication éta
bli par la législation nouvelle, devait néces
saire menl faire modifier 1rs règles précédem-
muii posées, le ministre de l'intérieur crul 
devoir consultes sur r r point le Conseil d'étal 
qui a répondu par un avis en date du 25 jan
vier 1837, ainsi conçu : 

> Le Conseil d'état, qui a entende le rap
port du comité de l 'intérieur sur la question 
de savoir s'il y a lieu déconsidérer les rues 
des villages comme faisant pat lie des chemins 
vicinaux donl ils son) la prolongation . 

» Vu la loi des 16-24 août )790 sur les 
attributions conférées aux corps munici
paux : 

» Les arl . C, 7 el 8 de la loi du *i ventôse 
an xm ; 

» Les lois des 28 juillet 1821 et 21 mai 
18.30 sur les chemins vicinaux : 

» Considéranl que par la loi dr I S 3 t . j) n ' 3 

Das élé apporté de changement aux anciens 
règlements de voirie concernant les simples 
chemins vicinaux, mais qu'il n'en esl pas de 
même à l'égard des nouvelles lignes vicinales 
classées sous le nom de chemins ricinau.r de 

grande communication, lesquelles, ans icr-
m e s de la m d . 2 d e la loi d u 21 mai | S M 
sont régies par des dispositions qui leur sont 
propres : 

» Qu'à la différence d e s chemins vicinaux, 
les l i g n e s de grande cniuiniinicalion offrent 

•' fois départemental et m m -un Intérêt 
luuu.il ; 

» Qu'en effet, d'après l'art. 7 de ladite loi 
ces sortes de lign, 

déclarées ch 
muni 

!t v ic inales ne peuvent être 
Stnsni riridiiii.i- de grande eom-

eulmn que p a , le conseil général du ,lé-

" ' ' " ' • 'l"i en détermine la direction el 
d é s i g n e 1rs ,-, 

préfel 

miiiun . -s q m doivcnl contribuer 
nslinel inti el à | , .„r entret ien 
en fixe la largeur el les t imit 

que 

détermine annuellement la proportion dans 
laquelle chaque commune doit concourir i 
l'entretien de la ligne vicinale dont elledé-

peud ; 
„ Qu'aux termes de l 'art . 8 , ces chemins 

vicinaux reçoivent des subventions sur les 
fonds départementaux : 

» Qu'aux terni. - de l'art. 9 , les rhrmim 
vicinaux de grande rommunicalion sont pla
cés sous l 'aulorilé du préfel ; 

. Considérant qu il résuliedeecsilispo.iij,H, i 

que. par la I n ' t - ' I '•'" • i'-n départemen
tale et préfectorale a ete substituée à I action 
purement municipale, en ce qui concerne 1rs 
. lu mins vicinaux de grande communication. 
tant exception de/ rue» qui en font partie: 

Q - il en é t a i t aulremenl . il pourrait 
se trouver, sur ros grandes lignes ririnans. 
autant de lacunes qu'il s'y trouverait d.- r>.m-
miines intermédiaires, puisque les intérêts 
parti* uliers de rharune d'elles ne lendenl pas 
toujours au but commun ; que , souvent mt-
inc. ces intérêts voit opposés entre eux, m 
contraires à l'intérêt départemental ; 

>i Que. p o t i r e e nvtif. l'esprit el le texte de 
la loi de t s 3 6 onl eu pour but de plaeer l'ar-
ti -n dans les mains du préfel. pour neutra
l i s e r la résistance d'un intérêt municipal nul 
entendu : 

» Considérant qur les anciennes disposi-
lionsdes lois et règlements antérieurs nesml 
pas applicables à des lignes vicinales qui n'a
vaient pas encore l 'importance rl le caractère 
départemental, que la loi vie IS36 s'esl pro
posé de leur donner : 

» Esl d'avis : 

• '• - s t 11 | r..|-ngalion de» 

chemins vicinaux dr grande tvmmuniralii« 
dans la traverse di-s rommunes. doivent élre 
f insidèrées comme faisant partie intégrante 
d.-.bis chemins, et être soumises aux règles 
qui leur sont applicables. » 

Cel avis, adopté par le ministre de l'in
térieur . fait règle aujourd'hui |>our la par-

I . s. n ii. d . s rhemins v icinaux de grand, 
I mmunii itioll à laquelle il s'applique, rl 
il n e s t p a s à noir.- eonnaissanm que sue. 
application ail donné lieu à aucune diffi-

'' \ la v e u i e . l e Conseil d'étal n'a p»> 
••!•' a p p e l é , d e p u i s cet . , , „ , ., pronOIICeT par 
li v u e ciiiilentieiise - t u d e s anticipations 
Commises sur une rue faisant traverse d'un 
chemin vicinal , | c grande communication, 
anticipations qu i . aux termes de l'avis pré-
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cité, rentreraient dans la compétence des 
conseils de prélecture, el dans celle des 
tribunaux ordinaires, comme en matière de 
voirie urbaine. Dans tous les cas, cet avis 
aura toujours eu. pour le service des grandes 
lignes vicinales, l'avantage de permettre l 'ap
plication, à l'amélioration des traverses des 
villages, des ressources applicables aux Ira-
vaux des chemins vicinaux de grande com
mit nication. 

465. Les actions de diverses natures à in
tenter ou à défendre , dans l'intérêt des 
grandes lignes vicinales, ont élé également 
reconnues appar leniraux préfels. Ainsi, dans 
une circonstance où il s'agissait de poursuit re 
la réalisation d'une offre de concours faite pat-
un particulier, le conseil général avail cru 
devoir autoriser le préfet à exercer la pour
suite, ce qui tendait à faire supposer que 
l'autorisation du conseil général était néces
saire et aurait pu être refusée. Pour ne pas 
laisser établir un précédent contraire aux 
principes, le ministre crut devoir provoquer 
l'annulation de la délibération du conseil 
général, et cette annulation fut prononcée 
par une ordonnance royale du 9 septembre 
1838, insérée au Bulletin des Lois, et ainsi 
conçue : 

« Louis-Philippe, etc. ; sur le rapport de 
notre ministre secrétaire d'état au déparle
ment de l ' intérieur; 

» Vu l'art. 14 de la loi du 22 juin 1833, 
les art. 4, 6 et 36 de la loi du 10 mai 1838, el 
les art. 7 et 9 de la loi du 21 mai 1830 ; 

» La délibération prise par le conseil géné
ral du département de l ' Indre, dans sa séance 
du 26 août dernier, et par laquelle le con
seil autorise le préfel du département à faire 
les poursuites nécessaires pour obtenir l'exé
cution des engagements pris par feu le baron 
de Villeneuve, de fournir des terrains et une 
somme de 4 ,000 francs pour concourir à la 
construction d'un chemin vicinal de grande 
communication, offre faite en vertu de l 'art. 7 
de la loi du 21 mai 1836 ; 

» Considéranl qu'il n'élail pas dans les al-
tribulions d u conseil général de donner au 
préfel l 'autorisation dont il s'agit; 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : 

» A r l . i " . La délibération ci-dessus visée 
du conseil général du département de l 'Indre 
est et demeure annulée. » 

H i O . Pour prévenir le retour de semblables 
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erreurs, le ministre de l 'intérieur a tracé, 
dans une circulaire du 18 février 1839, la 
marcha qui devait être suivie par les prélats, 
lorsqu'il > aurait lieu de soutenir des actions 
dans l'intérêt d'un chemin vicinal de grande 
communication. « Aucun des termes de la loi 
du 21 mai 1836, dit le minisire, aucun des 
corrollaires qu'un peul on déduire, ne permet 
déconsidérer les chemins vicinaux de grande 
communication comme placés au rang des 
propriétés départementales ; des lors, il est 

évident que le conseil général n'a pas à inter
venir dans les actions auxquelles donneront 
lieu les litiges ayant ces chemins puiir objet. 
Ce serait à tort que vous appelleriez le con
seil général à autoriser ces actions, ou même 
à en déclarer l 'opportunité, car le conseil gé
néral n'a à intervenir que dans les actions à 
intenter ou à soutenir au nom du départe
ment, et les chemins vicinaux de grande 
communication, je le répèle, ne sonl pas la 
propriété des départements. Les litiges que 
l'ont nailre les inlérêls des chemins vicinaux 
de grande communication donnent donc ou
verture à des actions purement communales. 
On comprend, toutefois, que ces actions ne 
puissent pas être suivies par les maires; en 
elTcl. il y a ici une agrégation de communes 
ayant un intérêt commun à l 'établissement 
ou à l 'entretien d'un chemin vicinal de grande 
communication, et, par conséquent, un inté
rêt commun dans les actions à exercer à l'oc
casion de ces chemins. D'un autre coté, les 
chemins vicinaux de grande communication 
sont placés, par l'art. 9 de la loi du 21 mai 
1836, sous l'autorité du préfet. Par l'effet do 
celle at tr ibution, le préfet centralise, pour 
ces conleslations, les pouvoirs qui , selon les 
règles habituelles, appartiendraient à chacun 
des maires des communes intéressées à la li
gne vicinale. Comme, cependant, l 'interven
tion du préfel ne saurait relever les com
munes de l'étal de minorité dans lequel elles 
se trouvent pour toutes les actions qui doi
vent êtreexçrcéçs dansleqrintérêt , et comme, 
al tendu cet état de minorité, les actions des 
communes ne peuvent èlrc exercées qu'après 
l'autorisation du conseil de préfecture, le 
préfet doit se faire autoriser par ce conseil 
toutes les fois qu'il a à exercer, devant l'aulo
rilé judiciaire, une action née de difficultés 
survenues à l'occasion des inlérêls commu
naux collectifs, qui onl pour objet un chemin 
vicinal de grande communication. 
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u J,. n ,,j sans donte pas hrsniri do faire re
marquer, aj i ht ministre, i ce que je 
viens de dire ne s'applique pas à la répres
sion des usurpations sur le sol de ces chemins, 
n ne s'agit ici que >l une contravention : i Ht 
n,. donne ptl lieu à. nue .ni v î l e ; e l l e 

est constatée par les fonctionnaires nu agents 
ayant droil d'en verbaliser; elle doil être. 
comme pour les chemins vicinaux de pelile 
communication,portée devant le conseil de pré
fecture, eu vertu de l'art. « de la lui du 0 ven
tôse au \ m . I l se pourrait, a la vérité, que de 
celle poursuite il résultai ensuite une action 
Civile, car la répression de la contravention 
constatée e s t tout à fait indépendante de la 
question d e propriété q u e soulèverait h- par
ticulier contre lequel il aurait eiè rédigé 
procès-verbal. Conformément à la jurispru
dence constante du Conseil d 'état, h- conseil 
de prélecture statuerait sur la contraven
tion, et s'il la reconnaissait constante, il or-
donnnerait la réintégration du sol enlevé au 
chemin. Ce jugement n'citerait pas à la partie 
la faculté de faire reconnaître, par les tr ibu
naux ordinaires, son droit de propriélé. lequel 
se résoudrait alors en une indemnité: mais 
cette action ne serait plus du nombre de celles 
qui devraient être soutenues par le préfet 
dans un intérêt collectif : elle serait soutenue 
par le maire de la commune sur le territoire 
de laquelle le chemin est situé, puisque cha
que commune reste propriétaire, sur son ter
ritoire, du sol des chemins v icinaux de grande 
communication. Il n'y a lieu, en un mot. à 
1 exercice de l'action du préfel que pour les 
intérêts collectifs des chemins, ceux qui ne 
pourraient ê t r e exerces e n particulier par 
Chacun des maires des communes intéressées. » 

467. Dans une autre circonstance, où il s'a
gissait de conleslations avec un entrepreneur 
des travaux d'un chemin vicinal de grande 
Communication, une ordonnance nivale du 11 
août 1841 (le préfet du Loiret contre Gaétan 
a reconnu implicitement que I action pouvait 
être soutenue par le préfet, au nom du dé
partement, après avis des communes intéres
sées; celle ordonnance est ainsi conçue : « \ a 
la requête sommaire et le memnire amplialif 
à nous présentés par le prefel du deparlemenl 
du Loiret, agissanl d'Urgence,aUX termes de 
l u t . n, de la loi du in mai i s a s , dans l ' in-

lérét du.tu département, el plus spécialement 
dans l'intérêt d e s cuininiincs de Coins ,-| 
Ile un hainp : ladite requête et ledit mémoire 

A I N . A e t T M i l ê F . 

l i m i t a n t a c e qu ' i l m o i s p l a i s e annuler un ar

r ê t e d u c o n s e i l d e préfeeinre du département 
du Loiret, en date du 3 1 décembre 1 8 3 8 , par 
lequel ledit conseil a réglé à la somme de 2 ,7(1 
f. 5 8 c. le reliquat de au sieur Gaétan, entre-
pi .neurdes travaux de construction duchemm 
v icinal de grande communication n* 2 8 de Fi
lins iers à (iien ; ence qui touche U recourt eh 
jirrfri ilu département du l.'»ret : considéranl 
que les a r r ê t é s par défaut rendus par les con
s e i l s de préfecture sont susceptibles d'opposi
tion el ne peuvent nous élre déférés directe
ment ; que. dans l'espèce, le conseil de préfet-
titre d u di parlement du Loiret n a visé aucune 
défense de l'administration ; que c'est, dès lors, 
par défaut ronlre elle que ledit conseil a pro
noncé sur les rérlamations du sieur Gaétan, 
et qu ainsi, le retours à nous présenté par le 
préfel du département du Loiret n'est pas re
cevable. » Le rejet d e la requête présentée 
par le préfet n'esl pas molivé, comme sa 
voit, sur le défaut de qualité de ee magistral, 
mais seulement sur celte circonstance qur 
Carrelé du conseil de préfecture, contre lequel 
i ls était pourvu, était susceptible d'opposition 
comme n'ayant pas élr rendu contiadktoi-
rement. 

468. Enlin. . n main re d expropriation des 
terrains nécessaires pour l'ouverture oa le 
redressement des chemins vicinaux, bien qur 
cette expropriation ne soil poursuivie que 
dans l'intérêt des communes, bien que le prix 
des terrains doive élre soldé par les 6un> 
milites, cependant les tribunaux rl laComde 
cassation onl toujours, depuis la loi dn II 
mai IS36 , admis le prefel à poursuivre l'ex
propria lion. 

On peut donc dire que b- p r é f e t a qualité 
pourexen-cr généralement loules les actions 
qui oui pmir o b j e t les intérêts collectifs grou
pes sur les chemins vicinaux de grande coai-
munication. 

APPENDICE. — Pet chemins ruraux. 

»<•'->. Après a v o i r t r a i t e d e t o u t ce qui a rap

port aux chemins v i c i n a u x , il n o u s |varail in

d i s p e n s a b l e de d u e q u e l q u e s m o t s dt* che

mins qui ne sont pas r icinaux. d* ceux OU* 

I a d m i n i s t r a t i o n nous parait avoir bien in-
d i q n e l e caractère en leur donnant le nom dc 

chemins ruraux. 

l e s c h e m i n s r u r a u x s o n t d e s voies pu-

b l i q u . -, nul u e u r e v e n d i q u e la propriété 

a l i t r e privé ; il e n e s t en grand nombre . 
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sans dou le , qui pourraient être supprimés I 
sans inconvénient, et dont le sol pourrait 
être rendu à l 'agriculture : mais il en est 
beaucoup aussi dont la conservation est in
dispensable, parce qu'ils donnent accès à une 
fontaine publique, à un abreuvoir, à un pâ
turage communal, ou qu'ils sont nécessaires 
à l'exploitation de différents cantons de terres 
arables. Cette catégorie de voies publiques 
esl, d'ailleurs, devenue beaucoup plus consi-
rable depuis que l'obligation, pour les com
munes, d'entretenir les chemins vicinaux a 
déterminé l'administration à réviser les clas
sements anciennement faits. 11 est telle com
mune, en effet, où le relevé général des che
mins publics en présentait deux cents, el où 
cependant quinze ou vingt seulement ont été 
déclarés chemins vicinaux. Les autres se trou
vent ainsi virtuellement rangés dans la classe 
des chemins ruraux. 

470. L'autorité administrative ne pourrait 
rester étrangère au régime de voies publiques 
aussi nombreuses; elle doit surveiller el pro
téger cette partie de la propriété communale, 
et dans une circulaire du IG novembre 1839, 
basée sur un avis du Conseil d'état, le minis
tre de l 'intérieur a retracé les principales rè
gles applicables à la reconnaissance el à la 
conservation des chemins ruraux. 

En exécution de celte circulaire, il a dù être 
formé , dans chaque commune du royaume , 
un état général de tous les chemins ruraux 
appartenant à la commune, sans en excep
ter même les simples sentiers. Cet état a dù 
être déposé pendant un mois à la mairie ; 
avis de ee dépôt a été donné par la voie 
ordinaire des publications, afin que lous les 
intéressés pussent venir en prendre connais
sance et réclamer, soit contre les omissions 
qu'ils remarqueraient, soit contre l'inscription 
au tableau de chemins dont ils prétendraient 
avoir la propriété à litre privé. A l'expiration 
du délai de dépôt, le tableau et les réclama
tions auxquelles il aurait donné lieu ont dù 
être soumis au conseil municipal, qui a donné 
son avis sur la nécessité ou l 'utilité de chacun 
des chemins ruraux portés au tableau, et sur 
la possibilité d'en supprimer une partie pour 
en vendre le sol au profit de la commune. Si 
des particuliers ont élevé des réclamations 
tendantes à établir leurs droits à la propriété 
de quelques-uns des chemins portés sur le ta
bleau, le conseil municipal examine ces récla
mations; il les admet, s il les regarde comme | 

fondés; dans le cas, au contraire, où il les 
croirait mal fondées, cl où il lui paraîtrait y 
avoir lieu de soutenir les prétentions de la 
commune à la propriété du sol de ces che
mins, le conseil municipal demanderait I au
torisation de défendre contre le réclamant, et 
il serait sursis sur l'inscription du chemin au 
tableau jusqu'à l'issue du procès qui s'enga
gerait. Il y a ici une notable différence avec 
la manière dont il esl procédé en matière 
de chemins vicinaux. Pour le classement 
de ceux-ci, en effet, comme nous l'avons vu 
précédemment, le préfet n'a pas à s'arrêter 
devant les exceptions de propriété, puisqu . n i x 
termes de l'art. 15 de la loi du ZI mai 1830, 
l'arrélé de classement transfère la propriété 
du sol du chemin à la commune, sauf iudem-
nité au propriétaire, s il y a lieu ; mais celle 
loi n'ayant statué que pour les chemins vici
naux, il s'ensuit que les contestations sur la 
propriélé des chemins ruraux doivent être 
vidées avant que ces chemins puissent être 
définitivement déclarés voies publiques. 

471. Il esl inutile, sans doute, de dire que 
c'est devant les tribunaux civils que doivent 
être portées les contestations relatives à la pro
priété du sol des chemins ruraux; il est de 
principe, en effet, que ces tribunaux sont 
seuls compétents sur toutes les questions de 
propriété. Mais la jurisprudence a varié sur 
la question de savoir si, pendant le litige, l'au
torité administrative avait, comme pour les 
chemins vicinaux, le droit de maintenir pro
visoirement le public en jouissance du pas
sage sur le chemin ru ra l , dont la propriélé 
était contestée à la commune. Un décret du 18 
août 1811 (Robin contre Uamelin) avait re
connu ce droit à l'administration ; il est ainsi 
conçu : « Vu la requête du sieur Louis Robin, 
tendante à ee qu'il nous plaise annuler un ar
rêté du conseil de préfecture de l ' Indre , du 
21 septembre 1 807, lequel maintient, comme 
chemin appartenant au publ ic , un passage à 
travers les prés des Porchons, appartenant à la 
pupille dudit sieur Robin; considérant qu'il 
s'agit de savoir si les prés des Porchons sonl 
ou non grevés d'un droit de passage pour le 
service des forges et du publ ic ; que le sieur 
Robin prétend qu'il n'exislc sur lesdils prés 
aucune servitude de celte espèce fondée en 
titre ou sur la prescription, el que cette ques
tion de servitude est entièrement du ressort 
des t r ibunaux; que néanmoins l'autorité ad
ministrative pouvait et devait maiulenii' le 



passage provisoirement el jusqu 'à la décision 
dés IrllMinaiix. Arl. I " : Carrelé (lu conseil 
,|c préfeetttra dli département de l ' I m h e . eu 
«laie iln l i seul. I K 0 7 , esl maintenu q u a n t a 

la jouissance provisoire da dmit de passage 
Sur les prés îles l 'oreliiuis. » l 'ne ordonnance 
dti If mai tsiii (Lantin contre la commune 
«le llev ) a adopté un système contraire; e l le 
est ainsi cnnçue : I Vu la requête tendante à 

i annulation d'un arrêté du préfet du dépar-
leuienl de Sai'ine-el-Liiire. par lequel il a dé
cidé que ledit sieur Lauliii ferait combler le 
fusse qu'il a fait nu* rir à l'entrée d un chemin 
en litige entre lui cl la commune de lley ; 
considérant que le requérant affirme «pie le 
chemin susmentionné est établi sur sa pro
priété, el qu'il ne doit pas celte'srrx iludr ; 
considérant qu'il résulte de cette contestation 
une question de propriété, qui est du ressort 
des tr ibunaux. Arl . I " : L'arrêté du préfel «lu 
département da Snôno-el-Loiro. du î ? avril 
181.'», est annulé, el les parties sont renvoyées 
devant les tribunaux ordinaires. » Il a élé sta
tue dans le même sens par une antre ordon
nance du 18 mai 181 s ( Morlé contre Zermi-
celle'. et nous n'en connaissons aucune dans 
un sens contraire. Il nous parait donc suffi
samment établi que. lorsque la propriété d un 
ebetnin rural est contestée entre la commune 
et un particulier, l'autorité administrative n'a 
pas le droit de maintenir provisniremeut le 
passage: il ne peut, en effet, savoir un grand 
dommage pour le public dans l 'interruption 
du passage; car si le chemin eut élé d'une 
grande utili té, il eût été indubitablement 
porté sur le tableau des chemins vicinaux. 

1 7 2 . Les chemins ruraux sont souvent très-
étroits, et on a demandé si l'autorité avait le 
droit de les faire élargir. 

Si les propriétaires riverains ronsentenl à 
cet élargissement, il ne peut sans don le v avoir 
aucune difficulté : mais s 'ils ne ronsentenl |»as 
à céder les parcelles de terrains iiivessaires . 
nous ne peUSOnS pas qu'on puisse les v eon-
Irundi . du n e pourrait procéder, en rflol . 
en vertu delà lui du 21 mai i s a c . qui m s l 
applu .dile qu aux ch. nous v icinaux : il fau
drait ' '"ne recourir à la loi du i mai tstt sur 
I expropriation pour cause d'utilité publique: 
mais comment pourrait-On invoquer \ utilité 

publique , relativement à un chemin qui n'a 
pas élé jugé il une uhhi , ...mniunale MX 
grande pour qu'il fui déclaré vicinal f 

Si les chenil us i m aux ne peuvenl e l l e elal 
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que par accord amiable avec l e s proprié
taires riverains, us doivent au mmns être 
maintenus dan- b-ur largeur actuelle, et il est 
du d . v u r de l'aulorilé administrative de pro
voquer la répression î l e s anticipations com
mises sur le sol de «-es rhemins . Ce n'est put 
devant le conseil de préfecture que cette ré
pression doil être poursuivie : des ordonnannai 
nombreuses, que nmis avons citées plus haut, 
établissent positivement qdc ces cnuaeili ne 
sonl compétents que relativement aux antici
pations commises sur les chemins eimnunn. 
C'est donc aux tribunaux de simple paNte 
que doivent élre délén-s les prorës-vcrbaus. 
constatant des anticipations su r le fol des che
m i n s vicinaux, et res tribunaux ne manque
r o n t pas «le faire application du parag. Il de 
I art. r i du <>Kle pénal, qui condamne à une 
amende <1<- l i a i . (r. ceux qui auremâfssum/i 
fur In largeur des chemins publies. 

\ ira. l^-sdégradation*oimmisessur lesche-
mins ruraux, enlèvement de pierres, de lu i t , 
de gazon, tout ee qui lend enlin à noire à h 
commodité du passage, doivent également élre 
poursuivies devant 1rs mêmes tribunaux, par 
application du même article du Code fins].' 

t 4T4. Nous devons taire remarquer ici qm 
les agenls-voyers n auraient pas qualité poar 
constater les anticipations on antres csutre-
v en lions commises sur le sol des chemins rs-
raux. O s agents n ont r ie institués, par b 
loi du 21 mai IS36 . qu'en vue des thenuD-
v icinaux. et nous avons «u plus haut b 
Cuir de cassation, par un arrêt du 2 : janvier 

t s , i . refuser d admettre un proo-—verbal 
d agent-voyer rédige en matière de voirie sr 
haine, attendu queTarl. 11 de l e / a i du 11 ami 
1836 le* charge feulement de mtnyrillmr la ft-
parution et la eansrrralian nie* rArarintUÈS* 
HOUX. Il ne nous parait donc pas douteux qa 
h-s tribunaux reluserairut également qualn. 
aux agents loyers pour constater le- i vu ira 
veillions relatives aux chemins ruraux: 1rs 
pi.M-.-s-,ertiau* sur ces derniers (ails iloiver: 
doue élre rédiges par 1rs maires , adjointe 
gardes champêtres. 

t 17... Les maires doivent également détendre 
la liberté du passage sur les chemins ruraov 
roui reon aulre genre d obstacles: c'est celui 
résultant de I anticipation des haies et dmur-
br. - plant. s|, | i: g de ces chemins. Le droite! 
le devoir des maires, à cet égard, ne «saurait rlrv 
douteux, car il résulte des dispositions de U 
bu des io-2t .mut i " ni . qui autorise ces loin'-
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liunnaircs à prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la sarclé et la commodité du 
passage sur lis voies publiques. A Inven té , 
les maires ne pourraient pas régler lu distance 
du bord des chemins ruraux à laquelle les 
haies el les arbres doivcnl être plantés, ainsi 
que cela peut être fait pour les chemins vici
naux, en vertu de la loi du 21 mai 1836; mais 
si d'anciens règlements ou même des usages 
existaient sur cette mat ière , les maires au
raient le droil de les faire exécuter. Dans tous 
les cas, si les racines des plantations faites le 
long des chemins ruraux anticipent sur le sol 
de ces chemins, de manière à gêner la circu
lation, ou même à restreindre graduellement 
la largeur de ces voies publ iques, les maires 
peuvent et doivent prendre un arrêté pour or
donner le recépage de ces racines: de même, 
si le branchage des haies ou des a rbres , en 
s'avançaul au-dessus des chemins ruraux, fait 
obstacle au libre passage des voitures , les 
maires doivent en ordonner l'elagage. Le refus 
d'obtempérer à ces arréti's sérail ouislalé par 
procès-verbal, et déféré au tribunal de simple 
puliee. 

4 7 6 . Après avoir donné ces indications sur 
la conservation et la police deschemins ruraux, 
le ministre de l ' intér ieur , dans la circulaire 
que nous analysons , examine la question de 
I entretien de la viabilité de ces voies publi
ques, et cet examen le conduit à une solution 
presqueentièrement négative. En effet, les res
sources créées par la loi du 21 mai 1836, presta
tions en nature et centimes spéciaux, sont ex
clusivement affectées à la réparation et à l'en
tretien des chemins vicinaux, cl aucune partie 
de ces ressources ne pourrait être délournée 
de cette destination pour être employée sur 
des chemins autres que les chemins vicinaux. 

II n'est qu 'un seul cas où l 'administration 
municipale pourrait faire quelque chose pour 
l 'entretien des chemins ruraux ; c'est celui 
où une commune peut entretenir ses chemins 
vicinaux sur ses seuls revenus, sans avoir 
recours aux prestations ni aux centimes spé
ciaux, et où , toutes les dépenses obligatoires 
assurées, le conseil municipal voudrait affecter 
quelques fonds à l 'entretien des chemins ru
raux ; mais ce cas sera bien ra re , puisque, 
ainsi que nous l'avons vu précédemment, 
il n'y a pas neuf cents communes en France 
qui puissent assurer, sur leurs seuls reve
nus , l'entretien des chemins vicinaux. Pres
que partout les communes sont donc dans 
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l'impossibilité de rien faire pour la répara-
lion des rhemins ruraux. Cela esl fâcheux, 
sans doute ; niais nous ferons remarquer, à 
cet égard, que si un chemin 1 rural venait à ac
quér ir assez d ' importance pour que son entrer 
lien à l'état de viabilité constante fût indis
pensable, ou seulement utile aux intérêts de 
la commune, ou pourrait, en remplissant les 
formalités voulues, le porter dans la catégorie 
des chemins vicinaux : ce qui permet Ira il alors 
de pourvoira son entretien sur les ressources 
créées pa r l a loi du 21 mai 1830. 

177. On a demandé si, au moins , l 'adminis
tration n'aurait pas le droit de mettre l'entre
tien des chemins ruraux à la charge des sec
tions de communes, ou plutôt des proprié
taires auxquels ces chemins sont nécessaires 
pour l'exploitation de leurs terres ou le 
transport de leurs récolles. L'absence de tonte 
disposition légale sur laquelle s'appuierait 
cette obligation , ainsi que le fait remarquer 
la circulaire ministérielle, sert de réponse à 
cette question. La loi du 21 mai 1830 a mis la 
réparation et l 'enlrelion des chemins vicinaux 
à la charge des communes, et a voulu qu'en 
cas d'insuffisance des revenus communaux , 
cette charge fût imposée directement aux ci
toyens, au moyen de prestations en nature el 
de centimes spéciaux jusqu'à un maximum 
fixé ; mais il n'existe aucune loi qui permette 
d'imposer aux citoyens, d'une manière obl i 
gatoire , l 'entretien et la réparation des che
mins non déclarés vicinaux, c'est-à-dire des 
chemins ruraux. Il est à désirer, sans doute, 
que les particuliers, qui onl intérêt au bon 
état de ces chemins, se déterminent volontai
rement à améliorer ees voies publiques, en 
s'enlendant entre eux à cet effet ; mais l'auto
rité ne peut intervenir, ni pour prescrire 
l ' entre t i en , ni même pour rédiger ou rendre 
exécutoires les rôles des contributions volon
taires, en nature ou en argent , que les pro
priétaires intéressés consentiraient à s'im
poser. 

En résumé , comme on voit , l'action de 
l'autorité administrative , en ee qui concerne 
les chemins ruraux, n'est à peu près que pré
ventive, c'est-à-dire qu'elle a pour objet de 
les défendre contre les anticipations et les dé
gradations, et de faire disparaître les obstacles 
qui seraient de nature à gêner la sûreté et 
la commodité du passage sur ces voies pu

bliques. 

lIliRMAN. 



• li 
la partie q u i règne d u manteau à la toiture, 
au-dessus s'élève la tète du tuyau. | \ Dm 
godets , l.ois des bdlimrnts, annoté par 
Goupv, ; le même, annoté par Lepage; f o u r 
m i . Traité du r o i ' v i i i m / r . 

I , L a construction d e s cheminées e s t s o u 
m i s e à certaines r è g l e s établies p a r l e s nsagm 
loi a u x cl les règlements administratifs, sus 
quels le < . ode eiv il ai I . i, ' , a i ou I v e I o n a 
de bus . 

I.a | UUlUmi d. l ' a i | s a i l . I S8 r l d .111-

C1IEM1.NÉE. 

1res coutumes exigeaient l'établissement d un 
l i e - m u r p o u r s e r v i r de c o n t r e - c œ u r , afin 

d e | a d o s s e r a u m u r de s é p a r a t i o n , qu'il fût 
mitoyen ou non. Ce contre-mur doit avoir six 
pouces d 'épaisseur, et former le fond de la 
cheminée. Il arrive j u s q u ' à la bailleur du 
manie.m e u diminuant d é p a i s s e u r , de ma
nière à cesser sans faire retraite. Celte obli-

.i est imposée même à celui qui possède 
en e n l n r h- mur auqu. I il ad • une chemi
née, parce que r r t l r mesure esl commandée 
par I intérêt général, cl pour éviter les incen
die-. Ces architectes doivent répondre pendant 
dix ans de I établissement de ce contre-mur. 
conformément a ces règles. Postérieurement, 
mi a posé comme contre-mur des plaques de 
fer fondu, qui paraissent un meilleur préser
vatif qu une maçonnerie rn briques. 

Ilesgodels veut qu'on laisse un ponce de dis
tance entre la plaque de fonte'el le mur. pour 
les petites cheminées: deux pouces, pour ks 
grandes, comme relies des cuisines. On peut 
remplir cet espace avec du plâtre eldu pous
sier. 

t. Quand le mur appartient au voisin, il 
faut acquérir la miloyenneté avant de pouvoir 
y adosser une cheminée. 

S. Un appelait autrefois encastrement d une 
cheminée, rétablissement du tuyau de b che
minée dans I épaisseur du mur. La mutome 
de Paris prohibait l'encastrement : crlles 
d'Auxcrre, du Berri . de Sedan, de Metan.de 
Monlargis. le pcrmrllaicnl . La courumedXjr-
léans l'autorisait aussi, à la condition que le 
mur fùl suffisant pour porter r l soutenir h 
cheminée. 

L'art. 662 «lu Code civil - , p j - . s e a tontes 
constructions dans I épaisseur du mur mi
toyen -sans 1 , . . u s , nt. m. ni d u propriétaire 
voisin. M a i s ,-e consentement ne salirait fut 
pour une cheminer ; l encastrement est au-
jounl bui généralement in terdi t . connue0S-
p a b l e i l e . l e l e r i o i . i l , m u r . el isirsuilr.de 

e : , „ . . • - * favoriser les sinistres. 
6 . Cependant, c e l u i qui e s t propriétaire da 

mur de séparation tout entier peul y rncas-
11 i -, -1 h e u i m c . s \ | n . , s, |, v nisin profile du 
bénéfice de l'art. 661 du Code civil cl acquiert 
la miloyi e n , ie. i l aura le droit d'exiger que 
l . s rheminées encastrées soient suppfxSnêuV 

: . Lorsque l 'encastrement a r t e établi par 
le p c i e ,1, latnillc. propi n l i n e d e s deux mai-
s .n is cou ligué*, I événement du partage n» 
donne p a s ,mx i "p,n lagcunls le droit de récU 

CHEMIN VICOMTIEK. Celait , dit le Ca-' 
mus d'Houlouvc (Commentaire sur la cou
tume de Boulonnais, lit. t, sect. 2 ) , un < h<-
min de traverse qui dépendait du seigneui 
du lieu où il était s i tué. Ce seigneur avail le 
droil d\ planter des arbres el d'en disposa 
i n toute propriété. Ca coutume de Boulonnais 
m lixait la largeur à trente pieds. 

CHEMIN VOISINAL. Les cheminsvoisi-
nau.r devaient avoir huit pieds de large cou
tume* de fours, art, &9 ; cl de Loudstn, chapéV, 
art. I ) . 

Cr ProUSt, sur la COUtume de I . I I I I I I U I I , (ail 

observer qu'on appelait chemins voisinaux les 
traverses pour aller aux lieux vnisins, pour 
la commodité de-, habitants des bourgs el di -
villages. L 'entretien île CCS chemins d e v a i t 
être surveillé non par le seigneur péagei 
comme celui des chemins péagers, mais par 
les juges ordinaires du l ieu coutume de Tours 
art. 8 1 ) . 

CHEMINEE. Ei cheminée esl l'endroit où 
l'on (ail du l'eu. 

i . Il importe d'expliquer les différentes dé
nominat ions des parties d'une cheminée. Un 
appelle contre-coeur la partie du m u r qui 
forme le fond de la cheminée, et qui est ordi-
nairemenl rouverte d 'une plaque de fer fondu. 
L'dtrc, est la place sur laquelle repose le com
bus t ib l e ; on la recouvre le p l u s souvent de 
briques ou carreaux de terre: à droite el à 
gauche, s'élèvent les jambages qui détermi
nent la largeur de la cheminée. L 'ouverture 
esl masquée dans sa partie supérieure par une 
saillie, quel on nomme le manteau, el qui sert 
porter une tablette en b o i s , pierre o u mai 
bre. La face antérieure du manteau el celle 
des jambages sont également revêtues eu 
bois, pierre nu marbre, et celte sunerf idc 
porte le nom de chambranle Le tui/au esl le 
conduit qui s'élève du conlrc-crcur jusqu'au 

les combles , l e corps du tuyau, c'esl 
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mer la suppression d'un état de choses qui 
résulte de la destination de l 'auteur commun, 
destination à laquelle chaque héritier est censé 
avoir adhéré en concourant au partage. 

S . La saillie qui forme le manteau est bâ
tie sur un châssis dont les branches sont scel
lées dans le mur, afin de lui donner assez de 
solidité pour supporter la tablette. Ce châs
sis ne peut être en bois, de crainte du feu : il 
est ordinairement en fer. 

9. Le règlement de police du 2t janvier 
1672 défend d'adosser une cheminée à un pan 
de bois. On coupe le pan de bois dans toute la 
hauteur de l'étage où on veut faire la chemi
née, et dans une largeur à droite et à gauche 
de six pouces au delà de la largeur de la che
minée. La portion coupée est remplacée pat-
un mur en moellons ou en briques, contre 
lequel on construit le cont re-mur : on appuie 
le tuyau sur le contre-mur, qu'on élève au
tant que le pan de bois à garantir. Goupy dit 
que cette précaution est insuffisante. Il serait 
préférable de couper le pan de bois dans 
toute la hauteur de la maison sur la largeur 
que nous avons indiquée, et de remplir le 
vide en maçonnerie. 

Le même règlement défend de faire passer 
aucune pièce de bois dans un tuyau, même 
en la recouvrant de maçonnerie. Si le tuyau 
passe à travers une pièce de bois, celle-ci doit 
être recouverte de six pouces de maçonnerie. 
Il est bon encore qu'il existe un espace vide 
entre le tuyau et le bois ainsi recouvert. 

10. Il n'y a pas de dimension prescrite 
pour la largeur du tuyau; il suffit qu'un 
homme puisse y pénétrer. 

11. Une prohibition t rès- importante du 
même règlement de 1672. consiste à interdire 
l'établissement de l'àtrc au - dessus d'une 
poutre ou de toute autre pièce de bois, quel
que épaisseur de maçonnerie qu'il puisse 
exister entre deux. Il importe donc de faire 
une enchevêtrure à la charpente au-dessous 
de l'âtrc ; ce vide, appelé treillis de la che
minée, esl rempli de plâtre, et doit s'étendre 
depuis le contre-mur jusqu'à deux ou trois 
pieds en avant. 

12. Le propriétaire d'une maison plus basse 
que la maison conliguë est obligé d'élever 
ses cheminées aussi haut que celles de son 
voisin, si elles appuient sur un mur qui n'est 
mitoyen que jusqu'à la hauteur de la maison 
la plus basse, et il doit payer la moitié de la 
valeur du mur contre lequel les cheminées 
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sont adossées, non-seulement dans la largeur 
occupée par le tuyau, mais encore un pied 
au delà de chaque coté. (Merlin, Répertoire, 
v" Cheminée.) Et en élevant ainsi ses chemi
nées, on peul, selon Desgodets el Goupy, fer
mer les v tics de coutume de son voisin dans les 
endroits des murs OÙ doivent passer les 
tuyaux. Mais Desgodets cite un arrél du par
lement de Paris, du 29 mars lo to , qui auto
rise un procédé contraire, et décide que le 

propriétaire de la maison plus b a s s e u e peul 
être forcé qu'àélever sa cheminée de s i \ pieds 
au-dessus du l'aile, el à la reculer de six pieds 
des fenêtres du voisin. Cette seconde décision 
parait plus conforme à l'équité. 

1 3 . L'art. 175 1 du Code civil range au 
nombre des réparations localives celles à faire 
aux àlres, contre-cœurs, chambranles el ta
blettes des cheminées. Il faut y ajouter le ra
monage, qui, dans l'usage, esl à la charge des 
locataires. Si, faute de ramonage, le tuyau 
s'engorgeait et crevait, ou si le feu prenait, 
le locataire serait responsable dessuilesde sa 
négligence. (C. civ. 1 3 8 2 et suiv.) 

l t. La construction des cheminées est pro
tégée par la garantie décennale imposée aux 
architectes et entrepreneurs. (C. civ. 1 7 9 2 . ) 

15 . Une loi du 2 8 septembre 1791 avait 
prescrila ux officiers municipaux (ar t . y , 
lit. 1 1 ) de faire au moins une fois par an la 
visite des fours et cheminées. Celle loi est 
tombée en désuétude. 

CHEMINÉE (DROIT DE). — 1 . — C 'était un 
des droits féodaux qui ont élé abolis par la loi 
des 1 5 - 2 8 mars 1 7 9 0 (art. 9 du titre 2) et par 
les art. 5 et suivants de la loi des 2 5 - 2 8 août 
1 7 9 0 . 

La nature de cel impôt féodal se trouve ex
pliquée dans la discussion de la lo i , à l 'As
semblée constituante (Journal des Débats el 
des Décrets, séance du lundi t" mars 1 7 9 0 ) . 

« M. de Bieuzat fait remarquer qu'il se 
perçoit dans plusieurs justices un droit de 
feu, qui n'est pas réduit au nombre des loua
ges, mais qui se paye en raison du nombre 
des cheminées qui peuvent se trouver dans 
une même maison, quoique occupée par une 
seule famille; il demande, en conséquence, 
qu'il soit nommément fait mention du droit 
de fumée ou du droit de cheminée qui lui a 

paru plus expressif. » 

CHEMINÉES (TAXE DES). La loi somp-
tuairc du 25 juillet 1795 (7 thermidor an m) 
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av.nl Établi un impôt sur les cheminées donf 
la pcrceplinii e s t déterminée pu r les art. •>, 
I. cl 7 de celle loi. 

(( Art. 5. Indépendamment de la contri
bution personnelle , il sera payé des taxes 
snmptuaires ainsi qu il soil : le- i le-milices 
ailtles que celles de la euisine el dll loor, S C -
ronl lavées : l" dans les villes de cinquante 
mille âmes cl au-dessus, à £, livres pour la 
première, 18 livreïpour la seconde, t i livres 
pour chacune des autres; ï" dans les villes 
nu-dessous de cinquante mille àrm-s jusqu à 
quinze mille, la lave sera de moitié de relie 
ci-dessus; 3" dans les communes au-dessous 
de quinze mille, du quart, Le calcul îles che
minées pour la taxation sera fait par chaque 
menace. — Art. t . .Nulle cheminée ne jouira 
de f exception, quoiqu'on u v f a s s e pas habi
tuellement de feu. à moins qu'elle ne soil 
fermée dans I intérieur el scellée en maçon
nerie. — Art . 7. Les poêles payeront la moi
tié des taxes ci-dessus, dans les mêmes pro
portions, eu égard à la population, u 

Cet impôt ne produisit pas l'effet financier 
qu'on en espérait, et fut bientôt abandonné 
par les agents du lise. 

CHEMISE ROUGE. — Y. Peines 

CHENILLE. — V. Animaux , n" te . V. 
aussi Échenillage. 

C H E P T E L B A I L A ] I .— t .—LemnlrArp-
tcl vient d'un mol de basse latinité, capitale, 
soit que, selon Diicangc. ma considère celte der
nière expression comme synonyme de meubles 
el spécialement de troupeau, soit qu'avec Co
quille on l'applique, par extension, à la pre
mière estimation que le bailleur cl le preneur 
faisaient du bétail. Quoi qu'il en soit . le 
i hep tel doit s'entendre d une agrégation d'a
nimaux, d'un corps de troupeau desline à se 
reproduise, i etiftiei comme troupeau, el la 
loi française, à l'exemple des législations qui 
i onl prêt éd.,-, .-m i-ago 1rs bêtes prises i chep
tel, n. .n pas ut nnoeia mpiln, mais ut S U M -
ftWISfUS, el à lilrr de capital estime el devant 
être rendu rn relie qualité (1, 7 0 . fj 3 . tT de 
usufr.;— Instil. s]# Légal.., •» IM .L 5 ; 
•nul . de I t e l l V , lit. | T ; — | ' |op|ollg. Irllile 

du louage, I. 3 , n° to j , | . ) 

11-1 i — Législation antienne. — Carac-

II \ l ' 0 LE le,„ Bat 

mu i e v . d e de l ' a n , , 
M lU iverg i cr . avocat a la 

i "iiliuu.ili-111 de l u u l l i c i . 

. A . Ar.r. t"'-

ti re*. [arme* et conditions du bail a cheptel 

sous le Code civil. 

• ,.T ... _ i)H cheptel simple. 

\ i - . i . ; . — Ou cheptel a moitié. 

\ R T . , — Du cheptel donne au fermier ou 

au colon paritaire. 

Egcr. t " . — Dn cheptel donne au fermier 

(cheptel de fer). 

S u . t . — Du cheptel donné nu colon par. 

tiaire. 

A R T . 5. — Du contrat improprement Èpmdi 

cheptel. 

Ar.T. i " . — f.égitlalion ancienne.—Came. 

1ère*, forme* et condition' du bail a ehep. 

tel sous le Code eieit. 

2. On militait le culte des Romains pour la-
gi u u li un- ; ils lie desaient donc pas igunaja un 
mode il exploitation si utile tout à la fnjsd 
I amélioration du sol et des races danônana 
al la . In- à sa i ulii.re. Le c h e p t e l , s a m a n j e 
à Rome une d,-nomination b ien précite, j 
était ce pétulant réglé par divers textes de un, 
notamment par les lois S . au C. ea Peau. 

I. 13. < i . ff. de Prcrscrip. ternis; L a l . f l , 
iï. Pro socio. 

i. En France, le bail à cheptel a n e aussi 
pratiqué en tout temps. Dans certaines pn>-
rinces, il s'était introduit plus lard quedjnj) 
d aut res , bien plus propres à 1a imiinilmi 
des besliaux : el si. dans les premières, il an-
prunlail aux usages seuls ses règles el ses ose 
d liions d existence, il avait trouvé place dau-
les coutumes qui régissaient les se^sudes. 
Ainsi, le» , . .uiumes du l lourb-mnais.daaUt-
gerac s'occupaicnl du cheptel ; celles de i m i 
el du Nivernais surtout lui avaient cnnsnnjè 
des dispositions d'autant plus étendues, f m h 
nature du sol rendait le bail p lus fréfBUU 
dans ces coulrres. doul les liesliaux, selon les 
expressions de Lalluiimassièrc. c l a i c n l d i m -
uus le principal négoce, trafic el rtcuetsa. 

4. Les rèdacleurs du Code civil ont eanv 
pris I importance de ce contrat, cl i l s en uni 
règle la forme el les conditions par de non-
lu, i i s , s dispositions, qui forment le clup. 
litre | , du livre 3 du Code civ i l . 

I arl. l son du Code civil définit lerhep-
•cl • l NI .mi i . i t pat I. quel l u n e des parues 
donne .i I autre un fonds de M a i l |Mur le 
garder, le nourrir cl le s.ngin r. s .u i s les cou-

diltons convenues cnlic e l l e s . 

Celle deliiiilion. poui cire exacte cl C * « -
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plèlc, devrail nécessairement indiquer le luil 
que sr propose l'un dos emilraclants, rn ron
flent ainsi des bestiaux à l 'autre; il faudrait 
déterminer dans quel eerrle doivent se ren
fermer les conventions des parties, et dire en lin 
quels sont les bestiaux qui peuvent être l'oh-

1 jet du contrat. 

D'abord, c'est toujours dans la vue de par
tager les bénéfices produits par les animaux, 
que le bail à ebeptel a lieu. Ainsi, il est per
mis aux parties de faire entre elles la réparti
tion des bénéfices comme elles le jugent con
venable, sauf certaines restrictions dont il 
sera bientôt par lé ; mais si par leurs oonven-

• lions elles faisaient cesser toute participation 
de l'une d'elles aux profits produits par les 
bestiaux, elles dénatureraient le contrat , ce 
ne serait plus un bail à cheptel (I). 

En second lieu, et par une conséquence né
cessaire de ce qui précède, tous les animaux 
qui sont susceptibles de donner des bénéfices 

' pour l 'agriculture ou pour le commerce, peu-
' vent être donnés à cheptel, el même il n'y a 
• que ceux-là qui puissent l'être (arl. 1 8 0 2 ) : 

• On présenterait donc une idée assez juste 
du bail à cheptel, en disant que c'est un con
centrai par lequel l 'une des parties donne à 
l 'autre des animaux, susceptibles de produire 

• du profit, pour les garder, les nourrir , les soi-
ii gner, dans la vue de partager les bénéfices 
• suivant leurs conventions. 

6. C'est toujours dans le but de faire un 
bénéfice sur le produit des animaux que le 

• bail à cheptel a lieu. Mais quelle est la na-
lorc du contrat? quels sont les éléments qui 

j le dominent? Est-ce un bail à ferme? est-ce 
un louage d'ouvrage 1 V relrouvc-t-un les ca-

I raclères du contrat aléatoire, comme on y dé-

t couvre ceux du contrat de société? 
7. Par son but , le bail à cheptel se rap

proche beaucoup du contrat de société ; il 
constitue même une société véritable, lorsque 

, chacune des parties fournit la moitié des bes-
, liaux. 11 tient aussi du louage des choses, 

puisqu il renferme l'obligation de faire jouir 

(1) Même dans le cheptel de fer, quoi qu'en 
dise M. Troplong ( du louage, n°> 1085), le bail
leur participe aux bénéfices, au moins d'uni- ma
nière indirecte, puisque les fumiers et le travail 

i des animaux sont exclusivement employés a la cul
ture de la ferme, et que d'ailleurs le prix du bail 
est calculé d'après l'avantage que procurent au 
preneur les animaux qui garnissent 1 héritage. 

l 'un d e s ennlraelanls il un l o m l s d e belail qui 
appartient à l'autre. Enl in . m i v retrouve le 
louage d'ouvrage, le preneur étant lenu de 
donner ses soins aux animaux qui lui sont 
confiés (rajtp. de M- Motiricault. V. Locré, 
t. i l , png. tn>; — Pol lue r , des cheptels, 
n"' 2 , a et t : — Confér. ecclés. sur l'usure, 

t. 2 , pag. 117 etsuiv.) 
Dans celle réunion d'éléments empruntés .i 

divers contrats, ceux qui apparue ni à la 
société sont les plus apparents , ils semblent 
dominer tous les autres, Ea participation à 
des bénéfices produits par la chose de l 'une 
des parties el 1 industrielle 1 autre, est en effet, 
comme nous l'avons indiqué, la lin qu'elles se 
proposent; aussi M. Mouricaull (rapp. au 
trib., Locré, t. 1 1 , pag. 4 17) dit expressémcnl 
qu'il se forme enlre le bailleur el le preneur 
une espèce de société, el que quelques auteurs 
considèrent ce contrat comme un contrat de 
société ( l ) ; mais il s empresse de montrer 
les différences qui distinguent les deux espèces 
de conventions, qu 'un examen superficiel fe
rait confondre. • U estévident, dit-il, que l'as
sociation n'est ici qu'un contrai accessoire; 
que le contrat principal est un bail, celui par 
lequel le preneur promet et se fait payer ses 
soins; que le troupeau n'entre point dans la 
société; que le preneur en reste propriétaire; 
qu'enfin l'association au profit et à la perte 
n'est qu 'un supplément au prix du bail. C est 
aussi sous ce point de vue que les coutumes 
de Rerri. de liourbonnais, du Nivernais et de 
Bergerac (2) ont considéré ce contrat. » On 
retrouve la même distinction dans Coquille, 
o Ce bail à cheptel, selon lui, n'est pas pur de 
société, mais lient de contrat non nommé ap
prochant de location. » (Sur l'art, t. Ut. 2 1 , 
cout. du .Xivernais.) Dans un autre endroit, 

( l j Polluer a placé son Traité des cheptels à la 
suite du Traité de la société, et Cujas , ad leg. de 
transcrip. verb. lib. 19, t. 5, dil que le cheptel lui 
parait être une société, f'idetur contracta socie-
las, nisi apparent contrarium. 

(2) Ces coutumes étaient les seules qui eussent 
des dispositions relatives aux crolts et cheptel 
de bettes ; mais l'usage des baux à cheptel s'était 
introduit dans les autres provinces où les cou
tumes n'en parlaient pas. V. les coutumes de Ni
vernais, lit. 21 ; de Bcrri, lit. 17; de Bourbonnais, 
lit. 33; de Bretagne, art. 236 cl 121; de Bergerac, 
articles 114, 11S, 116, 117; de Labour, lit. 8, 
art. 1 ; Lesolc, tit. 21. 
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jl ajuiile : question sur la coutume, : 
„ El «S qu'on dit quo Cl conlral <!<• bail a 

c he I esl confssU de société II. a.C.depac-
<;., s'entend que la société esl contrariée 
enire le bailleur el le preneur srulement 

( |,. | roisi el profil. el non pont le chep
tel, aussi le mol «le- cheptel, qui esl lire do 
vulgaire latin capitale, montre n n«- le loul ne 
va pas par même régie, el que le cheptel de
meure en une autre nature que le croisl el le 
profil. » Ainsi, le bail à cheptel <-si un con
trat à pari, dans lequel, à côté dm éléments 
du louage, se trnuvenl reux dr la société, rl 

les citations qui précèdent montrent claire-
ni.-lit comment ils sont combinés. 

S. M Troplong fil" 1003, u admet pas re l i e 

combinaison d'éléments tppartenanl à diffé
rents contrats ; r'esl, à SOU a v i s , a la société 
qur sr rattache le bail i cheptel. Pour justi
fier ce système absolu . il dit qu'on peul con
sidérer commr la mise sociale du preneur les 

soins qu'il doit donner au t r o u p e a u , et qur 
les d ispos i t ions de l'art. 1833 peuvent rece
voir ici leur applicat ion ; il ajoute que. pour 
ut i l i ser son travail et ses soins , le preneur 
peul prendre la voie de la société ; qu'enfin n i . 

c o m m e dans le cas de l'art. 1 8 j | C. c i v . . la 
jouissance seule de da c h o s e , c'est-a-dirr du 
troupeau, peul être mise en soc ié té ; tout cela 
est vrai; il faut en conclure , avec M. Duvergier, 
que la société esl l'élément dominant dans |r 
chepte l , m a i s n o n qu'el le esl l'éli-mcnl unique: 
on ne doit donc pas faire dépendre toutes les 
so lut ions d'une idée trop exclus ive . La vérité 
est que le bail à cheptel offre un mélange de 
divers c o n t r a t s , dans lesquels on remarque 
principalement le louage et la société : il faut 
Soigneusement d is t inguer ce qui appartient 
an louage el ce qui esl emprunté à la société, 
mais l'un ne l'emporte pas sur I autre à ce 
point qu'il faille suliordouuer à I influence du 
premier les décisions de lOUtm les quest ions 

que présente la matière 
8. l e s conséquences auxquel les conduit le 

système absolu de M. Troplong on révèlent 
les inconvénients cl ne permettent pas de l'a-
doptet Par quel motif, en effet, le savant ma
gistral • - e s i ii déterminé a soutenir (n* 1186] 
que ii mon du preneur amène de plein droit 

ls dissoluti lu cheptel 1 C'esl évidemment 
i 1 ""' '|o ii a penst que l'art t s t . a . qui dé-
i i.ne que la société est dàssoutc pat ls moi I de 
l 'un des deux aSSOCiéS, était la règle qu on de-

vati suivre. Cette opinion, qui ml oortaiue-

Ai . i . I e ' . 

ment erronée, même en se plaçant au point 
de vin de M. Troplong, n'est rapp'-h-r ici que 
pour montrer à quel- résultats e n d u i t |"ap-
plnal de- principes qui régissent la so
ciété au bail à cheptel. 

Il ne serait pas difficile , au surpins, de 
trouver dans les textes mêmes la condamna
tion du svstème que nous combattons. Com
ment al l ier , par exemple , la disposition dr 
l'art. 1861 qui met aux risques de l'associé 
qui en est propriétaire les choses qui ne sr 
consomment pas par I usage, el donl la jouis
sance seulement a élé mise en société, avec 
l'art. In to . qui , dans le cas de perte partielle 
du cheptel - i m p i e , nni la nimiu- de cette 
perte a la charge du preneur non propriétaire 
du t roupeau ' Peut-on signaler une difitlinuL 
plus tram h.-.-, e l . quels que soient les ne.lit 
de la dérogation aux principes de la société, 
la dérogation exislc ; elle esl importante : elle 
touche à l'essence même de U société: a h 
suffit. 

11 esl au surplus Irrs-v rai sembla Me qm 
celle opposition entre les deux dispositions a 
frapp.- M. Troplong. et qu'elle n'a pas été 
sans influence sur les critiques qu'il dirige 

n n o s . . . t i t r e celle partie de l'art. ISIS, 
qu il accuse de manquer de Ionique el dr 
portée .-. ..u .mi.pn . 

Enfin pourquoi , si tout cheptel excepté Ir 
cheptel de fer était une société, l'art. ISIS 
eiit-il expressément déclare pour une des va
riétés de ce contrai le cheptel simple aa'Q 
avail les caractères d'une société' Cellednut-
silion révèle rlairemrnl la pense* du législa
teur. Le cheptel n'esl point à se» yeux nne 
soc ié té; il peul l 'être, il I e s | rn effethussnt 
chacun des o n tractants fournit sa moitié m 

troupeau. 
10. Qu'importe après cela que les rédaOnUB 

du Code civil aient fait, ainsi que ledit 
M. Troplong n* l o i s . un chapitre a part 
du bail à cheptel ; qu'ils aienl |varu o«nj-
prendre . lors du projet primitil «lu Code, 
que le cheptel ne |s,uv ut m i r e r dans le cen
tral de louage que dans un sens trcs~fl'»i» '• 
qu'importe que Polhier ait placé son titredcs 
cheptels après relui de la société? il n'en est 
pas moins vrai que le projet dètinilif du Code 
a embrassé le . hept.l dans I,- louage . que 
Polluer lui-même . rl M troplong le retwn-
li.iil. n accorde au. une prédominance aux 
I ' " " ' M'es.le la s i,. s | M le cheptel simple. Il' 

le-uine. h- umlial de cheptel concorde à un 
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point do vue gêné n i et participe de différents 

conna is : il faut donc par ou sage éclectisme 

emprunter aux principes qui les régissent la 

la solution des difficultés q u e p e u t p r é s e n t e r 

la matière. (Duvergicr, Contin. de Toui l ler , 
t. i , n° 387.) 

11. L'art. 1802 dit qu'on peut donner à 
cheptel toute espèce d'animaux susceptibles 
de croit ou de profit pour l 'agriculture ou le 
commerce. Ainsi, aujourd'hui, on ne peut . 
comme sous l'ancien droit, prohiber le cheptel 
de porcs , en le déclarant usuraire à cause des 
chances trop grandes de perte qu'il offrirait 
pour le preneur. 

Lathaumassièrc (sur Berry, t. 17) rapporte, 
à l'appui de la prohibition, une sentence du 
présidial de Bourges. Il admet cependant 
qu'un cheptel de porcs puisse avoir lieu lors
que les chances de perte du preneur sont 
balancées par le bai l leur: et dans le eas. par 
exemple, où ce dernier s'engage à fournir 
une partie de la nourri ture. Polhier ( n o s 22 
et 23 ) admettait aussi ces distinctions; mais, 
nous le répétons, elles ne sont plus possibles 
en présence de l 'art. 1802. (Duranton. t. 1 7 , 
n° 2G8.—Duvergicr, du Louage, t. t , n °3S8 ; 
—Troplong, Echange el louage, t. 3 . n° 1067 ; 
— Delvincourt, t. 3 , notes, p . 205 . ) 

12. Cependant, quelque généraux que soient 
les termes de cet ar t ic le , ils ne comprennent 
point les animaux des ménageries. L idée de 
cheptel ne saurait être séparée de celle d'ex
ploitation du sol. Le cheptel donne naissance 
à une industrie , à un commerce, pour em
ployer le mot de l 'art. 1802, qui n'a rien de 
commun avec celui qui spécule sur la curio
sité publique. Or , qui pourrait croire que 
cette dernière sorte de spéculation est entrée 
dans les vues du législateur? Personne assu
rément. Le commerce des animaux destinés à 
l 'agriculture importe à l'amélioration du sol 
et des races ; par tan t , il a un but d'utilité 
générale et réelle ; tandis que le commerce qui 
consiste à donner des animaux en spectacle 
n'enrichit pas le sol, et n'a pas pour but l'é
ducation des races nécessaires à la culture. 
Quelle que soit la part qu'il faille faire à la 
liberté des conventions , on ne peut croire 
qu'elle aille jusqu'à autoriser le bail à cheptel 
d'animaux de ménager ie ; ils ne pourront 
qu'être mis en sociéié, si les parties le jugent 
convenable. 

A ces raisons , puisées dans la nature même 
du contrat et dans les idées générales qui le 

lement, comme l'enseigne Pothier (n° 6 ) , et 
comme cela résulte aussi de la discussion de
là loi au tr ibunal, (l 'enel, I. xiv. p. 
arl . 1711.) Le bail à cheptel peut donc être 
prouvé comme tous les autres contrais, et la 
preuve testimoniale doil être admise lorsqu'il 
ne s'agit pas d'une valeur supérieure à 1 5 0 fr. 
La doctrine de Pothier, qui dil qu'un acte 
est nécessaire lorsqu'en cas île saisie contre 
le preneur , le bailleur veut prouver à un 
créancier que le cheptel est sa propriélé, 
n'est par conséquent admissible que dans le 
cas où la valeur du cheptel dépasserait 150 f. 
(Cass. 2 déc. 1828. D. P . 29. I. i s .—Y. infrà, 
n° 47 et suiv.). 

10. On distingue trois espèces de cheptel : 
le cheptel simple ou ordinaire, le cheptel à 
moitié, le cheptel donné au fermier ou au colon 
parl iaire; enfin nous parlerons d'une espèce 

dominent . on peut ajouter l 'argument que 
le (exle de l 'art. 1811 fournit à M. Troplong 

(n° 1068 ) . 
13. S'il était nécessaire, après ce que nous 

venons de dire, d'énumérer les diverses es
pèces d'animaux propres an cheptel, nous 
indiquerions, avee M. troplong V 1066), les 
hèles à laine, les chèvres, les bêles aumaillc.'t 

Manualia. 'vr. Dm-augc), c'est-à-dire les 
bœufS, les vaches, chevaux el juments. 

14. Quoique les parties aient la liberté de 
régler, ainsi qu'on l'a déjà dit, la répartition 
des produits des bestiaux donnés à cheptel , 
cependant, certaines conventions qui impo
seraient aux preneurs des charges trop lour
des, ont été cl ont dù être prohibées (art. 1811 , 
1819 et 1828 C. civ.). Le législateur a pensé 
que l'ordre public était intéressé à ce que 
des gens que la misère et 1 ignorance ren
daient faciles à accepter toutes sortes de con
ditions, fussent relevés des engagements qui 
seraient au-dessus de leurs moyens. (V. ce 
que dit à ce sujet M. Duvergicr, n" 3 8 0 ; 
M. Sayj dans son Cours d 'économie politi
que, t. 11, p. 7 1 . ) Au surplus, l'effet de ces 
prohibitions, comme nous le dirons bientôt, 
n'est point de rendre nul . pour le tout, le 
bail dans lequel se trouve la stipulation pro
hibée, c'est sur la stipulation seule que porte 
la nulli té. (M. Delvincourt, I. 111. notes, 
p. 205.1 

15. La loi n'exige expressément aucune 
forme spéciale pour la validité du contrat. 
Les parties peuvent contracter, par acte pu
blic, par acte sous-seing privé, même verba
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île contrat par lequel on eunlie aussi la garde 
de certains a;-,iiuau\, cl auquel On donne nu 
priipreiiienl le mon de liail a elieptel. quoi 
qu'il n'en ail pas réellement l e s caractères. 

Les dispositions de la loi dont nous a l l o n s 

présenter les déve loppements sont la règle des 
rapports établis entre les bai l leurs el les t bep-
leliers. à moins qu ils n y aient dérogé par 
des conventions expresses et licites. 

A r . i . — Vu cheptel simple 

17. Le bail a cheptel s i m p l e es t un contrai 

par lequel l'une ( les p a l l i e s il IC à I a n l i e 

des bestiaux à garder, a nourrir, à soigner, à 
la conilili pie le p r e n e u r profitera s e u l d e s 

laitages, du fumier el du t r a v a i l des animaux, 
qu ' i l profitera a u s s i de la moitié de la laine el 
de la moit ié du croit, el qu'enfin il supportera 
la moit ié de la perle (art. 1 KO i et 181 I C. civ. . 

t s . Une estimation du cheptel doil être faite 
au moment du bail , i . mais la propriélé des 
animaux n'est transmise au preneur ni pour 
le tout, ni même pour la moitié par celte esli-
malion : le rlieplcl ne devient point non p l u s 

l,i propriélé commune des parties; le bailleur 
en reste propriétaire exclusif, il en confie Seu
lement la garde au preneur, t*. est là ce qui 
distingue le bail à cheptel de la Société. L l S-
li ma lion est des li née à être comparée avec celle 
qui se fera à l'expiration du bail, afin de dé
terminer la perle ou le profil à répartir entre 
les parties. « L 'estimation qui se fait |or> du 
bail, dit Coquille, ne fait pas que ce soil vente 
el achat, comme communément se dit . quoj 
nslimalio fartt tcndiliuncm , 1 . in. If , de 

Jure dot.), car le bailleur demeure proprié
taire de son cheptel, el l'estimation du bétail, 
lors du bail, se fait à deux lins : I u n e pour 
connaître de quelle somme le preneur sera 
tenu, s'il fait faille au traitement du bétail; 
l 'autre, pour connaîtra à quelle tomme mon
tera le rmil el profit, alin qu après l e cheptel 
paye, le profil su i t part) par moitié. i> [Co
quille, m . i . l i t . » j | de la Coutume.) 

tu. L e preneur doit a la conservation du 
cheptel tous l e s s o i n s d'un hou père de famille 
(arl. 114)11 I.a C i u i i u m e de Mvcrnaisdil qu il 

ti) Il ne faut pu e n t e n d r e t o n i o f n l , q „ e le-4.lt-

«l'S(.h..n,.„l lM,l ispe„,nl , |e _ \ , , ) , . 

" T : ; 1 " ' ' " ' " ' • • • - • • s l a l u t r i b u n a l 
- ^ l é M V . I , , , p. t , . . l . - . V . . „ M t , , „ , , , „ „ , , 
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le prend pour le nourrir , traiter et gouverner 
rinnme il fait ou devrait faire le tien propre. 

Sur quoi Coquille fa i t judicieusement la re
marque suivante : • Si c était simple société, 
le preneur ne sera tenu, sinon de telle dili
gence el de tel soin qu'il a accoutumé dem-
plov i r a ses p r o p r e - alfa 1 r e s I. 7 2 . ff. prose-
, ,,, ; et, dit la loi, qu'un doit s imputer à soi-
même d'avoir choisi un com|iagnon peu di
l igent. .Mais la Coutume, par ces mots , devrait 

faire, semble désirer une diligence exacte 
dont la raison esl, | 1 que le prciu-ur prend 
profil et salaire pour la garde cl pour lesoiaa 

20. Ain- i . le preneur e s t leuu de la faute 
même Irèv-lègèrc. Celte opinion, qui sedr-
duirail au b e s o i n de la doctrine de U. Toal-
licr sur la n -pmi-.ibililé des fautes, esl d'ail
leurs, comme on le vuil. puisée dans la nature 
s|iécialc des obligation» imposées au cbes-
lelier. Duvergicr, t. ». n - 3 9 3 , J 9 l v 

Il nous semlde. d ailleurs, que des expres
sions que n . .us venons d emprunter à Co
quille, résulte pour b cbeplelier l'iddigauua 
des soins les p lus assidus et de la suncii-
lance la plus active. i l . 1 ruplong ,u* lota^at 
I entend |wis ainsi . Il ne vcul pas que le mat 
admette les sup< rlalifs; il rrjelle par caasè-
quenl la faute Irés-lègrre, el il combat l'opi
nion de M. Toullier, comme il l'avait eaav 
ballue dans son commentaire sur le litre dr 
la veille i r 401 cl suiv. . Mais les rédacteur, 
du Code avaient les expressions de Conasax 
sous b - veux: ils les oui traduites par les 
m o i s de bon pire de famille, dont la périls 
nous |iarail élre trop rcslrriulr par M. Ittf-
long. 

2 1 . Il va de suite que la re>|H>nsabiuiéda 
rlieplc'.ier s étend aux fautes de ses pitres (t 
de ses domestiques. Les principes 1 iilimiàl 
|Mr les ar l . 17»; el l i s » trouvent ici leuras-
pliration. Ti Ile esl aus-i I opinion de tVUhi.r 
n la et de M. Troplong sn* tosi; . 

23 . .M.os il n'est point tenu du cas f.rtuit, 
il ne doit | sa - I être, puisqn d aett poial pr*-
prieluiie. Il ne devient responsable que lors
que le c a s fortuit a ele p ie d e quelque 

do sa pari. s u i , laquelle la perte m m-
rail poinl arrivée ,arl. isoxj. 

• ' e s t , .111 s u i p l u s , . m preneur qui est 

''' ' " "i du 1 heplel, ,-i q u i d o i t le rendre 
1 1 >q n- h- b a i l es t m,,. ;, prouver le casfortssl 
""q«el 'I attribue la p e u , , felle est 1 obliga
t i o n i m p o s é e p a r I, - p r i n c i p e , orvliuaires i 

1 b i i e u . u m . , , „ p s certain. C. civ.art. 

http://le-4.lt-
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IStrî). 11 ne faudrait r i e n moins qu u n e déro
gation expresse poiiren all'raneliir le preneui ; 
loin de là, l 'art. 1808, confirmant la règle gé
nérale, met expressément à sa charge la preuve 
du cas fortuit qu'il allègue. 

24. Il ajoute « que le bailleur est tenu de 
prouver la faute qu il impute au preneur. » 
Celle seconde disposition est. comme la pre
mière, conforme au droit commun. Le preneur 
est dégagé de la responsabilité lorsqu'il a dé
montré que la perte résulte d'un événement 
de force majeure. Si, dans cet étal, le bailleur 
veut le l'aire déclarer responsable, par le motif 
que le cas fortuit a été précédé d'une faute, 
cette faute qu'il allègue, il doit la prouver: 
les commentateurs des Coutumes de .Niver
nais , de Berri et de Bourbonnais, attestent 
que telle était la doctrine suivie autrefois. 
(Coquille, sur le lit. 21 ; Lalhaumassière. sur 
le lit. 17 ; Aurons des Pommiers, sur le lit. 
35. — V . aussi Conférences ecclésiasl. sur l'u

sure, t. 2 , p . 442). Polhier le reconnaît, mais 
il dit « avoir été informé par des magistrats 
Irès-éclairés de la province de Berri, que l 'u
sage de la province était que , si le bailleur 
n'était pas en état de faire la preuve de la 
faute et de la négligence du preneur, les bètes 
devaient être présumées mortes par maladie 
ou autre accident allégué par le preneur, le
quel, en conséquence, devait être déchargé 
de les représenter , en représentant leurs 
peaux. « Il ajoute : « Cette présomption est 
fondée sur ee que le cas de maladie est le eas 
le plus ordinaire de la perte des bestiaux, et 
que les preneurs ayant intérêt à la conserva
tion des bêtes, par rapport à la part qu'ils ont 
dans le profit et dans la perte ducheptel , lecas 
de négligence des preneurs doit être un eas 
très-rare. (Polh. des cheptels, n° 52.) Cette 
opinion était reproduite dans l'ancien Héper-
loire de jurisprudence ; mais M. Merlin mon
tre qu'elle ne doil pas être suivie; pour cela 
il se borne à dire que la question est prévue 
par l'art. 1808 du Code civil, et il le transcrit. 

M. Duranlon présente une distinction. 11 
pense que, lorsqu'il n 'y aura pas de traces de 
mort violente, on devra supposer que les bê
tes sont mortes de maladie, que par consé
quent ce sera au bailleur à prouver que la 
mort a été causée par la faute ou la négligence 
du preneur (t. 17, n" 272). 

Il faut convenir que souvent, en effet, la 
représentation des animaux morts sans traces 
de violences exercées sur eux sera une jusli-

lieation Suffisante qu ' i ls ont succombé à une 
maladie, et dispensera le preneur de toute 
preuve; ma i son ne doit point décider cela 
d'une manière absolue, et lier les tr ibunaux 
par une présomption légale. Si le cas loi luit 
ne leur parait pas assez clairement établ i , ils 
pourront exiger un complément de preuves, 
d'autant plus facile à faire que les g e n s de 
l'art appelés à l 'examen des animaux mûris, 
reconnaîtront presque toujours à des s ignes 

certains la maladie à laquelle ils onl succombe. 
25. Nous croyons avec M. Duvergicr (n° 

398) , contrairement à l'avis de M. Troplong 
(n° 1092), que le preneur qui prouverait que 
les bêles lui oui élé volées, devrait prouver 
qu'il avail [iris toutes les précautions d un 
bon père de famille. M. Troplong nous paiv.it 
avoir uublié que le vol simple, sans violence 
el sans elfraclion, n 'est pas considéré comme 
un cas fortuit. Assurément la position du chep-
lelier mérite beaucoup de bienveillance, mais 
cette bienveillance ne saurait aller jusqu'à 
rendre le bailleur victime d'une faute qu'il lui 
sera presque toujours impossible de prouver 
dans le cas de vol simple et sans effraction. 

2t). Les mêmes considérat ions nous déter
minent à croire que lorsque des bestiaux au
ront été dévorés par les loups, le preneur 
sera tenu de démontrer qu'ils élaient conve
nablement gardés. (AI. Durant, t. 17, n° 272.) 

27. Au surp lus , alors même que le pre
neur est déchargé de la responsabilité par la 
nature de l 'événement qui a causé la per te , 
il doit rendre compte des peaux des bêtes, 
c'est-à-direqu'il doit les rendre au bailleur, ou 
justifier que les bètes étant mortes d'une ma
ladie conlagieuse, elles ont élé enfouies par 
mesure de police sans être dépouillées. Si 
elles onl élé ou dévorées par des animaux car
nassiers , ou vo l ées , évidemment le preneur 
ne peut être tenu de donner les peaux 
(Treilhard, Tenet, t. 1 4 , p . 25*. — Proudhon, 
t. 2 , n° 1090 , usufr.;— Duranlon, n° 27 3 , 
t. 1 7 ; — Duvergicr, n° 400; — Troplong, 
n° 1093; — V. aussi l'art. 816 du C. civ.) 

28. Lorsque la preuve du cas fortuit est 
faite, le preneur semble devoir être affranchi 
de toute responsabilité. Puisque le fonds du 
cheptel reste la propriété du bailleur , on pa
raît autorisé à conclure que c'est sur lui seul 
que doil retomber la perte totale ou partielle. 
(Conférences ecclésiastiques de Paris sur l'u
sure, t. 2 , p . 47 el suiv.)-

Polhier ( n o s 7 el suiv. ) soutient au con-
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l té 
iraire qiif, d'après les coutumes r l les juris
consultes qui ei «pl iqué le sent . le 
preneur doit supporter la mnitié uV la perte 
arrivée par cas fortuit, soil que le cheptel 
ait péri en entier, soil qu'il n'ait péri qu'en 
partie. A l'argument puisé dans la maxime 
ret petit domino, voici sa réponse : « Cette 
maxime souffre des exceptions ; il serait trop 
long (le les rappnrier imites; il sufiit de rap
porter celle qui sert à la Solution (le la question 
présente, qui esl que le propriétaire d u n e 
chose peut, licitement ci sans Messer la justice, 
se décharger du risque de la • luise ei chargi i 
de ce risque une autre personne, en pavant 
à celle pers ! le prix du risque dont il la 
charge. C'esl ce qui arrive dans le cas du contrat 
d'assurance par lequel les propriétaires d'un 
navire el les propriétaires des marchandises 
qui en composent la Cargaison . chargent les 
assureurs des risques que doivcnl cmirir leurs 
vaisseaux un leurs marchandises pendant le 
émirs d'une navigation, en donnant à ees as
sureurs une certaine somme pour le prix du 
risquedont ils se chargent. Pareillement, dans 
notre contrat de cheptel, le bailleur peut, par 
ce contrat , sans blesser la just ice , se déchar
ger pour moitié du risque de son cheptel et 
en charger le preneur pour cette moi t ié , en 
lui accordant, pour le prix de ce risque dont il 
le charge, la moitié dans le profil des laines, 
croit el amélioration des bètes . qui ne lui 
serait pas due sans cela, étant d'ailleurs suf
fisamment payé de ce qu'il fournil pour le 
cheptel par le profit des laitages . graisses el 
labeurs qu'on lui laisse. » 

En se reportant aux coutumes et aux com
mentaires dont elles ont élé I objet . on s'a
perçoit que ce n'est ni I opinion émise par 
l'auteur des conférences . ni celle de Polhier. 
qui s'y trouve consacrée. Coquille, sur l 'art, 
i , titre a i . de la coutume de Nivernais, éta
blit que la pei le tnl.de esl pmir le compte du 
bailleur seul: m a i s que la pelle partielle ml 

supportée également pai le bailleur ci le pre
neur. Il applique donc dans un cas la règle ces 
/util ilomino. il la repousse dan- l 'aulie, et, 

pour justifier cette dislinction, i l dit : «que si 
le total do bétail ne péril pas, mais seulement 
quelques chefs, en ce cas, la perte se peut dire 
elle connu • . en lanl que I,- prenant doil 
patientai e trrii i e qui , , - i e d u bétail 
JUSQU'A ( e q u e le , l . >i I el le [, 1 . • 111 p u i s s e n t 

parfournii le cheptel; même ne fui il de-

la r a i s o n de la uieurequ nue lu le tenu Ile. 

CHEPTEL Pvti. A ) . A R T . 2. 

|,,i />(u<avee les suivantes, ff. De ufufructu.t 
Le ( a i d e i iv il a consacré par une disposition 

l u n i i e l l e li doctrine de Coquille arl. Isio 
Il e s t s ingul ier , il faut en convenir, que U 

perte partielle so i l supportée en commun cl 
que la perte totale reste à la charge du bail

leur seul. Les raisons de Coquille, reproduites 
à peu près par M. Mouricault, dans MU rap-
port au t r ibunal , ne r épondent pas pérenuv 

l o i remenl au reproche d'inconséquence qu',(l, 
peut adresser à c e l l e d i spos i t ion . 11 nous SOn-

blc que le mei l l eur moyen pour la justifier, 
c'est de dire, en e m p r u n t a n t , avec quelque 
modifie.! In ni . b- r . n - • n m u i e n t d e Pothier. 
qu il y a une convent ion tacite el valable par 

laquelle l e s risques du chepte l sont l a i s s a i 

la charge du b a i l l e u r , e n cas de perte totale, 
et mis pour moitié à la charge du prenant, 
lorsque la perle n'est q u e partiel le . 

Nous avons e x p l i q u é pourquoi le léga> 
lalcur a cru devoir - interposer , dans certains 
ras , entre les contrariants : pourquoi, pre
nant parti pour le faible contre le fort, posi 
celui que presse le besoin de pourvoir i a 
subsistance contre ce lui qui se livrée use 
spéculation M. Jauber l . Locré, t. 11, p. MSj. 

Il a défendu . comme les défendaient les on> 
lumes. certaines spéculat ions trop défavorables 
au premier. Il faut dire en quoi consistent les 
prohibi t ions, el que l es l leur effet. 

30 . On ne peul s t ipu ler q u e le preneur sup
portera la p.r te totale du cheptel, oanûnst 
arrivée par cas fortuit et sans sa faute, ou qu'il 
aura dans la perte u n e part plus grande qm 
dans le profil, ou q u r le bailleur préstven, 
a la l in du bail, q u e l q u e chose de pins que h 
cheptel qu'il a fourni , arl . I S I I j . 

3 1 . Celte prohib i t ion est entièrement eu 
faveur du p r e n e u r : e l le n'établit pas une 
règle qui puisse être invoquer par le bailleur 

comme on a le droit de l'invoquer contre lui: 
eu conséquence, e l le ne fait point obstacle i 
ce que la part de ce dernier dans la perte nt 

soil p lus grande q u e d a n s le profil. 

• • > i l i s i -iipu'.e que le I s a i l l r u r suppor

tera . par e x e m p l e . l e s d e u x tiers daus U 

per le , et qu'il ,,„ra a u - . , l e s deux Ucrs ilaas 
le profil, l 'égalité proport ionnel le u est point 
1 - i el le preneur , réduit au tiers des béné
fices, m- nous parait pas autorisé à M- plaindre, 
p u i s q u ' i l n',, q , , , . |,. i , , . ^ d e s perles a suppor

ter. Cependant p l u s i e u r s jurisconsultes pré
s e n t qu, l ' o n m- peut j a m a i s , même eu rédui
s a n t au-dessous de |., moitié la part de la perte 
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pour lo prénom- , le priver de ta moit ié du 
bénéfice. M. Delvincourt dit (t . 3 , no ies , 
p. 20G ) que cela s'induit des dispositions 
île la coutume du Nivernais , notamment de 
l 'art . 15, et que Pothier (Traite du Cheptel, 
n° 25 ) prefesSe aussi cette opinion. Il ajoute 
que, si cette règle n'était pas établie, on pour
rait aller jusqu'à refuser au preneur toute 
participation au gain . e u ne lui faisant rien 
supporter sur la perte. ( V. Duranlon , t. 17, 
n" 276.) Ni la coutume . ni Polhier, ne s'ex
priment en termes formels surcctle question, 
et la raison que donne M. Delvincourt ne 
nous semble pas très-concluante. Sans doute, 
s i , abusant de la faculté de stipuler de telle 
ou de telle manière , on va jusqu'à dénatu
rer le cont ra t , il ne sera plus possible de 
dire qu'il exis te ; ma i s , tant qu 'une part 
quelconque est laissée au preneur , le bail à 
cheptel conserve son caractère. Seulement on 
duil examiner si la clause qui réduit les droits 
du preneur à moins de moitié est licite. Nous 
ne voyons pas , nous le répétons , dans l'an
cienne législation, encore moins dans la nou
velle, de texte exprès qui la frappe de prohi
bition ; nous croyons donc bien difficile de la 
proscrire. 

En résumé, les termes de l'art. î s t t sont 
formels. Ils disposent expressément en faveur 
in seul preneur , et pour le protéger contre 
/es conditiuns trop dures que le d é s i r de pos
séder et administrer un capilal lui pourrait 
faire souscrire. Quant au bailleur, suffisam
ment protégé par sa position et par son capi
tal, il n'avait nul droit à une protection par
ticulière et spéciale, à une dérogation en sa 
faveur au principe de la liberté des conven
tions. Ajoutons qu 'une pareille protection, au 
lieu de lui servir, tournerait plutôt contre lui ; 
u n comprend très-bien, en effet, que le bail
leur puisse souvent avoir intérêt à prendre à 
sa charge la plus grande partie des risques, et 
se contenter en même temps d'une part infé
rieure à la moitié dans les bénéfices puur se 
procurer un cheptelicr donl l ' industrie, la 
vigilance lui serait connue, et qui, en outre, 
présenterait des garanties de responsabilité 
pécuniaire que l'on trouve rarement dans la 
classe des chepteliers. 

3 3 . Les voies détournées par lesquelles on 
arriverait à attr ibuer au bailleur plus dans les 
bénéfices que dans les per tes , ne doivent pas 
être moins sévèrement réprimées que les 
moyens directs et les conventions patentes. 

I V , 

n. A ) . ART. 2. t77 

Ainsi , il faudrait déclarer nulle la clause par 
laquelle le preneur se serait obligé à délaisser 
au bailleur sa pari dans la toison à un prix 
inférieur à la valeur ordinaire. D'abord , il v 
aurait là»pour le bailleur, avantage indépen
dant de sa contribution aux pertes . el c'est 
assez pour v icier la Stipulation. D'ailleurs, un 
voit que. dans le cheptel donné au coliui par
liaire , elle esl formellement autorisée ' a i l . 
1R2S ) ; ce qui montre bien qu'elle ne parais
sait pas licite au législateur, selon les règles 
ordinaires. 

31. 11 en serait autrement pour [aStipula
tion qui obligerait, durant le cours du bai l , 
le preneur à céder au bai l leur , et ce dernier 
à prendre sa part dans les toisons pour le prix 
qu'elles avaient au moment du contrat. Le 
caractère aléatoire de cette convention et l'a
vantage qui peut, le cas échéant, en résulter 
pour le preneur comme pour le bailleur, nous 
font penser qu'elle devrait être main tenue , 
quelle que fût la variation survenue plus tard 
dans le prix des laines. ('Y. aussi un arrêt du 
21 août 1710, rapporté par Dcnizarl. v" Chep
tel.) 

35. La défense faite au bailleur de stipuler 
qu'il prélèvera, à la lin du bail, quelque chose 
de plus que le cheptel qu'il a fourni, est en-
cure une conséquence du principe qu'il doit 
y avoir, pour chacun, part semblable dans le 
profil eldans la perle. 11 n'est donc pas permis 
de dire que le bailleur, après avoir retiré son 
cheptel , prendra un certain nombre de bètes 
avant le partage, ou qu'il aura le choix dans 
les b ê l e s ,i partager, ou enlin qu'il pourra, à 
son gré , prélever le montant de l'estimation 
ou le même nombre de bêles qui composaient 
originairement le cheptel , sans faire raison 
au preneur de l'augmentation de valeur 
qu'elles auraient acquise. ( Polhier, n° 2 7 . ) 

.lu. Mais serait-il licite pour le bailleur de 
se réserver une portion quelconque des lai
tages , des fumiers et du travail des bêles? 

Dans l'ancien droit, cette convention aurait 
été proscrite: (V. Coutume de Nivernais, art . i 
cl 15 , lit. 21 , et Polhier , n° 26 . ) Mais nous 
ne pensons pas que le Code ait maintenu celle 
prohibition. 

On doit, en effet, interpréter dans ee sens 
la disposition de l'art. 1811. Cet article, après 
avoir dit qu'on ne peut stipuler pour le pre
neur une part plus grande dans les perles 
que dans les bénéfices, après avoir déclaré 
que toulc convention . i s i viciée d'inégalité 



«si nulle, ajoute: Le preneur profite seuld 
laitages, du fumier el du travail des animaux 
donnés à i neptel. Cette partie de ,la dispo
sition n'a pus la forme prohibitive du premier 
alinéa; elle esl d'ailleurs p lane après la dé
claration expresse de nullité tJUe renferme l( 
second . el parail p nsi quenl échapper ,i 
snn influence. Auss i , quoiqu'on puisse sb 
jeeterque le législateur a probablemenl voulu 
maintenir le principe des coutumes; que 
l'ail. 1811 n'a été lait que pour imposer d e s 
limites à la liberté des contractants ; que leur 
volonté doil par conséquent céder à la sienne; 
quoiqu'on puisse dire que l'autorisation , ac
cordée par l 'art, t s i s dans la cheptel donné 
au colon parliaire, de stipuler la moitié du 
lailage puur le bailleur, vient cuulirmer la 
prohibition pour le cas de cheptel simple ; ce
pendant il est impossible de ne pas recon
naître la pensée du législeur dans le soin qu'il 
met à prononcer la nullité pour la première 
partie de l'article, tandis que, dans la seconde, 
il se borne à dire que le preneur a droit aux 
laitages et aux fumiers. On ne saurait donc 
croire qu'il ail voulu attacher la même sanc
tion à l'une et l'autre disposition. 

Au surplus, sa pensée nous parait claire
ment manifestée par l'économie de la sec
tion 3 . consacrée au cheptel à moitié. D'abord, 
el dans l'art. I S I S , il donne la définition de 
cette espèce particulière de cheptel; puis , 
dans les arl . 1819 el 1 8 2 0 . il exprime que 
lotîtes les règles du cheptel simple lui sont 
applicables, sauf certaines restrictions. O r . 
ces restrictions, quelles sont-elles 1 • Le pre
neur . dit l'art. I s 11), profile seul des laitages, 
du fumier (d du travail des bètes ; il n'a droil 
qu'a la moitié des laines el du croit ; toute 
couveiiiiiin contraire est nulle. • Évidemment 
la modification ne résulte pas da m que le 
preneur a droit au lailage en entier cl à la 
moitié de la laine el du croit ; car c'est la 
précisément l» règle établie dans l 'art, m i , 
La différence consiste uniquement en ce que. 
dans le cheptel i moitié, toute aonventioa 
qui donne su bailleur une partie dm lai 
" U plus de la moitié d e la laine ou du . i.ut 
esl nulle. Donc une semblable stipulation 
n'esl pas prohibée dans le cheptel simple. On 
conçoit trèS-bieU , d ailleurs, que celle dis-

!'•"'" juste. Le preneur, . p u | 
'•' S C S b ê l e s . ., , , . , „ , . , „ 

•' b' |ou,ssance exclusive des l a W a n e a . . d---

AUT. ?. 

i i i m i i é d u c r o i t 

I »i du h avail '•es animaux , et i | 

I d e s laines , un litre qt> 

n'a p o i n t ••«•lui qui a tout reçu du bailleur. 

Cependant, il faut le dire, l 'art. I «28 fait re
n a î t r e l e . 1 • . 111 • - : il permet, dans le chepiel 

d o n n e a u <o| ,m paritaire, .b stipuler qoe le 

b a i l l e u r .mi . i la m o i t i e du l.nlagi . A quoi but, 

i e l l i p e r i l l l -I e l l e lu , . 1 1 - . 1 . re |»,llll ||||, 

di l i o n a u x n - b , e t aux principes do 

cheptel simple I 

. Les mêmes raisons nous font pensmqae 
dans lechepl ' I - i m p i e la c o i i v e i i t i n n des pj | . 
1 j il a s s i g n e r au preneur une |*art gnus-

dre que moitié dan, la laine el dans kensft . 
L'art. 1111 dit seulement : » La laine et leeruii 
se p . u i i . - e n i . • el rien n indique que cellediv 
position soil, plutôt qu r celle qui la précède, 
placée au-dessus de la (acuité d e derogalt.* 
conventionnelle. 

3 8 . Nous venons d'enunicrrr les pnihihiliaai 
i m p o s é e s parla lui ; nous avons su que l'arti
cle i s i i frappe de nullité les infrartioaa âan 
d i - | » i « i t i o i i s ; il nous reste a apprécier la our
lée de celle null i té. 

3 9 . L'art. I S I 1 déclare nulle la contrat-oa 
qui viole les près,Options de la loi; m a i » i 
ne dit pas que celle nullité entraîne celle es 
contrai tout entier. Celui-ci subsiste pourk 
surplus de son contenu. La clause nulle, m 
ffet, n'est pas tellement ln-e au contrat qucllr 

doive affecter son essence cl le vicier dam sou 
entier. Il n'y aurait donc pas nécessité pou Ir 
preneur de réclamer la résiliation do connut; 
n o u s croyons même que cr moyen rxlrèar 
devrait lui être r. (ose. comme mutile et mas 
avantage pourlui :car le preneur Iromi è s a t h 

bu elle-même une convention r é g l é e d a t a n t e , 

et destinée à remplacer celle dont la nulhu est 
prononcée. 1.1 stipulation contraire aux do-a-
sitions de fart , I S I I une fois annulée, l'ar
ticle i s i i . i reparail , et les règles qu'il én4nS 
doivcnl être substituées a la convention on 
parties, qm est regardée comme non s i mer 
Ce point de vue a probablement échangé i 
M. Diirautoii. qui peusc , n* 2*9 que le pre

neur poui rail demander la résiliation d a o n t -

liai; m a i - \ | . Duvergicr et M . 1 r o p l o n g pense»! 

que I, t . o , | e a v m l a s c a r t e r de la coutUUK 

n II. 1 1 v. , , , , , , | , , Lirait le , o x i n s i de hitin . 

ehrplfl, nul comme illiril» ,1 r o p l o n g , n* l l l " • 

l ' a n - 1, , a , , | u n e stipulalion qui accorderai: 

au prcneiii le» deux l u i s des beiielices «U hu 

lais.(lit - l i p p o l l e i le, l i , u s quarts de U pclW. 

le bailleui pourrai ! i | . j U lin du thui, »>s>P#>*" 
-ci a l a n u i i o i , d, I., , Uusc favorable an pn-
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neur, sur le fondement t|m- la sIi|>uIali<>u sur 
les perles élan! nu l l e , la stipulation sur les 
profils doit l'être aussi? Pourrait-il dès lors 
exiger que le partage eût lieu sur les bases 
adoptées par la loi, à défaut de ronvcnlinus 

Une considération nous parait suffire à la 
snlutiun île colle ilifl'u ullé ; . c s | que l e s |, ; ,,-
hihilioiis de l'art. I s t t suul étaldies dans l'in
térêt exclusif du preneur, et que lui seul peut 
proposer les nullités. A la fin du bail, il y aura 
profilou perte; s'il ya perle, le preneur pourra 
refuser d'en supporter les trois quarts , et il 
pourra, en se fondant sur l 'art. I S 1 1 , dire au 
bailleur : la clause qui m'impose celle part 
dans les pertes est nulle ; je ne dois supporter 
que la moitié des pertes, car tel est le vœu de ta 
loi quand il n'y a pas de convention. A ce lan
gage, le bailleur n'aura rien à répondre. 

Admettons, au contraire, que le cheptel ait 
prospéré et qu'il y ait du bénéfice à partager, 
le preneur exigera que la stipulation soil exé
cutée. Si le bailleur veut s'y opposer par ce 
motif, que la clause relative aux perles étant 
nulle , celle relative aux bénéfices doit l'être 
aussi , cette prétention sera repoussée. 

Il suffira, pour ce la , de lui dire qu'il s'ar
roge un droit que la loi ne donne qu 'au pre
neur, le droit d'invoquer les nullités contenues 
au contrat. 

40. A l'expiration du cheptel , le preneur 
pourra donc-jésister à l'exécution de la clause 
qui l'obligerait à supporter une portion des 
pertes supérieure à celle qu'i l aurait eue dans 
les profits; et cependant, s'il y a des bénéfices 
à partager, il prendra la portion déterminée 
par la convention. 

Que si l'on trouvait exorbitante celle faveur 
accordée au preneur, nous répondrions que le 
point de vue sous lequel le législateur a con
sidéré la personne dn preneur justifie le droit 
exclusif dont nous venons d'examiner les con
séquences. 11 est bien vrai, nous le reconnais
sons, que le cheptclier gardera le silenecquand 
le contrat lui sera avantageux, et qu'il le rom
pra dans le cas contraire; mais cette considé
ration n'est pas suffisan te pour balancer les dan
gers du système opposé. Aux yeux du législa
t eur , le cheptclier est presque' un incapable; 
la sollicitude de la loi à son égard est telle, 
qu'elle va jusqu'à le présumer victime de la 
fraude; voilà pourquoi à lui seul esl attribué 
le droit de proposer les nullités. C'esl ainsi 
que les mineurs el les femmes mariées forcent 
celui avec qui ils oui contracté à exécuter la 

convention dont il leur est permis de deman
der la nullité. Aussi , 1rs résultais produits 
par ces droits , attribués au preneur dans le 
cheptel. 11 nul lieu d exl r.iordiiiaii r ; ils ne 
doivent pas plus étonner que les résullals pro
duits par les cas analogues donl uiuis venons 
déparier, ils sont la conséquence des règles 
ordinaires du droil sur les engagements con
tractés entre capables et incapables M. Du-
ranlon, 11" 21ti . M. Delv iucoiirl semble penser 

que la nullité peut être proposée par toutes 
les parties. (Y. I. 3 , noie, pag. 205.) 

II . Le fonds du chepiel reslo la propriélé 
du bailleur, mais il doit être laissé- entre les 
mains du preneur pendant le temps fixé. D'un 
autre côté, le croit esl destiné à être partagé, 
en sorte qu'aucune des parties n'a de droit 
exclusif ni sur le fonds, ni sur le croit; c'est 
pourquoi l'art. 1812 déclare que le preneur 
ne peut disposer d'aucune bête du troupeau, 
soil du fonds, soit du croit, sans le consente
ment du bailleur, qui ne peut lui-même en 
disposer sans le consentement du preneur. 

4 2. Cette prohibition existai! dans les cou
tumes: celle deBerry (art. "j prononçait même 
une peine contre les preneurs qui l'enfrei
gnaient, n Ils sont amendantes en justice el à 
discrétion d'icelle, disait la coutume, et sont 
aussi tenus aux maitres en tous dommages-
intérêts. » 

13. Le Code civ il ne prononce pas de peine, 
mais le^Code pénal y supplée par les disposi
tions de l'art. 403 , qui punissent l'abus de 
confiance. 

Cette doctrine ne doit élre admise que de
puis les modifications apportées au Code pé
nal en 1832. Antér ieurement , le contraire 
avait élé jugé par un arrêt de la Cnur de cas
sation du 5 oct. 1820. (D. A. I. 6 5 ; S.-V. 2 I. 
1. 20.) Le Code pénal de i s i o punissait le 
détournement d'objets remis à titre de dépôt 
ou pour un travail salarié; or, le chepiel ne 
rentrait pas dans celle elassilicatiun. Mais lors 
de la révision de 1832, l'art. 108 a été étendu 
aux objets remis à titre de louage ; dès lors, 

il n'a plus élé possible d 'éluder les conséquen
ces de ses dispositions, puisqu'on sait que la 
propriélé du troupeau réside toujours sur la 
tète du bailleur, et que l'assucialiuii ne porte 
que sur la jouissance ; aussi la Cour de cassa-
Imii. par un a r r ê t a la date du i., janv. is.'.s 

S.-V. 38. 1. 2 1 0 ; D. P . 38. 1. i l l ) , il-l-elle 
décidé que. le fait par le preneur d'un bail a 
chepiel d'avoir ilélniil'lié à son profil au p l i -

/ 
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jn.licr cl à l'insn du bailleur, Ies-animaux re
mis à sa garde, constitue un véritable abus 
de confiance dans le sens de l'art. 108 d u Code 
pénal. ' Y. a u s s i Troplong, n " l I '. •>.] 

I 1. Mais quelle peine encourrait le bailleur 
s ' d disposait d e certaines hèle- do l i o u p . a u 

s a n s le cnnsentemenl du p r c i 

L'art. 108 du Code pénal n'étant pas appli
cable au propriétaire des objets détournés, 
m a i - bien ao locataire du i heptel, il ne pour-
rail être invoqué contre lui; ce dernier r e s t e 

d u n e SOUS l 'empire d u droit commun, et, a ce 
titré, d es t seulement soumis, envers le pre
n e u r , a des dommages-intérêts proportionnes 
au préjudice qu'il lui aura fait éprouver. 

t i . Lorsque les deux volontés d o n t le con
cours est nécessaire sont en opposition, celle 
des parties qui croira utile à l'intérêt commun 
d e disposer d'une ou d e plusieurs bètes, des ra 
s'adresser aux tribunaux, qui prononceront et 
sur l 'opportunité des aliénations, et sur les 
dommages-intérêts qui seraient réclamés à 
raison de la perle causée par le refus. Le temps 
qui s'écoule nécessairement avant la décision 
des juges peut faire manquer une bonne oc
casion de vendre, et, dans ce cas, une indem-
nilé est due par l 'auteur de la résistance. 
(Duvergier, n* i 13.) 

M.Troplong n" 11 io. neparlage pascetav is. 
• i il lecombat d'abord parune assimilation qui 
n e n o u s semble pas juste. Il compare le chep
tclier au locataire de maison à qui le proprié
taire inlerdil la faculté d e sous-louer sans son 
consentement. Qui n'aperçoit, au premier as-
peel. la différence qui sépare l 'exploitation 
d'Un cheptel d e la location d une m a i s o n t Le 
locataire esl maître d accepter ou de refuser 
la condition qui lui est imposée par le pro
priétaire, e l il sait bien, s il 1 accepte, q u au
cun événement imprévu, né d e s o n bail, ne 
viendra modifier sa position a u point de ren
d u une sous-location indispensable pour lui. 
Mais e n . s i ii , ie m ê m e {iniii le bail i chep
tel ' Durant son cours, n e peut-il pas surgir 
une foule d'accidents qui r e n d e n t nécessaire 
l'aliénation d'une partie dn t mu peau ' l e dé
périssement d e certaines hèles par des causes 
fortuites, i. dangci de In gardet . m l'avan
tage d e les v e n d r e p e u v e n l . i i n . i ; n , d e t e l l e 

'e que i u l'autre parti produira on u n 
g r a n d b é n é l i e e OU u n e p e r t e , o n s i d e t a b l e . Ces 

' ' tanl e - , qui s,- brmants»! d a n s une ex-
I d o i l a l i o n s e m b l a b l e . , t , , „ . s ( s „ , , | , . , , e 

f i n a l s " ' " ' 1 d a n s I e x e m p l e , l i , . , s | p a r 

.M. Troplong. démontrent qu'il n'y a pas d'a
nalogie véritable entre LES deux ras. 

M. 'I roplong tire un autre argument de ce 
q u e . d a n s le projet primitif du Code, un au
rait retranché une disposition qui autorisait 
le i l i e p t e l u i a SE pourvoir en dommages-
intérèts contre le bailleurqui se serait refuse 
à une vente avantageuse. Cet argument aurait 
une grande force si le motif d e la suppression 
de la d i s p o - i t n m a v a i t e t e I intention mani
festée rlairement par le législateur d enlever 
à l 'une des parties l'action dont il s'agit. Mai. 
si le relranrhement a eu lieu, c'est précisé
ment |MIIIR faire disparaître unesuperfétation, 
cl uniquement pour ne pas accorder une au
torisation qui résulte du droit commun, qni. 
par conséquent, n'avait pas besoin d être re
produite par un texte formel. Quant au der
nier motif tiré par M. Tmplong de la Cou
t u m e de I t e m art . 7 . qui défendait au pre
neur de vendre les béics du cheptel, n et 
n'etl du vouloir et contentement esprit et 

bailleur, nous ne voyons pas ce qu il apporte 
de force à l'opinion de c e t auteur. L'article 
1812 de noire ....t.- esl tout aussi explicite, el 
cependant il esl sans influence dans la disens-

actuelle, r<ir elle t'agite en éekort ittem 
texte. Les termes de la Cou I u me de Bem. 
comme ceux de l'article 1812, régissent ht 
ea* d'aliénation opérée spontanément par 
l'une des parties, el abstraction faite de toute 
action intentée devant les tribunaux, tandis 
qu'il est ici question de savoir si celle action 
e s t recevable. Le lexte cilé ne prouve dune 
rien. M. Troplong nous jurait d'ailleurs di
m i n u e r un i -u trop I importance que peul 
avoir une action de celte nature. Si quelque
fois les bêles qu'il faudra vendre sont peu 
nombreuses cl de pelile valeur, le ras cuo-
Iraire peut se présenter, el nous ne voyons 
pas en vérité pourquoi il serait permis à I une 
d e s parties de compromettre, par un refus 
ininlelligenl, Ir sort d'une exploitation d'où 
dépend souvent I existence de I autre. Notre 
opinion esl partagée par M. Ih i ran ion i 'n ' ISI} . 
Y. aussi Polhier. dtt Cheptels, n* SS.J 

il'.. Si le preneur, maigre la défense qui 
lui .-i lut , de d i spose r . s.,,is le consentement 
du bailleur, d une partie du , beplel. a vendu 
une ou plusieurs hèles, celui qui les a ac
quises de bonne foi n'esl i-oinl exposé i la re» 
vendn u le la part du bailleur. l.<-s dispo
s i t ions , la n é s ,-t pie, i-, s des art. ? î " s el ÎÎSS 
, l " • '"de I ivil I, protègent 11 peut inv,«quer 
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la maxime que, en fait de meubles, la pos
session vaut ti tre, et soutenir que, quelque 
lilàmablequesoil moralement l'action du pre
neur, elle ne constitue pas un vol dans l'ac
ception rigoureuse el légale du mut ; qu'ainsi 
la chose qu'il a achetée n'était ni perdue 
ni volée, et par conséquent point sujette à 
revendication ( 1 ) . ( V . Chose perdue ou vo
lée.) 

Los Coutumes de llerry (l i t . 17. ar t . 10) et 
de Nivernais (lit. 2 1 , ar t . tti), nous devons 
le dire, contenaient des règles opposées : elles 
donnaient au bailleur le droil de reprendre 
les hèles vendues entre les mains de l'ache
teur. Coquille (sur l 'art. 1 0 . lit. I l ) pensait 
cependant que le bailleur devait rembourse! 
le prix lorsque les hèles avaient élé vendues 
en foire. Pothier ne croyait pas que la disline-
lion faite par Coquille dut élre suivie : seule
ment il admettait que, dans les coutumes qui 
ne contenaient pas de disposition expresse, 
on refusai l'action en revendication au bail
leur lorsque la vente avait été faite en justice. 
(Poth, n° 48.) Ces opinions diverses se con
çoivent sous l'empire d'une jurisprudence qui, 
à la vérité, adoptait le principe qu'en fait de 
meubles la possession vaut l i t re , mais qui 
n'en avait pas établi le sens avec netteté, et 
qui n'en avail pas développé huiles les con
séquences. Le Code civil a posé la règle et 
présenté ses corollaires avec trop de préci
sion, pour que les hésitations des anciens ju
risconsultes puissent se reproduire. Tout se 
réduit maintenant à cette idée simple : y a-l-
il vol du cheptel de la part du preneur qui le 
vend sans le concours du bailleur? La solu
tion négative de cetle question ne permet pas 
d'accorder l'action en revendication au bail
leur. (Troplong, n° 1103 et suiv.) 

17. Puisque ni le bailleur, ni le preneur , 
n'a le droit de disposer seul du cheptel, les 
créanciers personnels de l'un d 'cuxnc peuvent 

(1) La section de législation du tribunal avait 
proposé un article ainsi conçu : «Si le preneur 
vend des bètes du cheptel sans le consentement du 
bailleur, celui-ci peut revendiquer des mains de 
l'acheteur ou autre tiers possesseur, pourvu que le 
cheptel soit prouvé par acte authentique, ou ayant 
une date certaine avant la vente. Cette revendica
tion a lieu sans restitution de prix, à moins que 
les bestiaux rraient été vendus dans une foire ou 
dans on marché.» On voit que cette proposition 
n'a pas eu de suite. (M. Locré, t. 14, pag. 403.) 
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s'en emparer au détriment de l'autre. D'a
bord, cela esl évident pour les créanciers du 
preneur; car le cheptel, on le sail, reste la 
propriété du bailleur, el il serait absurde de 
prétendre qu'il (but servir à payer les créan
ciers du preneur. 

48. Quant aux créanciers du bailleur, la 
solution esl plus difficile. Précisément parce 
que c'esl le bailleur qui esl le propriétaire du 
cheptel, il semble incontestable que ce chep
tel soit le gage de ses créanciers, comme Ions 
ses autres biens. 

Sans doute , tout créancier a droit de faire 
saisir (d vendre les biens de son débiteur ; 
mais, pour cela, il faut que ces biens soient 
libres el disponibles entre les mains de ce der
nier Si des tiers ont acquis sur eux des droits 
légitimes, les créanciers trouvent dans ees 
droits légalement formés une limite à l'exer
cice de ceux qui leur appartiennent. C'est 
ainsi qu'ils sont obligés de respecter le bail 
d'un immeuble, lorsque ce bail a acquis date 
certaine avant le commandement tendant à 
saisie (Code de proe. ar l . 081). 

L'analogie esl parfaite; le preneur du chep
tel a , sur les animaux qui le composent, un 
droit de même nature que celui du fermier 
ou du locataire sur le fonds rural ou sur la 
maison qui est l'objet de son bail. Puisque des 
créanciers même ayant inscription sur l'héri
tage ou la maison ne peuvent, au mépris du 
bail, les faire saisir el vendre, également les 
créanciers du bailleur d'un cheptel n'ont pas 
le droit de dépouiller le preneur. 

49. Mais est-il nécessaire, pour que le bail 
à cheptel soit un obstacle à l'action des créan
ciers, qu'il ail acquis date certaine avant le 
commencement des poursuites, ' Nuus ne le 
pensons pas ; le preneur aura le droil de dire 
aux liers, suivant l'ingénieuse observation de 
M. Duranlon : Ou reconnaissez l'existence du 
bail, ou je vous oppose la maxime : en fait 
de meubles, la possession vaut litre. 

Polhier enseigne précisément le contraire. 
« Le bailleur, dil-il (n° G8), demeurant pro
priétaire du cheptel de fer qu'il a donné par 
estimation à son fermier, Lalhaumassière, 
liv. 4 , chap. 2 0 de ses Décisions, en conclut 
que les créanciers du bailleur peuvent le sai
sir et faire vendre par exécution, sans que le 
fermier puisse l'empêcher ; sauf à lui son re
cours pour ses tlommagcs :inlêrèts contre le 
bailleur. U dit que c'esl la jurisprudence du 
présidial de Bourges, et il en rapporte plu-
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la 

s i oppo-
•si fondé 

hcptel faite par 
lu bailleur, el d'en demander 

s e e qui précède, un voit que b 

a 1 exercice des droits des 

l i m a i n l e v é e , s a u l a u x d i l s e r é . i u e i e r s à s a i s i r 

ei ,ii i . i . i l e s fei m e s Pour attester cette juris-
piui lem e, Il cite xùrous des Pommiers, com
mentateur d e la Coutume <le Bourbonnais. 
Je n'ai rien trouvé de n i a dans l e c o m m e n 
taire d ' A u r o n s sur le titre des cheptels Quoi 
qu'il en w i t , la jurisprudence du préstdial 
de BOttrgCS me parait plus conforme aux pr in 
cipes de droi l . Le bail à ferme ne donnant 
au fermier qu 'une s imple créance personnelle 

contre le bai l leur, pour qu'il mi l tenu de le 
faire jouir de la chose qu'i l lui a louée , et ne 

lui donnant aucun droil réel dans cette chose , 
il s'ensuit que le fermier n'a qu'une créant 
personnel le contre le bai l leur pour le faire 
jouir du chepte l , et qu'il n'a aucun droil r. I 
dans le cheptel qui puisse serv ir de fondement 

a l'opposition à la saisie qui en est laite par 
le- créanciers du bail leur à qui le cheptel ap
partient. » 

>. I lesl très-certain que ce fermier ne pour-
rail cmpêcherles créanciers du bail leur de sai
sir réellement cl de vendre la métairie qu'il 
lient à f erme: par la m é m o raison, il ne peut 
les empêcher de saisir et de vendre l i s bes
tiaux, puisque les bestiaux, c o m m e la métai
rie, appartiennent au bail leur, cl que le Fer
mier n'a aucun droit réel dans les best iaux, 
comme il n'en a point dans la métairie » 

L'art, ( is i C. pmr. ' que nous avons cite 
renverse la base du système de Pothier, puis
qu'il di femPj-iTèeisèmrnt aux créanciers du 
baillcui de troubler le fermier de la métairie 
Ainsi, soil qu'il s'agisse d'un cheptel de fer, 
- o i t q u ' i l s'agisse d'un chepiel s imple, le pri 
m u r doil élre mainleui i d a n s sa jouissance 

Voici la - e u l e diifeienecqu'on doil admet
tre entre l'un cl l'autre S'il s'agit d'un chep
iel .i. 1.1 I, bail de i" si iaus n'étant qui l'ai 
e e s s o i r e du b a i l d e la I . V n i e . il u . pourrait lui 
s u i v iv i e . Si d o n , le bail , 1 . la I, i n i e e s t .m 
u n i e p a l i lé f . iu l d e d a t e , ci l a i n e u n i , r n n i e a u 

i o i n n i a n d e i n e n l , I, bail a cheptel n , s, I . I p a s 

n i a i n l e n u . M a i s s'il es l q u e s t i o n , | u n b a i l a 

i hcptel - i m p i e . , o i n m e n o u s l ' a v o n s d é j à d é 

ni, m i l é . la n i I il mil- d ' u n e d a t e a u l c i l e u i e 

a u x p o u r s u i t e s n e s c i a p a s absolument n u e s 
saire. 

,o . D'après 
n u l l e opposée 
i, .n , n i - du bailleur a pour but unique le 

maintien du droit du preneur; par conse
illent, tous I, - ai l.s qm m- sont point incom
patibles avec la jouissance de celui-ci doivent 
• •tu autori - Léser inciers pourront dW 
-aisir et niéuie faire vendre le rheplel, à b 
chargi par l'adjudicataire de maintenir b 
I , ! Rousseau de La combe, v Bail à chep
te l , s e e l . I " , n» I» . ) 

, 1 . I n i-dit du m o i s d'octobre 171J pres
crivait au preneur cer ta ines formalités psar 
ii iel lre b - bestiaux composant le chepiel i 
l 'abri de l 'action q u e le fisc |K»UV ait a voir ret
ire h- bai l leur : il exigeait notamment que le 
bail fût passé d. vaut notaire. M. Merlin rap
porte les tenues m ê m e s de cet édil. et il dit 
qu'aucune de ses d isposi t ions ne se rrtroavt 
dans les lois qui régissent actuellement les 
contributions publiques Puis il ajoute que 
le« autorités chargées de statuer sur la per
ception de- différents impôts , ne pourrait*! 
aujourd'hui avoir aucun égard aux baux saut 
sein; prive et n..n enregistrés , ftepert., v 
Cheptel . « i " . i r Vous croyons que c'en 
une ern ur. et que. c o m m e tout autre créan
cier, le fisc devrait respecter les baux à rnes-
tel manifestés j vr la mise en possrssioa dt 
preneur. Il n'y a point de loi qui lui cautère 
le privilège sou - ce rapport. 

55 Les animaux d o n n é s à cheptel a un fer
mier par un autre qur le propriétaire dt b 
ferme sont soumis, c o m m e tout ce qni tarait 
la ferme, au privilège du bailleur, à uwo» 
qu'avant b u r introduction, le bail à cbrpki 
n'ait è le notifié au propriétaire de la ferme|l'r 

I .nrsqur. moyennant une prv caution aussi an 
pie. le propriétaire des animaux prutcunsrr-
ver son droit intact, toute négligrnee des 
pari esl inexcusable D'ailleurs, on comprro: 
la faveur qui est due au propriétaire de h 
ternie qui a dit compter. |>.nir assurer le peye-
menl des fermages, sur L u i s l.-s besliauva,»-' 
s m i fermier • places dans le fonds. 

- Il s e m b l e r a i t q u e i n n ne |>eul rcoipu-
rer ce l le n d il'u al n n . el qu'a son detant. 
le propriétaire d e h f, un,- e t toujours cens 
i g i i o r i r q u , I, . t., s i i . i n v qui la garnisse»', 

n'appartiennent p a s à s . m fermier. No* 

(t; Art. 1813. Il faut que la tituiuraUoa prf 
cede I introduction, ané l de là Cour de c»*»-.*» 
'.' août ISC'i v - \ . vjo. j i,,,,. p, . \ . g . 990'. 
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croyons cependant que notre article esl plutôt 
démonstratif UÙë limitatif, et nous ne com
prendrions pas qu'on lit fléchir les principes 
d'équité et de lionne loi devant la rigueur des 
formes. Qu'a voulu le législateur? Garantir le 
propriétaire de la ferme contre des fraudes 
possibles, el le préserver des résultats d ' u n e 
cireur qu'il n'aurait pas élé le maille d'éviter. 
Mais le vœu de la loi esl rempli si, d 'une ma
nière ou d'une autre, le propriétaire a connu 
la situation de son fermier et lui a consenti 
le bail , sachant bien que les bestiaux qu'il 
devait introduire dans la ferme n'étaient pas 
sa propriété. Alors la notification est suppléée 
par cette connaissance, le but est atteint. Le 
propriétaire ne sera donc pas admis à s'au-
toriser, pour exercer son privilège, de l'ab
sence de la formalité prescrite par l'art, i s 13 . 
pourvu qu'on puisse prouver contre lui qu'il 
a eu connaissance du cheptel au moment qu'il 
a consenti le bail de la ferme, ou bien au 
moment de l'introduction du troupeau, si elle 
a eu lieu postérieurement au bail. 

Il n'y aurait pas. d'ailleurs, de motif suffi
sant pour refuser d'appliquer au cas de chep
tel la jurisprudence qu i , dans deux arrêts, 
l'un de la cour de Poitiers, l 'autre de la cour 
de Paris, a repoussé le privilège du proprié
taire, dans tous les cas où il résultait de cir
constances graves que ce propriétaire savait 
que les meubles introduits chez lui n'étaient 
pas la propriélé de son locataire. (Poitiers, 
3 0 juin 1 8 2 5 ; S.-V. 2 5 . 2 . 4 3 2 ; D. P . 2C . 2 . 
5 7 . — Par is , 2 mars 1 8 2 9 ; S.-V. 2 9 . 2 . 2 1 3 ; 
IV P. 29. 2 . 1 2 8 . — Troplong. n" 1 lo i . ) 

Enfin cette doctrine vient de recevoir une 
consécration toute récente par un arrêt émané 
de la chambre des requêtes de la Cour de 
cassation, à la date du 7 mars 1 8 4 3 (S.-V. 
4 3 . 1. 2 8 5 ; J . P . 1 8 1 3 . 1 . 4 i 3 ) . La Cour, 
e n rejetant le pourvoi du sieur Hébert con
tre un arrêt de la cour royale de Limoges, 
rendu au profil des époux Dire, a j ugé , sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat gla
nerai Dclanglc, « qu'il peut êlre établi par 
la preuve testimoniale, s'il y a un commen
cement de preuve par écrit, que le proprié
taire d'un domaine rural dans lequel son 
fermier avail pris à cheptel des bestiaux ap
partenant à un tiers, connaissait cette circon
stance; el ce fait, une fois constaté, de l'aveu 
même du propriétaire, il a pu être décidé que 
la notification prescrite par l'art. 1 8 1 3 du Code 
civil n'élait pas nécessaire pour lui apprendre, 

ce qu'il savait déjà, que le cheptel n'était point 
la propriété de son fermier, el ne pouvait ainsi 
élre affecté à son privilège. » La Cour de cas
sation ne considère donc pas la notification 
prescrite par l 'art, i s t 3 comme une formalité 
absolument indispensable. 

5 1 . L'art. 1813 ne s'applique pas seulement 
au propriétaire de la ferme; il oblige aussi 
ceux qui le représentent auprès de celui qui 
tient la ferme, comme le fermier principal 
ou l'usufruitier. Il s'applique aussi au colon 
parliaire, le mol fermier devant élre pris lato 
sensu. (Durant., n° 2 8 i ; Troplong, n" 1102.) 

5 5 . Le privilège du propriétaire de la ferme 
sur les meubles de son fermier prend sa sonne 
dans le bail ; il esl destiné à garantir l'exé
cution des obligations qui en naissent; d'où 
il suit que ee privilège ne saurait aller au 
delà de ces obligations. Si donc le proprié
taire de la ferme faisait saisir le chepiel pour 
une cause étrangère au bail , le bailleur du 
troupeau se trouverait en présence d'un 
créancier ordinaire, et pourrait employer les 
moyens que lui oiTro far t . 608 du Code de 
procédure civile pour établir sa propriété sur 
le troupeau, sans qu'on pût lui opposer le dé
faut d'observation de l'art. 1813. (Duranlon, 
n° 2 8 1 ; Tropl. n° 1IC3.) 

5G. Pour prévenir les fraudes au détriment 
du bailleur, il est défendu au preneur de tondre 
sans le prévenir. Sous l'ancienne législation, 
la prohibition était sanctionnée par des peines 
pécuniaires (V. Lctlr.pat. enreg. auparlem. 
le 1C sept. 17 39 ; Rép. dejurisp., v" Cheptel, 
§ I , n" 9.) Il est évident que ces dispositions 
pénales n'ont pas survécu à la publication du 
Code civil et de la loi du 30 ventôse an xtt. 
Ains i , les infractions du preneur, en ce cas, 
autorisent seulement le bailleur à demander 
contre lui des dommages-intérêts, ou même, 
et selon les circonstances, la résiliation du bail 
(art. t s t c ) . 

r , . . Le cheptel finit à l'époque déterminée 
par la convention. S'il n'y a point de terme 
fixé, il dure trois ans (arl . 1815) . 

Ainsi , jamais il ne peut y avoir d'incer
titude sur la durée du contrat ; elle esl indi
quée , ou par la volonté des parties , ou par 
l'autorité de la loi. Jamais , par conséquent, 
il n'y a lieu à donner congé. On a vu, en effet, 
que le congé est un moyen de faire cesser des 
rapports qui ne doivent pas durer toujours , 
et dont cependant ni la loi ni la convention 
n ' indiquent la durée. 
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I r II l ' i ir s r Tr

ie partage quand 
dénierail pareille 

:>8. La clause par laqili 
sèrverail le droil 'I exig 
bon lui semblerait, el q 
lacullé au pr rnn i r . serail-elle \alabli' La-
Ihaiimassièrc allesle que de son temps cette 
Clause était insérée dans Inns 1 r s baux a chep
tel : maisCoquille el Potbiércnscignentqu elle 
devait être réputée nulle. On lit dans Coquille 
("sur Nivernais, t. 21, art. 9, quest. 8 3 ) : 
« Puisque ce runtral ( Ir bail à rbrplr l ) rsl 
d e siiriélè , alill qu'elle ne semble lenninr r t 
contenir inégalité, semblerait être raisonnable 
que si le bailleur a retenu la l'acuité d'exiger 
quand bim lui semblera l e partage, q u e le pre
neur ail semblable choix . » [V. Put h., n • i . 
.Nuus ne pensons pas que I opinion de cas au
teurs doive être sui . ir smts i empire du Code 
civil. L'art, i s 1 1 , m effet, énumère les stipu
lations qui ne peuvenl être insérées dans le 
bail à cheptel ; nr , dans celle éiiunieraliiin 
des clauses illicites, ne se Imiter point la 
clause dmit s'agit. 

Mais il faut remarquer que si le partage 
était demandé dans un moment intempestif 
par le bailleur, el dans le but de s'approprier 
à lui seul le profit que les associés s'étaient 
promis de retirer en commun . la demande en 
partage ne devrait pas être accueillie.C'est ee 
qu'enseigne M. Troplong Traite du contrat 
d'échange et de louage, 1 . 3 . p. 3sn, n" 1 1 : 1 -

t iT . i ) , qui se fonde principalement sur les 
art. 1809 cl t «lu. 

.r>o. Si . à ([expiration du temps stipulé dans 
le bail . ou, à défaut de stipulation . à l'expi
ration des trois ans . le preneur reste el esl 
laissé en jouissance du chepiel . il s'opère une 
tacite reconduction. D'après l'art i", lit. i t 
de la coutume de Iterrv. la tacite reconduction 
avail lieu si. à l'expiration du bail, il s'écou
lait quinze jours sans que le partage eût été 
demandé. La durée du inuiveaii bail était lixee 
à un an. 

Le Code n'a point reproduit ces disposi
tions, eu sut te que l e s tribunaux auront à ap
précier , d'après les circonstances, s'il \ a eu 
volonté réciproque de iormer un nouveau bail. 

Ut devront cependant accorder aux anciens 
usages qui se seraient maintenus jusqu'à notre 
temps l 'inllneuce qui leur est due. 

no. Mais quelle v e i a la dut, e du nouveau 
bail qui résultera de la reconduction .' 

On lit, dans i, Cours do droil civil di If, 1 1 
• h a i n e , que c e l l e q u e s t i o n doil piiutip.de 
nient s,, d e c u l e i d'après les u s a g e s l o c a u x . 

Arg. , ar l . 11 '••> , t. 3 , p . ->'i. M. Duranlnu 
e s t d avis que le nouveau bail doit avoir une 
durée égale à n l l e du bail primitif, "f. l î , 

n° 2 8 C ; C'est ce qui résulterait suivant cet 
auteur « de l'intention probable des parties.* 
MM. Duvergicr (t. 2 , 0 * 4 2 4 ) e l Troplong 

i :. n ti se . o u i d'à v i s q u e la ri-rondiicliim 
doit ê t r e l i x e e au ternie légal de trois ans. 

N . u s n'hésitons pasà nous prononcer pour 
celle dernière opinion: « elle se soutient re 
effet, dit M. Troplong, à l 'aidcd'un argument 
puissant lire dr l'art. 1 7 3 8 , qui porte :«Si ,à 
l'i xpiralion ib - I a u x n r t i s . b- preneur reste 
• I e s t laissé en possession , il s'opere un nou
v e a u |,ail d o n t l'effet esl réglé par l'article 
relatif aux locations faites sans écrit. • llr. en 
matière de c h e p t e l . l'article relatif aux eoa-
ventions sans écrit est l 'art. 181 j . qui fixe 
la durée du chepiel à lr u - ans |.e nouveau 
bail produit par la tacite volonté des par-
lies doil donc se prolonger pendant la durée 
de trois anni-es. • 

Cl. >i la mort du preneur, ni celle du bail
l eur , ne met lin au bail. Les rapports qui 
existent entre les parties nr sont point asseï 
intimes : la considération des personnes na 
pas eu sur les consentements respectifs une 
influence assez grande pour que les ublisalei-a* 
ré-ciproqurs ne puissent passer aux héritiers. 
Pothier. quoiqu'il considère le bail à chep
tel comme une société, reconnaît néanmoins 
qu'il n'esl pas dissous par la mort de Pua des 
contractants. Po ih . . n* 3.) 

0 2 M. Troplong de la Soeirïc. n ' I ISS) 
a émis une opinion contraire q u ' i l appuie sur 
les ar l . i s o i el I 7 9 j du Gide civil. A cens 
qui font du cheptel une société . il dit avec 
l'art. ts> . . qu'a l'exemple de la société qui 
est dissoute par la mort d 'uu des assorics. 
ce coniral esl résolu par la mort du preneur: 
.i ceux qui v v o i e n t pr incipalement un louage 
d'industrie, il présente la même solution ea 
vertu de l'art. I 7 9 j , qui dispose que le con-
Iral de bmage d'ouvrage est disSOUS USTb 
mort d e I ouvrier, de l'architecte ou de fun* 
Ircpri rur . Il est certain q u ' a a s deux |»>int$ 
de vue. l'opinion de M. Troplong est fondés; 
tua i s c e l t e o p i n i o n est pour non- une nouvelle 
p i e u v e du danger qu'offre une assimilation 
systématique i t , xclnsivr entre deux contrais 
qui. en réalité, ne sont pas identiques. 

1 i Tel b . m o l l i s q m foui que deux indi
vidus se i e u t u s s e n t e n s , , n i , pour une cxploi-
laliou commerciale ipuK nuque . s o n t ils 1rs 
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mêmes que ceux qui rapprochent le bailleur 
«lu preneur tlans le cheptel ? Des relations an
térieures servant de garantie à la probité, à la 
capacité des associés, ne sont-elles pas tou
jours le mobile de leur réunion ? N'csl-il pas 
v rai, au contraire, que la dilTérenccdéposition 
entre le preneur et le bailleur les a presque 
toujours tenus étrangers l'un à l 'autre? Sous 
un autre aspect, ne peut-on pas dire que, les 
relations sociales étant basées sur la probité 
et sur l'aptitude des associés , il y auraileu un 
immense inconvénient à transmettre hérédi
tairement ces relations à une veuve ou à des 
lils qui pouvaient être incapables de les main
tenir ? Et les mêmes inconvénients sont-ils 
à craindre dans le cheptel, dans le cheptel ex
ploité sous les yeux de la famille, par les en
fants du preneur eux-mêmes, lesquels, après 
sa mort, n'auront qu'à continuerles faciles tra
ditions dont ils auront depuis longtemps l'ex
périence ? Nous ne croyons donc pas qu'on 
prenne un associé comme on prend un chep
tclier ; nous ne croyons pas surtout que la 
dissolution de la société entraine pour la fa
mille de l'associé décédé les mêmes inconvé
nients qui frapperaient celle du preneur, si. 
à sa mort, le bail était résolu. N'oublions pas 
que le cheptel est presque toujours l'existence 
de la famille; qu'il pourra arriver que la mort 
du preneur survienne après des perles qui au
ront épuisé ses resssources, et que cette exis
tence esl ruinée, si, avec le troupeau, le bail
leur enlève les moyens de la relever. N'ou
blions pas que si on n'admet point de diffé
rence enlrc les associés , si la loi ne suppose 
pas enlrc eux de fort et de faible, il n'en 
est pas de même à l'égard du cheptel, et que, 
dans le doute , la loi n'hésite pas à se montrer 
favorable au preneur. Aussi voyons-nous Po
thier déroger complètement sur celle question 
aux principes de la société et enseigner la 
doctrineque nous soutenons. Quanta M.Trop-
long, il déroge aussi à ces principes , mais ce 
n'est que vis-à-vis du bailleur. Il reconnaît 
que sa mort ne résout pas le bail. Puisque cel 
auteur portait alleinle à son principe au mo
ment où il le proclamait, pourquoi restreint-
il l'exception à une seule des parties? 

Celle contradiction dans l'application de 
l'art. 1 8 G 6 ne prouvc-t-elle pas suffisamment 
que cet article se refuse ù servir le système 
de M. Troplong? L'art. I 8 G 5 est trop géné
ral pour se prêter à la distinction à laquelle 
M. Troplong se soumet. 
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63 . L'application de l'art. 1795 ne nous 
parail pas plus heureuse. 

Tout le monde comprend que si une œuvre 
d'art a fait la base d'un Irailé entre un ar-
lisle el un tiers, ce Irailé tombe par la mort 
de l'artiste. Le motif déterminant pour le 
maître a élé l'aptitude spéciale de l'ouvrier, 
aptitude toute personnelle el que la loi ne pou
vait supposer dans tous les membres de la fa
mille de l'ouvrier. .Mais en est-il de même 
pour le cheptelier? et peut-on, sans fnrrer le 
sens des mots, l'assimilera Vnuvrier. el t'ur-
chilrrlc à Ientrepreneur, dont parle l 'arti
cle 17 9 5 ? 

64 . Préoccupé des principes de la société , 
AI. Troplong n'a peut-être pas suffisamment 
tenu compte de l'influence que l'art. 1 7 1 2 
doit avoir sur la question qui nous occupe. 
Cet article pose en principe général que le con
trat de louage n'est résidu ni par la mort du 
bailleur, ni par celle du preneur. Il faudrait 
donc, selon nous, que le cheptel s'éloignât du 
louage ordinaire, plus encore qu'il ne s'éloi
gne delà société et du louage d ' industrie , pour 
que le principe de l'art. 17 12 ne lui fût pas 
applicable. O r , en présence des différences 
que nous venons de signaler entre les règles 
qui doivent gouverner le cheptel et les pr in
cipes posés par les art . 18G5 et 1795, il est dif
ficile de ne pas reconnaître l'influence de 
l'art. 17 1 2 . alors surtout qu'il va plus loin 
dans ses conséquences que nous n'allons nous-
mêmes, en maintenant le bail dans la famille 
du preneur décédé. L'art. 1 7 42, en effet, s'ap
plique à des objets autremenl importants que 
ne l'est un bail à chepiel ; au bail d'une usine, 
par exemple, d'une propriété rurale nécessi
tant une exploitation difficile et compliquée. 
Et cependant , dans ce cas, la murl du pre
neur ne résout pas le bail, la loi ne l'ait au
cune acception de sa personne, tandis qu'elle 
le ferait dans l'exploitation du cheptel 1 Nous 
ne pensons pas qu'il en puisse être ainsi, et 
nuus craindrions, en adoptant une telle opi
nion , de prêter à la loi une inconséquence 
dans laquelle elle n'est pas tombée. 

G5. Au eas d'infraction par le preneur à 
ses engagements, le bailleur peut demander 
la résolution du contrat ou des dommages-
intérêts, et m ê m e , selon les circonstances, 
simultanément les deux choses (arl. 1810). Le 
preneur aura-t-il le même droil? L 'art. 18Mi 
ne le lui donne pas formellement, mais il le 
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raux. cl notamment lient îles principes gi 
de I 'article 1 1 8 1 , ele. 

«li. A la l in ' I n l'ail • "il Inrs ilr -a résolu
tion . le i beptel oeil se partager. 

L e s l ' i i i i l i i i i i cs iln lli-rrv . île Nivernais el 

île Bourbonnais avaient établi un moile île 
partage q u i . avec une apparence il équité , 
presentail de grands inconvénients. 

Mlles autorisaient l 'une îles parties à donner 
au cheptel une estimation , el l'autre partie 
av.ui la l'acuité mi î l e retenir l e cbeplel au prix 

de l'estimation, ou de l'abandonner moyen-
n a u l même Somme : elle devait o p t e r dans la 
huita ine . Si c'était le bailleur qui conservait 
le cbeplel, il prélevait le moulant d e l'cslim.i-
tinn faite au c o m m e n c e m e n t du bail, et payait 
au preneur la moit ié du surplus. Si le cbeplel 
restait au preneur, celui-ci payait au bailleur, 
d 'abord, le moulant de l'estimation origi
naire , plus la moitié de la différence entre 
celle première estimation el celle qui elait 
faite au moment du partage. 

i. Cette manière de partager esl très-bonne, 
dit Pothier (n° 5 5 ) , lorsque les parties sont 
l 'une et l'autre bien en argent comptant; mais 
comme il arrive très-souvent que l'une des 
pallies en esl dépourvue, elle a un très-grand 
inconvénient, et elle donne un grand avan
tage à celui qui a de l'argent sur la partie qui 
e n est dépourvue. Car celui qui a de l'argent. 
en faisant une estimation du cheptel, quoique 
beaucoup au-dessus du juste pr ix , forcera 
l'autre partie qui ne pourra le prendre, n'ayant 
pas d'argent pour le payer, à le lui laisser pour 
ce prix inique ; c'est pourquoi celte manière 
de procéder au partage du cheptel, prescrite 
par les coutumes, ne me parait pas devoir 
être adoptée hors de leur territoire. • 

durons des Pommiers atteste aussi q u e . 
i|i pje c e mode de partage fût formellement 
établi pat l'art. .'>5:i de la coutume d e Itnur-
bonnais (V. suu Cnininenlaire s u r cel article , 
il n'était point suivi surtout pour les cheptels 
d e métairie. . O n c l aujourd bui d a n s l ' u s a g e , 
dit i l . lorsqu'on veut partager le cheptel à la 
i in du bail, de taire faim, pat d e s experts dont 
b - parties conviennent, une nouvelle estima-
lion de chacune d e s bêtes qui composent le 
cheptel; ensuite le bailleur prélève autant de 
I u l e s d e i l u u p i e e s p è c e q u ' i l en a f o u i ni p o u r 

c o m p o s e ! |e cheptel. S i . par la nouvelle esti
mai les b è t e s se Irouvenl v a b u i p l u s 
qu ' e l l e s n e valaient I pi' . Il, s ont r | e la i s 

secs à bail, le bailleur doil faire compte au pre-

ML A ) . A R T . Î . 

neiir de la moitié de celte augmentation de 
valeur. Si an contraire ces bètes se trouvent 
valoir moins que quand le preneur lésa reçues, 
celui-ci doil faire raison au bailleur de la ami
tié de cette diminution de valeur, el le sur
plus, qui est le croit du cheptel, se divise o n 

deux portions égales, dont une peur le nue-
leur et l'aulre pour le preneur. Lorsque le 
nombre des bêtes d'une espèce quelconque se 
trouve moindre qu'il n'était en commençant 
le bail, le preneur doit payer, conformemeni 
à l'estimation faite au moment où le bail a été 
passé, la moitié du prix de i r 1 |,-s qui se | p i D . 
vent manquer. I n arrêt du parlement de rV 
r is . en date dn ?o andl I T I O , a confirmé cri 
usage : il a été rendu entre Auronx des Poes-
miers lui-même el les nommés Aubrrgrn». 
fermiers de la terre des Pommiers. Aarutt 
le rapporte à la fin de son commentaire, et le 
Répertoire de jurisprudence le repteink, 

V " Cheptel, i I . n* 13. 
Le Code civil n'a adopté aucun des pré

cédés que nous venons d'indiqner: il leur en 
a substitué un aussi équitable qu'il est simple 
dans l'exécution. -A la fin dn bail, on lors 
de sa résolution, dil l 'art. I 8 I T , il se faitnae 
nouvelle estimation dn cbeplel. 

» Le bailleur peut prélever des hétes é> 
chaque espèce, jusqu'à concurrence de la pre
nne re estimation : l'excédant se partage. 

«S'il n 'existe pas assez de b^les pour irm-
plir la première estimation, le bailleur prend 
ce qui reste, et les parties se font raison de h 
perte. • 

On v oit tout de suite que ee mode n'est punt 
celui que le texle des coutumes avait iatra-
duil . et que Polhier a critiqué à si bon droit. 

Mais on pourrait ne pas bien distingueras, 
quoi le système du Code diffère de l'usage aV 
teste par An roux des Pommiers. H . Merha 
a même cm qu'ils M- confondaient. IBtftrU. 
v Cheptel. s< i . n* i.i I N L article ISI* 
se liornc à donner au bailleur le droil Je 
prélever une quantité suffisante de bries de 
chaque e s p è c e . p nr t onner , au prix déter
mine |iar la seconde estimation, la ssnjnja 
totale à laquelle avail été fixée la valeur du 
cheptel l o r s du commencement du Isail. L'u
s a g e c o n s a c r e par l'ancienne jurisprudence 

accordait au bailleur un droil plu-étendu: 
il lui permettait de prendre autant de l>êles 
de . b i q u e espèce qu'il en avait fournies, en 
sotte que ce prélèvement ne terminait pas l'o 
pcr.iiion II fall.ui v,,,, ,| 'après l'estimative 
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l.ii(<• au innmrul i l u partage, l e n o m b r e î l e s 

bètes (|in- prcnail ainsi le" bailleur formait une 
somme supérieure ou inférieure à la valeur 
originaire du eheptel ; et, selon le résultat de 
cet examen , il devait restituer une certaine 
somme, ou en recevoir une du preneur. Main
tenant on va plus vite et plus simplement au 
but ; on ne s'occupe pas de savoir quel nom
bre de bètes avail fourni le bailleur: on exa
mine combien valait le cbeplel qu'il a donné, 
et on lui permet de reprendre en bêles de 
chaque espèce de quoi composer, d'après la 
nouvelle estimation, une somme égale. 

0 7 . Les lois en date des 1 5 germinal. 2 0 flo
réal, !•* therm. an ni , et 2 therm. an vi (V. la 
collcct. des Lois de Duvergicr à leur date), 
ont réglé le mode de partage et d'estimation 
des cheptels; mais elles n'avaient pour objet 
que les cheptels qu i , ayant commencé avant 
l'introduction du papier-monnaie, avaient ex
piré pendant le cours forcé de ce papier, où 
ceux qui ayant commencé depuis sa création 
avaient expiré après sa suppression. Elles ont 
donc perdu aujourd'hui toute autorité. 

ART. 3 . — Du cheptel à moitié. 

os. Le cheptel à moitié est une véritable 
société; le bailleur fournit pour sa mise la 
moitié des bestiaux ; le preneur en donne une 
pareille quantité, il met de plus dans la so
ciété ses soins et son industrie (art. 1 8 1 8 ) . 

0 9 . Par suite de cette inégalité dans les 
mises, les associés doivent avoir des parts iné
gales dans les bénéfices. En effet, le preneur 
prend d'abord, comme le bailleur, la moitié 
de la laine et du croît; en outre, il profite 
seul des laitages, du fumier et des travaux 
des bêtes. Toute convention qui porterait at
teinte à cette répartition des bénéfices serait 
d'une iniquité évidente; c'est pourquoi l'arti
cle 1 8 1 9 dit formellement qu'elle est nulle. 

7 0. Toutefois le même article reconnaît que, 
si le bailleur est propriétaire de la métairie 
dont le preneur est fermier ou colon par-
tiaire, on pourra stipuler qu'une portion des 
laitages sera donnée au bailleur. L'équité ne 
s'oppose pas alors absolument à une pareille 
convention. Les bestiaux trouvent leur nour-
rilure et leur logement sur la ferme, le pre
neur ne fournit que ses soius pour la garde 
du cheptel commun; on peut donc lui ôter 
une partie de ses avantages. Les fumiers el le 
travail des animaux étant employés à la I ul-

Atii. i. S L C T . l r r . 1 8 7 

titre des terres au revenu desquelles le pre
neur et le bailleur ont également droil, cha
cun des associés participe à cette espèce de 
bénéfices. Au surplus, les intérêts réciproques 
sont censés avoir élé calculés lorsque les par
ties ont déterminé le prix du bail ; leur con
vention doit donc être maintenue. 

7 1 . Dans le cheptel simple, les bestiaux res
tant la propriété du bailleur, il esl naturel 
que ee soit lui qui supporte la perte totale; 
mais dans le cheptel à moitié, où le fonds est 
la propriété cnmniiine, la perte, soit totale, 
soit partielle, doit iiéresairement être Suppor
tée par moit ié . 

7 2 . Il est également évident qu'à la fin du 
bail ou lors de sa résolution, le preneur a le 
droil de retirer sa mise, comme le bailleur la 
sienne. En conséquence, chacun peut repren
dre des bêles de chaque espèce, jusqu'à cun-
currence de l'estimation qui a ètè faite de la 
mise au commencement du bail. Un applique 
ainsi , autant que possible, le mode indiqué 
par la loi pour le partage du cheptel simple. 

"3 Sauf ees exceptions, toutes les règles 
du cheptel simple s'appliquent au cheptel à 
moitié. 

ART. 4 . — Du cheptel donné au fermier ou au 

colon parliaire. 

' \ . Lorsqu'un héritage sur lequel sont pla
cés des bestiaux est donné à bail, les obliga
tions du preneur sont déterminées par des 
règles spéciales. Celles qui régissent le cheptel 
simple ne sont point applicables, quoique ce 
soit le bailleur qui fournisse tous les ani
maux. Ces règles varient d'ailleurs, selon qu'il 
s'agit d'un bail à ferme ordinaire ou d'un bail 
parliaire. Elles seront exposées dans deux 
sections distinctes. 

SECT. I™. — Du cheptel donné au fermier 

(cheptel de fer). 

7 . i . Le fermier qui prend à bail un héritage 
avec les bestiaux qui le garnissent, contracte 
l'engagement de laisser,à l'expiration du bail, 
des bestiaux d'une valeur égale au prix de 
l'estimation de ceux qu'il recuit. Il s'obligea 
Supporter la perle même totale, el quoiqu'elle 
soit causée par cas fortuit ; il est tenu d 'em
ployer tous les fumiers à l'exploitation du 
fonds ; mais il a droil à tous les profits pen
dant la durée du bail. 

Tels sont les rapporls qui , en l'absence de 
toute convention, lient le preneur cl le bail-
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l e u r , i-fl.il i \onicn I a u x a n i m a u x p l a c e s -11 r 

l'héritage. C ç r l ) ' | ) l ( l se n n m m r cloplel ilr frr 

n u elfes de /rr . parce qu'il ne peul disparaître 
, 1 q u ' i l i i n i l n e c e s s a i r e i n e n l si' r e l r o i i M T sur 

l a m é t a i r i e , à la l i n i l u l i a i l , p a r e r q u ' i l rs l 

connue enchaîné à In ferme, disait M. Mou-
rîcault ( V. Locré, t. 1 1 , p. t50 ) . 

76. Il diffère essentiellement des contrats 
donl nuus venons de parler. En effet le chep
iel > i I 11 1111 ' i l Ir chepie l a II u il I H' é tabl issent . 

i ..n - .m l a \ u enti c le pi 1 NI n i et ir bail
leur des rapports d'associé à assoc ié ; dans le 
cheptel de frr. au contraire, il n'v aucune so
ciété, a i iruur association d'intérêts; de plus, 
il ur peul être contracté qu'entre proprié
taire ri fermier, sauf rr q m esl dit an R I . 
I n vertu de ce contrat, Ir fermier doil ren
dre, quoi qu'il arrive, un fonds égal en va-
leur à celui qu'il • reçu, même au cas de perte 
totale causée par cas fortuit; le fumier n'esl 
point dans ses pmi i i s personnels; il doil être 
employé dans la métairie, tandis q u r , dans le 
chepiel s imple , jamais la perle totale p.u . I-
forluit n'est à la charge du preneur, et le fu
mier lui appartient exclusivement. 

A la vérité el d'un autre côté, tous les pro
fils, c'est-à-dire la laine, le croit , les laitag -
appartiennent au preneur du cheptel d e 1er: 
à lui seul apparl i .n l la plus-value donnée au 
I mu peau, tandis que le preneur, da u- le i l iep
lel s imple , partage la laine el le croit , et n'a 
que moitié de l'excédant que donne le chep
iel à la lin du bail. 

77. Cel le combinaison peut offrir que lque-
lois de grands avantages au preneur d'uu 
cheptel de fer: mais el le peul entraîner, dans 
il .mires circonstances, des perles graves, aux
quelles la lin n'a pas voulu que les preneurs 
d'un chepiel s imple fussent exposés. I a rai
son sur laquelle est fondée la prolecl ion par
ticulière accordée à c e s derniers a été plus 
haul indiquée n l i Au surp lus , dans le 
cheptel de fer . i l est libre aux contractants de 

lifier l e s régies établies par le Code, ci le 

preneur peul être assujetti à d e s chances en

core plus défavorables que celles que la loi 
i r o s e . L'art, iss du formellement que 
I o n s l e s pn.lils apparlie ut au preneur , s'il 

n \ a convention contraire, Ainsi , le texte ne 
repousse i t. il autorise même dm itipu 
lations par lesquelles une portion du croit, 
du l a i t a g e , d u travail d e s animaux i l d e 1 ex 
CÉDANT qui se t r o u v e r a a l a l u t du b a i l , s c i a i t 

a c c o r d é e a u b a i l l e n t . 

. A I N . i . S I . I . T . I " . 

7 s U n a pense que la liberté des conten

t i o n s s ' é t e n d a r r point qu'elles dev raient é l r e 

r e s p e c t é e s , a l o r s q u ' e l l e , attribueraient au 

bailleur u n e p o r t i o n p l u s grande dans 1rshr-
ru-lices que dans l es perles, e t m ê m e une part 
d I " - b - p n l it- - a n s q u ' . l ie p o r t i o n dl Ij 

prr t r fût mise à sa charge. 

Contre celle o p i n i o n , on invoque d'abord 
l'art l i t qui ne permet p a - d e - I quibr que 
Ir preneur aura dan- la p . r t e u n e part phi, 
grande qur dans le profit, cl ensuite l'art. 
M.,:,, au ti ln dr la société, qui déclare nulle 

la convention par laquelle l'un des associes est 
affranchi de toute contribution aux pertes. 

Mais ni I une ni l 'autre de ers dispositions 
n est ici applicable. L'art, i s i l . limitatif de 
la liberté des conventions, esl fait pour le 
cheptel simple dans lequel le preneur est l'ob-
j e | d 'une sollicitude t o u t e spérialr : il n'rsl pas 
reproduit dans la section consacrée au cbep
lel de fer, et p a r coiiséqnenl il ne penl eue 
invoqué par le p r r n r u r de relie espèce de 
cheptel. L'art, i s i i régil le* sociétés; or. le 
cheptel de fer u'est pas une société: le bail 
dont il est un accessoire, une dépendance, ase 
condition, peul. soit â raison du prix de fer
m a g e , soil à raison des autres s t i p u l i o n s 
qu'il contient, otfrir au fermier de lebavan
tages qu'il n'y ail aucune injustice dam 1a 
clause qui donne au bailleur unr part dam 
les bénéfices, sans lui imposer une pari dam 
les perles. Duranlon. n* J 9 9 . ) 

79. De même, si les parties dérogeant aax 
règles ordinaires du cheplrl dr frr. étaient 
convenues, soil que le preneur ne supportera 
qu 'une partie île la perte, l 'autre partir devant 
rester à la charge du bailleur, soil au eon-
traire que le bailleur aura unr part dans les 
bénéfices et qur la perle loul entière sets 
supportée par le preneur, ces contenl ious oV-
vraient élre cxcculce-s. On ne devra pas sup
poser que. |»ar cela seul qu 'une portion des 
profils lui es t allouée, il doit ncccssairrnirnt 
supporter dans h-s perles une part correspon
dante, ni. réciproquement, que. parce qu'en 
a mis à sa charge une partie des pertes, une 
partie proportionnelle d. - i „ n o s lm ap-

parlicnl de dn.it. I e bailleur, dil Ircs-UICS 
vl Dm int.m t I ' . u . . . . eu stipulant 
nue pai t d, s P I o u ï s , s a n s de. larcr vouloir aussi 

se ' liargi-i .1 une partie de la p. r t e . a témoi
gné |iar là qu' i l ne v o u l u t déroger au droit 

C O M M U N de ce c h e p t e l que pour -ou propre 

avantage, et la même c h o s e | H - U I se dire du fer-
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mier qui , on niellant une part de la perle à la 
charge du haillctir, ne lui a néanmoins ac
cordé aucune part dans le profit. " 

80. L'estimation du chepiel faite au com
mencement du bail n'en transporte point la 
propriété au fermier; c'est le bailleur qui en 
reste propriétaire; le fermier peut seulement 
vendre à son profit les droits, sauf ce qui est 
nécessaire pour remplacer les chefs qui sont 
morts , ou les bètes qu'il faut vendre parce 
qu'elles sont trop vieilles. ( Pothier, n° 09 . ) 

81. Ce que nous avons dit en traitant du 
cheptel simple sur le droit de suite du bailleur, 
au cas de vente par le preneur d'une ou plu
sieurs' bètes du fonds (V. sup. n O I 1 6 et suiv. . 
sur les droits qu'ont les créanciers du bailleur 
de saisir le cheptel , est également vrai lors
qu'il s'agit du cheptel de fer. (V. sup. n"' is 
el suiv.) 

82. Du principe consacré par l 'art. 1822 , 
que le bailleur reste propriétaire du cheptel 
nonobstant l'estimation contenue au ba i l , il 
suil que les créanciers du preneur ne peuvent 
saisir le troupeau. Mais, si le cheptel avait élé 
de beaucoup augmenté par ce dernier, uous 
pensons que les créanciers pourraient saisir 
la plus-value par lui donnée au troupeau. 
Celle plus-value, en efTet, est la propriété 
de leur débiteur. « Le surplus du cheptel, 
dit Polhier ( n° 08) , est un profil qui appar

tient au fermier. » C'esl ce qu'a décidé la 
Cour de cassation par un arrêt du 8 décem
bre 1800 (S.-V. 7. I . 52; D. A. 9, 952; , re
jetant un pourvoi dirigé contre un arrêt de 
la Cour royale de Bourges, qui consacrait la 
doctrine que nous soutenons. 

Cette jurisprudence concilie avec beaucoup 
de sagesse les droits respect ifs d u ba i I leu r et d u 
preneur ; elle ne porte point atteinte au prin
cipe que la propriété du cheptel reste sur la 
têle du premier. Pour qu'elle l'eût violé , il 
faudrait qu'elle eût décidé que tout le cheptel 
est saisissablc par les créanciers du preneur ; 
mais en ne permettant la saisie que pour ce 
qui excède le fonds originaire , elle laisse in
tacte la propriété du bailleur. U faut remar
quer d'ailleurs cctle-circonslance importante 
que, dans l'espèce sur laquelle ont prononcé 
la cour de Bourges et la Cour de cassation , 
le propriétaire avait des sûretés suffisantes 
pour lui garantir, à la lin du bail, la représen
tation d'un chepiel égal en valeur à celui qu'il 
avait fourni. Sans celle garantie, vraisembla
blement la décision eût élé différente. Mer-
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lin. itcp.., v"cheptel .« t , n"5; — Duvergicr, 
t. 2 , n" 115; — T r o p l o n g , u" 1 328.) 

83. Celle doctrine esl aussi applicable au 
eas où le fermier aurait vendu en foire les 
agneaux formant lecrott d'un troupeau donné 
à cbeplel. Ce G mai I 835, la Cnur de cassation 
a jugé qu'ils ne pouvaient être revendiqués 
pa r le propriétaire , si rien ne constatait que 
le fonds du cheptel eût élé diminué. ( S . - V . 
3G. I. COI ; D. P .35. I. 2 i l . ) 

8 t. A la lin du bail, ou lursde sa résolution, 
il se fait une nouvelle estimation du cheptel, 
et le fermier doit laisser le nombre de bètes 
nécessaire, d'après cette noiivelle eslllllllllljir. 
pour former la valeur qui a été donnée au 
cheptel par la première. 11 esl donc possible 
que le fermier soit obligé de laisser un nombre 
de bêles supérieur à celui qu'il a reçu . si elles 
ont une valeur moindre ; et qu'au contra i re , 
il se libère avec un nombre d'animaux infé
rieur à celui qui existait au commencement 
du bai l , si les animauxont augmenté de prix. 
L'excédant calculé d'après ces bases lui appar
tient. S ' il y a déficit, il doit lè payer. 

C'est dans ce sens qu'il faut comprendre un 
arrêt rendu, le 2 6 janvier 1 8 2 8 . par la cour 
de Bourges ( S . - V . 2 9 . 2 . 2 5 3 ; D . P . 3 3 , 2 . 

1 2 7 ) , duquel il résulte que le fermier ne peut 
dénaturer le cheptel d'une manière domma
geable pour le propriétaire, el substituer aux 
bestiaux garnissant la ferme d'autres bestiaux 
qui lui sont étrangers, quoique de même espèce. 

8 5 . Mais il ne peut , dans aucun cas , retenir 
le chepiel en payant l'estimation originaire. 
On sait que ce cbeplel ne peut jamais être 
séparé de la ferme ; que c'est de là qu'il tire 
son nom. (V. sup. n" "5; — l'olbier. n" 6 7 ; 
— Troplong, n 0" 1 2 4 1 , 1 2 4 2 . ) 

8 6 . Le propriétaire n'aurait pas le droi t , 
comme dans le cbeplel simple cl le cbeplel à 
moilié, de prélever, à la fin du bai l , sur le 
cheptel existant, des bestiaux jusqu'à concur
rence de la première estimation. La seule 
obligation du fermier, c'est de rendre un trou
peau d'égale valeur à celui qu'il a reçu , et s'il 
ne peut offrir des bètes de la plus mauvaise 
qual i té , il n'est pas tenu non plus à en four
nir de la première; il y a lieu d'appliquer ici 
les règles du payement de l'obligation indé
terminée. (Arl. 1022 C.civ. ) Celle difficulté 
s'est présentée devant la Gourde Bourges, qui 
l'a résolue dans le sens que nous venons d'in
diquer, par son arrêt du 31 mars 1810. (D. P. 
U. 2. 83.) 
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Le même arrêt décide que le propriétaire 
(Si tr-nn de reprendre au frrmiiT de- pailles el 
engrais eu quantité équivalente à ceux que 

célui-Ci a reçus sur l'estimation à son entrée 
en jouissance. A regard de l'excédant, l'art. 
17 78 C. civ. donne au propriétaire la faculté 

de le retenir, mais ne lui en impose pas Po-
bligntion. 

ki. Le cheptel de fer peut également avoir 
lieu entre un preneur principal et nn sons-
fermier. Si le preneur principal en sous-iouant 

UlUl ou partie d'une métairie non garnie de 

bestiaux par le bailleur, y place des bêles qui 
lui apparliciiUiuU. ce seront les règles du chep-

IcT de fer qui devront être appliquées entre 
lui ei le sous-fermier. [M. Duranlon, t. 17, 
n° soi.) 

88. Le fermier, dans le cheptel de fer, étant 
tenu de rendre, à la lin du bail, des bestiaux 
d'une valeur égale au prix de l'estimation de 
ceux qu'il a reçus à son entrée en jouissance 
( art 1821 ), il en résulte que cette est imation 
esl d'une absolue nécessité : qu'elle e s t . pour 
nous servir des termes énergiques de II. Trop-
long , « un élément substantiel » du contrai . 
L'art. 1822, en disant que l'estimation met la 
chose aux risques du preneur, ne laisse sur 
cette nécessité absolue aucun d o u t e , car ce 
qui caraciérise le cheptel de 1er. c'esl l'obliga
tion pour le preneur de supporter lontes h s 
chances , toute la p e r l e : dès lors , s il n'y a 
point eu estimation, il n y a pas lieu à appli
quer les règles du cheptel de fer , c'esl un 
contrat mixte qui existe entre le preneur el 
le bai l leur , une espèce de rommorfi i l ; par 
s u i t e , si le troupeau venait à pér ir , la perle 
serait supportée tout entière par le bailleur, 
en vertu de ce principe de droil , ret pér i l 
domino. 

s9 . Le cheptel de fer n'est toujoursque l'ac
cessoire d'un bail principal , cl il esl Stipulé 
à l'effet de pi. .curer au preneur des moyens 
de culture plus avantageux el des engrais 
pour ses terres; dès lors, en l'absence d'une 
epoq leierniinée pour sa d u r é e . il n'v a 
pas lieu d'appliquer les règles du cheptel 
s imple un du chcpll I a t lie , ipu , ut 
a ces liauv une durée de trois a n s ; mais il 
faiil iléi ulei qu'il m It 1111 ,i qu'ai e, le bail pi m-
cipal ibmt il esl l'accessoire, aCCàtSSOI ium SC-

i/uiiu, pn'pi//>.//,. i . . , , ! i s . , rpura.ii on sr 

gllllienl d'analogie , | ,Impose que le i hcptel 

d" ' au colon parliaire tunl av , , le bail a 
métairie : il e s t e, nient qu'il \ « polir 1, . ai 

,. A R T . ' I . S U T . 2 . 

tpii n o i i s o e e i i p e n i é n i e raison de décider . xibi 

iittjem rulio direndi. ibi idem jus. 

M i . . . — Du cbrjitil ilonné nu colon 

paritaire 

90. M.Mouricaull , dans s o n rapport au Tri

bunal , voulant caractériser le cheptel doué 

au colon parliaire. disait « q u il es t un vèriia-

ble cheptel s imple; que c e p e n d a n t , en cunsi-

dération de ce q u e le bailleur fournit le loge-

menl el la nourri ture , il esl susceptible de 

certaines c lauses interdites aux l a u x de a 

genre qui sont d o n n é s à d 'autres. • (Locré, 

t. l I . p . 4 S I . ) 

91 . Les ar l . 1827 el 182S décident q u e si le 

cheptel périt en ent ier sans la fauieducoloe ,b 

per le en est pour le bailleur, el qu'il n'est pas 

permis de st ipuler que le preneur supportent 

toute la perle. ( > n'esl pas là une dissemblance 

avec le cbeple l s imple . mais bien avec leehre-

I. ! • : • • • I •• • r. l -• u:, ai.rli-s.niem 

d o n n é par b l ég i s la teur , que non-seul.ment 

le colon |«ar'.iairr n'est pas, c o m m e le fermier, 

tenu de plein droil de la perte dn cheptel, 

mais qu'il ue peut pas m ê m e en élre rkarre 

par u n e c lause spéciale . 

9 2 . L'art. i « ; s ajoute que l'on peut stipalrr 
que le colon délaissera sa part dr U toison i 
un prix inférieur a la » ah ur ordinaire . e l mut 

le bai l leur aura u n e plus grande part dans 
le profit q u e dans la perte. 

En cela il y a dérogation aux règles di 
cheptel s i m p l e . L'art. 1811 . en effel. dispav 
q u e • l'on n e peut stipuler q u e le preneur 
supportera dans la perle une part plusgraade 
que dans le profit. • Nous avons pi i i idiaunrat 
exp l ique pourquoi celle clause, quand ils'a-
gi l d'un chepiel contracte entre proprièaUUt 
et f ermier , ne blesse point I équité . V . B * ; ! , 
Les m ê m e s raisons s appliquent au cheptel 
d o n n e au co lon parliaire. 

93 . Quant aux dispositions dr l'art. ISIS, 

qui autorisent le bailleur à st ipuler da cahn 

la moit ié du binage à son proti l , ainsi que -a 

part delà (oison à un prix intérieur . c l l e s n e 

dérogent point eu réalité a u x règles du cheptel 

simple . puisque, ainsi q u e cela a été dit au 

n" 'n.. de pareilles s t ipulat ions sont îvetmisr» 

dans ce dernier contrat . 

9 1. Les fumiers n'appart iennent pasprrri-

un u, .m p u n i a i . i! m i l l e s employer i l 

i l u s i v e n i . n l a la c i i k u i , d e I lier liage S c'«l 

u n e m u s , q u , u . e n e , r s M i r e d e sa position. 

l e b a i l a c h e p t e l donne au Colon BSf" 
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liairo étant l'accessoire du bail de la métairie, 
finit avec celui-ci. L'art . 1 8 1 5 n'est point ap 
plicable. (Art . 1 8 2 9 . ) 

C'était une question controversée dans l'an
cien droit que celle de savoir si l'on pouvait 
stipuler que le colon parliaire supporterait 
toute la perle. Lathaumassière voulait que,, 
dans le cheptel donné au métayer, le bailleur 
put se réserver tous les avantages que le colon 
lui voudrait consentir. Le motif par lui allégué 
est celui sur lequel on se fondait pour valider 
cette clause dans le cbeplel entre fermier et 
propriétaire, à savoir que ce dernier «ne four
nil pas seulement le bétai l . mais encore les 
manoirs pour les logements des preneurs . les 
étables et bergeries pour retirer les bestiaux, 
les prés, pacages, fourrages pour les nourrir . » 
(Préf. du Traité des cheptels.) Polhier com

battait cette décision en ces termes : « Elle pa
rait souffrir beaucoup de difficultés, surtout 
lorsqu'un fermier est un fermier parl iaire, à 
qui, pa r l e bail, on n'assigne que la part or
dinaire qu'il est d'usage, dans le pays, d'assi
gner au fermier dans les fruits; caron ne peut 
pas dire, dans ce cas, qu'il a été indemnisé du 
risque qu'on lui fait supporter. Ces dernières 
considérations pleines d'équité onl déterminé 
les rédacteurs du Code civil. L'art. 1 8 2 8 dis
pose en effet que l'on ne peut stipuler que le 
colon sera tenu de toute la perte. » 

9 6 . Sauf les modifications qui viennent 
d'être indiquées , les règles du cheptel simple 
doivent être suivies. 

9 7 . L'application d'une de ces règles a ce
pendant été contestée, c'est celle qui fait sup
porter, de plein droi l , la moitié de la perte 
partielle au cheptclier simple; et l'on s'est 
demandé si le colon parliaire devait supporter, 
comme le chcplelier simple, la moitié de la 
perte partielle du cheptel. La cour royale de 
Limoges s'est, suivant nous avec raison, déci
dée pour l'affirmative. Nous ne pouvons mieux 
faire que de transcrire ici les motifs de l'arrêt 
de cette Cour. « Attendu que, suivant les art. 
1 8 0 4 , 1 8 0 5 et 1 8 1 0 , § 2 , C. civ., concernant 
le bail à cheptel simple, dont les règles sont 
rendues communes par l 'arl. 1 8 3 0 au bail du 
cbeplel donné au colon partiairc, le preneur 
est tenu de supporter la moitié de la perle , 
d 'après le prix de l'eslimalion originaire, et 
gejtii de l'eslimalion à l'expiration du bail , 
sauf le cas où le cheptel périt en entier sans 
la faul,e du preneur,, çafi,QÙ la perte esl sup
portée par le bailleur seul , aux termes d e s 
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arl . 1810, $ l " cl 1827 du Code « Limoges, 
21 février 1839. » (S-V. 39. 2. 100. 1». P. lu. 
2. 18.) 

AttT. 5 . Du contrat improprement appelé 
cheptel. 

9 8 . Lorsqu'une ou plusieurs vaches s o n t 

données pour les loger et les nourrir , h' bail
leur en conserve la propriété) il a seulement 
le profil d e s veaux qui en naissent. (Ar l . 
1 8 3 1 . C. civ.) 

Ce genre de contrai est peu usité; el parmi 
les anciens ail leurs, Polhier est le seul qui en 
fasse mention ( n" 71 ). Comme ledi t l'article 
1 8 3 1 , le propriétaire a pour lui le croit; les 
risques sont à sa charge puisqu'il conserve la 
propriété , et le preneur trouve à s ' indemni
ser de ses soins el de ses dépenses dans les lai
tages et le fumier qui lui sont attribués. 

9 9 . Ce contrat n'est point une société : 
rien n'y esl mis en commun , et le bénéfice 
qui doil en résulter est spécialement déterminé 
par chacune îles deux parties. Ce n'est pas un 
cheptel s imple , car nous n'y soyons pas l'é
lément essentiel du cheptel, à savoir, la mise 
en commun de certains animaux, ou tout au 
moins la perception en commun de tout ou 
partie des prolits qu'ils peuvent procurer. Ce 
n'est pas un louage de choses (Pulh. 71 ) , 
puisque ce qui constitue le louage de cho
ses, la chose louée et un loyer en argent ou 
en na ture , ne se retrouve pas dans notre 
contrai. Pothier (Contrat de louage, n" 1 0 0 ) 
dit que ce contrai ne peut être qu'un conlral 
inconnu, de la classe de ceux do ut facias. Il 
ne l'appelle pas louage d 'ouvrage, parce que, 
dans ses principes, empruntés au Droit ro
main , dit M. I roplong ( n° 1 2 0 2 ) , il fallait 
nécessairement dans le louage d 'ouvrage un 
prix en argent. Pour nous, nous sommes as
sez portés à croire , avec M. Troplong* qu'il 
s'agit ici d'un louage d'ouvrage improprement 
appelé cheptel. « Le preneur loue sou travail, 
ses soins et prend l'animal en pension. C'est le 
facias du contrat anonyme de Poth ie r , ou 
plutôt c'esl \e s'engage à faire de l 'art. 17 lu 
du Code civ i l , qui définit le louage d'ouv rage. 
D'un aulrc côté , le bailleur lui donne en re
tour le laitage et les fumiers ; c'est le do de 
Pothier, ou plutôt c'est là le prix exigé par 
l'art. 1 7 1 0 . » (Tropl . , n" 1 2 0 2 . ) 

1 0 0 . Le lailage appari icntau preneur , sauf 
toutefois celui qui esl nécessaire pour allaiter 
le veau depuis que l,i vache a vêlé jusqu'à ce 

| que le veau soit eu état d'être spvré ou vendu 
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l.c hailleitresl oblige 'Ir n i i n - r le M - a u d è s q u e 

c e t t e époque esl . 1 1 rn ee sans ipioi il .1 un 1 u n i 

rait le profil que le preneur doit retirer du 
lailage. L'âge auquel oti estime que le veau 
peul élre vendu esl celui de quatre semaines 

a u p l u s tard. 1 Pothier, u " : t. 

101. Fintlu rouirai. Il linil au terme fixé 
dans la convention, à moins qu'il n'y ait lieu 
à résolution. < l'olli. 78.) 

\ défaut do convention, le bailleur peut 
retirer l a \ a i lie quand bon lui semble, pourvu 
qneceso i ten temps opportun. Selon Pothier 
(n° 7.1), ee ne serail pas retirer la VACHE tenir 
pore opporrwno que de ls reprendre immédia
tement après avoir retiré le veau, parce qu'il 
est juste que le preneur, qui a élé prive du 
profit du lailage pendant que la v achc a nourri 
suit veau , conserve ensuite la vache assez 
longtemps pour que le lait lui procure un 
dédommagement. 

Il ne serail pas équitable non plus que le 
bailleur put reprendre les vaches au prin
temps, après que le preneur les aurait nour
ries pendant tout l 'hiver, temps.durant le
quel les fourrages sont plus coûteux el la 
production moindre. 

Le droit que Pothier accorde au bailleur de 
mettre fin au contrai lorsque sa durée n'est 
pas fixée par la convention, appartient aussi 
au preneur. Il peut rendre la vache quand b o n 
lui semble . pourvu que ce ne soit pas non 
plus en temps inopportun. Les hypothèses 
inverses de celles qui viennent d'être indi
quées fournissent l'exemple de cas dans les
quels la remise par le preneur serail évidem
ment intempestive 

Au surplus. 1rs tribunaux décideront d'a
près les circonstances , s'il y a lésion pour le 
bailleur dU pour le preneur dans le choix 
l'ail par l'un ou par l'autre- de telle OU telle 
époque pour la rupture du contrat. 

1 0 . ' . Obligation du preneur. Le preneur 
doil donner à l'animal tous les soins d'un bon 
père de famille (art. i snc. I7S»). S'il tombe 
malade, il d m prévenu le bailleur, qui est 
Obligé de le faire soigner a s e s Irais . 1,- ple
in m n'étant te pic de ls noun iture ordi
naire. ( Polh. n" 7 1.) 

108. si la maladie u prolonge el prive le 
preneiii du t u t . d pourra, même avant Tex-
l" r- ' " ' " '"e fixe p . u f, , uuvenlioii . 
vendre la vache. Privé du bénéfice sur lequel 
il a Compté d m- doil p a s rester sosjmis aux 
c h a r g e s q u i l u i ,.nt e l e i m p o s é e s . 

LLE ( L A ) . 

10 ,. Si l'animal vient à périr ou est enlevé 
par f u r i e m a j e u r e la perle est pour le bail
leur, tes péril domino, i moins que l'accident 
ne soit arrivé par la faute du preneur, on 
q u e ce lu i -c i s'en soit servi à un usage autre 
que celui pour lequel il est destiné, ooenfn 
qu'il s'en soit servi au delâdn temps convenu. 

Art. 1 8 1 0 . 1 8 8 1 , 1 8 8 2 . ) Il faut applinun» 
à ce contrai innommé les principes du com-
modat. donl il présente bien des caractère, 
et dire que la perle, m ê m e par cas fortak, 
sera pour le preneur, à moins qnr la vache 
n'ait été i-slimée lors du contrat. 'Art. ISS}.) 

M a i . sera -ce au preneur à prouver que le 

vache a péri par cas fortui t? sera-ce an bail
leur à prouver qu'elle a péri par la fanle da 
p r e n e u r ' à quil 'initiative de la preuve? A 
notre av is . c'est au bai l leur qu'incombe cette 
charge. En effet. c'esl la f a u t e , la fanle seule 
du preneur, qui met l 'accident à sa charge. 
Or, c'est à celui qui affirme un fait à le prm-
ver, c'est à celui qui a l l ègue qu'une fanle 1 
été commise à justifier son allégation: n'h-
eumbit probalio qui dieil. non ti qni nef sf. 

Les présomptions de fail el d e droil sont qu'il 
a dû confier sa vache â un gardien vigilant et 
sûr. 

1 0 5 . Le preneur doit conduire la vache n 
taureau quand arrive 1 époque où die doil être 
fécondée : il doil payer le prix dr la saillie. 

T O I . . Quoique la vache soil aux risques dn 
bailleur. Polhier n* 76 dit qu'on penleaa-
venir que le preneur aura la moitié da pnv 
lit des veaux, à la charge de supporter puer 
moitié le risque des é v é n e m e n t s qui pour
raient occasionner la perle de la vache. Celte 
clause n 'a rien que île très-légal . dil M.Tltn» 
long n" I ; : I . lorsqu'elle intervient à re
gard d'une vache j e u n e el dans Pige démul
tiplier : mais elle serait in ique à l'égard d'une 
vache vieille, parce qu associant le preneur 
aux chances dr |>erles . e l le ne lui donnerait 
en compensation que des profils imaginaires.» 

1 roplong , 11" 127 » ; — Pothier , U* TS.) 

1 m i i ' i 1 M M . On donnait ce ASNYJ 

donl ou ignore I or ig ine el l'èlv t n o l o g i e . i un 

usage s ingul ier qui s, p r a t i q u a i t dans b ban
l i e u e . 1 . \ i l l e l r . i i i r h e e n l l e a u j o l a i s . Lorsque 
b - . 1 n u s , t m u t n t û i s . l e s l iai, l iants pauvres 

dr cel le v i l l e e l d e s e n v i i o n s s,- rendaient es 

IrOUpe d a n s l e s c h a m p s , , 1 faisaient la mois

s o n d e l e u r p r o p r e a u t o i n e . sans l'ordre ni 11 

p e r m i s s i o n d e s termiers ou des propriétaire! 
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Us rassemblaient ensuite soigneusemeul i m i s 
les grains coupés . l e s cuinplaienl a v e c le p r o 
priétaire Cl se payaient île leurs peines e u 
einporlant la dixième gerbe. Cel a b u s a élé. 
tomme tant d 'autres, détruit p a r la réjgo-
litliou. 

CHEVAGE or CHEFAGE. C'était une es
pèce de capitation à laquelle étaient imposés 
les bâtards el aubains qui venaient d e m e u r e r 
dans le bailliage de Vermandois. Ce droit 
était déjà a b o l i du t e m p s d e l l u i q i i e l , qui dit 
en son Traité d 'aubaine, chap. t , que les 
bâtards et épaves ( on appelait ainsi les au
bains) ne doivent aucun chevage. 

CHEVAL. — CHEVAUX. Les chevaux ser
vant à l'exploitation d'uue usine ou employés 
à la culture sonl-ils immobilisés par destina
tion? Dans quelles conditions? V. Biens, n°" 3 i 
el suivants. V. aussi Proudhon. Domaine de 
la propriélé, t. 1 , n o s 1 0 5 et suiv. 

Pour les dégâts ou dommages causés par les 
chevaux dans les diverses circonstances pré-
sucs par la loi, V. Animaux. Quant aux dis
positions relatives à la reproduction et à l'é
ducation des chevaux , V. l laras. 

Pour les aulresquestions, V. Cheptel.Vente. 
Vice rédhibitoire, etc. 

CHEVAL DE SERVICE. En droit féodal, 
on appelait ainsi un cheval que devait le 
vassal au seigneur féodal. 

L'ancienne coutume de Normandie parle 
du service du cheval que doivent les vassaux 
à leur seigneur ; mais il ne faut pas confondre 
ce service du cheval avec le cheval de service. 

Celui-ci est le cheval que doit donner au sei
gneur le vassal qui veut être exempté du 
service sa vie durant ; celui-là. au contraire, 
signifie le service militaire que le vassal doit 
faire à cheval pour son seigneur. 

Il est parlé du cheval de service dans plu
sieurs coutumes, telles que celles de Mon-
targis, Orléans, Poitou, e tc . ; quelques-unes 
l'appellent Rnncin de service. Ce droit a été 
aboli, comme droit féodal, par les loisaboli-
tives des droits féodaux. 

CHEVALIER. C'était un titre d 'honneur 
qui s'accordait aux gentilshommes, tels que 
ducs, comtes, marquis, barons, el à ceux qui 
possédaient les premières dignités dans Pépée 
ou dans la robe. 

Ce lilre se donnait encore à ceux qui étaient 

admis dans les différents ordres de chevalerie, 

IV. 

encore bien que ceux qui composaient ees or
dres ne fussent pas nobles . 

Nous n'avons point à nous occuper ici des 
différents ordres de chevalerie qui ont été 
abol i s . On peut consul ter avec fruit un art ic le 

de M. Dareau, qui s e trouve rapporté dans l e 
Béperlnire de Guyot. v" Chevalier. On y 
irouve la nomenclature de tous les ordres de 
chevalerie, el un précis historique sur les 
pr inc ipaux d'entre eux. 

On désignait anc i ennement sous le t i tre de 

chevalier d'honneur un officier de judicaliire 
portant Pépée, el ayant le lilre de conseiller 
avec séance et voix délibérative. 

Le titre de chevalier a élé aboli, coin nie tous 
les antres titres de n o b l e s s e , par l'art. \" de

là loi des 1 9 - 2 3 j u i n 1 7 9 0 . 

CHEVALIER DE LA LÉGION D ' H O N 
NEUR. — V. Légion d 'honneur. 

CHEVALIER DU GUET. On désignait sous 
ee nom l'officier qui commandait les archers à 
pied et à cheval préposés à la garde de Paris. 
Le chevalier du guet du Chàlelel de Paris avait 
anciennement voix délibérative lorsqu'on ju
geait les accusés faits prisonniers par sa com
pagnie . (Déclarat ion du 17 novembre |ÔS3.) 

CHEVANCE. Ce mot exprimait tous les 
biens que possède une personne ; on le trouvé 
dans Part. I e * du titre 3 o de la coutume de 
Nivernais, et dans l'art. 2 pour la réformation 
de la c o u t u m e de Bourgogne. 

Brodeau fait dériver ce mot de chef; D u -
cange le l'ail provenir de l ' i tal ien civanza , 
q u i , d i t - i l , dérive lui-même du latin cibu.t. 
Beaumanoir a quelquefois employé le mot 
chevissance pour chevance. 

CHEVAUCHÉE, en basse la t in i té eaval-
cala. C'était, au moyen âge, le devoir imposé 
au vassal de montera cheval pour défendre son 
seigneur dans ses guerres particulières, tandis 
qu'on appelail Osl l 'obligation de suivre le sei
gneur suzerain dans une guerre publique. « Il 
y a différence entre h o u s t e t c h e v a u c h i é c , car 
housl est pour deffendre le pays, qui esl pour 
le prmiflit commun , et chevauebiée esl pour 
deffendre son seigneur. » — On nommait 
aussi droit de chevauchée le droit eu vertu 
duquel les vassaux devaient fournir des cor
vées de chevaux e l de charrois lors du passage 
du roi ou de leur seigneur. Il est longuement 
question de ce droit dans l 'ordonnance de 
saint Louis , du mois de décembre 12a i. — 
Enfin . par chevauchée on entend encore les 



r n l l l ' s r s | »•"- » indique- • 11 ••' cel I m i - olïu u-rs pu

bl ic ! étaienf tenus de faire dans l'étenduede 

Irurs ressorts. 

CHEVEClER. Cbef-cicr. 

CHEVEDAGE CHESÉOLAGE.Ce m o t , 
que l'en trouve dans l'art, l de la coutume 

de Valençay, locale de lilnis, l ignif iait , selon 
Bngucau, maison ou ménage, et lirait son 
nom dn latin eaia; 0U disait aussi dictai ou 
chesau. 

C H È V E L . Ce mot , employé particulière
ment en Normandie, désignait une espère de 
fief el un droil de loyaux-aides. 

C H E V E S S E . La Cbevesse étail une espèce 
de préciput que quidques eoulumes areor-
daienl à la femme dans la communauté. V. les 
art. 6 el C, litre 2, de la coutume de lé\éclié 

de Metz. 

C H E V E S T B A G E . Selon (laran deCuuhm. 
o n a p e l a i l autrefois chevestres <m cheréire*. 
les licous el les brides ; cl c'esl de là que » ient 
le mot enchevêtré. Le même mol avail fait 
nommer chevestrage un droit qui avail pour 
objet la fourniture des licous et des brides. 
Une cliarlrc de Paris supprima un pareil droit, 
q u e les écuries du roi prétendaient sur le foin 
qu'on amenait à Paris par la Seine.V. l 'iuyol. 
end. verbo. 

CHEVTR. Ce mol étail employé dans plu
sieurs eoulumes comme synonyme de traiter, 
composer, capituler. Ou lit dans lesanciennes 
coutumes de Bourges : • Se aucun faisait 
ajourner un autre a lui répondre devant le 
juge, et celui qui y esl ajourné soil venu 
chevir à sa partie, le prévôt y aurait un claiii. 
qui vaut six blancs. • V. art . .'t de la eou
lunie de Paris ei l e s commentateurs . 

C H E V R E . La lui d u 2 8 sept, 1791 dit qu'il 

doil élre laissé au contribuable en relard nue 
vache on line chèvre, à sou choix, laquelle dès 
lors ne peul élre comprise dans la saisie, ar
ticle m :'V. de plus la bu du n, llicrm. an vin . 

Plus favorable encore ea saisi, l'art. M I du 
Code de procédure dispose eu ces leriltes : . > f 

pourront être saisis. . une vache ou trois bre
bis, ou deux (lièvres, au choix du wiisi. avec 
les pailles, fourrages cl grains nécessaires pour 
la litière cl la nourriture d.-.lii- animaux 
pendant un mois. » 

I . Cil v e l lu d e c e t a d a g e . / „ e o , , , ,, , , , , , . , ( , . . / , . 

I I I / I ' U W I n-lring, m / .j , il lanl d é c i d e r q u e l u i 

* l e iOffdllCudcilepi d u r e i e n p a r t i e u n e 

dilié Pari . 10 de la loi priViléedii 20 scpt.l7SI, 
ci étendu l e s dispositions dictées par 1 huma
nité, n l a . nr du débiteur saisi.cn tellesorlr 
que même |e contribuable en relard pourrai 
retenir deux chèvres, nonobstant l'article pris 
cité de la loi de I 7 t l . 

L'art. 493 du Code de procédure n e \ i h . 
sur ce point aucun doute ; il porte ; «Iarnjk 
o b j e t s ne pourront être saisis pour aurai:.? 
créance, même celle de l'état, si ce n'est paar 
aliments fournis à la partie saisie, ou sossam 
dues au fabricant ou tendeur desdits objets, 
ou à celui qui aura prêté pour les acheter, fa
briquer ou réparer ; pour fermages et •aû-
sons d e s terres à la culture desquelles ils smt 
employés; loyers des manufactures, monum, 
pressoirs, usines dont ils dépendent, el loye» 
des lieux servant à l'habitation persouunV 
du débiteur. » 

2 . Ci loi du 28 sept. i"9l dispose, titre 
arl. i : l 'aes b-- lieux qui n e sont sujet*i 
au parcours ni à la vaine pâlure, pour In» 
chèvre qui sera trouvée sur l'héritaged'autrv 
contre le gr.- du ppqirietairr de l'héritage, i 
sera payé une amende de la valeur d'nnejm> 
lier de travail par le propriétaire de la chévie.! 

• Dans les pays de parcours et de vaine pi-
lure , où les chèvres ne soin pi . n-semblée, 
et conduites en troupeau commun, celai f a 
aura des animaux de celle espèce ne psam j 
les mener aux champ* qu'attaches, sous peur 
d'une amende de la valeur d'une jouraétér j 
travail par tête d 'animal. * 

En quelque cire instance que ce soit, lors
qu'elles auront fait du dommage aux irnre-
fruitiers ou autres, haies, vignes, jardins, IV 
inende sera double, sans préjudice du dèsseV 
magciuenl dù au propriétaire. » 

'.. L'art, l'J-i du Code fi>reslier punit Jsa 
amende de i fr. le propriétaire d 'une CUfm 
trouvée en délit dans les bois de dix SIS H 
au-dessus; I amende sera double. ajouter. I 
même article, si les bois ont moins de dix lis 

i. L 'art. • 8 du même Code défend «àte» 
u s a g e r s , nonoottnnl tous litres et possessi» 

contraires . d e conduire o u faire condum 
d e s c h è v r e s d a n s l e s f o r ê t s o u -ur IcS Irmi» 
q u i en dépendent, » à pr;n, d une amerai' 
d o u b l e de rello p r o n o n c é e p i r l'article • * 

p i e . i:.-. , l c u i r e I . , p i r . . „u bergers.*• 
i . . fr. d u n . ' , de. I n , is de récidive, lepiuv 
d o i l élre c o n d a n i n e a u n emprisonnement* 

• i n q a q i l i l i / e j o u i s 

I e s 111111, i t l i e s auxquelles peuvent donm 
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CHÏFFB.ES. 

lieu l'application de ces articles seront expli
quées aux mots Forêts, usage dans les forets. 
V. ces mois. Y. encore Animaux. 

CHEVROTAGE. C'était un droit que de
vaient au seigneur, en quelques lieux, les ha
bitants qui nourrissaient des chèvres. Il 
consistait dans la cinquième partie de la valeur 
d'un chevreau. 

CHEZE. C'était une mesure de terre que 
certaines coutumes accordaient, par préciput, 
au fis aîné dans les possessions féodales. V. les 

y coutumes de Tours, Loudunois, du Maine, etc. 
CHIENS. — V. Animaux , n o s il et sui \ . 

Au.de un arrèl de la Cour de cassation du 1 1 
\ nov. 1 8 4 3 [Gazclledes Tribunauxdu 1 2 nov.), 

confirmant la jurisprudence signalée dans 
,. l'article auquel nous renvoyons. 

CHIENNAGE. — CHIENS D'AVOINE . 
I oc QUIENNE AVOINE. On désignait sous 
i» le nom de Chiennage l'obligation imposée 
I aux vassaux , dans quelques seigneuries , de 
pi nourrir un certain nombre de chiens appar
ut tenant aux seigneurs. Dans l'Artois et dans le 
ii Boulenois, cette redevance consistait dans une 

•Î : certaine quantité d'avoine avec laquelle on 
faisait probablement du pain pour la nourri
ture de ces chiens. Dans ces deux dernières 

ai localités, celte redevance s'appelait chien d'a-
ei vaine ou quienne d'avoine. Ce dro i t . tout 

a, féodal, a élé supprime par les lois des 1 5 - 2 8 
K i mars 1 7 9 0 , art . 9 , et 2 5 - 2 8 août 1 7 9 2 , arl . 5 

et suivants. 
CHIFFRES. Caractères qui servent à dé 

f i signer les nombres. 
1 . Aux termes de l'art. 1 3 2 6 du Code civil, 

jgi les billets ou promesses sous seing-pri\é de 
payer une somme d'argent ou une chose ap-

Ap préciablc, doivent, s'ils ne sont écrits en en-
,jj t ie rdela main du souscripteur, contenir, dans 
, un approuvé, l'enoneiation en tuulcs lettres 

, de la somme ou de la quantité de la chose. 
V. Bon pour, n° s 5 et suiv. 

2 . L'article 1 3 de la loi du 2 5 ventôse an xi 
dispose que les notaires doivent, à peine de 

, f! cent francs d'amende, énoncer dans les acles 
qu'ils reçoivent les sommes et les dates en 

j, toutes lettres. 
u Laloidu 1 6 ju in 1 8 2 4 a réduit cette amende; 
10 elle porte, article lo :«Toutes les amendes fixes 

^, prononcées par les lois sur l 'enregistrement... 
^ et le notariat.. . sont réduites, savoir : celles de 

cinqcents francs, à cinquante francs; celles de 
, centfrancs, ùvingt francs; celles decinquanle 

francs, à dix francs, et lotîtes celles au-des-
sous de cinquante francs, à cinq francs. » 

3. Le notaire qui , après avoir constaté en 
toutes lettres les sommes formant les bases 
d'une liquidation entre héritiers, indique en 
chiffres ce qui revient à chacun d'eux, con-
lre\ienl-il à l'article 1 3 de la loi du 2 5 ven
tôse précitée 1 La cour de Colinar a, le 1 8 mai 
1 8 2 9 , rendu une décision dans le sens de la 
négative. (S . -V. 2 9 . 2 . 3 0 1 ; D. P. 3 1 1 . •>. 
1 0 0 . ) Voici les considérants de l'arrêt qui 
contiennent toutes les raisons de décider : 
« Considérant que le but évident de l'arl. 1 3 
de la loi du 2 5 ventôse au xi esl de prévenir 
toutes falsifications, toutes lésions des parties 
dans leurs droits; qu'en imposant au notaire 
l'obligation d'énoncer en toutes lettres les 
sommes prêtées ou données, les prix de vente, 
les sommes originelles ou conventionnel
les, etc.. le législateur n'a pas entendu porter 
l'exlension de celte obligation aux sommes 
qui ne présentent plus qu'une conséquence 
nécessaire et qui est exprimée régulièrement : 
qu'ainsi, lorsqu'une liquidation a été établie 
en toutes lettres, et que le reliquat à diviser 
entre les parties, dans la proportion de leurs 
droits, est pareillement déterminé en toutes 
lettres, le notaire peu t porter en chiffres le 
mon lanl qui rev ienl à chaque intéressé, comme 
il pourrait mettre qu 'il ne lui revient qu 'un 
tiers, un quart ou telle autre portion dans le 
tout ; qu'une altération d'un pareil chiffre 
ne présenterait plus qu'une erreur de calcul 
toujours rectifiante; considérant que les opé
rations d'une succession se réfèrent à tout ce 
qui a été délaissé en aelif el en passif; que le 
tout esl constaté par un inventaire, qui peul 
élre suivi de la vente des meubles, de celle 
des immeubles et de leur partage; de la li
quidation des apports et reprises, etc. ; que 
toutes les sommes qui constituent ces diverses 
branches de la succession étant des sommes 
primitives, doivent être indiquées en lettres: 
que le total doil élre exprimé de la même ma
nière, ainsi que les masses actives et passives; 
mais que, le tout étant ainsi constaté, le but 
de la loi est rempli, et qu'il est alors indiffé
rent que le notaire mel te , en lettres ou en 
chiffres, qu'en conséquence des opérations qui 
précèdent, il revient telle somme à Ici héri
tier pour sa part afférente, etc. » 

M. Rolland de Villargues émet un av is con
traire, mais sans le justifier. (Rêpert. de la 
jurisp. du notar. v" Chiffres.) 
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de la loi n 'est p a s de proscrire l 'emploi d e s 
chill 'n-s d u o s 1rs a r l r s n i il .i i u s , mais d'exiger 
l'énoncialion «Jcs sommes eldes dates en toutes 
let tres; que des lors le notaire peul très-bien, 

après avoir indiqué l e s sommes en lettres, les 

reporter une seconde fuis hors ligne, en chif
fres, pour faciliter les calculs. Ajoutons que 
c'est là un usage Inm à suivre el générale
ment adopté, 

S , L'article de la lui du 22 pluviôse an \ll 
en fait même une obl igat ion a l'oflii n r p u 
blic qui procède aux ventes de menhirs et 
effets mobiliers) cl l'art. ' prononce, en r a s de 
contravent ion , une a m e n d e de qu inze francs, 

réduite à cinq francs par l'article to précité 
de la lu i du tt; juin 1 8 2 4 . 

G. Mais si l'iiflicier public contrevenant est 
un notaire, aura-t-il encouru l 'amende de 
vingt francs résultant de l'inobservation des 
dispositions de l'article t 3 de la loi du 25 ven
tôse an II, ou bien seulement celle de c inq 
francs pour contravention à l'article 5 d e la loi 
du 22 pluviôse an vu 1 A ne consulter que 
le sens littéral de la loi. on devrait dire que. 
si le notaire a omis seulement de porter les 
sommes hors lignes, après les avoir énoni éi -
en toutes lettres dans l'acte, il y aura lieu seu
lement à l'application de la loi du 22 plu-
viéise an VII, tandis que , s'il n'a point porté 
en toutes lettres les sommes dans le corps de 
l'acte, c'est l'article 13 de la loi de ventôse 
an xi. modifié par la loi du te, juin 1824, qui 
devra élre appl iqué . 

Toutefois celte solution nous parait faire 
une application un peu judaïque de la loi. Il 
semble en effet bien rigoureux el Contraire à 
I équitéqm pour la mêmeconlravenlion dans 
un acte de même nature, le notaire soil puni 
d'une amende de vingt francs, tandis qur le 
commissaire priseur, par e x e m p l e , n'aurait 
encouru qu'une amende de cinq francs. 

II. Rolland de \ il largues r s i d'avis qur c'est 
l 'amende prononcée parla loi du M pluviôse 
. m M I el modifiée p a r la loi du tfl juin i su; , 

• pu seule esl encourue par le notaire dans 
l 'espèce. Cel auteur (loeo ct'luto] donne en 

ces tenues l e s m o l l i s d . ' s,m o p i n i o n >i l ' on 

considère, d u n e pari | | loi d u | ] p l u v . a u v u 
c o m m e particulière a u x ventes d'effets mob i 
liers puisqu'elle oblige 1 d e s formalités qui 
ne s'appliquent qu'à i e s proi es v ei baux, 
i o i i i m e la d n l a i a l i o i i p i e a l a l d e a l ' c t i i c - . i s . 

irenieni, la relation de I inventaire, elt . et, 

ItDF.S-CIf lOI 'RMKS. 

d'autre pari. Ir peu d'importance des mêmes 
ventes, c ornparalivemenl a beaucoup d antres 
actes du ministère des notaires, on doit de
rnier que l'expression du prix en chiffres, daas 
un procès-verbal de vente d'effets mobiliers 
ne donne lieu contre le notaire qu'à am 
amende de cinq francs. * (Lot. cit.) 

7. De ce qui a été dit aux numéros 3 e t , i)„ 
présent article, il faut conclure que les arts 
pi uvetit contenir des tableaux en chiffres. 
quand ils sont absolument nécessaires pan 
rendre intelligibles les conventions des par-
lies. C 'est ce qu'a décidé une instruction ar-
nérale du 20 juillet 1820. Deux décision m 
nistérielles ont encore décidé que le nu mer. 
d'ordre, la date de l'acte, celle de l'ciirexJv-
Ircment, el le montant desdroils perçus, pré-
vent être écrits en rhiffres sur le répertoire. 
[Dec. min. fin. là mai t s o : et 8 mai l ias . 

s. Il faut bien remarquer que la loi d i u 
v eut , ' . . . 3 n xi ne dérlarr pas nulle el eoanr 
non écrite dans les artes notariés l'expresma 
des sommes en rhiffres. ainsi qu'elle le hit 
dans son article | G . pour les motssurchartr-
oii interligné* : la seule sanction pour rinuV 
senat ion des formalités exigées par l'art t; 
de cette loi . est l 'amende contre le nounv 
contrevenant. V. Abréviation. Preuve litté
rale. 

•'. Aux termes de l'article 12 du Coderiiil. 
aucune date ne doit élre mise rn chiffres sa? 
les registres de l'eiai civil. V. Actes de lent 
civil, n* 4 2 . 

10. Les agents de change sont team é> 
consigner sur leur livre, el par ordre de date 
sans ratures, interlignes ni transposition»,*! 
sans abréviations ni chitjrr$. toutes lesojé-
ralions faites par leur ministère, f Art. S4 
C com. V. Agent de change, n* »0. 

CHIOURMES-GARDES CHIOURMES i, \ i ; | . | s , m , i l R M » 

t. Kn terme de marine, on appelle la rkioorw 

loill re qui lient a u |M-rsoiinrl des Isigne. 
gardiens et forçais. — Nous avons dit au *>s 
tfuyne tout re qu'il importe de connaître 
celle matière. 

Dans un sens plus restreint, ckiom m /8, fnT 
' ' ' '• ' e l ' e n , , si.-nilient l e s .-eoliers cl Car-
• liens préposes dans les h.uin-s a la surveil
lance ih-s condamnés. 

Le dernier budget de la marine rhap. l i 
divise |,s sous oliiciers el simples iarvles-
chioitrtuesen deux sections la première, d'"' 
• b s , - n i , , t ruie comprenant i •> i hommes: b 



CHOMAGE. 

seconde, dite des non-enirelenus, formant un 
total île 840 hommes. 

L'entretien de ce personnel considérable 
coûte à l'état 800,ooo fr. 

Les compagnies des gardes-chiournios sont 
placées sous la direction du ministre de la 
marine. 

2. Quant a la législation qui régit la chiour-
me, nous nous contenterons d'en citer les par
ties principales et d'y renvoyer nos lecteurs, 
ainsi qu'au mot Bagne. Le projet d'organisa
tion se trouve consigné dans une loi du T sep
tembre 1700. Ce projet a été réalisé le 20 sept. 
— 12 oct. 1701. 

Nécessairement les gardes-chiourmes se sont 
trouvés placés sous la juridiction des tribu
naux maritimes. Nous renvoyons à ce mot 
pour tout ce qui concerne la procédure à sui-
, re à leur égard, ainsi qu'au décret du 12 no
vembre 180G , titre 8. 

3 . Le nombre des forçats augmentant, l'im
portance des gardes-chiourmes s 'accrut. et 
c'est le 16 juin 1820 qu'ils ont reçu une or
ganisation définitive par un règlement du 
Roi, qu'il serait trop long d'analyser ici. 

Nous ajouterons, en finissant, que le compte 
de la marine de l'année 1837 donne, aux pa
ges 133 et suivantes, des renseignements uti
les sur la manière dont ce règlement est mis 
à exécution. 

CHIROGRAPHAIRE (de z . i> , m a i n , et 
yptuftïi, écrire). Est créancier chirographaire 
celui qu i a contre un débiteur un titre simple, 
une action personnelle. Cette expression s'em
ploie surtout quand il s'agit de distinguer un 
créancier hypothécaire ou privilégié d'un 
créancier ordinaire. (C. com. art . 552 , 5 5 4 , 
555 , 556.) 

L'art. 2003 du Codecivil détermine les droits 
des créanciers chirographaircs, en disant : 
« Les biens des débiteurs sont le gage com
mun des créanciers, et le prix s'en distribue 
entre eux par contribution , à moins qu'i l n'y 
ait entre les créanciers des causes légitimes 
de préférence. » Ce qui signifie: à moins que 
les créanciers chirographaircs ne soient pri
més par des créanciers privilégiés ou hypo
thécaires. (V. Privilèges , Hypothèques.) 

Le créancier chirographaire peut agir in
différemment contre tous les immeubles du 
débiteur ( 2 0 9 3 C. civ.), tandis que l 'hypothé
caire doit d'abord exécuter les biens affectés 
à son hypothèque, et que ce n'est qu'en cas 
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d'insuffisance qu'il exécute les autres. Le 
créancier chirographaire n'a le droil d'agir 
que contre les i m m e u b l e s restés en la p o s s e s 

sion de son débi teur , tandis que l'hypothé
caire suit les i m m e u b l e s d a n s q u e l q u e s m a i n s 

qu'ils soient passés. (C civ. 2200, 2I0U, 2213.) 
Les Romains reconnaissaient quatre espèces 

de créanciers: les créanciers t" privilégiés; 
2° hypothécaires; :l° chirographaircs simples; 
4° chirographaircs privilégiés i . Dans notre 
législation, les créanciers chirographaircs ont 
tous mêmes droits selon les termes de l'art. 
2093 , cité plus haut . 

La conséquence de cet article est qui- tout 
créancier peut exécuter, sur les biens de son 
débiteur, par la voie ele la saisie immuhilière, 
pourvu qu'il appuie sa poursuite sur un acte 
exécutoire, un jugement, par exemple (2204, 
2092 , 2093 . C. civ.). V. Saisie. 

CHIRURGIEN. — V. Art d e guérir. 

CHOIX. — V. Option. 

CHOMAGE. C'est la suspension du travail 
dans les ateliers, usiiies ou manufactures. 

Lorsqu'il a lieu par suite d'un concert l'orme 
soit entre les maîtres, soit entre les ouvriers, 
il y a délit prévu par les arl . 111. 115 du Code 
pénal. Y. Coalition. 

l . Lorsque, par suite du fait d'un tiers, des 
manufactures, ateliers ou usines se trouvent 
dans la nécessité de suspendre leurs travaux, 
les propriétaires de ces établissements sont 
fondés à reclamer des dommages-intérêts con
tre ce tiers (art. 1382 , C. civ.). D'ordinaire, 
ces indemnités se règlent soit aimablement 
entre les parties intéressées, soit par les t r i 
bunaux, après expertise. 

Mais pour les usines situées sur les cours 
d'eau, d'anciennes ordonnances avaient, d a n s 
l 'intérêt général, fixé le moulant de l'indem
nité due aux propriétaires de ces usines pour 
le chômage occasionné par les besoins de la 
navigation. 

On lit dans l'édit du mois d'août 1669, li
tre xvn , arl . 45 : « Réglons el fixons le chô
mage de chacun moulin qui se trouvera établi 
sur les rivières navigables el flottables avci-
droits, litres et concessions, à 40 sols pour le 
temps de vingt-quatre heures, qui seront payés 

(1) M . Ortolan, professeur a la faculté de Droit 
de Paris, s'est livré, dans ses Instilutes expliquées, 
à des recherches intéressantes sur l'origine, le 
sens el la portée du mot chirographaire. 



I DR c h ô m a i , ) : . 

au prupriélaire <li"- moulins il l i u n f e r m i e r s 

el meuniers, par cens q u i rausrrmti le < 11< — 
mage par leur navigation et Huilage, faisant 
Irès-rxpresse défense à teintes personnes d'en 
exiger davantage, ni de relarder en aueiine 
manière la navigation et le Huilage, à peine 
de 1,000 11 -s. d'amende, outre h-s dommages-
1111 < -11-1 s . liais cl dépens qui seronl réglés 
par n u s ofÛl iers des mailrises . sans qu'il 
l 'u iss , \ , n, appurlé aucune modération. » 

Cette disposition a été reproduite a peu prés 
d a n s les mêmes termes dans la partie de l'or-
d anec de 1672, qu ia pour but de proté
ger el d 'assurer l'appruv isiunnemenl de Paris. 

d u v lit : (.Quand aucuns moulins construits 
p u litre authentique sur l e s rivières et ruis
seaux llnllaliles . tournant al travaillant ae-
liiellemeiil, I humeront au SU]et dm pOaUBgM 
de linis Ootté, sera pavé puur le chômage d'un 
moulin pendant v ingt-quatre heures, de quel
que nnmhre de roues que le rnrps du moulin 
soit composé, la somme de 10 sols, si ce n'est 
que les marchands ne soient en possession de 

paver ni Ire somme auxdils propriétaires 
desdits moulins, OU leur meunier, auquel ras 
sera pavé suivant l 'usage; défense aud i t s 
nuuniers . à peine du fnuel. de sr faire paver 
aucune autre somme » 'chap. 1 7 . art. I ; . 

:'. Ainsi, il laut le remarquer, ledit du mois 
d'anùl Hic.il est général, il embrasse toutes l e s 
i iv u n s navigables et lloltables du royaume. 
Sur toutes ces rivières, les meuniers ne peu
vent . à peiue dr 1,000 liv. d 'amende, exiger 
plus de m sols d'indemnité puur le chômage 
de leurs moulins pendant vingt-quatre heu
res; et encore pour avoir droit à celte indem
nité, faut-il que b u i s usines existent avec 
r/rnif.s, titres, et concessions. 

9. Les dispositions de c e l edit doivent-elles 
être Considérées comme étant encore en vi
e l l e u r d e n u s jours, ou au contraire doivent-
plies être réputées abrogées par les l o i s posté-
i nu res ,' 

• tu a dit, e n faveur de l'abrogation . qu'en 

vertu du principo posé par Part. 1382 du Code 

civil, les bateliers et mariniersiloiveut reparer 

le préjudice qu'ils onl i insé ans meuniers en 
l e s privant de I ran nécessaire polir leurs usi
n e s ; el qu'aux te l m e s de l u i . | I l'I l e s dom
inâmes intérêts d u s a cel égard doivent être 
d e la pe i le , p \ e , , 1 du l . e n e l i , . manque ; 

q u e l ' ed i i de 11.i.• > n e donnant lus meuniers 
q u ' u n e indemnité intérieure a u préjudice 
é p r e u v e , es t e u u p p o s i l i o u a v e c les , u l u l e s 

p r é e l l e s du < "de eiv i l , qui des lors ont impli

citement aboli la loi antérieure. 
i e svs i , -m" n o u s p,n,ni inadmissible.ppartr 

qur , ainsi que n i a a e l e expliqué V. Abro-
i , a r l . i - I . b - b'i- L.-' in raies ne dé-
ru", n i p i - impliiit nient a u x bu- spéciales; 
T parce que le fait dommageable ne donne 
lieu à l'application de l'art. I3S2 qu'autant 
que la personne à qui on le reproche élan nj 
faule en l'accomplissant: que, si elle n a fait sa 
contraire qu 'user d'un droit, aucuns dasntsaj 
gcs-inlérêls ne sont dus en serin decr l article. 
Or. les mariniers riant autorisés par les nV 
glrmrnls à user de la totalité des eaux pair U 
conduite de leurs bateaux ou radeaux, on nr 
saurait prétendre que c'est sans droil qn'ib 
oui occasionné le chômage des moulins. 

Vainement les meuniers prétrndrairnl-ib 
que c'est une atteinte à leur droit d r propriété. 
L'eau rouranlr n'est la propriété de persoear. 
ou plutôt, comme le disent les Instilutes. rtlr 
est la propriété île tmil le monde, et fUutm 
naturali jure cemmunin sunt omnium kmr. 

Sansdoulr . I autorité administrative a paon-
réder a certains propriétaires I u s i n e s le drat 
de prendre de Peau: mais elle a pu imposera 
ce- concessions certaines condilions, snrteat 
elle a pu et elle a dù en imposer dans un in
térêt Relierai, dans | intérêt de la navigation. 

I. Le changement survenu dans le laux or 
l'argent semble cependant solliciter, au prafl 
dr- meuniers, une augmentation du tarif. Drp 
celte augmentation a élé prononcée en faveur 
des établissements situés sur certains mars 
d'eau détermines. 

Ainsi, un décret du ?s janv. i«r>-, rouetr-
liant le llollage des Nos sur 1rs ruisseaux tt 
canaux qui conlenl dans la vallée d e Neantun) 
dispose que le chômage de certains nwnhnt 
désignés au décret sert" pavé à raison dr : fr. 
î.'i cent, par vingt-quatre heures. 

Enfin, une loi du ; s juillet i s ï » porte,Se
in !•• i " : • Les droits r ég lés par les arl. iset 
11 du chap. xvii de l 'ordonnance d n monde 
dec. 1672, seront |iortès à » fr. an l ieu de l e s sb 
p on • b o n •: •:< • p. u .Lint vingt-
quatre heures, s 

S. On a vu que ledit de ir.7ï n'avait p u » 
but que d'assurer l'appruv isonnemenl de Pé
ris, ne i n e , i m i l que le. u s i n e s située* sur U 

Seine el les rivières qui v affluent : or. la 
du ?s juillet i s î i ne se référant qu'à retêès 
el mm a l ed i t de | i i. i , qui dispose d 'une ma
lin re minérale il lanl conclure que les usines 
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situées sur ces seules rivières peuvent se pré
valoir de l 'augmentation du tarif l'aile par la 
lui de 1824 ; c'est ce qu'a décidé la Cour su-
prèrae , le27 juill.1808.(S.-V. '.). I . 374; D.A. 
12. 1036). V. Garnier (des Eaux, pag. Hio.) 
M . Proudhon professe une opinion contraire 
[Dom. pub., n° 1212). Cet auteur s'appuie sur 
les considérations que nous avons fait valoir, 
comme militant en faveur d'une augmenta
t i o n du tarif; mais, quelque force qu'aient c e s 

considérations, elles ne sauraient prévaloir 
contre le texte de la loi de 182 t. 

6. Une autre difficulté s'est élevée : quelle 

que soit la cause du chômage, est-ce toujours 

cette base de 2 ou de 4 fr . , suivant les loca
lités, qui devra être prise pour fixer l'indem
ni té? 

Les termes précités des ordonnances tran
chent la difficulté; ils ne parlent que du c h ô 

mage occasionné par l'exercice de la naviga
tion et du flottage, ou par le passage des bois 

flottés. Donc, si le mouvement des usines se 
trouve interrompu par une tout autre cause, 
par des travaux ou ouvrages ordonnés par le 
gouvernement dans un intérêt publ ic , par 

i exemple, les ordonnances ne seront plus ap
plicables, et l'appréciation du dommage devra 
être faite, dans un cas pareil, d'après les règles 
prescrites par la loi spéciale du 16 sept. 1 807, 
ainsi que l'a décidé, d'ailleurs, le Conseil d'é
tat, par ordonnance du 5 mai 1830 ( J . P. Ju-

: risp. admin.). V. Travaux publics. 
En effet, lorsque les ordonnances ont fixé 

> à 2 et à 4 fr. l ' indemnité pour vingt-quatre 
heures de chômage, elles ont eu pour but de 
prévenir les contestations sans cesse renais
santes qui s'élevaient entre les marchands et 
les meuniers. Par suite, elles ont fixé ainsi à 
l 'avance, d 'après des données en quelque 
sorte certaines, les dédommagements dus pour 
une suspension de travail de quelques heures, 
de quelques jours au p lu s , et souvent à des 
intervalles assez éloignés. 

Toutefois, et si, en raison des travaux en
trepr is , il résulte pour les usines une inac
tion complète de plusieurs mois ou de plu
sieurs années consécutives, la position des 
choses change complètement; ce n'est plus 
un chômage. mais une expropriation tem

poraire, dont le dommage ne peut être a p 
précié d 'avance, et dont l'étendue dépendra 
des circonstances, et de la perte que le pro
priétaire aura éprouvée (V. infrà, n" 9). 

7. Mais, si le chômage n'a été que d 'un nom-

AGE. '»» 

bre d'heures inférieur à vingt-quatre , quel 

sera le prix du chômage? scra-t-il proportion
nel au nombre d'heures? sera-t-il dù au con
traire en totalité ' 

En présence du texlc de la loi, il n'y a q u e 
deux solutions possibles : ou qu'il n'est rien 
dû pour un chômage d'une durée inférieure 
à vingt-quatre heures, ou que la totalité du 
prix fixé par les ordonnances est due. En 
effet, si le législateur eûl voulu que le Chô
mage fût payé par heures ou par fractions de 
temps moindres, il s'en fût exprimé; or. la 
seule mesure qu'il indique, c'est vingt-quatre 
heures. 

Ea première solution, à savoir qu'il ne serait 
rien dù pour un chômage d'une durée moin
dre que v ingt-quatre heures, nous parait bles
ser trop ouvertement l'équité , et il ne nous 
paraîtrait pas admissible que le meun ie r , 
dont l'usine aurait forcément chômé pendant 
douze heures de la journée , ne fût en droit 
de réclamer aucune indemnité à cet égard de 
ceux qui ont profité de ce chômage. Il nous 
semble donc que les meuniers sont fondés à 
demander, dans ce cas, l'intégrité du prix du 
chômage fixé par les édils et les lois précités. 
En effet, il est présumable que l 'interruption 
apportée à leurs travaux a été pour eux l 'oc
casion de la perte d'une jourhée de travail. 

s. Dans toutes les concessions d'établis
sement d'usines par le gouvernement, une 
clause banale termine tous les actes, en disant 
que « dans aucun temps, ni sous aucun pré
texte, il ne pourra être prétendu aucune in
demnité de chômage, à raison des travaux que 
l'administration jugerait à propos de faire 
dans l'intérêt de la navigation, du commerce 
ou de l 'industrie. >> 

11 esl évident , en supposant valable une 
pareille stipulation , que les marchands et 
mariniers ne pourraient en invoquer le béné
fice, pour se dispenser de réparer, au moyen 
du payement de l'indemnité légale, le pré
judice qu'ils auraient occasionné par le chô
mage des usines. 

9. Compétence. Quant à l 'autorité compé
tente pour connaître des contestations qui 
pourraient s'élever relativement au règlement 
de l ' indemnité, il faul distinguer : 

Le chômage peut avoir été occasionné ou par 
l'exercice de la navigation proprement di te , 
c'est le cas prévu par les lois précitées, ou par 
une autre cause, par exemple, par suite de 
travaux entrepris par l'administration pour 
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creuser un canal. endiguer un Meuve-, rendre 

navigable une nv ière, ele.. e le . 
Dans le premier cas. comme il s'agit d 'une 

COpteslali nli e pari n ulu r - . relativement 

a l'applicali le lois appartcnanl au droil 
commun, c'esl l'autorité judiciaire qui sera 
seule compétente pour en connaître (arg. de 
l'arrêl citi . du 11 juillet i sns ) . 

d a n s le second cas, une distinction doil éga-
lemenl être admise, N le chômage éprouvé 
pendant la durée d e s travaus n's entraîné 
qu'un dommage accidentel, temporaire ti va
riable, c'est l'autorité administrative qui sera 
appelée à statuer sur l'indemnité e l les roli-
testations auxquelles le règlement pourra don
ner lieu (loi du 28 pluviôse an VIII et du 1 0 

sept, i KO" ). 
Mais si les travaux m i l eu pour résultat de 

causer un préjudice ji.re et permanent, par 
exemple, en opérant une réduction perpé-
i aelle de la force motrice d e s u s i n e s , c'esl aux 
tribunaux ordinaires qu'il appartiendra de 
connaître et d'apprécier le dommage. Il y a la. 
en effet, un démembrement de la propriété, 
qui équivaut à nue expropriation partielle 
, loi du 8 mars i s i n ) . 

Celle dislinction importante a élé consa
crée par la Cour suprême et par le Conseil 
d'état (Cass. 23 nov. 1836. S.-V. 36 . I. soo : 
D. P . 37. i . I I . — C. d 'étal . 27 août 1839. 
J . P. Juri.ip. adm. ; D. P. 10. S. 60 : — n juin 
1 8 3 1 ; S. V. 31 . 2 . 3 1 7 ; D. P. 33 . 3 . 97 : — 

8 juin 1832. S.-V. 32 . 2 . 6(i7 : J . P. Jurisp. 
adm.). — V. Expropriation pour utilité pu
blique. Travaux publics. 

CHOSES. — l. Si l'on veut entendre ce 
mot dans le sens le plus étendu, il faut dire 
qu'il comprend tout ce qui existe physique
ment dans la nature, tout ce qui es t connu 
comme existant moralement dans le droit. IV 
cette manière, ce mut comprend el les choses 
physiques cl les choses do droit. 

En le restreignant à s. ( valeur légale, il ne 
s'applique qu'aux choses qui existent b o n d e 
l'homme, a tout ce qui peut devenir l'objet 
d'un dtOll : dans ce sens. les chose* sont op
posées aux personnes. 

Dans toutes les législations, les choses ainsi 
définies tiennent une grande place •. dans tou
t e s en etiei, après avoir traité dm personnes, 
sujets ai lift d e s droits. il doil lire nui rtion 
des choses, objets passifs des mémos droits. 

t. Mari lieu n'esl plus variable que lac lav 

SES. 

silicaliuii que l'on en peul faire. Les Romains 
. m l fait une application fréquente du mol choir 

rr< d a n s leur langue juridique. Lue partie 
importante du Digeste et un titre entier des 
I n - t i t u t e s d e Ju-linien v surit consacrés; voici 
leur principale classification : 

3 . Les choses sont ou hors de notre patri
m o i n e ou dans noire patr imoine; 

Sont hors de noire patr imoine: 1* l â c h o n s 
commune* : 2" les choses nulliu*. Sonl eouj-
mune*, l" les choses donl la propriété n'est 
a p c r - o n u f et l 'u -a . ' e a Lu i t le momie. |r| |ri 

que l'air, la mer. la lumière : 2 # les choses 
publiques, dont la propriélé esl au peuple et 
dont l'usage est commun â tous les citoyens, 
t e l l e s rpie les puils . les roules, les fleuves de 
l 'empire; 3" 1rs choses de corporation [rm 
unirertilatis). telles que les stades, les tbéa-
trrs cl les bains publies des cités; 

Sont rei nulliu*. i" les choses dont l'honuar 
ne s'est pas empare encore, ou qu'il a rejeter» 

re* pro dereliclo ; 2* les choses retirées m 
commerce . el qu'on appelai! sacrées, reli
gieuses, saintes : *acrtt*. quand elles étaient 
consacrées solennellement aux divinités: r t b -
rjicute*. quand elles servaient à inhumer les 
morts: tainte* e n f i n , quand elles étaient pn> 

tégées par une disposition de la loi pénale: 
ainsi élaient saintes les lob . les portes, les uw-
railles des cités. 

t . Toules les autres choses étaient comprises 
dans la seconde division el se trouvaient dam 
le patrimoine des citoyens. 

'.. S'il en étail ainsi à Rome . où la lérë-
lalion élail un corps de doctrines el non de 
dispositions légales, pareille classification ut 
pourrait se rencontrer ecrile dans noire loi, 
qui ne contient que des règles. Cependant, 
par la force des choses et comme souvenir de 
la loi romaine, ces diverses catégoriesdrsrne-
ses sr trouvent implicitement reprnduitesdam 
noire rode. L'article i â s ê n u m è r r les chemins 
I''- l u î t e s , i I, . r i w e r . - . b s h a v r e s , rivages, 

l a i s et relais de la mer. comme faisant partir 
«lu domaine public rr* publie* L'article M 
ilonne aux b i e n s communaux une définition 
semblable .i c e l l e d e s , i , — de corporation 

re* unirersiiaiti . Les articles àJ» e f i l l , 

en d i s p o s a n t d e s biens vacants cl vins maille, 
présuppose n u e catégorie d e choses nui/tu», 
et l ' irtu le elaldil le , | r » i l de propriété 
privée c o m m e la dernière division des choses 
i-i d . h e | .u l e s Instilutes, 

1 Mu- en ic.dm-, nos législateurs n'en' 
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pas voulu copier sur ce point la loi romaine, 
et après avoir, dans un premier li \re du Code 
civil, parlé des personnes comme les instilutes 
de Justinicn , ils n'ont pas intitulé leur second 
livre des choses , mais de la dislinction des 
biens, ce qui est beaucoup plus ne t , plus 
précis ; caril ne faudrait pas croire que choses 
et biens soient des expressions synonymes : 
la première est plus étendue, plus générale, 
et par conséquent plus vague; elle comprend 
toutes les choses qui sont ou peuvent appar
tenir à l 'homme , quoiqu'en fait il ne les pos
sède pas ( t ) ; le mot biens, au contraire, ne 
comprend dans son sens vrai que les choses 
possédées, qui font partie de son domaine. 
Les choses, en un mot, sont donc tout ce que 
l'on peut posséder, les biens tout ce que l'on 
possède. V. Biens. 

De ce changement opéré par notre Code ci
vil, il en est résulté que le mot choses a perdu 
une grande partie de sa valeur légale : il ne 
se rencontre que rarement dans la loi (V. 
choses fongibles ) . et encore , dans presque 
tous les cas , faut-il lui donner la valeur du 
mot biens, qu'il remplace fautivement. Dans 
les articles 1892 sur le prêt de consomma
tion, 2279 sur la possession des meubles , et 
dans d'autres cas encore (551 , 1018 , 1598 , 
1238 , 1532 C. civ.) le mot bien serait plus 
exact que le mot chose qui s'y trouve écrit. 
Dans ces diverses matières , sans nul doute , 
chose est l'équivalent de bien. Faisons aussi 
la remarque que la doctrine ne s'en occupe 
que d'une manière accessoire. — V. Choses 
corporelles et incorporelles. 

7. Cependant il est convenable de dire en 
finissantquelle division des choses nous parait 
la plus commode et la plus exacte. Ne pouvant 
accepter les distinctions peu nettes des jur is 
consultes romains, nos auteurs classent géné
ralement les choses dans deux grandes caté
gories : 

Elles sont ou hors du commerce ou dans le 
commerce ; 

Sont hors du commerce, les choses qui ne 
peuvent être l'objet des contrats des particu
liers entre eux : 

1° Par suite de leur propre immensi té , 
comme les astres , l 'a ir , la lumière ; 

2° Par une défense du droit divin positif, 

(1) En ce sens, le mot choses est particulière
ment opposé, dans la langue du droit, au mot per
sonnes. 
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des sacrements de l 'E-comme l'aliénation 
glise, etc. ; 

V Par une défense de la morale sanctionnée 
par notre droit civil (1131, 1133, C. civil, : 
ainsi la garantie due par le vendeur de tout 
fait personnel : 

1° Par une défense de droit naturel : ainsi 
l'aliénation de la liberté ( 2003 C. r iv.) ; 

5° Par une défense du droit publie : ainsi 
la vente des fonctions publiques est interdite, 
même au souverain (V. l lodin. de la Répu
blique ) ; 

6" Par suite de la destination de la loi civ ilc. 
qui, entre autres, dispose d'une manière ab
solue, dans Part. 538, des routes. Ileuves, etc. 

Toutes les autres choses pouvant être l'ob
jet d'un contrat entre les particuliers, sont 
dans le commerce, et rentrent dans la seconde 
dît isiou. 

s. Cependant, cette division n'est pas elle-
même exemple de reproches , si on l'accepte 
sans restriction et d'une manière absolue. 11 
esl sous-entendu nécessairement que plusieurs 
des choses classées dans la première catégorie 
par nos jurisconsultes, ne s'y trouvent que par 
suite d'une disposition précise et arbitraire 
de la loi, et sous le seul point de vue de leur 
aliénation et de leur prescription , qu'une 
nouvelle disposition de la loi peut 'comme 
cela arrive tous les jours) les faire passer de 
la première catégorie dans la seconde , et 
qn'enfin , si leur inaliénabilité est de prin
cipe , elles n'en sont pas moins l'objet de 
contrais de louage et autres entre leurs pos
sesseurs el des tiers. Cependant nous croyons, 
en donnant cette division des choses , ne pas 
nous mettre en contradiction avec l'art. 1598 
du Code civil. Cet art icle, il est vrai, dit : 
« II n'y a que les choses qui sont dans le 
commerce qui puissent être l'objet des con
ventions. » .Mais, vu la place qu'il occupe et 
l'esprit entier du Code, il ne lui esl pas fait 
violence en comprenant par ces mots, dans le 
commerce, le commerce que les particuliers 
peuvent faire entre eux. et non les traités 
que font les particuliers avec l'état ou les 
communes, traités sujets à d'autres règles, 
d'autres formalités que celles indiquées dans 
les articles qui suivent l 'art. 598. 

Quoi qu'il en soi t , l'étude de la jur ispru
dence prouve que celte division des choses n'a 
jamais pu donner lieu à contestation sérieuse. 
Une législation spéciale règle l'état des choses 
classées dans nos diverses catégories, qui sont 
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ni' einninT.il m u au moins accepta 

complète . — V. Biens. 

CHOSE ABANDONN2E:. V. Iléshrrenee . 

E p a v e , Trésor. 

C H O S E S D ' A U T R U I . Sont chosesd 'autrui 
toutes les choses qui appart iennent , à l i lre de 

propriété, à une autre personne q u e r e l l e qui 

aliène toul ou partie de c e s choses. 
En proil romain . l'aliénation di la chose 

d'autrui étail permise cl donnait lieu à une 
obl igat ion , tantôt condi t ionne l l e , tantôt se 

résolvant par d e s dommagCS-inléré lS . I 1 ! ' 

comprend en effet qu'à R o m e , où le contrat 
dr vente el la tradition de la chose vendue 
étaient deux opérations distinctes cl rarement 
s imultanées , le contrat envisagé en lu i -même 
pouvait porter sur toutes les c h o s e s q u i étaient 
dans le commerce . ( ! . . 0 , au Code de reb. 
alien. non alienand. — 1 . 3 0 , * l , IT. de action, 
empli el vendili. ) 

L'ancienne législalion française suivait l e s 
mêmes règles; elle était basée sur les mêmes 
principes : contrat de vente d 'abord, tradition 
ensuite . A ins i , nous l isons dans Poth ier (Oblig. 
n"' 133 et sn iv . )que l'on peut promettre la chose 
d 'autrui, sauf à payer ensuite des d o m m a g e s -
intérêts au contractant qui en attend la tra-

dit ion, si celui à qui appartient la chose pre
mière ne veut pas la vendre . Celte règle était 
écrite de la manière la plus positive dans les 
livres d'Ulpicn : « Rem aliénant dislrahere 
guem posse tutlla dubilalio esl, nnm emptio 
esl el rendilin ; sed res emplnri auferri po-
tesl. » 

Le Code civil ayant , par l'art. I.SSi. déclaré 
parfaite la vente d 'une chose dès qu'on est 
convenu du prix, c'est-à-dire n'exigeant plus 
qu'el le soit suivie de la tradi t ion , il devait . 
c o m m e conséquence de ce l l e première ré
f o r m e , interdire la vente de la chose d'au
trui. el en griiei.il toute obligation ou disposi
tion reposant sur une chose donl on n'est pas 
propriétaire (art. 1011, ISOSC.civ.) . - - V . L e g s 
el v, ente : on trouve expl iqué , sons ces articles] 

nu ni il l.uil . n tendre celte règle, que l'a-

lil n.it le la chose ' l i n 11 n i esl nulle . 

< H O S I B i Q N G I B L E S ot FVHoiai i s, 
t. Consai iee pat les ri d n leurs du Goda t tviJ 

\ pi, S S I O I I a donné lieu 

el la 

C H O S E S F O N G I B L E S . 

On a longtemps considère les choses/oa-
ijiblrs el non fungible* comme formant une 

m l i . t . 

dans l'.u I I ."' I , i cil 

a u v définitions les p 
t h e m ie de la fbnotéiltia'eslencore aujourd'hui 
u n | il s u i I c p n l les j m t s c o u s u l l e s s o n t l o i n 

d'être <i .u i . . n i . 

subdiv isiun des blins meubles. 

Les choses fongiblet, disail-on, sont celles 
dont on ne peut se servir sans les consommer; 
les choses non fongibles, au contraire, seul 
celles qu i , à la vérité, s'altèrent, mais qui ne 
se consomment pas entièrement par le pre
mier usage qu'on en fail. 

Cette distinction, ajoutail-oo, est néri-ssaire 
pour l'intelligence des dispositions relatives a 
l'usufruit, à la compensation, au prêt à usage, 
au prêt de consommation, el la différenceqai 
existe entre ces deux sortes de choses consiste 
en ce qu'à l'égard des choses non fongibles, 
le droil de jouissance peul être distingué dt 
celui de propriété, tandis que ces deux droil» 
se confondent nécessairement lorsqu ils s'ap
pliquent à des choses fongiblet. Les partisans 
d e c e système ont substitue, dans I explicatim 
de plusieurs articles du Code civil (Y. i l : , 
5 8 9 , 15 12. i s i t . l'expression ekotet fongi
blet à celles de chotet qui tt consomment 
par l'usage, chotet donl on ne peul (tm 
usage tan* les tontommtr. employées par It 
législateur V. Delvincourt . Court du Ctit 

cieil, t. I . p . • •» • 
Celle détint:mu tendait. • ..mme on voit,i 

confondre les choses fongibltt»\et celles soi, 
d'après les textes du llroit romain , ipsoaas 
contumunlur Insl i t . , l i t . 2 . lit. t . $ 2);an 
abusu constituai I. 5 . $ I . ff. e> utuf etr 
rer. : sunl in al u<* I. 5 , > 2 . ff. eod. . 

3 . IV graves difficultés se sont élevéessurb 
consomplibililé des choses fongibltt; onitst 

demande d'abord s'il existe des choses dast 
on puisse se servir sans les consommer. 

iKunal enseigne Laitcieilet, L i .ùLt ; 
qu'il « existe des choses qui son! telles SjaV 
près l'usage fini, on puisse les rendre, UnUSS 
qu ' i l y en a d'autres qui sont telles qu'après 
qu'on s'en esl servi, il -t plu- [visible de 
les rendre. limita: assigne à ers dernières deuv 
caractères qui les distinguent de loules les 
autres : — Impossibilité d , u user sans cesser 

de l e s avoir: — Facilité d'eu trouver de sem
blables qm soient pareilles en valeur el ea 
qualité. 

i. Ou a cité, comme exemples de choses 
donl ou ne peut se s , i vu . „s les consommer, 
les denrées, l'argent monnayé, lesvélessnstt-

Remarquons d'abord que l e s textes du Proil 

romain décident que . lorsque l e s c h o s e s * * * 

ipso ii.«ii coM.suoiH/iiur ne s o n l l i v r a s que ai 

http://einninT.il
http://griiei.il
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pompant cl ostentulioneiu, on peul en l'aire 
usage sans les détruire \ \ . 3 . » ti, I. i, Il cmn-
modali.) 

Quant à l'argent monnayé, un le réputé 
ftmgibte, en re sens i|tte si la pièce île mon
naie dont on se sert reste toujours la même 
et ne se consomme pas, elle périt cependant 

I celui qui en (ait emploi; utenti péril. 
11 suffirait d'exagérer un peu celte explication 
pour regarder comme fongible tout objet sus
ceptible d'être aliéné, car toute chose donl la 
propriété a élé transférée à un tiers n'existe 
plus pour son ancien maître, utenti péril. 

La fongibilité des vêtements esl d'autant 
plus douteuse qu'il existe à leur égard deux 
textes contradictoires. Ils sont rangés aux In
stilutes (liv. 2 , lit. 4, § 2) au nombre des choses 
quœ ipso usuconsumuntur, tandis quTIpien 
décide le contraire (]I. i s , § 4, IT. de usuf.\ 
On a proposé, pour concilier ces deux frag
ments, plusieurs explications justement crili-

1 quées par Vinnius (Instil., I. 2 , lit. t , § 2, 
l n» i) . 

.">. Pour échapper à ces difficultés, on ad i s -
P lingue deux espèces de consommation : 

La consommation naturelle, qui a lieu à 
l'égard des choses dont on ne peul se servir 

' sans en détruire la substance, comme, par 
i exemple, le blé, le vin. 

La consommation citiile qui s'applique i° 
aux choses q u i , comme l'argent monnayé, 

t cessent d'être dans la propriété de celui qui 
• s'en sert; 2" aux choses qui subissent un chan-
É gement de forme, comme le drap donl on a 
i fait des vêtcmenls; 3" enfin aux choses dont 

le corps n'est pas. il est vrai, détruit par l'u-
, sage, mais dont on ne peut plus faire le même 

emploi quand une fois on s'en est servi; par 
, exemple, du papier sur lequel on a écrit. 
, (V. Delvincourt, t. 2 , p . 2 0 3 . note 2 ; Duran

lon , I. 17. n° a i l ; Merlin, Répert., v°Prél , 
I § 2 , n" C.) 

«. Indépendamment desdiflicullésquenous 

t venons de signaler, le système qui confond 
, les choses fongibles avec celles qui ipso usu 

cnnsKiiiunlur oITre plusieurs contradictions: 
ainsi, par exemple, après avoir posé en prin
cipe qu'à l'égard des choses fongibles, le droit 
de jouissance se confond avec le droit de pro-

. priélé, on décide que l'usufruit peut exister 
sur les choses fongibles, décision inconcilia
ble avec celle règle, que l'usufruit ne donne 
que le droit de jouir de la chose d'autrui, cl 

que nul n'a l'usufruit de sa propre chose; dé

cision contraire au Droit romain , qui décla
rait que les choses qum ipso usu consumuntur, 

ncgiic nalurali ralionc, ncquecicili recipiunt 

usumfructum (lnst., I. 2 , lit. \, $ 2 ) . V. Usu
fruit. 

Ainsi, ou décide encore que lorsque l'ap
port d'un associé consiste en choses fongibles, 

il faut distinguer si la société a acquis la jouis
sance ou la propriété, (Delvincourt, I. 2 , p . 
2011, note t.) Celte ilistinclinn est-elle culici-
liable avec le principe qu'à l'égard des choses 
fongibles, le droil de jouissance se confond 
nécessairement avec le droil de propriété: ' 
V. Société. 

7. Ici encore on a eu recours à une d is t inc
tion qui nous parait fort subtile. On a pré
tendu ( lleiiieceiiis . Elctnenta juris, ^ 7 9 3 ) 
que la dation il une chose fongible emporta 
bien aliénation de la chose , mais non de sa 
râleur. Dans le prêt de consommation , dit-
on, l 'emprunteur devient bien propriétaire de 
l'objet prêté inspecie; mais , contemplalione 
quantitatis, les espèces ne sont pas aliénées. 

8. L'argent monnayé étant réputé fongible, 
il semble que l'estimation d'une chose devrait 
toujours élre translative de propriété. On esL 
toutefois forcé de reconnaître q u e , dans beau
coup de cas, l 'estimation, loin de transférer 
la propriélé , a un tout autre but (Y. C. civ. 
arl. 1552. 1 8 0 5 , 1823, 1 8 3 3 ) ; ne faut-il pas 
conclure de là que la prétendue fongibilité dn 
certaines choses tient beaucoup moins à leur 
nature qu'à l'intention des contractants? 

La doctrine qui déclare fongibles les choses 
qui se consomment Drimo usu, vivement a t 
taquée par les jurisconsultes modernes , a élé 
soutenue récemment par M. ltravard Yeyrières 
(de l'Elude du droil romain, p. 1 1 9 - 1 2 7 ) . 

9. Dans ce second système , on regarde 
comme fongibles les objets qui se règlent au 
poids, au compte ou à la mesure. Res fungibi-
les dicuntur, quœpondère, numéro, mensurd 

constant (Heineccius, * 'il 0-792) . A l'égard 
de res sortes de choses, di t-on, la valeur ne 
diffère pas de la chose elle-même. 

10. On a critiqué celle définition en di
sant que toutes les choses qui peuvent être 
la matière des conventions, sont susceptibles 
d'être pesées, comptées ou mesurées. V i n n i u s 
a cherché à repousser celle objection, en di
sant qu'il faut entendre par choses qui pon
dère , numéro, mensurd constant, non pas 

celles que l'on peut peser, compter ou me
surer, mais celles qui pondère, numéro, men-
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surri irslimanlur Jliudexl, njoi i le- t - i l , pon
dus habere, al nul e.r pondère ronstarr. V . In-

stit . l iv. 3 , l i t . i l p°, n 0 " 2, 3 , ».) 
s il faut dis t inguer les choses q u i pondus 

habent î le r e l i e s q u i e.r pondin constant, 

cette dis t inct ion n o u s s e m b l e I lée beaucoup 
| l | u s S||| I l l lh Mil les p a r t i e s q u e -MI l.l ll.l-

lure des choses, puisque des marchandises d e 

m ê m e l u t i n e peUVCnt r i r e veinlllcsail «relies 

contractants, soil en b l o c , suit .m pouls, au 
compte o u a la mesure. (C. CIV. 1686, 1688, 

n . Plusieurs jur isconsul tes rejetant l e s d é -

linitions précédentes , rattachent la division 

i l r s choSCS fongibles e l non fongibles a la dis-

liaction que taisaient les Humains entre le 
genus que nous nom mon S l'espèce et le rpe-
cies (qui est pour nous \'indiviilu. l e corps 
certain). 

Ils prétendent que la fongibilité se dé ter 
mine surtout d'après l'intention d e s parties, 
et qu'un objet non fongible quand il est con
sidéré dans son individualité, devient fon

gible lorsqu'il l'est dans son espèce, in génère. 
Dansée système, les immeubles peuvent être 
fongibles comme les meubles. 'Y. Makelday. 
— Manuel du droit romain , «S 110 : — Ex-
pUcation des /intitule*, pai M. llrlidan. l. i. 

p . 52, n" 405.) 

12. L'art, i so s du Code civ il semble confir
mer ce système, en déclarant que l'on ne peut 
donner à litre de prêt de consommation d e s 
choses q u i . quoique de même espèee. diffèrent 
dans l'individu. 

Tels sont . ajoute l'article . les animaux. 
Cet exemple, emprunté à Domal Lois civiles. 
liv. I , lit. fi . sect. I . n" l . a élé justement 
critiqué. Il est évident, en elTet. que. nonob
stant le texte de l'art, i s n t . les animaux peu
vent être l'objet du prêt de consommation, 
ci q u e tout dépend à cel égard de la volonté 
î l e s pariies. n imi donc reconnaître q u e . 
s a n s distingue! s'il s'agit d'objets qui diffè
rent mi mm dans l 'individu, il j aura p r ê t é 
usage mi prèi de consommation selon que 
d'après la convention . l 'emprunteur sera ou 
ne s c i a pas autorisé à remplacer l e s choses 
prêtées par autant de i hosi - semblables n , 
Institute» expliquées de M . Ducauroy, n* " • 
— Programme du Cours de l'ode civil ib 

H Déniante , I. 3 , II" 1 1 ? : . \ Prêt. 

i i. D'autres auteurs enfin regardant la/on-
gibilile coniine un caractère eu q u e l q u e sort i 

I e la l i l . il éclate ni q u ' u n e c h o s e e s | faio)tbli par 

rapport .1 u n e autre lorsque, dans le pt 
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ment mi la restitution qu'on doit en faire, elle 
la représente étant de même espèce el qualité. 

Dans celle opinion, les choses qui pondère, 
numéro, mensurd confiant, et celles qurr ipn, 

su consumunlur ne sont réputées fongibles 

q m - parrequ ' r l l c speuven t se res! 11uerni équi

valent. 
\l Diirauloii, auquel nousrmprunloiiscelle 

définition 1.I, n - 12 cl 1 3 ) , tait observer(l. 1 2 , 
n° 301, qu 'une chose n'éiaui fong ibis que n> 
hâtivement à une autre de même espèce,ou NE 
peut guère justifier le pléonasme de l'art. I 2 S I 

choses fongibles. de la même espèce qu'es 

1 • marquant qu'on appelle ordinairement dais 
la pratique choses fongibles les choses qui sr 
ronsommenl par l'usage. 

I i. Pour apprécier la valeur d e s divers sys-
!èm«-s que nous venons d'exposer, el paneair 
a une définition exacte, il est indispensable 
b- remonter d'aliord à l'origine de l'expres

sion qui nous occupe. 
15. Les lexles du Droit romain partent ni 

choses. 
i° Qurr ipso utu consumunlur Insl. In.;, 

lit. 4, $ 2 . : 

2° Ou<r pondère, numéro, mensurd ren
flant Insl. liv. 3 . fia. M : 

3" Qui peuvent élre considrrèes tn gesses 
ou in tpecie I. i l . ff. de errb. oé . ) ; 

1° ' . ' 'm- in génère ruo funetionem récipient 

I . » 1 . ff. derrb. crédit . 

II nous parait incontestable que ce sont e» 
dernières que les interprètes onl eu en vue «a 
créant le mot fongible. el qu'ils oui voulu dé
signer par là les choses quorum alia allsrhw 
vire fungitur. 

Fxarle ou non. telle nous parait avoir été, 
en fait, l'elymologie de l'expression fontiUi 
qui . du reste . esl étrangère aux lexles m 
Droit r--in.ini C, s textes i ni jamais désigne 
sous le nom de (uugibiles, aucune des rhum 
que nonsvenonsd indiquer Aussi, loin dédire 
avec Pothier Prêt de Consommation. ••J i 

que le niot fongible vienl du mol latin psst-
gibitis. dirons-nous plutôt avec M. Ortoun 

Instilutes. I, 2 , p . : i 0 . que fungibilisrl non 

' • ' , ' ' - 1 -1 un I-111. n isuie qui n'appar-

tient ni au Droil ni à la langue des Rontains.» 
10. Partant de ,-,-iie eivuiologie nous re

garderons une chose comme fongible. toutes 
les fois qu'elle p. u n i élre reniplaciv on re
pli -.niée pu une autre v h.-s, ,lc même nalur-
el de même qualité. 

Pour dcli inii iui dan- quel- T , I S ce reinpla-
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cernent pourra nu non avoir lion, nous no 
considérerons pas la na inrede la chose, mais 
l'intention des contractants. 

17. On a objecté que , l 'intention pouvant 
être douteuse, il est impossible de déterminer 
la fongibilité d'une chose sans considérer sa 
nature. 

.Vous répondrons à cela que la fongibilité 
dépend uniquement de l'intention des parties, 
en ee sens que celle intention doit élre exa
minée avant tout, et qu'elle doit, lorsqu'elle 
est exprimée on présumée, l'emporter sur la 
nature de la chose; mais nous reconnaissons 
en même temps que la nature de certaines 
choses peut servir quelquefois à déterminer 
dans quel but elles ont élé livrées. Ne jamais 
envisager la nature de la chose pour parvenu 
à connaître l'intention des contractants, nous 
paraîtrait aussi absurde que de faire toujours 
prévaloir la nature de la chose sur cette in
tention, lorsqu'elle est connue. 

t s . En s'en tenant à la seule nature de la 
chose, ne renconlrerait-on pas d'ailleurs les 
mêmes difficultés? 

L'usage des choses quœ ipso usu consumun-
tur pouvant consister indifféremment dans la 
consommation ou dans la simple ostentalio 
dont parle le Droit romain, peut-on dire que 
c'est la nature de ces choses qui en détermine 
la fongibilité? Il est évident que certaines 
choses sont plus habituellement livrées pour 
être consommées que pour être restituées iden
tiquement ; il est évident que ces choses se rè
glent pondère, numéro vel mensurd, mais il 
ne faut pas, confondant l 'habitude avec le 
droit, réputer fongible par nature tout ce qui 
ordinairement se consomme, ou tout ee qui 
peut se régler par le poids, le compte ou la 
mesure. 

19. La question de savoir quelle a été l'in
tention des parties peut être quelquefois dif
ficile à résoudre, sans doute, mais c'est une 
appréciation que le législateur a abandonnée, 
dans beaucoup d'autres cas, à la sagesse des 
magistrats (V. C. civ., art . 172S, i", 1766, 
1880, 1888, 1930). 

La profession des contractants et les cir
constances dans lesquelles une chose aura été 
livri-e, serviront généralement bien mieux que 
la nature de la chose à résoudre celte diffi
culté. Ainsi, par exemple, un livre, non fon
gible par sa nature, puisqu'on peut s'en servir 
sans le consommer, deviendra [presque tou
jours fnngible entre l ibraires; ainsi , par 

exemple, un hrr-iif, non fnngible s'il esl livré 
par un laboureur à un autre, sera fongible 
entre bouchers. 

20. Les objets que l'intention des contrar
iants rend fongibles sont ordinairement,ainsi 
que nous l'avons fait remarquer , ceux dont 
la destination habituelle est la consommation : 
ces objets se livrent ordinairement au poids, 
au compte ou à la mesure, et constituent plu-
tèit des quantités que des corps certains. C'est 
en considérant isolément ces divers caractères 
el en les rapprochant du texte des luis ro
maines, que les jurisconsultes son' arrivés aux 
définitions que nous avons exposées. Appré
ciant la fongibilité d'après l'un OU l'autre des 
caractères habituels des objets rendus fongi
bles par la volonté des parties, on a dii don
ner autant de définitions différentes que l'on 
a rencontré de cararlères distincts. Plusieurs 
auteurs ne se sont même pas bornés à une 
seule définition. Ainsi, par exemple. Toui
ller, après avoir enseigné (t. S, n" :i9u) que 
les choses fongibles sont " celles dont on ne 
peut faire usage sans les consommer, •> les dis
finit (t . 7. n° 364) ( celles quorum aliaal-
terius cice fnngitnr. Ainsi Proudhon ; Traité 
de l'Usufruit, t. 3 , n" s looo, 1003) regarde 
comme fongibles « toutes les choses qui se 
consomment par l'usage, » — celles qui se rè
glent au poids, au compte ou à la mesure. » 
et enlin « celles qu i . en fait de payement, 
remplissent leurs fonctions par le genre. » 

Ainsi encore, l'Académie française, dans le 
dictionnaire qu'elle a publié en 1835, répute 
fongibles « les choses qui peuvent élre rem
placées par d'autres de même nature, comme 
sont toutes celles qui se consomment par l'u
sage, et qui se règlent par poids, compte ou 
mesure. » 

2 1 . A c e s définitions nous substituerons, 
en nous résumant, les propositions suivantes: 

I.a fongibilité d'une chose dépend unique
ment de l'intention qu'oui eue les contras
tants en la livrant 

Il existe des choses dont l'usage ordinaire 
détruit la substance, mais on peut toutefois, 
en limitant cet usage, distinguer, à leur égard, 
la jouissance de la propriété'. 

Ces choses sont habituellement considérées 
comme fongibles, mais elles peuvent ne pas 
l'être, et vice versû; d'autres choses qui ne 
se consomment pas ordinairement par l'usage 
peuvent devenir fongibles, lorsqu'elles sont 
livrées avec permission de les consommer. 
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Toute c h o s e (|ni. d ' a p r è s la M i l m i l i - I I I S p a r -

l i e s , p e u l élre remplacée par m i e c l n . s e - e m -

lilaMe. Bevienl fongible sans distinguer si die 
esl m n du nombre île celles quiv ipso unit 

consumunlur. 

I .es . • 111. ' 11 s qui ilélerminenl la fnngi-
Inlil, pai la MlUK d< Il clmse. oui élevé la 
qUeition de avoir si une créance esl fongible. 
Ils iléciib ni ipie. ipmiipie la somme il'arj<eiit 
qui en esl l'objet sml fongible, la créance 
elle-même ne l'est pal l'rouilhun, I sufiuil. 
I. I . n" I I I . ) 

| | , | n fonils île commerce esl-il fnngible? 

La Cour de cassation a décidé, par areét du 
• messiilor an \ i (§.-V. I . I . I t ; IL A. 1 2 . 
',:>;) qu'un fonds de boutique d'épicerie» rsi 
un meuble fongible dont l'usufiuilier a le 
tlmil île se servir. au \ termes île l'art, Ô H " ilu 
('.mie civil. Cet arrêt esl motivé sur le Urxie 
îles Insliliiles, qui Iraite de l'iisufrnil dmebtt-
f.es quic ipso usu consumunlur (liv. 2 , lit. t , 

$ | ) , el sur les lois T et 1 1 , (T. de usuf. ear. 
rer. Les moyens développés devant la Cour 
de cassation sont rapportes par Merlin 8e-
perl.. v" U tuf m i l . » 4 . n" 8 ) et par r roudbon 
Usufruit, t. I , n"4 1010 à 1024) . 

Il résulte toutefois d'un arrêt de rejet du 
10 avril 1811 (S.-V. I t , I , 238 ; 1). A. I I . f i t ] 
q u e , lorsque l'usufruitier a manifesté l'in-
l en l ien de rendre au propriétaire le fonds en 
nature , les Marchandises ne sont plus répu
tées fongibles et doivent être restituées en 
nature à la cessation de l'usufruit. 

CHOSES FUTURES. On appelle choses 
fuîmes les choses qui n'existent point encore, 
mais donl l'existl née esl attendue. 

Kn général . quoique l'objet du contrat 
doive avoir une existence elTeclive el réelle au 
moment même où le contrai est passe, el qu'il 
suit l'ail sévère application de celle règle aux 

choses qui onl existé el qui n'existent plus. 
le I.-liislalenr a p e n s e que l e s c h o s e s futures 
pouvaient être l'objet d'une iiblignlinn, sur-
tniii lorsque bu r existence s e rapporte a un 
fait actuel, s o m m e la vente d'une recuite pro
chaine qui dépend du labourage qui vient 
d'être terminé, 

il esi èv ident que l'obligation qui résulte de 
• e Don Irai e s i conditionnelle j son existence 
esl suborilounee a l'existence nnine il, li 
chose . objet du i ouïrai. 

I. Telle est la règle générale. F.lle reçoit 
SX p l u s h e q u e u l e a p p l n a l n m i l a n s f, v e i l l e 

( \ . ce mol). 

:|. .Nous devons ciler ici les exceptions les 
plus remarquables apportées à la règle, be, 

art. 791 , 1389 , 1000 du Code civil, il ri-suite 
qu'il c l défendu d'aliéner ou vendre une 
s u c c e s s i o n future el même d'y renoncer. Xi* 

législateurs ont pensé que ces «entes seraieat 
contraires aux bonnes mrrurs et à l'ordre par 
blir (l) . — (V. Succession. Vente. ) 

t. La vente des l.i i - et relais de la mer e( 
des i les. nés ou à na î t re , ont donné l i rai 
des discussions intéressantes sur la matière 
qui nous o c c u p e : mais il est convenable de 
renvoyer cet détails au mot Crémenl, au
quel , ils se r a p p o r l e i i i plu- particulièrement. 
V. ce mol. 

CHOSE INDÉTERMINÉE. — I . L'article 
1 1 3 0 du Code civil porte : Tout rouirai a 
pour objet une chose qu 'une partie s'obligea 
donner , ou qu 'une par lu- s'oblige à faire ai 
à ne pas faire ; telle e s l la règle générale, l'a» 
des conditions les plus importantes de sa 
application esl que la chose dool il s'agil sait 
dé/er/ninee. 

Luc chose est déterminée, quand on cuaaat 
quid, guale, quanlumque sil. D. «rrb.AUef. 
4° t â . j 

2. L Ile esl indéterminé*, lorsqur la proenaar 

est tellement générale qu'on ne peul cucaaV 
Irc l'objet précis. —Ibomass ius l. 4 . p.7(. 
Dissertation* donne pour exemple de dune* 
indéterminées la déclaration faite par si* 
personne que tous ses bien s appartiennent i 
un autre . 

I ne chose e>t encore indéterminée, lors
qu'elle i, e s t di-sigueeque par le nomduecMK, 
cl qu'on a omis d indiquer i espèce el l'ùuti-
eidu. C i st donc promettre unr chose iodètrr-

l dans le Droil romain . la stipulaliaa tu* 
emr» deux personnes »ur la «oreessioa d'UBUUX 
Clan valable, si .elui-ri v consentait, mai» il f— 
v.vit. jusqu a sa m o n . révoquer son coasememrai. 
.1. 30 au ' s i c d» fMirlo.) 

Du pouvait, dam le- pays roui utnirr», rouons», 
par rouirai de mariage, a la s u e m s t o a deuU|r 
te el mère . cl nue pareille evuvrun .a avait *** 
cil. i. , \ . ordoun. d Orléans, arl. 5 7 ; oust es 
Nivernais, t. 27. art. 12; d'Auvergne, U 14»n> 
lirle .11 : Marche, arl. 291 : Bourbonnais, a r t , M 

I a Code civil c i absolu sur ce principe. ••' t* 
veur dont jouissent 1rs rouirais de mariage S i » 
i 1 m u i e . m . I pi 's l e m . . . i in ients aux revdes cent

rales . m a i s d 'une i n a m e r r p lus r e » l i e i n l e que da» 

i .m, Isa droit. 
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minéequo de s'engager à donner une plante , 
un animal ; le eonlrat est nul , dérisoire. 

3 . Le Code civil a voulu que, dans tous les 
eas , le contrat passé entre deux personnes 
contienneles renseignements nécessaires pour 
Spécifier l'Objet du contrat,et c'est danser M U S 
que l 'art. 1129 porte : « Il faut que l'obligation 
ail pour objet une chose au moins déterminée 
quant à son espèce. La quotité de la chose peul 
être incertaine, pourvu qu'elle puisse élre dé
terminée. » 

Comme l'on voi t , l 'art. 1129 a donné aux 
contractants les plus grandes facilités possi
bles ; il n'exige pasque la chose soit détermi
née, quant à sa qualité, ou que l'individu de 
l'espèce soit dénommé, el laisse ainsi aux tri
bunaux le pouvoir de commenter les contrats 
obscurs sur ce point , selon les règles de la 
bonne foi et l'inteniion présumée des parties. 

!. Une espèce fera comprendre la valeur de 
la règle que nous venons d'indiquer : l u of
ficier de cavalerie achète un cheval de selle; 
le contrat n'entre pas dans de plus grands dé
tails. S'il en naît des discussions entre les con
tractants, les tribunaux reconnaîtront que le 
cheval acheté devait remplir les conditions de 
taille et d'âge exigées par les règlements mi
litaires, quoique cela ne soil pas indiqué au 
contrat. 

5. En règle générale , le Code recommande 
et ordonne que dans les acles l'objet «lu con
trat soit précis, déterminé ; mais il permel de 
suppléer, autant que possible, à l'obscurité 
de la spécilicalion. La nullité du contrai n'est 
qu 'une dernière ressource, une dure néces-
silé qu'il fait sub i ra regret. 

La loi romaine nous fournit deux exemples 
d'interprétation très-sage, et qui font com
prendre mieux que nos paroles comment il 
faut résoudre les questions semblables : Tri-
lirum dure oporlere slipulalus est aliquis. 

Parti queestio esl, non juris. Irjitur si de ali-

quo trilieo cogilacerit, id est, certi generis, 

certœ quanlilalis, id habebilurpro expresso : 

alioquin, si cum destinare genus el modum 

vellel, von fecil, niltil stipulants videlur : 

igiturne unum quidem modium (1. 94 . ff. de 

verb. obligal.). — Qui insulam ( une maison) 

fteri slipulalur, ila demain acquiril obliga-

lionem, si apparet quo in loco ficri insulam 

voluerit, si et ibi insulam fieri interest ejus 

(1. 95 . ibid.). 

(i. C'est dans le même sens que l 'art. 1129 
porto, au second paragraphe : • La quotité 
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de la chuse peut être incertaine pourvu qu'elle 
puisse être déterminée. » 

Il esl certaines choses pour lesquelles la 
désignation de l'espèce esl insuffisante; i s 
roulons parler des choses fongibles. Eu sui
vant strictement les principes, il est clair 
que la promesse de donner du vin ou du blé 
sera nul le , comme étant indéterminée. 

7. Le Code n'a pas voulu qu'il en fût tou
jours a ins i , cl s'il est possible, par des cir
constances accessoires ou de (oui autre ma
nière, de déterminer la quantité de la chose 
objet du contrat , alors l'obligation sera va
lable; en un mot, ce n'est que dans les cas 
où l'appréciation du contrat ne reposerait sur 
aucune base raisonnable, que la loi ordonne 
qu'on prononce la nullité de ce eonlrat. 

CHOSE JUGEE (EN MATIÈRE CIVILE). La 

chose jugée est le lien de droit qui résulte 
des décisions judiciaires qui ne peinent plus 
être réformées par aucune des voies légales 
(l'opposition et l 'appel). 

Sous la dénomination de chose jugée, ou 
ciileiul quelquefois le jugement même ( | ) . 

Enfin, on désigne encore par cette expres
sion l'uniformité des décisions intervenues 
sur les mêmes questions. C'est dans ce sens 
qu'on dit , c'est chose jugée, pour exprimer 
que la jurisprudence est constante sur un point 
de droit, et qu'une question est hors de con
troverse. 

Nous ne voulons nous occuper ici que de la 
chose jugée entendue dans le sens de la pre
mière delinilion que nous avons donnée. 

SECT. lr''. — P r i n c i p e de l'aulorilé de la 

chose jugée.—slperçu historique de la lé

gislation. 

SECT. 2. — Quelle esl l'autorité de la chose 

jugée, présomption, exception? — Quand 

doit-elle être proposée? — Quels moyens de 

(1) Perrière (Dict. de Droit, y Chose jugée) 
fait judicieusement observer qu'il existe une dif
férence bien tranchée entre la sentence et la chose 
jugée ; « car la sentence, dit-il, est la cause, et la 
chose jugée est l'ellet de la sentence; car la sen
tence est la prononciation el la décision du diffé
rend qui est entre les parties, faite par le juge 
selon les formalités requises; mais la chose jugée 
est le jugement contre lequel on ne peut se pour
voir, quod proinde paratam Itabet executionem , 
c'est-à-dire qu'il n'y a qu'à le mettre à exécution 
el qu'il faut y obéir. » 
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recours en eus de violation de la chosejugée? 
SF.CT. 3. — Quelles dérisions peuvent obtenir 

Vauloriti de la chose jugée'1 — Jugements 

définitifs, provisoires, préparatoires, inter

locutoires, d'homologation. —Jugements 

pat défaut, — Sentences arbitrales, — 

Décisions administratives. — Jugements 

étrangers. 

SECT. t. — Dans quelles conditions les juge

ments et arrêts oblienmul-ils l'autorité de 

la chose jugée'.' — Opposition. — Appel. 

Tout ce qui est érrit dans un jugement peut-

il obtenir l autorité de la chose juger ? — 

Dispositif, motifs, inmlinns, etc. 

SECT. 5 . — L ' a u t o r i t é dr la rhnsr jugée n'a 

lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du 

jugement. — Quelles conditions sont exi

gées pour que l'exception puisse être uti

lement opposée. — Identité de la chose 

demandée. — Identité de la cause de la de

mande. — Identité des parties et des qua

lités des parties. 

«J 1 e r . — Identité de la chose demandée. 

<j J. — Identité de la cause de la demande. 

* 3. — Identité des parties et des qualités 

des parties. 

SF.CT. \". Principe de l'autorité de la chose 

jugée. — Aperçu historique sur la légis

lation. 

1 . Si un examine attent ivement l 'ensemble 

de l.i légis lat ion, on remarque qu une des rè

gles les (dus nécessaires qu'on y ait admises 
est la prescription. Ames un certain temps, 
une lin est mise aux incertitudes qui p e i n e n t 

s r rcnrnnhrr cl.ins l.i prnpi n i . . 1 r s ininn-u 

I d e s , gt de certaines i réanoas qui perdent toute 

leur valeur légale. I.'utilite générale, le rcpns 

. b - familles exrguXH qu'il en s.ni a ins i ; mais 
la prescription serait insuffisante puur atte in

dre entièrement m but, si elle n 'émit pn -r 
enndée, dans la matière spéciale qui n u i s . 

i upe. par le principe de l'aulorilé souveraine 
qui doil s'attacha) à la chose jugée; si, en uu 
mot, après certains dé la i s , certaines juridic

tion! invoquées, M étail encore permis de re
porta devant la justice des réclamations déjà 
appréciées |,ar el le . L'ilieerllInde dans l e s pro 

priétés, que la loi ne tolère que pendant un 

certain temps et a laquelle elle oppose la pies-
c i i p h o o . reparaîtrait mus une autre forme s i 
les pioces n'avaient pas de Ici un 

A ciîté de cette considération générale, et 
prise dans l 'ensemble de la législation, il s'en 
présent, une attire spi -e ialo à la matière et q0j 

n'a pas moins de force. Si un peuple civilise 
admet /et cela doit élre) qu 'il est interdit de 
se rendre justice à soi-même, s'il crée, pour 
juger tous les différends, un ordre judiciaire, 
un séquence nécessaire de cette institu
tion e s t d 'admettre que le jugement, prononce 
conformément à la loi, soil tenu pour la se
u l e re< judicata pro verilale hahetur . au-

Irement rien m- serail jamais stable dans h 
sociél ni les liens de famille, ni les droits ne 
la propriété : res judicala si sub eraUnUJfj 

cninputalionis inslaurentur , nullus erit li-

tium finis I. 2 , au Gide de re judieats.. 

Le rcs|iert de la chose jugée esl donc aae 
des prim i p a l e s conditions de l'ordre -«ni 
Statu* rripublicte maxime judiealis resm 

continetur Cieero. (Irai, pro Sglla ; . Oa 

comprend eu effet qu'instituer un ordre jt-
diciaire, c'est lui donner le pouvoir déjuge 
définitivement une cause, sous peine é> 
créer une institution m u n i e ; c'esl lui anon> 
der ce pouvoir immense, mais nécessaire. Se 
dire souverainement : • Telle rhose esl : leù> 
chose n'esl pas . • sauf à prendre 1rs mrsuns 
nécessaires pour que ces décisions, qui suant 
présumées élre la vèrilé . s identifient UUJ 
elle. ou s'en approchrul au moins le pus 
possible. 

Telles sont les considérations sruéralesasi 
onl dù inspirer aux législateurs le principe 
de droit qui nous occupe ; il s'agit maintenus 
de dire comment il fui appliqué avant leGufc 
civil. 

î . Mans le droil r o m a i n . 1rs règles de aut 
matière riaient simples. I.c juge est hanum, 
il peu l s»- lromp, r parfois; mais sa dreisnn, 
entourée de sages garanties, doit élre rrpatee 
ve i l l e . — fies judirata pro rrrit Ile hamStUT. 

Tel est l'axiome de la loi romaine. Entre »»-
1 r e s commentaires , ou le voit ainsi rvplnp* 
11. 6 . ff. dr rxrrpl. rri judical.) : Smfsh» 
eanlrni isrsii* singulat arlioues, unumque j * 

dicati finem suffierre, probaaili rature fis-

cuit; ne aliter munius litiuin inully 

lummnni atque inexplieatsUem faeimtdiffreé-

latein maxime si dicerta pronuueiarrntm 

parère ergù exerpu airm va ,udieattr /re-

qutns est. Ainsi parle le jurisconsulte Pasl. 
ci la procédure romaine, rn faisant passer S» 
suite tous l e s pi,. , , s p , , deux juridictions dlf-

lerenles \ Actions . |,, première indiquas! 
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la règle de droit, la seconde appréciant le l'ail, 
donnait aux plaideurs l'assurance d ' u n exa
men complet et prompt, tout à la fois. 

Le judicium r endu , la décision a\ail de 
suite force de chose jugée. Une action judi-
calien assurait l'exécution immédiate au pro
fit du demandeur; et si le jugement était rendu 
en faveur du défendeur, aussitôt il n\ail une lin 
de non recevoir (txceplio rei judicalw) contre 
toute nouvelle demande formée contre lui par 
la même personne, pour la même cause el le 
même objet : Personal, id ipsum de quo agi-
lur, causa proxima actionis. (1. 27. IT. de 

except. rei judicat. ) 

Ainsi, dans le Droit romain, pour toutes les 
procédures, on suivait une marche analogue 
à l'instruction de nos procédures criminelles, 
et le fait et le droit avaient, dans chaque af
faire, chacun leur juge ; et quand il avait été 
prononcé sur les deux points, force de chose 
jugée était acquise à la sentence. 

Telles était les conséquences d'un jugement 
rendu entre parties, au temps où Oorissait la 
procédure la plus parfaite des Romains. Au
guste en compliqua les rouages au profit de 
son pouvoir. On put dès lors appeler d 'une 
sentence, quoique rendue selon la loi. Le pro
cès arrivait ainsi par degrés au tribunal de 
l 'empereur, et depuis ce temps l'histoire ne 
dit pas que la justice eût été mieux rendue à 
Rome. 

3. On serait embarrassé de dire comment, 
dans les premiers temps de la monarchie fran
çaise, le principe de la chose jugée fut compris 
et appliqué. Il y a certitude acquise pour nous 
qu'au temps de saint Louis et longtemps après 
ce prince, la guerre commencée entre deux 
plaideurs devant la justice se poursuivait jus 
qu'au combat judiciaire, qu'on appelait ju 
gement de Dieu. Plus tard , l 'étude du Droit 
romain et les progrès de la civilisation modi
fièrent la rude jurisprudence des Francs ; le 
pouvoir royal s'affermit, et, à la date de 1C29, 
le principe de la chose jugée apparaît claire
ment dans les ordonnances, puis devient une 
rjbgle précise dans l'ordonnance de 1667. 

A cette époque, l'étude du droit avait fait 
reconnaître au législateur la nécessité d'ad
mettre comme vérités certaines présomptions, 
et au premier r ang , celle qui s'attache à la 
chose jugée. Du temps d'Alciat, on établissait 
déjà à cet égard des règles précises, qui se re
connaissent souvent dans notre Code civil et 
l'éclaircissent. Ainsi (V, Dauty, Traité de la 

IV. 

209 

on reconnaissait lutil preuve par témoins 

d 'abord la nécessité d'admettre des présomp
tion*; on faisait remarquer ensuite la diffé
rence qui existait entre une preuve et une 
présomption, la première faisant foi directe
ment et par elle-même d'un fait, la seconde 
ne faisant foi que par une conséquence tirée 
d'un autre fait, d'un jugement. Ces hases éta
blies, nos anciens auteurs recuit naissaient deux 
classes de présomptions: i" les présomptions 
juris tantum ( I 3 & S , C. civ.), contre lesquelles 
la preuve contraire était admise; •>" les pré
somptions juris el de jure, qui excluaient la 
preuve du contraire ; el dans cette catégorie 
était classée la présomption de vérité qui s'at
tache à la chose jugée (1352, C. civ.).—V. Pré
somption. 

L'ordonnance de 1667 applique ces diverses 
règles ; on lit à l'art. 5 du lit. 27 : « Les sen
tences et jugements qui doivent passer en force 
de chose jugée sont ceux qui sont rendus en 
dernier ressort, et dont il n'y a appel, ou dont 
l'appel n'est pas recevable , soit que les par-
lies y eussent formellement acquiescé ( t ) , ou 
qu'elles n'en eussent interjeté appel dans le 
t emps , ou que l'appel ait élé déclaré péri. » 

Telle était la règle générale. L'art. 12 la 
complétait : « Si aucun esl condamné par sen
tence , et qu'elle ail élé signifiée avec toutes 
les formalités ordonnées pour les ajourne
ments, et qu'après trois ans écoulés depuis la 
signification , celui qui a obtenu la sentence 
l'ait sommé avec pareille solennité d'en inter
jeter appel , celui qui esl condamné ne sera 
plus recevable à en appeler six mois après la 
sommation; mais la sentence passera en force 
de chose jugée ; ce qui aura lieu pour les do
maines de l'Église, hôpitaux, collèges, univer
sités, maladreries, si ce n'est que le premier 
délai sera de six ans au lieu de trois. » 

Enfin, l'art. 17 du même litre complétait 
les règles générales de la matière el disposait : 
« Au défaut des sommations ci-dessus, les sen
tences n'auront force de chose jugée qu'après 
dix ans, à compter du jour de leur signilica-
ttun , et qu'après vingt années, à l'égard des 
domaines de l'Eglise, hôpitaux, collèges, uni
versités et maladreries, à compter aussi du 
jour de la signitication des sentences, lesquelles 

fl) Remarquons que l'acquiescement n'avait cet 
effet qu'en matière civile.— V. l'art. 8, tit. 3 de 
l'ordonnance de 1670. 
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dis el vingt années courront tant entre pré
sents qu'absent». « 

4. Telles étaient les règles suivies en France 
sur la matière qui s occupe. Elles furent 
reproduites, quant a ai principes généraux , 

par nus l u i s modernes Au titre des obliga-
l iuns , l e législateur, après avoir établi qu'il 
rec aissait deUI sortes de présomptions, U** 
présoniplions légales ipn piesentent tous les 
caractères des présomptions appelées en droit 
romain présomptions jurii il de jure, et las 
prés plions ordinaires juris lanlum l U f S 
dans la première ralégorie (ar l . I l . o , | , 

l'autorité que la loi attribua i laebose jugée, 
c'esl-à-dire dispense de toute preuve celui au 

profit de qui elle existe (1252). 
S F . C T . 2. — Quelle esl l'autorité de la rhnte 

jugée1— Présomption, exception. — Qutmd 

doit-elle être proposée?— Quels moyens de re

cours en ras de violation de la chose jugée 

5. L'autorité que la loi attribue à la chose 
jugée n'est qu ' une présomption ; niais - cette 

présomption, dit avec raison Touiller, quelque 
respectable que soit le fondement sur lequel 
elle est établie , ne peul changer la nature dis 

choses . Ce qui est juste et vrai en soi-même, 

demeure juste et v rai 

»Cc n'esl donc qu 'aux effets purement civ ils 
des jugements que s'applique la présomption 
de vérité que la loi attache à la chose jugée . 
Ainsi . la condamnat ion de paver une somme 
qu'il ne lievait pas, obl ige le condamné à la 
paver. Il peut y être contraint par Imites h-s 
voies judiciaires , quoique dans la vente il ne 
la doive pas. C'est une obl igat ion purement 
c i v i l e , et c'est l'autorité' do la chose jugi-o qui 
forme celte obligation, dit fort bien Pothier, 
n" 174. Ce n'est donc que par inadvertance 
qu'il dit ail leurs I; que l'autorité da la chuse 
jugée fait présumer nui et ttjuitmbu tout , v 

qui est contenu dans la jugement, .. , Toullier. 
t. in . II"* 61 et J0») 

l i Dn principe que la c h o s e jugea ll'es| 
qu'une vérité civile, d résulte qu'elle m- peut 
»'nppliqner qu'aux effets civ ils des J U I I C I I I C n i * . 

Le débiteur libéré i> jugement banne 
n ' en demeure p a s m o i n s débitent sui n g a i la 
de la loi naturelle : Uret en un ubtoliitut ut, 

nalurd lumen dchitorpr rimmel. (1, i.u. ff. Dt 

condul iinh h. 

l . ' u b b « a l i o n lubsUl« donc ipso jure . m a i s 

( I l Secl. de l'autorité de la . Inné j u y e r n 37. 

.TILP.E CIVILF. ) . SF.CT. 2. 

si dans l'espèce précédente le créancier action
n a i t de n o u v e a u s o n débiteur judiciairement 
l ibère, i l serait r e p o u s s e par l'exception de la 
chose jugée : Jpto jure de eâdem re potUt 

adversu» te agipotetl, ted débet per ereeptu^ 

nem rei judicaice adjuvari ( § 5 , Inst. de «-

cept.,. 

7. lté ce que la chose jugée n'éteint poim 
I i li m ni l'obligation de plein droit , mai, 
seulement par v o i e d'exception, il suit qu eb> 
doil être o p p o . e e par la partie, q u i peut y rt-

i . comme a la prescription acquise,(t 
qm les juges ne peuvent la suppléer d'ufbte. 
D'ailleurs, la plupart du t emps , fait observer 

Merlin . b- juge ne peut savoir que l'affant 
qu'on lui p r e - e n t e a déjà subi un premier ja-
.••iii'iil; p u b , ajoute Touiller, le silence it 
• elui qui n'oppose p a , l'exception de la d»:* 
jugi e n< peut-il pas venir de ce qu'il s'estns 
persuadé qm- le premier jugement qu'ilanV 
tenu soil i onl >rme à l'équité, comme lesileaa 
de celui qui n'a pa- o p p o s e la prescription pet: 
venir de c qu'il -si 11 que la delte n tsl puu: 
i teinte . Joull icr . t. 1 0 , 0 ' 7 5 ; — Musn, 
Hep., v 1 Chose jugée. $ 2 0 ) ( I ) . 

Un arrêt de la Cour de cassation, du M ns 
cembre i sos , a décide, par application d e » 
principes, que I exception tirée de Tautenk 
de la chose jugée ne peul être proposée pue 
la première fois devant la Cour de '-"•"•n 
S . - V . M. i. 470. D. P. 9. 2. 41.) C'est H -

jourd'hui un des p u n i s d, jun-prudenotir. 
plus constants. Cas*. % août un |b.-V. n. 

(I) L'auteur avail professe une doeinne rotvw 
dans des conclusion*donner» le 21 thermidor M B . 
ri qu'on retrouve dans la 3 ' édition des QuoSun 
de droil imprimée en 1819. V Aputt. t t 

121 comme les questions dt droit untk 
dernier ouvras* qu il au lait imprimer, aprei l e 

v o i r considérablement lUfraiei le. an pMurtulcivwi 
que I opinion qu il y ion tien I e s l d e o u i l h u n U I 

celle qu'il embrasse, puuqu il • avcrul p*» 
qu il en ail . ! auge. 

i la -e tromperait : ain-i que le fan jiiste»ea»«-
Server rouiller, « relie qu'il a émise dan» le Rn*-

loire est postérieure. L a date de l arrêt du IJph-
v n-, .m xm. qm .'< rap|Hvrlr, le prouve sultan-
meut. I es redeviens que lui fait Wl t cet OT*. 
qu il cite a I a p p u i de sa nouvelle opiniea. hi 
a v a i e n t lui d. nul..mur la première. !*lTB*tnl 
r un a v e r t i ,1 m. . . . i , i u . s t i , . i i « de l»roil, e'eoinl 
o u b l i l a . n,- a e . o i i i n e t i r e dam l a r e v o i e s lui 

ouïr .t.- étendu u , fouiller, I . 10, n* 78> ' 
la note. I 
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provisoire, celui qui contient une condam
nation provisionnelle, nepeul avoir ni le nom 
ni l'autorité de chuse jugée; car, quoiqu'il 
donne;'» la partie qui l'a obtenue le droit de 
contraindre l'autre à payer, à titre de provi
sion, les sommes ou les choses portées dans 
la condamnation, il ne met pas lin au procès 
el ne forme pas une présomption légale que 
celte somme ou ces choses soient dues, puis
que l'instruction subséquente peul apprendra 

qu'elles ne sont pas réellement dues, et faire 
en conséquence condamner ceux qui les ont 
reçues à les restituer. 

Cette propos i t i on , soutenue par Toullier 
(t. 10, n" 95) , ne nous parait pas fondée, ou 
tout au moins dirons-nous qu'elle est posée 
dans des termes trop absolus. 

S'il s'agit, par exemple, de décider si un 
jugement qui porte une condamnation pro
visionnelle peut jamais \aloir comme chose 
jugée en ce qui louche le fond, nous nous d é 
ciderons pour la négative, avec les savants ju
risconsultes que nous avonscités; pareequ'en 
effet, comme le dit avec raison Toullier, dans 
les mêmes termes à peu près que Pothier, « ce 
jugement ne met pas lin au procès et ne forme 
pas une présomption légale que la somme dont 
le paiement est provisoirement ordonnée soit 
due, puisque l'instruction subséquente peut 
apprendre qu'elle ne l'est réellement pas , et 
faire condamner celui qui l'aurait reçue à la 
restituer. » 

L'exception de chose jugée que voudrait 
dans ce cas opposer la partie qui aurait ob
tenu la condamnation provisionnelle pour re
pousser la demande au fond, ne serait point 
recevable, parcequ'elle manquerait d'un des 
éléments constitutifs de cette exception, à sa
voir l'idendité d'objet (V. infrà, n° 31), puis
qu'on effet il n'y aurait pas identité entre le 
fond, objet de la demande, et la provision 
accordée par le jugement. 

Mais en tant que statuant sur la provision, 
le jugement provisoire peut obtenir l'autorité 
de la chose jugée. En elfel, le jugement est 
définitif en ce point. Ce n'est ni un jugement 
d'instruction, ni un jugement de préjugé; il 
prononce définitivement, pour un certain 
temps, cela est vrai , mais enfin il prononce 
définitivement sur les. contestations relatives 
à la provision, et cela est si exactement vrai, 
que si la partie provisionnellemcnt condam
née laisse passer en force de chose jugée 
le jugement provisoire, elle pourra être con-

1 . 3 2 . ) , 2 4 déc. 1 8 2 7 ( S . - V . 2 7 . 1 . 5 2 4 ) ; 7 juin 

1 8 3 0 ( S . - V . 3 0 . 1 . 2 0 8 ) ; 9 août 1 8 3 5 ( S . - V . 

3 5 . 1 . 5 9 2 ; D. P . 3 6 . 1 . 5 2 ) , 5 mai 1 8 3 7 ( S . - V . 

3 7 . 1 . 7 1 8 ; D. P . 3 7 . 1 . 3 1 4 ) ; 1 " déc. 1840 

( S . - V . 4 0 . 1 . 9 4 3 . ; D. P . 4 1 . 1 . 4 3 ) . 

Un autre arrêt de la même Cour, du 7 ju i l 
let 1 8 2 9 , a décidé que l'exception de chose 
jugée pourrait être admise d'oflice lorsque 
la partie qui pouvait l'invoquer se contentait 
de s'en rapporter à justice, sans prendre de 
conclusions. ( S . - V . 2 9 . 1 . 3 3 1 ; D. P. 29 . t. 

4 1 5 . ) 

Cet arrêt n'offre point de contradiction av el
les principes précédemment posés, en ee sens 
que celui qui s'en rapporte à justice n'est pas 
censé abandonner les moyens qui militent en 
sa faveur, mais bien laisser aux magistrats le 
soin d'apprécier, ainsi qu'ils l 'entendront, le 
mérite de l'action dirigée contre lui. Si dans 
l'exposition qu'il fait de ses divers moyens, se 
trouve l'exception tirée de la chose jugée, et 
qu'il n'apparaisse d'aucun acte ni d'aucunes 
conclusions que la partie qui pouvait l'invo
quer ait renoncé à ce moyen, les magistrats 
peuvenl l'admettre, ce qu'ils n'auraient pu 
faire si, par des conclusions formelles, la par-
lie avait renoncé expressément ou tacitement 
au moyen d'exception, et cela conformément 
aux doctrines que nous avons émises. 

8 . La violation de la chose jugée donne ou
verture à cassation, et il a élé décidé qu'il en 
était ainsi alors même que, depuis l'arrêt qui 
contient cette violation, l'arrêt violé a été 
cassé. (Cass. 1 7 nov. 1 8 3 5 ; S . - V . 36. t . 1 3 2 ; 
D. P. 3 5 , 1 . 4 4 7 . ) — V . Cour de cassation. 

' S E C T . 3 . — Quelles décisions peuvent obtenir 

l'autorité de la chose jugée? —Jugements 

définitifs, provisoires, préparatoires, in-

•• terlocutoires, d'homologation. — Juge

ments par défaut. — Sentences arbitrales. 

—Décisions administratives. —Jugements 

étrangers. 

9 . Pour qu'un jugement ait l'autorité de la 
chose jugée, dit Pothier (Des oblig. n° 8 5 1 ) , 

. et même pour qu'il puisse en avoir le nom, 
il faut que ce soit un jugement définitif qui 
contienne ou une condamnation ou un congé 

i , de demande: Resjudicatadicitur, quw finem 
conlroversiarum pronunliulione judiris ani-
pit, quod vel condemnatione vel absolulinne 

conlingit. (1. t, tf. De re judi'c.) 
* 10. La conséquence que l'auteur tire du 
' ' p r i n c i p e ainsi posé, c'est que le jugement 
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Iraintr à l'exécuter ; si . puur se soustraire a 
c e l l e exécution , •II"' introduit une instance 
donl l'objet serait «le faire dérider qu'elle ne 
doil point cette provision, on lui répondra 
qu'il esl souverainement jugé qu'elle la iloit, 
Cl l'exception qu'on lui opposera, l i re ,|, 
l'aulorilé de la choM jugée par le jugement 
provisoire, ne pourra manquer d être admise, 
Telle esl aussi l'opinion de M. Chauvi-an -nr 
Carré {Loi» de la procédure, quest. I l i r 
bit). Cel auleur s'appuie sur l'autorité île 
quelques monuments de jurisprudence \ 
Cass. t août 1810; S.-V. 2 » . l 1 1 2 ; J. P 

i*éd.; D. A t.279.—Bruxellm,21 déc. 1 * 2 0 , 
jonrn . île celle cour. I. I E R de 1827, p . 2 5 3 . ; 
II. Chauvcau critique avec raison, selon nous, 
quelques arrêts qu'il cite comme ayant con
sidéré comme préparatoires îles jugements 
qui étaient tout à fait provisoires : nous nous 
en occuperons au mot Jugement. — v ce mot. 
V. aussi Appel , n" 0 1 . 

Enlin il a élé jugé qu'une sentence rendue 
eu premier ressort, mais qui été exécutée, ne 
fut-ce que proi isoiremeni, aux termes d'un 
arrêt intervenu sur appel , pouvait acquérir 
I autorité de la chose jugée, el les actes d'exé-
ciilion prendre un caractère définitif après 
le laps de trente ans écoulés depuis le dernier 
acte de l'instance d'appel. (V. Cass. 18 av. 
1 8 3 5 ; S.-V. 35. I . 0i.7 : J. P., 3 ' éd i t . ) 

11. Les jugements préparatoires ne sont pas 
susceptibles d'acquérir l'aulorilé de la chose 
jugée. V. Appel, n" Gl : Toullier et pothier. 
loe. Cil.; enfin Duranlon, I. 13. n" 4 5 2 . 1 Ce 
principe a été. au surplus, consacré pu un 

arrêt de la Cour de cassation, du s décembre 
1838. ( D. P. 30 . I . 1 0 9 . ) " A t t e n d u , dil 
cet arrêt, sur h- premier moyen résultant de 
l i rlu .se jugée, que l e preiuter arrêt dont on 
excipe était simplement préparatoire, ordon
na n i uni - expertise; que, s i l 'experlise n'a pas 
eu lieu, les juges ont pu trouver dans les au
t r e s ilociimeiils du procès les eleinenls sufli-
sauts pour former leur conviction, sans violer 
la ChoM | i i g e e . ele. » 

Il a e l e ib inle a u s s i , p,n |a même cour. 

'I espei l i s e Ordonnée pour parvenir a la 

constatation delà houille induemenl n traite 
• i une mine peut, d'après h-s circonstances de 
I-1 1 ' 'Ose, n e i o i i s l i t i u i q u u n e s i m p l e m e s u r e 

d ' i t i s l i m lion, et é l r e • < ni) . I . i , , , p , , , n u a u t r e 

mOde d e v e t i l u . , . s a n s qu'il v , , , | v i o l a t i o n 

d e I autorité q u e la foi ai, m d e a la , b u s , |it 
géc. (Cass. M a o û t | | | 9 j S.-V. 4 0 . I . 2 3 9 ; 
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I). P. 4 0 . 1 . 2 3 — V . encore sur la même ques
tion et dans le m ê m e s e n s , Cass. 2 juillet 
1839; S.-V. 39 . I . 845 ; D.P. 3 9 . t . 2 7 7 ; J. P. 
1 8 3 9 . 2 . 4 7 5 . — C a s s . 2 7 fév. 1 8 3 8 ; S.-V. 38. | 
2 1 0 ; J . P. 1838. I . 504 ; D. P. 3 8 . I . 1 8 9 . - ! 

Cass. 27 avril 1837 ; S.-V. 3 7 , 1 . 7 1 1 ; D. P 
37. I . 2C8. ) 

12. Quant aux jugements interlocutoires, 
la quest ion de savoir s'ils sont susceptibles m 
mm d'acquérir l'aulorilé de la chose juzee 
présente plus de difficulté à résoudre. (V. Ap
pel, n"* 58 et suiv.j 

I i premier l ieu, il est souvent difficile 
d'apprécier le caractère de ces jugements et 
-b- d. i ider si tel jugement doit être considère 
i i miiu préparatoire ou interlocutoire, emm» 
préparatoire on définitif V. Jugements : dts-
linction importante cependant, puisqu'un jt-

n:. nt p. ut ou non acquérir l'autorité de h 
chose jugée, selon qu'il doit élre rangé au nou-
bre des jugements préparatoires ou au nombre 
des jugements définitifs. 

En second l ieu, il esl une règle de dr«t 
empruntée au droil romain el reconnue ap
plicable encore à noire legisla i n modérât 
par la généralité des auteurs el par h juris
prudence . dont l'application préseule ar 
grandes difticullés. Celte règle esl ctuVo : 
L'interlocutoire ne lie pas le juge. Semfr 

judici ab imterlotutorio disetdtrt lieet. 

Celle maxime, prise dans son acreptiouahn-
lur. tendrait à établir q u e le juge ne se I M -
vant aucunement lié par l'inierioruloire aa'i 
a rendu, sa décision ne pourrait acquérirria-
lorilede la chose juger, puisque, d a pres Urevpé 
précitée. il lui serail loisible de s'en *-
partir. 

\l - ce n'est point dans ce Sens qm • ;.-
plique cette niavim . M Chauveau surùrrr 
établit sur ce point un système qui txst 
|varail plus conforme à la saine d.s'lnne: 

H v a , si• l-il, dans lotit ju,ornent i|ti 
prend le titre d'interlocutoire deux pMUU 
dislinclrs : le dispositif qui j u g e . qui. par 

- qm nt . e s t delinitil . qui épuise le p1»' 
v.ur du jug. . n ce qu il prescrit, sur lequel 
|>ar conséquent, il ne peut pas revenir, auquel 
il s e trouve irrev.saldeuienl lie. Il v a . 1*11» 
n i a , l i partie qui préjuge ce qui 11 est p» 
encore l'olij.-i de la sentence . mais qni, * 
taisant que I, préjuger . u a pas le ramier, 
d'un jugement , cl lais.,- . l u jug,- |,- ,|r.-i'. ••' 
revenu s , , , q,,i n ' e s t que la uiatllfesUlK* 
antic ipée d'une op in ion . 
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» Ains i , par quoi le juge csl-il lie ? Par 
la partie qui porte jugement. 

» Par quoi n'est-il pas lié ? Par la partie 
interlocutoire, par la partie qui ne contient 
qu'un simple préjugé. 

» A-t-on , continue-t-ii , ordonné une en
quête sur des faits contestés ? Il est définiti
vement jugé que cette enquête aura lieu : on 
ne peut, par un jugement postérieur, empê
cher d'y procéder. 

» Mais ce qui n'est que préjugé, c'est la 
condamnation de la partie qui ne fera point 
la preuve des faits qu'elle allègue.Celte preuve, 
ne la fait-elle p o i n t , il ne s'ensuivra pas que 
le juge doive la condamner nécessairement : 
car il peut abandonner son préjugé, dire que 
la preuve n'était pas nécessaire, et qu'il y a 
dans le procès d'autres éléments pour donner 
gain de cause à la partie dont la preuve n'a 
pas été concluante. 

» A-t-on déclaré la pertinence de certains 
faits à prouver .' 

» On ne peut revenir sur cette déclaration, 
parce qu'elle est définitive. 

» Mais on n'est pas lié par le résultat de 
la preuve. 

» A-t-on permis une preuve testimoniale , 
lorsque son admissibilité avait produit nn 
débat ? 

» Il estdéfinitivement jugé qu'elle était ad
missible ; le juge ne peut plus la rejeter comme 
ayant été faite hors des cas prévois par la loi. 

» Mais le préjugé que la décision du fond 
devait dépendre de cette preuve une fois faite 
n'est nullement irrévocable : on peut n'y 
avoir aucun égard. 

» En un mo t , puisque nous croyons avoir 
donné des règles suffisantes pour distinguer 
ce q u i , dans un jugement , est définitif d'avec 
ce qui est interlocutoire, c'est à celte dernière 
partie seulement que s'appliquera la maxime 
et point à l 'autre; le sens n'en offre plus de 
difficulté; il ne faut pas chercher d'autre 
interprétation que la plus littérale de toutes. » 
(Chauveau sur Carré, Lois de la procédure, 
quest. 1 6 1 6 , n° 5.) V. Appel, n 0 ' 58 et suiv. 
V. aussi J u g e m e n t , où nous rappelons les 
autorités nombreuses citées par M. Chauveau 
à l 'appui de son opinion. 

De tout ce que nous venons de d i r e , on 
peut conclure que les jugements interlocu
toires ou d'avant faire droit, qui préjugent 
le fond en portant un préjudice à l 'une des 
parties, sont susceptibles d'acquérir l 'autorité 
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de la chose jugée dans ce que leurs dispositions 
ont de définitif; mais , quant aux autres dis
positions , elles ne peuvent acquérir celte au 
torité , de telle sorte que les juges se trouvent 
liés par leur décision , en ce sens qu'ils ne 
peuvent ordonner une autre preuve ; mais ils 
ne le sont pas en ce qu'ils restent libres d'a
voir tel égard que de raison a la preuve rap
portée. (V. Cass. 23 nov. 1831. S.-V. 3 2 . I . 
21 ; J . P. 3° éd. D. P. 3 t . 1. 365 . — 18 av ril 
1832 ; S.-V. 32. I. 165 ; J . P. 3" éd . ; 1). P. 
3 2 . 1. 1 1 " . — 25 vent, an xi. S.-V. 3 . t. 2 1 5 ; 
J . P . , 3 e éd. ; D. A. 9 . 766. — Bruxelles, 21 
nov. 1819. Devillen. et Car. 6. 2. t 5 0 ; D. A. 
9 . 7 6 6 . ) 

13. Les jugements et arrêts, quoique ren
dus par défaut, n'en sont pas moins de vérita
bles jugements. Us peuvent acquérir l 'auto-
torité de la chose jugée après les délais de 
l'opposition ; ils ont alors tous les effets de 
jugements contradictoires. (C. pr. art . 157, 
158. ) V. Jugement . 

t i . Les jugements nuls (1) pour quelque 
cause que ce soit, peuvent-ils acquérir l 'auto
rité de la chose jugée ? 

Dans le droit romain, ces jugements ne 
produisaient aucun effet, par le motif (dit la 
loi 29 ff. De regul.jur.) que ce qui est nul ne 

peut être validé par aucun laps de temps. La 
raison de cette règle, disent les interprètes, 
est que, comme le temps n'est pas un moyen 
d'établir ou d éteindre de plein droit une obli
gation, il ne doit pas non plus avoir la vertu 
de confirmer seul un acte nul en soi. 

Cette règle, ajoutent-ils, a lieu dans les 
testaments, dans les contrats, dans les ma
riages, dans les jugements, dans les usurpa
tions, en un mol dans les matières de droit. 
(Merl in. Rêp. v" Null i té , § vi.) La loi 19 ff. 
De appellal. en portail une disposition ex
presse à propos des sentences. 

(1) Il ne faut pas confondre un jugement nul 
avec un jugement inique. Un jugement nul est 
celui qui a été rendu contre la forme judiciaire, 
senlentia injusta.Vn jugement est inique, senten-
ft'a iniqua, lorsque le juge a mal jugé: putà , 
en condamnant une partie à payer ce que dans la 
vérité elle ne dcvai'pas, ou en la déchargeant de 
payer ce qu'elle devait. Un jugement, quoique 
inique, lorsqu'il a été rendu selon la forme judi
ciaire, peut avoir l'autorité de c/ioie jugée; et quel
que inique qu'il soit, il esl réputé équitable, sans 
que la preuve du contraire puisse être reçue. 
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i r i m i p c , 

de la nu 
l 'ar application < 1 < 

vanl lequel on excipail de la nullil 
sentence, pouvait la prononcer quoiqu'il 
fui pas le supérieur de celui qui l'avait r 
due. CI. t. au C. De tentent, et intcr.) 

Cette maxime na jamais clé reçue en 
France, a u moins d'une manière générale, 
et ces nu il s , voies tir nullité n'uni lien, avaien t 

inèine, relativement aux jugements, on -eus 
forl différent de celui qu'ils avaient relative
ment aux euulrals. 

Appliqués a la niillilé î l e s euulrals , ces 
mois voulaient 'lire seulement que. pour les 
nullités d u droil romain, il éiaii nécessaire 
d'obtenir préalalilemenl, eu chancellerie, îles 
lettres de rescision. 

Appliqués aux jugements . ils signifiaient 
que, généralement du moins, la voie de nul
lité contre les jugements n'existait pas en 
droit français, même avec des lettres de res
cision : qu'il fallait, pour les attaquer, prendre 
la voie de l'appel, ou, à son défaut, les voies 
extraordinaires, et qu'autrement ils passaient 
en force de chose jugée. 

Ainsi M. l 'errin ( Traité des nullités de 
droit en matière civile , p . 1 3 2 ; , en recon
naissant avec tous les auteurs que les nullités 
de plein droit n'ont pas lieu en France*c'est-
à-dire qu'il faut s'adresser au juge pour les 
reconnaître el lesfaire prononcer, fait obser
ver, quant aux jugements, qu'il ne faut pas 
les confondre avec les autres actes, et qu'ils 
ne peuvent élre attaqués, quelque irreguliers 
ou injustes qu'ils soient, que par les movens 
spécialement institués pour eux. • Les voies 
de l'appel el du pourvoi en cassation, dit 
II. Mangin (Traité de Caclinn publ. I . ? . 
n" 37à) , sont ouvertes pour faire réformer ou 
annuler l e s actes des tribunaux qui violenl 
l a loi; le C o d e a régie l e s délais ,-l la forme 
d e c e s recours; mais lorsque ces voies n'uni 

pas été prises, ces actes deviennent inallauua-
I d e s ; ils obtiennent la même autorité, i l s pro
duisent bs mêmes effets q u e s'ils étaient p a r 
falli tnenl réguliers ; ee q u i s ' a p p l i q u e , a j o u t e 

t i l , a i i v matières c i v i l e s c l c r i m i n e l l e s , i 
Cette opinion, ww forme à c e l l e q u e n o u s a v o n s 

é m l - o . v A p p e l , Il s .. a e l e a d o p d v p u P 

I h i e r (Des 0 6 / 1 1 / HS i l s u i t . , t o u i l l e r 1 . 1 

n 1 1 .1 e t su ix . , M e r l i n flCft. V Appel , 

s e r t . I " , j» !.. e t N u l l i t é , V 7 c l P o u c e t / ' f . 

tftgenirni*, I 1 . 1' . ' " I . I . m , m e | u n u i p e a 

V i e émisai r é p a r d i v e r s a r i è i s d e la C n u r de 

cassation, N . notamment, Cass. i " av r i l 1 s 13 

-V. 13. 1. 311; J. P . 3« éd. ; D. A. 2, 572). 
Cass. 7 oct . 1812 ( S . - V . 13 . I . 8 2 ; J. p. 

éd. D. A. I . 5 1 5 ) . 

1 . Il . i . . p e n d a n t d e s jugements qni ne 

n t pas s u s c e p t i b l e s d 'acquérir l'aulorilé de 
la c h u s e jugée. L e s n u l l i t é s d'un jugement 

p. u v . n l -. ' r a p p o r t e r - " i l a r e qu'il contient, 
s o i l a u x personnes entre lesquelles il est rendu. 
...it a u j u g e q u i l'a r e n d u , s u i t a l'inobserva
t i o n de quelque forme judiciaire. Il peut se 
t r o u v e r quelques-unes de c e s nullités rmj ne 
puissent jamais être c o u v e r t e s e t qui enpt-
chenl qm- l e jugement puisse valoir C O A N A E 

lel, el obtenir par conséquent l'autorité 4e b 
c h o s e jugée. 

1 6 . I 11 jugement nul parce que l'objet «t 
la condamnation qu'il p o r t e e s t incertain, par 
exemple, s'il prononce: - Nous avons ena-
damné le défendeur à payer au demandes 
tout ce qu'il lui doit, » un Ici jugement se 
peut acquérir l 'autorité de la chose jngée. 
C'i - t c e que décide la loi 3 , au code Demi 

qair sine eerlà quant.'. 

Le jugement serail valable e t pourrait, par 
conséquent, acquérir l'autorité de la chose 
gée, si l'objei de la condamnation se Iroevait 
expliqué par un acte auquel l e jugement « 
rapporterait : ainsi, eumjuie.r ail: MirrfsW 
petilum est : ralet tenlcntia I. à9, $ | » , f. 

De re judie. . ou si cel objel. quoique Dét in t 

pas d'une chose liquide, devait le devenir pu 
une liquidation postèiR'Wt I . .aur»de. A 
sentent. t/M.r tin* eerld quant. ) . 

1 " . I 11 j u g e m e n t qui porte une c-'-ndaniu-
ti n impossible à exécuter est nul et ne peut 
. . b l e u i r l 'aulorilé de la c h o s e jugée. Penh» 

respondil impetsJtbitnnettTtftlutn judtcn aai-

- w - i n o u ï e » . 1 L 3 ff. qu<r sent . Remar

q u o n s b i e n , lotit, t - . q - . ' i l f a u d r a i t que rrlte 
impossibilité fui i b - iloe : c a r . si ,11e étaitseo-
lemenl relative a la partie condamnée, le js-
gemenl S e r a i t p a r i . u i e m - n i v a l a b l e , comme b 
convention qui aut lilèti faite dans les mêmes 
termes 

18 I n jugement e s t n u l ,-t ne peut obte-
nir l'aulorilé de la cbosejugée : f s ' i l n ' A S S S 

été i.mTu p a r le n o m b r e d e juges prescrit; 
'.' si d e . p u e s q u i n ' o n t p a s a s s i s t e à toutes 
b s a u d i e n c e s v . u t c o n c o u r u ; s il n'a pa

cte r e n d u p u b l i q u e m e n t , C ' e s t - À - D I R E pn» 

n o n c è à l 'audience; 4 * s ' i l ne contient paslel 
n i o t i f s I. du m a v r t s i i v , art 7 ' . Tontes 

c e s c o m b l i o n s é t a n t p a r e l l e s -mêmes desHé-
n i e i i i s c o n s i i t u t i f s dujugement, sil'une d'eBes 
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n'a pas été remplie, il n'y a plus, à propre
ment parler, de jugement, il n'y a qu'un acte 
qui en usurpe le nom et qui ne peut ainsi ac
quérir l'autorité de la chose jugée. 

19.Un jugement rendu dans des conditions 
telles qu'il puisse être attaqué par les voies 
extraordinaires, n'en est pas moins suscepti
ble d'acquérir l'autorité de la chose jugée: 
ainsi t° s'il y a eu dol personnel; 2° si les 
formes prescrites, à peine de nullité, ont été 
violées, soit avant, soit lors du jugement : 
3° s'il a été prononcé sur choses non de 
mandées; 4° s'il a été adjugé plus qu'il n'a 
été demandé (ultra vetita); 5° s'il a été omis 
de prononcer sur un des chefs de demande : 
6" s'il y a contrariété de jugements en der
nier ressort, entre les mêmes parties et sur les 
mêmes moyens, dans les mêmes cours ou tri
bunaux; 7° si, dans un même jugement, il y a 
des dispositions contraires ; 8° si. dans le cas 
où la loi exige la communication des pièces au 
ministère public, cette communication n'a pas 
eu lieu, et que le jugement ait été rendu con
tre celui pour qui elle était ordonnée; 9* si 
l'on a jugé sur pièces reconnues ou déclarées 
fausses depuis le jugement ; to° si, depuis le 
jugement, il a élé recouvré des pièces décisives 
et qui avaient été retenues par le fait de la 
partie. — V . Requête civile. Tierce opposi
tion. 

20. L'exception de la chose jugée peut-elle 
être proposée lorsque le jugement a été rendu 
directement contre un mineur, un interdit , 
une femme mariée, enfin contre toutes les 
personnes qui n'ont pas droit d'ester en juge
ment par elles-mêmes, ou sans autorisalion ? 
Les jugements ainsi obtenus étaient nuls, de 
plein droil, chez les Romains et ne pouvaient 
acquérir aucune autorité. (Pothier, Des obi. 
n° 876. ) 11 en était de même dans notre an
cien droit français. ( V . cependant Merlin, 
v" Nullité, § 7, n° 4 . ) Le principe a-t-il 
changé avec la législation nouvelle? 

M. Poncet (Desjug. t. 2 , n" 343) penche 
pour la négative, et s'exprime en ces termes 
à cet égard : « On conçoit facilement que, pour 
qu'il y ait chose jugée, il faut qu'il y ait eu con
trat ou quasi-contrat judiciaire. Si donc les par
ties qui l'ont formé, ou l'une d'elles, avaient 
manqué de qualité ou de capacité pour ester 
dans la cause, il est clair que l'exception de 
chose jugée ne leur serait point opposable, on 
du moins qu'elle serait détruite par l'excep
tion d'incapacité. » 

M. Perrin (Traité des nullités, p. 177) 
partage celte opinion. « Il n'est donc pas né
cessaire, di t - i l , que , dans le cas dont nous 
nous occupons, la loi ait prononcé la nullité, 
puisque l'acte manque de base. » 

La Cour de cassation a adopté le Système 
contra i re , dans une espèce où une dame 
(îaly-Pradal , assignée en paiement d'un bil
l e t , comparut en justice sans l'autorisation 
de son mari, reconnut sa dette et laissa la dé
cision intervenue acquérir l'autorité de la 
chose jugée. • Vu les art . 5 , lit. 2 7 , de l'or
donnance de IG67, et I i, lit. 5 , de la loi du 

22 août 1 7 9 0 ; considérant que le jugement 
du 2 therm. an xi était un véritable jugement 
rendu après avoir entendu les parties contra-
dictoirement, el revêtu de toutes les formes 
prescrites par la loi ; que le législateur a établi 
et déterminé les moyens par lesquels il a per
mis d'attaquer les jugements, et qu'il a fixé 
les délais pendant lesquels lesdils moyens 
peuvent élre employés; qu'au nombre de ces 
moyens n'est pas la demande principale en 
nullité des jugements, lorsque ceux-ci ont été 
rendus par des juges autres que des arbitres ; 
qu'ainsi la cour impériale de Toulouse a in
troduit un nouveau moyen d'attaquer les j u 
gements, en accueillant une demande princi
pale en nullité contre un jugement, et qu'elle 
a violé les lois citées, puisque celle de 1 7 9 0 ne 
donnait que trois mois pour relever appel, et 
que, faute d'appel dans le délai utile, celle de 
1 6 6 7 avait donné au jugement du 2 therm. 
an NI l'autorité de la chose jugée; la Cour 
casse et annule. » (Cass. 7 octobre 1 8 1 2 . S . -V. 
1 3 . 1. 8 2 ; J . P. 3° éd.; D. A. 1. 5 1 5 . ) 

2 1 . Les jugements d'homologation et les 
jugements nommés d'expédient peuvent-ils 
acquérir l'autorité de la chose jugée?—V. J u 
gement. 

2 2 . Les sentences arbitrales peuvent-elles 
obtenircette autorité? —V. Arbitrage, n 0 ' 120 
et suivants. 

2 3 . Quant aux décisions émanées des tr ibu
naux administratifs, elles obtiennent incon
testablement l'autorité de lachosejugée quand 
ces tribunaux ont statué dans les limites et 
selon les formes de leur compélcnce.—V. Con
seil d 'état . Conseil de préfecture. 

2 4 . L'exception tirée de l'autorité de la 
chose jugée ne dérivant point du droit des 
gens , mais seulement de la loi civile, ainsi 
que nous l'avons déjà expr imé, il s'ensuit 
que les jugements rendus en pays étranger 
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n'obtiennent pas colle a n i m a l e , fil quelque 

malière qu'ils snienl reuiliis, suit en malière 

civi le , suii en matière commercia le , snii m ê m e 

• n matière cr imine l le ; la loi ne d i s t ingue pas 

davantage l e i personnes entre lesquelles ils 

sont intervenus, suit entre t r a m a i s , suit e n -

trcétrangers , suit entre étrangers el Français, 

en demandant ou en dé fendant , par défaut 

ou contradictoire , « enlin luiis les jugements 

rendus ès souverainetés é trangères , dit avec 

raison Toul l ier; ls loi ne cons idère , s'il est 

permis île parler ainsi , que li rlritncilé du 

pouvoir donl ils émanent , el mm les qual i tés 

accidentel les des parties qui \ mit figuré, ni 

les matières sur lesquelles ils suiit rendus. „ 

26. Cette règle eesse eepemlaiit lorsque les 

j u g e m e n t s sont rendus exéeuloires en I r a m e . 

Soit paire qu'ils mit été déclarés tels par les 

Iri lmnaux français , suit que leur fnree e x é -

cutoire résulte de dispositions qui peuvenl 

exister dans les lois pol i t iques ou dans les 

traités (art 2123 C. c iv . ; âlu C. de proc. . 

Pour les formalités à remplir afin de donner 

force exécutoire aux j u g e m e n t s rendus à l'é

tranger , et pour l 'examen et la solut ion de 

toutes les quest ions qui se rattachent à celte 

mal ière . Y. J u g e m e n t . 

Ski.t. I. — Dans quelles conditions les juge

ments et arrêts olttiennent-ils l'autorité de 

la chose jugée ? — Opposition. — .ippel. 

Tiiul ce qui est écrit dans un jugement ptut-

il obtenir l'autorité de la chose jugée ? — 

Di.-positif. — Motifs. — Mentions, etc. 

2iî. L'ordonnance de HÎ67 ( l i t . 2 1 . art. 

disposait : n Les sentences et j u g e m e n t s qui 

doivent passer en lorce de chose jugée sont 

Ceux rendus en dernier ressort el dont U n'y 

a pas d 'appe l , ou donl l'appel n'est pas re

cevable . soil que les parties v eussent formel

lement acquiescé , ou qu'el les n'en eussent 

interjeté appel dans le t e m p s , ou que l'appel 

ai l été péri ( p é r i m é ) , u 

Notre Code de procédure ne contient pas 

de disposition semblable. quoiqu'i l parle en 

plusieurs endroits d e s jugement» passes e» 

farce de chose jugée; ce qui tau vmr. ainsi 

que le but judic ieusement observer Toui l ler 

( 1 . 10, n' 91 , que l e s principes sur ce point 

m- sont pas changés. 

M. PigeaU i l'rnr. civ. I. ï . l i t . 2. chap. I 
én i in ie ie a s s e / evacle inenl , selon nous , et en 

rappelant du reste l'uni lanoe de 1661 les 

jugement! OU Siréts qui j , m i s s e n t de l'auto

rité de la chose jugée. « Ce sont, dit le savant 

professeur : t" les jugements en dernier res

s o r t i non suscept ibles d'opposition 2 . — 

\ Jugement. 

» 2° Ceux qui étaient susceptibles d'appel 

o u d ' o p p o s i t i o n , mais auxqmlson a acquiescé. 

— \ . Acquiescement. 

y. C e u x s u j e t s d'abord à l'appel, mais 

dont on n'a pas appelé dans le temps requii. 

— V. Appel. 

I Ceux dont on a appelé dans le temps 

de la lo i , mais dont l'appel a été déclare péri 

périmé , pour avoir discontinue b-s poursoi-

l e s pendant trois ans. — V. Appel, Péremp

tion. 

Ceux qui sont susceptibles d'appel, 

mais dont on n ' a p p e l l e pas; ils ont provisoi

rement l 'autorité d e la chose jugée, lanlqu'on 

n'i i i lerjetle pas appel. 

• Quand un jugement, ajoute le même au

teur . est dans l 'une de ces cinq classes, il a 

l'autorité d e la chose jugée, el esl une pré

somption équivalente à preuve, en laveur de 

la partie qui l'a obtenu. • 

27. Toutes les paroles qui sortent de la bm-

rhe du juge ne sont pas destinées à acquérir 

l 'aulorilé de la chose jugée. .Von rox oautu 

judiei< judieati eonlinel aucloriialem. (L 1. 
au C. De tentent, et inlrrl. Ainsi, dans les js-
gcmentsouar re l s . i l n'v aqm le li-fsilifseul 

qui puisse obtenir l 'aulorilé de la cassa JB-

gée : « Ce ne sont pas les motifs, mais le du-

posilif qui juge. • a dit avec raison la Course 

cassation, dans son arrêt du 10 août tSCL 

J. P. I« «l i t . : D. P. 4 2 . I . 194.) 

En conséquence , les cnoncialions, qualié-

Calions OU mentions qui se trouvent dans les 

motifs seuls des jugements , . u arrêts . sans 

I i l u i l - - ieiii ou non qualifies tels dam le 

jugement. On l i l dans I art. t.XT l". prvv. f J. 

V I . ir.l de> jucrni ni. non qualifies ou tjiuli-
l i c s ,11 premier r,-s...ri. dans lesquels les jiure. 
riaient autorise* à prononcer en dernier ressort, 
I eviSuii- n pr.vi.,ur.- pourra en t ire ordonnée par 
la OMU rojale. a I audience rl sur un simple acte.» 

' N o i s 1 , 1 n, ,'epcndanl observer que les ju-

geni.-ni. o u air.'-i. par défaut n'en sent pas BOin. 

d. véritable, jugriucnU. el qu ils onl, tant qu'ils 

in- -ont p i . .iliaque, par opposition, lous les et-

••'ls .le. ' u . i n . n l . . uit r v d 1. I. • ires . l'as». 4 Un» 

iniilnr .m vin -, V 7 •> « 3 9 Ji \_ 7 . 4J9; 

13 nov. 1806. S.-V 7. t . ' 1 4 3 ; D. A. 11. 0U»J 
v. fouiller, I . 10, u 102. 
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toutefois qu 'une discussion se soit élevée sur 
ce po in t , ne produisent pas l'autorité de la 
chose jugée .—V. Appel, n° G7, et les autori
tés citées. — V . aussi Merlin, Rép.\° Jug . § l, 
n" 10. 11 y a un grand nombre d'arrêts qui 
ont décidé dans ce sens; nous nous contente
rons de citer les plus récents. (Cass. 9 janv. 
1 8 3 8 ; S . - V . 38 . 1. 5 5 9 ; J . P . 1838. 2 . 138 ; 

D . P . 38 . 1. 1 6 9 ; 23 juill . 1839 ; S . - V . 39 . 
1. 5 6 0 ; J. P. 1839. 2 . 6 5 ; D. P. 39. 1. 291 ; 

24 déc. 1839; S . - V . 40 . 1. 5 5 9 ; U. P. 40. I. 

8 7 ) . — V . cependant Nismes, 10 déc. 1839. 
( S . - V . 40. 2 . 179 ; D . P . 40. 2. 503) . 

S E C T . 5. — L'autorité de la chose jugée n'a 

lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du 

jugement.—Quelles conditions sont exigées 

pour que l'exception puisse être utilement 

opposée? — Identité de la chose demandée. 

— Identité de la cause de la demande, — 

7d< nlité des parties et des qualités des par

ties. 

28. L'autorité delà chose jugée ri & lieu qu'à 
l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement. 

« C'est pourquoi , dit Polhier ( Des oblig. 
n° 889), pour que la partie qui a élé renvoyée 
ou mise hors de cour sur la demande qu'elle 
avait donnée contre moi , doive élre exclue 
d'une nouvelle demande qu'elle a depuis don
née contre moi, par l'exception rei judicalœ, 
qui naît de l'autorité de la chose jugée qu'a 
le jugement qui m'a donné congé de sa de
mande, il faut que sa nouvelle demande ait 
le même objet qu'avait la première , dont le 
jugement m'a donné congé. 

» Il faut pour cela, ajoute le même auteur, 
que trois choses concourent : 1° il faut qu'elle 
demande la même chose qui avait été deman
dée par la première demande donl ou m'a 
donné congé ; 2° il faut que , par la nouvelle 
demande, elle demande celte chose pour la 
même cause pour laquelle elle l'avait deman
dée par la première ; 3° il faut qu'elle la de 
mande dans la même qualité, et qu'elle la de 
mande contre moi dans la même qualité dans 
laquelle nous procédions sur la première. » 

L'article 1351 du Code civil qui pose en ce 
point le principe de la législation nouvelle, 
est ainsi conçu : « L'autorité de la chose ju 
gée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait 
l'objet du jugement. Il faut que la chose de
mandée soit la même ; que la demande soit 
fondée sur la même cause; que la demande 
soit entre les mêmes parties et formée par 

elles et contre elles en la même qualité. • 
29: Cel article, comme on le voit, n'a fait 

que reproduire, cl presque dans les mêmes 
termes, les principes proclamés par Polhier, 
principes que l'ancienne législation française 
avait du reste empruntés aux jurisconsultes 
romains, dont la haule raison avait depuis 
longtemps déterminé les éléments a l'aille des
quels on peul décider si la question du procès 
qui s'agile actuellement a déjà élé résolue, 
dans les mêmes conditions, par une décision 
inattaquable, Cùm quarilur, bac exceptio 
(res" judicalœ) noceat, neene? inspiciendum 

est an idem corpus sit, quantita* eadem , 

idem jus; et an eadem causa petendi, et ea

dem conditio personarum : quw nisi omnia 

concurrunl, alla res esl. ( 1 . 12, 13 et 14, If. 

De e.rccpt. reijudie.) Ce qui est résumé d'une 
manière plus brève par la loi 27 au même 
l i t re:Odm de hoc, an eadem res esl, quwri-

tur, hœc speclanda sunt : personœ, id ipsum 

de quo agilur, causa proxima actionis. 

30. Ainsi trois conditions sont exigées pour 
qu'il y ait lieu à l'aulorilé de la chose jugée; 
il faut qu'il y ait : l u identité de la chose 
demandée ; 2° identité de la cause de la de
mande; 3° identilédes parties et des qualités 
des parties. 

Nous examinerons successivement chacun 
de ces éléments constitutifs de l'autorité de la 
chose jugée; mais nous devons faire des à 
présent observer qu'il est indispensable que 
toutes les conditions que nous venons d 'énu-
mérer existent simultanément, pour que la 
présomption qui s'attache à celte autorité 
puisse être utilement invoquée; le défaut 
d 'une seule de ces conditions l'ail évanouir la 
présomption, ou plutôt l'empêche de naître. 
Quo? nisi omnia concurrunt, alia res est, 

comme ledi t fort judicieusement la loi i l au 
Uigcsle, que nous venons de citer. 

§ 1 e r . — Identité de la chose demandée. 

3 1 . La première condition exigée par l'ar
ticle 1351 pour que l'exception de la chose 
jugée puisse être opposée, esl que la chose 
demandée soit la même dans la seconde in
stance que dans la première ; ut sit eadem res. 

32 . Mais il n'est pas toujours facile de dé
cider cette question d'identité; certaines dis
semblances peuvent exister entre les objets 
des deux demandes, bien qu'en droit ils doi
vent être considérés comme identiques. Quel
ques exemples indiqueron l les caractères p r in -
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cip.iiit qui constituent l'identité, el que les 
jurisconsultes romains désignaienl linsi : 
Idem corpus, quantila* eadem, idem jus. 

3 3 . D'abnnl, les changements qu'é | ive 
la chose qui fait l *« 11 » j > • I île la première ile-
mainle, que celle I luise suit augmentée nu 

qu'elle suit .Iu i. > ne l 'empêchent OU d< 
constituer le même corps col lect i f ; ainsi un 

troupeau ilonl le moulue île tètes a augmenté 
ou d i m i n u é ne cessera pas d'être le même 

corps, la même chose. \ Polhier, Det obi 
n" 41 ; Toullier, I. m, n l 16 ; I. 16, IT. Dr 

exci•/dinar rei judicala. 
a i . i.a I l u i s e jugée a l'égard d'un ierr.un 

s'étend i l 'al luvion. V. Toul l ier , n* i * i . ] 

3.'i. On peut et • opposer l 'exception de 
la chuse jugée, si la c h u s e demandée provient 
île celle qui avait l'ail l'objet de la première 
d e m a n d e : tels sont les fruits, les arbres d'un 

terrain, le emit îles animaux, l e s enfants d'un 
esclave, enlin tout ce qui dépend accessoire

ment de la chuse principale, par accession, 

alluvion ou autrement , el cela , quand même 

ces produits n'auraient p a s existe Lus .lu pre
mier procès. I. ', 11. De excrpl. rei judt-

caiœ. ) 

3 0 . L'identité entre les deux choses es t e n -

cure plus évidente quand la seconde chose 

demandée n'esl qu'une partie de la premier . 

La loi 1 1 3 , IT. De rrgul. juris. rappelait à cel 

égard la maxime de logique : In talo et pars 

eiinhiirtur. 

3 7 . Si donc, après avoir d e m a n d é la totalité 
et avoir é lé débouté de ma demande, je viens 

plus lard demander une partie de ce tout , je 
serai repolisse par l 'exception d< la chose ju
gée, cl cela, ajoute la loi romaine, est v r a i , 

soit qu'il s'agisse d'un corps certain, d'une 
qu.mille mi d un droit. I. : , IT. l>e r.icrpl 
reijiul. Ainsi, dans l 'espère cilee plus haut, 
si, après avoir perdu sur ma demande du 

troupeau, je demande spécialement une tête 
de ce même troupeau, je serai repousse par 
l'exception (T. | | , t,' [", ff. / ) r e.reepl rei 
judir s>i j .u réclame un droit de [rSISBJJTl 
avec chevaux et voilures, ucIMiii. je ne serai 
plus recevable i demander ensuite un droil 
de passage à pied. I. | , n. île j r r r i t . prird. 
rttsi.) v r . i n i c s s u s , i>et.<,ititii,,',«. u • t . 

3H . Autre espèce. A p r è s avoir raccombé 
dans la ilelll.illde collective de deux objets, 

j 'en demande ensuite on nommément : l'ex
ception m'eSl opposable. 

311. Lue chose grevée d'usufruit a ete le-

ts CIVILE). SECT. S. $ i " . 

vendiquée en plein domaine, il n'est plus 
permis d'en répéter l'usufruit contre celui qui 
en a obtenu l'adjudication en toute propriété, 
à moins qu'on n'agisse en vertu d'une came 
autre que celle qui servait de fondements h 
première action. Y Proudhon, Traité des 
droit* de l'usufruit, t. 3 n» 1 2 7 1 . ) 

10. Après avoir demandé \ ingt. je demande, 
dix seulement, b-s a ut res condition. | K , U r l'exis
tence de la chose jug;ci — ieii< outrant d'ail
leurs, JI D O I S élre re |H,u- -e : . ) / i n ife*l ittimum 

est rigenti et derem intime. T. I , J I , ff. Dt 

rerb oblig. ) 

11. Par la même raison, dit Polluer, Ary 
1. i. »' I. IT. De rerh. oblig., m si j'ai sac-

combe dans la demande d une somme prin
cipale, je ne dois |ias être recevable a en de
mande! b-- intérêts, car re» intérêts ne peu-
vent m'élre du- si la somme principale se 
m'est pas dur . • Polh. Det oklig , n* SU. 

« Il n en serait pas de même, i ute-t-d. 
dan-b- C I - M V . r - . : car. de ce que U - intérêts 
nr me sont pas .lus il ne résulte pas que b 
somme principale ne m'est pas due. PouY 
n* S9J; M Duranlon. I. n . n* tas.) 

12 . L'exception de la chose jugée ne serait 
pas davantage opposable dans le cas où I s'a
girait ib-s pierres el autres matériaux prove
nu, d'un édifier détruit depuis la première 
action, parce que. e m m e le fait observer 11-
pien. ces matériaux pouvaient appartenir ai 
demandeur à un autre litre que comme fra
sant partie de l'evlitice. Toullier. L IS, 
n* IS}.) 

43 . Sans entrer dans l'examen d'autres es
pèces d'une appréciation plus ou moins dioV 
cile. el dan» lesquelles le point douteux ester 
savoir si l'objet de la seconde demande esl aat 
partie de celui compris dans la première, rap
pelons le principe, que la di-cision qui e«-
b r a s s e toute une ch.-se porte név-essaimuesl 
sur toutes les parties de celle chose. Par con
séquent celui qu i . après avoir vu rejeter b 
demande sur la totalité, vient ensuite en ré
péter un. partie, appelle le juge a pronon
cer un. seconde f u s , i i r le nie tu,' objet, et 
c'est | entent la ce qu. n'a j u s voulu per
mettre le législateur. , Y. Cass. 3 0 mars i SIT; 
S.-Y. 12. t. 980; J . P . I S J T . j . i « ; D . F . 

37 . I. 290. ) 

n S'il est vrai que la partir soit comprise 
dan. I, t o u t , cl que le tn >i|is s.ul contenu dans 
le plus, l'inverse n a [sis lieu Aussi 1 millier 
esl-il d'avis que celui qui a demande Situ 
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succès une partie d'un domaine, peut ensuite, 
quand ses prétentions ont été rejctèes, ré
clamer le domaine entier sans qu'on puisse 
lui opposer l'autorité de la chose jugée. 

45. Ce principe, que le tout n'est pas com
pris dans la partie, n'empêche cependant pas 
toujours l'exception d'être opposée. Par exem
ple , si j 'ai demandé cent, et que mes préten
tions n'aient pas été admises, je ne serai 
pas fondé à demander ensuite deux cents, en 
vertu du même titre et en la même qualité : 
car, si on ne me doit pas cent, à plus forte rai
son on ne me doit pas deux cents. Ce senti
ment est celui de M. Duranton .qu i s'exprime 
ainsi à ce propos : « Si c'est une part qui a 
été demandée, par exemple , la moitié, le 
quar t , l'exception pourra être opposée ; ca r , 
dès qu'il a été jugé que le demandeur n'avait 
pas même droit à une part de la chose, il a 
été jugé par cela même qu'il n'avait pas droit 
au tout, puisque letout comprend la par t ie ; 
or, s'il avail eu droit au tout, il aurait dù, par 
cela même , avoir la part qu'il avait d'abord 
demandée. » (V. 1. 3 . ff. De excepl. rei jud. 
et Duranton, t. 13, n° 464.) 

46. De même, si j ' a i été repoussé dans ma 
demande d'élever mon mur de dix pieds , il 
est certain que l'exception de la chose jugée 
pourra m'ètre opposée, si je demande à l'élever 
de vingt. 

47. Celui qui , après avoir succombé sur une 
demande à fin d'obtenir un passage à pied , 
iler , vient réclamer par une action nouvelle 
un droit de passage pour les bétes de somme , 
aclus, peut-il être repoussé par l'exception 
de l'autorité de la chose jugée dans la première 
instance? Ulpien, dans la loi I I , § 6, ff. De 
excepl. reijudic., se prononce pour l'affir
mative; Pothier (Des oblig. n° 8 9 4 ) partage 
cette opinion : « la raison de décider, selon ce 
jurisconsulte , est que ces droits étant des es
pèces différentes de droits de servitude, la 
demande qui a pour objet l 'un de ces droits , 
a un objet différent de celui de la demande 
qui a pour objet l 'autre espèce de droit de 
servitude. » M. Pardessus (Des servitudes, 
n" 274 ) se prononce dans le même sens, en 
se fondant sur ceque dans la seconde demande 
il y a plus que dans la première , et que s'il 
est vrai, comme nous l'avons dit plus haut, 
que le moins est contenu dans \cplus , l'in
verse n'a pas lieu. 

« Toutefois, ajoute cet auteur ( ibid . ) , il 
peut y avoir des cas où le rejet d'une de -
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mande du moins peut fournir l'exception de 
la chose jugée contre la demande du plus; 
c'est lorsque l'objet de l'une el de l'autre étant 
identiquement la même servitude, la diffé
rence ne porte que sur le mode de son exer
cice. Celui qui a prétendu le droit de faire 
paître cinquante bêles sur un lorrain ne peut, 
après avoir succombé, réclamer le droit d'en 
faire paître cent ; car , dans l'un et l 'autre 
cas, le nombre des bêles ne serait que le mode 
d'exercice d'un droil de pâturage : c'était dans 
la réalité ce pâturage qui étai t , lors du pre
mier procès, et qui est , lors du second, en 
question ; qu'il ait été déclaré non dù sur la 
prétention d'envoyer cinquante ou cent, cela 
est indifférent ; le droit a été jugé, il ne peut 
être soumis à un nouveau débat." (1. 20, ff. De 
except. rei judientœ.) 

48. Au surplus la Cour de cassation a dé
cidé que la propriété , l'usufruit et les ser
vitudes réelles sont des choses entièrement 
distinctes l 'une de l 'autre, et que ee qui a élé 
jugé à l'égard de l 'une ne peut être opposée 
la demande de l 'autre. (Y. Cass. 21 ju i l l . 1830 . 
D. P. 33 . 1. 399 , et 23 germinal an VI. D. A. 
2 . 537. ) 

§ 2 . — Identité de la cause de la demande. 

49. La deuxième condition exigée par l'ar
ticle 1351 du Code civil pour que l'autorité 
de la chose jugée puisse être invoquée, est 
que la seconde demande soit fondée sur la 
même cause que la première. 

On doit entendre par ces expressions, la 
même cause, le principe générateur du droit 
réclamé , el il faut qu'il soit le même dans 
les deux demandes, par la raison que le juge, 
statuant sur les droits qui résultent d'une 
cause spéciale et déterminée, a dù nécessaire
ment ne point s'occuper des droits qui résul
tent d'une autre cause , donl l'appréciation 
ne lui a point été déférée. 

50. 11 faut bien se garder aussi de confon
dre la cause d'une demande et les moyens 
présentés à l 'appui. L'exception de chose ju
gée n'a pas lieu si la cause est différente; elle 
aura lieu si les moyens seulement sont diffé
rents. La cause, c'est le principe de l'action ; 
les moyens ne sont que les raisons de fail et 
de droit qu'on invoque à l 'appui de l'action. 

5 1 . On doil également distinguer la cause 
de l'action, et l'action elle-même : Exceplio 
rei judicalœ obstal quoliens inler easdem 

personas eadem quœstio revocalur, vel alio 
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génère judicii. (E 7,,<j i . ff. De cxccp. rttjuil.: 
I. ibid. , 

L a couse est donc le droit générateur de 
l 'ai l M m , causa proxima ac lit mi s , dit Néra-
lius (I. 5 7 , iï. De excepl.), l'origine d u droi t : 
eamtlem causant facil m t'/" /" Itlionis. I. I l, 
s t . De cxccpi. rei fudieat, • Confondre l'ac
tion cl la cause î l e l 'action, c e serait confondre 
l e 11:11 ic i | n - et la conséquence. Deux actions 
i l i l l e n n l e s , ,lit 1 res |,n n M . | , initier peuvent 
a v o i r la m ê m e i a u - . : la nnine i anse (icut pro
duire 11111 s i, 11 r , actions, 

C'est toujours l'origine du droit qu ' i l faut 
considérer pour reconnaître s'il y a identité 
d e cause d e demain l e , el mm pas l'espèce d'aO 
lion qu'un intente. Quelques exemples ren-
droiil cela plus sensilile. 

5 2 . En Droit romain, si j'avais ajoute à une 
vente la formule de la stipulation, après avoir 
éclioué dans l'action ex empln, je ne pourrais 
plus agir par l'action ex slipulalu. Les actions 
exempta cl ex stipulait! n'ont qu'une même 
cause, le consentement donné à la vente, ainsi 
que l'observe très-bien M. Toullier loc 
cit.). 

53 . En Droit français, l'art, tf.tt du C. civ. 
établit que le vendeur esl tenu de la garantie, 
à raison des défauts cachés de la chose ven
due qui la rendent impropre à l'usage auquel 
on la destine, ou qui diminuent tellement 
cel usage que l'acheteur ne l'aurait pas ac
quise OU n'en aurait donné qu'un moindre 
prix, s'il les avail connus: e t . décidant dans 
celte hypothèse, l'art. I i. i i donne à l'acheteur 
le choix de rendre la chose en en réclamant 
le prix, ou de garder la chose en se faisant 
reslituerparlie du prix, c'est-à-dire, pour nous 
servir des expressions consacrées, que I acqué
reur peut agir par l'action rédhiluloire . ou 
par l'action quaitlti militais. 

Dans ce cas, on doit décider que si l'acqué
reur avail choisi l'une de ces deux actions et 
avail été repoussé sur sa demande, il ne pour
rait pas ensuite revenir à l'autre : quarr parti 
dicclur, tutti qui ut crut ru earum egeitt. si 
altéra postai ugal, rei judtcalw rxccptiniie 
remorcri (1, 16, ff. De excepl. rei jud. ) , El 
la raison en est q je j deux aillons reposent 
sur la même cause, qijj s e trouve consister 
d a n s les vues caches de la chose; car du m o -

"" OÙ il I e l e juge e u l u i , p , il n s a p a s 
dans la ChOSe de vue cache nu d e vices S u f f i -

snnis p o u r mi v u- d e fondement i l'une de i es 
<" 1 -• l ' a u t r e n e d o i t p l u s être a d m i s s i b l e . 

puisque la même cause seule pouvait leur 
donner naissance à toutes deux. 

5 t . On trouverait un exemple analogue dans 
l'art. 1620 du même Code. 

55 . Aux termes de l 'art. 1017 du C. civ.,les 
héritiers d'un testateur sont personnellement 
tenus d'acquitter les legs. Suivant le même 
article, ils vint tenus aussi hypothécairement. 
Si un légataire intente une action personnelle 
contre l'héritier en paiement de son l egs , 

et s'il est déclaré mal fondé à cause de h 
n u l l i t é du legs qui aura été prononcée, il 
pourra ê t r e repoussé par l'exception de 1a 
• li j i . . . . b T s . p i ,| voudra exercer l'action 
hypothécaire ; il en serait autrement s'fl 
avait agi en premier lieu par la voie hypothé
c a i r e , et s ' il avait été repoussé a cause de la 
nullité de son inscription; le principe on b 
cause de l'action personnelle qu'il avait res
tant la même , on m M u r a i t lui o p p o s e r U 
chose jugée lorsqu'il reviendrait a cette action 
contre l 'héritier. 

Il reste donc vrai de dire que la différence 
de procédure et d'action ne change pas la si
tua lion. Lorsque la chose est la même, on 
peut avancer que eadem questio moeatra. 

I. 7 . \ 4. De exeept. rei judieal... 

5 6 . Ces observations doivent nous servir i 
expliquer ce brocard du Droit romain. t'Ueti 
m- i via, rerursus non datur ad a Itéra», qu. 

mal interprété par plusieurs commentateurs, 
avait fini par jet. r .)• I obscurité sur la matière. 

Oui. sans doute, toutes les f us que Uleiamà 
à ma disposition plusieurs actions, plusieurs 
procédures fondées surla même cause pourotV 
teiiir le même résultai, par exemple l'action re-
dhibiloirc el l'action quanto minori*,Ù,mfth 

avoir échoué dans l'une de ces demandes, je 
forme l'autre, je serai repoussé par l'excepùoa 
de c h o s e jugée, parer que ces deux actions 
sont fondées sur la même cause, le vice de la 
c h o s e vendue : nam posleriii actio etiam re-
dhtbilionem conliitet I. 26,§ t** S.DttXtOJfL 

rei judic K.rcrptio obstat quotient i»ler 

easdem prrsouas eadem quxstio rreoeal*' • 

ret alio génère judicii 1. " . t» «. ff. eod. fil.' 

I D r o i t r o m a i n offre un grand nombre 
d'exemples pareils V. I. », J i " , ff. De tri
but, art.-. I. 3S. fT. pro socio.) 

•". M a i s de ce que nous v enons de dire, cw 
doil conclureque. si nia seconde demanden'est 
pas londee sur la même cause que la première, 
la chose jugée ne pourra m être opposée. 

tic principe, parfaitement vrai , était déjà 
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admis par le Droit romain. Ulpien pose même 
comme une règle de droit : numquam actiones 
prœsertim pœnales, de eadem re concurren

tes , alia aliam consumit. ( 1 . 1 3 0 , ff. De 

reg. jur.). Pour être exacte, la maxime que 
nous avons citée plus haut doit être ainsi mo
difiée, comme le fait observer M. Toullier, 
eleclâ unâ via, recursus non dalur, nisi ex 

alid causa. 

5 8 . C'est par ce motif qu'on décide que le 
légataire qui réclame un legs en vertu d'un 
testament dont la nullité a été prononcée, 
peut de nouveau introduire la même action 
en se fondant sur un second testament valable; 
car , dans ce cas , la cause de la seconde de
mande est différente de celle de la pre
mière. 

59. Les mêmes raisons doivent conduire à 
penser que celui qui s'est pourvu en nullité 
d'un contrat de vente pour cause de dol, er
reur au violence , et dont la demande a été 
rejetée, peut ensuite demander la rescision 
du contrat pour cause de lésion, sans qu'on 
soit admis à lui opposer l'exception de la 
chose jugée, parce qu'encore ici la seconde 
cause se trouve dans un autre ordre que celle 
sur laquelle le premier juge aura été appelé 
à statuer. 

6 0 . Le jugement qui a repoussé une de
mande tendant à faire déclarer qu'on a acquis 
la propriété d'un immeuble par prescription , 
n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard 
d'une seconde demande de la même propriété 
en vertu de titres. (Cass. o déc. 1837 ; S . - V . 
3 8 . 1 . 3 3 ; J . P. 1837. 2 . 55G; D. P . 38 . 1. 43.) 

6 1 . Si quelqu'un réclame une chose comme 
sienne, sans exprimer la cause de sa demande, 
et qu' i l succombe dans son action, pourra-
t-il, par une demande nouvelle, réclamer la 
propriété de la même chose , en se fondant 
celte fois sur un titre spécial, tel que la pres
cription, une vente, la qualité d'héritier, etc.? 
La négative n'est pas douteuse , el il est in
contestable que la deuxième demande sera 
repoussée par l'exception tirée de la chose 
jugée. C'est ainsi que le décide la loi romaine 
que nous allons citer, et qui exprime energi-
quement la raison de décider : Alciim in rem 
ago, non expresse causa ex quâ rem meam 

esse dico, omnes causa? unâ pelitione adpre-

henduniur. Neque enim ampliùs quàm semel 

res mea esse potesl, sœpiùs autem deberi po-

test. (1. 1 4 . § 2, in fine. ff. De excepl. reijudi-

catœ. ) V. Pothier, Des obtigat. u° 8 9 6 j Du-
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ranton , t. 4 , p. 155 et 156; 1. 3 0 et t l . ff. De 
except. rei judieal. 

62. Lorsqu'il s'agit de choses fongibles qui 
peuvent tenir lieu les unes des autres , si la 
cause delà seconde demande n'est pas la même 
que celle de la première, on peut dire avec 
M. Poucet ( Des jugem. I. 2 , p. 18 , à la note) 
que la chose demandée n'est pas la même ; 
car, ajoute-l-il , par cela mëmeque les choses 
de celte dernière classe tiennent lieu les 
unes des autres, cm ne peut pas dire qu'elles 
soient spécialement les mêmes. Dès lors, elles 
ne peuvent se spécialiser et s'identifier que 
par l'identité de la cause pour laquelle elles 
sont demandées. 

6 3 . Du principe que la cause de l'action 
étant différente, le procès est différent aussi, 
il résulte qu'en appel on ne peut changer 
la cause de la demande quoiqu'on puisse p ré 
senter des moyens nouveaux. C'est ainsi qu'il 
a été décidé par la Cour de cassation qu'on ne 
pouvait, en appel, transformer une demande 
en nullité basée sur les vices du consentement, 
en demande en nullité basée sur les vices de 
forme, parce que la cause des deux actions en 
nullité étant différente, comme nous l'avons 
expliqué plus haut, cette transformation de la 
demande ou celte addition à la demande pri
verait la partie adverse d'un degré de j u r i 
diction. — V . Appel en matière civile, n° 146. 

§ 3 . — Identité des parties et des qualités 
des parties. 

Ci. Nous venons d'examiner les deux pre
mières conditions exigées par l'article 1351 
du Code civil pour que l'autorité de la chose 
jugée puisse être invoquée; nous allons pas
ser à la troisième, que la loi romaine formu
lait ainsi : Ut sil eadem condilio persona-

rum. Notre article, conforme encore en ce 
point au Droil romain comme à la raison, a 
disposé ainsi : « Que la demande soit entre les 
mêmes part ies, el formée par elles et contre 
elles en la même qualité. » 

6 5 . On ne doit point prendre ces expres
sions , les mêmes parties, dans un sens trop 
absolu ; elle 0 nécessitent quelques explica
tions. 

Ainsi il peut arriver que des parties, phy
siquement différentes, restent les mêmes par
ties aux yeux de la loi. Tel sera l'héritier à 
l'égard de son auteur ; on pourra lui opposer 
la décision rendue contre celui-ci : la raison 
en est qu'aux yeux do la loi, l 'béritier con-



Ains i , lorsque, sans avoir élé personnelle
ment en cause , vous avez élé valablement 
représenté a U N J U G E M E N T , ce jugement ac-
q u u 11 i r e v o n - l ' a u l o r i l é d e la chose jugée. 
I.a i j u i s i n m ESL d o i u d e savoir quand un a 
ete valablement représenté. 

69. On est représenté valablement par ceux 
qui sont nos mandataires, soil qu'ils aSnB 
m u ce mandat de la loi, de la JUSTICE onde 
noire volonté : Quodjuttu aller iu* tolr,tVl 

pro e» est, quatt ip»i tolulum ettet ( L ISS, 
ff. De rrg. jur. ). 

C e s a p p e l é s a la substitution SONT mBJJtj 
s e u l e s pUI le g r è v e . 1 l e t u t e u r D LA SUBSTL-

tulmn art. 1 0 5 5 , 1 0 5 » C . civ.); mais les jure
ments rendus contre le grevé seul ne seraient 

us le Code civil, ojiposablcs aux appe
lés. L'ordonnance de I 7 t ï , lit. 2. arl .M.em-
lenail sur ce point une disposition exorbitante 
du droit commun, qui n'a pas été repreuUae 
par b-Code civil. Il en serait autrement, lon-
ii loi-, si l'acte contenant la suhsuiulionnV 
sail pas d e transcrit art. 106» C- d t . jj ou 
j u - q u e - l a . elle ne p. ut élre opposée a n tàm 
qui pourront se présenter plu* lard art. 7 H , . 

io . L'art . • iib-rme au Droil roauaa 
comme à notre an. icnnc junspiaadence,faUJ| 
que « le paiement fait de bonne fui à celui qui 
esl en possession de la créance, esl valable, 
encore que le possesseur en soil par la SUITE 

évincé. » 
Celui qui a le droit de recevoir a evideat-

meni celui de demander, et, par ceaeasmsn\ 
de défendre a la contestation qui peul > élever 
sur celte demande. 

Ainsi l 'usurpateur loue el auenaata laBSS 
usurpés, ilcn revoit el peut en exiger les laves 

cl fermages; lui seul peul en être COBSanMs 
vis-è-via du véritable propriétaire. 

Quant aux b>yer> el fermages dus en «cri» 
de baux antérieurs a sou U S U R P A T I O N , IL lui a t 
tira de justifier d'une possession b giutne plu* 
qu 'annale, pour avoir le droil de tes exuter. 

A i n s i encore, les J U G E M E N T S R E N D U » SANS 

collusion contre l'héritier puianf relatoe-
tnenl a l'hérédité Q U il | - . s s e , I A I T . ont torced» 
c h o s e jugée . i, n v, N I A B L E héritier REIP-

t . . i d a n s , d r o i t s ; ,ar il e s l réellement 
d a n s la vmaliou de U LOI, LANL qur relui QUI 

b précède m r , , L .itn, | M . . T A U oliservrr avec 
r a i s o n Proudhoo(Dttutufruit, I J. U" II*.! 

i Y. Cass. 5 AVR. I S I 6 ; S . - Y . I » . | . I S 7 - D . A . 
I I . 6 4 » ; — } | fév. 1 8 1 6 ; S.-V. IC. I . I 8 * ; u \ 

A . t . \ t a t ; — Alcii, .-.i mai t a s» . s .-Y. IS.J. 

tiiiuo l.i | x-r s< 11111< - < I n déluiit: c ' e s t l.i m ê m e 

personne civile. 
06. Il en s c i a île même c i i c i i r c lur-que. m 

général , une personne sera appelée à en re
présenter une autre dans ses droits. 

67. Ainsi ce qui aura été jugé avec les tu
teurs, curateurs, mandataires, agissant en ces 
qualités, sera censé jugé avec ceux qu'ils re
présentent v. M. Duranton, t. 1 3 , n ° » o v ) , 
eu admettaitI toutefois qu'ils n'aient point 
dépassé les limites des pouvoirs qui leur ont 
été conférés par la loi. 

Pareillement ce qui aura été décidé a l'é
gard du mai i, dans les eas où la loi lui donne 
l'exercice des actions de sa femme, pourra élre 
opposé à celte dernière, bien qu'elle n'ait 
point élé mise en cause. ( V .M Duranton, 
t. 13, n° 5 0 3 , et Toullier, I . 1 0 , n" lus.) 

Ainsi encore, ce qui aura élé jugé avec le 
maire d'une commune, l'administrateur d'un 
établissement publie, agissant en cette qua
lité et dûment autorisés, sera censé jugé avec-
la commune OU I établissement. 

l>e même, si, pendant I absence présumée 
d 'un individu, le tribunal a jugé convenable 
de lui nommer un curateur, ce curateur le 
représente dans les limites du mandat qui 
lui est confié, el le jugement ainsi rendu con
tre ce curateur est opposable à l'absent de 
retour ou à ses héritiers, ,1'roudhon, De l'usu
fruit, n" 1315. ) 

Après la déclaration d'absence, toute per
sonne qui a des droits à exercer contre l'ab
sent ne peut les poursuivre que contre ceux 
qui nul élé envoyés en possession des biens, 
ou qui en ont l'administration légale arti
cle 13 t C. civ.). Ces jugements obtenus contre 
ces personnes, établies contradicteurs légi
times, ont donc l'autorité de la chose jugée 
contre I absent, dans le cas de son retour. 
I Proiidhiiii. ibitU, u" i;ilo. ) 

Ainsi encore le curateur à la succession va
cante représente valablement en justice les 
créanciers de la succession. Cass. i l av r. I s ,'n 
S.-V. 2 1 . I . KL ; I) A. 3 . SOI | 

O H . Au surplus, il est un grand principe qui 

domine ls malien qui nous occupe. enaam 
toutes celles ou il s agil de la transmission de 
i . propriété et dm obligations, c'est qu'on s t i 
pule puur s u i , s e s héritiers e t ayant-cause. 
Lors dune que l e contrat Judiciaire e s t i n t e r 

v e n u , d rrappe non-seulement l e s partiesao* 
tuellemenl en pmi• - , m a i - a u s s i i , h é r i 

t i e r s c l a y a n t c a u s e q u e l l e s r c p i c s c n l e u l . 
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1 1 0 ; D. A. 1 0 . 723;—Par is , 8 juill . 1833, S.-
V. 33 . 2 . 455 ; D. P . 34 . 2 . 98 ;—Toulouse, 
»l déc. 1839, S.-V. 40 . 2 . 168; D. P . 4 0 . 2 . 107. 
V. aussi Merlin, Rèp. v" Succession vacante, 
g, 2 , et lterriat-St-Prix, Procéd. p . 724 , note 7, 
n° 3.) 

On ne peut dire alors, rapporte M. Toullier, 
que ce soit une chose jugée inler alios : c'est 
toujours la même personne morale qui passe 
d'un individu à l ' au t re , comme dans le cas 
de tous les successeurs à titre singulier. Le vrai 
propriétaire doit s'imputer d'avoir laissé ses 
droits reposer sur la tête d'un tiers, de l'avoir 
laissé couvert du masque de la propriété. ( V. 
Toullier, t. 7, n o s 20 , 27 et 28 . ) 

71 . Tous les jugements qui libèrent , en 
toutou en partie, le débiteur principal, pro
fitent à la caution qui peut les opposer au 
créancier, car le cautionnement ne peut ex
céder ce qui est dù par le débiteur principal, 
ni être contracté sous des conditions plus 
onéreuses — V. Cautionnement, art. 5. 

Si ces jugements sont en dernier ressort ou 
passés en force de chose jugée , on s'est de
mandé si la caution pouvait y former tierce-
opposition, ce qui revient à demander si la 
caution a été représentée par le débiteur 
principal. ( 474. C. pr. civ. } 

La loi 5, ff. De appell. permet à la caution 
d'appeler du jugement rendu contre le débi
teur principal; ce qui autorise à décider que 
la caution a été représentée judiciairement 
par le débiteur principal , lors de la première 
instance. 

72. « La dépendance de l'obligation d'une 
caution de celle du débiteur principal , à 
laquelle elle a accédé, fait aussi, dit Pothier, 
regarder la caution comme étant la même 
parlie que le débiteur principal à l'égard de 
tout ce qui est jugé pour ou contre le débi
teur principal. » 

C'est pourquoi, si le débiteur principal a-eu 
Congé de la demande du créancier, pourvu 
quece ne soit pas sur des moyens personnels à 
ce débiteur principal, la caution, depuis pour-
Suivie, peut opposer au créancier l'exception 
reijudicalœ : si pro servo meo fidejusseris, el 

mecum de peculio aclum sil, et judicalum sit 

nihil à servo meo deberi, si posteà tecum eo 

nomine agalur, excipiendum est de re judi-

cald. (1. 2 t , § 4, De excepl. rei jud.) 

Le créancier ne peut, dans ce cas, répliquer 
que c'esl res inler alios judicala, car , étant 

de l'essence du cauliouueineul que l'obliga-
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tion de la caution dépende de celle du débi
teur principal, qu'elle ne peut devoir que ce 
qu'il doi t , qu'elle puisse opposer toutes les 
exceptions tn rem qui peuvent élre par lui 
opposées, il s'ensuit que loul ce qui est jugé 
en faveur du débiteur principal, est censé l'être 
en faveur de la caution. 

/ ï c « versa, lorsque le jugement a élé rendu 
contre le débiteur principal, le créancier peut 
l'opposer à la caut ion , et demander qu'il soit 
exécutoire contre elle; mais, ajoute Polhier , 
« La caution est reçue à appeler de ce juge
ment , ou, s'il esl rendu en dernier ressort, à 
y former opposition en tiers : admiltunlur ad 
provoeandum /idejussorcs pro eo pro quo 
inlereenerunt. n (1 . 5, § t. If. De appell.) 

Ne semble-t-il pas qu'il y ait une contra
diction évidente entre la première partie du 
passage que nous venons de citer et les der 
niers mois de ce passage? Si la caution peut 
former tierce-opposition au jugement rendu 
entre le débiteur principal et le créancier, c'est 
évidemment parce qu'elle est fondée à élever 
l'exception de res inler alios judicala; c'est 

évidemment parce qu'elle n'a point été repré
sentée dans celle instance : c'est qu'enfin ce 
jugement n'a point force de chose jugée à 
son égard. 

U est facile de faire disparaître celle con-_^ 
tradiction apparente, en décidant que si la 
caution n'a à opposer que des moyens pré
sentés ou que pourrait présenter le débiteur, 
elle ne sera point recevable a attaquer le j u 
gement ; que s i , au contraire, elle présente 
des exceptions personnelles que le débiteur 
principal n'a pu présenter; si, en un mot, elle 
a un intérêt distinct de celui de ce débiteur, 
le jugement rendu ne la saurait lier , car elle 
n'est point à cet égard lavant-cause du débi
teur; elle puurra faire valoir ses moyens contre 
lui. Cette dislinction a élé indiquée par un 
arrêt de la Cuur suprême du 27 nov. 1811 ( J . 
P . 3 e éd.; S.-V. 12. t. 125; U. A. 12. 658) , 
et par un autre arrêt du 12 févr. 1840 (S.-V. 
40. I . 5 2 9 ; D. P . 40 . I. 103) . — V. de plus 
Toullier, t. 10, n° 209 ; Proudhon, Usufruit, 
t. 3 , n° 1324. — M. Duranton se borne à re
produire en d'autres termes le passage de Po
thier, en laissant subsister la contradiction par 
nous signalée ; t. 1 3 , n° 6 1 7 , on lit : « Si le 
jugement était rendu contre le débiteur, qui 
pouvait cependant faire une exception pé -
remploire, comme la prescription, et qui ne 
l'a pas pas faite, il serait bien censé rendu 



221 CHOSE JCGÉE ' E N > H T 

aussi avec la caution elle-même, parée que le 
débiteur la représente quant à la dette; mais 
la caution contre laquelle on voudrait I exé-
cuter pourrait y former tierce-opposition , et 
faire valoir cette exception. » ( I . 02 , ff. De 
partis.) Nous ne voyons guère comment, 
uni' fois admis «pie le débiteur eeprttert.lt la 
enulinn quant ît In dette . on fient prétendre 

qui- laeaiition pourra former lierre-opposition 
au jugement qui aura , entre le débiteur 
principal el le créancier, slalué sur l'existence 
de celle délie. Il êsl fâcheux que M . Huran-
loii n'ait pas cru devoir (humer plus de déve
loppement à sou opinion. 

7 3 . L'obligation de la caution n'étant 
qu'accessoire el sec laire, le jugement qu'elle 
aurait laissé prendre contre elle ne préjudi-
cierail point au débiteur principal , car il est 
de principe constant que celui qui n'a qu'un 
intérèl indirect el secondaire ne peut compro
mettre en jugement les intérêts de celui qui 
a un intérêt direct ' I. C 3 , ff. De re jud. . l-a 
caution a à se reprocher, soil de n'avoir point 
appelé le débiteur principal en jugement 
commun , soit de n'avoir point demandé le 
bénéfice de discussion ; dans ces deux cas . 
en effet, elle aurait profité des exceptions que 
le débiteur pouvait avoir à opposer au créan
cier. (Art. 2 0 3 t . C. civ.) 

7 1. Le chose jugée contre un des codébi
teurs solidaires esl-ellc opposable aux autres 
codébiteurs restés étrangers au débat. ' La 
cour de Limoges a. suivant nous avec raison, 
jugé la négative par son arrêt du 1 B déc. I S42, 
dont voici les principaux motifs: i. Attendu 
q u e , suivant l'art. 1 3 5 1 du Code civi l , les 

jugements n'ont l'autorité de la chose jugée 
que pour les parties entre lesquelles ils sont 
intervenus: qu'il n'existe aucune exception à 
CC principe touchant les codébiteurs solidai
r e s , et q u e , malgré les liens intimes qui l e s 
astreignent rolleclivemenl à l'exécution de 

l'obligation commune, la loi n'a pas établi 
contre eux une telle indivisibilité que l'un 
d'eux doive élre réputé eu jugement l e reprè-
i.ioi de t o u s . . . . : qu'enfin il y aurait nn grave 
danger à admettre que, lorsqu'une obligation 
principale es l éteinte par la presci .plion. elle 
put revivre a l 'égard d e Ions l e s codébiteurs 
p.il I . Ib I 'I u n e m a u v a i s e défense de l 'un 

d'eus, ou même par l'effet d'une collusion 
pratiquée en jugement avec l'un d'eux pa r le 
Créancier) et dont il serait souvent difficile 
d'acquérir la preuve. » ( *J.,y. 4 3 . j , 4 9 ^ , ) 

F.ftp. C I V I L E ) . SF.CT. 5 . Ç 3 . 

C e s t c e qu 'enseigne M. fiitrauton ' t . t i j 

n > 2 0 ) , et sa doctrine, avant même l'arrêt 

|ueeité, avait d é j à é t é sanc t ionnée par la Cour 
s u p r ê m e , par arrêt d u 5 janv . ihs'j 'S.-V. 
3 9 . 1 . 9 7 ; D. I*. 39 . 1 . 1 1 9 ) . M. Toullier 
( t. 10, n" 202 ) sout ient l 'opinion contraire; 

" Lorsque p lus ieurs personnes s 'obligentm-

lidairement, elles entrent par la même en 
société pour ce qui concerne cette d e t t e . Elles 
se chargent pa r i , mandat, tacite mais réel, dt 
paver h-s unes pour les a u t r e s . Ainsi , en arjs-
saul contre un seu l , le créancier agit contre 
b- mandataire de tous. C'est m ê m e pour n'être 

pas obligé d'agir contre chacun d'eux séparé
ment qm- b- cn-anrier a s t ipulé la soudante. 
Lejugement qui intervient doit donc prottSSSS 
- ,n e f f e t contre t o u s c o m m e e n faveur de tons.. 

N o n - croyons que M . T o u l l i e r exagère les 
principes de la solidarité, el bien que ce ne soit 
p . i t i i ic i b- heu de nous expl iquer à cet égard, 

il e s t difficile d 'admettre q u e si les de ht team 
s o l i d a i r e s doivent être présumés mandataires 
b-s u t i s .h-, autres, quant au paiement, r haras 
d'eux puisse , sans dépasser les limites et 
mandat, reconnaître la d e t t e , si e l le est éteinte, 
ou compromettre en jugement les intérêts de 
ses codébiteurs sol idaires .Les motifs de l'arrêt 
d e Limoges, que n o u s avons rapportés, nom 
semblent plus en harmonie avec les u n e s 
de l'art. 1 3 5 1 . et p lus conformes à l'équité. 

.M. Toullier. jus tement effrayé des coasè-
quences de son - y « t e r n e , essaie d'y apporter 
un correctif. Il pense « q u r . par argument at 

l 'art. S7 7. le créancier doi l faire signifieront 

jugement huit jours au moins avant Iéxe
c u t i o n à ceux contre lesquels il entend le 
poursuivre, et q u e . par u n e conséquenceal-
leneure. on doit dire q u e ledélai de trois a t à 

accordé pour l 'appel , qu' i ls onl sans coatié

dit le droi l d ' interjeter . ne commence à 
courir contre eux que du j o u r de la signifi-
calion qui leur a c t e faite à personne an I 

domicile, quand m ê m e le jugement aurait h 

force de chose jugée a l'égard de celui contre 

lequel il a ele rendu » [ t. 1 0 . n* SOS). 

M a i . que décide rail-ou dans Ce système Si le 

débiteur solidaire avail é m i s appel du jure

ment de première instance rendu contre but 
et que ee jugement eùT été maintenu |>ar les ju

g e s , I coud degré > l'trail -on que le jugewcnl 

es t d e v e n u i n a t t a q u a b l e p a r l e s CodebileeH 

s o l i d a i r e s M a i s I C I se p i . s e n t e n t lo t i s les Ù> 

c o l i v i n i e l i l s q u ' o n v o u l u t é v i t e r , et Ull ilfl 

codébiteurs solidaires aura pu. l«jr uue dé-
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jnse inhabile ou par collusion avec le créan-

)jr, compromettre le sort de ses codébiteurs 

^ s priver, par exemple, du bénéfice d'une 

l > w iptom acquise. «•ait-on, dans ce cas, que les codéhi-
daires pourraient former lierce-op-
Mais ils ne le pourraient qu'autant 

SF.CT. 225 

qu'ils 
l 'instant 
tème de ' 
conséque^ 
misses pos 

75. Les 
associés en 1 

les autres 
jugement, 
opposition^ 
sont réj 
uns. 

lient point été représentés dans 
trt. 474 , C. proc) . Or, dans le sys-

kToullier, admettre une pareille 
ce serait condamner les pré-

ents obtenus contre un des 
collectif sont exécutoires pour 

s qui n'ont point figuré au 
ferniers ne peuvent y former 
les associés en nom collectif 
être donné mandat d'agir les 

autres, et chacun des associés 
tous ses coassociés pour les affaires 

bciété ; il peut contracter pour eux des 
gâtions dont ils sont solidaires; or, en 

estant en justice, un associé oblige la société : 
in judicio quoque eonlrahimus. dit le juris

consulte romain. 
On s'est demandé si le jugement qui décla

rait la société en faillite constituait vir tuel
lement tous les associés en état de faillite, et 
les dessaisissait de l 'administration de leurs 
biens. 

il y a, dans ce sens, un arrêt de Douai, du 
9 févr. 1825 ( S . - V . 2G. 2. 131; D. P. 25. 2. 
195. J. P . 3 e éd.). Mais il y a des arrêts plu-
récents, notamment un de t s i o rendu par la 
Cour de cassation, qui décident en sens con
traire.—V. Faillite, où la question est traitée. 

: 76. En matière commerciale encore, les 
syndics d'une union de créanciers représen
tent-ils, en justice, tous les créanciers qui ont 

I signé le contrat d'union , ceux qui y ont 
adhéré et ceux avec lesquels il a été judiciai
rement déclaré commun ?—V. Faillite, Union 
de créanciers. 

77. Les héritiers ne sont pas représentés 
les uns par les autres. Les droits el obligations 
du défunt sont partagés de plein droit entre 
eux, et le jugement obtenu contre l'un des hé
ritiers n'aurait de valeur que pour la portion 
correspondante à sa part héréditaire (article 

(• 1220 C. civ.). 
U y a même encore, lorsqu'il s'agit d'obli

gations, une autre raison pour que le juge
ment obtenu par l 'un ou contre l'un des hé-

;• ritiers n 'ait aucune autorité à l'égard des 

IV. 

autres; c'esl, ainsi que le fait remarquer Toul
lier (I. 10, n° 201) , d'après l'olhier, parce que 
la chose demandée n'est plus la même. C'est 
l'effet nécessaire de l à di\ision des dettes et 
créances; el d cite a ce propos la loi 12, ff. De 
excepl. ni jud. : Mulnlio per.sonarum cum 
quibus tintjulil agitur su» nnmine, ait un al-
qne nlimn n in far i. 

7K. L'art, tv.'l C. civ. porte que le prin
cipe de la division des dettes entre les héri
t i e r s du débiteur reçoit exception, i° dans 
lecas OÙ l a d e l l e e s l lu polhécaire; 2°lorsqu'clle 
esl d'un corpS certain ; 3" lorsqu'il s'agit d 'une 
dette alternative de choses au choix du créan-

ier, dont l'une esi indivisible; i° lorsque 
l'un des héritiers est chargé seul de là de t te ; 
5° lorsqu'il résulte, soit de la nature de ren
gagement, soit de la chose qu i en fait l'objet, 
soit de la lin que l'on s'est proposée dans le 
contrat, que l'intention des contractants a é lé 
que la dé l ie ne put s'acquitter partiellement.« 

Il y a l ieu de se demander quel serait, dans 
les cas prévus par cel arlicle, l'effet d'un ju
gement rendu contre un seul des héritiers à 
l'égard de s e s cohéritiers. 

Si l'obligation esl indiv isible et que lecréan-
cier ait échoué dans sa demande, par exemple, 
s'il a été décidé qu ' i l ne lui élait rien d ù , il 
y a chose jugée à l'égard de tous. La chose de
mandée serait la même, c 'est-à-dire l'exécu
tion d'une obligation prétendue; la demande 
serait fondée sur la même cause , rengage
ment du défunt; l'instance serait entre les 
mêmes parties, c'est-à-dire entre le créancier 
et le représentant de la personne du défunt, 
car chaque héritier, dans ce eas, représente le 
défunt pour l'intégralité de l'obligation. 

79. .Mais qu'artivera-t-il si le créancier a 
été repoussé de sa demande contre l'héritier, 
détenteur du corps certain qui faisait la ma
lière de l'obligation J Aura-t-il encore une ac
tion contre les autres héritiers du débiteur 
qui n'ont pas figuré au procès? 

Comme l'enseigne Polhier , la dette d'un 
corps certain se <hv i se de plein droit entre les 
héritiers du déb i tent , et, même après le par
tage, chacun d'eux continue à en être débi
teur puur sa part. 

Conséquemmeiitces héritiers ne sont pasdé-
chargés par lejugemenl qui a élé prononcé en 
faveur de leurs cohéritiers. Seulement nous 
pensons que , dans ce cas-là, le créancier qui 
demandera cette même chose auxautres créan
ciers, ne pourra l'obtenir qu'en payant la va-
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leur correspondante à la portion héréditaire 
de celui qui a gagné 9 0 0 procès contre lu i , ou 
m ê m e qu'il ne pourra obtenir que la valeur 
de cel te c h o s e , déduction faite de la m ê m e 
part. 

80. S'il s'agit d'une créance hypothécaire, et 
que le rréaticier ail échoué dans sa d e m a n d e 
contre I héritier détenteur de 1 i m m e u b l e hy
pothéqué, la question présente encore moins 
de doute . 

Le créancier aura seulement perdu tout son 
droil hypothécaire, si I hypothèque était s p é 
ciale , el son droit personnel contre l 'héritier 
poursuivi , mais seulement pour la part de re 
dernier ; el nous pensons qu'on ne pourra 
lui opposer la chose jugée lorsqu'il aeira e n 
suite par action personnelle contre chacun des 
autres hérit iers. 

Le droit hypothécaire seul étail indivis ible; 
il a pu être éteint par la ebOfejtajjét entre le 
créancier el l 'héritier d é l e n t e u r : mais le droit 
personnel de re créancier subsiste contre les 
autres cohérit iers. 

s l . Pour nous résumer par un e x e m p l e qui 
rendra notre pensée sensible, supposons un 
créancier d'une somme de in .ono fr. hy pnthé-
qués sur une maison échue au loi de l 'r imus. 
U y a quatre héritiers. Ce créancier poursuit 
Pr imus ; il esl repoussé. Nous disons que tout 
est jugé à l 'égard de l ' r i m u s . le rréanrier ne 
peut plus rien lui demander , ni par action 
personnelle ni par action hypothéca ire ; mais 
il pourra encore demander personne l l ement à 
Serundus I o.nnn fr. , autant a Ter l ius . autant 
à Quarto» , rl faire juger de nouveau la ques
t ion avec e u x . 

Si au Contraire l 'hérit ier t iers-détenteur a 
élé c o n d a m n é , il est certain que le rréanrier 
pourra se faire payer sur l ' immeuble hypo
théqué. Mais, si cel i m m e u b l e ne snflit pas a 
l ' indemniser , ce jugement obtenu ne lui 
donne pas le drnll de poursuivre ses autres 
débiteurs par action personnrl le ; il fauilra 
qu'il Obtienhe de nouveaux j u g e m e n t s ronire 
chacun d'eux pour les port ions qu ils devront 
a i q u 1 1 1 e r 

Une si le rrénnrier n . au c o n t r a i r e . o b 
tenu gain de cause, dans le» ra« prévus par 
l'art. I J J 1 , quel sera l ' e f f e t du Jugement à 
l'égard de» h é r i t i e r s qui n'ont point l igure 

dans l'instance • L'héritier qui a acquitté les 
Ciindamiialinns rnnlre lui prononcées «erail-il 
fondé à soutenir qu'il y n. il l'égard de s e . co
héritiers , chute lui/ee tut le.ritUnee Ut la 

tlrtle , et qu ' i l» sont tenu» pour leur part de 
l'indemniser d e . s o m m e » qu'il a payées? .\otu 
ne le pensons point. Les trois conditions an. 
gées par l'art. 1351 ne se trouveraient pas rés
ilies , la nouvelle instance en effet ne serait 
plus entre les mêmes parties. L'héritier quia 
défendu seul à l'action a à se repensantS) 
n'avoir point appelé ses cohéritiers en assis
tance de cause, ainsi que fart. 121» lui n 

donne le droit: car, ainsi que ledit Pothier, 
pour q u e l'héritier condamné puisse mur 
un recours contre ses cohéritiers, il bat au) 

n ne lui s il pi . arrivée par u finie: 
car si c'est par sa faute , ajoute-t-ll, ejCIi 
subi l'éviction , lorsqu'il a omis, paretrav 
p'e. d'opposer une prescription qui lui était 
acquise e n t r e la demande sur laqtujsa,| 
I i le c o n d a m n é . il n'aura rien I réclamer I 
s n cohéritier. Mais, s'il a eu soin, 
il le d o i t . d'appeler en garantie ses 
lier» lorsqu'il a élé assitrné, ses cohérilien 
ne pou rr .nt pas lui opposer cette flrett, SW, 
é lant appelés en garantie, ils étaient tenait* 
le défendre et par rnnif qui ni d'nppi—r tassa 
prescript ions, s ils ne I .ni pu» fait, as Si 
peuvenl lui opposer une faute qui lestes 
c o m m u n e avec lui. Pothier. Trtvti <NSa> 
crtsio-t. chap . « , art. S. • Il es* é v i t a i t » 
dans le quatrième ras. prévu par l'art Ittl, 
il n'y a aucune difficulté possible, I 
chargé seul de la délie n'ayant 
contre ses cohérilrrs. 

s :. Le créancier esl valablement rv 
par son débiteur, donl il esl l'ayant-cans*. U 
jugement rendu avec ce dernier pourra état 
a v o i r contre lui I autorité de U chose jssn. 
sauf le droit qui lui esl réaswé <fy foreur 
lierce-opposition . dans lestas où cette mt 
esl ouverte — V. Tierre-opposiima. 

s i . I>ans les principes du Droit rvvuuia.as 
légataires étaient représentes par I benne 
institué sur la question de validité du inu-
menl, parce que la validité des legsSnpnV 
dait de celle de diminution. Les lajsMSSS 
pouvaient seulement appeler de cr jopsstst 
ou y former op/m.ition lierre, dit NtbBS, 
«ans doute s'il v avail eu collusion. 

Il en était autrement des jugessssjWisjfanS 
contre l'un des légataires; c'était è feserdéa 
autres res inler alios jnéienta. 

Chei non», où la v a l i d i t é lu IE«timealt< 
' • ' I" ud p l u s ,1e l a v a l i d i t é dr R I I M L I L U L I A S . i l 

d o i t e n ê t r e . l e s procès qui s 'CLÈ.rnl sur Ss 

m i n e IL eu elail a Home de»ji-

i 
i 

a 
! • 

» i 

ta 
-

ai 
«i 

t e s t a m e n t s i 
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gements rendus au profit d 'un légataire ou 
contre lui . 

8 4 . Dans les matières réel les , dit Polhier 
(Traité des obligations, n° 9 0 3 ) , celui qui a 

succédé, quoique à lilre singulier, à l 'une 
des parties pour la chose qui a fait l'objet du 
procès, est aussi censé la même partie. Ce 
qui est la traduction exacte de la loi 2 3 , If. 
De e.xeept. rei jud. : exceplio rei judicala 

nocebil ei qui in dominium successif ejus qui 

in judicio experlus est. (V. aussi Toul l ier , 
t. 10, 11° 1 9 9 . ) 

Si, par exemple, j 'a i formé une demande 
tendante à la revendication d'un fonds contre 
Pierre, alors délenteur de ce fonds, et si je suis 
repoussé, je ne serai plus recevable à former 
une seconde demande basée sur la même cause 
contre Paul, acquéreur de Pierre. 

Il ne peut être dou teux , selon l 'auteur 
cité, que, lorsque la demande est renouvelée 
contre l 'acheteur, il y a lieu à l'exception de 
chose jugée qu'eût pu opposer son vendeur , 
puisque cette action réfléchit contre le ven
deur qui doit défendre l 'acheteur el prendre 
son fait et cause (Polhier, Des obhg. n° 904). 

Cette raison cesse à l'égard du successeur 
à titre lucratif, à qui il n'est pas dù de garan
tie; néanmoins Polhier et tous les auteurs 
sont d'accord que l'exception de chose jugée 
doit avoir lieu en faveur du donataire , et la 
raison qu'ils en donnent , c'est q u e , lorsque 
nous plaidons par rapport à une certaine 
chose qui nous appartient, nous sommes cen
sés plaider tant pour nous que pour nos 
ayants-cause et successeurs à celte chose, et 
le droit qui résulte du jugement qui est 
rendu sur cette contestation, doit passer à 
tous nos successeurs el ayants-cause. 

8 5 . Quant au propriétaire ou à l'héritier au 
profit desquels une éviction a été prononcée, 
ils ne sont pas les successeurs ni les ayants-
cause des possesseurs de bonne ou de mau
vaise foi qu'ils ont évincés; et cependant nous 
avons vu plus h a u l q u e la possession de ceux-
ci avait suffi pour les constituer défenseurs 
légitimes , et pour que le jugement obtenu 
contre eux , relativement à la chose qu'ils 
détenaient, eût l 'autorité de la chose jugée 
contre le véritable maître de cette chose. 

8 C . Mais de ce que ces personnes ont pu 
valablement et définitivement défendre en 
jugement, f aud ra i t - i l en conclure , ainsi 
que plusieurs auteurs l 'enseignent , qu'ils 
aient pu aussi aliéner, volontairement, d 'une 

manière définitive ? Le contrat judiciaire n'est, 
à proprement parler, qu'un acte de haute ad
ministration , il ne renferme pas une aliéna
tion puisque les jugements ne sont que dé
claratifs; tout se réduit donc à savoir si le 
possesseur, à litre de maî t re , a un pouvoir 
suffisant pour défendre en justice dans l'hy
pothèse posée, et c'esl ce qui ne saurait faire 
aucun doute, car les tiers n'ont pu s'adresser 
valablement qu'à lui : aclioin rem noncnnlrd 

vendilorem. sed conlrà possidenlem cnmpelit 

(1. I . C. ubi in rem arlin ; V. aussi 1. 9 . ff. De 
rei vendic). Mais lorsqu'il s'agit d'une aliéna-
lion volontaire, pour qu'elle soil définitive, 
faut-il être propriétaire réel ? fart. 2 1 2 5 C. civ.) 

Nous ne voulons pas examiner ici la ques
tion de validité de l'aliénation faite par le pro
priétaire apparent. Celle ancienne maxime de 
droit : JSemo plus juris in alium tran-ferre 

pote*/, quàm ip.se habet, est-elle absolue et 
doit-elle toujours recevoir son application en 
cas de vente par un propriétaire apparen t , 
quel lequesoi ld 'a i l leurs la bonne foi du tiers? 
Celte question sera trailée au mot Venle. — 
V. ce mot. 

87. Quoi qu'on décide, au surplus, pour le 
fond du droi t , il est opporlun d'examiner 
maintenant si le jugement sur la propriélé, 
rendu contre le possesseur d'un immeuble , 
doit avoir force de chose jugée à l'égard de 
ceux à qui ce possesseur a constitué des droits 
réels, tels qu 'une servitude, une hypothèque, 
un usufruit, etc. 

De la concession d'un droit réel sur un im
meuble résulte nécessairement un démembre
ment de la propriété ; car il est évident que 
le cédant a amoindri sa chose de tout ce qu'il 
a concédé, et q u e , par conséquent, dès ce 
moment , les démembrements concédés ont 
cessé de lui appartenir. Le créancier, au con
traire , à qui un droit réel a été consenti , a 
acquis dès cet instant un droit sur l'immeuble 
démembré, droit qui dès lors est devenu dis
tinct et indépendant de celui du propriétaire, 
e lque , parconséquenl.cedernier ne peul plus 
avoir la faculté de modifier ni de compro
mettre. De ces principes, on doit conclure, 
selon nous, que l'on ne peut opposer au créan
cier d'un droit réel le jugement inlervenu 
contre le propriétaire d'un immeuble depuis 
la cession qu'il a faite de partie de ces droits ; 
car, dans ce cas, le créancier réel pourrait op
poser aux prétentions de ses adversaires cet 
adage : Quod noslrum est, sine facto nostro 
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ad alium iransferri non potest. Il pourrai. 
dire en outre avec raison, i"qu'i l n'a | lté 

pallie flans l'instance dont s'agit; 2" que 
l'olijel d e s demandes u esl plus le même, 
puisque dans la première action il s'agissait 

d u h e question de propriété, el que dans la 
seconde il s'agissait d 'une question de Servi
tude, d 'bj pollièque ou d'usufruit etc. : .1" en
lin , il pourrait ajouter qu'il avait dm cxrep-
lions personnelles à faire valoir, el quel les 
n'ont point élé présentées. 

M. Proudhon, qui enseigne le ijstème i ou
trai re à celui que nous venons d'exposer, se 
fonde sur deux mol ifs qui ne nous semblent 
pas déterminants (V. n" 1104.] 

l ° « L c revendiquant, dit-il , n 'est tenu de 

s'adressera aucun autre que celui qu'il trouve 

en possession. » 
Le principe esl vrai, mois ne le contestons 

pas; mais s'il esl vrai de dire que le posses
seur actuel soil contradicteur légitime sur la 
question de propriélé, il est évident qu'il n'a 
celle qualité que relativement à la chose qu'il 
possède. Or, évidemment le possesseur du 
fond servant ne possède pas la serv ilude qu'il 
est obligé de subir : le véritable possesseur 
de celte servitude, c'est le possesseur du fond 
dominant. 

On ne possède pas non plus une hypothè
que qui grève l ' immeuble dont on esl pro
priétaire, et qui peul amener 1 expropriation 
forcée de cel immeuble. 

D'ailleurs, ne s'attachent qu'au fait de la 
possession, il faudrait dire, pour être logique, 
que non-seulement celui qui a constitué le 
droit réel, mais encore tous les possesseurs à 
Venir du fonds, doivent représenter le proprié
taire de ce droil réel ; ce qu'on ne soutiendrait 
probablement pas. 

M. Proudhon ajoute, secondement, que 
« c'esi nu principe avoué en jurisprudence, 
q u e , pour faire slaluer valablement avec 
qui iipi'uu sur un droit de propriété, on n e s t 
poinl obligé d 'appeler les créanciers ,-n 
cause, ii 

Sans doute ce principe est vrai; mais , | 
n'est applicable qu'aux créanciers cellulaires 

""" • « » ' ' M " canes. C e s derniers ,„,, 
acquis un ilmn réel . i Véritable propri. I . 
qu Ils ont seuls qualité «le défendre. L opinion 
que nous veiums ,| einellre est aussi soutenue 

M 11 '" d a u s s , , , , hai iédes preuves 
""'••>•<••" i". : «Quant a , ,v imursàli lrt 
particulier, ils ne peuvent invoquai el t 

H F . civil r . SF.CT. 5 3. 

peut invoquer contre eux que ce qui a été 
jiiL'e ave i l e u r auteur, antérieurement à l'é-
vénemenl qui b u r s transféré ces droits en 
toul et en partie 'Cass. 11 mars 1834 . S.-V. 
:ti. l . 345 ; D. P . 3 1 . 1 5 3 , et 26 mars 1838, 
S -V. 3 8 . t . 757; D. P . S8 . i . 1 5 7 ) . Il en m 
,1, . , | , , i-i , n - j m I II m i r e s i om me des conven-

11 • .i i -. qui ne sauraient av.ur d'effet à l'égard 
, ] , . t n r - n a n t i - d'un d r o i t réel sur l'immeu
ble . que si elles sont antérieures à la consti

tution de c e droit réel... il y a, au fond, n o m 

r.n- h- décider en ce qui touche les creao-
, u r- donl l'hv |Hithéquc est antérieure au ju-
gemenl qui a évincé leur débiteur. C'est ce 
que Papinien décidait formellement: Credmor 
in locum ricti successisse non tidtbihtr, eau 

I oris eontentio sentenliam pr/rçtturit. 

I. 20 , § I , (T. De excepl. rei jud.)—V. ami 

Traité du pre-uce», p. 64 t . 

La loi e |T. De r» judicala, semble porter 
atteinte aux principes que nous venons et 
poser : elle fait dépendre la solution de h 
question qui nous occupe du pon t de savoir 
si le rréancier by p th. . air<- a. ou non. eu can
na i--a m c du procès m t e n t e contre b* proprié-
tain- de l ' immeuble, el décide, pour le cas «i 
le rréancier hypothécaire a ru connaissaace 
de l 'action, qu'en u intervenant pas au prw 
cés et en laissant agir le propriétaire seul. i 
a donné à cr dernier une sorte de marnai 
tacite qui a rendu le p-issesscur aple i le re-
pre-, nt. r valablement, et cela, en venu delà 
règle de droit : Semper oui non proktbtlpr* 

se inlcrrtnirr . mandare errditur. ( I . M , E 
)ur. Mai- ee -v «terne ne saurait être 

admis aujourd hui en présence de l'art. IMS, 
qui ne parait pas reconliaitre dans notre droit 
d existence légale a la sorte de mandat dont il 
s agit ici. 

s « Ce que nous v e n o n s dédire, quehcatst 
j ou is - n'a lieu qu'entre les parties qui ont pro
cède au jugement ou qui v oui été dûment 
représente,-s . implique nécessairement qu'il 
faut que . dans la nouvelle demande fermée, 
elle, agissent en la même qualité : sinon, il 
est évident que c'esl une autre personne ju
diciaire qui s,- présente, à laquelle on ne prit 

"H 1 1 i i- ment précédemment rendu. 
l ' n u e i l mm n o n . a v o n s berne de Paul: 

avons t r o u v e d a n s s j succession une 
fr. contre v.uts ; j ai forSK 

deman b e n p a i e m e n t de j.OOOfr.rt j'aie» 
r e p o u s s e . I i . ip i . s c, que nous avons eUbli 

I | d u s l i a n t il est manifeste que Pierre peu' 
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encore former sa demande de 5 , 0 0 0 IV. contre 
vous, et que vous ne pourrez lui opposer le 
jugement obtenu contre moi. Jacques succède 
à Pierre, qui n'a pas encore exercé son action, 
il est évident que vous ne pourrez pas plus 
repousser Jacques que Pierre. x 

Supposons maintenant qu'au lieu de Jac
ques ce soit moi qui succède à Pierre, ne se
rait-il pas souverainement injuste que v o u s 

pussiez m'opposer une exception de chose ju
gée , que vous n'auriez pu invoquer si tout 
autre avait succédé à Pierre? Le nom et la 
qualité de son héritier n'ont pumodilier votre 
droit. 

Tout cela est évident ; aussi l'art. (351 C. 
civ. exige-t-i l , pour qu'il j ait lieu à l 'auto
rité de la chose jugée, non-seulement que les 
parties soient les mêmes, mais encore qu'elles 
aient agi en la même qualité. Ces deux con
ditions sont contenues dans ces expressions de 
la loi romaine : Ut sil eadem eondilio perso-

narum. 

89. D'ailleurs, lorsque je n'agis pas en la 
même qualité, il arrive bien souvent que l'ob
jet de ma demande n'est plus le même, ou 
bien que la cause de mon action est changée, 
et il peut arriver que ces trois conditions se 
réunissent pour repousser l 'autorité de la 
chose jugée. 

Ainsi, dans l'exemple que nous venons de 
supposer tout à l 'heure , ce que je vous de
mande maintenant n'est pas ce que je vous ai 
demandé antérieurement , comme le fait re
marquer Pothier , d'après le Droit romain. 
L'effet de la division des créances entre les 
héritiers a été de partager la créance origi
naire en deux, et la part que je vous demande 
maintenant n'est pas celle que je vous ai déjà 
demandée : Mulalio personarum cum qui-

bus singults suo nomine ayitur, aliam algue 

aliam rem facit. 

J'ai revendiqué contre vous l ' immeuble A, 
et j 'ai été repoussé. J ai ensuite succédé aux 
droits de Pierre , qui s'en prétendait aussi 
propriétaire; évidemment ma deuxième de
mande n'est plus fondée sur la même cause. 

9 0 . Cependant il y a , ainsi que l'enseigne 
M. Toullier ( t . 10, n 0 5 1 69 et 2 1 4 , § 1), « un 
cas où, dans le concours de plusieurs actions, 
fondées surdescausesdifférenles, appartenant 
à la même personne, pour la même chose, 
celle-ci ne peut former la seconde action après 
avoir échoué dans la première. » 

» C'est lorsque ces actions, séparées dans 

leur origine el appartenant à des personnes 
différentes, onl élé , par l'adilion d'hérédité, 
identifiées el confondues dans la pers le do 
l 'une d'elles, devenue héritière de l'autre.» 

l 'Ipicn nous en fournit une exemple fl. io , 
ff. De act. cmpl.) : Je vends successivement 
à Primus et à Secundus le fonds Cornélien ; 
chacun d'eux a contre moi une action pour 
m'obliger à le lui livrer. Mais, avant la de 
mande en délivrance, l 'rimus meurt et laisse 
pour seul héritier Secundus, qui accepte pu
rement el simplement la succession. Par cette 
adition d 'hérédité, lous les droits el actions 
laut actifs que passifs de l 'rimus sont con
fondus avec ceux de Secundus; ils ne forment 
plus qu 'un même patr imoine, en sorte que 
Secundus ne peut plus intenter l'action qu'il 
avait contre moi séparément de celle qu'il 
avait, de son chef, pour la délivrance du 
fonds Cornélien. Ces deux actions confondues 
n'en forment plus qu 'une seule; e t , si l'une 
d'elle était rejetée par un premier jugement, 
il pourrait sur la seconde être repoussé par 
l'exception de la chose jugée. 

Mais, si la succession avait été acceptée sous 
bénélice d'inventaire, il en serait autrement, 
parce que l'acceptation bénéficiaire a pour 
effet d'empêcher la confusion des droits et des 
actions du défunt avec celle de l'héritier. — 
V. Bénéfice d'inventaire. 

91 . Les principes que nous venons de dé 
velopper dans cet article souffrent cependant 
quelques exceptions dans certaines matières 
spéciales, notamment dans les questions d'é
tat. On n'aurait pu, sans empiéter sur desprin
cipes qui doivent trouver ailleurs leur déve
loppement, traiter ici des effets des décisions 
rendues dans ces matières, ni examiner dans 
quels cas ces jugements sont irrévocablement 
acquis à la partie qui les a obtenus, à l'égard 
même des personnes qui n'ont point figuré 
dans l'instance. Ces questions sont examinées 
sous les mots : Élat civil des personnes, Ma
riage, Légitimation, Palernité et Filiation, 
Séparation de corps. —V. ces mots. 

92. Nous ferons observer, en terminant cet 
article, que nous n'avons pas entendu donner 
ici un traité complet de la chose jugée ; un 
pareil traité comprendrait toutes les matières 
du Droit, et ne rentrerait pas dans le cadre 
de notre livre : nous avons dù seulement po
ser les principes généraux et donner des so
lutions qui pourront servir à résoudre , soit 
par voie de conséquence, soit par analogie, la 



330 CHOSE JI 'GEE ^Frrr.Ts or T A ) AO CP.IMTNPL S T R L E CTVIL. S I ' 

plupart d>s questions qui pourront s'élever 
sur celle matière : presque toutes les autres 
questions qui s'y rattachent sont d'ailleurs 
traitées sous les différentes matières à propos 
desquelles elles peuvenl s'élever. Nous ron-
vcyons aux articles qui traitent de ces ma
tières. 

CHOSE JUGEE (EFFETS DE LA) AU < mut
in EL Si n LE CIVIL, Quelques-unes des règles 
contenant les effets de l.i chose jugée au cri
minel sur le civil, ont déjà été exposées soû
le mol Acquiltemenl-absolution (V. ce mol, 

n 0 ' 3fi el suivants;. Nousallons compléter re l ie 
matière en rapportant ici tout ce qui n'était 
pas de nature à trouver place dans l'article 
que nous venons d indiquer. 

§ 1 ". — Deseffetsdc la déclaration du jury,— 
de l'arrêt d'absolution , de C ordonnance 
d'acquittement,—de l'ariêl de condamna
tion, — quant aux intérêts civils. 

S 2. — Des e/lels que produisent nu civil les 
ordonnances des chambres du conseil et les 
arrêts des chambres d'accusation. 

§ 3 . — Des effets que produisent au eiril les 
jugements des tribunaux de pulice corrtc 
tionnelle el de simple police. 

$ \ ". — Des effets de la déclaration du jury.— 

de l'arrêt d'absolution, —de l'ordonnance 

d'acquittement, — de l arrêt dt condamna

tion,— quant aux intérêts civils. 

I . Ea déclaration du jury, que l'accusé est 
coupable du fait à lui imputé, lorsque ce fait 
n'esl prévu ni puni par aucune loi pénale, et 
Vnbsolulion de l'accusé, prononcée parce l le 
raison, ne font pas obstacle à ce que la par 
tie civile puisse demander des dommages-
Intérèls à raison du préjudice qu'elle I pu 
éprouver, ainsi que nous l'avons établi ail
leurs (v" Acquittement-absolution ) ; l'accusé 
absous ne pourrait donc repousser l'action 
de la partie civile par l'exception de chose 
jugée , tirée de l'absolution prononcée a s o n 

profit, i n effet, l'absolution prononcée par la 
rour laisse subsister tout entier le verdict du 
ju ry ; la cour déclare seulement que le fui 
demi l'accusé esl rernnnu cmipable ne tombe 

'application d'aucune loi pénale: t u a i s 
la d, laralim, ,|„ j „ , v M 1 | , , i s | l , • W ( | | 

r"ls civils ; or, h cet égard . il existe la 

roJ obllgo 
- . . . . , „ , , „ , . K , i r i l 

d i - p o m o n d e f a r t . i , : s ; , r „ c j , 

r e l u i p a r le fait duquel un dommage e«t arrivé 

a a u t r u i a l e r é p a r e r : -i |p fait dont Iaccuse 
esl r e c o n n u I a u t e u r a c a u s e préjudice, (1 

tombe sous l 'application de cet article; ,\ 
c o m m e h- v e i lut du j u r y d é c l a r e l'eiislena» 
du fait à la charge de l'accusé, comme l'arrêt 
d e I i i ,iir ne statue q u e sur la pénalité. l'ac
tion civ ib- demeure in tacte , e l peut élre eiej> 
cée, suivant les cas. devant la cour d'atsisasot 
le- tribunaux ordinaires , sans qu'on puis* 
oppu-er l'exception de la c h - e jurée, tirée 
des décisions du jury ou de la eour. 

Ei doctrine et la jur i sprudence sont dee-
e o r d -or i'- point, ainsi qu'on peut la voir 
d'après les autorités rapportées M U S le ttet 
Arquiltement-ab*olution déjà cité. — V. ce 
mot, n " 3 0 et suivants. 

2. En ras iVneqwltcmrnt, les e f f e t s de u 

déclaration du jury r l d e l'ordonnanced'ae-
quiiienu ni sur fan ion c i v i l e , soûl ptaséV-
tn ib-, a préciser Nous avons établi sens le 
mot Acquittement - absolution les restes i 
suivre, et les solutions qu 'on devrait aanftur 
selon les circonstances; nous complets mm ici 
ce qui n'a pu trouver place sous le matant 
nous venons de citer ( i ) . 

3. La déclaration du jury, quel accuse t'est 

pis coupable, n établit pas en sa faveur mv 
chose jugée de la non-ex isience du (au qui II. 
est imputé , ou de sa non-participation a et 
fait; la question in tent ionne l l e M Haute Sf» 
dinairemrnl renfermée dans la question set-
mise au j u r y . a u x termes de l'art. 111, C i t â t 
crim.: la réponse de ce lu i -c i , non, I seettu 

• patile. réponse courue dans us 
termes que l'art, sis prescrit d'employer, se 
fait pas connaître si le jury s'est décide par 
l'insuffisance des preuves de I eustenee t: 
fait, ou par I absence de toute intention mut
uelle de la pari de l'accuse. — V. fSuutfS), 
\Dtiacl. pub., n* * 2 î . ) 

< Dans le droit c r i m i n e l , dit laetasrfst 

1 Vu ni.>i te juiitement- absolution, f tS. 
non» non, sommes e tpumes ainsi* • f " tnuUi 
de la.leclarali-n du jury .jurle fan « nt p*'***• 

d est évident qu'il n'y a pas lieu a *<t*eia 
de* dommajret^iuierfts. • Il ne faui pa>pretért 
n- priuript d'une manière Irop absolue : il en**» 

i • .une» ou peui -éuc il na devra pmaln> 
revoir j | application. \ Man^ui. fa« r'ariieapu» 
' . n 1-7 . et Meilm Oi.f'ii ns il Sent. 
v» Faux. § 0. L'opinion de ce» deui auieu'» «'*** 
pat tout a util conforme a celle que nous twat 

i c inc. 
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nous venons de ci 1er, le doute si l'accusé est 
coupable doil lui tenir lieu d'innocence. Dès 
qu'il n'est pas suffisamment convaincu , le 
juge doit l 'absoudre; mais le droit civil p ro
cède par d'autres règles. Les jugements cri
minels n'ont d'auldrilé sur les actions civiles 
qu 'autant qu'ils prononcent formellement sur 
le fait qui sert de base à ces actions. S'il est 
défendu aux juges eivils de se mettre en con
tradiction avec ce qui a été décidé par les j u 
ges criminels, il ne leur esl certainement pas 
défendu de se livrer à la recherche de la vé
rité quand ces derniers l'ont laissée incertaine, 
etd 'appliquer les conséquences de leurs invos-
tigalions aux actionsqui leur sont soumises. » 

El plus loin, n°43t , le mèmeauteur ajoute : 
« Pourquoi la cour d'assises est-elle autorisée 
à condamner à des dommages-inlérèls l'accusé 
acquitté ou absous? C'est parce que la décla
ration du jury peut n'avoir été au fait de l'ac
cusation que son caractère de dél i t , et lui 
avoir laissé celui de fait dommageable ( arti
cle 1 3 8 2 , Code civi l ) ; c'est parce que cette 
déclaration n'exclut pas toujours nécessaire
ment l'existence du fait el la parlicipation de 
l'accusé à ce fait.» 

La jurisprudence a pleinement confirmé 
•Mit) doctrine , conforme à celle que nous 
avons émise ailleurs (v° Acquittement, n"* 42 
et suivants). Nous rapporterons le texte d'un 
arrêt de la cour de cassation, qui nous parait 
résumer d'une manière nelle et précise les 
principes qui doivent régir cette matière ; 
e'est un arrêt de rejet rendu par la chambre 
des requêtes, le I B nov. 1841 (S.-V. 42 . 1 . 94; 
J P. 4 2 . 1 . 3 0 ; D. P . 42 . 1 . 92 ) . 

Voici les termes de cet arrêt : i La Cour; — 
sur le moyen de cassation tiré d'un prétendu 
excès de pouvoir de la cour d'assises, en ce 
qu'elle aurait condamné en des dommages-
Intérêts le demandeur déclaré non coupable 
d'un homicide volontaire, de coups portés el 
de blessures faites volontairement, et même 
d'un homicide commis involontairement par 
maladresse, imprudence , inattention , négli
gence, ou inobservation des règlements; — 
Attendu qu'il résulte des ar t . 358 , 359 et 360 
du C. inst. crim. que, même en cas d'acquit
tement. Il panie civile peut former contre l'ac-
eusé une demande en dommages-intérêts, et 
que la cour d'assises est compétente pour y 
statuer ; qu'en effet la question posée au ju ry , 
conformément à l'art. 3 3 1 , comprenant le fait 
matériel et le fait moral, et la réponse néga-

tive qui esl faite à celle question ne révélant 
pas les molils de la décision du jury, il est in
certain si l'accusé a élé acquitté parce qu'il ne 
serait pas l 'auteur du fait, ou parce qu'il l'au
rait commis sans intention criminelle; qu'il 
suit de là que la déclaration de non-culpabilité 
purge l'accusation, qu'elle éleinl l'nelion pu
blique, el met l'accusé à l'abri de toute peine) 
mais qu'elle ne fait point obstacle à c o q u e , 
par rapport à l'action civile, et d'après les dé
bats qui ont eu lieu devant elle, la cour d'as
sises recherche si le fait matériel esl imputa
ble à l'accusé, el s'il porte le caractère d'une 
faute ou d'un quasi-délit qui rende l'accusé 
passible de dommages-intérêts; qu'ainsi, dans 
une accusation de meur t re , et sur une ques
tion d'homicide commis involontairement, 
par négligence ou par imprudence, question 
posée comme résultant des débats, la réponse 
négative du jury absout l'accusé du délit prév u 
par l'art. 319, C. pén. ; mais qu'elle n'exclut 
ni la parlicipation de l'accusé au fait matériel, 
ni l 'examen des circonstances qui laissent à 
l'action son caractère de l'ait dommageable, 
pouvant entraîner une réparation civile; que, 
dans l'espèce, la cour d'assises a donc pu, sans 
se mettre en opposition avec la décision du 
jury, déclarer que le fait avail été causé par la 
faute de l'accusé, et prononcer contre lui une 
condamnation de dommages-intérêts ; qu'en 
cela elle a fait une juste application des ar t i 
cles 1382 et 1 3 8 3 du C . civ., el n'a violé au
cune disposition du C. d'inst. crim. Kejelte. a 

4. C'est un point désormais établi en juris
prudence que les principes que nous avons 
établis doivent être étendus aux délits de la 
presse; voici en quels termes la Cour de cas
sation a décidé ce point de doctrine : « Atten
du, dit la Cour, que, d'après l'art. 31 de la loi 
du 26 mai I8 i9 , les dispositions du Code 
d'inslrucl. erimin. auxquelles il n'est pas dé 
rogé par cette loi continuent d'être exécutées ; 
qu'il s'ensuit de l àque l e sa r l . 358 , 350 el 366 
de ce Code doivent recevoir leur application 
aux délits de la presse ; que les cours d'assises 
ont en celte matière le même pouvoir qu'en 
matière de crimes, e tque ce pouvoir ne'peut 
être restreint par la nature des faits dont elles 
sont appelées à connaître ; que le principe 
en vertu duquel l'accusé acquitté peut être 
condamné à des dommages intérêts envers la 
partie civile doit s'étendre aux faits de la 
presse, puisque ees faits, alors même qu'ils 
ne constituent ni dé l i t , ni contravention , 
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peuvent avoir un caractère rèprèhcnsible, et 
avoir causé un dommage donl la réparation 
esl due à celui qui l'a souffert ; que dès lors 
la cour d'assises du déparlemenl du Var . en 
condamnant Pélissier , déclaré non coupable 
par le jury, » tenir compte à Pontevès, el a 
t i trede d mages intérêts, des frais auxquels 
il aurait élé c lamné envers lé tal el aux 
dépens de son action civile, u a violé aucune 
loi; par ces motifs, rejet le, » Cam. 11 fév. 
183b. S.-V. 35. t . J- P. 3° éd. ; I) I'. 
35. I. 122. V.aussi Cass. 23 fév. IH37. S.-V. 
37. I. 028 ; J. P. 37. ï . I I . , : I». P. M, I . 260 . 
V. encore Ghassan, ilet Délits de la pu 
t. 2 , p. lui ; de Grailler, I. I p . Wl : Parant. 
Lois de In presse, p . 161 : Cellier, Code an
note de In presse, p . l s , note |*. ) 

:>. Ainsi qu'on vient de le démontrer . I ac-
qiiilleincnl de l'accusé n'établi! p a s en sa 
faveur une exception de chose jugée contre 
l'aCtion civile poursuivie contre lui à raison 
du fait dont il se trouve acquitté : il e s t hors 
de doute aujourd hui que les cours dàssises 
ont le droit de prononcer une condamnation 
à des dommages intérêts contre l'accusé ac
quit té, en examinant s'il esl l'auteur du lait 
servant de base à l'action civile: mais il faut 
que la décision rendue sur faction civile puisse 
se concilier avec la déclaration du jury ; si 
elle était contradictoire avec celte déclara
tion, elle violerait l'autorité de la chose jugée 
par le jury dans le cetcle de ses a t t r ibutions, 
et la décision ainsi rendue serait sujette a 
cassation. Cette sage limite des pouvoirs si 
étendus accordés aux cours d'assises dans les 
circonstances données, a été explicitement 
constatée par la Cour de cassation dans un ar
rêt dont f importance esl telle que nous le 
rapporterons textuellement : .. La Cour, vu 
les art. 350 , 300 , tos et 120 du Code d'inslr. 
crimin. ; attendu que la déclaration de non 
culpabilité de l'accusé prononcée parle unv 
n'a pour effet que de mellre I accuse a l'abri 
des peines portées par la loi. el qu'elle n'em
pêche pas que si un l'ail dommageable pour 
autrui demeure constant contre I accusé, ce
lui-ci ne puisse être condamné .i la réparation 

du dommage qui e s i résulté, oonforaaéuienl i 
la régie générale posée par l'art. I . t s ïdu Code 
civil ; mais ipie la décision île la cour l i a s -
sises qui an unie ces dommage! sur le findo 
mcnl que le fait dommageable reste constant, 
et que I .lieuse eu esl | auteur , doit pouvoir 
se concihei avt • If dét il .lu jury ; qu il u, 

AU C R I M I N E L S U R L E C I V I L . Ç 1 " . 

faut p a s qm- l a décision des juges soit coutra-
.lict. u r e avec l a décision des j u n s , e t présente 
u n e vmlalion de l a c h o s e jugée par le jurv, 
dansle cercledcses attributions : altenduque, 
• 1.1 ii - I . - p . ' ' , le j u r v av . u i ib-clare que l'ac
cusé Soucsme n'était coupable ni d'avoir com
mis volontairement un homicide sur la per
sonne du nomméOirbasson, ni dàvoir volon
tairement porté des coups et fait des Met-
stires audit Corbasson : que cependant l'arrêt 
attaqué est motivé sur ce fait que Souestnei, 
eolnnlairemenl et hors le eas deligitttnc H-

fente, porté a Corbasson un coup qui hua 
donné la mort : qu'il esl impossible de sepa-
rer ce motif du dispositif, qui n'en est quels 
conséquence, et par lequel Souesme estdé-
i lare l'auteur dudil coup: que . dans son as
semble, une telle décision reproduit , même 
- u - le rapport de la criminalité, l'imputation 
eiartee par b-s réponses négatives du jury, 
puisque I arrél . en déclarant que les o-aps 
ont été portés volontairement el hors le ea» 
de légitime défense . a apprécié I intentionue 
I auteur du fait . intention donl la votouléejt 
b- signe non iquivoque . el qu'il n'appartient 
qu'aux jurés de n t hercher el de déclarer: 
qu'ainsi la cour d assises a imprime au fait des 
coups portés par Souesme des caractères de 
criminalité que les réponses du jury auraient 
tait disparaître: que I arrêt attaqué esl donc 
inconciliable avec la déclaration du jury,0)8*1 
a vn.le l'autorité de la chose souverainenuM 
jugée . qu'il constitue un excès de pousser; 
par ces motifs . et sans qu il soit besoin dl 
vérifier le mente du second moyen de cassa
tion, reçoit I intervention : casse l'arrêt de h 
cour d'assises du l . i r . i du 29 mai 1141.» 

Cass ; i juill . t s . i . S.-V. i l . l. 7»i;D. 
P. 42 . I . 8 Î . 1 

I e ministère public poursuit une acta-
salion de taux . el il esl jugé en favumdi 
prévenu que l'acle argue m'e*l mas fins, est-
il permis de rcmclln en question devant k 
tribunal civil la vente de cel acte cl de diri
ger ou de continuer a suivre contre lui une 
procédure en fanr incident? 

V celle question ainsi posée |var Mançu 
Dt l'action publique . n* 425 ) . ce judicieux 

auteur répond avec raison, s e l o n nous, que si 
le p ie v n q u i I I . c - l | . a i In d a n s l I l I S U S t t 

civile, la voie de faux incident e s l fermée, 
l 'ari. qu'aux t e r m e s d e l ' a r t . ; i i du Code de 

I b u e , e l l e lie peul être p r i s e contre une 
pièce qui a ele vcntiec avec le défendeur OU le 
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celle que nous soutenons nous-mêmes. « S'il 
était vrai, dit-il (Questions de droil, v" Faux, 
§ 6, n" 8 ), que, pour déterminer le sens dans 
lequel une action devient préjudicielle à une 
autre par l'effet de l'état de sursis dans lequel 
celle-ci doit rester jusqu'après le jugement de 
celle-là, il fallût distinguer entre le cas où les 
deux actions sont entre des parties réelle
ment identiques, el le cas où elles sont entre 
des parties réellement différentes.., comment 
expliquerait-on l'effet préjudiciel que l'action 
civ ile exerce sur l'action publique dans les cas 
prévus par les ar l . 182 et 189 du Code fores
tier . par l'art. 327 du Code civil et par l'art. 
88 de la loi du â ventôse an xtt ? 

» Bien sûrement dans ces cas le ministère 
public n'est pas et ne peut pas être réellement 
partie dans l'action civile; et cependant l'ac
tion civile esl préjudicielle à l'action publique, 
en ce sens que le fait décidé positivement par 
le jugement de l'une ne peut plus être nié ni 
débattu lorsqu'il s'agit de statuer sur l 'autre. 

» Il n'est donc pas v rai que, pour qu'une ac
tion soil préjudicielle à une autre , en ee sens 
que le jugement decelle-ci soil dicléà l'avance 
par le jugement de celle-là , lorsqu'il décide 
positivement le fait dont elles dépendent tou
tes deux, il soit nécessaireque lesdeuxactions 
aient lieu entre des parties identiquement les 
mêmes. Il suffit donc, pour concilier l'effet 
préjudiciel que l'une exerce sur l'autre avec 
la grande règle qui restreint l'autorité de la 
chose jugée entre les parties qui ont figuré 
dans le jugement dont elle découle, que la loi 
puisse identifier et idenlitie effectivement les 
parties qui figurent dans une action avec celles 
qui ont figuré dans une autre. 

» Aussi l'art. 3 du Code d'inslruct. crimin.. 
de la disposition duquel il faut bien recon
naître qu'il résulte nécessairement la consé
quence que l'action ci iininelleest préjudicielle 
à l'action civile dans le sens dont il s'agit, ne 
dislingue pas, comme je l'avais pensé d'abord, 
entre le cas où ces deux actions sont entre des 
parties qui sont identiquement les mêmes el 
le cas où elles sont entre des parties réellement 
différentes. Il veut, généralement et sans dis
tinction , que faction en réparation du dom
mage causé par un cr ime, par un délit ou par 
une contravention qu i , lorsqu'elle est exercée 
civilement, ne se trouve pas définitivement 
jugée avant l'action publique, soit suspendue 
jusqu'après le jugement définitif de celle-ci. 

»Or, en quoi consiste, de la part de celui au 

demandeur , sur une poursuite en faux prin
cipal. Or l'acte argué a été vérifié avec le p ré 
venu , défendeur à l'inscription de faux inci
dent, puisqu'il est intervenu au jugement 
criminel qui déclare que cel acte est véritable. 

7. Mais il peut arriver que le prévenu ac 
quitté ne soit pas partie dans l'instance civile. 
Par exemple, si un notaire avait été accusé 
d'avoir commis un faux dans un acte de son 
ministère, soit en simulant l'accomplissement 
de certaines formalités qui n'ont pas été rem
plies, soit en y insérant d'autres conventions 
que celles qui lui avaient été dictées par les 
parties, et qu'il eût été acquitté sur une décla
ration du jury, portail,; expressément que 
l'acte n'est point faux , les tiers intéressés à 
ee que l'acte soit déclaré faux, pourront-ils 
encore prendre la voie du faux incident . et 
faire juger faux cet acte que le jury a déclaré 
être vrai ? 

Nouspensonsqu'on doit adopterla négative: 
les tiers ne seraient pas fondés à objecter 
qu'ils n'ont pas été parties dans l'instance 
criminelle, et qu'ainsi la décision n'a niait 
point été rendue avec eux. On leur répondrait 
en effet que le ministère public poursuit ses 
actions, aux risques, périls et avantages de 
tous les intéressés; que par lui ils sont parties 
dans le procès criminel, et, par suite, dans la 
décision qui en est la suite : qu'ainsi la pièce 

: a été vérifiée avec eux. 
On peut ajouter ensuite que l'instance cri

minelle est préjudicielle de sa nature et par la 
| volonté de la loi ( art. a et 16 3 du Code d'instr. 

crimin. ; art. 239 et suiv. du Code de proc. 
• civ.) ; que, comme telle, elle préjuge les ac-
I lions civiles nées et à naître qui ont le même 

principe qu'elle, c'est-à-dire qui dérivent du 
fait même qui lui donne naissance. 

Merlin, dans s a ;:' édition des Questions 
de droit, avait émis l'opinion que le jugement 

, intervenu sur la question préjudicielle n'a-
, vait autorité dans l'instance civile qu'autant 

que les parties entre lesquelles cette instance 
existait, étaient les mêmes que celles qui 
avaient ligure dans le procès criminel , et il 
enseignait que , quand le notaire ins t rumen-
taire de l'acte avait été seul poursuivi, l'or
donnance d 'acquit tement, comme l'arrêt de 

; condamnation , était sans influence sur les 
procès civils auxquels l'acte argué pouvait 
donner lieu. 

Mais, dans sa quatrième édition, Merlin a 
abandonné cette opinion , et il s'est rangea 
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préjudice duquel a élé comiriis un crime de 
faux en écriture publique, Faction ci» ile qu il 
a pour faire réparer le dommage que ce crime 
lui a causé? Elle consiste certainement h s'ins-
crire incidemment en faux contre l'acte qui 
nuit à ses droit-. ; et celte action , il ne la di 
rige pas. il ne peut pas même la diriger contre 
l'On)cier public à qui il impute le faux : il ne 
la dir ige, el il ne peut la diriger que contre 
la partie qui se prévaut contre lui de farte, et 
qui peut élre de bonne foi. Cependant, si son 
inscription de faux est admise, elle reste -us-
pendue jusqu'à c e que I a i h.m i riminelle qui 
est par suite intentée contre l'officier public, 
soil irrévocablement jugée : et pourquoi re - le -
l-elle suspendue? Ce n'est pas seulement pari e 
que telle est la disposition expresse île- art i
cles 230 et 240 du Code de procédure civile, 
c'est encore parce que, quand même cette dis
position n'existerait pas. elle serait remplacée 
dans le Code d'instruction criminelle par l'ar
ticle 3, dont elle serail la conséquence néces
saire. 

» Si donc on esl force de convenir que, du 
sursis ordonné par l'art. 3 du C. d'inst. cri
min., il résulte que, lorsqu'il y a identité réelle 
de parties entre l'action civile et l'action cri
minelle, le jugement de la seconde emporte le 
jugement de la première sur le fait qu'il dé 
cide positivement, il taul bien que I on con
vienne aussi qu j l en résulte la même consé
quence dans le cas où les parties ne sont pas 
réellement les mêmes. .> 

M . Mangin fait la remarque que . sans être 
bien positive, la jurisprudence parait confir
mer cette opinion, et il rappelle plusieurs ar
rêts à l'appui de son assertion (Paris. 13 frucl. 
an x. Oevillen. el Car. , I. t. os ; II. A . ;•. 
6 8 1 . — Cass. (0 messidor an vu. S . -V. î . ». 
827 i J. P. s- éd i l . ; H. A. î . c.30. — Cass. 
15 juill. 1 8 2 6 . S.-V. 26. I. 8 1 0 ; J . P. J« edil. ; 
l>. P. 2 .S. t. S S 8 . —Cass. 20 avril I S S T . S . - V . 

S i . I. tSOO; J . | \ 1831. I. ( U t I) P. S T . I. 
870. V . nussi Toullier, t. 10. n " J S O el t J I ; 
Carré Chauveau , Loil île In prnceii. lom. I. 
p. H i i Mangin, Or Cachou / ubtit/ut, n** 42 4 

et suivants. ) 

8 . Si, sur In poursuite nn criminel pour 
c r i m e d e l a u x . le | u i v a i, | „ u u l u q u e l 'accusé 

' si pal coupable, celle déclaration, non plus 
d'acquittement qui e n .but 

peuvent former autorité de 
c l n . s e p i g é e . l e v a n t les j u g e s civ i l s . , . „ |,, p n - c e , 

objet du procès criminel, serait da nouveau 

n 

q u e 

é l r . 

i ordonnance 
la s i i i i . 

arguée de faux. Cette proposition n'est pas 
douteuse , et la cour de cassation l'a établie 
d'une manière bien explicite dans son arrêt 
du m fév. i s in, d a n s l e q u e l 'm Iit le considé
ranl suivant : « Attendu que tout ce qui a été 
jugé par la cour d'assises, c'est que la fille Le-
frvre n'était pas coupable de faux, mais pi 
celle cour n'a pa* ponliremrnl iie<-,4, qU, /8 

pièce n'Hait pat 'natte; que cette quea*f« 
esl donc resiée entière devant les juges ciril». 
et que la cour royale a pu la décider suivant 
les documents placés sous ses veut par ks 
parties. . . • ' S . - V . 40. l. 9*4 : D. P. 40.1. 
2*2. V . aussi Cass. s mai U J 2 ; 8 . -V . n. i. 
815 ; J . P. 3* édil. : J>. P. » 2 . I . 191.) 

9. Quelque précise que soit la dédarttim 
d'un jury sur la validité d'un acte qui a donne 
lieu à des poursuites, elle ne peut empêcher 
que l'acte ne soit de nouveau attaqué drvaat 
1rs tribunaux civ ils . el annule par eut pear 
d'autres vires que ceux qui ont motivé l'a 
salion. Cette proposition n'est que b t 
quenre du principe qui restreint les effetsSr 
la chose jueée à ce qui a été furmellevett 
décidé par le jugement intervenu, i , M M | « \ 

n* MV.J 

La jurisprudence . conforme eo ee peant a 
la doctrine, a décidé que la declaraliea eu 
jury portant qu 'un actes-vus seing-privé aut 
point faux . ne s'oppose pas à ce que les tri
baux civils prononcent la nullité de cernée* 
acte, par le motif que la signature au a eu 
surprise par dot . ou bien que , contenant Ses 
conventions synallagmaliques . il n'a pstéti 
fait double. Cass. • sept. i S l l . Dentles et 
Car 4 . I. 4 1 0 : J . P . . s* édil.: D. A. !.««*. 
— V . aussi les conclusions de M. Merlin, 
vr» |i. i , . $ s . n* «. ) 

Il a été décidé encore qu'un testament fui 
a fait l'objet d'une inscription de faut peut 
élr» argué de nullité pour rire de formes Cass. 
• juin I * Î « ; S . - V . 27. I. 211 ; J. P. J" es. 
D. P . i« . i . t o a . ) 

m. Sous l'ancienne législation . lorsqu'à" 
acquittement était prononcé, la voie cWhte» 
demeurait ouverte à la partie lésée qu'autant 
que le jugement criminel l'.w m r, - . ne . IV 
donn. ir...- . ni. M . an . t : Cass. H uruer 
an xm rl « orl. isoe ; S . - V . 4. l. |0S. « < 

t . •:. I i .- ; J |V J' edil. 
Il n'en saurait élre ainsi aujourd'hui. CsinV 
s . i v . s ne sont p a s nécessaires, parer que le 
jugement criminel ne statuant qu'au points)' 
vue de la criminalité , atust que nous l ' a ' * 
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(I) Conclusions de M. Mourre, procureur géné
ral à la cour de Cassation, à l'audience de la cour, 
du 19 mars 1817, affaire Régnier; ces conclusions 
se trouvent rapportées par Merlin, Questions de 
droit, 4' édit . ,2, 4. V" Faux, §6 , n°8. —V. aussi 
D. A. 2. 646. 

(1) Cass. fi mai 1818 (S. V. 19, 1, 162; J. P. 3 ' 
éd. ; D. A. 6, 236). Nous n'avons pas cité l'arrêt 
intervenu sur le pourv oi qui faisait l'objet des con
clusions dont nous avons rapporté quelques par
ties, parce que la cour a rejeté ce pourvoi en se 
fondant sur des moyens autres que celui qui nous 
occupe en ce moment. 

établ i , laisse de côté , et par conséquent laisse 
entières toutes les questions qui concernent 
les intérêts civils ; que, ne préjugeant rien à 
cet égard, la dérision qui intervient ne peut 
avoir autorité de chose jugée contre l'action 
civile. Les arrêts de la Cour de cassation dos 
25 juin 1822 et 6 fév. 1 8 3 7 , cités ci-après 
n° l u , dans les espèces desquels il n avait 
point été fait de réserves, établissent implicite
ment la doctrine que nous venons d'émettre.— 
V. aussi Mangin, Del'action publique, n" 410. 

11 . Lorsque le jury a déclaré le fait cons
tant et l'accusé coupable, celui-ci sera-t-il en
core admis à soutenir, sur l'action civile, que 
le fait n'a pas existé ou qu'il ne l'a pas commis, 
et qu'ainsi il ne doit aucune réparation 
civile? La négative ne saurait être douteuse. 

« Quand l'accusé est condamne ( t ) , per
sonne n'a plus le droit de parler de son inno
cence : tout le monde a été accusateur en la 
personne de l'officier public. Cn jugement 
rendu au criminel n'est pas un acte ordinaire 
de l'autorité publique , n'embrassant comme 
la plupart des jugements civils que quelques 
intérêts privés, el ne se rapportant qu'à quel
ques individus. C'est un monument élevé dans 
le sein de la société, qui doit fixer tous les 
regards et enchaîner toutes les pensées ; c'est 
un monument sur lequel s'imprime une vé
rité publique. 

» Quelle épouvantable théorie que de faire 
juger au civil une question déjà jugée au cri
minel ! Ainsi, sous prétexte que l'action publi
que et l'intérêt privé ne sont pas la même 
chose, on ferait dire au civil qu 'un homme 
n'est pas coupable lorsqu'il aurait péri sur 
l'échafaud, ou que son crime esl certain, lors
qu'il a élé absous au criminel et replacé dans 
la société par la loi elle-même, qui a proclame 
son innocence. 

» Si un tribunal civil, à raison de la matière 
et par une distinction quelconque , pouvait 
recevoir le même fait et juger la même ques
tion, quelles contradictions ne pourrait-il pas 
en résulter ? quel trouble , quel scandale dans 
la société ! 

On comprend facilement qu'il n'en pour-

rait être a ins i ; aussi la jurisprudence a-t-ellc 
consacré que « lorsqu'un tribunal criminel a 
jugé affirmativement un fait de culpabilité 
contre un prévenu, ce j ugemen t , devenu 
inattaquable , servait également de base aux 
demandes civiles qui en étaient les acces
soires (t), »el sans qu'on puisse remettre en 
question devant les juges civils l'existence du 
fait constaté par le tribunal criminel. 

Il existe sur cette malière , entre autres 
monuments de jurisprudence , un arrêt de la 
cour supérieure de llruxelles, du 13 mai 1820, 
donl les considérants sont assez importants 
pour devoir être rapportés : u Attendu, y est-
il d i t , que l'action publique a pour objet la 
poursuite des crimes et délits ; qu'elle tend à 
faire constater , dans l'intérêt de la société , 
les faits répréhensibles; que, dès lorsque ces 
faits sont déclarés constants dans l'intérêt 
général de la société , personne ne peut plus 
être admis à contester leur existence dans son 
intérêt privé ; que c'est ainsi que l'action pu
blique esl préjudicielle à l'action civile; 
qu'elle surseoit à statuer sur celle-ci jusqu'à 
ce qu'il ait élé prononcé sur la première; que 
l'action civile, soit qu'elle se trouve jointe à 
l'action publique , soit qu'elle se poursuive 
par instance séparée , ne peul être regardée 
que comme accessoire à l'action publ ique ; 
que de ce qui précède il résulte que les déci
sions rendues sur la poursuite du ministère 
public, mandataire de la société , sont i r r é 
fragables pour tous les membres de la société 
qui peuvent avoir quelque intérêt dans ces 
décisions, et qu'ainsi elles acquièrent contre 
eux la force de chose jugée. — Attendu que 
la cour d'assises de la province de la Flandre 
orienliale a déclaré, le 23 juin 1818 , qu'il est 
constant que J. F. M était coupable d'a
voir , le 9 février 1818 , en qualité de maire 

de la commune de , et au moment qu'il 
exerçait les fonctions d'officier de la police 
judiciaire, attenté à la liberté de J. II. Van 
der Pool, sans ordre de ses supérieurs ou d'une 
autorité quelconque à laquelle il dut obéis
sance hiérarchique; d'où il suit que ledit M.. . 
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nr pouvait plus contester la virile m l'exis
tence de ces faits de va ni le juge < iv il . el que 
de ce chef l'appelant était fondé à demander 
d e - <lu minages el intérêts, etc. i, J. I'. : i r éd . ; 
II. \ ... 6 5 4 . — V. encore Bruxelles , 27 fév. 
1 8 1 8 . S . - V . 2 t . 2 . 1 7 3 ; J. P. 3 " édil. ; D. A. 
2. 6 5 3 . — Angers , 3 0 juillet 1 8 2 8 . S.-V. 28. 
2. 3 2 0 ; J. P. 3 e édil. ; I). P. 2 8 . 2 . 1 0 2 . — 
Cass. li» nov. I K 2 K . S.-V. 3 0 . t. 7! ; J. P. 
8* éd. ; 1). P. 2 9 . I. 23 . ) 

12. M. Toullier ne se range pas à l'avis que 
nous avons soutenu, Cl cela, parce qu il » est 
poss ible , Comme il esl arrivé plusieurs fois 
dit-il , que depuis le jugement . le condamne 
ail acquis des preuves de sun innocence qu'il 
soil en étal de prouver que le toi I été com
mis par une autre personne , o u qm- les té
moins entendus contre lui aient porte un faux 
témoignage . » (t. 8. n° 3 5 ; V. encore c to, 

11° 240. ) 
M. Mangin ( De l'act publ.. n* 4 2 3 ) fait 

judicieusement observer que l 'argument de 
M.Toullier pour trop prouver ne prouve rien, 
car il en résulterai! que le jugement criminel 
lui-même ne dev rail jamais avoir l'autorité de 
la chose jugée, quant à l'action publique . 
puisqu'on pourrait toujours alléguer qu'il 
serail possible que, depuis sa condamnation, 
le condamné ail découvert des preuves de son 
innocence. 

13. En nous résumant à cet égard , nous 
dirons avec le même auteur, que, dans l'hvpo-
thèse que nous venons d'examiner . l'exis
tence du fait el la culpabilité de l'accuse sont 
pigecs contre lui au prolit de tous les tiers 
intéresses: que l'aulorilé qui s'allache à relie 
chose jugée doit empêcher que ces | K U I I I S 

ne soient remis en question. 

S 2 . — Des effets que produisent au civil les 
ordonnances des chambres du conseil et 
les an ris des chambres d accusation 

I i Ces elTels des ordoniiniicesdes chambres 
du C o n s e i l el . l e s | | | e | , d e . , I I . n u l . l e s d'arril-
lation ne i vent être plus étendus que ceux 
qu. peuvenl produire les jugements el arrêti 
définitifs; leur influence sur l'action civile 
doil donc être restreinte à ce qui a été for
mellement décidé, ainsi que. au surplus, nous 

l'avons exprimé ; Ion donc que les chambres 
i oseii ei d'accusation déclarent qu'il n'v 
I OBI lietl a suu ie il tint décider qu'un pa
r e i l arrêt ..u ingénient ne met p o i n t o b s t a c l e 

à l ' a i I m n î l e l a partie i iv île 

) A l ' C R I M I N E L S I R L E C I V I L . $ 2 . 

En e f f e t . dans les ordonnances ou arrêtsde 
non lieu motivés sur le défaut .de charges suf-
l i s . m t e s , la d e i laratioti d e s magistrats n'établit 
pas la mm existence .lu fait incriminé à la 
charge de l'inculpé; la partie civile peut doat 
poursuivre au civil la réparation de ce fait, s'il 
lui a causé préjudice . sans qu'on puisse loi 
••p| r l'exi . p l i ' U i de la i h o s e j u g é e tirée de 

ces ordonnances e l arrêts de non l ieu. (Can, 
2 1 nov. 182 4 ; S.-V. 25 . 1. 174 ; J. P. 3* éd.; 
I). A. 2 . 6 3 2 . 20 avril 1 8 3 7 , S.-V. 31. I.•SS
II. I*. 3 1 . I . 329 ; — Bordeaux, 22 août 1117; 
II. P. 3 8 . 2. i » 5 . — Toulouse, 13 mars liai; 
»'. P. to. 2 . o.) — V. Chose jugée (en nmmn 
criminelle . n" 11. 

Il eu était de même sous l'empire deCait 
de linim. an I V , o ù cependant h-s devis**» 
de mise en accusation ou de non lieu étaient 
rendues par b-jurv d'accusation ( Cass. 4 fracL 
an vil , S .-V. 7 . 2. 1077 ; J. P. 3* édiL; D. 
A. 2 . 5 7 « : — C d m a r . I» fév. isos .Se-V .l . 
2 . 9 7 6 ; J. P. 3" édit. : D. A. 2 . 62«.) 

• 5 . Lorsque, contrairement a l'usage habi
tuel . les chambres du conseil ou d'accasahea 
statuent positivement sur le fait de la préven
tion el décident , soil que le fait n'existe pas. 
soil que l 'accuse n'en est pas l'auteur, sans 
ce cas encore ces décisions ne sauraient exer
cer aucune influence sur la question des dan-
mi.; .--intérêts auxquels le fait incrimine an-
n u pu donner lieu. La raison en est que les 
ordonnances ou arréis des chambres du con
seil ou d'accusation n'onl point le ca racler» 
dirrev,Habil i te qui esl un des éléments aéan-
sjires pour que l'autorité de la chose juger 
puisse élre acquise, car leursdectsaoas UUS-
hent dés qu'il survient dr* charges neuidnU), 
el. dans ce eas . tout ce qui a été jugé saut 
élre remis en question. C'esl ainsi que lade-
cide la Cour de cassation d a n s plusieurs arréti 
ci-aprés n ies . , Cass. 34 nov. 182» . S.-V.JS. 
i. I7 t : J. P. j - edil. ; l>. A. ». * « : -
id. i î août i s ï a : S.-V. 35. I . » 0 î ; J F-
3* éd. : H. P. u . i. u s ; — Id. JOavr. 18*1, 
S . - V . i . . , 9 0 : |» p. a?, i. m.—V.capm-
danl t as., i mars i s t 7 . S.-V. i l . 1.83*1 
P. a» édil. : | ) . v. 631 : — »i avril 1818, 
S.-V. m. i. j;,s : J. P. j * éd. : D . A. a»WI5 

V. M. Berriat-Sainl-Prix Procédure; 
Merlin. Rèp. v Chose j u g é e . $ tsetiut".; 
t?u -i dt droil, v'Faux, $ 6 , n« r i . et »«• 
bis ,n idem, v i . n s : Mangin, Dt fart 
publ n° 439. ) 

lu L o r s q u e la partie lésée Ctail partie0> 



§ 3 ; Mangin , De l'action publique, n" 363 

et suiv. ; 390, 391 et 441 . V. aussi Bruxelles, 
28 déc. 1822, J . P. 3 ' edit. ; 1). A. I I . 216.) 

§ 3 . — Des effets que produisent au civil les 

jugements des tribunaux de police correc

tionnelle et de simple police. 

18. La loi ne contenant aucune disposition 
sur l'aulorilé de la chose jugée en matière de 
simple police et en matière correctionnelle, 
on a fait à ces deux juridictions l'application 
des principes qui régissent le grand crimi
nel. Toutefois les jugements de ces tribunaux 
devant être motivés à peine de nul l i té , of
frent bien rarement de l'incerlitude sur 1 exis
tence du fait, sa moralité et la participation 
du prévenu , ce qui doit rendre plus facile 
l'appréciation de l'autorité de chose jugée 
qu'on prétend attribuer à ces jugements. 

19. Mais si celle incertitude existait, si, par 
exemple, le prévenu était renvoyé de la plainte 
parce que le délit n'aurait pas élé suffisam
ment prouvé , cela n'empêcherait pas la par
tie lésée de porter, devant les tribunaux civ ils, 
sa demande en réparation. C'est ce qui a été 
décidé par la Cour de cassation dans une es
pèce où une personne, accusée de soustraction 
devant le tribunal correctionnel, avait élé ren
voyée de la plainte parce que le délit n'était 
pas suffisamment prouvé, ce qui n'a pas em
pêché celui au détriment duquel la soustrac
tion avait eu lieu d'être admis à porter devant 
les tribunaux civils la demande en revendi
cation des objets saisis. (Cass. 25 ju in 1822. 
S.-V. 23 . 1. 52 ; J . P. 3 ' édit. ; D. A. 2. C59. 
V. aussi Legraverend, Législ. crimin. 1. 1, 
p . 5 6 3 , note 3 , et t. 2, p. 268 . ) 

Il a encore été jugé, dans une affaire où un 
sieur Gendarme avait été traduit devant un 
tribunal correctionnel, à la requête de l'admi
nistration forestière , sous la prévention d'a
voir, étant adjudicataire ds plusieurs coupes 
de bois , fait abattre des arbres réservés à une 
commune par le procès-verbal de martelage 
et le cahier des charges, que son renvoi de la 
plainte ne mettait point obstacle à ce que la 
commune intentât postérieurement contre 
l'adjudicataire une action en restitution des 
arbres abattus ou de leur valeur. (Cass. 6 fé
vrier 1837; S.-V. 37. 1. 647 ; J. P . 1837. 2. 
202 ; D. P . 37. 1. 243.) 

20. Les mêmes principes s'appliquent aux 
jugements des tribunaux de simple police, 
ainsi que cela est établi par un grand nom-

vile lors de l ' instruction par suite de laquelle 
a été rendue la déclaration de non lieu des 
chambres du conseil ou d'accusation , peut-
elle encore, malgré le renvoi du prévenu ou 
de l 'accusé, renouveler son action devant les 
t r ibunaux civils? L'affirmative n'est pas dou
teuse : 1° les chambres du conseil ou d'accusa
tion , en laissant incertain le fait qui servait 
de base à l'action civile , n'ont pas pu éteindre 
cette action ; 2° la décision de non lieu lève le 
sursis dont l 'art. 3 du Code d'instruct. crim. 
frappait l'exercice de l'action civile ; 3° le 
ministère public agissant aux risques, périls 
et avantages de tous les intéressés, il importe 
peu que la partie lésée se soit ou non portée 
partie civile sur la poursuite , ainsi que nous 
l'avons établi n° 7 ; 4° enfin , ni les chambres 
du conseil, ni les chambres d'accusation ne 
sont compétentes pour prononcer sur l'ac
tion civile résultant des crimes et des délits , 
et lorsqu'elles décident qu'il n'y a lieu à 
suivre, elles décident simplement que l'action 
civile ne peut être portée à un tribunal cor
rectionnel ou criminel. 

17. Les ordonnances et arrêts des chambres 
du conseil et d'accusation peuvent cependant, 
dans certains cas , exercer sur l'action civile 
l'autorité de la chose jugée. C'est lorsque ces 
décisions, au lieu de n'être que provisoires et 
révocables, ont au contraire un caractère dé
finitif Ce qui arrive lorsque , au lieu d'être 
fondées sur l'insuffisance des charges, elles 
sont motivées sur l'appréciation en droil des 
faits de la poursui te ; alors elles produisent 
tous les effets que la loi attache à l'autorité 
de la chose j u g é e ; mais elles les produisent 
dans les mêmes limites que les arrêts des cours 
d'assises et des jugements définitifs des tri
bunaux correctionnels, c'est-à-dire qu'ils sont 
restreints à l'objet du litige et à ce qui a été 
formellement décidé ; d'où il résulte que , 
quand même ces décisions déclareraient qu'il 
n'y a pas lieu à suivre, parce que le fait, en le 
supposant constant, ne constitue ni crime, ni 
délit, ni contravention , l'action civile ne se
rait pas préjugée, puisque le fait, pour être 
dépouillé de son caractère pénal, n'aurait pas 
perdu son caractère dommageable. 11 en se
rait de même dans tous les cas où les déci
sions des chambres du conseil ou d'accusation 
déclareraient qu'il n'y a lieu à suivre, parce que 
l'action publique serait éteinte par la pres
cription, la chose jugée, l 'amnistie. (V. Mer
lin, Quest. de droil, V Réparations civiles, 
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p e n s é e q u e l e s d é r i s i o n s c o n t r a i r e s pourraient 
intervenir dans la même c a u s e . 

3 . Ces dispositions des lois romaines furent 
religieusement observées dans notre anriai 
droit. La loi canonique les avait adoptées : 
Dehiscrtmintbu* quibus absolutut accusai*, 
nonpotett iterùm accusatio r<plein Corpni 
jur . canon., quasi. 4, d« n i ' ' t ira dt aecui,, 
Tous les auteurs attestent leur constantes» 
tonte : Bariole, sur la loi 2, ff. Dt mémÈk 
Carondas, en ses Pandeclet, liv. 4 , part i , 
c h a p . 5 ; Kannacius , Prurit erimnuht, 
quasi, I , num. t , 2 el 4: liuyart de Vss> 
glant, / . n u criminellet, p. 6 * 6 ; Jousse^lrauV 
det mahtrrt crimin., t. 3 , p. 1 3 . 

s. .Notre législation moderne a RÉPÈTE cent 
maxime dans ditlcrenLs lexles que nous re
produisons ici : Conthl. franc. 3-14 sepiemb. 
i 7 l t , chapitre 5 , art . » : «Tout H O N M E ac
quitté par un jury légal ne peul pis* ètt) 
repris ni accuse a raimn lu mémtftukt^ 
Code pénal du 2 5 sept.—« oct. 1 7 9 1 , lit, I", 
art . 2 8 : • Si les jures prunooceal qu'IL a ' j i 
lieu à accusation, le prévenu sera mit sa 
l iberté , el N E pourra plu» élre POURSUIVI « 

rai'On du même /<iii, a moins que, tarai 
nouvelles charges, il ne soil présenté aut asaj» 
vel acte d'accusation. • —Tit ra s, art» I " : 
« Lorsque l'accusé aura élé déclaré nom mm* 
taincm, le président prononcera QU'IL mt 
acquitte de l'accusation.... » Art. 2 : « U as 
sera de même si les jurés onl DÉCLARE que I* 

fait a élé commis iniolnnliirisaini s u t 

aucune inieniion de nuire • Art. 1 1 
« Tout particulier ainsi acquitte n e peaUJ8 
plus être repris ni accuse P E U R raaJNM tt 
même /ail. » — Instruction pour lmplsiSnuH 
criminelle du I I oct. I 7 S I : «Tout PNRUSS 1 

lier acquitte de l'accusation N E POURRA plus 
élre repris N I accuse pour ht mtmmrn fmù\ • ™ 
Coda du i bruni, an tv. arl. 67 : «Lacté ftt 
lequel le juge dr paix mrl en liberté U N lire-
venu . n'étant qu 'une décision peetisoire it 
indice, n empêche pas que celui-ci ne sotlre" 
cherché el poursuivi de nouveau p v « r U 
même (mil. • A n . ÎS» : • Le prévenu, à t » 
g.IR<l duquel le j u i , ,t .,,, u s a i i o i i a declsri 

qu'il n v a h e u A « . c u v i i i o t i , N E peul plw 
élre poursuiv i «a raison du même / a i l a U o i M 

qur , sur de nouvelles charge, ,| N E s o i l prt-
senlèuu nouvelacie d'accusation. » Art, tM4 

•< loul i n d i v i d u a i n s i acquille p e u l p o u r S W -

v r e s e s d e i i o i i c i a l r i n s p , , u r s e t D O M M A G E » " 

i n l c i é l s , i l n e p e u t plu- c i r e r e p r i s n i accusé 

brc d'arrêts rte la cour dr cassation, dont nous 
nous contenterons rte citer les deux plus r é 
cents. (Cass. 20 fév. 1828. S.-V. 28. I. 3 1 5 ; 
J . P . 3" edil. ; D . P . 2 8 . t . 1 5 8 ; idem, 17 mai 
1834. S.-V. 34. 1 . 682; J . P . 3"édit.; O . P . 34 . I. 
147.) V. encore lousles auteurs qui ont écrit 
sur la matière.V. au surplus, pour tout ce qui 
louche a la matière traitée sous cel article, les 
mots Acquittement - absolution , Cour d as
sises, Hommages-intérêts, P o l k a correction
nelle , etc. 
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t. En matière criminelle, comme en matière 
civile, l'autorité de la chose jugée est une rè
gle élémentaire du droil : l'accusé qui a été 
légalement jugé ne peut être poursuivi de 
nouveau à raison de la même accusation. 
Celte règle se traduit habituellement par la 
maxime non bis in idem, qui a conservé dans 
notre jurisprudence moderne toute la puis
sance qui lui était reconnue dans notre a n 
cienne législation. Toutes les difficultés de 
celle malière consistent à définir le sens de 
celle maxime, à pri'ciscr les cas auxquels elle 
s'applique, à l'appliquer aux questions qu'elle 
doit résoudre. 

2. Toutes les législations l'ont successive
ment recueillie el proclamée. La loi romaine 
l'avait formulée dans les termes les plus pré
cis : litilnn rrimintbus. quibut qui* libi rulut 
esl, dit I Ipien, non débet prirsctpnli eumdem 
ilrrtim acmsari ( I . 7, $ 2 , IT. De accusai. ) , 
Le Code de Juslinien la reproduit avec une 
égale netteté : Qui de eriminr publiai ni ac-
cusnlitinrm drductut r,/ , nb alto su tir r tod< m 
crimtnc defrrrt mm pnl'-t ( | . o. C. De accu
sai.). Cependant un même fait peul donner 
naissance a plusieurs crimes, el la poursuite 
de l'un de res crimes n'esl pas un obstacle à 
ce que I autre soit puni : Si lumen cr codait 
fncio pluTima cnmina imsrunlur, el dr uno 
rrn„inr in accuialinnim fueril deditclut. dr 
ullrro non prilubrlur ab alto drfrrrt , ibid. 
edtl. Iri/. Mail, dnns ce cas. la loi veut que 
ces deux crime» soieul juges par la mémo ju
ridiction simultanément : /ué*et autan tvmer 

ulroqiie eriminr nudirnliam ticcommndabil, 
nie tnim ri herbu trparatim dr uno ciimme 
senlrnliam profcirt . priwquam plcni.<,,,,„ 
e.r,iinin>tl.n tuper altcio antique eriminr pal 
(ibid. edd. lege.). La raison de celle jonction 
est dans la cunnexilé des deux cr imes , dans 
i i n d i v i s i b i l i t é d e s d r u i pioi e s l u i e s , d a n » la 
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à raison du même fait. » - Code d ' inst. crim., 
art. 24G : « Le prévenu à l'égard duquel la 
Cour royale aura décidé qu'il n'y a pas lieu 
au renvoi à la cour d'assises , ne pourra plus 
y être traduit à raison du même fait, à moins 
qu'il ne survienne de nouvelles charges. » 
Arl. 360 : «Toute personne acquittée légale
ment ne pourra plus être reprise ni accusée à 
raison du même fait. » Telles sont les dispo
sitions par lesquelles la législation a consacré, 
à différentes reprises, la maxime non bis in 
idem, en ne prévoyant toutefois que quelques-
unes de ses applications. 

6 . Les motifs qui ont fondé cette règle sont : 
que la position des citoyens ne peul demeu
rer perpétuellement incertaine; qu'il ne doit 
pas dépendre de quelques témoignages qui 
ont varié, ou de persécutions suscitées par la 
haine, de changer cette position lorsqu'elle a 
élé fixée par les tribunaux; qu'il faut un terme 
à toutes les poursuites , et que ce terme se 
trouve naturellement dans le jugement sou
verain qui prononce sur l'action. 11 suit de là 
qu il n'y a point lieu de distinguer si l'accusé 
a été condamné ou s'il a été absous; il suffit 
qu'il ait été jugé; le jugement, quel qu'il 
soit, dès qu'il est devenu définitif, protège 
celui qui en a été l'objet contre toute nouvelle 
action : la première poursuite a purgé l'accu
sation. Si la société avait droit à une répara
tion, elle est réputée l'avoir obtenue. 11 suit 
encore de là que, si les juges ont condamné 
l'accusé à des peines trop légères, ou s'ils ont 
omis de lui appliquer toutes les peines qu'il 
avait encourues, ils ne peuvent reprendre 
l'accusation et réparer l'omission qu'ils ont 
commise. Leur mission est épuisée par leur 
jugement; ils se trouvent dessaisis. (Cass. 18 
flor. an vil) Devillen. et Car. i l . 197; D. A. 
1 1 . 61 T, et l S fruct. an x m ; Devillen. et Car. 
2. ls 161 ; Chauveau et Faustin Helie, Théo
rie du Code pénal, t. t, p. 4 1 7 . ) 

6. Une autre conséquence, qui forme éga
lement une règle générale de cette matière, 
c'est que le prévenu peut opposer cette excep
tion en tout état de cause, et que le juge peut 
même l'appliquer d'office. En effet, la chose 
jugée éteint l'action publique; dès lors, il im
porte peu quel est le degré de la procédure; 
dès que l'exception se révèle, cette procédure, 
quel que soit le terme où elle est parvenue, 
n'a plus d'objet. «Dans les matières crimi
nelles, dit M. Mangin , où il s'agit de l'hon
neur, de la liberté, de la vie des hommes, où 
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la société entière s'arme contre un faible in
dividu, la loi doit protéger l'accusé cl le sou
tenir dans une lutte si grave et si inégale; elle 
doit obliger les magistrats à le faire jouir de 
tous les moyens de défense qu'elle a établis; 
car l'accusé n'est jamais réputé y avoir re
noncé, nemo audilur perire rolens ; et quand 
il se tait, elle doil réclamer pour lui. » ( / raité 
l'acl. publ. n° 372 , t. 2, p. 2 6 4 . ) Celle règle 
a élé consacrée par un arrêt du IV juill. 1806. 
(De\i l len. el Car. 2. I. 2 6 6 ; D. A. 2 . 6 0 7 . ) ; 
el Merlin dit . en rapportant cette décision : 
« En matière criminelle, la maxime nemo 
audilur perire rolens s'oppose à ce qu'un ac
cusé absous par un premier jugement renonce 
à son absolution; et, s'il le fait, le ministère 
public doil réclamer pourlui. (Rép., v° Chose 
jugée, $ 20 , n" 2. ) 

§ 1 " . — Quels sonl les aetes qui peinent 
produire l'exception de la chuse jugée? 

S 2. — Des éléments nécessaires pour con
stituer la chose jugée. 

§ I e r . — Q u e l s sonl les actes qui peuvent pro

duire l'exception de la chose jugée? 

7. Les actes qui peuvent produire l'autorité 
de la chose jugée sont : 

t" Les ordonnances des chambres du con
seil et des chambres d'accusation ; 

2" Les arrêts et jugements des cours et tri
bunaux en matière criminelle , correction
nelle et de police ; 

3° Les déclarations du jury et les ordon
nances d'acquittement rendues par les prési
dents des assises. 

8. Les effets des ordonnances des chambres 
du conseil onl élé contestés. M. Legraverend 
a soutenu que celles de ces ordonnances qui 
déclarent n'y avoir lieu à suivre faute de char
ges suffisantes, ne produisent pas l'exception 
de la chose jugée, quand elles n'ont pas élé 
attaquées dans le délai légal. (Légiit. crim. 
t. I, p. 410 ) Cet auteur soutient que le pro
cureur général peut, nonobstant ces ordon
nances, user du droit, que lui donne l'art. ibO 
du Code d'inst. crim., de faire venir les piè
ces de la procédure et de soumettre l'affaire 
à la chambre d'accusation. M. Merlin, dans 
un réquisitoire du 27 fév. 1812, a réfuté celte 
doctrine et clairement démontré que, si les 
ordonnances des chambres du conseil n'ont 
pas l'autorité de la chose irrévocablement ju -
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géc, puisqu'elles peuvent être détruites par 

les charges nouvelles et les poursuites que ces 

charges motivent, elles onl l 'aulorilé de la 

chose jugée, lanl que ces charges ne survien

nent j , , , , , l .oi l 1111 ";i ii i une i i i s l r i i c l i o i i u l l é -

rieure ne vient les révéler [Rr'p.. >"Opposition 

à une ordonnance, n B . I I , Itourguignoii a 
j , |, | | S e n s u i t e I e l l e l é l l l l a t l n l i . e l s c r u V u n s 

devoir transcrire ici quelques-uns de s e s ar
guments, qui décident évidemment la ques
tion : « S ' i l s élève un i ' s e u l e voix dans la 

chambre du conseil contre l inculpé, elle suf
fit pour le mettre en prévention, Loi* natale 
q u ' i l a l'unanimité puur lui , l'opposition dn 
procureur d u roi, cl, .i défaut de celle-ci, l'op
position de la partie civile suffit encore Le 
prévenu esl le seul qui ne peut empéchei 
l'exécution des ordonnances de la chambre, 
lorsqu'elles lui sont défavorables, Toutes l e s 
chances sonl contre lui ; et si, par impossible, 
le juge-instructeur, tous les membres . 1 - |,, 
chambre du conseil, le ministère public et la 
partie civile formaient un concert frauduleux 
pour assurer l'impunité d'un grand coupable, 
il ne faudrait, pour reprendre l e s poursuites, 
qu'une nouvelle charge qu il e s t toujours si 
facile de se procurer dans les affaires de quel
que importance; car l'indice le plus léger, 
le plus faible témoignage, peuvent cire consi
dérés comme nouvelles charges. Mais accorder 
en outre au procureur général le droit de 
reprendre les poursuites pendant un lemps 
indéfini . quoiqu'il a i l é l é légalement repré
senté par le procureur du roi . qui est son 
subst i tut . e t quoiqu'il ne soil survenu au
cune nouvelle charge, ee serail multiplier les 
épreuves sans nécessité, créer de nouvelles 
entraves à la liberté civ I l e , toujours si dange
reuses quand elles ne sonl pas rigoureuse
ment indispensables, aggraver le sort de ceux 
qui oui le malheur d être l'objet d'une dénon
ciation calomnieuse, el les exposer aux ef
f e t s î l e la surprise , d e la prévention d'un 
magistral q u e I ,m m- peut p a s supposer tou
jours el nécessairement exempt de faiblesse 
el d'erreur. » (/uriap. «Va Cad. crim. i. i . 
p. 299.) La jurisprudence a Confirmé celle 
dnel •, el il e s l aujourd'hui hors découles-
talion qu ' i l ) donnante de la chambre d u 

conseil, mm suivie d'opposition, produit l'cx-
Ception de I I c h o s e jugée en faveur du pré
venu qui en es l l'objet — Y. dans ce sens, 
CaSS II sept. 1811, i Oevillen. el Car. S. | , 
4 o o ; I» A . v. .'.77 ) ; | j février, ivl mar s , 

ITERE C M M I N E I . 1 - E ) . S 1 " . 

18 avril et 27 août 181 2. (Devillen. et Car. ». 
t 39 . I . I en. i . i. 8 0 , t. I . 1 8 0 ; D. A. 2. 
576 , 2 . 577 , 2 . 582 , 2. 5 7 6 . ) ; 19 mars et S 
.nuit I s | ;. I l e v i l b - I i . e l O r . 4. I . 3 0 7 , 4. | . 

4 1 2 ; I). A. 2 . 528 , 2. 5 7 9 ) ; 18 sept. 181, . 
J P. 8« édit . ; D. P. 34 . 1. 4 2 6 . ) 

9. La même dérision s'applique, à plus 
forte raison, aux arrêts de non lieu des cham
bres d'accusation Ces arrêts statuent soit sur 
des matières criminelles, soit sur d e s matières 
correctionnelles ou de police. hans le premier 
ras. leur effet esl réglé par l'art 246dnCtUt 
d' inst . crim. qui porte que : • Le prévenu, à 
l'égard duquel la cour royale aura décade 
qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la cour d'as
s i s e s . ne pourra plus y être t r a d u i t a ratio» 

du même fait, a moins qu'il ne survienne de 
nouvelles chantes. • 11 résulte bien clairement 
de cel article que les arrêts qui déclarent qui 
n v a lieu a renvoyer le prévenu à la COarsTs» 
sises. ont l 'aulorilé de la chose jugée, et ajusb 
ne la perdent que par la découverte de char
ges ivelles M a i s b'i-squ ils statuent sur des 

matières correctionnelles ou de police, h us 
garde b- silence: faut-il donc modifier la dé
cision ? » Il suffit. dit Mangin, que le Code 
d'instruction criminelle n'ait pas attribue us 
effet différent aux arrêts qui intenienneai 
sur une poursuite correctionnelle ou de po
l ice, pour que res arrêts soient régis par 
l'art. 2 1 6 . Les doutes que l'on avail conçus,i 
ce sujet, dans les premiers temps de b mise 
en activité de nos Codes criminels, étaient 
fondes sur ce qur le Code paraissait ne peul 
ouvrir la voie d'opposition contre les onlot-
nances de< chambres du conseil, qui pro-
iioiiçaient le renvoi du prévenu devant letn-
bunal correctionnel ou de police: mais des 
qu'il a été reconnu el bien établi que celle 
v n était ouverte, on a reconnu aussi, par 
voie de conséquence, que les anèls qui intte-
viennent sur ces oppositions ont la méu* 
autorité que h-s arréi- r. i , d u » d a n s lesanains 
de la compétence d e s cours d assises.» (fntùV 
de l'art publ.. I . î . p. S I J . ) 

I O M a i s l'autorité de la chose jugée, qsr 
la loi attache à ces ordonnances et à ces arrêts, 
cesse d exister lorsque n i t v lenueul de no«-
vclle* charges. I. art . î»7 du Code d inslrur-
1 1 N . Ib D E L I N I T , E L L E expression :. Suai 
consul, i , . . comme charge* nomveitet les dé
clarations D E S t, un m., P I E , ,-s el prv^ès-ver-
b a u x qui . n a v a n t P U C I R E s o u m i s a (examen 
de la cour royale, s o n t cependant de nainfi 
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;oit à fortifier les preuves que la cour aurait 
trouvées trop faibles, soit à donner aux faits 
de nouveaux développements utiles à la ma
nifestation de la vérité. » La définition de 
cet article est purement démonstrative. L'ex
pression chari/t s iluurellis em t i r a s s e d a n s sa 

généralité toutes les preuves servant à établir 
la culpabilité du prévenu. « Elles ne résultent 
pas seulement, dit M. Mangin , de nouveaux 
faits, elles peuvent également résulter de la 
découverte de nouvelles circonstances , de 
nouvelles preuves, de nouveaux indices qui 
se rattachent aux faits que la première instruc
tion avait fait connaître. Les charges nouvelles 
peuvent se puiser dans des déclarations de 
témoins , dans des procès-verbaux . dans des 
pièces que les magistrats n'ont pas eues sous 
les yeux lors de leur premier examen. La loi 
confie à leur sagesse l'appréciation de tout ce 
qui peut constituer une charge nouvelle, et 
dans cette appréciation, ils ne relèvent que de 
leur conscience. » (Traité de l'act. publ.. I . 

p. 314.) 
i l . Les charges nouvelles peuvent-elles être 

provoquées par le ministère publie el recueil
lies par le juge d'instruction . après Cordon 
nance et l'arrêt de non lieu? Carnot a soutenu 
la négative; il pense que les charges nouvelles 
doivent survenir, pour ainsi dire, d'elles-mê 
mes, soit qu'elles aient été recueillies dans 
une autre affaire, soit qu'elles soient le ré 
sultat de quelque cause accidentelle: l'ordon 
nance de non lieu a , suivant ces au t eu r s , 
clos les poursuites ; il n'est pas permis de les 
reprendre, car ce serait les continuer. ( De 
l'Inslruct. crim., t. 2 , p . 292.) Cette opinion 
n'est pas fondée. La poursuite n'est close qu'à 
défaut de charges suffisantes. Si donc des preu 

, ves nouvelles se manifestent, si les révélations 
des témoins ou les démarches des prévenus 
apprennent des faits ignorés, pourquoi le m 
nistère public resterait-il dans l'inaction ? 
L'autorité de l 'ordonnance ou de l'arrêt de 
non lieu esl pu rement conditionnelle ; dès que 
les charges jugées insuffisantes prennent une 
gravité nouvelle , la décision est ébranlée, ou 
du moins elle est soumise de la part des 
mêmes juges à un nouvel examen. Le devoir 
du ministère public est donc deprovoquer ce 
examen; il ne froisse point en cela la chose 
jugée, puisque la chose n'est délinitivemen 
jugée qu'à condition qu'il ne surviendra pa 
de charges nouvelles; il vérifie simplement si 
cette condition est remplie. 

I V . 

EN MATIÈRE CRIMINELLE). § 1 " . 241 

12. Mais si la chambre du conseil ou d'accu
sation a fondé sa décision sur une raison de 
droi t , telle que la prescription ou l'absence 
dans les faits constatés de l'un des éléments du 
dél i t , la solution doit-elle être la même? 11 
faut distinguer si la décision est motivée sur 
l'insuffisance des (barges, ou si elle prend sa 
source dans une erreur des juges. Dans le 
premier eas. si. par exemple, le fait qui sem
blait échapper à la loi pénale se trouve, par 
des charges nouvelles , réunir les caractères 
d'un délit , il y a lieu de reprendre les pour
sui tes : car la première décision ne s'appli
quait qu'aux charges existantes. Dans le se
cond cas , au contraire , s i , par exemple, on 
dt-couvrait que la prescription a élé interrom
pue par un acte quelconque, cette découverte 
révélerait une erreur , mais non point une 
charge nouvelle. La première décision con
serverait donc toute son autorité. Il en serait 
ainsi si le fait prouvé par les charges nouvelles 
avail déjà été apprécié p a r l a première in
struction, ou s'il avait été décidé que le fait, 
en le supposant vra i , n'est point puni par la 
loi, ou qu'il est couvert, soit par une amnistie, 
soit par la chose jugée. (Cass. o mai 1812. 
Devillen. et Car. 4. 1. 9 7 ; I). A. 2. 6 1 0 . 
10 avril 1823; S . -V. i 3 . I. 352; D. A. a . 6 1 3 . ) 
En effet, la décision est irrévocable toutes les 
fois qu'elle esl fondée sur une exception pé-
remploire indépendante des charges, el qui 
enlève au fait toute sa criminalité. 

13. Les jugements et arrêts de police cor-
rectionelleetde simple police sont revètusde 
l'autorité de la chose jugée toutes les fois qu'ils 
sont rendus en dernier ressort. Aucune dis
position du Code d'instruction criminelle ne 
consacre cette irréfragable autorité ; mais elle 
résulte du principe même qui domine tous les 
jugements ; elle résulte de l'article 1351 du 
Code civil. « Le jugement passé en force de 
chose jugée, porte l'avis du Conseil d'état du 
12 nov. 1806 , a tous les droits d 'une vérité 
incontestable : res judicala pro verilate ha-

betur. » C est par suite de ee principe que 
la Cour de cassation a j ugé , par un grand 
nombre d 'arrêts , que le jugement correction
nel, contre lequel aucun appel n'a été formé 
en temps ul i le , a toute l'autorité de la chose 
irrévocablement jugée. (Cass. 31 mars 1817. 
Devillen. etCar. 5 . 1 . 299;D. A. 1 1 . 5 9 3 ; l e r m a i 
1818. S . -V. 18. 1. 190; D. A. 1. 593 ; 7 mai 
et 29 jui l l . 1819. Devillen. et Car. 6. 1. 171 , 
6. 1. 1 0 8 ; D. A. 1. 5 9 3 , 1. 592 ; 26 février 
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1825. S.-V. 25 . I . 294 ; D. P . 25. 1. 2 1 8 . ) 
14. L'appel lui-même n'enlève pas toujours 

au jugement correctionnel toute l'autorité de 
la chose jugée. Il faut distinguer si cet appel 
a été fnrmé par la partie r i \ i l e , par le pré
venu nu par le ministère public. Si l'appel est 
humé par la partie civile seule, cet appel , 
fondé sur sr» inlérêls civils seulement ' a r t i 
cle 2tv' du Code d'inst crim. ), ne porte de
vant la juridiction s a i s i e de l'appel qu 'une 
simple question civile. Celle juridiction ne 
peul donc modifier, soil au préjudice, soit en 
faveur du prévenu , la qualification: donnée 
aux faits, et les peines prononcées p a r les 
juges de première instance : il y a sur ces points 
chose jugée. Cette règle a élé formellement 
consacrée par l'avis du Conseil d é ta t , du 12 
novembre 1 8 0 6 . — S i l'appel a été formé par 
le prévenu, le tribunal d'appel ne peul. d'après 
la jurisprudence de la Cour de cassation, que 
modifier le jugement en faveur du prévenu , 
ou le confirmer purement et simplement 
(Cass. 27 mars 1812. S.-V. 16. i . 305; D. A. 
1. 5 9 5 ; 19 février 1813. S.-V. 16. I. 3 1 3 ; D. 
A. 1. 5 9 3 ; 15 janvier 1814. Devillen. et Car. 
4. I. 512; D. A . l . 593.); il ne peut lui infliger 
une aggravation de peine. Il y a donc, dans 
celle seconde espèce, chose jugée en ce qui 
concerne celte aggravation. Celte règle, qui 
limite le pouvoir des juges et leur défend 
d'apprécier les faits sous le point de vue de 
l'aggravation de la peine, a été combattue par 
M. Faustin Helie ( Revue de législation . 
1843 , t. 2 , p. 204 ). « Assurément , a dit cet 
auteur, nous sommes loin de vouloir attaquer 
cette règle; elle protège le droit d'appel : elle 
respire une sorte de partialité en faveur de la 
défense; elle ne veut pas que l e recours soil 
un piège d'où le préveuu se retirerait plus 
grièvement blessé, voilà ce qui explique la 
louable énergie avec laquelle la jurispru
dence la toujours maintenue : mais si l 'on 
Veut seulement rechercher sa source légale, ou 

éprouvera quelque embarras; car il ne suffit 
pas .b prétendre que l e son dé l'appelant ne 
peut élre aggravé; pourquoi ne pcul-il p a s 
l'être, pUlsqbe les j u g e s d'appel sont s a i s i s d e 

la i.iuse entière, puisque, par s o u recoin s . il 
a loi même h a p p e d impuissance l e premier 
jugement , puisqu'il i uicepte l e s chances 
B v e a u , 1 , 1 , a l ' C e l l e r è g l e e s | - c l l e pui-

séedaus I acquiescement du ministère publie? 
M a i s cel acqnies, eiium! eill-il une valeur 
réelle i n matière criminelle, p.mu,ni il doui 

IKP.E C R I M I N E L L E ) . Ç I " . 

dépouiller les juges de leurs attributions lé-
g a l e s ' Ils -uni investis de la connaissance de 
la c a u s e ent ière; comment le silence du mi-
n i s i è r e p u b l i c pourrait-il restreindre leurs 
droits? Il ne s'agit pas ici d 'un acte de ponr-
suile , mais d ' u n acte d e juridiction. \ . , u i 

avons dû faire connaître ces doutes. La juris-
priidem e n'a . d u n - l . , j a m a i s varié sur les 
i. - qu'elle a posées. — Si enfin l'appel a été 
formé par le ministère publ ic , quels que 
soient les termes de cet appe l , il frappe t,,0| 
jugement ; aucune de ses parties ne reste 
debout p m t e g . e pa r l e principe de la rhoie 

la formule même d'un appel à miauaj 
ne restreint pas les pouvoirs des jug. - - d ap

pel, t.'est ainsi que la Cour de cassation, par 
un arrêt du 10 mai 18 13 S.-V. 4 3 . 1 . ( 1 * 1 

qui ne fait que confirmer une longue juris-
p r m b i u e . a reconnu : que le ministère S 1 -
bl ic , qui agit au nom de la société et da» 
l'intérêt de la bonne administration de la jus
tice , saisit par son appel les juges su périras 
de l'examen de la prévention t o u t e entière, et 
leur donne le droit de diminuer la peine p> 
noncée. si elle leur parait excessive, estantft 
renvoyer le prévenu, s'ils pensent qu 'Oint 
mal à propos condamné: que les coadesiass 
prises dans l'acte d 'appel , par lesquelles le 
ministère public demande une aggTavafjmet 
peine, pas plus que celles qu'i l prendisiltbUl 
le même sens à l'audience, ne peuvent lier ces 
juges et les obliger â tenir pour certain la rai-
pabililé du prévenu non appelant. • 

15. En règle générale, un jugement, mène 
émané d 'une juridiction incompétente ,» 
quiert . lorsqu'il n'a été l'objet d'aucun re
cours .m n'a pas été reforme, l'aulorilé de b 
chose jugée La Cour de cassation a spéciale
ment consacré cette règle par deux arrêtsdl 
r ' a v r . t s i . ; S.-V. i... i . si i: D. A. 2. iût. 
et 20 juill . Is .2 S.-V. 3.1. 1 . 6 0 : 1 » . P »• "• 

Il suit de la qu 'un fait, poursuivi rl 
• même par une juridiction incompétent*, 

ne peul élre l'objet d u n e poursuite ultérieur 
devant b s juges compétents p nr rncoeetJ-

i elle question s'est élevée au «ujet d'»* 
poursuite criminelle d i n . e e contre un bit 
qui. considéré d'abord connue un simplede-
lil . av.nl ele p o u r s u i v i d e v a n t la juridicWt 

,. .1. . , t .,v ni d .nne lieu à UB »f 
quiiienient. > i l e s fa i t -ava ien t été identique
ment l e s m ê m e s . a u c u n e difficulté nanti* 
pu - . l e v e r : m a i s . poursuivi devant le tribu

nal correctionnel pour banqueroute siatfWi 
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le même prévenu était poursuivi criminelle
ment pour banqueroute frauduleuse; pouvait-
il opposer la chose jugée? M. Merlin soutient 
que les faits qui donnaient lieu à cette double 
poursuite n'étant pas les mêmes, il n'y avait 
pas lieu d'invoquer ce principe. (V. liépert., 
v° Non bis in idem, n° 12.) La Cour de cassa
tion n'adopta pas ses conclusions , par le seul 
motif que les termes des jugements corrcc-
liunnels avaient renvoyé en général le pré
venu des lins delà plainte, et que cette plainte 
alléguait à la fois des faits de banqueroute 
simple et frauduleuse. (Cass. 12 oct. 1811. 
S.-V. 12. 1. 185 ; D. A. 2. 318. ) Cet a r r ê t , 
tout en consacrant la régie qui accorde force 
de chose jugée même aux actes des tribunaux 
incompétents, ne contrarie nullement la dis
tinction proposée par M. Merlin. Si les deux 
poursuites se fondent sur le même fait, quoi
qu'il reçoive devant les deux juridictions une 
qualification différente, la nouvelle poursuite 
est interdite : il y a chose jugée sur le fait lui-
même, et c'est le cas d'appliquer la maxime 
non bis in idem. Tel serait le cas où le même 
vol serait successivement poursuivi comme vol 
simple et vol qualifié, la même fraude comme 
délit d'escroquerie et crime de faux. Mais si. 
au contraire, la seconde poursuite, bien qu'elle 
prenne sa source dans le même ensemble de 
faits, se fonde cependant sur des faits distincts 
et non appréciés par les premiers juges, il est 
évident qu'on ne peut la repousser par la lin 
de non-recevoir; c'est ainsi qu'après l'acquit
tement du prévenu de banqueroute s imple, 
il est permis de le poursuivre pour banque
route frauduleuse, puisque les deux accusa
tions ne peuvent se fonder sur le même fait. 

10.11 reste à parlcrdesordonnaneesd'acquit-
tement et des arrêts d'absolution rendus par 
les présiden ts et par les cours d'assises. La loi a 
établi une distinction entre l 'acquittement et 
l'absolution. 11 résulte des ar t . 358 et 304 du 
Code d'instruc. crimin. que l'accusé doit être 
acquitté toutes les fois que de la déclaration du 
jury il résulte qu'il n'esl pas coupable, el 
qu'au contraire, il y a lieu de l'absoudre lors
que , déclaré coupable, il se trouve que le 
fait constaté parle jury n'est passible d'aucune 
peine. Cette distinction a été modifiée par la 
jurisprudence, qui a étendu l'emploi de la for
mule d'absolution à tous les casoù la réponse 
du jury n'est pas une déclaration pure et 
simple deuonculpabi l i té . En général , toutes 
les fois que la déclaration du jury donne lieu 

113 

à une délibération de la cour d'assises , soit 
qu'elle présente une qiiesliond'iiilei pu t a lion, 
soit qu 'el le fasse naître une question de droit 
Sur l'application de la lui . l'accusé ne peut 
qu ' è l re absous, car la cuur d'assises peut seule 
statuer sur lotîtes les questions incidentes et 
contenlieuses qui s'élèvent du procès, et elle 
esl sans pouvoir puur prononcer un acquitte
ment. Celle distinction posée, la loi a attaché 
à remploi de ces deux formules des effets dif
férents. Mais cette différence existe-l-elle en 
ce qui concerne l'exception de la chose jugée? 
L'art. 3G0 porte que toute personne acquittée 
légalement ne pourra plus être reprise ni a c 
cusée à raison du même fait. Il semblerait, d 'a
près le texte de cet article, qu'il n'y a que les 
ordonnances d'acquittement qui mettent les 
accusés à l 'abri de poursuites ultérieures à 
raison du même fait. Mais une telle interpré
tation ne pourrait élre soutenue. L'art 380 
s'applique évidemment aux eas d 'absolution 
aussi bien qu'aux cas d acquittement ; le mo
tif du renvoi ne peut exercer aucune in
fluence sur ses effets; il y a chose jugée pour 
l'accusé, soit qu'il ait élé absous ou acquitté. 
( Mangin , Traite de l'acl. publ. t. 2 , p . 306.) 

i r . L'art. 360 n'établit l'exception de la 
chose jugée en faveur de l'accusé que lorsqu il 
a été acquitté légalement. Cette dernière ex
pression, qui ne se trouvait pas dans l 'art .426 
dn Code du 3 brumaire an IV, qui correspond 
à notre ar t . 3 6 0 , peut soulever quelques 
doutes, u On peut se demander, dit M. Man
gin, s il n'y a que les ordonnances du j u g e , 
les arrêts et les jugements parfaitement con
formes à la loi , qui soient susceptibles d 'ac
quérir l 'autorité de la chose jugée el de sous
traire à des poursuites ultérieures le prévenu 
acquitté ou absous. Je crois que le mot léga
lement n'a élé employé que pour exprimer 
qu 'une ordonnance illégale d'acquittement du 
président de la cour d'assises est susceptible 
d'être cassée au préjudice de la partie acquit
tée, si elle a été attaquée régulièrement ; q u e 
cetle expression sert à modifier l'art. 409 , 
d'après lequel l 'ordonnance d 'acquittement 
ne peut être poursuivie que dans l'intérêt de la 
loi et sans préjudicier à la partie acquittée ; 
mais qu'elle n'empêche pas que cetle ordon
nance , que des a r rê t s , que des jugements , 
quelque illégaux qu'ils puissent é l re , n 'ac
quièrent l'aulorilé de la chose jugée, si l'on 
n'a pris contre eux les voies de réformation 
ou d'annulation établies par la loi. « ( Traité 
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tir l'ail, publ. t. 2 , p . 266. ) E n effet, la 
lui a établi la voir ilr M I n u i - eu cassation pour 
attaquer les décisions des tribunaux qui ne 
sont pas légale*; mais quand c e t t e voie n'a 
pas été prise, ces dérisions , quels q u e soient 
les vices qui peu\ent les entacher , sont répu
tées légales : elle- obt iennent la menu . m i 
l i té, elles produisent h-s mêmes effets que si 
idles étaient régulières: e l l e s lont protégées 
par une présomption de r é g u u r i t é é l e T é e d a n s 
l'intérêt général, qui vent que les procès aient 
un terme. Ainsi . toutes les fuis qu une or-
dunnanee d'acquittement m arrêt d'ahso-
liitiun n a pas été attaqué dans les délais de la 
loi , le bénéfice de la chose jugée est acquis a 
l'accusé, quelle que soit I illégalité de ces 
actes. Vainement le tribunal aurait élé illé
galement composé, va inement le juge lui-
même reconnaîtrait plus lard son erreur et 
la proclamerait, l'effet attaché au jugement 
resterait le même, car ce jugement, non .ilia
que par une voie légale, esl réputé régulier, 
et il n'appartient point à un juge de ri-formcr 
sa propre déc is ion. ( Cass. i" avril 1813. 
S.-V. 13. t . 311 : D. A. 2.'572; 21 sept. 1839. 
S.-V. 30. t. 935 . ; D. 1'. 10. I . 373.) 

18. Une grave question se présente ici , et 
notre malière ne serail pas complète si nous 
la passions sous silence. I.a cassation, dans 
l'intérêt de la loi , est une voie ouverte par 
l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an vin el 
l'art. ( 42 du Code d'inslr. crim. contre les 
jugements en dernier ressort qui n'ont élé 
attaqués, dans le délai légal, ni par le minis
tère publ ic , ni par les parties, el qui sonl 
entachés de nullité. Celte cassation n'a d autre 
but que de signaler aux juges leurs erreurs, el 
ne louche pas aux intérêts des pallies: elle les 
laisse dans la s i tuation où les jugements l e s 
mit placées Mais, a cédé de celle annulation , 
qui n a en vue que le seul intérêt de la loi . 
existe*t- i l une autre voie d'annulation qui 
peut s'exercer à l'égard des jugements rendus 

en matière c r i m i n e l l e , Ion même que ces jo-
gemenls n nul pullll ele .iliaques dans les 
d é l a i s de la bu . el q u i p e u l casser c e s j u g , - -

i m u i s non seulement dans l'intérêt de la bu, 
m a i s cm n n dans l 'intérêt el au préjudice 
même d e s partiel ) L'en, t u du Code d'inst 
crim. est amsi emu u : Lorsque, sur l'exhi
bition d'un ordre l'orinel a lui donné par l e 
ministredelajustice leprot iireui [énéml prèi 
la Cour de cassa lion dénoncera à la section cri-
m m . l ie d e . actes, judiciaires i . u n s sa juge-

m tu < r.iMiNF.t i E ) . § i " . 

m e n t s contraires à la loi , ces actes, arrêts on 
jugements pourront être annulés, u 11 esta 
remarquer que rei article n'a point ajonlé 
que l'annulation ne pourrait préjudicier ani 
parties intéressées, comme le porte l'art, ttj» 

mine l'art s u ,1e la bu il u '.'7 ventôse an 

M I I fevptim.nl h . m o l l e m e n t Ile là la ques
tion de savoir quelle peut élre I influence de 

n disposition sur la rhosejugéeen matièn 
criminelle: Dans quel cas u n jugement émané 
d'une juridiction criminelle peut-il être atta
que en vertu de celte disposition rxlraorat-
naire 1 O m i s doivent être les effets de l 'an» 
l.iiiun ? l a Cour de cassation n'a pas, sur ers 
• J i lièrent s points, suivi une juris prudence uni
forme. Il résulte d'un grand nombre de ses 
arrêts que l 'at tr ibution dont elle est investie 
par far t . (41 serait u n e attribution i Muas 
dinaire, en vertu de laquelle elle peut anéantir 
les jugements contraires aux lob . qoemb 
ministère public u. les parties ne sont ans 
reeevables à attaquer, sans que celle allran-
tion trouve aucune l imite , ni dans les tenus 
de la réclamation du gouvernement, ni dm 
les inlérêls des parties. Cass. 2 6 fév. un 
Devillen. rl Car. i . i . U S ; D . A . l. « ; 
t , juill. I « S.-V io . I . -171 : D. A . 2. JÎJ; 
31 aoùl 1821 . Devillen. el Car.. 6. I . 188; 
J . I*. 3 ' édil . : i fèvT. i s ; « . S .-V. 2t. i . «U: 
D. A. 3. M Mangin n hésite pas» pr»-

fesser l'opinion qu 'un pouvoir aussi ianûne 
appartient incontestablement à 1a Gsnr • 

-•• i . et qu'il est même éminemment 
utile, attendu que. dans beaucoup dediron-
slances. h-̂  v,,i,-s ordinaires, établies puer b 
réforma lion ou l'annulation des actes jaÉV 
ciaires, sont insuffisantes pour re|nrer le tort 
qu i l s ont causé a l'ordre public. « Ce pouvoir 
de porter atteinte a l 'aulorilé de la chose je-
g e e . ,ln cet au teu r , esi extraordinaire; nu» 
la manière dont il doil s'exercer présente les 
plus fortes garanties contre l'abus qu'on61 
pourrai) faire. Ce premier corps judiciaire dr 
l'étal en e s t .cul i i i \ • «t, ; il ne |wul 1 exerrrr 
q u e - n r la provocation du gouvernement.» 
qui seul appartient 1 initiative : il ne peut 
l'exercer que contre les actes el les jugement 
qui violent la loi » /Voile aV Tecl. paàU 
t ' p M n - c, I I , interprétation, hau
tement critiquée parCarnot ( De l'iaslr. m m . , 
i i' . i . I egravereud l.egisl. crim.. t. S, 

p •' . b o u r g u i g n o n Junspr. de* Coi* 

t. .'. p. e . n a pas ele lidcleniell 
suivie p u la i ou r de c a s s a t i o n elle-même. I l 
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arrêt du 2 avril 1831 ( S . - V . 31. 1. 577 ; D. P. 

31. i. i s i . ) l'a rétractée dans les ternies les 

plus formels ; cet arrêt porte : « que, si l'arti

cle 441 confère au minis tre de la just ice le 

pouvoir de donner au procureur général de la 

Cour de cassation l'ordre de former la d e m a n d e 

en cassation des actes judie ia ires , arrêts et ju

gements contraires à la l o i , cel article ne 

porte pas que les cassations qui seraient pro

noncées changeraient l'état des part ies , fixé 

par lesdits arrêts et j u g e m e n t s passés en force 

de chose jugée; q u e , dès lors, el les ne peuvenl 

leur porter aucun préjudice . » Ains i le p r i n 

cipe de la chose j u g é e se trouve respecté et 

maintenu; a ins i , u n e l imite nette et précise 

se trouve posée à l 'appl icat ion de l'art, l i t . 

L'arrêt ajoute : « qu'il en serait autrement si 

la jur idict ion compétente n était pas f ixée, e l 

qu'il s'agit de règlement de iuges , parce qu'en 

cas de conflit , il n'y a aucun errement en der

nier ressort contracté , dont les parties p u i s 

sent s'approprier le bénéf ice , et qu'il importe 

à l'ordre publ ic , c o m m e à l 'administrat ion ré

gulière de la justice, don l la haute survei l lance 

est confiée a u m i n i s t r e d e ce département , que 

les parties poursuivies pour cr imes ou dé l i t s 

soient jugées, e l l e soient par des juges c o m 

pétents. » Toutefois cet le restriction à la pre

mière règle posée n est pas restée dans des 

termes aussi étroits . La Cour de cassation a été 

amenée, dans différentes e s p è c e s , à étendre 

son pouvoir au delà de la l imi te fixée par cet 

arrêt. M . le procureur général Du pin a ré

sumé avec luc id i té les principes qui dominent 

la jur isprudence en cette mat ière dans l'un de 

ses réquisitoires : « La Cour de cassation n'a 

pas admis en principe et d'une manière i l l i

mitée le droit d'annulat ion absolue et avec 

effet, dans le cas de l'art. 441 . El le a d i s t ingué 

entre les divers c a s , posant toujours c o m m e 

règle générale que les droits acquis par d é 

cisions devenues irrévocables doivent être 

respectés. A i n s i la cassation abso lue , en vertu 

de l'art. 441, n'est q u ' u n remède extraordi 

naire , d'autant plus extraordinaire que la 

loi ne fixe aucun délai ; q u e les parties ne 

sont pas en cause; q u e , par c o n s é q u e n t , si 

on abusait de ce r e c o u r s , la chose jugée 

n'aurait pas de fixité. Il serait dangereux et 

difficile d'assigner à ce recours des l imites 

précises; on ne peut prévoir tous les cas qui 

peuvent surgir; il faul d o n c s eu l ement te

nir pour constant que la possibi l i té de ce 

recours existe, mais comme recours extraor-
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dinaire, qui doil être restreint dans les né

cessités gouvernementales. Ains i , s'il y a con

flit de junjdiction, el que le cours de la j u s 

tice s o i l i n t e r r o m p u , ou s'il y a e m p i é t e 

ment monstrueux d'une juridiction sur l'au

tre, la Cour de cassai i o n n a jamais bési lé , dans 

tles c a s semblables , à annuler utilement e l à 

renvoyer devant les tr ibunaux compétents . 

Mais il en esl autrement s'il ne s'agit que d un 

intérêt p r i v é : abus il faul laisser aux parties 

leur act ion. • i l léq . qui a précédé l'arrêt du 2 5 

mars I S 3 t i . ) Tel esl le principe qui dirige a u 

jourd'hui la jur i sprudence de la Cour de cas

sation : ce l le cour n hésite plus à étendre les 

annulations qu'el le prononce , e n vertu de 

l'art. 141, m ê m e à l'intérêt des part ies ; c'est 

ainsi qu'el le a décidé, par deux arrêts des 2 9 

juin et 7 décembre 1 8 3 7 (Bull, off. de la C. de 

cass., p . 2 11 et 4 3 5 ) qu'il y avail l ieu d 'annu

ler, dans l ' intérêt du p r é v e n u , un j u g e m e n t 

d'un consei l de guerre q u i l'avait condamné 

par défaut , sans q u ' a u c u n e citation lui eût 

é lé préalablement donnée . C'est encore ainsi 

qu'el le a j u g é , par un arrêt du 5 janvier 1 8 3 8 

(Bull. nff. de la C. de cass., p . 4 ) , qu'il y 

avait l ieu d 'annuler , dans le m ê m e intérêt 

el en vertu du m é m o art ic l e , un arrêt qui 

avail prononcé la surveil lance perpétuel le 

c o m m e peine accessoire d u n e condamnat ion 

principale à trois ans d empr i sonnement . Mai s 

elle a en même temps l imité e l l e - m ê m e son 

pouvoir. Si le pourvoi formé eu vertu de 

l'art. ( I l peut servir aux part ies , il ne peut 

leur n u i r e : s'il peul élre e m p l o y é , soit à vi

der des confl i tsde jur i sprudence , soit à effacer 

des i l légalités qui portent préjudice aux pré

venus , il ne peut é lre retourné contre eux e t 

servir , dans aucun c a s . à aggraver leur posi 

t ion. Cetle jur i sprudence est fondi-c sur le 

principe q u i a servi de base à l'avis d u Conseil 

d'état du 13 novembre 1 8 0 0 : il y a chose 

jugée irrévocablement à l'égard de tuutes les 

dispositions favorables au prévenu, et, q u a n t 

aux dispositions qui peuvent au contraire lui 

préjudicier, el qui sont i l l éga les , f a r t , l i t 

renferme un moyen extraordinaire de recours 

qui peut être appl iqué , m ê m e dans son inté

rêt. Celle d i s t inc t ion , que nous ne voulons 

pas combattre parcequ'el le protège la défense, 

mais qui ne repose rée l lement sur aucune 

disposition delà loi,a été net tement consacrée 

par un dernier arrêt d u 19 avril 1 8 3 9 ( S . - V . 

3 9 . 1. 3 2 5 ; D . P . 3 9 . I . 104 ) , qui porte : 

« que les cassations prononcées en vertu de 
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l'art. 411 du Code d'instr. crim. ne P E R M E T 

jamais préjudicier aux condamnés ni aggra
ver IguT situation , puisqu'il n'y a, dans ce 
cas, aucun pourvoi formé par eux ni par le 
procureur général de la cour dans le ressort 
de laquelle l'arrêt attaqué a élé rendu , mais 
que néanmoins il esl conforme à l'esprit qui 
a dicté l'art. 1 4 1 , ainsi qu'aux principes gé
néraux du droit criminel en vertu desquels 
les dispositions favoraliles sonl susceptible, 
d'extension ; que les c a s s a t i o n s prononcées sur 
un pourvoi, an verlti de l'article précité, pro
fitent aux condamnes, aliu qu i ls ne d e m e u 

rent pas sous le coup d u n e condamnation qui 
aurait élé reconnue et déclarée par la Cour de 
Cassation n'être que le résultai d'une appli
cation fausse el erronée de la loi pénale. « 
Tels sont les termes où se résume actuelle
ment celle grave question. 

§ 2. Des éléments nécessaires pour constituer 
la chose jugée. 

19. Toute décision ne produit pas l'excep
tion de la chose jugée ; il faut, 1° que celle 
décision ait les caractères d'un jugement sus
ceptible d'exécution ; i" que ce jugement suit 
devenu irrévocable; qu'il y ait identité 
entre le fait qui a élé l'objet de la première 
poursuite et le fait qui est 1 objet de la se
conde. En développant ces trois éléments de 
la chose jugée, nous signalerons les différen
ces que la loi criminelle el la loi civile pré
sentent sous ce rapport. 

2 0 . 11 faut, en premier lieu . que la déci
sion ait les caractères d'un jugement suscep
tible d'exéiulion. Celte proposition, évidente 
par elle-même, n'a pas besoin d être démon
trée. Il est certain que si la décision était 
purement préparatoire, si elle ne pronoor.nl 
pas sur le fond du procès, si ses dispositions 
étaient contradictoires ou incertaines, il n'y 
aurait pas de jugement véritable . et celle 

décision i quelle qu'elle fût, ne pourrait pro
duire aui'iihc chose jugée ( \ Mm bu. Il, u , 
V Chose jugée, J 14.) 

21 . Il faut, en second lieu, que la décision 
suit devenue irrévocable l u effet, tant que 
les voies établies par la lui pour la réforme 
OU I '.ni n II l.i l (on des ji igciucii ls nu a n é l s i . -
l e n t tlUVertei, toil au i i . t i . puhli, s,ni 
aux parties, ees Jugements ou arrêts n'ont 
I» I . i i i loi i lc de la i I n . s , j u , , , . , | s u',,„( 
qu'uu > 11 P R O V I S O I R E , J I a. i IT u subsiste 
l u i l J i i U I » . t. e s t p a l s u i t e de H p i l l l c l p l qui) 

rtF.r.E cr.ivtiNEi.i.F.). S 2. 

l e s arrêts de condamnation rendus par conta, 
mace n'ont pas l'aulorilé de la chose jugée; 
car si l 'accusé condamné par contumace ;e 
représente ou esl a r rê té , le ingénient rends 
contre lui est anéanti de plein droil (C . f iant 
c r i m . , art . 476.) . l i e n serait autrement ti 
l 'arrêt rendu par contumace avail pransnsj 
l 'absolution de l 'accusé; car l 'art. t 7 6 n e i a a r 
pliquc qu'aux arrêts de condamnation, a) 
far t . MO n e dislingue point entre l es «rrru 
contradictoires el les arrêts par contumace. 
Mai- M l'accusé, condamné par conluauMi 
d. - peines correctionnelles, déclare acqajn> 
cer à ce jugement, cetle condamnation rasjV 
lira-l-clle aussitôt l 'autorité de la chose jugea? 
Imite nouvelle poursuite sera-l-elle imposai 
i IL Mer l in a qui l 'arrêt par oiot». 
mace est anéanti par la s u i e force de b) |aj, 
et que la volonté de I accusé est impuhunjh 
p.uir lui conserver s, s e f f e t s . I'ans notre u -
cien droit, en e f f e t , el s . , U s l empire de l'an, u 
du titre 17 de l 'ordonnance de lt.70, Isjxasi 
poursuivi au grau I criminel, qui n'avaii rte 
condamné qu a une peine légère . ne ponvaù 
pas . s'il élail arrêté ou s'il se représentai, 
acquiescer à l 'arrêt rendu contre lui. et enter 
par cet acquiescement qu'on le jugeât degjSJjjy 
veau. Or. comme cet article de l'ordounasa 
de 1 6 7 0 a élé fidèlement reproduit dsjgB 
Code du 3 bruni , an iv. el . nsuile d a t o f » 
licle 47i. de notre Code, il s ensuit qu il aè) 

• v.-r l e mém. - - i cUircanu) 

indique |sar s,-» termes : la representati a dt 
condamné anéantit d e plein droil I arrêt; | | 
condamnation n'existe p lus , elle u'est .Mt 
plus susceptible d acquiescement Le ean-
damné n'est plus qu un accuse qui n, prit 
en se soumettant a une peine , orrrclioeaam 
s e racheter de l'accusation dont il est lesp*. 
. Non-seulement, ajoute M Mangin. l'art Ci 
est a b s o l u , n i a i s d est d'ordre public; il a aa-
lanl pour objet l'intérêt de la société que fia-
teréi de l 'accusé; celui-ci ne | H - U I pas . para 
fuile. priver la vindicte publique des preuve 
qui peuvenl résulter de s e s interrogatoire*t( 
d'un débat contradictoire ; et II le uiinistm 
public n'a pas le dr.nl de lui imposer la ûNh 
damualion correctionnelle qm , si uuencast. 
et de le frustrer ainsi des e h inc. s d un sua-
veau jugement, il ne peul p . . n o n pluau> 
pêcher le m m isien pubiii d. faire jugerai 
n o u v e a u t o u t e I a, , l i s a i t I,- . I | e del'êtt 
publ., t. J, p . 343. — Y. aussi Merlin. Rep.,1' 

Cvui tu in . icc .sJ . IL i> ; el t'aas. U veut, SB Mi 

http://pronoor.nl
http://dr.nl
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S.-V. 3 . 2. il 1 ; D . A. 4 . 372 ; et 29 juillet 

1813; D e v i l l e n . et Car., 4 . 1. 409; J . P . 3°édit.) 

22. La troisième condition de l à chose ju 
gée est qu'il y ait identité dans les délits. Mais 

avant d'aborder les questions graves que fait 
naître l'application de cette règle, nous de
vons nous arrêter à une première difficulté. 
Suffit-il, pour constituer la chose jugée, qu'il 
y ait identité dans les délits? Ne faut-il pas 
aussi que cette identité existe entre les p a r 
tiels . 'Nous croyons que ce principe, que 1 a r 
ticle 1351 du Code civ. a appliqué d'une 
manière rigoureuse aux matières civiles, n'est 
point applicable en matière criminelle. La 
raison de cette différence est que le ministère 
public, agissant au nom de la société, a seul 
le droit d'exercer l'action publique. Lorsque 
le crime, le délit ou la contravention ont élé 
jugéscontradictoircment avec lui, ils le sont à 
l'égard de tous; l'action est éteinte : un nou
veau plaignant ne peut la faire revivre. Telle 
était la décision de notre ancien droit, « Lors
qu'un accusé, disent les continuateurs de 
Dcnisart, a été absous par un jugement ré
gulier en dernier ressort , à la diligence du 
ministère public, quiconque voudrait renou
veler la même accusation, en se rendant partie 
civile, y serait déclaré non recevable en vertu 
de la règle non bis in idem, quoiqu il n 'y ait 
point identité entre lui et les officiers qui ont 
agi auparavant.» (Rép., t. 1 e r , p . 1 1 1 . ) 

2 3 . Il faut décider, par suite du même prin
cipe, qu'en général l'absolution de l'accusé 
doit rendre le ministère public non receva
ble à poursuivre les complices. Joussc en 
donne le motif : « Quoique une chose passée 
entre certaines personnes ne puisse en gé
néral profiter à d 'autres, cela n'a lieu néan
moins que dans les cas où les droits de ces 
personnes différentes sont distincts et sépa
rés, mais non quand ces droits tirent leur 
origine d'un seul et même fait, et que les dé 
fenses que les accusés peuvent y opposer sont 
les mêmes. « ( Traité des mat. crim., tom. 3 , 

pag. 2 1 . ) Cependant il y a lieu de faire une 
distinction : si l 'acquittement de l 'auteur 
principal a été motivé sur des exceptions qui 
îuj étaient personnelles, telles que sa bonne 
foi ou l'insuffisance des preuves alléguées 
contre lu i , cet acquittement ne détruit pas 
le fait principal , et ne peut par conséquent 
couvrir les complices ; mais s'il résulte de eet 
acquittement ou que le fait n'a point existé, 
ou qu'il n'a pas eu les caractères d'un fait pu-
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nissablc, le jugement intervenu sur le p re 
mier procès éteint nécessairement le second. 
Supposons, par exemple, qu'un individu suit 
accusé de banqueroute , de bigamie, de faux 
commis dans ses fondions il 'officier publ ic , 
et qu'il soil jugé qu'il n'y a eu ni banqueroute, 
ni bigamie, ni faux, il esl évident qu'on nn 
pourrait poursuivre, comme complices de ces 
crimes , des individus qui n'ont pas figuré 
dans la première procédure : « La question 
de savoir, dit M. Mangin, si les crimes ont 
existé donne un véritable caractère préjudi
ciel , non pas seulement parce que la culpa
bilité suppose toujours l'existence d un crime 
et d'un auteur principal connu ou non connu, 
car c'est là une vérité commune à tous les dé
lits, mais parce que cette question une fois 
décidée négativement, il n'est plus possible 
de la remettre en litige et de la faire juger 
avec d'autres accusés : la raison en est que les 
crimes de banqueroute, de bigamie et de faux 
ne peuvent avoir élé commis que par ceux qui 
en onl élé acquit tés, et qu'il est impossible 
de les imputer à d'autres auteurs. » (Traité 
de Vact publ., t. , p. 3 3 s . ) Comment, en 

effet, demander à des jurés si les accusés se 
sont rendus coupables de complicité d un 
crime, quand il a été jugé que ce crime n'exis
tait pas? La Cour de cassation paraît avoir 
sanctionné cette doctrine par deux arrêts des 
22 janv. 1830 (S.-V. 3 1 . 1. 3 3 3 ; D . P . 30. 1. 
8 8 . ) et 17 mars 1831 (S . -V . St. t . 257 ; 
D . P . 31 . 1. 122) . 

24. Il importe, toutefois, de remarquer que 
le principe que nous venons de poser ne serait 
pas un obstacle à ce que deux individus 
fussent successivement poursuivis pour avoir 
commis le même crime, lorsque ce crime peut 
avoir été commis par telle ou telle personne. 
En effet, dans cette hypothèse, le crime esl in
dépendant de la personne qui l'a commis; le 
jugement intervenu à l'égard de telle per
sonne n'est donc point préjudiciel au juge
ment rendu à l'égard de telle autre. Ains i , 
supposons qu'un accusé soil poursuivi pour 
meurtre ou pour empoisonnement et qu'il 
soit condamné; celle condamnation ne peut 
empêcher qu'un second accusé soit poursuivi 
pour le même fait, car ce second procès peul 
démontrer, soit la culpabilité des deux agents, 
soit l'innocence du premier. Cette espèce a élé 
spécialement prévue par l 'art. 443 du Code 
d'instruction criminelle. 

25. La seule identité qui doive ressorlir des 
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deux p i o n ' s |i< ni i qu il v ail c h o s e jugée, est 
donr l'identité des délits. Cette identité est la 

troisième condition qui const i tue l 'except ion. 
Dans quels cas se préscnte - t -e l l e? I.a loi s e 

borne a (Irrlarrr que l'accusé déjà acquitté lie 
peul être l'objel de nouvel les poursuites à 

raison <iu même fait. O r , qu'est-ce qu'un 
même fait dans la procédure cr imine l l e? Ici 
sr présentent de sérieuses difficultés 

20. Trois hypothèses peuvenl être p o s é e s : 

ou le l'ail qui donne lieu aux nouvel les poiir-
Sllites esl distinct el sépare du lait qui a 
motivé la première accusat ion , OU e e s deux 
faits sont communs, ou ils forment l'un e t 

l'autre deux délits nés du m ê m e fait. C e s 

deux premières hypothèses n e donnent lieu 
qu'à peu de difficultés, 

2 7 . Lorsque les deux faits sont distincts, il 
est évident que le jugement intervenu sur le 
premier n'exerce sur le jugement du second 
aucune influence. Ainsi , un accusé acquitté 
de l'accusation de complic i té de vol par re 

celé, peut élre poursuivi à raison de nouveaux 
faits de recelé qu'il a commis postérieurement 
à son acquittement, bien que ces faits se rat
tachent au même vol. (Cass. 2 9 dé-c. t s i t ; 
S.-V. !.'«. I. 8 5 ; 1 ) . A. 3 . « e o . ) A ins i , un 
accusé, après avoir élé acquitté d'une accu
sation de meurtre suivi de vol , peut être 
poursuivi pour avoir, postérieurement à son 
a c q u i t t e m e n t , recelé des effets provenus du 
meurtre et du vol. (Cass. 5 fév. 1 8 2 9 ; J. P 
3 e édil . ; D. P. 2 9 . 1 . 1 3 9 . ) 

2 8 . Il importe peu que le fait qui donne 
lieu à la nouvelle poursuite ait existe au 
moment de la première : il suffit qu'il soit dif
fèrent du fait qni l'avail motivé. A i n s i , l 'ac
quit tement du crime de banqueroute fraudu
leuse n 'empêche point que l'accusé ne puisse 
être poursuivi pour banqueroute simple, lors
que ce dé l i t résulte de faits différents C a s s 
1 3 août 1 8 2 5 ; Devil len. el Carr, s . t. i:r, ; 

I» I ' . 16. I . 4 8 8 ) , el réciproquement, le pré
venu renvnv e d u délit de banqueroute simple. 

peul èire poursuivi pour banqueroute frau
duleuse , quand celte poursuite e s t londee su t 

d'autres faits, t Merl in , Rép . v Non bit in 
idem, n" 12; Mangin, I, 2 , p. 348.) 

29. Cependant celle règle d o i l être res
t r e i n t e dans d'étroites limites A i n s i . 1 o n n e 

doii pas confondre d e s faits dist incts avec d e s 
Circonstances différentes d'un même fait. 
N o n - supposons qu un individu l i t v o i e d i i 
o b j e t s a p p , u t e n a n t a d l l l e r e n t c s personnes, 

rn e.E i I ' . I V I I N E I . L F . N . C 2 . 

mais dans le m ê m e m o m e n t et dans le même 
lieu, pniirra-l-il être poursuivi à raison du vol 
d e chacun de ces objets? Mangin répond avec 
raison par la négative : « Le vol, d i t cet ss> 
leur, est un délit indivisible dans sa poar-
S T I I L E . q u e l qm- ...il | E n o ni b re d e s i dljpls sur 
l e s q u e l s il a porté, e t la soustraction de cha
c u n d e c e s o b j e t s l a t t e dans un même temps 

n'esl qu'un é l ément particulier de cedélit, a 
t. 2. p. 3to. On peut supposer encore , dans 

u n e autre e s p è c e , q u e l 'accusé ait été acquitta 
du cr ime d e vol a v e c effraction ou escalade 
dans u n e maison h a b i t é e ; il ne pourrait être 
poursuivi u l tér ieurement à raison du même 
fait , p o u violation de domicile on bris 4s 
clôture : car ces deux circonstances formaient 
d e s é l é m e n t s du v o l . objet d e la premièrepsnjt 
suite. K111111. el dans u n e troisième espèce,! 
est d e s d é l i t s , tels q u e I habitude d 'usure* 
l 'excitation habi tue l l e à la débauche, q u i * 
composent d ' u n e su i te de faits particuliax. 
Or. lorsqu un j u g e m e n t r*l intervenu sur as 
dél i ts , il est interdit de reprendre pins tari 
les faits antérieurs a r r j u g e m e n t , qu ilsaieel 

ou non é l é compris dans la première cour-
su i le, pour en faire un é l é m e n t de la secoués, 
car ce serail renouveler la même poumun) 
en se servant d e n o u v e a u x moyens : « Les futi 
al légués , dit Mang in . ne sont que des inuyuu 

de prouver le délit : quand un jugement a 

prononcé sur ce dél i t , el qu'ensuite on retra
duit l 'accusation . les deux actions ont sar 
cause c o m m u n e , il n 'y a que les moyensét 
prouver qui sont différents. » I. 2, p. 141.) 

On peut ajouter q u un fait nouveau n'est pu 
un nouveau dél i t , mais un clément du dent 

qui a ele j u g e . . il est antérieur au jugeaseaL 
S i la première action n 'a pas employé eetèhV 
ment . el le doil s ' imputer sa négligence: mais 

il es t imposs ible ,|,- le faire servir commeeuV 
meii l d'un nouveau dél i t . Il faudrait décrier 

i i i . . c n i m e u n e conséquence de la même 
r è g l e , q u ' u n individu acquitté d'une accu-
salioil de compl ic i té par dons el SVVSSSSSJtH 
ne pourrait être r mi- . n j u g e m e n t a raison 
de la même accusation fondée sur Faute H 
l'assistance de l'accuse. C e s deux circonstances 

n e - o n t q u e d e s éléments distincts d e s mêmes 
crimes | n l e s parcourant s u c c e s s i v e m e n t . 

l'accusation resterait t o u j o u r s l a même 

3 o . La connexile des délits n 'entraîne f u i 
nécessairement leur indivi-dulite. l e jure
ment qui intervient - n i 1 un î l e s dél its connus, 
n'a don» p a s u n e autorité nécessaire sur les 
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autres délits qui s'y rattachent. Une distinc
tion doit être faite à cet égard : si le jugement 
exclut l'existence des autres délits, de manière 
qu'on ne puisse, sans une manifeste contra
diction, les déclarer constants, il a l 'autorité 
de la chose jugée. Mangin cite l'exemple sui
vant : un individu prévenu d'avoir commis 
une escroquerie à l'aide d'un faux, ne pour
rait plus être poursuivi à raison de ce dernier 
crime, s'il existait un jugement souverain 
qui le déclarât non coupable du délit d'es
croquerie. La raison en est que le faux n'é
tant un crime qu'autant qu'il a été commis 
dans une intention frauduleuse, dès que le 
délit d'escroquerie a disparu . le- p i g e s ne 

peuvent plus déclarer que le faux a élé com
mis dans une intention criminelle. (Trailéde 
l'aci. publ., t. 2 , p . 35S. ) La Cour de cassa
tion a jugé, dans ce sens, qu 'un individu accusé 
d'un crime de faux pour parvenir à commet
tre des concussions, el reconnu non coupable 
de ce faux, comme ayant agi sans dessein de 
nuire, ne pouvait plus élre poursuivi à ra i 
son des concussions dont le faux avait été le 
moyen, puisque les juges avaient déclaré que 
le but de ce faux n'était pas criminel. Cass. 
23 frim. an xm. S.-V. 7 . 2 . I 0 G 5 ; D. A. 2. 
5 9 3 . ) Mais lorsque le jugement n'exclut pas 
l'existence des délits connexes . lorsqu'il 
n'existe aucune indivisibilité réelle entre le 
fait jugé el les autres la i ts , ceux-ci ne sont 
plus protégés par l'exception de la chose j u 
gée. Comment, en effet, le seul fait que deux 
délits ont existé et ont été instruits simulta
nément ferait-il obstacle, si ces délits sont 
distincts, à ce que l'un put être jugé après 
l'autre? La jonction des délits connexesestun 
moyen d ' instruction, une mesure propre à 
découvrir la vérité. L'art. 2 2 G du Code d in
struction criminelle le prescrit dans l ' intérêt 
de la justice; mais nulle disposition de la loi 
ne défend le jugement des délits connexes 
après le jugement du délit principal, s ils n'y 
ont pas été joints; l'infraction des dispositions 
de l'art. 226 n 'emporte même aucune nullité. 
(Cass. 28 déc. 1816; S.-V. 18. 1 . 2 6 ; D. A. 1 0 . 
426.) On ne saurai tdonc, par une lin de non-
recevoir tirée de ce seul texte, prétendre cou
vrir de l'exception de la chose jugée un délit 
distinct et séparé du délit qui a fait l'objet du 
jugement. Cette règle, déjà reconnue sous le 
Code du 3 brumaire an iv (Cass. 26 vent, 
an xi; Devillen. et Car. 1. 1. 777 ; D A. 2 . 
589; et 27 octob. 1809; S.-V. 1 0 . 1 . 261; D. A. 

1ÈRE C R I M I N E L L E ) . § 2 . 2 4 9 

2 . 59o), a élé plusieurs fois consacrée par la 
Cour de cassation, depuis la promulgation du 
Code d'instruction criminelle. (Cass. 3 0 mai 
1 8 1 2 ; S.-V. 1 3 . t . 1 7 ; D. A. 2 . 5 9 4 ; 2 8 déc. 
1 8 ) 6 ; S.-V. 1 8 . 1 . 2 6 ; D. A. 1 0 . 1 2 6 ; 2 8 fév. 
1 8 2 8 ; J . P. 8«édit ; D. P. 28. I . 156; et S fév. 
1 8 2 9 ; J . P . 8* M i t . ; I). P. 29. I . 139.) 

3 1 . Nous arrivons à la troisième hypothèse, 
celle où plusieurs délits naissent du même 
fait. Le jugement de l'un de ces délits fait-il 
obstacle au jugement des autres? Nous avons 
vu précédemment que la loi romaine décidait 
cetle question négativement : Si e.c eodem 
faclu plurima crunina nascuntur, cl de uno 

crimine in accusalioncm fuerit dedurlus, de 

altero non prohibelur ab alio deferri (1. 9 . 

C. De accusai.). Cetle solution doit-elle être 
appliquée sous notre législation actuelle? 

Toute la question est dans l'interprétation 
de ces mots le même fait, qui se trouvent dans 
l'art. 300 du Code d'instruct. crim. La loi n'a 
pas voulu que le même fait put donner lieu à 
deux poursuites successives, elle a voulu main
tenir et consacrer la vieille maxime non bis in 
idem. Mais que faut-il entendre par le même 
fait' Est-ce la même incrimination? est-ce 
l'acte matériel tout entier ? Le même lait peul 
comprendre un homicide volontaire et un ho
micide involontaire , un empoisonnement et 
un avortement. un attentat à la pudeur et un 
attentat aux mœurs : l 'acquittement intervenu 
sur le meurtre, l 'empoisonnement, l 'attentat 
à la pudeur , doit-il couvrir les autres délits 
qui naissent du même fait ? 

Cette expression aétéempruntée par le Code 
d'instruct. crim. au Code du 3 brumaire au iv, 
qui l'avait lui-même puisée dans l'art. 9 , 
chap. 5 de la constitution d e 1791. Il n'est 
donc pas inutile , pour établir son véritable 
sens, de rechercher d'abord le sens qui lui 
fut donné sous ces deux législations. 

La question s'est présentée avec netteté, sous 
la première, cl e l l e a élé résolue d'une manière 
positive par une loi de la convention. Le co
mité de législation de cetle assemblée avait 
fait un rapport sur la question de savoir s i , 
après une déclaration du jury d'accusation 
portant qu'il n'y a lieu à suivre sur un l'ait 
qualifié crime, le tribunal de districl pouvait 
renvoyer le prévenu en police correctionnelle. 
La convention répondit négativement : « At
tendu qu'aux termes de l'art. 2 8 , du titre 1 e r 

de la deuxième partie de la loidu l C sept. 1 7 9 1 , 
lorsque les jurés prononcent qu'il n'y a pas lieu 
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à accusation, le prévenu doit rire uns en li
b e l l é el ne peul p lu- élre poursuivi .i raison 
du m ê m e fait, à moins qu'il ne survienne con
tre lui (le nuii vel les charges; que le tribunal (le 
district ne peut passe ren Ire juge de la déclara
tion du jury, ni parcqpséqueql décider qu'elle 
n'a pas élé motivée, sait sur Ce que le fait n'é
tait pas COpStant, -oit -nr CC que le prévenu a 
paru absolument irréprochable; qu'ainsi on 
ne peut pas, sansv inler essentiellement l 'insti
tution d e s jurés, assimiler c e cas a celui mi le 
tribunal de district jugeant que l'accusation 
n'esl pas de nature à être présentée aux jurés, 
l 'art . 30 lui ciijuiul de renvoyer, s'il y a lieu, 
à la police correctionnelle. . lu i du 21 prai
rial an II; llull. I " . n !i. Le prim ipe d e celte 
législatiun étail donc qu'il fallait donner à la 
déclaration du jury l'interprétation la plus fa
vorable el la plus étendue, el que, sans qu'il 
fût permis d'en su ni 1er l e s mut i f s . e l l e i mi v ra it 

le même fait contre toute nouvelle poursuite. 
Cette règle devait, à plus furie raison, s'ap
pliquer aux déclarations des jurés de juge
ment. 

Sous le Code du 3 brumaire an tv. la déci
sion était la même. Il èlail même de principe 
que l'acquittement ou l'absolution de l'accusé 
purgeait non-seulement l'accusation , telle 
qu'elle avail été portée devant le tribunal cri
mine l , mais encore toutes les accusations, 
toutes les préventions auxquelles le fait pou
vait donner lieu. Ainsi, le prévenu d'un délit 
d 'escroquerie commis à l'aide d'un faux ne 
pouvait, après avoir élé acquitté sur le fait 
d'escroquerie, élre poursuivi pour le faux. 
(Cass. 10 jui l l . 1806; S.-V. S. 2. 7 57; D. A. 2. 
592.) Ainsi , lorsque le prévenu de meurtre 
avait élé renvoyé de la poursuite par le jury 
d 'accusation . il n'y avait pas lieu de diriger, 
à raison du même fait considéré sous un autre 
point de vue. des poursuites correctionnelles. 
(Cass. 21 thermidor au vu ; Devillen. cl Car. 
I. I. 2 3 1 ; I). A. 2. 587, el 5 fév. I 8 0 S ; S.-V. 

8. I. 318 ; I). A. 2. 587.) 

Maintenant le Code d'iiisiiuction cr imi
nelle, eu n produisant la disposition même de 
ces deux codes, a-l-il toutefois modifie le mode 
de la poursuite cl les règles de la procédure. 
d e in i . qu il rai l le inodiliei i e l l e première 
J I I I |sp| iideiii e 1

 \ o n i les tenues ou s, icsuiue 
s'il ce | il le sv sletiie 11 i n 1er pic lat loti que la 
C o i n d e c a s s a t i o n , a p i c-quelques h é s i t a t i o n s . 

a but p a r consacrer. D'après les art. 374 
380 du Code du .1 lu uni. au tv, 1 

f.n m a t i è r e c r i m i t x t i l e ) . § 2. 

gement devaient être interrogés, d'abord sur 
l'existence matérielle du fait cl sur la partici
pa huit de l'accusé à l'existence de ce fait, en
suite sur la moralité du fait ; enfin sur b- pin; 
ou le moins de gravité du délit résultant dt 
l'acte d'accusation, de la défense de l'accust 
et du débat. Il résultait de U que les jurés 
ne devaient pas se bornera statuer sur IffS 
tel que l'acte d'accusation I avait qualifié; mais 
que, de plus, ils devaient être mis à portée de 
j examiner sous toutes ses faces et de l'appré
cier dans tous ses rapports avec les lois gîr 
nales. Le fait qui avait donné l ieuà uneaanj» 
sation m- pouvailduncêtre reproduitsousont 
autre qualification : par cela seul que b- jury 
n'avait point e l e appelé a prononcer sur cette 
qualification, il était légalement presuno qnD 
n'en étail p a s -ti-c. ptibb . Le Cardin- t rac
tion criminelle aurait change ce système;! 
aurait réduit les jures a n examiner le failajst 
dans ses rapports avec l'acte d'accusation d 
les qualifications qu il lui donne. Ainsi, ai 
lieu d'être interroge -ur b- plus ou le moub 
de gravité du délit, tel qu'il résulte à b ha 
de l'acte d'accusalion. delà défense de l'acra* 
et du débat , l 'art. 327 veut qu'on lui pat 
seulement la question rttultant it faeau*-

lion, à moins qu'i l ne -.ut résulte desdésak 

des circonilanctt aggracantrt non mes tan

nées dans l'acte d'accusation, ou que l'aajnf; 
n'ait proposé pour i sensé un fait admiscuanjt 
tel parla loi. !•• c. lté différence entre IcsoUH 

codes, ou a admis la conséquence que facqas-
lemeul ou l 'absolution de l'accusé, sousIUU-
p i r e d u C o d c i instructioncriminelle.oc pur» 
que l'accusation sur laquelle le jury a fttS-
noncé. et non les autres accusations ou gfV 
veillions auxquelles le fait | H - I I I donner hn> 
les jurés n'ayant dd ni pu s'en occuper. Y.-Us* 
cr sens. Mangin. tome 2. p . 361.) 

C'est en s appuyant sur c - motif, que b 
Cour de cassation a juge : C qur l'accuse *t-
quitie de l'accusaliou de viol , pouvait tlie 
poursuivi pour excitation habituelle a la dé
bauche : .-. alleudu qu'il n'a élé pusédequrs-
lioii que sur le fait de viol; que le jury, qui 
ne pouvait répondre el n'a répondu que sut 
ce qui lui était demande, n'a déclaré le» *> 
cuscs non coupablcsquc du crime de viol : que 
ce n'est donc que de ce crime qu'ils onl etc le 
gaiement déclaré» acquittes par I 01x101111*80* 
du président de la COU r . 1 . I - M M , ; quel attes
tai . l u x moût - , si m, tau essentiellement UU-
tcrcul du l'ail de v 1 0 I ; que le demandeur pose 

; et 

•u-
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suivi et jugé pour attentat aux mœurs, depuis 
»,.„ «.quiuemeui du crime de viol, n'a dune 
pa» «lé poursuivi el jugé à raison du même 
fuit » (Cass. 22 uovera. 1816. S . -V. I 7. 1. 83 ; 
D. A. 2. 595) ; 2" que l'accusé acquitté de l'ac
cusation de meurtre peul être poursuivi de
vant le tribunal correctionnel pour homicide 
par imprudence, attendu que ce dernier délit 
est étranger à l'accusation d'homicide volon
taire (Cass., 29 oct. 1812. S . - V . 13. t. 2 4 2 ; 
D. A. 1. 1 6 7 ) ; 3° que l'accusé acquitté du 
crime d'infanticide peut être également pour
suivi correclionnellement pour homicide par 
négligence ou par imprudence. (Cass. îO janv. 
1840. J . P . 1840. 1. 570 ; D . P. 40. I. 396, el 
i fév. 1841 . J . P . 1841. I. 665. ) 

Les auteurs ont adopté, en général , l ' in
terprétation de la Cour de cassation. Legra-
verend s'exprime en ces termes : i On peut 
ne faire au jury que celte question : L accusé 
est-il coupable d'homicide commis volontai
rement? Et le jury peut déclarer d'une ma
nière générale : Ou i , l'accusé est coupable; 
non, l'accusé n'est pas coupable. Or, ou voit 
que par cette déclaration il ne décide pas si 
l'accusé est coupable d'homicide involontaire; 
cetle question reste donc entière, et peul être 
l'objet d'une poursuite correctionnelle, sans 
qu'on porte atteinte à l 'art. 300 . » ( Traité de 
législ. crim., C l , p . 4 4 6 . ) Bourguignon 

{Jurisp. du Code crim., t. 2, p . ICI), Merlin 

(Hép., v°Non bis in idem), Mangin [Traitéde 

Vact. publ., t. 2 , p . 3 6 4 ) , appuient la même 
solution sur le même motif. 

Cependant cette solution peut soulever des 
doutes sérieux. E t d 'abord, est-il exact de 
soutenir que le Code d'instruction criminelle 
a changé radicalement le système du Code de 
brumaire an iv, et a circonscrit la compétence 
du jury dans les limites de l'acte d'accusa
tion? Ce code distinguait deux ordres de 
questions : celles q u i , relatives à la moralité 
du fait, au plus ou moins de gravité du délit, 
et résultant de l'acte d'accusation, de la dé
fense ou du d é b a t , ne changeaient pas le 
caractère du fait incriminé, et celles qui , non 
mentionnées dans l'acte d'accusation , chan
geaient le caractère de ce fait. Dans le premier 
cas, le président, aux termes de l'art. 37 4 de 
ce Code, était tenu de poser les questions au 
jury; dans le second, il avait seulement la 
faculté de les interroger sur les circonstan
ces modificatives du fait, et l'exercice de cette 
faculté n'ouvrait aucune nullité (art. 379). 
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Ainsi, les questions qui tendaient à modifier 
la criminalité du fait, sans en changer le ca
ractère, étaient nécessairement posées; mais 
celles qui avaient puur objet de modifier le 
fait lui-même, d'eu changer la qualification, 
pouvaient n 'être pas posées, et il dépendait 
uniquement de la volonté du président de 
nu lire les jurés en demeure de statuer sur 
ces questions. Or, le Code d'instruction cri
minelle a-l-il remplacé ce système du Code 
de brumaire par un autre système? Il l'a mo
difié sans doute, mais sans en altérer les hases 
principales , Ains i , les seules questions qui , 
aux ternies des art. 337, 338 et 339 dece Code, 
doivent être, à peine de nullité, soumises au 
jury, sonl les questions résultant de l'acte 
d'accusation , les circonstances aggravantes 
résultant desdébats et les questions d'excuse. 
Mais, de même que dans le Code de brumaire, 
à ctilé de cette obligation impérieuse pour les 
questions qui modifient la criminalité sans 
modifier le caractère légal du fait , la loi a 
laissé la faculté de poser, dans une forme 
subsidiaire, les quesiiuns qui modifient l'in
crimination e l le-mémi. Celte faculté n'esl 
poin t , à la vérité, écrite dans le Code; mais 
il suffit qu'elle ne soit point interdite pour 
qu'elle doive être appliquée, et la Cour de 
cassation l'a reconnue et consacrée par un 
grand nombre d'arrêts. C'est ainsi qu'il a été 
décidé que, dans une accusation de meurtre, 
le président peut poser une question de ten
tative ou de complicité (Cass. i 4 m a i i s i 3 . 
S . -V. 17. t. 161 ; D. A. 4. 431 ; 6 juillet 1826. 
S . -V . 27. I . o l ; D. P. 20 . i . 4 0 5 ) ; dans une 
accusation de viol , une question d'attentat à 
la pudeur avec violence, (Cass. tu juill. 1817. 
Devillen. et Car. 5. 1. 3 1 7 ; D. A. I. 4 3 5 ; 
10 janvier 1818. Devillen. et Car. 5 . i . 4 0 3 ; 
D. A. 4. 436 . ) 

Cela posé, il n'existe plus aucuns motifs sé
rieux d interpréter l'art. 300 du Code d'inst. 
crimin. autrement que l'art. 420 du Code 
de brumaire an IV, dont il a reproduit les ter
mes , l'avait été précédemment. Ces deux 
articles posent en principe que l'accusé ac 
quitté ne peut plus être repris ni accusé pour 
le même fait. L'accusation suiv ie d un acquit
tement couvre donc l'accusé à raison de tou
tes les accusations qui, ayant le même fait pour 
objet , se trouvent nécessairement purgées. 
On prétend qu ' i l faut distinguer les différen
tes qualifications que ce fait peut recevoir, el 
que la première accusation n'a purgé que la 
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qiialilirnlinn que- lui .1 donnée l'acte d'aerusa- | 
titin ; mais l'art. 380, de même que les lois 
précédentes, |iarle lin lliellie fil il et tl le la 
même incrimination ; nr, res deux expres-
siuns ne sont nullement synonymes. Ensuite, 
di - qu'il était possible que. dans la première 
accusation, le même fait lût soumis aux jurés 
avec ses diverses qualifications, dès que la loi 
n'a pas interdit au président le pouvoir de le 
présenter, dans des questions subsidiaires, 
sous ses diverses faces, on doil penser q u ' i l s 
été reconnu, lortpte c e s questions n'ont pas 
été posées, que c e s nouvelles qualification 
n'étaient pas fondées. Il \ a donc chose jouée 
en faveur do l'accusé acquitté. La déclaration 
du jury couvre le fait d'un voile qu'il n'est 
plus permis î l e soulever. El comment, d'ail
leurs , interpréter une déclaration qui n'a 
point île nuilifs 1 Comment les restreindre 
quand l'intention du jury n'a pu se révéler' ' 
Ne peut-on pas penser qu'il a examiné le fait 
sous toutes ses faces. N'cst-il pas arrivé sou
vent que les jurés aient divisé et expliqué 
leur réponse, el. par exemple, à une question 
d'homicide volontaire aient répondu : Oui, 
l'accutc est coupable, mais involontairement1 

Or. s'ils sonl amcr.és, par leur examen, à analy
ser les éléments de la culpabilité et à cher
cher le véritable caractère du fait qu'ils ont 
à juger, ne doit-on p a s penser que leur dé
claration purement el simplement négative 
rejette le fait tout entier, et toutes les incri
minations dont il esl susceptible? Et ne suf
fit-il pas que celte intention du jury puisse 
exister même implicitement dans une telle 
déclaration, pour qu'elle place, dans tous l e s 
cas, autour du fait la défense impénétrable de 

la chose jugée ' 
Cetle doctrine, qui a été soutenue avec force 

par M. Carnol (De l'inst. crim., t. I, sur l'ar-
liele li,n , a élé consacrée par un grand nom
bre d'arrêts de Cours rovales. Iliom . I jan
vier 1 8 2 0 (S.-V. '.Ml. 2 . 5 1 ; It. P . 2 9 . î . S i ) ; 
Colmar, . . janv. i sa i ( J . P. a" édil . ; D. P. 3 1 . 

2 . 3 0 ) ; Gr t l i l e . 3 1 juillet 1 8 3 3 (S.-V. 3 1 . 

2 . 88; J . IV 8* édil. ; Poitiers. 2 8 mars I8»0 
(I). P, I I . S. 80 etc. — I.a Cour dr cassation 
I Me m. u n .1 paru, dans certains cas, pencher 
vers Cette Jurisprudence. Ainsi, dans une es
pèce que Dont avons déjà citée, et dans la-
qUI Me un accusé déclaré non coupable de 

meurtre et poursuivi poui bomii ide involon
taire avait eh déclare 1 .niv ci I pai la , hose 
jugée, la Cour de 1 assainit) a rejeté le pourvoi 
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du ministère publie : « Attendu que , sarla 
question a lui proposée, le jury a déclaré qn^ 
Itifis n'est point coupable du meurtre c o m . 
mis; que celte déclaration, d'après la généra
lité de -e- expres.joiis el fi n te rp ré talion 
qu'exige la faveur de tout accusé, doit eue 
censée porter tant -ur le fait d'homicide en 
lui-même, ou sa légitimité, que sur l'absenee 
de volonté; que. de. lors, il n rxi-te plus o> 
hase à une poursuite quelconque contre f M-
ruse , à raison du fait qui a formé l'objet4e 
son accusation.» 'Cass. 2 9 octobre 1 s 12. S.-
V. 13. I . 212; D. A. I . 1 6 7 . ) 

Au surplus, l'exception de la chosejuajr, 
alor« même qu'elle serail étendue, en iisev 
de l'accusé, dans les termes q u e nous venons 
d indiquer, devrait élre circonscrite avec son 
dans ce- limites. Toutes les fois que le mène 
fait est susceptible de plusieurs incrùnuav 
l ions , le jugement de l'incrimination pria» 
pale doil écarter les autres, parce que ceUtsu 
onl élé jugées implicitement avec celle-a, 
parce que la déclaration du jury, générales 
absolue, ne peul élre soumise à aucune isuv-
prelalion. Ainsi, l'accusé d infanticide ou * 
meurtre ne peul être poursuivi, après sue ac
qui t tement , pour homicide par imprutanUK, 
ains i , l'accusé du crime de faux en écriture 
publique ne peul élre remis en jugement 
pour faux en écriliirr priver; mais 0 BB-
porle de distinguer l e s diverses incnmuu-
tions donl un fait esl susceptible, el les ta* 
distincts qui peuvent naître d 'une mémear-
lion. L'art. 360 ne parle que d u même feu 
I" ' . que les faits incrimines ne se cssduV 
dent pas ensemble, dès qu'ils sont différents, 
ils peuvent élre poursuivis suc-rcssiveniest. 
Cette distinction s èlé consacrer par un gnud 
nombre d'arrêts, l a Cour de cassation aset-
ressivemenl décidé : r que Cicquitlemeit 
<lu crime de banqueroute frauduleuse •» 
s'oppose |>oint à la poursuite d u délit de baa-
queroulr simple, quand ce délit repose suroes 
faits différents Cass. l î o e l . IS 11 . S.-V. tï-•-
185; IV A. î . 596, el 13 a OUI i s ; » . lVvillen. 
Ut4 u s 1 . d ; ; H.p j i , 1. 1 3 8 ) ; 2*ses 
l'acquittement de la même accusation ne fart 
ègalt ment nul obstacle à la poursuite des fara 
d'escroquerie ou d'abus de c o n f i a n c e , rvvrks 
dans les débats de 1 elle accusation (Cass. U 
août t s ; : . Devillen. el Car. s. i . i76;D.F. 

'.'5. I. I ;s; •.«- j anv . t s . ; , J. p y , , | | | ; P.P. 

3 1 . I. HT; I l ju i l l . 1839 . D. P . 8 9 . t . tt»)i 
• que l'acquittement du crime d infanticide 
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n'empêche pas la poursuite ultérieure du 
crime de suppression d'enfant, parce que ces 
deux crimes se fondent sur un fait différent ; 
le premier sur un homicide , l 'autre sur un 
attentat contre l'état civil de l'enfant. (Cass. 
19 avril 1839 . S.-V. 39 . t . 777; D. P . 39 . 1. 
381. ) 

CHOSE JUGÉE (EFFETS DE LA) AU CIVIL 

SUR LE CRIMINEL. — 1 . Les tr ibunaux ci

vils peuvent être saisis 1° d'actions qui ont 
pour objet d'obtenir la réparation, de dom
mages causés par un dél i t ; 2° de questions 
préjudicielles au jugement de certains délits, 
et dont la loi leur a réservé la solution. 
Quelle est l 'autorité des jugements qui inter
viennent dans les actions civiles vis-à-vis de 
la juridiction criminelle? Ces jugements ont-
ils l 'autorité de la chose jugc'e . en ce sens 
que le juge criminel soit tenu d'y soumettre 
sa décision et de les suivre comme des régies 
de ses propres jugements? 

2. U faut d is t inguer , pour décider cette 
grave difficulté, si la question jugée par le 
tribunal civil a le caractère d'une question 
préjudicielle à l'action publique, ou si elle n'a 
pas ce caractère. Si la question esl préjudi
cielle , le jugement du tribunal civil a force 
de chose jugée pour le tribunal criminel ; la 
décision, quelle qu'elle soit, ne peut être re
mise en discussion ; elle lie ce dernier t r ibu
nal. S i , au contraire , elle n'est pas préjudi
cielle, le jugement civil n'exerce aucune in-
lluence sur la poursuite du crime ou du délit. 

3. Que faut-il entendre par questions pré
judicielles? Nous avons développé .sous ce 
mot les principes qui régissent ces exceptions, 
et nous avons examiné tous les cas où elles 
peuvent être élevées (V. Questions préjudi
cielles) ; mais il est nécessaire d'indiquer ici 
en peu de mots leur nature, afin d'établir avec-
précision à quels jugements civils la juridic
tion criminelle doil attacher la force de chose 
jugée. 

4. Aux termes de l 'art. 3 du Code d'instr. 
cr imin. , l'action civile peut être poursuivie 
en même temps et devant les mêmes juges 
que l'action publ ique . Il suit de là que le 
juge criminel est compétent pour statuer sur 
l'action civile, et par conséquent sur les ques
tions de droil civil, toules les fois qu'elles se 
présentent accessoirement à l'action publique; 
et en effet, dit M. Mangin, « le juge appelé 
à pronooeer sur l'existence d'un déli t , sur ses j 
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caractères de pénal i té , sur la culpabilité de 
celui auquel on l ' impute, doit avoir nécessai
rement le droit d'examiner, d'apprécier tous 
les faits, tous les actes élémentaires de ce délil 
et de prononcer sur toules les questions qui 
s'y rattachent. S'il en étail autrement, si l'in
struction el le jugement d'un délit devaient se 
diviser en autant de parties qu'il lait naître de 
quest ions; si ces questions devaient élre suc
cessivement soumises à chacune des jur idic
tions compétentes pour le juger, lorsqu'elles 
se présentent isolées d'un l'ail criminel, il en 
résulterait de grands inconvénients. » ( Traité 
de l'act. publ. , I. I . p. 358. ) Ainsi , le juge 
criminel esl en général compétent pour déci
der les questions de droil civil qui se ratta
chent au fait de la prévention; il n'esl donc 
pas ni 'cessaire de renvoyer l'examen de ces 
questions à l'examen des tribunaux civils. 

5. Mais celte règle reçoit une exception 
lorsque la loi a formellement distrait ces 
questions de la juridiction criminelle el les a 
attribuées à la juridiction civile. Celle excep
tion s'applique aux questions qui concernent 
i° l'étal et la filiation des enfants ( Code civ., 
art. 320 et 327 ) ; 2° la propriété des immeubles 
el lesautres droits réels donl la propriété peul 
être grevée (1. 29 sepl. 1791 , lit. 11 , art. 12 ; 
Code for. art . 1 8 2 ) . — V. au mot Questions 
préjudicielles. Ces questions ne peuvent être 
jugées que par les tribunaux civils, et par 
conséquent les jugements de ces tr ibunaux 
forment une vérité judiciaire devant la ju r i 
diction criminelle. Ainsi , lorsqu'il a été jugé 
par un tribunal civil qu'un enfant donl l'état 
était litigieux jouit de celui qui lui appartient 
légitimement, et qu'il n'a pas élé frustré d'un 
au t re , le ministère public esl non recevable 
à poursuivre le crime de suppression d 'état , 
ou tout autre crime qui aurait pour objet 
cette suppression. Ainsi , quand il a été jugé 
que le prévenu d'un délil rural ou forestier est 
propriétaire du terrain sur lequel il a commis 
le fait qui donne lieu à la poursuite, le t r i 
bunal correctionnel ne peut pas le déclarer 
coupable du délit, et juger que le terrain ne 
lui appartient pas. 

6. A ins i , ce n'est que lorsque l'instance 
civile est préjudicielle à l'action publique, ce 
n'est que lorsque la loi a réservé à la juridic
tion civile le jugement de cette question, que 
ce jugement exerce une influence sur l'action 
criminelle. Dans ce cas, le point qu'il décide 
ne peut plus être remis en question devant 
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les tribunaux criminels; il enchaîne leur ju
gement. Mais si l'inslanri' civile n'est pas pré
judicielle à l'action publique, ou si, quoique 
préjudicielle; sa décision a été laissée dans les 
altriliulions des t r ibunaux criminels, la déci
sion civile n'enchaîne plus ces t r ibunaux. « Il 
manque alors, ainsi que b-1 .m nqu. \ l . Util 
gin. plusieurs des conditions cutisiiioincs de 
Il choSe jugée : il n'y a point identité d 'objet 
entre l'action civile el l 'ai •lion publique, et ee 
défaut d'identité n est pas remplacé par ces 
liens de dépendance que la loi y substitue 
quand il s'agit d'une question préjudicielle. 
Il n v a pas identité de parties, car le minis
tère public n est que p<irlir jointe dans les 
instances civ îles dont il prend communication; 
il n'y n pas là eoir d'action. » {Traité dr f acl. 
puht.. t. 2 . p . 3 9 7 . ) 

7. La règle sur laquelle repose celle dis
tinction a été appliquée dans des espèces nom
breuses. Ainsi , un tribunal civil avait jugé 
qu 'un arrêté de compte étail faux; cetle dé
claration n'établissait nullement l'existence 
du faux comme une vérilé judiciaire, et le tri
bunal criminel, saisi de l'action publique, ne 
pouvait se borner à vérilier si l'accuse en étail 
l 'auteur; Il devait instruire sut I existence du 
faux el jugersi réellemenl il avait clé commis. 
(Cass. b floréal an xn. S.-V. I . 2. 174; I). A. 
î . 6 l à . ) llans une autre espèce, le tribunal 
civil avait rejeté une inscription de faux in-
cidenl formée contre un testament. La Cour 
suprême a décidé que ee jugement n'exer
çait aucune influence sur l'action publique 
pour la poursuite du même faux el ne pouvait 
en arrêter le cours. ;Cass. 28 avril I 8 1 1 9 . S.-V. 
9. t. 127; 1». A. l i 6 l b . ) Un autre tribu
nal avait également jugé qu 'une pièce pro
duite dans une instance n'était pas fausse: la 
Cour de cassation jugea encore que ce ingé
nient n'avait pas l'aulorilé de la chose jugée 
contre la partie publique qui poursuit |,. 
même faux par la voie crimin. Ile. (Cass. 

8 juillet I Hl I. Devillen. e l Car, |< i | 0 | -
IL A. 2. M U . ) Lu Cour de cassation a encore 
jugé que llminolognlioii du rnneunhil el la 
déclaration que l e failli e s l excusable, ne sont 
punit des nbsliicles a f exercice de I action pu
blique SOB«TS le lailli , sur la prèvenlion de 
Banqueroute simple .m frauduleuse t is< 

9 mars iHl t. S.-V. l t. i. |«S>| |) A. 8. 293 . 
el lll févr. I R I 3 . Hcvillcn. r l Car. 4. I. J9U ; 
J P. t" édil. ; el réciptuquenienl. qm |, 
j u g e m e n t civil qui dcc la ie un individu en 
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faillite, ne fait pas obstacle à ce que saqualité 
de commerçant soil de nouveau mise en ques
tion devant la chambre d'accusation. Les mo
tifs de cette dernière décision sont : « qseh 
qualité de commerçant ne fournit point m 

. • questions préjudicielles donl h-jnp. 
ment est exclusivement clevolu aux trihuntui 
. ivils : que les tr ibunaux de répression sont 
au contraire compétents (tour examiner et jo-

quant à l'action publ ique , non n n > 
meiii h-s faits constitutifs du crime de bsaqas. 
route, mais encore la qualité de celui àqn 
..n b s .qq .ose; que les jugements rendu» svt 
I action civile des créanciers demeurent sua 
influence sur l'artion cr iminel le : quelrpnV 
venu de peut pas plus s'en prévaloir qu'une 
peul les lui opposer. • Cass. 23 nov. istJ. 
S.-V. U. t- 1*8 ; D. P . 2». I. I t . ) Enfin, le 

u t d un tribunal civil , portant quo 
contrat a réméré ne déguise point un prêtes», 
ventionnel, n'a pas I autorité de la chosejnjt 
sur la poursuite en délit d habitude d'SBST, 

el n 'empérhe pas le tribunal criminel tW-v 
chercher «i le contrat u esl pas n - E L L E M E A C V 

taché d 'usure. (Cass. IS juillet t«:s. M 
len. et Car. 7. I . 299: J . P . J ' é d i L ) 

8. C'esl à l 'aide de celle distinction no
ies questions qui sont préjudicielles àTlNÊ 
publique et celles qui ne le sonl pas. autre) 
peut déterminer quels jugements rrrlleu' 
l'autorité de la chose jugée ris-è-vis dé MJe-
ridirtion cr iminel le , et quels n'ont pttenu 
autorité. C.-iie règle esl la seulequi puisMaV 
vir de guide dans 1rs conflits dejoridietioa t u 
celte matière |H-ut soulever. El . en rataèraLea 
doil restreindre plulvAi qu'étendre fautait' 
b s jugements civ ils. Car la juridiction mm-
mile emploie des formes rl des preuves éasÉV 
gères uix tr ibunaux civils: ce n'est donc eut 
par exception qu'elle peul admettre, rotaoe 
éléments de la culpabilité el des délits. SB 

ents intervenus sur d'autres preuve» r. 
avec d'autres formes. Le droil de la détsse 
repol is . , -des exceptions qui gênent sa liseré; 
ce n est donc que lorsqu'il rencontre un ifr-
lérèt mm m o i n s sacré, u n r loi formelle. qn"il 
doit s'incliner devant le jugement civil et el 
accepter II division comme élément du)M*-
metit de In juridiction criminelle. 

». Il reste, pour compléter cette matière, 
à traiter de l'influence, sur l'action civile, Se 
la chose jugée au criminel. .Nous avons plu* 
relie s,-, non le mot t ' i io .e jugtt rfe* 
dr la au criminel sur (e r i r r i . 



CIMETIÈRES. 

CHOSE PERDUE ou VOLÉE. Celui qui i 
perdu DU auquel il a été vole une chose, peul 
la revendiquer pendant trnis ans, à compter 
rlu jour de la perte ou du vol , contre celui 
dans les mains il uquel il la In une . sauf à celui-
ci son recours contre celui duquel il la tient. 

Si le possesseur actuel de la chose Volée ou 
perdue l'a achetée dans une foire ou dans un 
marché, ou dans une vente publique, ou d'un 
marchand vendant des choses pareilles, le 
propriétaire originaire ne peut se la faire ren
dre qu'en remboursant au possesseur le prix 
qu'elle lui a coûté (art. 2 2 : 9 , 2 2 8 0 . C. civ. — 
V. Épave, Possession, Revendication, Vente. 

CHOSE PUBLIQUE.—V. Domaine public. 

CHOSE SAISIE, saisissable, insaisissable. 
—V. Saisie-exécution. 

CHOSE TROUVÉE. —V. Épave . Trésor. 
La rétention d'une chose trouvée ronstitue-
t-elle un vol? — V. Vol. 

CHOSE VOLÉE. —V. Chose perdue. 

CIMETIÈRES (1). t . La police des inhuma
tions et des lieux consacrés aux sépultures a 
de tout temps préoccupé la sollicitude des 
législateurs. On trouve dans les monuments 
les plus anciens du droit romain des règles 
sur cette importante malière. In urbe ne se-
pelilo neve urilo, dit la loi des Douze Ta

bles (2). Chaque citoyen pouvait se faire en
terrer dans sa propriété, pourvu qu'elle fût 
hors de la ville , el tel était le respect dont les 
anciens entouraient les sépul tures , qu'ils re
gardaient comme sacrés les lieux où elles 
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(1) Article de M. Duchesne, auditeur au conseil 
d'état, chef de bureau au ministère de l'intérieur. 

(2) Les anciens n'avaient pus de cimetières pa
reils a ceux qui existent de nos jours. « Quelles que 
soient, dit M. (Jualremére de (Juincy, dans son 
Dictionnaire historique d'Architecture, les di
versités de noms que nous trouvons affectes, dans 
l'antiquité, aux pratiques et aux monuments de 
sépultures, ces noms pour le plus grand 1 ombre, 
et, avec- eux, les découvertes qui se sont multi
pliées depuis un certain nombre d'années, ne 
font rien connaître qoi ressemble entièrement a 
ce que nous appelons, dans les usages modernes, 
un cimetière, c'est-à-dire un local consacré à 
l'inhumation publique de tous les habitants d'une 
ville, d'un quartier, etc. Les notions de l'antiquité, 
en fait de sépulture, nous présentent, a la vérité, 
dans le voisinage des grandes villes, des restes 
extrêmement nombreux de tombeaux, de sépul
tures, ou particulières ou de familles. Les ave-

étaicnl établies : Religiosum locum unusquis-
que sud volunlate facit, diim morluum in-
fert in locum suum. (Gains. Lib. 2 , Jnslil. 6 . ) 
Par une assimilation remarquable , qui attri
buait au tombeau une sorte de personnalité 
humaine , l 'occupation du snl par l 'ennemi 
faisait disparailre celle sainteté fie la sépul
ture , comme l'esclavage enlevait au captif le 
caractère île citoyen ; et de même que le ci
t o y e n renaissait dans le Romain rendu à la 
liberté , de même les lieux consacrés aux 
funérailles recouvraient leur caraclère reli
gieux dès qu'ils avaient été arrachés au p o u 
voir de l'ennemi : « Cinn locet capta sunt ab 
liuslibus, omnia desinunl religiosa vel sacra 
esse: sicut homines liberi in servilutem perve-
niunt. Quod si ab hdc calamilate fuerint li-
bcrala, quasi quodam postltminio reversa , 
pristino statut restiluunlur. ( 1. 3 6 . (T. De 
religions. ) 

2 . Les lois romaines permettaient les tom
beaux de famille et les sépultures héréditai
res : familiaria sevulchra dicunlur quœ quis 
sibi familiaque sua1 conslituit. Jlaredilaria 
autein quœ quis sibi luvredibusque conslituit. 
(Gaius. Lib. 19. Ad Èd. provint-. ) Mais tous 
ces cimetières communs et privés étaient sou
mis à la condition écrite dans la loi des Douze 
Tables, el que nous avons rapportée plus haut; 
ils étaient placés hors de l'enceinte des villes, 
non moins dans un intérêt de salubrité p u 
blique que pour écarter d e s ic 'mplesdes dieux 
immortels les images de la mort : ne sanctuin 
munietptorum jus polluatur. ( Rescril de 

nues des villes, les grandes routes, étaient bordées 
de ces monuments funéraires; mais les dépenses 
de ce genre n'avaient pu appartenir qu'à la classe 
des grands et des riches. Les sépultures, en quel
que sorte communes comme nos cimetières, qui 
ont été découvertes dans la Campanie et dans 
l'ancienne Klrurie, ne sauraient nous fournir un 
véritable point de ressemblance uvec les cimetiè
res modernes , destinés a recevoir l'universalité 
des morts dans une grande population. Tous les 
morts que l'on trouve environnés d'objets de luxe 
et d'arts ne purent appartenir à la masse, partout 
si considérable, de la classe pauvre ou esclave. 
Nous ne voyons donc que dans les premiers temps 
du christianisme des cimetières proprement dits.» 

Nous devons ajouter cependant qu'il existait à 
Home une fosse commune, espèce de voirie appe
lée puiicuiï ou culinœ, où étaient jetés les cada
vres des pauvres et des esclaves. Horace a dit : 

Hoc muerai jdcbi itabul commune bepulchrum. 
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Dioclétien cl Maximien.) Corpus in eivilatem 
infrrri non Uni, ne fuueslenlur suent eiti-

talit. (Pau l . Sentent, lit. 2 1 . § 2 . ) 
.1. Les premiers chrétiens enterraient leurs 

morts dans les catacombes, où, pour échapper 
à la persécution, ils cachaient les mystères de 
la religion nouvelle. L'idée de la mort se liant 
pour eux à l'espérance d'une autre r i e , ils 
placèrent plus lard leurs sépultures autour 
des églises el dans les églises elles-mêmes. 

1 . Ce furent les empereurs qui les premiers 
V O U L U R E N T élre enterrés dans les dépendances 

des temples : on voit que Constantin, pour pris 
des services signalésqu'il avait rendus i la reli
gion, demanda que s e s restes fussent déposes 
dans le parvis de l'église d i s Saints A poires. 
Les CORPS d e s martyrs e l d e s confesseurs o b 
tinrent une faveur encore plus grande ; ils 
furent inhumes dans l ' intérieur même des 
églises. Il étail j u s t e , selon la remarque de 
saint Amhroise, que les victimes de la foi 
fussent déposées auprès de l'autel où J e s u s -

Chrisl lui-même esl offert en sacrifice. Plus 
tard, les f i d è l e s qui, par une vie exemplaire, 
avaient acquis la réputation de sainteté, ob
tinrent le même privilège que les martyrs ; 
mais bientôt e s sépultures, qui n 'étaient ac
cordées d'abord qu'aux héros du christianisme, 
furent prodiguées sans mesure; elles devin
rent mémequelquefoisl'objet d ' un scandaleux 
trafic, et l'on vil le pape Urbain IV obligé de 
défendre l église de Sl-Pierre de Home elle-
même contre l'envahissement de ces sépul
tures « qui confondaient. dit-il . les impies 
avec les personnes pieuses, les criminels avec 
les saints. » 

... L'archevêque de Tuiilouse. dans un man
dement célèbre, donné le 23 mars 1775,a éner-
giquemenl caractérisé cel abus que les p a p e s 

el les conciles avaient élé impuissants à répri
mer.! Pour obtenir, dit-il, le privilège d'être 
enterré dans l'intérieur d e s é g l i s e s , i,- clergé, 
que l'excellence du ministère appelle particu
lièrement .i la sainteté, l e s grands, pour qui 

l'élévation du rang accroît le déshonneur et le 
scandale du vice, s e firent nu droit d e s devoirs 
qu Us avaient .i remplir Des fondations, dont 
les samis avaient donné l'exemple, mais qu'il 
ne faillit multiplier comme eux qu'en imi-
lanl leurs veilus, devinrent un lilre pom des 
hommes riches el puissants. Iles bienfaiteurs 
passagers ne craignirent point de se < oinpai c i 
m i fondateurs Los descendants des uns el 
desaulres prétendirent s u , c e l e r a Icuisdroil.s 

et s e faire un patrimoine de ce qui n'avait dû 
é l r e accordé q u ' à la sainteté de leurs ancêtres 

Q u a n d l e s p r i v i l è g e s furent ainsi multipliés 

s a n s b o r n e s , l e s r e f u s devinrent eux-mêmes 
des exceptions odieuses. Personne n e dût être 
exclu , parce que personne n'avait plus de 
droits réels à invoquer. Dans les premiers 
siècles, la l o i avait défendu toute sépulture 
dans les églises, et même dans l'enceintedes 
villes, l u e condescendance funeste, acerat 
par degrés, a fini par les autoriser prennn 
toules, e t tel est le désordre actuel canal 
b i p n i nous sommes forcés de nons élever. Ls 
cimetières ne sont plus hors des VILLES; Â§ 
sont au rentre dr nos habitations, et I ode» 
qu'ils répandent infecte les maisons QUI LCSSA> 
lourent : le* eglitet *ont détenue* eUei-mèma 

des cimetière*. La sépulture c o m m u n e des». 
<b bs e.t abandonnée : si quelques âme, fut». 
s e s réclament L'ancien usage d'y ÊTRE enseve
lies . le grand nombre semble le regarder 
comme un déshonneur : ni i I nt.rruptMi de 
n o s saints mystères, que produisent des en
terrements répètes ; ni la putridite QUE reaud 
une terre infecte et continuellement ressaie: 
ni l'état indécent du pave de nos ég l i ses , rx 
ne présentent pas même la consistance «S> 
naire des chemins publ ics : ni ce cri truai 
qu excite si souvent le dépôt scandaient fat 
homme accablé de crimes et de vices dansa 
maison dn Seigneur: rien ne peul arrêtera 
vanité îles grands qui veulent toujours eue 
dist ingués. ni celle des petits qui NE rasant 
de vouloir s égaler aux grands : on crama 
que la m o n au moins devrait mettre lousks 
hommes de niveau : L'orgueil a su rn rente 
les leçons inutiles, el le plus cher DES nus-
rets, celui de la conservation de nous-menés, 
n'a pu eu dissiper l'illusion el le prestige,» 

\ ce mandement était jointe UNE orOSB-
nance contenant défense expresse et générale 
aux cures, vicaires el ecclcsias|iquesd*e*W> 
rer qui que ce fut dans les églises. LeSSeuUB 
sépultures réservées qui fussent autorisées i 
l'avenir devaient être établies dans IrsclolM 
ou dans |,-S chapelles ouvertes Y attenantes,et 
elles u étaient accordées qu'aux personnes 
ayant jusque-là le droil dr se t a i r e inhumer 
dans | , s ÉGLISES m ê m e - V la r e s e r v e de ces 
personnes pris i l e g o e s , l e s c o r p s d e t o u s lesti-
DE LES SANS , v , o p t i o n d . v n e n l ê t r e dcposésdaBS 

l e s 

ci nie 11 è r e s d e l e u r s p a r o i s s e s , s a n s que les 

droits r e c o n n u s , | ê t r e e n t e r r e s dans les t*r 

v c . i u v d e s d o i t r e s ,-| c h a p e l l e s ouvertes es 



dépendant pussent être concédés par la suite, 
sous quelque titre ou quelque prétexte que ce 
fût. Les curés et autres ecclésiastiques desser
vant les églises étaient invités à faire toutes 
leurs diligences pour procurer à leur paroisse 
un cimetière convenable et éloigné de toute 
habitation ; il devait être exactement clos et 
fermé, et, autant que possible, établi dans un 
lieu élevé et au nord des habitations. Aussi
tôt après l 'ouverture et la bénédiction des 
nouveaux cimetières, les anciens demeuraient 
interdits, et pendant un temps indéterminé 
il n'en pouvait être fait aucun usage. 

Cette sage ordonnance fut homologuée par 
un arrêt du parlement de Toulouse, du 31 
mars t 7 7 5 . 

7. La loi promulguée par le gouvernement, 
le 10 mars 1776 , mérite aussi d'être citée 
parmi les monuments les plus remarquables 
de l'ancienne législation sur les cimetières. 
Ses prescriptions, déjà préparées par un arrêt 
de règlement du parlement de Paris , en date 
d u 2 l mai 1765,rappellent dans leurensemble 
celles de l'ordonnance de l'archevêque de 
Toulouse. Nous devons dire cependant . à 
l'éloge de cette dernière , qu'elle s'était mon
trée plus sévère que la loi elle-même dans les 
précautions de salubrité qu'elle commandait. 
Ainsi , nous avons vu que l'ordonnance con
tenait la défense absolue d'enterrer à l'avenir 
qui que ce fût dans l'enceinte des églises, 
tandis que la loi de 17 76 admettait à cet égard 
une exception assez étendue, puisqu'elle s'ap
pliquait aux archevêques, évêques, curés, pa
trons des églises, hauts-justiciers, et fonda
teurs des chapelles. Ce droit exceptionnel ne 
pouvait, à la vérité , être cédé à personne , 
comme aussi aucune concession de ce genre ne 
devait être accordée par la sui te , même à titre 
de fondation. 

Les personnes autres que celles énumérées 
ci-dessus, et dont l ' inhumation dans les églises 
avait été jusque-là permise , ne purent plus 
être enterrées que dans les cloîtres ou cha
pelles ouvertes y at tenant, et, en outre, à la 
condition d'y faire construire des caveaux sui
vant la forme et dimension indiquées par l'ar
ticle 2 de la loi. Dans le cas où aucun cloître 
ne se fût trouvé dans les dépendances des édi
fices religieux, ceux qui , à l'époque delà pro
mulgation de la loi, avaient le droit de récla
mer une sépulture dans l ' intérieur de l'église, 
pouvaient choisir dans les cimetières des pa
roisses un lieu séparé pour leur sépulture, de 

IV. 
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manière toutefois qu'il restât toujours dans 
ces cimetières le terrain nécessaire à la sépul
ture des fidèles. 

8. Les cimetières q u i , en conséquence des 
précédentes dispositions, se seraient trouvés 
insuffisants, devaient être agrandis, et ceux 
q u i , placés dans l'enceinte des habitations, 
pouvaient nuire à la salubrité de l 'air, de
vaient être portés, autant que les circonstances 
le permettraient, hors de ladite enceinte, en 
vertu des ordonnances des archevêques et 

i évêques diocésains; les juges des l ieux, les 
officiers municipaux et habitants étaient te
nus d'y concourir, chacun en ce qui le con
cernait. Dans le but de faciliter ces transla
tions de cimetières auxquelles s'attachait un 
si grand intérêt public, les villes et commu
nautés étaient d'avance autorisées à acquérir 
les terrainsdeslinésà l'établissement des nou
veaux cimetières, et dispensées, en outre, pour 
ces acquisitions, de tous droits d'indemnité ou 
d'amortissement. 

Enfin, une disposition spéciale réservait à 
une loi particulière de régler la police des ci
metières de Paris. 

9 La loi de 1 7 7 6 ne reçut qu 'une exécution 
fort incomplète : la translation des cimetières 
hors de l'enceinte des habitations n'eut pas 
lieu , ou ne fut pas accompagnée des précau
tions convenables. Vainement le législateur 
renouvela en 1 7 8 1 ses prohibitions; les mau
vais jours de la révolution trouvèrent encore 
existants des abus auxquels ils ajoutèrent les 
scandales des plus affreux désordres, la viola
tion et le pillage des tombeaux, l'abandon de 
toutes les règles de décence et de salubrité. 
Non pas que tous les bons citoyens demeu
rassent muets en présence de ces profanations; 
les efforts de plusieurs écrivains, à la tête des
quels s'étaient placés Mulot, Cambry, Duval, 
méritent d'être signalésà la reconnaissance du 
pays : un discours éloquent de Pastoret avait 
un instant réveillé les conseils; plus lard, 
l 'Institut demandant à la science ce que l 'au
torité des lois n'avait pu faire, mettait la ques
tion au concours, et proposait des prix à ceux 
qui présenteraient les meilleures idées sur les 
sépultures. 

1 0 . Enfin, raffermissement de l'ordre et le 
retour à la tolérance religieuse, secondé par 
le concordat, permirent au gouvernement de 
s'occuper d'une matière trop longtemps aban
donnée. Un projet de règlement, renvoyé par 
les consuls à la section de l 'intérieur du con-
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soil flrl.il, fut soutenu r-rniiitr- devant b- con
seil par M dr Ségur; il es t devenu le décret 
du 23 prairial an Ml, qui , avec le décret du 7 
m a r s t s n s . a jusqu aujourd'hui formé toute 
la législation sur h-s sépultures. Pour COBlblei 
les lacunes que l'expérience avail i m recon
naître dans ces deux décrets, une ordonnance 
POyale fut rendue le | décembre 1 X 1 3 : nous 

a u r o n s occasion d'en parler pins lard. 

«J I " . — De» sépultures el de* lieux qui 

leur son/ cnntacrr». 

Ji 2. — Dr* servitude» imputées par le voi-

i l l i- l , ; , il, < eiiiieti, Il v 

§ 3. — De la propriété de* cimetière». 

§ 4 . — De tu clôture et de l'entretien des 

cimetière*. 

$ 5 . — l>e la part accordée aux fabriques 

dans l'usufruit des cimetières. 

§ 6. — De la police des cimetière». 

S 7. — De l'aliénation des ancien» cime

tières. 

S 8 . — De» concession» dan» le» cimetières. 

S 9 . — Des cimetières de la ville de Pari*. 

§ 1 « . — Des sépultures el des lieux qui leur 

sont consacrés. 

11 . Le titre 1 " du décret de l'an xn se 
borne à rappeler les dispositions des lois de 
1765. 1776, 1781, et celles du Code civil ; il 
consacre avant tout la prohibition si souvent 
et si inutilement renouvelée d'enterrer dans 
les églises ; il comprend, en outre, dans celle 
prohibition, les temples, les synagogues, les 
hôpitaux , les chapelles publiques, et géné
ralement tous les édifices clos et fermés OÙ les 
citoyens se réunissent pour la célébration de 
leur culte; enfin il statue qu'aucune inhuma
tion n'aura lieu dans l'enceinle des villes et 
bourgs. 

12. Nous remarquerons, en passant, que la 
défense d'enterrer dans les hôpitaux Semble 
restreinte par l 'art. 18 du décret, ainsi conçu : 
« Les maires pourront, sur l'avis îles admi
nistrations des hôpitaux, pennellre qu'on 
construise , dans leur enceinte, des monu
ment! pour les fondateurs et bienfaiteurs de 
CCS établissement! , lorsqu'ils en auront cx-
prinié- h- d c s i i par L u i - actes de donation, 
d e fiiiidalinu o u de .Ici u n i . volonté >• 

Il faul l'entendre sur cette restriction, Car* 
tl ins auteurs uni voulu y trouver le privilège 
d u n . s é p u l t u r e exceptionnelle accordée, dans 
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l es hôpitaux, aux bienfaiteurs de ces établisse
ments L'intention du gouvernement était, en 
. Ib t. de permettre aux fondateurs et hienfai-
leurs. non-seulement des hospices, maismémt 
des églises, de se faire inhumer dansées édi-
l i e e . Mai- b . m - il d î t il modifia cet ar

ticle de manière à maintenir dans toute n 
rigupur la défense qu'i l voulait consacrer, et, 
pour concilier la reconnaissance due à laoàs-
t i . avec l 'intérêt de la salubrité publique, il 
ajouta au décret l'article 13 qui autorise les 
maires à honorer, par des monuments places 

Ici hospices, la mémoire des honuarj 
bienfaisants qui les ont ou établis ou enrirJss 
de leurs libéralités. Ces monuments doivent 
donc s entendre de simples signes commémo
ra I i fs, tout au plus de cénotaphes, maisjinujj 
de véritables tombeaux. 

I 3. Ce n'était pas tout que de prendre psar 
l'avenir ces sages précautions, qui fermaient 
enfin aux inhumations des lieux qu'eues 
avaient pendant si longtemps envahi-: détail 
naturel de se demander si les églises eaaur-
n r dent éternellement les dangereux dèastt 
qui y avaient été entassés. En l < 1 1 . le misent 
des cultes consulta le conseil d'état sur b 
question de savoir si |,--s ..ss.-menls d.-s pej-
sonnes mortes depuis un grand nombre «fa
nées, et inhumées dans les églises, devaint 
être transportés dans le cimetière romane, 
ou replacés dans quelque autre édifice. Le cm-
seil répondit, par son avis du 31 mars Mit. 
que le décret du 23 prair. an xu n'avait • 
d 'autre but que d'empêcher le danger eai 
résultait de la coutume d'enterrer les earpt 
dans l ' intérieur des églises; que la translatai 
d 'ossements depuis longtemps dessêckés se 
pouvait avoir aucun inconvénient; que paT 
conséquent ces ossements devaient êtn trias-
portés s,.it au cimetière commun, -i personne 
ne réclamait pour eux une autre destination, 
s u t dans un édifice quelconque, si lescou-
m u n c s . ou d e s individus de la famille des Je-

lés, sollicitaient une exception à 1a loi; 
q u e . d a n s ce dernier . i>, . e- personnes ou ces 
communes devraient porter leurs réclamations 
devant | , s autorités administratives, en ia-
diquanl l e l n n où . l i e s s, proposaient de 
placer le n o u s , m dépôt, et que. sur leurauto-
risation, elles pourraient procédera la trans
lation. 

i i C i n i - du c o n s e i l d'étal ne fut pu 
approuve ; le g m i v e i minent voulut v i n s doulC 
év il.r .1. donner a , e s translations d'ossements 
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l'éclat d 'une mesure officielle et générale; il 
craignit d'ailleurs de ranimer des ressenti
ments politiques à peine calmés. Mais nous 
ne doutons pas que les lois de police, et spé
cialement celle des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , ne l'aient 
armé, à cet égard, d 'un droit absolu dont 
plus d 'une fois il a cru devoir faire usage. 

1 5 . La seule exception que l 'art. 1 " du dé
cret du 2 3 prair . an xn ait soufferte et souffre 
encore de nos jours , c'est l ' inhumation des 
évêques et archevêques dans les églises de 
leurs diocèses; chacune de ces dérogations à 
la règle doit être sanctionnée par une ordon
nance royale, rendue sur le rapport de M. le 
ministre d e s e n l l e s . 

1 6 . En prescrivant qu'aucune inhumation 
n'aurait plus lieu dans l'enceinte des villes et 
bourgs, le décret du 23 prair . ordonnait par 
cela même la translation, hors de leur en
ceinte, des cimetières qui s'y trouvaient com 
pris. « Il y aura, dit l 'art. 2. hors de chacune 
de ces villes et bourgs, à la distance de trente-
cinq à quarante mètres au moins de leur en
ceinte, des terrains spécialement consacrés à 
l ' inhumation des morts, n Lescondilionsdans 
lesquelles doivent se trouver ces terrains sont 
ensuite définies : les plus élevés et exposés au 
nord seront choisis de préférence; ils seront 
clos de murs de deux mètres au moins d'élé
vation; on y fera des plantations, en prenant 
toutes les précautions convenables pour ne 
point gêner la circulation de l'air. Enfin, 
l'ouverture des fosses pour de nouvelles in
humations ne pourra avoir lieu que de cinq 
années en cinq années ; les terrains destinés 
à lormer les lieux de sépulture seront cinq 
fois plus étendus que l'espace nécessaire pour 
y déposer le nombre présumé de morts qui 
peuvent y être enterrés chaque année. (Art. 2, 
3 et 6 . ) 

Aux prescriptions du décret de l'an xn, il 
faut ajouter celles de la loi du 18 jui l l . 1837, 
qui range au nombre des dépenses obliga
toires des communes la translation des cime
tières, dans les cas déterminés par les règle
ments d'administration publique. (Art. 30, 
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17 

17. Il suit de ces dispositions que l'obliga
tion d'acquérir un emplacement convenable 
à l'établissement de leur cimetière, n'est pas 
seulement imposée aux villes el bourgs qui 
ne posséderaient pas les terrains nécessaires 
pour opérer la translation ordonnée par les 
art. i et 2 du décret de l'an x n , mais encore 

à celles dont les cimetières, bien que placés 
hors de l'enceinte des habitations, ne rem
pliraient pas les conditions de position, d'é
tendue ou de salubrité prescrites. 

18. Si l'acquisition a lieu à l 'amiable, à 
quelles formes devra-t-elle être soumise ? 
L'arl . 7 du dérret du 23 prairial porte: que 
les communes pourront, sans autre autorisa
tion que celle qui leur est accordée par la 
déclaration du to mars 1776 , acquérir les 
terrains nécessaires à rétablissement de leurs 
nouveaux cimetières, en remplissant les for
malités voulues par l'arrêté du 7 germinal 
an l \ . c'est-à-dire après délibération du con
seil municipal, enquête de commodo el in
commoda, avis du sous-prèfet et du préfet. 
Mais serait-on fondé à induire aujourd'hui 
de cet article que les acquisitions dont il s'a
git é'chappent, par un privilège spécial, aux 
régies qui régissent toutes les acquisitions 
communales, et que l'art. 46 de la loi du 
18 juillet 1837 ne leur esl pas applicable? 
Evidemment non. Rien que la loi des attri
butions municipales n'ait pas expressément 
rapporté les décrets et ordonnances an té 
rieurs dans ce qu'ils auraient de contraire 
à ses dispositions, il n'en ressort pas moins 
clairement des termes de l'art. 46 de cette loi, 
que le législateur a formellement entendu en 
faire la règle générale et absolue de toules les 
acquisitions d'immeubles votées par les con
seils municipaux, quelle qu'en fût d'ailleurs 
la destination. Quant à l'espèce de faveur ac-
cordèeaux communes par l'art. 7 du décret de 
l'an xn, on s'en rendra facilement compte en 
se rappelant qu'à l'époque où ce décret fut 
promulgué, les lois de 1791 et de 1797, aux 
termes desquelles les communes ne pouvaient 
ni acquérir ni aliéner aucun immeuble sans 
une loi particulière, étaient encore en vigueur, 
et que ce fut en 1810 seulement que le pou
voir impérial commença à statuer, en pareille 
matière, par de simples décrets. 

19. Ainsi, dans le cas que nous avons sup
posé, c'est-à-dire celui où la commune trouve 
à acheter à l'amiable l'emplacement de son 
nouveau cimetière, les formes à suivre seront 
celles prescrites par l'art. 46 de la loi du 18 
juillet 1837 , en y ajoutant l 'enquête préala
ble de commodo et incommodo. Si la dépense 

excède 3,000 fr. , l'acquisition ne pourra être 
autorisée que par une ordonnance royale 
rendue sur le rapport du ministre de l'inté
r ieur , le comité de l 'intérieur entendu. 
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20. S'il s'agit simplement 'If l'agrnndissc-
menl d'un cimetière, devra-t-on considérer 
comme obligatoire ou DOmnM l . n u l i . i i i v e ht 
dépense qui en résulte, et par conséquent 
dans le cas où il serail pourvu à cette dépense 
au moyen d u n e imposition extraordinaire, 
devrait-elle être autorisée par arrêté du pré
fet ou par ordonnance royale? (Art . 40 de la 
loi du t H juillet l»»7.) 

Le mot iViK/randinsiinnit ne se trouve pas, 
il esl vrai, dans l'art. 10 de la loi du 18 juil
let 18.17, qui met au nombre des dépenses 
obligatoires des eomm -s la clôture îles c i 
metières, leur entretien . el leur translation 
dans l e s cas déterminés par les lois et règle
ments d'administration publ ique; mais un ne 
peut cependant douter que l e législateur n'ait 
entendu implicitement l'y comprendre; en 
effet, le défaut d'agrandissement du cimetière 
peut souvent nécessiter la translation, el l'on 
se trouverait ainsi forcé, en appliquant l e ; 17 
de l 'art. 3 0 , de déclarer obligatoire ce qui ne 
serait que la non-exécution d'une dépense 
facultative. On dent dune voir dans l'agran
dissement d un cimetière une mesure non 
moins obligatoire, sous le rapport de la salu
brité et de la police, que sa clôture, son entre
tien et sa translation. (Avis du comité de l ' in
térieur, commune de Segonzae.; 

21 Mais si la commune ne peut se procurer 
à l'amiable le terrain nécessaire à l'établisse
ment, à l'agrandissement ou à la translation 
d'un cimetière, alors elle doit recourir à l'ex
propriation pour cause d'utilité publique. 
(Avis du comité de l ' intérieur, 27 oct. i 8 3 o , 
commune de Sarreguemines.i Ce serail. dans 
ce cas, les lois du 7 juill. ts;t;t. du S mai i s t i . 
et l'ordonnance réglementaire dp ta août i s3 i 
qu il faudrait appliquer. «Toutefois, fut ob
server le comité de l ' intérieur, on ne doit 
recourir à cetle mesure extrême qu'avec une 
grande réserve, e l qu'autant que la preuve s e 
rait acquise qu'il e s l iinpossilile de trouver 
à acheter amiablenieiit dans la commune 
aucun autre terrain convenable aux inhu
mations; car la convenance ou l 'avantage que 

trouverai! la commune à prendre tel ou tel 
t e n u - . i MI paa un motif suffisant pour 
e n expropi u i le propriétaire i n - du comité 
d e I in m. , s ep t is t t. commune de | V n -

trieux, Côles-dn-Noid ; s juillet I S . I S , rotn-
m ' de Charroux . \ Mu i 

22. Ilnns le cas spécial de l'agrandissement 
d u c u n e l i e i c , q u e ilcv rail -on ,1c, ni, i M le 

C I M E T I È R E S . <? l " . 

propriélaire des terrains enntigu* se refusait 
a l e s vendre a l 'amiable , et si. d'un autre coté, 
il existait dans la c o m m u n e des terrains sur 
b - i p n U b -1 imetière iii-ul'ti-ant put être con
venablement transféré et agrandi? FaodnàV 
il pousser le respect de la propriété jusqu'à 
imposer à la commune les dépenses (fane 
translation , plutôt que de déclarer l'exsas-
priation pour cause d'utilité publique? la 
comité de l ' intérieur a émis, dans le sens et 
l'affirmative, en date du 1 3 juillet 182â(ean-
mune de Manosque, Basses-Alpes), on ans 
aux principes duquel l'administration est re*. 
1er fidèle. C'est, en tout cas, e m m e le fuit 

remarquer MM. Vuillefroy etMonnier Pn». 
ripr, d'adminiitration , une question fort 
grave que île fixer les limites qui doivril 
être apportées à l'usage de l'rxprophatUB 
pour f é tabl i s sement ou l'agrandissement des 
cimetières. L'administration a plusieurs lue 
hésité à dérlarer l 'utilité publique de eu 
agrandissement, el à autoriser rexproBÉBaui 
lorsque le cimetière existant contenait éèji 
l 'étendue prescrite par le décret du 21 prô
nai an xn . et que l'extension qu'il s'ajMat 
de lui donner n'élail destinée qu'a mettre il 
c o m m u n e à même de faire des concessMt 
particulières de terrains Avis ducomar* 
l ' intérieur. 21 juillet I S S a , commune ft-
soire. Puy-de-lVime: janvier iSM.oa-
mune de Seinl-Cloud, Sine-el-Oise.) Cana
da nt , comme ces concessions ne doivent ps 
être uniquement r< ganlce* c r u roc unesount 
de !• v rnus pour la commune, el que laficslu 
accordée aux familles d'honorer par des wn-
bcs la mémoire des morts intéresse, i rrr-
lains égards, la morale publique, desenns-
prialions mit ete plusieurs fois au tor i sé»» 
de pareilles circonstances. Urd. delihriwes 
conseil d 'é ta t , 13 avril l s . , » , commune vit 

Saiiu-C.ioud. Saine ni Oàat.) 
N o u s a v o n s supposé, dans l 'hypalhè» 

de l ' a c q u i s i t i o n ,, l 'amiable, comme danscelle 
de l'expropriation d e s t e r r a i n s destines l 
rétablissement ci à l'agrandissement J ' u 
• ""' | , q u e | e c i . se t l m u n i c i p a l de h 

commune appuyait d 'une délibération favo
rable le projet d'acquisition ; m a i s celle adhé
s i o n du conseil municipil e s t - e l l e nécessaire 
au p o i n t q u e , s a n s e l l e , l'opération d* h 

translation ou de l 'agrandissement recouwB 
indispensables m- p u i s s e a v o i r lieu? S*• P" 

le. le 
l o r c c le ni . 

m a u v a i s elal d'un cimetièreaW' 
re a en ordonner la fermeUirf, 
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dépendrait-il du conseil municipal de para
lyser une mesure réclamée par la salubrité 
publ ique , en refusant de voler la dépense, 
ou, au besoin, l'imposition extraordinaire que 
devrait entraîner l 'arrêté municipal ? Nous 
sommes loin de le penser : la loi du IR j u i l 
let 1837 a, comme nous l'avons déjà fait re 
marquer , rangé au nombre des dépenses 
obligatoires des communes la translation des 
cimetières , dans les cas déterminés par les 
lois et règlements d'administration publique. 
Nous avons vu qu'en ce qui touche l 'agran
dissement, la jurisprudence avait complété la 
loi, et que, régulièrement ordonné, il consti
tue une dépense non moins obligatoire que 
celle de la translation : l 'autorité esl donc ar
mée contre la résistance qu 'un conseil mun i 
cipal tenterait d'opposer à des mesures dans 
lesquelles de pieux préjugés pourraient lui 
faire voir une sorte de profanation: et s'il r e 
fusait de pourvoir aux frais qu'elles occasion
neraient, le crédit nécessaire devrait être 
porté d'office au budget de la commune , et, 
à défaut de ressources suffisantes, assuré par 
une imposition d'oflice, suivant les formes or
dinaires. ( Ordonnance délibérée dans le co
mité de l'intérieur, 17 juin 1 8 3 6 , commune 
de Condat, Cantal. ) 

24. Les ar t . 1 et 2 du décret du 23 prairial 
an xn ne parlent que des villes et oourtjs .en 
sorte qu'on pourrait supposer que les pres
criptions de ces articles ne s'appliquent pas à 
toutes les communes de France. Le gouverne
ment aurait-il e u , en 1R04, une pensée moins 
large qu 'en 1 776, et, tandis qu 'en employant 
dans la loi du 10 mars l'expression de com
munes il indiquait nettement l'intention de 
faire un règlement auquel seraient soumises 
toutes les sépultures du royaume, ne se se
rait-il occupé, en 1 8 0 4 , que de celles de 
certaines localités privilégiées, abandonnant 
toutes les autres au hasard d'une bonne ou 
mauvaise administration ? 

Il est difficile de le penser quand on r e 
cherche, dans le rapport présenté au Conseil 
d'état par M. de Ségur , le véritable esprit 
du décret du 23 prairial an xn. 

M Le premier t i t re , d i t - i l , ne fait que rap
peler les lois de 1765, 1776, 1781 et celles du 
Code civil. La section de l ' intérieur avait d'a
bord été tentée de le supprimer comme inu
tile; mais elle s'est décidée à le maintenir , 
parce qu'il peut être avantageux de réunir 
dans un seul règlement tout ce qui est épars | 

dans d'anciens édits et de nouvelles lois. » 
Ce passage prouve jusqu'à l'è\ idence qu'il n'a 
pu entrer dans la pensée desauteursdu décret 
de l'an \ n «le lui donner moins d'extension 
qu'à la loi <le 1770; or , celte loi dans toutes 
ses dispositions , et notamment dans ' celles 
qui sont relatives à la translation des cime
tières situés au milieu des habitations, n'em
ploie par seulement le mot ville, mais les 
expressions générales de villes et commu
nautés. Faut-il donc attacher un sens rigou
reux, une signification légale à ces mots villes 
et bourgs qu'on trouve dans les deux pre 
miers articles du décret de l'an xn ? Mais 
d 'abord, légalement existe-t-il des bourgs et 
des villes? La loi du 10 brum, an i l , loi qui 
n'a jamais élé abrogée , n'a t-elle pas substi
tué à toutes ces dénominations celle de com
mune? Sans doute les anciennes appellations 
se sont souvent reproduites dans les actes l é 
gislatifs postérieurs à l'an il; le mot ville a le 
premier ressaisi ce droit de l'usage, plus puis
sant que les prescriptions de la loi : car, le 
lendemain même du jour où il avait été sup
primé, le 11 b rum. an u, il reparaissait dans 
la loi qui déclarait utile rebelle toute utile qui 
recevrait les brigands ou leur donnerait des 
secours; mais, bien que des circulaires minis
térielles, du 7 août 1813 et 7 avril 1SI8,aient 
considéré comme ville toute agglomération 
d'habitants de 2,000 âmes et au-dessus, il n'en 
est pas moins vrai que les mots utile et bourg 
ne sont définis par aucune loi, n'ont légale
ment aucun sens déterminé. — V. Ville. 

25. Admettons d'ailleurs qu'en 1804 le gou
vernement n'ait eu en vue, en prescrivant la 
translation des cimetières hors de l'enceinte 
des habitations, que les localités où la popula
tion et, par conséquent, la mortalité étant plus 
considérables, le danger d'insalubrité devait 
être plus grand ; la loi des 16-24 août 1790 , 
en recommandant aux autorités les précau
tions nécessaires pour prévenir les épidémies, 
n'en avait pas moins établi implicitement la 
même obligation, sans distinction de com
munes , à l'égard de tous les cimetières qui 
pourraient compromettre la salubrité publ i
que. Toutefois, il faut le reconnaître, l'exécu
tion des mesures à prendre, en vertu de celle 
loi générale, rencontre d'assez sérieuses et 
d'assez fréquentes difficultés pour q u e , sur la 
question de la translation des cimetières, le 
gouvernement ait dû éprouver le besoin de 
rendre la législation plus complète, en défi-



nissanl avec précision la nature el retendue 
du pouvoir a t t r ibué , quant à cette transla
tion, ,i l'autorité |>réleelnr.ile. Dan, ee but , 
les préfels furent invités en 1841 à consulter 
les conseil» généraux sur le point de savoir si 
l 'obligation de transférer les c imet ières pou

vait» étendre à toutes les communes sansdis-
tinetion. Près de la moitié des conseils se dé
clarèrent pour l'affirmative; d'autres pensè
rent qu au l ieu d établir des régies spéciales , 

souvent insuf f i sanles . i l vaudrait mieux don
nai à l 'administration la faculté d'apprécier 

les CBS OÙ la translation des , imetière» devrait 
être exigée: d autres enlin proposèrent de 
fixer une limite de population au-dessous de 
laquelle celte mesure ne pourrait avoir lieu ; 
et les dix conseils qui avaient adopté ce sys
tème tirent varier la limite à laquelle il devait 
s'arrêter de 300 à 4,000 âme». 

20. La diversité de ces réponses faites par 
les conseils généraux prouvait assez que le 

droit de l 'administrat ion supérieure d'ordon
ner la translation des cimetières de toutes l e s 
communes indis t inctement ne serait pas,dans 
l'état actuel de la législation , accepté sans 
résistance. Le besoin de l'armer à cet égard 
de pouvoirs plus étendus se faisait donc im
périeusement sentir , et il vient tout récem
ment d ' j être pourvu par un règlement d'ad
ministration publique. ( Ordonnance royale 
du o déc. 1 8 4 3 . ) L'art. 1 " de ce règlement 
est ainsi conçu : « Les dispositions des litres 
1 et 2 du décret du 23 prairial an MI , qui 
prescrivent la translation de» cimetières hors 
des villes et bourgs, pourront être appliquées 
à toutes les communes du royaume. » L art. 2 
établit ensuite de quelles formalités devra être 
accompagnée la translation dans le cas .ni les 
préfels jugeront nécessaire de la prescrire. 
« La translation des cimetière», dit cet article, 
lorsqu'elle deviendra nécessaire, sera ordon
née par un arrêté du préfet, le conseil iiiu-
niripal de la commune entendu; le pi. tel 

déterminera le nouvel emplacement du cime
tière, sur l avis du cnusetl municipal cl après 

enquête </< commodo si Ù B M U U M S J O , On avait 
pensé d ai i i [airs inti rvenii dan» celte 
instruction le conseil général et le conseil 
d'arroadissemcul ; il avait paru unie que n 

préfel put au besoin abriter derrière le» pou-
v o i s lOCkUl u n ,n l,,l a u t.u i1 e ad ni i u i s t t 11 j v ,•, 

contre lequel souvent, s a n s d o n le. s i lèveraient 

d.- v iv . s oppositioni; mais un examen attentif 
a lait leioniiailie que .elle luiinixliou des 

consei ls généraux et d'arrondissement daai 

une mesure à laquel le la loi ne les appelle 
pas a participer, aurait beaucoup plus d'in-
eui iv i ineiils que d'avantages. A supposer, en 
.11, i q u e l e u r i n I e r v e n 11 on •lût être restreinte 

au cas seulement où le conseil municipal ré
sisterait à la translation projetée, le conseil 
d m u i d i s s e u i e u l embrasserait , -e|.,n toule 

apparence, le parti de la commune et corro
borerait son opposi t ion , au lieu d'aider le 
préfet à la vaincre : quant aux conseils géné
raux , il serait difficile qu ils jugeassent sa 
connaissance de cause une question pureauns 
locale, e t i l s se laisseraient Irc-s-prubablemeat 
entraîner a I avis des élus de la localité retai-
citranlc. Ce n'est pas sans danger d'aillrau 
qm b s conseils électif» sont ainsi sollicitai 
sortir de leurs attr ibutions légales, ela s o> 
m i - e e r dans I administration ; c'est une BB> 

dance qui m- leur esl qur trop naturelle, d 
que le gouvernement doit plutôt contenu 
qu i in ourager. Ces considérations ont fait 
abandonner la [icnséc d étendre, ainsi qtvt 
I avait voulu d abord . le cercle de I ÙnUaUV 
lion qui devrait précéder la translation est 
cimetière . e t il a paru que , dans une «as
ti m qui touche . nous d e v o n s le rromnadn. 
à des sentiments 1res - i t -s i»- , Uhlr* . citât 

accorder aux populations de su (lisantes p-
ranties que d'appeler l e - c m s* il» municuua 
a del ibenr cl sur la Irauslaliuu de lanças 
cimetière e t sur I emplacement du nvuvtat; 
puis , d ouvrir ensuite une enquête dantaV 
quelli scraicul entendus, uou plus seulcatsl 
Us tu , nibres du conseil municipal , mai--uns 
les babitans de la ,>mmuue sans exerpuos-

27. \ ou i quelles sx ro i i t le» formes à surun> 
l-i m . < s s i t e de translation, si cllcest coutolr» 
|sn l'administration locale, devra élit presl*-
blcineni établie par un rapport rirconstaneat 
d hommes de l 'ar t . que le préfet chargera it 
constater les d a n g e r s ou les I U C O U V I uunUre-

sultanl . soil de la silualioa lopographique, 
s o i t de I insuffisance d e lenduc, soil de U 

nature du sol du cimetière, ou de toute aulit 
cause. 

C'esl sur ce rapport, cl après que i? conseil 
iniiunip.il en aura dé l ibère , que le préfet 
prendra u n ai réle pour d., 1 irer qu'il y abe* 
de supprimer l a n c i e n cunclière. 

Avant de dclei tliliu I le n u v c l clupUce-
meiil . n u e enqiicle u, , o m i n o i i o rl inCvU»-

uiut i i i -ira ouverte uuiqueiiietlt sur le choU. 

du terrain. Celle cuuué lc est d aulaul pis» 
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J 2 . — Des servitudes imposées par le voisi

nage des cimetières. 

28. Nous avons vu que lescimetières trans
férés hors des villes et bourgs devaient, aux 
termes de l 'art. 2 du décret du 23 prair. an xn, 
être établis à trente-cinq ou quarante mètres 
au moins de leur enceinte. 

Le décret du 7 mars t sos vint ajouter aux 
précautions de salubrité qui avaient dicté 
cet article. Voici le texte de ce décret : 

« Art. t " . Nul ne pourra , sans autorisa
tion, élever aucune habi ta t ion, ni creuser 
aucun pui t s , à moins de cent mètres des 
nouveaux cimetières transférés hors des com
munes en vertu des lois et règlements. 

» Art . 2. Les bâtiments existants ne pour
ront également être restaurés ni augmentés, 
sans autorisation. 

»Lespui ts pourront, aprèsvisitcconlradic-
toire d'experts, être comblés, en vertu d or
donnance du préfet du dépar tement , sur la 
demande de la police locale. » 

29. Comment doit-on entendre les servi
tudes imposées par ce décret de 18 08 ? D'abord, 
il est évident q u ' e l l e s n e s o n t appl icables qu a 
l'égard des cimetières transférés hors des com
munes, et qu'ainsi elles ne doivent, en aucun 
cas, grever les propriétés voisines de ceux qui 
sont jusqu'ici restés enfermés dans l'enceinte 
des habitations. Sur ce point, les termes du 
décret sont formels, et il est de principe que 
les servitudes ne s'étendent point. Dans le 
cas même où la salubrité publique paraitrail 
s'opposer à ce qu 'un propriétaire élevât des 
constructions ou creusât un puits dans le voi
sinage d'un cimetière, si, comme nous ve
nons de le d i re , il n'a pas été transféré hors 
de la commune, ce ne serait pas sur le décret 

puyer pour interdire à ce propriétaire des tra
vaux qu'il jugerait dangereux; ce serait sur 
la loi des 10-21 août 1790, dont le § 6, art . 3 , 
titre 11, charge spécialement l'autorité muni
cipale du soin de prévenir, par les précau
tions convenables, les accidents et les fléaux 
calamiteux, lois que les épidémies, 

30. Mais, lors même que le décret du 7 
mars tsos doit recevoir son application, c'est-
à-dire lorsque le cimetière a été transféré hors 
de la commune, il s'élève encore des doutes 
assez graves sur la véritable portée de ce dé
cret. Ce n 'est , en efl'et, qu'à trente-cinq ou 
quarante mètres de l'enceinte de la commune 
que le cimetière a dù être transféré; mais le 
rayon des servitudes établies par le décret 
de 1808 est beaucoup plus étendu , puisqu'il 
esl fixé à cent mètres. Devra-t-il donc péné
trer de soixante mètres dans l'enceinte même 
de la commune, et, sur cetle zone de soixante 
mètres, une autorisation sera-l-elle nécessaire 
pour restaurer ou augmenter les bâtiments 
existants? Les propriétaires seront-ils exposés 
à voir combler les puits creusés dans leurs 
habitations? On ne saurait raisonnablement 
le penser, et pourtant on arrive à ces rigou
reuses conséquences sans forcer en aucune 
manière les termes du décret de 1808. Nous 
devons donc reconnaître qu'il existe, à cet 
égard, une contradiction entre ce décret et 
l 'art. 2 de celui du 2 3 prairial. 

3 t . M. Devenue, dans son ouvrage intitulé 
Régime administratif el financier des com
munes,a cherché à expliquer cette contradic
tion : « On doit considérer, dit-il , que le but 
du décret de 1808 a élé principalement de 
ménager autour des nouveaux cimetières une 
zone de terrains l ibres , sur laquelle il soit 
loisible aux communes de les agrandir, selon 
les besoins ; ce qui explique parfaitement 
comment le législateur, après avoir prescrit 
une distance de trente-cinq à quarante mètres, 
comme minimum d éloigncmenl de l'enceinte 
habitée, a pu, sans se contredire, déterminer 
un rayon plus considérable pour la prohibi
tion des constructions nouvelles qui , en en
tourant le nouveau cimetière, pourraient plus 
lard faire obstacle à son agrandissement de
venu nécessaire. 11 est, au reste, bien évident, 
ajoute le même auteur, que, lorsqu'il a élé sa
tisfait à ladisposi tion qui prescrit la translation 
des cimetières hors de l'enceinte des habita
tions, et dès que la distance légale a été obser-

S»^. LA C O M M U N E , C E N E .S, ^ , , « VJ, , . » , . , . . — — • — 7 - 1 — — — O 

du 7 mars 1808 que le maire pourrait s'ap- vée, aucune servitude ne peut plus atteindre 

rigoureusement exigible, que rétablissement 
des nouveaux cimetières a pour effet de gre
ver les propriétés avoisinautes de servitudes 
assez onéreuses, et qu' i l importe dès lors que 
les propriétaires intéressés soient mis en état 
de faire valoir leurs motifs d'opposition , que 
le conseil municipal sera ensuite appelé a 
examiner. 

Ces formalités accomplies , le préfet pren
dra un nouvel a r r ê t é , le conseil municipal 
également e n t e n d u . p n i n d e l , i i n n u i I e m 

placement MM l e q u e l l e . ILLLEL TEL E n o u v e a u 

sera transféré. (Instr. min is t .du 30 déc . ts 13.) 
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les pqropriétéa placées en deçà. Le décret du 
7 mars isos ne peut donl être invoqué qu i 
l'égard des propriétés situées hors de l en
ceinte habitée, du côté de la campagne. 

3 2 . Le comité de l'intérieur a, pai son 
avis <ln 2 s décemb. t s i n , interprété plus sé
vèrement que M. Davenne le décret de im>s. 
< > i n 1111 <1 M M la question de savoir si ce décret 
est applicable, an delà de la limite fixée par 
l'art. de- celui du 23 prair. an M I . aux pro-
priétés bâties situées entre les cimetières 
transférés el les communes auxquelles appar-
tie ml ces cimetières, le comité, considé
rant que l.i distance de cent mètres m i | < 

aux constructions d édifice a principalement 
pour objet d assurer la salubrité des localités; 
que eeiie salubrité peut exiger qu il ne soit 
fail aucune fouille nu construction nouvelle 
dans m i rayon de cent mètres autour des ci
metières; qu'en laissant aux autorités la faculté 
d'accorder des permissions de creuser on de 
Construire, le décret a prévu le cas où ces 
fouilles et constructions pourraient avoir lieu 
sans nuire a la saute publ ique: par ces mo
tifs, disons-nous, le comité de l'intérieur a été 
d'avis, « que le décret du 7 mars tsns s ap
plique à toutes les propriétés situées dans un 
rayon décent mètres, dans tous les sens, au
tour des cimetières transférés, el que l 'auto
risation exigée par ce décret est surtout né
cessaire lorsqu'il s'agit de fouilles à faire, soit 
pour les constructions nouvelles, soit pour les 
constructions anciennes. • 

Nous n'hésitons pas à regarder l'interpré
tation du comité de l intérieur comme beau
coup trop large, et nous pensons avei M. Da
venne que la servilude créée par le décret 
de I snx s'arrèle nécessairement aux limites 
de l'enceinte de la commune. C'esl du moins 
dansée s e n s q u e I .uliuiinslr.il l a constam
ment appliqué. 

33. Cette il 11 tii ulte de concilier les déi n tsdi 
l'an M I et de 1801 avail inspire à l'adminis
tration li . I . - I I de substituer une dislance 
unique a celles de 10 el de 100 mètres fixées 
par ces deux décréta : cette question iais.ni 
partie de celles adressées en i s . i aux conseils 
g é n é r a u x 

I . a i n . i | . u i l e .1, - i uns, il- s e m b l a ici . m n a i l r e 

q u e l e . l e . l e l .1, I s u s a v a i l . i b l o e , . l l l i p l n i t e -

i n e n l q u a n t . u n distant es, c e l u i d e l ' a n M l . 

e n i e s e n s q u e l e gOUVOI n e i n e a v a i l pQ 

S o n g e r a l i a p p e t î l e s c r v i l u t l o S M . - . . m i , u s e , 

l e s p r o p r i é t é s M i n u s i l . n i s | e n c e i n t e même 

vES. f 2. 

d e s M I l e - : quarante av is tendirent à admettre 

q u e la / m i e d e s s , - r v i Indes et I éloigne ment des 
h a b i t a t i o n s d e v a i e n t é l r e réglés par une d is

lam e unique. (Juan! a la fixation du mini
mum de celte distance , e l l e varia de 40 jus
qu à looo mètres, l 'n conseil généra l i i pliais 
| , , | , i ! , | . . i , qu. I . li in-l i i n . i i d u n e i n n l i e r e ne 
devait s opérer que sous l a c o n d i t i o n d'une 
indemnité en faveur des propriétaires des 
fonda compris dans l a zone des servitudes. 
Enfin , dix conseils pensèrrnt que la voie ré
glementaire ne serait pas suffisante pour mo
difier les servitudes existantes ou en établir 
de nouvelles . ni surtout pour sanct ionner le 
droit di-s préfet» en eas de résistance de la part 
de I autorité municipale, et qu une disposition 
législative elail indispensable. 

3 t. L administration ne s'était pas arrêtée 

à retle dernière objection : elle considérait 
que si une bu est indispensable pour aggraver 
des servitudes déjà existantes . il n en esl pas 
de m ê m e quand il sàg i l au contraire de les 
restreindre : que b-s servitudes n étant qu'un 
sacrilice imposé à la proprié lé pnv .-.-dan* l'in
térêt publie, il appartenait â I administrat ion 
d 'apprécier el de régler 1rs cas dans l esquels U 
était possible de faire Oechir res intérêts , 
que l le a pour mission constante de défendre 
el de représenter. En conséquence . après 
s élre éclairé de lavis des savants sur l a q u e s -
lion de salubrité pub l ique . le minis tère de 
l' intérieur avait inscrit dans le règlement sur 
lequel avait à délibérer le Conseil d e l a l . l'ar
ticle suivant : « La distance fixée par le décret 
du r mars Isos pour les construct ions dans 
le vois inage du cimetière transfère, esl réduite 
de 100 a to mètres. - Mais le Conseil d'étal 
s'arrêta devant h-s scrupules qu av aient expri
mes un certain nombre de conseils généraux; 
il ne pensa pas que des servitudes pussent élre 
modifiées autrement que par u n e l o i , soil 
qu'il Mil question de les aggraver ou de les 
restreindre: car s i . dans le premier c a s . les 
garanties de la loi sont acvorvlcesa la propriété 

contre b-s exigences de I In té rê t p u b l i c . puan> 
quoi , dans |,- second, ne s e r a i e n t - e l l e s pas 
accordées a l'intérêt publ i c contre 1rs exi
gences de la propriété l. article précité fut 

donc e If a ce du règlement, et la q u e s t i o n dot 
1 v l e s -nr laquel le n o u s a v o n s , , S J V I - de 

j e t e r qm Iqu.-s l u m i è r e s r e s t e c o m m e | v a r le 

p a s s e s o u m i s e a | m t c i p r , t a l i o n d.-s décrets 
î l e I a u \ l l e t de 1 s u s . 

3 . . . l e d é c r e t d e i ses ne contient |u> de 
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CIMETIÈRES. $ 3. 
sanction légale et ne prononce aucune peine 
contre ceux qui auraient , sans autorisation , 
élevé des constructions ou creusé des puits 
dans le rayon de 100 mètres ; il n ' indique pas 
davantage quelles mesures devaient être prises 
à l'égard des bâtiments cons tru i t s o u restau
rés sans l'autorisation nécessaire; on doit en 
conclureque celte matière reste soumise à la 
juridiction municipale, el que, conformément 
à l'art. 471 (n° 15) du Code pénal , les contra
ventions au décret de i sos doivent être jugées 
par les t r ibunaux de police. 

30. ()uanl aux contestations qui pourraient 
s'élever snr la lixation de l'enceinte des 
villes et bourgs pour la distance des cime
tières, elles sont du ressort «le l 'administra
tion seule. Le Conseil d'élal a reconnu que 
la décision qui a ordonné l'établissement d'un 
cimetière ne peul élre attaquée par la voie 
eontentieusc. (C. d 'é ta l . 8 nov. 1833. J . P. 
Jurisp. adm. ) 

37. L'établissement du cimetière est-il un 
fait dommageable, dans le sens de l'art. 1382 
duCode civil, et un propriétaire serait-il fondé 
à réclamer contre la commune des dommages-
intérêts pour le préjudice résultant de la dé 
préciation causée à sa propriélé par les ser
vitudes légales, qui sont la conséquence de 
rétablissement du cimetière? 

Cetle prétention ne serail pas admissible : 
la commune, en opérant la translation de son 
cimetière, agit en effet dans l'intérêt public, 
en vertu non pas seulement d'un droit qui 
lui est accordé, mais, avant tout, d'un devoir 
qui lui est imposé par l 'autorité compétente. 
Ouant aux inconvénients qui peuvent résulter 
de cette opération pour les propriétés voisines, 
ils rentrent dans les chances d'augmentation 
ou de diminution de valeur auxquelles les 
propriétés sont sans cesse exposées dans l'état 
de société, sous l'influence du mouvement de 
la population et des progrès de l 'industrie : 
en admettant même, ce qui n'est pas, qu'au 
nombre des causes d' indemnité pour perte 
occasionnée, on doive comprendre non-seule
ment la dépossession du sol, mais encore les 
servitudes légales proprement d i t e s , il n'y 
aurait pas lieu d'accueillir la réclamation for
mée par le propriétaire voisin d'un cimetière. 
Une servitude légale est une charge imposée 
sur une propriété foncière au prolit et pour 
le service d 'une propriété voisine : or, ce n'est 
pas le cimetière de la commune qui doit pro
filer des restrictions apportées par les lois à 

la jouissance des maisons ou des terrains qui 
les entourent . Ces lois ont été faites dans l ' in
térêt de la salubrité publique, el la commune 
q u i , après l 'accomplissement des formalités 
prescrites , toules les parties intéressées a|>-
pelées el entendues a obtenu l'autorisation 
d'établir son cimetière dans un lieu déter
m i n é , n'est responsable envers personne des 

incommodi tés ci dommages que cet é tabl isse
ment peut entraîner. (Nancy, 30 mai t s i 3 , 
S.-V. 4 3 . 2. 333; D. P. 13. 2. 1822.) 

§ 3. — De la propriété des cimetière». 

3s. Le comité de l ' intérieur a . dans p lu 
sieurs de ses avis, établi « que la propriété 
des cimetières publics doit toujours apparte
nir aux communes, car i ls sont destinés à 
l ' inhumation de tous les hab i tant s , sans 
distinction de culte ( i;, mars 1833, comm. 
de Dunkerque, Pas-de-Calais); • qu'i ls ne 
doivent, en aucun cas, appartenir à u n e fa
brique, à un hospice ou à tout autre établis
sement publie ; » (22 oct. 1822. — 12 janv. 
et 23 mars 1825. — 20 mars 1X29) à plus 
forte raison , « qu' i ls ne peuvenl jamais élre 
l'objet d'une entreprise particulière, et cons
tituer une spéculation repousséc par les c o n 
venances. « ( 7 sept. 1 832 , c o m m . de Metz, 
Mozelle. ) 

Il ne faudrait pas accepter ces princi
pes dans toute leur rigueur, et attr ibuer aux 
avis pré'cités le caractère de règles inflexibles 
dont l'administration ne dût jamais s'écarter. 
Sans doute , il est à souhaiter que partout les 
communes soient propriétaires des cimetières, 
afin que partout les sépultures restent ee 
qu 'el les sont dans noire législation, c'est-à-
dire un fait purement civil; mais l ésera i t 
aller trop loin que d 'établir, comme l'a fait 
le comité, que , dans aucun cas, les cimetières 
ne doivent appartenir aux fabriques. N o u s 
concevrions que , dans une commune dont la 
situation financière lui permettrait de faire 
toutes les dépenses, soit d 'agrandissement, 
soil d'établissement de son cimetière, l 'admi
nistration refusât à une fabrique, à un hos
pice, l'autorisation d 'accepter des legs ou des 
donations d ' immeubles, qui leur seraient faits 
avec affectation spéciale à l'usage de cime
tières; mais , si la commune manque des res
sources nécessaires pour se conformer aux 
prescriptions de la l o i , faudrait-il procéder 
avec la m ê m e sévérité, s'armer au besoin con
tre elle de la loi du 18 ju i l l e t 183", el imposer 
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c o m m u n e u n e t o n I ri I u i t n u i e x t r . i -

l l l J t ù l q u e î l e p e r m e t II c .1 l.i l . l l i l l-

io$pice (le devenir propriétaire du 
Nous ne le pensons pas, cl l'ad 

miiiistration n'a jamais poussé jusqu'à celle 
rigueur l'applical lu principe, excellent 
-ans . 1.1 u 11 . mais que le comité de lu i t ' i n m 
a, dans sou avis précité, posé d'une m i n i . l e 

Inqi absolue. Au reste, il nous serait possible 
de citer des ordonnances royales, rendues dans 
ces derniers temps, le Comité de I intérieur 
entendu . et qui consacrent la doctrine que 
nous défendons, notamment l'ordonnance du 
16 déc. i H:i7, par laquelle la commission ad
ministrative de l'hospice de Celte ( Hérault ) 
est autorisée a accepter la donation de deux 
pin es de terre cl d u n e maison, pour SI i • </ 
à l'établissement île Jeux cimetière» commu
naux. 

3'J. Quant aux cimetières dont les fabriques 
avaient élé propriétaires antérieurement aux 
mesures de confiscation générale q u i , en 
l'au 11, réunirent au domaine tous les meu
bles et immeubles provenant de l'actil J r > lu
br iques , elles en sont rentrées en possession 
par l'effet de l'arrêté du 7 thermid. an xi el 
des divers actes subséquents, qui rendirent 
leurs biens uon aliénés. Aucune réserve, en 
effet, n'exclut les cimetières de celle rest i tu
tion faite aux fabriques , aucune disposition 
législative ne leur enlève, pour la transporter 
aux communes, la propriété des lieux de sé
pulture qui pouvaient alors leur appartenir. 
A la vérité, le décret du 23 prair. an xn ne 
parle que des communes dans la mention qu'il 
fait des divers actes de propriété relatifs aux 
cimetières. Ainsi (art. B), les terrains servant 
aux inhumations pourront , après avoir ele 
fermés pendant cinq a n s élre afferme» ( s i r 

le» commune*, auxquelles ils appartiennent. 
Ainsi (art . 2 j , les concessions ne seront ac
cordées qu'à «eux qui offriront de faire des 

fondations m i donations en faveiu d e s pau
vres el des hôpitaux, indepeiidainnieul d'une 
mmine i/m i n n ilminee a la commune 
Mo- il serail puéril de chcrrhci dans l i s 
expressions dt cet articles un ai gumcnl pour 
s o u t e n u 11111 la | . l .. | . i n i e i b " 

par lient exclusivement aux o 
e s t évident qui la d é c r e t d e f 
q u e p . u n l e i a s I, p l u s m , l u i 

I o n n e e s l p r u p i l e l . u i e d u l e i l n u i m i s a i l e 

au \ s é p u l t u r e s ; e l d a i l l e u r s , f a n . I 0 d e ce 

même décret admet loriucllciuvui qu'une coui-
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mune (misse ne pas être propriétaire du cime
t i è r e , puisqu il dispose ainsi qu il suit : 

. l . ' s In uv de - é p u l l i i r e , s o i t qu ils appar
t iennent a u v c o m m u n e s , soil qu'ils appar
t iennent aux particul iers , seront soumis à 
l 'autorité , police el surve i l lance des admi

nistrations m u n i c i p a l e s . • 

40. . M u s e n n . ounaissant qu'aucune lui 
n'a en levé aux fabriques le droi t de propriéfct 
qu elles pouvaient |>oss<-der sur certains cime
t i è r e s , nous regardons comme un devoir |nur 

l'administrali le rendre, autant que posai 
ble, les communes propriétaires de ces éta
blissement», cl nous n bt-sitoos pas à penser 
que. dans le cas où la fabr ique se refuserait 
a une vente a I amiable. U voie de l'expro
priation p o u r cause d u t i l i t é p u b l i q u e serait 
ouverte a la commune. 

s i . L'art M du décret d e fan xu permet 
a t o u t e p e r s o n n e de se (aire enterrer sur m 
p r o p r i é t é , pourvu que ladite propriélé soil 
hors el a la dislance prescrite des villes et 
bourgs. Mais I acquisition dr q u e l q u e s métra 
carrés de terrain faile dans u n e propriété 
consacrée à une sépulture d e famil le par un 
individu étranger a c e l l e famille, ne lui con
férerait (vas le droit de s'y faire inhumer. La 
cour de cassation a. par son arrêt dn 24 jan
vier 1 8 4 0 . j u . ' e que r e m p l a c e m e n t ainsi ac
quis n'était point . dans le sens de I art. 14 
du décret de I an xn. la propr ié té privée aè 
cet article veut q u e toute personne puisse te 
faire enterrrr . S . - V . «o. i . « s t . ) 

t2. Les coiigTegalions re l ig ieuses peuvent 

aussi possexier u n r ime l i èrr pour leur usage 
particulier. • C e p e n d a n t , (ail observer le co
rnue de I in tér ieur , le drerr l du 2J prairial 
ai ix i l . eu reconnaissant a (oui propriétaire 
le drmt ind iv idue l de v (aire inhumer sur sa 

propriété, n i pas eu tendu autoriser I etablisse» 

ineiil de véri tables c imet i ère* : cr s e r a i t donc 
s ingi i l irrenjenl u icconnai lrr son lexlr et son 

. spi i t q u e de p r é t e n d r e , t r o u v e r I aiil .TisalaUl 

générale pour des mdivn i , . . n i p a r e n t » ou 
all ies , de s, l.ure enterrer s u , , . - s s i v e i u e n l sur 
le m ê m e terrain, p a r . e que t e r r a i n serait 
p -s, I, ind iv i sément (nr eu v . . m b i e n encore 
parce q u ils se serait ni v o l o n l . u i , m . n t v u mis 

M i n e iiieiin regli m o n a s t i q u e , e l q u i l s existe
raient i . . m i n e c o m m u n a u t é l i t i g i e u s e . L ou-

verlure .1 u n c i i n e l i e r i p , ir u n e congrégation 
re l ig ie i iMv, . n i t . . u l a u t r e é t a b l i s s e m e n t public. 

l i n . II. I es q , 

u n s ; c a r il 

i XII n ' a s | a I n e 

l e , c e l u i o u l a 

n e p e u t d o n c a v o i r lieu qu âpre» avoir e le au

torisée par le gouverueiucut. 

ordinaire, 
que o u .1 I 
cimetière i 



CIMETIÈRES, s i . 

« Comme le voisinage des cimetières crée 
des servitudes qu i , lorsqu'elles ne sonl pas im
posées par l 'intérêt public, ont besoin d'être 
consent ies p.u Ir- propriétaires des Iciraius 

dont e l les d iminuent 1,1 valeur, cette auto
risation ne doit être accordée qu'après une 
enquête établissant que les propriétaires inté
ressés y on t donné leur assentiment. L'ins
truction doit également constater que le ter
rain choisi remplit les conditions exigées pour 
les cimetières publics. L'autorisation doit 
toujours être donnée par une ordonnance 
rendue sur le rapport du ministre de I inté
rieur. » (Avis du comité de l ' intérieur du 
4 juillet 1832 ; commune de Dole, Jura.) 

§ i. — De la clôture et de l'entretien des 

cimetières. 

43. L'art. 3. du décret de l'an xtl exige que 
les terrains consacrés à l ' inhumation des morts 
soient clos de murs de deux mètres au moins 
d'élévation. 

Cependant le haut prix des matériaux et 
1 insuffisance d e s r e s s o u n e s d e i e t taini s loi l -

Iités, ont souvent engagé l 'administration à 
permettre que les cimetières fussent simple
ment entourés de haies. Mais il esl indispen
sable qu'ils soient séparés des terrains cou tigus 
par une clôture quelconque, et que cette clô
ture soit convenablement entretenue. 

4 4 . Les frais d'entretien des cimetières, et 
par conséquent des murs ou des baies qui 
protègent leur enceinte, sont-ils à la charge 
des communes ou des fabriques? La jur is
prudence adoptée par le ministère de I inté
rieur a décidé cette question contre les fa
br iques ; elle se fonde sur l 'art. 3" du décret 
du 30 décembre 1 8 0 9 , qui a impusé aux fabri
ques l'obligation de veiller à l'entretien d e s 
églises, presbytères et cimetières, et sur l'ar
ticle 23 du décret de l'an XII, qui affecte à 
1 entretien des églises, des lieux d'inhuma
tion, et au paiement des desservants, les som
mes provenant du droit exclusif accordé aux 
fabriques de faire seules les fournitures né
cessaires pour l e s en terrements . Sans dutite b 

ministère de l ' intérieur reconnaît que la loi 
du t s juillet 1837 a rangé au nombre des 
dépenses obligatoires des communes la clôture 
des cimetières, leur entretien et leur transla

tion, dans les cas déterminés par les lois et 
règlements d'administration pub l ique ; mais 
cette dernière restriction lui parait maintenir 
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l'obligation imposée aux fabriques par les ar
ticles précités des décrets de l'an Ml et de 1809; 
en un mol, il estime que ees articles n'ont pas 
élé rapportés par la loi du 18 juilllet 1837, el 
q u e , par conséquent, ce n'esl qu'en cas de 
l'insuffisance des revenus des fabriques, in
suffisance dûment constatée par la production 
de leurs comptes et budgets, que les irais de 
clôture el d'entretien des cimetières retom
beraient à la charge des communes. 

Mi. Les partisans de 1 opinion opposer ne 
manquent pas plus d'arguments. Si, di
sent-ils, la loi du ts juillet 1837 avait entendu 
maintenir les dispositions des décrets de l'an 
xn et de 1809, en ce qui touche l'obligation 
imposée aux fabriques de veiller à l 'entretien 
des cimetières, elle l 'aurait expressément 
énoncé. C'est ainsi qu'en classant parmi les 
dépenses communales obligatoires les secours 
aux fabriques, elle a eu soin d'ajouter, « en 
cas d'insuffisance de leurs revenus, jusliliée 
par leurs comptes et budgets. • C'est ainsi 
encore que l'obligation pour les communes 
d'effectuer i leurs frais les grosses réparations 
aux édifices communaux, ce qui peul s'appli
quer aux églises ou presbytères, se trouve 
limitée parla restriction qui suit immédiate
ment , u sauf l'exécution des lois spéciales 
concernant les édilices consacrés au culte. » 
Or, le paragraphe relatif à 1 entretien des ci
metières ue contient aucune restriction de ce 
genre. « Nous concevons d'ailleurs, ajoutent 
les défenseurs des fabriques, pourquoi la loi 
de 1837 est venue abroger l'art. 23 du décret 
de l'an XII, et l 'art. 37 du décret de 1809. Les 
fabriques sont, en effet, instituées pour ad
ministrer les inlérêls et pour subvenir aux 
dépenses du culte : mais les dépenses des ci
metières ne sonl point de cetle nature ; la 
question des cimetières n'est plus une ques
tion religieuse, mais un intérêt purement 
municipal ; il était donc naturel d'exonérer 
les fabriques de dépenses entièrement étran
gères à leur institution et à leurs attributions. 
Enlin, la loi de 1837 a voulu convertir en droit 
ce qui existait en fait dans le plus grand 
nombre des communes , qui presque toutes 
étaient forcées de venir au secours des fabri
ques, el de se charger, en leur lieu et place, 
des frais d'entretien des cimetières. » 

46. Nous ne pouvons nous dissimuler ce 
que ces arguments offrent de spécieux : toute-
lois, nuits remarquerons que pour élre com

plètement logiques dans leur refus de coopé-



2l>8 

r e r aux dépenses Mrs cimetières, <|i• i n e s o n l 
pas, disent-elles, des dépenses du culte, les 
fabriques devraient, à leut tour, aérien de
mander à ces établissements (|ui rentrent H 
peu I I J I I S l'espi il de leui i n -111u I n m . < Ir. lu.u -
ne pensons pas que les fabriques regardent 
e ne rapporté l'art. 38 du décret de isos», 
qui place au nombre île leurs revenus les pro
duits spontanés des cimetières ; el si, en effet, 
e l l e s M n 11 .i u | i inn affranchies des frais 
d'entretien que le décret de 1809 mettait i 
leur charge, à quel lilre conserveraient-elles 
la pn I que ce décret leur allriluiail dans | n-

sufruit des i imetières? 
17. Mais, à part cel niildi auquel l e s d e l e i i -

seurs des fabriques ne semblent pas avoir pris 
garde, la loi de 1837, dans laquelle ils croient 
Irouvct leut principal argument, nous parait 
au contraire renfermer la condamnation for
melle de la prétention qu'ils élèvent. Mire, 
en effet, comme le fait l 'art. :iu de cetle loi. 
que les frais de clôture et d'entretien des 
cimetières sont à la charge des communes. 
dans les cas déterminés par les lois et règle
ments d'administration publique, c est évi
demment maintenir dans toules leurs dispo
sitions, el sans restriction aucune, ces lois et 
règlements. A la vérité, le cas prévu par l'ar
ticle précité, c'est-à-dire celui où l'insuffisance 
des ressources de la fabrique ne lui permettra 
pas de subvenir aux dépenses d'entretien et 
de clôture, et où l'obligation passera «le la 
fabrique à la commune, ee cas se présentera 
le plus souvent, et à ce point de vue. la q u e -
lion est sans grand intérêt pratique : car, en 
délinilive, ce sera presque toujours la com
mune qui se chargera de ces dépenses : m a i s 
le principe d e l'obligation imposée aux fabri
ques par l e décret de 1809 n'en subsiste pas 
moins, el toutes les fois que leurs revenus 
pourront suffire à l'acquittement de ces trais 
d'entretien des cimetières, les communes de
vront se refuser à une charge qui ne doit peser 
-m cl li - qu après preuve fuie pat la lubrique 
ai i insuffisance de s e s ressources. Nous n'a
vons connaissance d'aucune espèce dans la
quelle l e conseil d'élal ail été appelé à se 

prononcer sur ce | I , les l.iluiques cl 
les Communes; mais si jamais le litige lui 

étail déféré, noua ne doutons pas qu il ne con
sacrât, par sou avis. In jurisprudence du un 
niSlère de I inn i nui i l qu d ne i, i onni'il que 
la Im du I s i il • 11 < I I s i : n'a deli m l eu i ou l e s 
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a mis à la charge des fabriques. Nous n'en 
v o u d r i o n s d a u t r e p r e u v e que I a v i s émis par 
|e i m i s e M d e l a t. b- i a o û t i H Î ' I . s u r la ques
tion desavoir qui. des fabriques ou d e s com
m u n e - , doit aux c u r e s et d e s s e r v a n t s l'indem
nité île logement : bien que cette question 
il i 11. i . e s s e n t i e l l e m e n t de r. I le q u i nous 
occupe, cependant (die soulevait toujours h 
même difficulté, celle de savoir si le décret 
de isoa subsiste encore avec toute sa force 
depuis la promulgation de la l o i d u 18 j u i l l e t 

1837. Le conseil d ' é tat l'a résolue contre les 
fabriques : quelques considérants de son avis 
trouveront ici utilement leur place: • Consi
dérant que dans ses articles 9î el 9 3 . relatifs 
aux charges des communes, le décret dn 38 
décemb. l ' on , après avoir mis au nombre de 
ces charges le logement du curé. ou. à défaut 
de presbytère. I i n d e m n i t é de b.gement, il 
explique encore, en termes formels el exprès, 
que les fabriques ne peuvent cependant re
courir aux communes pour celle dépense que 
dans le ras d 'insuffisance de leurs propres 
revenus : 

• Que . dans le système de ce décret, les 
fabriques sonl constamment les premières 
obligées, de même que les communes sont 
appelées, par réciprocité, â subvenir à l'in
suffisance de leurs revenus; 

• Qu'aucun acte législatif nouveau n'a mo
difié, à cet égard. l'étal dr la législation; 

«Qu'a la vérité la loi municipale interve
nue en I S 3 7 , rn faisanl l'enuméralion des 
dé lien ses obligatoires des communes , y a 
compris l ' indemnité de logement, M U fa 
la reserre des obligations imposées 
mine ligne â la fabrique: 

«Mais que. dans celle énumèralion. U loi 
n'a eu |xuir objet que de coordonner les char
ges imposées aux communes par le» d i f f é r e n t s 

actes de la législation antérieure, el qu'il est 
impossible de conclure de son silence 1 l'é
gard d e s fabriques qu'elle ait voulu modifier 
la situation que I. ur a v a i t fan,, le d é c r e t or

ganique du 30 décembre i s o s . » 
I e s p r i m a i es e x p o s e s d a n s c e s c o n s i d é r a n t s 

s'appliqueraient, a plus forie raison, à la 
question de l'entretien des cimetières, puis
que le paragraphe de la loi de I S J T , relatif i 
c e t l e d é p e n s e , c o n t i e n t , c o n n u e n o u s l'avons 
fait r e m a r q u e r p l u s h a u t , |,, r é s e r v e expresse 
d e l ' e x é c u t i o n d e s l , . , s et r è g l e m e n t s anté
r i e u r s , t a u d i s q u e I, p a r a g r a p h e r e l a t i f à l'in-

obltg.ilioiis que le décret du ju deccin. isuy | délimite de logement semblait, par l'absence 



§ 5 . — D e la pari accordée aux fabriques dans 

l'usufruit des cimetières. 

49. On a dit, et c'est à tort selon nous, que 
si les communes avaient la propriété des ci
metières, les fabriques en avaient l'usufruit. 
Le décret du 30 déc. 1809 (art. 36] n 'attribue 
aux fabriques que les produits spontanés des 
cimetières, c'est-à-dire les herbages, arbustes 
el buissons qui croissent sans semence ni cul
ture, selon l'expression de l'art. 583 du Code 
civil. L'édil de 1695 leur donnait la jouissance 
des herbes et arbustes, et il est naturel de 

penser que le décret de 1809 n'a voulu que 
confirmer ee droit sans l 'étendre. Dans les lo
calités où l'on a conservé l'usage indécent de 
tirer parti de la fertilité des terrains consacrés 
aux sépultures, et d'y planter suit des légu
mes, soit des arbres fruitiers, les produits de 
cette scandaleuse exploitation du cimetière 
appart iennent exclusivement à la commune. 
L'attribution du produit suit en effet celle de
là propriété , et nous ne saurions admet t re , 
avec M. Lebesnier (Législationdes fabriques), 
que les fabriques doivent profiter des émon-
des et des fruits des arbres, à la propriété d e s 

quels elles ne peuvenl prétendre aucun droit, 

5 0 . Certains auteurs admettent une dislinc
tion quant à la propriété des arbres. Ils pen-
sentqu' i l ne faudrait pas établir d 'une manière 
absolue , ainsi que l'a fait M. Carré (Traite 
du gouvernement des paroisses, n° 4 1 5 ) , que 

les arbres existant sur les cimetières ne peu
vent jamais être coupés et enlevés qu'au prolil 
delà commune, propriétaire du sol ; mais qu'il 
convient de réserver, en faveur des fabriques, 
le cas où des arbres seraient venus spontané
ment dans un cimetière, sans culture el sans 
avoir élé plantés. Ce cas doit être tellement 
rare, et la preuve que les arbres n'ont été ni 
plantés ni cultivés sera si difficile à faire, que 

nous ne voyons pas l'avantage de la réserve 
faite dans l 'intérêt des fabriques. Le droit 
prétendu de la fabrique étant restrictif du 
droit de propriélé, ee serail en ellel à elle à 
établir le fait sur lequel elle l 'appuie, el, quoi 
qu'on fasse, la présomption légale sera tou
jours en faveur de la commune. La question , 
du reste, serait du ressort des tribunaux ; mais 
ici encore nous conseillerions aux fabriques 
de ne pas engager trop facilement une lutte 
qui, selon toute apparence, ne tournerait pas 
à leur avantage, à moins q u e , contre toute 
probabilité, e l les ne parv inssenl à opposer une 
notoriété publique suffisante à cette présomp
tion que la commune pourrait toujours invo
quer. 

§ 6. — De la police des cimetières. 

5 1 . La police des cimetières appartient e x 
clusivement à l'autorité municipale. Autrefois, 
avant que le concordat de 1802 n'établit sur • 
des bases nouvelles les rapports de l'église el 
de l'état, les cimetières étant, comme le disent 
les anciens édits, des lieux consacrés à la re
ligion, ils étaient soumis à l'autorité des évê
ques et archevêques, qui réglaient par leurs 
mandements et ordonnances, sauf homologa
tion des parlements, l'élablissemenl des lieux 
de sépul ture , leur translation hors de l 'en
ceinte des communes, leur clôture, le choix 
des terrains qui devaient leur être affectés, et 
même leur police. Nous lisons dans le Man
dement de l'archevêque de Toulouse, cité 
plus haut : 

« Afin que ces saints lieux ne soient profa-
ni 's, nous défendons d'y tenir foires, mar
chés, j eux , comme aussi d'y faire des danses, 
ni aucunes assemblées profanes ; d'y don
ner à boire et à manger , d'y faire aucuns 
œuvres serviles, d'y jeter ou conduire aucunes 
immondices, et généralement d'y rien faire 
qui soit contraire au respect dù à la mémoire 
de ceux qui y sont enterrés. » On croirait lire 
un arrêté municipal. L'homologation des par
lements étant toujours aussi assurée aux pres
criptions de cette espèce, que le serait aujour
d'hui l'approbation des préfets aux arrêtés 
des maires portant règlement permanent sur 
la police des cimetières, on peut dire vrai
ment que , jusqu'à la révolution de 1789, elle 
appartenait à l'autorité ecclésiastique. Nous 
trouvons néanmoins dans notre ancienne lé
gislation de nombreux arrêts des parlements, 
pris sans le concours des évêques ou arche-

de toute restriction, en faire une charge ex
clusivement communale. 

48. Nous ne partagerions donc pas la con
fiance avec laquelle les habiles rédacteurs du 
Journal du Conseil de fabrique présentent à 

ces établissements le recours au Conseil d'état 
comme un refuge assuré contre la prétention 
qu'élèverait une commune , de laisser peser 
sur la fabrique les frais d'entretien et de clô
ture des cimetières, dans le cas où l'insuffi
sance des ressources fabriciennes ne serait pas 
positivement établie. 
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vèqiies , sur d e s quest ions relatives a la police 
d o s 1 • f• i• x consacré'- aux inl iurnalions. N o n -
V n v n i i s le parlement î l e Hennés pal u n a r r é l 

du l i mai 1 fi 2 2 , faire défense d'enl i e i dam 
l e s einiel ières avec î l e s armes a l'eu el î l e s 

bàlons , et d'y emumel l re d e s indécences , s m i s 

peine île p l in i l l 'UI c u l porelle : le parlement 

de Dijon , par un arrêt du I mars 1660, dé
f i mire ni seigneur de Marligny-lr-Cnmte de 
permettre à ses vassaux de danser dans le ci
metière de celle paroisse; le grand conseil, 
par un arrél du 2 ju in m i t , renouveler la 
même défense ; enfin le parlement de Parût 
par arrél du t août 1746, interdire a imites 
personnes, tant ecclésiastiques que laïques de 
faire paître des liesliaux dans les cimetières, 
sous quelque prétexte que ce puisse élre. 

.'••J. De ce principe, que les cimelièresétaienl 
des lieux consacrés à la religion, el que, par la 
bénédiction qui leur étail donnée lors de leur 
établissement, ils devenaient terre sainte. il 
résultait nécessairement qu'ils ne pouvaient 
servir qu'à la sépul ture des tidèles. et que les 
corps des protestants en élaient repousses. 
Les graves inconvénients qii 'enlrainail celte 
discipline rigoureuse furent plus d'une fois 
signalés au gouvernement français par les 
puissances a l l iées de la France, el dont les 
sujets protestants n'avaient dans le rovaume 
aucun lieu déterminé où pussent être déposés 
leurs restes mortels. Ces représentations fu 
renl enlin écoulées à l'occasion du Irailé de 
commerce c o n c l u , le 28 sept. 17117, entre la 

France et les villes Anséaliques. I n article 
s p e i i i l d e ce traite statuait q u e le rm donne-
rail désordres précis pour empêcher qu'il m 
soit porté aucun troulde aux obsèques des 
sujets protestants des villes Anséaliques d è -
cedés dans retendue des terres de s in obéis
sance : qu 'un lieu convenable serait fixé | iour 
leur inhumation . et qu'il serail tenu un re 
gistre public, où. pour la sûreté des familles, 
leur décèt serait a u l b e n l i q i i e m e n l attesté, 
lieux ans après, l 'Angleterre faisait insérer 
dans le Irailé conclu à I t r e rh l . l e II avril ITI I , 
une clause portant qu on ne refuserait |vas. 
de part ni d 'autre , la permission d 'enterrer, 
dans des l ieux cuntundes el dans ceux qui 
Seraient dés ignés à cet effet, les corps des su 
jets de I U H i l dt l a i i l i e rovatiinc décèdes 

d a n s | èlendttf de I I d o m i n a t i t e l ' a u l i e , et 

qu il ne s e i . u l api • , 1 , 1 . ., la s e 

p u l l u l e d e s DOrtS, I I ITê l r e n d u pai l e Con
seil d e l a l d i t roi, le 0 j u i l l e t 1 : .m, continua | 

et régla ces concessions faites aux protestants, 
m a i - s iuts la r é s e r v e expresse qu'ils ne pour
raient s ' a p p i i v e r d e re t arrêt pour professer 
publiquement d a n s l e royaume d 'autre reli
g i o n q u e la r e l i g i u i c a t h o l i q u e , apostolique 
. l r. manu-, n i p o u r d o n n e r aucune pompe à 
leurs inhumat ions , auxquelles les sujets du 
mi ne pouvaient assister sous peine de dés» 
obéissance. 

it. Aujourd'hui que les progrès de la rai
son et de la tolérance onl éteint ces qneieOet 
religieuses, nue nous espérons ne voir jamais 
si- ranimer: aujourd'hui qu'il n 'existe plusda 
religion de l'état, el que la Charte constitu
tionnelle arrorde à tous les a i l les la même 
protection, les difficultés relatives à la sépul
ture des individus non catholiques ont, sinon 
entièrement disparu , du moins beaucoup 
p . r lu de leur gravité. Les auteurs du décret 
du 2 1 prairial an XII se sonl appliqués à les 
atténuer autant que possible. Ainsi, le minis
tre de l ' intérieur, dans le projet renvoyé aa 
conseil d 'é la t . permettait que l'on bénit les 
cimetières : le conseil a pensé que celle per
mission rendrait les catholiques seuls proprié-
taires des lieux de sépulture, et serail con
traire au système de tolérance établi par mu 
lois, qui protègent également tous les ruhes. 
Il crut qu'il fallait, au contraire, déclarer que 
les cimetière» n'appartenaient à aucun celle 
exclusivement. qu'ils élaient propriété com
munale et soumis seulement à la surveillance 
de l 'administration. Cependant , comme la re
ligion catholique exige que les morts soient 
enterrés dans une terre bénite, le conseil émit 
l'opinion que le meilleur moyen de satisfaire 
la piété . sans réveiller les querelles religieu
ses, ce serail que chaque fosse rn particulier 
pût élre bénite à chaque inhumation. Le pro
jet ministériel permettait également de con
struire des chapelles dans les cimetières : le 
Conseil d'étal fui d'avis que, comme il ne se
rait pas possible d'avoir de chapelle commune 
à tous les cultes, en permettre à un seul, ce 

lin d o n n e r u n p n v d, g e q m détruirait 
l'égalité. 

Cotai s o i , , p, m p i r e d e c e s n t , v s d e to

lérance que rm rédigé Fart, i s d u décret d t 
l'an xn. lux I, n n . s d u q u e l , d a n s |,-» commu
n e s o . | o n p r o f e s s e p l u s i e u r s c u l t e s , chaque 

u l t e d o i t a v o i i un l i e u d i n h u m a t i o n parti-

i i l n i ; q u , . s'il n ' e x i s t e q u un seul cimetière. 
I doit ê t r e p a r t a g e pur des murs , liai,-» ou 

fossés, eu autant de |sirtic* qu'i l y a de cultes 
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différents, avec une entrée particulière pour 
chaque culle, rl rn proportionnant cet espace 
au nombre d'habitants do chaque culle. 

5.'). En 1831, il s'éleva une question relative 
à l'application de cet art . 15. La commune de 
l'.hàleauneuf Loiret \enail d'acquérir un c t -
melière, et Mgr. l'évéque d'Orléans avait per
mis au curé de le bénir ; mais en même temps 
il l'avait engagé à demander au maire qu'il 
voulût bien faire établir dans ce nouveau ter
rain deux di\ i M o n - . I une c .insacrée à la sépul
ture des individus non catholiques, l 'autre à 
celles des enfants morts sans baptême. L'é-
vèque s'appuyait, pour réclamer ces réserves, 
d'un côté sur l 'art. 15 du décret de l'an \ i t qui 
les prescrit à l'égard des individus non catho
liques, etde l 'autre sur les rituels el anciennes 
ordonnances, d'après lesquels, quand un en
fant mort sans baptême reçoit la sépulture 
dans un cimetière. l'Église tient ce cimetière 
pour interdit et ne peut plus y faire aucune 
cérémonie religieuse. Le maire s'ètanl refusé 
à obtempérer au vœu exprimé par l 'autorité 
ecclésiastique, le comité de 1 intérieur, saisi 
de l'examen de la question, reconnut que l'au
torité civile avait rempli le vœu de la loi, lors
qu'elle a fait établir dans les cimetières des 
divisions pour les différents cultes; que tou
tefois, s i . dans l'exercice qui lui appartient 
de la police des cimetières, elle doit demeurer 
étrangère aux observances particulières à ces 
cultes, elle ne doit pas s'opposer à ce que. 
dans l'enceinte réservée à chaque culte, on 
observe les règles, s'il en existe, qui peuvent 
exiger quelque distinction pour les sépul
tures. » (Avis du comité de l ' intérieur du 29 
avril 1831.) Cet avis a été adopté par M. le 
ministre d e s . il: -s. 

56. Quel que soil le nombre des habitants 
catholiques et celui des habitants qui pro
fessent un culte différent, le principe de l'ar
ticle 15 doit être appliqué, et un maire ne 
pourrait pas se fonder sur ce qu'il n'existe 
dans sa commune qu 'un très-petit nombre de 
protestants pour se refuser à affecter à leurs 
sépultures une partie du cimetière, séparée du 
surplus par un mur , une haie, ou un fossé, 
et munie d 'une entrée particulière. Le con
cordat de 1802 et la loi du 18 germ. an x 
assurent en effet à la religion catholique son 
libre exercice, et aux canons de l'Eglise reçus 
en France leur entière exécution : or, comme 
nous venons de le faire remarquer, ces canons 
défendent l ' inhumation dans les cimetières 
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bénits de tout individu appartenant à une 
.ml i .• religion : la violation de relie règle en
traîna la profanation du cimetière, quel que 
soil le nombre des protestants à l'occasion 
desquels (die aura élé violée. Ce SeraiI donc 

méconnaître l'esprit du décret de l'an \ n que 
de se refuser à l 'appliquer dans le cas où la 
disproportion numérique entre les habitants 
Catholiques el protestants deviendrait très-
forle. A la vérilé, toules les fois que le clergé 
rérlamera l'exécution rigoureuse de celte 
règle, l'administration sera en droit de con
stater, par le fait même de la séparation éta
blie clans le cimetière, l'existence de deux 
cultes dissidents, el, en conséquence, d ' in
terdire au culte catholique, conformément à 
la loi, toute cérémonie extérieure. 

57. Si le décret de l'an M I est resté fidèle, 
dans les dispositions que nous venons d'exa
miner, aux inspirations d'une sage tolérance, 
nous ne saurions en dire autant de son a r 
ticle 19. ainsi conçu : « Lorsque le ministre 
d'un culte, sous quelque prétexte que ee soit, 
se permettra de refuser son ministère pour 
l'inhumatiuii d'un corps, l 'autorité civile, soit 
d'office, soil sur la réquisition de la famille, 
commettra un autre ministre du même culte 
pour remplir res fonctions. Pans tous les cas, 
l'autorité civile est chargée de faire porter, 
présenter, déposer et inhumer les corps. » 
Cet article va plus loin que le projet du gou
vernement qui se bornait à défendre aux 
prêtres de refuser d'enterrer tout individu 
mort dans la religion catholique, apostolique 
et romaine. Sur cette importante question, le 
comité de l 'intérieur se partagea : quelques-
uns de ses membres, en tête desquels il faut 
citer M. de Portails, frappés des dangers aux
quels on s'expose toules les fois qu'un touche 
à la limite des pouvoirs spirituels et tempo
rels, pensaient que l'article proposé ferait 
naître les désordres qu'on voulait prévenir , 
et en vidèrent la suppression. C'était, d i 
saient-ils, un point délicat sur lequel le gou
vernement devait exercer une utile influence, 
mais sans en parler dans un règlement. La 
majorité du comité fut au contraire d'avis 
que, bien loin d'adopter le silence prudent 
conseillé par M. de Portalis, il fallait se mon
trer plus sévère que le gouvernement lui-
même, trancher la question et défendre ex
pressément à tout prêtre de refuser d'enterrer 
aucun individu lorsqu'il en serait requis par 
les familles. La proposition du comité fut 
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adoptée |inr le Conseil d'étal . cl e l le devint 

l'art. 11» du décrel de l'an ui . 
58. Celle violence faite à la conscience du 

prêtre, aux canons ecclésiastiques ci au libre 
exercice de la religion catholique que le con
cordat de 1801 avait promis de maintenir, ont 
paru tellement exorbitantes, que quelques 
publicistes regardent cel art. 18 comme abrogé 
par la Charte constitutionnelle, liais il n'en 
est rien : le décret d e I an \ u a forci- d e loi, 
cl lie peul élre rapporté dans . i n c l i n e d e s e s 

pallies que selon la hume o r d i n a i r e , c'est-à-
dire par une loi nouvelle qui en modifie ex
pressément les dispositions. Celle lui, nous 
l 'appelons d e nos v i e u x , car nous M i l l i o n s 

la liberté pour ions : liberté pour le prêtre 
d'obéir aux lois de l'Eglise ( et l'art. io le 
force à les enfreindre, eu lui enjoignant d ac
corder la sépulture religieuse 1 un hérétique; 
liberté pour l 'hérétique de refuser les prières 
de l'Eglise, et l'art. 10 les lui impose.en pré
tendant entourer son cercueil de l'appareil 
religieux qu'il a repoussé à son lit de mort. 
Remarquons d'ailleurs que cet article est en 
désaccord complet avec le système du décret 
du 13 pra i r . . q u i a élé d imprimer, autant 
que possible, aux sépultures un caractère pu
rement civil, el que si le Conseil dé la i de 
l'an XII a voulu faire cesser ce qu'il appelait 
le scandale des refus d inhumation religieuse, 
il n 'a réussi qu'à le remplacer par un autre 
scandale bien plus déplorable, en faisant réa
gir Contre la sévérité du prêtre la violence 
des laïques. —Y. Appel comme d'abus, n" 3.1. 

50 . | | esl de jurisprudence que le droil de 
surveillance el de police attr ibué à l 'autorité 
municipale sur les cimetières, par les art. IG 
et 17 du décret du '23 prair., s'étend aux 
inscriptions que b-s partit nliera ttèuîreul faire 
placer sur b-s pierres (umiilaires et monu
ments qui y sonl élevés. Ce conseil d'étal a 
reconnu, par une ordonnance rendue au con
tentieux, cl approuvée le 7 janvier 18 »-.'. qu 'un 
prelel n eXCédail pas les limites île s e s p o u 
voirs ou de sa compétence en approuvant la 
suppression laiut par un maire d une n iset ip-

lion funéraire qui lui avait paru présente] des 
dangers i i ordre publit 

i . n . Des discussions se sont élevées quelque 
i .u s i-iit i e l i s autorités ecclésiastique al mu* 

pale s u i la , | u . o i le v i v . u i a q u i d u 

c u i e o u d u n i . m , d e v a i t a p p a r t e n i r la ni 

n a t i o n d u l o s s o y e u r , ,1 , l i e r e m i s e la c l e f 

d e s p . u l e s d u i inn In n I. inhumation clanl 

IES. S 7 . 

exclusivement d u ressort de l 'autorité muni
cipale, q m - la sépulture soit, ou non, reli
g i e u s e . la nomination de l'agent p réposé à 
c e l l e opération m- peut être dévolue qu'au 
m . m e . e t u s e r a i t s a n s aucun fondement que 

le i m , p r é t e n d r a i t s e l 'a t t r ibuer . Par la même 
raison, le curé serai l sans droi t pour rérJanunr 

la clef du c i m e t i è r e , qu i do i l naturellement 

être confiée à l 'autorité qui e n a la surveil

lance. C e s règles subs is teraient e n c o r e q u a n d 

m ê m e le c imet ière ne serai l pas la p rop r i é t é 

de la c o m m u n e ; fùt-il c e l l e de la fabrique, la 

i i o t n i n . i t n . i l du f o s s o y e u r e t la ( - . s n - s s i o n des 

• li fs appart iendraient toujours au maire, car 

c e s ! en vertu de SCS pouvoirs de police (|U0 
ces a t tr ibut ions lui sont d é v o l u e s , et l 'ar t . I t 

dispose expressément q u e les l i eux de s é p u l 
ture, soil q i i ' i l s a p p a r t i r n n c n t a u x communes, 
toit qu'ils appartiennent à des particuliers, 

sont soumis à l 'aulori lé . («dire e t surveillance 
des adminis trat ions m u n i c i p a l e s . Il est cepen

dant une c irconstance où u n e clef du n Be

tte re ne pourrait é v i d e m m e n t é lre refuser au 

curé : c'est celle où le c imet i ère entonnerait 
l'église, serait l u i -même exactement dos suit 

de murs, soit dr haies, et formerait ainsi le 
seul passage par l equel on put arriver i l 'é
glise. Dans ce cas. par m a l h e u r trop fréquent, 
nuus ne pensons pas q u ' a u c u n e o,nlesUlioa 
puisse s'élever entre le curé e l le maire. 

6 1 . I..«ri. 360 d u Code pénal punit la viola

tion dos t o m b e a u x ou sépul tures d'un empri
sonnement de trois roots a un a n . et d'une 
a m e n d e de 16 à 200 fr. 

I n arrêt d e la Cour d e cassat ion, du 17 

mai 1831, a reconnu q u r l 'enlèvement des 

suaires rl « é l é m e n t s qu i enve loppent les morts 
dans leurs cercuei ls . e l celui des c e r n a n t s 

m ê m e , ne sont pas de s i m p l e s faits d e viola-

lion de sépulture, mais e n outre des vols qui 
dev iennent des crimes, lorsqu' i ls ont é té ac-

contpagnes de c irconstances a g g r a v a n t e s . 

•i " . — Pe l'aliénation des anciens cimriterr*. 

81. On sait que les cadavres Se décOBS-
pOSenl p lus ou moin- t <\ i l e m . n l . suivant U 
nature du terrain dans lequel il- - o n t inhu

m e s . | , , r i du décret de l ' a n vu. dans le 
but d éviter le danger qu'eût entraîne le re
nouve l lement trop rapproché des fosses , a 
prescrit q u e l'ouverture d e s f i sses j or de 

nouvelles sépultures n e pourrait avoir lieu 
q u e d e i m q années e n cinq années : cel inter
valle de cinq ans été pris pour ternie moyen 
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de la décomposition des enrps. Ilien que les 
observations de la science aient constaté que 
quatorze mois suffisent i réduire au squelette 
des corps déposés dans un cercueil de sapin el 
recouverts d'un l inceul, cependant nous se
rions portés plutôt à étendre qu'à restreindre 
l'espace de cinq a n s qui doit s é p a r e r l e s inhu
mations faites dans la même f o s s e . Dam les 
terrains argi leux, en effet . la décomposition 
est extrêmement lente, e t q u e l q u e ! , , i s | q u e 

nulle. Au reste, l'intervalle de cinq ans, fixé 
par l'art, b, n'est pas une limite précise, mais 
un minimum que , d après la connaissance 

spéciale des terrains consacrés aux sépultures, 
les autorités locales pourront toujours dé-
passer. 

63. Lorsque, par suite de la translation dans 
un autre lieu, un cimetière est abandonné, 
ou lorsqu'il est interdit par mesure de police, 
il doit être fermé et rester pendant cinq ans 
dans l'état où il se trouvait au moment de la 
translation ou de l'interdiction, sans qu'il soit 
possible d'en faire aucun usage. Art . 8 du 
décret du 23 prair. ) Celle prohibition repose 
sur le même principe que la défense de rou
vrir les fosses pour de nouvelles sépultures 
avant qu'il se soit écoulé cinq ans depuis les 
dernières. 

6t . L'art. 9 du décret précité a réglé com 
ment les communes pourraient tirer parti de 
leurs cimetières abandonnés; voici en quels 
termes : « A dater de cette époque (les cinq 
ans pendant lesquels l'art. 8 ordonne qu'ils 
restent fermés . les terrains servant mainte 
nant de cimetière pourront être affermés par 
les communes auxquelles ils appar t iennent ; 
mais à la condition qu ils ne seront qu'ense 
menées et plantés, sans qu'il puisse y être fait 
aucune fouille ou fondation pour construction 
de bâtiments, jusqu'à ce qu'il en soit autre
ment ordonné. » 

65. l lsemblerait résul terdecetart icle ,qu 'en 
aucun cas les communes ne pourront ni échan
ger ni vendre leurs anciens cimetières; celte 
question fut examinée dans l'année même qui 
suivit le décret de l'an xn. Plusieurs com
munes, auxquelles ce décret imposait l'obli
gation de transférer leurs cimetières hors de 
leur enceinte, ayant sollicité, pour subvenir 
aux dépenses de cetle translation, l'autorisa
tion de vendre ou d'échanger les terrains con
sacrés jusque-là aux sépultures, le ministre 
de l ' intérieur pensa qu'il serait possible d'ac
quiescer aux vœux de ces communes sans 

IV. 

violer les prescriptions du décret de l'an xil, 
en obligeant 1 acheteur ou l 'échangiste, 1° à 
tenir pendant cinq ans le cimetière fermé ; 2° à 
se borner, après ce t e rme, à planter ou ense
mencer le terrain sans le fouiller ni le creuser. 
[Rapport adressé a l'empereur, le 21 frimaire 
m xm. par M. île Champagny, ministre de 
'intérieur.) Le conseil d'état, à l'examen du

quel la question avail élé renvoyée, fut d'avis 
que rien n'empêchait que les anciens cime
tières fussent vendus ou échangés, en mettant 
pour condition des ventes ou échanges l'ob-
servalion rigoureuse des dispositions du décret 
du 23 prair., et en chargeant la police locale 
d'en surveiller l'exécution. (Avis du conseil 
d'étal du 13 niv. an XIII.) Cet avis fut nolilié 
aux préfels par une circulaire du 4 pluviôse 
an x m . 

66. Dans le cas trop fréquent où l'église se 
trouve au milieu ou à l'extrémité du cime
tière , il ne pourrait être vendu ou échangé 
sans que le terrain nécessaire pour conserver 
les abords et l'isolement de l'église ne fût ex
pressément excepté de l'échange ou de l'alié
nation. Cette réserve, dont ne parle pas l'avis 
précité- du Conseil d 'état , avail fait l'objet 
d'un rapport adressé a l 'empereur, le 1 e r oct. 
ISOti, par le ministre des cultes (M. de Porta-
lis), et auquel il ne fut pas donne suite. .Mais 
l'administration ne manquerait pas sans doute 
de la prescrire par les ordonnances qui auto
riseraient la vente ou l'échange d'anciens ci
metières, placés dans les conditions que nous 
venons d'indiquer. ( V. l'avis du Conseil d'état 
du 20 déc. 1806.) 

07. Reste à déterminer l'époque à laquelle 
la commune ou l'acquéreur pourront exercer 
sur ces terrains tous les droils de la propriété, 
et v faire des fouilles ou des fondations pour 
des constructions de bâtiments. L'assemblée 
nationale, en décrétant, par la loi du 6 mai 
1791 , la vente des cimetières des paroisses 
ou succursales supprimées, ajoutait (art. 9) : 
qu'ils ne pourraient être mis dans le com
merce qu'après dix années , à compter depuis 
les dernières inhumations. Mais, bien qu'on 
puisse induire d'un des considérants de l'avis 
du Conseil d'état du 13 niv. an xm, que, lors 
de la discussion du décret du 23 prair. an XII, 
le terme de dix ans fût reconnu devoir être 
conservé , cependant ce décret ne s'explique 
pas à cel égard ; il se borne à défendre les 
fouilles ou fondations dans les anciens cime
tières jusqu'à ce qu'il en soil autrement or-
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donné. C'esl donc .ï l'.i< i rn i ri 1 r.i 11 • > 11 .1 s i . i iner 
sur chacun des eas [rai In n l i e r s cm e s t deman
dée l'autorisation d exécuter ces travaux; il rst 
très-duuletix qu elle I accorde avant que dix 
an» ne se soient /•coulés, depuis 1rs dernières 
inhumations faites dans lé cimetière. Quant 
aux ossements q u i y sont dépotés, le décret 
• l e s o - | 5 mai 1791 , en permet tant la venir 
des r i inrl ières, sr roiilrnlail d e prrserirr les 
précautions qu'exige le rrsprrl dù aux scpitl-
Inres. |.r gnuvrriirniriilvoulait ,dans le projet 
m 1 M 111 il d u I trot de I an \il , qu'au moment 
où les anciens cinielièrrs seraient renduli la 
1 n11nre et au commerce, m i en exhumil lei 
ossemenls des nmrts pour 1rs transporter dans 
le nouveau lien dr lépultura : plusieurs 
membres du Conseil d'élatavaient partagécei 
avis, pour ne pas manquer au respect dé aux 
morts, el ne pas priver les familles de la p o s 
sibilité de Venir honorer les reslrs dr leur* 
parents. Mais la majorité fut d'une autre opi
nion : elle m i t que ces exhumations seraient 
insalubres . presque impossibles dans les 
grandes communes, et qu'elles auraient peut-
être , à une époque voisine encore des mal
heurs de la révolution, le danger de rallumer 
lesressrnlimrnts des parlis. Ce dernier motif 
fut, selon toute apparence, celui qui exerça 
le plus d'influence sur le vole du Conseil 
d'élat de l'an x l l : mais comme il ne sau
rait plus exister aujourd 'hui , nous voudrions 
que les acquéreurs des anciens cimetières 
ne pussent jamais obtenir de l 'administra
tion 1 autorisation d'y pratiquer des fouilles 
dans un but quelconque , sans que . préa
l ab lemen t les débris des corps qui y ont 
élé inhumés n'eussent été transportés dans le 
cimetière nOUVeaU, et recueillis sinon dans 
des foSSeS distinctes, au moins dans une fosSC 

commune; nous voudrions qu'ils ne restassent 
pas exposés «ut profanations presque insépa-
râbles do libre et cotnplel usage du droit dr 
propriété exercé sur des terrains avant servi 
aux sépultures. 

as . Une des question! que soulève l'aliéna
tion de» cimeltéres , c'esl celle de savoir à qui 
doivent appartenir les pierres sépulcrales 
les croix rl let autres ubjrls placé* sur 1rs 

B A S ou h l ' S O T O U R , rl par qui reprise peul 
rn 1 I re faite. 

1 ''' ' ' . u i i m u m » el |, , t . , I n i q u e , n l , „ „ . 

vent disputé In propriélé de ces signes funé
r a i r e - m a i s s a n s jamais invoquer a l'appui 
d t leurs P R É T E N T I O N S aucune R A T I O N S É R I E U S E , 

En e(Trt. par que l l e dérogation à la loi C O M 

mune les pari nts mi b s amis qui ont déposé 
-tir une tombe res t émoignages de leur» re
grets, cesserairnt-ils d'en être propr ié ta ires , 
, 1 perdraient-ils le droit dr b s revendiquer 

lorsque le cimetière esl e n vente? L E S A D N N V 

nisiralioiis M U T I N ipalu devront donc dans 
re ras met I N - . par t. us les nmv eus ordinaire* 

de la publicité . les familles en demeure D ' E N 

lever, dans un délai fixé, les objets D I V E T A 

qu'elles auraient (ail plan r «ur b-s fusses. 
Ceux de ces objets qui . après une année 
révolue, à compter du jour du premier aver
tissement, n'auraient pas élé rérlamés. de
vaient . aux termes de far t , 3 de la loi du î j 
n o v . - t " déc. 17:0-1. et des art. i .19 e l 711 

du Code civil . revenir au domaine de l'état 
o i i n i i i i - biens tarants rl sans maîtres; mais, 

a la demandr dr M. le ministre de I intérieur, 
M. le ministre de- linanre* a . par une D É N I * 

-ion en date du i s déc. I M l . attribue aux 
communes , pour élre employé* i l'entretien 
des cimetière*, les -urne* funéraires détahutl 
par le* familles. Ce*débri*. respectable* dan» 
leur abandon même . n'auraient pu. sans (pu) 
la décence publique e n fût bles*re . élre em
ployés à un autre usage, encore moins Ê T R E 

vendus au profil des communes : d'un autre 
côté . leur peu de valeur ne saurait rendre 
préjudiciable au domaine la décision prise 
par M. le ministre des finances. 

>'ou* verrons plus bas quelles restriction 
doivent A P P O R T - r > l'aliénation des cimetières 
1rs concessions accordées datis leur eacemuU 

$ g .— Dt*roHeffsiomt dam 1rs rimrtitrts. 

69. Les ar l . 10 rl 11 du décret du JS prai
rial au xn règlent, ainsi qu'il suit, les conces
sions de terrain destinées à établir des lépal 
turcs particulières : 

« Lorsque l'étendue des beat consacrés aux 
inhumations le permettra . il pourra y é M 
IMl desi n i o n s de terrain aux personnes 
qui désireront y po**éder une place disuueja 
el séparée, pour y fonder leur sépulture et 
celles de leur* parents rl «ucrr««eurs . et y 
construire des caveaux , monuments et unV 
beaux. 

" I e s , -on, e s s n m v n e s e r o n t néanmoins ac
cordées q u * reux qui offriront de faire ÛÉ 
I nid i h . u i s o u d o , , i l i o i i s e t i faveur des pauvres 

' e s hôpitaux . indé|>eiidammeut d'une 
somme qu, v , . r . , donnée .1 la commune , et 
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lorsque 1rs fondations rl donations auronl élé 
autorisées par le gouvernement , dans les 
formes accoutumées, sur l'avis des conseils 
municipaux et l'avis des préfets. » 

Il r é s u l t e é v i d e m m e n t des t e r m e s <lt- o s 

articles que c ' e s l à la commune que les con
cussion I doivent être demandées ; la loi du ts 
juillet 1837 trancherait d'ailleurs la ques t ion , 
puisqu'elle range nu nombre des recèdes ordi
naire- d e s communes n le prix des concessions 
dans les cimetières. » (Ar t . S I , 11° o. ) Cepen
dant, nous avons vu plus haut q u e , bien 
qu'en principe les cimetières dussent élre des 
propriétés communales, il pouvait néanmoins 
s'en trouver qui appartinssent à la fabrique, 
et, dans ee dernier cas. des doutes n u l pu élre 
élevés sur les droits de la fabrique et de la 
commune à l'égard des concessions à accor
der et des redevances à percevoir , en \er tu 
des art. 10 el I I précités du décret de l'an M I . 
La commune, pour soutenir ses prétent ions , 
pourrait objecter que le droit d 'accorder les 
concessions esl essentiellement municipal ; 
que ee droit n'esl pas inhérent à la propriété 
du cimetière . pas plus que celui de concé'der 
des bancs et places dans les marchés publies 
n'est inhérent à la propriété de ces marchés, 
et qu'il ne doit pas être plus permis à une 
fabrique, pmpriétaire d'un cimetière, d'y faire 
les concessions de terrain qu au propriétaire 
d'un marché d'y concéder des bancs et places. 
Ces raisons ne laissent pas que d 'être sé
rieuses ; mais la fabrique pourrait répondre, 
non sans quelque fondement , qu ' en raison
nant a ins i , la commune pose en principe r r 
qui esl en question ; qur l'assimilation établir 
entre le droit de concession dans les c imet ières 
et celui d e s communes sur les halles et mar
chés est au moins fort discutable ; qu ' en 
effet, les lois des 15 -28 mars et 12-211 soûl 

1790, en supprimant tous les droits de hallage 
r l en autorisant les communes à contraindre 
les propriétaires de halles à les leur vendre 
on à les leur louer , n'ont établi en faveur des 
communes qu 'une faculté d 'expropriat ion; 
que, partout où il n 'en a pas été fait usage, 
1rs propriétaires des halles on t c o n t i n u é à 
percevoir une rétribution sur l 'apport , le 
dépôt, l'étalage et le débit des marchandises; 
que re droit d e h a l l a g e , a u q u e l o n M u n i r a i t 

attarder un caractère essentiellement muni
cipal, peul donc élre exercé par un particu
lier quand la commune n'a pas rempli le 
conditions auxquelles elle peut l'exercer elle 

même ; el la fabrique ne manquerait pas de 
conclure qu'elle esl fondée à accorder, dans 
le cimetière qui lui appartient, de semblables 
concessions, et à en perrevuir le p r ix ; que 
la commune ne saurait s'y opposer, qu'elle 
pourrait seulement, movennanl une juste el 
préalable indemnité . exproprier la fabrique 
de la propriété du cimetière, el s'attribuer 
ainsi, dans toute sa pléni tude, l'exercice du 
droit de concession réglé par les art. 10 el 11 
du décret du 23 prairial. (V . Journal lien 
constih rie fabrique, t. 2 , p. 180 et suiv.) 

Nous pensons, en effet , que celle solution 
serail la seule possible , et qu'en présence 
d'une fabrique propriétaire d'un cimetière, 
la commune qui Voudrait y accorder des con
cessions devrait préalablement, soit à l'amia
ble, soit, au besoin, en recourant à l 'expro
priation pour cause d'utilité publ ique, en 
devenir elle-même propriélaire. L'utililé pu
blique serait, en pareil cas. trop incontestable 
pour que l'autorisation d'exproprier fût re 
fusée à la commune; ca r , en supposant que 
la fabrique demeurât en possession du cime
tière . el que la queslion des concessions ne 
fût pas décidée au profil de la commune, elle 
ne le serail certainement pas non plus au 
profit de la fabrique, et les familles se ver
raient ainsi privées de la faculté qu'a voulu 
leur réserver le décret de l'an xn . d'établir 
des sépultures particulières qui échappas
sent, pendant un temps plus ou moins long, 
au renouvellement des fosses. 

70. Antérieurement à l 'ordonnance royale 
du (I déc. 1 843 , les demandes en concession 
devaient être adressées, avec les offres de do
nations en faveur des pauvres, au conseil 
municipal, qui examinait s'il y avait lieu de 
les accorder, et en fixait le prix et les condi
tions. Ce prix et ces conditions variaient se
lon qu'il s'agissait d'accorder une concession 
temporaire ou une concession perpétuelle. 
La délibération du conseil municipal , celle 
du bureau de bienfaisance ou de la commis
sion administrative de l 'hospice, en faveur 
desquels le concessionnaire avait consenti une 
donation , le plan du cimetière avec l'indi
cation de sa contenance et du terme moyen 
des décès par année , élaient transmis, avec 
l'avis du sous-préfet et du préfet, au ministre 
de l ' inléricur sur le rapport duquel l 'ordon
nance d'autorisation étail rendue, s'il y avait 
lieu, après avoir été délibérée dans le comité 
de l 'intérieur du Conseil d'élal. 
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chacune îles cnneessinns snllici-

7 1. C e l t e obligation î le recourir a la sane-
lion nivale pour chaque concession avait fait 
sentir l 'utilité «le reniements génetaiiv q u i , 
une h u s approuves puur une commun 
pensassi ni I '.nlmuu-l 

particulier 
tées. l es règlements liaient .qq v i s pu 
une orihinnancc royale, également rendue sur 

l e rapport du ministre de l'intérieur, 
71. Le décret «le l'an ni en autorisant en 

principe les concessions, n'en déterminait 
pas le caractère el n'indiquait pas si elles 
devaient être perpétuelles un temporaires. 
Mais la jurisprudence avait suppléé au silence 
de la loi : e l . frappée îles inconvénients de» 
cnneessinns perpétuelles , l'administration , 
d'accord avec le Conseil d'état, s'était toujours 
efforcée de ramener les communes aux con
cessions temporaires, el avait souvent refusé 
son approbation aux règlements généraux 
dans lesquels ne figuraient que l e s concessions 
perpétuelles Ces e o n e e s s i u i i s temporaires of
frent en effet plus d'avantages aux communes; 
car, en leur rendant au bout d'un nombre 
d'années limité la libre disposition du ter
rain, elles leur permettent de faire de nou
velles concessions q u i . par leur renouvelle
ment successif, deviennent en définitive plus 
profitables que les concessions perpétuelles 
pour la caisse communale , el pour les éta
blissements d 'humanité donataires. Elles of
frent également plus d'avantages aux parti
culiers, piiisqn'élant d'un prix moins élevé, 
elles sont a la portée de plus de familles, el 
peuvent d ailleurs être renouvelées au gre des 
concessionnaires. (Avis du comité de l'inté
rieur, t " ju i l l . I K . I I , commune de Siuninr ; 
21, août i 8 . l l , commune de Fontainebleau.J 
Dans un avis du m février Isa;, eomiuuiie 

de Lodève, Héraut . le comité de l'intérieur 
avail r é s o l u , ainsi qu'il suit, plusieurs ques

tions importantes relatives aux diverses na
tures de concessions : 

<i Le système des concessions perpétuelles 
doit, .i la longue, avoir pour resiili.it d'envi 
lui les , nu, lu l e s e l d e lueltle l e s s l i t . s dans 
I alternative! ou de ne pouvoit plus laireau-
i i n n e s p e i e d e . o m i s s i o n s , mi d ' a ï q u e n r 

indéfiniment de nouveaux terrains puni v 
pi.u ei ei agrandit It un i imetteree, Dana le 
prenneI i as il \ a l l i ni préjiitlii e cl puni l e s 

v 11 l i s qui un aient. en quelques années l u i 

u n e source souvent récondc de revenus i a| 
poui II s parti) lllu qui s, i m ni i u i v c s d,- la 

faculté de conserver, pendant un temps con
v e n a b l e , | , s t o m b e s des membres de leurs 
f a m i l l e s e n s e v e l i s d a n s b s cimetières publics, 
l i a i , s le , i o i i i , | m , il pourrait y avoir plu
sieurs inconvénients à ce qu'aux abords des 
villes, des terrains cons idérables soient eule-
vi s ., la p r o d i n li d o n u p é s par 'b-s i ime-

l i è n - s . . . . V a i n e m e n t objec tera i t -on que les 

c o n s e i l s municipaux sont m i e u x à portée que 
personne d'apprécier les diverses rirconslan-
i c s qui peuvent décider d e l 'opportun î l e des 

concessions temporaires ou perpétuel les . Le 
décret du 73 prairial an xn s'est b o r n é , en 
effet. à p o s e r le principe que des concessions 
pourraient être faites dans les c imet ières lors
que leur étendue le permettra i t , mais il n'a 
pas conféré à cet égard un droit absolu aux 
communes : les projets d e concess ions faits 
par les conseil» municipaux sont restés, 
comme lou» autres projets d a l i éna t ion , su
bordonnés à l'approbation supér ieure du gou
vernement, et. comme tels, soumis à toutes 
les règles et à toules les conditions qu'il croi
rait devoir établir, soil dans I intérêt général, 
soit dans l'intérêt particulier des communes. 
Ces considérations prennent plus de force en
core quand il s'acit d'un règlement qui aurait 
pour effet d'autoriser un conseil municipal à 
faire des concessions dans le c i m e t i è r e , sans 
être obligé de recourir, pour chacune d'elles 
en particulier, à l'appruhalion du roi; cette 
autorisation générale donnée par le gouver
n e m e n t à un couseil municipal é t a n t . en 
réalité, une sorte de délégation de son auto
rité, qu'il est juste de s u b o n l o o o e r aux con
ditions réclamées par I intérêt publ ic . L'in
s i s t a n c e d'un conseil municipal pour obtenir 

I approbation d'un règlement uniquement 
relatif à des concessions p e r p é t u e l l e s , 
du reste extrêmement déra i sonnable ; 
comprendre dans ces règ lements les 
aiona temporaires, ce n'esl pas exclure les 
c o n c e s s i o n s perpétuelles mais s e u l e m e n t in

troduire une faculté d o n t les |urliculierSStnt 
libres de profiter o u de m p a s fa ire usage.» 

" i. I é t e n d u e , l e pi i \ et la d u r é e d e s con
c e s s i o n s , l u c n q u e It e s v it l a i d e s , o n t toujours 
é t é c e p e n d a n t s o u m i s a c e r t a i n e s règ les : ainsi, 
d e i i v i , - n 1 i.i • e s o u n u l l e s c a n e s , esl-J-dirr 

deux mètres de l o n g u e u r sur un mètre d t 
l . n g e s u l i i s . i n i p o u i I i n h u m a t i o n d u o corps, 

s u i t I e s p a c e à l e s e r v ci a u pourtour pour iso-
Ici l es f o s s e s , le c o n c e s s i o n n a i r e ne peut élre 
t e n u . l . n q i n i u u n plus grand espace île ter-
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rain ; mais les règlements prévoient d'ordi
naire le cas où il demandera qu il lui soil 
concédé une étendue plus considérable, et ils 
augmentent progressivement le prix de cha
que concession de deux mètres ajoutée à la 
première. Il est aujourd'hui bien entendu 
que le terrain nécessaire aux séparations et 
passages établis autour des concessions doil 
élre fourni par la commune, et qu'il ne peul. 
en aucun cas , être mis à la charge du con
cessionnaire. (Ordonnance royale du o décem
bre 1 8 4 3 , art . 4 . ) 

L'étendue à consacrer aux concessions 
doit d'ailleurs être fixée de manière à ce qu'il 
soit réservé, pour les sépultures communes, 
un espace de terrain capable de suffire dans 
les années même où la mortalité déliasserait 
les limites ordinaires ; car. si l'on consacrait 
aux concessions tout l'excédant du terrain 
strictement nécessaire pour l'exécution rigou
reuse des dispositions du décret du 23 prai
rial an x n , l'espace réservé aux sépultures 
ordinaires pourrait devenir insuffisant dans 
un temps de maladies épidémiques ou conta
gieuses. (Avis du comité de l ' intér ieur , du 
29 novembre 1833 , commune de L ibourne , 
Gironde. ) 

S'il arrivait que le peu d'étendue du cime
tière ne permit de consacrer aux concessions 
qu'un espace fort restreint, et que, dans ces 
étroites limites, les concessions perpétuelles et 
temporaires ne pussent être admises à la fois, 
les considérations développées plus haut de 
vraient faire préférer les dernières. 

74 . Nous avons remarqué plus haut que 
l'agrandissement des cimetières, par voie 
d'expropriation, avait été plusieurs fois auto
risé, dans le but de mettre les communes à 
même de faire des concessions particulières de 
terrain. 11 ne faudrait pas voir cependant dans 
cette faculté, accordée quelquefois aux com
munes, un principe d'administration invaria
blement établi . 

75. Le prix des concessions varie dans les 
communes rurales de 2 5 à 5 0 fr. par mètre carré 
pour les concessions perpétuelles, et de 10 à 20 
et 25 fr. aussi par mètre carré pour les con
cessions temporaires , suivant leur plus ou 
moinsdedurée . Ladonat ionou fondation faite 
en outre au profit du bureau de bienfaisance 
ou des hospices, devait autrefois représenter 
le tiers, ou au moins le quart delà somme due 
à la commune. C'est au tiers de cette somme 
que l 'ordonnance royale du G décembre 1843, 

ÏRES. § S. 2 7 7 

art . 3 . a fixé invariablement la part des pau
vres ou des établissements de bienfaisance 
dans le produit des concessions de terrain. 
Cetle proportion n'est, du reste, qu'un mini
mum qu'il est toujours loisible au concession
naire de dépasser; seulement, s'il s'élevait 
au-dessus de 300 fr., il serait alors nécessaire, 
aux termes de l'ordonnance royale du 2 avril 
1817, que I hospiei le bureau de bienfai
sance obtinssent l'autorisation spéciale d'ac
cepter celle donation. 

76. Dans les villes, le prix des concessions 
est nécessairement plus élevé; au reste, il dé
pend de l'étendue du i imi l ière de la popula
tion de la commune et des moyens pécuniaires 
des habitants ; mais ee prix doil être le même 
pour tous, sans distinction de personne. Ainsi, 
«on ne pourrait soumettre les individus non 
domiciliés dans la commune à payer un prix 
plus élevé que les habi tants ; une semblable 
inégalité dans le tarif des concessions serait 
aussi injuste qu'inusitée, M (Avis du comité 
de l ' intérieur, 10 février 1835 , commune de 
Lagny, Seine-et-Marne.) 

La valeur réelle du terrain exerce peu d'in 
lluencc sur le prix des concessions, car ce 
dernier est toujours hors de toute proportion 
avec la valeur vénale du terrain concédé. Ad
mettons, en effet, que dans une commune ru
rale l'hectare de terre labourable vaille 100 fr., 
les concessions à perpétuité se paieront de 30 
à 40 fr. le mètre carré ; or, l'hectare repré
sentant un carré qui aurait cent mètres de 
coté, c'est-à-dire dix mille mètres de superfi
cie, on voit quelle énorme disproportion existe 
entre le prix commercial de la terre et les ta
rifs de concession. C ' es t q u e , comme le fait 
judicieusement observer M. Davenne (Régime 
des communes, p . 317), le droit conféré aux 
communes de délivrer des concessions, c'est-
à-dire d'accorder à prix d'argent le privilège 
de posséder une sépulture particulière dans 
le cimetière commun, constitue, non une fa
culté de revente avec bénéfice des terrains 
du cimetière, mais la création d'une taxe mu
nicipale, dont la quotité est tout à fait indé
pendante de la valeur effective des emplace
ments qui font l'objet de la concession. 

7 7 . La disproportion que nous venons de 
signaler entre la valeur intrinsèque des ter
rains et le prix des concessions soulève une 
question qui s'est déjà plusieurs fois présen
tée, c'est celle des donations de terrain faites 
à une commune pour l'agrandissement de 
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son cinir l i ire , smis l.i réserve d'une partir 
de lerrain affectée par le donateur à sa sé
pulture et a r e l i e lie sa famille, ( a - - libéra
lités apparentes sonl d 'ordinaire acceptées 
avec reconnaissance p.u les cummiines; mais 
e l l e s se m o l l i i el a ï e u l m o i n s e t n p i e s s é e i ' le 

les accueillir, si elles calculaient, d'un côté, la 
valeur vénale du terrain <|ui leur esl offert, 
et, de l 'autre, la somme que leur rapporte, eu 
concessions , l 'espace que se réserve l e dona
teur : elles reconnaîtraient presque toujours 
que ['offre laite par celui-ci n ' e s t rien autre 
chose qu'un moyeu Ires-ingénieux de se pro
curera hou marché une large concession, qu'il 
c ù t autrement payée fort cher. Resta ad outre 
à régler les droits des pauvres : M. DaveOJM 
pense qu'à défaut du donateur concession
naire , ce droit retombe à la charge de la 
commune donatrice; mais le comité de l'in
térieur n'a pas partagé cette opinion ; il a 
considéré que l'art 11 du décret du 23 prairial 
an xn n'obligeait à faire de- concessions ou 
donations en faveur des pauvres ou des hôpi
taux que les personnes à qui de- concessions 
étaient accordées dan- le cimetière communal : 
qu'on ne pouvait regarder comme une con
cession faite dans le cimetière communal la 
portion de terrain qu 'une personne réserve 
pour sa sépulture , eu abandonnant la totalité 
du terrain pour la réunir au cimetière; qu'en 
effet, celle réservc, qui esl le fait du donateur 
et non celui de la commune, est une partie es
sentielle de la donation, qu'elle en est la con
dition , et qu'on ne peut l'envisager indépen
damment et distinctement de la donation elle-
même; que dès lors une donation de celle 
nature n ouvre pas plus de droits aux établis
sements de charité que ne le ferait toute 
autre donation en faveur d une commune. 
(Avis du comité de l'intérieur du t janv. i s 11, 
Qurslitiii ifiurtilr. I.e comité , il e-l vrai , 

pl< ml o u i ,1 ajonh i qu 'on ne devrait auloi l -
ser une i omiuuue a accepter une donation de 
terrain qui lui serait faite à d e telles condi
tions , que dans le cas où le cimetière étant 
m ullisaul pmu les -epulliires, il y aurait tiè-
ces - i le , et par cniiscqucul inlcrél pul . l i , | 
l 'agrandir. Mai-, quant j nous, même rr--
lieinle dans ces termes, l'ai ceplalioii de do
nations semblables nous parait trop coiitiaiie 
niv iiilcréls des communes | i q u e n o u s 
n'i vpriinioiis pis I,- vu-ii de b s M , u imijouis 
i epoiissi i. |.a von île l'cvpiopi loi ion reste au 
besoin ouverte . I I I V lutuuiiinr- poui l'a^i.iu-
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dissement de leurs) cimetières, et il serail 
î le bonne tutelle administrative de les em-
pei l u i d'accepter comme un bienfait ce qui 
ti'e-l a lu u t prendre, qu 'une spéculation dô-

7 8 . La durée des concessions temporaires 
a été jusqu'à ce jour de d ix , quinze e t v i n g t 

a t i - ' i , . Il est évident que cette durée ne penV 
vait être moindre de dix ans , car alortlacons
ul u m n'eût en réalité rien accordé au oanjenjj> 
-miniairc au delà de ce que lui garantit la Bli, 
Nous avons vu en effet que la loi du l i mai 
1731 avait décide que le» cimetières ne pour
raient être mis dans le commerce que dut tut 
uuret Ut Uiruierrt inhumiUions ; c'était im

pie ileinetit reconnaître que cr délai de dix 
a n s e-l nécessaire a la décomposition des corps, 
et il serait d i t lors chimérique de faire consi
dérer comme u n e concess ion une jouissance 
de terrain qui resterait inférieure a la durée 
légale des sépultures ordinaires. Les conces
s i o n - temporaires devaient donc être graduées 
de dix ans jusqu'à vingt , et trente au plat; 
elles ne pouvaient excéder cr terme, car, ainsi 
que l'a fait remarquer lecomilede l'intérieur, 
si elles étaient elenduesa un espace de temps 
très-considérable . à quatre-vingt-dix<48tjf 
ans , par exemple. elles ne pourraient être 
alors regardées comme de véritables conces
sions temporaires, puisqu'elles ottnraiealè 
peu p r . s les mêmes u.v. i.v. nieuls que fcV 
concessions perpétuelles. , Av L-du cornue de 
l ' in tér ieur , 2J aoùl i s ->a. Couiniunc de SuuV 
vigny . Kl,.'m,. j 

7», A l'expiration des concessions lumps 
raires, les concessionnaires devaient rester 
libres de les renouveler pour une nouvelle pe-
riodeégale à la première. • Ce droil de reooe-
vcllemeiil ne pouvait leur élre enlevé; une 
disposition insérée a cet effet dans «n raaju> 

i l 1 Nous verrons dans le paratiague final de 
cel article que des c o n c e s s i o n s d e cl as) SUS SSjgtUS 

jusqu'à ce jour accordées dans les ciaaStiarU) U* 
Tan» ; c'esl une dérogation a la loi commune : m* 1* 
l'on n i a i i . t r (vasque lalégislation q i u r e t - i i la ville 
de l'an* e»l presque e n l i ê r e m e a l except ionne l l e . 

N o n , , [ , . , , . n . . n o n . a u r e » h \ qvee ee» ManunuH 
q u i n q u e n n a l e , e v i - l e n l ,vu--i il,r>, q u e l q u e s ,\t-

p a r l e i i i e n u . invis e l l e s u ont p u s , i s r e - u la * > œ -

li.'ii .le I j u l o f i t e M I O C I m u r . c]iu i-OI e r r l a i n e m e a l 

relu «e > il approbat ion a I .ut m Irinent d e con

ce s s ion o.tu> l e q u e l c l i c»>e l u s K U l i i r a K o v i i i -

pri.o». 

http://iaii.tr
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nient n'eût pas élé approuvée. »(Avis du co-
milé de l ' intérieur, i., mars IS.SJ . Comniune 
de Dunkerquc , Nord, ) 

80. On voit par ce qui précède quel carac
tère la législation el la jurisprudence iveienl 
tjnnajajBinonl attaché aux concessions faites 
dans les cimetières. En s'associaul aux senti
ments les plu* rcspccl.ihh - île l.i l.iuulle , en 
permellanl d Imnoiei p.ii ,1e* sépulluies par
ticulière» la mémoire des morts , la loi et l'ad
ministration avaient cherché eu même temps 
a créer aux communes une source nouvelle 
de revenus ; lu.us . d'un autre cote , e l l e s n u-
vaienl pas euleudu faire des concessions un 
acte purcuieiit commercial , ni les assimiler 
aux ventes ordinaires des biens communaux : 
ainsi, les c o m m u n e s n a v a i e n t j a m a i s e l e ,iu-

tunsées a affermer le droil d'accorder des con
cessions, jamais non plus les familles n'avaient 
pu exercer sur les terrains concèdes tous les 
droits d 'une propriété complète. La jouissance 
de ces terrains restait pour elles limitée à un 
usage rigoureusement défini, et soumise à des 
règlements de police qui n'enchaînent pas la 
propi n te ordinaire. On s'était surtout efforcé 
d'empêcher le tralic clandestin des terrains 
concédés ; mais, malgré la vigilance de 1 ad-
miuislralion, la jur isprudence ne pouvait 
complètement remédier a l'insuffisance de la 
lui. Cette insuffisance se faisait surtout sentir 
quand il s'agissait de l'aliénation ou de la 
translation d'un cimetière ; souvent alors les 
familles s'étaient refusées à laisser opérer 
l 'exhurualiou des restes de leurs parents ense
velis dans des terrains concédés, suit à temps, 
soit à perpé tu i té , cl auxquels les communes 
offraient de i misacier. dans le i mu In i c nou
veau, un emplacement égal a celui dont e l l e s 

avaient fait 1 acquisition. Théoriquement, la 
discussion pouvait bien réduire à sa juste va
leur le droit de propriété conféré par l'acte de 
concession, et donner aux communes raison 
contre les familles; mais la discussion n était 
guère possible sur les tombes elles-mêmes et 
en présence de sentiments qu'il importait dé
ménager jusque dans leur exagération. 1) ail-
leuis , le silence de la loi favorisait les pré ten
tions des familles, et lorsqu'elles étaient ac
cueillies, lorsque des sépultures particulières 
élaient maintenues dans un cimetière vendu 
ou abandonné , la décence publique n'élait-
elle pas blessée profondément du spectacle de-
ces tombes mêlées a une culture ou à une 
exploitation particulière, cl sui lesquelles 

KES. S »- I t * 

la surveillance de la police municipale ne 
pouvait plus s'exercer comme dans h- cime
tière commun? Ces graves difficultés prem. ty
paient h o p - c i n us . nient I ad m i n isl r.i l i o n pour 
quel le naî t pas cherché a l es i i - o u d r c ; elle 
avail dù constater d'ailleurs , qu'a part les 
iiicoiivéïiieuls des concessions perpétuelles »i-

gnalés plus haut, elb s avaient en outre celui 
île mentir à leur institution elle-même, e t , 
au l i e n d e e e c u l l e perpétuel que l e s lainilles 

se proposaient de consacrer à la mémoire de 
leurs membres, de n'offrir ail boni d'un cer
tain tempe que des tombes délaissées, dont les 
débris couvraient le sol, sans que 1 adminis
tration se crut jamais autorisée a les faire en
lever (1). 

s t . Le ministère de I intérieur avait pensé 
qu'un des moyens les plus sûrs de faire cesser 
un aussi fâcheux état de choses , ce serait de 
supprimer pour l'avenir le système des con
cessions perpétuelles, d'y substituer une sorte 
d cmphylhéosc qui pût se renouveler indéfini
ment moyennant le versement, à l'expiration 
de chaque période, d'une somme fixée à litre 
de redevance , faute de quoi le terrain ferait 
alors retour à la commune. Quant aux conces
sions purement temporaires, elles devaient, 
d'après le projet ministériel, avoir lieu, con
formément à l'usage déjà établi, dans la limite 
d un maximum fixé pour la durée , et suivant 
des prix gradués en raison du lemps d'occu
pation. 

82. Les conseils généraux consultes en 1821 
sur cette question , comme ils l'avaient été 
sur diverses autres modifications a apporter 
à la législation en vigueur sur les cimetières, 
se prononcèrent , à la majorité de quarante-
deux départements coutre vingt-six, pour 
I abolition des concessions perpétuelles ; mais 
la résistance de ces derniers fut Irès-vive. Ils 
représentèrent que l'idée de perpétuité sellait 
au respect inèiiie des sépultures; qu 'une m e 
sure qui semble-rail limiter la piété des familles 

(1) Pour ne parler que du cimetière du Père 
Lachaise, la valeur des constructions funéraires 
qu'il renferme dépassai t, il y a cinq ans, 23 mil
lion». Depuis, cette valeur s'est augmentée de 8 
a 900,000 fr. par an. l u continuant le système de 
concessions suivi jusqu'à ce jour, il est fort à 
craindre que les quinze mille niuiuiiurnts subsis
tant aujourd'hui au l'ère lachaise ne soient plus, 
d'ici a cinquante ans, qu'un amas de ruines. C'est 
tout ce qui resterait de près de 30 millions. 
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ou la reconnaissance publique, blesserait un 
s< 'i 111 il i • • 111 111M111 < - . l 'u ih . i i 'M par u n e lui ( lui 

s'exécute depuis trente ans. Ils ajoutaient que 
les concessions à lrin[is . menu avec l.i (acuité 

•lu renouvellement indéfini . ne répondraient 

pas toujours à l'intention des fondateurs; 
q u ' a i n s i , elles n'assureraient pas la Conser
vation des monuments funéraires élevés par 

l'Etat e l par les \ i I l i s aux liouiines qui 

ont honoré l e pavs ; que il ailleurs I inler-

illelnui île- roncessjniis perpétuel le! aurait 

pour effet de diminuer les produits des conces
sions . car les affeeliiuis île famille ne siippor-

tanl pas l'idée d'un monument qm serail par 
avance déclaré épbémère,on dei rail l'attendre 
à voir le nombre deces concessions se réduire. 
Toutefois, aucun de ceàvingt-s is conseils ne 
B'OppOSail à ce que les CODCeSSioni . su i t efn-

phylhéol iq i ies , soil temporaires, selon le vieil 

des famil les , fussent autorisées eoneurrem-

m e n l avec les concessions perpétuel les ; e l , 

afin de remédier à l 'abandon d e c e s dernières , 

i ls proposaient d en st ipuler le retour à la com

m u n e pour le cas où elles cesseraient d'être 

en I retenues . 

83. Le projet d'abolition des concessions 
perpétuel les , adopté par une commiss ion for

mée au minis tère de l'intérieur 1 1 , fut ensui te 

soumis au Conseil d'état : mais tout en appré

cia ni l e s raisons puissantes qui avaient porte 

la i lmin i s tra l ion a supprimer le principe de la 

perpétui té , le conseil pensa que , dans u n e nia-

t ièreauss i délicate, et quelle que soil d'ailleurs 
l'idée qu'on se fasse du caractère de la perpé

tuité par rapport aux choses d' inst i tut ion h u 

maine , il fallait tenir grandement compte de 

l 'empire des habi tudes e l des s e n t i m e n t s : il 

lie crut pas que l'innovation proposée pùl élre 

admise sans blesser la piété des fami l les : i l 

se prononça pour l e maint ien des c o n c e s s i o n s 

perpétuelles, et le ministère de l ' intérieur se 

rangea il son avis. Quanl aux roiKCIIIOUI a 

t e m p s , e l l e s lurent divisées e n deux • l .n - i s 

les unes Ireiileuaires avec l.u ullé de l ennu-

(1) Oi t 
i.ii.i. pait 
l e l s de 11 

la I li.uulii 

de I r.'llli e ; i n ni 

rm. 
l.u . 
Au mu 
au conse i l d 'é lat . 

ommlisloa ta composait Je M . M»d-
l'rnnre, président; île MM. le» pré
lat et dt police; Vivian, membre dr 
l r« députés; le comte Slméon. pair 

In; .n .le la faillite de medr-
Goupll, maltrt des requéiei nu conseil ii'e-

l '•'v ' 11 II>•. . II. I d e 1.1 s e , | , | e s e,.1111111111 es . 

1ère de l'intérieur ; rl Ihirliesnc. auditeur 

CIMETIERES. $ R. 

M Moment à | expiration de chaque période, et 
b - a u t r e s d r quinze années, mais sar is faculté 
de n- ivellemenL Les premières onl une 
grande analogie avec les concessions perpé
t u e l l e s p u i s q u e la p o s s i b i l i t é de 1rs renou-
s . l . i indéfiniment tend a en perpétuer la 
jouissance; elles ont toutefois l'avantage de ne 
p a s engager absolument l'avenir, b-défaut de 
paiement de la redevance fixée, à l'expiration 
de chaque période, donnant à la rommune le 
droit de remettre le terrain en service deux 
années révolues après le terme de renouvetle-
rne i i t . A u s s i est - i l a désirer qu'il soit étabM 
u n e différence notable dans le prix de cet 

n s par rapport à relui qui sera r.-.-I-
pour les concessions p e r p é t u e l l e s proprement 
d i t e s , afin de déterminer la préférence desftt» 

milbs en faveur d'un mode qui leur présente, 
à moins de frais, des résultais à peu près équi
valents. Ce m o l i f devra aussi faire élever con
sidérablement le prix auquel sereinI désormais 
accordées les concessions perpétuelles. 

8t. L'ordonnance royale du C d é c 1 8 4 1 in
troduit une i m ; » • riante innovation dans l'in
struction el l 'homologation des demandes en 
autorisation d'établir des tarifs de conces
sions de terrains. Jusqu 'à présent, ainsi que 
nous l'avons di t . la sanction royale était né
cessaire pour chacune de ces demandes; elle 
l'était même pour toute demande de conces
sion individuelle, lorsqu'il n 'existait pas de 
tarif approuve. L'art. : du nouveau règlement 
a pour tmt de decenlraliscr. dans ces sortes 
d'affaires, f an ion administrat ive, et de re
m e t t r e à l'aulorilé administrative le pouvoir 
d'homologation ré-serve jusqu'à ce jour à Can
ton le rovale. « IVs tarifs présentant des prix 
gradues pour les trois classes de cxmresstsns 
énoncées en l'art. J seront . dil cet article T, 
proposés | u r les conseils municipaux des com
munes, ci approuvés par arrêlés des préfets. 
Les tarifs proposés pour les communes d a n t 

' . s i , \ rnus dépassent m i t mille francs, seront 
s o u m i s à notre approbation. * Pour se ronfor-
mer a u x d i s p o s i t i o n s de cet article, b-s préfets 
devront donc mettre b-s conseil- municipaux 
eu demeui, d e l e u r p r . q s . s e r d e s t a r i f s de con-
1 • sst. « m u s ; i i.,, d,, | s jmii . t s ;- art. i». 
u" i . I o s s a n t a u x c o n s e i l s m u n i c i p a u x l'ini-
l i a l i v e d a n s la c r é a t i o n d e s r e c e l t e s munici
p a l e s d,- I m i t e n a t u r e , l e s p r é f e t s n'auront 
a u c u n e a c t i o n c o n t r e l e s c o m m u n e s qui se 

n l u s , i . n e n t a i n v o q u e r l e bénéfice de fart . T 

p r é c i t é . . S e u l e m e n t , comme ce refus rendrait 
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impossibles toutes concessions de terrain 
dans le cimetière de ces communes, et comme 
il est rare d'ailleurs que les conseils munici
paux n accueillent pas avec empressement 
toutes les occasions d'améliorer leur budget, 
il est à croire que la provocation des préfets 
ne soulèvera aucune résistance de la part des 
communes mises en demeure. 

86. 11 est inutile d'ajouter que les tarifs 
aociennement approuvés par ordonnances 
royales continueront d'être exécutoires , à 
moins que les conseils municipaux n'en volent 
la modification dans le sens du nouveau règle
ment, qui ne peut avoir, sur ce point, aucun 
effet rétroactif. 

86. L'art. S a pour but de résoudre une 
difficulté dont nous avons parlé plus haut, el 
de prévenir la lutte qui pourrait s'élever, en 
cas de translation d un cimetière, entre les 
familles concessionnaires et les communes. U 
dispose que, dans ce cas. les concessionnaires 
ont droit d'obtenir dans le nouveau cimetière 
un emplacement égal en superlicie au terrain 
qui leur avait été concédé, et que les restes 
qui y avaient été inhumés seront transportes 
aux frais de la commune. Cet article con
sacre le principe que les concessions faites à 
titre perpétuel ne constituent point des actes 
de vente, et n 'emportent pas un droit réel de 
propriété en faveur du concessionnaire, mais 
simplement un droit de jouissance et d'usage 
avec affectation spéciale et nominative. Nous 
regrettons seulement que la rédaction de l'ar
ticle n'atteigne pas peut-être complètement 
le but qu'il s'est proposé, car elle semble lais
ser les familles maîtresses d'user ou de n'user 
pas dece droi ld 'obtenir un emplacementdans 
le nouveau cimetière en échange de la con
cession qu'elles avaient acquise dans l'ancien. 
Évidemment l'article n'a pas voulu laisser à 
la discrétion des familles la question qu'il 
s'agissait de régler; mais il eût été à souhaiter 
qu'il ne se bornât pas à exprimer le droit des 
concessionnaires, mais surtout qu'il énonçât 
le droit des communes d'opérer, avec tout le 
respect et toutes les précautions nécessaires, 
les exhumations et réinhumations que peu
vent exiger les translations ou les aliénations 
de cimetières. A supposer, au reste, que les 
familles se refusassent à l 'échange dont parle 
l 'art. 5, l 'administration n'hésiterait pas sans 
doute à soutenir les communes contre leurs 
prétentions : nous en trouvons la preuve dans 
le passage suivant de l 'instruction ministé-

rielle adressée aux préfels pour l'exécution 
de l'ordonnance royale du 6 décem. 1 8 4 3 : 
« Vous remarquerez., monsieur le préfel, que 
l'art. .5 décide que, dans le eas de translation 
d'un cimetière, les concessionnaires n'ont 
droit qu'au remplacement du terrain qui leur 
avait élé concédé par un autre lorrain d'une 
égale superlicie dans h' cimetière nouveau. 
En conséquence de ce principe, qui régit le 
passé comme l'avenir, les concessions ancien
nement faites ne peuvenl élre bstacle à 

ce que les cimetières existants, dont la trans
lation serait reconnue nécessaire, soient in
terdits et plus tard aliénés au profit des com
m u n e s , dans les délais prescrits par le décret 
de prairial an x n , sous la seule réserve du 
remplacement donl parle l'art. .S du nouveau 
règ lement . Il en résulte un autre droit pour 
l'administration : c'est celui de s'opposera ce 
que les terrains concédés, qui, dépourvus d u 
caraetèrede la propriété, sont couséqitemment 
inaliénables de leur nature, soient l'objet de 
ces ventes ou de ces transactions particulières 
qu'un a eu trop souvent à déplorer. » On voit 
quelle extension l'administration se propose 
de donner à l 'art. .5, puisqu'elle le fait réagir 
jusque sur les anciennes concessions. Des 
doutes sérieux pourront s'élever à cet égard; 
et pour nous, il nous parait résulter de l'en
semble des dispositions de l'ordonnance royale 
du o décem. qu'elle n'a entendu statuer que-
sur les concessions à venir. L'art. 3 s'exprime, 
en effet, en ces termes : « Les concessions de 
terrains dans les cimetières communaux, pour 
fondation de sépultures privées, seront à l'a
venir divisées en trois classes, » Et lorsque 
quelques lignes plus bas, l'art. 5 dispose qu'en 
cas de translation d'un cimetière, les conces
sionnaires auront droit d'obtenir dans le ci
metière transféré un emplacement égal à celui 
qu'ils possédaient dans l'ancien, on est porté 
à croire que cet article n'a pu avoir en vue 
que les concessionnaires qui auront Irailé avec 
les communes aux conditions établies par le 
règlement nouveau, qui doit faire désormais 
la loi des parties. 11 est donc à regretter, nous 
le répétons, que la rédaction de l'art. 5 ne 
soit pas plus explicite, et nous ne serions pas 
surpris qu'on reprochât à l 'administration d'a
voir voulu en faire sortir plus de pouvoir qu'il 
ne lui en donne réellement. 

87. En réglant le droit des communes d'ac
corder des concessions dans les cimetières, 
l 'administration avait dù se préoccuper aussi 



î « 2 

du droit des particuliers dr 

Fallait-i l laisser les consei ls munic ipaux maî

tres de refuser, à leur «ré , le bénéfice des 

règlements aux famil les qui voudraient l e s 

invoquer? n'élail-i l p a s a craindre q u e ret 

arlii lraire ne si rv il quelquefois ili s i n i m i h e s 

privées, el que les refus de concession» ne 

devinssent pour les c o m m u n e s des ranses de 

|>< 11 M11i.iti<in et de scandale la pl .qi I du IIII-

inslere de | intérieur avail c b e n lié à le» pré

v e n u , ei M contenait un article qui obligeait 

les comm s pourvues de règlementi de 

concess ions , a en accorder le beiiélice à tous 

ceux qui se souii icl lraici i l aux condit ions éta

bl ies p a n e s réglementa, let oonae il d'élal a'a 

pas c m devoir mainten ir cel a r l u l e . et il m 

s'en retrouve aucune trace dans rordoni i .no e 

royale du o décem. I K t . l ( i ) . Il ne faudrait 

pas, au reste, s'exagérer les dangers de I ar 

bitraire laissé aux c o m m u n e s , puisque le r e 

cours contre les refus de concess ions serait 

(1) Nous croyons devoir donner ici le lexte de 

cette ordonnance ; elle est ainsi conçue : 

T i t re 1" . — De la translation det cimetière». 

Arl. 1 " . Les dispositions des titres i" el 2« du 
.le. n i du 23 prairial au xn . qui prescrivent la 
translation des cisnel ercs hors des villes el bourgs, 
pourront eue appliquées a nulles les LOUIMUI.e. 
du royaume. 

Art. 2. La translation du cimetière, lorsqu'elle 
devi.-ndra nécessaire, sera ordonnée par un arrête 
du préfet, le conseil municipal de la commune 
mu. n,lu Le préfet déterminera également le 
nouvel emplacement du cimetière, sur lavis du 
conseil municipal, et après enquête de ronuiioJo 
et incommoda. 

T i t r e 2. — Dit eonerstiont d» te roin liant Ici 

eimetiiret, pour fondation de tepulluret pri
vées. 

\ r l . 3 . l e s r e . M . . e s de le l l . i II il.il - les 

entière! eomnwi aux, pour fondattna de lapaaae-
l es | 0 IV I l s . sel l l l l l II I .1,1 II II i l l l l » . ' , - .11 t | , . | . 

classes : 1° roncessions pei peliielles , 2 n u i c e » -
sinus Ire n I n u 11 es. 3 concessions tinipni.mes. Au
cune i niurskl iui ne peul avoii lieu qu'au moyen 
du versement i l un capital, donl deux tiers .ni pro-
lit de In i . i l lumine et un lier, nu prulil des pauvres 
ou de, i l . i l i l i s s , i inui , de liii nf.us.inre. Le* ron-
CI - l l i n l i i.i.i. , ., i ,,i ,, n.,,,! i laldi - l e . l . i i 

aiment •< l'eiplrallon de chaque pertodt de tn att 
an», mnyeiinnni une n,nivelle redevance qui ne 
I i l " i lepns-ei le I u n de lu | . i , , •• V detaill 
du p.ll lit lie co l l . se l le r e d e v a n c e , le tel 

raiu coiici'do fera i t loui a l.i cumimuiu, uuus il 
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obtenir. | toujours ouvert aux familles, soit près du pré

fet, soil au besoin près du minis tre de l'in

térieur qui ne manqueraient pa»d examiner, 

avec l'attention la plus sévère, les motittaujr 
lesquels |a ,11:111111,i se serait fondée FSOUT 

refuser la concession. Mais on comprend que 
ces motifs peuvent élre graves, et I adminis-

traiiou, d'accord arec le Conseil d'étal, assga> 

m, 1,1 fait de se réserver, dan» une quest ion 

. i i i - i i. licale el aussi irritante, l'appréciation 

de chaque cas particulier. 

$ 9. _ De* cimetière» de la cille de Pari». 

88. Il nous reste a faire connaître les reglas 

particulières aux cimetières de la ville de 

l ' a n » , excepte» de la lui commune par l'art, s 

de l'ordonn. m . du o décembre i » ,.>. 

80. En i s 1 3 , il existait quatre cimetières 

pour la ville de Paris : ceux de Mont-Louis 

l 'ère la Chaise - . de Montmartre, de Vaud

ra rd el de Sainte-Catherine. 

ne pourra cependant être reprit par ette QUE DEUX 
années révolues après I expiration de la 
pour laquelle il avail rte courette. r i .dans l'IA 
v.di, de ers deu i aaaers . les <s,oee»»is>AAAIRWOB 
leurs avant .»- , jum pourront user dr leur DROTF OR 
renouvrllemeoi. Les concessions teaxporaitss AT-
r.ni faites pour quinie an» au plu», el ne POUVANT 
être renouvelées. 

Art t . Le terrain nécessaire aui séparation» et 
passages et bits autour de» ( neessivus devn tare 
fourui par la commua*. 

Art. 3 . In ras dr translation d'un RIMRTIERC. LES 
concessionnaires ont droil d obtenir, dans truou-
vrau cimetière, un eaiidar. ment eçal e» «•PERT-
eie au terrain qui leur avait ete CONCÈDE. ET LES 
restes qui y avaient ele inhumes tcrv«i ir»»SPV<-
les aux frais de la commune. 

Trnvt J. — fit la polie* des rimee^ermu 

Arl. 6 . Aucune inscription ne POURRA eue PLA-
eeesur les pierres minutaire» ou monument» FUAE-
BRV» -.m» . w o n et,- prealableaseal SOUMISE A LAP-
probalinn du maire. 

Tiras t. — ;ii<ik,ii|iosis rroiuffatrw. 

Arl. 7. l'es tarif», présentant de» prix gradue* 
pour le» irms classe» de concession» Ciioairee» SU 
l'art. 3 , seront propose» par les conseil» MUULEI-
|vaov de» commune», rl approu<es par SRREIE» de» 
préfets. | e» larif» propose» pour LE» COMMUNES 
lOM 1RS revenus dépassent LOO.OTM fat. aarautOSa-
BrtS v noire approbation. 

v u s I .» di» | i n . .tu prêtent le.levuieiu 
ne ...m pas applicable» J u i cimelirres de la ville 
de l 'an». 
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Un arrêté du v sept, I S I j statua <|u<\ jus
qu'à l 'ouverture des nouveaux cimetières donl 
l'arrélé préfectoral du 2 1 ventôse au i\ avail 
Ordonné la création , les inhumations en sé
pultures part iculières, temporelles ou perpé
tuel les , seraient réservées au cimetière de 
Mont-Louis ; | inliumaliiiii rn sépul ture IHIII-

mune dovail continuer d'avoir lieu : pour 
(ta 1 e r et 2 e arrondissements , dans le cime
tière Moulinai Ire ; pour le» , , 5 * , 7 e , 
8« et9", dans celui de Mont-Louis; pour les 10' 
el 11*, dans celui de Yaugirard, el enlin pour 
le r . ' 8 , dans le cimetière Sainte-Catherine; 
mais ce dernier ayant élé supprime par arrête 
du 11 ju iu i s i 1, le cimetière de Vaugirard 
fut affecté aux inhuma lions des 10*, 11* et 12" 
arrondissements. Celte répartition fut modi
fiée en 182». époque à laquelle furent ouverts 
les nouveauxcimetièresdu Nord Montmartre) 
et du Sud ( Mont-Parnasse). Un règlement, 
en date du 20 sept, de celte année, a t t r i 
bua au cimetière du Nord les inhumations 
des t " , 2", 3" et 4 e arrondissements ; à celui 
de l'Est { Père la Chaise ), celles des 5 ' , 0 e , 
7 ' , 8* e t -9 e , et à celui du Sud, celles des 10 e , 
U* el 12». 

90. Une délibération du conseil municipal, 
du 7 sept. 1821 , avail étendu à tous les ci
metières de Paris la faculté accordée jusque-la 
à celui du Père la Chaise, de recevoir des 
concessions; et un règlemeut du 24 juil 1829, 
approuvé par ordonnance royale du 5 mai 
1830 , avait déterminé les conditions aux-
quellescesconcessionsseraientaccordées : mais 
on comprend que l'affectation des cimetières 
aux divers arrondissements municipaux , et 
par conséquent la répartition entre eux des 
concessions de terrain pour sépultures parti
culières, ne purent élre toujours rigoureu
sement observées. L'administration s'est con
stamment montrée disposée à accueillir le 
voeu des familles donl les membres sonl 
disséminés dans des quartiers différents, et 
qui désirent réunir dans une même sépulture 
ceux qu'elles ont perdus. 

91, Outre les trois grands cimetières du 
Nord, de l 'Est et du Sud, il en existe encore 
deux particuliers: celui des Israélites cl celui 
des hospices. 

Le culte israélite est le seul q u i , confor
mément a l'art, là du décret de l'an xn , 
possède un lieu de sépulture séparé. 

En 1809 , un emplacement compris dans le 
cimetière de 1 Est fut appliqué à ce culle et 
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agrandi en 1 8 2 2 . Le 10 mars 1118 , un nouvel 
enclos fut accordé aux israélites dans le cime
tière Montmartre, mais seulement pour les 
inhumations en commun , les sépultures par
ticulières demeurant r é s e r v é e s au cimetière 
de l ' I s l . Ce ne fut qu'a partir de 1825 que , 
sur la demande du consistoire israélite, des 
Concession! temporaires furent accordées dans 
le cimetière du Nord. Depuis cette époque, 
les morts appartenant à la religion juive sont 
enterrés dans les deux enclos du Nord et 
de l'Est. 

92. Les décédés des hospices élaient inhu
més autrefois dans le cimetière de Clamarl ; 
depuis 1814 , époque de sa suppression, ils 
avaient été partagés entre les trois cimetières 
généraux , où des emplacements distincts 
élaient alfeclés à ce service; mais , par suite 
des réclamations des familles, il fut décidé 
quele'cimelière de l'Est ne recevrait plus cette 
catégorie de décédés, et qu'elle serait désor
mais attribuée au cimetière du Nord pour la 
rive droite , et à celui du Sud pour la rive 
gauche. Depuis le 28 oct 1881, ce dernier 
est le seul qui reçoive les décédés des hospices. 

0 3 Concessions, L'arrêté préfectoral du 16 
ventôse an xm posa les premières règles à ob
server pour les concessions dans les cimetières 
de Paris . Cet a r rê t é . rendu six mois environ 
après la promulgation du décret du 23 prai
rial an xtl , distinguait les concessions eu 
cuncessions à longues années el concessions à 
perpéluilé. 

Le prix des premières étail fixé à la somme 
de 50 Ir. une fois payés; celui des secondes 
était de 100 fr. le mètre carré. Les sépul
tures perpétuelles, destinées à deveniides fon
dations de famille, supportaient , outre le prix 
de la concession primitive, une taxe addi
tionnelle égale au vingtième de cette conces
sion , et qui devait être payée à chaque inhu
mation faite dans le terrain concède. L'appro
bation du gouvernement devait sanctionner 
et rendre définitives ces diverses concessions. 

91. En 1821 , l 'accroissement considérable 
des sépulture! particulières, qui avaient déjà 
absorbe une partie du cimetière de l'Est, com
mença à préoccuper l'administration; et, sur 
la proposition du préfet, le conseil municipal 
décida , comme ou l'a vu plus haut, que les 

concessions temporaires pourraient avoir lieu 
dans tous les cimetières indist inctement, 
qu'elles seraient limitées a six années , à l 'ex
piration desquelles elles seraient repiues par 
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la v i l l e , a m u n i s <|ue l e s la n u l l e s n ' e n e u s s e n t | 

o b t e n u le re i v el b i n o n I ml la r u n v e r s i u l i j 

en cnneessinns à perpétuité. Cependant , les j 
difficultés des reprises firent préférera l 'admi- j 
nistralion l'agrandissement des cimetières , 
malgré les dépenses considérables q u ' i l en 
train.ni. 

9.'i Ee règlement général d u 10 avril 1 8 2 7 
rappela l e s principes posésdans l 'arrèlédu !.. 
ventôse .m , i ,i n,.. p, délibération p r é -
cilée du ' s.pl. i K.I | ; mais il esl ,i remanpi. i 
que les concessions accordée» en conséquence 
de ces ileuv acte» n'avaient pas toujours été 
.soumises à l'approbation du gouvernement. 
l ' a n » le Lui de couvrir cette i rrégulari té , el 
puur arrêter le développement effrayant de» 
concessions qui menaçaient de dévorer lot 
cimetières . I administration, en I K . H I , ré
duisit à cinq années la durée des concession» 
temporaires et en interdit le renouvellement. 
I.e prix de» concessions à perpétuité fut élevé 
proportionnellement à la quanti té de terrain 
occupé : en même temps il fut créé un nouveau 
genre de concessions dites conditionnelle.*, 
dont le prix devait être pave un quart comp
tant et les trois autres quarts dans 1rs dix 
années, a compter du jour de la concession; 
faute de quoi , le contrat était de droit résolu 
el Ir terrain lais.ni retour à la ville Cette 
création avail . on Ir voit . pour objet dr di
minuer le nombre des concessions perpé
tuelles. Mais, à rr même point de vue. la ré
duction à cinq années au lieu de six des sé
pultures temporaires . et l'interdiction de 
renouvellement dont elles étaient frappées , 
étaient une faute, car elles rejetaient les famil
les vers les concessions perpétuelles au lieu de 
les en détourner. L'ordonnance royale du S 
mai IK:III approuva le règlement de i s . 'O . et 
confirma toutes les concessions faite» antérieu
rement par dr simples arrêtés préfectoraux, 

96, L'état actuel des trois grands ciinelieres 

de Paris prouve combien il est urgent de mo
difier le régime dm concessions établi par les 
divers règlements que noua venons de rappe-
lei Ce besoin n 'avait pas échappe i h vigi 
lance de l'administration, et dès ISO, M li 
COmle de It.induite,in avait prescrit des études 
dans le but d 'arrèlei la nécessité sans cesse 
renaissante de l 'agrandissement dei c ime 
tièrei, ' I d e i ou pet le m a l dans sa i a, i n e e n 

changeant le mode de concession suivi jusqu i 
i •' | . l i n av ut pu , , l i a p p , | , | n l l , in N ,, la 

s .d l n il m le c i la n c e d e la p r é l e c t u r e d e la S e i n e 

qu à ret inconvénient si grave de l 'envahisse
ment d e s cimetières par les sépultures fondées 
a p e r p é t u i t é , venait s'ajouter, au b o u t d e qua
r a n t e un cinquante a n s . l'abandon d e ces tom
b e s a u x q u e l l e s , dans b - - | in-in i e r s élans d r leur 

douleur, b s familles avaient prétendu assurer 
u n e durée qui n 'appart ient pas 3 i i x > hosesde 
ce monde; ainsi, l ' unique résultat de ces con
cessions, c'est de consacrer une pieuse erreur 
à laquelle les ruines dont les tombes délaissées 
sont bientôt rouvertes donnent le plus triste 
démenti. |>r deux choses l 'une, il faut aujour-
.1 lui .u , r ! r a I i v 111•• d.- P a r i s le n o u 

veau règlement de concessions qu'elle sollicite, 
ou se résigner à la translation des cimetières; 
r 'est -à-di r r i l 'une des mesures les plus graves 
e l le» plus effrayantes dans lesquelles l'admi
nistration puisse s'engager. Pense-t-on que 
les familles ne soient pas plus péniblement 
affectées de ces cruels voyages auxquels les 
condamneraient des inhumations faites à plu
sieurs kilomètres des murs avec tant d'em
barras et de dépenses, qu'elles ne le seront de 
la suppression des concessions perpétuelles, 
alors que. comme le propose le règlement de 
1811 . les concessions de quarante années, ia-
déliniraent renouvelables, leur garantira irai 
la seule perpétuité qu'il soit raisonnable de 
rechercher pour une sépulture ? 

9 7 . Dans le nouveau système, les trois 
genres de concessions faite» jusqu'ici seraient 
remplaces par deux seulement : les concessions 
•te cinq. »u de quarante années : les premières 
renouvelables une seule fois, les secondes in
définiment, par périodes de vingt ou de qua
rante années . au choix des concessionnaires. 
I.e prix des concessions quinquennales serait 
de .HO fr. . celui des concessions vie quarante 
ans. gradué proportionnellement à la quantité 
d e lerrain.de telle sorte que l e prix du mètM 
carré- s'élèverait de 2i>0 à i . ioo fr. entre les 
limites d'un à sci/e mètres carrés. l"ne con
cession de celle dernière étendue, maximum 
f ixe par l e règlement . couleraient 2 7 , 0 0 * fi*. 

M, Quoique le décrel du î î p r a i r i a l an XII 
ait garanti a tout citoyen . p e n d a n t au moins 

cinq au» , une sépulture s é p a r é e . il a existé 
de tout temps, dans l e s c i m e t i è r e s d e Paris.des 
inhumations du,» , ,, t r a m b e c , q u e maintient 

le reniement n o u v e a u . C e s o n t d e vastes fosses 

re. i . i i u u l m . s d a n s l e s q u e l l e s |,-.. cercueils 

s o n t p l u e s l ' u n c o n t r e l'autre, mais sans 

j a m a i s é l r e s u p e r p o s e s 1,-s tranchées sont 

s é p a r é e s e n t r e e l l e s par un |vassage de cin-
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quantc centimètres de largeur. Les lorrains 
dans lesquels ont lieu des inhumations de cette 
espèce ne sont repris qu'après la cinquième 
année, à compter du jour de la dernière in
humation. Il n'est fait aucun obstacle à ce que 
des signes funéraires soient placés sur ces 
sépultures. 

9 9 . L'existence de ces fosses communes 
dans les cimetières de Paris se justifie par les 
difficultés et par les dépenses qui accompa
gnent l'extension des cimetières, à laquelle 
conduisait nécessairement la suppression des 
inhumations en t ranchée; mais elle n'en est 
pas moins une grave dérogation au décret 
de l'an xn . 

100. Nous en signalerons une autre dans 
l'absence des distinctions entre les sépultures 
des différents cultes que prescrit ce même 
décret. Au reste , celte omission a moins de 
gravité à Paris, où n'existe pas l'usage de bé
nir les cimetières au moment de leur ouver
ture; chaque fosse reçoit successivement , et 
à chaque inhumation , la bénédiction reli
gieuse, lorsque l'intervention du clergé est 
sollicitée par les familles. — V . Inhumations, 
Exhumations, Pompes funèbres. 

DlTCHESXE. 

CINQ POUR CENT (consolidé). —V. Dette 
publique, Rente sur l'état. 

CINQUANTIÈME DENIER. Ce droit, pré 
levé sur le prix des achats et ventes, et qui 
avait été primitivement établi à titre de sub
side par Philippe-le-Rel ( 13 janv. 1295 ) , i 
été nominativement aboli par l'art. 12, tit. : 
de la loi du 15-20 mars 1790. 

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — 
1. Les circonstances aggravantes des crimes 
et des délits sont les faits accessoires de ces 
crimes et délits qui en aggravent le carac
tère. La criminalité d'un prévenu se révèle, 
en effet, par toutes les circonstances de son 
action, et de même que certaines de ces cir
constances peuvent en atténuer la portée et 
même l'excuser, il en est d'autres qui témoi
gnent une perversité plus grave : la loi qui 
suivrait une règle immuable au milieu de ces 
déviations des faits, serait une loi injuste; 
elle doit tenir compte de toutes les modifica
tions de l'action, pour proportionner, autant 
que la justice humaine en a la puissance, le 
degré de la peine à l ' intensité du délit. 

2. La plupart des délits et des crimes peu
vent puiser dans les faits concomitants des 

circonstances aggravantes. C'est ainsi que 
l'homicide volontaire puise dans la prémédi
tation une cause d'aggravation ; c'est ainsi que 
le vol est différemment qualifié suivant la qua
lité de domestique, d'aubergiste ou devoilu-
rier de 1 accusé; suivant qu'il a élé commis 
pendant le jour ou pendant la nu i t ; suivant 
le lieu de sa perpétration, dans les champs , 
dans une maison habitée, dans les parcs ou 
enclos, dans les édifices consacrés aux cultes 
ou sur les chemins publics; enfui suivant les 
circonstances de leur exécution. Nous exami
nons toules ces circonstances en parlant des 
différents crimes auxquels elles se rattachent. 
— V. Homicide, Vol, etc. 

3 . Mais il importe de distinguer avec pré
cision les circonstances aggravantes et les cir
constances constitutives des crimes.Cette d is 
tinction est indispensable dans l'état actuel 
de notre législation, puisque la loi du 13 mai 
1836 veut que les jurés votent par scrutins 
distincts et successifs sur le fait principal 
d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des cir
constances aggravantes, ce qui entraîne la 
nécessité de séparer, dans les questions po
sées , le fait principal de ces circonstances. 
Les circonstances constitutives du crime sont 
celles qui en forment les éléments essentiels, 
sans lesquelles il ne peut exister et cesserait 
d'être crime. Ainsi, la volonté de tuer est une 
circonstance constitutive du meurt re ; la sou
straction frauduleuse, du vol; l 'intention de 
nuire, du faux : effacez ces circonstances , il 
n'y a plus ni meurtre , ni vol. ni faux. Les 
circonstances aggravantes sont celles qui s'a
daptent à des faits di'jà punissables et qui ne 
font qu'en accroître la criminalité. Telles sont 
la préméditation pour le meur t re ; l'effrac
t ion , l'escalade, la complicité, pour le vol; 
l 'authenticité des écritures pour le faux. Ces 
dernières circonstances ajoutent au caractère 
criminel du fait, mais ne créent pas ce carac
tère; elles en sont les accessoires accidentels 
et non les éléments indispensables. Cette dis
tinction parait aussi claire que précise, et 
cependant il s'est élevé des doutes sur le ca
ractère de quelques circonstances. Nous les 
examinons sous le mot Cour d'assises, où sont 
traitées les difficultés relatives à la position 
des questions au jury. — V . Cour d'assises. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — 
1. Les circonstances atténuantes des crimes 
et des délits ne sont autre chose qu 'une classe 
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' n n q i 

t qui 
C i l l e 

d'excuses que la loi n'a pas dé 
échappent à une définition quel 
expression comprend tous les lu i -qu i p e u , n 
mmlilier l.i culpahilité ou inidivei une ail. 
nuation (le la peine, soit qu'ils soient puisé* 
dans les circonslani ' - nu mes île I .u lum. dans 
la posil ion personnelle des prévenus, ou m ê m e 
dans les dispositions trop rigoureuses de la loi 
pénale. L'exposé des motifs de la loi du 2H 

avr. 1832 expliquait cetle dénomination en ees 
termes : « Les circonstances atténuantes ne 
S u n t pas des accessoires du fait principal ; elles 
sont une partie essentielle de re tait Ini
tie me, el elles di tel minenI son plus un moins 
haut degré d'immoralité : ce \ol est moins cri
minel pane que le coup aide n'a pas eu pleine 
conscience de son crime; parce qu'il a élé sé
duit, passionné; parce qu'il n l.ul des aveux, 

témoigné du repentir, essayé une réparation. 
Comment détacher du lait principal ces cir
constances .' Comment les préciser dans leur 
variabilité? Comment s'exposer à leurdonner 
la consistance trompeuse d'une jurisprudence 
avec ses généralités et ses règ les 1 n'est-il pas 
mille circonstances qui . atténuantes dans 
beaucoup de cas , seront aggravantes pour 
d'autres? Les différences d 'âge, de sexe, de 
fortune; les passions, les intérêts , les habi
tudes, ne font-ils pas présumer tantôt une 
perversité plus profonde . tantôt de justes 
droits à la pitié ? n 

2. Tels sont les excuses el les faits d'allé 
•Ualîon donl le législateur a dû chercher à 
tenir COm ntC en faveur de chaque accusé, dans 
le but de parvenir à une plus exacte distri
bution de la justice, a une plus juste propor
tion entre la peine el le délit. I haque action 
peut subir mille mmlilicalions, refléter mille 
nuances qui en Changent incessamment le 
caractère. Le législateur a déterminé à l'a
vance el par nue incrimination générale 
la nature principale de celle action. M a i s 

peut-il en prévoir toutes les uiodiliralnms 
successives ' Il est évident qu'il ne le anajl 
pas, el c rst pour remédier li cet Ir impuissance 

de l'incrimina tien, que la svst, daa air* 
constant es attanuaulM i été établi, Ci lyataanc 
a puur but de fane entrer dans le calcul de 
la peine tous les lait- d'excuse que la loi I I « 
pu m prévoir m définir, al qm i t pendant I I U 
veux de la jUStiOS doivcnl exercer une cer
tain, influent i sur la degré da la punit 

a. .Nuus divisemiih celle matière en deux 
paragraphes : dans le pi, unci , mois examine

rons I c s v s l è m r des c irconstances at ténuantes 
tr| que la lui du 2 x a v rit i a 32 I a établ i ; dans 
le d e u x i è m e , passant de la théorie a I appli-

• a I n m . nous examinerons les dispos i t ions de 

l'article 168 du Code pénal et les différentes 
difficultés que l'application d e cr i article a 
lait naître. 

i i " . — Du ry>tème des circonstances atté

nuantes. 
i -j. — De r application du système des efr-

cnnftanert atténuantes. 
Si 1 r. i". — De t applica'ion des eiretm 

taures atténuantes en matière criminelle. 

Sr.'t. 2 . — De l'nppliration des circon

stances atténuante* en matière correction

nelle 
Secr. 3. — De rapplication des cireon-

tlaneet atténuante* en matière de police. 

§ I " . — Du ryneme de* ri r continues» annf* 
nuanle*. 

t . Ce système n ' e s t que l'application d'un* 
p e n s é e générale qui domine plus o n BSSanB 
toutes les législations pénales . le besoin de 
constater le véritable degré dr culpabilité de 
l'accusé. La h>i romaine avait essayé d é n e -
merer les circonstances qui peuvent influer 
-nr le caractère des rrimes : elle voulait que 
l'on eût égard.dans la distribution de la peine, 
aux causes qui avaient entraine le coupable, 
a son âge. a sa |->silion personnelle, aux faits 
qui avaient accompagné I action . à la gravité 
lu dommage, aux suites du c r i m e : » • « 

quatuor gênera ron*idrmnéa upUm madu : 

eau*A . persond . loeo , tempors , fuahlate, 

/ . ni.laie, eienlu L 16. lî. / ' p r u i ' . e t . 

s u i v a n t qm- ces circonstances é ta ient coos la -
Ices . l e crime était réputé p l u s OU uMÏM 

atroce, ad ««'«i aut tenus factum e s t . la 
peine plus ou moins grave , enfuit I . ' H J S * 

«Ml M i n o r e tupplicio edJ. lef. ibid.i . L'Ipanu 
p icsc i iv i i i . n , i . s . q u , n , , e u , , règle grué» 
i.ile h cel r i gui extra ordinem de crvmèUi 
mguotcil, guam eull tentenliam ferre, t m 

n I O I V I I I rei t e r i o i cn i , i/d lumen ut xn 

ulioqut modo ralionem non ejreedal. (i. 

If. / p . u n 

. Celli r, . l e s'était ilevel 
m, n j l l l i s p i vieil [ 

t J, 

" P l i e d a n s n o i r * 

j u s q u a u p o i n t de de-

''""' " " - ' 'o i s I , pet, , n o m b r e d é d i t s qui 

' • • lent i n t e r v e n u s s U r les matières pénales 



avaient forcé les juges à recourir , pour tous 
l e s « S OOH prévus , a la loi romaine, aux 
coutumes, à la jurisprudence. On distinguait 
i c i crimes dont la peine était réglée A l'avance 
par les ordonnances et les a r rê ts , et ceux dont 
Il peine n'était prévue par aucune loi . 
par aucnn règlement. Dans ce dernier cas , 
la distribution des peines était entièrement 
livrée à l 'arbitraire du juge, qui, suivant les 
circonstances et l'exigence des cas, appliquait 
les châtiments qu'il jugeait en rapport avec 
la gravité des faits. Dans In première b \pu-
thèse, il modifiait encore 1rs peines prévues, 
ainsi que l'attestent les nombreuses ordon
nances qui font défenses de modifier 1rs peines 
fixées par les lois. ( /{évite de législation , 
1843 , t. 1. p . 118. ) 

6. Le Code pénal du 25 septembre-G oc
tobre 1791 fut une complète réaction contre 
ce système. L'Assemblée constituante.frappée 
des abus que présentaient les peines arbi
traires, voulut substituer à la volonté du 
juge les prescriptions de la loi : aux peines 
mobiles et susceptibles d'être aggravées ou 
réduites, des peines invariables et fixes. Les 
juges se trouvèrent enchaînés dans un cercle de 
fer ; non-seulement ils ne pouvaient choisir 
les châtiments, ils ne pouvaient même les mo
difier et les graduer. Les peines uniformes , 
privées de minimum et de maximum, s'appli
quaient , toujours les mêmes , à tous les faits 
renfermés dans la même incrimination. Les 
nuances qui séparent les actions étaient effa
cées; les circonstances qui les modifient et les 
atténuent étaient négligées. Tel fut le p r in 
cipe du Code de 1791 . « Ce principe , disent 
MM. Chauveau et Faustin Hélie, était fécond 
en inconvénients. Les faits qui constituent les 
crimes sont susceptibles de modifications in
finies, et cette égalité des peines produisait 
les plus odieuses inégalités. 11 fallait que le 
juge appliquât à des faits qui n'avaient ni la 
même valeur morale ni les mêmes résultats 
matériels, une peine inflexible dans son un i 
formité, vu que cette r igueur , par son injus
tice même , enfantait l ' impunité . Le besoin 
d'une nouvelle réforme de la législation se fit 
donc promptement sentir.» (Théorie du Code 
pin., r " éd., t. 8 , p . 2 2 0 . ) 

7. Plusieurs lois ne tardèrent pas k at tr ibuer 
aux juges , dans certaines matières , quelque 
latitude dans la fixation des peines. L'art. 646 
du Code du 3 b rum. an îv, la loi du 25 frim. 
an vin et celle du 7 pluv. an IX témoignent 

de cette nouvelle tendance. Enfin le Code 
pénal de t s i o fit un pas immense dans cette 
voie : les peines fixes furent proscrites, 1rs 
jugrs purent graduer chaque peine dans les 
limites d'un maiimum el d'un minimum; 
la nature de chaque châtiment élait déter
minée, mais le pouvoir d'en parcourir les de
grés était laissé aux juges. Enfin l'art. 4 0 3 de 
ce Code autorisa les tribunaux correctionnels, 
à l'égard des simples délits , si le préjudice 
n excédait pas 25 fr. et si les circonstances 
paraissaient atténuantes, à réduire l 'empri
sonnement el l'amende au niveau des peines 
de simple police. 

8. Le législateur de t s i o avait eu d'abord 
la pensée d'étendre la disposition de l 'art. 463 
aux faits que la loi qualifiait crimes; l'exposé 
des motifs, présenté au Corps législatif par 
M. Fa lire . fait connaître les raisons qui 
firent alors écarter cette extension. « Une 
disposition , dit M. Fau te , porte que si le 
préjudice n'excède pas 2 5 fr. et que les cir
constances paraissent a t ténuantes , les juges 
sont autorisés à réduire l 'emprisonnement et 
l 'amende, mêmejusqii au minimum des peines 
de police ; au moyen de cetle précaution, la 
conscience du juge sera rassurt-e, et la peine 
sera proportionnée au délit. Il n'est pas pos
sible d'établir une règle semblable à l'égard 
des crimes. Tout crime emporte peine afllic-
tive ou infamante; mais tout crime n 'em
porte pas la même espèce de peine ; tandis 
qu'en matière correctionnelle , la peine 
est toujours, soit l 'emprisonnement , soit 
l 'amende, soil l'un et l 'autre ensemble. Cela 
posé, la réduction des peines de police cor
rectionnelle ne frappe que sur la quoliléde l'a
mende et sur la durée de l 'emprisonnement; 
au contraire , les peines établies pour les 
crimes étant de différentes espèces, il faudrait, 
lorsqu'un crime serail al ténue par quelques 
circonstances qui porteraient le j ugea consi
dérer la peine comme trop rigoureuse , quant 
à son espèce , il faudrait que le juge fût auto
risé 3 changer l'espèce de peine el il descendre 
du degré lixé par la loi à un degré inférieur; 
par exemple, à prononcer la réclusion au lieu 
des travaux forcés a temps, ou bien à substi
tuer le carcan à la réclusion ; ce changement, 
cetle substitution ne serait pas une réduction 
de peine proprement dite , elle serait une vé
ritable commutation de peine. Or le droil de 
commutation de peine est placé par la consti
tution dans les attributions du souverain ; il 



fait partie .du droi t de faire grâce. C'est au 
M I M E R A I u s e u l qu ' il appartient de décider, en 
malière de c r i m e , si telle circonstance vérifiée 
au procès est assez atténuante pour justifier 

u n e coi talion. ( Lucre, t. 31 , p. 104.) 
Telle l u i l'objection qui e u 1810 fut opposée 
à l 'extension des d isposit ions d e l'art. 4 6 3 . 

9. La loi 11u 2 . , juin 1824 fut U N I première 
tcntaiiw' pour général iser l'application de cet 
article) Cette loi autorisait l e s cours d'assises, 
lorsqu 'e l les reconnaissaient d e s circonstances 
atténuantes, e l s o u s la condition î l e l e déclarer 
expressément, à réduire,dans certains ras s p é 
cialement préVUS, l e s peines p r o n o n c é e » par 
le C o d e pénal. .Mais , d 'une part, la faculté 
d 'atténnatiiin n e s appliquait qu'a u n petit 
n o m b r e d e crimes, l'infanticide, l e s c o u p s c l 

blessures volontaires el les lois : e l d'un autre 
coté, c ' é ta i t a la cour d'assises e l n o n au jury 
qu'il appartenait d'apprécier s'il existait des 

circonstances atténuantes. 
tu. La réforme de 1832 a élé plus large el 

plus complète. L e législateur a voulu étendre 
à tous les crimes, délits e l contraventions ré
gis par le Code pénal, le bénéfice d e l 'atté
nuation d e peines motivée par l 'existence de 
circonstances atténuantes. L'art. 463 d u Code 
pénal domine aujourd'hui le c o d e tout entier 
el tempère, pour ainsi dire, toules ses pénali
tés par la faculté qu ' i l place à coté de cha
cune d'elles d e l 'atténuer, d'après les circon
stances des faits. E n malière correctionnelle 
e l de police, c'est a u tribunal correctionnel 
ou au tribunal d e police, qui remplissent .i la 
fois les fonctions de juges et cel les d e jurés, 
qu'il appartient de reconnaître les circon
stances anémiantes, et d e proportionner e n 
suite la peine d'après la déclaration de leur 
existence. E n matière criminelle, le droit de 
déclarer l'existence d e ces circonstances n'ap
partient qu 'au jury. Le système de la loi e s t 

é t a b l i par l'a i l . . i l d u C o d e d ' i n s t . i mu . . les 

art. 1 c l 3 d e la loi du 13 mai I s j i . et l ' a r 

ticle 403 du Code pénal. L a i t , l i t d u C o d e 

d i n s l . ei u n . e s t a i n s i conçu : l'ai l o t i l e ma
tière i i i n i i i u l i e . même en «as de récidive, le 
prés ident , après avoir posé l e s quest ions ré 

s u i t . m l de l ' a c c u s a t i o n e l d e s d é b a t s , a v e r t i r a 

b j u r y , a p e i n e d e n u l l i t é , q u e s il p e n s e , | |., 

m . q u i i l . d e p l u s d e s e p l \ u i \ , q u ' i l e x i s t e e n 

faveUI d'un OU de p l u s i e u r s a c c u s e s r e c o n n u s 

c o u p a b l e s d e s I i n . i n s t a n c e s al I c n i i a n l e s , il d é 

v i a e u l . i in la ib l a r a l i n n r n ces lermes : « A 

la m a j o i l i é de p l u s de s e p t m i v . il \ a d e s c i r 

constances atténuantes en faveur de tel ac
cusé. » L'art, i " de la loi du 13 mas 1836 a. 
a j o u t e : L e p t r y votera par bulletins écrits 
.i p a r s i r u i i i i s distincts et successifs sur la 
question des circonstances atténuantes, que le 
chef du jury s e r a tenu d e p o s e r toutes les fois 

que la culpabilité de I accusé aura été recon
nue, u L art. 3 (sorte encore: • La D É C L A R A T I O N 

du jurv. en ce qui concerne les circonstanes 
atténuantes, n'exprimera le résultat d u scrutin 
qu'autant qu'il - I R A aflirmatif. • Telles sont 
b-S dispositions qui assurent le droit du jury 
et règlent les formes de la déclaration. Nous 
allons tout a l 'heure rapporter, en les exami
nant, b-S textes de I art . 4 6 3 qui déterminent 
les effets de celte déclaration. 

i l . Mais il parait nécessaire, après aven* 
e \ p. le système de la loi el avant d'en suivre 
l'application, de rechercher quels onl été jen-
qu a présent 1rs résultats de ce système, les 
conséquences de cetle innovation. • Celte dis-
position, o n t d i t M M . Chauveau el Faustin 
Ilélie. a un double but : de tempérer, par une 
r è g l e générale, les pénalités trop rigoureuses 
e t quelquefois excessives du Code; de tenir 
compte de certaines circonstances du fait, de 
certaines nuances de la culpabilité que le Code 
n a pas prévues, et qui cependant, pour que le 
châtiment soil juste , doivent entrer dans l'ap
préciation de la moralité de I agent. > rktorit 
du Code peu., i " e d . , t. S. p. : ; « . De ces deux 
objets de la lo i . le dernier, nous I avons déjà 
établ i . est hors de doute : c'est le m o t i f avoue 
et hautement proclame par le législateur : ou 
a voulu que le prévenu pût profiler de cer
tains actes personnels qui sont en dehors des 
excuses légales, et qui modifient essentielle
ment le caractère de I imputat ion. Le premier 
motif n'esl pas moins certain. Il nr faut pas 
perdre d e vue que la reforme de I S J Ï a rte 
essentiellement incomplète : que le législateur 
n'a voulu, à celle époque . suivant une ex
pression d e l'exposé des motifs, que p urroir 
•m plu* presse : que, frappe de l'exagération 
d e s p e i t i e s portées par le Code, son seul but 
a été d 'en abaisser le m i n i m u m , afin d'en 
a s s u r e r I application el de rétablir ainsi un 
r a p p o r t plus exact enlrc les délits el les 
p e n t e s raéon'e du Code prnal. l"éd i t . , 1.1, 
p. 1 4 , cl t. s. p . 224.) Celle disposition du lé
gislateur e s t c o n s t a t é e par l'exposé des mo
n t s de la loi du ,'s a v r i l i s . ; ; | | t.,H.,i|. j 

• in i. garde des aceaux, trouver un moyen d é-
lendre a t o u t e s l e s i n a l t é r é s la | H < s s t b i l i l r d'à-
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a introduit dans les affaires de grand criminel 
la (acuité d'atténuation que l 'art. 4 0 3 ouvre 
pour les matières correctionnelles. » — Cette 
considération est développée dans le rapport 
de la chambre des députés : « Le système des 
circonstances at ténuantes, a dit M. Dun 
sert à éluder de très-graves difficultés qui se 
présentent dans la législation cr iminel le ; il 
résoudra, dans la prat ique, les plus luîtes ob
jections contre la peine de mor t , contre la 
théorie de la récidive, de la complicité, de la 
tentative. Qu' importe , en effet, que la peine 
de mort soit une peine égale pour tous, el qui 
ne peut parconséquent s'appliqueravec équité 
à des crimes souvent inégaux, si l'admission 
des circonstances atténuantes permet d'écar
ter la peine de mort dans les cas les plus fa
vorables? Qu' importe que la récidive ne pro
cède pas toujours d 'un progrès d'immoralité, 
et par conséquent ne mérite pas toujours une 
aggravation de peine, si, dans les cas privi
légiés , l'admisssion des circonstances at té
nuantes écarte cette aggravation ? Qu'importe 
qm- la complicité, si diverse dans ses formes 
el dans sa criminali té, ne puisse être toujours 
équitablement assimilée au crime principal, 
si l'admission des circonstances atténuantes 
rétablit les différences que l'assimilation gé
nérale du complice à l 'auteur du crime a né
gligées? Qu' importe , enfin, que la loi égale 
dans tous les cas la tentative à l 'exécution, 
quoique dans l 'opinion commune la gravité 
d'un crime se mesure en partie aux résuliais 
qu'il a produi ts , si l'admission des circoa 
stances atténuantes permet au jury de tenir 
compte à l'accusé du bonheur qu'il a eu de rie 
pouvoir commettre son crime? Qu'on y pense 
bien, toutes ces questions si ardues, si con
troversées, dans l'examen desquelles il serait 
si difficile, même approximativement, de for 
muler les différences e tde marquer lesdegrés 
peuventse résoudreavec au lan ldc facilité que 
de justesse par le système des circonstances 
allénuantes confié à la droiture du jury. » 

12. Nous avons dù recueillir ces paroles 
parce qu'elles révèlent la pensée de la loi, et 
par suite, la marche que l'application des cir 
constances at ténuantes a dû suivre : « C'esl le 
législateur qui le déclare, disent MM. Chau 
veau el faust in Hé l i e , la théorie de la loi 
sur la tentative, sur la complicité, sur la ré 

I V . 

eidive, celle théorie si crit iquée, si contro
versée, esl déférée au ju ry ; le jury est appelé 

juger si les peines égales de la complicité 
sont avouées par la justice, si la tentative 
doil être frappée du même châtiment que la 
consommation, si l'aggravation de la récidive 
n'est pas une règle trop absolue : la déclara
tion des circonstances atténuantes doit résou
dre tous ces problèmes de la législation, ces 
questions ardues du droi t ; celle déclaration 
doil doue chercher ses éléments en dehors du 
fait ; elle doil donc les chercher dans l'examen 
dudro i l lui-même. 11 y aura des circonstances 
attendantes si le coupable n'a pas consommé 
son crime, parce que la simple tentative est 
moins grave que l'exécution entière; il y aura 
des circonstances atténuantes si les accusés 
ne sont que des complices, parce que les com
plices sont coupables à un moindre degré que 
l 'auteur principal ; il y aura des circonstances 
atténuantes si l'accusé se trouve en état de ré
cidive, car celte position le menace d'une ag-
gravalion de peine, et cetle aggravation est 
jugée trop rigoureuse. Voilà l'esprit de la loi. 
Il suit de là que la loi Convie en quelque sorte 
les jurés à méditer sur la proportion des dé
lits et des peines; ils sont nécessairement 
appelés à vérifier le droit lui-même ; ils ne 
constatent pas seulement les éléments consti
tutifs du crime, ils en évaluent l ' importance, 
ils examinent si la peine portée par la loi est 
en proportion avec le crime, et ils se servent 
des circonstances atténuantes pour la gra
duer. » (Théorie du Code pénal, l" édit., t. 8, 

p. 227.) 

13. Maintenant que nous avons parcouru 
le cercle que le système des circonstances atté
nuantes doit embrasser, nous pourrons mieux 
apprécier les résultais qu ' i l a produits. Ces 
résultats ont été constatés par M. Faustin 
Uélie dans un article publié dans la Revue 
de Législation, 1843, t. I, p. lo i : « Un pre
mier fait, démontré par la statistique, est la 
diminution du nombre des acquittements. Ce 
nombre q u i , avant la législation nouvelle, 
s'était élevé j u s q u ' à quarante et un, et même 
quarante-six sur cent accusés, est descendu à 
trente-trois. Un deuxième résultat a été la 
sincérité des déclarations du jury : pour écar
ter une condamnation trop rigoureuse, il mu
tilait les accusations, déniait les circonstances 
aggravantes et modifiait capricieusement la 
qualilicalion des faits incriminés. La faculté 
d'atténuation a supprimé ces déplorables men-

doucir 1rs r igueurs de la loi autrement que 
par une minutieuse révision des moindres dé
tails. Pour atteindre ee but , le projet de loi 



songes ; le jurv psi devenu sincère, parce que 
la législation pénale a cessé d'être en opposi-

* t ion avec les mœurs. A la vérité, le bénéfice 
des circonstances atténuantes a été étendu à 
un grand nombre de condamnés. Ilans ces 
dernières années , le chiffre des condamnés 
qui en profitent s'est élevé jusqu'à cinquante-
sept sur cent. De là il résulte que les chât i 
ments sonl moins graves, que les peines afllic-
livcsel infamantes semblent tendre à se trans
former en peinetcorrectionnelles.Maisil faut 
remarquer en même temps que les condam
nations sont plus nombreuses, que 1 applica
tion des peines est, en général, plus ferme el 
plus consciencieuse. Elles perdent sans doute, 
par l'effet de la déclaration des circonstances 
a t ténuantes , une partie de leur intensité. 
Mais en quoi consiste cette intensité? u n i 
quement dans la durée de la peine, car tontes 
les peines corporelles ne sont que des modes 
différents de la peine de la détention, el ses 
divers degrés sont plutôt dans la durée que 
dans la qualification de ce mode. O r . l'ef
ficacité d'une peine est dans son application 
bien plus que dans la durée. Sans doute la 
prolongation de cetle durée ajoute à la ri
gueur de la punition ; mais elle n'est qu'une 
cause secondaire d'intimidation. Il suffit que 
la peine soit assez longue pour peser sur la 
rie de l'agent, mais elle ne doit puiser qu'une 
partie de sa gravité dans sa durée. » (Revue 
de Législation, t. I , p. 108 . ) — M. Faustin 
Hélie résume sa discussion en ces termes : 
« La justice n'a donc pas fléchi ; le systesne 
des circonstances atténuantes ne l'a donc pas 
désarmée ; elle a même puisé dans son appli
cation une puissance nouvelle; sa m a r c h e s 
été plus sûre, plus ferme, plus certaine. La 
répression a été plus complète, car elle a at
teint un plus grand nombre de coupables; 
elle a été plus juste, car la rapport entre le 
délit et la peine a élé établi avec plus de soin; 
elle a été mieux réglée, car In conscience qui 
se déballait naguère contre elle à raison de 
l 'exagération de ses châtiments, applaudit à 
tous ses actes depuis qu'elle peul les tempé
rer. Voilà les résultats qu'a produits le sys
tème des cirronsbinres a t t énuantes , résultais 
constatés par la statistique , et qu'il semble 
difficile de dénier. « (Revue de Législ., I. i , 
p. Ins . ) 

I t . C e t t e appréciation ,|es e f f e t s i l ' u n s y s 

tème contre lequel de vaines réclamationsie 
sont élevées, a é l é récemment a d o p t é e el cou 

lirm.ee par M. l e carde de sceaux à la tr ibune 
d e la chambre d e s pairs : • Le principe des 
circonstances atténuantes, a dit M. Martjaj 
(du Nord), a été souvent l'objet d'attaques 
assez vives. Je n'hésite pas à déclarer que les 
hommes qui se sont plus spécialement occu
pés de la législation criminelle, et qui en ont 
plus soigneusement observé l'application, oui 
reCOBiM généralement que l'admission des 
circonstances atténuantes a été un bienfait 
dans l'intérêt de la vindicte publique. Et, en 
effet, vous tous souvenez de ces acquittements, 
que j'appellerai scandaleux, qui étaient le ré
sultat de l'impossibilité où se trouvait la jurf a 
de modifier en aucune manière, d'après las' 

Balances particulières du précis qui lui 
était soumis , la déclaration de culpabilité 
qu'il avait à prononcer. Certainrmuul il f 
avait là un grand mal. Si ) • jury avait totv 
jours été compose d'hommes fermas, pouvant 
s'élever au-dessus de toutes les considéra lions 
étrangères i la mission que la loi leur eau-
fiait; s'il avait pu ne jamais perdre de «ne 
que cette mi-sn-n se bornait à examiner le 
fait sans s'enquérir de la peina qui nashnjit * 
élre la conséquent* de sa déclaration, je con
çois que l'opinion des adversaires dan csrcou-
stances atténuantes pourrait avoir plus de 
force; mais il faut prendre les hummra dam 
leur faiblesse, qui peul même étra fondée sur 
des sentiments honorables, et je ne crains pas 
de dire que l'admission de* nrmnitaasasaaj 
ténuantes a fait l'aire un «entable prostrés a 
la répression t | « erim - . i d.s délita. » (Jfe-
niteur du u mars i s t s , i " suppl . , p . M e , 
J* col.) 

S — D* f application du système 
eirevnsiaitces aitemuautes. 

in 

15. Nous avons voulu l'aire connaître, d«ns 
la première partie de re i article, le but el la 
pensée fondamentale du sv sterne de« circon
stance- atténuantes, l 'organisat ion d e osaja-

I el les rcsullat*de son application depuis 
son inst i tut ion. 

Ni us allons maintenant e x a m i n e r les mv>-
dillcations que la déclarait 1 - . irronsianees 
ill< u u a n t i - p. u t i n t r o d u i r e .1 u i s U distribu
tion des peines. 

Ces modifications s'appliquent r aux ma
tières criminelles 11* aux matières correction
n e l l e - ; .1" aux matières de police. 

.Nous l.-s examinerons dans trois sections 
distinctes. 

http://lirm.ee


16 . L'art . 463 du Code pénal , dans sa pre
mière pariic relative aux matières criminelles, 
est ainsi conçu : «Les peines prononcées par 
la loi contre celui ou ceux des accusés recon
nus coupables, en faveur de qui le jury aura 
déclaré des circonstances a t ténuantes , seront 
modifiées ainsi qu ' i l suit : — S i la peine pro
noncée par la loi est la mort , la Cour appli
quera la peine des travaux forcés à temps; 
néanmoins, s'il s'agit de crime contre la sû
reté intérieure ou extérieure de l'état, la Cour 
appliquera la peine de la déportation ou celle 
de la détent ion; mais dans les eas prévus par 
les ar t . 86 , 96 et 9 7 , elle appliquera la peine 
des travaux forcés à perpétuité ou celle des 
travaux forcés a temps. — Si la peine esl celle 
des travaux forcés à perpétui té , la Cour a p 
pliquera la peine des travaux forcés à temps 
ou celle de la réclusion. —Si la peine est celle 
de la déportation, la Cour appliquera celle de 
la détention ou du bannissement. — Si la 
peine est celle des travaux forcés à temps, la 
Cour appliquera la peine de la réclusion ou 
les dispositions de l 'art . 4 0 1 , sans toutefois 
pouvoir réduire l 'emprisonnement au-des
sous de deux ans . — Si la peine est celle de la 
réclusion, de la détent ion, du bannissement 
ou de la dégradation civique, la Cour appl i 
quera les dispositions de l 'art. 4 0 1 , sans tou
tefois pouvoir réduire l 'emprisonnement a u -
dessous d'un an . — Dans tous les cas où le 
Code prononce le maximum d'une peine af
fective, s'il existe des circonstances at ténuan
tes, la Cour appliquera le min imum de la 
peine, ou même la peine inférieure. » —Cha
cune de ces dispositions doit être l'objet d 'un 
examen distinct. 

17. Une première règle qui domine toute 
cetle partie, est que les dispositions qui vien
nent d'être reproduites sont généra les , et 
s'appliquent à tous les crimes, qu'i ls soient 
ou non prévus par le Code. Cette règle est 
consacrée d'abord par l 'art . 463 du Code pé
nal, qui autorise en général l 'atténuation des 
peines prononcées par la loi; ensuite par l'ar
ticle 341 du Code d'instruction criminelle, qui 
permet la déclaration des circonstances atté
nuantes en toute matière criminelle. A ins i , 
la lui ne fait aucune distinction fondée, soit 
sur la qualité des accusés, soil sur la nature 
des cr imes, suit sur la législation qui a for- | 

mule l 'incrimination et la peine. Il suffit que le 
fait soitqualifiéci inie el qu'il soitfrappéd'unc 
peine afflictivcou infamante, pourquc la pre
mière partie de l 'art. 403 soil acquise à l'ac
cusé. La Courdc cassation a consacré cette in
terprétation dans une espèce où l'accusé était 
traduit devant les assises pour crime de p ro 
vocation à la désert ion, crime prévu par la 
loi du 4 nivôse an IV. Le jury l'avait déclaré 
coupable avec des circonstances at ténuantes , 
mais la cour d'assises avail décidé que l 'ar t i 
cle 463 ne pouvant être appliqué que dans les 
matières prévues par le Code, il n'y avait lieu 
de s'arrêter à la partie de la déclaration du 
jury relative aux circonstances atténuantes 
La Cour de cassation a cassé : «(Attendu que 
les dispositions de l'art. 463 sont aussi indé
finies qu'absolues; q u e , par la généralité de 
ses expressions, il embrasse nécessairement 
toutes les peines prononcées par une loi quel
conque encore subsistante contre l'accusé re
connu coupable d'un crime, en faveur duquel 
le jury a déclaré des circonstances a t ténuan
tes.» (Cass. 27 sept. 1832. S . -V . 33 . 1. 1 9 0 ; 
J . P . 3° édi l . ; D. P . 33 . I . 70 . ) 

18. Une deuxième règle, également géné
ra le , est que la cour d'assises est seule com
pétente pour faire l'application de la première 
partie de l 'art. 4 6 3 . En effet, cet article res
treint sa disposition aux accusés reconnus 
coupables, en faveur de qui le jury aura dé

claré des circonstances atténuantes; or, ce 

n'est que devant la juridiction des assises que 
ces formes peuvent être suivies. Cette règle a 
toutefois été controversée en ce qui concerne 
les conseils de guerre. M. Dupin, procureur 
général près la Cour de cassation, a soutenu 
que le principe des circonstances atténuantes 
dominait toutes les juridictions. «U s 'agit , 
disait ce magis t ra t , de l'application d'un 
grand principe de la législation cr iminel le , 
qui plane sur toutes les juridictions, et qui , 
laissant à chaque Code sa spécialité, permet 
cependant de modifier les pe ines , non par 
emprunt d'un Code à un au t r e , mais en rai 
son des circonstances atténuantes de la cause. 
Lorsque la loi est muetle, les t r ibunaux mili
taires doivent appliquer la loi générale. Ce 
principe est consacré formellement, môme 
pour l'application des pe ines , par l 'art. 18 
du lit. 13 du décret du 3 pluv. an n. S'il en 
est ainsi lorsqu'il s'agit de pénalités, lorsqu'il 
s'agil d 'emprunter au Code pénal ordinaire 
une pe ine , à plus forte raison doit-il en être 

S E I : T . — D e l'application des circonstan

ces atténuantes en matière criminelle. 
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de m ê m e lorsqu'il s'agit d'un grand | i ipe 
de droit criminel. » La Cour de cassation a 
rejeté cel le doctrine : " Allcndn que les lois 
antérieures ne sont abrogées ou modifiées par 
les lois postérieures qu'autant que celles-ci 
ont eu i \ idemmenl pour objet de statuer sur 
les mêmes matières; qu'il est évident, par le 
texte même de la i"i du 2n avril 18 .32 . qu'elle 
n'a eu d'autre objet que de modifier le Code 
pénal de 1810 el le Code d'instruction crimi
nelle de la même èpuque, et que la législation 
militaire n'a d u , ni p u , p a r M qu, nt. en 

recevoir aucune atteinte; que l'art. S du Code 
pénal île t s i o déclare explicitement que ses 
dispositions ne s 'appliquent pas aux contra
ventions , délits el crimes militaires, et que 
l'art. 48-t réserve iléralivenienl. d'une ma
nière explicite, l'effet el b-maintien intégral 
de la législation mil i ta i re . . . ; que d'ailleurs 
les paragraphes 2 el suivants de l'art. 161 rè
glent, d 'après l'échelle des peines prononcées 
par le Code pénal ordinai re , l'effet des cir
constances atténuantes admises pour chai un 
des crimes prévus et classés par le même Code: 
d 'où il suit que celte échelle proportionnelle 
de réduction ne saurait s 'appliquer à des pei
nes cl à des crimes portés par les lois mil i 
taires, et qui peuvent être classés d'une ma
nière tout à fait différente des lois ordinaires. » 
(Cass., 2 mars 1833 . S . -V. 33 . I. 184; J. P. 3 e 

édit.; D. P . 33 . 1. 232.) 

19. MM. Chauveau et Faustin Délie ont 
émis, sur «et arrêt, une observation que nous 
croyons devoir recueillir : • L 'arrêt de la Cour 
de cassation, il importe de le remarquer , ne 
s'applique qu'aux crimes el délits purement 
mil i ta i res , aux peines qui seraient puisées 
dans le Code militaire ; ce n'est qu'a l'égard 
de ces peines qu'elle rejette l'application d'un 
sy vlèiiii- d 'atténuation qui n 'aurait ni base ni 
régie de proportion. On peut donc induire 
implil it, nu nt des expressions niénies de l'ar
rêt que la • i••• ision eût été différente, s'il s e 
fut agi d'un délit e .u i i inun connus par un 
militaire, 1 1 , en effet, toutes b - s b u s que les 
tr ibunaux militaires empruntent au droit 
commun, au Code pénal ordinaire, les peines 
qu'il pr une. il s e m b l e liieii diftleile de leur 
denier le • 11 ..il d e graduer ces p e i n e s Suivant 
les règles fixées par ce code. On peul refuser 
d'appliquer a une légis lat ion spéciale e l indé
pendante du C o d e l 'art, n . , 1 ; m . u s . ,miment 
isoler cet arl il le d e s disposit ions q u i 1'accmn-
pagnenl cl dont il e s t | jeeessotre l u c e s s , , n , . 

E N F A N T E S . SF.CT. I " . 

Le principe d e s circonstances atténuantes do

mine I . U l l e . | .s peines d l l I lldc ( „ . l | r l ' s 3110-

n r , les modifier, les adoucir; le degré auquel 
elles sont fixées esl purement nominal : leur 
laux réel es t écrit dans l 'ar t . 4 6 3 . Ainsi, lors
q u e l 'une d e ces peines est appliquée, elb ne 
peul l'élre qu'avec la laeulte d'atténuation 
qui l'accompagne. On objecterait vainement 
que cette atténuation ne peut élre prononcée 
que par la cour d assises. sur la déclaration 
des ju rés ; car si la loi pénale n'a dé prévoir 
que le ras l e plus ordinaire , elle n'a pu. par 
sein seul s i lenre . séparer dans un cas quel-
conqiie l'art. 403 des dispositions auxquelles 
i l se lie nécessairement. Los juges militaires 
sont jupes e t jures a la f o i s ; ils peuvent donc, 
a p r è s avoir constaté des circonstances i l lé-
n u a n t e . , et en empruntant au Gide une de 
s e s d i ' [ x i s i t i o n s répressives, graduer la peine 
d'après l 'échelle d e l 'art. t b J t autrement il 
faudrait soutenir que la juridiction militaire 
doit punir b-s . b - l i l s communs d'une peine 
p l u s f..rte que relie que prononcent 1rs jures 

ordinaires, par cela seul qu'elle rn fait l'ap
plication. . n,' rie du Coétftnal, T'édiL, 
t. 8 , p . 2 4 0 . ) 

20. F n e question qu i touche encore i l'ap
plication générale de l 'art. 4 S I s'est élevée 
relativement aux accuses contumaces. La cour 
d'assises. qui prononce a leur égard sans as
sistance de jures , a-l-elle le droil de déclarer 
en leur faveur l'existence des circonstances 
atténuantes? La cour d'assises d'Indre-et-
Loire avait décidé afhmalivement cetle ques
tion : • Attendu que les cours d'assises, qui 
onl le droit de prononcer l'acquittement des 
accuses contumaces, peuvent, d fortiort, ad

mettre des circonstance* atténuantes et mo
dérer les peine*. . l a Cour de cassation a cassé 
cet arrêt : e Attendu qu ' i l résulte de I > com
binaison d e s art 16 : du Code pén. et 341 du 
Code d'inst. crim. que le droit de déclarer des 

circonstances atténuantes, en malière crimi
nelle, en faveur de* accuse* reconnus rou|U-

b b s n'appartient qu'au j u ry ; que l'attnbu-
tion faite d'un lel pouvoir au jury, par le 
premier alinéa de I arl n i du Code peu., est 
de sa nature l imitative; qu'elle ne |>eul. par 
conséquent, l v , r ,|e* motifs quelconque* d'a-
nalogie, être étendue aux cour* d'assises pro
cédant s a n s a s s i s t a n c e n i intervenu..n d e j u 

t e - . . niormement à l'article no du Code 
d ' o - t i i i c . vi u n . m i n g é n i e n t d e s accuses 

c o n t u m a c e s ; q U l 1 , xislcncv d e s , ircouslauccs 

• 



atténuantes ncsaurai ld 'a i l leursè t re reconnue 
et déclarée que par le résultat d 'un déliât oral 
et contradictoire que repousse formellement 
1 ar t . 468 du Code d' inslruc. crim., relatif au 
jugement par contumace dont les éléments 
ne sont puisés que dans l 'instruction écrite. » 
(Cass. 4 mars 1842. S.-V. 42 . t . 4 7 1 . ) Celte 
solution a soulevé, de la part de plusieurs au
teurs, des objections assez graves. M. lîerrial-
Saint-I'rix, procureur du roi à Tours, a pu
blié une dissertation dans laquelle il expose 
avec une grande lucidité les inconvénients de 
cette doctrine. ( Hevue étrangère de législa

tion, 1842 , t. 9 . p . 521.) En premier lieu, il 
est certain que les circonstances atténuantes 
d'un crime peuvent être reconnues d'après 
l'instruction écrite aussi bien que dans un 
débat oral et contradictoire. Sans doute, elles 
le seront moins souvent, sans doute beaucoup 
de ces circonstances échapperont à l'œil du 
juge; mais lorsqu'il les constatera, pourquoi 
ne pourrait-il pas les déclarer? Celle décla
ration n'est pas contraire à l'esprit de la loi ; 
car, aux termes de l'art. 471 du Code d'in
struction cr iminel le , la cour d'assises peut 
acquitter ou absoudre l'accusé contumace: elle 
peut dépouiller le fait qui lui est soumis de 
son caractère de crime, el ne prononcer que 
des peines correctionnelles ou de police. 
(Cass. 27 août 1819. S.-V. 19. 1. 4 0 9 ; D. A . 4 . 
2 7 2 ; I " jui l l . 1820 ; Devillen. et Car., 6. 1. 
267 ; D. A . 4. 272 . 5 août 1825 ; S.-V. 25. 1. 
428 ; D. P . 25 . I. 434 ; n juillet 1829 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P . 29 . I. 296.) U semble donc 
naturel et logique qu'elle puisse déclarer les 
circonstances atténuantes. MM. Chauveau et 
Faustin Hélie font remarquer que toute la 
difficulté de la question est dans les textes. 
(Théorie du Code pénal, t. 8 , p . 245. ) Il est 

certain que l 'art. 311 du Code d'inst. crim. el 
l'art. 463 du Code pén. n'ont prévu, en or
ganisant le système des circonstances atté
nuantes, que le cas où les circonstances se
raient déclarées par le jury. « Mais quelle est, 
disent ces au teurs , la conséquence de celte 
disposition? C'est que le jury, tant qu'il siège, 
peut seul reconnaître les circonstances atté
nuantes; la connaissance de ce fait lui est 
dévolue comme celle de tous les autres faits 
de l'accusation. Quand le jury a cessé de 
siéger, quand ses pouvoirs sont attribués aux 
juges, pourquoi seraient-ils privés d'une seule 
des at tr ibutions de ces jurés? Ils pourront 
prononcer comme eux sur tous les faits de 

l 'accusation, excepté sur les faits d'allénua-
lion. Il faut reconnaître qu'en matière de 
contumace les juges sont jurés, et leur laisser 
dès lors la faculté autorisée par les ar t . 341 
et 4G3. o Enfin, MM. Chauveau et Faustin 
Hélie l'ont remarquer que la cour d'assises, 
jugeant un contumace, a le pouvoir d'écarter 
les circonstances aggravantes; qu'elle peut 
reconnaître au fait le caractère d'un simple 
délit : q u e , dans ce cas, elle a le droit d 'ap
pliquer, comme tribunal correctionnel, la 
deuxième partie de l'art. 403 , et qu'i l serait 
contradictoire que la même cour pût déclarer 
des circonstances atténuantes quand le fait 
n'aurait que le caractère d'un délit, et ne le 
put pas quand il aurait le caractère d 'un 
crime.Telles son lies considérations très-graves 
qui onl été opposées à la jurisprudence de la 
Cour de cassation. Nous devons néanmoins 
ajouter que celte cour a jusqu'à présent per
sisté dans celte jurisprudence. (Cass., 14 sep
tembre 1813. S.-V. 43 . 1. 919. ) 

2 1 . Le deuxième alinéa de l'art. 463 porte : 
« Si la peine prononcée par la loi esl la mort, 
la cour appliquera la peine des travaux forcés 
à perpétuité ou celle des travaux forcés à 
temps, a Cetle disposition, qui permet de 
graduer la peine depuis la peine capitale jus
qu'à cinq ans de travaux forcés, est la plus 
forte atténuation qui ait été laissée à la dis
crétion du juge. « U semble, disent les au 
teurs de la Théorie du Code pénal, qu 'entre 

la peine de mort et une peine de cinq ans, 
il existe un abîme. » (Tome 8 , p . 247 . ) C'est 
au jury, c'est à la magistrature que le légis
lateur a abandonné la responsabilité de cette 
gradation. 

22 . Le même alinéa de l'art. 463 ajoute : 
n Néanmoins, s'il s'agit de crimes contre la 
sûreté extérieure ou intérieure de l 'état , la 
cour appliquera la peine de la déportation ou 
celle de la détention ; mais dans les cas pré
vus par les ar l . 86 , 96 et 97 , elle appliquera 
la peine des travaux forcés à perpétuité ou 
cel le des travaux forcés à temps.» Cette dispo
sition n'a pourobje tquc de changer la nature 
des peines en ce qui concerne les crimes po
l i t iques; la règle d'atténuation est la même. 
La restriction qui la termine est motivée sur 
le caractère des crimes prévus par les ar t i 
cles 8 6 , 96 et 97 : dans ces trois articles, le 
crime politique est accompagné d'un crime 
commun. 

23. Les troisième et quatrième alinéas por 
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t cn tq t i r : « Si la peine est celle des travaux for
cés à perpétuité, la cour appliquera la peine 
des travaux forcés à temps ou celle de la n • lu-
sifm. — Si la peine est celle de la déportation, 
la cour appliquera la peine de la détention 
on relie du bannissement. » Ces dispositions 
ne semblent susceptibles d'aucune dillirnlté. 

24. Le cinquième alinéa est ainsi conçu : 
« Si la peine est celle des travaux forcés I 
temps, la cour appliquera la peine de la ré
clusion ou les dispositions de l'art. 401, sans 
toutefois pouvoir réduire la d u n e d e l'em
prisonnement au-dessous de deux ans. • Ici 
le législateur franchit la limite d e s peint il 
Qictives et infamantes, cl autorise le j u g e a 
modifier la qualification du fait et à changer 
la nature de la peine. Celte peine peut avoir 
pour maximum vingt ans de travaux fon 
et pour minimum deux ans d'emprisonne
ment . Il nous paraît q u e , dans cet a l inéa, 
comme dans le second, la puissance du juge 
n'a pas de limites assez définies, assez res
treintes. 

2 i . Aux termes du sixième alinéa : « Si la 
peine est celle de la réclusion, de la déten
tion, du bannissement ou de la dégradation 
c ivique, la cour appliquera les dispositions 
de l 'art. 1 0 1 , sans toutefois pouvoir réduire 
la durée de l 'emprisonnement au-dessous d ' un 
an. » La question s'est élevée de savoir si la 
cour d'assises pour ra i t , au lien de l 'empri
sonnement, se borner à abaisser le maximum 
de ta réclusion ou de la détention. La Cour 
de cassation a jugé la négative par arrél du 
2 6 décem. 1 8 3 5 . (J. P . 3 ' é d . ; D . P . 3 6 . 1 . 9 3 . ) 

D'une part, la durée de la peine de la réclu
sion, aux termes de l 'art. 2 1 du Code pénal, 
ne peut jamais être moindre de cinq années • 
d'autre part, lorsqu'il y a déclaration de cir
constances atténuantes eu faveur d 'un accusé, 
l 'art. 4 6 3 règle la manière dont la peine doit 
être modifiée par le juge. Dans le cas où , 
comme dans l'espèce, il s'agit d 'un crime 
dont la peine serait celle de la rcilusnm. •, | 
article ne laisse pas au pouvoir du juge d 'ac
corder seulement. en Considéra tion des cir
constances atténuantes, une diminution du 
temps île la réclusion, m a i s la l o i substitue 
h o m é l i e ni a e e l t e p e i n e de la r é c l u s i o n 

• le l'article s o i , c'est-a-dire de simples 
pe s rnrre i I n m u c t l e s . 

2 0 . Ce septième paragraphe de Part 
est - i , | , : „ j , M 

prononce le maximum J 

IcU 
s b s , a s , , , | | e i ' , , , ! , . 

une peine aflliuivc, 

s'il existe des circonstances atténuante , la 
m u r appliquera le minimum de la [veine, on 
même la peine inférienre. » Cette d ispos i t ion 
présente une anomalie l o r s q u e la p e i n e por
t é e par la bd e-l le maximnm d e « travaux forces 
i temps. En effet, la cour d'assises r*t lenoe, 

d'après la déclaration du j u r y , d ' a b a t e r 
cette peine au min imum des travaux forcés, 
c'cst-J-diro à cinq ans ; mais elle peut encore 
descendre à la peine inférieure , c'est-à-dire 
appliquer dix ans de réeln«ion.»Or, disent les 
auteurs de la Théorie du Code pénal, t. S , 
p. 251 : Comme les peines puisent leur 
rigoenr dans leur durée plus q u e dans le 
mode de leur exécution . il s 'ensuit qu'il 
existe une véritable contradiction à laisser 
aux juges la faculté d 'augmenter cet te d o r é e , 
en descendant l'échelle de réduct ion établie 
par la bd. Il aurait fallu q u e l s cour d'assises 
ne pût prononrer , en se «errant de ee second 
degré d'atténuation . que le m i n i m u m de U 
réclus ion ; mais la loi n'a pas fixé rr l le l imite » 

27 . Qnel esl l'effet de cette d isposi t ion lors
que l'accusé passible des travaux forcés h 
temps se trouve en étal de réodive? L'art, se 
porte , dans son cinquième alinéa . • que si 
le second crime emporte la peine des travaux 
forci-s à t emps , l'accusé dont h récidive sera 
dûment constatée. sera condamné au maxi
mum de cetle pe ine , et que ce m s l i m a i 
pourra même élre élevé jusqu au double. Il 
s'agit de concilier avec celle aggravation 
l'action des circonstance* aliténnantrs. La 
Cour de cassation a juge que l'étal d e réci
dive ne fait que supprimer l'un des deux de
g r é s d atténuation. j . - n f.fVet, a lté circonstance 

a pour résultat d élever la peine des Invaux 
forces à temps au maximum; il y a donc lieu 
d 'appl iquer alors le septième paragraphe de 
l'art, t e l . et de réduire la peine des travaux 
force* à temps au m i n i m u m , el m ê m e , s i ta 
cour d'assises le juge convenable . d'appliquer 
la peine inférieure f Cass. 22 j u i l l . ISJ«. S.-
V. 17. t 1 3 9 ; D . P . J « . I . 4 Î O . f ' m a r s t S S S ; 

J P . I S 3 S . I. , . 7 ; I>. P . 3 8 . t . 4 S I , ti ï« 

mars t s i o ; P p . i 0 . | . <oa. ) 

M, Lorsque la d. , larali mdu jurv, en écar-
tanl b - drcouslances qni i m p r i m a i e n t au fait 
le caractère de crime, ne laisse snh*i*trr qu'un 
simple délit e« déclare n é a n m o i n s l'existence 
des circonstances a t t énuan tes , que) est TtÊet 
d ' u n e ici!,- d é c l a r a t i o n ' I a Conr de cassation 
a p e n s e que d a n s c e l t e h y p o t h è s e ta d.viir.l-

U O I I des circonstance» atténuantes ue pouvait 



avoir aucun effet. l at tendu q u e , d'après la 
cotnlti liaison de l 'art. 341 du Code d'inslruc-
tiiui criminelle- a\cc les s i \ premiers para
graphes de l 'art . 403 du Code pénal , la dé
claration du jury, affirmative sur les circon-
stanct-s atténuantes , n'oblige les Cours d'as
sises à prononcer nécessairement une atténua
tion de peine, qu'autant que le fait déclaré 
constant pa r l e jury est de nature à entraîner 
des peines afflietives on infamantes ; qu'au 
contraire , dans le jugement des affaires cor-
re, tionnelles,les jnges sont seuls investis, par 
le dernier paragraphe de l 'art. 463, du droit 
d'apprécier le< circonstance-, a lien liantes et de 
modifier les peines établies pet la loi : que , 
lorsque le fait soumis au jury a été par lui 
dépouillé des circonstances aggravantes qui le 
rendaient passible de peines afflietives ou in
famantes, et ne constitue plus qu 'un délit cor
rectionnel, la réponse du jury, affirmative de 
l'eiistencc des circonstances at ténuantes, ne 
pont lier la cour d'assises ni exercer une in
fluence légale sur la décision qu'elle doit porter 
relativement soit à l'existence de ces circon
stances, soit à l 'at ténuation de la peine qui 
peut en être le résultat. »(Cass., 11 août 1832. 
S.-V. 32. t . 487: D. P . 32. t . 27; 8 mars 
1833. J. P . 3* éd i t ion ; D. P . 33. 1. 298. ) 
M M . Chauveau et Faustin Hélie approuvent 
complètement cette décision : « Ou le fai t , 
disent ces auteurs, est punissable d'une peine 
affliclive ou infamante, ou d'une peine cor
rectionnelle. Dans le premier cas, et si des 
circonstances at ténuantes sont déclarées, les 
juges sont tenus d'abaisser la peine dans les 
limites fixées par la lui ; dans le second cas , 
les juges reprennent la portion de pouvoir 
qui leur est at tr ibuée en matière correction
nelle. Le jury a épuisé sa puissance en modi
fiant la caractère du fait; c'est à la cour seule 
qu'il appart ient de mesurer l ' importance de 
ce fait pour graduer la peine. On ne pourrait 
s'écarter de cette règle sans confondre toutes 
les dispositions de la lo i , car clic n'a point 
posé en principe général que, toutes les fois 
que les circonstances at ténuantes seraient 
déclarées, il y aurait lieu d'abaisser la peine 
d'un ou de deux degrés ; elle a prévu le ré
sultat de chaque déclaration , et a mesuré le 
degré où chaque fois le juge pourrait des
cendre. » ( Thèor. du Code pén. t. 8, p. 256.) 

29. Mais la cour d'assises, si elle n'est pas 
liée par la déclaration du jury sur les circon
stances a t ténuantes , peut s 'approprier cette 

29a 

déclaration : la Cour de cassation a jugé que 
lorsqu'elle la rappelle dans son a r r ê t , non-
seulement elle est présumée l'adopter , mais 
qu'elle motive suffisamment l 'atténuation de 
peine prononcée en faveur du prévenu. (Cass. 
19 janv. 1833 ; J. P . 3* édil. ) 

S E C T . 2 . — De l'application des circonstances 

atténuantes en matière correctionnelle. 

30. Le dernier paragraphe de l 'art. 463 est 
ainsi conçu : « Dans tous les cas où la peine 
de l 'emprisonnement et celle de l 'amende 
sont prononcées par le Code pénal , si les cir
constances paraissent at ténuantes, les t r ibu
naux correctionnels sont autorisés , même en 
cas de récidive, à réduire l 'emprisonnement 
même au-dessous de six j ou r s , el l 'amende 
même au-dessous de 16 fr. ; ils pourront aussi 
prononcer séparément l'une ou l 'autre de ces 
deux peines , et même substituer l 'amende 
à l ' emprisonnement , sans qu'en aucun cas 
elle puisse être au-dessous des peines de 
simple police. » 

3t. On doit remarquer d'abord que les 
premiers termes de cette disposition restrei
gnent, dans les limites du Code p é n a l , l'ap
plication des circonstances atténuantes aux 
simples déli ts , soit par la cour d 'assises, soit 
par les t r ibunaux correctionnels. Le législa
teur n'a pas voulu étendre ce principe d'atté
nuation aux nombreuses législations spéciales 
qui ont prévu des délits et prononcé des 
peines correctionnelles ; il l'a renfermé dans 
le Code pénal ; il a pensé que les lois spéciales 
ont leurs pénalités particulières, leurs condi
tions de répression, et que l ' introduction des 
circonstances atténuantes au milieu de ces 
législations eût pu affaiblir une répression 
nécessaire dans une mesure tout à fait incon
nue. C'est d 'après cette interprétation , qui 
ne peul donner lieu à aucun doute , que la 
Cour de cassation a jugé que l'art. 463 ne 
s'appliquait point aux délits prévus par les 
lois spéciales, et notamment , 1° aux délits 
prévus par les lois de la presse (Cass. 13 
Sept. 1832; S.-V. 33. 1. 191 ; D. P . 33. 1. 69); 
2° aux délits forestiers (Cass. 12 ju in 1834? 
J. P . 3 e édit., 1834 , p . 6 2 5 ) ; 3* aux délits 
de fabrication illicite de poudres. ( Cass., 
18 avril 1835 ; S . - V . 35. 1. 370; D. P. 35. I. 
290 ) ; 4° aux délits de diffamation. ( Cass. 7 

Sept. 1837; S . - V . 37. 1. 944 ; D. P . 37. 
I. 536. ) 

33. La peine de la confiscation spéciale peut-
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clic c ire remise en vertu île l'art u, i 'lu Coile 
pénal ? La Cour de cassation a juge la nêga-
I i v <• : « A t t e n d u que cetledisposition renferme 
moins une aggravation de peine qu'une me
sure d 'ordre destinée à retirer du commerce 
les iiistruinenlsdu délit.«(Cass. 2 7 sept. 1833; 
S.-V. 3 1 I. 1 0 7 ; D. P . 3 3 , 1 . 3 6 2 . ) On peut 

ajouter que la confiscation spéciale étant une 
peine commune aux matières criminelle, cor
rect ionnel le el de police , l 'atténuation de la 
peine, même au niveau des peines de police , 
n'est pas un motif pour faire disparaître cette 
disposition accessoire. ( Théorie du Code pén., 
t. 8 . p. Î 6 3 . ) 

3 3 . Mais la même décision doit-elle être 
étendue à la survei l lance de la liante po l ice? 
La Cour de cassation avait décidé d'abord cette 
question affirmativement : « Attendu que la 
deuxième partie de l'art. 1 6 3 , qui autor i se , 
pour les matières c o r r e c t i o n n e l l e s , les cioirs 
et tr ibunaux à réduire les peines lorsque 
les circonstances paraissent atténuantes , 
n e mentionne que la peine de l'empri
sonnement et celle de l'amende ; qu 'e l le ne 
les autorise donc en aucun cas à ne pas ren
voyer sous la surveillance de la haute police 
les individus à l'égard desquels cette mesure 
est formellement prescrite par la loi. n (Cass. 
12 mars et 22 oct. 1835 ; J . P. V édil. ; D. P 
3 5 . l. 361 . 3 5 . 1. 4 19 . ) Mais celle jurispru
dence a élé rétractée , et la même cour a re
connu : n que dans tous les cas où la peine 
de l 'emprisonnement et celle de l 'amende sont 
prononcées par le Code, l 'art. 163 autorise 
les tribunaux correctionnels à réduire l ' em
pr i sonnement m ê m e au-dessous de six jours, 
et l 'amende même au-dessous de | 6 fr. ; à ne 
prononcer que l 'une ou l'autre de ces peines , 
même à substituer l'amende à l 'emprisonne
ment ; qu'il leur inlerdil seulement d'abais
ser la condamnation au-dessous d e s peines 

de simple police ; qu'ils peuvenl dès lors s e 
bornera appliquer une peine de s i m p l e po
lice : que la surveillance de la haute police e s | 
pin e e par l'ai I. l I du Code pénal au rang des 
peines communes aux matières correction
nel les et criminelles, el qu'elle ne l'ail pas 
partie d e s peines de pulice délerillinees par 
l'art, il, I ; qu'ainsi l e s tribun aux qui peu vent, 
lorsqu'il v a lieu ., l'ailéiiuation des peines 
permise par l 'art, il', : , n'applique! qu'une 
peine d e simple police , sont pu la m, un 
autorisés à supprimer la surveillant e , qm e s t 
inec. mpal ib lc avec les peines d e simple po

lice, i Cass., 2*; juin et 24 novembre 1S38; 
S . - V . 38 . 1. 5 7 5 , 3 8 . 1. 9 9 5 ; l>- P - 3 8 . 
3 3 7 . . 39 . 1. 85.) Cette dernière décision, qui 
doit être considérée désormais comme une 
i, I, constante, avait été adoptée antérieu
rement même à cette jurisprudence par 
MM. Chauveau e t Faustin Hélie : € Il n'esl 
pas b la nature de la surveillance, disent ces 
auteurs, d'accompagner les peines de police, 
et même la peine de l'emprisonnement cor-
r e c l i o n n e l , lorsqu'elle n'est que de courte 
d u n e ; elle est d e s t i n é e à suivre le sort de la 
peine principale : considérée comme mesure 
de sûreté, comme garantie de bonneconduile, 
el le do i t disparaître quand le délil cessed'élre 
assez grave pour exiger cette garantie, cette 
m e s u r e de précaution. > ( Théorie dn Code 
pin. , t. 8, p . 2 6 3 . ) 

3 4 . La déclaration des circonstances aUé-
niiantes autorise les tribunaux correction
nels à réduire l'emprisonnement même au-
dessous de six j o u r s , el l'amende même au-
dessous de 16 fr. ; ils peuvent donc réduire 
ces peines au taux des peines de police; ils 
peuvent même , quand 1rs deux peines soul 
réunies dans une seule disposition, n en pro
noncer qu ' une ; el si l'emprisonnement seul 
a été prononce, substi tuer à cetle peine une 
simple amende. Mais, dans ce dernier cas , 
quelle est l 'amende que les tribunaux doivent 
prononcer? « Nous pensons , disent les au
teurs de la Théorie du Code pénal, que U ksi 
n'ayant pas fixé de limites à celle amende, il 
faul la renfermer dans les limites des peines 
de simple police. Le lexle de l'art- 463 se 
prêle d'ailleurs à celle interprétation ; car ce 
n'esl qu après avoir aillons,- l'emprisonnement 
mèmeaii-dessousde s j \ jours el l'amende même 
au-dessousde 1t .1 r . qu 11 p , rmel la suppression 
de l'une de ces deux peines el la s u b s t i t u t i o n 

de l'une à l 'autre. Il s'agit donc de peines ré
duites au laux de* peine* de simple police, et 
par conséquent l 'amende substituée ne p e u l 
excéder la limite de ce* peine*. » , T . 8 , p . J67.) 

SKCT. 3 . — / ) . l'application de* cirronstanees 

atténuantes rn matière dépolie*. 

• I e d e u x i . n i e p a r a g r a p h e d e l 'ar t 4<3du 
1 " ' ' ' I" ' " >1 |•••!!•• q u e : • l 'art I c i d u présent 

l ' " ' 1 ' ' " " ' a p p l n ,1,1e a t o u t e s l e s c o n t r a v e n 

t i o n s , , d e s s u s i n d i q u é e s L e s p e m e s d e police 
p e u v e n t d o n c c i r e r é d u i t , s, l o r s q u e le tribu
nal d, p o l n e r e c o n n a î t d a n s la contravention 

d e - , i r c o i i s t a n c c s atténuantes. 



CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES 

16. Quelle est la limite de cette faculté d'at
ténuation? c'est le minimum des peines de 
police. En effet, l 'art . 483 ne fait autre chose 
qu 'é tendre aux contraventions de police l'ap
plication de l'art. 463 ; or, ce dernier article 
contient cette restriction formelle : « sans 
qu'en aucun cas la peine puisse être au-dessou 
des peines de simple police. » Le minimum 
de ces peines, c'est-à-dire un jour d'emprison
nement ou l fr. d 'amende, est donc le dernier 
degré de la pénal i té ; il est interdit au juge 
de prononcer une peine inférieure. 

37. L 'art . 4 8 3 , de même que l 'art. 463 , s'ap 
plique à tous les contrevenants, qu'ils soient 
ou non en état de récidive. Comme le premier 
paragraphe de l 'art. 483 ne s'applique qu'aux 
contraventions commises en récidive, et que 
le deuxième paragraphe , ajouté à cet article 
par la loi du 28 avril 1832, dispose que l'arti
cle 463 sera applicable à toutes tes contraven
tions ci-dessus indique'es, on avait indui tde ce 

rapprochement que ce dernier paragraphe de
vait ne s'appliquer qu'aux seuls cas de réci
dive. La Cour de cassation ne s'est point arrê
tée à cette difficulté des textes, et elle a jugé : 
« que cette disposition n'est ni limitative, ni 
restrictive, qu'elle est générale et absolue, et 
par conséquent applicable à toutes les contra
ventions que le Code prévoit et punit , qu'il y 
ait ou non récidive. » (Cass., 22 février 1840 ; 
J. P . 1840 . 2 . 5 4 2 ; D. P . 40 . t . 4 0 2 ; — 1 5 jan
vier 1841 ; J . P . 184J. 1. 9 7 ; D . P . 4 1 . 1. 412; 
— 13 mai 1841 ; S.-V. 4 1 . 1 . 5 1 9 ; D. P . 4 1 . 1. 

3 0 1 . ) MM. Chauveau et Faustin Hélie o n t , 
au surp lus , expliqué l 'obcurité de ce texte : 
« I l résulte, disent ces au teurs , de la discus
sion de la loi du 28 avril 1832, que le deuxième 
paragraphe, ajouté à l 'art. 4 8 3 . était tout à fait 
indépendant de cet article. S'il y a été annexé, 
c'est pour obéir à la loi de la codification , et 
parce qu'on n 'a trouvé aucune autre dispo
sition qui eût quelque rapport avec ce nou
veau paragraphe. » ( Théorie du Code pénal, 
t. 8, p . 2 8 8 . ) 
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CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES DES 
CRIMES E T DES DÉLITS. Ces circonstances 
sont celles sans le concours desquelles le crime 
ou le délit cesserait d'exister. Ainsi l'homicide 
et la volonté sont les circonstances constitu
tives du m e u r t r e ; la soustraction frauduleuse 
et la propriété de cette chose par autrui sont 
les circonstances constitutives du vol. La loi 
du 13 mai 1836 a rendu nécessaire la distinc

tion des circonstances constitutives et des cir-
eonslancesaggravantes, puisquecesquestions 
doivent faire l'objet de questions séparées au 
jury . — V. Circonstances aggravantes, Cour 
d'assises, Jury. 

CIRCONSTANCES E T DÉPENDANCES. 
Celle expression est ordinairement employée 
dans les contrats, pour exprimer les accessoi
res de la chose qui fait l'objet de la conven
tion. Ains i , quand on vend ou qu'on donne 
à titre de louage une maison avec ses circon
stances et dépendances, il est entendu que 
l'acquéreur ou le fermier l'aura avec tout ce 
qui y accède ou en dépend. 

CIRCUIT D'ACTION. C'est une série d'ac
tions que dirigent successivement l'un contre 
l 'autre des parties tenues conjointement ou 
séparément. On trouve dans Pothier ( Des 
oblig. n"' 356 , 357) deux exemples différents, 
OÙ il peut y avoir lieu à circuit d'action. 

On doit, autant qu'on le peut, éviter le cir
cuit d 'actions; ces recours successifs des par -
lies l 'une contre l 'autre, ont le double incon
vénient de retarder la solution des procès et 
de multiplier les frais de la procédure ; ce qui 
est contraire à la bonne administration de la 
justice. 

CIRCULAIRE. Les circulaires, comme les 
avis imprimés, sont soumises au t imbre; mais 
celles qu 'un officier ministériel adresse pour 
donner connaissance de sa nomination, de la 
prestation de son serment et de sa demeure, 
en sont exemptes (Délib. rég., 7 avril 1 8 2 4 . ) 

CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES. On 
appelle ainsi des instructions en forme de 
lettres, adressées par les ministres aux fonc
tionnaires et employés de leur département. 

Ces circulaires ne sont que l'expression de 
l'opinion du ministre duquel elles émanent ; 
elles n'ont aucun caractère légal ; elles obli
gent sans doute les employés sous ses ordres, 
mais elles sont sans puissance vis-à-vis des 
tiers. C'est ce qui a été décidé, notamment à 
l'égard d'une circulaire du 21 février 1 8 1 7 , 
relative aux ventes d'offices. (Cass. 20 ju in 
1820; S.-V. 2 1 . t . 43; D. A. 10. 474 ; Cass. 28 
février 1828 ; D. P . 28. 1. 1 5 1 . ) — V . Office. 

De ce que les circulaires n'ont aucune va
leur légale vis-à-vis des t iers , il s'ensuit que 
ceux-ci ne peuvent se pourvoir contre un avis 
du ministre exprimé dans ces circulaires ; ils 
ne peuvent attaquer que les décisions prises 
conformément à cet avis. (Décrets des 17 janv. 
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et 22 mars 1814; Duvergicr. Collrrt. de. Loin. 
t. 18, p. 5 4 * et 5 7 0 ; C. d 'é ta t , 26 juin 1834, 
J. P . JurUp. admin.; id., 9 mai 1888, S.-V. 

39. 2 . 126; D. P . 39 . 3 . 86.) 

On ne peut considérer comme des décisions 
nouvelles les lettres ministérielles qui se ré
fèrent à des décisions déjà prises; ce sont ces 
décisions cl non la lettre que l'un doit atta
quer , si toutefois on est encore dans le délai. 
(C. d'étal, 24 janv. 1 834 , J . V.Jurisp. adm.; 
id., 25 mars 1835, J . P. JurUp. adm.) — V. 
Conseil d'état. Décisions, ministérielles. 

CIRCULATION (rmoiT D E . ) — V. Boissons, 

n 0 ' 10 el suivants. 

CITATIONS DANS LES Mesiorr.ES E T n a t -
DOYERS. Le barreau moderne est assez sobre 
de citations , à la différence de l'ancien bar
reau et surtout des avocats du moyen Age, qui 
en surchargeaient leurs plaidoiries an point 
que toute individualité, tont génie personnel 
disparaissait sons ces vêtements d 'emprunt . 

C'est qu'en effet le barreau, dans l'origine, 
fut à la fois scolasliquc et religieux; un plai
doyer ressemblait à un sermon, et avait pour 
prélude un verset de l'Évangile. Plus tard . il 
affecta les formes de l 'antiquité : il se latinisa 
et précisa ; l'avocat citait Démoslhcnes et Ci-
céron, et en reproduisait «les morreaux tout 
entiers. Il jurai t par Jupiter à la barre du 
Par lement , cl prenait les dieux à témoin de 
la botité de sa cause : en un mol. passages d t 
l 'Ecriture sa in te , gloses des jurisconsultes, 
autorités des papes et des conciles, tout est 
accumulé sans discernement dans ces haran 
gues grecques , latines et hébraïques . plutôt 
que françaises. ( Voy. Fournel . Histoire drt 
avocat»; Lettres de Pasqnicr ; cl Sapey. Dis
cours de rentrée à ta conférence des arucats, 

1843. ) 

De nos jours, la surabondance des citations 
s e r . i i l u n c i , u n i dclaol , i u v veux des magis
trats, qui désirent une expédition plus rapide 
des affaires. On se borne à citer le texte de la 
loi , les arrêts , lorsqu'ils sont identiquement 
applicables, et les opinions des juriitronanjHns 
considérables, donl on extrait seulement l ' a 
vis définitif, sans reproduire la discussion 
(loi I I n u l l e . 

D ' e x c e l l e n t s t o i i s e i l s s o n l .1.unies a ce sujet 
aux p i n t e s . iMicais p . , , M. Canins, d a n s ses 
Lettres sur la profession d'avocat (éd i t i on d e 
M. Dupiu a i n e , I s 1 s , I. i " , s e p t i è m e l e t t re , 

p. l i t ctsuiv. . Il indique trois espèces de ci

tations : les antorités. les témoignages cl les 
sullr.iges Il appelle autorités bs lexles de 
b u s : témoignage», les actes, pied - ou cents 
qui onl pour but d'établir un fait conteste; 
enlin suffrage», les opinions des auteurs. 

Mais nn grand diteernensent doit éamanuj 
porté dans le chois de ce trois situa Sida» dp 
citations. Et d'abord, il y adesposnteanrjsnen» 
prudence tellement établis, que ce serail fcnre 
injure aux ssuuristraU que de lear citer des 
décisions qu'ils connaissent aussi bien que Isa 
avocats. 

Lorsque la question est controversée, il mal 
prendre garde également «f impeecr à tanfSJsV 
bnnal l'autorité d'un arrél : il vaut beaucoup 
mieux s'en approprier les asenfs et s coassas 
pour ébranler la convietaoei du juge. 

11 ms le choix des auteur», il faut s'attacher 
ri/alement aux plus graves, et donl la aupéV 
riorite est incontestée. Les atabona psssnnM 
el doivent être plus fréquent.-» sans une con
sultation na n n asemoire que dans un ptae 
doyer. Ea effet, l'avocat comnaltanL, à tedanV 
rence de l'avocat plaidant qui s'est consacre 
à la défense d'un intérêt qu'il croit respecta
ble, col entièrement indépendant dans te BUT-
m i non de l'avis qu'on sollicite de ta l 
Il doit mûrement peser toutes les 
toutes les opinions. tous les précédents jans-
ciaires qui peuvent éclairer te déiiberatian 
intime de sa conscience el de m raison. PaùV 
lcurs. il peut rejeter ou en notes ou en marte 
une partie vies renvois . qui sont si nUujaats 
pour l'oreille de l'auditeur. 

Quant au mode de citer les jni inuaaulf 
romains ou moderne*, el les recnerls de juris
prudence . il varie . el l'on dort s* toauVmrr 
en gênerai aux abr, v la lions adoptées par les 
auteurs mêmes auxquels on bit des emprunts. 

L 'avnrai qui (an dans sa plaidoirie la esta» 
tion d'une autorité . n'a pas besoin de sa dés 
rouvr i r : il rn est autrement lorsqu'il lit les 
conclusions de* pièces de la procédât*. La 
raison de la différence de cel usage. c'eMeee 
la citation des autorités rentre dans le minis-
'• '• 'd. • l'av i.,,..lis ,,m la lecture des con
clusions et des pièces était faite autratnts par 
l e s procureur*, qm n avaient pas le droil 
' u ' lxirler couverts devant la justice. , MolloC 
I" lies sur 1,1 firofessioa d ic..cat. o" U6 ti 
1 3 7 . ) - v . Ajsés, ts» «, et Autotaunm 

CITATION rxrtoiT Dtr) Ca mot est syno
nyme d'ajournement «i d aasjguaijoa. Lar> 
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donn. inccde 1667 et le Code ont employé le 
mot ajournement ; le terme d'assignation est 

plus usité dans la pratique. L'expression de 
citation est surtout consacrée dans les procé
dures de paix ou de conciliation et des cham
bres de discipline (jadis dans les tr ibunaux 
ecclésiastiques. ) 

Toute citation devant les juges de paix doit 
contenir la date des jou r , mois et a n , les 
noms, profession et domicile du demandeur, 
les noms, demeure et immatricule de l 'huis
sier, les noms et demeure du défendeur; elle 
doit énoncer sommairement l'objet et les 
moyens de la demande, et indiquer le juge de 
paix qui doit connaître de la demande et le 
jour et l 'heure de la comparution. (C . p r o c , 
art. t " . ) 

La citation doit être donnée devant le juge 
de paix du domicile du défendeur ou de sa 
résidence, ou devant celui de la situation de 
l'objet l i t igieux, suivant les régies de la com
pétence rapportées au mot Juge de paix. — 
V. ce mot. 

L'art. 4 du Code de procédure civile dis
posait que la citation serail notifiée par un 
huissier de la justice de paix, ou par un huis
sier-commis; mais l 'art . 16 d e l à loi du 2 5 mai 
1838 a modifié cette disposition, et étendu à 
tous les huissiers du même canton le droit de 
donner toules les citations et de faire tous les 
actes devant la justice de paix. Dans les villes 
où il y a plusieurs justices de paix, les huissiers 
exploitent concurremment dans le ressort de 
la juridiction assignée à leur résidence. 

Dans toutes les causes , excepté dans celles 
où il y aurait péril en la demeure, et celles 
dans lesquelles le défendeur serait domicilié 
hors du canton ou des cantons de la même 
ville, le juge de paix peut interdire aux huis
siers de sa résidence de donner aucune cita
tion en justice, sans qu'au préalable il n'ait 
appelé, sans frais, les parties devant lui (ar t i 
cle 18, L. du 25 mai 1838). 

Il doit y avoir au moins un jour entre celui 
de la citation et le jour indiqué pour la com
parution , si la partie est domiciliée dans la 
dislance de trois myriamètres ; si elle est domi
ciliée au delà de cette distance, on doit ajou
ter un jour par trois myriamètres. Dans les 
cas où ces délais n 'auraient pas été observés, 
si le défendeur ne comparaît pas, le juge or
donne qu'i l soit réassigné, et les frais de la 
première citation restent à la charge du de 
mandeur. Dans les cas urgents , le juge peut 
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donner une cédulc pour abréger les délais, et 
peut même permettre de citer dans le jour et 
à l 'heure indiqués (art . 5 e t 6 , C . proc. civ.). 

L'huissier de la justice de paix ne peut ins
trumenter pour ses parents en ligne directe , 
ni pour ses frères, sœurs et alliés au même 
degré ( art. 4, C. proc. civ.) . Pour toutes les 
autres questions relatives à la citation ou à ses 
effets, V. Exploi t , Juge de Paix. 

Quant aux citations devant les chambres de 
discipline, la loi ne s'en esl point occupée 
d'une manière spéciale ; les appels devant ces 
juridictions se font ordinairement par lettres: 
quand il y a lieu à donner une citation, elle est 
sonmiseauxrèglesgénérales desajournements. 
—V. Exploits. V. aussi Avoué, art. 6 ; Cham
bre des notaires , n° 39; Chambre syndicale 
des Agents de change; Commissaire pr iseur; 
Huissier , etc. 

CITÉ (DROIT DE). — V. Citoyen. 

CITERNE. C'est un trou creusé dans le sol 
et destiné à recevoir et conserver les eaux plu
viales ; les parois en sont glaisées ou revêtues 
d'un enduit en c iment , et le fond est pavé , 
glaise et recouvert de sable. 

L'usage des eaux pluviales appartenant au 
premier occupant, et les propriétaires infé
rieurs n'y ayant pas plus de droit que les 
autres , chacun peu t , en principe général , 
faire sur son terrain un puits ou une citerne 
destinés à recevoir les eaux pluviales. 

Peut-on interdire par servitude la faculté de 
creuser une citerne ou un puits? — V. Eaux , 
Puits . 

Le propriétaire qui veut construire une ci
terne doit se conformer aux dispositions de 
l'art. 674 du Code civil, qui oblige à laisser 
la distance prescrite par les règlements et 
usages particuliers et à faire les ouvrages et 
contre-murs jugés nécessaires pour ne pas 
nuire à son voisin. 

l ' o i i r les questions relatives à cet obje t , 
pour celles relatives à la mitoyenneté d 'une 
citerne ou d'un puits et autres, — V. Pui t s . 

CITOYEN. C'est , d'après l'élymologic , l e 
membre de la cité, quelle que soit sa condi
tion , qu'il participe ou non à l'exercice de 
l 'autorité. Mais, dans la langue du d r o i t , le 
sens de ce mot a souvent varié : une défini
tion vraie pour tous les temps est Impossible. 
Nous dirons seulement ce qu'il a signifié pour 
les Romains , ce qu'il était pour nos ancêtres, 
ce qu'il est actuellement pour nous. 
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§ i " . Du citoyen dan* ta législation ro

maine ; prérogatives attachées à ce titre ; 

— comment il s'acquérait, comment il se 

perdait. 

<j 2 . Sens du mol citoyen dans l'ancien 

droit et dans le Code civil. 

(j 3 . — Comment deelent-un citogen? — Ou 

Français d'origine. — Dt l'étranger. 

§ 4 . — Comment se perd la qualité de citoyen, 

soit en même temps que celle de Français, 

soit seule? — Suspension des droits politi

ques. 

§ 6 . — Comment peut-on recouvrer la qua

lité de citoyen •' 

§ 0 . — Prérogatives attachées à la qualité 

de citoyen. 

§ 1 " . — Du citoyen dans la législation ro

maine ;—prérogatives attachées à ce lilre; 

— comment il s'acquérait , comment il se 

perdait. 

1 . Il n'est peut-être aucun pays où ledroitde 
cité ait eu autant d'importance qu'à Home. 
Le citoyen, le Romain proprement di t , le 
vainqueur, avait une législation qui lui était 
propre, et en dehors de laquelle il laissait tous 
les sujets de la république, libres ou esclaves. 
Ainsi , ce n'était pas seulement une capacité 
poli t ique, un ensemble de droits publics 
( census , jus suffragiorum. jus honorum , 

jus militiœ. V. Blondeau, Chrestomathie, 
p . 4 ) qui découlait du status ci'vitatis , l'un 

des trois éléments du status avilis ou capul : 
c'était encore la réunion de tous les droits ci
vils proprement dits : comnierciuin (Ulpien, 
Reg. lit. 19. § 5 ) ; connubium. ( Ibid. , Reg. 
lil. 5 . § 3 ) ; dominium eje jure quintiutn 
(tjaius, 2 . § 40) ; juspatriœpotcstalis. v lns l . . 
L I, 9, 2 ) , et en général tous les droits de Ca
mille, statusfamilice;faelio i> titan» nt'. I lp., 
lit. 20 et 22 passim. ) . Tout homme libre qui 
n'avail pas le droil de cité ( pcregrinus, hos-
lis, barbarus ) était soumis à d'autres lois . le 

jus gentium, 
2. Le droit de cité romaine s'arquerait, t"par 

Il Dsiss e i Gaius. ( 'omm, i, >e à a • 
quand les parents , ou au moins celui donl 
l'enfant suit la condition, étaient citoyens; 
V" par l'a lira m hisseineut i o n ( o r nie a certaines 

règles ( Gaius, Comm. i , $ s a, ÏO, s » , 3 7 , s a , 
4 0 , 42 , 47 ; Inslitules, liv. I. lit. b, 6 , 7 ) ; 
3" par une cniiccssiun spéciale accordée ori
ginairement par le peuple et le senal . plus 
lard par l 'empereur, tantôt en faveur de po-
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pulalionson de villes entières, tantôt en faveur 
ib- particuliers (Marezoll, Lehrbucli der lns'i-
lulionen der Rœmischen Rechles, § 6b; — 
lllondeau . Chrestomathie, p . l a à 19, et les 

textes cités). 
Longtemps le droit de cité romaine fut une 

des plus belles récompenses que la république 
pûl d o n n e r , aussi s'en montra-t-elle d'a
bord avare ; quelquefois même elle n'octroyait 
quedes fractions de droil de c i té; ainsi les 
Latmi coloniarii avaient b- '••mmercium. 

( Llp. 19. b.) A mesure que la république s'é
tendit , ces concessions devinrent de plus en 
plus fréquentes ; sous les empereurs, le litre 
de citoyen perdit en peu de temps tout son 
éclat ; souvent même les étrangers redoutaient 
les charges qui y étaient attachées. (V. Pline, 
Panégyrique de Trajan , cap. 3 7 , n* S. ) 
Enlin en l'an 2 1 2 , Caracalla voulant se créer 
une nouvelle source de revenus, l'octroya, 
ou plutôt l'imposa a lous ses sujets (V. Gib
bon . Hisiory of the décline of the roman 
empire, chap. 6. , Mais ce ne fut réellement 
que sous Justinien que tous les habitants de 
l 'empire jouirent complètement du droit de 
cité. 

3 . La qualité de citoyen se perdait, I*par 
la maxitnaeapitit diminulio i i a ïus . I . ItOj; 
2 par capiti* diminutio média Gaius. I. ISI); 
3° par la renonciation qui comprenait la na
turalisation dans une autre cité (Ckero , pro 
Balbo . cap. i l : pro Ceeeina, 3 4 ) , e l . a u 
moins dans les derniers temps , par suite de 
quelques peines , Marezol l . Opère cilato , 
*! l i a . 

^ 2 . — S cm du mot citoyen dans /" « a r i e n d r o i l 
c l dans le Code civil. 

4. En France . le mol citoyen a élé quel
quefois synonyme de bourgeois ( Ferrière, 
Ihclionnaire de droit et de pratique ); mais 
plus souvent il signifia pour nos ancêlres l'ha
bitant du territoire, le reguicole. le Français. 
ul.es citoyens, dit Pothier i Traité des perso* 
net. lit. i . sect. i ). les vrais e l naturels Fran
ç a i s , suivant la définition de llarquct, sonl 
ceux qui sont nés dans l'étendue de la doaai-
nation u m, u s e . » Les autres nations av aient 
a d o p t e | t . même langage Y. notamment Code 
Frédéric, lil. 6. $ I , 1, 3, 4, l», 6, 7. 

• 1 " i t e m - du l ' o n f r il «. -ou | . t " , ch. til 

a h l à n i c c e t usage et a donne une autre deli-
llition qui depuis a ele consacrée par les pu-
blicistrs el les législateurs. « Les associes 
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p r e n n e n t collectivement le nom de peuple , 
et s'appellent en particulier citoyens, comme 
participant à l 'autorité souveraine, et sujets, 
comme soumis aux lois de l'état. » 

6. Nous retrouvons cette distinction dans le 
Code civil , ar t . 7 : « L'exercice des droits ci
vils est indépendant de la quali té d e citoyen, 
laquelle ne s'acquiert et ne se conserve que 
conformément à la loi constitutionnelle. » 

Ar t .8 . « Tout Français jouira des droits ci
vils. » 

Ainsi , t °Tou t Français n'est pas citoyen ; 
2° Au citoyen appartiennent les droits politi
ques : c'est ce qui résulte clairement de ces 
deux articles. 

$ 3 . — Comment devient-on eitoyen .' — Du 
Français d'origine. — De l'étranger. 

7. LeCodecivil renvoieà laloiconsti tut ion
nelle. Or la Charte de IS30 et celle de t s 14 
sont muettes à cet égard. Le Code n'a donc 
plus de sens , si on ne le complète pas par les 
dispositions de la constitution du 22 frimaire 
an fin , auquel il se référait. 

Mais cette constitution subsiste-t-elle au
jourd'hui ? Quelques personnes l'ont nié. (V. 
M. Toullier, t. t, p . 258 . ) On admet générale
ment , par argument de l 'art. 59 de la Charte 
(ancien art . 08 ) ,qu'el le n'a pas été abrogée 
ent ièrement , et que les textes dont nous par
lons sont encore en vigueur. Cette opinion 
parait avoir décidé la chambre des députés 
à rejeter la proposition que lui fit un de ses 
membres , M. Marschal . lors de la discussion 
de la loi du 21 mars 1831 « de donner une 
nouvelle définition de cet état politique qui 
fait le citoyen. >< ( M . Duvergicr, Collection 
des lois, i 8 3 t , p . 13C). La loi d u 14 oct. 1814, 
relative à la naturalisation des habitants des 
départements qui avaient été réunis à la 
France, reconnaissait également l'existence de 
la constitution de l'an v m . 

C'est donc à l'aide de cette constitution que 
nous cherchons à résoudre notre question. 

8. Du Français d'origine. — L'art . 2 est 
ainsi conçu : « Tout homme né et résidant en 
France, q u i , âgé de vingt et un ans accom
plis , s'est fait inscrire sur le registre civique 
de son arrondissement communa l , et qui a 
demeuré depuis pendant un an sur le terri
toire de la républ ique , est citoyen français. » 

9. C'est la reproduction presque littérale de 
l'art. 8 de la constitution d u 5 fruetid. an m : 
« Tout homme n é et résidant en France, qu i , 
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âgé de vingt et un ans accomplis, s'est fait 
inscrire sur le registre civique de son canton, 
qui a demeuré depuis pendant une année sur 
le territoire de la république, et qui paie une 
Contribution directe, foncière ou personnelle, 
est citoyen français. » 

L'art. 9 ajoutait : n Sont citoyens sans au 
cune condition île contribution, les Français 
qui auront fait une ou plusieurs campagnes 
pour rétablissement de la république. » 

10. La constitution de 1 793 admettait à 
l'exercice des droits de eitoyen français tout 
homme né et domicilié en France , âgé de 
vingt et un ans accomplis ( arl . 4 ). 

i t . La Constitution de 1791, beaucoup 
moins l ibéra le , exigeait du eitoyen actif la 
qualité de Français, l'âge de vingt-cinq ans , 
une contribution directe au moins i-gale à la 
valeur de trois journées de travail et la pres
tation du serment civique. ( Constil. de 1791, 
lit. 3, chap. 1, sect. 2, art. 2. ) 

12. A ins i , première condition, la qualité 
de citoyen n'appartient qu'aux individus 
mâles déjà Français. L'n auteur , M. P rou 
dhon ( Traité des personnes, t. 1. p . i l o, édit. 
publiée par M. Valette ) , a conclu de ces 
mots , ni et résidant en France, comparés 
au texte de l'art, du Code civil. que, pour être 
citoyen, il fallait être né de parents domiciliés 
en France. La conséquence est évidemment 
erronée. En l'an V I I I , tout individu né et ré
sidant en France était Français. Cette rédac
tion, qui n'est pas limitative (Coin-Delisle, 
Jouissance et privation des droits civils, 
art . 7, n" i l ) , indique donc le Français d'ori
gine : c'est ce que prouverait d'ailleurs au be
soin l'art. 3 relatif à l 'étranger. 

l 3.Nous placerons su r l amème ligne la per
sonne q u i , née en France d'un é t ranger , a 
fait les déclarations prescrites par l'article 9 
du Code civil ( P roudhon , même ouvrage, 
p . ( i l , note de M. Valette; Foucarl , Droit 
administratif, n" 157 ) ; et, à plus forte rai
son, l'individu qui , né à l 'étranger d'un ancien 
Français , a recouvré la qualité de Français 
en faisant les mômes déclarations, conformé
ment à l'art. 10 du Code civil. (Foucart, »"6»d.; 
Proudhon, ibid., p . 181 , in fine. ) 

14. On considère également comme natu
rels français (loi du 15 déc. 1790, art. 2) les 

descendants, à quelque degré que ce soit, d'un 
Français ou d'une Française expatriés pour 
cause de religion (déc. 10-13 jui l l . 1790; Consf. 
de 1791 , tit. 2 , art . 2;Monit. des 28 mars, 17, 
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5 2 , 24 mai 1854 ; discussion de la chambre 
des députes à l'occasion de l'élection de llen-
jamin Constant ; V. aussi les deux discours du 
général Foy et le rapport dcM. de Maçtignac.) 

15. Seconde condition : Il faut 6'étrc fait 
inscrire sur le registre civique de son arron
dissement communal et avoir demeuré depuis 
pendant un an sur le territoire de la républi
que. Puur l'exécution de cette d i s p o s i t i o n , 
l 'art. 1 e r du décret du I" janvier 1806 avait 
ordonné qu'il serait formé au (lof-l ieu de 
chaque arrondissement un registre civique, 
(les registres n'ont jamais élé tenus très-régu-
lièremenl ; ils disparurent entièrement dans 
les premières années de la restauration, et 
de fait ils n'existent plus nu l l e part. 

Aujourd'hui cetle inscription esl donc im
possible ; cette partie de la constitution a clé 
abrogée par l'usage, ou du moins est tombée 
en désuétude ; « c'est à l 'administration à la 
faire revivre, » disait M. Dtipin, dans la dis
cussion de la loi du 2 1 mars 1 8 3 1 . 

10. Mais l'année de séjour esl-elle encore 
exigée? n'est-on citoyen qu'à l'expiration du 
délai qui courait à partir de l'inscription sur 
le registre, c'est-à-dire à l'âge de vingt-deux 
ans? De très-bons esprits ont soutenu I affir
mative (Coin-Delisle, ibid. n" i o ; Favard de 
Langladc, Rép. v° Droits politiques). L'âge de 
vingt-deux ans a été effectivement exigé pour 
diverses fonctions, qui ne peuvent être rem
plies que par des citoyens français : ainsi c'est 
une des conditions d'admissibilité au litre de 
substitut du procureur du roi : ainsi , l'avocat 
Stagiaire ne plaide qu'à vingt-deux ans : ainsi 
encore les conseillers-auditeurs dans les cours 
royales ne pouvaient suppléer les conseillers 
s'ils n'avaient vingt-deux ans. 

L'opinion contraire a cependant été consa
crée dans l'art. I l de la loi du . 1 m a r s i s . , I , 
relative aux élections municipales, qui con
fère le droit électoral aux citoyens les plus im
posés sur les rôles des contributions d u c •,. L 
âgés de rin;// rl un ans accomplis; de mémo 

I OH) Ï do i , jnjll, I S I . , portait, arl . 8, 
quo les électeurs des collèges d'iti roiuli--e-

n o o t . i . l e département pourraient ùésjar, 
pourvu qu'ils eussent l'âge de vingt et un ans 
accomplis. 

Aujoiiid | u i qu'une année do résidence 
n ' e s t plus nécessaire pour . l iqueur le domi
cile politique, nuus croyons que colle opinion 
doit pn valoir , q u e i o U | individu français 
ni.ilo cl âge de. vingt cl un a n s révolus esl 

citoven. (Sic. Prondhon, ibid., note de M.Va-
lelle, p. l l l ; Fourart , Droit administratif, 
n" f, i ; Itolland de Villargues, Pu p. du no
tariat, v cité n 5 ; Marcadé, Elément» du 

droit civil, t. I " p. « 3 6 . ) 
17. De r étranger. — D'après la loi du 

30 avril-2 mai 1730 , reproduite danslaeou-
stilulion de 1791, arl 3, lit. 2, l'étranger qui 
réunissait les conditions voulues pour être dé
claré França is , n'acquérait les droits de ci-
toven actif qu'en prêtant le serment civique. 
Mais aujourd'hui en devenant Français, les 
étrangers miles sont en même temps citoyens, 
cl exercent les droits civiques du jour de l'ob
tention des lettres de naturalisation ou de dé
claration de naluralile f'.onttit. de l'an vm, 
art. 8; stnatHs-eonmlte. I » fërr. 1 8 0 8 . ) Vous 
nous bornerons donc à renvoyer sur ee point 
aux mots : Français , E t rangers , Naturalisa
tion , .Nalural i le . 

18. Cependant . depuis l'ordonnance da 
4 juin 1814 , ce principe a reçu une impor
tante modification, l u ciranger en acqué
rant la qualité de Français par les voies ordi
naires, ne ,b vient pas capable de siéger dam 
loschanibrcs s'il n obtient des lettres de grande 
naturalisation. V. Natural isat ion.) a Coa> 
lormcment aux anciennes constitutions fraa-
çaises, du l 'ordonnance, aucun ciranger ne 
(Hiurra siéger, à compter de ce jour, ni dans 
la chambre des pairs, ni dans celle des dépu
tés , à moins que , par d'importants services 
rendus à l 'état , il n'ait obtenu de nous des 
lettres de naturalisation vérifiées par Us deux 
chambres, s 

Celle ordonnance , rendue le même jour 
que la Charte de t M 4 . et qui pour être cas> 
stilulionnclledoil en être regarvtre comme uo 
annexe, puisqui l n apparu, n i pas au pouvoir 
executif do modifier les loi» existâmes, s'ap-
pliquo-l-ellc aux étrangers devenu» citoyens 
avant cetle époque t La raison de douter, c'est 
que cette disposition ne pourrait, sans avoir 
un effet rétroactif, frapper de* individus qui, 
après a v o i r salisfaii ., u n i i c , | , s conditions 
exigées par les lois, avaient joui des droits ci
viques. Aussi , selon quelques auteurs, celle 
ordonnance atteindrait seulement : I* 1rs 
é t r a n g e r s qui, devenus citoyens |-ar la réunion 
«le leur |M>sà U France,'ne pouvaient con
server ce titre après la séparation . qu'en M» 
sani la déclaration prescrite, W r h loi du 
I i oi lob. i s M ; '.' l e s indu idus d e v e n u s I rau-

çais depuis lo v juin d v U mémo auuée. 



Cetle opinion peut d'ailleurs s'appuyer sur 
les mots même de l 'ordonnance : aucun ciran
ger, expression qui ne peut désigner l ' indi
vidu devenu Français pour toujours. 

Ce n'est pas un s imple enreg is trement que 

l'on demande aux chambres. Jusqu'à ce jour, 
le corps législatif s'est considéré commeassocié 
à la concession do cette baule prérogative , et 
comme autorisé à la refuser. ( V. Moniteur 
des 1 6 , 2 0 , 22 et 27 avril 1628 , lettres de 
naturalisation du prince de Hohenloo-ltar-
leniste in. ) 

19. Nous rappellerons encore sous ce para
graphe : 

1° Que les diverses constitutions n'ont pas 
toujours soumis aux mêmes conditions l 'ac
quisition de la qualité do citoyen , et que 
tout individu devenu citoyen français sous 
l'empire de l 'une d'elles n'a pu être privé de 
ce titre par les constitutions postérieures. 
(Riom, 7 avril 1835. S.-V. 85 . 2 . 3 7 4 ; J . P . 
S« édit. ; D. P . 36 . 2 . 57 . — Cass. 27 avril 
1819. Devillen. et Car . , 6 . 1. 6 7 ; J . P. 3« 
édit.; D. P . 19. I . 297 . — Lyon, 10 nov. 1 827; 
S.-V. 2 8 . 2 . 36 ; J . P . 3 e édit. ( D. P. 28 . 2 . 
14. ) Ces arrêts ne statuent que sur la qualité 
de Français, mais les considérants sont égale
ment applicables à celle de eitoyen. 

2 e Que l'incapacité produite par la qualité 
d'étranger est d'ordre public , et ne saurait 
être couverte par la possession d'état ; c'est là 
un vice originel qu 'aucune prescription ne 
peut effacer. (Rouen, 18 août 1824 ; S . -V . 26 
2. 1 4 0 ; J . P . ï" édit. ; D. A. 6 . 512 . ) 

3° Que, lorsque l'exercice d'un droit est su
bordonné à la qualité de citoyen, c'est à celui 
qui dénie cette qualité à faire la preuve de ce 
qu'il avance. Le doute est favorable au défen
deur, surtout s'il demeure depuis longues an
nées en F r a n c e ; car, comme on l 'ajustement 
fait observer, « quel regnicole jouirait en sûreté 
de son état politique, s'il était tenu, par exem
ple, de justifier de son inscription sur les an
ciens registres civiques ? » ( Poitiers, 2C juin 
1 8 2 9 ; S.-V. 3 0 . 2 . 9 9 ; D. P . 30 . 2 . 1 4 9 . ) 

§ 4. — Comment se perd la qualité de citoyen, 

soit en même temps que celle de Français, 

soit seule? — Suspension des droits poli

tiques. 

2 0 . Tous les faits qui enlèvent le litre de 

Français en t r a înen t , à plus forte raison , la 

déchéance des droits civiques. Nous n 'avons 
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donc pas à en parler ici. — V. Français, Droits 
civils (jouissance et privation des). 

2 1 , Mais quelquefois on cesse d'ètro citoyen 
tout en restant Français. 

La constitution de 1791 , art. 6 , s'exprimait 
ainsi : « La qualité de citoyen se perd , 1° par 
la naturalisation en pays étranger ; 2" par la 
condamnation aux peines qui emportent la 
dégradation civique, lanl que le condamné 
n'est pas réhabilité ; 3°parun jugcmcnldccon
tumace, Ionique le jugement n'est pas anéanti; 
4° par l'affiliation à tout ordre de chevalerie 
étranger , ou à toute corporation étrangère 
qui supposerait soil des preuves de noblesse, 
soit des distinctions de naissance, ou qui exi
gerait des voeux religieux. » 

La constitution de 1799, ar t . 5, statuait en 
ces termes : « L'exercice des droits de citoyen 
se perd, l° par la naturalisation en pays étran
gers ; 2" par l'acceptation de fonctions ou de 
faveurs émanées d'un gouvernement non po
pula i re ; 3" par la condamnation à des peines 
infamantes jusqu'à réhabilitation. » 

D'après la constitution de l'an m , ar t . 12 , 
«L'exercice des droits de citoyen se perdai t , 
I" par la naturalisation en pays é t ranger ; 
2° par l'affiliation à toute corporation é t ran
gère qui supposerait des distinctions de nais
sance, ou qui exigerait des vœux de religion ; 
8° par l'acceptation de fonctions ou de pen
sions offertes par un gouvernement é t ranger ; 
4° par la condamnation à des peines afflieti
ves et infamantes jusqu'à réhabilitation, » 

Enfin, l 'art. 4 de la constitution de l'an vin 
porte : • La qualité de citoyen français se perd, 
par la naturalisation en pays étranger; par 
l'acceptation do fonctions ou de pensions of
fertes par un gouvernement étranger ; par 
l'affiliation à toute corporation étrangère qui 
supposerait des distinctions de naissance; par 
la condamnation à des peines afdiclives el in
famantes. » 

22 . En comparant ces dispositions avec les 
arl . 17 et 21 du Code civil, on voit quo la na
turalisation en pays étranger lait perdre loutà 
la fois la qualité de citoyen et celle de Fran
çais; qu'il en esl de même de l'acceptation, 
sans autorisation du roi, do fondions ou de 
pensions offertes par un gouvernement étran
ger, mais que l'acceptation des mêmes fonc
tions , avec autorisation, n'entraîne quo la 
déchéance des droits de citoyen. 

23 . Enfin on voit également que l'affiliation 
à toute corporation étrangère qui suppose des 
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distinctions d e naissance e t la condamnation 
à des peines aflliclives et infamantes font p e r 

dre le titre de citoyen san- e n l e v c t la qualité 
d e français. 

2 4 . Mais ici se r e p r é s e n t e u n e q u e s t i o n 

semblable à celle q u e nous avons posée en 
commençant. Ees dispositions de la cons t i tu
tion de l'an Mit s o n t - e l l e s encore en vigueur? 

C e s r a i s o n s q u i nu u s m i l déjà décidé à répondre 
affirmativement entraînent la même solution, 
solution q u i a p o u r e l l e l e s m ê m e s a u t o r i t é s . 

( V . suprà II" 7. ) Cependant n o u s n e c r o y o n s 
p a s q u e l'affiliation • ' corporation q m 
s u p p o s e r a i l d e s il isi i net n u i s d e n a i s s a n c e | , - , 

p e r d r e aujourd'hui II J o u i s s a n c e d e s d r o i t s 

c i v i q u e s , ( . c i t e disposition de la constitution 

d e l'an M U , e u harmonie a v e c u n e législation 
q u i a v a i l s u p p r i m e l e s Mires d e n o l d e s s e , a v a i l 

é l é reproduite d a n s la p r e m i è r e r e d a c l i o n de 
l a i l . 17 d u t a i d e e n i l . M a i s , d a n s la s e c o n d e 

édition prescrite p a r le décret d u t sept. 1 8 0 7 , 
ee paragraphe a é l é supprimé. A u j o i i r d hui 
q u e la noldesse a é l é d e nouveau reconnue 
p a r l 'art. 0 2 de la Charte constitutionnelle, il 
m u i s s e m b l e q u ' o n p e u l s ' e n pi êv t l o i r , s o i t en 

France, soil à l'étranger, sans encourir aucune 
p e i n e . (Foucart, Droit administratif, t. i . 

l os : — Coin-Delisle, Jouissance et privation 
des droits civils, a r t . 7 , n" 1 5 . ) 

2 5 . L'art. 2 8 du Code pén. a consacré le 
dernier paragraphe de l'art. 4 de la constitu
tion. 

2 6 . Les tribunaux jugeant correclionnclle-
ment peuvenl même, dans certain cas. p r o 

noncer l'interdiction totale ou partielle des 
droits politiques. (Code p é n . 9 5 2 , 4 2 . 4 3 . ) 

2 7 . Dans certains cas l'exercice des droits 
politiques n'esl que suspendu. 

A u x t e r m e s de la constitution d e l 7 ; i | , 

a r t . 2 e l s, c h a p . t , sect. 2 , lit. 3 , les droite d e 

citoyen actif étaient r e f u s é s à tout i n d i v i d u 

e n étal de domesticité, à t o u s c e u x q u i é t a i e n t 

en é t a l il a c c u s a t i o n rl a c e u x q u i , après a v o i r 

• le c o n s t i t u e s e n e l a l d e l . i l l l l te ou d i n s o l v a 

b i l i t é p r o u v é par p i è c e s a u t h e n t i q u e s , ne 

rapportaient pas u n acquît général d e b u i s 

c r é a n c i e r s . 

De n n n i e , d a n s la c o n s t i t u t i o n d e I7U.I o n 

l i t , a i l . 0 : .. L'eXerciOC d e s d r o i t s d e c i t o y e n 

e s l l U S p e i l d u par l ' é t a l il a c c u s a t i o n , p a r u n 

gênent de conlumai i , lanl que i J 

i i i i i . t n e s t p a s anéanti, u 

El le décret du 11 vendém. a 
q u e c e u x q u i a v a n t lait l . u l l i l c n 

j u . 

l ibérés avec l eurs créanciers, ne peuvent exer-

ri-i a u c u n e fonction p u b l i q u e . 

Toutes ces d i spos i t ions on t passé dans la 

constitution de l'an lit, art If, 
L'exercice des droits d e c i toyen es l s u s 

pendu : 
1° Par l'interdiction judiciaire pour cause 

de fureur, de démence ou d'imbécillité; 
2° Par l'étal de débiteur failli, ou d'héri

t i e r immédiat, détenteur à titre gratuit d e tout 
ou partie de la succession d'un failli; 

.;• Par l 'étal de domestique à gages attache 
au service de la personne ou du m é n a g e ; 

4° Par l 'état d'accusation; 
5* Par un jugement de contumace, tant que 

le jugement n'esl pas anéanti. 
El enfin nous les retrouvons en termes à 

peu prés identiques dans la constitution de 
l'an vin. ar l . 54 . • L'exercice des droits de 
citoyen français est suspendu par l'étal de dé
biteur failli el d héritier immédiat, détenteur 
à titre gratuit de la succession totale on par
tielle d'un failli ; 

» Par Pétai de domestique à gages attaché 
au service de la personne ou du ménage; 

B Par l'état d interdiction judiciaire, d'ac
cusation ou de contumace. • 

28. La déchéance prononcée contre le failli 
subsiste encore aujourd 'hui: aucnn doute sé
rieux ne peut s'élever à cel égard. Comment 
l 'homme qui n'a pas su gérer ses affaires pré
tendrait-il concourir i I administration d e l à 
chose commune i 

Le failli concordataire est également exclu 
des droits civiques, car le concordai n'effare 
pas la faillite: jusqu'à 1 arrêt de réhabilitation, 
les incapacités subsistent art. ' 6 i l C com.) . 

29 . l a déchéance résultant de l é u i de do
mesticité esl également applicable aujoor-
d hui . |Cass.. M août ts . i . ;S - -V. 8 7 . 1.884; 
Hennés . 25 ju in I S Î 7 . S . -V. IT. 2 . l i 8 ; D t 
P. 27. 2 . I 5 î . — Foucart. n* I7 î ; Duranton, 
1.1 . p . 137; Proudhon. Etal des fterson*., L t , 

p. 117. Le sens d u mot domestique esl ici beat 

détermine. Ains i aucune déchéance n'est en
c o u r u e | s i r les i n d i v i d u s dont les travaux 

ordinaires s'appliquent a l industrie, au i 
mrree et à I agriculture, si d ailleurs i b I 
nisat n i |i s c o n d i t i o n s m ; , , s jmr l e s lois. 

{Décret. 27 aoul-7 sepl. I7 9J.) 
o 1 i n t e r d i c t i o n j u d i , l a i r e « u s p e n d égale

m e n t I e \ , i , n , d e s d r o i t s civ i l s ; il en serait 

u n i . n i e n t d , la s i m p l , dation d un conseil 

j u d i c i a i r e . i C u i n - I V l i s l c . tlad- n" 2 | . ) Noire 
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article s'expliquerait au besoin par l'art. 13 
de la constitution de l'an in. 

31. Nous n'avons rien a ajouter s u r l e s in-
raparités résultant des états d'accusation el de 
contumace. 

§ 5. — Comment peut-on recouvrer la qualité 

de citoyen? 

3 2 . La constitution de l'an vin est muette 
sur ce point. 

Lorsque la perte des droits civiques est la 
conséquence de la perte de la qualité de Fran
çais, il suffit de recouvrer cette qualité pour 
redevenir citoyen. — V. Français. 

33. Quant aux personnes qui n'ont perdu 
que la qualité de citoyen par l'acceptation de 
fonctions ou de pensions, elles recouvreront 
leurs droits en renonçant à ces avantages. 

3 t . Enfin, si les droits civiques ont été en
levés par suite d 'une condamnation judiciaire, 
une réhabilitation est nécessaire. La grâce 
produirait le même effet. 

35. Le failli qui esl réhabilité, le domes
tique qui cesse de servir, l'accusé qui est ac
quitté, recouvrent également les droits ci
viques. 

$ 6 . — Prérogatives attachées à la qualité 
de citoyen. 

36. Sous l 'empire des constitutions qui se 
sont succédé depuis 1791 jusqu'au 22 fri
maire an vin, la qualité de citoyen a toujours 
conféré des droits d'élection et d'éligibilité. 

Il serait plus curieux qu'utile de dire en 
quoi ils consistaient sous chacun de ces ré
gimes. 

3 7 . Aujourd 'hui le titre de citoyen n'attri
bue seul aucun droit de ce genre ; c'esl seule
ment un des éléments indispensables de la 
capacité politique à quelque degré q u ' o n 

veuille l'exercer. Mais il faut toujours y réu
nir des conditions d'âge, de cens o u de p o s i 

tion sociale quedéterminent les lois relalivesà 
chaque espècededroits politiques.—V.ee mol. 

La qualité de citoyen est également requise 
de tout individu qui veut exercer des fonc
tions publiques. (V. C. pén., art 34, On 
considère comme tel le témoin i n s t rumen ta i s 
dans les actes notariés. (1. 25 vent, an x t , 
art. 9.) — V. Français, Naturalisation, etc. 

CIVADAGEou CIVE RAGE. Ces mots, plus 
particulièrement connus en Dauphiné, expri
maient une redevance annuelle payable en 
avoine; la quanti té de boisseaux était ordi-

IV. 

nairement déterminée d'après le nombre des 
chevaux qui exploitaient la terre. (V. Ord. du 
Louvre, t. 16, Inlrod. p. xxxiv; Dissertations 
féodales, par llenrion de l'ansey, t. t , p . 297.) 

Ces droits o n t été abolis par l'art. 5 du dé
cret du 25-28 août 1792. 

CIVILISER UNE AFFAIRE OU UNE PROCÉDURE, 

c'était convertir en action ordinaire et civile 
un procès qui s'instruisait auparavant par la 
voie criminelle el extraordinaire. La civili
sation ne pouvait avoir lieu que lorsqu'il s'a
gissait de délits de peu d'importance, comme 
en fait de chasse ou de pèche, de bornes ar
rachées, de fruits enlevés, etc. Les principales 
ordonnances sur cette matière sont celles de 
1 4 9 8 . 1 5 3 0 , 1 5 3 9 , et surtout l 'ordonnance 
de 1 G 7 0 , qui a rassemblé toutes les disposi
tions î l e s ordonnances antérieures snr la na 
ture des procès qui pouvaient être civilisés, 
le temps où l'on pouvait le faire et la forme 
de procéder après la civilisation. 

CIVIQUE (CARTE) OU CARTE OE SURETE. Le 

décret du 19 sept. 1 7 9 2 , relatif aux mesures 
desûrc léc t de tranquillité publiques pour la 
ville de Paris, prescrivait aux citoyens domi
ciliés dans cette ville, et aux étrangers qui y 
séjournaient, l'obligation de faire enregis
trer dans la section de leur résidence, sur un 
registre spécial, le lieu de leur habitation 
ordinaire , l'époque de leur arrivée à Paris , 
leurs divers changements de domicile et leur 
occupation journalière; il leur était délivré 
un extrait de cet enregistrement sur une 
carte signée par le président et les secrétaires 
de la section. Telle est l'origine des cartes 
civiques. 

La Convention ordonna plusieurs fois ( V. 
décrets des 21 mars 1 7 9 3 et 2 7 niv. an m) le re
nouvellement des cartes de sûreté; d'après le 
dernier de ces décrets (art. t ) , les comités civils 
de section devaient distribuer trois espèces de 
cartes : une blanche aux citoyens domiciliés 
à Paris, qui avaient atteint l'âge de vingt et 
un ans ; une rouge aux citoyens de Paris 
ayant au moins quatorze a n s , et une bleue 
aux étrangers autorisés à séjourner dans la 
ville. Chaque carte indiquait le lieu de la 
naissance, l'âge, l'adresse el le signalement de 
l'individu auquel elle était remise. Tout in
dividu non porteur de carte était conduit 
devant le comité de sa section, et, s'il n'était 
pas inscrit sur le registre, détenu comme sus
pect ; son nom était envoyé dans le jour au 
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qui le Iransmetlail à la r<>mrtii»-!->n adminis
trative de police, el celle-ci, au comité de sû-
rclé générale, section de la police. 

Avec le régime révolutionnaire disparut la 
nécessité des cartes civiques. On retrouve ce 
mot dans le décret du 1 7 janvier 1 8 0 6 . 
L'art. 7 de ce décret porte « qu'il sera délivré 
par le sous-préfet à cliaque citoyen inscrit sur 
le registre civique de son canton (V. Citoyen) 
une carie civique, qu'il sera tenu d 'exhiber , 
s'il en est requis, lorsqu'il se présentera dans 
une assemblée cantonale. » Les cartes de cette 
dernière espère ressemblaient beaucoup, on le 
voit, à nos cartes d'électeur. 

CIVISME (CEIVTIFICAT DE). On appelait 
ainsi, de 1 7 0 2 a I79G, des cerlifirats délivrés 
par les municipalités et les comités de section 
ou par les conseils généraux des communes , 
approuvés par les directoires de district el 
visés par les directoires de département. Ce 
certificat était exigé de toute personne qui 
voulait remplir des fonctions publiques dé
cret du 5 - 6 févr. 17 93J, ou qui réclamait une 
indemnité à raison des perles que lui avait 
fait éprouver l'invasion de l 'ennemi. (Lois 
12 ventôse an It, 9 floréal an t u . ) 

D'après la loi du 2 0 septembre 1 7 9 3 , ces 
certificats durent être visés par les comités de 
surveillance et de salut public établis dans 
les différentes villes de la république, et à 
défaut, par un comité spécial ad hoc composé 
de six membres pris dans les sections popu
laires, à peine de nullité. 

La nécessité des certificats de civisme fut 
abolie par la loi du 1 8 therm. an m. 

CLA1N, terme employé par les eoutuiin -
de Flandre, de llénaiill et de ( imbrésis, qui 
signifie saisie, el dérive du verbe latin do
mine, crier; aussi dit-on dans l'art. 2 . lil. 5 J 

de la coutume de Cnmbrésis : clamer sur Us 
bien* il un ilebih ni 

Suivant Denise rt, v / illc il'nncl. la clam 

étail un privilège particulier ani bourgeois 
d e cr i l a m e s v i l l e - î l e s l 'avs l i a - , t e l l e , | , | , . 

Ilrnges , e n v e r t u d u q u e l i l s p , u n . m u t t u , , . 

s a i s i r . s u r p a r u l e e t s a n s a u c u n h u e . les , II, u 

m o b i l i e r s d i n è i n e , d a n , le I . a i n b i c s i s | 

emprisonner leurs débiteurs qui n'étaient 
| * J i n t d i l n s d a m |., , , | | c : , | , . „,,,.,,. , | u , | 

y avait d e U s o r t e s d e c l a m s | r,,,, r e , I. ,,,,, 
S'exerçait sur l e s b i e n s ; I a u l i e p e r s o n n e l , qui 
s'exerçait sur la personne. 

On dist inguait aussi les clavi'à fin d'exé

cution, qui r,pin alaient aux saisies-exécu

t ions , aux saisies réelles et aux contrai Moi 
par corps; et les elaintà toute* fins, qni se anV 
saient avec ou sans titre exécutoire, et sensé
ment pour assurer les prétentions dn créan
cier; dans ce cas, ils équivalaient aux saisies-
arrêts. Les formalités du clain onl élé expli-
, ,1, m, nt supprimées p:r l'art. 52, lit. i " de 

la loi dn i 3 - 5 o avril 17:• i . — V. Saisie-exécu

tion, Saisie-arrét. 

CLAIN DE RÉTABLISSEMENT. On 3 p -
pclait ainsi dans la coutume des ville et ebef-
licu de Valcnciennes une procédure prati
quée, en matière de bail à r e n i e , pour rétablir 
le bailleur dans la propriété d e son héritage, 
faute par le bail leur ou ses ayants-cause de 
lui en payer la rente foncière. Supprimée par 
la loi du i 3 -20 avril 179!, celle procédure est 
aujourd'hui remplacée par l'action résolu
toire. —V. Vente. 

CLAIRE-VOIE. — V. Clôture, n* 12, et 
Servitudes. 

CLAMABLE. Terme e m p l o y é , dans 11 cos
tume de Normandie, pour designer un bien sur 
lequel on pouvait exierr le reirait conven
tionnel, l ignagerou seigneurial. 

CLAMANT, CLAMER. Clamer était em
ployé dans les anciens auteurs et dans bu 
coutumes pour signifier demander, pourm-
crr. En Urelagne et en N o r m a n d i e , damer 
garant,c'était intenter une ac t ionen garantie. 
Clamer en garieur ou en justice, c'était se 
plaindre de quelque trouble ou tort reçu dans 
la possession ou la propriété. De là l'expres
sion lieu clamé, pour signifier u n héritage au 
sujet duquel il y a demande ou complainte. 
Dans la coutume de Lille, c fumer le* biens it 
son débiteur forain, c'était les saisir, les fciN 
arrêter. Clamer son tujet,c'était reteadafanT 
son serf ou mortai l lable. son censitaire ea 
justiciable qui voulait se faire avouer Sujel 
d'un autre seigneur. En fa i t , lorsque, pour 
avoir plus prompte e x p é d i t i o n , l'ajourné de
vant un juge inférieur s'adressait à la cour 
supérieure, il se clamait en cour tuzeraint. 
Cetle forme de procéder était autorisét- parles 
coutumes d Anjou el du Maine » n matière de 
retrait lignagrr, afin q u e les den ier s de I ac
quéreur ne fussent po int retardés. 

D a n s quelques e o u l u m e s , on employait le 

ternie hnuaiit pour des igner le demandeur, 
d . ius d 'autres, le saisissant. En Normandie, 



C L A N D E S T I N I T É . 

on désignait quelquefois sous ce nom le r e 
trayant . — V . les coutumes de Béarnais , de 
Lille, de Normandie , de Solle et de Valcn-
ciennes. — V . aussi Clain. 

3 0 7 

CLAMEUR, signifie en général demande, 
citation devant le juge ; il signifie aussi quel
quefois saisie-exécution , contrainte. On ap
pelait : 

CLAHEI'R DE BOURSE , l'action en retrait l i -

gnager, féodal ou autre ; 

CLAMEUR A DROIT CONVENTIONNEL , la faculté 

d'exercer l'action en réméré ; 

CLAMEUR A DROIT DE LETTRE LIT; , la faculté 

qui appartenait à un' tiers acquéreur avant 
possédé par an et jour un héritage ou autre 
immeuble en vertu d 'un litre authentique, 
de le pouvoir retirer sur celui qui s'en était 
rendu adjudicataire par décre t . en lui rem
boursant, dans un délai dé te rminé , le prix 
de l'adjudication , frais cl loyaux coûts ; 

CLAMEUR FAUSSE, la plainte portée à lorl 

en justice ; 

CLAMEUR FORTE, une amende prononcée 

par certaines coutumes contre la partie qui 
succombait, après avoir intenté une action per
sonnelle ; 

CLAMEUR DE GAGE TLEGE, la complainte por

tée contre le trouble fait en la propriété ou 
possession d'un héritage, par voie de fait, vio
lence ou au t remen t ; 

CLAMEUR DE UARO (LA), usitée en Norman

d ie , et que Dumoulin appelle guirilalio 
Normannorum, était une plainte verbale et 
clameur publique de celui qui éprouvant 
quelque violence ou injustice, cherchait à 
implorer la protection du pr ince , ou qui 
trouvant sa partie , voulait la mener devant 
le juge. Dans ce c a s , la clameur de haro 
équivalait à une assignation verbale. 

L'opinion commune sur l'origine de cette ex
pression est que le terme haro a été formé par 
la contraction des mots ah rollo , et que c'est 
en effet une invocation du nom de Raoul ou 
Rollo, premier duc de Normandie, si célèbre 
dans l'histoire par son équité. « Mais lanl s'en 
faut que cette origine ne soit vraie , dit Casc-
neuve , car il est certain que haro signifioit 
cri et clameur longtemps avant la naissance 
de ce duc Rollo, qui vivoit sous le règne de 
Charles le Simple ; car le moine ll iéron , qui 
estoit du temps de Pépin , père de Charle-
m a g n e , a m i s dan» son glossaire c iamal hareet, 

clamamus haremees; co qui montre claire
ment que haro est un mol de l'ancienne 
langue thioise. Aussi nos anciens François 
prenaient absolument haro pour un cri et 
un bruit.» Nous sommes tout à failde l'avis de 
Caseneuve.ct nous pensons avec lui que le mot 
haro vient tout simplement de l'ancien mot 
germanique haren, qui signifiait crier, appeler. 

Dans le principe , lo haro ne pouvait être in
terjeté que pour cause cr iminel le , comme 
pour feu , larcin, homicide ou autre péril 
évident; mais avec le temps la pratique du 
haro s'étendit aux cas où il s'agissait de con
server la possession des immeubles et même 
des meubles. Auss i , la nouvelle coutume de 
Normandie, qui commença d'être observée au 
t " juillet 1583, porte-t-elle, art. 54, que le 
haro peut être in ten té , non-seulement pour 
maléfices de corps et pour choses où il y au
rait péril imminent , mais même pour toute 
introduction de procès possessoire. 

CLAMEUR PUBLIQUE. Les gardes cham
pêtres et les gardes forestiers, considérés 
comme officiers de police judiciaire, doivent 
arrêter cl conduire devant le juge de paix ou 
devant le maire tout individu qu'ils auront 
surpris en flagrant délit ou qui sera dénoncé 
par la clameur publique, lorsque ce délit em
portera la peine de l 'emprisonnement ou une 
peine plus grave. (Ar t . 16, C. d'inst. c r im.) 

Tout dépositaire de la force publique, et 
même toute personne, sera tenu de saisir le 
prévenusurpris en flagrant délil,ou poursuivi, 
soit par la clameur publique, soit dans les cas 
assimilés au flagrant dé l i t , et de le conduire 
devant le procureur du R o i , sans qu'il soit 
besoin de mandat d 'amener , si le crime ou 
le délit emporte peine afflictive ou infamante. 
(C. d'inst. c r im. , art . 106. ) — V . Flagrant 
délit. 

CLAMEUR RÉVOCATOIRE. L'art . 3 de 
la coutume de Normandie appelait ainsi une 
action qui avait pour objet de faire casser ou 
rescinder un con t ra t ,une obligation ou quel
que autre acte. C'est ce que le Code civil, 1. 3 , 
lit. 3, chap. 5, seet. 7, appelle action en nul 
lité ou en rescision des conventions. 

CLANDESTINITÉ. La clandestinité est le 
vice de la chose faite en secret , clandesti
nement. Ce mot s'emploie en malière de ma
riage , de possession et de prescription. 

La clandestinité est une cause de nullité 
dans le mariage. Un mariage est clandestin 
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r é s u l t e «li- la formule dont on s'est servi dans 
la r é d a c t i o n île la loi ; e e s t ce que révide la 

quand il n'a pas éti-contracté suivant certaines 
formalités île puldie i te p r è s , rites par la loi 
(ar t . 165 et suiv . du Code c iv . ) . V . Mariage. 

| ., clandestinité vicie la p,,.-,>-il,11 ; elle 
e s l le plus grand obstadc à la prescription. 
(Art. 2220 C. civil . ) Quand la possession 
, s i - , Ile i I Mi,1 , -1 in , i IUIII I nli rr i uni ili-

eiinus , (/ni furtivr inrjressus est possetsiont BS, 

ignorante M . quem sibi rontrorrrsiam for-

turum sinpirnbtilur , rl ne fanrrt, limebat. 

(L I , ff. Ile arq. rrl amilt. pont.) 

La coutume de Melun fart. 1 7 0 ) définissait 
ainsi la possession publique : • Uu.nul in 
a joui au vu et nu si u de tous n u x qui fout 
voulu voir et sç avoir. » — \ . au surplus Pos
session, Prescript ion, 

CLASSE (HARINE). On entend p a r c e mot 
l'ordre anciennement établi sur les cotes et 
dans les provinces maritimes, pour régler le 
service des matelots et autres gens de mer en
rôlés pour le service du roi et distribués par 
parties, dont chacune s'appelait classe. — V. 
Inscription maritime, Marine. 

CLASSES DE PERSONNES DE LA SO
CIÉTÉ (Attaques contre i ne en plusibc p.s). ( i ) 

1. L'article 10 de la loi du 25 mars 1822 
prononce la peine d'un emprisonnement de 
quinze jours à deux ans, et d'une amende de 
100 fr. à l,0oo fr. contre quiconque , par l'un 
desmoyens de publication énoncés en l ' a r t . t " 
de loi du 17 mai 1819, aura cherché à troubler 
la paix publique en excitant le mépris OU la 
haine des citoyens contre une ou plusieurs 
classes de personnes. ( Sur les moyens de pu
blication énoncés en l 'art. 1 e r de la loi de t s i a 
Y. Délit de publication.) 

2. C'est à l 'Angleterre que nous avons em
prunté ce délit. Chez nos voisins, en effet, 
on considère l'attaque dirigée contre une cer
taine classe de personnes comme Constituant 
un délit. I imputation d'un crime imagi
naire laite enntre certains juifs v a ele re
gardée el condamnée comme leiulaiil à causer 
d e s désordres parmi le peuple, eu lui inspirant 
un esprit général de barbarie contre une classe 
d e p e r s o n n e s . 

I Le lail que la loi française • voulu r , . . 
priiner ' - I i is I excitation 0 0 elle-inciue. 
que la tend. • u occasionner un trouble 
mural ou nul , i ni dans la société. C'est ce qui 

(t) Article de M. ( l ias . . , , , , e imer av ,„ . i t -

(tCoOral a la cour royalo de Houen 

légis lat ion anglaise d o n t s'est insp iré l e lé
g i s l a t e u r t ramai s : c'est ee que M. de Serre a 
p u I , ii m e i i i , \ p l i q u é d a n s l'exposé- d i s motifs 

du I d é c e m b r e 1821 , lorsqu'i l a d i t : « La loi 
qui punit l i s at taques ind iv idue l l e s ne doit 

pas moins punir les attaques collectives qui 

ont la tendance et peurenl atoirlt résultat it 

troubler la paix publique. » C'est enfin ce que 

lai onr de cassation a souvent e x p r i m é dans ses 
arrêts, en qualifiant ce dé l i t d e trouble à la 

paix publique par l 'excitation à la haine ou 
au mépris contre une classe d e personnes; car 
b- fait que i e l l e bu repr ime est propre, par si 
nature même, à produire des divisions, à se
mer la discorde entrr 1rs c i t o y e n s , â troubler 
dés I o n la paix publique par les haines que 
ce fait exrite et par 1rs passions qu'il soulève, 
la but de pareilles at taques esl donc toujours 
un but criminel, et l ' intention est toujours 
présumée coupable, a moins que le contraire 
ne -.ut manifestement é tabl i par le prévenu 
lui-même. 

t . Les attaques de ce genre sonl collectives 
el non individuelles. T o u t e f o i s , elles peuvent 
comprendre el envelopper dans leur formule 
des individus dé terminés . sans cesser d'être 
collectives. Dans ce dern ier cas , au délit 
contre une ou plusieurs c lasses en grnéraL 
peui se joindre une infraction au préjudice 
d un ou de plusieurs ind iv idus en particulier. 
Chacune de ces infractions est alors caracté
risée el régie par les règles qu i lui sont pro
pres, el qu'il faul bien se garder de confondre. 

5. La Cour de cassation . dans un arrêt du 
« avril i s.-. ' . a dit avec raison q u e « re délit 
n'a aucun rapport avec le dé l i t de diffama
tion. J. P. t« evlit.; D. P . JJ. I . 2»T.) 

On dénaturerait le caractère du délit créé 
par la loi de 1823 eu cherchant à assimiler 
ce- deux genres d'infraction ; car l e n r a c t è m 
propre à la diffamation . à l ' injure et à l'ou
trage, n'est p a s ce qui const i tue l'infractîSS 
piev m- par t a r i , to de la loi d u 25 mars 1822. 
< e s e r i n I n , se placer a un |>oinl de vue 

taux, q u e de prétendre q u r cr d é l i t , poursuis-
ter. doit être une véritable offense, une injure, 
888 Un ontr .ue e n v e r s u n e c l a s s e de | H rsollDeS. 

'•• I' ' p r e s l e x p o s e ,1, s m o t i f s de la loi pre-

senti B pat M d r > n r, |, s e n s que le leçiv 
' • " e u i a a t ia i 'hé au mol classes indique une 
e l l e , i n m d ' i m l i v i d u s d é s i g n e s s o i l p.,r le lieu 
de leur origine, s o i t p,ir leur religion ou par 
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les opinions qu'on leur a t t r ibue , par le rang 
qu'ils occupent dans la société , par les fonc
tions qu'i ls remplissent ou par la profession 
qu'ils exercent. Dans la discussion de la loi, 
il a été dit en outre qu'elle s'applique aux 
nobles, aux prêtres, aux journalistes , aux 

boulangers, aux protestants , aux juifs , aux 

catholiques, lorsque ces dénominations sont 
employées dans un but de désordre et de 
trouble, en excitant contre eux la haine ou le 
mépris des citoyens. On n'a pas oublié que 
la jurisprudence anglaise en a fait aussi I a p 
plication aux juifs. Lajurisprudence française 
a fixé sur plusieurs points le sens de la loi. 
Elle l'a appliquée aux désignations de riches, 
bourgeois, banquiers, capitalistes, fabri

cants, électeurs constitutionnels, etc. (Cass., 

2 7 fév. 1832. S.-V. 32. 1. 101; D. P . 32 . I . 

9 3 . — J . P . S' éd. ; Aix. ch. d'accus.. 6 mai 
1833, indiqué au t. 1. p . 317. de notre Traité 
des délits de la par. et de la pr. ; — Cass., 
18 mars 1831. D. P . 31.1 . 115 ; J . P . 3 e édil. 
— Implicitement, Privas, tribunal correct., 
2 4 déc. 1830. et Nimes. 8 janv.1831, indiqués 
par M. Grattier. Lois sur la presse, t. 2. p . 96 , 

n° 2 ; — Cass. 2 oct. 1834. J . P. 3 e éd.) 

7 . Après la mort du duc d'Orléans, le journal 
la Gazette de France avait d i t , entre autres 
choses, dans un article : « Cent six mille cen
sitaires payant 200 fr. d'impôt et n'ayant que 
huit à neuf cents francs de revenu peuvent-
ils donner une base assez large et assez forte 
a u n e régence et à une minori té?. . . Les huit 
millions de contribuables semblent n'exister 
que pourdonner leurargent au gouvernement, 
qui s'en sert pour agir sur ces cent six mille 
électeurs nécessiteux, qui Vappuient dans tous 

ses actes, moyennant des bureaux de tabac et 

des places de commis. » Poursuividirectement 

devant la cour d'assises de la Seine pour avoir, 
notamment dans ce passage , commis , entre 
autres délits, l'infraction prévue par l'art. 10 
de la loi du 25 mars 1822, le gérant du journal 
a été reconnu par le jury coupable de ce délit, 
et condamné comme tel par la cour d'assises. 
( V. la Gaz. des Trib. du 13 août 1842. ) 

8. Les attaques contre les membres d e l à 
chambre des pairs et ceux de la chambre des 
députés, priscollectivement,ne tombent point 
sous l'application de cette loi. Les attaques 
de ce genre s'adressent aux chambres , qui 
sont des pouvoirs de l'état, et constituent le 
délit d'offense envers elles, au lieu du délit 
d'excitation contre une classe de personnes. 

(Cass., 13 janv. 1838, S.-V. 38. t . 929; D. P . 
38. 1. 438; J . P. 1838. 2. 494.) 

9. Il en esl de même des membres des cours 
et t r ibunaux, des corps constitués et des ad
ministrations publiques, lorsque I infraction a 
un caractère déterminé et renferme une dési
gnation spéciale. Mais si l'attaque est géné
rale, par exemple, contre les magistrats, 
contre la magistrature, contre les fonction
naires, les administrateurs, les employés, 

sans aucune indication spéciale pouvant s'ap
pliquer à tel ou tel corps de la magistrature 
ou de l'administration de l 'étal, à un tribunal 
déterminé, à une administration particulière, 
on comprend très-bien que , dans ce cas , le 
délit, au lieu d être une diffamation ou un ou
trage, ne soit pas autre chose qu 'une excita
tion contre une ou plusieurs classes de per
sonnes. 

10. Les gardes nationales, l 'armée de terre 
et de mer, le corps des officiers de la marine 
militaire, forment des classes de citoyens é ta
blies pour le maintien de l'ordre publ ic , et 
non des corps constitués et délibérants; les 
attaques les concernant peuvent être considé
rées comme dirigées contre une classe de per
sonnes. (Cass., 29 avr. 1831 , S.-V. 31. 1. 303; 
D . P . 3 1 . 1 . 182 . — Cass., 6 avr. 1832 , J . P . 
3 e éd.; D. P . 3 2 . 1. 257. ) 

Mais pour que l'infraction prenne cettequa-
lilicalion, il ne faut pas perdre de vue que le 
délit doit avoir un caractère de généralité qui 
embrasse les gardes nationales ou l'armée 
d'une manière collective, et en dehors de 
l'exercice de leurs fonctions d'agents de la 
force publique. Si les attaques sont dirigées, 
soit contre des gardes nationaux ou contre 
une garde nationale de service , ou à l 'oc
casion du service , soit contre la partie d 'une 
garde nationale, telle qu 'une légion, contre 
un ou plusieurs régiments de la ligne , 
un bataillon, une compagnie, à raison des 
mêmes circonstances, le délil prend un autre 
caractère ; on ne doit plus y voir le délit d'ex
citation contre une classe de personnes, mais 
celui de diffamation contre des agents de la 
force publique ou de l'autorité. (Cass., 5 août 
1831, S.-V. 32. 1. 157; D. P. 3 1 . 1 . 295; J . P . 

3 e éd. — Mangin, Act. pub., t. I , p . 319.) 

11. Il a été jugé par la Cour de cassation 
que la désignation générale de citoyens pro-
fessantunc mèmeopinion politique et formant 
un parti sous le nom de patriotes, libéraux, 
doctrinaires, ne constitue pas une classe dans 
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dr la lui .1 1822 (Cass., 

D. P. 34. t. 
le sens île l 'ail . 10 
29 mai 1 8 3 1 , S.-V 
280; J. P. 3* éd. ) 

Celte décision, inllllem r r | x i 11 -,• I r< • | i ar 1 r s 
ci rn m si a in >s p.n lieu hères do l'espèce dans la
quelle elle esl m i n » I M U , rsl Coi mulée dans 
un sens trop absolu, et méconnaît, sous ce 
rapport, la lettre aussi bien que l'esprit de la 
loi. ( V. n" 6. ) 

II, Indépendamment de l 'art . 10 d e l à loi 
du 16 mars 1 822 , les diverses liasses de la 
société sont protégées contre les iliaques donl 
elles peuvent être l'objet par I art. « de la 
loi du U sept. 183.', , qui statue q u e « toute 
provocation 1 la baine entre les diverses classes 
de la société sera punie des peines portéi - par 
l 'art. 8 de la loi du 17 mai I R I 9 , » < esl-a-dire 
d 'un emprisonnement d 'un mois a un an, et 
d 'une amende de l G fr. à 500 fr . , avec faculté 
pour les t r ibunaux , selon les circonstam l - . 
d 'élever les peines jusqu 'au double du maxi
mum. 

Cette disposition fut introduite par un 
amendement de la commission de la chambre 
des députés. Le rapporteur, M. Sau ie t , n'en 
fit point mention dans son rapport ; mais, au 
moment du vote cl en l'absence de M. Sauzcl, 
M de Salvandy, membre de la commission, 
dit : « Quant aux classe* , il existe déjà un 
article dans la loi (I) qui défend d 'exciter à la 
• a i n e d'une classe de la société; mais la pé
nalité existante est plus grave que celle que 
nous proposons, et l'expérience nous a auto
risés à craindre que de cetle pénalité naquit 
l ' impunité dont nous avons le scandai. . > 
L honorable orateur s'appliquait ensuite à 
justifier le mot classe*. 

13. Dans le texte de cet ar l . 8 de la loi de 
1 8 3 5 , et dans les explications de M. de Sal
vandy , on a voulu \ .d r une abrogation de 
l'art, lu préeilé de la Lu de t-v.. t ,nc pa
reille interprétation e-l l.nn .1 être juridique. 

11 n'est pas possible, en effet, de prétendre 
que l'ahmiMlioti suit e x p r e s s e , car elle n'est 
pas dans les termes de la loi. l 'abrogation 
si elle existe, ne peut donr être qu'implicite 

d 'une pa r t , il est certain que l ' ar t . S de 
188 laisse exister l'art. 10 du la loi 

O r 

la b di 

de | s . . q u i ftwcilalion au 
m é p r i s ; r m la l.u d e t s ; . n e p u le q u e d e l a 

p n i r n c i i f i o N u l,i / m i n , ,. d ' a u t r e p a r t , s u r 1 

(Il C'est san, doute 1 ,,,t. tu de la loi ,lo IS2 
que M. do Silvundi u Voulu faire alluilou. 

antres points de l'art. 10 de la loi de 1 8 2 2 , 
pour qu 'une loi postérieure abroge sans le 
dire une loi antér ieure , il faut que l'existence 
simultanée des deux lois soit inconciliable, ce 
qui n'a certainement pas lieu dans l'hypothèse 
actuelle. Les autres parties du délit prévu par 
la loi de 1822 , à savoir le fait decAerefterd 
troubler la pair publique en excitant la haine 

de» riimjtn* rnntrr une ou plusieurselatteede 
per*nnnc*, ne sont pas absolument identique
ment les mêmes que le délil réprimé par b 
loi de 1835 , lequel consiste simplement 
dans loulr procréation à la haine entre les 
ilirrrseï cla*»e* d'la société. Dans le premier 
c a s , la provocation s'adresse aux citoyens 
contre une ou plusieursclasses; dans le second, 
la provocation a lieu entre les diverses classes 
de ta société. A cette différence, qui résulte 
de la substance même de chaque infraction, 
il faul ajouter celle qui résulte aussi des 
moyens employés pourcommrl t re rnnr et l'au
t re. Le délil de la loi de 1821 n'existe qu'au
tant qu'il a été commis par Pun des moyens 
de publication énonces en l'art, t** de la loi 
du 17 mai i « i » . moyens restreints, on le 
sa i t . qui n'embrassent pas toutes les éven
tuali tés: tandis que le délil introduit par U 
loi de 18 35 embrasse toutes les hypothèses. 
Cette dernière loi puni t toute provocation, 
quel que soit le moyen employé. On pourrait 
même dire que la publicité n'esl pas de l'es
sence de ce nouveau déli t , caria loi. du moins 
dans sa l e t t r e . loin d'exiger celte condition , 
semble au contraire l'exclure. Hais, quoi 
qu'il en soit sur ce dernier point, toujours 
est-il que les moyens de commettre le délil 
sont restreint* et définis dans un cas, géné
raux r l indéfinis, dans l'autre. Il faul donc 
conclure de tout rela q u e . soit dans leur na
ture , soil dans leurs conditions d'exécution. 
s i t aussi dans leur pénal i té , qui n'est pas 
tout à fait identique, quoiqu'elle diffère peu 
en réalité . les deux dispositions sont dans-
rente-. Or. si elles ne se confondent pas. elles 
ont l u n e et l 'autre uuc existence Indépen
dante et simultanée. 

Qu'importe après cela qu'un membre de U 
commission ail cru que l'art. 8 de la loi de 
I88S était destiné a remplacer l'art. 10 de la 
loi de 1872 f Ce n'est la qu'une opinion per-

• !'• < •'•' i i | r. - m . ,! >lilf 

aussi a être pris en considération , comme l« 
s''' m 1 o p i n i o n du i i p p o i l c u i l i i i - u n ' t n e . quoi

que plus g r a v e a»ureu»cut. Mais ou u a jamais 
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vu dans les documents de cette nature une 
de ces autorités décisives qui commandent la 
conviction, et qui doivent prévaloir sur le texte 
clair et positif de la loi. M. Parant a fort bien 
vu la difficulté, l i a cherché à la tourner / a n s 
de la presse en 1834 . Supp l . , p . 426 à 428) . 
La sagacité de M. Rauter n'a pu s'y mépren
dre. Ce professeur, loin de s'étudier, comme 
M. Parant, à èchafauder une abrogation que 
le texte des deux lois repousse, n'a pas hésité 
à déclarer crue la loi de 1835 laisse exister en 
son entier l'art. 10 de la loi de 1822 ( Traité 
du Dr. erim. fr., t. I , p . 5 6 9 . n" 422 bis, 
note l ). C'est ce que nous avions aperçu 
nous-même avant de connaître l'opinion de 

MM. P . l i a i l l e l IS.IIlIel . e l , e q u e s a v o l l S 

enseigné après l'avoir connue i V. le l . t . p. 319 
et suiv. de notre Traité des Délits de la par. 
et de la pr. ).JLa réflexion el la pratique u l 
térieure des t r ibunaux n 'ont fait que corro
borer cette conviction. 

En effet, dans une affaire jugée en 1838 par 
la cour d'assises de la Vendée , l 'art. 10 de la 
loi de 1822, avec sa pénalité de quinze jours 
de prison , a été seul appl iqué , et non l'art. 8 
de la loi de 1835 , dont le minimum , quant 
à l 'emprisonnement, est d'un mois. {Gaz. des 
Trib., 1 9 - 2 0 fév. 1838). Il résulte d'un arrêt 
rendu le 13 janv. 1838, par la Cour de cassa
tion, que la chambre des mises en accusation 
de la cour de Poitiers, dans un arrêt du 2 4 av. 
1837, avait appliqué l 'art . 10 de ladite loi 
de 1822, et non l 'art. 8 de celle de 1835, au 
fait d'excitation à la haine et au mépris des 
citoyens envers les membres de la chambre 
des députés. La Cour suprême a cassé cette 
décision, il est vrai ; mais elle l'a cassée, non 
parce que la cour de Poitiers avait appliqué 
la loi de 1822 au Heu de celle de 1835, mais 
parce que cet article de la loi de 1822 , comme 
on l'a déjà vu ( n" 8 ) , ne comprend pas les 
attaques dirigées contre les chambres. Ce qu'il 
y a de remarquable dans ce ta r rê tdc l aCourde 
cassation, c'est que la Cour vise et transcrit 
en entier l 'art . 10 de la loi de 1 8 2 2 , sans viser 
et sans énoncer même l'art. 8 de la loi de 1835, 
ce qui prouve évidemment qu'aux yeux de la 
Cour de cassation, l 'art . 10 de la loi de 1822 
est toujours en vigueur, non-seulement pour 
l'excitation aumépris, mais encore pour l 'ex
citation à la hatne; car s i , sur ce dernier 
chef d'accusation, la Cour avait cru l 'art. 10 
de la loi de 182 2 abroge par l 'art . 8 de la loi 
de 1833 , elle n ' eût pas m a n q u é de viser aussi 

cette dernière loi, ccqu'cllc n'a point fait. (Arr. 
de cass., du 13 janvier 1 8 3 8 , déjà cité au 
n° 8.) S'il faut en croire aussi le compte rendu 
de la Gazette des Tribunaux dans l'affaire de 
la Gazette de France, dont il a été déjà parlé 
( n° 7 ) , l 'un des délits reprochés en 1842 à ce 
journal étail celui que prévoit l 'art. 10 de la 
loi de 1822 , et non celui dont s'occupe la loi 
de 1835. n Le troisième dé l i t , disait à l'au
dience M. le procureur général Hébert dans 
son réquisitoire , tombe sous l'application 
de la loi du 25 mars 1822 ; c'est celui d'accu
sation [lisez excitation ] à la haine et au mé
pris d'une classe de citoyens a (Gaz. des 

Trib., 13 août 1812 . ) EnGn , dans les pour
suites intervenues depuis 1835 , à raison des 
délits de ce genre, on n'a ni invoqué ni appli
qué une seule fois, à notre connaissance, la loi 
de 1835 , tandis que l 'art. 10 de celle de 1822 
est toujours vivant aux yeux des t r ibunaux , 
et ne cesse pas d'être exécuté dans la prat ique. 
C'est qu'en effet, il faut bien le dire , la dis
position introduite à cet égard par la commis
sion de la chambre des députés dans la loi de 
1835 , était étrangère aux vœux du pays et aux 
nécessités des circonstances .Aussi cette dispo
sition est-elle une véritable lettre morte dans 
notrelégislation,oùelle est entrée sans prendre 
la place d 'aucuneloi an tér ieure , et en respec
tant comme un droit acquis l'existence incon
testée jusque-là de l 'art. 10 de la loi de 1822. 

Il faut donc tenir pour constant, en point 
de doctrine, que l'art. 8 de la loi de 1835 
a laissé exister dans toutes ses dispositions 
l'art, iode celle de 1822. La prat ique, au sur
plus, est fort peu intéressée dans cette dis
cussion. 

14. La répression des délits dont il s'agit 
dans les deux articles précités peut être pour
suivie d'office, sans une provocation, une 
plainte ou une autorisation préalables ; car 
il n'y a que les délits de diffamation , d'injure, 
d'outrage ou d'offense qui , dans certains cas, 
aient besoin, pour pouvoir être poursuivis 
par le ministère public , d 'une autorisation 
ou d 'une plainte de la part des personnes ou 
des autorités attaquées. (V. l 'arrêt de la Cour 
de cass., du 29 avril 1 8 3 1 , déjà cité n° 10, et 
Mangin, Jet. pub., t. t , p . 318, n" 151. ) 

15 . Les attaques de ce genre contre les 
classes de citoyens sont de la compétence de 
la cour d'assises, à l'exclusion des tnbunaux 
correctionnels, quel que soitl'e moyen par le
quel elles ont été commises, fût-ce même ver-
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subt i l i tés ' e m p r u n t é e s sans mot i f au droit 
romain. Les parties d e v i e n n e n t , par rapport 
a u x intérêts qui bs mettent en présence, pou
voir législatif, e l ne reçoivent d'autres entraves 
qui i e l l e s q u e la l o i a mises, le plus rarement 
possible, à l 'abus qui pourrait résulter de ce 
droit exorbitant (art. i s o s , 1869, 1 8 7 1 ) . En 
même temps , e t par suite de cetle nouvelle 
manière d envisager les contrais, s'est trouvée 
abrogée cette ancienne division dn Droit ro
main eu contrats de bonne foi {bona tuiei), 
et contrats de droit slrict (stricti juris), éten
due aux clauses par nos jurisconsultes, et 
source inépuisable de contestations judiciai
res. — V. Conventions. 

2. Il faut, en outre des art. 1134 et 1 1 3 5 , 
appliquer aux clauses comme aux conven
t i o n s la règle exprimée en l'art. 1 1 7 2 , et 
dire : Toute clause impossible, contraire aux 
bonnes mo-urs , ou prohibée par la loi, est 
nulle cl rend nulle la convention q u i <a 
dépend. 

Toutefois, s'il s'agissait d'un testament n U 

d'une donat ion , la règle de l'art. 11*2 serait 
modifiée par l'art. »oo. La clause, dans ces cas, 
serait réputée seulement non écrite. (V . le 
décret du 5 sept. 1 7 9 1 , el 1a loi de nivôse 
an xi. art . 1 2 . ) — V . Donation, Testament 

3 . D..: s la p ra t ique , on confond souvent 
les conditions d 'une convention avec ses cUm-
ses , en employant indifféremment ces deux 
expressions l 'une pour l'autre : rependaul 
elles nr sont point synonymes, et il existe 
entre elles de notables différences. Le mot 
c/<iu.<e a une signification plus générale que 
le mot condition: une condition est toujours 
une clause, mais une clause u'est pas toujours 
une condition. La condition est U cause fi
nale et déterminante de la convention; aussi 
a-l-elle toujours pour effet de la suspendre on 
de la résoudre : mais la clause peul n'avoir 
pour objet que d'imposer aux contractant* 
Certaines , bai g,-, ,r,.. q „ , modifient la 

" I 1 d '.. s a n s cependant la sus-
l"'" l i ' m li i , s A . i i s i . par e x e m p l e . j e 

m'oblige à v ou s paver une somme de l O.OOe ir., 
I la condition que vous rr inel l re t 2.000 fr. a 
UU t i e r s I a c o n v e n t i o n principale consiste daoi 
l'obligation d e paver la Somme d e 10 ,000 Ir . 
et la c o n d i t i o n de remettre .•.mm fr . a un tiers 
l o r m e u n e c l a u s e accessoire, qui modilie la 
c o i i v e i i i i o u principale ; m a i s cette c lause, mai
gre , , - m o t s . ,j |,i r o M i f i l i o n que roua rcmrl-

trti, u est pas coudt i i oune l l e , en c« sens que 

balcment. Les seules infractions laissées aux 
tribunaux correctionnels, par fart . I i d e la 
loi du 17 mai 1818 et par l'art. 2 d e c e l l e d u 

8 oct. 1880,«Ontles délits de diilnnialiou e t 
d ' injure, auxquels la jur i sprudence a ajouté 
le délit d'outrage. Or, on a vu (n" ;.) que les 
infractions du genre de celles dont on s'occupe 
ici ne doivent être assimilées ni a la diffama
tion, ni a l 'injure, ni à l'outrage, l a s infrac
tions prévues par les arl . 10 et H des lois de 
1 8 2 2 et 1 8 3 5 . onl d 'ailleurs un caractère poli
tique o u soi ial qui les fail touiller forcement 

sous la juridiction t o u t e politique do jury. 
I l i . On peul demander si le prévenu peul 

être admis à fa ire , devant la cour d'assises, 
la preuve de la vérité des laits constitutifs du 
d é l i t d'excitation contre une classe de per
sonnes. La Cour de cassation, par l'arrêt déjà 
cil»-, du 6 avril 1 8 3 2 (V. n" 1 0 ) , a jugé, cou-
fonnément aux conclusions di M l>upin,que 
cette preuve n'est pas adniisstide l . 1 1 , - o • , 
avec raison un arrêt de la cour d'assises de la 
V i e n n e , qui avait autorisé celle preuve en 
permettant au prévenu de faire entendre des 
témoins sur les imputations dirigées contre 
les troupes alors en garnison dans la Vendée. 
Pour qu'il fût possible de faire la preuve dans 
la poursuite d'une attaque contre les classes 
delà société, il faudrait rn effet que ces classes 
eussent la faculté cl la possibilité de faire la 
preuve contraire. Or ces classes ne sont pas 
parties au procès qui se poursuit sans leur par
ticipation ni leur plainte. L'art. 2 0 de la loi 
du 26 mai I s 1 9 ne s'applique qu'aux délits de 
diffamation et d'outrage, lesquels n'ont rien 
d e commun avec le délit d 'excitation contre 
les classes de la société. 

Csuasan. 

CLAUSE. 1. — On entend par le mol clause 
une disposition particulière, dérogatoire, ex
ceptionnelle, explicative, insérée dans un tes
tament , une donation, un contrat, un li n i e 
diplomatique, enfin tout acte public o u prive. 

L'art. 1134 du t ode civil, qui établit la i a* 
g l e générale a laquelle nu doit s e référer dans 
l'interprétation d e s conventions, r é g i t é g a l e 

ment l e s rlailSCS. 

L e s clauses légalement consenties tiennent 
b e u de loi tus parties ; e l l e s m- peuvenl l ira 
r é v o q u é e s q u e d e l e u i c o n s e i l t e i l l e n l m u t u e l : 

enfin e l l e s d o u e n t être exél ul, e s de b o n n e 

f o i . Le l é g i s l a t e u r a i n n o v e u n c e p o i n t d 'une 

manière u l t l e , e n r e p o u s s a n t l e s anciennes 
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1 obligation de la somme de 10,000 fr. n'est 
pas subordonnée au paiement que vous devez 
faire à un tiers ; l'obligation principale n'est 
ni suspendue, ni résoluble dans le cas où le 
paiement de 2,000 fr. ne serait pas fait au 
t iers; je devrai toujours payer la somme de 
10,000 fr., et le tiers n'aura qu 'une action 
contre vous pour vous forcer au paiement de 
la somme de 2,000 fr. Il en serait autrement 
si je ne m'étais obligé à vous payer la somme 
de 10,000 fr. que lorsque vous auriez remis 
2,000 fr. à un t iers; dans ce cas alors, la clause 
qui vous obligerait à la remise des 2,000 fr. 
serait véritablement condit ionnel le . puis
qu'elle suspendrait l'obligation principale en 
subordonnant mon obligation de 10,000 fr. 
au paiement que vous feriez des 2,000 fr. 

Cette distinction entre la clause et la con
dition, le Code n'a pas manqué de la faire; 
ainsi, lorsqu'au titre des contrats ou obliga
tions conventionnelles, il trace les règles gé
nérales pour l ' interprétation des conventions, 
il ne se sert point du mot condition , mais 
bien de celui de clause, parce que, en effet, ce 
dernier exprime quelque chose de plus géné
ral que le premier (t 157, 1160, 1161 C. civ.). 
Et plus loin, lorsqu'au chap.4 du même titre, 
il s'occupe des diverses espèces d'obligations, 
il distingue les obligations conditionnelles 
des obligations avec clauses pénales , et il a 
bien soin encore de ne point employer le mot 
clause, lorsqu'il parle des obligations condi
tionnelles, ni le mot condition, lorsqu'il parle 
de la clause pénale (1168 et 1226 C. civ.). 

4. Onemploie aussi quelquefois le mot con
vention pour signifier clause; ainsi, on dit les 
conventions particulières d'un acte pour dire 
les clauses d'un acte , parce qu'en effet une 
clause n'est autre chase qu 'une convention 
particulière qui vient modifier la convention 
principale, soit en la précisant, soit en la res
treignant ou l 'augmentant. Cependant le mot 
convention a une signification plus étendue 
que celui de clause. Une convention peut ren
fermer plusieurs clauses, tandis qu 'une clause 
n'est qu 'une par t ie , qu 'un accessoire de la 
convention, et c'est dans ce sens que le Code 
a dit ( 1161 C. civ.) : les clauses des conven
tions s'interprètent les unes par les autres.— 
V. Conventions. 

CLAUSE AMBIGUË.— V. Clause obscure 
ou ambiguë. 

CLAUSE COD1CILLA1RE. On appelait 

ainsi, sous l'ancienne loi, la déclaration faite 
par le testateur, dans un acte de dernière 
volonté, que, si cel acte était nul comme tes
tament, il fût valable comme codicille. 

L'usage des clauses codicillaires se référait, 
chez les Romains, aux dispositions particu
lières qui régissaient les testaments. Outre les 
formalités nombreuses à remplir et dont la 
plus insignifiante omission annulait un testa
ment , les Romains avaient à se préoccuper de 
circonstances qui, indépendantes de leur vo
lonté et même ignorées, pouvaient entraîner 
la nullité d'un testament régulier dans la 
forme. — V . Codicille. 

La clause codicillaire pouvait parer à ces 
dangers ; en effet, autant les Romains étaient 
sévères pour les testaments, autant ils se mon
traient faciles pour les codicilles, qui n'étaient 
soumis à aucune formalité particulière. Or, 
quand un testateur craignait que son testa
ment ne fût annulé à cause de l'omission 
d'une des conditions requises par la loi, il y 
insérail la clause codicillaire afin d'en assurer 
l'exécution. (1 .41,§ 3, ff. De vulgarisubstitu-
lione. ) 

L'usage des clauses codicillaires s'était in
troduit avec le droit romain dans les pays de 
droit écrit ; mais dans les pays coutumiers, où 
on ne faisait aucune différence entre le testa
ment et le codicille, les clauses codicillaires 
étaient sans objet. 

Depuis la promulgation du Code civil, la 
clause codicillaire est devenue sans ut i l i té ; 
les testaments et les codicilles sont aujour
d'hui soumis aux mêmes formalités , et les 
actes de dernière volonté sont toujours vala
bles, quelle que soit la dénomination que leur 
a donnée le testateur, et alors même qu'il ne 
leur en aurait donné aucune. Il suffit qu'on 
y trouve une disposition quelconque , dont 
l'exécution ne doive avoir lieu qu'après la 
mort du testateur. 

CLAUSE COMMINATOIRE. — V. Com
minatoire. 

CLAUSE DE CONSTITUT, DE PRÉCAIRE 
ET DE DESSAISINE. « La clause de consti-
lul, dit Polhier, est une clause qu'on met dans 
un contrai de donation ou de vente, ou dans 
quelque autre espèce de contrat, par laquelle 
le vendeur ou le donateur, en continuant de 
retenir par devers lui la chose vendue ou don
née, déclare qu'il entend désormais ne la te 
nir que pour et au nom de l'acheteur ou du 
donataire. 
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» Par celle clause, le vendeur nu donateur 
est c e n s é f a n e la tradition d e l.i 

clieleitr o u donalnire , ( | u i e - l c 
possession de l a chose par la pen 
delir o u donateur, p a l la d e , Ial a I nui q u e luit le 
-rendeur ou donateur qu'il p o s s è d e desonneis 
au nom de l 'acheteur.» f Pothier , Traité 4m 
droit d* propriété, n" tôt.) Denisarl l'erplv 
q u e sur ce- point à peu près dans les mêmes 
termes que Polhier : s L a clause de eiuistitut, 
d i l il. produit deux effets : l 'un, de faire en 
Sorte que le donateur ou le vendeur jouisse 
d, l 'emprunt qu'il l'est réservé: l'autre, d e 
transférer en la personne du donataire nu de 
l 'acquéreur une possession teinte . par le 
moyen do laquelle il acquiert la possession 
civile, qui produit le même effet que la pos
session réelle et actuelle. » 

Celte clause était fréquente dans la plupart 
de nos coutumes (Mcau.c, chap. 3 , ar l . I I ; 
A'm...aii . 2 3 0 ) , et nous devons, en passant, 
taire remarquer que la maxime de la coutume 
de Paris, donner et retenir ne vaut (art . 2 T 3 ) , 
fléchirait devant la clause de constitul. 

Comme l'on voit, la clause de constitul avait 
pour but d échapper aux règles sévères de 
l'ancien droit sur la tradition. Aujourd'hui 
la tradition n'étant plus nécessaire. SOUS l'em
pire du Code civil, pour transférer la pro
pr ié lé , la clause de constitul esl tombée en 
désuétude. 

On appelait clause de précaire, a celle par 
laquelle le vendeur ou le donateur déclarait 
qu'il n'entend plus tenir la chose donnée ou 
vendue que précairement de l'acheteur ou do
nataire. » (Pothier, Trailè du droit dr pro
priété, n " 2 0 8 et 2 0 9 . ) 

La clause de dessaisine était celle par la
quelle le vendeur ou donateur déclarait qu'il 
se dessaisissait de l 'héritage, cl qu'il en sai
sissait l'acheteur o u donataire. C e l l e clause, 
qui avail été introduite par la coutume d'Or-
léana, « l •qu ipu l l . n l , aux termes d e l 'art. 1 7 " 
de cette coutume, à tradition de fait el pos
session pitnse de la chose, sans m i l fui re
q u i s .milt- appréhension. .. .Mais pour que 
r e l i e c l a u s e l u i v a l a l d e il f a l l a i t i • q u e l l e fui 

insérée dans un acte reçu devant notaires: 
V q m I, vendeur o u donateur Cil t réellement 
p i o p i i e l . i n e ; )« , i q , , , . , depuis Pacte, le ven
d e u r . m donateur n ' e n fil I p l u s , | , n i , l i r e e n 

p o s s e s s i o n P o i l u , i //,,,( _ n • : | i l 

I. o b j e t d e c e s c l a u s e s el u t I, i c m p l a , , r 

par une t r a d i t i o n Ici n i e , la t r a d i t i o n réelle 

CLAUSE DÉROGATOIRE. 

dans les pays où cette dernière était néces
saire [mur la validité des contrats translatifs 
d , - propriété; elles en produisaient tous les 
effets. 

Il n , tait pas t o u j o u r s nécessaire que ces 
clauses fussent expresses pour opérer la tra
dition des héritages. Ainsi, la tradition feinte 
résultait suffisamment de la clause par la. 
qm lie le vendeur ou le donateur avaitdeitiaré 
qn il retenait l'usufruit de la chose vendue 
ou donnée, qu'il la prenait à loyer on à ferme 
de I acquéreur ou donataire, ou bien eusse* 
qu'il la tenait à titre de prêt ou de dépit. 

CLAUDE DEROGATOIRE . On appelle 
a ins i t o u t , clause qui a pour o b j e t d'apauav 

t>r quelque changement on muditicaUon i 
une convention. 

Un donnait aussi ee nom . sous Boire an
c i e n n e jur isprudence, dit Itenuail . i certains 

mots ou sentences insère* dans les tes taments 
par ceux qui r ra i rna ien l q u e , d a n s U seaux, 
ils ne se trouvassent obligés à t a i r e , contre 
leur gré. de nous elles dispositions, avec décSB-
ration par le testateur que tous tes tes tament t 
où res clauses ne se trouveraient pas . seraient 
de nul effet 

Cela i t un moyen de venir au secours des es
prits faibles el de paralyser l'effet des sugges
tions auxquelles les testateurs pouvaient être 
en butte. Ain- i . quand un testateur craignait 
de se voir forcé, plus lard, de révoquer san 
Ic- lamenl par suite des sollicita lions «te quel
que parx-nl ou ami. qui convoita i t sa runes 
sien . il insérait dans ce testament une for
mule quelconque . comme celles - ci , par 
exemple : Ora pro mooi*. mm iimrim , etc. 
el déclarait que les testaments ultérieurs dans 
lesquels celle formule ne s* Irouveeail pa* 
reproduite devaient élre considère- connue 
nuls. IV Cette lac.m . il pocrvait, sans compro
mettre le sort de son premier tes tament , atuV 
seulir toutes b-s révocations qui lut riaient 
demandées, pourvu qu'elles ne connussent 
| s i s la clause dérogatoire insérée dans le pre
mier. 

M u - - • i v e n l relie précaution tournait 
contre b-s testateurs . . \ , ,-,. , pu lavaient 
employée. En effet, il arrivaitquelquefoisque 
celui qui voulait révoque i un testament par 
uuau t i e . i , , se s o u v e n a i t p l u s de la clause dc-
1 - 1 1 n , qu il av m m-, i , , dans le premier, 
ci -a v o l o n t é se li uivan ainsi ciicbaiuce mai
gre lui. Aussi les anciens jurtsconsulies 
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CLAUSE ORSCURE ot AMBIGUË 
avaient-ils toujours blâmé l'usage des clauses 
dérogatoires comme contraires aux principes 
diii l iuit , en matière de testament, qui veulent 
q u e la volonté du testateur soit toujourslibre, 
non-seulement au moment de la confection 
du tes tament , mais que cette liberté de vo
lonté se continue jusqu'au jour du décès. 

Pour obvier à cet inconvénient , les tr ibu
naux avaient fini par ne plus exiger, pour la 
validité des testaments postérieurs, le rappel 
des termes mêmes de la clause dérogatoire, 
et ils maintenaient ou annulaient ces testa
ments, d'après l ' intention première des testa
teurs. A cet effet, on distinguait trois sortes 
de révocations : t° la révocation générale, par 
laquelle le testateur déclarait révoquer tous 
ses testamentsantérieurs, nonosbtant la clause 
dérogatoire qu'ils pourraient contenir et 
qu'il spécifierait s'il pouvait s'en souvenir. 
La révocation générale était insuffisante et ne 
pouvait produire d'effet qu'en faveur des en 
fants du testateur , dans le cas où il les in
stituait dans son dernier testament ; 2° la 
révocation spéciale par laquelle le testateur 
rappelait la substance de la clause dérogatoire 
sans en énoncer les termes, ou même ne la 
rappelait p a s , et se contentait de dire qu'il 
en énoncerait les te rmes , s'il s'en souvenait 
( V. en ce sens un arrêt du parlement de 
Bordeaux , du 10 décembre 1 6 8 0 , rapporté 
par Merlin dans son Répertoire, v° Clause 
dérogatoire) ; 3" enfin, la clause individuelle 
par laquelle le testateur rappelait dans son 
dernier testament les termes mêmes de la 
clause dérogatoire insérée dans son testament 
antérieur. Cette révocation était indispensable 
quand le testateur voulait annuler un testa
ment antérieur fait au profit de ses propres 
enfants, et contenant une clause dérogatoire. 
C'était une source intarissable de procès ; aussi 
l'usage des clauses dérogatoires fut-il aboli 
par l 'art. 76 de l 'ordonn. du mois d'août 1735 . 

CLAUSE DE DESSA1SINE. — V. Clause 
de consti tue 

CLAUSE DE PRECAIRE. — V. Clause de 
constitul. 

CLAUSE IRRITANTE, (lrritus, annulé.) 
On désigne ainsi, s u i t une clause insérée dans 
une convention, soit une disposition formelle 
de la loi , d o n l l'effet est d ' annuler tout ce 
qui lui est contraire , ou même tout ce qui 
ne lui est pas conforme. 

De là deux sortes de clauses irritantes : 

CLAUSE OBSCURE ou AMBIGUE. C'est 
celle dans laquelle il existe un vice qui la 
rend susceptible de deux ou de plusieurs sens 

t. Le moyen le plus sûr de fixer le véritable 
sens d 'une clause obscure ou ambiguë qui 
existe dans un acte , c'est de s'attacher à la 
possession , à l ' interprétation que les parties 
ont faites elles-mêmes de l 'acte, par la ma
nière dont elles l'ont exécuté : talis enim, dit 
Dumoul in , prœsumitur prœccssisse titulus, 
qualis apparet usus etpossessio. C'est en effet 

la révélation de la commune intention des par-
tics contractantes , faite par les parties elles-
mêmes, et c'est par celte commune intention, 
bien plutôt que par le sens grammatical des 
termes, que les actes doivent s 'interpréter : /»i 
eonventionibus contra lient iutn voluntatem 
potiùsquam verba spectari placuit. ( 1 . 219 . 
ff. De verb. signif.; art. 1156 C. civ.) 

2. Lorsqu'uneclauseest susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l 'entendre dans celui avec 
lequel elle peut avoir quelque effet, que dans 
le sens avec lequel elle n'en peut avoir aucun. 
( Art . 1157 C. civ. ) Qitolies in stipulationi-
bus ambigua oratio est, eommodissimum est 
id accipi, quo res, de quâ agitur, in tuto sit. 
(1 . 80. ff. De verb. oblig. ) Cette règle s'ap
plique aux testaments ainsi qu'aux conven
tions. 

3. Les termes susceptibles de deux sens 
doivent être pris dans celui qui appartient le 
plus à la malière du contrat. ( Art . 1158 
C. civ. ) 

>t. Ce qui esl ambigu s'interprète par ce qui 
est d'usage dans le pays. (Art . 1159 C. civ.) 
.... Si non apparcat quid actum est, erit 
consequens ut id sequamur quod in regione, 
in quâ actum est, frequentatur. ( 1. 3 1 . ff. De 
regulis juris.) 

5. Dans le doute , les conventions s'inter
prètent contre celui qui a stipulé et en faveur 
de celui qui a contracté l 'obligation. ( Art . 
1162 C. civ. ) In stipulationibus, cùmquœri-

les unes itnpératives, les autres prohibitives. 
Les clanses irritantes sonl nombreuses 

dans le Code de procédure.— Notre Code civil 
en offre un exemple remarquable à l 'art. 1912 , 
qni porte que : le débiteur d'une rente con
stituée en perpétuel peut être contraint au 
rachat , 1" s'il cesse de remplir ses obligations 
pendant deux années ; 2" s'il manque à four
nir au préleur les sûretés promises par le 
contrat. — V. Renie. 



3,fi CLAUSE PÉNALE 

turquid actum sit. ver ha contra stipulalorcm 

interpretanda tant. (1 .38 , § 18, ff. De verb. 

obi.) Le créancier doit s'irapulcr de ne |pas 
s'être mieux expliqué ; d 'où il - o ï l qu o n doit 
restreindre l'obligation au sens qui la dimi
nue, car cel ni qui s 'oblige ne veut que le moins, 
et l'autre],! dû faire expliquer clairement ce 
<lii il prétendait: Quidquid aslringcndœ obli-

gationis esl, id nisi palàmverbis exprimilur, 

nmissum intelligendum est ; ac feré secun-

dum promissnmii interpretamur. quia sti-

pu la tari liberum fuit rerba laïc concipere. 

( I . 99. II. De verb. oblig.) 

Quelque raisonnable que soit U règle précé
dente, dit Toullier ( t. fi, n" 3 2 4 ) , elle e s t 
sujette à une foule d exceptions ; la moindre 
circonstance peut en écarter I application. Il 
y a exception toutes l e s f o i s que celui qui s'o
blige était tenu de s'expliquer plus clairement: 
en ne le faisant pas, i l commet au moins une 
faute, quelquefois un do l , dont la suite ne 
doit préjudicier qu'à lui seul. Une des régies 
d'interprétation les plus fréquentes et les plus 
certaines, c'est d'expliquer les doutes et les 
obscurités contre celui qui les a fait naître ou 
laissé subsister, contre celui qui devait et 
pouvait les dissiper, (t'.ujas. sur la loi 19, ff. 
De pactù; livr. S, des questions de Papimen. 

C'est pour cela que , par une exception a 
l'art. 1 1 6 2 , tout pacte obscur ou ambigu s in
terprète contre le vendeur, parce qu'il est 
tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'o
blige. (Art . 1 6 0 2 C. civ. : — 1. 39, ff. Depac-
tis; I. 2 t . ff. De COnlrah. empt. Si le ven

deur s'explique d'une manière obscure ou 
ambiguë , il trompe l'acheteur; son silence 
même ou sa dissimulation est un dol donl i l 
doit répondre; c'esl au moins une faute ou 
une négligence qui ne doit préjudicier qu a 
lui seul ; le doute doil s'interpréter contre lui : 
Dolum malum à se abrsse prirstarc rrndilnr 

débet : Quia non lanlùm in eo est qui falleiuli 

causd obscure laquilur, sed cliam qui msi-

diosé, obscure dissimulai. ( I . t.i, jj | , ff. Dt 

cuiitrah. empt i 

Toullier, loco eitato, fait observer arec 
beaucoup de raison que la règle •> que les 
po ies obscurs s'interprètent contre le ven
deur I perd sa force , s , | , -I vi. m | , | . i | , | e 

SJUel i n lion des contractants était cou Irai re 

a n u e interprétation, ou plutôt, la régie est 
Subordonnée à une autre règle ; ,- ,- s | q u , , 
d a n s les , lauses " b s , m e s , il |,,,, | c o n s u l , , , - , 

ce qui e s t le plus v r a i s e m b l a b l e ou c e qui se 

( (IIII.IOATIOS AVEC). 

fa i t o r d i n a i r e m e n t : In obseuris inspiei toltt 

qunil verisimilius est , aut quod plerumque 

fieri sole t. ( 1 . l i t . ff. De reg.jur. ) 

fi. Nous n'avons fait qu ' indiquer ici quel
ques-unes des règles qui doivent servir à l'in
terprétation desclauses obscures ou ambiguës* 
quant aux développements que com|-irtent 
les propositions que nous avons posées, ainsi 
qu, I, s questions d'application qu'elles peu
vent soulever, elles sont examinées et discu
tées avec toutes les règles d'interprétation des 
conventions sous 1rs mois Contrats, Conven
tions, Obligations. V. ces mots. 

Nous devons toutefois faire observer ici que 
la règle à suivre pour l'interprétation des 
actes de dernière volonté est moins rigoureuse 
que celles relatives aux actes entre vifs. En 
e f f e t , l e testateur court le risque de n'être FIAS 

compris ou de l'être mal : mais il ne trompe 
p e r s o n n e . C'est par cetle seule raison que les 
lois s e montrent plus indulgentes et qu'elles 
établissent pour maxime qu'il faut interpréter 
les testaments plus pleinement que les con
ventions, cest-à-dirc qu'i l ne faut rien re
trancher à cause de l'obscurité des disposi
t i o n - : on doit au contraire cherchera les ex
pliquer dans toule leur étendue, de manière 
qu'elles aient une pleine el entière EXECULIOD, 
sans rien abandonner de ce qui parait obscur. 
Au surplus, V Testament. 

CLAUSE PÉNALE o s u c a n o s avec).— 
t. La clause pénale, dit l'art. 1:2s du Code 
civil, est celle par laquelle une personne, pour 
assurer 1 exécution .1 une convention, s'engage 
à quelque chose en cas d'inexécution.» Ces!la 
reproduction, d 'une manière peut-élre moins 
nette, de la définition donnée par Polhier 
[Des 06/11;., n* S*r\ d'après laquelle t l'obi i-
galiou pénale est celle qui nail d r la clause 
d'une convention par laquelle une personne, 
pour assurer l'exécution d'un premier enga-
geiuenl, s'engage, par forme de peine, à quel
que chose, en ras d'inexécution de cel enga
gement. » 

uns ) , | « r exemple, si v o u s m ' a v e i prêle, 

pour faire un v o v a g , u n c h e v a l q u e j e me suis 
o b | i g e , l , v,,,,- r e n d r e SIIII et v i u f . et de VOUS 

paver :,oo Ir. si je ne v o u s le rendais pUSSÙn 
el s a u f , c e l t e o b l i g a t i o n q u e j e ,,mlraclede 

v o u s p a v e r „I,I Ir. a u c a s q u e j e n e v o u s rende 
pas le , lu-val s.UN , 1 s .u i t . , - s | une obligation 
pénale. 

C o b j e t d e la c l i n s , - pénale est donc lou-
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jours d'assurer l'exécution d 'une première 
obligation, par la crainte de la peine qu 'en
courrait le débiteur en cas d'inexécution. 

2. En généra l , la peine stipulée consiste 
en une somme d 'argent ; mais rien ne s'op
pose à ce qu'elle consiste en toute autre chose, 
et même en une chose indivisible; cela s'in
duit des termes même de l 'art. I22C, d'après 
lequel la clause pénale est celle par laquelle 
une personne s'engage à quelque chose, en cas 
d'inexécution de la convention qu'il a passée : 
comme aussi la clause pénale est le plus or
dinairement stipulée dans une obligation de 
faire ou de ne pas faire; ce qui ne fait pas 
qu'elle ne soit parfaitement compatible avec 
l'obligation de donner. 

Nousapprécierons, dans un premier article, 
la nature et les caractères de la clause pénale, 
et nous déterminerons en quoi elle diffère des 
obligations alternative, conditionnelle et fa
cultative. 

Nous traiterons des effets de la clause pé
nale, entre les parties, dans un second article, 
qui comprendra quatre paragraphes ou les 
quatre règles principales spécialement for
mulées par le Code civil. 

Enfin nous traiterons, dans un troisième et 
dernierart icle , des effets de la clause pénale à 
l'égard des héritiers du débiteur el des hér i 
tiers du créancier. 

ART. i " . — N a t u r e et caractère de la clause 

pénale. 

ART. 2. — D e s effets de la clause pénale entre 

les parties. 

$ t " . — La nullité de V obligation principale 

entraîne la nullitédé\la clause pénale; mais 

la nullité de la clause pénale n'entraîne 

point la nullité de l'obligation principale. 

(Codeciv. , art . 1227. ) 
§ 2. — La peine n'est encourue que lorsque 

le débiteur est en demeure de maintenir son 

obligation. ( Code civ. 1230. ) 
S 3. — Le créancier, au lieu de demander la 

peine stipulée contre le débiteur qui est en 

demeure, peut poursuivre l'exécution de 

l'obligation principale. 'C . civ., art . 1228.) 

S 4. — La clause pénale est la compensation 

des dommages-intérêts que le créancier 

souffre de l'inexécution de l'obligation 

principale. (Code civ. , art . 1229 . ) 

ART. 3 . — Effets de la clause pénale à l'égard 

des héritiers du débiteur et des héritiers du 

créancier. 

ART . t , r . — Nature et caractère de la clause 

pénale. 

3. L'obligation pénale, ainsique cela résulte 
de la délinition de Polhier et de celle qu'en a 
donné le Code civil, art. 1226, est une obliga
tion secondaire, conditionnelle de sa nature, 
parce que la peine n'est duc que dans le cas 
où il y aurait inexécution de l'obligation pr in 
cipale qu'elle a pour objet de garantir. Elle 
suppose nécessairement deux promesses et 
deux obligations; ainsi dans l'exemple que 
nous avons indiqué plus haut, on voit net te
ment les deux promesses distinctes, et par 
conséquent les deux obligations: l 'une de ren
dre sain et sauf le cheval que vous m'avez 
prêté; l 'autre de payer 500 fr. si je ne rends 
pas ce cheval sain et sauf: la première, prin
cipale, pure et s imple; la deuxième, secon
daire et conditionnelle. 

i. De ces deux obligations, la première est 
actuelle, à moins que l'exigibililéen soit diffé
rée par la stipulation d'un terme : mais, en tout 
état de cause, elle est irrévocable. La seconde, 
au contraire, n'est qu'éventuelle; elle ne de
viendra parfaite et actuelle que si je ne rends 
pas le cheval sain et sauf, après avoir été con
stitué en demeure de le r endre ; et elle sera 
complètement anéant ie , ou plutôt elle sera 
comme si elle n'eût jamais existé, dans le cas 
où l'événement de la condition n'arriverait 
pas, c'est-à-dire si je rends le cheval sain et 
sauf, ainsi que je m'y étais principalement 
obligé. 

5. Remarquons, au surplus, que l 'obliga
tion secondaire devenue parfaite, et actuelle 
par l'événement de la condition, n'a pas pour 
ellel d'anéantir l'obligation primitive et prin
cipale; elles subsistent toutes les deux, e l l e 
débiteur ne pourrait pas, en payant la peine, 
se dégager de l'obligation principale. Celle-ci 
ne doit recevoir aucune atteinte de l'obliga
tion secondaire; autrement , ainsi que le dit 
M. Duranlon, t. 11 , n° 321 , la clause pénale, 
loin d'être stipulée pour assurer l'exécution 
de l'obligation principale , serait convenue 
au contraire pour en prévenir l'accomplis
sement, ou pour en tenir lieu, ce qui n'esl 
pas en droit. Toutefois, et bien que les deux 
obligations existent ensemble, le créancier ue 
saurait les exiger toutes deux; il faut qu'il 
choisisse entre l 'une et l 'autre, ainsi que nous 
l'expliquerons à l'article suivant, à moins que 
la peine n'ait été stipulée pour le simple re -
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t a r d , ou qu ' i l a i t rte c o n v e n u q u ' e l l e s e r a i t 

e x i g i b l e Sans p r é j u d i c e d e l ' o b l i g a t i o n primi
tive, raln manenle pacln. 

6. Par tout ce qui précède, on voit q u e !, s 
obligations avec clause pénale ont, sur quel
ques points, quelque chose de la nature des 
obligations alternatives et conditionnelles. 
Mais il y a aussi sur d'autres points, quan ta 
la fui me el quant au Fond , entre e e s divei ses 
obligations, des différences marquées dont 
Pindjcation peul éclairer la matière. 

7. Quant à la hume, e e s différences seront 
rendues saisissantes au moyen d'un exemple 
que nuus empruntons à Toullier : 

« Je promets d'abaltre un BUIS qui VOUS 

gène, ou de vous donner deux mille francs. » 
Voilà une obligation alternative. 

n Si je n'abats point le bois qui vous gêne, 
je vous donnerai deux mille francs. » Voilà 
une obligation conditionnelle. 

« Je promets d'abattre un bois qui vous 
gêne , et si je ne l'abats point, je vous donne
ra] deux mille francs. « Voilà une obligation 
avec clause pénale. 

8. Dans le premier cas, je devrai nécessaire
ment donner l 'une ou l'autre des deux choses 
promises. Je n'ai point contracté deux obli
gations, car si j ' en avais contracté deux, je ne 
serais libéré que par l'exécution des deux, 
puisque toutes deux seraient également prin
cipales. I l n'y a qu 'une obligation qui com
prend deux objets entre lesquels, moi débi
teur , j 'ai le choix de droi t , et dont un seul 
suffit à ma libération. (C. civ. t i s o , 1 1 9 0 . ) 

Dans le cas de la convention pénale, au con
traire, j 'a i contrarié bien véritablement deux 
obligations. Seulement , comme l'une n'esl 
que secondaire relativement à l 'autre, le créan
cier ne peut, pas plus que dans le cas d'une 
obligation alternative, exiger les deux à la 
fois, à moins que la peine n ail été s t i p u l é e 

pour simple retard, ainsi que nous Pavons 
déjà dit. M a i s . l a différence de ce qui aurait 
lieu dans le cas de l'obligation alternative. U 
n e p u i s < 1 11 1 1 1 c e l l e î l e s ileux choses promises 
qu'il o n plaii il,- choisir; l e créancier à qui 
j'offrirais In seconde, peul me poursuivre 
en exécution da la première lanl que cette 
exécution esl possible (HIS) , 

0. C e qui établit la différence entre l'obli
g e " , n 1 onditionni lie. el la convention pénale. 
c ' e s l q u e la p r e m i è r e n e , MILICNT, c o m m e I V 

l d i g a l i n n a l t e r n a t i v e , q u ' u n e trille o b l i g a 

t i o n ; e l , e u o u l i c . q u e I l e o b l i g a t i o n n e 

devra s'exécuter qu 'autant que la condition 
prévue viendra à se réaliser, tandis que 1 o-
b l i . l i e n . m e c l a u s e pénale est, des le prin
cipe, pure, simple, el confère un droil certain, 
incontestable. C'est ce que rendent très-sen
sible les deux exemples cités ci-dessus. Dans 
celui où je me suis obligé à abattre le bois 
qui vous gênait, el si je ne rabattais point, à 
vous payer 2,000 fr. , il est clair que vous 
p in r . / m, !• m <•'••' • i ' q u e j'abatte mon 
bois, soit que je paie les 2,000 fr.; il faudra 
nécessairement que je fasse l 'une des deux 
choses que j 'a i promises; tandis que dans le 
ras de l'obligation conditionnelle, il esl cer
tain, d 'une part, que je ne suis point obligé 
1 abattre le l o i s , el, d 'autre part, il esl tout 

a u s s i certain que je ne me suis obligé à voos 
pav.r 2 ,000 fr. qu 'autant que je n'abattrais 
point le bois; de telle sorte que, ti j'abats le 
b o i s , toute obligation de ma part s évanouit 
nécessairement. 

1 0 . Les différences qui existent entre les 
obligations alternatives ou conditionnelles et 
les obligations avec clause pénale ne sont pas 
seulement nominales ; au fond, elles pro
duisent dans la pratique des effets importants 
que nous allons signaler : 

1° Dans l'obligation conditionnelle, la con
d i t i o n qui y est apposée, si elle est impassi
b l e , contraire aux l-.nnc-s moeurs ou à l'ordre 
public, est nulle el rend nulle f obligation 
qui rn dépend i l " . ' ; tandis que. dans bu 
obligations avec clause pénale, la clause peul 
élre nulle sans affecter l'obligation princi
p a l e . ainsi que nous l 'expliquerons ci-après 
(n" 3 0 ) . 

3* Dans le cas d une obligation BTM clause 
pénale, la peine n est point encourue si le 
débiteur a des I v , u s , s ug l lnues pour M pas 
accomplir l'obligation p r i m i t i v e , donl l'inexé
cution était la condition de l'obligation secon
daire. A i n s i , lorsque je m e suis oblige d'a
battre mon bois , ci dans le cas ou je ne le 
1 is p a s . d e v o u s payer 3 , 0 0 0 fr.. - i je prouve 
que. par maladie o u a u t r e m e n t , j'ai été em

pêche d abattre le b o i s a v a n t votre mise en 
demeure, l e s •'.ouo f r . n e v, u - s, r .u i l pat ac
quis, parce qu i l s 11 o n l e l e s l i p u U - s q u c (>v»ur 

me punir de ma négligence4axecuiaf rvan» 
g a l i o n principale, ci q u e ce n «si point par 
suite de ma négligence, mais bien pa r snàat 
• ' ' 1 " d n d i e , q u e l e x . . u l i n n'a pas eulieu. 

S t . .i u n . m e . j ' a i d i t • >| j , . n abats point 

mon bois, je vous douucrai 2,000 fr ; je vous 



devrai les ? , 0 0 0 fr., par cela seul qu'au terme 
iodiqué le bois n 'aura pas été abattu, qu il y 
ait eu ou non possibilité pour moi de l 'abattre; 
parce que le fait d 'abattre le bois no faisait 
pciitil partie de l 'obligation qur je m'étais i m 
posée, et qu'il ne constituait qu 'un moyen de 
me dispenser de payer les 2 ,000 fr. 

3° Une troisième différence esl signalée 
par Toullier entre les effets de l'obligation 
avec clause pénale et ceux de l'obligation con
ditionnelle. C'est que celle-ci ne commence 
que par la condition, incipit à conditimie ; 

qu'elle ne prend naissance que par l'événe
ment. Le créancier ne peut donc pas agir 
avant que I événement se soit accompli. 

Au contraire, l'obligation avec clause pé
nale est exigible de suite, à moins qu un terme 
n'ait été stipulé pour l'exécution de l'obliga
tion principale el primitive. 

Ainsi, si je dis : « Je m'oblige à vous don
ner 2 ,000 fr., si je n'abats point mon bois ; » 
comme il n'y a point de terme fixé, vous serer 
contraint d 'attendre toute ma vie, si je le veux, 
pour que l'abattis du bois ou le paiement des 
2 , 0 0 0 fr. ait lieu. Tandis que, si je m'oblige 
en ces termes : « Je vous promets d'abattrel 
mon bois, et si je ne l'abats point, je vous don
nerai 2 ,000 fr., » vous pourrez me contraindre 
de suite à abattre le bois ou à payer la somme 
en question. 

i l . Il en serait ainsi, comme le fait très-
bien remarquer Toulier, alors même qu 'un 
terme aurait été apposé à l'obligation secon
daire, si d'ailleurs il n'en avait été slipulé au
cun pour l'obligation primitive. Ains i , par 
exemple, lorsque j 'ai prorais d'abattre le bois 
qui vous gène, et si je ne l'abats pas dans deux 
ans, de vous payer 600 fr., le créancier pourra 
exiger de suite l 'abattis du bois, car aucun 
terme n'a été fixé à cette obligation principale, 
qui est dès lors pure et simple, et par consé
quent exigible sans délai. Le créancier renon
cerait par là à la peine de 600 fr. qui ne peut 
être encourue qu'à l'expiration de deux a n 
nées, et le débiteur serait mal fondé à préten
dre qu'i l lui est accordé un délai de deux ans 
pour abattre le bois, car ce délai n'aurait été 
accordé que pour le dispenser de payer la 
peine stipulée avant l'expiration des deux ans, 
et non pour le dispenser pendant deux ans 
d 'abattre le bois. 

12. Au surplus, la clause pénale qui se dis
tingue, comme on vient de le voir, des obi' 

ne diffère pas moins des obligations faculta
tives. 

Lorsqu'on prenant l'obligation de donner, 
ou bien celle de faire ou de ne pas faire quel
que chose, je me soumets à payer une cer
taine somme en cas d'inexécution, il y a lieu 
d'examiner si mon intention a été de me ré
server le droil de donner, de faire ou de ne 
pas faire la chose, sauf à payer la somme con
venue, ou si, au contraire, j 'ai voulu conférer 
au créancier le pouvoir d'exiger de moi que 
je donnasse, que je fisse, ou que je ne fisse 
pas la chose. Dans la première hypothèse, 
c'est une obligation facultative, non pas en 
ce sens qu'il dépendrait du débiteur d'être ou 
de n'être pas engagé, eequi rendrait l'obliga
tion nulle aux termes de l'art. 1 1 7 4 , maison 
ce sens que le débiteur pouvant se libérer en 
payant la somme, l'obligation de tlonner, de 
faire ou ne pas faire, serait censée n'avoir jamais 
existé sérieusement, ou du moins avoir élé, au 
moment même où elle a été st ipulée, con
vertie en la seconde obligation par une sorte 
de novation, quasi nuvatione; c'est ce que 
quelques auteurs ont appelé dédit. Dans la 
seconde hypothèse, au contraire, on doit voir 
une obligation avec clause pénale qui don
nera au créancier le droit de poursuivre l'exé
cution de la première obligation. 

13. On comprend, du reste, que nous ne 
pouvons tracer aucune règle certaine à l'aide 
de laquelle l'intention des parties pourra èlre 
appréciée; ce sont les circonstances seules qui 
devront guider les juges à cet égard. Mais ils 
devront attacher une très-grande importance 
à démêler celle intention, parce que leur j u 
gement, en ce qui concerne l'exécution de l'o
bligation, variera nécessairement, selon qu'i ls 
auront vu dans le contrat uneobligation pure
ment facultative ou uneobligation avec clause 
pénale. Disons seulement, avec M. Duranton 
(t. i l , n° 322), que la nature de l'objet de l'en
gagement pourra servir à l 'interprétation de 
la volonté du contractant. Ainsi, dans les obli
gations de faire, on inclinera à penser que 
les parties ont entendu convenir d 'une in
demnité pour tenir lieu de l'obligation pr in
cipale, parce que le créancier savait qu'il ne 
pourrait contraindre le débiteur à faire la 
chose, et que de son côté celui-ci savait aussi 
qu'il ne pourrait, en cas d'inexécution, être 
condamné qu'à des dommages-intérêts; tandis 
que dans l'obligation de donner, on devra au 

gâtions soil alternatives, soit cond i t ionne l l e s , [ contraire i nc l iner dans le sens de la c lause 
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pénale , surtout lorsqu'il s'agira d'une chose 
que le créancier pourrait se faire remettre pal 
la voie coercitivc, comme un fonds, une mai
son , parce qu'il a dû compter, dans ce sens, 
sur les m o y e n s ordinaires d'exécution . el par 
conséquent n a v o i r pas v o u l u s i i l i s l i l u e i u n i 

somme à la chose faisant l'objet de l'obligation 
principale. 

AtiT. 2. — Dm effets de In clause pénale entre 

le» parties. 

t i. Après avoir détermine la nature et l e s 
caractères de la c l a u s e p é n a l e , il c o n v i e n t 

d'entrer dans l'examen d e s r è g l e s p r o p r e s a 
cette espèce de convention el d 'en s i g n a l e r l e s 

effets. 
A cel égard , comme e u général pour la 

malière d e s contrats et d e s obligations con
ventionnelles, les rédacteurs du I o d e o u i l a r 

gement puisé d a n s l e s p r i n c i p e s e x p o s é s p a r 

Pothier, et souvent les articles du C o d e ne 
sonl qn'un résumé substantiel et en quelque 
sorle la formule d ' u n e doctrine émise p a r cet 
immortel auteur. 

Il en est ainsi surtout e n ce qui concerne la 
clause pénale, où, sauf sur un point, celui de 
savoir si les j u g e s ont la faculté de réduire 
la peine lorsqu'elle parait excessive, les ar
ticles du C o d e c i v i l reproduisent presque 
textuellement l e s r è g l e s q u e Polhier avait 
énoncées. 

C'est au développement de ces règles que 
nous allons nous liv rer. 

S I " . — La nullité de l'obligation princi
pale entraîne la nullité de la clause pénale; 
mai» la nullité de celle-ci n'entrnine point 
celle de l'obligation principale. (Code civil, 
arl . 1227.) 

15. La c l a u s e p é n a l e é t a n t u n e o b l i g a t i o n 

s e c o n d a i r e de c e l l e q u ' e l l e a p o u r o b j e t de g a -

rantil d e s l c l a i r q u e , l o r s q u e c c l l e - e i es t 

n u l l e , la chlUSe p é n a l e d o i t é g a l e m e n t ê t r e 

annulée c llité d e la c l a u s e pénale ne d. 

r i v e p a s , . n o s , q u , I e n s e i g n e P o t h i e r . e n se 

fondant sur la lo i l ia , *. i " , fr. Drreg.jur. 

d, , , q u il , s | d e la n a t u r e d i s c h o s e 

i i pa I 

lit, n 

tient, 
so i l e 

c i l , 

Cip 

e s a e e e s s o i 

ne pouvoir subsister sans la chose prin-
: g u u ni ca u sa principali» HOU COUtil 
anSTuidswt '/'"i < e , / u u n / i i r loctnu DOtl 
ai la , l a i i s e p é n a l e n', -t p.,s l'a, , es 

opremenl dit de l'obligation primltivi 
e s t , comme celle-ci, une obligation prin-

l l e . C e l a résulte d e t o u t c e q u e n o u s a v o n s 

OBLIGATION A V F . C ) . ART. 2. § 1 " . 

dit à l'art, l " . El dès lors, si la clause pénale 
est n u l l e e l l e - m ê m e lorsqu'elle e s t ajoutée à 
une obligation primitive impossible ou con-
l i . n r e aux bu . ou aux bonnes rowurs, c'est 
u n iq ne tu e u t p a n e q u ' e l l e e s t n i f e i lèe du même 

vice, puisqu'en effet elle n'a point d'antre 
cause que cetle obligation primitive. Cent SU) 
q u enseigne Vinnius sur le $ 8 du titre des 
Insl . De inut ttip. Quod rero, di t - i l , t'ftfsnu» 
tibiliaul turpi ttipulalionisubjectapomtettA-

pulalio et ipsa inulili» eil, non ex eo fit quod 
pirnali* stipulatio e*t aecettio eju» CM tub-
jiciiur, ted quia hère eodem teitio quo priât 

laborat; guippe subjecta impottibiti et Sfaw 

itnpotlibili» habelur, turpi tubj'rin 't ipia 

turpi*. utpote delicli inrilandi eausd tub-
jrdà : negue rero p>cuniadaripiitctt utpeer.a. 

ubi non prcrital promistor quod nature aut 

jure prrrttare non polett. Telle est aussi l'o
pinion de | i , ,neau -nr la I I ;> . IT. De verb. 

oblig. e t sur la loi 38 , S 17 eod., et celle de Fer
nande / de l'.et. / . 1 r . Ile il,put pernah. pnn-

cip. I el 3 . contée, t . Elle a été suivie, sous 
l'empire du C o d e civil, par Merlin. Rep. v* 
P> i m contrario-l ie. v i " , n* l . r t par Toullier, 
t. 6, n* 816. Telle esl aussi, a noire avis, l'ex
plication la plus exacte, r n droit, de ce pre
mier principe posé par l 'art. 1227 d u C . av., 
que « la nullité de I obligation principale en
traîne celle de la clause pénale. • 

16. Mais il y a des nullités de plusieurs sor
t e s , ou plutôt il y a des causes diverses de 
null i té . Il y a des nullités absolues, d'autres 
qui son l relatives ; il y en a d'irrévocables, 
d'autres qui peuvent élre couvertes. Les con
séquences de ces différentes nullités sont-elles 
les mêmes quant à la convention pénale ? Ces! 
ce qu'il s'agil d 'examiner. 

17. l o r sque 1'ohliga.ùon esl nulle d'une 
nullité absolue, comme lorsqu'elle est coo-
Ir.nre aux l o i s , a I intérêt public, aux bonnes 
mœurs, point de doute que la d a n s e pénale 
ne s o i l également nulle. 

A i n s i pa, exemple. Ti l iusa fa i t à Sempro-

n i u s . moyennant une somme d'argent, la ces
sion de s e s droits sur la succession de s o n père 
vivant : et comme une pareille cession est dé
clare- nulle par les art. ra i , t i s o c t leoodu 
Code civil, parai qu'< n. , - i , - :, , i r e aux l»n-
i" - uni m s. i,-,, s s i o i m a i r e , fait ajouter dans 
le contrai la clause que si. au décès de 8BU 
1" " ' • I i i o s v, „ . , , ( ., s,- p r é v a l o i r de cetle nul-
l i t ' , il l u i paierai! une somme de m,non fr. 
I n p o u r r a p a s être contraint a |siyer 



rollo somme à Somprnnius, parer quo la sli-
pulalion de colle somme esl unr clause pénale 
aceessoire à l'obligalion de céder les droits hé
réditaires, laquelle est nul le . 

Par application de ce principe, la Cour de 
cassation, chambre civile, a déclaré nulle 
l'obligation imposée par un père à sa fille de 
l'apporter le capital et les inlérêls de la dol 
à elle constituée, dans le cas où, malgré sa re
nonciation, elle viendrait à la succession pa
ternelle, attendu que celte obligation consti 
tuait une clause pénale destinée à assurer 
l'exécution de l'obligation principale de re
noncer, laquelle était nulle, i 30 déc. 1816; 
S.-V. 17. 1. 1 5 3 ; J . P . 3 ' édil.; D. A. 5. 172.) 

18. Cependant il ne faut pas croire que la 
clause pénale ajoutée à uneobligation princi
pale touchant la succession d 'une personne 
vivante, soit toujours nécessairement nulle 
comme celle-là ; il faut, pour qu'i l en soit 
ainsi, que les deux parties, el surtout celle 
qui a intérêt à faire exécuter la clause pénale, 
aient connu la nature vicieuse de l'obligation 
principale. Dans ce cas. en effet, toutes deux 
ayant su que l'obligation qu'elles contractaient 
étail contraireaux bonnes mœurs, il en résulte 
qu'aucune d'elles ne peut être admise à de
mander la peiue stipulée en cas d'inexécu
tion. 

Mais si l 'une dés parties a traité dans la 
conviction que l'obligation principale était 
licite, à cause de l 'ignorance où elle était d 'une 
circonstance de fait qui la rendait illicite et 
qui était connue de l 'autre par t ie , dans ce 
cas, comme il y aura eu dol de la part de 
cette par t ie , l'exécution de la clause pénale 
pourra être demandée contre elle à titre de 
dommages-intérêts, lesquels sont dus à raison 
de tout fait préjudiciable causé par une per
sonne à une autre . (Art. 1382.) 

C'est ainsi qu'i l a élé jugé que le vendeur 
d Un immeuble dépendant de la succession 
d'une personne vivante dont il est héritier 
présomptif, s'il s'est soumis à une clause pé
nale pour le cas d'inexécution, ne peut se sous
traire à la clause pénale, sous prétexte que la 
vente est nul le au fond, si toutefois l 'acqué
reur n'a pas eu connaissance que l'objet vendu 
n'éiaitpas la propriété du vendeur. (Cass. 17 
mars 1 8 2 5 ; S.-V. 2 6 . 1. 1 5 ; J . P . 3 e éd i t . ; 
D. P . 25 . t. 205 . ) 

En un tel eas. il n'est pas nécessaire de con
sidérer , comme l'ont fait plusieurs auteurs 
(V. notamment Duvergicr, De la venle, t. 1, 

IV . 
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n° 229 , e tDal loz.v 0 Obligat ion, p . 461 , n ° 9 ) , 
leur convention comme constituant la vente de
là chose d 'autrui , el non comme une stipula
tion sur une succession future, puur accorder 
des dommages par application de Part. 4659 
du C. civ.; ou peul très-bien laisser à la eon-
vention son caractère de stipulation sur une 
succession future, el se fonder exclusivement 
s u r la bonne foi dr l'acheteur pour lui accor
der les dommages-intérêts lixés dans la clause 
pénale. La règle que toute convention sur une 
succession fiiiure esl radicalement nulle et ne 
peul être sanctionnée par une clause pénale, 
ne ferait pas obstacle à cetledécision ; car cetle 
règle suppose évidemment que les deux par-
lies ont agi sciemment. Il ne peut en élre 
de même dans le cas où l'acheteur a agi de 
bonne foi : encore une fois, il puise alors son 
droil dans celle bonne foi, et le principe de 
ee droit se trouve dans l'art. 1382 du Code ci
vil. (Sic Troplong. De la venle. t. 1, n° 229 . ) 

19. La clause pénale qui a élé ajoutée il 
une promesse de mariage pour le cas où l'une 
des parties refuserait de remplir son engage
ment, est-elle valable, et l 'exécut ion peut-elle 
en être demandée contre celui par la faute 
duquel le mariage n'a pu avoir l ieu?On com
prend que celte question dépend de celle de 
savoir si les promesses de mariage sont ou non 
obligatoires en soi. si elles sont ou ne sont pas 
contraires à la liberté qui doit présider au ma
riage. La solution affirmative ou négative qui 
sera donnée à cette question devra évidem
ment être appliquée à la clause pénale. — 
V. Mariage. 

20. Outre les nullités absolues qui ne pe r 
mettent jamais de poursuivre l'exécution des 
obligations qui en sont entachées, et qui, par 
ennséquent, entraînent toujours la nullité de 
la clause pénale, il est d'autres nullités que 
nous avons appelées relatives ou indirectes, et 
qui peuvent être couvertes par des faits ulté
rieurs des parties contractantes. Nous allons 
examiner quels sont les effets des clauses pé
nales ajoutées à des obligationsdecette nature. 

2 1 . Parlons d'abord des conventions qui 
sont contractées par erreur, violence ou dol ; 
on sait que ces conventions ne sont pas nulles 
de plein droi l ; que seulement elles donnent 
lieu à une action en nullité ou en rescision, 
laquelle dure dix ans, aux termes de l'article 
1304 du Code civil. 

Si, à une convention annulable pour une 
de ces causes, il a été ajouté une clause pé-



nale con (rc la partie qui refusera de l'exécuter, 
il est clair que U partir qui p r o u v e r a , d a n s 

les dix ans, qu'elle a é t é victime d'une erreur, 
d 'une violence ou d'un dol , ne sera tenue 
d'exécuter ni ('obligation principale qui , dés 
lors sera réputée nulle, ni la clause pénale 
qui suivra le sort de cetle obligation. 

Que si, au contraire, la partie qui pouvait 
attaquer la convention a laissé écouler les dix 
années sans s e plaindre, la nullité de l'obliga
tion principale sera par c e l a même couverte, 
sera censée n'avoir jamais e x i s t e , et, î l e s l o r s , 

l'autre partie pourra demander l'exécution de
là clause pénale. 

A plus forte raison, si, depuis que l'er
reur ou le dol onl été découverts, ou que la 
violencea cessé, celui des contrai lantsqui au
rait pu intenter l'action en nulli té, a ratifié, 
par un acte postérieur, la convention qui était 
entachée de l'un de ces vices, la clause pénale 
qui avail élé annexée à celte con ven lion pourra 
produire son elle! au pmlit de l'autre con
tractant ; caria ratification a pour but et pour 
résultat de valider la première convention et 
par conséquent la clause pénale y annexée. 

22. Quant aux obligations valables en S o i , 
mais qui sonl nulles à raison de l'incapacité 
de la personne qui les a contractées, on doit 
décider la même chose que pour celles con
tractées par erreur, violence ou dol. 

Ainsi, un mineur, un interdit, une femme 
mariée, ne pourraient être contraints d'exécu
ter la clause pénale ajoutée à une obligation 
qu'ils auraient souscrite dans le temps de la 
minori té , de l'interdiction et du mariage, 
parce que celle clause serail nulle comme 
étant l'accessoire d'une obligation nulle. 

Mais si le mineur, après avoir atteint sa ma
jorité, l 'interdit après avoir été relevé de son 
interdict ion, et la femme mariée devenue 
veuve, viennent à ratifier l'engagement qu'ils 
avaient souscrit en état d'incapacité, l'exécu
tion d e la clause pénale annexée a cet enga-
g e m e i i l |• 1 11 ' 11111 p o o l 1,1 èhe demandée contre 
e u x ; car In c l a u s e p é m i l c devant suivre le sort 

de l'engagement principal, il en résulte que, 
si cei engagement, nul d anntnpio, a été va-
l u l é par u n a c t e puslerieur , lu clause pénale 
p a r t i c i p e r a île i e l l e validité. 

2 8 . {huit, d a n s le cas o u la ra l t l i i a t n m a u 

r a i t pour o i q e t , m m l'obligation principale, 
m a i s b i e n uniquement la clause pénale, e t o ù 

la c l a u s e p é n a l e n a v a n t pas e t c . d a n s le p r i n 

cipe, annexée a l 'obligation ptiucipale, d lo 

aurait élé insérée dans un acte postérieur fait 
d a n s un t e m p s de c a p a c i t é ? 

Ainsi, par exemple, vous m'aviex prunus 
pendant v o i r e mim-rile d e me vendre v„irC 

maison de campagne moyennant 2 0 , 0 0 0 it., 

ou de me donner 1,000 fr. à défaut de réali
sation de la vente; voire majorité survenue, 
vousvouscngagezde nouveaua payer la somme 
de 1,000, si vous n'exécutei pas la promesse 
de rente que vous m'avez souscrite en mino
rité ; ou bien, pour le même cas d inexécution, 
vous me promettez de me donner votre che
val; puurrais-jc demander soil les 1 , 0 0 0 fr., 
soit le cheval ? Il nous semble que non ; car 
ces deux dernières obligations liées a l'obliga
tion principale de vendre la maison 1 0 , 0 0 0 fr., 
P u 1 n 1 p- nt -I u v n e qui euilinherentàcelleci, 
conformément aux principes que nous avons 
établis tupra, n là. Or. , e l l e obligation prin
cipale était nulle dés le principe et n'a pas 
cessé de l'être, puisqu'elle n'a pas élé l'objet 
d'une ratification donnée dans le temps de la 
rapacité : la clause pénale doil donc par cela 
même être également annulée. 

En vain objerterail-s>n que la clause pénale 
avant été ratifiée ou insérée dans un acte pos
térieur à celui qui contient l'obligation prin
cipale, est devenue distincte el indépendante 
de celle obligation, el qur dés lors elle peut 
être valable, bien que l'autre soit nulle. Cette 
considération doit «'effacer devant celle puiser 
dans la nature de la clause pénale, dont le but 
unique, le seul objet, esl d'assurer I exeentana 
de l'obligation principale. Peu importe, des 
lors, que celte clause soit contemporaine de 
l'obligation pnncipaleou plu»récente;qu'elle 
ait ete insérée dans le même ou dans un autre 
acte; il Suffira qu'il soil reconnu, d âpres les 
termes dans lesquels elle sera roncaje et lat 
circonstances qui I entoureront, qu'elle est 
réel le nient une clause pénale pour que la va-

. U « subordonnée a 

celle de l'obligation primitive. 
ï l . Si l'obligation principale, s a n s être con

traire aux loi« ci I N V b 1,m « N I C L ' u r s . sau»é lre 

sujette à rescision pour cause , l ' i n c a p a c i t é . 

d'erreur, de violence ou de dol, esl seulement 
nulle e n 1 1 s que le débiteur ne |-eul élre 
contraint a 1 exécuter, soit parce qu 'etweeu» 
contractée sous une condition p . i c s l a l i v r de 
la pari du débit, n r , «.ut p , u , , q u e le créancier 
n > a au, u n u i t c r é l , c o m m e dans le cas où 
o u a s t i p u l e p o u r u n In rs «ans manda i , soil 
parce que la loi rdusc loule acliou au exean-



cier, comme dans le eas d'une obligation con
tractée pour dette de jeu, quel sera le sort de 
la clause ajoutée à ces sortes d'obligations? 

E n ce qui concerne la première hypo
thèse, celle d 'une obligation potestative de la 
part du débiteur, il ne saurait s'élever aucun 
doute, à notre avis, sur la nullité de la clause 
pénale. En effet, l 'art. 1174 C. civ. déclare 
nulle toute obligation contractée sous une 
condition potestative de la part de celui qui 
s'oblige. Cela se comprend parfaitement; car, 
aux yeux de tout homme sensé, une s t ipu
lation de cette nature doit être considérée 
comme un jeu plutôt que comme une obliga
tion véritable. Quand je d i s , par exemple , 
« je m'oblige à aller à Pa r i s , si je le veux, » 
il est clair que je suis maître d'y aller ou de 
n'y pas a l l e r , et que je n'aurai d'autre mo
bile , pour prendre un parti, que ma seule 
volonté; dès lors , si à cet engagement dér i 
soire j 'ajoute q u e , dans le cas où je ne l'exé
cuterais p o i n t , je vous paierai 10 ,000 fr., je 
ne vous devrai pas cette somme, bien que 
je n'aille pas à Pa r i s , puisque je ne m'étais 
engagé à y aller qu 'autant que je le voudrais, 
et qu'il ne me plaît pas d'y aller. 

2 5 . U est donc bien évident que la clause pé
nale ajoutée à une obligation potestative est 
nulle comme cette obligation et ne saurait 
produire ancun effet. Seulement, il faut bien 
prendre garde de confondre ces sortes d'obli
gations avec d'autres qui , malgré certains rap
ports apparents avec elles, ne sont cependant 
point de la même nature. A i n s i , quelques 
auteurs ont cru voir une obligation potesta
tive dans cet exemple : « Je m'oblige à aller 
à Par is , et à vous payer 10 ,000 fr. si je n'y 
vais pas. » C'est là évidemment une e r reur ; 
il est bien vrai qu'en vertu de cette obliga
tion on ne peut point me contraindre d'aller 
à Paris; mais si je puis me dispenser d'y aller, 
c'est à la condition que je paierai 10 ,000 fr., 
puisque je me suis obligé à payer cette somme 
dans le cas où je n'irais pas. Cet exemple , 
comme on voit, diffère essentiellement de ce
lui ci-dessus, où l'obligation d'aller à Paris 
dépendait uniquement de ma volonté, carac
tère distinctif de l'obligation potestative. La 
clause pénale qui , dans le premier cas, était 
nulle, sera valable dans le second. 

26 . Il en sera de même de la clause pénale 
ajoutée à une obligation stipulée au prolit 
d'un tiers. 

11 est de principe général qu'on ne peutst i-

puler en son propre nom que pour soi-même. 
(C. civ., ar t . t l i o . ) Lors donc qu'on slipulc 
au profil d'un tiers purement et simplement, 
la stipulation est nulle. En effet, qui pour
rait en poursuivre l'exécution? Ce n'est point 
le s t ipulant , puisqu'il n'y a aucun intérêt 
personnel ; ce n'est point non plus le tiers, 
puisqu'il est étranger au contrat. Ainsi, vous 
vous engagez envers moi à construire une 
maison à Paul, c'est comme si vous ne vous 
étiez pas engagé, puisque ni moi ni Paul ne 
pourrons vous contraindre à construire la mai
son. L'obligation est entièrement nulle. Dès 
lors, si à cette obligation de bâtir, j 'ai ajouté 
la clause pénale que, dans le cas où vous ne bâ
tiriez pas la maison, vous paieriez 10,000 fr. à 
ce même Paul, cette clause sera nulle comme 
l'obligation principale : d'abord parce que , 
isolée, elle serait nulle par les mêmes raisons 
qui empêchent l'obligation primitive d'être 
valable; et en second lieu, parce que, secon
daire à celte même obligation, elle a une 
cause commune avec celle-ci, et est par suite 
atteinte de la même nullité. 

27. Mais à côté du principe général, qu'on 
ne peut stipuler pour un tiers, posé dans l'ar
ticle 1 1 1 9 , se trouve l'exception établie par 
l'article 1121, portant que la stipulation au 
profit d 'un tiers est valable, lorsque telle est 
la condition d'une stipulation que l'on fait 
pour soi-même. 

La situation est ici essentiellement diffé
rente ; et les considérations que nous venons 
d'exposer ne peuvent plus être invoquées. Il 
résul te , en effet, de ce que nous avons d i t , 
que la stipulation pure et simple au profit 
d'un tiers n'est point valable : ce n'est pas 
qu'elle soit réprouvée par la loi, mais unique
ment parce que l'exéculion n'en pouvant pas 
être demandée aux tr ibunaux, à défaut d'un 
intérêt quelconque que le stipulant puisse in
voquer, le lien civil manque complètement à 
l'obligation et le débiteur y peut impunément 
contrevenir; mais ajoutez à l'obligation pr in
cipale une clause pénale au prolit du stipulant, 
le vice de l'obligation est purgé. Le débiteur 
n'y peut plus contrevenir sans encourir le ris
que qui a élé prévu, et la condamnation aux 
dommages qui onl été fixés. 

Ainsi, en reprenant l'exemple cité ci-des
sus , si, après que vous vous êtes engagé à 
construire une maison à Paul , vous vous êtes 
engagé, dans le cas où vous ne construiriez 
pas la maison, à payer, non plus à Paul, mais 



c o n s t r u i r e la m a i s o n , p a r c e qi 

l a n l d u .1. l a n l « l i n I <• i < • t q u i e m p u 

galion primitive d ' ê t re valabh 
p u r g e p i 

3 2 4 

à moi-même une somme de 1 0 , 0 0 0 fr . , je 
pourrai vous forcera payer c e t t e somme o u a 

l e \ il e r e s l l l -

rliail l'obli-
trOQTC 

ur la Stipula lion, dans mon intérél pi t 
sonn'el, qui forme l'objet delà clans, pénale. 

2H. De même qu'on ne peut stipuler que 
pour s o i - m ê m e , en thèse générale , de même 
On ne peul s'engagea que pour soi. \ , ,n 
moins, lorsqu'on promettant le fait d 'un tiers, 
mi se porte fort pour lu i , l ' engagement est 
valable. ( C . c i v . , a r l . 1 1 2 0 . ) S i . t a n t 16 por
ter fort pour un tiers, mi l 'engage pmir lui, 
tout en s'en gagea ni soi-même par une clause 
pénale pour le cas où le l o r s ne remplirait 
pas son engagement, l'obligation sera valable, 
comme lorsqu ' il s'agit d'une s t ipulation au 

prolit d'un tiers avec clause pénale eu faveur 
du stipulant. Ainsi dans cel exemple : je pro
mets que Titius vous vendra sa maison ; l 'en
gagement est nu i , cai v mis m- pimv rz con
traindre T i t i u s à vendre sa maison, puisqu ' i l 
n e s'est pas engagé personnellement ; vous ne 
pouvez non plus rien exiger de moi, puisque 
la seule chose qui vous a été promise c'est la 
v ente de la maison de I il an . que j e ne puis 
Vous vendre moi-même. Mais si j 'ai ajouté : 
El dans le cas où Titius ne vous vendrait pas 
sa maison, je promets de vous donner 2,000 fr.. 
vous pouvez me contraindre à payer les 
2 , 0 0 0 fr., puisqu'il y a eu de ma part un 
engagement personnel à roté de l 'engage 
ment pris pour Tit ius; el si vous n'avez pas 
d'action contre Ti t ius , qui n'a pas ligure au 
contrat, vous en avez une contre moi pour me 
contraindre à exécuter celui des deux enga
gements dont l'exécution esl en mon 
voir. 

2 9 . Lorsque la clause pénale est annexée I 
une obligation naturelle pour l 'exécution de 
laquelle la loi n'accorde point d action , elle 

l 'obligation principale e l l e 

vous m'avez gagné au jeu 
1 0 , 0 0 0 fr. que je ne vous ai pas paves ; le len
demain je vous souscris une obligation de 
« e l l e so i e , el j.ijotlle que dans le , as , , , , 

j e n e vmis la paieiais p a s . j e vous donnerai 
m,m cheval, (.munie vuiis ne pourriez dcui.iii-
der e n justice le paiement d e s 10,000 II'., vous 
ni' pourri / pas davantage demander la déli
vrance d u cheval . e n vei lu du pi un i p e p i , , 

IT, que la nullité de I , d d i 
entraîne la nullité da la 

pou-

est iiull, 

même. 

c l a m e pai I ai I i 

g a l i o n pi n u i pa li 

clause p é n a l e ; car une obligation est nulle 
aux veux de la loi civile quand el le manque 
d. l i e n civil a l o r s m ê m e q u ' e l l e serait valable 
d a n s b- f o r intérieur. Si l'on décidait autre
ment , o n arriverait à cette conséquence ab
surde que , dans l'exemple cité d'une délie 
de jeu, le fait (de perte) qui sert de cause aux 
d , u x o b l i g a t i o n s vicierait la première el ne 
vicierait poinl la seconde. 

30. Le second principe posé en tête d e ce 
paragraphe, c'est que la nullité de la clause 
pénale n'entraîne point celle de l'obligation 
principale. I , raivm s'en induit tout na
turellement du principe que nous avons 
exposé in prinripio. el suivant lequel l'obli
gation pr imit ive, lorsque d'ailleurs elle est 
valable . a sa cause propre d'être et n'est 
nullement suhordoniiée à l'obligation secon
dai re , comme une chose principale donl le 
sort ne dépend pas d'une chose accessoire. 
C'est aussi requedécidai t la loi tT,ff. Detrrb. 

oblig. : Si ttiputatut nm le t i t l i , loti tltltrit, 

hippormlnurum dari, périmée erit nique ti 

Ir timi mu,,,,/,, tlipulalmt etttm'; et selon 
Paul. I. 120 . j i . tod. lil. : Detraeld memméé 

stipulait',nr. prwr ma net mlilit. 

Si donc l'objet d r la clause pénale n'est 
point dans le commerce, ou si c'est un fait 
impossible, contraire aux lois on aux bonnes 
mœurs, la clause pénale sera réputée nulle, 
mais l'obligation principale n'en aura pas 
moins s«in effet, si d'ailleurs elle est valable 
par elle-même. 

Ainsi. « vous vous êtes engagé à me vendre 
votre cheval pour 2 0 0 fr. . et dans le cas où 
vous ne me le vendriez pas (source prix, vous 
avez pris l'obligation d r me faire nommer 
roi. » L i e n que celle seconde obligation soil 
impossible i exécuter. V«hjs n'en serez pas 
moins tenu de me vendre voire cheval pour 
. 0 0 fr.. parce que la validile de cetle obliga
tion, qui «-si principale, ne peul poinl d e p e u -

dre «le la validité de la seconde, qui n'est q u e 
secondaire. 

$ 2 . — La peine n'en rneomrmr que longue 

Ir débiteur est en demeure ée remplir SOU 
obligation. Code civil, art. I 2 J 0 . ) 

1 ' II' I' . l e . «I a p p l l i . l h l c so|l que l'o-

hlig ition p r i m i t i v e c o n t i e n n e . s , , | | q u ' e l l e lie 

' ' " n e p a s d e t e n u , d a n s l e q u e l e l le doive 

é'ri r e m p l i e , e l so i t q u ' , l s agisse d u n e chose 
à livrer, i prendre ou • faire. Telle esl la 
disposition formelle de l'art. 1 2 3 0 C. civil. 



I l est à remarquer que cet article ne spéci
fie pas les cas dans lesquels le débiteur devra 
être considéré comme étant en demeure. Il 
di t seulement que la peine est encourue lors
qu'il esl en demeure. C'est doncaux principes 
généraux, tracés dans l 'art. 1139 C. civ., qu'il 
faut se référer — V. Mise en demeure. 

§ 3 . — Le créancier, au lieu de demander 

la peine stipulée contre le débiteur qui est 
en demeure, peut poursuivre l'exécution de 
Vobligationprincipale. (C. civ. ,art . 1228.) 

32 . Cette disposition de l'art. 1228 du Code 
civil , consacrée également par les lois ro
maines (V. 1. 28 , ff. Deact. empt. ; 1. 122, § 2, 

ff. De verb. oblig.), esl la conséquence du 
principe que l'obligation pénale a pour fin 
d'assurer l'exécution de l'obligation princi
pale. 

C'est sous ce rapport que l'obligation avec 
clause pénale diffère, ainsi que nous l'avons 
fait r emarquer , de l'obligation facultative 
dans laquelle le débiteur peut se libérer 
de l'obligation principale qu'il a contractée, 
en payant l 'indemnité ou la somme promise en 
cas d'inexécution ; dans cetle dernière hypo
thèse, en effet, il n'y a en réalité qu 'une seule 
obligation qui a pour objet la somme ou l ' in
demni té , mais d'une manière toute condi
tionnelle, c'est-à-dire pour le cas où le débi
teur n'accomplirait pas , ainsi que cela dé
pendrait de lui , la chose mentionnée dans la 
convention. 

3 3 . La faculté donnée au créancier de pour
suivre l'exécution de l'obligation principale, 
au lieu de s'en tenir à la clause pénale, n'est 
pas toujours susceptible d'application dans la 
réali té; la nature de l'obligation principale 
s'y oppose quelquefois. Ainsi, par exemple, 
s'il s'agit d 'une obligation qui ne peut Tître 
exécutée que par le débiteur lui-même, comme 
serait celle de faire un tableau ou de délivrer 
un objet qu'il aurait caché, ou bien encore 
de ne point faire une chose qu'i l aurait déjà 
faite, on comprend que, dans tous ces cas, le 
créancier sera forcément obligé de recourir 
à la peine. Mais dans tous les autres cas, il 
pourra faire exécuter soit par le débiteur, soit 
par d'autres, l'obligation principale. S'il s'a
git de l'obligation de donner une certaine 
chose, il aura le droit de se la faire délivrer, 
s'il peut la faire saisir. En conséquence, si 
c'est un immeuble , il pourra se le faire déli
vrer par les voies judiciaires, dans le cas où 

le débiteur n'en voudrait pas faire la déli
vrance à l 'amiable; et si c'est un meuble, il 
pourra le faire saisir entre les mains du dé
biteur , s'il l'y t rouve, cl même entre les 
mains d'un tiers qui n'en aurait la possession 
que de mauvaise loi (art. 1141). Si c'est une 
obligation de ne pas faire une chose que le 
débiteur a néanmoins fai te , le créancier 
pourra se l'aire autoriser à dé t ru i re , aux dé
p e n s du débiteur, ce que celui-ci aura fait en 
contravention à l'engagement fart. 1143) ; et 

enlin, si c'esl ni bligalion de faire quelque 
chose que le débiteur ne veut pas faire, et qui 
peut être faile par un tiers, le créancier peut 
également se faire autoriser à faire faire la 
chose aux dépens du débiteur (art. 1844). Car 
il aurait les mêmes droits, dans ces divers cas, 
en l'absence de la clause pénale. Or, on a vu 
que la clause pénale ne portait aucune atteinte 
à l'obligation principale. 

§ 4. — La clause pénale esl la compensa-
lion des dommages-intérêts que le créan
cier souffre de l'inexécution de l'obligation 
principale. (Art. 1229.) 

34. La conséquence directe qui découle de 
ce principe, posé par l'art. 1229 C. civ., c'est 
que le créancier ne peut demander tout à la fois 
le principal el la peine. C'est aussi ce qui a été 
dit expressément par le législateur dans le 
même article. Et, en effet, du moment que le 
principal a été accordé au créancier, il n'a 
plus de titre pour demander la peine. Cette 
vérité est te l lement évidente qu'elle n'a pas 
besoin de démonstration. 

35. Celle conséquence est-elle toutefois ap
plicable aux transactions et aux compromis? 

La difficulté, quant aux transactions, vient 
des termes de l'art. 2017 C . civ., ainsi conçu : 
« On peut ajouter à une transaction la st ipu
lation d'une peine contre celui qui manquera 
de l'exécuter. "Cette disposition doit-elle être 
entendue en ce sens qu'elle reproduit et con
firme l'art. 1229, d'après lequel on ne peut 
tout à la lois demander le principal et la 
peine, ou bien faut-il y voir une dérogation 
à cel article, et en conclure que la transaction 
doil être maintenue et que la peine est due en 
même temps par celui qui se refuse à exécuter 
la transaction selon sa teneur? 

La question est des plus délicates ; l'on 
chercherait en vain , dans les lois romaines 
qui l'ont résolue, une règle à suivre : car ces 
lois sonl loin d'être d'accord ensemble ( V. 1.10, 
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C L A U S E P É N A L E f o B i . i r , » T i r . N A V E C : ) . ART. 7 . $ 4. 

« |»> Il De r"»- '"- "'• d résulte que 
l'on M !"•"« ériger» UJ l o i s H IVX.V, ade 
b emiv i on t r a n s a c t i o n n e l l e el l.i p e i n e ; V 

a u s s i la l o i 1 2 5 , $ C, ff. (Pc verb. ohlig.) qui 

consacre In s o l u t i o n c o n t r a i r e ; el malaxé k s 

,11 o i s qn ' n faits Polhier p o u r l e s < <>n< i h i r 

(/V« « ' ' ' " /" '"""<. n" "4 1)- elles M c o n t r e d i s e n t 

m a n i f e s t e m e n t , comme c r i a a été t or t l»î«*ri 
démontré par M. Duranton, t. 1 1 . n° 344. 

:t«. Quoi qu'il o n s o i t , m o i s I Cm pin il o C o d e 

civil, la question p r é s e n t e d e s difficultés Sé-

r i c i i s c s . Le pr inr ipr p o s é dans l'art 122» du 
(Iode i ivil esl u n principe alisolu, un principe 
conforme « In justice el à la raison II était 
impossible d admettre que relui qui s'est -011-
misà faire ou à donner une chose, sous une 
p e i n e quelconque, pourrait être contraint , 
après avoir pavé la peine, à faire 011 à don
ner encore la chose Cependant le législateur, 
en traitant de la transaction, a expressément 
déclaré qu'on y pourrait ajouter la stipulation 
d'une peine contre celui qui manquerait de 
l'exécuter. Pourquoi cetle précision ?la clause 
pénale est compatible avec toutes les obliga
tions ; elle s'associe très-bien avec la venle , 
avec l'échange, avec le louage, etc. Le légis
lateur n'a rien dit, en traitant de ces contrats, 
de la clause pénale dont ils sont susceptibles ; 
et dès lors il s'en esl tacitement remis aux 
principes généraux placés au litre des obliga
tions conventionnelles en général. Mais pour
quoi s'esl-il départi de ce silence lorsqu il en 
est venu aux transactions, avec lesquelles ce
pendant la clause pénale n'esl pas moins c o m 
patible en principe qu'avec les autres con
trats? N'en faut-il pas conclure qu'il a voulu 
d i r e , pour cette obligation spécialement, autre 
chose que ce qui se trouvait déjà écrit dans 
les dispositions préexistantes sur la clause pé
nale? Il nous semble rnisonnnblede le penser; 
cl 1 e s t pour cela que nous nous rangeons à | | 

d o c t r i n e î le i o u i l l e r. l o i ' M P I ' l l il il, t. 0 , n'1 

« L ' i n f r a c t i o n de la transaction, nu l e refus 

de I e x é c u t e r , e s l la s e u l e c o n d i t i o n d o n t l e s 

C o n t r a c t a n t s font dépendre la n a i s s . i n c e d e l ' o 

b l i g a t i o n s e c o n d a i r e c o n t e n u e d a n s la clause 

péna le ; c e t t e r o i u l i l n m e s | d o n c a c c o m p l i e , e l 

par c o n s é q u e n t la p e i n e e n e o i i t n e esl ex ig ib le 

du inomeol 0 1 1 la t m i i s n c l i o n e s t e n f r e i n t e 

ou le d é b i t e u r constitué en d e m e u r e 

C i l l e r . Le juge q u i se p e r m e t I rai l di 

nu tond la d e m a n d e de la p e i n e ou d e n 

la coud,1 m 11 .11nu, 

d e l e v é 

' p o n d u 

l a r d e 
p e i n e 

j u s q u ' a u i n g é n i e n t a 

rendre au fond, contreviendrait « |« i,„ ,t„ 

contrat ; il préjugerait q u e l 'obligation de 

paver la pe ine ne d é p e n d pas de la seule con-

dilion qu'v mit mise les contrar iants , c'est-à-

d i n d e l'infraction d e la trans.u tion ou du re

fus de l'exécuter, mais encore d e l'issue (ht 
j u g i ment .1 r e n d r e -ur h- bind. ~ u t en faveur 
de celui qui a enfreint la transaction, soit 
contre lui . » 

3 7 . Disons-le, toutefois, nous ne saurions 
admettre, du moins d 'une manière absolue, 
la solution donnée par cet auteur sur le poinl 
dr savoir si, après avoir exigé le paiement de 
I, 1 i m - . l a jiartic peut encore demander l'exé
cution de la transaction, cru t irer 0> cel acte 
une exception contre la demande de son ad
versaire. Sur ee point enrore et sans aucune
ment distinguer, Toulier, loe. est., wf s a e . se 
prononce pour l'affirmative. « Il y a. dit-il. 
deux exceptions à la di-r. - u ion de l'art- t t l t : 
l ' u n e , lorsque la Jxine est StipanOS) ,UtJHr le 

simple retard : l 'autre, lorsqu'elle est stipuler 
indépendamment de l'obligation primitive, e l 
sans préju.licier a son exécution.rirtoauiumak 
pactn Ainsi nulle difficulté, lorsqu'il résulte 
de la convention que la peine stipulée est en
courue par le seul fait de l'infraction de ht 
transaction . par le seul refus de l'exécuter, 
qu'aucune des parties ne sera reçue à l'atta
quer avant de payer la peine c o n v e n u e : ea 
un moi. qu'elle est due sans préjudice de l'exé
cution de la transaction. Mais de plus cette 
convention nous parait implicitement conte
nue dans la clause prnalr ajoutera la Iraawef 
lion. I.a peine esl stipulée, non pas comase 
une compensation des dommages et intérêts 
qni pourraient résulter de I i n e i e c u l i o u ab-
solue de la transact ion, mais comme une in 
demnité des embarras, des frais et des inquié
tudes que cause à l 'autre partie la nécessité 
de soutenir un procès qu'on «rai l voerlu pré
venir. C'est donc ainsi que doivent erre inter
prétées h-s d a n s e s pénale* ajoutées à u n e rruns-
arl ion, lorsque les termes de la convention 
n'y résistent pas. » 

- I » a n s celte opinion abso lue , qu i tendrait 

t» faire considérer l 'art. Î 0 4 T c o m m e « n e dé-
rogntioli à l a r t . I? .M. spéc ia lement pour la 

transaction, toules les fois qoe les termes de 
" ' " l e n'v re-ist, r a i e n t p.vs, nous trouvons 

la - " ' c e d ' u n e i n j i i s t , , , f lagrante 11 est des 

c a s en e l l e l . où l ' o b j e t méno d. la transaction 

d o i t r e n d r e i n é v i t a b l e le retour au principe 

p o s e d a n - l a i t !??•>. et c'est re qui a t u t émet

tre p.xi Delvincourt une opinion mitigx-s qui 



satisfait complètement, selon nous , le droit 
et l 'équité. « J e pense, a dit cet auteur , après 
avoir indiqué la question (V. t. 3, p . 480), 
que cette question peut être résolue à l'aide 
de la distinction suivante : Si tout est fini par 
la transaction, de manière qu'il n'y ait rien 
à faire, rien à exécuter par aucune des parties, 
el que cependant il y ait une peinede stipulée, 
l'on présumera que les parties ont voulu pré
venir tout procès ; et dès qu'il en existe un . 
la peine est encourue, quand même le deman
da i r serait débouté. Mais si la transaction 
portait ainsi obligation, de la part des parties 
ou de l 'une d'elles, de donner ou de faire quel
que chose, l'on présumera que la peine n'a 
été stipulée que pour le cas où les choses pre
mières ne seraient pas exécutées, et en consé
quence, si la partie qui a intérêt que l'obli
gation soit exécutée en poursuit et en obtient 
l'exécution, elle ne pourra exiger la peine.» 

Ce terme moyen, qui réduit la difficulté à 
une question d ' in tent ion, nous parait tout à 
fait équitable. La transaction d'après laquelle 
une chose doit être faite ou donnée par une 
part ie , constitue une obligation comme la 
vente, l'échange ou toute autre convention ; la 
clause pénale qui y est ajoutée ne peut y être 
considérée, de même que dans la vente, l'é
change, etc., que comme un moyen d'en assu
rer l'exécution. O r , dès que l'exécution est 
consommée, dès qu'elle a élé obtenue par la 
partie qui y a intérêt, l 'art. 1229 doil repren
dre son empire : la solution absolue de Toul
lier. d'après laquelle la partie pourrait encore 
exiger la peine, serait manifestement contraire 
aux notions du juste. C'est aussi dans le sens 
de la distinction proposée par Delvincourt que 
M. Duranton s'est prononcé.—V. t. 2 , n° 345 . 

39 . Quant au compromis, il participe évi
demment de la nature de la transaction avec 
laquelle il a la plus grande affinité. Comme 
le dit Toullier (loc. cit., n° 827), par le com
promis on se donne des juges ; par la transac
tion, on devient son propre j u g e ; par le com
promis, on se soumet à la décision d 'aut ru i ; 
par la transaction, on s'impose la loi à soi-
même : dans le compromis , on promet de s'en 
rapportera ce qui sera décidé par la sentence 
arbi t ra le ; la transaction est un arrêt contre 
lequel il n 'est pas possible de revenir. 

De cette affinité même entre le compromis 
et la transaction, nous tirons la conséquence 
q u e , dans l e cas o ù u n e clause pénale au 
rait été ajoutée au c o m p r o m i s , l'effet de 
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cette clause devrait être déterminé conformé
ment aux principes exposés dans les numéros 
précédents. Ainsi celui qui , au mépris d'une 
clause pénale ajoutée au compromis contre la 
partie qui manquerait d'exécuter la sentence 
arbitrale ou l'attaquerait par les voiesadmises 
par le Code de procédure, attaque cette sen
tence ou en refuse l 'exécution, pourra être 
contraint par l 'autre partie à lui payer immé
diatement la peine, sauf le cas où le compro
mis lui-même étant nul, serait attaqué comme 
tel, pareequedansce cas, suivant ce qui a été 
dit précédemment, la nullité réagirait sur la 
clause pénale. Mais la peine une fois obtenue, 
la partie ne devra pas être admise à réclamer 
encore l'exécution de la sentence; de même 
que si elle a poursuivi et obtenu l'exécution 
de la sentence, elle ne pourra pas demander 
en outre la peine ; parce que dans l'une et 
l 'autre hypothèse, et s'il en était autrement , 
la partie aurait à la fois et le bénéfice de la 
sentence et celui de la peine, contrairement 
au principe posé dans l'art. 1229 du Code civ. 
[Sic Duranton, t. I l , n° 349. ) 

40. Mais, à côté de ce principe, le législa
teur a placé une exception qui a pour objet 
le cas où la clause pénale aurait été stipulée 
pour le simple retard. On conçoit très-bien 
qu 'un préjudice réel puisse résulter, pour le 
créancier, du simple retard misa exécuter la 
convention dans le terme qu'il avait assigné; 
et il n'y a rien que de légitime à stipuler une 
clause pénale dojit l'effet serait d'amener l'exé
cution de la convention au temps fixé. La 
clause pénale doit donc être respectée dans ce 
cas; elle débi teur .à l ' ins tantmèmeoùle terme 
est échu sans que l'obligation principale ait 
élé accomplie par lui, peut être contraint à 
payer la peine. Bien plus , l'exécution ul té
rieure de l'obligation principale ne le relè
verait pas de l'obligation secondaire relative à 
la peine. Ainsi, par exemple, vous vous êtes 
obligea me payer une s o m m e d c 3 , 0 0 0 fr. dont 
j 'a i besoin pour acquitter une lettre de change 
échéant au premier mars, et, dans le cas où 
vous ne me paieriez pas la somme de 3 ,000 fr. 
avant ce terme, à me donner une indemnité 
de 500 fr. Au lieu de payer à l'époque conve
nue, vous n'avez payé qu 'un mois plus tard; 
de sorte que, dans l'intervalle, la lettre a été 
protestée, des frais ont été faits, un jugement 
a été obtenu, et j 'a i moi-même été mis en pri
son. Il est clair que, bien que vous ayezaç-. 
quitté le montant de la lettre de change, je 



m l ' ir | • ri > in i s : 

dans l'exception 
le • réani iei ne 

temps le principal 

32s CLAUSE PENALE ( O H L U Ï 

s e r a i f n i i d é à v o u s d e m a n d e r , e n outre, l e s 

500 li'. d ' i n d e m n i t é q u i DO 

l , . | | , ( s l I In p o l h è s e d e la l o i , 

qu elle rail au principe qu 
p e u t île III .I M'li l I n II 

ei la peiné. 
4 1 . Mais, dans l a pratique, des difficultés 

d interprétation n e manqueront pas de s e pré
senter, LOI s q u d s'agira de déterminer si une 
clause pénale a élé réellement stipulée pour 
l e simple relard, lellemenl q u ' e l l e d o i v e être 
rangée dans l'excepl ion, en l'a liseiiee d u ne dis
P O S 11 \ pi esse et formelle dans Pacte. I 1 

égard, les cirronslancrs devront être attenti
ve ni I v a n i l l i e r s . | | n • s | p.i- l 1 , i 1 - ' 1 '• lu 

ordinaire, que le débiteur prenne, dans une 
obligation qu'il contracte, un terme d a n s le
quel suit obligation sna exécutée. Cette fixa
tion pure et simple ne devrait pas, dans le 
cas où une clause pénale aurait élé ajoutée à 
l 'obligation, suffire pour faire décider que la 
clause pénale s'applique au simple retard, 
tellement qu à l'expil alimi du terme, le créan
cier puisse demander à la f o i s et l'exécution de 
l'obligation principale et celle de I obligation 
secondaire. Mais si celle dernière obligation 
n'est nullement eu rapport avec la première, 
comme, par exemple, dans 1 hypothèse faite 
au numéro précédent, la peine de ôno f. étant 
évidemment inférieure à l ' intérêt qu avait 
le créancier à l 'exécution d'une obligation 
principale dont le montant était de 3 .000 fr.. 
la stipulation du terme amènera nécessaire
ment à conclure que la clause pénale avait 
pour objet lesimple retard. Celle circonstance 
et d autres encore détermineront les juges : 
mais on ne saurait poser, à cet égard, aucune 
règle absolue. 

12. Mais , dans le cas de simple retard, si 
le juge, usant de la faculté que lui donne l'ar
ticle 1244 du Code civil accorde au débiteur 
une prorogation de délai pour l'exécution de 
I obligation principale), la peine sera t e l l e 
encourue, si l'obligation • été réellement 
exécutée avant l'expiration de ce nouveau 
délai d. t i . i n L'affirmative ne i s parait 
pas l ' o i n irr contestée. C'esl déjà une fa
culté c v o i l u i . m i . qu, . , , ii, , p n ,, ,.(,. accordée 
au j u g e ,1c proroger le délai Bxépai les parties 

: car c'est |,t une iléroga-

corder. en outre, l e poo
ls peine. an 

d u n c o m m u n .u , 

llOn a u c o u I t a I ; lu i 

v o i r d e dispenser le dèbiti m d. 
n i u v e n d u n e p r o r o g a t i o n de d é l a i . 11 s e r a i l 

lui d o n n e r p l u s d e p u i s s a n c e , | , , ' . , P , c o u v e u -
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l i , , n m ê m e . qui. rependanl. fait II loi des par-
l i e s fart. 1 1 3 1 ) . Mais pour qoe ce second droit 
put être p ir l u i e x e r c e il faudrait que, c m mi

le premier, il lui eût é l é expressément accorde 
par le lég is lateur . Loin de l à . le vœu de b loi 
,, , n i p u le p i g e n i \ i ri.it le p r e m i e r q u e 

d a n . ,|, . , .,- h, s-rari s et ab.r- s e u l e m e n t que 

• b- i m o n - t n u e s survenues inopinément ! -

p i n - I. I V . 1111.. 11 a u r a i ' nt a g g r a v é s r n s i h l r -

ui. ni I I p . . - H i . . | i . lu |. l u i . n r . Oui , l in .LIS 

que . du m o m e n t où le délai fatal qui avait élé 
fixe par b-s parlii-s pour l'exécution del'obli-

galinii principale , - i A R N V I s a n - qm r. ti, 
E X E I i i ium ait e u l i eu , l'indemnité est due au 
créancier , sans q u a u c u n e considération lire, 

d e la p o s i t i o n du déb i t eur puisse l'eu dé

charger . 

Seulement nous croyons q u e ce que le gag 

peut faire pour I ob l igat ion principale, il peut 

le faire pour la pe ine s t ipu lée : et que, dés 

lors, le délai qu il accorde pour I exécution île 

c e t t e o b l i g a t i o n , il e s l auss i censé l'accorder 

pour le p a n un nt d r la pe ine , sans qnoi la 
concess ion du délai serait sans résultai utile 
pour le déb i t eur . 

43 . l i n pr inc ipe q u e la clause pénale est la 

compensat ion d u préjudice éprouvé pur le 

créancier , par su i te de l ' inexécut ion de l'obli

gat ion pr inc ipa le , il résulte encore que si le 

créancier n'a sounerl rér l l rmeni aucun préju
dice , la pe ine ne peut é l re valablement récla

mer c u i r e lui . A i n s i , par exemple, ca em

p r u n t a n t un e x e m p l e a Pothier. n* 14S, an 

peut d ire : « Si j'ai s t i p u l é d e vous, sues une 

certaine p e i n e , q u e vous ne loneriei votre 

maison vo i s ine de re l ie q u e j occupe à aucun 

ouvrier se servant de m a r t e a u , le bail que 

v o u s eu aurez, fait à u n serrurier , s'il n'a pas 
e l e e x é c u t é , ne donnera pus ouverture à la 

p e i n e : car c e q u e je me suis proposé en Sti

pulant cela d e v o u s , riait q u e vous ne me rau-

series pas l ' ineommodi l é d u hruil que font 
c e s o u , i n rs . I , b a i l n avant | u - e l e e x e e u l c . 

ne m'a c u i s e a u c u n e incommoble ; i l n e doil 
donc pas donner l ieu à la (veine. • 

i l II I-st inéin. d e s c a s où q u o i q u e I u n v. 

c i i i n m d e l 'obl igat ion pr inc ipa le ail c a u s e u n 

p i e j i i . l n e v e i i t a l . | E a u c r é a n c i e r , la p e i n e l ie 

peut pas c l i , .1, n, n i d . . c o n t r e 1. d é b l l e U I M 

e n e - l a i n s i l o r s q u e la c h . . v q u i f a i s j t l l 'objet 

• l e I - Idig I L I O N p i n i , i p a b i pe i i d e p u i s la c -H-

* • ' I1 'i s u i t , d ' u n , force m a j e u r e o u d u n 

c a s f o r t u i t art i i l s p . , , e x e m p l e , j e me s u i s 

o b l i g e a v o u s livrer d a n s u n mois mon cheval, 

http://ri.it
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cl <lans le cas où je ne le livrerais pas, à v o u s 

payer 200 fr. ; avant l'expiration du terme fixé 
pour la livraison, U- cheval a péri ; quoique 
l'inexécution de l'obligation prini ipale puisse 
vous causer un dommage , néanmoins je ne 
suis pas tenu de vous payer les 200 Ir., parce 
que l'obligation principale n'ayant plus d'ob
jet, est devenue nulle et a entraîné la nullité 
de la clause pénale. 

45. Il en est de même, à plus forte raison, 
lorsque l'inexécution de l'obligation princi
pale provient d'un fait qui ne peut être im
puté au débiteur. Ainsi , par exemple, je me 
suis.obligé à vous bâtir une maison dans trois 
mois sur un emplacement convenu, ou à vous 
payer 3 , 0 0 0 fr. si elle n'était pas bâtie dans 
ce délai. Mais au moment où je veux me met
tre à l 'œuvre et commencer la construction, 
je me trouve empêché de continuer par l ' in
tervention d'un tiers, qui prétend que le ter
rain sur lequel je devais bâtir lui appartient 
et qui s'oppose à mon entreprise. Un procès 
s'engage et n'est terminé qu'au bout de l 'an. 
U est évident que je ne vous devrai aucune in
demnité, puisque le préjudice que vous avez 
éprouvé par suite du relard dans la construc
tion a été causé, non pas par moi, mais par 
un tiers dont je n'étais point garant. 

Mais si l 'inexécution de l'obligation p r i n 
cipale provenait d 'une impossibilité survenue 
par le fait de la partie obligée, les juges ne 
pourraient prononcer la résolution de la con
vention et fixer eux-mêmes l ' indemnité. Ils 
devraient, au contraire, ordonner l'exécution 
pure et simple de la clause pénale, sans pou
voir réduire ou modérer la peine stipulée : 
ainsi jugé par arrêt de la Cour de cassation du 
1 " décembre 1828, lequel a cassé un arrêt de 
la Cour royale d'Amiens qui avait jugé con 
trairement à ces principes. (S.-V. 29. t . 59. U. 
P. 29. I . 45 . J . P . 3° éd . ) Dans l 'espèce, il 
s'agissait d'un localairequiavait promisd 'exé 

cuter le bail à certaines c l i t ions, sous la 
stipulation d'une peine en cas de contraven
tion, et qui avait alfermé les mêmes lieux à 
un autre individu, sans lui imposer les mê
mes conditions. Il se prévalait, dans sa défense, 
de l'impossibilité d'exécuter la convention, 
soit par lui-même, soit par le tiers. 

46. U faut reconnaître encore, comme une 
conséquence du principe posé dans le § t " de 
l'art. 1229 , que la peine peut être modérée 
par le juge lorsque l'obligation principale a 
élé exécutée en partie ; cette conséquence est 

OBLIGATION AVEC). AllT. 2. § 4. 329 

d'ailleurs énoncée dans l 'art. 1231 du Code 
civ il. Et en effet les dommages-intérêts doivent 
êiu proportionnés au préjudice souffert. Or, 
il est clair que , lorsque f obligation princi
pale a été exécutée en partie , le préjudice esl 
moindre pour le créancier que si elle n avait 
point été exécutée du loui. Il est donc juste 
que la peine soit diminuée en proportion du 
résultat qu'il a obtenu par l'exécution par
tielle de l'obligation principale. 

Mais, qu'on le remarque bien, M faul que 
le créancier ail donné son assentiment à celle 
exécution partielle pour qu'il y ait lieu à la 
modération de la peine. L'art. 1191 du Code 
civil, d'après lequel le débiteur , dans le cas 
d'une obligation alternative, ne peut pas con
traindre le créancier à recevoir partie de l 'une 
et partie de l'autre des choses promises, est ici 
essenliellemenl'applicablc, et c est ee qui ré-
su Ile encore de l'art. 124 i. qui pose en principe 
que « le débiteur ne peut point forcer le 
créancier à recevoir en partie le paiement 
d'une detle même divisible. » C'est donc seu
lement dans le cas où le créancier, renonçant 
au bénéfice de l'art. 12 14 , consentirait à re
cevoir du débiteur un paiement partiel que 
l 'art. 1231 pourra être utilement invoqué par 
le débiteur. 

47. Cela est sans difficulté lorsque l'obliga
tion principale est divisible de sa nature. Mais 
que faudra-t-il décider dans le cas où l'obli
gation principale serait indivisible ? On re
cherchera alors si cette obligation était ou non 
susceptibled'une exécution partielle. Si l'obli
gation, quoique indivisible aux yeux delà loi, 
est cependant susceptible d'être exécutée par
tiellement , l 'art. 1231 devra s'appliquer. — 
« Quoique l'exercice d'une servitude pré-
diale soit quelque chose d'indivisible , dit 
Pothier ( Traite des obligations , n° 353 ) , 
et qu'en conséquence l'obligation que con
tracte le possesseur de l'héritage servant de 
souffrir l'exercice de la servitude, soit une 
obligation indivisible, néanmoins, lorsque 
cette servitude a élé limitée à une certaine 
fin pour laquelle elle a éié constituée, laquelle, 
fin se termine à quelque chose de divisible . 
la peine se divisera si cette fin a élé remplie 
pour partie ; et elle n'aura lieu que pour la 
partie quant à laquelle elle n'aura pas élé 
remplie; ceci va s'éclaircir par un exemple : 

» J'ai un héritage qui a un droit de servitude 
sur le vôtre , lequel droit consiste en ce que 
les possesseurs de l'héritage servant sonlobli-
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gés, an temps de « vendanges, de siuiffrir que 
mes gens transportent mes vendanges par 
rcl héritage, à prine de m i l . ' - e u s « - v i r.e, .le 
trouble fait à mon droit de servitude. Dans 
relie espèce, si , après avoir laissé passer la 
nuulié de ma vendange, vous avez empêché le 
transport du surplus par votre héritage, vous 
n'avez encouru la peine de cent écus que pour 
moitié car je ne puis pas percevoir la peine 
pour le total ci jouir en partie de l 'utilité de 

mon droit de l e n itndC : je ne puis avoir tout 
à la fois l 'une et l'autre ; c'est re qu'enseigne 
Dumoulin : « Ouia. dit-il, brrr SWVflaM de le 

indir uIhh. <li i uluatiir r.r arridrnli, rl ex pur 

dieiduo.... el débet judicari terundùm mju-

lam dividunnim. » 

» Nos principes reçoivent encore quelque 
application , même à l'égard des obligations 
indivisibles, dans l'espèce suivante et autres 
semblables. Vous vous êtes engagé par un 
traité , sous certaine peine , à me faire consti
tuer un droit de servitude de passage sur un 
héritage dont vous avez l 'usufruit . et qui est 
voisin du mien , en vous faisant fort des pro
priétaires. Trois des propriétaires ratifient, un 
seul refuse d'imposer la servitude. La peine, 
à la vérité, m'est due en entier , car le refus 
d'un seul propriétaire d ' imposer la servitude 
empêche qu'elle ne soil aucunement impose.-, 
nonobstant la ratification des trois autres, un 
droit de servitude ne pouvant élre imposé pour 
partie, et ne pouvant par conséquent être 
imposé que par tous les propriétaires : mais 
comme cette ratification, quoiqu'elle soit en
tièrement inutile pour imposer un droit réel 
de servitude sur l 'héritage, a néanmoins un 
effet qui consiste à obliger personnellement 
ceux qui ont ratifié à me laisser passer . je 
ne puis exiger toute la peine qu'en me d é s i s 

tant de mon droit . qui résulte d e cetle obli
gation -. autrement je ne pourrai exiger qu'une 
partie de la peine, ne pouvant pas percevoir 
tonte la peine, el eu même temps percevoir 
quelque chuse île l'obligation principale. • 

(Dumoulin, Dedividuo eft'ndfvfduo. Part, t, 
n " 472 et 4 7 3 . ) 

Aux principes q u e polluer a empruntés I 

Dumoulin, nous ajouterons que la servitude 
n ' e s l indivisible que sous un seul point de v ne. 
celui .ni l'héritage servant appartenant a 

plusieurs i n d i v i s é m e n t , mus l e s cupropriè-
taires i n d i v i s n e c . u i s e n l e i i l p, ,s d ' u n accord 
unanime la c o n v e n t i o n par l a q u e l l e je s t i p u l e 

une servitude au profil de mon héritage. S i , 

comme l'observe Pothier . un senl refose 
d'acquiescer à la stipulation, la servitude 
.tant indivis ible sous rapport particulier, 
el ne pouvant exister pour partie , est absolu

ment non-avenue et n e pent avoir la moindre 
existence. 

4s . Mais les servi tudes n e sont indivisibles 
que sons ce rapport : elles sont susceptibles 
,|. d ivis ion, au moins sous le rapport do 
temps . et peuvent recevoir en ee sens une 
evérution partielle; de sorte que 1. « servitudes 
elles-mêmes, que les jur i sconsu l te s regardent 
comme les objets l es plus indivis ibles en ma
t ière de droit, peuvent cependant recevrai 
l'application de l 'art. I J I I . Je me suis oblige 
envers vous à une servitude d'égout, s/>us 
peine de mille francs de dnmmages-inté-
r é l s . Je vous en laisse jou ir un a n . deux ans, 
trois a n s : puis je la supprime. Cette jouis
sance plus ou moins longue que je vous ai 
accordée sans trouble , est u n e véritable exé
cution partielle , car elle vous a été utile; ma 
cause est plus favorable que si je ne vous avais 
pas permis d'en jouir un seul instant : lejuge 
aura égard à cette situation particulière, et 
pourra sur ce fondement réduire b peine à 
proportion du temps qu'a duré votre jouis-
sance. U en est de m ê m e de toute autre ser-
vitude. — V. Servitude. 

49. L'hypothèque est également indivisible 
de sa nature : E$l Iota in loto rl loto infud/é-
bel parle Mais tout objet qui est un imaveohb 
est toujours divisible . au moins sous b rap
port de sa valeur. Ce poinl suffit pour que 
l'art, i î x i soil applicable à l 'hypothèque. 

Je me suis oblige sons peine de cinq mille 
francs de dommages-intérêts, à vous hypothé
q u e r d e s immeubb - jusqu a concurrence d'une 

valeur de .vo.coo I r . . pour garantie d^SM 
créance chirographaire de 2 s . 0 0 0 fr. que vous 
avez sur moi. Nous prenons ac te , et je voua 
indique un héritage sur lequel vous prend 
inscription. Mais au lieu de valoir JO.oeOD., 
c l héritage n'en vaut que 12 .000 . Vous me 
mette/ en demeure de v mis accorder un SBUJ-
plénient d 'hypothèque, r l je m'y refuse. La 
peine est encourue ; mais ,11c devra être ré

duite par le jug. . itt. loin q ; ••• t: obligation 

a reçu une exécution part ie l le . 
o'. Mais Part i „• -, | ne sera pa» applicable, si 

l'obligation ne peul recevoir d'exécution par
tielle sous a u c u n rapport. Telle eut, parexesa-
plc l'obligation de bv r.r un cheval un ba-uf 

ou autres objets matériellement indivisibles. 



CLAUSE PÉNALE ( O B L I O 

5 1 . Quid, si m'étant obligé, sous une cer
taine peine, à vous livrer un attelage composé 
de deux chevaux, je ne vous livre qu 'un seul 
cheval ? Comme vous n'êtes pas tenu de le re
cevoir, si vous le refusez, l'inexécution sera 
totale : si vous l'acceptez, elle ne sera que par-
tkerb:. Il n'y aura pas lieu, dans la première 
hypmhèse , à appliquer l 'art. 1 5 3 1 ; mais il 
d e A être appliqué dans la seconde. 

B . Remarquons cnQn que l 'art. 1531 est 
si/ eptible de recevoir application , quand 
nL.ne la peine eonsislerait en quelque chose 
d'indivisible. <« Je vous ai vendu, dit Pothier 
(Traité des oblig., n° 3 5 4 1 , un héritage dont 
T O U S m'avez payé le prix comptant, sauf cin
quante pistoles que vous êtes obligé de me 
payer dans un an : et il a été convenu entre 
nous qu'à défaut de paiement de cette somme, 
vous m'accorderiez, à la place de cette somme, 
un droit de vue sur une maison à vous appar
tenante, voisine de la mienne. J'ai reçu de 
vous vingt-cinq pistoles; faute de paiement 
du surplus, je ne puis exiger la peine pour le 
total, mais seulement pour la moitié quant à 
laquelle l'obligation principale n'a pas été 
exécutée; et comme la peine consiste dans un 
droit de servitude de v u e , qui esl quelque 
chose d'indivisible et non susceptible de par
ties, il faudra qu'en vous demandant que vous 
m'accordiez ce droil de servitude, je vous offre 
de vous payer la moitié de la valeur, la peine 
ne m'étant due que pour moitié. » (Dumou
lin, partie 3 , n** 553 et su ivants , De divid. 
et ind.) 

53. Mais, hors le eas d 'une exécution par
tielle et agréée de l'obligation principale , le 
juge pourra-t-il modifier la peine, en l 'aug
mentant s'il la trouve inférieure au dommage 
souffert, en la d iminuant au contraire s'il la 
trouve exagérée ? Il régnait sur ce point, dans 
l'ancien droi t , une assez grande incertitude. 

54. En droit romain , il était de principe 
que le juge ne pouvait jamais diminuer la 
peine, si exagérée qu'elle parût être relative
ment au préjudice souffert. C'est ce qui ré
sulte du § 19 , Jnst. de inutil. stipul., portant 

que, lorsqu'une peine avait été st ipulée, le 
juge ne devait pas considérer l ' intérêt du sti
pulant, mais seulement le montant de la peine 
stipulée. Prenant enim cum stipulalur guis, 

non illud inspie&uT quid intersit ejus, sed quœ 

sit quantitas in conditione stipulationis. La 

loi 38 , ff. § 17, De verb. oblig., reproduit les 

mêmes expressions. Mais si le juge ne pou-
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vail diminuer la peine, il pouvait l 'augmen
ter quand il la trouvait inférieure au préju
dice réellement snutferl pnr le créancier, par 
suite de l'inexécution de l'obligation princi
pale. C'est ce que prouvent la 1. 38 , ff. De 
act. empli et venditi, et les lois 41 el 42 , ff. 
Pro socio. 

55. Dans l'ancienne jurisprudence fran
çaise, le juge ne pouvait , en général , aug
menter la peine quand elle était trop faible 
en comparaison du préjudice souffert; mais 
on dérogeait à ee principe dans certains cas 
exceptionnels, où il était prouvé, hic et nunc, 
que le créancier avait éprouvé un dommage 
plus grand que la peine stipulée. Polhier en 
donne cet exemple : • Si un marchand m'a 
prêté sa voiture, à la charge que je la lui ren
drais un certain jour auquel il en aurait be
soin pour aller à une certaine foire , à peine 
de 30 livres, faute de la lui rendre au jour in
d iqué ; le marchand à qui j 'a i promis de la 
rendre peut ne pas se contenter de la somme 
de 30 livres , s'il a la preuve en main qu'il a 
été obligé d'en louer une pour 50 l ivres, et 
que le prix commun des voitures pour aller à 
cette foire était de 50 livres dans le temps au
quel je devais lui rendre la sienne. » 

Mais s i , sauf les cas exceptionnels et ana
logues à celui que nous venons de c i t e r , le 
juge ne pouvait augmenter la pe ine , il pou
vait au contraire la réduire, lorsqu'elle dépas
sait notablement le dommage résultant de 
l'inexécution de la convention. C'est ce qu'at
teste Polhier , qui justifie cette doctrine par 
cetle raison « que, lorsqu'un débiteur se sou
met à une peine excessive en cas d'inexécu-
lion de l'obligation principalequ'il contracte, 
il y a lieu de présumer que c'est la fausse con
fiance qu'il a qu'il ne manquera pas à cette 
obligation qui le porte à se soumettre à une 
telle peine. » (Trait, des oblig., n° 343.) 

56 . Mais , comme le dit Toull ier , t. 6 , 
n° 812 : " Si l 'erreur qui ne consiste que dans 
la fausse confiance du débiteur suffisait pour 
faire annuler un contrat pardéfaut de consen
tement, il y aurait bien peu de conventions qui 
nefussent pas attaquées, et les transactions so
ciales rentreraient dans le désordre. Le raison
nement de Pothier prouverait donc beaucoup 
trop. . . » Aussi, la doctrine admise dans l'an
cienne jurisprudence n'a-t-elle pas été adop
tée par les rédacteurs du Code. On avait pro
posé cependant de maintenir cette doctrine; 
mais elle fut rejetée au Conseil d'état par le 
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mcilil' que 1rs contrariants sunl 1rs apprri ia-
li i!rs 1rs plus sûrs ilu dommage qui peul ré
sulter île l'inexécution île leur engagement . 
il qu'ainsi, quand les parties oui elles-meine-
lixé le laux îles ilnmmages-iiiléiéls . leur pré
voyance ne iloil pas ileiniiirer sans ellel et 
leur convention iloil élre respectée. <\ . leriel, 
Trar. prép. du ('. r i e . , I . 13, p. 2«2 . ) L'ar-

In le l 231 n'esl au surplus qui' la confirmation 
virtuelle île celle ilèl 11 lirai inn : car rl u mi, 

ineiii qu'il n'accorde le droil de modérer la 
peine que lorsque l'obligation principale a 
été exécutée en par t ie , il le refuse, par cela 
nièine, dans le cas ou aucune exéculioii n'a eu 
lieu : 17111 diril de uno de altcro ncgal Con

cluons floue que 1rs dommages fixés ilans la 
clause pénale font aujourd'hui partie inté
grante de l 'obligation , et comme il esl de 
•principe que les conventions lieiiiienl lieu de 
loi à ceux qui les ont faites art. I l 34 1. le juge 
est tenu d'adjuger au demandeur, qui pour
suit l'exécution de la clause pénale, toute 
la peine et rien que la peine qui a été lixee 
par les parties. En out re , a l'appui de cette 
solution, on peut invoquer les dispositions de 
l 'art. I ISS, d'après lequel, lorsque la conven
tion porte que celui qui manquera de l'exéi u 
ter paiera une certaine somme à titre de dom
mages-intérêts, ce qui caraciérise essentielle
ment la clause pénale, il ne pourra èlrealbuié 
à l'autre partie une somme plus forte ni 
moindre. 

Seulement , on pourrait d i re , même sous 
l'empire des lois actuelles, que l a défense faite 
au juge de réduire les dommages stipulés ne 
s'appliquerait pas au cas où la clause pénale 
ne serail au fond qu'une usure di guiséi \ 
plus forte raison, disait Pothier, n i n , . 1 r s 
peines stipulées en cas de défaut de paiement 
d une somme d'argent, ou autre chose qui se 
consomme par l'usage, doivent-elles élre ré
duites au laux légitime des intérêts donl elles 
tiennent lieu. » Et celle doctrines èie géné
ralement reçue par l e s .minus qm ont écrit 
sous l'empire du (.ode civil, V. ToulL (ce, 
ni,, i r son ei M. Duranton. lue. cit., n*S4t. 

.'m. Remarquons d'ailleurs que si 1,- juge 
ne peut pas en 1 ipe modérer la peine 
contractuelle, d ne peut pas davantage l'aug
menter dans [e cas ou le dommage soiilferl lui 
l ' iri i tr . aiiilesteiuenl supérieur : les ileuv 
idées sunt essentiellement corrélatives; al les 
raisons q it Lui consacrer I une s 'appliquent 
avec une égale loue a l'autre, toutefois, il 
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conviendrai! d'excepter le ca- mi le créancier 
n e pouvant "tiieiiir de son debiteurl exécution 
d'une obligation susceptible d'être remplir 
par un t iers , aurait eu recours à ce tiers. 
Ainsi dans l'exemple donné par Polhier re
lativement au marchand forain (V . suprà, 
n* 5 5 ) , M. Duranlon, en rejetant en principe 
l'Opinion de cet auteur , a dit cependant avec 
lui <• qu il esl dù au créancier indemnité de 
cinquante francs, prix auquel un tiers lui a 
fourni une voiture pour conduire ses mar
chandises à la foire, et non pas seulement les 
trente francs montant dr la clause pénale. • 
Cela nous semble de toute justice. L obliga
t i o n principale a r te exécutée, mais par un 
t iers; elle doil donc I élre aux dépens du dé
biteur. I>- créancier aurait pu. même sans le 
secours de la clause pénale, faire exécuter de 
celte manière l'obligation principale : or. la 
clause pénale ne saurait porter atteinte à celle 
obligation. 

Art . 3 . — Effets de la clause pénale à T égard 

des héritiers du débiteur et des héritiers 

du créancier. 

68 . La malière est réglée, du moins ea ce 
qui concerne les héritiers du déb i teur , par 
les arl . 1232 r l 1233 du Code civil, qui sr 
refirent l'un au cas où I ob l iga t i on primitive 
contractée avec une clause pénale esl d'une 
chose indivisible : I autre au cas où l'obliga
tion contractée sous une peine esl divisible. 

6 9 . I* Du cas ou l'obligation primitirt 
esl indivisible. — L o r s q u e l'obligation primi
tive contrariée avec unr clause pénale, porte 
l 'art. 1232 . est d 'une chose indivisible, b 
peine e - i encourue par.la contravention d a s 
seul des héritiers du débiteur . el e l le peut 
être demandée , soil en totalité contre Celui 
qui a fait la contravention . soil contre cha
cun dos cohéritiers pour leur part et portion, 
et hypothécairement pour le tout, sauf leur 
recours contre celui qui a fait encoorir la 
peine. » Remarquons tout d'abord que cette 
précision h gpolheca i ressent pour le tout, qui 
es i fut, danscel article, était inutile; car l'obli
gation hypothécaire q u e l l e consacre n'a rien 
''"' I " " " o l i c i i I , - p , , , . , e s t |o,ii simplement 
1 application du principe g, m ral que l'hvpo-
I h e q i i i s i , u 1,, , | ,,,s,.,.,, q u e l q u e mains qu'elle 
se trouve (3114) : aussi ce principe est-il tout 
aussi applicable au cas de l 'art. 1 2 3 3 , quoi-
' 1 " 1 1 n v -ou p,,inl rappelé, qu'a i . lu i de l 'art 
t . ' . ' . . qui en pari,- expressément. 
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60 D'ailleurs l 'art . 1232 ne prévoit pas le 
cas où la peine a été encourue du vivant du 
débi teur , mais seulement celui où elle l'a été 
par le fait de ses hér i t iers . P laçons-nous 
dans l 'hypothèse que cet article n'a pas faite, 
etl 'on décidera que, lorsque le débiteur d 'une 
obligation avec clause pénale meurt après 
avoirencouru la peine, sans l'avoir pavée, cette 
peine, comme toute autre dette divisible, est 
supportée par chacun des héritiers au prorata 
de sa part héréditaire ( a r t . 1220 ). Si elle est 
indivisible, elle peut être réclamée en totalité 
contre chacun des hérit iers. Il y a lieu d'ap
pliquer à ce cas les ar t . 1223 et 1 225 du Code 
civil. (V.Obligationsdivisibleset indivisibles.) 
Peu importerait que l'obligation primitive 
put ou non être divisée: car du moment que 
le créancier a opté pour la peine, c'est cette 
peine qui se trouve maintenant due, et non la 
chose qui faisait l'objet de l'obligation prin
cipale. 

6 1 . En ce qui concerne le cas qu'il prévoit, 
l'art. 1232 du Code civil reproduit à peu près 
la doctrine de Pothier qui l'expliquait en ces 
termes : « Quelqu'un s'est obligé envers moi 
de me laisser passer sur son héritage eontigu 
àla maison que j 'occupe, tant que j 'occuperais 
cette maison , à peine de dix livres de dom
mages-intérêts , en cas d'empêchement ; et si 
quelqu'un des héritiers de mon débiteur me 
bouche le passage, quoique sans la participa
tion et contre le gré de ses cohéritiers, la peine 
entière de dix livres sera encourue , et elle le 
sera contre chacun des héritiers de mon dé
biteur, qui en seront tenus chacun pour leur 
part héréditaire: car le fait qui fait l'objet de 
l'obligation primitive étant indivisible, n'étant 
pas susceptible de parties, la contravention qui 
est faite par l'un des héritiers du débiteur à 
cette obligation, est une contravention à toute 
l'obligation, qui doit parconséquent faire en
courir toutela peine par tous ceux qui en sont 
tenus comme héritiers du déb i teur , qui s'est 
obligé à cette peine en cas de contravention. 
C'est la décision de Caton en la loi 4, § 1. 
ff. De verb. oblig. Cato scribil, Pœnd cerlœ 

pecuniœ promisse, si quid aliter sit faclum, 

mortuo promissore, si ex pluribus hœredi-

bus unus contra quàm caulum sit, fecerit, 

aut ab omnibus hœredibus pœnam commitli 

pro porlione hwredilarid, aut ab uno pro 

portione sud. Ab omnibus, si id faclum, de 

quo caulum est, individuum sit, veluti iter 

ficri ; quia quod in parles dividi non potset, 
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ab omnibus quodammodo f actum videlur. 

Et plus bas : Omnes commisisse videnlur , 

quod nisi in solidum peceari polerit, illam 

slipulationem per le non fieri quominus mihi 

ire agere liceat. — Le jurisconsulte Paul dé
cide la mémechose en la loi s:,, 3, (f. nid., 
lit. (Juoninm licet ab uno prohibeor, non la-

men in parlem prohibeor , et il ajoute : Scd 

cœleri familiir erriscundir judicio sarcienl 

damnum. V. Polhier, n° 356. 
62. Puisque la peine ne peut être deman

dée contre les héritiers non contrevenants à 
l'obligation primitive que pour leur part hé
réditaire, les héritiers ne sont point considé
rés comme des débiteurs solidaires, lesquels 
sont tous tenus au paiement de la dette pour 
le total. (Art. 1200.) Sic Polh ier , toc. cit. 
Sous ee rappor t , les héritiers du débiteur 
d'une obligation avec clause pénale sont dans 
une position plus avantageuse que les débi 
teurs d'une obligation solidaire; mais, sous un 
autre rapport , leur position est pire. Ains i , 
dans le cas d'une obligation solidaire, si le 
créancier, en sus de la chose qui faisait l'objet 
de cetle obligation , obtient des dommages-
intérêts , ces dommages-intérêts ne pourront 
être demandés qu'à ceux des débiteurs par la 
faute desquels l'exécution n'a pas eu lieu 
( a r t . 1205 ), et non contre les autres; tandis 
que dans le cas d'une clause pénale, la peine, 
ainsi que nous l'avons d i t , peut être exigt-e 
de chacun d'eux dans la proportion de sa pari 
héréditaire, parce que celte peine est stipulée 
précisément en vue du eas de l'inexécution 
de l'obligation principale, comme une con
dition dont l'accomplissement l'ail produire à 
cetle obligation tous les effets dont elle est 
susceptible, et contre chacun de ceux qui en 
sonl tenus du chef de leur au teur , ce qui ne 
se suppose pas dans une obligation solidaire. 

63. Mais un poinl sur lequel il y avait 
doute dans l'ancienne jurisprudence , et que 
l'art. 1232 a t ranché , était de savoir si le 
créancier peut demander la peine entière à 
celui des héritiers qui a fait la contravention. 
La raison de douter était que la loi ne le di
sait pas, et qu'elle disait au contraire que la 
peine était due par tous les héri t iers, pour 
leur portion héréditaire seulement. On ajou
tait que la con trav en tion de l'héritier ne donne 
ouverture à la dette de la peine , qu'autant 
que cette contravention est comme la condi
tion sous laquellel'obligation de la peine a été 
contractée par le défunt : celle dcltcdc la peine 
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qui a été contractée par le défunt, étant une 
dette du défunt et une dette divisible, l 'béri-
licr n'en peut être tenu que quant .1 la portion 
pour laquelle il est héritier, cl pour laquelle il 
succède en cette qualité aux dettes du défunt. 
« Il faut décider néanmoins, dit Pothier, que 
l'héritier qui contrevient à l'obligation indi
visible contractée par le défunt , devient dé
biteur de la peine pour le total. On ne peut 
douter qu'il n'en soit tenu au moins oblique
ment cl indirectement; car étant tenu d'ac
quitter ses cohéritiers des parts dont ils en 
sont tenus, le créancier doit être admis, |>our 
éviter le circuit d'action , à lui demander la 
peine, non-seuleinenl pour M part , mais pour 
celle de ses cohéritiers donl il est tenu 'le 
les acquit ter , et par coiiséqucnl pour le total. 
Dumoulin (part. 8, n " 173 et 174, et pamm 
alibi) va plus loin et soutient que cet héritier 
doit la peine pour le total , non-seulement 
ob l iquement , mais même directement; car 
l'obligation primitive étant supposée indivisi
ble, il en est débiteur pour le tolal, el débi
teur sous la peine convenue. Or la contraven
tion à une obligation dont il est tenu pour 
le t..ial , doit lui faire encourir toute la 
peine. » C'esl en ce sens que la question a 
été résolue par l'art. 1232 du Code civil. 

6 4 . Lorsque la contravention à uneobliga
tion indivisible est faite par un des héritiers 
du débiteur, l'héritier qui a fait la contraven
tion étant tenu de la peine pour le total, il 
faut, par la même raison, décider que si la 
contravention est faite par plusieurs héritiers, 
chacun d'eux est solidairement tenu de la 
peine; car les contraventions de ses cohéri
tiers ne diminuent pas la sienne : .Vcc fut 
peccavit, dit Dumoulin, loc. cit., n 0 u s , c r 
co relevari débet, quod peccali consorlem ba-
buit ; multiludo peccantium non exonérai, 
sed potiui aggravât. Sic Polluer, loc cil.. 
n° 357. 

6 5 . Toutefois le principe établi par l a r -
ticlo 1232, que In totalité de la peine peut élre 
exigée, dans le cas il une obligation i n d i v i s i 

ble, contre ceux d e s l i n i t i n , du déluleurqiii 
y ont contrevenu, reçoit exception lorsqVM 
1 bei il 1. 11 IV , 1 1 . 1 1 1 1 n'a fait qu user d un 

i l r u i t particulier indépendant de sa qualité 
d'héritier. « Ainsi, dit M. Duranton, 1. 11 , 
11° 374 , si je vous passe bail pour neuf aus 
,1 un héritage qui appartient à un individu 
qui devient ensuite mon héritier pour partie, 

et que je pu Ile une peine en cas d i n e x é 

cution du bail, putà £00 fr. ; si je laisse quatre 
h e i i i i c r s par égale portion , et que celui qui 
est pioprietaire du b m d - l a s s e prononcer la ré
siliation du bail, il y aura b i e n l i eu à la penne, 
sauf à la modérer en raison d u temps dont 
vous aurez j o u i de la c h o s e , m a i s cetle peine 
ne sera due par lui que pour sa part hérédi
taire seulement, et, s il la payait en totalité,S 
aurait droil à être indemnisé par ses cohéri
t iers: car ayant, en sa qualité d e propriétaire 
du fonds, b- droil d'en jou i r , i l n'aurait pan 
p é c h é contre la bonne fui en vous expulsant: 
dota non facil qui jure iuo utitur. Il n'est 
tenu de l'inexécution du bail e t de la peine 
qu'en sa qualité d héritier, et par conséajuant 
seu lement |>uur sa part hérédi ta ire , a Taie 
était aussi l'opinion de D u m o u b n , part, t , 
n* 430 , et celle de Pothier, n* 3 6 3 . 

/' , ' _ , . ! , > , pnmitieem 

dicitibte. — Les dispositions de U loi à cet 
égard sonl puisées dans la loi romaine dlée 
luprà n ' 6 2 , d'après laquelle ce lu i des héri
tiers du débiteur qui contrevenai t à l'obliga
tion primitive d'un fait d iv i s ib le contractée 
sous une clause pénale, encourai t seul la pouM 
pour la part donl il 1 tait hérit ier , â'i de eoemu-

fum lil quod dititionrm rteipiul, teiuti am

pli us non agi, eum hwredem qui udenut eu 

facil, pro porlione rua tolutn aurai m sssjap 
tnillere. • Un peul faire, dit Polh ier , l'espèce 
•le celte loi de celle manière : U n e personne 
s'est engagée envers m o i . sous pe ine de 300 
livres, à acquiescer a la s en tence d'un arbitre 
qui avail donne congé d 'une demande par la
quelle elle se croyait élre ma créancière de dix 
munis de ble. I n de ses hér i t i er s , qui l'est 
pour une cinquième portion, a. contre U foi 
de ectie convention, renouvelé la ronlaotnennn) 
il m'a demande sa cinquième portion de dix 
imuds de ble. que I arbitre avait jugé que je 
ne devais pas : il encourt seul la pe ine IPOTS 
nue, el il ne l'encourt que pour la cinquième 
portion donl il esl héri t ier . La raison est que 
l'obligation esl divisible: e l re i héritier n'y 
avant pu contrevenir q u e pour la pari pour 
laquelle il en est lenu. il ne peut être tenu 
de la p e i n e que p . u r c i l . p a r i , «ses o h é r i -

qui. loin de contrevenir a relie obliea-
U"n. v o n t v i l is lait pour leur pari, en eeqme*-
Ç«n( pour leur part i U s e n t e n c e de I arbitre, 
'"' t" l'C t e n u s d e c e l t e pe ine : l e c r v . n -
' nu qui e s t s . , | , s | ,ut pour leur part de l'obll-

prim 1 p . 1 l , . ne peut exiger la peine pour 
pouvant Cire i la lois pavé de 

gain 
leur part 

http://1p.1l


l'obligalion principale et de la peine. » C'est 
celte doctrine que l 'art. 1233 a converlie en 
loi , en disant dans sa première disposition : 
« Lorsque l'obligation primitive contractée 
sous une peine est divisible, la peine n'est en
courue que par celui des héritiers du débiteur 
qui contrevient à cette obligation, el pour la 
part seulement dont il était tenu dans l'obli
gation principale , sans qu'il y ail d'action 
contre ceux qui l 'ont exécutée. » Celle doc
trine avait néanmoins souffert de graves diffi
cultés, dans les anciens principes, à cause de 
la loi S, § t , si sortent, ff. De verb. oblig.. qui 

paraissait fortement opposée à celle que nous 
venons d ' indiquer. Tout l'effort des inter
prètes, tant anciens que modernes, avait tendu 
à concilier les deux textes ; et l'on peut voir 
dans Pothier, loc. cit., n° 359 , le système de 
conciliation qui avail prévalu. 

Quoi qu'il en soi t , toute difficulté a cessé 
aujourd'hui en présence du texte précis du 
S l " de l 'art. 1233, et celte première disposi
tion de l'article n'a pas besoin d'un plus long 
commentaire. 

67. Au surp lus , le législateur a fait une 
exception à la règle consacrée dans le § 1 0 1 : 
<• Cette règle, porte en effet la seconde dispo
sition du même article, reçoit exception lors
que la clause pénale ayant élé ajoutée dans 
l'intention que le paiement ne pût se faire 
partiellement, un cohéritier a empêché l'exé
cution de l'obligalion pour la totalité. En ce 
cas, la peine entière peut être exigée contre 
lui et contre les autres cohéritiers pour leur 
portion seulement, sauf leur recours. <> En ce 
cas, l'obligation est considérée comme indi 
visible; en sorte que la disposition n'est eu 
définitive qu 'un retour aux principes consa
crés par le législateur dans l 'art. 1232. 

68. Disons toutefois, avec M. Duranton, 
t. i l , n° 379 , que si le créancier avait accepté 
sans faire aucune réserve un paiement partiel, 
il aurait de lui-même renoncé à tout droit re
lativement à la peine contre l 'héritier qui au
rait fait ce paiement; et que les héritiers qui 
demeu reraien t obligés à la peine pourraien t en 
demander la réduction, à raison du paiement 
partiel qui aurait eu lieu, et cela, par applica
tion de l 'art. 1231 . Comme aussi, et ainsi que 
lenseigue le même auteur , l 'héritier qui au
rait offert de payer sa part dans la dette ne 
devrait pas être considéré comme ayant em
pêché l'exécution de l'obligation pour la to

talité. Car bien loin d'avoir mis obstacle à 
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l'exécution, il aurait fait effort pour qu'elle 
fût accomplie. U ne serail donc point tenu de 
la peine pour la totalité- ; il n'en serait tenu 
que pour sa part, si le créancier, comme il 
en avait le droit, a refusé le paiement par
tiel. 

69 . Quant aux effets de celte clause à l 'é
gard des héritiers du créancier, le Code civil 
ne s'en est pas occupé. Mais dans le droit r o 
main, la question avait été posée de savoir si 
la peine est encourue pour le total cl envers 
tous les héritiers du créancier, par la contra
vention faite envers l'un d'eux. « Paul , dit 
Polhier, loc. cit., n° 3 6 4 , en la loi 25 , fin. De 
verb. oblig., décide cette question dans l 'es
père d'une stipulation pénale apposée à une 
obligation primitive indivisible. Finge: Vous 
vous êtes, par une transaction, obligé envers 
moi de me laisser passer, moi et mes héritiers, 
par votre parc, tant à pied qu'achevai, et avec 
des bètes de charge, à peine de douze livres, 
en cas de contravention à votre obligation. 
J'ai laissé quatre héritiers. Vous avez empêché 
l'entrée du parc à l 'un des quatre héritiers, 
et l'avez permise aux trois autres. Paul décide 
qu'en ce cas la contravention étanl faite à une 
obligation indivisible et non susceptible de 
parties, ne peut être une contravention par
tielle ; qu'ainsi la peine à laquelle elle donne 
lieu paraîtrait, selon la subtilité du droit, de
voir être encourue pour le total au profit de 
tous les héritiers; néanmoins, que, selon l'é
quité qui doit en ce cas prévaloir à la subt i 
lité, la peine ne doit être encourue qu'envers 
celui des héritiers à qui on refuse l 'entrée, et 
qu'elle ne doit l'être que pour sa part hérédi
taire seulement. La raison est que l'équité ne 
permet pas que les trois héritiers, à qui le dé
biteur a accordé l'entrée de son parc, puissent 
en même temps percevoir lout le fruit de l'exé
cution de l'obligation et percevoir la peine 
stipulée pour l'inexécution decette obligation, 
ni qu'ils [missent se plaindre de la contraven
tion que le débiteur a faite à sou obligation 
avec leur cohéritier, à laquelle contravention 
ils n'ont aucun intérêt. » Ces principes de
vraient encore servir de règle aujourd'hui. 

70. La contravention faite à l'obligation 
par le débiteur envers l'un des héritiers, ne 
donnant lieu à la peine qu'envers cet héritier 
el pour sa part héréditaire seulement, quoique 
l'obligation primitive fût indivisible, à plus 
forte raison doit-on décider la même chose 
lorsque l'obligation primitive est divisible. 
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CLAUSE PRIVATIVE. On appelait ainsi 
autrefois la clause par laquelle le testateur 
déclarait que si ses héritiers légitimaircs con
trevenaient à sa volonté, en réclamant les ré 
serves COUtumièrea dont il disposait à leur 
préjudice, il k - privait di Ions ses biens dis
ponibles, el voulait que ces biens apparttns-
senl à son légataire. 

Ainsi, par exemple, dans la roulume d'Ar
tois, la réserve affectait certains biens par t i 
culiers; c 'étaient les propres féodaux. 

Le testateur qm. nonobstant cette réseï re, 
voulait en frustrer s e s héritiers réservataires 
et en disposer en faveur soil d un seul d'en
tre eux, soil d'un étranger, insérait dans s o n 
testament la clause privative ci-dessus, el 1rs 
enfants nr pouvaient conserver 1rs biens ré
servés qu'en perdant leur droit aux autres 
biens disponibles. I ne telle clause étail vala
ble sous l'ancien d ro i l , ainsi que l'a jugé la 
Cour de cassation dans un arrêt rapporté par 
Merlin ( Questions de Droit, v" Aînesse, 82) ; 
mais aujourd'hui elle serail prosrrile comme 
contraire à la loi. Il nr srrail plus permis à 
un testateur d'insérer dans son testament 

une clause qui aurait pour objet de forcer ses 
héritiers à exéciiler des dispositions que la loi 
prohibe, l ne semblable clause serail . aux 
termes de l'arl. duo du Code civil, réputée 
non écrite. 

CLAUSE RÉSOLUTOIRE. — V. Condi
tion résolutoire. 

CLAUSE RÉVOCATOIRE Se dit spécia
lement de la clause qui a pour effet de résou
dre les donations entre-vifs el testamentaires. 
Elle produit, à l rur égard, les mêmes effets 
que la clause résolutoire à l'égard des con
ventions (9.53, 955, 1035, 1046, 1090.C. civ.). 

CLAUSE DE STYLE. O n appelle . u n s , 
c e l l e s qu'on e s l dans l'habitude d ' i n s é r e r dans 
les contrais coiniue lo i mules générales. Cette 

clause, que les notairsl étaient autrefois dans 
l'usage de mettre dans presque tous las con
trats, promettant, renonçant, obligeant, etc., 
était une ,i,uis,- de style, i ne pareille i lause, 
malgré la généralité de s e s termes, ne modifie 
en SUI nue façon la convention principale con
tai dans le coiiitat , i ,i i. „ restrein
dre l'effet à l'objet que les parties se sont 
proposé i n rouirai lanl. A i n s i , par exemple, 
ces expressions, promettant, renonçant, abli-

n'aulorla>raieni p.,s l'acquéreur I se 
soustraire a l'application de l'arl. m i s C.civ.. 

CLEFS. 

qui dit : que, dans le cas où la vente d un im
meuble a e l e faite avec indication de la con
tenance à raison de tant la mesure, s'fl se 
trouve une contenance plu» grande que celle 
exprimée au contrat, l'acquéreur a le r h o i i 

de I-.u r n i r b- s u p p l é m e n t du prix, ou de se 

désister du contrat si l'excédant esl d'un ving
tième au-dessus de la contenance déclarée. 
L acquéreur ne pourrait prétendre qup le 
vendeur a entendu renom e r a lut demander 
le supplément du p n v — N Abréviations. 

< I \ \ \ 11 ; I - M i br ivé du latin elavu, 
clef, qui désignait autrefois une espèce d'of-
lu ier de finances el de justice. — V. Dncange 
el dom Carpenlier , eod. rerb. 

CLAWIRS n FRANCHISES. Tenant 
employés dans la coutume de Liège pour expri
mer banlieue. Y. les ar t . 23 et 24 de cette 
coutume. 

CLEFS. Les clefs d 'une maison et de s a 
appartements sont immeubles par destination, 
parce qu'on ne pourrait jouir de l'édifice sans 
avoir aussi l'usage des clefs el des portes. 

Proudhon, Du dom. prier, t. i , n* 1 3 * . ) 
L'obligation de délivrer les immeubles est 

remplie de la part du vendeur lorsqu'il a re
mis les clefs . s'il s agit d 'un bâtiment. oa 
lorsqu'il a remis les lilre» d r propriété. Art. 
1 6 0 5 . Code civ. i 

La délivrance des effets mobiliers s'opère 
par la remise des clefs des bâtiments qui les 
renferment. A r t . 1606 . Code d v . ) 

L'emploi de fausses clefs dans U perpétra
tion d un vol e s t une circonstance aggravant». 
— Y. Circonstances aggravantes. 

Sont qualii'n-es fauttet clefs tous crochets, 
r o s s i g n o l . , passe-part oui . clefs imitées, «m-
Irefailes . altérées . ou qui n'ont pas été des
tinées par h- propriétaire . locataire . auber
g i s t e ou logeur . aux serrures, cadenas ou aux 
fermetures quelconques auxquelles le coupa
ble les aura employés. Art. asa Code péa.) 

Une fuisse clef n'esl pas neressairesnant 
une clef contrefaite : celle destinée b une au
tre porte est f a u s s , d a n s le v e n s de la loi. 

C a s s . , nivôse an XIV ; S.-V. a. J. , 1 1 ; D. A. 

1 ' " ' p r i d u e d e p u i s „ , , c e r t a i n temps 
par le propriétaire peut être i anditài 
comme t a n s s i clef. (Cass. . 6 d é c IS2&; 
20. I. , i ;o; D. P. «a. t . Ma . ) 

Par l e t t r e s p a i e n t , . , , | „ , , , „ . , , , „ , 

g i s l r e e s l e y. j a n v U j ï 1 H „ | r , , > | | U . c | | r J 
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failli, mrgs do Par is , arl . ;, i , „ i | . P S | ,J, • i, •,,, |,, 
aux maîtres serruriers, compagnons, appren
tis, d.' l'aire ouverlurc d'aucunes serrures de 
cabinets el coffres-forts, fermant à clef ou à 
loquet, que par l'ordre el en la présence du 
maître , comme aussi d'aucunes serrures de 
portes cochères, chambres el autres, qu'en | a 

présence dudit maître ou de la maîtresse de 
la maison au moins , en laquelle ils ont été 
requis de se transporter, à peine de inn l i , . 
d 'amende, et d'emprisonnement en cas de 
récidive. » 

L'art. 52 défend « a u d i t s maîtres, compa
gnons et apprentis de forger ni de faire au
cune clef, que l'on n'ait mis en leur possession 
la serrure ou une clef qu'ils v.nit . en ee cas, 
essayer sur ladite se r ru re , et la délivrent au 
maitre ou à la maîtresse de ladite maison, ni 
même n'en peuvent faire sur modèle de cire, 
de terre ou autres patrons, suus les peines di
tes en l'article précédent.» 

Une ordonnance de police, du 8 nov. 1 7 s u , 
art. 8 , fait « défenses à toutes personnes d'ex
poser en vente et débiter aucune clef neuve 
ou vieille, séparément de la serrure, à peine 
de 1 0 0 fr. d 'amende, et de prison en eas de 
récidive. » 

L'art. 9 de la même ordonnance contient 
..défenses à tous ouvriers el apprentis serru
riers et autres ouvriers en clefs de travailler, 
forger et limer des clefs et des serrures, hors 
les boutiques de leurs maitres , en quelque 
lieu que ce puisse être, et d'y avoir des outils, 
ainsi qu'à tous particuliers de les recevoir à 
cet effet dans leurs maisons el logements, sous 
peine de prison contre lesdils ouvriers , ap 
prentis serruriers et ouvriers en fer, et d 'a
mendes contre lesdits particuliers qui les re
çoivent chez eux à cet effet : et sont tenus, les 
propriétaires et principaux locataires, qui ont 
lesdits ouvriers logés dans leurs maisons, dès 
qu'ils sont instruits qu'i ls travaillent chez eux 
auxdits ouvrages , d'en faire la déclaration 
chez le plus prochain commissaire, ou au bu
reau de sûreté établi.à la police, le tout sous 
peioe d'amende contre lesdils propriétaires et 
principaux locataires. » 

« Ne peuvent les ferrailleurs, revendeurs, 
crieurs de vieux fers, limer et repasser aucu
nes clefs dans leurs boutiques, sous peine d'a
mende, et, en cas de récidive, de prison. » 
(Arl . 10 , ibid.) 

La peine encourue par celui qui aura con

trefait ou altéré des clefs est de trois mois à 

IV. 
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deux ans d'emprisonnement, cl d 'une amende 
de . i r . . . 1 >ofr. Si le coupable est un serrurier 
de profession , il sera puni de la réclusion ; le 
tout sans préjudice de plus furies peines , s'il 
y échrl , en cas de . oniplii ilé de crime. ( Art . 
399 Code pén. ) 

CLEMENTINES. C'est le nom qu'on donne 
communément à la collection des décrétâtes 
du pape Clément V, laquelle fut faite par les 
ordres du pape Jean X X I I , son successeur, 
qui l'adressa aux universités en 1 3 1 7 . La mort 
de Clément V, arrivée en 1314, l'avait empê
ché de publier celle collection, qui est pro
prement une compilation, tant des épitres et 
constitutions de ce pape que des décrets du 
concile de Vienne où il avait présidé. Les 
Clémentines sont divisées en cinq livres, où 
les matières du droit canonique sont distri
buées à peu près selon le même plan que les 
Décrétales de Grégoire IX. 

On donne encore le nom de Clémentines à 
un recueil de plusieurs pièces anciennes, qui 
sont de prétendus canons et constitutions des 
Apôtres , et autres pièces apocryphes attri
buées mal à propos à saint Clément, évêque 
de Rome. 

CLERC. Ce mot s'emploie parfois pour dé
signer seulement relui qui se desline à l'état 
ecclésiast ique et qui en a reçu le premier ca
ractère, qui est la tonsure, ou même les ordres 
mineurs , q u i , sans le lier irrévocablement, 
l'attachent au service de l'église et lui don
nent des fonctions particulières à remplir. 

Plus généralement ce mot se disait autre
fois et se dit encore quelquefois aujourd'hui 
de tous ceux qui composent l'étal ecclésiasti
que, depuis les simples tonsurés jusqu'aux pré
lats les plus éminen t sdu clergé. - V . Clergé. 

Parmi les laïques, tonne le nom declerc 
à des aides que les notaires, les avoués et les 
huissiers emploient pour les travaux de leur 
charge. Ces fonctions sont ordinairement rem
plie- par des jeunes gens qui se destinent eux-
mêmes à occuper un jour de pareils oflices. 
Il est même nécessaire, pour obtenir le certi
ficat de capacité exigé pour être nommé à ces 
offices, de justifier d'un certain temps et de cer
taines conditions de cléricature.—V. Avoué, 
Huissiers, Notaires, Office. V. aussi Basoche, 
Certificat de moralité et de capacité. 

Les clercs de notaire peuvent-ils être pris 
pour témoins d'un teslamenl?— V. Notaire, 
Témoin 
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CLERGE — i » Le mot clergé, dit Guyot, 
SO prend quelquefois dans t• n i ( s o n étendue 
pour la tolalilédesecclésiastiquesquisontdans 
le innride elirélien : d'autres f o i s on s'en sert 
seulement pour désigner le clergé d'un dio
cèse, et même de la ville épiscopale. 

>. Enfin , ce mot s'emploie ordinairement 
parmi nous pour désigner le corps entier des 
ecclésiastiques qui remplissent les pn'latitres, 
bénéfices, offices et ministères ecclésiastiques 
dans le royaume; on l ' a p p e l l e Clergé de 
France 

On distinguait autrefois deux sortes de 
clergé : le clergé séculier, compose cI< —. ecclé
siastiques mêlés au monde, tels que l e s êvéqUCS, 
les curés, etc., et qui sont spécialement char
gés de diriger les consciences des fidèles, et 
de leur procurer les secours el les s a c r e m e n t s 
de la religion ; le clergé régulier, qui compre
nait les religieux appartenant aux ordres mo
nastiques. Nous verrons ailleurs si celle di 
linction a élé maintenue par nos lois actuelles 

2 . Avant 1 7 8 9 , le clergé jouissait d 'une 
puissance politique immense, fondée sur des 
privilèges nombreux , des immunités el des 
richesses exorbitantes. Ainsi il était reconnu 
comme le premier corps de l'étal, avant droil 

r - - - s — j — " » " s ' a 

de préséance dans les assemblées religieuses ( 
politiques; i l exerçait sur chacun de ses 
membres u n e juridiction exclusive dont ceux-
ci ne pouvaientêtredis t ra i tsquepourcer la ins 
cas déterminés; bien plus, ses tribunaux con
naissaient même de certaines causes entre les 
laïques, telles que les prucès concernant les 
mariages,les accusationsd'usure, etc. Enlin. il 
était exempt d ' impôts, et cependant sa fortune 
territoriale, en 1789, s'élevait à une valeurde 
2 1 9 , 0 0 0 , 0 0 0 d e livres. Ces privilèges , ces im 
munilés, ces richesses, le clergé se l e s vit e n 
lever en 1 789 p a r l 'Assemblée nationale, qui 
e s s a y a , d a n s la loi du 24 a o û t iTtio, d e donner 
ta c lergé u n e const i tut ion nouve l l e ; m a i s cette 
a s s e m b l é e d é p a s s a l e b u t qu'elle s e d e v a i t pro
p o s e r : la c o n s t i t u t i o n a n c i e n n e d o n n a i t au 

c o r p s e c c l é s i a s t i q u e , d a n s l e s affaires n u l . , 

d a n s le g o u v e r n e m e n t , u n e i n l l u e n e e t r o p 

g r a n d e ; la b u d u | \ IOÛI i I n i , p a r u n d . l m t 

contraire, a r r o r d a u n e trop l a r g e p a r i d a n s |, 

d o ma un- d u p o u v o n s p i r i t u e l a u p o u v o i r s c c i i 

lier; Cel l e l o i n ' e u t i p i ' u u e e V i s l e u, , e p l i , ni, re 

Après l e s l o i s t r a n s i t o i r e s d e s t v e n t ô s e , II 

prair. a u Ml e l r v e n d , a n iv . q u i e l a b l l s s a i , ni 

u n e complète séparation entre I église e| l'état, 
vint enfin le c o n c o r d a i , d o n t l e s dispositions 

CLIENT. 

ut été traduites en loi par les articles orga
n i q u e s d u ix germinal an x. Nous ne pou
vions exposer la législation actuelle touchant 
le corps ecclésiastique, ni parler de* rapports 
établis par cette législation entre le pouvoir 
spirituel, le clergé, la société spirituelle, 
l ' ég l i se , d'une part, et le pouvoir temporel 
et la société c i v i l e , c'est-à-dire l'état, de 
l ' au t re , sans K i n d e r des principes qui doivent 
élre présentés dans leur ensemble, et dont 
b-, développements seront mieux à l e u r place 

dans l'article consacré au mol Eglise—V. ce 
mot. V. aussi Congrégations religieuses, 
Culte, Juridiction ecclésiastique. 

CLERGIE. Ce m o t signifiait autrefois 
fcicncc , à r.iu»e. dit Guyot . que lesclerrs 
étaient alors les •• ul« qui fussent savants; et 
comme toute écriture était considérée comme 
une science, et que ceux qui écrivaient étaient 
la plupart clercs ,,ij qualifiés tels, et particu
lièrement ceux qui faisaient les fonctions de 
greffiers . on appela rtrrgie* les greffes de ju
ridictions. C'esl ainsi que le greffe de la ville 
b- Paris est nommé clenrie dans une ordon

nance de Charles VI , d u 27 janvier 11*2, 
qui réunit la prévôté des marchands el le 
clergie de la ville a la prévôté de Paris. Dam 
la suite, le terme de greffe a pris la place de 
celui de clerrie. — V. Greffe. 

CLIENT. Ce titre nous v i ent de Rome, ou 
les citoyens de tordre des p lébé iens se met
t a i e n t sous la protection de que lques patri
ciens ; le patron elail o b l i g e de faire valoir les 
droits de son client toutes les fois que celui-ci 
réclamait son secours. Le c l i e n t , à San tour, 
donnait au patrou sa voix dans les assuml 
des comices. 

On donnait autrefois le n o m da client aax 
vassaux par rapport aux s e i g n e u r s doniiuauis 
sous la protection desquels i ls étaient. 

L'auteur de I article l lienJ. dans le réper
toire île Guyot. lait remarquer av.s. raison que 
« ceux que l'on peul le n n . ux, parmi nous, 
i- i uilcr aux anciens pa t rons , re sonl les 

avocats, qui épousent, pour a insi dirr , les in
lérêls de leurs clients et VQUl DÉTENDRESBUSS 
droits dans les t r ibunaux. • 

Par extension , les notaires, les avoues, les 
b u i - s i e r s . o u i a u s s i des c.'irnlj ; ma i sre l l edé -

i n m i i i i a l i o n l e n d a s e t e i Irel rl «busiv r nie lit, 
cl d a n s p e u . l i e aura t o u t a fait, pour les in-

| s el le, commerçants, remplace l'ex
pression de pi . I . ' I lue). 
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CLOAQUE, — V. Égout, Puits 

CLOCHE. — t. On donne généralement 
pour êtymologic à cette expression le mot 
cloca, que l'on trouve employé avec la si
gnification de cloche dans les constitutions de 
Charlemagne. Cloca parait lui-même dériver 
de l'ancien mot teutonique, keloken. frapper. 
Les Allemands et les Anglais emploien t encore 
les expressions de kloke et de clok pour ex
primer l'idée de cloche et celle d'horloge. 

On n'est pas bien fixé sur l 'époque à la
quelle on doit rapporter l'usage des cloches. 
Les uns la prétendent antérieure au christia
nisme, et citent à l 'appui de leur opinion celte 
phrase de Mart ia l : Reddc pi lu m , sonal ces. 
D'autres, se fondant sur le témoignage d'Al-
cuin, qui vivait du temps de Charlemagne, 
tirent d'un passage de cet auteur, qui parle de 
la cérémonie de la bénédiction ou baptême des 
cloches, la preuve de leur existence au h u i 
tième siècle. Quoi qu'il en soit de l'époque à 
laquelle elles furent inventées, il parait cer
tain que l'Eglise commença seulement à s'en 
servir en 9 7 2 , sous le pontiGcat du pape 
Jean XI I I ; saint Paul in , évêque de Noie, au
rait été le premier qui les mit en usage pour 
assembler les fidèles. 

2. L'abbé Fleury (Institut, au droil ca
nonique) nous apprend que les cloches des 
églises, lorsqu'elles avaient reçu la bénédic
tion ou baptême, n'étaient pas destinées pour 
des usages profanes, mais au contraire « pour 
exciter la dévotion des fidèles, pour repousser 
les attaques du démon et dissiper les tem
pêtes. » Cependant l 'usage, dans quelques 
paroisses, était de les sonner dans les cas de 
nécessité, du consentement mutuel du curé 
et des paroissiens, à l'occasion des affaires qui 
intéressaient toute la communauté : pour an
noncer, par exemple, que l 'audience allait 
s'ouvrir, pour notifier les ordres du roi, etc. 

Un canon du concile de Toulouse, tenu en 
1590, défendait d'employer à l'usage du culte 
les cloches qui n'avaient pas reçu la bénédic
tion ou le baptême. La cérémonie de la bé
nédiction rentrait dans les attr ibutions des 
évêques, el à leur défaut ou refus, dans celles 
des curés. (Arrél du conseil du 16 fév. 1690.) 

Enlin les cloches ont été mises au nombre 
des choses nécessaires à la célébration du 
service divin. (Édit de 1695, a r t . 16.) 

3. L'usage autrefois avait mis à la charge 
des fabriques cl des habitants la réparation 

cl l 'entretien des cloches, de la charpente qui 
les soutenait et des cordes qui servaient à 
les sonner. (V. Denisarl, Collection nouvel le, 
v° Cloches, n" 4, et Dcsgodcts et Ooupy, Ré
parations des bénéfices, édit. de 1 7 87, p . 6 3 , 
2° part.) 

Un arrêt du parlement de 1603, cité par 
Denisarl (loc. cil , n" 8 ) , avait établi que le 
fondeur qvii avait fourni le métal des cloches, 
dont il n'était pas payé, pouvait les faire sai
sir et vendre , même après qu'elles avaient 
reçu la bénédiction, et que, par conséquent, 
elles élaient devenues choses saintes. 

Le même auteur nous apprend encore 
(n° 1 2 ) que c'était autrefois l'office des prêtres 
de sonner les cloches, principalement dans 
les cathédrales, el qu'on les appelait, à cet 
effet, klocmans, mot allemand qui signifie 
hommes des cloches. 

4. Un préjugé invétéré dans les campagnes 
attribuait au son des cloches la propriété d'é
loigner les orages; aussi , lorsqu'ils mena
çaient, mettait-on les cloches en branle; et 
quoique de nombreux et déplorables accidents 
eussent démontré que cette mesure, bien loin 
de conjurer le danger, ne pouvait que le ren
dre plus imminent et déterminer l'explosion 
de la foudre, cependant ni l'expérience, ni les 
conseils de la science, n'eurent assez d'autorité 
pour faire renoncer à cette dangereuse habi
tude; il fallut recourir à l 'intervention des t r i 
bunaux pour la faire cesser. Un arrêt du par
lement de P a r i s , du 29 juillet 17 8 4 , avait 
défendu « aux marguilliers et bedeaux des 
paroisses, et à tous autres, de sonner les clo
ches dans les temps d'orages, à peine de dix 
livres d'amende contre tous les contrevenants, 
et decinquante livres en cas de récidive, même 
de plus grande peine, s'il y échet. » 

5. Tel était l'état de la législation lors de 
la révolution de 1789. A cette époque, des 
besoins nouveaux , une crise financière, 
et surtout des idées nouvelles vinrent la mo
difier. Par décret du 1 E R m a i 1791, l'Assemblée 
constituante ordonna que des expériences se
raient faites dans le but d'approprier le 
métal des cloches à la fabrication de la mon
naie. Une commission fut nommée à cet 
effet, et un décret des 25-28 ju in 1 7 9 1 vint 
prescrire la fonte en monnaie des cloches 
garnissant les églises qui avaient été suppri
mées dans le département de Paris. Cette 
disposition fut ensuite étendue à toute la 
F rance , et toutes les cloches des églises sup-
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primées dans les circonscriptions départe
mentales durent être employées au même 
usage. (V. décrets des 3-6 août 1 7 9 1 et 1 4 - 2 2 
avril 1 7 9 2 . ) La France, menacée d e l'invasion 
étrangère, manquant de moyens de défense, 
sentit le besoin île s'en c r é e r ; et, s u r la de

mande adressée par la commune de LisieuX 
à la Convention nat ionale. Celle-ci décréta 
que toutes l es communes de la république 
étaient autorisées à faire convertir une partie 
de leurs cloches en cannns (V. déc. des 2 3 - 2 5 

fév. 1 7 9 3 ) . Toutefois le décret du 2 1 frimaire 
BU u autorisa chaque commune à conserver 
une cloche pour le timbre de s o n horloge. 

L'art. 7 du décret du : ventôse an n i a v a n t 
interdit toute proclamation ou convocation 
publique pour l'exercice d'un culte quelcon
que , la lui du 2 2 germinal an iv vint sanc 
tionner cetle prescription et punir de la peine 
d 'emprisonnement la convocation d e s fidèles 
au son des cloches.—Un autre décret du 2 prai
rial an m porte, arl. 1 " : « Toutes les cloches 
existant encore dans les bâtiments publics ou 
particuliers de la commune de Paris, seront 
à l'instant brisées et conduites aux fonderies 
de la république pour y être converties en 
canons. » Au reste, l'abolition du culte catho
lique rendit l'usage des cloches sans objet. 

6. Le rétablissement du culle ramena pres
que tous les anciens usages de l'église et avec 
eux celui deseloches. L'art. 48 de la loi du IS 
geraiiiial an x leur rendit leur existence cano
nique el civile ; il portait: o L'évèque se c o n 

certera avec le préfet pour régler la manière 
d'appeler les fidèles au service divin par le 
son descloches. On ne pourra les sonner pour 
toute autre cause sans la permission de la 
police locale. » 

Comme autrefois, les cloches s o n t einplov ces 
aujourd'hui à un double usage : r à la cé
lébration du serv ice div in el de toutes les an

tres cérémonies du culte, qui intéressent les 
b i b l e s ei pour lesquelles ils peuvenl être ap
pelés à l'église, o u d o n t i ls il.uv e n l élre aver
tit : comme, pai exemple, le décès, l 'cnterre-
ii 11 n i , le baptême, le mariage d'un paroissien, 
ou rassemblée î le la f.ilu i q u e . \ . C a r r e , f.'ou-
vernement des paroisses, n" t i . , ; 2° à d e s 

o b j e t s purement > IV ils, par exemple, à donner 
un lignai d alarme d m- l e s c a s d'incendie ou 
d e p e u l I o i i i i n i i n ; n i a i s , , m o v e n | v a u t 

Iroiihlei la tranquillité publique, le droit .1, 
dis pose i des é l u e l i es p. u n l e s u s a g e s I iv i l s n a n . 

pai l lent qu a la pulii e loi a i e . Il s i n l de la q m 

CLOISON D'ANGERS. 

l 'autorité livile est indépendante de l'auto
rité ecclésiastique, lorsqu'elle juge à propos 
de disposer des cloches dans un intérêt pure* 
ment civil. (Avis du comité de fin ter. 21 juill. 
m — V. M \ uilli froy, De l'administration 
du culle catholique, V Cloches.) 

: . Une dérision ministér iel le , en date du 
, m a r s 1 8 0 6 , pour prévenir f influence dan
gereuse que loson descloches pourrait exercer 
sur l'esprit de- malades, dans des temps d épi
démie et de contagion, par exemple, a élé d'a
v i s que toute s o n n e r i e pouvait . dans ces cir
constances, élre suspendue momentanément: 
dans re cas, le préfet devra s'entendre à cet 
effet avec les supérieurs ecclésiastiques. 

8 . Les droits à percevoir par les ecclesias-
tiques p ou la sonnerie des cloches à l'occasion 
d e s baptêmes, mariages, enterrementselaulres 
rérémonies. ne sauraient élre exigés s'ils n'ont 
été détermines dans le t a r i f des oblalions et 
approuves par le gouvernement, conformé
ment a l'art. 6 9 de la loi organique du 18 ger
minal an x. 

I.. - conleslations qui viendraient à s'élever 
relativement à l'acquit des oblalions autori
sées par les règlements, sont de la compétence 
judiciaire. Suivant deux décisions ministé
r i e l l e s d e s tg avril el 1 4 oct. i S O T . l'attribution 
de juridiction appartient aux juges dr paix. 

9 . Doil-s»n considérer comme abrogé l'arrêt 
de police du parlement de Par is , rn dale du 
2 9 juillet 1 7 * 4 , dont nous avons déjà parte 
n" i . qui défendait aux marguil l i r rs rl be

deaux des paroisses, el à tous autres, de sonner 
les cloches, dans les t e m p s d'orages, à peine de 

1 0 liv. d 'amende contre les contres enans. et de 
5 0 liv. en cas de récidii r, même d e plus grande 
peine s'il y ceheau ' M. Fournrl Traite du 
voisinage, v Cloches esl d'avis que celle 
police, qui resta sans application pendant le 
temps de la suppression des cloches, a dé re
prendre aujourd'hui toute sa force. Nous pen
sons que celle opinion est fondée. — V . Rè
glements d'ad mi u isi ni lion publique e l arrél 
"c règlement, n s. V. aussi Église. 

CLOCHETTE Les u s a g e r , doivent mettre 
d e s clochettes a u , , , „ , | e t o u s l e s an imaux ad

m i s au pà lu rage , s o u s peine de deux francs 
d amende pour chaque bêle q u i sera trouvée 
s a n s c l o c h e t t e dans l e s forêts part. 7 i , I I ] , 
i lu Code forestier . —V. Pâturage. 

CLOISON i.' ,.s C'était une s o r t e de 

d i o i t dn i i o i u h i e ( | e ceux compris sous le nom 
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général d'octrois, et qui, comme tels, faisaient 
partie de la ferme des aides. — V. Octrois. 

CLOTURE ( In ,| ,c n o m a h u i ! nli-
staclc cl.ilili M I I 1rs limites d ' u n e propriété 
pour la rendre inaccessible, et l'affranchir de 
certaines charges auxquelles se trouvent sou
mis les terrains non clos. 

t . « Un héritage peut être considéré comme 
clos, disait le décret du 2s sept .-6 oct. 1 7 0 1 . 
(sect.4, a r t .o) , lorsqu'il est entouré d'un mur 
de quatre pieds de hauteur avec barrière ou 
porte , OU lorsqu'il est exactement ferme el 
entouré de palissades ou de treillages, ou d'une 
haie vive, ou d 'une haie sèche faite avec des 
pieux ou cordelée avec des branches, un de 
I m i t e autre manière de faire les haies en usage 
dans chaque localité, ou enlin d'un fusse de 
quatre pieds de large au moins à l 'ouverture, 
et de deux pieds de profondeur. » 

L'art. 391 du Code pénal a donné de l 'ex
tension à ce qu'on doit entendre par le mot 
clôture, et a réputé parc ou enclos tout terrain 
environné de fossés, de pieux, de claies, de 
planches.de haies vives ou sèches, ou de murs 
de quelque espèce de matériaux que ce soit, 
quelles que soient la hauteur , la profondeur, 
la vétusté, la dégradation de ces diverses clô
tures, quand il n'y aurait pas de porte fer
mant à clef ou autrement , ou quand la porte 
serait à claire-voie et ouverte habituellement. 

L'art. 392 (même code) répute aussi enclos 
les parcs mobiles destinés à contenir du bétail 
dans la campagne, de quelque manière qu'ils 
soient faits ; et lorsqu'ils tiennent auxcabanes 
mobiles ou autres abris destinés aux gardiens, 
ils sont réputés dépendants de maison habitée. 

2. Ainsi que l 'exprimait la loi des 28 sepl.-
C oct. 1791 (lit. 1, sect. 4, ar l . 3), le droit de 
clore et de déclore ses héritages résulte essen
tiellement de celui de propriété. Tout pro
priétaire ayant le droit de jouir et de disposer 
de sa chose comme il lui convient, pourvu 
qu'il n'en fasse pas un usage contraire aux 
lois (art. 6 4 4 , C. c iv . ) , il en devait résulter 
que ton t propriétaire d e v a i t a v o i r le droil di
se clore à sa volonté. 

3 . Ce droit était loin d'être aussi constant 
sous l 'empire du droit féodal et coutumier. 
Le bon plaisir de nos rois s'opposait à ce que 
les héritages compris dans le rayon d'une 
lieue des capitaineries royales pussent être 
clos. (Ordon. des eaux et forêts, lit. 3 0 , de la 
chanse, art . 20 et suiv.) Les usages et les cou
tumes refusaient aussi souvent le droit de clô-
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turc aux propriétaires comme préjudiciant an 
droit de vaine pâture. \ ('«ut. d'Amiens, 
art. 1 0 7 ; île Monlargis, chapitre 4, art. S ; 
d'Auxerre, arl . 2 0 3 ; de Melun, art . 3 0 2 ; de 
ltrelagne, art. lus.) Il parait cependant qu'en 
I rame le principe dominant était celui qui 
permettait a t ou t prupriélaire de . lore son hé
ritage. .Denisarl, CettleCt.UOUV., V*Clos, n°2 . ) 

i. Le principe du libre usage de la pro
priété ti été explicitement consacré par notre 
b ' g i s l a l i i ve l l e , cl spécialement, quant au 

point qui nous occupe, par l'art, b 17 du Code 
civil, ainsi conçu : « fout propriétaire peut 
clore son héritage, sauf l'exception portée en 
l'art. 0 8 2 . » 

L'exception portée en l'art. 6 8 2 est relative 
au cas où un propriétaire enclavé aurait be
soin d'un passage; il y a encore d'autres ex
ceptions à la disposition de l'art. 6 4 7 qui r é 
sultent de droits de servitude que d'autres au
ront acquis sur la propriélé, ainsi que nous le 
verrons ci-après. 

5. Avant d'entrer dans le développement 
du principe concernant cette mat ière , nous 
devons encore faire observer que toute pro
priélé confinant une voie publique, fleuve, 
rivière, canal, roule, rue ou chemin, esl assu
jettie à la demande préalable d'un alignement, 
soit qu'il s'agisse de l'enclore ou de réparer 
d'anciennes clôtures, d'y élever des construc
tions ou de réparer des Jiàlimcnls déjà exis
tan t s ; soit qu'il s'agisse d'y faire des planta
tions, toutes les fois que ces clôtures, construc
tions ou plantations sont faites surla partiequi 
confine la voie publique. — V. Alignement. 
§ I " . — De la clôture forcée. — Héritages 

situés és-villes et faubourgs. — Qui doit 

supporter les fraisjie construction et répa

ration? — Abandon. — La convention 

réciproque de ne jamais exiger la clôture 

est-elle valable0 — Comment doit être 

faite la clôture? etc. 

^2. — De la clôture volontaire. — Clôture 

rurale. — Restrictions au droit de se clore. 

— Effets de la clôture , etc. 

c ,tr ])c la clôture forcée. —Héritages 

situés és-villes el faubourgs. — Qui doit 

supporter les frais de construction et répa

ration? — Abandon. — La convention 

réciproque de ne jamais exiger la clôture 

est-elle valable ? — Comment doit être 

faite la clôture? etc. 

6. Bien qu'il semble contraire à la liberté 

http://planches.de
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naturelle, comme l'observe un auteur (Four
ni'!. Du voisinage, v" Clôture', qu'un pm-
priélaire puisse être force à se clore contre son 
gré , la sûreté publ ique, le secret <!<• la M e 
privée ou île famille , la nécessité île prévenir 
les lrei|oeols ilemèles qui pourraient s'élever 
entrevoisins, avaient porté plusieurs coutumes 
i décider que. dans les villes et faubourgs, cha
cun pourrait contraindre son voisin à se clore 
el à contribuer aux frais de la clôture faisant 
séparation de leurs maisons. (V. Coutumede 

Paris, art. 109; de Calais, Melnn, Btampes, 
Laon, Reims, Amiens , Orléans , Dnurdan , 
Sedan Par. etc.) 

Cette disposition a passé dans nos lois, et 
l'art. «03 du taule civil porte : « Chacun peut 
contraindre son voisin, dam les villes it fau

bourgs, à contribuer aux constructions et ré
parations de la clôture faisant séparation de 
leurs maisons, cours et jardins assis ès-diles 
villes el faubourgs : la hauteur de la clôture 
sera fixée suivant les règlements particuliers 
ou les usages constants et reconnus; et, à dé
faut d'usages et de règlements, tout mur de 
séparation entre voisins, qui sera construit ou 
rétabli à l'avenir, doit avoir au moins trente-
deux décimètres (dix pieds' de hauteur, com
pris le chaperon, dans les villes de cinquante 
mille âmes el an-dessus, et de vingt-six déci
mètres (huit pieds) dans les autres. » 

7. La cour royale de Limoges a décidé que 
les expressions de l'art. 663, maisons, cours 
el jardms ne sont pas limitatives, mais seule
ment démonstratives, et qu'en consultant l'es
prit de la disposition qui a pour objet de pro
téger la sûreté des citoyens et le secret de la 
vie privée ou de famille, il y a juste cause de 
l'étendre à tout héritage qui. sans élre rn na
ture de COUr OU de jardin, est susceptible d'être 
assimilé à celte espèce de fonds comme fai
sant une dépendance intime de l'habitation : 
mais que celle extension ne peut s'appliquer 
a des prairies qui longent un c lia ni n i app u -
tenant •< oatai qui demande la cléture i Irais 
cuminuns (2ii mai t a s s . S.-V. sn. ?. |go< 
J. P. 3" édil. II. P. 3 0 . J . 1 0 8 . — V. pardessus. 
Des Servitudes, n" i , 

fouiller, dunl cri arrél consacre l'opinion, 
ajoute svec bei p de raison qu'il en se
rait autrement si u vHle pieu.m de l'a» i i 
1 1 1 , 1 1 1 en établissant ,|e nouvelles rues dan- 1, s 
endroits oit il n'y aurait que des t e i n s , uln 
vers el des prairies. , Touiller. I. 3 , n" lf,,s.) 

Lue haie ne peut dans les villes et tau-

bniirgs être considérée comme nne clôlnre 
dans le sens de l'art. 6 6 9 du Code civil. Dès 
l o r s , l ' u n d e s propriétaires peut contraindre 
l ' a u t r e a r e m p l a c e r c e l t e haie par un mur. 
(Amiens, 15 août 1 8 3 8 ; S.-V. 3 9 . 2 . 157; 
j . p. I K . T I . i. I». P. 3 9 . 2. u t Duranton, 

t 6, n° 382 . ) 
8. Quand une communautéd .bainnanlsasai 

siitiie-i-elle une tille? que doit-on entendre 
p u mubonrsjs? Il n'existe point en France 
de dispositions légales qui déterminent les ca
ractères auxquels on peut dist ingua IwedSnU 
des communes auxquelles cette qualification 
n'appartient pas. • Sous un grand nomnrede 
rapports, sans doute, dit M. Pardessus, cette 
dénomination intéresse l'ordre p u b l i c , et le 
gouvernement semblerait S M I I compétent pour 
staluer. Mais r'esl à l'occasion d'intérêt* et de 
droits particuliers que la difficulté peul s'éle
ver; et les tr ibunaux seuls, investis du droil 
de prononcer sur les intérêts privés, ne peu
venl. suivant l 'arl. I C civ.. différer de juer 
sous prétexte du silence ou de l'obscurité de 
la loi. » 

n II nous semble, dans ce cas. ajoute le 
même auteur, qu'ils doivent se décider sur ees 
qualifications données à la commune dans des 
actes non suspects : à défaut de ces preuves, 
ordonner que celui qui prétend que la com
m u n e est une ville rapportera un acteadan-
nistratif qui lui attribue o u qui lui reconnaisse 
cetle qualification : et enfin, si on n'en rap
porte point, qu'ils doivent prononcer suivant 
leurs con naissances personnelles. » 

On entend en général par faubourgs. b 
cont inu i té des maisons qui sonl hors des portes 
d'une ville : eonrrnentïa urbis «rdi/trie fj.t.el 
147. ff. Perrrb tiprff.). Il n'es! pas toujours 
facile de reconnaître précisément à quel poinl 
finit le faubourg d'une ul le . qui p e u l a v o i r i m 

partie de son territoire composée de propriétés 
purement rura les , ou de maisons isolées el 
destinées à la simple exploitation ou é l'agre-

S U I S i, • u i n x hibtt.vti o i s agglomérées. 
L'auteur que nous T e n o n s d e rilee pense qu'eu 
«as de doute sur la question de savoir si les 
deux propriétés q n , | s'agil de séparer par un 
"lut dr clôture font ou non partir du h t tbeStrg 
de la ville, re serait à l'administration à dé
rider le fait, et il ajoute q u e l e s tribunaux ne 
pourraient s , d i s p e n s e r d e f o n d e r l e u r s juge
m e n t s s „ , l e s d e c l a r a i i o n s d e l'administration. 

J'es servitudes, W ni,) 

E e s opinions d e M. Pardessus nuus semblent 
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fondées, el elles sont partagées par M. Duran
ton (t. 5 , n» 3 1 9 , à la note) et par les com
mentateurs de Zacharia? ( t. 2 , $ 2 4 0 , notes 2 
et 3 ) V. au surplus Faubourg, Ville. 

9 . En thèse générale, les frais de construc
tion et de réparation de mur mitoyen doivent 
être supportés par moitié. Mais si les deux 
héritages qu'il s'agit de séparer ne sont pas 
situés sur le même plan, et qu'à raison de la 
disposition des lieux il ne soil pas possible de 
construire un m u r de i | . . | u i e q u i | u e s e n t e II 

même élévation des deux côtés, les deux voi
sins avant le droit d'exiger que le mur s .u i | 
la hauteur voulue par la loi, à partir du sol le 
plus élevé ( 1 ) , dans quelle proportion chacun 
d'eux contribuera-l-il aux frais de construc
tion et de réparat ion? 

n Si deux héritages sonl d'inégale hauteur , 
dit Desgodels , celui dont le sol est plus bas 
doit contribuer pour moitié, depuis le bas de 
la fondation jusqu'à dix pieds de haut au-des
sus de son sol; et celui dont le sol est plus haut 
doilcontribuer pour moitié jusqu'à ladite hau
teur , et achever, à ses dépens seuls , d'élever 
le mur jusqu'à dix pieds de haut , compris le 
chaperon au-dessus du soi de son côté pour 
se clore, et payer les charges de rehaussement 
à son voisin. » ( Lois des bâtiments , sur l 'ar
ticle 209 d e l à coutume de Par i s , n° 5. ) 

Cette opinion ne nous parait pas fondée. 
Notre avis est que la partie supérienre du mur, 
c'est-à-dire celle qui pari de la base du ter
rain supérieur jusqu'à la hauteur voulue par 
la loi, doit être faite à frais communs; quant à 
la partie inférieure, elle nous paraît devoir 
resterentièrementà la charge de celui qui, par 
ses travaux de nivellement, a nécessité les 
constructions d 'un mur de soutènement. La 
solution de la question devra donc dépendre 
de l'appréciation des faits et de la situation 
des lieux. Notre opinion est partagée par 
les commentateurs de Zachariae (loco citalo), 
par M. Pardessus ( Des servitudes, n° 2 4 9 ) 
et Toullier (t. 3 , n° 1 0 2 ) . Ce dernier auteur 
avait embrassé d'abord l'avis de Desgodets, 
dont il avait même textuellement rapporté, en 
sel 'appropriant, le passageque nousavons cité 
plus haut ; mais, dans une note insérée dans la 

(1) Ce point, qui ne nous parait pas contestable, 
a ètè résolu par un arrêt de la cour de Caen du 13 
mai 1837 (S.-V. 37. 2. 333; J. P. 37. 2. 293; D. 
P. 37. 2. 167). V. en outre les différents auteurs 
par nous cités, qui tous partagent cette opinion. 

E. $ I " . «41 

quatrième édition , n" IC2 , il cite l'opinion 
de M. Pardessus à laquelle il parait se ranger: 
« Ses raisons nous paraissent très-fortes , dit-
il , et préférables à celles de Desgodets : on 
peut les comparer. « L'arrêt de la cour de Caen 
du 1 3 mai t S 3 7 (ci té suprd à la note ), après 
avoir décidé que, dans le cas où les fonds rcs-
p e i i i f s ne sont point de niveau, la hauteur 
légale doit se prendre à partir du sol le plus 
élevé , ajoute qu'il suit da là t que la surélé
vation îles murs en litige doil être faite à frais 
rommiiiisenlreles parties jusqu'à la hauteur. » 
Comme cel arrêt esl rapporté par lesarrétisles 
sans y joindre l'exposé du fait, et qu'ainsi on 
ne peut être éclairé sur les circonstances rela
tives à la situation exacte des l ieux, quant au 
mur de soutènement, il est difficile de tirer 
aucun argument de cel arrêt pour ou contre 
la question qui vient de nous occuper. 

10. La hauteur du mur de clôture fixée par 
l'art. 663 du Code civil est celle qui avait été 
établie par l'art. 209 de la coutume de Paris. 
Cetle fixation a élé l'objet d'un débat au Con
seil d'état, lors des travaux préparatoires du 
Code civil. M. Grenier disait que la disposition 
qui détermine la hauteur du mur gênait inuti
lement la liberté des propriétaires. M. Treil-
hard a répondu que la loi ne fixait la hauteur 
du mur que pour le cas où l'un des deux pro
priétaires voulait se clore et y contraindre son 
voisin. « Si tous deux sont d'accord , ajoute 
M. Treilhard, ils peuvent s'écarter de cette 
disposition et donner au mur l'élévation qui 
leur plaît. >• ( Séance du 4 b rum. an XII; Fe-
net , t. n , p. 265. ) 

Ces dernières paroles de M. Treilhard peu
vent conduire à penser que dans l'esprit des 
rédacteurs du Code civil, les voisins, lorsqu'ils 
sont d'accord, pourraient établir les murs 
séparatifs de leurs héritages à une hauteur 
plus ou moins grande que celle déterminée par 
la loi. C'était du reste l'opinion de Desgodets 
sur l'art. 209 de la coutume de Par i s ; c'est 
aujourd'hui l'avis de M. Zacharite (t. 2 , S 2 4 o 
in fine) et de Toullier ( t. 3.n° 162 ) . — 
Voyez cependant ci-après, n ° t l . 

11. Faut-il conclure, avec M. Toullier (loco 
citato), de la faculté laissée aux propriétaires 
contigus de donner à leur mur de clôture l 'é
lévation qui leur p la î t , que » l'obligation de, 
se clore dans les villes n'est pas de droit 
pub l ic , mais de droit privé? » 

Nous ne le pensons pas, et notre avis est au 
contraire que cette obligation est d'ordre pu -
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blic, en ce sens qm 
s'engager par des 
ne jamais l'exiger 
silion de l'arl. 683 du Code civil a _ 
lu sûreté publique au tan l que l'intérêt privé 
des familles, el il pourrait arriver telle eir-
cuiislniire ilnniiée nii le propriétaire qui aurait 
imprudemment re eé à redroit , -e I r m i v il 

dans i taessité de l'invoquer pour la sûreté 
île ses liieus ei peut-être de sa personne; el 
le droil de se défendre el de se protéger esl 
un droil auquel l'ordre public ne permet ja 
m.lis de RENONCERI (jérown- des art. 11 1 1 

1 1 . 1 1 Code civ. l i e u serail de même de la 
convention par laquelle les propriétaires 1 on 
tigus se seraient engagés, vis-è-vis l'un île 
l'autre, à donner à leur mur de clôture nue 
élévation moindre que celle lixée par la lui. 
I ne telle clôture serait suffisante tant que 
durera t le consentement d e s deux proprié
ta i res; mais chacun d'eux pourrait revenir 
contre ce consentement . même donné par 
écrit . el exiger que la clôture lût portée à la 
hauteur lixée par la loi. 

Noire opinion . du reste, que l'oblig 
de se clore esl d'ordre public, parait avoir 
été celle du Conseil d'élat . lors de la discus
sion du Code civil : on lit en effet dans le pro
cès-verbal de la séance du 4 brumaire an \ n . 
ci-dessus cité : «Le Conseil adopte en principe 
que , dans les villes d'une population un peu 
nombreuse, les propriétaires seront forcés dr 
se clore. » Solon ( Des servitudes, n" 2 1 0 ) 
émet un avis conforme à celui que nous adop
tons nous-mêmes, ce qui selon lui doit entraî
ner la nullité, commeétant contraire à l'ordre 
publie, de la convention par laquelle deux 
voisins s'engageraient à ne pas exercer la la 
eu Ile accordée par l'art. 663 du Code civ il tin 
peut encore argumenter en faveur de mur, 
doctrinedescniisiilerauls d'un arrél de la euur 
de Limoges, dn 26 mai 1838 (cite nutrà, 
n" * ), el dr ceux d'un jugement du tribunal 
1 iv d d Lmiens, confirmé par arrél de la coût 

ne ville . du I . , aoûl I S 3 S , 

•s motifs. (S.-V. S A , 2 . l à : : 
I ; I». IV I T , 2 . m . ) 
' donne l'arl. 10,3 est une de 
01 de la loi dont eb.n un , s| 
ne pas user ; rl le défaut de 
Mut nu temps plus nu moins 

g ne saurait le 1 . , , , , . , , , , , 1 , , . p , l ( | , . s s , l s 
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3 1 . 1 . , Cette proposil s i encore justifiée 
r e l i e roiisidératiou que le drmt accordé 

par l'article 603 du Code civil , est d'ordre 
public . ainsi que nous l'avons é t ab l i , d'oèrJ 
suit qu'il est imprescriptible. 

1 3 . Le voisin qui ne veut pas contribuer aux 
frais d e ' l o t o n - p e u t user du bénéfice accordé 
par l'art. 656 du 1 ode civil, et se dispenser de 
contribuer aux réparation . construction et 
reconstruction du mur de c lô ture , en aban
donnant le mur ou la moitié de la place snr 
laquelle il doil être a s s i s . Cette opinion doit 
paraître d autant plus certaine que la faculté 
d'abdication fut primitivement reconnue par 
le Conseil d 'élat lors de la discussion du Code. 
En effet, M Berlier lit observer que l'article 
deviendrait d'une exécution plus facile si OBJ y 
exprimait que le propriétaire, interpellé de 
contribuera la clôture, pourrait s'en dispenser 
en renonrauta la mitoyenneté el en cédant la 
moitié de la place sur laquelle le mur doil élre 
construit. « Cette option, ajoa tait-il, étaiidéir-
rée en beam oupde pay s. - M . Troncbet répon
dit a M Berlier que la modification qu'il pro
posait était exprimée dans l 'art. 6 4 0 do projet 
(arl. 656 actuel . Aucune contradiction ne 
fut élevée contre celle opinion, que l'on prui 
dès lors considérer comme étant celle de tout 
le Conseil. Y. séance du « brumaire an 1 1 1 : 
Fenel. t. 2 . p . 266 . ) Il esl cependant ptu-
sieurs auteurs qui n 'acceptent pas cette inter
prétation. M Pardi-ssus Traite des servi

tudes. 8 * édil. I. 1 . n* 149 1 voit dans l'art. 
ht>3 du laide civil une exception au principe 
général pose par l 'arl. $56 . el croit qae le 
droit d'abandon ne doil pas avoir lieu dans 
ce cas. On invoque à l 'appui de celte dortriue 
un arrél du 1 •> mars 1 : 1 2 . rapporté par Des-
godeis. sur l 'arl. 2 1 1 vie la coutume de Paris, 
n" 3 . el l'on trouve eurorr dans le même 
sens une décision de la cour d'Amiens, con
firmât ivc d'un jugement du tribunal civil de U 
même ville, qui avait statue en ces termes: 

Attendu que l'obligation de se clore à frais 
communs dans les villes cl faubourgs se trwuvr 
èuoucée dans l'art, I.I.J du Code civil d'une 
manière absolue ; qu aucune disposition de la 
loi postérieure n'esl venue modifier celle obi», 
galion, en donnant au voisin l'alternative di
se soustraire a , e i i e servitude légale par I a-
b,union d e ta portion de terrain nécessaire à 
[établissement de la moitié du m u r ; q u i i i 
elbi |, s d i s p o s i t i o n s de l'art. 1 , 1 , o n t eu pour 
bol de pourvoi! a la s ù r . t e publique cl d'assU-
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m la tranquillité des voisins dans les lieux 
où l 'importance de la propriété et la plus 
grande agglomération de la population ve
naient augmenter d 'une manière notable les 
mouvements de la communauté ; Q U E cette 
o b l i g a t i o n n'a l i e u q u e i l a i i s l e , m n i n e - .m 

la propriété a, en général, une étendue res-
treinte; que la clôture donne une grande plus-
value aux deux propriétés conligues: que .le, 
lors il y a justice à ee que les frais soient sup
portés par les deux voisins; attendu que celle 
sage prévision de la loi deviendrait tout à fait 
illusoire si l 'un des voisins pouvait se sous
traire à l'obligation de l 'art. 663 par l 'aban
don de quelques pièces de terre dont la valeur 
serait hors de proportion avec l'avantage qu'il 
en retirerait ; qu'ainsi, et dans presque tous 
les cas, les frais de clôture retomberaient sur 
un seul propriétaire, tandis que son voisin 
profiterait d 'une dépense qu'il aurait en quel
que sorte rendue nécessaire à force de tracas
series; attendu que l 'art. 656 du Code civil 
n'a pu déroger à un article postérieur, qu'il ne 
s'applique qu'au mur mitoyen déjà existant, 
qu'il garde le silence sur un mur de clôture 
qui n'a jamais existé, etc. » ( Amiens, 15 
août 1838. D. P . 3 9 . 2 . u t . ) Mais cetle opi
nion ne saurait prévaloir, carie Code civil, sui
vant en cela les vrais principes de la propriété 
et des servitudes, a érigé en règle générale la 
faculté d 'abandonner la copropriété pour se 
dispenser de contribuer aux charges, et n'a 
point fait d'exception relativement à la clô
ture forcée. C'est d'ailleurs dans ce sens que 
s'est prononcée la Cour de cassation. (V. Cass. 
5 mars 1828. S.-V. 28 . I. 293 ; J . P. 3 e édit. 
D. P. 28 . 1. 164. V."encore Toul l ier . t. 3 , 
n° 164.) 

L'abandon , dans l'hypothèse posée , doit 
être complet et sans réserve; celui qui a fait 
l 'abandon ne peut ni ne doit proliter du mur 
en aucune espèce de manière. Toutefois cet 
abandon ne fait pas obstacle à ce que celui 
qui l'a fait ne puisse racheter la mitoyenneté; 
seulement alors il est dans l'obligation de 
payer le sol qu il aurait abandonné , ainsi que 
la moitié de la dépense faite. ( Pothier , Du 
contrat de société, n° 25 3. ) 

14. Dans les villes el faubourgs, là où la 
clôture est forcée, l'usage le plus général entre 
voisins est de se clore par murs en moellons. 
Mais cette règle ne doil point être considérée 
comme assez absolue pour qu'on ne puisse s'en 
départir ; et, selon nous, dans les localités où la 
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pierre esl rare, les murs peuvent être valable
ment construits selon l'usage des lieux, qu'on 
doit suivre en ce cas, le Code n'ayant point 
déterminé la nature des matériaux à employer 
pour les clôtures. (Toullier, t. 3, n° 167.) Nous 
estimons cependant avec Fournel (Traité du 
voisinage, v" Clôture), que les voisins ne pour
raient se clore avec une cloison en planches; 
cette sorte de clôture ne remplissant pas assez 
le but que le législateur a voulu atteindre en 
imposant celte charge aux habitants des cités. 
(V. n° 5.) 

L'arl. 3 du décret de l'an xn exige que les 
terrains consacrés à l ' inhumation des morts 
soient clos de murs de deux mètres au moins 
d'élévation. Peuvent-ils être clos d'une autre 
manière? A la charge de qui sont les frais 
d'entretien et de réparation de ces clôtures? 
— V, Cimetière, n° s 43 et suiv. 

Desgodets et Goupy (sur l'art. 209 de la 
Cout. de Paris, n° 6 ) enseignent enfin que la 
coutume est de donner ordinairement trois 
pieds de fondation aux murs de clôlurc. Mais 
la nature des lieux peut influer sur cette règle 
et la modifier. 

§ 2. — De la clôture volontaire. — Clôture 
rurale. 

15. L'exception mentionnée en l 'art. 663 
du Code civ il, qui établit que l'on peul con
traindre son voisin à se clore à frais communs, 
n'est relative qu'au voisinage dans les villes 
et faubourgs. Dès qu'il s'agit de domaines s i 
tués dans les campagnes, on rentre sous l'em
pire du droit commun, et un propriétaire ne 
peut plus être contraint par son voisin à se 
clore contre son gré, ou à abandonner la moi
tié du terrain sur lequel le mur de clôture doit 
être assis. (Toullier, t. 3 , n° 165.) C'est ainsi 
qu'un arrêt de la cour de Limoges, tout en re
connaissant que l'art. 663 du Code civil n'est 
pas limitatif et s'étend à la clôture des ter
rains qui , sans être en nature de cours et de 
ja rd ins , forment cependant une dépendance 
intime de l 'habitation, a décidé que cet ar t i 
cle n'était pas applicable à une prairie a l ié
nante à un chantier qui faisait partie d 'une 
propriété urbaine. (V. 26 mai 1838. S.-V. 3 9 . 
2. 1 3 9 ; D. P. 39. 2. 108 ; J . P . 1838. 2 . 650. ) 

Mais on ne doit point oublier que l 'art. 647 
du Code civil est général, et que par conséquent 
ses dispositions régissent aussi bien les héri
tages ruraux que les héritages urbains. Ainsi 
tout propriétaire de biens situés à la campa-
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«ne peut se clore à sa volonté. Il n'y a qu'une 
exception à celte règle, c'est celle contenue en 
l 'art. 647 lui-raèmci elle est relative au cas 
d'enclave, ainsi que nous l'avons déjà exprimé 
n» i. Le propriétaire tenu de livrer passage, 
aux termes de l'art. 682 du Code civil, à celui 
donl le terrain est enclavé, ne peut, au moyen 
de la elôlure. s'affranchir de l'obligation qui 
lui est imposée par la loi. 

16. Ledro i ldese clore est aussi subordonné 
aux servitudes convenl n.miellés qu'un pM 
priélaire aurait pu consentir sur sou fonds; 
car, dans ce cas, il se trouverait limité par le 
droit d 'autrui . Le propriétaire ne DARD pas 
toutefois le droit de se clore, pourvu qu'il dis
pose la clôture de manière à ne pas nuire à 
l'exercice des servi Indes acquises ; c est la con
séquence des principes essentiels dis servi
tudes. Elles sont une restriction à la liberté 
naturel le; elles ont pour objet la seule utilité 
du fonds à qui elles sont dues; mais elles ne 
sont pas censées exister à 1 égard de tout au
tre héritage. Ainsi celui qui doil rester ouvert 
à l'égard d'un fonds, a droit de rester clos a 
l'égard des autres. (M. Pardessus, Des servi
tudes, t. I, n° 1 3 • ; Fourncl, Du voisinage, 
v° Clôture.) 

M. Pardessus (loco eilato) ajoute que l'on 
doit conclure deces principes, que . si un 
héritage n'était privé de clôture que du coté 
d'un fleuve, par l'effet de l'obligation où il 
serait délaisser le chemin de hallage, il pour
rait être réputé clos des autres paris, et joui
rait de tous les avantages de la clôture, quoi
que ouvert du côté du fleuve. 

17. La clôture d'un héritage ou domaine 
rural a pour effet de l'affranchir des servi
tudes de la vaine pâture et des parcours ; mais 
il perd alors son droit à l'usage de res servi
tudes sur le terrain des autres eu proportion 
du terrain qu'il y soustrait. — V. Vaine pâ
ture et Parcours. 

La elôlure nr libère que de la vaine pltttre 
et dn parcours ; il n'en esl pas de même à 
l'égard dr Imite autre servilude de pâturage 
conventionnel, parer qu'il n est point l'effet 

d'une tolérance commune rt essentiellement 
précaire, mais celui d'une convention for-
meiii• ei volontaire des parties qui doil être 
exécutée tant qu'elle n esl pas légalement dé
truite nu modifiée. Ainsi dans les lieux, où h 
titre non de tolérance mais de servitude, le 
pacage dans 1 r s prairies e s t ilevenn commun, 
soit immédiatement après lu recolle de la 
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première herbe, soit dans tout autre temps 
détermine . le droit de si-dure n'anéantit point 
celle servilude, et même n'en suspend P O I N T 

l'exercice. ( Cass. 7 mars 1 8 2 6 j S.-V. 26. I . 
324 ; J. P. 3 e éd . ; D. P. 2 6 . i . 1 7 » . V. A U S S I 

Pardessus, Des servitudes , t. I " , n» l i t . ) 

Dn autre avantage de la clôture d'un hé
ritage est de se soustraire à l'exercice de San* 
laines servitudes légales établies pour l'utilité 
publique, telles que le droit accordé à l'auteur 
nislralion ou aux entrepreneurs de travaux 
publicsd user des propriétés voisines, soit SUOnT 
eu extraire des pierres, d u sable, e tc . , asH 
pour y déposer les matériaux et instruments 
dont l'emploi est nécessaire pour l'éUbuaUV 
ment ou la réparation d'un chemin, ou pour 
la construction d'édifices publics. I Arrêt da 
conseil du T sept. I75S.)—V.Carrières, a» 41; 
V. aussi Servitudes légale». Travaux publics. 

18. .Nous avons vu. n* 14. que dans les villes 
et faubourg» l'usage était de n'employer que 
des murs pour clôture. L ne plu» grande lau-
tiule a été accordée pour les délurés des héri
tages ruraux . où l'on peut iridiffriemaaant 
employer des murs, des haies vives ou sèches, 
des fossés ou des palissades. Ces differeaU 
modes de clôture sont soumis à des routes 
particulières q u e nous allons examiner. 

19. Celui qui veut clore sa propriété avec 
un m u r . une haie sèche ou des palissades, 
peul placer sa séparation sur la limite extrême 
de son sol. en la posant toutefois entièrement 
sur s,.n terrain: nulle lai ancienne ou mo
derne ne met obstacle à l'exercice de re droil. 
On conçoit, en effet, que ces différents genres 
de clôture ne sauraient porter préjudice aux 
fonds voisins. Il arrive souvent cependant 
qu'on laisse en dehors de la séparation ua es
pace . qu'on nomme tour de l'échelle , afin 
de pouvoir réparer sa propre clôture sans au-
Irer sur 1rs propriétés voisines, el afin d'em
pêcher les voisins de labourer au pied des 
clôtures ,-l de b-s dégrader. Suivant Desgodct-
(sur l'art. 110 de la Coût, de Paris, n* »!. aa 
acte de notoriété du II août 1 7 0 1 , délivré par 
le lieutenant c i v i l , aurait établi que le tour 
de l'échelle était généralement de trois pieds 
Cet auteur mentionne encore quMI « t 49» 
Saga, lorsqu'on seul se clore, d'à VUS Us k s 
voisins, ,-t ,\e prendre alignent eut avec eux de 
Il ligne qm sépare b s hér i tages ; il ajoute 
qu'on doit agir dr même lorsqu'on lassants 
tour de l'échelle, et que, dans ce ca», on doit 
«von en outre le ,otu de faire constater par 



acte l'espace de terrain qu'on laisse en dehors 
des clôtures, afin d'éviter que par la suite les 
voisins ne viennent à prétendre à la propriété 
du sol laissé au delà des murs , haies ou palis
sades. (Desgodets, loco citato, n 0 ' 8 et suiv. ; 
Proudhon, Du domaine privé, n" 5 8 8 . ) 

20 . Lorsqu'on veut clore sa propriété nu 
moyen de haies vives, comme les racines de 
ces arbustes peuvent porter préjudice aux 
fonds voisins, la loi a prescrit que les haies 
vives ne pourraient être plantées qu'à la dis
tance d'un demi-mètre de la ligne séparalive 
de deux héritages voisins ( art . 6 7 1 , C. civ. ; 
Proudhon , loco citato). Desgodets (sur l 'ar
ticle 210 de la Cout. de Paris , n° 17 ) établit 
que l'usage des environs de Paris était de lais
ser trois pieds de distance entre le milieu du 
plan de la haie et l 'héritage de son voisin. 

i t . Le propriétaire qui veut se clore au 
moyen de fossés est-il tenu de laisser un es
pace entre son fossé et le fonds voisin, ou 
peut-i l , au contraire , creuser son fossé exac
tement à partir de la ligne séparative des 
deux héritages contigus? La loi moderne est 
muette à cet égard. La raison semble indi 
quer qu'on doit, dans ce cas, suivre les usages 
anciens. Ains i , la loi romaine reconnaissant 
qu'il ne pouvait être permis à un voisin de 
causer l 'éboulement du fonds attenant dans 
son fossé, prescrivait ainsi : si sepulchrum, 
tjut scrobem foderit, quantum profunditatis 

kabuerint, tantum spatii relinquilo (L 13. ff. 

fmium regundor.) 

Desgodets (sur l 'art. 213 de la Cout. de 
Paris, n° 6 ) nous apprend que, sous l'empire 
du droit coutumier, on avait l'usage de laisser 
un pied de largeur, sur toute la longueur , 
entre le bord du fossé et l 'héritage de son voi
sin , et de faire que la largeur du talus de la 
berge, du côté dudit voisin, fût proportion
née à la profondeur du fossé, suivant la na
ture du terrain , en sorte que le talus fût 
suffisant pour empêcher que la berge ne s'é
boulât , et qu'il restât toujours un pied au 
delà jusque sur l 'héritage du voisin. 

Plusieurs auteurs pensent que ces prescrip
tions doivent encore être observées de nos 
jou r s , malgré le silence de nos lois. (Prou
dhon, du Dom. privé, n° 589 ; Toullier, t. 3, 
n° 2 2 7 . ) 

M. Proudhon (loco citato) est d'avis tou
tefois, et avec raison, que celui qui veut mettre 
son fonds en clôture au moyen d'un fossé 
pourrait porter ce dernier jusqu'au bord de 
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son hér i tage, mais à la charge de faire con
struire et entretenir un mur de soutènement 
contre le bord de l'héritage avoisinant. 

22. Rien ne s'oppose à ce qu 'un proprié
taire puisse clore son héritage par une bar
rière à claire-voie ; c'est ce qui a été décidé 
par un arrêt de la Cour de cassation du 3 août 
1836 , que nous croyons utile de rapporter 
textuellement : 

« La Cour , attendu en droit que tout pro
priétaire peut clore son héritage ; que si la 
loi l'oblige à respecter toujours , dans toute 
leur étendue , les droits de propriété des voi
sins , elle ne détermine nulle part la manière 
de clore et les matériaux de la clôture. ( Art . 
647 Code civ. ) 

» Et attendu qu'il est constant et reconnu 
en fait, par l'arrêt attaqué, que Landard vou
lant clore son héritage , a établi un mur à 
hauteur d'appui de deux pieds environ, lon
geant le jardin de Bar r i l , demandeur en cas
sation , et a fait construire des piliers de 
quatre à six pieds de hauteur et de dix à 
douze pieds de distance , où il a établi ensuite 
des planches formant , selon le langage du 
pays , une claire-voie en bois; que dans ces 
circonstances, en décidant que les espaces 
vides entre ces planches , el par lesquels 
Landard avait la vue ouverte sur le jardin de 
Barril , demandeur en cassation , de la même 
manière que celui-ci l'avait sur le jardin du 
premier, ne présentaient point des vues droites 
ou fenêtres d'aspect dont parle l 'art. 678 Code 
civil; et en maintenant par conséquent la clô
ture telle qu'elle avail élé établie par Landard, 
l 'arrêt attaqué n'a violé ni ledit ar t . 678 , in
voqué par le demandeur , ni aucune autre 
loi; rejette. » (S.-V. 36. 1. 744 ; J . P . 3 e édit.) 

M. Solon ( Des servitudes, n° 296 ) fait 
remarquer avec beaucoup de justesse que 
si le propriétaire du mur ne s'était pas borné 
à faire une claire-voie ; que s il avait fait 
placer derrière une terrasse ou une construc
tion quelconque, il ne jouirait pas du béné
fice de la doctrine consacrée par cel a r rê t , et 
qu'il devrait placer sa terrasse à la dislance 
légale. 

23. Sur qui doil reposer l'obligation d 'en
tretenir et de réparer les clôtures ? Quand les 
clôtures sont-elles réputées mitoyennes? — 
V. Mitoyenneté. V. auss i , pour les autres 
questions, Alignement, Animaux n° 55 , Bor
nage n° 18, et Clôture ( Bris, Destruction ou 
Violation de) . 
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C L O T U R E . ( B R I S , D E S T R U C T I O N , D É G R A D A 
T I O N ou V I O L A T I O N D E ) — i. Ce n'est point (Uns 
les temps modernes seulement que la destruc
tion des clôt u res el limites a élé érigée en délit. 
On trouve des indices qui témoignent que dan» 

l'antiquité déjà celle action était considérée 
comme coupalde. L e s l o i s romaines conte
naient aussi d e s dispositions sévère» a cet 
égard. — Sous nuire ancienne législation, la 
destruction des limites avait aussi été prévue 
et réprimée ( V. Bornage, art, •>, el les textes 
cités. ) La peine en général était arbitraire 
( V. oui. n,i.o , art 8 ; cependant Muyard 
de Vouglans ( Lois crim . p, .113 nous ap
prend, que lorsqu'un déplacement de bornes 
ou limites avail été bit en vue d'en tirer pro-
iit . 1.1 peine étail celle îles galères i t' mps, 
parce q u e . ajoule-l il . la violati l e la fol 
publique aggravait le délit 

Nos lois révolutionnaires apportèrent quel

ques modifications à cet état de choses. Elles 
eesserenlde se préoccuper, a tort peut-être,de 
l'intention de celui qui avait perpètre le délit 
pour lui appliquer une pénalité : mais en 
revanche, elles ne se bornèrent plus à punir 
seulement la destruction des clôtures, elles éri
gèrent aussi en délit leur violation et leur dé
grada tion. 

Ainsi le décret des 2S-30 avril 1790, art. 2 , 
introduisit une pénalité destinée à réprimer 
la v iolation des clôtures par les chasseurs, l u e 
amende de 15 à 30 liv. pouvait être pronon
cée contre eux. Cetle amende pouvait être 
élevée de 20 à 15 liv., quand les terrains clos 
qui avaient été violés étaient attenants à une 
habitation. 

Une autre disposition législative plus géné
rale établissait que la violation des clôtures . 
encore bien qu'elle n'eût élé suivie d 'aucun 
crime, constituait à elle seule un délil qu elle 
punissait. (V. décr. 19-22 juill 1 7 9 1 ; lit 
art. 3 1 . ) 

L'ari. ti du lii. t du décret do i l sepL-
6 OCl. 1701 portail en nuire, que .. t..ni v,.\a-
geurqui déclorn Un champ pour se fane un 

passage dans sa route, paiera le dommage fait 
•m propriétaire, et, de plus, i amende de la 
saleur de trois j de travail. i moins 
q u e l e j u g e de p u s .lu i i n I le, nie que 

le chemin publie . I . u l mipi ati, al , |e ; e l ,|,,,s 
les dommages el les frais de clôture seront ., 
l a charge î l e la i ommunaule. 

La dégradation d e s , lutines était également 
réprimée par l'art, n du lit. v du même d c -

DÉGRADATION O U VIOLATION D E ) . 

, r. t. Il interdisait à toute personne de combler 
b-s f o s s e s . île dégrader les clôtures, de couper 
, | , s b r a n c h e s aux haies vives, d 'enlever des 
bois secs des haies, s ous p e i n e d'une amende 
de la valeur de trois j o u r n é e s d e travail. Le 
dédommagement devait ê tre payé au proprié
taire lésé, e t , suivant la gravi té des circon
stances, le juge pouvait prononcer une déten-
lion d un mois au plus. 

Enfin, l'art. 32 de ce même décret disposait 
encore, que « quiconque aura déplacé ou sup
primé des bornes ou pieds corniers , ou autres 
arbres piaules m i reconnus pour établir b-s 
limites entre différents hér i tages , pourra,en 
outre du paiement du d o m m a g e et des frais 
de replacement des bornes, é l re condamné à 
une amende de la valeur de douze journées de 
travail, et sera puni par une détention donl la 
durée, p r o p o r t i o n n é e à la gravité dm circon
stances, ne |Kiurr.i excéder u n e a n n é e . » 

Le Code pénal de i s t o a complété les disposi
tions législatives relatives à cel o b j e t ; il porte : 
" Quiconque aura, en t.ml ou en partie, com
ble des fossés, détruit de» c l ô t u r e s , de quel
ques matériaux qu'elles soient fa i tes , coupé 
ou arrache des haies v ives on sèches : qa(con
que aura déplacé ou supprimé des bornes ou 
pieds corniers . ou autres arbres plantes oa 
reconnus pour établir les limiles entre dînè
rent- h é r i t a g e - . . sera puni d'un emprisonne
ment qui ne pourra élre au-dessous d'un mois, 
ni excéder une année, r l d une amende égale 
au quart des resiilulions el des dnmaiigri 
intérêts, qui . dans aucun cas , ne pourra être 
au-dessous de 50 fr. » ,art. 156.) 

î . I ne dos premières el des p lus i m porta n-
les questions qui se soient présentées après la 
promulgation de ce dernier l e x l e . est celle de 
savoir s i l 'arl. 154 ,lu Codr p é n a l , qui traite 
de la destruction des clôtures, e l qui ne s'est 
point occupe de leur dégradation el de leur 
violation, a eu pour effet d 'abroger les arti
cles .• du décret du ; s - s o avril i :»o; SI e t t i , 
lil. 2 du décret du I 9 - : Î ju i l l . i . 9 1 ; IT etsJ 
du décret du 2S sept.-t. oct. | ï » | , que nous 
avons r a p p o r t e s p | „ s „ . „ „ v c , , l c a i \ 

arl . i s i . ) 

N u i s nous rangeons à la n é g a t i v e , paru* 
que i n n dans |., |„, . „, ,|.,„s l e , discussions 
auxquelles sa rédaction a d o n n é l i e u , n'est 
venu taire s , i p |H . ser c e t t e , n i e n t , , „ , : il a même 
êtéexprime a u C o n s e i l d é l a i . p . , r M. IVfer-

mon. qu'il n'étail pas poss ib le de punir celui 
qui u av.ui Lut qu e n d o m m a g e r une clôture 
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aussi sévèrement crue celui qui l 'avait détruite. 
(V. procès-verbaux du Conseil d'étal, séance 
du 3 j a n v . 1 8 0 9 . ) Ce qui démontre qur l'ar
ticle 456 d u Code pénal n 'était pas destiné à 
punir les dégradations de clôtures, el peut en 
outre servir à établir que la pensée du légis
lateur n 'était pas que la dégradation de d é l u 
rés pût être assimilée à sa destruction, même 
partielle, comme cela a été dit. On a d'autant 
moins lieu de s'étonner du silence des auteurs 
du Code pénal , à l 'endroit de la répression des 
dégradations el des violations de c lôtures , 
qu'on doit songer que ces délits étaient prévus 
et punis, à cette époque, d 'une manière é q u i 
table par les lois existantes . ce qui dispensait 
de s'en occuper sans q u e la société eût à en 
souffrir. Nous ne pouvons donc admettre que 
le silence que le Code a gardé à l'égard des 
dégradations et violations de clôtures puisse 
s'interpréter en ce sens, qu 'on doive supposer 
abrogé par l 'art. 456 l 'art. 17 du Code rural 
d n 6 o c t . 1791 ,qu i punissait ces délits.—V. en 
ce sens un arrêt de la cour de Poitiers, du 18 
déc .1830. ( D . P . 3 1 . 2 . 132; J . P. 3* é d i t . ; S.-
V. 32. 2 . 1 5 4 . ) V. aussi MM. Chauveau et 
Hélie, Théorie du Code pénal, t. s, p. i 8 5 e t 
186; et Carne t , sur l 'art. 456 C. pén. 

3. Quoique les différentes dispositions lé 
gislatives dont nous venons de nous occuper 
aient énoncé vouloir sévir indistinctement 
contre tous ceux qui portaient atteinte aux 
clôtures, il reste certainement sous-entendu 
que ces prescriptions ne sauraient atteindre 
les propriétaires à qui il pourrait convenir, 
n ' importe pour quelle raison, de détruire les 
limites de leurs propres héritages. On ne sau
rait voir, en effet, dans les textes précités une 
dérogation au principe général, qui permet a 
chacun de disposer de sa propriété c o m m e il 
lui convient, pourvu qu'i l n'en fasse pas un 
usage contraire aux lois (art. 5 3 7 e t 5 4 i C. c iv .) . 

Mais que faudrait-il décider si une clôture 
mitoyenne avait élé détruite par l'un des c o 
propriétaires sans le consentement de l 'autre? 
Cette action, dans ee cas, constituerait-elle un 
délit tombant sous l 'application de l 'art. 456 
du Code pénal? Pour l'affirmative , on peut 
dire q u e , malgré le droit à la copropriété, il 
y a eu préjudice porté à un tiers; que l'ordre 
social a été troublé par ce fait; qu 'en consé
quence il y a eu dél i t , d'où naît la nécessité 
d'une répression légale. Mais on peut répon
dre, dans le sens de la négative, qu 'on ne peut 
s 'empêcher de reconnaître que le droit à la 
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copropriété donnait, par cela même, le droil 
de disposer de la chose, bien qu'elle fût restée 
indivise, ce qui doil faire disparaître toute 
trace de délil, ou du moins en modifier le ca
ractère el lui ôter de la gravité. Celte dernière 
opinion nous paraît préférable à l 'autre, et 
nous pensons avec M. Carnot (sur l'art. 456 
C. pén. n" 2) qu'on nr saurait voir dans la 
destruction d'une elôlure mitoyenne par l'un 
des copropriétaires, sans le consentement de 
l 'autre , autre chuse- qu'un quasi-délit, q u i , 
aux termes de l'art. 1382 du Code civil, obli
gerait seulement celui qui a porté préjudice à 
le réparer ; <I car si le copropriétaire de la clô
ture y a droit, celui qui l'a détruite y a même 
droit que lui . et il n'a fait qu'abuser de la 
chose commune , préjudice qui se résout en 
dommages-intérêts. La société n'ayant aucun 
inlérèl à la répression d'une pareille voie de 
fait, il ne peut y avoir, par suite, de délit pu
nissable. » 

4. Si la personne qui a détruit une clôture 
dont un tiers réclame la propriélé, soutient 
ses droits à la propriété du terrain sur lequel 
celle clôture avait été établie, cetle défense 
constitue une question préjudicielle, dont la 
connaissance doit être renvoyée aux tr ibu
naux civils. (Cass., 8 janv. 1813, S.-V. 13. l. 
468; J . P. 3 e éd.; et 11 août 1 837 , S.V. 10. 1. 
967 ; l). P. 38. 1. 1 8 4 . ) 

5. L'usufruitier ou le fermier qui auraient 
détruit , à l'insu du propriétaire, des clôtures 
qui gêneraient leur jouissance, ne devraient 
être passibles d'autres obligations que de ré 
tablir les choses dans l'état où ils les auraient 
prises, et payer des dommages-intérêts s'il y 
avail lieu. 

o. Nous avons vu (v° Clôture, n° t) qu'en 
général on entendait par clôtures tout obstacle 
qui tendait à rendre un héritage inaccessible ; 
mais de ce que nos lois n'ont parlé, comme 
exemples d'objets susceptibles de servir de 
clôtures, que de murs, fossés, haies et palis
sades, on ne saurait en conclure que les héri
tages ne pourraient être délimités d'autre 
manière. M. Carnot (sur l'art. 456 C. pén.) 
pense que le fait de détourner des eaux qui 
délimitaient un héri tage, devrait constituer 
une destruction de clôture et encourir, par 
conséquent, la pénalité prononcée par l 'arti
cle 456 du Code pénal. C'estl'opinion que nous 
avons déjà soutenue. ( V. Bornage , n° 66 . ) 
Il nous paraît évident , en effet, qu 'un ruis
seau, une eau courante, sont une limite aussi 
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certaine qu'un fossé. L'auteur plus haut cité 
fait observer toutefois judicieusement que le 
détournement partiel des eaux pour servir à 
l'irrigation des fonds voisins ne constituerait 
plus le délit. Le motif de cette except ion à la 
doctrine qu'il avait lui-même soutenue se ré
vèle de lui-même. Le détournement partiel 
des eaux n'efface pas la ligne de démarcation 
des héritages contigus; elle ne peut tout au 
plus que la rendre lemporaircment moins n li
sible. D'ailleurs, le Code civil, art. M l , auto
rise les propriétaires riverains des eaux, au
tres que celles qui sont déclarées dépendances 
du domaine publie, a s'en servir pour l 'irri
gation de leurs propriétés; ce qui fait d is
paraître toute trace de déli l , puisque l'action 
esl permise par la loi. 

7 . La jurisprudence tend même à donner 
encore une plus grande extension au mot 
clôture. Ainsi la Cour de cassation a décidé 
que le mol clôture employé par l'art, l i t , du 
Code pénal s'applique aussi bien aux clôtures 
des maisons habitées qu'aux clôtures des 
propriétés rurales: qu'ainsi celui qui a forcé 
les barreaux de fer qui garnissaient la fenêtre 
d'une maison habi tée , commettait le délit 
prévu par 1 article que nous venons de citer. 
( 31 janv. 1 8 2 2 . S.-V. 2 2 . t . 2 0 0 . ) La même 
cour a jugé encore, par arrêt du 7 avril 1 S 3 I , 
que le bris d'une fenêtre à coups de pierres , 
lancées contre une maison de vi l le , devait 
être considéré comme destruction de clôture 
et tomber sous 1 application de l'art. 4 o 6 du 
Code pénal. Voici les termes de cette dernière 
décision : « At tendu, en droit , qu'il résulte 
de la combinaison des ar l . 466 et 3 9 b du Code 
pénal, que le mot clôture comprend. dans 
son acception légale, aussi bien les ouvrâtes 
qui o n t été f a i t s pour empêcher qu o u n e 

s'introduise dans t o u t ou p a l l i e d e s èdilices 
o u maisons , el consequemineiil |ei poriSi et 
fenêtres , que les ouvrages délimilalifs d e s 
héritages ruraux; q u e le premier de ces ar-
lii l es ne d i s l i n g u e p o i n t . q u a n t a u x moyens 

par l e s q u e l s l e s d e s . i in l i o n s donl il JI.N |,< 

nuit é l e Opérées ; qu e l l e s s , ,n i ,|nnc un délit, 
d e q u e l q u e manière q u e l l e s aient é | e pro
d u i t e s , e l quelles q u e s o i e l l l l e s clôtures ; q u e 

n i article se i r o n i e d'ailleurs dans u n e S e n 

ti OU d o n l la i u l u i q u r C S | générale , el q u e 

c e l l e s e c t i o n lait e l l e nn m . parlie d u chapitre 

q u i c o i n e LES . r i m e s . i d é l i t s c o n t r e I, s 

propriétés; q u e l e s m o t s d e d « qUshfUSSuiaté-
n u u x qu'elles (ces clôtures ) soient faites , | 
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ne font que démontrer davantage la généra
l i t é d e la disposition, et ne sauraient être 

e n t e n d u s d a n s un s e n s restrictif: qu'on ne 
peut admettre, en effet, que le législateur a i t 
seulement voulu , par cette disposition , pro
téger les propriétés rura les , d 'autant qu'elle 
est précédée et suivie d'articles qui o n l la 
plupart pour objet de pun i r également les 
atteintes portées aux propriétés urbaines » 
mobilières ou immobil ières; qu' i l u'est point 
permis des lors aux corps judiciaires d'intro
duire dans l'application dudit article des dis
tinctions aussi contraires à ses termes qu'à 
son véritable sens, et de la l imitera une espèce 
particulière de propr ié lé , lorsque évidem
ment il les embrasse toutes; — casse, etc. s 
( S.-V. 3 1 . I . 1 7 0 ; D. P . S i . l . 16». ) 

8 . Cette doctrine a été critiquée par 
MM i hauveau et llelie ( Théorie «us OAs 
pén. L 8 , p . 1 8 2 ) . Ils appuient leur critique 
Snrce que l'article dont nous nous occupons 
n'est que la reproduction de deux dispositions 
du Code rura l , dispositions que nous avons 
citées pins haut (V. I. 28 s e p t . - 6 o c t . I T » I , art. 
17 et 32 , el qui évidemment n avaient ea ' or 
que les clôtures ru ra l e s ; o r , disent ces au
teurs, si le législateur avail voulu ea modifae 
le sens, il en eut modifié les termes , ce qu il 
n'a poinl fait. I lsajoulenlque l e * d e s t i t u o n s 
de c lôtures n'ont lieu qu r dans les campagnes | 
qu'on force la clôture d u n e maison . qu'on 
en fait l'effraction . mais qu'on ne la détruit 
pas ; d'où ils concluent que l'art. 4*6 ne s'est 
occupé que des clôtures rurales. Ils trouvent 
qu ' i l résulte de l a q u e non-seulement la ju
risprudence vie la t o u r de cassation a v i e i l 
l'esprit de la l o i . mais encore ses propre* 
termes : car . selon eux . comme nous venant 
de le d i r e , l'action de briser une vitre en y 
jetant une pierre . de forcer une por te , con
stitue des effractions et non des 0>Stra£liaV> 
de clôtures. Ils lirvnt encore une preuve de 
l ' inappl icabi l i l é de I ar l . t M aux clôtures ur
baines de , e s c v p r c s s , . , | , s ,|. 1 a r t i , le même : 
De quelques matériaux quelles l e s clôtures) 
soient construites ; c a r , disent-ils , les c lô
tures urbaine- s o n t t o n t e s |a l i e s a v e c l e s aiéniei 

matériaux : d o u i l s induisent que cet article 
n e p e u t . , , o n v o u l u S . „ , u p , r q u e d e s cJÔ-

I u i e s ru raies qui sonl faites avec Us* matériaux 
les p l u s différents (V . dans ce sens. " I T M L L S S , 

H sept, t s i t , D . A . ... u s . ) Tout e n rnoai 

n a i s s a n t q u e c e s considérations méritent de 

tiv.i 1 attention , nous |>crsistons dans noire 



opinion, pensant que, lorsque lo texte d'une loi 
est clair el précis , on ne doil poinl chercher 
en dehors do ses termes une interprétation qui 
en change le sens naturel . Rien ne serait plus 
dangereux que l'admission d'un pareil sys
tème. 

9. Si des clôtures avaient été arrachée-
a v e c l ' i n l c i i l i o i n . l e l e - , 1. 11 m u , l e 

se les approprier , ce ne serait plus le cas 
d'appliquer l 'art . 450 du l'ode pénal. Ce délit 
ne constituerait plus une destruction . mail 
bien un vol de clôtures. La destruction ne 
serait devenue alors qu 'un moyen d'accomplir 
le vol, et n'aurait plus é té le but de l'action; 
ce serait donc l'action de vol qui devrait être 
intentée ( Code pén. 379 et suiv. ) ; et comme, 
en cas de conviction de plusieurs crimes ou 
délits, la peine la plus forte peut seule être 
prononcée, il en résulterait que la peine a p 
plicable au vol absorberait celle qui devait 
résulter de la destruction de clôtures. ( V. 
Code pén . , ar t . 365 , et MM. Chauveau et 
Hélie, Théorie du Code pén. t. 8 , p . 179. ) 

10. Ces principes posés . parcourons les 
différentes décisions intervenues sur la m a 
tière. La cour royale d e Poitiers a j u g é , par 
arrêt que nous avons déjà cité (V. n" 2 ), que 
le fait d'avoir renversé une clôture . s'il a été 
suivi du replacement de cette clôture, opéré 
volontairement par l 'auteurde la voie de fait, 
devait , quoique la clôture offrit moins de 
solidité, être considéré comme constituant 
une dégradation el non une destruction de 
clôture. (Poi t iers , 18 déc. 1830. D. P. 3 t . 2 . 
232 . ) Le même arrêt décidait encore, comme 
conséquence de ce fait, que la dégradation des 
clôtures était punie par le Code rural et non 
par l 'art. 456 du Code pénal ; que le délit de 
dégradation de clôture se trouvait prescrit 
s'il n'avait été poursuivi dans le mois. 

Il a été jugé encore que le fait par un ex
proprié d'être rentré dans ses anciennes pro
priétés, après en avoir été expulsé, en brisant 
une c lô ture , tombait sous l'application de 
l'art. 458. ( Cass, 3 févr. 1829 ; J . P . S* éd. ) 

La Cour de cassation a décidé aussi, ce qui 
paraissait ne devoir souffrir aucune difficulté, 
que la destruction partielle d 'une haie con
stituait, comme la destruction en t i è re , le 
délit réprimé par l 'art. 456 du Code pénal. 
(Cass. 6 mai 1826, S.-V. 27 . 1. 1 5 8 ; D. P . 26 . 
t . 3 6 5 . ) 

COALITION — t . L e s coalitions, soit des 

inaitres ou des ouvriers , soit des commer
çants entre eux , pour résoudre par la con
trainte ou par la fraude les difficultés des 
salaires et les luttes de la concurrence, portent 
en elles-mêmes les plus graves questions de 
l 11 momie politique. Les droits repeetifs des 
maîtres el des ouvriers, c'csl-à-dire l'organi
sation du travail, les droits de la concurrence, 
c'est-à-dire lo principe de la liberté de l ' in
dustr ie , sont au fond de cette matière ; mais 
ce n'est point ici le lieu d'examiner ces hautes 
el diflirilrs questions. La coalition , dans le 
langage de la loi, n'est que l'abus du droit, 
un mode illicilede l'exercer ; le droit demeure 
sauf, et dès lors ne doil point nous occuper. 
La loi pénale, qui seule a disposé sur les ma
tières des coalitions , n'a nullement entendu 
agiter les questions que celle malière soulève. 
Elle n'a vu qu'un fait qui peut jeter un dés
ordre plus ou moins grand dans la société, et 
elle a voulu le réprimer. Tel est aussi le seul 
point de vue où nous considérerons les coali
tions dans cet article. 

2. Le Code pénal a rangé dans la classe des 
délits trois espèces de coalition : 

1° Celle qui se forme entre les maîtres pour 
forcer l'abaissement du salaire des ouvriers; 

2° Celle qui se forme entre les ouvriers 
pour suspendre et enchérir les travaux ; 

3° Celle qui se forme entre des commer
çants pour opérer la hausse ou la baisse d'une 
certaine marchandise au-dessus ou au-dessous 
du prix tixé par la libre concurrence du com
merce. 

Nous examinerons ce qui concerne ces dé
lits dans trois sections distinctes. 

SECT. t r e . — Des coalitions formées entre les 

maîtres. 

S E C T . 2 . — Des coalitions formées entre les 

ouvriers. 
SECT. 3. — Des coalitions entre les princi

paux détenteurs d'une marchandise. 

SECT. l r e . — Des coalitions formées entre les 
maitres. 

3. L'abolition des corporations, déclarée par 
la loi des 2-17 mars 1791 , dut amener néces
sairement des mesures protectrices pour les 
ouvriers. La loi du 14 juin 1791 défendit les 
assemblées el délibérations des citoyens d'une 
même profession , et déclara perturbateurs du 
repos public ceux qui useraient de menaces 
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et de violences envers les ouvrier*. La loi <111 
2 2 germinal an II mit enfin au rang des délits 
la coalition des maîtres contre les ouvriers , 
lorsqu'elle a pour but l 'abaissement des sa
laires. L'art. 0 de cetle loi a été textuel lement 
reproduit par le C o d e pénal ; il en forme l 'ar
ticle 4 I 4 , qui est ainsi conçu : 

« T o u t e coalition contre ceux qui font tra
vailler des ouvriers , tendant à f o r c i r injuste-
nic 11 tel abusivement l'abaissement d e s s a l a i r e s . 

suivie d'une tentative ou d'un commencement 
d'exécution, sera punie d'un emprisonnement 
de six jours à lin mois, el d une amende î le 
deux cents francs à trois taille francs, » 

4. L e sens de c e l l e d i s p o s i l i on i l le but q u e 

s'est proposé le législateur sont indiqués par 
le rapport présenté au corps législatif : « Ceux 
qui emploient des ouvriers , disait le rappor
teur, pourront s'entendre pour opérer l'abais
sement injuste et arbitraire des salaires, et 
vous voyez de suite les fâcheuses conséquences 
d'un tel système. Les utiles collaborateurs des 
chefs d 'entreprise , privés d'une partie des 
prix raisonnables de leur travail , ne pourront 
plus pourvoir à leur subsistance el à celle de 
leur famille, la proportion entre les gains et 
le taux des denrées étant détrui te: de là mé
contentement, dégoût, moins de soins donnés 
à des choses qui en exigent lanl , détérioration 
dans la fabrication , enfin cessation partielle 
ou même totale du travail, résultats funestes 
pour les ouvriers, pour les maîtres eux-mêmes, 
et par contre-coup pour l'état . dont la prin
cipale richesse consiste dans le travail, l ' in
dustrie, l'ardeur du perfectionnement , l 'ac-
tivilé soutenue de tous ses membres, chacun 
dans sa profession, n 

... Il résulte du texte de l'art. I I I que le 
délil de coalition entre les maîtres . délit 
évidemment complexe , se compose de quatre 
faits distincts : La loi exige 1" qu'il \ ail une 
coalition ; 2" que cetle Coalition soil formée 

entre ceux qui font travailler des ouvriers : 
3° qu'elle ail pour but d e forcer injustement 
et abusivement l'abaissement des salaires ; 
4° en f in , q u e cette coalition soit suivie d'une 
tentative ou d'un commencement d'exécution 
Nous allons reprendre successivement el e x 
pliquai 1 es qnitre conditions du délil 

1. I a première d e l e s c n l l i h l i o i i s es l l ' e v i s 

tenee de la coalition. One faut-il e n t e n d i t 
par ce mol 1 Une Coalition est en général u n 
accord pratiqué, une association formée entre 
p l n s l e l l l s pe i s e s , r n i i e p l u s i e u r s i n l e r é t s 

d ' u n e même nature pour atteindre un but favo
rable à res intérêts. Il y a donc coalition lors
que , comme dans l'espèce prévue par l 'art, 
i 1 i , les maîtres réunis par l'intérêt commun 
de la réduction des salaires, s'entendent et 
prennentdes mesures pour opérer cette réduc
tion. Deux éléments en décèlent l'existence: 
le fait de l'association et le but qne cetle as
sociation se propose. 

7. De ce que la coalition est une associa
tion, il r é s u l t e q u e les membres d'une même 
société commerciale qui prennent de concert 
des mesures vis-à-vis de leurs ouvriers, ne 
peuvent être considérés comme se rendant 
coupables de coalition : car, suivant les termes 
d'un arrêt de la Cour de cassation, • une coa
lition ne peut s e former qu'entre plusieurs 
personnes , el une société commerciale ne 
forme légalement, quel que soit le nombre des 
membres qui la romposent. qu'une seule per-
sonne morale. » Cass. 2 6 janv. I 8 3 S . S . -V .M. 
I . 2 1 1 ; J. P. I S 3 8 . I . l a » ; D. P. S S . 1 . 4 4 2 . ) 

8. La deuxième condition du délit est que 
la coalition se soil formée entre ceux cm font 
travailler d't ouvrier*. O s expressions sou
lèvent la question de satoir si la loi s'applique 
aux propriétaires dans les campagnes comme 
aux fabricants el commerçants dans les villes: 
si. sous l'expression d o u v r i e r s , oo doil com
prendre les domestiques el les journaliers qui 
sont occupe- a u x travaux des champs, aussi 
bien que les ouvriers des ateliers, des manu
factures et des chantiers. MM Chauveau et 
Faustin H e i n deci lent celte question néga
tivement . el leur opinion s'appuie sur deux 
motifs qui nous semblent déterminants. Le 
premier est que la section du Code pénal oè 
sont places les art . 114. 41 j et 4 1 6 . est inti
tulée : / iolalion des règlement* relatif* aux 
manufactures. au commerce et aux art*; et 
que ces articles eux-mêmes ne l'appliquent 
que du travail dans b-s ateliers el dans les 
manufactures, la- second motif esl que les 
cisalitious des propriétaires rl fermiers pour 
faire baisser le salaire des ouvriers qu'ils oc
cupent aux travaux de la campagne sont pre-

* I " >• ' : 1 », . , . ,-. q m n a p a s cesse 
d 'être en vigueur l a r l 1 •> d u l i t r e 2 du Code 
rural des 2s sept., C oct. 1 7 9 1 , porte : «Les 
p r o p r n 1.m e- ,,,, f e r m i e r s .1 u n m ê m e canlon 
in p o i i i r o n t s e coaliser p o n t f.nre baisser ou 

fixer .1 vil p r i x la j o u r n é e des ouvnrrs ou les 
11 64 .1 - d o t n e s t i q u , , , „ , u , peine d'une 
amende d u q u a r t ,1, la contribution mobilière 
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des délinquants, et même de la détention mu-
nieipale, s'il y a lieu. » 11 est évident que cette 
disposition doit continuer d ' en . ' appliquée 
dans les campagnes. (Théorie du Code pénal, 
t. 7 , p . 4 6 3 . ) Elle ne diffère d'ailleurs du Code 
pénal que sous deux rapports peu importants: 
la lixation du maximum de la pe ine qui . du 
reste, est de la même nature, el la restriction 
qui veut que les propriétaires ou fermiers 
coalisés soient du même canlon ; le Code 
n'exige point cette dernière condition; il im
porte p e u , dans l'esprit de ses dispositions, 
que les fabricants coalisés résident dans diffé
rentes villes. La raison de cette différence v ient 
de ee que les manufacture- sont solidaires les 
unes des autres, et que la condition des ou i riers 
subit toutes les fluctuations du commerce, tan-
disque dans les campagnes où n'existent point 
de grands rassemblements d'ouvriers, toutes 
les mesures sont locales, et leur effet ne s'étend 
point au delà du cauton où elles sont prises. 

». La troisième condition du délit est le but 
même de la coalition ; il faul qu'elle tende à 
forcer injustement et abusivement l'abaisse
ment du salaire. C'esl ici que se trouve la mo
ralité du délit. Toute coalition n'esl pas pu
nissable lors même qu'elle tend à produire 
l'abaissement des salaires. La loi n'a pu vou
loir que les salaires des ouvriers fussent en 
dehors de la mobilité des affaires commer
ciales; ils doivent en subir nécessairement les 
influences, et les fabricants doivent dès lors 
les régler proportionnellement aux progrès 
de leurs fabriques. Or, s'ils ont le droit d'en 
proposer l 'augmentation ou la réduction in
dividuel lement , comment n'auraient-ils pas 
le même droit collectivement? ce n'est donc 
pas la coalition elle-même qui constitue le 
dél i t , c'est la coalition ayant pour but une 
b a i s s e injuste el abiisn i . I • • — q u e ( el 11... i -

ment n'est pas le résultat nécessaire d'une 
réaction commerciale , dès qu'elle n'est, pas 
justifiée par les circonstances, elle devient op
pressive; mais cette oppression a peu de por
tée, si elle est isolée, puisque les ouvriers sont 
libres de changer d'atelier; elle ne prend de 
puissance et de véritable aclion que dans la 
coalition : c'est donc le fait de la coalition 
ayant pour objet une baisse de salaires in
juste, que la loi a dù frapper. 

10. Comment apprécier l'injustice et l 'abus 
de la diminution des salaires? Cette apprécia
tion doit être faite d'après les circonstances du 
procès; c'est un fait qui , comme tous les au -

IV. 
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1res, est susceptible d'être envisagé avec tel ou 
tel caractère. C'est aux tribunaux qu'il appar
tient d'en discerner le caractère véritable; 
c'esl dans les usages locaux, dans les condi
tions d'existence d e s fabriques, dans les causes 
de perturbation du commerce, qu'ils trouve
ront l e s éléments de leur décision. Dans tous 
les cas, le jugement doit constater le caractère 
injuste o u abusif des coalitions qu ' i l qualifie
rait de délit. 

11. La quatrième condition exigée par l 'ar
ticle H t esl que la coalition ait été suivie 
d'une tentative ou d'un commencement d'exé-
culion. En effet, le concert des maîtres pris 
indépendamment de tout acte d'exécution, 
n'est qu 'un projet, une pensée qui, comme le 
complot, échappe à toute incrimination tant 
qu'aucun acte extérieur ne l 'a trahi. Il faut 
donc ou une tentative ou un commencement 
d'exécution pour donner l'être au délit, pour 
l e faire passer de l'état de projet à l'étal de 
fait matériel , pour que la justice humaine 
puisse le saisir. Par tentative, Carnot ensei
gne qu'un doit entendre une tentative légale 
(Comm. du C. yen., t. 2, p . 412) ; mais alors 
que signifient les mots commencement d ' exé
cution J comment admettre que la loi se soit 
servie de deux termes différents pour expri
mer la même pensée 1 11 faut admettre, avec 
MM. Chauveau et Faustin Hélie, que la coa-
lilion est punissable lorsqu'elle s'est révélée 
suit par un commencement d 'exécution, soit 
au moins par des actes extérieurs tendant à 
cette exécution ( 77ieor. du C. pén., t. 7, p 465) . 
Telle es l , en effet, la seule explication qui 
puisse concilier entre eux les termes de la loi. 

12. La réunion des circonstances que nous 
venons de parcourir constitue le délit de coa
lition illicite; mais si une seule de ces circon
stances n'était pas constatée, le délil n'exis
terait pas. I l faut donc que l 'existence de la 
coalition seul établie, que cetle coalition soit 
l 'œuvre de personnes qui font travailler des 
ouvriers , qu'elle ait pour objet un abaisse
ment injuste et abusil des salaires, et enlin 
qu'elle se soit manifestée par quelque acte 
d'exécution. Quand tous ces éléments coexis
tent, le délit est complet, et la peine est un 
emprisonnement de six jours à un mois et une 
amende de 2 0 0 à 3 , 0 0 0 francs. 

SECTION 2. — Des coalitions formées entre 
les ouvriers. 

1 8 . Les art. 416 el N O du Code pénal sont 



ainsi conçus: « Arl. i l . . . T coalition de 
la pari des ouvriers puur faire cesser en même 
temps de travailler, interdire le travail dans 
un atelier, empêcher de s'y rendre et d'y res
ter avant ou après de certaines heures, el en 
général pour suspendre, empêcher, enchérir 
les travaux, s'il y a eu tentative ou commen
cement d'exécution , sera punie d'un empri
sonnement d'un mois au moins et de trois 
mois au plus. Les chefs ou moteurs seront pu
nis d'un emprisonnement de d é n i i cinq • 
« Art . 41 G. Seront aussi punis de la peine 
portée par l'article précédent, et d'âpre, h-, 
mêmes distinctions, les ouvriers qui auront 
prononcé des amendes, des défense,, .les in
terdictions ou toutes proscriptions sous le nom 
de damnations et sous quelque qualification 
que ce puisse être, soil contre les directeurs 
d'ateliers et entrepreneurs d'ouvrages, soil les 
uns contre les autres. Dans le cas du présent 
article, et dans celui du précédent, les ch. I» 
ou moteurs du délit pourront, après l'expira 
tion de leur peine, être mis sous la surveil
lance de la haute police pendant deux ans au 
moins et cinq ans au plus. » 

1 4 . Les faits constitutifs du délit de coali
tion sont déterminés par le premier de ces deux 
articles. Il faut 1" qu'une coalition ail ele for
mée j 2 r qu'elle ait été formée par des ouvriers: 
3° qu'aile ait eu pour but de faire cesser en 
même temps de travailler, interdire le travail 
dans un atelier, empêcher de s'y rendre el d*J 
rester avant ou après de certaines heures, et 
en général de suspendre, empêcher et enché
rir les travaux; 4" qu'il y ail eu tentatives ou 
commencement d'exécution. Ou voit que h-s 
éléments de ce délit Sont à peu près les un-m es 
que ceux du délit de co.ililiuu entre les B a i -
1res ; lo but seul diffère. 

1 5 . La première condition du dédit, dans 
l 'art. 4 If , , de inclue que dans l'arl. 41 i, est 
qu'il ) ait une coalition. .Nous avons explique 
plus haut le sens légal de ce mol ; ce sen, . | | 
le me nie dans le, deux ai I n les ; il s'agit, dans 
l 'un el dans l'autre, d'un concert, d un. , 
ci.i lion l.u une eut ie diverse, personnes puur 

i irnveiMii i ,, une d ulinil, suit a nui U 
""'Il l.l I LUI des s.dalles. 

H. La deuxième cmulil est que celle 
1 1 1 ele furniée par des ouvriers. Or 

quelle est ni I,, siimili,-alioii légale dt celle 

diquée déjà en ex-

le l 'arl. i l , | ,'s , u 

i n d i v i d u s q u i l i a -

e v p r e , , i o n ; n o u s l'av 

pliquanl la dispositie 
vrierscoinprcnnenl l 

n , 11 

le 
U 

vaillent dans les fabriques, dans les atel iers, 
dan, l e s manufactures, et qui sont, en géné
ra l , e i n p l ivé« aux travaux «fil com merci et de 
l'industrie ;' les individus e m p l o y é s a n s tra
vaux des champs ne sont pas des ouvriers datas 
le sens de l'art. 1 1 5 . Cette interprétat ion s'ap
puie sur plusieurs textes: I* sur les textes 
mêmes du Code pénal. La rubrique de la sec-
lion où se trouve placé l ' a r t . 4 1 » indique que 
cette section ne s'applique qu'à la violation 

de* règlement* relatif* aux manufactures, au 

, , , . , , , , . / ' I ' i t i l . n r prcv.,it 

que la cessation des travaux dans un atelier. 

L'art, t i c . qui se lie intimement avec le pré
cédent, ne punit h-s interdictions q u e lors
qu'elles sont dirigées contre le* directeurs d'a

telier* et le* entreprene-uri d"ouvrages. Enfin, 

l 'art. 2 1 9 , qui punit la coalition lorsqu'elle 
se manifeste par des actes de r é b e l l i o n , oe 
s'appliqne également qu'aux our r ie r* et jour

nalier* dan* le* ateliers publies ou manufac

turiers; 2" sur le texte d'une loi spéciale. Ea 
e f f e t , l'art. 20 du titre 2 du Code rural des 
2 8 sept .-6 oct. 1791 , esl ainsi c o n ç u : « Les 
moissonneurs, les domestiques et les ouvriers 
de la campagne ne pourront se l iguer entre 
eux pour faire hausser el déterminer le prix 
des travaux ou vies gages, sous peine (Tune 
amende qui ne pourra excéder U valeur de 
douze journées de travail, el en outre la dé
tenu n de police municipale. • Cetle disposi
tion n'a |>as cessé d'être en vigueur; elle puait 
un fait spécial, les coalitions dans les campa
gnes; elle doil continuer de s'y appliquer. 
Si la peine esl plus faible, le dél i l présente 
aussi moins de danger. Telle esl aussi l'iuler-
prclatiou eu-, ignée par MM. Chauveau rt 
Fauslin Hélie Théorie du Code pénal, L 1. 
p. 4 6 7 ) . 

12. La troisième condition d o dé l i l consiste 
•laiis le lmt que se propose la coal i t ion : ce bal 
doil être, aux termes de l'art, i l » , défaire 

cesser rn même loups de travailler, finttr-

dne le travail dans un iuV/irr, f iaujfs jsr 
de t'y tendre et d'y rester avant ou après ie 

certaines heures, rl en gênerai de suspendre, 

empêcher ou enchérir tes travaux. Tels tant 
- qui - c u l s | , , . i . , , , incriminer la 

' ; s i „.„ but n 'est p „ 1 un de ceux qui 

sonl indiques par la loi, il esl év ident qu'est 
ne rentre pas dans ses Icrnn -, 

1 '• I '"t d qu. l ul, s | , , conditions, cuu-

par ce para . i iphe soil réunies pour 

siitlil-il de la rcuuiou de 

n u i i 

constituer le de 



qui a fait agir les prévenus, el résoudre on 
conséquence la question de culpabilité. 

20. La quatrième condition du délil esl quo 
la coalition ait élé suivie d'une tentative ou 
d'un commencement d'exécution. Nous avons 
déjà fait connaître le sens de ces termes. La 
coalition, lanl qu'elle est renfermée dans le 
cercle d'un projet ou d'un complot, échappe 
à toute répression ; la justice ne peut l 'attein
d r e , et d'ailleurs elle ne devient dangereuse 
que lorsqu'elle se révèle par quelque acte ex
térieur d'exécution. 

2 1 . Ce n'esl que lorsque ces quatre condi
tions du délit coexistent el concourent à la 
fois, que les peines portées par l'art. 415 doi
vent recevoir leur application. Ces peines sont 
beaucoup plus rigoureuses que celles qui sonl 
applicables aux coalitions des maîtres; on voit 
que le législateur a pensé que l'ordre public 
étail plus menacé dans un cas que dans l 'autre : 
ce n'est pas une loi de protection pour le tra
vail qu'il prétendait faire, ce n'est qu'une loi 
de police. Ainsi, non-seulement les ouvriers 
sont punis d'un emprisonnement d'un mois 
à trois mois et d'une amende de 2 0 0 à 3 , 0 0 0 

francs; les chefs et les moteurs sont encore 
passibles d'une aggravation de peine : l'em
prisonnement peut être élevé jusqu'à cinq aus 
à leur égard ; et l 'art. 41C permet de les sou
mettre à la surveillance de la haute police. 
Dans aucun cas peut-être cette dernière me
sure n'a été appliquée avec plus de légèreté; 
il est évident qu'il n'existe aucun rapport en
tre cette peine et le délit. 

2 2 . A côté du délit de coalition des ouvriers, 
le Code pénal a placé un autre délit qui con
serve néanmoins avec la première une grande 
analogie. L'art. 4 1 0 prévoit el punit les ou
vriers qui prononcent des amendes, des dé
fenses, des interdictions ou toutes proscrip
tions sous le nom de damnation el sous quelque 
qualification que ce puisse être, soit contre 
lesdirecleursxV ateliers et entrepreneurs d'ou
vrages, soit les uns contre ks autres. Ces 

damnat ions , ces proscriptions, ces interdic
tions supposent , à la vér i té , une coalition 
entre quelques ouvriers; mais cet article, en 
créant un délit distinct, lui a donné des con
ditions différentes d'incrimination : il n'est 
plus nécessaire que le fait de coalition soit 
prouvé; le seul fait de la damnation pronon
cée est incriminé isolément, indépendamment 
de toute autre circonstance, en dehors de ses 
causes et de ses effets; il suffil, pour motiver 

quelques-unes ou même de l'existence d'une 
seule? M. Carnot s'appuie sur les mots en 
même temps, qui se trouvent dans cette dispo
sition, pour émettre l 'opinion que la simulta
néité des différents faits est nécessaire {Com-
mentaire du C. pén., t. 2, p . 3C2, § 7 ) ; mais 
l 'erreur de celte interprétation est évidente: 
les mots en même temps ne se rapportent qu'au 
membre de la phrase qui les renferme, ils ne 
s'étendent pas au delà. Les différentes parties 
de la phrase son t , d 'a i l leurs , indépendantes 
les unes des au t res ; ce sont autant de condi
tions successives que les ouvriers peuvent vou
loir imposer aux maîtres; il suffit qu 'une seule 
soit constatée ; leur concours n'esl nullement 
exigé. Ainsi la coalition qui aurait pour but 
soit d'empêcher les ouv riers de se rendre dans 
un atelier, soit de terminer leur travail chaque 
jour à une certaine heure, rentrerait dans les 
termes de la loi. 

1 9 . L'art . 415 n'a point ex igé , comme 
l'art. 4 1 4 , que la demande qui motive la coa
lition fût injuste el abusive. Faut-il conclure 
de cette omission que, de la part des ouvriers, 
la coalition est punissable, lors même que la 
réclamation est juste et légitime? « L'aflirraa-
tive, disent MM. Chauveau et Faustin Hélie, 
est sans aucun doute dans l'esprit de la loi : 
les deux textes sont trop int imement liés l 'un 
à l 'autre pour que la différence de leurs termes 
ne révèle pas une pensée différente. Le légis
lateur inquiet qui les rédigeait redoutait trop 
le désordre matériel pour le permettre lors 
même qu'i l aurait eu une juste cause. La coa
lition des maîtres, pour la réduction des sa
laires, ne produit habituellement aucun trou
ble; le législateur n'inlervientdonc que lorsque 
cetle réduction est abusive et qu'elle pourrait 
alors exaspérer les ouvriers; mais la coalition 
des ouvriers, que l'objet en soit juste ou in
juste, est de nature à troubler la paix publi
que et les intérêts du commerce par les ras
semblements qu'elle provoque et la fermeture 
des ateliers : la loi la punit donc dans tous les 
cas sans s informer de sa cause, sans lui de
mander la justification. » (Théorie du Code 
pénal, t. 7, p . 4 7 0 . ) Cette interpétation nous 
parait rigoureuse. La question d'intention 
coupable doit toujours être posée quand il 
s'agit de punir un crime ou un délit. Aussi 
nous n'hésitons pas à penser qu'en présence 
même des textes précités , les magistrats doi
vent, en cas de coalition, remonter aux causes 
qui l'ont fait na î t re , rechercher 1 intention 



q u e r e fait s o i l c m i -

orie du Code pénal, 
l'application de la prinr 
staté. V. dans ce sens Tli 
t. 7, p. 176. 

23 . L'art. 8 de la loi du 22 germ. an XI 
portail que si 1rs actes de coalition avaient 
été .accompagnés de violences, voies de fait, 
at troupements, 1rs auteurs cl complices se-
raicni punis des peines portées par la loi, sui
vant la nature (1rs délits. Cette réserve n'a 
point élé reproduite dans le Code pénal , et 
elle n'avait pas besoin d'y éirr écrite. Il esl 
évident quo dès que la coalition sr complique 
d'un délit distinct, ce délil peul être pour
suivi séparément. MM. Chauveau cl Faustin 
Hélie font toutefois remarquer avec raison : 

« Qu'il faul prendre garde de ne p a s considé
rer légèrement comme des délits distincts des 
faits qui ne sonl souvent que la conséquence 
cl l'exécution même de la coalition; ce n'est 
que lorsque ces faits prennent un caractère 
distinct, que lorsqu'ils réunissent, indépen
damment de la coalition , les éléments d'un 
délil, qu'ils peuvent être incriminés séparé
ment, i . (Théorie du Code pén., I. 7 . p . 4 7 6 . ) 

24. Le délil de coalition d'ouvriers ne pour
rait être considéré comme un délit politique, 
par cela seul que la coalition se serail formée 
sous l'influence d'une pensée politique. En 
effet, l'intention des agents ne peul modifier 
le caractère des faits matériels et leur impri
mer une qualification qui ne leur appartient 
pas. Il s'ensuit que ce délit reste dans tous 
les cas justiciable des tribunaux correction
nels. Telle est aussi la décision consacrée par 
la Cour de cassation : • Attendu que le délit 
de coalition d'ouvriers n'est pas du nombre 
de ceux qui sont qualifiés délits politiques par 
l'art. 7 de la loi du 8 oct. 1830 ; que les de
mandeurs en cassation n'étaient poursuivis 
que comme prévenus de complicité du dé
lit de coalition d'ouvriers, complicité prévue 
et définie par le Code pénal; qur s , devant la 
' our royale le u s i public a excipé d'é
crits impr ÎS pont établir l'intention cou
pable dei pri 
r . n i tiret 
LE rler 
I Sept. 1 8 . 1 

p. 267 ) 

venus, les inductions qu'on pour-
ne sauraient changer 
la prévention. • i . , , , , . 
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ï a m e i i v r e s et m a i n t e n i r 

l i b e r t é et la I , .va i l l e du 

i . . i n n : " Tons ceux qui par des faits faux ou 
calomnieux s e i n e - a dessein dan-le public, par 
de- s u r - o f f r e s f a i l e s aux prix que demandaient 
les vendeurs eux-mêmes, par réunion OU coa
lition entre les principaux détenteurs d'une 
même marchandise ou denrée . t i n . l a n l à ne 
pas la vendre ou à ne la vendre qu'un certain 
pr ix , ou qui par des voies ou moyens frau
duleux quelconques auront op. n la bauSM 
on la baisse des prix des denrées ou marchan
dises ou des papiers ou effets publics, an-
dessus ou au-dessous des prix qu aurait déter
minés la concurrence naturelle el libre do 
commerce, seront punis d'un emprisonnement 
d'un mois au moins. d'un an au plus, et d'une 
amende île cinq cents francs à dix mille francs.» 
L e s termes vagues et indécis de cet article ont 
donné lieu a de graves difficultés. 

2 6 . M F a u r e . chargé de présenter an 
corps législatif l'exposé des molifs de cet 
article, s'exprimait en ces t r rmes : • Elles 
n ont pas non plus échappé à la prévoyance 
du code ces manœuvres coupables qu'em
ploient des spéculateurs arides el dr mauvaise 
foi pour opérer la hausse ou la baisse du prix 
des denrées ou des marchandises, ou des pa
piers ou riT--t - publics . au-dessus ou au-des
sous des prix qu'aurait détermines la concur
rence naturelle el libre du commerce. Le 
Code cile pour exemples de ces manuruvrrs 
les bruits faux ou calomnieux semés i dessein 
dans le public . les csalilions entre les detro-
teurs de la marchandise ou denrée ; il ajoute 
toute espèce de voies ou movens frauduleux, 
parce qu'en effet ils sonl si multipliés qu'il 
ne serait guère plus facile de les détailler que 
de les prévoir. La disposition ne peul s'ap
pliquer à res spéculations franches el loyales 
qui distinguent le vrai commerçant. Celles-ci. 
fondées sur.b-s n a i n e s , sont utiles à la société. 
Ia>in de créer tour à tour b-s baisses exces
sives cl les hausses exagérées, elles tendent 
à les contenir dans h-s limites que comporte 
la nature des circonstances, el par là servent 
le commerce, en le préservant de secousses 
qui lui sonl toujours funestes. » 

M II e s t évident, d 'après ces paroles el 
d ' a p r è s l e s t e r m e s mêmes de l'arl I l O . q u e 

l e but du législateur, dans celle disposition, a 
e l e d e distinguer la concurrence 
commerce ci la concurre 



COALITION 
commerce. Tel est le but de cet article ; mais 
ce b u t , il faut le d i r e , n'a été qu'incomplé-
temeni at teint . I.,- législateur, soit qu' i l ne 
fût pas assez versé à cette époque dans les théo
ries de l'économie pol i t ique , soit qu'il crai
gnit de comprimer l'essor de l 'industrie par 
des entraves toujours gênantes , n'a décrété 
que des mesures impuissantes; il a entrevu 
l ' u n e l i e - p l a i e , ,i m i l i e u r . n i . I l s il n r I .1 

pas guérie. La disposition pénale que nous 
avons à examiner est aussi vague dans son 
texte qu'incomplète dans ses prescriptions. 

28 .L'a r t . «19 prévoit deux points distincts ; 
les moyens frauduleux à l'aide desquels la 
hausscou la baisse des marchandises peut être 
opérée, et l 'événement même de cette hausse 
ou de cette baisse atteint par ces moyens. Les 
moyens frauduleux décèlent l 'intention de 
n u i r e , la fraude : la hausse ou la baisse 
produite par ees moyens constitue le préju
dice matériel. 

29 . La loi énumère trois moyens principaux 
de hausse ou de baisse : ce sont les faits faux 
ou calomnieux semés à dessein dans le public; 
les sur-offres faites aux prix que demandaient 
les vendeurs eux-mêmes; les réuniousou coali
tions entre les principaux détenteurs d'une 
même marchandise ou denrée tendant à ne 
pas la vendre ou à ne la vendre qu'à un 
certain pr ix . 

3 0 . Le premier de ces moyens ne rentre 
dans les termes de la loi qu 'autant que les 
faits faux ou calomnieux ont été semés à des
sein dans le publie. Ces mulsd dessein servent 
à séparer les nouvelles répandues sans mal
veillance de celles qui sont répétées avec un 
but dé te rminé : il faut distinguer avec soin 
la simple légèreté du délit ; or c'est l 'intention 
frauduleuse qui constitue le délit. « Le délit 
n'existerait p a s , disent MM. Chauveau et 
Faustin Hél ie , si les faits avaient été répan
dus par l'agent sans nulle intention fraudu
leuse , et que plus tard il eût voulu profiter 
de la hausse ou de la baisse occasionnée par 
ces brui ts ; car les faits faux n'auraient point 
élé semés par lui à dessein , et dès lors la spé
culation serait exempte de la fraude, élément 
du délit. Lors même que les faits auraient été 
semés à dessein , si la pensée de la spéculation 
n'est née que postérieurement et en vue delà 
hausse ou de la baisse qui s'est manifestée , 
il est douteux que la loi fût applicable, car 
le prévenu n 'aurai t fait que profiter d'un évé
nement qu'il aurait involontairementcausé et 
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qu'il n'aurait pas prévu. » ( Théorie du Code 
pénal, t. 7, p. 484 . ) 

31 . Le deuxième moyen , qui consiste dans 
des sur-offres faites au.r pria: que deman
daient les vendeurs eux-mêmes, ne peut être 

employé que pour produire une hausse du 
prix des marchandises. La seule observation 
que cette disposition lait naître esl la nécessité 
que les sur-offres aient influé directement sur 
la hausse. 

32. Le troisième moyen, qui consiste dans 
les réunions ou coalitions entre les princi
paux détenteurs d'une marchandise ou den
rée, tendant à ne ta pas vendre ou à ne la 
rmdrc qu'à un certain prix , a donné lieu 

à plusieurs questions. D'abord, que faut-il 
entendre par les principaux détenteurs d'une 
marchandise ? Celte expression s'applique-t-
elle à d'autres délenteurs que les principaux? 
Comprend-elle les fabricants aussi bien que 
les marchands? Ces premières difficultés ont 
été résolues par la Cour de cassation dans uu 
arrêt relatif à une coalition des fabricants de 
soude de Marseille. et qui déclare « que 
l'art. 419 esl applicable à la coalition de l 'u
niversalité des détenteurs d'une marchandise 
comme à celle de ses principaux détenteurs , 
puisque le même préjudice pour le public 
peut résulter de l 'une comme de l 'autre ; 
qu'il l'est à celle des fabricants comme à celle 
des marchands proprement d i t s , puisque le 
fabricant est le premier détenteur de l à mar
chandise qu'il a créée pour la vendre. » (Cass. 
31 août 1 8 3 8 ; S.-V. 38 . 1. 9 8 8 ; J . P. 1838. 
2 . 3 9 1 . ) 

33 . L'ne autre question est de savoir quel 
est le sens des mots marchandise et denrée, 
et à quels objets ces mots s'appliquent. Celte 
question a élé pendant longtemps controver
sée au sujel de l'industrie du roulage; il s'a
gissait de savoir si la coalition qui a pour but 
de produire la hausse du prix des transports 
rentre dans les termes de la loi. La Cour de 
cassation a jugé par plusieurs arrêts : .< que 
les dispositions de l'art. 419 s'appliquent à 
tout ce qui étant l'objet des spéculations du 
commerce, a un prix habituellement déter
miné par la libre et naturelle concurrence des 
trafics dont il s'agit; qu'elles ne sont pas l i
mitées aux marchandises corporelles ; que 
l'art. 032 du Code de commerce range parmi 
les actes de commerce les entreprises de trans
port par terre et par eau ; que l'usage des 
moyens de transport est la marchandise, ob-
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jet du commerce des messagistes, des vmiu-
riers et de tous entrepreneurs de transport ; 
que l'art. 119 s'applique donc aux personnes 
qui exploitent ees entreprises , lorsque la 
hausse ou la baisse du prix des transports est 
opérée par les moyens et de la manière qu'il 
prévoit. « (Cass . 19 oct. 1836 : fourn. du 
droit crimin. t. 8 , p . 32R ; — 26 janv. 1838; 
S.-V. 38. 1. 2 1 1 ; J . P. 1838. t . 258 ; D P. 
88. t . 112 ; 9 août 1839. — S.-V. 39 . 1. 721; 
J. P. 1839. 2. 297 ; P . P. 39. 1. 3 2 l . ) 

3 t . Cette interprétation a soulevé de graves 
objections. On a dit que les mots inurrhan-
disc et denrée dans le langage ordinaire ne 
s'appliquaient qu'aux choses qui se comptent, 
se pèsent ou se mesurent ; que cette signifi
cation résultait dans la loi de l'union de ces 
mots au mot détenteur, qui les précède, puis
que la détention suppose la transmissihilité , 
et par conséquent la matérialité des choses 
détenues: que la loi ne punit d'ailleurs la 
coalition que lorsqu'elle a pour objet de ne 
pas vendre une marchandise ou de ne la vendre 
qu'à un certain prix : d'où l'on doit conclure 
qu'il ne s'agit que des choses qui sont l'objet 
d'un contrat de vente, des choses mobilières, 
et non des ouvrages ou des faits qui sont suscep
tibles de louage et non de venle: enfin, que le 
caractère propredes marchandises est que leur 
propriété puisse être aliénée , et que le trans
port des personnes constitue, entre le messa-
giste et celui avec lequel il t rai te, un contrat 
de louage d'industrie seulement , et que la 
foi n'a voulu atteindre que ceux qui opèrent 
frauduleusement la hausse ou la baisse dans 
les ventes. 

35. Ces objections peuvent être résolues : 
et d'abord, le mot marchandise a plusieurs 
acceptions dans la langue ; il s'entend tantôt 
dvi trafic lui-même , t a n t ô t de la chose en gé
néral dont o n p e u l (aire traf ic , t a n t ô t el plus 
spécialement des choses corporelles. |„a pre
mière acception, longtemps employée lani 
les anciennes ordonnances ( onl. août i:',<;o, 
déc. 1672, mars 1673 , etc. ) , esl aujourd 'hui 
i n u s i t é e La quest ion e s t doflC de savoir l a 
q u e l l e ,i,.s , i , u v . m i r e s accept ions , l ' u n , . , 

n é r a l e , l ' a u t r e s p é c i a l e , le C o d e a v o u l u 

n d o p l e r . O r . la r a i s o n d e la bu 

d i s p n s i l i n n g é n é r a l e . c a r e l l e u 

pT0(èg6T c e r t a i n e s l u a n e b e s d e e . , m i n e r , c el 

r e f u s e r tonte prolecl aux .. C ' e s t . 

d i s e n t M M . C h a u v e a u et FaUStln l l e l l e . u n e 

protection g é n é r a l e a c c o r d é e aux nianufac-

rappi 
a pu 

tures an commerce et aux art« : il n'y a point 

de restriction : c o m m e n t y en aura i t - i l? Com
m e n t b- l é g i s l a t e u r aurait-il voulu restreindre 
la p r o t e c t i o n '' C o m m e n t aurait-i l divisé les 

c â b l i o n s e n d e u x s é r i e s . p r o h i b a n t les unes 
et tolérant les autres , tu teur so igneux de 

quelques industries, et a b a n d o n n a n t lesautres 
i i nies b s fraudes ; et l ' industr ie qu'il fM 

ainsi livrée à ses propres e x c è s , ce serait ffo-

d u trie des t ranspor t s , l ' ins trument et la vie 
d e tontes le* indostries? Il voulait proscrire 
les moyens illicites de causer la hausse et la 
baisse des marchandises , el il eû t permis les 
coalitions frauduleuses des compagn ie s m e v 
sagisies, lorsque le prix des transports est on 
élément du prix des marchandises , et peal 
influer sur la hausse on la baisse d e ce prit? 
Il est impossible de le méconnaître, la pensée 
du législateur n'a pas dû concevoir de restric
tion : elle a dû s'étendre à tontes les indus
tries, à toules les spéculations commerciales; 
aucun motif ne p .orrait ê tre a l l égué pour 
justifier une limite . une except ion : eari l ne 
peut exister aucun motif de tolérer dans une 
branche de commerce une fraude q u i serait 
punie dans ane autre comme un délit. » 
( Théorie du Code peu.. | . r. p . 494.1 Le texte 
de l'art. 4 1 9 n 'esl point, an reste , contraire i 
cette doctrine. Le mol marchandise, q u i peul 
recevoir aussi bien l'acception générique qu--
l'acception restreinte . semble solliciter b 
première de ces inlerprétations par cela 
seul que le législateur a placé prés de lui le 
mol denrée, qui s'entend p lus particulière
ment des choses fongibles : c e l l e adjonction a 
donc ponr effei d'étendre la lo i . loin de la 
restreindre. Ouanl au moi détenteur*, i l s'ap
plique aux choses incorporelles aussi bien 
qu'aux choses corporelles, à la possession fic
tive aussi bien qn'à la possessivm rée l le . E n 
fin, si le Code punit en part icul ier la «ssalilion 
ayant pour but et pour effet la hausse ou la 
baisse résultant de la r e n t e ou d e l'abstention 
de la rente, il frappe aussi, en général , de I» 
même peine b-s c o a l i t i o n s q u i parviennent à 
" résultai par d e s v o i e s , . n n , o v e u s frauduleux 
quelconques : l a q u , - n -. r .s lui l donc dès 
' " i - i s a v o n b i e n m o i n s s'il v a venle on 
' " n a g e q u e -i li c o a l i t i o n t e n d a fa i re cesser U 
c o n c u r r e n c e ,.„ p, r e n d a n t i m p o s s i b l e : il esl 

d o n c ind i lTer , n i q u e la p l a c e n e v>ll que louée, 

s i la c o a l i t i o n r é u s s i t ,|, ce l te manière aussi 
p l e i n e m e n t que par la vente à s'assurer le 
monopole du t r a n s p o r t . Telles sont les prin-



cipales raisons qui nous semblent devoir don
ner au mot marchandise le sens que la Cour 
de cassation hii a reconnu. Cette interpréta
tion a également été adoptée par les auteurs 
de la Théorie du Code pénal, t. 7 , p . 4 9 0 . 

3 6 . Après avoir énuméré les trois modes 
principaux quela cupidité peut employer pour 
détruire la concurrence, le législateur recon-
uait qu il e s l i m p o s s i b l e ,1e p r é v o i r tontes les 
formes que la fraude peut emprunter , et l 'ar
ticle 4 1 9 ajoute aux trois exemples qu ' i l a 
donnés, les voies ou moyens frauduleux quel

conques. Ces termes généraux comprenant 
même les trois modes énoncés, on pourrait 
penser que cette énoneiation était inut i le; 
mais le législateur a voulu sans doute i n d i 

quer par ces trois exemples l'espèce de fraude 
qu'il punissait : ces modes ne sonl donc pré
vus que pour définir les faits de fraude que la 
loi a entendu saisir ; tous les faits de la même 
nature tombent donc dans la disposition gé
nérale q u i suit cette indication. 

3 7 . Le deuxième élément du délit est le fait 
matériel de la hausse ou de la baisse opérée 
à l'aide des moyens qui viennent d'être indi
qués. La loi exige formellement que cette 
hausse ou cette baisse ait été opérée : c'est ce 
résultat qui constate le préjudice éprouvé et 
par conséquent la gravité de la fraude. En 
conséquence, la Cour de cassation a jugé que 
lorsque la hausse ou la baisse n'a pas été opé
r é e , la coalition ne constitue qu 'une simple 
tentative de délit, tentative qui n'est pas pu
nissable : « A t t e n d u que l 'art. 4 1 9 ne pro
nonce de pénalité contre les coalitions qu'au
tant qu'elles ont en effet opéré la hausse ou 
la baisse du prix desdites denrées ou mar
chandises ; qu 'aux termes de l'art. 3 du Code 
pénal les tentatives de délits ne sont considé
rées comme délits que dans les cas déterminés 
par une disposition spéciale de la loi, et que 
l'art. 4 1 9 n 'en renferme aucune qui assimile 
le fait d'avoir tenté d'opérer la hausse ou la 
baisse de denrées ou marchandises au délit 
d'avoir effectivement opéré cette hausse ou 
cette baisse; que l 'arrêt attaqué en décidant 
en fait qu' i l est suftisamment prouvé que les 
prévenus ont participé à une coalition ou réu
nion des principaux détenteurs d'une même 
marchandise, tendant à ne la vendre qu'à un 
certain pr ix , a en même temps déclaré qu'il 
n'est pas établi que par cette réunion ou coa
lition ils aient opéré la hausse de ladite mar
chandise au-dessus du prix qu aurait déter

miné la concurrence libre et naturelle du 
commerce; que, par conséquent, cet arrêt en 
renvoyant les prévenus n'a violé aucune dis
position delà loi pénale. » (Cass. 24 déc. 1 8 1 2 . 
Devillen. el Car. 4 . 1 . 2 5 0 ; J . P . , 3« édit. D. 
A. 1 2 . 6 2 3 . — 1 " fév. 1 8 3 4 . S.-V. 3 4 . 1 . 8 1 . 

J . P . , 3° édi t . ; D. P . 3 4 . 1 . 1 2 3 . — 2 9 mai 
1 8 4 0 . S.-V. 4 0 . I. 8 3 1 ; J . P . 1 8 4 0 . 2 . 5 8 5 ; 

D. P. 1 0 . I. 2 5 3 . ) 

3 8 . La loi veut que la hausse ou la baisse, 
pour qu'il y ail dé l i t , ait porté les prix au-
dessus ou au-dessous des taux qu'aurait dé
terminé la concurrence naturelle et libre du 

commerce. Que faut-il entendre par ces der
niers mots? L'un de nos économistes les plus 
distingués, M. Wolowski, professeur au Con
servatoire des arts et métiers, lésa expliqués : 
«C 'es tunelu t te fécondeoù l ' industrie,excitée 
sans cesse par l'aiguillon de la rivalité, s'ef
force de conquérir la faveur publique au 
moyen du bas prix et de la bonne qualité des 
produits. Mais, si au lieu de chercher à faire 
naitre par l'économie et le travail une baisse 
réelle et permanente sur le prix des marchan
dises, la concurrence se sert uniquement d 'une 
baisse factice et transitoire destinée à écarter 
les industries rivales, elle dégénère en une 
guerre ruineuse pour tous. Elle appauvrit la 
société, car elle détruit en pure perte des for
ces vives, des ressources précieuses ; elle a 
pour unique effet de livrer les consommateurs 
sansdéfense, sans refuge, aux capricieuses exi
gences de ceux des producteurs qui survivent 
et demeurent maîtres absolus du champ de 
bataille. » (Revue de législation, 1 8 3 9 , t. 2 , 

p. 3 6 9 . ) 

3 9 . Les règles que nous venons de rappeler 
et qui résument l'esprit et les dispositions de 
l'art. 4 1 9 , onl été appliquées par la Cour de 
cassation dans plusieurs espèces que nous 
allons successivement rappeler. Un individu 
avait allégué avoir vendu 7 5 fr. le sac de blé 
qu'i l n'avait vendu que 7 0 ; son but avait été 
de tendre à élever la cherté des grains en fai
sant fixer le cours du prix du blé au moins à 
ce prix, et à empêcher qu'il ne descendit au-
dessous. Poursuivi à raison de ce fait, il fut 
condamné par la cour royale de Caen à deux 
moisd 'emprisonnementet 1 , 0 0 0 fr. d 'amende, 
par application de l'art. 4 1 9 . Sur le pourvoi, 
cet arrêt a été cassé parce qu'il ne constatait 
pas qu 'une hausse effective dans le prix du blé 
eût été opérée. (Cass. 17 janv. 1 8 1 8 ; S.-V. 18. 
1 . 1 6 3 ; J . P . , 3 e édit. ; D. A. 1 2 . 6 2 3 . ) 
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in. I n fermier qui , lors ilu rrrrnscroent 
des grains opéré en vertu du décret du i mai 
1812, avait l'ait uno fausse déclaration et sniis-
trail à la connaissance de l 'autorité une partie 
de ses récoltes, l u i poursuivi comme prévenu 
d'avoir, parcelle manoeuvre frauduleuse, cher
ché à produire la hausse de celle denrée. Con
damné par la juridiclon correctionnelle, en 

vertu des art. 419 el 420, il s'esl pourvu en 
cassation. M. Merlin, qui prit des conclusions 
dans cette affaire, ne parut poinl penseï que 
Ces l . l l ls l l l s s e u l e n dehors d e s t e r m e s d e e e s 

articles : « La seule question qu'il nous suit 

permis d'examiner, dil ce magistral dans s.m 
réquisitoire, estdesavoir si. d'à près ces laits, le 
prévenu (t pu être condamné aux peines por
tées pnr les arl . 119 et 120, <>r c e s peines, les 
art. s 19 el 42u veulent qu'on les inflige à ceux 
qui, par des voies ou moyens frauduleux quel
conques, auront opéré la hausse du prix des 
grains. Us veulent, par conséquent, qu'on les 
applique à toute personne reconnue coupable 
d'avoir opéré la hausse du prix des grains 
par les combinaisons d'une cupidité malveil
lante. » [Rep., v Tentative, s-" t. Mais le ju
gement fut cassé pour un autre motif : il ne 
constatait pas l'influence de la manœuvre sur 
le prix des grains, son résultat matériel ; ce 
n 'était qu 'une simple tentative qui échap
pait à la loi. (Cass. 2 4 décem. 1812. Devillen. 
et Car., i. I. 160 ; J. P. 3 e édil ; D. A. 12. 
623 . ) Indépendamment de ce dernier mntif 
de nullité, il nous parait difficile d'admettre 
qu 'une fausse déclaration surla quantité d 'une 
denrée put èlreconsidéréecomme un fait faux 
ou calomnieux «finr à dessein dans le public 
et de nature à influer sur le cours du prix. 

41. Dans une troisième espèce, les fabri
cants de soude de Marseille s'étaient interdit 
de vendre leurs produits autrement que par 
I INL I I .n ie d un consignai.nie unique cl 
exclusif, qui était devenu puur leur compte 
m ai tri des i n i v s m le marché. Cette conven-
i avant e u | r résultai de produire une 
H A U S S E d a n s les pi IS de l Clic denrée, la Cour 
d e cassation a décidé n que d e l'ensemble d e 
ces i . i i i s ii résulte que la coalition donl il i'a< 
g i i réunit tout les caractères exiges par l'ar
ticle 119; el que la nécessite où s e seraient 
t r o u v e s les pi. v e n u s d e d, I, M.Ile l o i n llldus-
tt n- d e la i u n i e d o n l e l l e , Lut m, narér 
l e s . m i n i i-. i a i . i , i ,, ,|,.„ moyens 
l i e s d é l i t s pai la l.u. • l , i „ 1 1 a o ù | 

S.-V. it I. UNI ; J. P. i , j s . ... 

COALITION. S E . i . ?.. 

U . D a n s u n e q u a t r i è m e e s p è c e , la Cour de 
e a s s a l u m a j u g é e n c o r e : « q u e la c o n v e n t i o n 

-..us s e i n g p r i v e p a r l a q u e l l e le» b o u l a n g e r s 

,| u n e v i l l e se s o n t r e s p e c t i v e m e n t e n g a g é s , 

moyennant dommages-intérêts, à ne fournir 
qu'u iiequantitéiléterminécde pain parchaqne 
décalitre de blé qui leur serait livré parleurs 
pratiques, en échange du pain ou pour être 
change contre du pain, présente la coalition 
que l'art 119 prévoit. > 'Cass. 29 mai 1840. 
S.-V. ( 0 . I. 831 ; J. P. 1840. 2 . 5 8 S ; D. P. 40. 

I . 2S3.) 

43 . Enfin la même cour a décidé Clans n u e 
espèce où les bouchers d une ville étaient con
venus de cesser leurs approvisionnements lanl 
que la taxe sur la viande, fixée par l e m a i r e , 
m- serait |,as élevée : « que l'autorité muni
cipale, quand elle exerce le pouvoir que l'ar
ticle 30 , lil. I " de la loi des 1 9 - 2 2 juill. I7SI 
lui attribue de laxer la viande de boucherie, 
rie fait que régler el fixer légalement sa va
leur suivant I usage, d'après les prix déter
mines par la libre el naturelle concurrence 
du commerce dans les foires et marchés où les 
bestiaux qui les fournissent sonl achetés: que 
celte taxe devient obligatoire dès l'instant de 
sa publication, car elle esl d'ordre public, jus
qu a r e que les variations survenues dans le 
prix des bestiaux en aient produit une nou
velle, ou que les bouchers qui prétendraient 
qu'elle leur rxoie préjudice l'aient fait réfor
mer par l 'administration supérieure: que les 
faits déclarés constants , dans l'espèce, à b 
charge des prévenus constituent donc le délit 
que far t , lis) prévoit el punit, puisqu en effet 
leur réunion ou coalition a ru pour bul d'o
pérer la hausse de la marchandise ou denrée 
dont ils sonl les principaux détenteurs, et 
qu'ils ont cesse entièrement d'approvisionner 
leurs elaux lanl que la laxr à : « q u e l l e iK de
vaient se conformer n'a pas élé augmentées 
leur profil, el par conséquent au détriment 
des consommateurs. > .Cass. J juillet i s t i . 
S . -V . i i . i . :o2.) 

14, Les (veines portées par Part. «I» sont 
un emprisonnement d un mois à un an rl u n e 
amende de 600 fr. a 1 0 . 0 0 0 fr. Les coupables 
peuvenl. en outre, être nus sous la Surveil
lance de la haute police pendant deux ans M * 
moins et cinq ans au p l u s 11 s u f f i l d. faire 
rémarquei .„, s u j e t d e c e s ,„ u n e s . ,| ahor . q u e 
'•' I " " " ' • ' ' 'a s u r v e i l l a , , , , . , q u i e s t >, peu en 

h a r m o n i e |., n a t u r e d u déli t , est pure
ment laculiauve ; ensuite, que l'arl. in,* per-

n a pu 

q u . i l l 

1838; 
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met d 'at ténuer les autres et même de n'en ap
pliquer qu 'une seule. 

4 5 . Les peines deviennent plus graves si 
les manœuvres ont eu pour objet des sub
stances alimentaires de première nécessité. 
L'art. 420 porte : « La peine sera d 'un em
prisonnement de deux mois au moins et de 
deux ans au plus, et d 'une amende de 1 , 0 0 0 
à 2 0 , 0 0 0 fr. si ces manœuvres onl été prati
quées sur des grains, grenailles, farines, sub
stances farineuses, pain, vin ou toute autre 
boisson. La mise en surveillance qui sera 
prononcée, sera de cinq ans au moins el de 
dix ans au plus. » Cet article ne fait que pré
voir une circonstance aggravante du délit 
prévu par l 'art. 4 1 9 ; il s 'applique dans les 
mêmes circonstances, il se reporte aux règles 
prescrites par ce dernier ar t icle; il ne diffère 
que par la nature de la marchandise qui a 
fait l'objet des manœuvres coupables. Ainsi 
les mêmes éléments sont nécessaires dans les 
deux cas pour constituer le délit. 

46. L'art . 4 20 porte que la mise en sur
veillance qui sera prononcée sera de cinq ans 
au moins et de dix ans au plus. Faut-il in
duire de ces termes que cetle mesure, qui est 
purement facultative dans l 'art. 4 19, devient 
obligatoire dan» celui-ci? Nous ne le pensons 
pas. Ces mots qui sera prononcée se réfèrent 
évidemment à l 'art. 419 ; ils n'ont d'autre but 
que d'établir que dans les cas où la surveil
lance sera prononcée, la durée sera plus lon
gue. Or, dès qu'elle est facultative dans l 'ar
ticle 419 , elle conserve le même caractère dans 
l'art. 4 2 0 ; elle peut être prononcée pour un 
plus grand nombre d'années, mais elle peut 
ne pas l'être du tout. 

COALITION DE FONCTIONNAIRES. — 

V. Fonctionnaires. 

COCARDE. I n Français servant avec auto
risation dans les troupes d'une puissance-étran
gère doit, lorsqueson corpsestappelé par leroi 
à traverser la France ou à y stationner, con
server la cocarde et l 'uniforme de ee corps tant 
qu'il est présent. Hors ce seul cas, aucun 
Français ne peul porter en France ni cocarde 
étrangère, ni uniforme, ni costume étrangers, 
quand même le prince au service duquel il 
est attaché se trouverait en France. ( Avis du 
Conseil d'élat du 21 janv. 1812.) — V. Cou
leurs nationales, Drapeau , Emblèmes. 

COCHES D'EAU. La mauvaise direction 
des coches, la violation des règlements contre 

le chargement et. autres, sont des contraven
tions. Qui l'ail les règlements en ce qui con
cerne ces moyens de transport ? Quelles 
peines sont imposées aux contrevenants? — V. 
Voilures publiques. 

Le vol commis dans un coche doit-il être 
considéré comme commis dans une maison 
habi tée? — V. Voilures publiques, Vol. 

COCHET , COQUET ou CONCHET. C'était 
un présent en vin , viande ou argent , qu'on 
exigeait des nouveaux mariés le soir des noces. 
— V. Dom Carpentier, v" Cochellus. 

COCHON. Le propriétaire d'un cochon 
trouvé de jour en délit dans les bois dedix ans 
et au-dessus doit être condamné à un franc 
d'amende. L'amende est double si les bois ont 
moins de dix ans , sans préjudice des dom
mages-intérêts. 

La peine doil élre doublée lorsque la con-
Iravenlion a été commise la nuit. ( Art . 1 9 9 , 
201 du Code for.) —V. Pâturage et Panage. 

CODE CIVIL. —V. Codes français, art. 2 . 

CODE DE COMMERCE.—V. Codes français, 
art . 4 . 

C O D E DES DÉLITS ET DES PEINES. ( Loi du 

3 b rum. an iv ; —V. Codes français, n" 80 . 

CODE FORESTIER.—V. Codes français, arl . 6 . 

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.—V. Co

des français, art. 5 . 
CODE MICHAID ou MARILLAC. —V. Codes 

français, n" 6 . 

CODE MILITAIRE. — On a donné ce nom à la 
loi des 30 sept .-19 octob. 1791, qui traite de 
la juridiction, des délits et des peines concer
nant les militaires. 11 sera plus amplement 
traité de cetle matière aux mots Conseils de 
guerre, Cours martiales, Délits et Tribunaux 
mil i ta i res .—V. ces mots. 

CODE NOIR. — On appelle ainsi l'édit de 
1685, réglant le sort et l'état des esclaves dans 
les colonies. —V. Colonies, n" s 6 et suiv. 

CODE PÉNAL. — V . Codes français, arl. 5. 

CODE PHARMACEUTIQUE.—V. Codex medi -
camentarius. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. — V. Codes 

français, art. 2. 

CODE RURAL. — La loi des 28 sept., 6 octo
bre 1791 est connue sous ce nom. Elle s'oc
cupe spécialement des délits ruraux. Les pro
grès el les besoins de l'agriculture appellent en 
cette matière des améliorations qui ne peuvent 
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larder à se réaliser. Une ordonnance royale 
du 22 scpl. 1834 a chargé une commission 
de la rédaclion d'un projet de Code rural . 
Les réclama I inn s a n i M ici l e s des ronsri ls géné
raux des iléparlemeuls signalent s a n s c e s s e 

celle malière à l 'atlenlinn du gouvernement 
et des chambres. V . l e s nmls Délits ruraux, 
Police r u r a l e . Animaux abandonnés et mal
faisants, Unis et Furèls , Épidémie, l imnda-
liiuis, L a r d e s champèlres. lilanage. Crappil-
l a g e . Maraudage. I t . ' i l e lage . P a i - c u r s el \ a i n e 

pâture , l'élite ro i r ic , Kèglements munic i 
paux. 

CODES FRANCAIS. — ' Le mot code, 
coder en latin, signilic. dans l'acception la 
pins générale, recueil de droit mi de bus, soit 
qu' i l émane du législateur. OU seulement 
qu'il suit dù au travail privé de quelques ju-
riscnnsultes. ( h'ncyclop. meth. ; flrpert. de 

Merl in , R» Code.) On l'entend de même EN 
droit romain . où l'on donne le nom décode 
aux I • ' inl ' iI i in . n s d i (ireg iri et I b i im-g. Di 

s i m p l e s j u r i s c o n s u l t e s , ainsi qu'à celles ... 
Théodose et Just iuicn. 

2. Ce mol parait devoir prendre, dans notre 
législation, une acception plus restreinte et 
en même temps plus s, jculiliquc. U'abord il 
ne s'attache pas à on recueil de lois qui n'au
raient pas de relations entre elles, à une com
pilation sans ordre ; il faul que la loi ou le 
corps de lois ainsi dénommé présente un 
système complet de législation sur certaine 
malière. C'esl aussi le sens de ce mot d'après 
le Dictionnaire de l'Académie. II nous semble, 
en second lieu, que les jurisconsultes s'accor
dent généralement à ne désigner sous ce nom 
que les lois que le législateur a ainsi qual i 
fiées, comme les six recueils qu'il a appelés 
Code civil, Code de procédure civile. Code de 
commerce. Code d'instruction cr iminel le . 
Code pénal el Cnde forestier Les | Q S J SOI la 

pèi in- iiuviaie. la potiee rurale, t e s déHts mi

litaires; les bus t ons li ta l i onne liée, les lois s m 

la p u s s e , ch . , Inen que pouvant reliieruier 

un sys tème complet de légis lat ion sm ces di
verses matières, ne portent pas ce lilre ou ne 
le portent qu'arbitrairement, p u c e que le lé 

gislatet • i . s a pas . i i n s i dés ignées . On doil 

l-eeonnaille ipie c e t aCCOfxl d e s j II ri scollsu 11, s 
tefid •' assurei plus d lia, inouï, dans | , s cila-

COTJÉ9 F R A N Ç A I S . 

l i o n s : n o u s ne parlerons donc que des codes 
proprement dits. Q u a n t a u x autres l o i s aux

q u e l l e s m i v o u d r a i t d o n i u r arbitrairement ce 
nom, il en sera parlé au mot qu i les concerne. 
— V . Pèche fluviale, Po l i ce rurale , etc. 

I , Pour éviter toute c o n f u s i o n , n o u s traite
rons séparément de ces divers r e c u e i l s , et 
c h a c u n formera un article divisé en deux 

paragraphes, dont II pn mil r aura p o u r o b j e t 

l'histoire, l a c o m p o s i t i o n et la promulgation; 

le s e c o n d , les modifications apportées depuis 

la promulgation jusqu'à ce jour . Un article 
divisé en «bux paragraphes, sur l e droit an
cien et le droit intermédiaire, précédera le 
Code civil. Les Codes d'instruction criminelle 
et pénal, à raison de leur grande l iaison, for
meront un seul article, divisé comme les 
antres codes. Nous terminerons par un court 
• x |H .sé sur l'introduction des codes et leur ia-

fluence dans les étals étrangers Pour (appl i 
cation des codes dans les co lon ies françaises, 
Y. Colonies. 

(11 Artic le de M. Ser in avocat i la I oui rovale , 
d o c l c u r en droit . 

A R T I " . —>» i " . — Droit anc i en . — BerueiII 

dti loi* antérieures «sur Code*. 
S 2. — Z>roi» intermédiaire. — Èttmti it 

codification. 

A R T . t. — Dm Code eitil. 

§ i " . — 'Dra taux préparatoire*. — Corn* 
position. — Proinmlgaliom. 

$ 2. —De* modification* apportée* • » C-ie 
ciril depuis ta promulgaliom. 

A R T . 3. — Code de procédure eiriU. 

§ t " . — Composition, kittoirt ri P R I M A I 

F A S S E S 

j : . — .Vodi /TRIIFIONJ apportée* mm Code it 

procédure civile api es sa prommlgalion. 

A R T . I . — l'ode d> commerce. 

$ i " . — l'on,; > , i i . . H . au-ioire tl promul

gation. 

i — Woifi / iVii ' IOIM apportée* au l'"dt it 

commerce depuis sa promulgaliom. 

Ar.i .. — Code* J'instruction crtmimtUt et 
prnal. 

S '"• — Chanpossli'en. histoire el pressai 
galion. 

$ 2. — . U m i t / I C I I I O N S C apportée* meut CtufM 
d'instruction criminelle et pénal. 
A R T . g, — ('ode forestier. 

1 ' ('i ' in)'i M I I O M . histoire et premur-
galion. 

s .'. — .uWi/i , allant apportées au Code 
forestier. 



CODES FRANÇAIS 

ART. 7. — Introduction des Codes français 
dans les pays étrangers. 

ART. t" . — § i".—Droit ancien. —Recueils 
des lois antérieures aux codes. 

4. Avant 1789 , la France n'avail aucun 
code de lois générales qui fût en vigueur dans 
Mutes les parties de la domination française. 
Dearx législations rivales se partageaient ses 
provinces. les coutumes dans le Nord, et le 
droit romain ou droit écrit dans le Midi. Les 
ordonnances dn roi seules, sous le bon plaisir 
des parlements qui s'étaient arrogé le droit 
de sanction par l 'enregistrement, avaient 
forte obligatoire pour toute la France. Cetle 
division législative de la France est bien di
gne de remarque , quand on sait que l ' in
fluence romaine s'est fait sentir presque 
également sur le Nord et le Midi. Montes
quieu s'en est étonné lui-même, et il l 'attri
bue aux grands avantages que les Francs , 
conquérants du Nord, accordèrent aux vain
cus, barbares ou Romains, qui consentirent 
à vivre sous la loi salique. On sait, en effet, 
que cette loi consacrait une grande différence 
dans la composit ion. Ilerigeld. qui devait 
être payée, à ti tre d ' indemnité, pour le meur
tre d 'un Romain t r ibu ta i re , d'un Franc ou 
d ' un homme vivant sons la loi salique, à la 
famille de la victime. (Loi salique. titre 44.) 
Chacun fut alors porté à rechercher la loi 
qui accordait plus de protection à la per 
sonne , en attachant une plus grande peine 
aux atteintes dont elle pouvait être l'objet. 
Telle parait être la cause de l 'abandon du 
droit romain dans le Nord. (Montesquieu, 
l i \ . 28 , chap. 3 et 4.) 

Cette diversité de législation, et dans les 
parties septentrionales de la France, le grand 
nombre de coutumes différentes (V. Cou
tumes) dont le ressort respectif n'était sou
vent séparé que par un ruisseau, un chemin, 
formaient des obstacles naturels et presque 
insurmontables à l 'unité nationale. Aussi 
Louis X I , sous le règne duquel quatre pro
vinces furent réunies à la France, la Rourgo-
gne, la Provence, le Maine, l 'Anjou, et qui 
Javpremier (i) comprit les immenses avantages 

(1) Louis XI est le premier qui, dans des vues 
d'unité nationale, ait songé a donner a la franco 
une législation uniforme. Les établissements de 

. ART. t". § i " . 3 6 S 

de cette nnité , forma-t-il le projet d 'établir 
l'uniformité des lois, en même temps qu'i l 
voulait fonder un système commun des P O I D S 

et mesnres, et préludait à ces heureuses inno
vations par l 'institution des postes. (Philippe 
de Commines.) Mais la mort le surprit au mi
lieu de ces nobles efforts, qui sont un con
traste avec les habitudes cruelles de ce prince 
à qui l'on ne peut refuser, du reste, le titre 
de profond politique. 

5. I ne pensée aussi favorable à la monar
chie ne pouvait élre abandonnée. Henri III 
annonça aux étals de Rlois son dessein de re
prendre la conception de Louis XI (1588). Il 
chargea Barnabe Brisson, très-célèbre ju r i s 
consulte, de réunir en tin volume, d'un côté, 
les ordonnances encore en vigueur; de l 'autre, 
des projets de nouvelles lois. Cet ouvrage, 
connu sous le titre de Rasilique ou de Code 
Henri III . n'était pas encore achevé lorsque 
son auteur périt victime des guerres civiles. 
Plusieurs jurisconsultes furent ensuite char
gés de le compléter, mais il ne reçut jamais 
force de loi. 

6. Le règne de Louis XI I I a produit le 
Code Michaud on Marillac. appelé ainsi du 
nom de son rédacteur, le garde des sceaux, 
Michel de Marillac. Celle ordonnance, rédigée 
sur les cahiers des États-Généraux de 1614 et 
des Assemblées des Notables tenues en 1617 à 
Rouen et en 1626 à Paris, fut publiée en 1629 , 
el tomba bientôt en désuétude après la dis
grâce de son auteur. Elle contenait en quatre 
cent soixante et un articles des dispositions 
non-seulement sur presque toutes les ma
tières du droit civil , mais aussi sur les 
finances, la guerre, le commerce et la marine. 

saint Louis, qui ne pouvaient avoir force de loi que 
dans ses domaines, dans les pays de Vobéitsance-
le-roi, n'étaient certainement pas faits dans cetle 
intention. Louis XI, au coutraire, exerçait son em
pire despotique sur toutes les provinces de France; 
et la réunion de nouvelles, qui, suivant l'usage, 
s'étaient réservé le maintien de leurs coutumes et 
privilèges, devait lui faire sentir encore davantage 
le besoin de cette unité. Ouant à la rédaction des 
coutumes, faite par Charles VII, elle parait n'avoir 
été inspirée que par le désir de réprimer les abus 
résultant des enquêtes par turbes, ayant pour but 
d'instruire les parlements sur certaines coutumes 
alléguées dans des procès. On sait que ces enquêtes 
s'appelaient ainsi, parce que des masses ou turbes 
de dix témoins devaient former un avis sur le point 
litigieux. (Fleury, Précis bist. du droit français.) 



T . Sons le règne de Louis XIV. par b-s 
soins rl 1rs travaux (1rs jurisconsultes 1rs | . los 
célèbres de rr temps, Lairiuigimn, A i i / a n e l . 
l'oiircrov, l'ussorl, Savarv. Collirrl rl Ihislar-
let, parurent plusieurs on lonuaucrs i ri 11 • i -
lit il tes. ilonl 1rs sages il I S P O S I | ion S .,nl souvent 
été ailoplées par nos législateurs i 1er nés. 

Ces plus remarquables île ees ol il. u lu E S 

sonl : 
t" Celle île i I . I . T . appelée aussi Code • • s il. 

sur la procédure c iv i le . C'esl dans cetle or
donnance qur notre législateur a pris les 
principes généraux sur les a i l e s île l e l a t 
Civil la preuve îles contrais cl la con lra in le 
pal corps ; 

2* Celle île 1669 sur les eaux el forêts. Elle 
a clé refondue <lans le Coile forestier, et q u e l 
q u e s - u n e s de ses dispositions son) encore en 
v igueur : 

3° Celle (le li>7(> sur la procédure crimi
ne l l e Elle a fourni les principes sur la mort 
civile, empruntés du reste aux o u i . u n i . m . . • 
de Moulins et de 1039 ; 

1 ° Celle de 1073 pour le commerce; 
5° Celle de la marine, de lutsl : ces deux 

ordonnances oui eic reproduites en grande 
partie ilaus le Cmle île commerce : 

6° Le Code noir de t o s à . qui règle le sort 
el l'étal des esclaves dans les colonies. 

8 . .Nous devons au règne de Louis \ Y . et 

particulièrement aux travaux du chancelier 
d'Aguesseau : 

t" L'ordonnance de 1731 sur les donat ions; 
2° Celle de 17 35 sur les testaments : ces deux 

ordonnances sont la hase du titre des dona
tions el testaments dans le Code civil. 

3" Celle de 1 737 sur le faux; 
1 ° Celle de 1*3» sur la procédure du con

seil. Celte ordonnance règle encore la procé
dure devant le Conseil d'élal. 

5° Celle de 17 17 sur les substitutions. 
9. Ces ordonnances , enregistrées avec Ires-

peu île inuililicalnuis dans la I ra ine ent ière . 
à l'exception de la l o r r a i n e où les ordon
nances de 1667 et 1670 ne furent point reçues, 
• t qui eut son code particulier sous le titre 
de ( ode /.fiipii/i/ plu nom du duc Léopold . 
ces ordonnances, disons nous , sont aussi cun-

18 SOUS h de I adS ItOUil, el loi niaient 

avec h- droil romain, ou le droil tumiet. 
le droil français en vigueur a l'époque de la 
révolution, 

m. parmi les ordonnances qui mit paru 
sous le règne de Louis \ \ I, il n v en a que 

deux qui mentent d être citées : l'edil du 
mms d'avril 1 * 7 9 . portant abolition du ser-

, i ,|e la m a i n m o r t e pour h-s domaines 
, l u n.i. el la déclarat ion du 2* août I 7 * n . con
sacrant l 'abolition de la question prépara
toire ( I ) . 

Ç 2_ Droit intermédiaire. — Eitait de 

codification. 

t i . Ainsi la royauté avait été impuissante 
à doter la France d 'une lég i s la t ion uniforme. 
La révolut ion put seu le briser tous les obsta
cles. On sait que l'abolition du régime fc-dal, 
des priv i lèges personne l s r l de ceux des pro-
v i i u . s l i m i t é de la cons t i tu t ion française, 
furent décrétées d e n t h o u s i a s m e dans la fa
meuse nuit du I avril I 7 » 9 . Il devint alors 
I ble de réaliser le projet de tant de siècles, 
et l 'assemblée nat ionale constituante arbora 
le dr ip. m de la reforme des lois. 

17. Dans la I u >ur l 'organisation judiciaire, 
des H.-2I août 1790. loi si féconde en pria-

(1) On conoalt la collection des mdn—laiii. 
citée communément fou» le lilre de Cofterrte* an 
ordonnanett du Ltmcrt. publier a I InpnaHTie 
rovale. Le premier volume de celte coUertioa, ré
dige par l'avocat de laurier*, a paru ea 1733. De 
'Laurine étant deeede pendant I unprauoa du 
deuvieine volume, ce volume el le* taisant* pa
rurent en I7.V1. par les loin* de Sevreostr UNE le 
chancelier d'Aguesseau avait choisi pour la raau-
nualion de ee travail. Apre* la mort de SecoaMe. 
de Villevaull rn fut c ha rire par le chancelier DE 
La moignon. et on lui adjoignit par la toile X. de 
Brrguignv. Il» publièrent >u.cessa,etneal le neu
vième volume, la u b l e rhroo<>iot-isroe de*neuf « F * 
luierss volume», le n n e n i e en 1768. le douneroe 
en 1777. et le trruiemr volume eo 1783. Le yal 
loriirme volume, qm a paru en 1790, • ete raBBM 
par de Brrguigiiv seul, apre» le decet de ton eol-
laboratrur. I r travail a ele reprit par letton»» de 
l l i i s t i i i i l . el ronlie a U. le marquis de ratloerl. 
qui a publie le quiniieuie volume jusqu au ving-
tirine. paru en ISIO. l e dernier volume comprend 
les ordonnances du moi» d avril ILS»', jusqu AU 

moi» de décembre ISATC. IVpui» la mort de N. LE 

marquis de l'aslorrl. M. Pardessus a « e charge S B la 

i i m . i l i o i i . l i ti avail t in d. u taire remarquer 
ici que le» introduction» qui accompagnent chaque 
volume, pieseiitfut p,.,,, |,. J u n , , , , , su l ie BEAUCOUP 
d intrièi II evisl, , n , .a ,- in,,- , l l ec l lo l l de loi», 
édita, onl,.nuance», declarati.il,. a i r ê l s . e t c . . aii-
l e i i e m . a I 7 S S . I . pai M V | I s a m b e r l . l W r u s ; . Jour-
dan ' i l .u l l .uni ic i . c l i c „• c o m p o s e d e viugl-NEUF 

ve lu incs . 

http://declarati.il


C O D E S F R A N Ç A I S . AIYT. 1" . § 2. scr. 

cipes passés dans nos institutions modernes, 
tels que la faveur due aux arbitrages, l 'abo
lition de la vénalité des offices de judicature, 
la séparation du pouvoir judieiaire et législa
tif, celle du pouvoir judiciaire el adminis
tratif, la défense publique et libre des accusés 
le droit de n 'être pas soustrait à ses juges na
turels, l ' institution de la justice de paix; dans 
cette loi , d isons-nous , l'assemblée nationale 
constituante proclama la nécessité d'une ré
vision des lois civiles et criminelles. Quant 
aux lois civiles, elle s'exprima en ces termes, 
dans l'art. 19 du titre 2 : 

« Les lois civiles seront revues et reformées 
par la législature, et il sera fait un code gé
néral de lois simples , claires et appropriées 
à la constitution. » 

Notre première constitution, celle de 1791 
(3-14 sept.), répéta à la tin du litre I e * : « Il 
sera fait un code de lois civiles communes à 
tout le royaume. » 

13 . Les assemblées qui suivirent s'occu
pèrent plus ou moins activement de l'œuvre 
de la régénération du droit, mais sans résul
tat heureux. Aussi passerons-nous très-rapi
dement sur cetle période de l'histoire de notre 
législation. L'assemblée législative, qui com
mença d'exister le i " octobre 1791, ne fit que 
créer une commission de législation et publier 
une adresse pour réclamer les lumières des 
citoyens et des étrangers. Elle fui remplacée 
le 21 septembre 1792 , par la convention na
t ionale , qui déclara dans la constitution de 
1793 (24 juin) , resiée du reste sans exécution : 
« Le code des lois civiles et criminelles esl 
uniforme pour toute la république. .. Celte 
assemblée entendit dans sa trop longue car
rière, qui fut le règne de la terreur, deux p ro 
jets de Cambacérès sur un Code civil : le pre
mier au 9 août 1 7 9 3 , le deuxième au 23 fruct. 
an i l ; mais tous deux furent repousses après 
quelques jours de discussion, l'un comme peu 
en harmonie avec les idées du temps , lis 
grands principes philosophiques, el rappelant 
trop l 'ancienne jur isprudence, comme si le 
genre humain finissait et commençait à cba 
que instant sans aucune sorte de communi 
cation entre une génération et celle qui la 
remplace (Portalis, Discours prêlim. sur le 

Code civ.) ; l 'autre fut repoussé comme trop 
concis, et parce qu'aussi les graves événements 
de l'époque ne permettaient pas de s'occuper 
avec une attention suffisante d'une œuvre de 
cetle importance. 

14. La convention nationale fut elle-même 
remplacée le 1 b rum. an tv par le corps lé 
gislalif, composé d'un conseil des anciens el 
d'un conseil des cinq cents, conformément a 
la constitution de l'an m (22 août 179.',), qui 
organisait en même temps un directoire pour 

xercer le pouvoir exécutif. Le 2 i prairial de 
la même année, un nouveau el troisième pru-
jel lui présenté par Cambacérès, mais la dis
cussion en fut ajournée, el e l l e n'avait pas élé 
reprise lorsque survinrent les événements des 

et 19 b rum. an vin. 
15. On sail qu'alors une commission con

sulaire executive remplaça provisoirement le 
directoire, que les deux conseils s'ajournèrent 
au 1 e r vent, suivant, eteréèrent, avant de se sé
parer, chacun une commission pour s'occuper 
lu Code civil. La commission seule du con
seil des cinq cents , par l'organe de Jaeque-
in i i loi, donna, le 30 frim. an vin, les projets 
des différents litres du Code civil dont elle 
s'élail chargée. Tout travail cessa de la part 
de ces commissions législatives le 4 nivôse 
an VIII, époque où la constitution (13 décem
bre 1799J qui créait définitivement le gouver
nement consulaire (t) fut mise en vigueur. 
Cette constitution établissait en même temps 
un nouveau pouvoir législatif, composé du 
corps législatif, du tr ibunal , d'un sénal con
servateur, chargé du maintien de la consti
tution, et d'un conseil d'élat qui devait pré
parer les projets de loi. 

10. Déjà dix ans s'étaient écoules depuis la 
fameuse nuit du i aoùl, cl rien encore pour la 
législation générale n'avait été édilié sur les 
ruines des institutions qu'elle avait vu s'é
crouler (2). Faul-il le regretter? Les lois d'une 
révolution sonl toujours des lois réactionnai
res , cl il suffit pour s'en convaincre de jeter 
les yeux sur les lois de cette époque, qui for
ment ce qu'on appelle la législation intermé
diaire. Nous ne pouvons mieux les faire con
naître qu'en citant ce passage de l 'admirable 
discours de Portalis , en présentant, de con
cert avecTronchet, Rigot-Préameneu et Mal-

(1) Les irois consuls furent : Bonaparte, ei-con-
sul provisoire; Cambacérès, ex-ministre de la jus
tice, et Lebrun, ei membre de la commission du 
conseil des cinq cents. 

(2) un n- assemblées furent-elles cependant 
plus actives que celles de la révolution? On sait 
que la convention a publié, en quatre ans el neuf 
mois d'existence, 1 î .21 c décret». 



i" - — Travaux préparatoires:. — Compo
sition. — Promulgation. 

17. A peine Bonaparte fut-il investi du pou-

(1 ) Ainsi les art. 4 et 5 du premier projet de 
Cambacérès permettaient auv majeurs de v ingt-un 
ans de se marier sans le consentement de leurs 
parents, pourvu qu'ils justiliassent d une réquisi
tion faite trois jours avant le mariage. L'arl M 
du deuxième projet dispensait mémo de cette der
nière formalité, comme aussi l'art. itVJ du troi
sième projet. Ilu reste, la loi du 2,0 septembre 1703. 

art. 3, n'exigeait le eo ni entament des parents au 
mariage que pour les mineurs. 1,'arl. S. do turc Bj 
du premier projet, d i s a i t I nOOM : n I.a protection 
,. I e g . d e d e s p e l e c l M i l l e s u r l e u l s e n f a n t s l l l l l l 

» a in majorité, Diée i vingt un ans u 
(2) Suivant l'art. 2 du premier projet de flamba 

cérés, lu mariage i rail tirs d i s s o u s par la tente 
volonté persévérants d'un des épeiuj las . u n . t. s 
81 cl li'l du ih-utiuine projet cl 32(1 du I m i M e u i e 
l i a i e n t COnÇUI dans LE LUI'LUE M I L » . I..T ILLÈLLLC lui, 
du M septembre 17*.»2, an. 4, permettait la di
vorce p u n i kiuiplc u n oiiip.itiliilii , . d'humeur o u , | , 

caractère. 

(3) De nombreuses lo is furent rendues su cetle 

voir consulaire, qu 'un arrêté du 24 thermidor 
an vin nomma une commission c o m p o s é e , 
i .mime i S l'avons dit. de Tronchel. Portalis, 
L I I G O I - P r e a m e n e i i et Malb ville | ( , pour com
parer I ordre suis i da LIS la rédaction des projets 

de Code civil p u b l i é s jusqu 'aud i t jour, déter
miner le plan qu'i l l eur paraîtrait le plus 

convenable d'adopter, et d i scuter ensuite les 

principales bases de la lég i s la t ion en matière 

civile. 

La commission d is tr ibua les matières entre 
ses membres, el se réunit sous la prés idence 
de Tronchel pour examiner et discuter le t ra
vail de chacun. Aidée des matér iaux déjà réu
n i s , elle fut en étal de présenter, quatre mois 
après sa formation, un projet (J) d c C o d e e i v i L 
qui fut rendu public p a r la voie de I impre s 
s i o n , le i" p lus , an tx. Ce projet fut envoyé 

à I examen du tr ibunal de cassation e l des 
tribunaux d ' A P P E L , donl les observations ren

dues dans la même année furent éga lement 
imprimées. La discussion c o m m e n ç a de suite 
au Conseil d état de la manière suivante : La 
SI a n le l é g i s l a t i o n examina chaque l i t re est 

présence des membres de la commission ; la 
rédaction adoptée par la sect ion fut impr i 
mée, distribuée à tous les conse i l lers d 'étal , 
el discutée de nouveau dans l 'assemblée géné
rale du Conseil, sous la prés idence du premier 
el du second consul. Les l i tres a r rê tes au 
Conseil d'état, a la majorité des voix , avec ou 
sans M C M L I B C A L I O N , furent alors présentés dans 

la forme de projets de lois au corps législatif 
Trois orateur- du gouv ernement, choisis parmi 
les conseillers d'élal, lurent chargés d 'en ex-
1 r el développer les motifs . Le o.rp» légis
latif communiqua chaque projet an t r i b u n a l , 
qui , après l'avoir renvoyé a 1 examen d'une 
commission spéciale formée d a n s son s e i n . 

matière pendant la révolution, jusqu'à celle du 17 
nivêse an u 0 janvier 179t , qui cal restée eu vi
gueur jusqu'au l'ode civil. 

I I ronrhel clan alors président du tribunal Je 
cassation. Portail*, un- du gouvernement 
.vu conseil des prises. nigv<t-Preamrneu. commis
saire au tribunal ,1e cassation, el Malle,die. J"Ç* 
.\ rr m. me tribunal. 

t l e projet etall preeeslê de disposition* t*n*-
ra'ein. m pliiiéi de doctrine que de législation. »ur 
I* division. U publication, l inlerprc la i o n ol I «bi» 
gallon • e. I - I , . , p , , l | , s m disparu cl a 11 > la dn-
• us-nu. \ la dilterenre du t ode. le premier livre 
ne coin,uiaii que div litres, parce que la commis
sion n'avait p.i. voulu maiulemi l'adoption. 

leville, le projet de Code civil : « Imi te révo-
lution est une conquête. Fait-on des lois dans 
le passage de l'ancien gouvernement au n o u 
veau? Par la seule force des choses, ces lois 
sont nécessairement hostiles, partiales, êva-
sives.... Si l'on Axe son attention sur les lois 
civiles, c'esl moins pour les rendre plus sages 
ou plus justes, que pour les rendre plus uvo-
rahles à ceux auxquels il importe de laire goû
ter le régime qu'il s'agit d'établir. On renverse 
le pouvoir des pères, parte que les enfanls H 
prêtent davantage aux nouveautés (I). I. au
torité maritale n est pas respectée, parce que 
c'est par une plus grande liherlé donnée aux 
femmes que l'on parvient à établir de mni 
voiles formes et un nouveau Ion dans le com
merce de la vie (2) . On a besoin de bouleverser 
tout le système des successions, parce qu'il est 
expédient de préparer un nouvel ordre de 
citoyens par un nouvel ordre de propriété] 
res (3). u A ce triste tableau qui reflète avec 
vérité l'esprit des lois de la révolution, nous 
devons , certes, nous féliciter de ce que les 
circonstances de cetle époque malheureuse 
n 'ont pas permis aux différentes assemblées 
législatives de s'occuper sérieusement d'une 
réforme générale de la législation civile. 

ART. 2 . — Du Code civil. 
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chargea des orateurs, choisis parmi les mem 
tires de cette commission, de présenter et dé 
velopper au corps législatif le vœu du t r ibu
nal potjr l 'adoption ou le rejet du projet. Sur 
ce rapport , dont les conclusions avaient été 
adoptées à la majorité des voix, le corps lé
gislatif, après avoir entendu de nouveau la 
lecture du projet de lo i , procéda au scrutin 
sur son adoption ou son rejet ( t) . 

C'est de cette manière que furent présentés, 
dans la séance du 3 frimaire an \ , les trois 
premiers projets dont les titres ont élé repro
duits dans le Code civil, mais qui furent alors 
repoussés par le corps législatif sur le vœu du 
tr ibunal . La volonté législative ne s était tou
tefois exprimée formellement qu'à l'égard du 
premier projet, et le tr ibunal manifestait en
core la résolution de repousser le deuxième, 
parce qu'il rétablissait le droit d 'aubaine, et à 
cause de ses dispositions sur la mort civile, 
l o r s q u e le gouvernement , par un arrêté du 
12 qiv. an x (3 janv. 1802) relira l 'ensemble 
de ces projets. 

18. La France était encore menacée de voir 
s'éloigner pour longtemps le moment où elle 
jouirait d 'une législation uniforme, entreprise 
toujours commencée , restant toujours ina
chevée; mais elle avail confié ses destinées à 
un homme dont l 'intelligence supérieure , la 
résolution persévérante et la force de volonté 
devaient tr iompher de tous les obstacles. En 
effet, dès la même année, au mois de germi-
minal an x, Napoléon organisa, pour s'assu
rer désormais l 'appui du t r ibuna l , des com
munications officieuses entre ce conseil el le 
Conseil d 'é ta t ; en même temps la discussion 
fui reprise, suivant le mode précédemment 
décrit, et dans les années xi et xn (1803, t so i), 
toutes les lois composant le Code civil furent 
décrétées successivement; elles furent immé
diatement et séparément rendues exécutoires. 

19, La loi du 30 vent, an xn sur la réunion 
des lois civiles en un seul corps , sous le 
titre de Code civil des F r a n ç a i s , couronna 
l'œuvre magnifique de nos législateurs. Cette 
loi ordonna l ' insertion, au titre du mariage, 
des dispositions sur les actes respectueux vu-

(1) Ainsi, deux discours étaient prononcés au 
corps législatif, celui des orateurs du Conseil d'élal 
et celui des orateurs du tribunal. Le corps légis-, 
lalif était muet; le tribunal seul discutait les pro
jets, mais il ne pouvait les amender. (Art. 28 et 34 
Constitution de l'an vm. ) 

tées le 21 vent, an xn , et formant les art. 152, 
153, 154, 155, 150 01 157, el au lilre de la dis
tinction des biens, de celle formant l'art. 530 , 
sur le rachat des rentes foncières, 

La même loi de ventôse an xn divisa ensuite 
les trénte-six lois formant le Code en un lilre 
prél iminaire, en trois l ivres , cl en articles 
d'une seule série de numéros, au nombre de 
2281 . La loi du l i ventôse an xi s u r l a p u 
blication, les effets el l'application des luis en 
général, forma le lilre préliminaire (art. I0C). 
Le premier livre fut composé de onze lois 
sous le titre : Des personnes ( 7 à 5 1 5 ) ; le 
deuxième livre, de quatre bus,sous le t i t r e : 
Des biens et des différentes modifications de 
la propriété (510 à 7 1 0 ) ; le troisième l ivre , 
de vingt lois sous le litre : Des différentes 
manières donl on acquiert la propriété (711 à 
2281) . Chaque livre fut divisé en autant de t i 
tres que de lois; les titres en chapitres et ceux-
ci en sections (ar t . 4 el 5 ) . 

En même temps , elle proclama dans son 
art . 7 l'abrogation des lois romaines, ordon
nances, coutumes générales ou locales, etc., 
dans les matières qui foui l'objet du Code. 
Dans toute autre mat ière , ces lois et coutu
mes peuvent donc être encore invoquées, mais 
jamais leur violation ne peut donner ouver
ture à cassation. 

§ 2 . — Des modifications apportées au Code 
civil depuis sa promulgation. 

20. La stabilité est l'un des caractères de 
la loi , c'est la garantie de son impart ial i té , 
c'est le fondement de la confiance et de la sé
curité du citoyen. 11 ne faut pas oublier ce
pendant , ainsi que le dit Montesquieu , qu'il 
est de la nature des lois humaines d'être sou
mises aux accidents et de varier à mesure que 
les volontés des hommes changent ; aussi le 
Code civil ne demeura pas trois ans sans 
modifications. 

2 1 . Dès le 24 mars 1806 , une loi sur le 
transfert des rentes appartenant à des mineurs 
ou interdits dérogea aux arl. 457 et 458 , en 
pai mettant aux tuteurs d'opérer ces transferts 
pour les rentes de 50 fr. et au-dessous, sans 
aucune autorisation , soit du t r ibuna l , soit 
du conseil de famille; et même pour les rentes 
au-dessus de 50 fr . , bien qu'on exige cetle 
dernière autorisation , on est dispensé de la 
première. 

Cette même modification s'étend encore à 
l'art. 484 , concernant la gestion des cura-
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consulte 
3C8 

leurs, soumise, comme on sait , aux mêmes 
restrictions qur c e l l e î l e s tuleurs . e n eu qui 

concerne les aliénations. 
22 . L e l " janvier 1 8 0 7 , l e Code de procé

dure civile dérogea aussi par son art. 884 (t) 
à l'art. 2166' , en permettant au créancier hy
pothécaire de prendre inscription après l'alié-
naliuii île l'inimeiihle l'aile par le débiteur , 

el dans la qu inza ine de la transcription par 

l'acq uérciii 
2 3 . Des changements plus nombreux ré

sultent de la lui du 3 sept. 1807, qui subst i tue 
le litre deCoile Napnléun à celui de ' Odt CtvU 
des Français, parce que, suivant I exposé des 
moll i s du c o n s e i l l e r Ihu'ol l ' r é . i i i n n é H . i e 
dernier litre ne pouvait plus convenir à un 
code regardé déjà alors comme le droit com
mun de l 'Europe. 

2 4 . Les principaux de ces changements 
portent , 1 ° sur l 'art. 1 7 . g 3 , privant de la 
qualité de Français celui qui s'affilie à une cor
poration étrangère exigeant des distinctions 
de naissance; ce paragraphe est complètement 
abrogé, comme disposant d'un objet de droit 
politique; 2 ° s u r l'art. 4 2 7 , qui dispense de la 
tulelle les membres des autorités établies par 
les titres 2 , 3 et 4 de l'Acte constitutionnel 22 
frim. an vin ) : ees autorités étant changées, 
l e s membres d e celles qui l e s ont remplacées, 
et qui sont désignées dans les titres 1 , 5 , 6 , 
s , y , m e t il de l'Acte des constitutions d u 
18 mai 1 8 0 1 , doivent jouir des mêmes pri
vilèges; 3 " sur l'art. 896 , qui prohibe les 
subst i tut ions; une disposition résultant de 
l'acte impérial du 3 0 mars 1 8 0 4 e t dn sénalus-

(1) C'est cet art ic le qui t ranche la controverse 
entre les part i sans du s y s t è m e de la bu du 11 bru

maire nn vil , s u r le r é g i m e h y p o t h é c a i r e . qui 

n'attachait ln Irnilslntiun de propriété qu'au fait 

d e In transcription, et cens du •yetèaaa résu l tant 

des art. 711 et d'après l eque l la proprié té 
serail transférée | inr le s imple ellel d e s obligations, 

Maintenant q u e la réforme hypothécaire e s t ,i i ,,r-
, i i e du j , l e s partisans du pramiei •vstèast 
réveillent SI Cherchent n le faire adopter . Il e s t 
vrni de dire q u e , e s v si e u i e o u ï e p lus d e « l ï t e i e e t 

d'harmonie m e c les Idées Lhéorlquei Hab est-il 
b i e n nécessaire T le» fraudes qu'il préviendrai! wnl 
excessivement rnrr»; el ne j n s l i l i e r . i i t - o n pa». par 

cette innovation, l'observation de MaUevUle, q u e 

l e spectac le des désordres de In cap i ta l e nui t a la 

bonté d e s l o i s p le- proVlUMS? « On c , l sans 

u cesse occupe i c i . d i t - i l , n préven ir d e s fraude» 

•> duut ou n a pas m ê m e l i d c e ailleurs.* 

2. S 2. 

i l août s u i v a n t , y est ajoutée : 
idli a p o u r but de permettre a I empereur 
d a u t o r i s e r u n c h e f de famil le a substituer 
-•s b i e n s l i b r e s p o u r f o r m e r IH dotation d'un 

Min hérédi ta ire; e l 4° sur l'art 2 2 6 1 , qui. 
dans le mode de ca lcu ler l e s prescriptions, 
supposait l 'existence du calendrier républi
cain , établi e n 1792 ( 22 s e p t . ) . Cet article 
fut abrogé c o m m e ne pouvant p l u s rr ce vois 
d application depuis le ré tab l i s sement d u ca
lendrier grégorien, au 1 " j a n v . 1 8 0 6 ; el pour 
ne pas interrompre la série des numéros , on 
décomposa l 'art . 22fiO, d o n l la seconde partie 
devint le nouvel art . 2 2 6 1 . 

,. Les autres c h a n g e m e n t s portent moins 
sur b s dispositions de la loi m ê m e q u e sur sa 
forme, qu'on a voulu melire en harmonie avec 
les usages monarchiques alors en vigueur. 
Toutefois res changements o 'onl pas toujours 
été heureux, et loio d'être i nnocent s . Comme 
celai t sans doute I intention du législateur, 
ils ont quelquefois compromis le droil . Ainsi, 
c'est inexactement que d a n s I art. 5SS ou 
remplaça le mot ancien n i ta on par cet aube, 
domaine publie : les b i ens d e ce dernier 
genre n'étant pas dans le commerce lanl que 
dure leur destination . il s 'ensuivrait . si l'on 
appliquait a la b u r e le nouve l a r t i d e , qae 
les biens dont l'étal esl propriétaire par droit 
de déshérence ne p orraient être a l iénés: mais 
c'est le cas de rappeler q u e là o ù la lettre lue, 
I esprit vit the .— Le mot tnjel ée remsereur, 
dans l'art, »>ii ne parait pas eocore remplacer 
exactement le mol rrpublieole. Quant aux 
conséquences de ce c h a n g e m e n t . V . Testa
ment, Témoin testamentaire. 

2 6 . Depuis celle loi jusqu ' à la restauration, 
le Code ne subit aucun autre c h a n g e m e n t . i 
moins qu'on ne veuille cons idérer comme tel , 
1° la fixation du taux I intérêt par la loi da 
3 s e p i . i s , i : , q,,e l ' ar t . 1907 paraissait an

noncer : V le complément d o n n é à l'art- 211» 
par une l o i du même j o u r . en ce q u i concerne 
les inscriptions hypothécaires en vertu de ju-
geinenls rendus sur des d e m a n d e s e n recon
naissance d ob l iga t ion v o i s s e i n g p r i v é ; J* la 
détermination p , , | , |,,, ,( , , , s ep t . | S 0 * d u 
s e n s et d e s e l l c l s , | c 1 art . ' I l s . relativement 

à l ' i n s c r i p t i o n d e s créances lis potluvaires ; 
" " ' i i i s i r i p t i o n d e v r a d é s o r m a i s indiquer 

I époque de l exigibilité de la c r c a m e ; c l 4 la 
1 i "i it' a i 1 art. 2 ? i o par la roi dn t t 

nov, i s o s , p,,ur i,. rréanrier poursu ivant h 
n i e d, s b i e n s de s o n déb i teur , laquelle cou-
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sislc à lui pe rmet t re , lorsqu'il est établi que 
la valeur totale de ces biens est insuffisante 
pour le désintéresser et les créancier-, inscrits, 
d'en provoquer simultanément la vente, quoi
qu'ils soient situés en divers arrondissements. 

2 7 . L'un des premiers soins du gouverne
ment nival de la restauration lui d e tranquil
liser le pays sur la conservation d e ses loi-. 
L'arl. 6 8 de la charte de t.st I , octroyée par 
Louis XVIII , est rédigé en ees termes: n Le 
Code civil et les lois actuellement existantes 
qui ne sont pas contraires à la présente 
char te , restent en vigueur jusqu'à ce qu'il 
y soit légalement dérogé. » 

2 8 . La même charte déclarait . art . 6 , que 
la religion catholique était celle de l'étal : 
c'était abroger implicitement le divorce, que 
cetle religion ne reconnaît pas. Celte intet |u, 
talion fut formellement sanctionnée par la loi 
du 8 mai 1 8 1 6 . 

2 9 . Le 17 juillet de la même année , une 
ordonnance fut rendue à l'effet de supprimer 
dans les codes les dénominations et formules 
rappelant le gouvernement impérial, et de les 
remplacer par d'autres plus conformes au 
nouveau gouvernement constitutionnel : les 
auteurs de ces changements se sont exacte
ment renfermés dans le rôle qui leur était 
assigné, 

3 0 . Deux autres ordonnances, l 'une du 27 
nov. 1 8 1 6 , concernant la promulgation des 
lois et ordonnances, l 'autre du IS janv. 1 8 1 7 , 
sur la même malière, renferment des disposi
tions importantes qui se lient entièrement à 
l'exécution de l'art. I " du Code civil. 

3 1 . La constitution de 1 7 9 1 , titre 6 , con
firmant les lois du 6 août 1 7 9 0 , 8 el 13 avril 
1 7 9 1 , n 'admettant pas le droit d 'aubaine, avait 
en conséquence reconnu aux étrangers le droit 
de succéder en France, d'acquérir, de recevoir 
et de disposer, demèmeque tout citoyen fran
çais. L'assemblée nationale constituante avait 
ainsi fait appel à la générosité des puissances 
étrangères , desquelles elle espérai l ies mêmes 
concessions pour les Français ; mais cel espoir 
avait été déçu. C'esl pourquoi les législateurs 
du Code civi l , résolus à retirer les avances 
laites par la France , n'accordèrent ces droils 
aux étrangers que par réciprocité, el seule
ment lorsqu'ils seraient stipulés par trai tés , 
ainsi qu'il résulte des ar l . 1 1 , 7 2 6 et 9 1 2 . — 
Une loi du t4 juillet 1 8 1 9 , considérant 
que cette législation nous causait plus de tort 
que de profil, a eu pour but de l'abroger. — 

3,64 

Bien que le droit d'aubaine ne fût plus alors 
qu'un droil de déshérence, il était d'ailleurs 
trop contraire aux grands principes politiques 
modernes pour être conservé. — V. Auhain, 
Droil d'aubaine. 

;t2. Deux autres changements curent encore 
lieu sous la restauration : le premier eut seule
ment pour objet de créer des officiers de l'é
tal civil spéciaux pour les lazarets ( Loi du 5 
mars 1811 sur la police sanitaire. V. ee mot); 
le deuxième, plus important, eut pour but 
d'étendre la législation sur les substitutions, 
extrêmement restreinte par l'art. 8 9 6 , qui 
n'admellail d'exception que pour les dispo
sitions des ascendants el des frères el sœurs 
en faveur de leurs descendants ou neveux 
(art. 8 9 7 ) . La loi du 17 mai 1 8 2 6 , dans son 
article unique, abrogea en effet les art. 1 0 4 8 , 
104 9 el 1 0 5 0 , établis dans le sens de celte ex
ception, et étendit à toute personne le droit 
de faire des substitutions en faveur de toute 
personne, à la charge seulement par le grevé 
de conserver et de rendre à quelqu'un de ses 
descendants; seule disposition qui soutienne 
encore l'application de l'art. 8 9 6 et marque 
la différence entre l'ancien el le nouveau 
droit. — Y. Substitution. 

3 3 . V.n juillet 1 8 3 0 , un nouveau gouverne
ment remplaça celui de la restauration. La 
nouvelle charte répéta dans l'art. 5 9 les dispo
sitions de l'art, os de celle de 1 S 1 4 , dans le 
même but de garantir le maintien du Code 
civil et des lois alors existantes. 

3 4 . Les modilieations apportées au Code ci
vil depuis I S 3 0 sont assez nombreuses : 

1° L'article 37 4 qui permettait au jeune 
homme de dix-huit ans de se soustraire à la 
puissance paternelle, en s 'enrôlant, a élé 
abrogé par l'art. 31 de la loi du 21 mars 1 8 3 2 
sur le recrutement, qui n'aeccorde cetle fa
culté qu'a l'âge de vingt ans. 

2" L'arl. 16 i a élé moditié par la loi du 16 
avril 1 8 3 2 , qui permet le mariage entre beau-
frère et belle-sœur, moyennant une dispense 
du roi. 

3° La loi du 12 mai 1 8 3 5 a interdit à l'a
venir l'institution des majorais et a réduit 
ceux déjà fondés à deux degrés, l 'institution 
non comprise. Ainsi s'est trouvé de nouveau 
modifié l'art. 8 9 6 , seulement dans la partie 
qu'il tient de la loi de 1 8 0 7 . On ne comprend 
pas comment la loi des substitutions de 1 8 2 6 , 
qui rentre dans les idées des majorais, n'a pas 
eu le même sort; les effets en sont aussi dé-
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saslroux petit l i mi ml rie et le commerce. 
4° La l o i (lu m j u i l l e t 1 8 3 7 , s u r l ' a d m m i s -

t r a t i o n m u n i c i p a l e , a m o d i f i e l e s a r t . 9 1 0 et 

9 3 7 q u i e x i g e n t , sans d i s l i n c t i o n , une ordon
nance royale p o u r la validité de l ' a c c e p t a t i o n 

d e s d o n a t i o n s o u l e g s l a i l s . n l a v e u r d ' - s p a u 

v r e s d ' u n e c o m m u n e e t d e s < t a l d i - s . i o . h K 

d ' u t i l i t é p u l d n p i e . I l 'après l'art, in d e c e l l e 

loi, 1'ordOttnance r o y a l e n ' e s l p l u s n é c e s s a i r e 

p o u r l e s d o n s c l l e g s n ' e x c é d a n t p a s t r o i s m i l l e 

f r a n c s ; i l s u f l i t a l u r s d ' u n a r r ê t é d u p r é f e t . 

D ' après c e l l e même l o i ( a r t . 59,i, l ' a r t . 1046, 
q u i e x i g e u n e o r d o n n a n c e r o y a l e p o u r t o u t e 

t r a n s a c t i o n s u r les l i o n s d e s i . n n t n u n e s e t 

é t a b l i s s e m e n t s d u t i l i t é p u b l i q u e , se t r o u v e 

m o d i l i é d ' u n e m a n i è r e s e m b l a b l e , c ' e s t - à -

d i r e q u e b s t r a n s a c t i o n s s u r d e s e l l e t s m o b i 

l i e r s d e m o i n s d e t r o i s n u l l e f r a n c s p o u r r o n t 

ê t r e a u t o r i s é e s p a r le p r e f e l , en c o n s e i l d e 

p r é f e c t u r e . 

à 0 La l o i d u 2 0 mai I « 3 8 , s u r les v i c e s r é -

d h i b i t o i r e s , m o d i f i e les a r t . t o i t e l n . t s . e n 

e n l e v a n t à l ' a c h e t e u r l e c h o i x d e r é s i l i e r la 

v e n t e ou de la m a i n t e n i r , s a u f r e s t i t u t i o n de 

p a r t i e d u p r i x , e t e n l i x a n t d ' u n e m a n i è r e 

l i m i t a t i v e , s u i v a n t les d i v e r s e s - | d ' a n i 

m a u x qu ' e l l e i n d i q u e , les v i c e s rédhibil 
et les d é l a i s d a n s l e s q u e l s l ' a c t i o n en g a r a n 

t i e d o i t ê t r e i n t e n t é e e t les v i c e s c o n s t . . 

6 ° La loi d u 30 j u i n 1 8 3 8 , sur l e s a l i é n é s , 

é t a b l i t une s o r t e d ' i n t e r v e n t i o n p o u r l e s i n 

d i v i d u s r e t e n u s d a n s l e s h o s p i c e s p o u r c a u s e 

d e d é m e n c e , e l m o d i f i e f o r m e l l e m e n t l e s a r 

t i c l e s 503 e t 504, en p e r m e t t a n t d ' a t t a q u e r 

l e s a c t e s q u ' i l s y a u r a i e n t f a i t s , s u p p o s a n t 

a i n s i q u ' i l y a c a u s e n o t o i r e d ' i n t e r d i c t i o n , e t 

d i s p e n s a n t d e la p r o v o q u e r d e v a n t l e s t r i b u 

n a u x ( a r t . 39). 

3 5 . De t o u s l e s c h a n g e m e n t s q u e n o u s a v o n s 

é n u m é r é s d e p u i s la p r o m u l g a t i o n d u C o d e , 

c e u x q u i p o r t e n t s u r le d i v o r c e el b s substi

tution! s o n t l e s s e u l s q u i modifient d ' u n e 

m a n i è r e v é r i t a b l e e l p r o f o n d e I o u v r e a d m i 

rable d u l é g i s l a t e u r d e la r é p u b l i q u e . P r è s d e 

q u , u a n i e a n s - e s o n l é c o u l e s d e p u i s .p i , | , 

i rance jouit da oette l é g i s l a t i o n uniforme, el 
les bibles changements q u i o n t é t é a p p o r t e s 

témoignent d u caractère e x c e l l e n t et positif 
d e s e s d i s p o s i t i o n s .Sans d o u t e la d o c t r i n e a 

r é v é l é d e s i m p e r f e c t i o n s , l ' e x p é r i e n c e a d é 

m o l i t l é q u H a i n e s i n s t i t u t i o n s n ' . i l l e i -

gnaienl p a s le but qu'on t'était proposé, • ib 
l e s d i v e r s g o u v e r n e m e n t s q u i HSOOISUOOftdl 

e n t r a m e m i l t o u j o u r s i , , „ l e d. vaut u n e r e 

vision générale du Code. Ils n'ont point perdu 
de v ne e e s beaux préceptes de Portalis : « Qu'il 
faut i In- sobre de nouveautés en matière de 
législation , parce que s'il est possible, dans 
une institution nouvelle, de calculer lesavan-
tages que la théorie nous offre, il ne l'est pus 
de connaître tous les inconvénients que la 
pratique seule peut découvrir ; qu' i l tant lais
s e r le bien, si l'on est en doute dn mieux; 
qu'en corrigeant un abus il laut encore voir 
les d a n g e r s de la correction même; qu'il se
rait absurde d e se livrer a des idées absolue* 
d e perfection dans d e s choses qui ne sonl sus
ceptibles que d u n e bonté relat ive; qn'aa 
lieu de changer l e s lois, i l esl presque tou
jours plus utile d e présenter aux citoyens de 
nouveaux motifs d e les a imer : que l'hisloire 
nous offre à peine la promulgation de deux 
ou trois bonnes lois dans l'espace de plusieurs 
siècles; q u ' e n f u i il n 'appartient de proposer 
des changements qu'à ceux qui sonl assez 
heureusement nés pour pénétrer «Tan coup 
de génie, et par une sorte d illumination ans 
daine, toute la constitution d'un étaL * 

Ar.i. 3. Code dt procédure civile. 

% I " . — Ottnpotilion, A u t o i n etgauasut-

galion. 

36 . LeCodede procéslure civile s pour objet 
la décision des différends qui s'ètèveul sur 
l'étal des personnes ou les propriétés et bs 
précautions à preudre quelquefois, soit a rai
son de ces différends, soil afin de les prévenir. 
(Rerr ia l -Sainl-Prix. Court de pr. e i r . L I, 
S t " . Noie prêlim.) 

3 7 . Le Code deprwcévlure civile, composé de 
mille quarante-deux ar t ic les , esl divisera 
deux parties La première partie, concernant 
la procédure ordinaire devant les tribunaux, 
comprend cinq livres. Le premier livre a pour 
l i l r e Pt la justice dt paix, le deuxième Prs 

tribunaux inférieurs, le troisième Ditr40JR 
royales, le quatr ième Pet voit* txtraordi-
nanet pour attaquer les jugement*, le cin
quième pe l'exécution des jugements La 
deuxième partie, concernant les procédures 
d i v e r s e s , comprend trois livres. Le premier 
n'a p a s d e Utra spécial, le deuxième • peur 

t i t r e / W r . / u r . . « relances d l'ouverture ,i une 
succession, et le liv r. t r o i s , , m e est intitule 
Des arbitrages. Chaque livre est divisé an 

t i t r e s C,. c o d e a e t e v..tc , , , s , v b u s séparées 

q u i n . m l e t e m i s e s a exécution que simulta
n é m e n t , contrairement à ce qui s'est pratiqué 
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pour le Code civil. Sa mise en vigueur-date du 
1 " janvier 1807. 

•IS. Le plan du Code de piocédurcciv ile, au 
moins pour la première partie qui est la plus 
importante, semble conçu sur cette définition 
de Pothier : 

« La procédure civile est l 'ensemble des 
règles suivant lesquelles on doit intenter les 
demandes, y défendre, intervenir, instruire, 
juger , se pourvoir contre les jugements, enfin 
les exécuter. » D'après ce p l an , on ne doit 
pas chercher dans le Code les règles relatives 
à l 'organisation judic ia i re , aux attributions 
des officiers ministériels, à la nature des ac
tions et à la compétence. V. ces mots. 

39. La loi des 16-21 août 1 790. dont nous 
avons déjà eu occasion de parler (n° 1 2 ) , en 
même temps qu'elle proclamait la nécessité 
de la révision des lois civiles, s 'exprimait 
ainsi dans l 'art. 20 du lit. t " : « Le Code de la 
procédure civile sera incessamment réformé, 
de manière qu'elle soit rendue plus simple, 
plus expéditive et moins coûteuse. » Ainsi, 
dans l'esprit des membres de l'assemblée 
constituante, la réforme des lois civiles ne se 
séparait pas de celle de la procédure. 

10. Bien que l 'ordonnance de 1667 eût été-
appliquée dans tout le royaume, et que dans 
son art . 42 du titre 5 . elle contint abrogation 
de toutes ordonnances, lois, s ta tu ts , règle
ments , styles et usages différents ou con
traires à ses dispositions, la France à cette 
époque ne jouissait cependant pas , même 
sous le rapport de la procédure , d 'une légis
lation uniforme, carcetteordonnanceet celles 
postérieures qui l 'expliquaient ou la corri
geaient, tels que l ' édi tde 1684 sur les billets 
ou promesses sous scingprivé, de 1736, sur les 
registres de l'état civil, et au t r e s , n'avaient 
pas prévu tous les cas , avaient laissé une 
porte ouverte à des usages particuliers, et par 
conséquent à beaucoup d'abus. 

4 1 . Il était donc urgent de faire cesser ces 
a b u s ; mais la réforme des lois civiles était 
encore plus nécessaire , et devait occuper de 
préférence le législateur. En conséquence, on 
déclara que les t r ibunaux nouvellement créés 
d'après un système électif suivraient provi
soirement les formes de la procédure actuel
lement existantes ( L 19 oct. 1790, ar t . 2) , et 
que, jusqu'à la simplification de la procédure, 
les avoués, par lesquels on avait remplacé les 
procureurs ( 1 . 11 févr. 1791 ) , suivraient 
exactement celle qui était établie par l'ordon

nance de 1667 et les règlements postérieurs. 
(1. 27 mars 1791 , ar t . 34 . ) 

42 . La constitution de 1793, dont il a déjà 
été parlé (n° 13), voulut rendre inutiles d'aussi 
sages mesures, en substituant aux tr ibunaux 
ordinaires des arbitres qui statueraient en 
dernier ressort, sur défenses verbales ou sur 
simple mémoire , sans procédure et sans frais 
( a r t . 9 4 ) . Cette constitution , qui ne fut ja
mais mise en vigueur, n'aurait pas ainsi bou
leversé l 'administration de la justice s i , par 
un décret spécial du 3 brumaire an u ( 24 
oct. 1793 ), on n'en eût exhumé cet art. 9 4 , 
avec quelques modifications cependant. Les 
anciens tr ibunaux furent conservés, mais les 
avoués furent supprimés et la procédure ré
duite à néant. 

13. Ce fut alors qu'on sentit par expérience 
la vérité de ees paroles de Montesquieu : « Si 
vous examinez les formalités de la justice par 
rapport à la peine qu'a le citoyen pour se faire 
rendre son bien , vous en trouverez sans doute 
trop. Si vous les regardez dans le rapport 
qu'elles ont avec la liberté et la sûreté des 
citoyens, vous en trouverez trop peu, et vous 
verrez que la peine, les dépenses, les lon
gueurs , les dangers même de la justice sont 
le prix que chaque citoyen donne pour sa li
berté. » (Esprit des lois, 1. 6 , chap. 2.) Aussi 
dès son arrivée au pouvoir, Bonaparte se hà-
ta-t-il de faire rétablir les avoués. ( Art . 9 2 , 
1. 27 vent, an vm-i 8 mars 1800 ) ; et comme 
conséquence de cette loi, il p r i t , le 18 fructi
dor an v m , un arrêté par lequel , considérant 
l'ancien art. 94 de la constitution de 93 
comme implicitement rappor té , il ordonnait 
l'exécution de la loi du 27 mars 1791, por
tant que les avoués suivraient provisoirement 
la procédure établie par l 'ordonnance de 1667 
et les règlements postérieurs. 

44. Pendant qu'il s'occupait à organiser les 
communications officieuses entre le tr ibunal 
et le Conseil d'état, afin de briser l'opposition 
qui s'était révélée dans le premier conseil 
sur les premiers projets de code civi l , Bona
parte ne perdait pas de vue la réforme des 
lois de procédure. Par arrêté du 3 germinal 
an x , il chargea une commission de préparer 
un projet de code de procédure civile. Cette 
commission se composait de MM. Treilhard , 
conseiller d 'état ; Try , commissaire du gou
vernement; Séguier, premier président de la 
cour d'appel de Paris; Berthereau, président 
du tribunal de première instance de la Seine, 
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ET P i p e a u , a n c i e n a v o c a t a u C t i à l e l e l Ce t r a 

v a i l î le c e l l e c o m m i s s i o n a c c o m p a g n é il o b 

s e r v a t i o n s p a r t i c u l i è r e s î le M. I r e i l l i a n l , l u t 

lu i I il i i 1 . m m in i s a u x ni i s i iv a I nui - ili - I ri lui na m 

î l e e a s s a l i u n el d ' a p p e l . el «II-, n i e e n s u i t e , 

su i t ail CNLLSELL il e l a l s, I| I a u I NI |is logl-l .L I 1 I 

OU au t ri 111111 IL t . î le la inèine m a n i è r e q u r le 

Code c iv i l . E n f i n , l e n n i n é c n 1806 , il ne fut 

rendu exécutoire qu'à partir du l " janvier 

1 8 0 " (art , 1041 • l ' e s c e u n i m e n t a u s s i I m i t e s 

l u s c o u t u m e s , otages e t règ lements relatif! 

a l i procédure onl été abrogés . 

§ 2. — Modification* apportée* au Codt it 
procédure cicilc après m promulgation. 

I S . Le Cuile î l e procédure ci \ ile u • p a s su!•• 
u n grand nombre île modif ications. Il fui 

s o u m i s à la m ê m e révision que le Code c i v i l , 

en \er tu île la loi ilu l sepi. itmr el île l'or
donnance royale du 17 jui l let i s n , . Déplus, 

une nouvelle édition en a été donnée en verlu 
d u n e ordonnance rovale , eu date du h 
ocl. I s i '.'. 

4 0 . La première modification qui ait porté 
atteinte à sa pureté primitive e s t c l i c résul
tant de l'art. 6 4 3 du Code de commerce. mis 
e n vigueur le 16 sept. 1 8 0 7 . Cet article déroge 
à l'art. t 3 0 . qui . pour la procédure des tr ibu
naux de commerce, n 'admettait plus l 'oppo
sition aux jugements par défaut, après le 
délai de huitaine de la signification. Le Code 
de commerce veut q u e . conformément aux 
ai i . 1 6 6 , 1 5 8 et 1 5 9 du Code de procédure ci
vi le , l 'opposition soit recevable jusqu'à l 'exé
cut ion du jugement. 

47. La seconde modification provient du 
décret inconstitutionnel (t) du 2 fév. 1 8 1 1 . 

(1) D'après les principes de notre droit public, 
on décret ou ordonnance m* peut déroger a ont 
lui l e s principes mit souvent été méconnui tous 
le gouvernement Impérial, oui i blaalt aucua 
•crapule d'empiéter sur l'autorité eonstitutioanells 
dn eorps législatif. Le nombre dt cas décrets eo-
L.U ILES IL L ISLLLLLL AILLE ESL M . 1 1 . 1 , 1 1 I I M. . 

que la jurisprudence n reculé devant la pensée ,ie 

refuser de les appliquai Bile a colon oette déter* 
N 11 N a I mil d'un v e n u s île légalité, eu disant qu il 

e l i s ta il a b u s un pouvoir chargé d 'annuler les nrtes 

tncni i s i i i i i i i i iu i ir i s , ri que le illancs île es pouvoir 
avilit rinivrri l e . m u s ,1e ers nrle». t t r i . 2 1 . eo i i s t i t . 

d e l'an vm — v. Duvergler, ColL île loti. litre* 
iliu l i iui. p. N 

A I S . A R T . 3. 4J 2 . 

récemment abrogé par l 'art. 9 de la loi du 2 
juin t s i t . sur les ventes judiciaires. Ce 

décret dérogeait a I arl 7 3 5 . et lisait les dé

l a i s entre l'adjudication préparatoire el défi

ni! hve. 

,s Le gouvernement d' la restauration n a 
pas cherché à améliorer les lois de la procé
dure. L abolition du divorce a seulement en
traîne la suppression de l 'arl . 8 8 1 . 

49. Le gouvernement de juillet a profilé 
davantage de I expérience déjà faite depuis la 
mise eu vigueur des lois de U procédure,et 
s est efforcé de les mettre en harmonie avec 
les besoins et les progrès de la législation. 

5 0 La loi du 17 avril 1 8 ) 2 , sur la con
trainte par rorps, a modifie favorablement 
les art 7OS . soo rl soi , l* en prrmellanl 
au déb i t eur d obtenir ~.n élargissement par 
la cons ignat ion du tiers de la dette seulement 
au lieu d e la totalité, et en donnant unr caution 
pour h- surplus art. 2 1 , 2 5 ) ; 2* en empê
chant qur le débiteur élargi faute de i 
. u . i i i n d aliments puisse élre jamais 
pour la même . b i l e arl. 31 ; r l 3* en Bxaal 
une dure- a la contrainte par corps, qui pou
vait être illimitée art. 7 } . 

5 1 . Des m -Ir. . a n . n . p | u s importantes en
core résultent . i' de la loi du 25 MAI I S I S , 
sur la justice de paix : 2' dr la loi du 2 juiu 
1 8 4 1 . sur les ventes judiciaires de biens im
meubles, et 3 ' de la loi du 2 l mai IS42. rela
tive à la saisie des renies constituées sur par
ticuliers. La première de ces lois anodine 
parfaitement b-s an . * . 16 . 1 7 . 20 et Sît ; 
la deuxième a été cnlicrrmenl subliloéeaax 
articles du Code el en forme les Dires 12 et 
i l , première partie du liv. 5 . e l lit. S et S , 
deuxième partie du livre 2. — Les art. S U , 
s 136, s ;- ,t s i s , relatifs à la surenchère 
sur aliénation volontaire, sont aussi protan-
démeul changes jvar celle même lo i . ainsi que 
les arl. 9 ' n a » 7 J , ' . . 5 et 976 relatifs aux 
partages et lu nations Ouanl à la troisième 
loi , elle forme le dire I O du Code auquel elle 
i été snhatitnérj. 

Ces lois considérables sont de véritables 
améliorations K.lles réunissent assez exaclc-
menl les conditions d 'une bonne procédure: 
rapidité dans la marche . e. une dans les 

Irais i e pendant le C o d e de procédure est en
core loin d 'être parlait. L e s tribunaux ré
clament i n s t a m m e n t d e nouvelles reformes. 
Surtout e u ce qui , onceriie la matière des 
m d i e s el , o u ï t il.niions. 
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ART. 4 . — Code de commerce. 

§ 1 " . — Composition, histoire et promul
gation. 

5 3 . Le Code de commerce renferme. en 
quatre livres et six cent quarante-hui t a r t i 
cles, l 'ensemble des lois civiles qui a pour ob
jet le commerce de terre et de mer. Le premier 
livre contient les lois qui régissent le com
merce en général ; le deuxième les lois parti
culières au commerce mar i t ime: le troisième 
traite des faillites et banqueroutes, el le qua
trième est consacré à l'organisation et à la 
compétence des t r ibunaux de commerce. Ces 
livres furent adoptés et promulgués séparé
ment, mais ils ne furent mis à exécution qu'à 
une même époque, comme le Code de procé
dure civile. 

5 4 . Les sources du droit commercial n'ont 
pas une origine très-reculée. Les lois rho-
diennes ont laissé très-peu de traces dans le 
Digeste; ce n'est qu'après le douzième siècle 
qu'on recueillit et qu'on rédigea par écrit les 
usages que les divers peuples commerçants 
avaient, par un consentement tacite, consacrés 
comme lois. Les plus anciens monuments qui 
les aient retracés, sont le Consulat de la mer et 
les jugements ou rôles d'Oléron ; sont venus 
ensuite les règlements d'Amalfi et de W"isbug, 
les recueils de décisions et d'usages des villes 
Anséaliques. le Guidon de la mer et les édits 
de nos rois. 

5 5 . Mais les éléments principaux du Code 
de commerce sont tirés de deux célèbres or
donnances de Louis XIV, dues au génie de Col-
berl, celle de 1 6 7 3 sur le commerce de terre, 
et celle de 1 6 8 1 sur celui de mer. Ces deux 
ordonnances, la dernière surtout, avaient été 
adoptées généralement par le commerce de 
l 'Europe, et leur sagesse semblait devoir leur 
assurer une longue durée. Cependant un siècle 
à peine s'était écoulé, que des lacunes se ré
vélèrent. Une commission fut créée en 1 7 8 7 , 
à l'effet de réviser les lois commerciales en 
général; mais la révolution vint interrompre 
ce travail. 

5 6 . Il paraît du reste que la nécessité de 
cette révision n'était pas généralement sen
tie, car l'assemblée consti tuante, qui posa les 
bases de la réforme des lois civiles et de pro
cédure dans la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , ne dit 
pas un mot des lois commerciales; et même, 
lorsque par un arrêté du 1 3 germinal an tx 
(3 avril 1801) le premier consul eut nommé 

une commission pour la préparation d'un pro
jet de code de commerce, lorsque les observa
tions des tribunaux el conseils de commerce, 
des tr ibunaux de cassation el d 'appel ,eurent 
été publiées e l examinées, cette nécessité 
d'une révision parut encore si douteuse que 
tous les travaux restèrent suspendus pendant 
plusieurs a n n é e s . 

57. Ce ne fut pour ainsi dire que par acci
dent que le projet fut exhumé des archives 
du Conseil il e l a l , ainsi que le révèle le rap
porteur du livre î», M. Crétet (séance du 2 4 
fév. 1807 j : « La nécessité de rétablir de nou
velles dispositions contre les faillites, a-t-il 
dit, esl peut-être le principal des motifs qui 
ont déterminé à rédiger un code de com
merce. » Le scandale de quelques faillites qui 
avaient éclaté simultanément dans la capitale 
avait en effet indigné Napoléon , qui résolut 
de réprimer ces désordres par la législation. 

5 S . En conséquence, le 4 nov. 1 8 0 6 , on re
prit au Conseil d'élat la discussion du projet 
décode de commerce. Ce projet avait été pré
paré par la commission du 13 germ. an tx, 
composée de Yignon , président du tribunal 
de commerce; Gorneau, jugeait tribunal d'ap
pel : Boursier, ancien juge de commerce; Le-
gras , jurisconsulte ; Vi ta l -Roux, négociant; 
Coulomb, ancien magistrat , et Mourgues, 
administrateur des hospices. Il avait été ré
visé et amendé par Gorneau, Legras et Vital-
Roux, d'après les observations des chambres 
et tr ibunaux de commerce , des t r ibunaux 
d'appel et de cassation , et enfin il avait été 
communiqué à la section de l ' intérieur du 
Conseil d'état au lieu de l'être à celle de lé
gislation, sans doute à cause de cette ancienne 
confusion d'idées qui avait fait placer les tr i
bunaux de commerce dans les attributions du 
ministre de l ' intérieur, parce qu'i l était chargé 
de la partie administrative du commerce de 
France. 

5 9 . Du reste, la discussion eut lieu comme 
pour les deux codes précédents, et elle fut ter
minée le août 1 8 0 7 . Le Code de commerce 
ne reçut toutefois force obligatoire qu'à comp
ter du I e ' janv. 1 8 0 8 , en exécution de la loi 
du t 5 sept. 1 8 0 7 , dont l 'art. 2 abroge toutes 
les anciennes lois touchant les matières com
merciales, sur lesquelles il est statué par ledit 
code. Cetle disposition est moins générale 
qu'elle ne le parait, car la jurisprudence n'a 
jamais c e s s e il appliquer les l o i s antérieures 
qui slaluent sur des matières dont le Code a 



5 2 . — Modifications apportées au Code de 
commerce depuis sa promulgation. 

60. Les rédacteurs du Code île commerce 
s e t . l i e n t Lui un si r i i p u l c île l o i n lui a u \ pal 

t i c s fondamentales d e s belles ordonnances de 
LOUIS M V ; ils y avaient peu ajouté et n ' en 
avaient retranché qui les dispositions qui 
s'appliquaient plutôt a l 'administration qu au 
droit commercial proprement dit I.a matière 
d e s faillites seulement , qui était l'objet t t ( 
prédi 1er lion de Napoléon, fut entièrement re
fondue et organisée dans toutes s e s parties 
avec un ensemble brillant d e théorie qui ne 
satisfit nullement la pratique. 

6 t . Cependant le Code de commerce ne 
reçut aucune atteinte à sa pureté primitive, 
jusqu'à la loi sur les lettres de change du 19 
mars 1 8 1 7 , qui modifie les articles 1 IS e t 
Celle loi interprétative fut un retour aux v é 
ritables pr incipes, car on sait que la loi du 
1 6 sept. 1 8 0 7 autorisait le Conseil d'état à in
terpréter des lois que cependant il n'avait pas 
créées. (1. 2 8 juillet 1 8 2 8 ; 1 e r avril 1 8 3 7 . ) 

6 2 . La seconde modification au Code de-
commerce résulte de la loi du 31 mars 1 8 3 3 . 
portant que les extraits des actes de société 
eu nom collectif ou en commandite devront 
être insérés dans les journaux désignes par 
les tr ibunaux de commerce, et rectifiant dans 
ce sens les art. 42 et 4 6 . Une décision du 1 
février 1 8 1 4 . rendue p.,r I i m p c i 1I1 n . M m , 
Louise, en qualité de régente, contenait des 
dispositions à peu prés semblables; m a i s la 
Cour de cassation avait refusé de l'appliquer 
comme incunslitulionnclle et excédant l e s 
pOUrroirS d e la régente. 

6 3 . Le 28 mai I S 3 S , une loi sur l e s faillites 
et banqueroutes a répondu aux plaintes It 
cieniies e l réitérées du coininenc; la diSCUS 

s i o l i e n avait e u lieu pendant t r o i s s e s s i o n s 

successives. Cetle l o i a é t é substituée eut n lit 
ment a u 1 1 * l e troisième d u Code d e coinnicro 
el a modilié spécialement l e s .111 . 1 . 1 , I , . I et 
Ol.'i. Clic ne produii.i [ o u i , 1 1 , p a s l o u l I. 
bien qu'on esl e n droit d ' e n attendre, p u , , 
qu'on y a S U I V I 11 • >p servilement l 'ancien 
texte e l le système q u ' i l enlisai rail. V i u s i la 

déclaration d e la l .ulli le, la création d ' un 
sj iidn-at, lu ventilation et I ullu ujaliuu des | 

A R T . à. Codes d'instruction criminelle et 
pénal. 

§ I " . — Composition. histoire et promul

gation. 

66. Ces deux codes sont ordinairement de
signés sous l'expression de {"ode criminel. Le 
premier s'occupe îles règles de la procédure 
judiciaire, le second vies dispositions répres
sives des crimes, délits el contraventions. Le 
Code d'instruction criminelle est divisé ea 
deux livres r l six cent quarante-trois articles. 
Le premier liv re. précédé d'un lilre de dispo
sitions préliminaires, s'occupe de l a police 
judiciaire. et le deuxième de la justice. Le 
Code pénal esl divise eu quatre livres el 
quatre cent quatre-vingt-quatre articles, l e 
premier livre, précédé également de disposi
tions préliminaires, traite des peines en ma
lière criminelle ei correctionnelle et de leurs 
effets; le deuxième, des persouucs punisse bats, 
excusables o u r e s p o n s a b l e s , p o u i 1 u n i e s cl 
délits ; f 11 usieme, d e s , 1 u n , s . d e s d é l i t s cl 
de leur punition: l e quatrième, des conltar 
venlions d. p o i l u - et p e i n e s v a t t a c h é e s Ce» 

d e u x c o d e s o u i ele m i s e u v i g u e u r dans le 
même t e m p s . 

it'. La législation cnuiiucllcaucu-uiii- es l de 

seulement réglé quelques points, eumme celles 
qui traitent des bourses de commerce, des 
agents de change et des courtiers. — V . ces 
mots . 

créances, le concordat, l 'union el la juridic
tion de . tr ibunaux de c o m m e r c e , toute , ces 

dispositions, qui sont bdn d'être san - crit ique, 
ont été conservé-es sans distinction de l'im
portance de la faillite et considérées comme 
les mesures excellentes. 

n I. l-i EOMPÉTI RU t It - TRIBUNAUX de corn

ue n • a été aussi I o b j e t d e I a t tent ion du lé
gislateur. La lui du 3 mars i s i o , qui a fixé 
cette matière, a modifié les art. 6 3 9 , 644», 623 , 
6 2 7 , 0 0 : et 1 . 2 2 . l-a disposition principale de 
cetle loi consiste dans l'élévation À quinze 
cents francs du taux en dernier ressort au 
lieu dr mille francs. 

o.',. La dernière loi qui ait apporté quelque 
changement au C .b de commerce est celle 
du i« ju in i n n , qui restreint la n-sponsabi-
liié d e s propriétaires de navires el modifie les 
ar t . 2 1 6 , 231 et 2 9 8 . Toules les modifications 
antérieures à r e l i e loi onl élé insérées dans 
la nouvelle édition officielle du Code de com
m e r c e , donnée le 1 " janv. t a u . C m me ou 
le voit, le commerce de terre el celui de mer 
ont généralement reçu les améliorations que 
leurs besoins réclamaient. 
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toutes les autres branches du droil celle qui 
présente le plus d'imperfection , d'incerti
tude et d 'arbitraire. Les deux lois principales 
sur cette mat iè re , qui sonl les ordonnances 
de 1539 et 1670 , renferment de nombreuses 
dispositions où l 'absurde le dispute à la bar
barie. Aussi, bien avant la révolution de 1789, 
la philosophie, bravant tous les dangers qui 
environnent souvent l'expression de vérités 
qui ne s'accordent pas avec les intérêts du pou
voir , avait condamné ees vices de nos insti
tutions. 

6 8 . La première de ces ordonnances, due 
au chancelier Poyct, consacra le secret le plus 
complet pendant toute l ' instruction, refusa 
un défenseur et même un conseil à l'accusé, 
et le mit dans l'impossibilité d exercer utile
ment le droit de reprocher le témoin, en exi
geant que le reproche fût articulé dès la noti
fication de leurs noms, sans qu'il pi'it prendre 
aucun renseignement sur leur moralité. Du
moul in , contemporain de cette ordonnance 
voulant en blâmer les principes rigoureux , 
s'exprimait a ins i , en faisant en même temps 
allusion au sort du chancelier, alors accusé de 
péculat, qui demandait vainement un défen
seur et un sursis pour reprocher les témoins : 
« f'ide, vide lyrannicam inipii Poyeti opinio-
nem, vide duriliam iniquissimam per quam 
eliam aufertur defensio ; sei nune judicio Dei 
juslo redundal auclorem. » 

69. Du reste, les formes qu'établissait cetle 
ordonnance n'obligeaient que les t r ibunaux 
et laissaient au pouvoir tous ses usages arbi
t ra i res ; aussi voit-on dans les Mémoires de 
Tavauncs que l'amiral de Chàtillon, le duc de 
Guise , le cardinal son frère , le maréchal 
d'Ancre, d'Albigny, le comte de Reine, furent 
mis à mort sans jugement , et d'après le seul 
commandement du roi. 

70. L'ordonnance de 1670 fut plus com
plète, mais ne fut pas meilleure. Lamoignon 
eut à défendre les droits de l 'humanité contre 
le conseiller Pussor t , son rédacteur; et mal
gré ses justes observations, elle consacra l'u
sage impie, introduit à la suite de la procédure 
de l ' inquisi t ion,de contraindre l'accusé, avant 
de subir l ' interrogatoire, à prêter serment de 
la vérité de son système de défense, le plaçant 
ainsi dans la nécessité de se parjurer pour sau
ver sa vie. Elle n'accorda pas davantage un 
défenseur à l'accusé ; et par une étrange b i 
zarrerie, elle permit qu'il conférât, après l 'in
terrogatoire, avec un conseil, mais seulement 

dans les crimes non capitaux, refusant ainsi 
tout secours étranger au malheureux qui avait 
à M ' p i é | s a u v c i s o n I l e m el sa 

vie, non-seulement contre les insinuations ha
biles du juge, mais encore contre les tortures 
corporelles de la question, autorisée précisé
ment a défaut de preuves complètes dans les 
crimes capitaux. 

71. La même ordonnance permet encore 
qu'à défaut de preuves suffisantes, et malgré 
la résistance la plus énergique au milieu des 
horreurs de la question, le juge puisse retenir 
l'accusé et le condamner aux galères perpé
tuelles, eu lui faisant grâce de la vie. 

72 . Les nullités qui peuvent s'être glissées 
dans une procédure criminelle nécessitent 
de nos jours principalement l'assistance d'un 
conseil; l 'ordonnance ne le comprenait pas 
ainsi, car elle disait, art. 8, lit. 14 : « Laissons 
au devoir et à la religion du juge d'examiner 
avant le jugement s'il n'y a point de nullité 
dans la procédure. » Qui constituait-on ainsi 
les gardiens des intérêts de l'accusé ? les juges 
eux-mêmes qui pouvaient se trouver en faute. 

73. Ces deux ordonnances ne traitaient pas 
spécialement des peines qui dépendaient de 
quelques ordonnances, de l'usage et de la pru
dence du juge , à proportion de la grandeur 
du crime. (Jousse, Ord. de 1669; Idée de la 
justice crimin., p . 36 ) (i). Ces peines étaient, 

(1) Non-seulement les peines étaient arbitraires 
pour les cas qualifiés crimes ou délits par les or
donnances, mais les jurisconsultes mettaient de 
plus en question s'il était nécessaire, pour qu'un 
fait criminel en soi méritât peine de mort ou autre 
peine, que la loi s'en fût expliquée formellement. 
Ainsi Papou, liv. 24, tit. 10, o » 2 et 3, rapporte 
trois arrêts, l'un du parlement de Paris (déc. 15i5>, 
et deux du parlement de Bordeaux (17 mars 1527 
et 12 sept. 1533), qui punissent de mort des indi
vidus convaincus de faits criminels non prévus par 
les ordonnances ou les coutumes. Uespeisses, en sa 
Pratique criminelle (partio 1'°, tit. 12, sect. 2, 
art. 4, n° 12), rapporte aussi deux arrêts du par
lement de Toulouse, qui ont suivi cette jurispru
dence et appliqué la peine de mort à des individus 
convaincus d'inceste, quoique aucune loi ou ordon
nance n'eût prévu ce cas. De même, le parlement 
de Paris, par arrêt du 22 juin 1673, a confirmé la 
sentence du lieutenant-criminel du Chatelet, qui 
avait condamné à mort un prêtre ayant abusé de 
sa pénilente, bien qu'aucune loi ou ordonnance 
n'imposât celte peine a un tel fait. Une semblable 
jurisprudence qu'on a peine a concevoir dans notre 
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d'après Jousse, lo feu, lu roue, la potence l-
tète trancher, l ' ignominie de la clair, 1rs ga
lères a temps ou à perpétuité, le bannissement 
perpétuel ou i temps, le poing coupé, la li'*re 
coupée ou percée d'un fer chaud le fouet, la 
flétrissure, l'amende honorable, le pilori, le 
carcan . la réclusion à temps ou à toujours 
dans un i ' maison de force, h- blâi i l'ad
monestation. Cette longue ênumération de 
douleurs ne comprend pas encore 1rs peines 
spéciales des militaires el m a r i n s , des escla-
\ r s . des ecc lés ias t iques , ni ce l les des régi

cides (I) . 

74, t'.eiie législation, où l'on semble s o u -

t e m p s d'humanité el de justice, est nu exemple 
frappant de l'arbitraire qui s'était g l i s s e dans le 

dro i t cr imine l a n c i e n . Il ne faut pas o u b l i e r cepen

dant q u e le p a r l e m e n t de Paris avait q u e l q u e f o i s 

a d o p t e u n e d o c t r i n e contra ire (arrê t du 22 j a n 

vier 1058 . cl q u e les j u r i s c o n s u l t e s avaient s o u 

v e n t r a p p e l é ce t l e loi d e l 'ap in ien : Fae li yufdtm 

«NRIfiO i " Orbitrio est judiranlis ; firpntr r e r ô 

perseeulio non ejus i otunlat, mandatur, sed legis 
aueioritati reservatur. ( 1. 1 , § t , IT. ad sénat 
Tu, ftilianum.) 

(i) On rapporte ainsi l'arrêt d e Damiens, assas 
sin de Louis XV, qui siuilTnl du reste le m ê m e s u p 

p l i ce q u e l lava i l lac : « L a cour c o n d a m n e Robert -

Franço i s D a m i e n s a faire a m e n d e h o n o r a b l e d e v a n t 

la pr inc ipa le porte de l'église de f a n s , où il sera 

mené et condu i t dans un t o m b e r e a u , n u , en c h e 

mise, t enant u n e torche d e cire a r d e n t e , du punis 

d e d e u x l i v r e s ; e l la, a g e n n u i , d ire et d é c l a r e r 

q u e , m é c h a m m e n t et proditoirement, il a commis 
c. très-méchant, i r e s - a b o m i n a b l e e l Irès-détesiabie 
parricide, et blessé le roi d'un c o u p de couteau 
d a u s le côte d u d i t , d o n l il se repeut e l d e m a n d e 

pardon a D i e u , au roi et a la jus t i c e , l e fait , mène 

e l conduit, d a n s ledit tombereau, a ta place de 

Grève; et, sur un érhnf.mil qui v sc ia dresse , le 
n a d l e lui mamelles, bras , cuisses et gras de jambe. 
sa m,nu droite, tenant en ieel le le couteau dont il 

a cm - leibi parric ide , bri l ler le l . u de SOUTIRE 

el sur les endroit! oii il s u a tenaillé, j e l e du p l o m b 

Lundi, de l'huile bouillante, de la poil rés ine luii 

Imite, ib' In I ire el Minore l'uiidus r inb le , el en

sui te , son ciirps lire rl démembré a quatre I l irv. iuv, 

el S , S i i i i ' iulues ET corps c o n s u m e s au feu. redui l 

en cendres, et «es cendres jetées «u vent ; d é c h u 
B U I S S E S l in -LIS . meubles et immi ubl 
CIILLL|SI |LLL'S A U L O I ; O U I . , L U 

acquis 
la nia i ou il S, 

l i e s u a DCLLLI.IL 

b b ' I I U ' I L T 111.11 111111 s e 

ni ,i qi spparttenl pi 
que sur le fonds de ladili 

maison il P U I S S E A l'avenu rire but A U . U N . U N I E 

bâtiment. 

An. .. j 1 " . 

bur ell.icer l 'horreur du cr ime par la cruauté 

do eh.ilimeiil. régnait encore sur la France 
b u s de l'.ivenellient de Louis X V I . Ce prince, 

qu, | ,,n doit reeminai ln b - - s ent iments phi

lanthropiques les p lusé l evés , mit tousses soins 
a l.I réformer. Par sa déclarat ion du i t août 
l . s n . il donna une preuve de r, ntnm-rits 
en proscrivant et a v i l i s s a n t la question pré-
pai I II dre dans ses d o m a i n e s , par la raison que 
les forces p h y s i q u e s d'un accusé n e peuvent 
élre une mesure infa i l l ib le de l'innocence oc 
lu cr ime . Par SA déc larat ion , du J3 sept. I7SS, 

relative à la réunion des KLatv-Genéraux, il 
manifesta de nouveau son in tent ion de perfec
tionner la légis lat ion c r i m i n e l l e , et son Brie 
pour une amvre aussi be l le n e lui permet
tant pas D attendre qu' i ls fussent assemblés, 
il établit, par In i r . . patentes du 6 janv. I7H. 
une commission chargée de simplifier b 

forme de procéder , tant rn matière civile 
qu'en malière c r i m i n e l l e , el de reformer les 
anciennes ordonnances concernant 1rs pei
nes. Celle commission n 'eut • • q- ndani pas le 
temps de s'occuper dr son travail : 1rs Etats-
Généraux, conformément aux virux exprimé» 
dans les cahiers el au dés ir de Louis X V I , re
nouvelé dans son disoturs du 77 juin I7SS, 
portèrent leur at tention sur ce l te matière 
ini|iortaiite dès le c o m m e n c e m e n t de leurs 
trav.ui\. 

7 j . Une première lo i . décrétée les S et S 
octobre 17 S » . établit îles amél iora t ions con
sidérables, quoique pa r t i r l l r s . t o u t en recon-
naissant la nécessité d'une réforme entière de 
l'ordre jud ic ia i re . pour la recherche et le 
jugement des cr imes, reforme d o n l l'eiècu-
tion demandait la lenteur r l la maturité des 
p l u s p r o f o n d e s méditations; mais on pou
vait cependant reculer I application immé
diate des grands pr inc ipes reconnus par I as
semblée nationale. 

7 0 CES amél iorat ions . qu i forment le point 
de départ d e l à révision du droil criminel, 
sont bonnes à rappeler. Les art. i . Î . A , t . A 
el 7 ont pour but d e rétablir l'ancienne insti
tution DES echev ins SOUS le nom de notables , 
nommes par la c o m m u n a u t é des habitants 
•'' ' '' ' i - I . | n nn |, sq„, |s devaient • Ire 
P ™ ' ' s • ' d l o i n l s qu , teraieiil a 1 i i i s i rm-
tion des procès c r i m i n e l s . L'art. 11 porte. 
" M" •M'" s la c>iiip.ii u n , m ,,ii | arrestation de 
l i n u s e , | nisiri icl i .ui sera coi i lradlcloirv cl 

publique; • l'art, m lui donne le droit de st 
cho i su un ou plusieurs, conseils; 1 ar l . l s lui 

http://dcllli.il


permet de demander, après l ' interrogatoire, 
u n e copie des pièces ; l 'art . 19 , de proposer, 
e n tout état de cause , ses défenses e l faits 
justificatifs; l ' ar t . 24 abolit l 'usage de la s e l 
lette au premier interrogatoire, e l la question 
dans tous les cas ; et enfin l 'art . 22 exige que 
le jugement exprime les faits pour l e s q u e l s , | 

pun i t , et défend de condamner d'après l'an
cienne formule, pour les cas résultant du 
procès. 

77. D'autres dispositions ayant pour but 
d 'adoucir les peines, de les rendre égales 
pour tous , suivirent bientôt ,et la loi du 16-
24 août 1790 , dont il a déjà été parlé, cou
ronna ces améliorations en proclamant que 
la procédure par jurés aurait lieu en matière 
criminelle ( a r t . 15 , tit. 2 ). Elle ajouta que 
le Code pénal serait incessamment réformé, 
de manièreque les peines fussent proportion
nées aux délits , observant qu'elles soient 
modérées, et ne perdant pas de vue celte 
maxime de la déclaration des droits de 
l 'homme, « que la loi ne peut établir que des 
peines strictement et évidemment nécessai
res. » ( Ar t . 2 1 , tit. 2 . ) 

7 8 . L'infatigable assemblée constituante 
ne fit pas longtemps attendre cette réforme : 
1° le 19 juillet 1791 futdécrétée une loi. sanc
tionnée le 2 2 . relative à l'organisation d 'une 
police municipale el correctionnelle; 2" les lu-
29 sept, de la même année, parut une ;.utre 
loi concernant la police de sûreté, la justice 
criminelle et l 'établissement des j u r é s ; 3° et 
enfin les 25 sept.-6 oct . , un code pénal fut 
décrété. Le 29 sept 1 7 9 1 , fut aussi rendu un 
décret en forme d'instruction pour la procé
dure criminelle. 

79. Le Code pénal de 1791 recueillit l e s 
améliorations déjà publiées , y en ajouta de 
nouvelles , et fut considéré généralement 
comme répondant aux besoins du temps Un 
seul reproche sérieux lui a toujours élé fait ; 
c'est d'avoir contraint le juge à être injuste ou 
faible, en repoussant, par crainte de l 'arbi
traire, la bienfaisante latitude du minimum 
et du maximum , en établissant partout des 
règles absolues qui défendaient l 'appréciation 
des circonstances, et empêchaient ainsi la 
proportion recommandée par la loi des 16-24 
août t 7 9 0 , entre la peine et le délit. 

80 . Les lois de 1791 restèrent en vigueur 
jusqu 'à la loi du 3 brumaire an iv , connue 
sous le nom de Code des délits et des peines, 

et composée de s ix cent quarante -s ix articles. 

Ce code fui une refonte des lois de l'assem
blée const i tuante, sur l'instruction crimi
nel le , pour les mettre en harmonie avec la 
constitution de l'an III , qui allait être mise 
en vigueur. Du reste . le Code pénal de 1791 
fut presque entièrement maintenu. 

81. Le gouvernement consulaire voulut 
aussi faire procéder à une ré\ ision générale de 
la législation criminelle, qui présentait encore 
de nombreuses imperfections. 11 nomma à cet 
effet , le 7 germinal an i\ , une- commission 
composée de Viellard , président de la section 
criminelle au tribunal de cassation ; Target , 
Oudard. Treilhard et Blondel. La commission 
rédigea, sous le litre de Code criminel, correc
tionnel et de police, un projet unique en 
onze cent soixante-neuf articles, et divisé en 
deux parties , dont la première contenait les 
dispositions pénales, et la seconde la règle de 
la procédure criminelle. Ce travail fut im
primé et distribué aux tr ibunaux de cassation, 
d'appel et criminels ; ces derniers étaient alors 
distinctsdes t r ibunaux civils. Les observations 
de ces tr ibunaux furent renvoyées , comme 
d'usage , à la section de législation du Conseil 
d étal . présidée alors par Rigot-Préameneu, 
el composée de Rerlier, Gal l i . Revel, Sicard 
et Treilhard. 

82. La discussion commença au Conseil 
d'état le 2 prairial an XII, quelques jours après 
l'avènement de Napoléon à l 'empire. Dans la 
séance du 16 furent présentées les questions 
fondamentales de la législation criminelle, 
qu'avait rédigées la section de législation par 
ordre de l 'empereur. Ces questions résument 
d'une manière si précise les préoccupations 
de nos législateurs, qu'on nous saura gré sans 
doute de les rappeler ici. Les huit premières 
ont pour objet l 'instruction criminelle , et les 
six dernières la pénalité. 

Première question. L'institution du jury 
sera-t-elle conservée 3 

Deuxième question. V aura- t - i l un jury 
d'accusation et un jury de jugement? 

Troisième question. Comment seront nom
més les jurés? dans quelle classe seront-ils 
nommés? qui les nommera? 

Quatrième question. Comment s'exercera 
la récusation ? 

Cinquième question. L'instruction sera-
t-elle orale , ou partie orale et partie écrite ? 

Sixième question. Préscntera-t-on p lu
sieurs questions au jury de jugement ? n'en 
présentera-t-on qu'une : N. . . est-il coupable? 
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Septième quesliun. I.a déclaiatiun du jury 
sera-t-elle rendue i l 'unanimité, ou à un cer
tain oombre de voix ? 

Huitième question. Y 
trats qui pourront tenir 
ou plusieut s ii ibunsus 1 

ment ? 
\ e i i v 1.• 111 • • i | i i i ' s l i i n i . I 

t-rllo conservée ' 
Dixième question | 

perpétuelles ' U n s.ni q u e Ir Cudc pénal de 
n u i n'admeltail p u de peines perpétuelles, 
la mort exceptée, 

Onxième question, l a confiscation aura-
t-clle lieu en < ertains 1 as 

Douzième qui'stiuii. Les juges aurunl - i | s 
une certaine latitude dans l'application des 
peines? y aiira-l-il un mu.rimn/11 el un iniui-

iiiuin qui leur laisseront la faculté de pronon
cer la peine pour un temps plus ou moins 
long, suivant les circonstances? 

Treizième question, Poiirra-l-on placer sous 
la surveillance certains condamnés qui au
ront sulii leur peine , el pourra-l-on exiger, 
dans certain cas, des cautions de leur con
duite future? 

Quatorzième question. Y' aura-t-i lun mode 
de réhabilitation pour les condamnés dont 
la conduite aura mérité celle faveur? 

83. On connaît la solution à ces questions 
discutées avec talent et savoir au sein du Con
seil d'état, en présence de l 'empereur; on sait 
qu'un très-petit nombre de ces solutions ,1 été 
modifié par les lois postérieures, pleine é v i 

dente de leur sagesse. Une autre question im
portante a élé soulevée par Napoléon lui-
même; c 'était de savoir s'il ne convenait pas 
de supprimer les tribunaux criminels p lit 
charger de leur mission les cours impériales, 
afin d'entourer les arrêts criminels de plus 

d'autorité cl d e créer desenrps de justice | S S E I 

puissants p o u r n e pniul reculer devant la 
poursuite de personnages influents. Celte pro
position fut l'objet il une v i v e o p p o s i t i o n , 

pi on la croyait incompatible avec l'in-
U) dll Im J ; le 1 oii l iaue fut prouve, el 

loplée. 
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p . 1 1 1 e 

s l i l u l n , 

e l l e l u i 

84. ( 
'.' IL 11 1 n i . .m 

e l l e l u i lo i l l ., 1 

R E P I i se que q u 

( p i e la s m | m u | 

T r e i l h a r d , cl , 

Faure et R e a l , 

Ile d i s . iissiou s e prolongea j u s q u lu 
xin (JO décem. 1 su* . époque où 
•' ' oup interrompue. Bile pa fut 

t l N a n s a p r è s , e u ISOS, a l o r s 

le l é g i s l a t i o n e l a i l p r é s i d é e p a t 

n i n p o s e e d e A | l i i s s n n , lu i h e i , 

Murairc, premier prcudeul 

de la Cour de cassation, et Merlin, procureur 
général p r è s la même cour, furent adjoints a 
la section. 

85. On divisa alors le projet originaire an 
l i e u x e o i l e s , | u n r<l.it il a u x l o r n i e s , I autre À 

la pénalité ; et leur discussion, reprise C O M 

plètement, eut lieu séparément. I • C o d e d'in
struction criminelle, dont on s'occupa d'a
bord , fut discuté depuis le 3 0 janvier I S O S 

jusqu'au 3 0 o c t . La discussion du Code pénal 
commença le 4 oct. 1808 el fut terminée le 1 s 
janv. n o n . Ces deux codes reçurent ensuite b 
Sanction législative; le dernier lilre du pre
mier fui décrété le lo décem. 180», et le der
nier titre du second, le 20 févr. 1 0 1 0 . 

86 . Il est à remarquer qu'il n'y a pas eu, 
comme pour les autres codes, communication 
au t r ibunal , supprimé par un ténalus-con-
sulle de 1 »07 , et donl les fonctions avaient été 
transportées à trois sections du corps légis
latif. Ce fut donc la commission de législation 
du corps législatif qui reçut celle communi
cation. 

87. Les deux codes n ont pas élé mis de 
suite en activité. Pour le Code d instruction 
criminelle, on fut d'abord obligé d'attendre 
le vote du Code pénal, el lorsque celui-ci fui 
décrété, le nouveau système de la réunion Ses 
deux justices exigea une loi d ' U J I ininliea 
judiciaire, qui ne fut rendue que le 20 avril 
1810. C'est pourquoi ces codes ne furent nus 
en vigueur que le 1" janvier l i a s . 

S 2 . — Modifications apporte e* aux Cédas 
d'in.sfrurtioit criminelle et pénal (l). 

88. Au moment où ce* codes forent mis es 
vigueur, l 'empereur Napoléon était à l'apogée 
de sa puissance. Ils durent donc se ressentir 
des idées de despotisme du chef du gouverne
ment, qui . sans les supprimer, avail su pare-
lvser toutes les institutions liltérair*. On sait 
qu'il employait fréquemment de* cours spé
ciales jugeant sans jures, pour connaître des 
crimes contre la sûreté de l'état, et même des 
commissions militaires, où. sous des accusa
tions d'embauchage ou d espionnage, otnpa-

1 ( e , nip.iifimUans étant m mli n uses etquajV 
que» - u n e s ayant et* abweees par des lois pos
t é r i e u r e » , n o u s r i l e rvu i s s e u l e m e n t SM priSMBpalSS 
p a r m i ce l les r e s t é e s en l u i i e u r . O n t r o u v e r a de 

| i los a m p l e s 1 e n s e i g n e m e n t » eUn» le ( ouu.i» Ureil 
criminel do yi, liorrial-saiul-Prn . p. M, 4' edil. 
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raissaient des individus non militaires. L'art. 
46dela constitution de l'an vin, permettant au 
gouvernement de faire arrêter les personne l 
soupçonnées de conspiration contre l'état, et 
l 'art. 75 protégeant les agents de l 'administra
tion contre les poursuites de ces personnes, 
qui ne pouvaient avoir lieu sans son auto
risation, l 'arbitraire s'était ainsi glissé parmi 
les ofliciers dont les pouvoirs s'étendaient sur 
la liberté individuelle; e t , comblant toute 
mesure, l 'empereur avail établi en mars l s to, 
par un simple décret, des prisons d'état pour 
les personnes, était-il dit, qu'il était égale
ment impossible, à cause du salut de l'état, 
de relâcher ou de mettre en jugement. 

89. Ces maximes ne promettaient pas beau
coup de douceur et de libéralité dans les in
stitutions du droit cr iminel; aussi le Code 
d'instruction criminelle confirma l'établisse
ment des cours spéciales . jugeant sans jurés 
et à l'adjonction de militaires . et renvoya 
généralement aux dispositions de la constitu
tion de l'an vttl. en ce qui concernait la liberté 
individuelle (art. 615) . Le Code pénal appli
qua trop souvent la peine de mort a des cas 
où la société n'était pas en danger, réhabilita 
la confiscation des biens et rétablit la mut i 
lation corporelle et la marque. Il est vrai de 
dire cependant qu'il accordait aux juges la 
faculté d'appliquer la peine entre un mini
mum et un maximum, mais il supprimai t , 
comme jaloux de cette concession, la disposi
tion de l 'art. Cl2 du Code de b ruma i r e , qui 
leur permettait même de réduire la peine cri
minelle à une peine correctionnelle, suivant 
les faits d'excuse reconnus dans l ' instruc
tion. 

90. 11 ne faut pas croire que le gouverne
ment impérial suivit au moins c o n s c i e n c i e u 
sement des dispositions où il avait eu tant de 
part ; des décrets arbitrairement rendus le 
débarrassaient encore de celles qui offraient 
quelque obstacle à sa politique. Par ces dé
cre ts , il établit plusieurs fois la peine de 
mort (sénat, de déchéance du 3 avril 1814) , 
autorisa les conseils de guerre à juger selon la 
conscience de ses membres , proportionnant 
les peines aux délits, lors même qu'il s'agirait 
de délits non prévus (décr. du 1 e r mai 1 8 1 2 ) , 
et institua des cours prévôtales chargées d'ap
pliquer même la peine capitale (décret du 
18 octobre 1810). 

9 t . Le jour des revers ar r ivé , toutes ces 
illégalités furent amèrement reprochées à 

l 'empereur et flétries par le sénat et le corps 
législatif, qui cependant n'avaient pas eu le 
enurage de s'y opposer. Le nouveau gouver
nement se hâta de les faire disparaître, et la 
Charte de i s i t vint rassurer les Français sur 
la liberté individuelle, en la plaçant sous la 
garantie de la loi (art. 4), sur le druit de n'ê
tre pas distrait de ses juges naturels, en sup
primant pour toujours les tribunaux et com-
missinns extraordinaires, réserve faite pour 
les juridictions prévùlales qui eurent encore 
des jnurs de sanglants triomphes (art. 6 2 , 6 3 ) , 
el enfin sur la propriété, par l'abolition a b 
solue de la peine de la confiscation générale 
des biens (art. 66). 

92. Au commencement de la restauration, 
quelques modifications, qui ne furent heureu
sement que transitoires, furent apportées au 
Code d'instruction criminelle. Nous ne nous 
arrêterons pas à ces lois de réaction concer
nant la liberté individuelle, les cris séditieux 
et provocations à la révolte, le rétablissement 
des cours prévùlales : aucune n'a survécu aux 
circonstances qui les avaient fait voter. 

93. La liberté de la presse fut aussi l'objet 
des préoccupations du gouvernement de la 
restauration. La loi du 26 mai 1819, sur les 
poursuites en malière de presse, a modifié un 
grand nombre de dispositions du Code d' in
struction criminelle; celle du 17 mai de la 
même année , sur la répression des délits de 
la presse, a en outre apporté des changements 
au Code pénal. La loi du 25 mars 1822, sur 
ces mêmes délits, a exercé son influence sur 
les deux Codes. Quelques-uns des articles de 
cette dernière loi sont abrogés. (V . 1. S oct. 
art. 5 ; et M. Parant, Luis de la presse, p . 137 
à 140.) 

94. Les modifications les plus importantes 
apportées au Code pénal par la restauration, 
résultent de la loi du 25 juin 1 824, aujour
d'hui abrogée; elle a préparé les lois réalisées 
ul tér ieurement , et, à ce titre, nous devons nous 

y arrêter. On lui doit notamment le rétablis
sement des excuses, autorisant les tribunaux 
à abaisser la peine; mais la proposition de ces 
excuses, des circonstances at ténuantes, n ' ap
partenait encore qu'aux tribunaux. 

96. Le dernier changement que reçut le 
Code pénal , pendant la restauration, résulte 
de la loi du 28 juillet 1824 sur les altérations 
ou suppositions de marques des produits 
fabriqués; elle déroge aux art . 142 et 143. 
Cette loi est la dernière encore en vigueur , 



puisque celle du 20 avril 1825, sur le sacri
lège, a été abrogée Ir II octobre 18.10. 

9 0 . Quelques articles du Code d'instructi.in 
criminelle ont ensuite été modifiés ou abrogés 
par la loi du 2 mai 1827, sur le jury, en ce qui 
concerne la capacité des jurés, l e s listes géné
rales , annuelles el île session. 

9 7 . La Charte de 1830 est venue complé
ter le principe, que nul in peut élre distrait 
de ses juges naturels, en abolissant même la 
faculté que s'était réservée el dont avait [ail 
usage la restauration, de créer îles cours pré
vùlales (arl. 57 ; . De cette dét laral qui est 

maintenant acquise à notre droit public, ré
sulte l'abrogation des art. 561 a 599 du Code 
d'instruction criminelle. 

98. La révolution de l s:to a été le signal de 
modifications législatives qui portent atteinte 
à la fois aux Codes d'instruction criminelle et 
pénal ; il est vrai de dire que ces modifica
tions constituent en général de véritables amé
liorations. 

99. Conformément à l'art. 09 de la Charte 
de 1830, le jury a élé appliqué aux délits de 
la presse et aux délits politiques par la loi 
du 8 oct. 1830. La procédure en matière de 
presse a été aussi réglementée par la loi du 
S avril 1831. Ces deux lois onl modifié quel
ques articles du Code d'instruction criminelle. 

too. D'autres lois moins importantes, no
tamment du lo décem. 1830 SUT les crieurs 
publics, du même joursur les juges auditeurs, 
du i mars 1831 sur les cours d'assises, du 17 
avril 1 832 sur la contrainte par corps. onl 
modifié soit le Code d'instruction criminelle, 
soit le Code pénal. 

101. Les changements les plus importants 
qu'aient subis ces deux toiles, depuis b u r 
mise en vigueur, résultent île la loi du : | 
avril l 8 3 2 . Celle loi, dont les dispositions ont 
été incorporées au texte primitif, a modifié 
les art. 20ti, 3 ! 9 . 310, 141, 3 t . . , 317. . 1 0 8 . 
372. 399 et 619 du Code d'instriic. crim.. a 
abrogé en entier les art. ?o, 2 3 . > \ . 3 7 . 3s, 
M, K l . 1113, l o i , 1 0 ; , . 106, tOT, 136, 137 cl 
280 du Code pénal ei uiodiiie les dispositions 
de qui -vingt-huit autres, \ le Cours it 
droil ci u n . d e 11, Berrial Saint Prix, v édit. 
p. .'.t à 6 2 . ) 

1 0 2 . Le Code d 1 nsi 1 m tioi 
a consat M- l'omnipotence d 
1 ordant le droil qu ivail 
cour, pour des cas meiue 

poser des 1 111 oiisium es ail 

M 1111 l o i le re \ 

jurj 1 u lui 
6X1 l u s i \ 1 un ut 

est r e l u i s , , | e p | o 

nuantes. Ce diott 

I 1 

ne pouvait élre exercé qu'à la majorité de 
p l u s de s e p t voix: mais une loi du 0 sep-
lelllble Is i . , a exige seulement la simple 
majorité. 

1 0 3 . Le carcan, la mutilation ont cesséd ap
partenir à notre Code pénal ; la peine de mort 
a été remplacée par celle des travaux forcés 
à perpétuité dans les art. 6 3 , 1 3 2 , 1 3 9 , 2 3 1 , 
3 0 4 , 3 1 4 , 3 6 5 , 3 8 1 , 4 3 4 , troisième alinéa : par 
la déportation, dans les art. 89. 91 : par les 
travaux à temps, dans l 'art. 4 3 1 . quatrième 
et cinquième alinéa ; par la dé tent ion , dans 
l'art. 8 9 , et par la réclusion, dans l'art. 434 , 
sixième alinéa. D'autres peines ont aussi été 
atténuées. Notre b-gislalion esl ainsi devenue 
plus humaine , el le nombre des coupables 
r e s t e s impunis a certainement diminué. 

104. Les rodes révisés onl été mis en vi
gueur le t " j u i n I 8 J 2 ; ils onl eux-mêmes 
reçu des modification. : 1* le Code d'instruc
tion criminelle, par la loi du 1 0 avril ISSI, 
sur les .. -- •., 1 111 . n - ; par les trois lois du 9 sep
tembre 1835. concernant les crimes et délits 
de la presse, les cours d'assises, le vole du 
jury, el enfin par la loi du I I mai ISS6 sur 
ce dernier sujet ; ?• le Code pénal, par la loi 
du 1 0 fév. 1831 sur b-s afficheurs el crieurs 
publics: pa r l a loi du 1 0 avril précitée sur les 
assoc ia t ions ; parcelle du 2 4 mars I S S I sur les 
détenteurs d'armes et munit ions de guerre, 
el celle du 9 sepl. 1 * 3 5 sur le vole du jury, 
dans laquelle on a inséré une disposition mo-
dilicative de far t . 17. 

Ar.r. 6 . Code fortftier. 

— l ' i i m p ' . - i i i . i i . histoire rl p r n a t u i -

gatien. 

105. Le Code forestier r s i divisé seulement 
en quinze titres, el comprend deux crnl vingt-
cinq articles, Le premier t i t r e , intitulé D* 
rtqimt forestier, indique Ions le-, biens qui y 
sont soumis; le litre deuxième Iraile de l'ad-
minislralion forestière, de se-, agents : le litre 
troisième, des boise! forcis qui («ni partie du 
domaine de l'étal : le litre quatrième, des bois 
et forêts qui foui partie du domaine de la cou
ronne ; le litre cinquième, des bois rt forêts 
qui sont possédés a litre d'apanage ou desaa-
jorals réversibles a l'état ; le lilre sixième, des 
I n i i s , 1 , s , o i n m u n e s el des établissements pu-
bb, s ; le l i l r e s e p t i è m e d e s |„,|s el 1 T e l s in

d i v i s qui s o n l soumis au régime forestier; bs 
litre huit l i l l l e . d e s | , o i s d e s particuliers; le titre 
iieuv iciiie. des affectations spéciales des bois à 
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des services publics ; le titre dixième, de la 
police et conservation des bois et forêts; le 
titre onzième, des poursuites en réparation des 
délits et contraventions; le titre douzième, des 
peines et condamnations pour tous les bois et 
forêts en général : le lilre treizième, de l'exé
cution des jugement s ; le titre quatorzième 
renferme une disposition générale abrogalive 
de toutes les lois précédentes sur les matières 
traitées par le nouveau code; en l in , le lilre 
quinzième contient des dispositions transi
toires relatives surtout aux défrichements. Ce 
code n'a pas la même origine que les précé
dents, car il n'a été promulgué qu'en 1827. 

106. Avant 1789, la législation des forêts 
résidait exclusivement dans l 'ordonnance de 
1 0 0 0 . dont les jurisconsultes ont l'ail les plus 
grands éloges. Ses principes restrictifs du droit 
de propriélé, les peines qu'elle édiclail sans 
aucune proportion avec les délits, devaient ce
pendant la signaler comme ayant besoin de 
révision. La juridiction des eaux et forêts 
ayant été supprimée par la loi du 25 déc. 1790, 
cetle circonstance accéléra cetle révision. Ce 
fut la loi des 15-29 sept. I7tn qui l'organisa, 
mais ses dispositions étaient incomplètes ; un 
voulait seulement pourvoir immédiatement 
aux besoins les plus pressants, car l'art, i du 
lit. 15 disait : « Il sera fait incessamment une 
loi sur les aménagements, ainsi que pour fixer 
les règles de l 'administration forestière ; el 
jusqu'à c e , l 'ordonnance de 1069 et autres 
règlements en vigueur continueront à être 
exécutés. » 

107. Celte loi promise ne fut pas donnée. 
L'existence de deux législations d'origine si 
différente fit naître des embarras auxquels 
l 'administration pourvut par des règlements 
nécessairement provisoires, qui rappelaient le 
besoin d 'une législation générale sur la ma
tière. Ce ne fut qu'en 1823 que le gouverne
ment s'occupa sérieusement de répondre a ce 
besoin. Des essais furent d'abord préparés 
dans le sein de l 'administration forestière; ces 
essais furent ensuite soumis à une commis 
sion composée de magistrats et de juriscon
sultes, qui arrêta un projet de Code forestier 
On voulut aussi soumettre le projet à des 
épreuves semblables à celles pratiquées pour 
les autres codes. Il fut imprimé en 1826, com
muniqué à la Cour de cassation, à toutes les 
cours du royaume, aux conseils généraux des 
départements et aux conservateurs des forêts. 

1 0 8 . La commission accueillit tous l e s av is; 

ART. 6 . § 2 . 381 

une rédaction nouvelle fut proposée, et la pré
sentation du nouveau projet eut lieu le 29 
décem. 182(1 à la chambre des députés. La 
discussion commencée le 20 mars 1 827 au 
sein de la chambre, fut continuée jusqu'au 9 
avril ; le II du même mots, eut lieu à la cham
bre des pairs la présentation du projet adopté 
par la chambre des députés. La discussion 
en commença le 15 mai el fut terminée le 19. 
La sanction du roi intervint b' 21 mai. 

109. Les législateurs du Code forestier ont 
eu soin de séparer ce qui avait élé réuni dans 
l'ordonnance de 1009, et même dans la loi 
de 1791. à savoir : les dispositions du domaine 
de la loi et celles du domaine de 1 ordonnance. 
Ces dernières , qui louchent au mode de régie 
des bois de l 'é tat . à la police intérieure de 
leur administration , à leur exploitation et à 
leur aménagement , ont été recueillies dans 
l'ordonnance du 1 e r août 1 827, et complètent 
avec le code notre système forestier. 

11 o. L'ordonnance de 1009 renfermait quel
ques dispositions relatives au régime des eaux 
et au droit d é d i a s s e : le Code forestier a né
gligé ces matières : d'abord quant aux eaux, 
parce que depuis la suppression de la juridic
tion des eaux el forêts, il n'y avait plus de 
liaison nécessaire entre ces deux objets ; et 
quant au droit de chasse, parce que des inté
rêts trop considérables s'y rattachaient sous 
le rapport de l 'agriculture, du droit de pro
priété et même de la sûreté publique, pour 
qu'ils fussent traités accessoirement à un Code 
forestier. La législation des forêts, celle des 
eaux el de la chasse, devaient donc faire la 
malière de lois spéciales. L'ne loi du 1 5 avril 
1829, remplaçant l'ordonnance de 1069, et 
une autre loi du i 1 flor. an x, ont pourvu à 
une partie importante de la législation sui
tes eaux, la pêche lluviale, en attendant une 
loi plus générale, que l'agriculture et l ' indus
trie réclament également, sur la propriélé et 
l'usage des cours d'eau.— V. Pèche lluviale. 
Quant au droil de chasse, il est régi par une 
nouvelle loi qui a été discutée el votée par 
les deux chambres, et promulguée le 3 mai 
1814. —V. Chasse et Permis de chasse. 

§ 2 . — Modifications apportées au 
forestier. 

Code 

l i t . Le Code forestier a été mis en vigueur 
dès le moment de sa promulgat ion, le :u 
juillet 1827. Cependant une loi des 6 ju in-
31 juillet a proroge jusqu'au 1 e r janv. 1829 



l'exécution des dispositions contenues aux 
art. 100 et 107, r l relatives aux perceptions 
autorisées pour indemniser le gouvernement 
des frais d'administration des bais des com
munes ou établissements publics, sous la dé
nomination de droit de varalion, de détint*, 
d'arpentage et de réarpentage, ainsi qu'au 
remboursement des I r a i s d'instance avancés 
par l'administration des b u é l s . O s percep
t i o n s - o u i rempli l a m b I di pal UI 

supplément à la contribution foncière éta
blie sur ees lois. 

1 1 . ' . De la combinaison î l e s arl. '.'.'i et '.'il 

du C o d e forestier, il résultait q u e la loi n'ad
mettait q u ' u n seul m o d e d'adjudication d e s 

coupes, c'est-à-dire l 'adjudication aux en
chères et à l'extinction d e s feUX. C e s adjudi
cations a u rabais e t s u r soumissions r a c h e t é e s , 
qui rendent souvent impossibles les coalitions 
tendant à porter atteinte à la liberté di s en
chères, el qui ne sont pas exposées à la me
nace de surenchères factices, élaient ainsi 
repoussées. Une loi du 8 mai 1837 a eu pour 
objet de donnera l'administration le pouvoir 
d 'employer ce dernier mode suivant qu'elle le 
jugerait plus convenable. Cetle loi a abrogé 
les art. 25 et 26 qui ont été remplacés, et a 
modifié les art. 20 et 27. 

113. Le Code forestier n'a subi aucune autre 
modification depuis sa promulgation récente: 
ses dispositions, fondées sur l'expérience et 
les progrès de l'économie sociale, resteront 
sans doute désormais el pendant longtemps 
intactes. 

ART. 7. — Introduction des Codes français 
dans les pays étrangers 

l l i « Le droit français gagne l'Europe 
presque aussi rapidement que la langue fran
çaise, >. a dit M. Michelet. Origine du droit 
français, p. 1 2 1 , introduction.) 

• * n l l é il s i l | , i | | , | , I | . , n l! d i i 

et en Allemagne, 1 ls suite d e s années 
françaises. C'esl nn témoignage de cet esprit 
français résolu et pratique, si admirablement 
défini par un jurisconsulte el écrivain célè
bre ( l ) , dans les tenues suivants : « A p e i n e 

avons-nous passé la frontière el mis le pied 
c h e z n n p e u p l e COnqTUll . q u e l e l e n d e m a i n 

nous organisons s o n r é g i m e intérieur, poli-
'•que , .ni i s l r a l i l , n u l , m i l i t a i r e , s e s 

(1) l 'nrinenin, i n t r i i d n r t i n n ( 1 „ , ( , , , , ( , „ , „ „ „ , • , 

tratif, p . S 

municipalités, ses tr ibunaux , ses écoles , ses 
f ê l e s s e s t h é â l r e s , ses modes el jusqu'au dé
l a i ! , i a u t r a i n de s e s affaires domestiques; 
nous n o u s m ê l o n s à t o u t et nous mêlons de 
l o i i l , i l m o i s n o u s f a m i l i a r i s o n s avec ces 
étrangers d 'h ie r , el nous vivons de lenr vie , 
et nous b-s faisons vivre de la nôtre et n o u s 

nous les assimilons en tout si bien el aussi 
parfaitement que s'ils étaient de la vieille 
France. • 

i l , La chute de l'homme qui avait porté ai 
haut Imites les gloires de la France a fait pro
scrire nos rodes dans la plupart des pays o i 
ils étaient entrés en vainqueurs; mais q u e l 

ques -uns b-s ont conservé*, et leur esprit a 
même - I I I I . I u dans les pays qui les repoua 
saienl . de te l le sorlr qu'il ne serait peut-être 
pas t r o p orgueilleux de comparer noire légis
lation a celle d e Rome . qui est aussi restée 
debout au milieu dr* débns produits par la 
conquête et la victoire. 

116. Nous essayerons d ' indiquer par or
dre alphabétique le* différents pays ou les 
codes ont été appliqués , ceux qui les appli
quent encore, el de s o i n » les prosrrès de 
notre droit, non-seulement en Europe , suis 
encore en Amérique. 

117. l 'ne observation eénèrale doit se placer 
ici. Comme la plupart de* pays qor nous ci
terons ont abandonné no* lois el no* institu
tions à la suite de la réaction violenle provo
quée par le* alliés contre la France ' O , nous 
avertissons q u e . pour eri ler de* répétition*, 
nous signalerons spécialement ceux qui les 
onl conservés, el que notre silence a l'égard 
de la durée du droit français dans les antres 
pays . indiquera qu ' i l n'a pas survécu à usa 
désastres. 

u s . . \ L i r u v t . \ F . — t.rt rille* anstmti-
ftMS, au nombre d e s q u e l l e s se rii«linsraaieal 
les villes libres d e Hambourg. Prv'me. I ubert 
et la ville de Danl/irt, . restituée* à la Prusse 
par le* traités de 1*15 . furent réunies i la 
France le i i d é c e m b r e t « i o. en même Icnips 
que la Hollande, el la législation française} 
fut appliquée. 

Pautztck avail déjà rendu hommage à la 
supériorité du Code Napoléon, en l'adoptant 
librement le ï i juillet l*0S. 

C Par ordonnance d u gouvernement général 
d e , a l l i es , du III janvier I S I t . l es l ' o d e , français 
devaient iesser d'être 

dés la f re 
en v i g u e u r en A l l e m a g n e , 

t'v i n r su ivant . 
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119. Arenberg (principauté de). — L e Code 
Napléon (1) y fut mis en vigueur le i " juillet 
1808 , par une ordonnance du 28 janv. même 
année. Ce ne fut pas toutefois sans modifica
t ions; le droit commun allemand devait en 
outre être consulté dans les cas non prévus, 
comme droit subsidiaire. 

120. *?ade(grand duché de).—Le t " janv. 
1810 , les Codes civil el de commerce français, 
modifiés en quelques parties el même aug-
menté's, ont été mis en vigueur, comme droit 
commun, dans cet état qui faisait alors partie 
de la Confédération du Rhin. Ils ont élé main
tenus sans interruption jusqu'à ce jour . el 
n'ont peut-être pas été sans influence sur les 
progrès de ce pays, qui a récemmeut adopté le 
régime constitutionnel. 

121 . Bavière (royaume de'.—L'électoral de 
Bavière, érigé en royaume le 10 janv. 1 8 0 0 
par le traité de paix de l 'empereur d'Autriche 
avec Napoléon , accepta aussi nos lois ; mais 
elles n'ont été conservées que dans les pro
vinces qui forment la Bavière rhénane. 

122. Berg ( grand duché de ). — Ce duché, 
qui fait aujourd'hui partie des provinces de la 
Prusse rhénane, en vertu de l'acte du congrès 
de Vienne, du 9 juin 1815, a subi des fortunes 
diverses. En 1800 . il avail élé donné à Joa-
chim Murât . U fut cédé au fils de Louis Bo
napar te , roi de Hollande, en 1 8 0 9 , et enlin 
réuni à la France en 1811 . La législation 
française y fut introduite le 1 " janv. | 8 I 0 , 
en vertu d'un décret du t2 novembre i809 , 
et par conséquent avant sa réunion à la 
France. Elle y a élé conservée jusqu'à ce jour. 

123. Francfort rgrand-duché de).—( Il s'a
git de la ville de Francfort,déclarée ville libre 
par le congrès de V ienne ) . — Le Code Na-

ATIT. 7. 383 

(1) Une question bien débattue entre les juris
consultes allemands, lors de l'introdurlion de 
notre Code civil, fut celle de savoir si ce Code 
pouvait s'allier à la procédure suivie en Allemagne, 
ou si sa réception devait entraîner l'adoption de 
la procédure française. U nous semble qu'il existe 
un rapport incontestable entre ces deux Codes qui 
se suppléent l'un l'autre dans plusieurs matières, 
et que la question n'aurait pu naître si les souve
rains allemands ne s'étaient pas toujours montrés 
hostiles à la publicité des débats et aux plaidoi
ries. L'établissement d'une Cour de cassation à 
Berlin, pour les provinces rhénanes où le droit 
français est toujoors appliqué, nous parait en outre 
trancher la question en ce sens. 

polo,,n v lut introduit le i " janv n r 1•••1 i. e n 
vertu d'une ordonnance grand-ducale du 25 
juin t s i o , mais avec de nombreuses modifi
cations, concernant surtout la dépendance 
des actes civils cl religieux destinés à consta
ter l'état des personnes. 

124. Hetêt-Darmttadt grand duché de).— 
Les codes français n u l élé introduits, pendant 
la domination française, dans les parties du 
grand duché qui l'urinent 1rs provinces rhé
nanes, c'est-à-dire qui sonl siluées sur la rive 
gauche du Rhin ; ils y ont élé conservés jus
qu'à ce jour. Mais l 'arl. 108 delà constitution 
de 1820 a promis une législation uniforme 
pour tnui le pays , et l'on travaille constam
ment à l'accomplissement de cotte promesse. 
En 183t . le gouvernement proposa d'admettre 
les codes français, ainsi qu'ils ont élé modifiés 
par les lois du grand duché de Bade; mais 
celte proposition fut rejelée. 

125. Kœthen-Anlnttl (grand duché de). — 
Le Code Napoléon y obtint force de loi dès le 
I e r mars 1811 , en vertu de lettres patentes du 
28 décembre 1810. 

126. Nauau ( grand duché de ). — Le Code 
Napoléon y fut mis en vigueur le i " janvier 
1 8 1 2 . en vertu des ordonnances des 1 e r et 4 
février 1811. 

127. l'arsovic-Cracovie. —Après le traité 
de Vienne de 1809 , qui réunit Cracovie avec 
toute la Gallicie occidentale au grand duché 
de Varsovie, le roi de Saxe, grand duc de 
Varsovie , remplaça par un décret du 9 
juin 1810 les lois austro-galliciennes de ce 
pays par les Codes civil , de commerce et de 
procédure civile français. La constitution de 
1815 a maintenu implicitement dans la ré
publique de Cracovie les lois adoptées dans 
le grand duché de Varsovie; mais les Codes 
civil et de procédure ont subi de nombreuses 
modifications. 

128. ÏFettphalie (royaume de). —Le Code 
Napoléon a été reçu , sans modification et à 
l'exclusion de toute autre législation , dans 
ce royaume, en vertu de la constitution du 
15 novembre 1 8 0 7 , et mis en vigueur le l « 
janvier i sos . La VVcstphalie ne forme plus 
qu'un duché qui a été cédé à la Prusse par le 
congrès de Vienne. 

129. B E L G I Q U E . — La Belgique a été réunie 
à la France en 1795 , et, jusqu'à sa sépara
tion en 1813 , elle a été soumise à toutes les 
lois françaises , spécialement tous les codes y 
ontété publiés, el elle les a conservés presque 



Belgique, qui depuis a reconquis son indé
p e n d a n c e . Notre législation survécut à ces 
c h a i i g n i i r n l s : m a i s le gouvernement néerlan

dais s'occupa activement de la remplacer dans 
les années 1825 à 1830, et une nouvelle lé
gislation devait entrer en vigueur au \ " fév. 
IK.ii , lorsque la révolution des provinces 
belges en suspendit l'exécution. Les travaux 
uni d é repris en 1833 , et par un édit royal 
du I I avril I s i * . les Codes civil , de com
merce , de procédure civile el d'inst rm In.n 
rriminelle français onl été remplacés par de 
nouveaux codes. Le Code pénal seul est en
core rn vigueur , mais il subira bientôt le 
sort des autres. O s codes sonl en général mo
dèles sur le droit français. On reconnaît ce
pendant que le Code de commerce hollandais 
est -u p. m or au noire. 

133. D i s Ioxif.xxev — l.es étals-unis des 
Sept Iles Ioniennes ont adopte, i la date du 
I " mai 1841. u n e l é g i s l a t i o n c o m p l è t e , civile, 
• i: rm r. c.le • i pénale. On rei omiail que cetle 
législation est conçue à peu prés dans le même 
esprit el le même système que la nôtre. 

131. ITALIE. - Comme la Hollande el U 
Relgique. l 'Italie a partage les vicissitudes de 
notre pays. République romaine en I79S, eue 
forma en 1805 le royaume d'Italie et eut pour 
roi Napoléon lui-même. q u i . par son décret 
du 30 mars 1806. déclara le Code civil loi fon
damentale du nouveau royaume. 

La chute du royaume d Italie a laissé le 
champ libre au droil canonique ; mais tout 
souvenir du droit français n'esl pas éteint : il 
a été presque généralement consacre en ma
tière commerciale Le r. gl. tnenlde i 
des Etats pontificaux i s ; i en esl 
reproduction assez exacte. 

135 Drtur-S ICI 1rs. — Le pays de Naplesel 
la Sicile forment le royaume des IVux-Siciles 
depuis | 8 | 5 seulement I influence française 
ne s'est vraiment exerces- que sur le pre
mier de ces pays ; le second est reslé comme 
indépendant sous l 'Empire A lexemple de 
la républ ique franc. le pav . de Naples 

fut proclame république partlicnopéennc en 
1 7 » » r l , à l'exemple de l'empire français, il 
devint royaume eu | S06 , el fut contié par 
Napoléon d'abord à son frère loaeph; I 
p a s s a ensuite entre les mains de Mural , J<u-
chiiu ) . qui y publia rn isos les codes fran-
• lil rempl n é s e n i s ; i p , , r c i n q rodes natio
naux . qui oui beaucoup emprunté à leurs 
p r e d e c e s . i i i s c l c o n v i c r c plusieurs améliora-

d a n s t o u t e l e u r intégralité. I.a s u p p r e s s i o n d e 

la m o r l c i v i l o r l d r la n é c e s s i t é d u r e n o u v e l -

l e m e u l d e s i n s c r i p t i o n s h y p o t h é c a i r e s t o u s 

l e s d i \ a n s . f c i r m r 1rs i n o d i l i c i l i o n s l e s p l u s 

i m p o r t a n t e s s u r le C o d e < i s i l . D u r e s t e , e l l e 

s'est a p p r o p r i e p r e s q u e l o l l s l e s I h a i l g e u i c l l t s 

q u e n o u s a v o n s a d o p t e s p . u n | a m é l i o r a t i o n 

d e notre législation. Réuni i II Hollande par 
l ' a c t e d u c o n g r e s de \ l e n n e d r 1 X 1 5 , r e p a y s 

en a é t é s é p a r é p a r la r é \ o l u l i o n d u | ... I . . I . i • 

ih : io , a u moment où u n r nouvelle législa-
11. m h o l l a n d a i s e i l i s .111 r e m p l a c e r l e s C o d e ! 

f r a n ç a i s . 

1 8 0 . ESPACM . - Ces i o d e s f r a n ç a i s d e v a i e n t 

\ ê t r e i n t r o d u i t s e n | s n s . l o r s q u e N a p o l é o n 

a p p e l a s o n f r è r e a i l In' i l ie d e r e p a y s , e t 

u n e traduction officielle d u Code n u l fu t 
l 'aile e n espagnol : m a i s o u e o i i i i a i t l e s é v e n e -

m e n l s q u i e m p ê c h è r e n t la r é a l i s a t i o n d r e e p r o 

jet. Toutefois, l'EspagM • déjà r e n d u v o l o n 

t a i r e m e n t h o m m a g e a la s u p é r i o r i t é d e n o t r e 

l é g i s l a t i o n i l d e s t r a v a u x d ' u n d e n o s j u r i s 

c o n s u l t e s 1rs p l u s p r o f o n d s , M . P a r d e s s u s , e n 

p u i s a n t l a r g e m e n t a c e s s o u r c e s p o u r la 1,in

f e c t i o n d e s o n c o d e d e c o m m e r c e , publié l e 30 

m a i 1809. 

1 3 1 . G R Ê G E . — C e n o u v e l é t a t e s l e n t r a v a i l 

d'une législation p r i v é e ; il n'a p a s e n c o r e r e ç u 

u n d r o i l c i v i l p r o p r e ; m a i s , d e 1 s;î 1 à i x 3 o , 

l e ro i O t h o n a p r o m u l g u é u n r o d e d e p r o c é 

d u r e c r i m i n e l l e , u n r o d e p é n a l e l u n c o d e d e 

commerce. Ces d e u x p r e m i e r s c o d e s paraissent 
h a s e s pins spécialement s u r le droit allemand; 
m a i s l e d e r n i e r e s t la r e p r o d u c t i o n c o m p l è t e 

d u C o d e d e c o m m e r c e f r a n ç a i s , s a u f e n c e q u i 

c o n c e r n e l ' o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e . Il e s t } r e 

m a r q u e r d u r e s t e q u e d è s 1821 n o i r e ( o d e d e 

c o m m e r c e a v a i l é l é a d o p t e d ' u n c o m m u n a c 

c o r d p a r l e s commerçants g r e c s . | m . lo i hy

pothécaire d u I I a o û t 1 8 3 6 e m p r u n t e a u s s i 

beaui oup au C o d e civ il français. 

1 8 2 . I l i u . i v \ m . — C e pays a partagé l o n g 

temps le sort de la France. Il s formé la répu
blique bataveen 1706, en même temps q u e la 
France prenait le litre de république Iran 
r a i s e ; i l e s t d e v e n u r o v a u m e e n I S O I . . a v e c la 

création de l'empire français. Le roi Louis 
N a p o l é o n v pl L u i le t o d e p é n a l el le C o d e 

i iv il I I . o u a ï s e u 1 mis et | su'.i It. u n i a la 

t i - • le s i décembre i s i o , ses provinces ne 
t irenl pins qm ,i, s départi monts ou t o u s 

l e s c o d e s t r a m a i s f u r e n t a p p l i q u é s . I . e c o n . i . s 

•h- \ i i n n e de 1 8 1 5 l u i .1 a le titra d e 
royaume d e s p a , . l i a s , en lui ajoutant la 



CODEX MEDICAMENTAlt l l S 385 

lions , surtout en matière criminpllo : colle 
nouvelle législation s'applique même à la 
Sicile. 

130. Gênes. —Cet t e ville appartient main
tenant à la Sardaigne et en suit les lois, après 
avoir formé en 1797 un état indépendant 
sous le ti tre de république l igur ienne, el 
avoir été réunie à la France par arrêté du 
t 7 prairial an x m . Le Code civ il y a été publié 
le 16 messidor an M U . 

137. Lueques. — L ' é l a l de Lucqu.es a été 
aussi proclamé république lucquoisc en l 7 o r , 
el érigé en duché le 30 mars 1806, à la charge 
de recevoir le Code Napoléon comme loi fon
damentale. 

t 38. Parme, Plaisance et Guaslalla ^duché 
de). —Le Code civil a été publié dans ees étals 
le i i prairial an XIII. Ils ont été érigés en 
duché en 1806 , et réunis à la France le 21 
mai 1808. En 1 8 t 5 . ee duché a été cédé à 
l'impératrice Marie-Louise. 

139. Sardaigne ( royaume de ). — Ce pays 
fut réuni à la France en t 798 el soumis à nos 
lois : mais un édil de Viclor-Emmaintel . ren
tré dans ses étals le 23 mai 18 t I . proscrivit les 
codes français et rétablit les anciennes lois. 
On s'aperçut bientôt que ces lois ne pouvaient 
plus convenir aux progrès de la civilisation , 
et tlès 1820 on tenta de les remplacer par une 
nouvelle législation : mais les elforls du gou
vernement ne furent réalisés qu'en 1838 , où 
l'on a publié un code civil. En 1839, un code 
pénal a été aussi publié, et en 1812 , un code 
de commerce. Ces codes présentent une grande 
analogie avec les codes français. 

140. Toscane( duché de) . — Cel état a été 
réuni à la France le 24 mai 1808, et nos lois y 
ont en conséquence été publiées lors de cetle 
réunion. En 1815 , on est aussi revenu à l'an
cienne législation émanée des Médicis ; on 
n'a conservé des lois françaises que le titre ts 
du Code civil sur les hypothèques, tilre qui 
a été au contraire l'objet de modifications de 
la part des autres nations qui suivent nos lois. 
Le Code de commerce français n'a cependant 
jamais cessé d'être en vigueur. 

141. SUISSE. — La Confédération helvétique 
a subi à son tour l'inlluence des lois françaises 
qui ont du reste élé généralement proscrites 
après 1815. LeCodecivil d'Argovie, publié en 
1826, e t ce lu ideVaud , en date du 11 mai 1829, 
ont beaucoup emprun té , surtout ce dernier , 
au Code civil français. Mais la législation 
française a élé conservée presque intégrale-

ment dans la république de Genève, où elle 
n'a s u b i (pn quelques modifications. 

1 4 2 . A M E M Q D t . — Haiti. — Le Code civil 
français a d'abord élé adopté par le gouverne
ment de la république d'Haïti comme un usage 
à suivre ; mais dans le cours des années I 825 el 
1 8 2 6 , différents c o d e s o n l élé publiés, parmi 
lesquels le Code civ il surtout parait avoir une 
grande analogie avec le code français. 

I 13. Loui-iane. —Dès 1 8 0 8 , le projet du 
Code .Napoléon, tel qu'il avail élé soumis au 
tribunal . fut adopte comme loi dans les états 
de la Louisiane. I n nouveau code révisé a 
été publié le 12 .avril I 8 2 i . pour être exécu
toire le 2o juin 1825. Malgré les nombreux 

changements apportés à l'ancien code . le 
nouveau présente encore beaucoup de ressem
blance avec la législation française. 

I4 i . Ce court résumé de la législation 
étrangère . dans ses rapports avec nos codes, 
justifie complètement les paroles du savant 
historien rapportées au commencement de cet 
article. 

Comme ou l'a vu , les conquêtes de notre 
droil , quoique moins pacifiques que celles de 
la langue française , n'en sont pas moins sta
bles. Les événements de 1815 forment, il est 
vrai, un point d'arrêt dans cel envahissement 
de notre législation sur l 'Europe ; mais les 
peuples à qui l'on avait rendu une législation 
surannée et rétrograde ont ri-claméet obtenu 
des lois nationales, pour lesquelles nos codes 
oui encore servi de modèles : la Sardaigne nous 
en offre un exemple bien frappant. La I lol -
lande et le royaume de Naples , après avoir 
résisté au torrenl de 18 1 5 , ont, il est vrai, dé 
terminés par un orgueil national bien légi
time, substitué de nouvelles lois à nos codes; 
mais ils ont adopté l ibrement, et c'est là la 
gloire de l'œuvre de Napoléon, le système 
français de codification qui offrira toujours 
l'ensemble le plus parfait des règles d 'une 
bonne législation. 

CODEX MED1CAMENTARIUS. — 1. Un 
arrêt du parlement de Paris, du 23 jui l l . 1 7 4 8 , 
ordonne « que tous les apothicaires de cette 
ville et faubourgs de Paris seront tenus de se 
conformer au nouveau dispensaire fait par les 
suppléants ( de la faculté de médecine) pour 
la composition des remèdes y mentionnés, et 
ce dans six mois à compter du jour du présent 
arrêt et de l'acte de dépôt qui sera fait au 
greffe de notredite cour dudit dispensaire, 
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après avoir été signé du doyen de la faculté 
de médecine de ladite ville de Paris ; fait inhi
bitions et défenses aux apothicaires de don
ner les compositions n i e i i i i o i i n e e s .milii dis
pensaire, ou autres pareux faits, aux malades 
sur autres ordonnances que celles des docteurs 
do ladite faculté, licenciés d'icelle, OU autres 
ayant pouvoir d'exercer la médecine dans 
celte ville, et sans ordonnâmes datées et s i 
gnées desdils docteurs, licenciés o u autres, 
desquelles ordonnances lesdils apulhn m i 
seront tenus de tenir lion et fidèle registre ; 
le tout sous les peines portées par les ordon-
nances, édits, déclarations et arrêts de la cour 
( 500 livr. d 'amende) . >. 

2 . L'arl. 3R de la loi du 21 germin. an xi, 
contenant organisation des écolrs de phar
macie, est ainsi conçu : « Le gouvernement 
chargera les professeurs des écoles de méde
cine, réunis aux membres des écoles de phar
macie, de rédiger un Codex ou formulaire 
contenant les préparations médicinales et 
pharmaceutiques qui devront être tenues par 
les pharmaciens. Ce formulaire devra conte
nir des préparations assez variées pour être 
appropriées à la différence des climats el de. 
productions des diverses parties du territoire 
français ; et il ne sera publié qu'avec la sanc
tion du gouvernement el d'après ses or
dres. » 

3 . Conformément à cette disposition, une 
commission, composée de professeurs de la 
faculté de médecine el de l'école de pharmacie 
de Paris, fut formée pour rédiger un Codex qui 
devait remplacer le formulaire de 17 l s . dont 
l'édition était épuisée, et donl les dispositions 
n'étaient plus au niveau des sciences chimi
ques. Ce nouveau travail ne fut termine 
qu 'en l R11. . 

4. Une ordonnance d u s août i s n ; con
tient les dispositions suivantes :n Art. I " . \JC 
nouveau formulaire pharmaceutique , rédige 
par b-s professeurs d t la faculté de médecine 
el d e I ei o i e d e phurtll.u l e d e l'ai i - . 1 i n l i l u l , 

Codex meilirnmrnttirius, <rn / ' / i i i r r m i m / i , ,i 

talHctt, Sers Imprimé et publié par les s , m i 

d i ! ministre d e l ' intérieur. — Arl. 7 . Dans le 
délai d e six mois, h compter d e la publication 
du nouveau Coder el d u dépôt a la bibliothè
q u e rovale d u nombre d 'exemplair, s pi, t i l 
parla loi, tout pharmacien tenant officine ou
verte dans l'étendue d e n o t r e mvauine, o u 

attaché ti un établissement public q u e l , .mque, 
sera tenu de se pourvoir d u nouveau l 'oib.r, 

et de s'y eonlormer dans la préparation et 
cniifeclion d.s médicaments; les contreve
nants seront soumis à u n e a m e n d e d e c â n s j 
cents francs, c o n f o r m é m e n t à l'arrêt du par

lement de Paris du 23 j u i l l e t 17 48 . — A r t . 3. 
Tous les exemplaires dn n o u v e a u Codex s e 
ront estampillés. I" du t imbre de la faculté 
de médecine de Par i s ; 2" de la s ignature à la 
main du doyen de la faculté de médec ine ; 
3° du chiffre de l 'édi leur -propriétaire . Tout 
exemplaire qui ne portera pas ces caractères 
disiinrtifs sera réputé contrefait. Enjoignons 
à nos procureurs généraux près les cours 
royales et à leurs substitut* de poursuivre 
tout éditeur ou débitant d exemplaires contre
faits dudit ouvrage, pour être punis confor
mément aux lois. » 

5 . Le besoin de réviser ce travail s* fil bien
tôt sentir. • Ce Codex, a dil M. le minisire 

île l 'instruction publique, dans un expose de 
motifs qui a précédé la demande d 'un crédit, 

ce Codex, qui a n ai la Iherapeuùqoe pendant 

plus de vingt années, n'était plus au nivesa 
de la science ; et comme S E S prescriptions 
avaient cesse d'offrir un résume fidèle des 
observations récente*, e td ' evp r imr r l'étal vé
ritable des connaissance* pharmaceutiques, 
il pouvait en résulter quelque* périls pour 1a 
sanle publ ique. C'est particulièrement en re 
qui concerne l'application de la ch imie i b 
thérapeutique que I insuffisance du Codex se 
faisait sentir. Jamais, À aucune autre époque, 
la chimie n'a fait autant de progrès quedepuis 
une vingtaine d'années. Le* théorie* fanés 
mentales en onl elè complètement changées , 
el un langage nouveau a remplacé celui qui, 
depuis f aroeaif l , suffisait a tous les progrès 

de détail de la science. » Von •'leur du 2 juil. 
l s s s . v Convaincu de l ' importance de ce* chan

gements et de la néce*»iie de les introduire 
dans le formulaire de la pharmacopée irao-
çaise. le ministre de I instruction publique 
créa en 1835. une commission spéciale chargée 
de rédiger la nouvelle édition du (\>dex. Cette 

édition a èiè publiée en t s s T . l ' n e loi en date 

du 7S juillet ts.vs dispose - qu'il e*l ouvert au 
ministre de I instruction p u b l i q u e u n crédit 
extraordinaire au budget d e IS37 de la somme 
de 1 7 . 0 0 0 f , pour être employé* k indemniser 

I i I o u i i u i . s i o n c h a r g e , d e l à rev i . i . . n l u t ' .1 .r 

• - 'il u n i s , ,-t d e p r é p a r e r u n e n o u 

v e l l e é d i t i o n d e ce t ouv r a g e . >• 

••• 1 neque-. l i |,- contrefaçon s ' ,s | élevée 
1 propos de c. l ouvrage. Le docteur Virey 
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avait inséré dans un Traité de pharmacie, 
publié par lui, un certain nombre de formules 
empruntées an Coder. Poursuivi par l 'éditeur 
pour délit de contrefaçon, la cour royale de 
Paris le renvoya de la poursuite, parce que 
les citations ne formaient pas un corps de 
formules semblables à celles du Codex, que 
toute méprise était impossible entre ees deux 
ouvrages, et qu'il n'existait d'ailleurs entre 
eux aucune ressemblance sous le rapport du 
plan, du style et de la distribution des ma
tières. Cet arrêt a été confirmé par la Cour 
de cassation : « Attendu qu'il a été reconnu 
que l'ouvrage de Virey était différent par 
son titre, son format, sa composition et son 
objet, du Codex medicamentarius ; que l'édi
tion de cet ouvrage arguée de contrefaçon , 
quoique postérieure à la publication dudit 
Codex, est demeurée semblable par son plan 
et par ses divisions à la première qui avait élé 
publiée an tér ieurement ; qu'il a été déclaré 
dans cet arrêt que si on trouve dans cetle se
conde édition les formules indiquées comme 
faisant partie du Codex medicamentarius, ces 
citations sont isolées et perdues dans l'ou
vrage ; qu'elles ne forment pas un corps de 
formules semblables à celles du Codex, et 
qu'ainsi toute méprise est impossible entre 
les deux ouvrages. (Cass., 25 fév. 1820 ; S.-V. 
2 0 . 1. 2 5 7 ; D. A. 1 1. 4 7 9 . ) 

7. Le même arrêt ajoute : « Quele deuxième 
paragraphe de l 'art. 3 de l'ordonnance du 8 
août 1SI6 ne répute contrefaits que les exem
plaires du nouveau Codex qui ne seraient pas 
estampil lés,conformémentàcequi est prescrit 
pa r l e premier paragraphe de cet article; que 
la disposition du second paragraphe est donc 
inapplicable au Traité de pharmacie de Virey, 
qui n'est point un exemplaire du Codex, et 
qui constitue un ouvrage essentiellement dif
férent. » Nous croyons devoir remarquer que 
ce dernier motif nous paraît dénué de solidité. 
L'ordonnance du 8 août 1816 n'a pu modifier 
les conditions de l 'incrimination du délit de 
contrefaçon ; elle n'a pu les faire dépendre 
de l'existence de certains faits autres que ceux 
que la loi pénale a fixés. Si le délit de con
trefaçon, tel que l 'art . 425 du Code pénal l'a 
défini, se fût présenté dans l'espèce, il n'est 
pas douteux que la loi eût dû être appliquée, 
malgré les termes de l 'ordonnance ; et d'un 
autre côté, la constatation des seuls faits pré
vus par cette ordonnance ne suffirait pas pour 
motiver l'application des peines légales, si 

les éléments déterminés par la loi n'exis
taient pas. 

8. Il reste à ajouter, pour terminer celte 
malière , que l 'amende de cinq cents francs 
porlée par l 'arrêt du parlement de Paris du 
23 juill . 1718, et renom. I.,- par l 'ordonnance 
du s août 1816 , contre les pharmaciens con-
irevenants, est une peine évidemment illé
gale. En effet, l 'arrêt du parlement de Paris, 
rendu seulement pour le ressort de ce parle
ment, n'a pu avoir l'effet d 'une loi générale, et 
il est de principe en France qu'aucune peine 
ne peul être établie par voie d'ordonnance. On 
doit donc considérer cette disposition comme 
purement comminatoire. — V. au surplus les 
mots Contrefaçon, Pharmacie. 

CODICILLE. 1. Cujas définit le codicille : 
Intestati volunlas vel testament) scquela mi
nus solemnis (ad African. Quœst., l ib. î ; 1. 
15, ff. De jure codicill.). 

2 . Codex désignait à Rome les tables des
tinées à recevoir les actes les plus importants, 
et notamment les testaments. Codex et testa-
mentum devinrent synonymes , et Juvéna l , 
dans sa dixième satire, parle d'un père de fa
mille qui 

Codice soevo 

Heredes Telat e s s e i u o s . 

CodiciUus , diminutif de codex, désignait 
des tablettes sur lesquelles on écrivait les actes 
de peu d'importance ou de simples notes. Les 
codicilles n'étaient souvent que des lettres 
missives adressées à des personnes présentes. 
(V. Sénèque, Epist. 55.) 

3. Le testament était , d'après la loi des 
Douze Tables, le seul acte par lequel pût se 
manifester d'une manière régulière la der
nière volonté du citoyen romain. Une fois 
exprimée, celle volonté ne pouvait être mo
difiée que par un second testament ; et le père 
de famille qui voulait apporter le plus léger 
changement à ses dispositions, était forcé de 
les détruire, n u l , à Rome, si ce n'est le mili
taire (1. 19, ff. De testam. milit.), ne pouvant 
mourir cum duobus testamentis. 

4. Placés entre l'impossibilité de modifier 
leur testament sans le détruire et les difficul
tés que présentait la rédaction d'un nouvel 
acte de dernière volonté, les testateurs prirent 
une voie détournée; ils adressèrent à leurs 
héritiers ou à leurs légataires des tablettes 
dans lesquelles ils les priaient de restituer à 
des tiers la totalité ou une partie des biens 
compris dans l'institution d'héritier ou dans 



3 8 8 C0DIC1LLB. 
l e l e g s . C e s l a h l e l l e s s o n t l e s rrulicilli. <| i i i , 

d a n s l ' o r i g i n e n ' « • 1111 ri I m u d ' o b l i g a t o i r e , r l 

l lu l l l I ' • - X )' < ' 111 i • > 11 • 11 • | u • M < I. i II (Ir II l i o n n e fui d e 

c e u x a u x q u e l s i l s < 1.11<• 111 a d r e s s e s . 

5 . C e s l a l i l e l l e s mi COdicilli a v a i e n t s i m -

\ e i i i la forme de lettresmissives; de là l'ex

pression d'rpislnla m i rpitltila /idriciimmi*-

surtti emploj e e par l e s j u i isconsultei romains 
pOOr d é s i g n e r l e c o d i c i l l e . | I. 8 0 ; 3 7 , s :i; 

4 1 , $ V, l ï . Di Irtjnl.. e l I 7 . a u C u i t e , qui 

lest, fnc. pot») 
i. Le codicille, depuis longtemps e n usage , 

n e fu i a d m i s / » ; v optimo H n e devint obli
gatoire d a n s la législation romaine q u e sous 
Auguste. Ces Instilutes d e Justinien nous 
font connaître l i s . .'. lit, ! • d a n s q u e l l e s cir
constances e l par ( p u i s motifs l e i n d u i l l e f u i 

sanctionpé p a r l e droit civil. 
7. D a n s n o t r e a n c i e n d r o i t , q u o i q u e l ' e x 

p r e s s i o n d e codicille fû t e n u s a g e d a n s I m i t e 

la France , l ' a c t e q u ' e l l e d é s i g n e n ' e x i s t a i t 

r é e l l e m e n t q u e d a n s l e s p a y s d e d r o i t é c r i t . 

D a n s l e s p r o v i n c e s m i l ' i n s t i t u t i o n d'héri

t i e r n ' é t a i t p a s e x i g é e p o u r la v a l i d i t é d u l e s 

ta m e n i , c e l a c t e s e c o u f o n d a il a v e c l e c o d i c i l l e . 

T o u t e f o i s , d a n s la p r a t i q u e , p a r codicille* 
o n d é s i g n a i t d e s a c t e s r é d i g e s a p r è s n u t e s 

t a m e n t e t d e s t i n é s à l e confirmer, l'expli
quer o u l e m o d i f i e r . C e s p r é t e n d u s c o d i c i l l e s 

é t a i e n t d e véritables t e s t a m e n t s p o s t é r i e u r s , 

q u i n e r e n f e r m a i e n t p a s d'institution d'héri
tier, m a i s d e s i m p l e s l e g s . Q u o i q u ' i l n ' e x i s t â t 

a u c u n e d i f f é r e n c e r é e l l e e n l r c !e testament 
e t l e c o d i c i l l e , q u e l q u e s e o u l u m e s . e t notam

ment celle de B c r r y , e x i g e a i e n t c e p e n d a n t p l u s 

d e f o r m a l i t é s p o u r l e p r e m i e r d e c e s d e u x 

a c t e s q u e p o u r le s e c o n d . 

8 . D a n s l e s p a y s de d r o i t é c r i t , o n d i s t i n 

guait le testament d u codicille en ce q u e l e s 
f o r m e s d u c o d i c i l l e é l a i e n t plus simples, e l 

que s o n u s a g e é t a i t borné a u x l e g s et a u v 

l i d é i c o i i i m i s , t a u d i s q u e l ' i n s t i t u t i o n d ' h é r i 

t i e r é t a i t de l'essence du testament. . \ u « i i . 

pUtai l On i d a n s é e s p a y s , simples C o d i c i l l e s 

l e s ai 1rs d e d e r n i è r e v o l o n t é i | u i n e Col i te 

l i a i e n t p a s d i n s t i t u t i o n d h é r i t i e r , lurs même 

q u e u s a c t e s a v a i e n t été revétlIS d e s f o r m e s 

d u les i m i . le 
i. Ces r é g i 

COdil l l l e s ( l a 

l e s | l , l \ s d e , 

'111.111 s lu d r m l n 

i e u t généralement 
Iroi l ci i i l . \ i n - i 

p u u r taire u n i odicille, i 

p o u r f a i r e u n t e s t a m e n t 

codicille é ta i t i .ui . m ; / 

i I I il iv e s a u x 

lUIVieS d a n s 

o n e x i g e a i t , 

i m e n u , | p a i î l e que 

"u d i s l i n g u a i l s i c e 

fr.«/uni en lu o u sine 

te»tamcntn ; cl lorsque le défunt avait laisse 
plusieurs codic i l les , les plus récents , â moins 

d u n e révocation expresse , ne détruisaient 

p a s l e s premiers . Toutes les d i s |K . s i lmns qui 

p o u v a i e n t se conci l ier entre e l les é la ient exé-

ruli'-es. 
1 0 . On distinguait trois sortes d e codic i l l e s : 

1° \je codicille mytlique ou secret , qui d e 
vait élre d o l el scellé, el q u i , d'après l'art. I l 
de l 'ordonnance de 1 7 3 5 , était interdit a ceux 

qui ne savaient ou n e pouvaient l i r e ; 

2" Le rodirillc nuneupa.lt f. dicté à un no
taire en présence de témoins; 

3* Ije. codicille olographe, s emblable au 

testament inler libero» du droit romain , et 

maintenu pa r ' l ' a r t . 15 de l 'ordonnance de 
i TU dans les pays où il était en usage. 

La même ordonnance exigeait la présence 
de cinq témoins, y compris le notaire ou ta
b e l l i o n , pour la validité du codicille ; l'art. 14 

di-p. n - . i i i toutefois de cr nombre lorsqu'un 
statut local le permettait . A Toulouse, par 
exemple, on se contentait dr 1a présence de 
trois ou même de deux témoins. 

Les témoins devaient être m i l e s : l'art. IS 
de l 'ordonnance précitée avait fait ersser les 
doutes qui s'eiaienl élevés sur ce poinl. 

1 1 . Le codicille pouvait être déclaré oui 
pour vice de forme, pour suggestion el pour 
défaut de capacité du disposant: il pouvait 
élre révoque par un second , -licilb ou par 
un testament. 

f i question de savoir si la survrnance d'en
fants rompait le codicille était fort cunlro-
versée; les lois romaines distinguaient si Ir 
codicille avait été fait ruai tttlammlo ou tint 
letlamenlo. Dans le premier cas. lasurvcnaocr 
d'enfants rompait a la fois le testament el le 
codicille I. I . an Code, De roo in lL . tandis 
que ce dernier elail au contraire maintenu 
dans le second cas L t» , f[ Dt ,ureet>Jicill.). 

Celte distinction avait été critiquée | n r nos 
anciens jurisconsultes. Le codic i l l e qui dé
pouille les enfants, disaienl-ils. leur causant 
toujours le même préjudice, doit é l re rompu 
s a n s distinction. Donial le décidait a i n s i , el 

il avait émis le vieu que . lorsqu'il existait en 

•tente temps un testament et un codic i l le , une 
loi formelle lit c e s s e r les incert i tudes de la ju

risprudence, e n rendant la val idi té du cod i 

cille o u absolument dépendante ou absolu

ment indépendante de celle du t c - l a m e n l . 

[Loit civiles, l iv. t , l i l . t " , sect. 2 . u* I . ) 
i . Il existait b, i i u o u p d c règles c o m m u n e s 

file:///eiii
file:///in-i
http://nuneupa.lt


aux testaments et aux codicilles. Ainsi, il fal
lait la même capacité pour donner el recevoir 
par codicille que par testament, et l ' interpré
tation des dispositions renfermées dans les 
codicilles était soumise aux mêmes principes 
que celle du testament. On décidait aussi que 
les formalités requises pour la validité du co
dicille dépendaient, comme pour le testament, 
de l'usage du lieu dans lequel l'acte avail élé 
dressé, (l)omat, liv. i, tit. r \ sect. t "'. u" 1 1 . ) 

13. Le codicille ne renfermant pas d'insti
tution d'héritier, n'était pas soumis à la règle 
qui défendait à l 'institué . à ses père et mère 
et à ses enfants, d'être témoins dans le tes
tament . 

14. Les commentateurs avaient donné le 
nom de clause codicillaire à la déclaration 
par laquelle un testateur prévoyant que son 
testament pourrai tê t reannulé . le terminait en 
disant q u e . si ses dernières volontés ne pou
vaient valoir comme testament. il entendait 
qu'elles fussent exécuté'es comme codicille: 
Plerique pagani soient , dit Llpien , cùm 
testamenta faciunl pce scripturam. adjicere, 
telle hoc etiam vice codicillorum valere. (1 . 
3 , ff. De testant, milit. ) Cette clause ne pro
duisait d'effet que lorsque l'acte qui la renfer
mait, nul comme testament, réunissait les 
conditions requises pour la validité du codi
cille. 

15. La clause codicillaire , dont l'origine 
se rattache aux fréquentes causes de nullité 
du testament, supposait de la part du dispo
sant deux intentions distinctes : l 'une, pure et 
simple, de faire un testament; l 'autre, condi
tionnelle, de faire un codicille dans le cas où 
le testament serait entaché de quelques vices. 

Cette clause avait fait naitre, dans les pays de 
droit écrit où elle était d'un fréquent usage, 
de graves difficultés q u i , pendant plusieurs 
siècles, on t divisé les auteurs. L'ordonnance de 
1735 , qui avait réglé surtout la forme des 
actes de dernière volonté et maintenu d 'ai l
leurs les différences qui existaient dans les 
pays de droit écrit et dans les pays de coutumes, 
avait laissé subsister dans la doctrine et dans 
la jurisprudence presque tous les doutes , et 
n'avait pas réalisé le vœu formé par quelques 
jurisconsultes, qu 'une loi formelle vint pro
scrire les subtilités du droit romain. 

Deux questions surtout élaient vivement 
controversées : 1° celle de savoir si la clause 
pouvait être suppléée lorsqu'elle n'avait pas 
été formellement exprimée par le testateur; 

CODICILLI-.. 389 

2° celle de savoir quels étaient les vices que 
celle clause pouvait couvrir. 

16. Trois opinions bien tranchées avaient 
été émises sur la première de ces deux ques
tions : 

Quelques jurisconsultes , partant de celte 
idée que le testateur veul, autant qu'il peut 
vouloir, que sa volonté soil exécutée d'une fa
çon ou de l 'autre , soutenaient que la clause 
codicillaire devait toujours élre suppléée. Tel 
était l'avis de Domal ( liv. 3 , tit. I , sect. 4 , 
n» i . ) 

D'autres pensaientque cette clause nedevait 
être suppléée que dans certains cas , par 
exemple . dans le testament inler libéras, dans 
celui qui étail fait ad pias cttusas ; mais qu'elle 
pouvait toutefois se présumer d'après l'usage 
des lieux ou d'après les expressions employées 
par le testateur. (V. Vinnius, Jnstit. liv. 2 , 
tit. 2 5 , § l , n° t ; Heineccius, Elemenlajuris, 
§ 687 , ) 

D'autres enfin regardanteette clause comme 
exorbi tante , ne la suppléaient dans aucun 
cas. ( Y. Furgole, Des testaments, t. 4 , p . 4 1 9 , 
n 0 ' l l tà 18. ) 

Les textes du droil romain invoqués à l'ap
pui de ces Mois opinions . sont rapportés par 
Merlin. (Hep. V. Clause codicillaire.) 

17. Sur la seconde question , il était un i 
versellement reconnu que la clause codicil
laire ne couvrait pas indistinctement tous les 
vices du testament ; que si elle suppléait, par 
exemple . un défaut de forme , elle ne vali
dait pas un acte nul en raison de l'incapacité 
du disposant : on était d'accord sur ce point ; 
mais il existait une grande divergence entre 
les auteurs sur la question de savoirsi la clause 
couvrait la nullité résultant de la prétention 
des descendants. 

Quelques interprètes , et Ilenrys en part i
culier (l. 2 , liv. 5 , quest. 44) , se décidaient 
pour l'aflirmativc sans distinction. 

Beaucoup d'autres avaient adopté une dis
linction, proposée par bariole et consacrée par 
la jurisprudence des a r rê t s , entre le cas où 
le testateur connaissait et celui où il ne con
naissait pas l'existence de ses descendants. 
Dans le premier cas , la prétention était cou
verte par la clause codicillaire, tandis qu'elle 
ne l'était pas dans le second. 

L'art . 53 de l'ordonnance de 1735 décida, 
sans distinction aucune, que la prétention 
des enfants ne serail pas couverte par la clause 
codicillaire , et que l'institution d'héritier ne 



COGNAT - COGNATÏON. 

f idéicnmmis 

p. 323 . n° 
vaudrai! mémo pas comme 
Furgolc , Ttstamenl», t. * 

1 8 . Une constitution de Thèodose déclarait 
(Hic I h é r i t i e r institué d a n s u n l e s t a r m nt 
contenant laclause codirillaire, qui avait d'a
b o r d agi en vertu du testament, ne pouvait, 
, n ,-as du rejet île -a ili mande . in v..qun I n-
suite la clause codicillaire. Il existait toute
fois une exception a celte règle en faveur de 
Certains parents d u d i s p o s a n t 

L'application de cette constitution avait 
donné lieu à de grandes controverses Quel
q u e s auteurs i e s l r e i . ' n . u e l l t la f a i l l i t e de va 

r i e r aux descendants e t aux héritiers du san.'. 
landis que d'autres l'accordaient a lot 

i n s i n u e s i n 111 si i N I li n i e , a v a i l a u s s i pi ,-

posé d e distinguer à quelle épuque de l'in
stance l'institue prétendait varier. Selon lli-
card , ce pouvoir ne lui appartenait même 
pas devant les premiers juges . tandis q u e . 
selon d'autres, on devait le lui accorder tant 
en première instance qu'en appel. L'art (7 
de l'ordonnance de 1735 trancha la quesii,,n 
à l'aide d'une distinction : l'institue qui avait 
d'abord agi en vertu de la clause codicillaire 
ne pouvait plus agir ensuite en vertu du les-
tametll ; car en invoquant la clause . dit Salle 
(Commentaire sur l 'ordonnance de 1735 
il avait investi l 'héritier ab intestat d'un 
droit qu'il ne pouvait lui enlever: relui au 
contraire qui avait d'abord agi en vertu du 
testament, pouvait encore agir en vertu de la 
clause jusqu'à ce qu'il y eût arrêt detinitif ou 
jugement passé en force de chose p . 

19. Tout ce qui se rapporte au codicille et 
à la clause codicillaire ne nous offre plus 
aujourd'hui qu'un intérêt purement histori 
q u e . Le codicille a élé abrogé par le Code 
civil. Tout acte révocable par lequel une pet 
sonne dispose d e tout ou partie de ses bien 
p o u r le t e m p s o ù e l l e n'existera plus e s t un 
testament. (Code civ. , art . sti >.) l e s exprv 
sinus emplovées par l e disposant n'ont auruiii 
l i i t l i i e n e e sur la nature d e la d i s p o s i t i o n : il 
n ' e x i s t e p l u s en France d'héritier i n s t i t u e 

n i a i s d e s i m p l e s l é g a t a i r e s . (C,. civ . arl. 9t. 

a I O 0 2 . ) 

L ' express ion de roilirillr e m p l o v e e par q u 

ques p r a t i c i e n s p o u r d e s i g n e r le l e s t a m , n 
o l o g r a p h e par l e q u e l u n m o d i f i e un teslnm 
a n t é r i e u r , es l u u i i p l e l e m e n l i n e x a c t e a u j o u r 

il ti ni. Il e s t t o u t e f o i s e v i d e u l q u e . s o u s l'em
pire du Code c i v i l , le „ , | r , . . , ( , , , / , d o n ne 

par le disposant à un acte de dernière volonté 

n'annulerait pas cet acte, s'il réunissait d'ail

leurs b-s conditions requises pour la validité 

du testament ; c e serait on tes tament et non 

un codicille. ( V. Grenier, Traité du dona

tion», t I , p. 1 3 0 , n" 1 3 , et p . 5 9 8 , n * 3 4 3 ; 

— Merlin, Réperl. V Codicille. — V. aussi 

Turin . 2 2 févr. 1 8 0 6 ; S.-V. 6 . 2 . 1 3 7 ; D. A. 

5. 7 0 4 . ) 

2 0 . Il esl également évident , d'après le 
principe de la non rétroactivité des bu» C. 
civ., ar l . 2 , , que les codicilles faits antérieu

r e m e n t a la promulgation du Code c i v i l , el 

donl les auteurs sonl morts d e p u i s cette 
p .qm- . onl dù élre exécutés; c'est ce qu'a 

i d e la Cour de cassation par un arrêt de 
rejet du l " brumaire an 1 3 j S.-V. 5 . I . j s : 

A. 5 . 50S ). rapporte par Merlin , Qutt-l>. ... 
lion.» de droil, » 1 eslament. $ 1 2 . — V. Gre
nier, Donation* . L I . p. l i t , n* 1 4 . 

21 L'ahrozation de la clause codicillaire 
résulte de la combinaison des art. S93 et l e e i 
du Code civil . portant « qu 'on ne peul dispo
ser de ses biens a lilre gratuit que par dona
tion en Ire-vifs ou par tes tament . el que les 
formalités auxquelles les divers tes La m e s ls 
sonl assujettis doivent élre observées . à peine 
dr nullité. > Nul en la forme . le lestassent 
ne |ieut élre valide par aucune clause qui y 
serait insérée ou par aucun acte cunlirmatif 
postérieur. Duranton. I. n 7 : — Merlin. 
ftrpcrl v* Clause codicillaire . tu 2 . p . 7 S I . 

aussi I arrêt déjà cite de la cour d e Turin, 

l u 22 fevr. 

. 04 . ) 

l»0b; S.-V. 6. î - I * ' : *" 

COGNAT — COGNATION. I. Le mot eo-
anatio. pris dans son acception la plu» éten
due , exprimai! a R o m e ce que nous entendons 
par oarentt . c 'rsl-à-dire le lien qui existe 
entre personnes unies par le même sang ou 
que la loi répute telles. 

I»ans un sens plus restreint , la tognoMi». 

opposée W'agnalio V. agnal-agnaliom . dé-

désignait une parenté naturelle qui ne con-
férail aucun droil dr famille, r l qui. dans 
l'ancien droit civil, ne produisait d'autre effet 
que certaine» prohibitions de mariage. 

Il . X I S I A I T entre ees deux parentés, dit le 
jurisconsulte Paul I. 10, $ 4. Il Dr yrdirt». 1 . 
LA I N . U N ditler, N É E Q U ' E N T R E le genre ,•( P es

pèce Les cognais, ainsi n onuiéS porc* qu il-

d.-,, n . L E U T d u n e souche c o m m u n e , p m j eaT 

uno ii.ili I i " . y i* , il M M S » ro . / i i - i / i \ ne 
sont P A S tous aguats entre eux, landis que les 



agnals sont toujours cognais (Paul. Sentent. 
liv. 4, t i t . 8, § 14). 

2. Modestinus, dans le § 2 de la loi 4 ff. De 
gradib., assigne à la cognatio prise lato sensu 
une triple origine : elle s 'établi t , 1° par le 
droit naturel, comme par exemple celle qni 
uni t l 'enfant vulgô conceplus à sa mère ; 
2° pa r l e droit civil, comme celle qui provient 
de l'adoption et qui est purement fictive ; 
3° enfin ulroque jure, lorsqu'elle résulte d'une 
union légitime. 

Toutefois, et en indiquant ees trois sources. 
Modestinus déclare qu'il n'existait à Rome 
que deux espèces de parenté, l'agnatio et la 
cognatio : Cognalionis substanliw , d i t - i l , 

bifariam apud Boinanos inielligitur. C'est 

en confondant l'origine de la cognalio avec 
sa nature (su&siuni/a) que plusieurs anciens 
interprètes (V. Vinnius. Distit. liv. i " . tit. 10, 
f 1 e r , n° 1) et plusieurs jur isconsultes , qui 
ont écrit depuis le Code civil , ont enseigné 
qu'il existe trois sortes de parenté : la parenté 
naturelle, qui unit les enfants illégitimes à 
leurs auteurs ; la parenté mijcte, qui provient 
du mariage, et la parenté civile, qu i dérive de 
l'adoption. Les deux premières, dit-on, étant 
fondées sur le lien du sang, constituent la 
consanguinité qui n'existe pas dans la parenté 
civile. (V. Delvincourt, Cours de Code civil, 

t. t " , p . 6 0 ; Toull ier . t. 1 e r , n° 5 3 1 ; Du
ranton, t. 2 , n" 149.) 

Il suffit, pour reconnaître l 'inexactitude de 
cette classification tripartite , de remarquer 
que Vagnatio, parenté purement civile résul
tant de l'adoption, n'existait pas seule et sé
parée delà cognalio : l'adopté était considéré 
à Rome comme étant tout à la fois Vagnalus 
et le cognatus de l 'adoptant. (V. 1. 2 3 , ff. De 
adopt. ; I. 1 , § 4, ff. undè cognati; Cujas, 
Paul ad Edict., liv. 35; Ducaurroy, Instilutes 
expliquées, t. 2 , n° 878.) 

3. Par les Novelles 118 et 127 (an de J.-C. 
6 4 0 - 5 4 8 ) , Justinien changea complètement 
l 'ordre des successions; il fil disparaître sans 
retour les différences qui existaient encore 
entre les agnats et les cognais, et substitua 
les principes de la famille naturelle à ceux 
de la famille civile des anciens Romains. Ce 
système de succession , diamétralement op
posé à celui jde la loi des Douze Tables, a été 
suivi par les rédacteurs de notre Code civil. 

4 . Le lien de cogna tion fondé sur la nature 
est indestructible : Jura sanguinis nullojure 
civili éirimi possuut (1. 8, ff. De reg.jur.). 
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Aussi le texte des Instilutes, qui déclare que 
la cognation est dissoute par la grande et la 
moyenne capilis deminuiio ( lnslit . lib. 1 , 
tit. 16, § 6 ) , doit-il être entendu en ce sens 
que la cognation ne produit plus aucun effet 
civil. Le lieu du sang subsiste toujours et 
conserve ses effets purement naturels , par 
exemple, à l'égard du mariage auquel il forme 
toujours empêchement ( Insl. lib. 1, tit. 1 0 , 
§ 10). Il est évident qne la cognation pure
ment fictive qui résulte de l'adoption cesse 
même par la petite capilis deminuiio (lnslit . 
lib. 3 , lit. 1 e r , $ I I ) . 

5. On entendait à Rome par cognatio servi-
lisla parenté qui résultait du contubernium, 
c'est-à-dire de l 'union des esclaves. Cette 
cognation produisait, ainsi que l'alliance ou 
a//iniias servilis, des empêchements de ma

riage établis par les mœurs plus encore que 
par un droit positif ( Inst. l ib. 1 , tit. 1 0 , 
§ 10 ; 1. 8 et 14, § 2 et 3 , ff. De ritu nupt.); 

mais elle était, sous tout autre rapport, en 
dehors de la loi non-seulement pendant l'es
clavage, mais même après la manumission. 
Le prêteur lui-même n'y avait aucun égard 
dans la dévolution des successions : ad leges, 
serviles cognationes non pertinent (1. 10, § 5, 

ff. De gradib.). 

La cognatio servilis commença, sous les 
empereurs , à produire quelques effets civils. 
Une constitution de Valentinien régla d'une 
manière imparfaite les droits de succession 
entre affranchis. Just inien, pour trancher les 
difficultés qui existaient sur cette mat ière , 
porta une constitution qui ne se trouve pas 
au Code, mais qui a été rétablie par Cujas. 
(V. Cujas, Observationes, l ib. 2 0 , cap. 34.) 

COHABITATION. Ce terme est relatif et 
signifie, en général, l'état de deux on plusieurs 
personnes qui demeurent ensemble ; c'est 
dans ce sens que les décrétales onl défendu 
aux clercs d'habiter avec des personnes du 
sexe. (Guyot. ) 

1. Le terme de cohabitation est habituel
lement employé potrr exprimer la commn-
nauté d'habitation du mari et de la femme. 
C'est dans ce sens que la déclaration de 1739 
exigeai t , pour l 'honneur et les effets civils 
du mariage , la cohabitation publique du 
mari et de la femme. 

2. Aux termes de l 'art. 214 du Code civil, la 
femme est obligée d 'habiter avec son mar i , et 
de le suivre partout ou il j u g e à propos de ré-
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s ider ; le mari esl obligé <l<- la recevoir el île 
lui fournir (<>ul ee qui esl nécessaire pour les 
besoins de la vie, selon ses l.u ullés el son étal 

3 . L'action en nuHité de mariage ouverte 
par l'ail. 180 d u Code «ivii c e s s e d ' ê t r e re 
cevable toutes l e s fois qu'i l y a en cohabitat ion 
cont inuée pendant s j \ mois , depui s que l'é-

l \ . au profil duquel l'action étail ouvi rie, 
a acquis sa pleine l iberté , ou que l'erreur a 
été par lui reconnue. v.ii. i s i Code civil. ) 
— \ Mariage 

t. La f emme peut demander la séparation 
de corps lorsque le mari a tenu sa concubine 
(cohabité avec elle dans |c d o m i c i l e conjugal . 
(Art. 230 C. civ. |—Vi Séparation de corps. 

... L'expression de eo b nbi I (Il inn e s l mssiem-
plovée pour exprimer la consommation du 
mariage, ou l'acte charnel dont h' mariage 

est le but . Il v avait autrefo is des c o u t u m e s , 
celle de Normandie par exemple. O Ù I I femme 
ne gagnait son douaire qu'un mue lier , c est
a-dire lorsqu'il v avail eu cohabitation entre 
elle el son mari. Mans les aut res , la cohabita
tion n 'était pas nécessaire pour pi 'luire cet 
effet : elle n'esl pas nécessaire aujourd'hui 
pour faire proliler la femme de ses avantages 

matr imoniaux . 
G. C'est dans le sens exprimé au paragraphe 

précédent qu'il faul entendre le mol cnbabiler 

employé par l'arl. 312 du Code civil, donl 
voici le texte : • L'enfant conçu pendant le ma
riage a pour pire le mari Néanmoins celui-ci 
pourra désavouer l'enfant s'il prouve q u e . 
pendant le temps qui a couru depuis le trois 
centième jusqu'au cent quatre -v ingt ième jour 
avant la naissance île l'enfant . il é ta i t , s o i l 

pour cause d ' é l o i g n e m e n l . s.di p , , r l'effet 
de quelque accident, dans l ' impossibil ité 
physique de cohabiter avec s a femme. Pour 
connaître quelles sont les causes d'impossibi
l ité de cohabiter pouvant donner ouverture 
au désaveu, \ , Désaveu de paternité. 

" Lorsqu'il s'agit de cohabitation entre d e s 
pers ^ mm unies par le mariage el vivant 

i in iner i r illu i l . . o u I . vpi une plus 
o n i i l p.n le mol concubinage. \ . 

COLLATEL'K. 

différait dn droit d'entrée et du droit de cou
tume. Ainsi , en i i : ?, . le sieur de la 1 ri-
m o u il le déclarait au comte d'Anjou . que 
" -unime de beurre venant de llrelagne doit 
deux deniers d'entrée, maille de coutume, et 
un denier de cohuage; el si elle n'est tonte 

vendue a icelui jour, et s'il arrive que le mar
chand la rapporte à huitaine, il ne payera que 
le rnhuage. « ' 

C droit de cohue a élé supprimé, sans in
demnité , par la loi des i j -28 mars IT90, 
lit. 2, arl. 10. 

dans un 
lio 1.1111. | 

ce unit. 

C 
g n i l i a i t 

chè; il 
a p p e l a i t 

qui s e l e v a i t 

ili.iiulises ait 

4GE < O U I I 

I N C I E N N E M C N L O 

paratl VE I 
cnhuugi mi di 

i c i I.ni 

tées au 

DROIT m . Ce mot si-
isemblèc. bulle, mnr-

lalin cnlutrrrr On 
il de cohue, une taxe 
• l i ' U \ s u i | | s m i , 

' " a r c h e l e , n l l l i a g e 

COISELAGE C'était un droil 
de parcours ou pâturage sur les prés avant la 
fane liai-di de la première herbe. 

Ce droit a élé aboli par un décret de la con
vention nationale du II avril I T 9 0 . 

COLLATERAL COLLATERAUX Ex
pression employée pour designer les parents 
qui n étant ni ascendants ni descendants les 
uns de- autres, se rattachent à un ascendant 
qui leur est commun : ainsi les frères, 1rs 
M E U R S , les oncles, les lanle*. le* cousins, sonl 
les collatéraux: ils forment ce qu'on ap
pelle la ligne collatérale, par opposition à la 
ligne directe. 

On les nomme ainsi parce qu'au lieu d'être 
comme les ascendants el le* descendants dans 
une même ligne qui le* lie successivement de 
l'un 1 1 autre ils sont à cité le* uns des au
tres, chacun dans sa ligne sous le* ascendant-
qui leur sont communs. Ex transfert*», tire 

à la t ère (1. I . ff. De j r a é . afX 

La faculté de s'oppssser aux mariages peul 
appartenir, en certains cas. j quelques-uns 
des collatéraux a r t . I T l . C c i i —V. Mariage. 

I.cs collatéraux peuvenl, rn certain* cas. 
agir en nullité de mariage (art. IST, Cri».} 
— V Mariage 

Ils ne peuvent agir en desaveu d'un enfant 
s'ils ne sont héritiers du mari art i l 7. C civ . 
—V. Désaveu de paternité 

En cas de prédécès des père el mère d'une 
l'ers ie morte sans postérité, la ligne colla
térale est appelée à lui succéder dans le* ter
mes des art, ...o el suivants du Code civil — 
V. Succession. 

COLLATEUR COLLATION Ces • -
étaient employés en malière bénèfiriale; le 
premier dés ignai! la personne qui .avait l e 
droit .1. . ..ni, i , i l e s l „ , , i,, e s . d'en d o n n e r le 
l i lre canonique; celui q m recevait ce lilreel.nl 
collutoire . e t le b c n c l n e cl.ul alors collali/. 

http://lilreel.nl
http://cl.ul


COLLECTE. — 
Ce droil de conférer les bénéfices s'exprimait 
par le mot collation. Voir sur celte matière 
un article assez étendu de M. Koubaiid , avo
cat, dansle Révert, de Guyot, iisdem verbis. 

COLLATION D'ACTES OU DE PIÈCES, fa i re 

la collation d'aetes ou de pièces , ou les colla-
tionner, c'est faire la comparaison des copies 
ou expéditions avec les originaux ou minutes 
pour s'assurer de leur conformité littérale. 
—V. Compulsoire, Copie de pièces ou de titres. 
Expéditions. 

COLLECTE. —COLLECTEUR. La collecte 
était la recette ou le recouvrement d'un droit 
ou d 'une imposition quelconque. Ce terme a 
encore été appliqué à l'imposition elle-même. 
On a appelé collecteurs ceux qui étaient char
gés de faire ces recettes ou recouvrements. 

On a distingué plusieurs espèces de collec
teurs, suivant les différents impôts qui ont été 
créés. Ains i , il y a eu les collecteurs de l 'as
sise ou aide sur les marchandises ou denrées 
qui se vendaient à Paris ; les collecteurs du 
droit d 'aubaine, ceux des décimes, ceux char
gés de recevoir les droits dus par les gens de 
main-morte pour les nouvelles acquisitions 
par eux faites; les collecteurs du fouage, es
pèce d'impôt qui se prélevait par feu ; ceux 
des amendes prononcées pour contravention 
aux ordonnances des eaux et forêts; les collec
teurs du pape; enfin ceux de la taille et de 
la gabelle ou impôt du sel. 

Sans entrer dans trop de développements à 
ce sujet, nous nous bornerons à donner quel
ques détails sur les collecteurs du fouage et 
des amendes , sur ceux du pape, de la taille 
et de la gabelle. 

Les collecteurs du fouage, nommés d'abord 
par les élus et autres officiers des élections, 
furent ensuite choisis par les habitants sujets 
à cetle imposition. Ils restaient garants de la 
gestion des collecteurs , et ces derniers res-
ponsablesdu non paiement des contribuables, 
s'ils n'avaient pas fait les poursuites néces
saires pour les faire payer. 

S'ils étaient obligés de se déplacer pour 
porter au receveur l'argent de l'imposition, il 
leur étail accordé quatre sols par jour s'ils 
étaient à cheval, et deux sols s'ils étaient à 
pied. Ilsétaient du reste exemptés de l'impôt, 
à moins que les habitants ne fussent convenus 
d'un autre salaire. Ces dispositions sont con
signées dans uneordonnance du roi Charles V, 
de 1379. 
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Les collecteurs des amendes, préposés pour 
faire payer les amendes prononcées pour con
traventions aux ordonnances des eaux et fo
rêts . après avoir subi différents changements 
dans leur organisation , furent enfin suppri
més en 1 777 , et leurs fonctions attribuées 
aux préposés de l'administration générale des 
domaines. 

Les collecteurs du pape élaient des préposés 
qui , du consentement de plusieurs de nos 
rois, ont levé de temps à autre sur le clergé 
de France, pour le compte du pape, des im
p o s i o n s pour divers objets de piété. Le roi 
Charles V I , dans des lettres du mois d'oc
tobre 1385 , s'opposa d'abord à ce qu'on pour
suivit des ecclésiastiques qui n'avaient pu 
payer au pape les redevances exigées d'eux. 
Le même prince défendit plus tard à tousses 
sujets, de quelque état qu'ils fussent, de rien 
payer aux collecteurs du pape des revenus et 
émoluments qu'ils avaient coutume de pren
dre dans le royaume. 

Les collecteurs de la taille remontent à une 

époque reculée, car, dès avant saint Louis, on 
payait la taille pour les besoins de l'état. 
Mathieu Paris, en parlant de ce prince , d i t : 
Jussil quasdam collectas et tallias , tam in 

clero quam in populo, fieri graviores. 

Après avoir été choisis par les officiers des 
élections, les collecteurs de la taille furent 
plus tard élus par les habitants de chaque 
paroisse, à leurs risques et périls, avec l 'attri
bution de douze deniers par livre, pour leur 
salaire , sur le montant des tailles. 

Suivant les dispositions de l'édit de 1600 , 
il devait être nommé chaque année quatre 
collecteurs pour les grandes paroisses taxées 
à trois cents écus et au-dessus , et deux seu
lement pour les paroisses taxées au dessous ; 
mais, par un règlement ul tér ieur , il fut o r 
donné qu'on nommerait huit collecteurs pour 
les grandes paroisses laxt'cs à 1,500 livres et 
au-dessus, qui devaient rester solidaires entre 
eux pour la taille à lever. 

Par les déclarations des 2 août 1716 et 9 
août 1723 , il fut enjoint de faire dresser dans 
chaque paroisse un tableau divisé en plusieurs 
colonnes, d'après lequel étaient nommés les 
collecteurs. Dans la première colonne se trou
vaient les noms des plus imposés, dans la 
dernière ceux des personnes qui, par une cause 
quelconque, se trouvaient dispensées d'être 
collecteurs. De ce nombre étaient les avocats, 
les médecins, les commis des fermiers géné-
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raux , les habitants q u i a\ai< n t huit c i l l a n t s 

mariés , l e s p e r s o n n e s m a l a d e s m i i i t i r m e s . 

L e s e n l l e e l e m s î l e la g a b e l l e m | bj 

se l , recevaient le montant de la cote à l a 
q u e l l e i l i a q u e habitant r i a i t taxé |•• >ui l e s e l 

q u ' i l d e v a i t c o n s o m m e r . 

Les rollrrlrlll v ilrlil i/nlielli é l a i e n t . e o l o m e 

ceux d e la taille, nommés par les habitants. 
Il y e n a x a i t deux dans les paroisses où I impéil 
était a u - d e s s o u s d ' u n m u n i d e s r | quatre 
d a n s celles qui étaient im|>nsées à un muni e | 

au-dessus, et six dans celles qui étaient im
posées à deux munis cl au-dessus. 

l i noininalnm des cnllecleurs devait élre 
fait! avant le l o t novembre de chaque année , 
sinon elle avait lieu d'oflice par les officiers 
du grenier à sel. 

On ne devait point nommer pour collec
teurs de l 'impôt ceux qui exerçaient des of
fices de jiidicature dans les justiri-s royales, 
les maires, leséchevins. les syndics de paroisse 
en exercice, les regratriers, ceux qui étaient 
dans la première année de leur mariage. Les 
collecteurs ne devaient faire qu'un seul réde, 
qui devait être vérifié par les officiers du gre
nier à sel. Ils devaient porter on faire porter 
le sel dans leur paroisse le jour même qu'ils 
l 'avaient reçu du grenier à sel. el paver moi
tié de l ' impôt dans les six premières semaines 
de la réception du sel , et l 'autre moitié à la 
fin de chaque quartier. 

Les collecteurs retenaient sur le dernier 
paiement deux deniers par livre du prix de 
chaque minot, pour leur droit de collecte : 
deux sols par chaque lieue de distance des 
paroisses au grenier à sel , et cinq sols par 
minot pour port et distribution. Les princi
paux habitants étaient contraints pour le paie
ment de l ' impôt, après discussion des collec
teurs. 

l e droit de rollecle a été nominativement 
a b o l i parl 'ar t . 5 de la loi d e s •.>.,-•< s .mût i : | •; 

COLLÈGE ÉLECTORAL. - \ . Élection. 
— V. aussi Corps constitué. 

COLLÈGES ROYAI \ — \ . Insiruction 
p u b l i q u e . I o i \ e l s i l e . 

COLLÈGE u«>\ \ i M i i: \ xi i - C. 
co l l ège , destiné à l 'enseignement supérieur. 
l i b r e et gratuit d e s sciences el d e s lettre*. fui 
lbndé par t rançeia c Ce eriw t, pstt lettres 
patentes du ?i mars i sis, créa d'aberd deux 
c h a i r e s p u n i les l a n g u e s g r e c q u e et h é b r a ï q u e ; 

bientôt après, il établit d'autres cours pour 

DE LA MARINE. 

les mathématiques, la médecine, la philoso
phie . I é loquence latine et les langues étran
gères : il porta le nombre des chaires à douze. 

Un arrêt du conseil do îOjuin 1773 réorga
nisa et fixa l'enseignement du collège royal 
de France, qui comprenait alors diaV«eu£ 
chaires. 

La révolution de 1789 respecta cet établis
sement. Un décret de la convention natio
nale du 13 juillet t : 9 i assimila, pour le 
traitement, les professeurs du collège de 
France à ceux du muséum d histoire natu
relle, qui recevaient alors o.OoO fr. 

Apre» avoir élé longtemps dans les attri
butions du ministrr de l'intérieur, le collège 
de France passa, le « avril t s i l . au ministère 
des travaux publies. Le H oct. 18S!, il ren
tra dans son département naturel. eelui de 
l'instruction publique, loul en demrurant en 
dehors de l'autorité et de la surveillance de 
l'Université. 

Quant à son organisation intérieure, die 
est restée telle que l'avait établie une ordon
nance royale du î« juillet i<:« . Le person
nel aeluel se compose de vingt-quatre pro
fesseurs, donl l'nn avec le litre d'adminii-

traievr préside les réunions. La nomination 
aux chaires vacantes donne lieu a une double 
présentation : l'une par les professeurs du col
lège, l'antre par l'institut. Le ministre de l'in
struction publique prononce entre les candi
dats, lorsque, ce qui esl extrêmement rare, le 
même candidat n'est pas présenté des deux 
cotés. Les décrets de l'Université impériale 
avaient déléré aux inspecteurs généraux de cr 
corps une troisième présentation; ce droits 
élé révoqué par une ordonnance royale da 
'.'S décembre tsso. 

collège royal de la marine 
bli à A n g o u ' . é m e par une ordonnance royab 
du 81 janvier i s t c . Ir collège royal de la ma
rine fui institué pour 1 enseignement théo
rique des jeunes gens qui se des t ina ient i ht 
marine militaire : il remplaça les éctvles spé
ciales de llresi et de foulon, qui furent sup
primées par la même ordonnance précitée. 

Les condi t ions .1 admission a u x places ifé-
lèves ,|e cette «Vole, ainsi que le mode d'en
seignement qui devait y ê tre suivi , furuUt 
réglées par deux onlonnaBCe» de» tr jasjTsar 
el s septembre t S J i . 

l e col lège royal dr ta usartne a eut ajtjM 
prune par ordonnance du : décembre IS3P. 



COLONAGE OU COLON TARTIATRE 

COLLÉGIALES ( ÉGLISES ) . C'était au t re 
fois plus spécialement celles où il existait un 
chapitre de chanoines sans évéque : cepen
dant on désignait ainsi les églises établies 
dans les lieux qui n'étaient pas le siège des 
évèchés , et où le nombre des ecclésiastiques 
pouvait suffire pour la célébration de l'office 
divin. Il v .ivait encore d'autres églises appe
lées également collégiales ; c'étaient celles 
établies par des fondations pour célébrer tous 
les jours l'office divin. 

COLLOCATION. C'est l'aclion de ranger 
les créanciers dans l'ordre où ils doivent être 
payés, suivant leurs privilégeset hy pothèques. 
Ce terme exprime aussi le rang ou l'ordre dans 
lequel un créancier se trouve placé. — V. Ror-
dereau de collocation, Distribution par contri
but ion, Ordres. 

COLLOCATION ( Jurisprudence proven

çale ). On entendait par collocation en Pro
vence une adjudication faite en just ice, soit 
de la totalité , soit d 'une partie des biens du 
débiteur , selon l'estimation qui était faite du 
fonds pour acquitter une somme due au créan
cier de ce débiteur. Bien que la Provence eût 
été réunie à la couronne longtemps avant 
1551, Ledit des criées n'y avait point été en
registré , de sorte que l'on suivait dans cette 
province les anciens statuts qui voulaient que 
les créanciers, pour se faire payer sur les biens 
de leurs débiteurs, se les fissent adjuger pour 
la valeur des sommes qui leur étaient dues, 
d'après l'estimation faite par des officiers ap
pelés estimateurs : c'était venir par colloca
tion sur ces biens. Louis XI I I avait confirmé 
cet usage de la Provence, avec défense de pro
céder par décret sur les biens situés dans ce 
pays. 

COLLOCATION DE LA FEMME. On appelait 
ainsi , dans les pays de droit écri t , l'acte ou 
le jugement par lequel on donnait des biens 
du mari à la femme , par forme d'antichrèse , 
jusqu'à ce qu'elle fût payée de ses reprises et 
conventions matrimoniales. Les fruits de ces 
biens lui tenaient lieu de l 'intérêt deces re
prises. Cette collocation emportait aliénation 
après le décès du mari , lorsqu'elle était illi
mitée. 

Aujourd 'hui , le mari peut de gré à gré 
abandonner tout ou partie de ses biens à sa 
femme pour la remplir de ses reprises ( ar t . 
1595 du Code c iv . ) ; mais les tribunaux ne 
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pourraient pas l 'ordonner. En cas de refus du 
mari ou de ses héritiers de lui payer ses re
prises , la femme a les mêmes voies de con
trainte que tout autre créancier. 

COLLUSION. — V. Dol, Fraude. 

COLOMBIER. — V. Pigeons. 

COLONAGE on COLON PARTI AIRE 
(itAit, A ) . Le colon parliaire ou métayer est 
celui qui cultive sous la condition d'un par
tage de fruits avec le bailleur. 

« Dans les temps où le commerce avait peu 
de mouvement et d'activité, et où les échanges 
se faisaient difficilement par la voie du nu
méraire , le colon devait s'acquitter en don
nant une portion même des productions du 
sol. » (Hervé. Théorie des matières féodales, 
t. 5 . p . 222.) Telle est, en effet, l'origine du 
bail à colonage ou à métairie, appelé aussi 
bail parliaire, lequel donnant à la fois au 
colon plus de facilité de se libérer et au pro
priétaire plus de certitude de toucher ses fer
mages, fut anciennement d'un fréquent usage 
el d 'une grande utilité, et s'est perpétuédepuis 
les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. 

§ 1 e r . — Aperçu historique. 
§ 2 . — Bail à colonage sous le Code civil. 

— Caractère de ce contrat. — /incessibi
lité. — Jiesolution. — Paiement des fer
mages.— Contre-indemnités.— Contrainte 
par corps. 

§ 1 e r . — Aperçu historique. 

1. Quelques auteurs, parmi lesquels Bru-
net (Traité duchampnrt, t. 2 , p . 384 e tsuiv. 
de ledi t , de 1741), ont élé chercher des traces 
du partage des fruits jusque dans la Genèse. 
Ils c i tent , entre autres passages, celui qui 
porte que Joseph, vers la fin des sept années 
de stérilité qu'il avait prédites, donna de la 
semence aux Egyptiens, et leur ordonna de 
cultiver les terres, à la charge de rendre au 
roi la cinquième partie des fruits. 

2. Sans remonter si hau t , on trouve de 
nombreuses dispositions relatives à ce contrat 
dans la législation romaine, où il étail en 
grande faveur. 

« Encore que les Romains, dit Pasquier 
(Recherches, t. 1 , liv. 8, chap. 46 , p . 843), 
pussent en diverses façons affermer leurs 
terres, tantôten argent, tantôtà certainequan-
tité de grains, selon que les volontés des con-
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Irarlanls lesadmoneslniorit île faire, si avoicnl-
ils en t r è s - g r a n d e i c T n n i m a i n t . i l h l o u a g e 

qui se faisoil «le leurs terres à moitié ; et pour 
celle cause voyons-nous être faicle en leurs 
lovs si fréquente mention d'un colon parliaire 
les faims l'appeloienl eolonumtartiariutn) ; 

el sur le déclin nu-sine de I empire- \ eut une 
loi de l 'empereur \ aïeul un.ni par laquelle il 
e i o i i défendu à tous maîtres d affermer leurs 
terres en argent, ains de suv contenter de ce 
qu'elles rappiirlerolenl. • 

Celte loi dont parle l'asquier esl la loi 'nul 

n . De agricol. et centit. ci colon 
I ne autre loi. non moins connue el sur la

quelle nous au 1 1 uis I lecasuui de revenir, porte 
que le bailleur el le colon parliaire étant en 
quelque sorte en société, doivent supporter, 
chacun sur leur part de fruils. les perles arri
vées par ias fortuits. (I.S5, § 6, If. Loc. cond 

Celte espèce de bail était si usité, a Rome, 
q u e la république n'affermait jamais autre
ment ses terres incultes: elle recevait le cin
quième du produit des arbres et le dixième 
des autres fruits, i Appien, liv. De bclln ci-
vili, ch. 2 0 , p. 343.) 

3 . En France, on retrouve ce contrat dans 
les monuments les plus anciens, notamment 
dans divers capitulaires de la première el de 
la seconde race, tels, par exemple, que celui de 
6 3 0 , qui ordonne que les colons el les serfs 
de l'Église paient I agraire suivant l'estima
tion du juge. (Baluze, t. t, col. 1 0 0 , et alibi 
passim.) 

« Celte mesme coutume (celle d'affermer 
les terres à moitié grain, dit l'asquier, loc. 
citât. ) semble s'être insinuée entre nos an
ciens ; car, à bien dire, le mot métayer nous 
esl aussi propre pour cel elle! que le i>arttaire 
en latin, l'un prenant sa dérivaison d e p a r l i r i . 
ei l'autre du mut moitié; pour laquelle cause 
mesmemenl vous trouvère/ eu quelques \ icux 
contrais qui s o n l réduits en latin . Ici que 

fin félicité du temps porloil bus, que les fer
miers sonl appelés d'un mol barbare, mrdie-

larii qui vaul autant que s'ils eussent en-
appelés purliurii. » 

Le bail à colonage s été, en effet, dans notre 
ancienne jurisprudence l'objet de nombreuses 
disposil s. donl voii i tes pins impôt tantes 

Le colon paritaire n e pouvait rien pré
tendre contre le bailleur, m puur la rulliiie, 

ni poui la semence, quelque perte qui foi ar
rivée par cas fortuit, n'eùi-il même recueilli 
aucune récolle. v Doutai, Loi» civile», liv. I " , 

A I U Ï A I K K (n.vii. i). $ t " 

Du louage, l i l . I , sect. 5 , n" 3 ; Ferrière, 
Dirl. île droil. v A d m o d i a t e u r . La r a i s o n 

q u e I . s a i l l e u r s e n d o n n e n t , d ' a p r è s la l o i R O 

maine , c'est que le bail parliaire faisait entre 
le propriétaire et le colon u n e espèce de so-
ciété dans laque l l e l 'un apportait Ir fonds, 
et l'autre la s emence et la c u l t u r e , chacun 
hasardant la portion q u e ce l te société lui don

nait aux fruits. (Ibid.) 

On s t ipulai t o r d i n a i r e m e n t dans le bail 
que le colon ne pourrait renoncer ni soos-
amodif r sans le c o n s e n t e m e n t du propriétaire: 
mais si ce dernier avait reçu le pris des Sous-
amodiateurs, il ne pouvait p lus les expulser. 
'F'errière, loc. cit.) 

La plupart des règles relatives au bail à 
ferme s'appliquaient au bail a métair ie . Ainsi 
h- privilège et le droit de su i te existaient au 
profit du propriétaire. Faute de prestation, à 
l'époque fixée, de la pari de frui ls lui rete
nant, le canon du bail étail ex ig ib l e en argent 
et estimé au plus haut prix q u e les grains 
avaient atteint dans l 'année, a partir du jour 
que le paiement eut dù é l re fait. Toutefois, 
celle règle, qui étail écrite dans les art. l i e 
de la coutume de M - l , n . 120 dr la coutume 
du Bourbonnais, et î i 9 de c e l l e d e Bretagne, 
fut modifiée par I art . l " . lit. 3 0 . de l'ordon
nance de 1 6 6 7 . aux termes duque l l'évalua
tion au plus haut prix de l 'année ne devait 
poinl avoir lieu, si ce n'est qu 'e l l e e û l élé or
donnée par le juge ou convenue en tre les par
ties : autrement la liquidation rn étail faite, 
eu égard aux q u a t r e saisons et prix commun 
de chaque année. 

L'acquéreur à lilre particulier d'un fonds 
loué par bail paritaire avait droit a la t o t a l i t é 

des recolles pendantes par racines au momeul 
de l'acquisition, sans que le colon v pi'u rien 
prétendre : celui-ci avait seulement uneaclioa 
personnelle pour sa pari de fruils contre le 
précédent propriétaire. En effet, dit Ferrière 
1,/or. cil. , l'action personnelle ne suit jamais 
un acquéreur à lilre particulier leg. mil. n*. 
Dr Contran, empt. . D 'a i l leurs, les fruits peu-
danls |>ar les racines font partir du tonds 
(leg. fiuctu». ff />e rei r e n d . ) , e l parcoané-
quent sont compris dans l'aliénation q u i en 
esl faite leg ull.. $ fiuclut. If. Quie m fruud. 

crédit; leg. ta , S 10. IT Dt action, empt.). 

A i n s i . I,- lernnei partiaii, u ., p a s , l r , . | l d e d e -
1 1 1 1 1 1 , 1 l d e partager l e s l i u i l s a v e c le n o u v e l 

acquéreur d u f o n d s . D u m o u l i n . Sur la cou

tume de 7 \ i i i > , tu. i " , j l " , g l u s . J 0 . 
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sur la loi 25 , § C, ff. Local, cond. qui se 

termine par ces mots : Parliarius cola-
nus , quasi societatis jure , et damnum 1 / 
lucrum cum Domino fundi parlitur; el sur 

la loi 5 2 , § 2 , ff. l'ro socio, qui porte: Socios 
inler se dolum el culpam prastare oporlel. 
Si in coeundd societate artem operamve pul-
licilus est aller, veluli citm pecus in commune 
pascendum, aut agrum poliiori damas m 
commune qua-rendis fructibus : nimirùm Un 
eiiam culpa prasstanda est. 

Ils citent Fachin, liv. 1 , chap. 82 : « Inler 
colonum parliariiim localionis contraction 
prnpriè non esse, sed potiùs societatis ; » 
Barthole, sur la loi 2 0 , § 6 , ff. Locat. cond. : 
« Tertio nota quod inler colonum parti a-
rt'utfl et doininuin non esl propria localin , 

sed societas nam dominus ponit terrain , 
cl alius opéras in quarendis fructibus : •> 
Cujas, sur la loi 1 3 , g 1 , ff. De prœscript. 
verb.: « Si qui* colonu agritm colenduin del, 
et parliantur fruclus, nonconlrahitur locu-
tio, sed societas ; nam locatio fit mercede, non 
partions rei ; » Vinnius , Inst. de local., § 2 ; 
Brunemann , sur la loi 2 6 , § 6 1 , ff. Local, 
cond. ; Godefroy , sur la même loi ; Denizai l , 
v ° Bail parl iaire; Ferrière, Dict. de droil , 
v° Admodiateur, etc. 

Le Code civil, ajoutent-ils , n'a pas dérogé 
à cette doctrine. La définition que donne eu 
contrat de société l 'art. 1 8 3 2 du Code civil . 
s'applique beaucoup mieux au bail à colonage 
que la définition du contrat de louage , écrite 
dans l'art. 1 7 0 9 du même Code. Peu importe 
que le colonage soit placé au titre du contrat 
de louage. La rubrique sous laquelle un con
trai esl placé ne saurait ni en déterminer ni 
en changer la nature ; il suflit pour s'en con
vaincre d'observer que la loi romaine qui as
simile le bail à colonage au contrai de société , 
est précisément placée au Digeste sous le litre 
Locati couducli, el que, dans le Code civil 
même, le contrat de cheptel, qui est une véri
table société et auquel l 'art. 1 8 1 8 donne ex
pressément cette qualification, est placé, 
aussi bien que le bail à colonage, sous le titre 
du Contrat de louage. Deux considérations 
sonl surtout déterminantes : la première, c'est 
que dans le contrat de louage proprement dit 
la jouissance exclusive appartient au premier, 
tandis que dans le bail parliaire elle est com
mune entre le propriétaire et le colon ; la se
conde, c'est qu'il est de l'essence du louage 
qu'il y ait un pr ixdù pa r l e preneur, et qu'ici 

L'article 7 du tit . 34 de l 'ordonnance du 
mois d'avril 1 6 6 7 autorisai, la stipulation de 
la contrainte par corps pour forcer le colon à 
exécuter le bail ; mais cette clause ne se sup
pléait point. 

La coutume de Nivernois renfermait sur 
le bail à colonagc une disposition singulière. 
Elle permettait au premier occupant (art. I E R , 
ch. 11) de cultiver le domaine d 'autrui , lors
que le propriétaire négligeait de le cultiver 
lui-même, à la charge par le premier de re
mettre au second une partie des fruits, selon 
la coutume et usance du lieu où est l'héritage 
as*is. L'inaction ou la tolérance du proprié
taire suflisait pour légitimer la culture de 
l 'étranger. Si la défense ne venait qu'après la 
première façon, elle étail tardive, el le labou
reur vigilant avait la récolte de l'année mal
gré le propriétaire négligent. Il avait même 
tout ce qui étail une suite de cetle récolle ; de 
sorte que si l'usage élait que celui qui avait 
fait les gros blés et fumé la terre d û t faire les 
petits blés 1 année suivante, on ne pouvait lui 
enlever cet avantage. Bien entendu pourtant 
qu ' i l ne fallait pas prévenir prématurément 
le propriétaire qui avait dessein de cultiver : 
la permission de la coutume n'avait lien que 
lorsque l ' impuissance ou la négligence du pro
priétaire n'était pas équivoque. Celle d i s p o 

sition était fondée sur un intérêt public: elle 
avait pour but d'empêcher que les terres ne 
restassent incultes. 

§ 2. — Bail à colonage tous le Code civil. 
— Caractère de ce contrat.—Incessibilité. 
— Résolution. — Paiement des fermages. 

— Contre-indemnité. — Contrainte par 

corps. 

4. La question capitale de la matière est 
celle de savoir quel est le caractère du contrat 
à colonage. Cette question , à la solution de 
laquelle toutes les autres décisions sont sub-
ordonnnées, a élé, tant sous l'ancien que sous 
le nouveau dro i t , l'objet d 'une vive contro
verse. 

5 . Selon les u n s , le bail à colonage est 
un véritable contrai de société; le proprié
taire met en commun la jouissance du fonds 
et fournit ordinairement le bétail; le colon 
apporte son travail et son industr ie : tous deux 
fournissent les semences par moi t ié , et ils 
partagent communément les fruits dans la 
même proportion. 

Les partisans de cetle doctrine s'appuient 



lo colon nr doit point dr prix : le propriétaire 

prrnd unr partir d e s fruits d r sa propre chose, 
non à litre de hiver, mais à lîlre d'accessoire 
de la terrr qui lui appar t ient , a titre de par
tie de la terre elle-même , partibu* rei, SClOtj 
l'expression de Cujas. Colin les rédacteurs 
du C,.,le civil n u l si |>i< u considéré le bail à 
colonage comme un contrai de siieiélé q u ' o n 

trouve celle pensée furmelleinenl exprimée 
dans l'exposé des m o t i f s de M d.illi ' l.ocrè 
t. 14 , p. 414 i l'eue t . t. t t , p. .117 ), et dans 

le rapport de M. Mouricaull lu trfbtdnat. '\s>-
cré , ibid., p. 4 3 7 ; Fenel , ibtd. , p. .135.) 

Telle est la doctrine p r o f e s s é e par M. !><•!-
vineourl ( t. 3 , notes, p . 203 ) , Duranton 
( t . 17 , p . 176 ) , Troplong f sur l'art. I7fi4 ) , 
et consacrée par deux arréls de la cour royale 
de Limoges, le premier du 21 février 1839 
(S.-V. 39. 2. 400 ; D. P . in. i. t s , , le second 
du 6 juillet 18-40 (S . -V. 4 1 . 2. 167; J. P . 18. 
4 1 . 1 . 084.) 

6. D'autres au contraire ont soutenu que 
le bail parliaire n'est aulrechosoqu'un louage. 
S'atlachant à la rubrique sous laquelle ce 
contrat est placé, et aux lermes de l'art. 1767 
du Code civil , qui porte que « celui qui cul
tive sous la condition d'un partage de fruits 
avec le bailleur ne peut ni sous-louer ni céder, 
si la faculté ne lui en a été réservée par le 
bai l , » ils en ont conclu qu'un contrai que la 
loi place au titre du louage et qu'elle qualifie 
expressément bail, ne peut pas être arbitrai
rement qualilié société, .i Le droit romain, dit 
M. Duvergier ( t. 3 . Du louage, n°" 97 et 
suiv. ), notre ancienne législation, el celle 
qui nous régit aujourd 'hui , mit également 
reconnu la nature et les effets du louage dans 
la convention par laquelle la jouissance d'un 
fonds est donnée moyennant une portion des 

fruits qu'il doil produire Quelques auteurs 
ont cru y voir une société; tuais il est évident 
que ce contrat contient un élément qui répu
gne à l'essence de la Société. Le bailleur ne 
court aucune chance de perle , el il a droit à 
une portion des bénéfices : il esl inèine pos
sible qu'il ait des bénéfices busqué le pre
neur sera en perte: par exemple , s'il arrive 

que la portion des fruits q m reste a. celui-ci 
soit d'une valeur inférieure au moulant dés 
fiais de i ulliiie. Or une sueiété posée sur de 
pareilles bases est Condamnée par le texte de 
l'arl. I8&5. Pour qu'il y eût société, il lin,h.ut 
que le fonds du bailleur, considère comme sa 
mise, dût contribuer aux perles. >• 

7. Ces opinions contradictoires ont l 'une 
et l'autre du vrai . mais elles nous paraissent 
toutes deux trop absolues. Le bail à colonage 
participe à la fois de la société et du louage; 
m a i | il s'est complètement et absolument ni 
l'un ni l'autre de CCS contra'-

Sans doute ce partage des fruils, celte com
munauté d. .-lins et des pertes communauté 
qm . . i parfaiti. puisque s'il n'y a point de pro
duits et qm le colon perde son travail, le pro
priétaire de son codé perd la jouissance de son 
fonds ) , sans doute ce sont là des éléments1' 
qui appartiennent au rouirai de société. Mais 
d'une autre p a r t . le prix est un élément du 
rontral de louage ;ct il esl impossible de sou
tenir avec M. Troplong que dans le bail par
liaire il n'y a point de prix et q n e l e colon ee 
doit rien au propriétaire , puisque dans l'an
cien droit il étail de pr incipe, comme nous 
l'avons vu , qu'à défaut de prestation . au 
terme f n é , de la part de fruits due au pro
priétaire, cette pari étail exigible en argent, 
d'après une estimation rigoureuse; ce qui 
serait inexplicable si le propriétaire el le co
lon étaient des associés ayan t . à l'égard de la 
chose à partager . des droits el des obligations 
réciproques, mais ce qni se conçoit fort bien 
s'ils sont entre eux dans les rapports de bail
leur à fermier, de créancier à débiteur. Sont 
encore des éléments du contrai de louage, 
le privilège el le droit de suite du propriétaire, 
ainsi que Lmt. • b-s obligations i m passées au 
colon p.u t i a i r e . comme a lout aulre fermier, 
de faire les réparations localises, de cultiver 
en bon père de famille, d engranger dans les 
lieux à ce destines, d'avertir le propriétaire 
des trouhles el usurpations . etc. Enlin. il est 
de principe que pour juger de la natured'une 
convention , c'est surtout à la i m mime i n tru
ie u des parties qu'il faut s attacher ; or . OU 
ne saurait le contester. ce que le propriétaire 
el le colon onl voulu faire.c'esl plutôt un bail 
qu'une association. 

A u s s i était-il communément reçu dans faa-
cien droit que le ba i l à colonage était une sorte 
«le contrai innomme, tenant à la fois de la so-
riété el du louage. C'était l'opinion de la plu-
pari «les docteurs, et surtout de lUIde . da 
président I ,ivre, sur la loi 25. ti f.. ff. LoctU. 
rond., et de Coquille, q u e t i . ;o5 Les lesnuV 
qu'on cite pour prouver truc le droil i «saisi 
1 11 "t du bail paritaire un vcritatdec.mtr.il de 
SOCiétt soul loin d avoir celle portée; il n'v 
esl question que de quelques rapports de res-

http://vcritatdec.mtr.il


pas un contrai de colonie parliaire avec un 
homme inepte , quelque condition onéreuse 
qu'il fût prêt à subir et quelques avantages 
qu'il voulûtm'accorder. «(Locré, t. 14, p. 414; 
Fenct, t. 1 i, p. 317.) 

Cette disposition, qui était de droit com
mun dans l 'ancienne jurisprudence, a été in
troduite dans le Code sur les observations de 
la cour d'Aix. 

10. Si, en contravention à cette prohibi
tion, le colon partiaire cède son bail ou sous-
loue, le propriétaire a droit de faire résilier 
le bail et d'obtenir des dommages-intérêts 
(art. 1 764). 

« Toutefois, dit M. Duvergicr ( t. 4 , Du 
louage, n° 90) , la contravention commise par 
le colon ne doit pas entraîner absolument et 
dans tous les cas la résiliation du bail. Si 
déjà, avant la demande du bailleur, le colon 
a expulsé le sous-locataire ou le cessionnaire, 
et repris personnellement la culture du fonds; 
si même , la demande étant déjà formée, il 
offre de faire cesser le sous-bail ou la cession ; 
s'il prouve qu'aucun dommage n'a encore élé 
causé ; s'il y a dans sa bonne foi des garanties 
pour l'avenir, je pense qu'il devra être main
tenu. Les termes de l'art. 1 764 paraissent, il 
esl vrai, rigoureux et absolus ; mais pourquoi 
donc se montrerait-on plus sévère contre l 'in
fraction du colon parliaire que contre celle 
dont se rend coupable un preneur ordinaire 
à qui son bail interdit la faculté de sous-
louer, par une clause expresse et de rigueur? 
Or, on sait que la jurisprudence et les auteurs 
ont admis, en faveur de ce dernier, les dis
tinctions et les tempéraments dont je veux 
faire ici l'application. D'ailleurs, en général, 
il n'y a poinl de nullité sans grief. » 

M. Troplong professe la même doctr ine , 
qui nous paraît la plus vraie ; elle n'est cepen
dant pas acceptée par MM. Delvincourt ( t. 3, 
notes, p . 203 ) et Zacharia? ( t. 3, p. 3 3 ) . 

Les annotateurs de M. Zacharia?, appuyant 
l'opinion de leur auteur, combattent celle de 
M. Duvergicr et surtout l'assimilation que ce 
jurisconsulte a faile entre le colon partiaire et 
le preneur ordinaire auquel son bail interditdc 
céder son droit ou de sous-louer. « D'ailleurs, 
ajoutent-ils, en accordant formellement au 
bailleur le droit de rentrer en jouissance, 
l 'art. 1764 du Code civil refuse par cela même 
aux tribunaux le pouvoir d'appréciation que 
M. Duvergicr leur attache. » 

Nous n'apercevons pas, au point de vue du 

semblanre, quasi surielatis jure, dit la loi 25, ] 

§ (i, IT. Local, cond. 

Le Code civil a voulu maintenir celle juris
prudence dans l'étal où il l'a trouvée. Cola ré-
sulie évidemment du rejet d'un article pro
posé par la cour d'appel de Lyon, et qui était 
ainsi conçu : « Le bail à culture, moyennant 
u n e portion de fruits, est une société; » des 
termes de l 'art. 1768 du Code civil, devenus 
p 'us significatifs encore par ce rejet, et de la 
place que cet article occupe; enlin de la re
production des principales dispositions de 
l'ancien droit. Il est donc vrai de dire que, 
aujourd'hui comme anciennement , le bail à 
colonage est une sorte de contrat mixte, un 
contrat innommé, qui participe de l à nature 
du louage et de la société. 

8. Ce principe établ i , les conséquences en 
découlent naturellement et sans effort. U n'y 
a même pas à se préoccuper, pour la solution 
des questions secondaires, du soin de recher
cher si elles sont gouvernées par les règles de 
la société ou par celles du louage; le législa
teur y a pourvu lui-même : car, en rangeant le 
bail à colonage parmi les baux à ferme, il l'a 
implicitement soumis aux mêmes règles, sauf 
lesexceptions qu'il a formellement exprimées; 
de sorte que, pour tous les cas où la loi est 
muette, c'est aux règles du bail à ferme qu'il 
faut recourir. 

9. Et d'abord , la faculté, qui de droit com
mun appartient au preneur , de sous-louer ou 
de céder est refusée au colon parliaire, si elle 
ne lui a pas été expressément accordée par le 
bail (ar t . 1763 ). 

La raison n'en est pas. comme le pensent 
quelques auteurs, que le colon partiaire étant 
une espèce d'associé, ne peut se substituer 
quelqu 'un sans le consentement de son coas
socié ; car il faudrait en dire autant du bail
leur, qui serait ainsi dans l'impossibilité d'a
liéner son fonds. Le véritable fondement de 
cette disposition, c'est la règle qui , dans les 
obligations de faire, ne permet pas au débiteur 
de se décharger sur un autre de l 'engage
ment qu'il a contracté. « Il est bien clair, di
sait M. Galli en présentant le titre du louage 
au Corps législatif, que c'est là le cas cYelecla 
industria, c'est-à-dire que, pour labourer mes 
terres, pour les exploiter, j 'a i choisi, j 'ai con
templé l'adresse, la capacité de telle personne 
et non de telle autre. Je vendrais bien à qui 
que ce soit un héritage, pourvu qu'i l me le 
payât ce que j ' en demande; mais je ne ferais 
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l i o n d o d r o i l , la diffi T e n r r q u i [peul e x i s t e r 

enlrc le colon parliaire placé sous l'empire de 
l 'arl. 1764 C. civ., el le fermier ordinaire au
quel son bail interdit de céder son droit ou 
de sous-louer. Dans le second cas. la volonté 
des parties n'a-t-elle pas lait ce que la loi avait 
elle-même établi pour le premier? La rigueur 
dr la prohibition n'esl-elle pas la même dans 
les deux dispositions ? 

La seconde observation ne nous parait pas 
plus concluante, el l'argument (pion veut ti
rer de cette expression, le droit de rrnlrrr en 
jtntissancc, mois semble un peu force. 

Au surplus, le pouvoir d'appréciation attri
bué aux tribunaux ne va pas jusqu'à leur p e r 

mettre de maintenir une c e s s i o n ou une s o u s -

location , quelles que soient d ailleurs 1rs 
circonstances; mais nous pensons avec M. Du-
vergier, « que si déjà , avant la demande du 
bailleur, le colon a expulsé le sous-locataire 
et repris personnellement la culture du f o n d s ; 

si même, la demande étant d é j à formée . il 
offre de faire cesser le sous-bail ou la cession ; 
s'il prouve qu'aucun dommage n'a encore élé 
causé; s'il y a dans sa bonne foi des garan
ties pour l'avenir, le b a i l a colonage devra élre 
maintenu. >• 

Cette décision nous parait conforme aux 
principes d'équité, sans déroger d'ailleurs aux 
prescriptions de la loi. 

i l . Mais le bail à colonage finit-il par la 
mort du preneur? 

Barthole et Godefroy (sur la loi 2 j . § o. ff. 
Local, cond), M. Delvincourt (I. 3 . p. 2 0 3 . 
M. Rolland de Villargues (v° Rail partiaire. 
n° 8 ) , e t M . Troplongf^u/ouajp . I. 2 . n i | 
sont d'avis que le bail expire. Leurs raisons 
sont que le contrat de société huit par la mort 
de l'un des associés; que, lorsque l'industrie 
d'une personne est entrée comme élément 
dans un contrat, ce contrat se dissout par la 
mort de cette personne; enlin que les motifs 
qui font que le droil du colon u esl pas ,es-
Bible, s'opposent aussi à ce qu'il se transmette 
par succession. 

MM. Zacharia) (t, s. p. 3 3 ) , Duranton (t. IT, 
n" I 7 H ) , Duvergicr(1) (t. 4 , Pu louage. n ' o i ) , 
sont d'un avis contraire, el nous partageons 
b u r sentiment. Le lieu qui unit 1,. proprié
taire a v e c le u i l i . u parliaue n e s t | , , i s uti lien 

(t) Les BttOtlteuri de M. /.nrliaritr o n l range 

par erreur M h u v r u i c i parmi l e . m l , , , , , , , , , . , ,1, 

l'opinion qu an contraire il soutient, 

social, el l 'argument tiré de la dissolution de 
la société par la mort de l'un desa 'sociés, i>'a 
rien de concluant. Il fandrait aller jusqu'à 
due que le h.ni partiaire s,-résout également 
parla mort du bailleur, ce ojue personne n'ose 
soutenir. D'un autre côté, la considération 
tirée, nous ne dirons pas de l lnduslrie , mais 
de la valeur personnelle du colon, ne nous 
parait pas devoir fournir un argument pins 
sérieux. Nous ajouterons à ce que nous avons 
déjà dit en discutant la nom. qm- tmn au 
mot Cheptel bail a . n* 62, que la lai qui ren
ferme une disposition formelle à'ineeuibililé 
du bail à ndonage ne parle pas de la résolu
tion de re contrat par la mort du preneur, 
ce qui aurait élé d'autant plus nécessaire, si 
tel eut été le vo-ii du législateur, que le prin
cipe contraire esl textuellement posé dans 
l 'art. 1 7 4 2 du Gjde civil. 

Vainement voudrait-on argumenter des 
termes de l'art. 1 7 ' i j du Code civil; cel article' 
ne concerne que le louage d'ouv rage el d'in
dustrie sous la rubrique duquel il est placé 
el pour lequel h-Code a des dispositions toules 
spéciales. Il faul donc restreindre le» dispo
sitions de 1 et article au contrat auquel elles 
> appliquent. Les exceptions ne s'établissent 
pas par analogie, el le silence de la loi dam 
le ras en quest ion, quand elle se montre si 
explicite dans les autres cas. ne nous semble 
pas permettre unr solution contraire à celle 
que nous avons proposée. 

Pour compléter ce qui resterai! à dire «ur 
cetle question et sur celles traitées dans cet 
article depuis le n ' to . V. Cheptel bad à', 
n " i, 1 el suivants. 

I * . Revenant aux règles (sirlnulières aux 
baux a ferme, et les appliquant au colon par
tiaire. nous trouvons que celui-ci d o i l . comme 
le fermier, faire aux bâtiments et aux usten
siles aratoires b s réparations localises: culti
ver en bon père de famille art. 1 7 6 0 ) ; eUV 
granger dans les lieux a ce destinés arl. I 7 6 T ) ; 

avertir le propriétaire d e s troubles el usurpa
tions art I 7 8 S ; laisser, à la lin du bail, les 
terres en bon étal, et exécuter, à l'égard du 
preneur q u i l u i succède, b-s o b l i g a t i o n s que 
lui imposent b-s art. 1 77 7 et 177». En nn 
1 , 1 "'• hors lest xrcpiions formellement expri
m é e s , t o u l e s l e s o b l i g a t i o n s réciproques du 
bailleur cl du preneur dans les baux à ferme 
s u i c o m m u n e s au colon paritaire el i son 41 

bailleur. V , , , M , \, propriétaire a un privilège 
s u r I 1 p u h o u d e s t r n i t s dévolue a u c o l . m par 
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liairr pour toutes les obligations qui résultent 
du bail II petit les retenir lanl qu'ils sont sur 
son héritage, jusqu'à l 'apurement et au s o l d e 

de ses comptes, ou les faire saisir-gager s'ils 
sont sortis. — V. Louage. 

13. De p lu s , le colon ne peut disposer avant 
le partage d'aucune partie des frui ls ; il ne 
peut même commencer à battre les grains , à 
faner les fourrages, a fouler la vendange, avant 
d'avoir averti le propriétaire. ( M . tlollaiid de 
Villargues, v" Bail partiaire, n° 1 1 ; M. Du-
vèrgief, t. 4, Du louage, n° 94 . ) 
• k t 4 . La remise que les art . 1709 et suivants 
autorisent le fermier a demander sur le prix 
de la location, en cas de perte par cas fortuit 
de la moitié au moins d'une récolte, ne peut 
élre réclamée par le colon parliaire, ou plutôt 
la réduction sur le prix du bail s'opère forcé
ment d'elle-même, puisque la part du bail
leur diminue dans la même proportion que 
la récolte entière. Il n'y a même pas à d is
tinguer pour le colon partiaire, comme on le 
fait pour le fermier, entre le cas où la perte 
survient avant que les fruils aient été sépa
rés de la terre et celui où elle n'arrive qu ' a 
près ; dans un cas comme dans l 'autre, le pro
priétaire supporte sa part de la per te , pourvu 
que le métayer ne fût pas en demeure de lui 
délivrer sa portion de la récolle. (Art. 1771 . i 

16. La présomption légale de fraude établie 
par l'art 1733 , pour le cas d'incendie, pèse 
sur le Colon partiaire comme sur tout autre 
preneur. Les deux arrêts de la cour royale de 
Limoges, des 21 fév. 1839 et C juil l . 1840 (cités 
suprà, n° i l ) , ont décidé le contraire; mais 
nous ne pouvons adopter celte jurisprudence, 
cofltre laquelle M. Troplong (Du louage, t. 2 , 
n° 373 ) s'élève avec force. « Nous paierons-
nous, dit-il, de cette double raison, savoir: 
1° que l 'art. 1733 n'est qu 'une exception; 
2° que le colon partiaire n'est pas un fermier, 
un locataire, mais un associé? Nous répon
dons : Le premier motif indique les idées 
les plus fausses sur le sens de l'art. 1738, et 
le second est irrelevant et stérile. Qu'importe 
que le colon partiaire soit plutôt un associé 
qu'un locataire, n'est-il pas débiteur de la 
chose? Ne doit-il pas la conserver en bon 
père de famille? Ne doit-il pas la rendre dans 
l'état où elle lui a été remise? et dès lors 
n'est-ce pas fausser tous les principes en ma
tière de conlral, que de le décharger de son 
obligation sans qu'il prouve la force majeure 
qui le dispense de l'accomplir ? » 

IV. 

A It II MUf. (mu. A ) . § 2. 401 

Nous ajouterons, pour nous replacera notre 
point de vue, que le colon partiaire n'est point 
un associé, ainsi que nous l'avons démontré 
plus haut, el qu'ainsi la courde Limoges a fait 
une fausse appl icat ion d'un principe erroné. 

16. L'évaluation des fermages Stipulés se 
fait d'après le taux commun des mercuriales 
des trois dernières années. 

Celte décision ressort d'un décret du 26 
avril t sns , ainsi conçu : « Les décisions de 
notre minisire des finances, des to messidor 
an x et 3 Vendent, an Mil, portant que pour 
les renies perpétuelles el viagères et pour les 
baux à loyer ou à ferme, lorsque ces baux 
ou renies sont stipulés payables en nature, 
ainsi que pour les transmissions, par décès, de 
biens dont les baux sont également stipulés 
payables en nature, l'évaluation, soit du mon
tant des rentes, soit du prix des baux, sera 
faite d'après le taux commun résultant des 
mercuriales des trois dernières années, sonl 
approuvées et maintenues. » (S.-V. s. 2 .171.) 

Cependant nous ne croyons pas celte règle 
tellement absolue que les t r ibunaux ne puis
sent chercher d'autre base d'appréciation. 
l T n arrêt de cassation du 2 9 nov. 1830 (S.-V. 
31 . t. 49; J . P .3 e édi t . )adécidéquel 'évaluat ion 
des fermages peut être faite d'après les seules 
mercuriales des époques auxquelles devaient 
avoir lieu les livraisons, sans même que les 
juges soient obligés de prendre pour base le 
prix commun de l 'année. Nous estimons que la 
jurisprudence de cet arrêt pourrait s'appliquer 
par analogie à l'espèce que nous avons en vue. 

17. Aux termes de l'art. 2062 du Code civil, 
la contrainte par corps peut être ordonnée 
contre les fermiers pour le paiement des 
biens ruraux, lorsqu'elle a été stipulée dans 
l'aclc de ba i l ; el même, les fermiers et 
les colons parliaires peuvent, sans qu'il soit 
besoin de stipulation , être contraints par 
corps, faute pareux de représenter à la fin du 
bail le cheptel du bétail , les semences et les 
instruments aratoires qui leur ont élé confiés, 
à moins qu'ils ne juslilient que le déficit de 
ces objets ne procède point de leur fait. La 
durée decette contrainte est d'un an au moins 
et de cinq ans au plus. ( L. du 17 avril 1832, 
a n . 7.) 

18. Les semences données au colon partiaire 
sonl immeubles par destination. — V. B i e n s , 
n 0 9 29 et 48 . 

10. 11 resterait à exposer les règles qui r é 
gissent le cheptel donné au colon parliaire ; 
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Le colonel était la condi t ion 
I n i . l o s a l l a i h e s .1 d i s f o n d s 

,1,. terre pour les cultiver, moyennant rer-
t. s condition! el la propriété demeurant à 
l e u r l l l . l i t I e . I I / . l / o u i M l l o P U S • / • > . , I K / / | . / / . -

pcllantur raloni, 17111 rnnditioiirm debrnt ge 

nilaii soin proplrr agriculluram sub domi-

n i o pntscutnruin. (Saint Augustin, Dr lu ,1 
Dn. liv. 111, chap. I, n" î . ) 

•' Il ne faut pas confondre, dit M. I roplong 
l e s colons avec les esclaves attaches a des fonds 
de terre el insèparaldesdu so l l.esesrlavi-s sonl 
d e s agents p a s s i f s des plus rudes labeurs d e l'a 
gr i r i i l lure : pour salaire, leur maitre ne leur 
donne que la nourri ture, le logement, a | M - U 
près comme aux bètes de somme destinées a 
l'exploitation des terres ; mais l e s cohnis. quoi
que tenant d'assez près à l 'état serxile. exer 
cent une espèce d'industrie : ils sont en 
quelque sorte l e s fermiers perpétuels des do
maines auxquels leur naissance ou la con
vention les a t tache: ils paient une redevance 
annuelle.» Y. Isidore, liv. 9, chap. i. 

Les colons n'étaient pas. à proprement par 
1er, esclaves du maitre. mais ils étaient esclaves 
de la terre sur laquelle ils étaient nés. sSVrri 
lrrr<r ipsius rui nati suri/ (I. I, Cod. De col 
T/irac). 

« La vérité est, ajoute le savant auteur d é j à 
ci té , qu'ils élaient dans une condi'ion inter
médiaire et mixte; ils étaient pleinement li
bres à légard des t iers; ils étaient, quant à 
leurs personnes, plus près de la liberté que d e 
l'esclavage. M a i s dans leurs rapports avec le 
s o i , i l s étaient esclaves, ils étaient lies à lui 
pai u n e 1 l i . l ine i i u l i s s u l u l d i . el quand ils le 
quittaient frauduleusement, une inévitable 
nécessité l e s ranienail a la glèbe <• M 1 rop
long . l'refacr du Louage.) 

Cette institution, qui parait avoir pris nais
sain e s o u s l e s empereurs romains, a I rav . i s , . 

••n se modifiant, le bas-empire el les lesnpt 
de la f é o d a l i t é ; la révolution française en a 
effacé bs der rsvestiges, au moins pour la 

l< I l a m e . | . e cobmal ne parait |ias avoir 
u complélemenl des étals do i i de 

tell 
d.spa 
I I . I I I q . e Pl oinailre l'histoire cl b S 1, 

(t) 
d e t.. 

' â g e :i'.lu f 
K nu A. liai 

donne), lia, 
• l.u a 1 0 , 1 

Il el l.'l. .VU H E U 

gles du colonat, consultez la remarquable 
Préface dont M. Troplong a tait précéder son 
trai té de I échange el du louage. 

COLONGERE R F . s T f V . Rente colon-
gère 

COLONIES 1 . L E mot colonies , dérivé du 
latin colère mi enlnnui . S E prend dans une 

double acception. Il signifie quelquefois une 
i . -gr. g a i n . i i . l i ml iv id us qui abandonnent leur 

patrie | H I U R aller s'établir au loin : mais plus 
habituellement . .n l 'emploie pourdi-signerl'é
tablissement même fondé par les émigrasts. 

N O U S exposerons dans cet article en quoi 
consistait autrefois le système du gouverne
ment et de I administration des colonies F R A N 

çaises. 

Nous examinerons rn second lieu l'ensem
ble des lois, ordonnances, règlements admi
nistratifs, el décisions judiciaires qui cousu-
luenl l'étal actuel du gouvernement colonial 
pris dans sa géoéralilé. 

Puis, enfin, nous retracerons avec detad 
les règles d'administration relatives à rbarnar 
de nos colonies rn particulier. 

Aar . I " — Ancien système législatif tl riait-
menlaire it* eolomei. 

$ 1". — Régime éet colonies avant I T S S . 

— Sourcrainetè. — Gouvernement et aimi-
nittration. — Orgenuatt-m juéiciairt. — in
stitutions rtpreteniatieet — Etal ietpersm-
nc. — Religion —hutacagi .—Afr tmeki i -
temrnt. - l'ep t it» eknrtet des colonie*. 

$ î - — Régime de» colonie f iepmtt I T S S jus

qu en 1 s 10 lonteil de» députe» des eoltmitt. 

A R T . I . — Suite me actuel du f uuisi m i r a i 
d de l'administration des colonie». 

S 1" — Législation. — Lois inerties m 
pouvoir législatif métropolitain. 

S î - — ttriommanee». 
s s. — Décret» coloniaux. — Ctmtotmhom 

el installation its conteih coloniaux.— At
tributions. 

$ « — . R D I M I A I S / r a i i o i t générale. 
S ->. — Administration municipale. — Con

seil pitre. — Contentieux administratif 

(t) C E L ARTICLE E S L de H Irasl. SOUS CSwff SU SaV 
N I S L R R E D E I I N T É R I E U R . .111, U N s o n . P R R F R T . I N E D O -

T A B L E P A R T I R D E * D O C U M E N T A idmlalatialIfS Bal a l 
S E R V I . , R É D A C T I O N T O U T D U , A I O B L I G E A N T E C O M -

I N I I I I I C A L I O U de VI. M R , T R O . C H R F D E section A 11 D I 

re, L I O N D E S C O L O N I E » M M O I E R E D O U M A R I N E ) . 
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S 6. — Pouvoir judiciaire.—Avocats. — 

Avoués. — Huissiers. — Notaires. 

S 7. — Force publique. 

§ 8. — Finances. — Dépenses de l'étal.— 

Dépenses locales ou d'administration inté

rieure. — Travaux publics. — Etablisse

ments d'utilité publique. 

§ 9 . — Fteceltes. — Douanes. — Monnaies. 

§ 10. — Culte. 

ART. 3 . — Règles d'administration relatives 

à chacune de nos colonies en particulier. 

SECT. I™.—MARTINIQXE. 

S I" . — A d m i n i s t r a t i o n . —Représentation. 

— Organisation judiciaire. — Législation. 

— Actes de l'état civil. — Esclaves. 

§ 2 . — Douanes. — Monnaies . poids et 

mesures. — Force militaire et police. — 

Presse. 

SECT. 2.—GCADELOCPE. 

§ 1 e r . — G o u v e r n e m e n t et administration. 

— Représentation.— Organisation judiciai

re. — Législation. 

§ 2. — Commerce. — Douanes. — Mon

naies , poids et mesures. —Forces militai

res. — Presse. 

SECT. 3 . — ILE BOCRBOX. 

§ 1 e r . — Gouvernement.—Administration 

municipale. —Représentation. —Législation. 

— Organisation judiciaire. — Esclaves af

franchis et gens de couleur. 

§ 2 . — Commerce. — Douanes. — Mon

naies , poids el mesures. — Etablissements 

d'utilité publique. — Presse. 

SECT. 4 . — GCIANE FRANÇAISE. 

§ 1 e r . — Gouvernement et administration 

— Administration municipale. — Représen

tation. — Législation. — Organisation judi

ciaire. — Esclaves. 

§ 2 . — C o m m e r c e . — D o u a n e s . —Monnaies 

poids et mesures. — Etablissements d'utilité 

publique. — Presse. 

SECT. 5 . — ETABLISSEMENTS FRANÇAIS r 

L'INDE. 

§ I e r . — Gouvernement el administration. 

—Population et Etat des personnes.—Repré

sentation. — Législation. — Organisation 

judiciaire. — Culte. — Instruction publique 

§ 2. — Commerce. — Douanes. — A7on 

naies, poids et mesures. —Etablissement d'u 

tilité publique. — Presse. 

SECT. e . — SÉNÉGAL. 

% i " . — Gouvernement et administration 

RT. 1 " . § 1 " . 4 0 3 

Etat des personnes. — Représentation. — 

Législation. — Organisation judiciaire. 

$ 2 . — C o m m e r c e . — D o u a n e s . —Monnaies, 

poids et mesures. — Etablissements d'utilité 

publique. 

SECT. 7.—MAOAGASCAR. 

«S 1 E R . — Gouvernement et administration. 

Législation. 

SECT. S. — SAINT-PIEBBE FT MIQCEI.ON. 

II". — Administration. — Législation. — 

Or g an isa I ion jud ici a ire. 

S 2. — Douanes. —Monnaies, poids et me

sures. — Etablissements d'utilité publique.— 

Milice. 

SECT. 9 . — ALGÉRIE. 

§ I E R . — Gouvernement et administration. 

— Administration municipale. — Législa

tion. — Organisation judiciaire. — Culte. — 

Instruction publique. 

i 2 . — Douanes. — Poids el mesures. 

SF.CT. IO. — ILES MARQUISES. 

§ I E R . — Gouvernement et administration. 

— Organisation judiciaire. 

ART. 1 E R . Ancien système législatif el régle

mentaire des colonies. 

§ 1 e r . — Régime des colonies avant 1789. 

— Souveraineté. — Gouvernement et ad

ministration. — Organisation judiciaire. 

— Institutions représentatives. — Etat des 

personnes. — Religion. — Esclavage. — 

Affranchissement. — Dépôt des chartes des 

colonies. 

1. Souveraineté. — Gouvernement el admi

nistration. — Le fait caractéristique qui do

mine toute création de colonies, c'est la na

tionalité de ces établissements. La colonie 

n'esl, en quelque sorte, qu 'un démembrement 

de la nation à laquelle appartiennent ses f o n 

dateurs. Cette nation les suit et les couvre de 

son drapeau dans les plus lointains parages. 

Les colons, à leur tour, doivent reconnaître 

partout la souveraineté de leur pays. Les co

lonies françaises ont toujours présenté ce ca

ractère. Elles ont, dans tous les temps, élé 

sujettes de la métropole. Celle-ci l e s a tou

jours gouvernées. Quant aux détails d'admi

nistration intér ieure, elle s'est quelquefois 

reposée de ce soin sur les compagnies finan

cières qui subvenaient aux dépenses des ev-
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p é d i t i n n s . A i n s i , u n acte d u 12 février I63. r, 

concéda b s t i r s d é j à d é c o u v e r t e s fi. . e l l e s .i 

d é c o u v r i r à u n e f-• In | ••• u'M i i • d i t e d e s Ilot de 
l ' A I I K ' T I I J I K - . L i s n s s - l u r e n t SUtÔTlSiH I 

d i s t r i b u e r l e s l e r r e s c u i r e < u v c l a u x h a h i -

lants " tvec réserve de tels droits devoirs et 
charges qu'ils jugeraient •< p r o p o s : .1 osettre 
capitaines el gens de guerre dans les forts; 
F F R R I I rinnl S. M. de pourvoir d un 0 O S H M T * 

111ur-qi m rat Imites le- ililen ilen, lequel toute

fois M p O U t T ë . s'rnlrrnirtlrr S U rommrrre m 

lie lu distribution »Ut Iriro. » 

I n édil Se mars 11,12 renouvela <n Lueur 

de Li m ê m e compagnie les privilèges de 11 lé, 
moyennant foiet bumsjiage, .1 1 baque trata-
lion de roi, ei droil de hrnfefdet un gouver
neur, sous la rcslrirlinn déjà indiquer . à la
quelle 1 m a juti In celle «le l'etereiee delà justice. 
Ledi t BCCOrtM e n même temps a la compagnie 
le pouvoir d e concéder les lerres en l i e | s . avec 

haute, moyenne et basse justicoi même à titre 
de baronies, comtes e l marquisats. 

2. La compagnie créée e u loi . , ayant suc
combe s o u s le poids î l e s charges qm lui étaient 
imposées, un eilit d u m o i s d e mai 1604 insti
t u a une nouvelle compagnie s o u s le n o m de 
Compagnie des finie» occidt ntale*. 

Celle-ci s étant trouvée t c o m m e s e s devan
cières, dans l'impossibilité de réaliser les M i e s 

que le gouvernement avait eucé sur elle pour 
le développement du commerce national, el 
des rivalités fàrhrusrs avant il ailleurs éclate 
entre l e s officiers de la compagnie el le lieu
tenant général gouverneur, l e r o i la révoqua 
p a r un éilil du mois d e décembre 1074, 

t. A partir d e celle époque, jusqu'à la révo
lution de 1789] le gouvernement des colonies 
0 Amérique a élé purement roval. exercé d'a
bord par H) s e u l gouverneur jusqu'en t | |, 
e l depuis lors parce fouet militaire conjointe
ment avec u n ifltcnddnl d e justice, police e l 
QnanCe Ces défis bltlclcrS supérieurs curent 
dans leurs mains tous les pouvoirs civ ils et 
militalreé, Toutefois il faut observer que le 

gouvernement roval toi dans tous les temps 
modéré par le dr.nl de reiuoiiliauce. ainsi 
que nous |e verrons , , après. 

4 < O r g a n i s a t i o n judiciaire. — l.'admini-
slraliun d e I., justice dans les c l o n i e s dut 

nécessairement se ressentit. d a n s b-s , „ , -
» « " '• ' " I - de la t . , , , , l . u , o n d e I .„!„ , , . ,„ , . 

; ' " ' ' " " ' m " ' '"""' ipaUOn n u l M a , . 
lorsque la possesa de < t 
d e e , lorsque la e n f u i e , ,.| 

. pays 
u u a l e 

tut coftse 
e u t la i t | 

progrès, lorsqu'une pins grande division du 
s o l e u t r e n d u les coiitestalinns d e propriété 
p l u s f r é q u e n t e s , o n sentit généralement le be
s o i n d ' u n e j u s t i c e permanente e t r é g u l i è r e . 

Ce fu t p o u r s.-,ti f a i r e à re vrpn que 
l o i n - X I V . par un é d i t d u 11 n i t o b r e 1 6 6 1 , 

institua di nv c o n s e i l s M i p é r i e u r s p o u r les Mes 
du V e u t i , l'un a la l i u . l . b b u i p e , | autre i la 
Martinique. 

Par 1 R S «-dits d a o û l ifisi el de ju in ira*, 
deiit conseils souverains furrnl é»alem<-iit 
institués d a n s i il. de Naint-Domingue pow 
l'administration d e la juslircdanslrsilesfseus-
b - \ enl. Le premier de ee* conseils, après Huir 
s,, g,- -m I e . s | \ . m . nt au petit I joate e| a Léu-
g a m . (ni di iinitivemeiil établi au l'ort-ao-
l ' r i ine ci |, seroiid au Cap Français. 

I . ' e d i l .b i . • , (..rte que les juges ans Co
l o n i e s seront tenu» de se conformer a u i lois 
• i ordonnances du royaume el à la coutume 
de Paris, suivant laquelle b-s habitants roa-
Irai l i ront , à (exclusion de toute autre cos
tume. 

I n règlement du roi. de l é i l , renferme la 
même disposition. 

Des juridictions inférieures, généralement 
c..in|-.«e.-s d ofliciers de milices el de proprié
taires rJloJtis par le gouverneur au nom do 
mi, étaient charges de fairr exécuter les règle
ments de police r l de juger , e n pren t iè re ia -
staiice. toutes les affaires qui n'étaient poinl 
réservées ans, amirautés. 

Celles-ci. suivant un édil de janvier ITIT. 
connaissaient, ainsi qur les autres amirautés 
du royaume, de tous les actes concernant le 
commerce de mer el U navigation. 

i . 1. appel des jugements de ers diverse» je-
ridiclions était porté devant les conseils supé
rieurs . sauf quelqu. . c.iu«es spéciales donl 
l'appel élan réservé au lubumoi terrier, le
quel étail composé du gouverneur, de I inlea-
danl el de t r . u s membres du c o u s , , | supérieur 
nommes |mr ce conseil. 

I n matière civile, les arrêts el jugrmmls 
en dernier ressort, rendusvontradirioirrmrnt 
ou jsir défaut | u r le» conseil—uvrrams, pou
vaient être attaques devant Ir conseil du roi 
par la voie du recours en cassation rl de la re
quête civile. 

I t . - i l , . , i , i r M r , , „ , a p p a r t e n a i e n t | i, 

'•""•>•• •'laiei.l l.v . . . u , , | „ u , s r . U M.vn.moue el 

•saune l u c i e . D a n , l e . Iles S us-letem. U s u l , „ 

' posséda i t q u e Ssiiul Uoinliigue. 

http://dr.nl
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En matière criminelle, il y avait également 
deux manières de se pourvoir : la demande 
en cassation et la requête en révision de pro
cès. Toutefois ce double recours n'était pas 
directement ouvert aux accusés, l'ordonnance 
de 1670 voulant que les jugements criuiiucls 
fussenl execulés le jour mèmeoii ils avaient 
été prononcés; niais les procureurs, généraux 
el les gouverneurs pouvaient surseoir à leur 
exécution , jusqu'à ce qu'il etii été slalué par 
le roi, eu son conseil, sur le compte qui lui 
clail rendu des circuiislam e s du procès. Si. 
enlin, un condamne s elait pourvu devant le 
gouverneur pour obteuir sa grâce du mi . il 
était sursis à l'exécution de 1 arrêt, à moins 
que, dans un conseil tenu entre le gouver
neur, l ' intendant el le procureur général, il 
ne lût décidé, à la pluralilé des voix, que 
l'accusé n'était pas dans le cas d'espérer sa 
grâce. 

6. Institutions représentatives. — Ees co
lons avaient, à diverses époques, manifesté le 
vœu de concourir, au moins par droit de re
montrance, à l 'administration des affaires pu
bliques, cl plus particulièrement des intérêts 
locaux. On avait, d'une part, satisfait à ce vœu 
par la création de chambres d'agriculture des
tinées à tempérer le pouvoir des conseils su
périeurs, quant aux affaires administratives, 
de même qu'en France des assemblées pro
vinciales cl des étals modéraient l'influence 
des parlements; et d'un aulre coté, on appe
lait à délibérer sur tout ce qui inléressail la 
gestion des affaires coloniales les principaux 
officiers de milices qui réunissaient à celte 
qualité celle de propriétaires de lerres, et dans 
les cas majeurs, des délégués de chaque com
pagnie de milices. 

7. L'n règlement du 2 i mars 1763 ayantsup-
primé les milices, institua des officiers muni
cipaux pour concourir à l'administration des 
affaires de .chaque localité. Ces ofliciers prirent 
le nom de syndics à Saiiil-lluminguc, et celui 
de commissaires de paroisse dans les îles du 
Vent. 

Lorsque les milices furent rétablies par une 
ordonnance du C s c p l . 1768, les syndics et les 
commissaires de paroisse se virent, à leur tour, 
remplacés par des commandants de quartier. 

8. Des assemblées coloniales, instituées par 
une ordonnance royale de 1787, avaient égale
ment remplacé les chambres d'agriculture, cl 
participaient à l 'adminislralion des affaires 
locales par des décrets soumis à la sauclion 

du gouverneur: mais ces divers éléments de 
représentation disparurent bientôt, pour faire 
place à d'autres, comme nous le verrons ullé-
rieurement, parsuile de la révolution de 17 su . 

U. Etal des personnes. — Ea population des 

colonies se compose, sous le rapport de l'étal 
social, de personnes libres et d'esclaves. 

L'ancienne législation coloniale divisait les 
hommes libres en deux classes, celle dus blancs 
el celle des gens tic couleur ou de sang mêlé : 
ces distinctions n'existent plus aujourd'hui. 

10. Religion.— L'arl . 1 e r de l'édil de 10.S5 
excluait les juifs des colonies; d'autres dis
positions, étaient dirigées contre la religion 
protestante. Les nègres nouvellement arrivés 
d'Afrique devaient être baptisés et instruits 
dans la religion catholique. Les mariages des 
esclaves devaient être célébrés avec les solen
nités prescrites par l 'ordonnance de Mois et 
par l 'ordounance de 1 6 3 9 . 

Le même édil prescrit l'observation des di
manches et fêles par la cessation de tout tra
vail el l'inlerdiclion de lenir des marchés. U 
fut bientôt après dérogé, par des motifs de 
nécessité, à cette dernière disposition. Enlin 
on avait eu soin de déterminer les règles à 
suivre pour l 'cnterremenl des esclaves. 

Pour éviler toul scandale en fait de police 
du culte, l ' inteudaul et le gouverneur pou
vaient prendre, en ces matières, les mesures 
de prudence qu'ils jugeaient convenables. 

11. Esclavage. — Les esclaves de nos colo
nies provicniienl tous originairement d'Afri
que. On ignore à quelle époque remontent les 
premières importations qui en furent faites. 
Les lettres patentes de 1626 et 1642, relatives à 
l'élaLrlissement et à la prorogation de la com
pagnie des iles d 'Amérique, n'en font aucune 
mention. Dès lors cependant l'esclavage de
vait y exister, au moins de fait, puisque le 
père Dulertrc, dans son Llistoiro des Antilles, 
parle d'une désertion considérable d'esclaves 
q u i , en n;3'J, inquiéta les colons de Saint-
Christophe. 

La traite des noirs se trouve, puur la p re 
mière fois, consacrée par l'édit du 28 mai 
1664, qui en lil l'objet d'un privilège en fa
veur de la compagnie des Indes occidentales. 

Lu arrèl du conseil du 26 mars 1679 con
céda un semblable privilège à la compagnie 
du Sénégal, en le restreignant à l'importation 
des nègres d'Afrique. 

Une population obtenue par de tels moyens 
exigeait une législation spéciale. Louis XIV 



i III. 
Il première bus par 

. e i i i l i i u sous le i u n 

c e 

l l e 

î l e l'i l a v e el l u l l l i 

I I I I . I r l i ' i i a i e i i I 

'I1 

n' i 

v p n i i n n! p " i i r 

l é l i r e e i l i l ' l e I 

Code m i / e . 
i .». I.a personne i 

c e l u i - c i p u i i v a i l a e i p i e r i r 

m a i l r c 

I l étail défendu n u * < n u s d e m a i n i d 
c l a v c s s a n s l e c n i i s r n l r m r n t d e l e u r s m 

Toutefois c e u x - c i n e p o u v a i e n t u s e r d r r o n -

I r a i n t c e n v e r s l e u r s e s c l a v e s p u n i l e s m a l n i 

Contre l e u r g r é . 

[a»S enfants i s s u s de m a r i a g e s e n t r e e s c l a v e s 

s u i v a i e n t la Condition de l e u r m è r e et a p p a r 

t e n a i e n t a n m a i t r e d e r r d l e - c i . Il e n é l a i t 

de même si l e père étail l i b r e el la m è r e e s 

c l a v e ; n i a i s si l e p è r e é t a i t e s c l a v e e l la m i r e 

l i b r e , l'enfanl étail l i b r e c o m m e e l l e . 

I . maître qui dénonçail s o n e s c l a v e c o u 

p a b l e d'un c r i m e d o n t il n ' é t a i t p a s l u i - m ê m e 

c o m p l i c e , r e c e v a i t une i n d e m n i t é l i x é e p a r 

des experts, on t a r i f é e d ' a v a n c e , l o r s q u e l ' e s 

c l a v e é t a i t p u n i d e m o r t ou d e s g a l è r e s . 

Les n è g r e s d é s e r t e u r s o u marr/m* q u i v e 

n a i e n t a ê t r e a r r ê t é s é t a i e n t r e n d u s a u m a i t r e 

q u i l e s r é c l a m a i t Ceux qu ' on n e r e c l a m a i t p a s 

é t a i e n t v e n d u s c o m m e é p a v e s . 

1 3 . En a c c o r d a n t a u m a i t r e la p r o p r i é t é a b 

s o l u e d e l ' e s c l a v e , la loi c e p e n d a n t n e l a i s s a i t 

p o i n l a u p r e m i e r l e d r o i t d ' ê t r e i n h u m a i n 

e n v e r s c e l u i - c i Elle lui i m p o s a i t a n c o n t r a i r e , 

d a n s l ' i n l é r è l de l ' e s c l a v e , d e s o b l i g a t i o n s fort 

étendues, r é g l a i t lesconditionsde n o u r r i t u r e , 

d e v ê l e m e n t , d ' h a b i t a t i o n , q u i d e v a i e n t é l r e 

o b s e r v é e s . 

Ces d i s p o s i t i o n s d u Code n o i r o n t é t é d e 

p u i s c o r r o b o r é e s p a r l ' a r t . 1 " . l i l . î d e 

l ' o r d o n n a n c e d u l à o c t . I7si; . q u i défend d e 

f a i r e t r a v a i l l e i l e s e s c l a v e s l e s d i m a n c h e s r l 

f ê l e s , e l d é t e r m i n e l e s h e u r e s d e r e p o s 

I I . L'art. I de la m ê m e o r d o n n a n c e v e u t 

qu'il s o i l m i s à la d i s p o s i t i o n d e c h a q u e n è g r e 

u n e p e t i t e p o r t i o n d r l ' h a b i t a t i o n q u ' i l p o u r r a 

CUltivet i s , . , , profit, s a n s q u e l e s v i v r e s 

a i n s i r e c o l l é s p u i s s e n t e n t r e r e n c n m p e i i s . , -

l i u n d e c e q u i e s t d u à c h a c u n p o u r sa i m u r -

r i t u i e . i . e s négresses enceintes ou n o u r r i c e s 

'"' detaienl 11 a v a i l l e r q u e nio i l . i e i u e i i l e l 

seulemenl l de c e r t a i n e s i , e i i i . s , l e ta journée 
W l« maître i b . u n ! . m u n i u n e s , I . , , , \ i c i tv 

OU m i n n ie , celui-CJ é t a i l p l .u . d a n s n u l i o s 

p i c e a u x Ira i s d u p r e m i e r . L ' e x c è s dans les 
p u n i t i o n s a i n l l i g , i , , u \ , s , l a v e s e l . n l c g a l e -

i n 11 ai I nui s a c e s d l s p o -

I . l i ent p u n i e s d e l o t t e s 

oe ans 11 

mitions i 
m e n t i n Ici d 11 . cl le 

siiions protectrices 

C O L O N I E S . Atcr. i " . «j 1 " . 

a m e n d e s , ou de peines plus sévères s il y 
avail l ieu 

D'après le Code n o i r , on ne pouvait saisir 

ni vendre séparément Ir mari . la femme el 

| , u r s enfants impubères . s ils r ia ient en la 

possession d'un même maitre. 
Enfin une ordonnance do 30 déc. 1 7 1 2 i § -

f e n d a i l aux maîtres d e d o n n e r la question 

aux esclaves, sous quelque prétexte que ee fût. 
t , l a iif-i e s s i t é ib- maintenir dans la dépen

dance une population nombreuse que sa mi
sérable rondiiion disposait naturellement à la 
n-volte ou à la désertion, avail fait adopter par 
le législateur des mesures de répression tres
s e \ i res contre le port d'armes, ou même sim
plement la possession d'armes par des esclaves, 
la fuite ou marron n a g e , le recel d'esclaves, les 
allmup»mcnt« et les insurrections. 

L'arl. 3S de l'édilcondamnait l'esclave, s'il 
avail élé en fuite pendant un mois, à avoir 
les oreilles coupées el à élre marqué sur l'é
paule : s'il y avait récidive , à avoir le jarret 
eonpé el à élre marqué sur l'autre épaule ; 
à la troisième fois, l'esclave étail puni dr 
mort D'un autre r ô l e , la loi punissait arec 
une r*i rémr rigueur les actes de violence ou 
de trahison commis par les esclaves contre 
leurs maî t res , leurs familles ou leurs pro
priétés. Ains i . I a s sas s ina t du maître ou dr 
quelque membre de sa famille, les voies de 
fait commises contre eux, les empoisonne
ments d'hommes ou de bestiaux, les incen
dies de recolles ou de bâtiments, el quelques 
espèces de vols . tels que ceux de canots ou de 
pirogues par des nègres marrons. rlasSSBt 
punis de mort, l a prorexiurr était rapide, 
l 'exécution des jugements immédiate. 

li serait trop long d enumerer ici b-s autres 
dispomtiens pénales qui se rapportent i des 
délits commis par des esclaves l'n en trouvera 

le détail dans l'ésiit précité de I6S.>. et dans 
de nombreuses ordonnances n>vaies rendues 
en i r o i . i r i o . i T i t . I 7 J 6 . etc. . etc. 

I c i art o d u Civile m u r interdit aux e s 

claves d'exercer aucune fonction publique, 
d'être agents pour autres que | s .ur leurs mai
l l e s , d é l i e arbitres experts ou témoins , el 

déclare q u e dans le cas ou ils seraient appelés 

e o t émoignage , leur dépos i t ion ne peut four-

nu preuve présomption ni conjecture . 

I e s i |e i un res proh ib i t ions avaient ete mo-

diliees p,,ur la M a r t i n i q u e , p a r m i arrêt du 

C o n s e i l d é l a i , en date du IS ivct. u s , ; , qui 

permettait de recevoir les esclaves en léiuot-

http://el.nl
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gnage , à défaut de blancs, excepté contre 
leurs maî t res ; pour la Louisiane, p a r u n édit 
du mois de mars 1724 , rendu dans le même 
s e n s ; enfin pour Saint-Domingue, par un 
édit semblable , du 15 juillet 1738. 

Une ordonnance des administrateurs de la 
Mar t in ique , du 25 déc. 1 7 8 3 , défend aux 
officiers de justice d'employer les esclaves à 
leurs écritures. Ceux-ci ne peuvent exercer la 
médecine ni la chirurgie. Toute préparation 
de remèdes leur était également interdi te , 
excepté toutefois pour des morsures de ser
pents , car on avait remarqué qu'ils excellaient 
dans ce genre de médications. 

17. Unarrè t du Conseil d 'état du mai 1681 
défendait purement et simplement la saisie 
des nègres attachés à la terre. Ledit de 1685, 
dans l 'intérêt de l 'agriculture, ne permet celte 
saisie que lorsqu'il y a en même temps saisie 
de la terre. Toutefois, les esclaves au-dessous 
de quatorze ans ou au-dessus de soixante ans, 
étant considérés comme peu propres à la cul
t u r e , pouvaient, aux termes du même édit, 
être saisis sans la terre. 

Ces dispositions ressemblent à celles qui , 
dans le Code civil , donnent le caractère d 'im
meubles par destination aux animaux destinés 
à l'exploitation des terres; mais les esclaves 
attachés à la maison comme simples domesti
ques , ou exerçant une industrie particulière, 
étaient considérés comme objets mobiliers. 

18. Affranchissement. — L exercice de la 
faculté d'affranchir était autrefois soumis à 
plusieurs restrictions. Les déclarations du 
roi des 15 déc. 1721 et 1 e r févr. 1 7 . 3 inter
disent tout affranchissement aux mineurs 
émancipés qui n'ont pas encore atteint l'âge 
de vingt-cinq ans accomplis. Les maîtres ne 
peuvent non plus affranchir un esclave en 
fraude de leurs créanciers, ou du moins ceux-
ci sont autorisés, soit à s'opposer aux affran
chissements qui prèjudicient à leurs droits , 
soit à en demander la révocation. La déclara
tion du roi du 24 oct. 1 7 1 3 , et l 'ordonnance 
royale du 15 ju in 1736, remettaient d'ailleurs 
aux autorités administratives supérieures le 
pouvoir de statuer définitivement sur les li
bertés données par les maîtres. 

Le concours de l'autorité publique était 
dans ce cas nécessaire, parce qu'il s'agissait 
d'élever un esclave à la dignité d'homme 
libre; ce qui ne pouvait appartenir qu'à l'au
torité souveraine ou aux dépositaires de cette 
autorité. 

( U T . t " . S t " . i " 7 

Sous les réserves qui viennent d'être men
tionnées, les maîtres jouissaient d'une grande 
latitude en fait d'affranchissement, et n 'é 
taient point tenus , comme à Kome, de faire 
connaître les motifs de leur détermination. 
Ils pouvaient affranchir même par testa
ment. 

D'autres affranchissements avaient lieu do 
plein droit. Ainsi les esclaves nommés par 
leurs maîtres tuteurs de leurs enfants , léga
taires universels ou exécuteurs testamentaires, 
étaient par cela seul affranchis défait. 

19. L'arl. 0 del 'édil de 1685 punissait d'une 
amende tout homme l ibre , même le maître 
ayant vécu en concubinage avec des femmes 
esclaves. Celles-ci et les enfants issus de celte 
union illégilimeétaientconlisquésau prolitdes 
hôpitaux, sans espérance, pour les premières, 
d'être jamais affranchies, si ce n'est par ma
riage subséquent avec leurs maîtres. Dans ce 
cas, d'après le même article, l'esclave et les 
enfants qu'elle avail eus de son maître, avant 
le mariage, étaient affranchis de plein droi l ; 
mais l'édit de 1724 ne laissa subsister celle 
dernière faculté qu'à l'égard des maîtres ap
partenant à la classe de couleur. 

Enfin , quelques affranchissements avaient 
lieu par suite de la translation d'esclaves en 
France. On croit assez généralement, et cette 
erreur est partagée même par des ju r i s 
consultes, qu'autrefois un esclave devenait 
libre par cela seul qu'il touchait le sol fran
çais. C'est en effet une maxime de notre an
cien droit public, que nul n'est esclave en 
France. Mais les nécessités du régime colo
nial avaient dù faire modifier celte règle , en 
ce qui concernait les esclaves des colonies 
amenés en France. 

20.L'éditd 'oct . I710 , a r t . i , por ta i t :» Les 
esclaves nègres de l'un et de l'autre sexe, qui 
seront conduits en France par leurs mailres 
ou qui y seront par eux envoyés, ne pourront 
prétendre avoir acquis leur liberté sous pré
texte de leur arrivée dans le royaume , et se
ront tenus de retourner dans nos colonies 
quand leurs maîtres le jugeront à propos; 
mais , faute par leurs maîtres d'observer les 
formalités prescrites par les précédents ar
ticles, les nègres seront libres et ne pourront 
être réclamés. » 

Ces formalités étaient la permission du gou
verneur , contenant le nom du propriétaire , 
celui de l'esclave, son signalement, et l 'enre
gistrement au greffe de la juridiction, avant le 



<il1K 

d é p a r t , c l H r e l u i d r I . ' imirai i l . - d u lieu «lu 

d é h a r q u r n i r i i l . 

21 L'édit d e l ; :1S . e n r e n o u v e l a n t c e l u i d o 

l - in, limita à un'' durée dr trois années, «Mis 
,„',,,„ confiscation, Ir séjour des i . I.m - I n 
France et r \ i« , - a 1 1 1 1 1 consignai ion dr 1 . 0 0 0 liv. 
tournois pour chaque nègre qui serail rm-
li.iiqur. Deus ordres du m i , dr» i l mars el 
g octobre 1769, allèrent encore plus Loin; ils 
prescrivirent de ne laisser eaabarqavev aueui 
ESI lare qu'après l'engagement pris par le 
maitre de la ramener dans but! mois, el la 
Consignatsan de :i,oun liv. n i garantir (uses rr-
t< u 11. Le mémoire du roi, du * mars 177 î , 
CONFIRMA la rliilTrr dr crtlc somme . el dit 
1111 • 11 < - s, raii i ,.fiiisi|in i i.iuir deretoui après 
Il 11 .111. 

2 2 . Le passage des esclav Si rn I ra t i r e dm ml 
liuiiliil après la nialière d'une déclaration du 
mi, du o août t qui défendit d'amener rn 
France plus d'un esclave par habitant. Cet es
clave ne devait d'ailleurs serv irsoti mai i reque 
pendant la traversée; à son arrivée rn France, 
il devait èlre mis dans un depol établi au 
port mènie d'arrivée, e l être embarque sur le 
premier navire qui retournerait dans la colo
nie. Il'après l 'art. I de la même déclaration, 
les esclaves précédemment conduits en France, 
qui dans un mois n'auraient pas pu èlre en -
vnyésaux c n b u i i e s . ne pouvaient être retenus 
par leurs maîtres que d e leur consentement. 
Ce délai fut étendu a deuv mois par un arrêt 
du conseil du 1 sept, s 77 T. et le ministre de 
la mar ine , en transmettant cel arrête aux 
gouverneurs, leur déclara que. les deux mois 
expi r rs , les esclaves non embarqués ou non 
remis au dépôt seraient libres. 

La propriété du maitre une fois détruite 
par l'iiiaeeompbssemenl d e s formalités énon
c é e s c i - d e s s u s , n e pouvait plus élre rétablie. 

l a s d i s p o s i t i o n s du C o d e noir étaient rem-
p l a n e s a file Itoiirhuii par celles des lettre» 
BATTANTES da i . 2 J . 

2.1. Jlipni tirs < d,/rte. ilct colonies. — l u 
••'lit de juin 1 : ; u avait crée à \ c r s a i l l c » . s o u s 

l e nom d e /),f,,,i ,/r< CI,,,,/ 1 1 1 , . . n u 

ei-diii .1 un ni . 1 . - 1 1 1 1 , a r e e e v . n r elàoonsorvel 

des ' v | . . ,1 11 .1 u 1 d, a tiquas de tons Ins te 
puM* qni sucrai oui été paasas ajpa < aie 

nies, rransféré . quelques amu e s . q u , s la t e 
"•*" '• l"ill. I. au m i n i s t è r e d e la l l i a l i n e . 
'' ' ' " *l ' ' ÎV l'ol „ et , , , ml d, I e v p e . l l 

( i o n s d e s ,,. l e s d e I e l a l , , | , | , , | r s . m e t s el 

j u g e m e n t s , i l d e s a i l e s n o t a r i é s . 

C O L O N I E S . Ar.T. 1 " . « 2. 

L 'u t i l i t é d e ce d é p ô t n'a j a m a i s é té mieux 
senlie q u e d e p u i s la possilnliie qu' i l S " ' n l ' 
I r i r d e r e c o m p o s e r les a rch ive» jud i c i a i r e» de 

I., Pointe à Pitre, q u i ava i en t é t é d é t r u i t e s par 
l'immense désastre du 8 février IS4 i . 

'I e l l e - é t a i e n t . u r. -mm b - p r i n c i p a l e s d i -

l^siiions législatives qui régissaient l 'admi
nistration de nos elabli-ssenieiiLs d ' o u t r e - m e r , 
l o r s q u e les grands événements de I 7 S 9 , en 

pl.11 ml -111 i i o i i v i Ib - b la roiiMituliuo 
politique de ht i io - t i Bf 4<, durent necesaaire-
I apporte* de profonde» n i .«l i iuat iou»dans 
le svsienie du gouvernement colonial. 

N o u s a l b m s examiner K nouvel étal de 
choses. 

S î . — Régime det colonie* depuis I7SS 
]<i qu'en iv ' .n . — Conseil det député* des 
colonie*. 

2 4 . l ' e s avant | 7 U , la France avait dù re
noncer a la plus considérable partie de se* 
ridn-sM-s coloniale». Elle s riait >u successi
ve me ni enlever le Canada, l 'Aradje, Terre-
Neuve, la Louisiane; mais il lui restait encurr 
de l l u g l i l i i q u i . p o S M M i w n » d a n s les J<UV 

Indes, et parmi Hlrs on devait m e t t r e au pré
au, r rang file de Saiot-l>umiague, cette reine 
des Antilles. 

t a , L'assemblée nationale s'oorupa donc 
avec le plus vif i n i . n l des reforme» q u e le 
nouvel elal de chose* reudail norastairet 
dans le gouvernemenl r l l 'aduùnisiraltoo des 
colonies. 

Par un décret du 1 0 mars 1 :»o . l 'assembler 
d o lar< que I . i iskleraul les colon M» ouciru. 
une partie de I Fjnpirr français. el désirant 
Ul faire jouir de l 'heureuse r» gi ucral ioo 
qui s'y esl opé rée . elle u'a c e p e n d a n t ja
mais entiii .lu las comprendre dan» la cuosli-
luiion qu'elle a devretre pour le r o va u n i e el 

II - assu je t t i r a des bus qui p o u r r a i e n t e l l , m-
1 oiu|sitild.> arec leurs couv , nance» locale* et 

particulier,^. •> 

• Chaque colonie , - s t . , u c o n s é q u e n c e , aulo-
riaèe a tan. connaître s o u v o u s u r l a CUilUl-
lulion . la l é g i s l a t i o n , 1 I a d m i n i s t r a t i o n qu i 
. .u ivui i iuni ., s a pro.sp.ri lc et au b o n b e u r de 
s e s habitants. ., la charge de v c o n f o r m e r SU» 
pi in. q.. s g, ,., , , , | , x qu i In m bs co lonies à la 
un U,q. . . I , , , 1 qm assurent la 1 o i i M rva l iuu de 
leurs u n , i , | s n - s p i s t i l s . „ 

. ' Auv l e r i u e s d c f a r t . .. d u d é c r e t pn-ciu. 
h-s d i spos i t i ons re la t ive» a I virjjaiiis.iti.ui des 
n i u u u i p a l U e s el des assemblées adiu to j j .ua-
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tivos ni France pouvaient cire appliquées 
aux colonies en tout ce qui s'adapterait aux 
convenances locales, sauf la décision défini
tive de l'assemblée nationale et du roi, cl la 
sanction provisoire du gouverneur. 

Par un décret du 2.8 du même mois, l'as
semblée nationale ordunna qu'il serait envoyé 
aux colonies des instructions relatives à l'exé
cution de son décret du lu mars. Ces instruc
tions avaient pour objet de fixer les règles qui 
devaient présidera la convocation d'assemblées 
paroissiales chargées de nommer des députés 
aux assemblées coloniales . partout où ces 
édections seraient jugées nécessaires. 

Les premières de ces réunions devaient être 
composées, dans chaque paroisse, de toutes 
personnes âgées de vingt-cinq ans accomplis, 
propriétaires d'immeubles, ou. à défaut d'une 
telle propriété, domiciliéesdans la paroisse de
puis deux ans , et payant une contribution. 

Le nombre des députés à nommer devait 
être déterminé à raison d'un par cent citoyens, 

Un décret du 15 mars 1 7 9 1 , pour complé
ter les mesures qui précèdent, admet , dans 
les assemblées paroissiales et coloniales, les 
gens de couleur nés de père et de mère libres, 
s'ils ont d'ailleurs les qualités requises. 

La constitution de 1 7 9 1 consacra la spé
cialité nécessaire de la législation coloniale. 

2 7 . Cn décret du 2 4 sept, de la même année, 
rendu sur un remarquable rapport de Bar-
nave , fixa ensuite l'état constitutionnel des 
colonies. Aux termes de ce décret , l'assem
blée nationale devait statuer, avec la sanc
tion du roi, sur tout ce qui concernait le ré
gime extérieur. Les lois concernant l'état des 
personnes non libres et l'état politique des 
hommes de couleur et nègres libres devaient 
être faites par les assemblées coloniales, el 
portées directement à la sanction absolue du 
roi. Le pouvoir législatif, après avoir reçu le 
vœu des assemblées coloniales, devait déter
miner les formes à suivre pour la confection 
des lois du régime intérieur non relatives à 
l'état des personnes. 

Un décret des 28 mars-4 avril 1 7 9 2 pro
clama les mêmes principes et conféra les droits 
politiques aux hommes de couleur libres. 

Par un décret du 2 2 août 1 7 9 2 , des dépu
tés coloniaux furent admis à la convention 
nationale. 

Cn décret du 1G pluv. an n abolit l'escla
vage des nègres et les admit à la jouissance 
des droits de citoyens français. D'un autre 

ArtT. t " . § 2 . 4 0 9 

côté, la constitution de l'an l i t , en déclarant 
les colonies françaises parlie intégrante de la 
république, les soumit à la même loi consli-
lulionnclle. 

2 8 . Ces réformes radicales furent, par une 
conséquence inévitable, le signal des plus 
graves désordres dans lesculonies. Déjà même, 
avant qu'elles se fussent produites, la fermen
tation excitée par les principes publiques de 
l'époque avail p o r t é de funesles fruits. 

Dès l'année I 7 ' j t , avaient éclaté dans l'île 
de Sainl-Dumingue les premières scènes de 
la désastreuse el à jamais déplorable insur
rection qui lil perdre celle riche colonie à la 
France. 

En 1 7 9 3 , nos établissements dans l 'Inde 
furent occupés par les Anglais. Lors de la 
paix d'Amiens, il fut stipulé qu'ils seraient 
rendus à la France: mais la courte duri'C de 
celle paix ne permit pas au gouvernement de 
donner au droit la sanction du fait. 

F.u 1 7 9 1 . la Martinique passa également 
sous la domination anglaise. 

Dans le petit nombre de colonies que la 
France avait conservées, l 'autorité du gou
verneur el de l ' intendant, déjà considérable
ment affaiblie par l'intervenljon des assem
blées coloniales dans les affaires publ iques , 
ne larda point à disparaître entièrement de
vant les terribles pouvoirs que la convention 
confia plus d'une fois à des commissaires 
extraordinaires. Les dénominations de gou
verneur et d'intendant firent même place à 
d'autres, et l'instabilité qui régnait en France 
pour les affaires de l'état devait naturellement 
faire senlir son coulre-coup dans l 'adminis
tration coloniale. 

29. Cel élat de confusion se prolongea jus
qu'à la paix d'Amiens, cn 1802. 

A celte époque. le premier consul adopta 
pour les colonies une nouvelle forme de gou
vernement. Cn capitaine général fut investi 
de tous les pouvoirs autrefois confiés au gou
verneur. Les anciennes attributions adminis
tratives et judiciaires de l'intendant furent 
divisées entre un préfel colonial et un grand 
juge. 

Par une loi du 3 0 flor. an x ( 2 0 mai 1802), 
l'esclavage fut rétabli dans celles des colonies 
où il avail été momentanément aboli. 

Un arrêté du 2 3 vent, an xi reconstitua les 
anciennes chambres d'agriculture. Chacune 
de ces assemblées étail appelée à nommer un 
député. Les députés de toutes les colonies de-
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v a i c n t s e réunir eh conseil auprès dn ministre 
de la m a r i n e ; mais en vertu d'une dépêche 

minis tér ie l l edu 20 fruct. an xm (7 sept . 1805), 
la formation des chambres d'agriculture fol 
ajournée jusqu'à la paix. 

En 1 8 0 9 , les Angla is s'emparèrent d u Sé

négal, de la Martinique; i la même époque, 
une expédition anglo-portugais cupa la 
Guyane française. En i h i n. les Anglais prï-
renl également possession de la Guadeloupe, 
di l'Ile de France, de l'Ile Bourbon : en i m 1 1 . 
nniis perdîmes enfin tous les établissement! 
qur nuus avions fondés d a n s I 'Ile de Mada-
gasi a i . 

i n . Depuis relie dernière èp|iquc, j u s q u ' l n 

i 8 i t , la France n'eut plus de colonies. 
l'ai s u i t e d u I r a i l é d e paix d u l u m a i 1814, 

elle dut renoncer i Sainte-Lucie, i l il -
à l'Ile de France e i aux Seychelles. Ses pos 
sessions coloniales furent ainsi réduites a u 
élablissements ci-après : 

Kn [Amérique. — I.a Martinique, l a l iua-
deloupe, Marie-Galante, la Déstrade, l e s Sain
t e s une partie d e l'île Sainl-Marlin. la (iiiiane 
française, Saint-Pierre e l Miquelmi. 

i n Afrique. — I.e Sénégal et Corée. Bour
bon , Sainle-Marie. près d e Madagascar, el 
divers ports sur la grande Ile de ce n o m . 

/;'ri Asie. — Pondichérv el kar ika l . à la 
côte de Coromandel; Mahé, à la cèle de Ma
labar; Yanaon. à la réile d 'Orixa: Chandrr -
nagor, au llengale. 

11. La Charte de i s t l sépara île nouveau 
les Colonies d n régime de là métropole L ' a r 
ticle r.i de cet acte constitutionnel porte : 
«< Ix-s colonies seront régies jvar des l o i s et d e s 

règlements particuliers. » 
Le m o l règlement a v a i t é t é ajoute dans c e l 

article a la teneur île l 'arl . I l d e la const i tu
tion île l ' a n v m . lequel e l a i l .hum - u n i : 

L e rég ime des colonies sera détermine jvar 
des l<ns spei l a i e -

Pat suite de ces dispositions, des ordon
nances royales Onl pourvu, jusqu i l.i révolu
tion de l s i n , a u gouvernement el a l'admi 
I H s l i . i I n m >li s , , .| s 

12, o u t e n t a d'abord de rétablit ieaoboaes 
purement el simplement sur le pied où elles 
étaient avant t : s i M a i s o n renom a hien lot 

a ce svstéuie. I n i s | - . l 'administrateur en 

c h . I de , Inique col recul , suivnnl le plus 

ou le uunns d' importance de I elal i l isseinenl . 

h- l i lre de gouverneur o u d e c o m m a n d a n t 

I l e s c o i n s i ov, a i e s l u i eut s u b s t i t u é e s au v e n n -

\r.r. I " . g I. 
s e i l s supérieurs; îles tribunaux d e p r e m i è r e 

i n s t a n c e aux sénéchaussées et amirautés. 

3 t. I n e o r d o n n a n c e rovale du n i i o v . 181t. 

institua pour la G u a d e l o u p e , la Mastinique, 
Cayeune et l lourbon . des comités consuJtsnîfl 
organises a l'instar des anciennes chambres 
d'agriculture. Les c inq pr inc ipaux fonction

naires, assistés, jusqu'à eoncuiTenœdeseptafi 
m o i n s e l de neuf au plus , de d i v e r s c h e f s d e 

Service, lie • o|o,|-, . l e l u g . H l a i l l - . ClC . r o m p o -

l l i e n l aussi, sous la pri-sidenre du chef d e la 

co lon ie , un conseil de g o u v e r n e m e n t el d'ad
minis trat ion . 

Ce nouveau svsterne d'administration fol, 

à son tour, remplacé par celui que fonda 

l'ordonnance royale du 21 aoui 1»;.,, qni ne 
fui d al. r I mis a exécut ion qu'à l'Ile Bour
b o n , ma i s que des ordonnances ultérieures, 

cel les des 9 fév. i 8 2 7 e t 27 août IS28 , appli

quèrent , avec que lques légères modifications, 

à la Mart in ique , a la Huade loupr elà la Cutané 

fra nraise . 

3 t . 1 . m i n e le systènae administratif rtahh 
pa r ces deux ordonnances rëtrit encore les colo
nies sur tous les points o ù el les n'ont rira 
d' im' . .mpai ihh' avec les lois pn>mulguérs de

puis 1 s ro. nous croyons devoir reproduire id 

leurs principales disposi t ions : 

Le c o m m a n d e m e n t gênerai et U haute 

adminis trat ion sonl confies a un gouverneur. 

O n l . î i aoùl I 8 2 S . l i l . I " . art. i".) 

Trois chefs d 'adminis trat ion , savoir, un 

commissa ire o r d o n n a t e u r , un directeur gé

néral de l ' intérieur, un procureur gênerai da 
roi. d i r i g e n t , sous les ordres du gouverneur, 
les différentes parties du service art. 7 . 

I n contrô leur colonial vei l le à la résrularilé 

du s . r v n e a d m i n i s t r a t i f , e l requiert, à cet 

effet, l 'exécut ion des l o i s , ordonnances et 

règ lements arl . 1 . 

I n conseil prive, place près du gouvrrueur. 

éclaire ses déc is ions ou participe à ses actes 
d a n s les cas d é t e r m i n e s art . t ) . 

I n consei l gênerai donne annuellement 
son avis sur les budget s et les comptes des 

récrites el des dépenses coloniales el muni-
c i | u l c s . el fait connaî tre les besoins el les 

VOMIX d e la co lon ie (art. 4 ) . 

Le gouverneur exerce l'aulorilé militaire 
s. ul cl s a n s | . , , i . ,ge. c l l'aulorilé civile avec ou 
sans la p a r t i c i p a i , , , u d u conseil privé ilit. 2, 
arl. 1.. ji 3 cl t) . 

'I promulgue l e s l o t s , o r d o n n a n c e s , a r r ê t e s 

c l règlements l i t .•, J r i . 6 . 1 , S i " . 



Il arrête en conseil les règlements d'admi
nistration et de police , les décisions et in
structions réglementaires en exécution des 
lois, ordonnances et ordres ministériels (ar
ticle 64, § I e r ) . 

Il prépare en conseil, pour être soumis au 
roi, les projets d'ordonnances destinées à in
troduire des modifications ou des dispositions 
nouvelles dans la législation (art. 05 ) . 

Le conseil privé est composé du gouver
neur, qui en est le président ; des trois chefs 
d'administration et de deux conseillers colo
niaux nommés par le roi et choisis parmi les 
habitants les plus notables ; t i lre 5, art. 139, 
S »")• 

Le contrôleur colonial assiste au conseil; 
il y a voix représentative dans toutes les dis
cussions ( ibid. § 2 ) . 

Un secrétaire-archiviste tient la plume 3] . 
Le conseil général est composé de douze 

membres ( art. 172 , § 1 " ) . 
Douze suppléants sont appelés à remplacer 

au besoin les membres titulaires ( § 2 ) . 
Les uns et les autres sont nommés par le 

r o i , sur une liste double de candidats (§ 3 ) . 
Les nominations sont faites pour cinq ans 

( art . 170 ) . 

Le conseil général présente trois candidats 
parmi lesquels le roi nomme un député , qui 
doil résider près du ministre de la marine 
( a r l . 186 , § 1 e r ). 

35. Les ordonnances qui viennent d'être ci
tées attribuent aux conseils privés le conten
tieux administratif et l'appel des jugements 
rendus par les tribunaux de première instance, 
concernant le commerce étranger et le régime 
des douanes. Une ordonnance du 31 août t «28 
détermine la procédure à suivre, en pareil eas, 
devant ces conseils, et lixc le mode d'après 
lequel il y a lieu de recourir contre leurs dé
cisions. 

36. Conseil des députes des colonies. — 
Cette institution , autorisée par un arrêté 
consulaire du 23 ventôse an xi , qui n'avait 
pas reçu d'exécution, a élé de nouveau con
sacrée par une ordonnance du 9 févr. 1827 , 
aux termes de laquelle les députés et leurs 
suppléants sonl choisis par le r o i , sur une 
liste de six candidats présentés par le conseil 
général. Suivant l 'ordonnance du 23 août 
1 8 3 0 , ils sont aujourd'hui nommés directe
ment par le conseil général. 

37. Tout ce qui se rapporte à l'ordre judi 
ciaire, à l 'enregistrement, à la conservation 

des hypothèques et à plusieurs autres ma
tières , ayant élé maintenu jusqu'à présent 
par les lois organiques qui , depuis 1830, ont 
slalué sur le régime des colonies, nous expo
serons dans la deuxième partie de cet article 
ce qu'il nous reste à dire sur chacun de ces 
objets. 

Artu. 2. — Système actuel du gouvernement 

et de l'administration des colonies. 

§ I " . — Législation. — Z,oi.s réservées au 

pouvoir législatif métropolitain. 

38. L'arl. 64 de là Charte de 1830 , en sta
tuant que n les colonies seraient régies par 
des lois particulières, » avait eu évidemment 
pour but de resserrer dans de plus étroites 
limites l'action que le précédent gouverne
ment exerçait sur elles. On reconnut toute
fois que l'éloignement des colonies et les con
ditions intérieures de leur existence, ne per
mettaient pas d'attr ibuer à la législature 
métropolitaine, quant à leur administration, 
toutes les matières qui . en France, sont du do
maine de la loi. U existait d'ailleurs une foule 
d'objets q u i , par leur nature essentiellement 
locale, appelaient exclusivement l 'interven
tion de ceux qu'ils intéressaient. 

39. Il importait donc de lixer d'abord l'é
tendue du pouvoir législatif, de déterminer 
ensuite la part de l 'administration centrale , 
et enlin de spécifier quelles matières seraient 
réservées aux assemblées représentatives co
loniales. 

Tel est le triple but que s'est proposé la 
loi du 24 avril 1 8 3 3 , qui est à proprement 
parler la Charte coloniale, ainsi que le disait, 
à la chambre des pairs, M. Gauthier , rap
porteur de cette loi. 

Au pouvoir législatif du royaume sonl ré
servées : 

1° Les lois relatives à l'exercice des droits 
politiques ; 

2" Les lois civiles et criminelles concernant 
les personnes libres , et les lois pénales déter
minant , puur les personnes non libres , les 
crimes auxquels la peine de mort est appl i 
cable ; 

3° Les lois qui régleront les pouvoirs spé
ciaux des gouverneurs, en ce qui est relatif aux 
mesures de haute police et de sûreté générale ; 

4° Les lois sur l'organisation judiciaire ; 
5° Les lois sur le commerce, le régime des 

douanes , la répression de la traite des noi rs ( 
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et celles q u i a u r o n t p u u r b u t de régler l e s 
r e l a t i o n s e u l r c I » m é t r o p o l e e l l e s c o l o n i e s . 

Il é l é d e i i u i i d e .i l.i l'Iiamlire d e s 
ilé | iulés q u e le p u j v o i r législalil ' le la m é t r o 

pole lui chargé des luis relatives aux bases 
. lu régime n i u i i i r i i i . i l . a la l i b e r t é d i s rulles 

ri de l'enseignement, à l'organisation, des 
gardes nationales f aux conditions d'affran-
eJiisseiueul , aux reeenseniellls : mais ces d e 
mandes ne furent |Miinl accueillies, el di 1 

diverses matières, l e s unes sonl restées attri
buées au pouvoir royal, l e s autres an pouvoir 
légi*l.llll lui.il 

NOUS I I a i n i n e n u i s successive il . lia. une 

des cinq catégories de lois qui viennent d être 
enuinerees 

4 0 . ffOtt relative* à l'exercice de* droit* 

politique*. — Nous avons vu dans la première 
partie de cet article quelles injurieuses dis
tinctions le législateur avail aulrefois élaldics 
entre les blancs el les hommes de couleur li
bres. La distance qui les séparait légalement 
esl aujourd'hui comblée. 

Déjà une ordonnance du roi du 24 février 
1 8 3 1 avail abrogé les dispositions qui res
treignaient, à l'égard des personnes de cou
leur libres, la jouissance des droits civils. La 
loi du 24 avril i s 3 3 a statué à tel i-gard d u n e 
manière générale; elle porte : 

" Art. i r r . Toute personne née l ib re , ou 
avant acquis légalement la liberté . jouit dans 
les colonies françaises : t" des droits c ivi ls . 
2" des droits politiques sous les conditions 
prescrites par les lois: 

» Art. 2 . Sui t abrogées toutes dispositions 
de lois, éd i t s , déclarations du ro i . ordoti-
nanris royales OU autres actes contraires j 
la présente loi . et notamment toutes restric
tions ou exclusions qui avaient clé prononce, s 
qu.uil a I exercice des droits civils et des 

droits politiques, à l'égard des hommes Je 
couleur libres et d e s ailrauchis. » 

i t. .Mais malheureusement, les div n i u s q u e 

I ancien étal de c h o s e s avait rail n u n . i en
tretenues scrmii petit e t i e l o n g t e m p s encore 
a s i Ma, cl . J u s q u a i e q u e , . - pl. jug. - d e 

race tojent éteints il e t . n i juste d ' e n t e n i r 

Compte, el c'esl ce que la loi d u 21 av r i l IS93 
S l u i . e n i , s , a i.uii a la I. . i - l 11 u i e , c u t i a i e 

l e s o l o d e règle i | o u t i. q u i i m u el l ie l 'étal . 

l e r a n g , l e s d r o i t s i l l ' a v e n u d e s d i v e r s e s 

i l a s s e s d e la p o p u l a t i o n c o l . u n a l c 

C o i i l . u n o i n . n l a i e s p i m , ipi s, l,i l o i d u '." I 

a v i l i a II M - l e s c o n d i t i o n s d a p t i t u d e a I c l c e -

Altr. 2 . 4j I " . 

l o r a l e l a f é l i g i b i l i t é pour la représentation 
c o l o n i a l e , q u i s e compose: i" d o n H U I M I I 

électif: -i d e s d é l é g u é s chargés d e défendre 
l e s i n l é r ê l s d e s c o l o n i e s a u p r è s d u g u i i w r n c -

meni central . 
Le conseil colonial se compose de tpepte 

membres à la Martinique, à la Guadeloupe et 
à liouibon; il n est que de seize à la Guiane. 

Les membres des conseils coloniaux sont 
élus puur cinq ans par les collèges électoraux. 
Ix» (ourlions de membre du conseil colonial 
sonl gratuites. 

42. Le, conditions d'électoral sont détermi
nées aux colonies d r la manière suitanle : L-t 
électeur tout français âgé de vingt-cinq ans 
accomplis, m- dans la colonie, ou qui y sera 
domicilié depuis deux ans , jouissant des 
droits civils et politique*, pavant rn contri
butions d i r e c t e s , sur b-s rôles dr la colonie, 
300 fr a la Martinique et a la Guadeloupe, 
et 200 fr. a l ib - Bourbon rl à la Guiane, 
ou justilianl qu'il piissrde dans La colonie des 
propriétés mobilirn-s ou immobilières d'une 
valeur de c o . o o o fr. i b Martinique et à b 
Guadeloupe, r l de 20 ,000 fr. à l'île Pour-
bon el a la Guiane. 

4 3 . I.esr. onli dons .f éligibilité SOOldéJffXsi-
nees ainsi qui suit : Est nligiblc aux fondions 
de membre du conseil colonial tout élccleux 
âgé de trente ans accomplis . pavant en con
tributions directes r.oo fr à U Martinique et 
à la Guadeloupe, r l 400 fr. à Pile Boorboa 
el a la l iu iaue. ou justilianl qu'il possrsle dans 
la c..|..iue des propriétés mobilières et immo
bilières d 'une valeur de to.Ovo fr. à b Mar
tinique el a la liuadeloupr. cl dr 10,004 ff. 
a l'ilc Bsmrhon el a b Guiane. 

« i . l m- rdouuanceroyale, du is mai isu, 
rend applicables a chacune des adonis-*, avec 
les modifications qu'exigent 1rs a n iisiaucc* 
locales, les disposilions réglementaires de b 
loi du i :» av ril tis.ii. sur les élections des mem
bre* de la chambre di-s drput, >. 

Aux termes de celle ordonnance, un arréle 
du .gouverneur détermine ; i l e s . J - S J U C S 

d'ouveiture ci d . r. v i s , . . n d e s l u e s eb-siora-
b s '." celles de leur .bture cl d e leur publl-
' au ..n. Le menu a n , u désigne les foueti-sii-

' 1 1 " l s , b a r g e s . v u , |,, djrevUoll du 
l'ici i. I i Iminislralion inlèrii un . de la l"r-
m a l l o i i p i , p . n . i l , . n e d e s l i s t e s . 

La r. d a , l i o n d e s listes, leur publication, le» 
r c c l i l i c . i t i o i i s a , f a i r e , leur permanence jus
qu'aux r é v i s i o n s annuelles, les rvtl.iuutioilS 
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relatives à des insc-ripliotis ou radiat ion; , la 
convoraliou îles collèges électoraux, la po
lice des assemblées, le mode d'après lequel les 
votes doivent élre exprimés et recueillis , 
enlin le dépouillement des scrulins, font l'ob
jet de règles analogues a celles qui régissent, 
en France , les élections législatives. 

Les collèges électoraux sont convoqués par 
le gouverneur. Ils se réunissent dans le lieu 
de la circonscriplion électorale que le gou
verneur désigne: ils ne peuvent s'occuper 
d'autres objets que des élections au Conseil 
colonial; toute discussion, toute délibération 
leur sont interdites. 

46. Lesquatre colonlesdclaMartinique, delà 
Guadeloupe, de Bourbon et de la Gurkne fran
çaise, sont autorisées à avoir, près le gouver
nement du roi, des représentants sous le nom 
de délégués. Les trois premières en ont cha
cune deux ; la Guiane n'en a qu 'un . Us sont 
élus par les conseils coloniaux, qui fixent leur 
traitement. 

Il suffit, pour être apte aux fonctions de 
délégué, d'être Français, âgé de trente ans. et 
de jouir des droits civils et politiques. 

La mission des délégués, réunis en conseil 
au nombre de sept, consiste à donner au gou
vernement du roi tous les renseignements qui 
se rattachent aux intérêts généraux des colo
nies , et à suivre auprès de lui l'effet des 
délibérations et des vœux des conseils colo
niaux. 

La durée des fonctions des délégués est la 
même que celle des conseils coloniaux de qui 
ils tiennent leurs pouvoirs, c'est-à-dire de cinq 
années. 

1G. Lois civiles et criminelles concernant 
les personnes non libres, et lois pénales dé
terminant, pour les personnes non libres, tes 
crimes auxquels la peine de mort est appli
cable.— L'importance des objets compris dans 
ce paragraphe justifie la disposition qui les 
concerne. 11 était impossible de ne pas les 
soumettre aux décisions du pouvoir législatif 
central. Dé là résulte une notable différence 
avec l'ancien état de choses ; tandis qd'il suf
fisait autrefois d 'une simple ordonnance pour 
rendre applicable aux colonies une partie de 
la législation française, celte application ne 
pourra désormais être valable qu'en vertu 
d'une lo i , quand il s'agira de l'une des ma
tières spécifiées dans ce second paragraphe. 

C'est aussi ce qu'a fait la loi du 24 avril 
1833 , dont une disposition expresse main

tient provisoirement les lois et ordonnances 
qui régissaient les colonies antérieurement à 
SI pinmillgaliou , e'esl-à-dire quelques d ispo
sitions emprbiltées à l'ancien droit\ el d'au
t res , en plus grand nombre, puisées dans la 
législation moderne de la France. 

Ainsi se trouve de nouveau consacrée pour 
les rolonies l'application du Code civil , que 
diverses o idonnâmes y avaient déjà mis cn 
vigueur sous de certaines restrictions, celle, 
par exemple , qui avail pour objet de main
tenir les incapacités civiles à l'égard des 
h o m m e s de couleur , incapacités aujourd'hui 
abrogées . ainsi que nous venons de le voir, 
en vertu de la loi du 24 avril l « 3 3 . 

47. Lois qui régleront les pouvoirs spé
ciaux des gouverneurs ; tu ce qui esl relatif 
aux mesures de haute police et de sûreté gé
nérale. — Ces matières ne peuvent, en elfet, 
èlre réglées que parla loi. qui est la plus sûre 
garantie qui puisse être offerte aux citoyens 
de la conservation de leurs intérêts el de leurs 
droits. Du reste , d e l à discussion qui a eu 
lieu dans les chambres sur ce paragraphe, il 
résulte clairement que les seules questions 
qu'on ait ici entendu réserver au domaine de 
la loi , sont celles qui louchenl à la délimita
tion des pouvoirs q u e . dans les Colonies, il 
esl IHdiSpenSable de donner aux gouverneurs 
en matière de haute police et de sûreté géné
rale. Muant aux attributions administratives 
des gouverneurs, elles sont placées, ainsi que 
nous le verrons ci-après, dans le domaine des 
ordonnances royales. 

18. Lois sur l'organisation judiciaire. — 
Ynir ce mot à la sect. Sj 

40. Lois sur le commerce, le régime des 
douanes, la répression de la traite des noirs, 
et celles qui auront pour but de régler les 
relations entre la métropole et les colonies. 
— Les lois sur le commerce et sur le ré 
gime des douanes tiennent le premier rang 
parmi celles qui peuvenl inléresser les Colo-
ttiES. Ces luis peuvent être pour elles des prin
cipes de v ie ou de mort. Les colonies, en effet, 
livrées à un trèS-pelil nombre de Cultures, el 
dépourvues par elles-mêmes de presque toutes 
les ressources dé l 'industrie, ne peuvent exister 
qu'autant Qu'elles pourront obtenir un équi 
table échange des produits à peu près exclu
sifs de leur sol contre les autres denrées 
nécessaires à la vie , et tous les Objets manu
facturés qui leur manquent . Il n'est p a s , 
d'un adiré côté , moins important pour la 
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métropole que le marché de ses colonies lui 
soit toujours exclusivement réservé, afin d'y 
trouver des débouchés toujours ouverts à l'in
dustrie do royaume, et d'en obtenir, par \oie 
d 'échange et sans débourser de numéraire , 
des denrées que la France ne produit pas, et 
qui sont indispensables à sa consommation. 

50. Tels furent 1rs motifs des nombreux rè
glements qui, depuis ls fondation de l o i s éta
blissements d'outre-mer , onl eo pour objet 
dr laisser à la France le droil exclusil dr 1rs 
approvisionner de n u i s 1rs objets dont ils au
raient besoin, en même li-mps que de 1rs 
obliger eux-mêmes i ne vendre leurs produits 
qu a la mélropolr, avec défense, rn outre, 
d'élever à l'état de produits manufacturés les 
denrées récollées chez eux. 

T'est ce vaste ensemble de prohibitions et de 
prescriptions, ainsi que tout le système de 
douanes qui en e s t la garant ie , qur | r para-
graphe 5 a eu pour but de placer dans le do
maine exclusif de la loi. .Nous examinerons 
ci-après 1rs applications qui en ont été (ailes 
à chacune de nos i olonics en particulier. 

51 Quant à la répression de la traite des 
noirs , le principe en a élé arrêté pour la 
première fois par les souverains de l 'Europe, 
réunis à Paris en 1814. Il fut convenu entre 
eux que la Iraile des noirs serait interdite de 
la manière la plus absolue dans leurs e l a l . . 
et la loi du 15 avril t s i s ratifia celte promesse 
quant à la France. Celle loi est ainsi conçue : 

• Art. t*'. Toute part quelconque qui serait 
p r i s , - par des sujets el des navires français, en 
quelque lieu, sous quelque condition et pré
texte que ce soil. el par des individus étran
gers dans les pays soumis à la domination 
française, au trafic connu SOUS le nom de fruits 
dr* unir*, sera punir par la confiscation du 
navire et dr la cargaison .et par l'interdiction 
du capitaine,s' i l es t i rançais 

» Art •.' Ces affaires seront instruites de
vant h s tr ibunaux qui connaissent «les ruai 
Inventions en matière de douanes, ,-1 juget-, 
Dai eus. » 

.'>•.'. La facilité avec laquelle on éludait l e s 
dispositions de cette loi l'eul bientôt rendue 
Insuffisante, D'ailleurs,les peines qu'elle pro
nonçait , appliquées par les tr ibunaux cor
rectionnels, ne paraissaient plus esses sévères. 
On 1 ml d o n , devoir ajouter aux peines pré
vues | i a i la loi du I . a v i l i t s | s 1,1 lut le but 
de la loi du 75 avril m j - , qui prononce contre 
le capitaine el les autres oflu i c i . de l'equi 

A H T . 2 . i t " . 

page, ainsi que contre tous ceux qui auront 
sciemment participé à la traite comme assu
reurs. fnuriii»*rur* ou à tout autre titre , la 
peine du bannissement et d 'une amende 
égale à la valeur du navire el de la cargaison, 
prise dans le port de l'expédition , outre b 
confiscation du navire. 

Le capitaine et les officiers de r,qui|USJl 
seront en outre déclarés incapables de servir, 
à aucun titre , lanl sur les vaisseaux et bâti
ment- du roi que sur ceux du commerce 
français. 

H . Ea loi du « mars i s 3 l va plus loin. Les 
peines qu'elle prononce varient de deux à cinq 
ans d'emprisonnement jusqu'à vingt ans de 
travaux forcés . suivant que les faits de Iraile 
auront été prépare- commences. ou con
sommes. 

L'aggravation des peines prononcées par 
l'art, r i * du Code pénal sera encourue par les 
fonctionnaires p u b l i e s qni . , b a r g e , d'empê
cher el de réprimer la traite. I auraient fa
vorisée ou v auraient pris part. 

Quiconque aura sciemment recelé . vendu 
ou acheté un ou plusieurs noirs introduits 
par la traite dans une colonie, depuis U pro
mulgation de la lo i , sera puni d un empri
sonnement dr six mois au moins el de cinq 
ans au plus. Ce genre de delil se prescrit par 
le laps d'une année. 

Le» noirs reconnus noirs de traite sonl 
déclares libres par le même jugement. 

Pour qu il v ail delil . il n'esl pas neces-
saire qu'il v ail eu arhal ou revente de noirs; 
le delil peul résulter dr plusieurs actes pré
paratoires : ainsi la conslrurtion particu
lière . le genre d armement et d'approvision
nement . l'encaslillage . l'arrimage et les 
autres dispositions intérieures,! un navire des
tiné à la trailr . la réunion à bord des objets 
propres a celle destination . la direction du 
navire vers les lieux où se i,,t |« m i l e , 
et les divers moyens emploves pour consom
mer ce trafic frauduleux, forment, indépen
damment .lu résultai éventuel de l'entreprise, 
un délit auquel s appliquent les peines pro
noncées |«ar la loi. I esl ce qu mil juge divers 
arrêts de la Cour de cavsalion . en date des 
I» janv.. Î S ocl. el 17 n o v . i s ; * (Ss-V.bt.4V 
•«06 . J7. | . J » , J7. | . 3 i i ; D. P. JS. I . ISI . 

17. I . 3 4 » , 77 . | . J J 4 . ) 

' 1 " t n.? de l 'ordonnance du ; i août 
1 "•' ' r e l a t i v e a l 'administration de file 
llourbon . pot te que le c o n s e i l prive ,-,„„ jit . 
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(I) Il n'existe pas de tribunaux de commerce 
dans les colonies. Le droit de juger dans les ma
tières commerciales appartient aux tribunaux or
dinaires, lesquels toutefois appliquent le Code de 
commerce, sauf à la Martinique où ce Code n'a 
point été promulgué, ainsi que nous le verrons 
ci-après. 

sauf le recours en cassation , de l'appel des 
jugements du tribunal de première instance 
relativement aux contraventions sur la traite 
des noirs. On trouve une disposition sembla
ble dans l 'art. 178 de l'ordonnance du 9 fév. 
1827 , relative à l 'administration de la Mar
tinique et de la Guadeloupe ; mais elle n'est 
pas reproduite dans l'art. 107 de l 'ordonnance 
du 27 août 1 8 2 8 , relative à l 'administration 
de la (iuiane française. La raison de celle dif
férence esl que, depuis que la traite est qual i 
fiée c r ime, les conseils privés ne peuvenl plus 
en connaître ; les t r ibunaux criminels sont 
seuls compétents. M. le minisire de la marine 
le déclare expressément dans son rapport au 
roi, du 30 août 1 S 2 S . sur les conseils privés. 
(Duvergier, Note sur la lui du 25 avril 1827.) 

L'introduction de nègres nouveaux dans 
une colonie française doil èlre considérée 
comme une infraction à la loi du 25 avril 
1827 , encore que les nègres introduits aient 
séjourné momentanément dans une île où la 
traite est permise, si ce séjour n'avait eu pour 
objet que de faciliter leur introduction . e t , 
par exemple , s ils n'avaient appartenu à au
cun habitant de l'île. On ne peut assimiler ce 
cas à celui d'un simple déplacement ou trans
port de nègres, anciennement esclaves, d'une 
colonie dans une autre (Cass. 22 mai 1829. 
S.-V. 29 . I . 2 5 5 ; J. P . 3 'édi l . ) 

50 . LeCodecivil, leCodede procédure civile, 
le Code de commerce (t ), le Code d'instruction 
criminelle et le Code pénal , ont été mis en 
vigueur dans les principales colonies , sous 
de certaines modifications que les spécialités 
coloniales rendaient nécessaires, principale
ment en ce qui concerne le régime des hypo
thèques , de l'expropriation forcée, de la 
contrainte par corps , etc. Nous renvoyons 
pour les détails et pour les exceptions, dont 
nous aurons à tenir compte , aux chapitres 
spécialement consacrés à chacune des colonies. 

Les colonies ont été soumises au régime de 
l 'enregistrement par une ordonnance royale 
du 31 déc. 1828 , modifiée et complétée par 

celles des 28 sept. 1830, I " ju i l l . 1831 , 10 mai 
et 22 sept. 1832. 

D'après la loi du 12 nivôse an VI, le timbre 
esl régi, dans les colonies, parles lois spécia
les qui sont appliquées en France sur cette 
matière. 

L'abolition du droit d'aubaine et de dé-
traction, prononcée en France par la loi du 
14 juill . 1819, a élé étendue aux colonies par 
u n e ordonnance royale du ti nov. j 825, avec 
une réserve c e p e n d a n t , d'après laquelle les 
étrangers ne peuvent exporter les esclaves et 
les différents objets qui servent à l'exploita
tion des habitations. 

Il a été fait , dans la loi du 24 avril 1833, 
des réserves par suite desquelles les établis
sements français des Indes-Orientales et de 
l'Afrique, ainsi que 1 établissement de Sainl-
Pierre-et-Miquelon , ne participent pas au 
bénéfice de l 'organisation adoptée pour les au
tres colonies, et continueront à être placés 
sous le régime des ordonnances royales. 

g 2 . — Ordonnances. 

50. Il est statué par ordonnances royales, les 
conseils coloniaux ou leurs délégués préala
blement entendus : 

1 ° Sur l'organisation administrative , le 
régime municipal excepté. — Pour ce qui 
concerne ces matières, voir ci-après, sect. 2 , 
Administration. 

2°Sur la police de la presse. — La liberté de 
la presse aurait pu devenir dans les colonies 
un élément incalculable de perturbation ; 
aussi sont-elles placées, surtout sous ce rap
port, dans une situation exceptionnelle. Tous 
leS ouvrages destinés à l ' impression, autres 
que ceux concernant les matières judiciaires, 
el particulièrement les journaux, y sont sou
mis à la censure, qui s'exerce sous les ordres 
et la surveillance du gouverneur. 

Nul ne peut s'établir aux colonies en qua
lité d ' imprimeur ou de libraire , s'il n'a été 
commissionné par le gouverneur. Les brevets 
délivrés par celui-ci sont toujours révocables. 

3" Sur l'instruction publique. — Tout ce 
qui concerne cette matière a été traité sect. 5, 
§ 2, Dépenses locales. 

4° Sur l'organisation et le service des mi 
lices. — Voir sect. 4, § 4, Milices. 

5° Sur les conditions et les formes des 
affranchissements, ainsi que sur les recense
ments. — 11 s'agit ici des affranchissements 
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partiels que les maîtres jlWteflf 0\péref «04U I 
certaines conditions établies par la loi. e n 
de la mesorc générale de l'alwlilimi A /'« 

davugr, que le gouvernement prépare depuis" 
plusieurs années, et sur laquelle le ministère 
de la marine a déjà publié des documents 
d'une haute importance. 

Une ordonnance rovale, du f ' 'ma r s 183 
décide qu'à l'avenir il ne sera prélevé par le 
gotivernemenl aucune lave sur les roncessionj 
d'allranrhisseuicnt. Au principe reslrn ni qui 
avait été jusqu'alors la base de la législation 
en celte matière, se trouve ainsi substitué un 
principe nouveau qui aura pour effei de lais-
ser une juste latitude à l'afl'rani -hissi-ment 
des esclaves. 

Voici les formalités à suivre pour opérer 
l'affranchissement : 

Le maitre déclare ses in tentions au fonction 
naire chargé de l'état civil dans le lieu de sa 
résidence. Celte déclaration est inscrite sur 
un registre spécial, et transmise, dans les 
huit jours de sa date, au procureur du roi 
près le tribunal de première instance, pour 
être affichée par ses soins, dans semblable d e -
lai, à la porte de la mairie de la commune où 
le déclarant fait sa demeure habituelle , ainsi 
qu'à celle de l'auditoire d o tribunal. Ladite 
déclaration est en outre insérée trois fois 
consécutivement dans un des journaux de l a 
colonie. S'il n'y a pas d'opposition dans les 
six mois, le tribunal d e première instance 
prononce sommairement. L'appel, s'il v en a , 
doit être jugé dans les quinze jours, comme 
affaire urgente. S'il n'y â pasde réclamations, 
ou si les réclamations sonl reconnues non 
fondées, le procureur général propose au 
gouverneur un arrêté pour faire inscrire 
c o m m e libre, sur les registres de l ' e la l civil, 
l'esclave qui a élé l'objet d e la déclaration 
d'alTranchissemenl. L e gouverneur statue im
médiatement. Les divers actes re la t i f s l'af-
f r a n c h i s s e m e n l ne Sonl s >j9 q„ - , m ,),,„, 
fixe d'un franc, f Ordonnance rovale du i •> 
ju i l l e t 1 832.) 

Huis i o n s les eas d'affranchissement | | 
condilion la plus essenlielle iloil é l r e d ' a s surer 

la subsistance des affranchis, ,.| surtout c e l l e 

des vieillards el des valêlddlnâlh». S'il en 
«utreménl . i,, fatillé d'ittranthlr ne 

serad p lus qu ' un moyen d e se ,1, barr. , d e s 

esclaves i n u t i l e s en njetahl sur la charité 
pUblirjilb lfj s le les nourrir. 

QuiAl ' " n w m , , , , d'esclaves, une 

o r d o n n a n c e du i août 1833 prescrit diverses 
m e s u r e s p r o v i - o i r e s qui devront avoir lieu à 
partir du i" janvier 1 8 3 1 , jusqu'à l'époqueoù 
il aura pu être complètement statué >ur cette 
malien- i o n f o n m - m e n i a l'art .". d e la loi du 
21 avril 1833. 

Des amendes proportionnées à la gravjo
lies infractions sont prononcées contre les 
possesseurs d'esrlaves qui ne se seraient pas 
conformés aux formalités prescrites par l'or
donnance. Elles consistent à remettre annuel
lement à l'aulorilé municipale des étals ou 
sont indiqués les noms , prénoms, ége, sete 
et caste d e s individus, b-s signes particuliers 
propres à b-s faire reconnaître . et le genre 
d e travail auquel ils sont employés. En ras 
d'acquisition on de perte par achats, ventes, 
surcessions ou donations . les élals indique
ront lesdates ainsi que les noms des personnes 
qui auront acheté ou autrement acquis , ou 
qui auront vendu . donné ou légué. Ces étals 
sont affirmés par les mailrrs ou par leurs 
fondés de pouvoirs. Il b-ur est en outre pre
scrit de faire la déclaration drs naissances , 
mariages et décès de leurs esclaves . avec in
dication précise d e s dates. 

6° Sur les améliorations à introduire dans 
la condition des personnes non libres, qui se
raient compatibles avec les droits arqnis. — 
La commission de la chambre des pairs atail 
délégué aux conseils coloniaux les attribu
tions désignées dans ce paragraphe: elles 
ont élé rendues à l 'aulorilé rovale sur les ob
servations île M. de Fréville. • Il s'agit, a dit 
ce Pair, de régler la mesure du Iravail à exi
ger delà population non libre, la nature des 
punitions à infliger aux esclaves, les dépenses 
à faire pour pourvoir convenablement à leur 
subsistance, à leur vêlement: les moyens qui 
peuvent les encourager à former, par le ma
riage, d e s familles régulières el faciliter leur 
instruction religieuse. Je crois qu'il r.,ui en-
»re y comprendre le svslème suivant lequel 

bs esclaves peuvent èlre vendus, de manière 
i ce que. dans certains ras. le mari ne «oil pat 
s é p a r e d e v i femme, el que la mère ne soil pas 
séparée de ses enfants en lias ige . » 

Ces m o i s , 1rs lirons i i c f u i j . ne se rappor
tent nullement, a dit M. de Kreville, a u t 
Inuis acquis par des personnes non libres t 

esl tout simplement une phrase d'avertisse
ment et de déférence pour les colons. 

X | 1 intnisl i , d. I i m u n i e a ajouté, qu ' en 
• réservant l e s aun b o u l i o n s a introduire 



COLONIES. 

dans la condition des personnes non libres, le 
g o u v e r n e m e n t avait à craindre que les colons 
n'interprétassent mal cette réserve, et n'y vis
sent quelque chose de menaçant pour eux. 
C'est pourquoi on a ajouté ce membre de 
phrase , compatibles arec les droits acquis, 
afin que les colons fussent complètement ras
surés. 

7° Sur les dispositions pénales applicables 
aux personnes non libres, pour tous les cas 
qui n 'emportent pas la peine capitale. — En 
vertu de cette disposition, est intervenue, le 
30 avril 1833 , une ordonnance rovale qui 
abolit dans les colonies françaises la muti
lation et la marque, soit comme peines prin
cipales, soit comme peines accessoires. 

L'application de ces peines avait du reste 
cessé depuis longtemps, soit par la désuétude, 
soit d'après des ordres ministériels, ou des 
actes de l 'autorité locale. 

M. Auguis , dans la chambre des députés , 
avait demandé qu'on prononçât en outre l'a
bolition de la peine du fouet et de la chaîne 
de police. Son amendement fut rejeté par le 
motif qu'il ne convenait pas de discuter pu
bliquement et à la t r ibune de semblables 
questions ; que c'était par une raison de pru
dence qu'on avait confié au pouvoir royal de 
statuer sur 'ces matières; le rapporteur de la 
commission ajouta que le gouvernement fe
rait, à cet égard, tout ce que la philanthropie 
et la civilisation pourraient exiger. 

8° Sur l'acceptation des dons et legs aux 
établissements publics. — On se méprendrait 
sur le sens de cette disposition cn supposant 
qu'elle a pour but de conférer au pouvoir exé
cutif le droit d'autoriser l'acceptation de telle 
ou telle libéralité. M. Alleht, commissaire du 
roi à la chambre des députés, fit très-bien re
marquer que la loi ne pouvait avoir pour objet 
de déléguer à la puissance executive aucune 
portion du pouvoir dont elle était naturelle
ment investie par la Charte. L'objet del 'ar t . 3 , 
comme de l 'art. 4, est de déléguer, soit au roi 
seul, soit au roi et au conseil colonial, les at
tributions que la puissance législative n'a pas 
cru devoir se réserver par l 'art. 2 . Prenons 
pour exemple . a-t-il dit , les dons el legs. 
L'acceptation d'un don ou d'un legs déter
miné est un acte de l 'autorité tutélaire que 
le gouvernement-exerce sur tous les établis
sements publics, en vertu du Code et de quel
ques lois spéciales. 

L'art. 3 ne peut donc s'entendre que des 

ART. 2 . $ 3 . 417 

modifications qu 'une ordonnance apporterait 
aux dispositions du Code civil ou des autres 
lois qui régissent l'acceptation des dons et 
legs faits à des établissements publics , pour 
les rendre applicables aux colonies 

Suivant une ordonnance du 25 juin 1 833 , 
l 'autorisation préalable du ro i , en matière 
d'acceptation de dons el legs pieux ou de bien
faisance, dans les colonies de la Mart inique , 
de la Guadeloupe, de la Guyane el de Bour
bon , ne sera nécessaire qu'à l'égard des dons 
et legs d'une valeur supérieure à 3 ,000 Ir. 

Il appartient aux gouverneurs de statuer 
directement sur l'acceptation des dons et legs 
d'une valeur inférieure à celte somme. 

§ 3.—Décrets coloniaux. — Convocation et 
installation des conseils coloniaux. — At
tributions. 

.r>7. Toutes les matières qui ne sont pas cnm-
prises dans les deux catégories précédentes, 
rentrent dans les attributions des conseils co
loniaux. 

Nous avons vu précédemment quelle était 
la composition de ces conseils, à quels litres 
on était apte à concourir à l'élection de leurs 
membres, et quelles qualités on devait avoir 
pour en faire partie. 

Nous allons maintenant examiner quelles 
conditions sont nécessaires pour valider l'ac
tion même des conseils coloniaux, et quelles 
sont leurs principales attributions. 

58. Convocation et installation des conseils 
coloniaux. — Les conseils coloniaux se réu
nissent une fois chaque année en session ordi
naire; mais ils ne peuvent s'assembler qu» sur 
la convocation du gouverneur,qui peul égale
ment les convoquer cn session extraordinaire. 

A l 'ouverture de chaque session . qui se 
tient dans le lieu lixé par le gouverneur, le 
conseil élit un président, un vice-président et 
deux secrétaires. 

Le conseil colonial est seul juge de l'accom
plissement des conditions d'éligibilité. 

Tout membre du conseil colonial élu dans 
plusieurs circonscriptions électorales , sera 
tenu de déclarer son option au conseil colo
nia l , dans les huit jours qui suivront la dé
claration de la validité des élections entre 
lesquelles il doit opter. A défaut d'option 
dans ce délai, il sera décidé , par la voie du 
sort, à quelle circonscription ce membre ap-
parliendra. 

Chaque membre du conseil colonial prêtera, 



Les attributions générales du gouverneur 
s o n t e n u m e r e e s . en très-grande part ie, dans 
les ordonnances royales des 21 août i t l t , 
j février 1 8 2 7 , et 2 7 août 1813, modifiées par 
trois ordonnances du 2 2 août i833. 

Tuut ce qui lient à la direction supérieure 
, | e , liavaux p u b l i " . a I administration de la 
marine, de la guerre et du 1res . r. a la c o m p 
tabilité générale pour tous les services, est 
particulièrement confié, sous les ordres du 
gouverneur, à un officier d'administration de 
la marine, qui a l e titre d'ordonnaitur. 

Ç 5 . — Administration municipale. — Cem-

sril prité. — Contenticux administratif. 

01. Dans chacune de nos colonies, l'admi
nistration municipale est réglée par un décret 
colonial, basé sur l 'organisation municipale 
de la métropole. 

Le territoire y est divise eu quartiers ou 
communes. 

Il y a, dans chaque quartier ou commune, 
un corps municipal composé l* d 'un commis
saire-commandant ou maire , et d'un lieute
nant-commissaire ou adjoint, qui sonl choisis 
par le gouverneur parmi les habitants ne-
tables: 2' d'un conseil municipal électif. 

Le commissaire-commandant esl investi 
d'attributions qui ont de l'analogie avec celles 
qui sont confiées, en France , aux maires et 
aux commandants des gardes nationales. 

Les f o n d i o n s d'officiers de l'eut civil saut 

remplies, dans chaque commune , pa r e a 
agent spécial. 

Les fonctions de , >mm issaires-cumman
dan t s . de lieutenants-commissaires e t dt 
membres «lu conseil munic ipa l . sonl essen
tiellement gratuites, et ne peuvenl donner 
lieu à aucune'indemnité ni frais de repré
sentation, à l'exception des fournitures de 
bureaux. 

Généralement, les noms vie maire el d'ad
joints s o n t réservés au commissaire-comman
d a n t et aux lirntrniiiti riimntiasaiiw de te 
ville capitale de la colonie Ce maire el ces 
adjoints sont c h o i s i s par le gouverneur parmi 
les membres du conseil municipal. Dans les 
.mires communes , les mêmes fonctionnaires 
s o n t c h o i s i s parmi h-s habitants ap|>rlc* S 
concourir aux élections des membres du cea-
seil c o l o n i a l toutefois, dans les communes 
rurales où le nombre des électeurs serait trop 

i c s l r e i n t . l e s l i e i i i e n a n i s c o m m i s s a i r e s peu-

»' "l ' Ire , h . u s i s i . n m i l e s h a b i t a n t s p r o p r e -

lorsque ses pouvoirs auront été vérifiés, le 
serment dont la teneur suit : 

« Je jure fidélité au Roi des Français, obéis
sance à la Charte constitutionnelle, aux lois, 
ordonnances et décrets cn vigueur dans la co
lonie. » 

Le conseil colonial a seul le droit de rece
voir la démission d'un de ses membres. En 
cas de vacance par option, décès, démission 
ou autrement , le collège électoral qui doil 
pourvoir à la vacance sera convoqué par le 
gouverneur, dans un délai qui ne pourra e x 
céder un mois. (Dispositions combinées d e la 
loi du 24 avril el de lord, du 13 mai 1 8 3 3 . ) 

59. Attributions. — Le conseil colonial dis
cute et vote notamment : 

1° Le budget intérieur de la colonie, à l'cx-
ceplion toutefois des allocations pour le trai
tement du gouverneur et pour les dépenses 
du personnel de la justice el des douanes, 
lesquelles sont fixées par le gouvernement 
métropolitain, et ne peuvent donner lieu qu'à 
des observations de la part du conseil. — 
V . section 5 ; 

2° L'assiette et la répartition des contribu
tions locales. 

Les décrets adoplés par le conseil peuvent 
être déclarés provisoirement exécutoires par 
le gouverneur. 

Le conseil colonial donne cn outre son avis 
sur toules les dépenses des services militaires 
à la charge de l'état; il peut faire connailre 
ses vœux sur les objets intéressant la colonie, 
soit par une adresse au roi, s'il s'agit de ma
tières réservées au pouvoir législatif ou aux 
ordonnances royales, soit par un mémoire au 
gouverneur, lorsqu'il appartient à celui-ci de 
slaluer sur l'objet des réclamations. 

§ 4 . — Administration générale. 

60. Dans nos principales colonies, le com
mandement général et la haute administra
tion sont confiés à un fonctionnaire, militaire 
ou civil, qui porte le lilre de //ourcniriir. Des 
chefs d'auministrati lirigenl, sous s e s or
dres, les différentes parties du service. 

Un inspecteur colonial veille à la régu

la ri II; du scrv ire administratif , .'I requiert 
l'exécution des luis, ordonnances, décrets co
loniaux ci règlements ; 

Un conseil privé exerce , sons la prési
dence du gouverneur, deui sortes d'attribu
tions : les unes purement Consultatives, 1rs 
•''nlr-s j u d i c i a i r e s , eu m a l , è r e a d n i i n i s i , . , u , r 



taires ou fils de propriétaires, âgé 

cinq ans. 
Les maires , adjoints, commissaires-com

mandants et lieutenants-commissaires, peu
vent èlre révoqués par arrêté du gouverneur. 
Us sonl tous nommés pour trois a n s , et doi
vent avoir leur domicile civil et leur résidence 
dans la commune. 

Les formes relatives à lélcclion des mem
bres des conseils municipaux sont , sauf les 
différences nécessitées par les circonstances 
locales, celles qui sonl suivies en France, d a-
près la loi du 21 mars 1831 . 

Les dispositions relatives à la convocation, 
aux délibérations, à la dissolution et aux at
tributions des conseils municipaux, sont éga
lement calquées, à peu de chose p rès , sur 
celles qui régissent les mêmes objets, soit dans 
la loi précitée, soit dans celle du 18 juillet 
1837. 

0 2 . Conseilspriré. — C n n l e n t i e u . r admini-
tratif.— Le conseil privé est composé du gou
verneur, qui en est le président, du comman
dant mi l i ta i re , des trois chefs d'administra
tion et de trois conseillers privés nommés 
par le roi, et choisis parmi les habitants no
tables. 

L'inspecteur colonial assiste aux séances du 
conseil privé, et y a voix représentative. 

Lorsque le conseil privé est appelé à pro
noncer sur les matières qu'il juge adminis
tra livement, il s'adjoint deux membres de 
l'ordre judiciaire. 

Les matièresdont ce conseil connaît, comme 
conseil du contentieux administratif, sont 
spécifiées, pour la Martinique et la Guade
loupe, dans l'ordonnance royale du n lévrier 
1827 ; pour file Bourbon, par l'ordonnance 
du 21 août 1825; et pour la Guiane française, 
par celle du 27 août 1828 : elles sont analogues 
à celles qui sont déférées, en France, aux con
seils de préfecture. 

Les décisions des conseils privés sont sus
ceptibles de recours au Conseil d 'é tat , sauf 
certaines affaires urgentes dans lesquelles ils 
prononcent en dernier ressort. 

Les conseils privés prononcent en out re , 
sauf recours en cassation, sur l'appel des ju
gements rendus par les tribunaux de première 
instance, en ce qui touche les cnntravenlinns 
aux lois, ordonnances et règlements sur le 
commerce étranger et sur le régime des 
douanes. 

6 3 . Uneordonnancc royale,du Siaoùl 1828, 

a réglé le mode de procéder devant les conseils 
privés des colonies. 

Lorsque dans 1"S colonies des conseillers 
faisant partie du conseil privé ont élé rem
placés par leurs suppléants, il y a présomption 
de droil qu'ils élaient légalement empêchés, 
sans qu'il soil nécessaire que l'arrêt constate 
cel empêchement. (Cass. 30 avril 1830; S . -V. 
30. I. 307 ; I). I'. 10. li 2»n.) 

L'arrêt du conseil privé , qui n'a pas été 
rendu le jour déterminé par l'ordonnance du 
président, portant fixation d audience, mais 
le lendemain, n est pas nul si ee changement 
de jour , connu de la par t ie , ne pouvait lui 
causer aucun préjudice, et a été formellement 
consenti par l'avocal-avoué chargé de la re
présenter dans l'inslance. (Même arrê t . ) 

On ne peul demander la nullité d'un arrél, 
sous le prétexte que I arrêté colonial , en vertu 
duquel il prononce une peine, n'a pas élé lu 
à l 'audience, alors qu'il résulte implicitement 
de l'ensemble des dispositions et énoncialions 
y contenues que cetle lecture a été faite pu
bliquement par le président. (Même arrêt . ) 

§ 6. — Pouvoir judiciaire. — Avocats. — 
Avoués. - Huissiers. — Notaires. 

64 . L'organisation judiciaire et l 'adminis
tration de la justice sont actuellement réglées 
dans toutes les colonies françaises par des 
ordonnances royales. Nous verrons les détails 
de ce double service dans les chapitres spé
cialement consacrés à chacune des colonies. 
Mais cet état de choses doit élre nécessaire
ment changé, puisque, suivant les prescrip
tions formelles de la loi du 24 avril 1833 , il 
doil élre pourvu par des lois à eequi concerne 
l 'administration de la justice dans les colonies. 
Toutefois, comme aux termes du dernier 
article rie celle loi , les possessions françaises 
dans les Indes el en Afrique, ainsi que les éta-
blissemenlsile Sainl-l'ierre-el-Miquelon, doi
vent continuer à élre régis un iquement par 
des ordonnances, il n 'y aura lieu desubslituer 
des lois aux ordonnances qui régissent actuel
lement l'organisation et les allrihiilions iudi-
ciaires, que pour les quatre grandes colonies 
de la Mart in ique, de la Guadeloupe, de la 
Guiane française et de Bnurbon. 

65 . l îneordonnance royale du 28 jui l l . 1841 
confère au garde des sceaux, ministre de la 
jus t ice , de concert avec le ministre de la 
marine, la présentation des ordonnances por
tant nomination et révocation des membres 

de vingl-
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dos cours royales et des tribunauxde première 
instance dans les colonies françaises. Mais ces 
ordonnances ne sont contresignées que par le 
garde des sceaux. 

L'intervention du département de la justice 
dans ce qui concerne le personnel de la ma
gistrature coloniale, laisse au surplus intacte 
l'autorité du ministre de la marine , quant à 
l'action et à l'administration de la justice 
dans les colonies; seulement. el c'était une 
conséquence de l'at tri but ion conférée au garde 
des sceaux en ce qui concerne les nomina
tions el les révocations, les poUVOUâWlu m i 
nistre de la marine ne pourront s'exercer 
en matière disciplinaire, à l'égard des magis
trats coloniaux, qu'avec le concours d u p n 
mier de ces ministres. 

66. L'ordonn. du 28 juillet m i l ne faisant 
mention que des membres des cours nivales 
et tribunaux de première instance, ses dis
positions sonl sans application à légard des 
tribunaux de paix, dont le personnel demeure 
ainsi soumis à l'aulorilé exclusive du ministre 
de la marine. 

Les magistrats des colonies réunissant les 
conditions exigées parla loi pourront être pla
cés dans la magistrature continentale, après 
cinq années d'exercice de leurs fonctions dans 
les colonies. I Même ordonn., arl. 2 . ) 

67. Avocats.—Jusqu'en I83i la profession 
d'avocat avait élé exclusivement exercée par 
les avoués. Une ordonnance rovale du 15 I c i . 
1831 a autorisé le libre exercice de celle pro
fession dans les colonies françaises, selon ce 
qui esl réglé par les lois cl règlements en 
vigueur dans la mélropole. 

II y a lieu de remarquer cependant q u e . 
d'après l'arl. l i de l'ordonnance du 19 oct. 
1828 , lequel supprime dans les colonies les 
art. HT et t t s du Code de procédure civile, 
les avocats, dans les tribunaux coloniaux, ne 
p e u v e n l s u p p l é e r les j u g e s , | , . , , m i , . r , , 

s tance. 
68. Avoués. — Les avoués titulaires de 

leurs offices au nioine.ii ,1,. i,, promulgation 
de celle ordonnance. , lu conserver, tant 
qu'ils sonl demeurés en fonctions, la faculté 
, I V x ,'m''' Me m la profession d'avocal 
conformément sus dispositions d a ordon
nances organiques d e 1 judiciaire d e s 
Colonies, en date d e s ;io sept. I M ; , , , , 
et 21 déc. 1828. 1 

iux termes de ces ordonnances. nui ,„• 
P*»l " m reçu avoue ,'JI „•, , , , a R ( 1 ^ 

Km. 2 . $ 

cinq ans révolus, licencié en d ro i t , et jus-
l l l i a n l d e d e u x a n n é e s d e c l é r i i a t t i r e . 

Ceux qui ayanlcinq ans de rléricature jus
t i f i e n t d e bur i a p a e i l e p a r un examen public, 

sont dispensés du diplôme de licencié. 
Les avoués sonl provisoirement nommes 

par l e gouverneur, mais leur nomination ne 
d. \ un i définitive que lorsqu'elle a été appron 
vée par le ministre de la marine. Ils sont as
sujetti- , u n . aulionnemenlqui varie de huit 
à quinze mille francs . suivant 1rs colonies, 
et qui doit consister en immeubles. Ce cau
tionnement est affecté spécialement el par 
privilège a la garantie des créances résultant 
d'abus et dr prévarications qui pourraient 
élre commis par les avoué-s dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Les avoués aux colonies postulent à la fois 
devant les tribunaux de première instance et 
devant les cours royales Cependant, à Bour
bon . les avoués sonl rrpartis par le gouver
neur entre la cour royale et les tribunaux de 
première instance. 

Aux. colonies . et spécialement à la Marti
nique et à la Guadeloupe, les avoués onl le 
droit de plaider, concurremment avec les avo
cats . pour les clients qui 1rs ont constitués. 
• Cass. 22 fév. I S U , S.-V. u . i . s o i : J. t. 
1843. I . 459 . ) . 

69 . Huissiers. — Les conditions requises 
|«iur être huissier près d'une cour royale, d'ua 
tribunal de première instance ou d'un tribu
nal de p a i x , sonl : I* d'être jgr de vingt-cinq 
ans accomplis : 7* d'avoir travaille au 
pendant deux ans . -• u au crrffe d'une < 
royale ou d'un tribunal de première instance, 
soil dans 1 élude d'un notaire ou d'un avoué, 
ou i liez un huissier: 3* d'avoir obtenu du juge 
royal un certificat de bonne vie el merurs, et 
de capacité. 

L e s e , . i n n i i s s i , , n s ,1 huissiers sont délivrées, 
el les changements ,|r résidence ordonnés, 
s il v a lieu, jvar le gouverneur r n conseil, sur 
la pnqvosinoii du procureur général. 

l e s hu rs s o n t assujettis à un caiiUon-
i i e n i e n l de 1 , 0 0 0 fr. en immeubles. Avant 
d'entrer en fonctions, ils prêtent serment de 
fidélité au ro i . d o b . i s s . i n , , - aux I m s cl règle
ments qui r é g i s s e n t leur ministère. 

Det arrêtes locaux ..ni d é t e r m i n e dan* 
chaque colonie les frais r t d e | v e n s . é m o l u 

ments, salaires , ainsi que l e s priuci |s i les rv-
-h-s d o r d r e el , | , d i s c i p l i n e a o b s e r v e r par 

l e s o f l i c i e i s m i n i s i e i t e l s , en m a l , è r e c i v i l e . 



voie de désignation sur les appels annuels et 
par des enrôlements volontaires. Les règle
ments leuraccordcn t des suppléments de solde 
el d ' indemnités , ainsi que des distributions 
supplémentaires de vivres. Le service effectif 
dans les colonies est compté comme bénéfice 
de campagne pour les retraites cl pour les 
récompenses militaires. 

7 3. La garde et la défense des forts de nos 
élablissements coloniaux sont confiées à une 
direction de l'artillerie de la marine et à une 
direction ou sous-direction du Renie, dont le 
personnel varie suivant les besoins du service. 

7 4. Un, arrêt du conseil du muis de mars 
1705 créa, sous le nom de maréchaussée, la 
première gendarmerie des colonies. Les dis
positions de cet arrêt furent confirmées par un 
règlement de 1 743 , q u i , en augmentant les 
brigades de la maréchaussée, lui confia le soin 
spécial de poursuivre les nègres marrons et do 
veiller à la sûreté des grands chemins. 

L'organisation de la gendarmerie coloniale 
a élé réglée par deux ordonnances des 17 
août 1835 et 6 sept. 1840. 
• 7;,. Tous les colons, depuis seize jusqu'à 
cinquante-cinq ans, sont assujettis au service 
des milices'. Les membres des t r ibunaux, les 
autorités civiles et militaires, les officiers de 
santé et les chefs de pharmacie-, sont seuls 
exempts de cetle obligation. 

Les milices avaient été réformées en 1764, 
comme peu propres à la défense extérieure 
des colonies , attendu que de tels corps ne 
pouvaient être bien disciplinés et formés 
aux exercices militaires sans compromettre 
la culture des te r res , et que d'ailleurs la 
grande étendue et le facile abord des côtes 
ne permettaient pas d 'espérer qu'on pût 
trouver dans les milices des moyens actifs de 
défense. Mais elles furent rétablies par une 
ordonnance de 1 768 , à l'effet de maintenir la 
police intérieure , de prévenir la révolte des 
esclaves, d'arrêter les nègres fugitifs ou mar
rons , d'empêcher les at troupements, de pro
téger le cabotage et de garantir les côtes des 
attaques des corsaires. 

Les milices sont actuellement organisées par 
des décrets coloniaux, cl chaque colonie est 
divisée, quant à leur service, cn plusieurs 
arrrondissements donl chacun fournit un ba
taillon. 

Les milices sont tenues d'optempérer aux 
réquisitions des autorités civiles et militaires 
pour le maintien de la police, l'exécution des 

commerciale , correctionnelle et cr iminel le , 
et en matière de police. 

70 . Notaires. — L'exercice de la profession 
de notaire est réglé, dans chaque colonie, par 
des arrêtés spéciaux, que nousferonsconnaîlrc 
lorsque nous nous occuperonsde cette colonie 
en particulier. En règle générale, ces officiers 
publics sont nommés par le gouverneur , et 
soumis à de certaines garanties. La transmis-
sibililé 3e leurs charges n'est pas légalement 
consacrée; mais elle existe de fait par la to
lérance des gouverneurs. Leurs actes, en droit 
strict, n'ont point force exécutoire, el il faut, 
pour les revêtir de ce caractère, avoir recours 
aux tr ibunaux ; mais il y a lieu de dire qu'en 
fait les notaires délivrent presque toujours des 
grosses sans autorisation préalable , et que les 
tr ibunaux coloniaux ne les ont jamais con
trariés à ce sujet. 

Du reste, ainsi que nous l'avons déjà d i t , 
t. 1 E R , p . 272 , v° Authenticité', les expéditions 
délivrées par les officiers publics coloniaux 
n 'on t , en France , de caractère authentique 
qu'autant qu'elles sont légalisées par le gou
verneur. 

§ 7. — Force publique. 

7 t . La direction supérieure de toutes les 
forces militaires appartient au gouverneur 
seul et sans partage. Ces forces militaires 
comprennent , 1° les troupes de la garnison , 
composées d'infanterie, d'artillerie et de dé
tachements du génie militaire ; 2° un corps 
de gendarmerie à cheval ; 3° les milices locales. 

Un commandant militaire, ayant au moins 
le grade de colonel, est chargé, sous les ordres 
du gouverneur, du commandement des trou
pes, et des autres parties du service militaire 
que celui-ci lui délègue. Le commandant mi
litaire remplace le gouverneur en cas d'ab
sence ou de tout autre empêchement : il 
est de droit membre du conseil privé. 

En cas de mor t , d'absence ou d'empêche
ment qui oblige le commandant militaire à 
cesser ses fonctions, et lorsqu'il n'y a pas 
été pourvu d'avance, il est remplacé par l'of
ficier militaire le plus élevé eu grade, e t , à 
grade égal, par le plus ancien. 

72 . Une ordonnance royale du 14 mai 1831 
a créé deux régiments d'infanterie de la ma
rine, portant les n 0" 1 et 2 , qui sont spéciale
ment destinés au service des garnisons des 
colonies françaises. Ces régiments se recru
tent , comme ceux de l'armée de terre , par 



us 
lois et la défense du pays. Elles sont , quant 

au service, assimilées aux troupes de ligne, et, 

comme elles, soumises aux règlements mili

taires. 
Toules les opérations relatives à la forma 

tion des listes el contrôles des milices, sont 
dans les attributions du directeur généi tl 
de l'administration intérieure. 

Le commandant militaire coreei | I peut 
le service ordinaire des milices avec les chefs 
de bataillon, à qui il transmet les ordres du 
gouverneur. Il reçoit deux les propositions 
aux places vacantes, et les adresse au gouver
neur avec ses observations. 

76. Le commandant militaire adresse au 
gouverneur les rapports concernant les crimes 
et délits commis par des militaires, et pourvoit 
à l'exécution des ordres donnés parle gouver
neur pour la poursuite des prévenus el pour la 
réunion des conseils de guerre el des conseils 
de révision. Ces conseils sont organisés dans 
les colonies comme en France, conformément 
aux lois des 13 brum an v et 18 vend, an XIII, 
avec cetle restriction, toutefois, qu'à défaut 

d'un nombre d'officiers de l 'armée suffisant 
pour leur composition , on peut y suppléer 
par des officiers de milices. 

Tous les membres des conseils de guei n i l 
des conseils «de révision sont nommés par le 
gouverneur. Les indemnités à payer aux té
moins, experts-écrivains. interprèles et offi
ciers de saule appelés devant les conseils de 
guerre, sont réglées d'après le larif du is 
juin 1811. 

77. Aux termes des ordonnances organiques 
du i l sept. 1828 pour la Martinique et la 
Guadeloupe, du 30 sept. 1827 pour Bourbon, 
et dn B< déc. 1 828 pour la Guiane. lorsque ces 
colonies auront élé déclarées en étal de siège, 
ou que leur sûreté intérieure sera menacée, il 
pourra y être établi une cour prévôlale. 

Cetle cour, dont II durée sera de six mois 
au plus, ne pourra élre i r qu'eu vertu d'un 
arrêté pris par le gouverneur en conseil privé, 
lequel énoncera les circonstances qui |a ren
dent nécessaire, el fixera le lieu où elle devra 
siéger habituellement. 

Les membres de la cour prcvi'il.tle, savoir 
un préside* , m, atévOf . un adjoint de p s i 
vêt; Imbjuges, d,.,,t „ litaire; deux juges 
'"PPlésnts, do i militaire; un officier du 
l'arquel , un greffier . scr mines |, 
gouverneur en conseil. 

Lo prévôt sera choisi parmi les ullmcrs rie 
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a r m é e de terre ou .le mer. ayant le grade de 
apilainc au moins, et âgés de trente ans ac

complis. 
Les fonctions du ministère pub l i c près la 

cour prévotalc seront remplies par le procu-
r e u i g e m r a l . nu p a r celui rie -es substituts 
qu il aura délégué. 

La cour previ'itale ne pourra rendre asidl 
qu au nombre de six juires. Le mode d'hss-
truction el la rédaction de» arrêts auront l ien 

devant elle, conformément au Code d'instruc
tion criminelle. 

78. Malgré le régime loul except ionne l des 
colonies, des doules se sont é levés sur la léga
lité des cours previjlales q u e les ordonnances 
précitées v ont constituée» antér ieurement à 
la Charte de M i n . l 'an» tous le» cas . U n a 
point été fait usage jusqu'à présent, aux co
lonie. . de e t ' , juridiction q u e le e o u v r m e -
ment se propose d 'ai l leurs de suppr imer . 

§ 8. — Financée. — Dep/nte* ele l'étal. — 
Dépenses locales ou d"administration éa-
lérieure.— Travaux publies. — Etablisse
ment* d"utilité publique. 

79. Finance'. — Les dépense» publiques, 
dans les colonie*, se divisent en deux catégo
r i e - principales. La première comprend les 
dépenses irapnb e* sur le b u d g e t de l 'état: lu 
seconde, les dépense» auxquelles il est pourvu 
sur le produit de» contributions coloniales et 
autres revenus locaux. 

80. Défenses de T elal. — l a sou»erain»le 
qu-" la France exerce sur ses colonie* e n 
traîne m ccssairemrnl . de sa p a r i . l'obliga
tion de veiller à leur défense e l d e les pro-
téger contre tonte attaque e x t é r i e u r e , nau-
Seulemenl par le mouvement général des 
escadres el par les croisière» part ie l les que 
le gouvernement entretient dans le» parages 
des colonies, mais encore par les imrnlSSSJB 
auxquelles il ronile le sotn d e vr i l ler à h-ur 
conservation. Toutes le* dépense» Stiles «tans 

ce but doivent être nature l l ement afï.vle** 
sur le. fonds généraux d e l'étal dans le» 
crédits aUVertl au budgel du département de 
la mai i n c . F i l e s COSnpreiim nt la solde de loul 

le personnel d e s garnis..,,.. fi n , , i hôpitaux. 
le matériel , 1 l e s travaux de I arlill erie el du 
- • • n i , ; le. ir. , , . de , • n e n i e u t . rie chauffage 

'"t rie s | , | ,s ,s | mi l i ta ire* . que les 

h a i s o, casionm -s p.,, |,-* bât iments de I elal 
qui s , , , , t ri. s i mes ,ui s . r v i, c et a la surveillance 
ries (o ies , l iub p, miamnienl de ces dépenses. 



l'article précédent, les créanciers particuliers 
pourront faire valoir leurs droits sur les fonds 
qui resteraient dus aux entrepreneurs. ( Ibid. 
art . 3.) 

8 t . Leconseil privé, danschaquecolonie,sta
tue, sans appel, sur les marchés et adjudica
tions de tous les travaux publics et approvi
sionnements, et sur les traités pour fournitu
res quelconques au-dessus de 100 fr. ; 

Sur l 'ouver ture , le redressement el l'élar
gissement des routes, canaux et chemins; 

Sur les expropriations pour cause d'utilité 
publ ique, sauf l 'indemnité préalable en fa
veur du propriétaire dépossédé. 

8 à . Le même conseil connaît, sauf recours au 
Conseil d'étal, de lotîtes les contestations qui 
peuvent s'élever entre l'administration et les 
entrepreneurs de fournitures et de travaux pu
blics ; 

Des réclama'ions des particuliers qui se 
plaignent de turts el de dommages provenant 
du fait personnel des entrepreneurs, à l'oc
casion des marchés passés par ceux-ci avec le 
gouvernement ; 

Des demandes el contestations concernant 
les indemnités dues aux particuliers, à raison 
du dommage causé à leurs terrains pour l'ex
traction ou l'enlèvement des matériaux né
cessaires à la confection des chemins, canaux 
el autres ouvrages publics; 

Des contestations relatives à l 'ouverture, la 
largeur , le redressement et l 'entretien.des 
routes royales, des canaux, des chemins vici
naux , des chemins qui conduisent à l 'eau; 
des chemins particuliers ou de communica
tion aux villes, routes, chemins, rivières et 
autres lieux publics; comme aussi des contes-
talions relatives aux servitudes pour l'usage 
de ces roules el de ces chemins ; 

Des contestations relatives à rétablissement 
des embarcadères, des ponts, bacs et passages 
sur les rivières, sur les canaux et sur les bras 
de mer. (Ord. des 21 août 1825 et 9 fév. 1 8 2 7 . ) 

8 0 . Les voies publiques, dans les colonies, 
sont divisées cn roules coloniales , chemins 

I icinaux ou de yrande communication, et 
chemins communaux. 

Il y a une quatrième espèce de chemins 
appelés ruraux, qui servent à l'exploitation 
des lerres , ou à l'usage des habitations pr i 
vées. Ceux-ci sont exclusivement à la charge 
des habitants qui en profitent. 

Les routes coloniales sont celles qui inté
ressent la colonie entière, en ce qu'elles ser-

il esl accorde aux colonies, par la métropole . 
tics dotations sur lesquelles on impute certains 
travaux qui intéressent les services militaires. 
Les mémoires, plans et devis relatifs à ces Ira-
vaux sont soumis à l'approbation du ministre 
de la marine, lorsque la dépense proposée est 
au-dessus de 5,000 fr. 

8 1 . Dépenses locales ou d'administration 
intérieure. — Toutes ces dépenses, ainsi que 
les recettes locales qui sont destinées à y pour
voir , sont votées par les conseils coloniaux 
sur la proposition dii gouverneur, et soumises 
à l'approbation du roi. Toutefois, le gouver
neur peut rendre ce budget exécutoire, s'il y 
a l ieu, avant cette sanction. 

Les dépenses d'administration intérieure 
comprennent le traitement du gouverneur; 
la solde et les autres dépenses relatives aux 
divers fonctionnaires et agents du service in
tér ieur; les dépenses des travaux publics, 
des cultes, de la just ice, de l'instruction pu
blique, des administrations financières, de la 
police, des approvisionnements, et toutes au-
tree dépenses d'administration publique. 

8 2 . Travau-r publics. — Le gouverneur ar
rête chaque année, pour être soumis à l 'appro
bation du ministre de la marine, le projet des 
travaux de toute nature qu'il y a lieu d'exé
cuter dans la colonie et sur les fonds colo
niaux. 

Les mémoires, plans et devis relatifs à ces 
travaux sont soumis à l'approbation du mi-
mistre de la mar ine , lorsque la dépense pro
posée excède 1 0 , 0 0 0 fr. Toutefois, l'exécution 
peut avoir lien sans attendre l'approbation 
ministérielle, s'il s'agit de travaux de roule 
ou de réparations urgentes. (Ordonnance du 
9 février 1 8 2 " , modifiée par celle du 22 août 
1 8 3 3 , art . 2 1 . ) 

8 3 . Lescréanciers particuliers des enlreprc-
neursetadjudicatairesdes travaux publics dans 
les colonies ne peu vent faire aucune saisie-arrêt 
ni opposition entre les mains des trésoriers, 
et sur les fonds destinés à solder lesdits t ra
vaux. (Ordonnance royale du 13 mai 1 8 2 9 , 
art . 1 e r . ) 

Sont exceptées de cet te disposition les créan
ces provenant du salaire des ouvriers employés 
par lesdits entrepreneurs ou adjudicataires, 
ainsi que les sommes dues pour fourniture de 
matériaux et autres objets servant à la con
struction des ouvrages. {Ibid, art. 2 . ) 

Après la réception des ouvrages, el après 
l 'acquittement des sommes mentionnées en 
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vent à établir des communicaliuris m in -

toutes ses parties, ou du moins ses points 

principaux. 
Les routes coloniales sont classées ou dé

classées par le gouverneur, sur la proposition 
de l'administration des ponts et chaussées. 
Les frais relatifs à l'ouverture et au premier 
établissement des routes coloniales sonl a la 
charge des communes qu 'e l les traversent: leur 
entretien est à la charge de la caisse coloniale. 

Les chemins vicinaux ou de grande com
munication sont déclarés tels par d e s décrets 
coloniaux, sur l'avis d e s conseils municipaux 
ou communes intéressées. 

Les chemins communaux sont classés par 
les administrations municipales. 

La construction et l'entretien des chemins 
vicinaux et des chemins communaux sont à 
la charge des communes intéressées. Un ar
rêté du gouverneur, sur l'avis des conseils 
municipaux, détermine la proportion suivant 
laquelle chacune d'elles doit y contribuer. 

87.Tout habitant propriétaire d'esclaves est 
tenu de contribuer à la confection des routes, 
dans la proportion et suivant le mode déter
minés par une délibération de la commune, 
homologuée par le gouverneur. 

Si le conseil municipal, mis en demeure par 
l'administration supérieure , n'a pas arrêté 
dans la session désignée à cet effet les dispo
sitions .propres à parvenir à la confection des 
roules, le gouverneur, en conseil, pourra d'of
fice faire exécuter les travaux aux frais de la 
commune. 

88. Les extractions de matériaux, les dépôts 
et enlèvements de terre, les occupations tem
poraires de terrain, sont autorisés par arrêtés 
du gouverneur. Si l'indemnité due à raison 
de res faits ne peut être réglée à l'amiable, 
elle est réglée par le conseil privé, sur le rap
port d'experts, nommés l'un par le directeur 
de l'administration intérieure, et l'autre par le 
propriétaire. Dans le ras où. les experts ne s e 
raient pas d'accord , ils nomment entre eux 
on t iers expert. 

« 9 . Il y a, dans chaque Commune, un c o i / c r 

nommé par le gouverneur, sur la présenta
tion du maire, lavis d e l ' ingénieur en chef, 
et la proposition du directeur d e l'adminis
tration intérieure. Il est placé sous les ordres 
immédiats du maire, et ses fondions sonl 
gratuites. 

Les règles relatives ,, la police d e s routes. 

sus alignements, .. la répression des empié-
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lemeiits et à la poursuite des contraventions 
île v.urie (le toute nature, ont beaucoup d'a
nalogie avec celles qui sont suivies en France, 
d'après les lois des 29 floréal an x et a ventôse 
an x m . le décret du 23 juin 1 8 0 6 , la loi du 
21 mai 1836 , et toutes les autres lois a n or
donnances qui régissent la matière. Les con
seils privés en cette partie onl les mêmes at
tributions que les conseils de préfecture. 

.o. EtablitsememU d'utilitépublique.—-Qm 
compte dans les colonies peu d'établissements 
destinés a l'instruction supérieure. Ea gjraé-
ral, b-s familles riches préfèrent placer leurs 
enfants dans les collèges de la métropole. On 
évalue a plus de deux cents le nombre des jeu-
rii-s créoles de la Martinique qui sont actuel
lement placés dans des collèges ou des pen
sionnats de France, r l dans ce nombre, les 
jeunes créoles appartenant a l'ancienne classe 
d e couleur libre figurent pour un quart en
viron. 

Mais en revanche, i l existe dans les colonies 
de nombreuses écoles cl institutions éJèaeejB* 
taires. On y compte aussi plusieurs êlihlhsr 
ment- d'instruction destines aux jeunes filles. 

Presque toules les communes des colonies 
onl actuellement une école primaire, entre
tenue aux dépens de la caisse municipale. 
Parmi ces écoles, on en compte plusieurs où 
le système de l'enseignement mutuel a été 
adopté. Les écoles primaires dirigées par des 
hommes de couleur ne sonl fréquentées que 
par des enfants de couleur. Le mélange des 
classes ne se fait encore remarquer nulle part. 

l u certain nombre d'institutions privées 
d'un degré supérieur reçoit aussi des sub
ventions sur les fonds coloniaux. 

Pour augmenter autant que passible les 
m o y e n s d'instruelioo mis à la portée des jeu
n e s créoles de I un el de I autre sexe, le gou
vernement accorde t chacune des quatre colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe, de 
Bourbon e t de U Guiane française, six bourses 
gratuites dans des collèges royaux de France, 
d t r o i s , |a , , s |a maison royale de la Légion 
d honneur. 

91. l o u t e s l e s c o l o n i e s r i v a l i s e n t d e lèle rt 
d e s a c r i f i c e s en faveur île n o m b r e u x clabhs-
s e i n e n l s de bienfaisance d o n t e l l e s suppor
t e n t s , n i e s | , d é p e n s e . I l e x i s t e a la Guade
loupe, a la Mariinique.à Bourbon, à la Guiane 
e l a u S é n é g a l , d.-s h o s p i c e s d e chante entre
t e n u s a u l o m p l e d e s , a i s . , - s municipales. 

A b u ib- pro* urcr des moyens de travail à la 



population indigente, on forme auss i , dans 
les communes où le besoin s'en fait sentir, des 
ateliers de secours affectés aux travaux des 
routes, et placés sous la surveillance des mu
nicipalités. 

11 y a, dans les villes et les principales com
munes , des bureaux de bienfaisance chargés 
de pourvoir à la distribution de secours à do
micile, et à l 'entretien, dans les hôpitaux, de 
quelques lits de malades pour les indigents. 

9 2 . Les principales colonies possèdent aussi 
des conseils et des commissions de santé, qui 
ont pour mission spéciale de signaler tout ce 
qui peut compromettre, garantir ou rétablir 
la santé publique. Dans quelques-unes , on 
compte aussi des comités de vaccine, des so
ciétés médicales, etc., etc. 

Il y a enlin dans les colonies des prisons 
civiles et militaires. Mais, aux termes de la 
législation coloniale, les individus de condi
tion l ibre , condamnés aux travaux forcés, 
doivent être envoyés en France pour y subir 
leur peine. L'envoi en France des condamnés 
à la réclusion n'est que facultatif; cependant 
il a lieu généralement lorsque le condamné 
est européen. 

§ 9. — Recettes. — Douanes. — Monnaies. 

9 3 . Receltes. — Pour faire face aux diverses 
dépenses que nous venons d'énumérer, les co
lonies ont quatre sortes de ressources locales, 
savoir : t° les contributions directes compre
nant les capitations sur les esclaves. ouvriers 
et domestiques, les droits sur les maisonsctles 
patentes; 2°lescontribut'ionsindirectes; 3°les 
revenus des biens appartenant au domaine 
public dans les diverses colonies, et dont le 
gouvernement leur fait l 'abandon; 4° enfin , 
diverses autres recettes locales qu'il est inutile 
d'énumérer ici. 

Indépendamment de ces ressources, il est 
perçu dans les colonies, comme en France, des 
centimes additionnels, qui sont spécialement 
destinés à couvrir les dépenses purement 
communales. 

9 4 . Douanes.— Suivant l'art, i " de la loi 
du 17 jui l l . 1791 , les navires à destination des 
colonies françaises pouvaient être armés dans 
tous les ports du royaume; mais l'art. 23 de 
la loi du 28 avr. 181G a désigné certains ports 
où les armements doivent être exclusivement 
opérés. Du reste, aux termes d'une circulaire 
officielle du 26 janv. 1824, un navire destiné 
pour les colonies peut commencer son char-

gement dans un port et le terminer dans un 
autre, pourvu qu'ils appartiennent tous deux 
à celle dernière catégorie. 

95 . Les marchandises et denrées prises dans 
le royaume à destination des colonies, ou pour 
l'armement et ravitaillement des navires, sont 
exemptes de tout droit. ( Loi précitée, arl . 3 . ) 
Les marchandises et denrées venant de l'é
tranger à la même destination, acquittent les 
droits d'entrée du tarif général , et sont en
suite traitées comme celles du royaume. (Ibid. 
art . 4. ) 

Les lois qui établissent les.prohibitions à 
la sortie ne sont pas applicables aux expédi
tions pour les colonies françaises. (L. 3 sept. 
1793, art. 3 . ) 

Les art. 15, 16, 17, 20 et 35 de la loi du 
17 juillet 1791 déterminent le mode d'expé
dition des marchandises à destination des co
lonies. 

Les navires français armés pour le commerce 
des colonies françaises peuvent, indépendam
ment des marchandises qu'ils chargent à des
tination des colonies, exporter, en payant les 
droits , toutes celles dont la sortie n'est pas 
prohibée. (L . 21 avril 1818, art . 6 0 . ) 

96. Les marchandises et denrées expédiées 
des colonies pour le royaume ne peuvent être 
reçues que dans l'un des ports spécifiés par la 
loi du 28 avril 1816, et qu'autant qu'elles sont 
apportées par des navires français. 

Pour qu 'un bâtiment soit réputé français, 
il doit avoir élé construit en France ou dans 
les colonies el .autres possessions françaises, 
ou déclaré de bonne prise sur l 'ennemi, ou 
confisqué pour contravention aux lois de 
France. Il doit en outre appartenir entière
ment à des Français, et les officiers, ainsi que 
les trois quarts au moins de l'équipage, doi
vent être Français. Un bâtiment pourvu de 
titres valables sur ces divers points est ce 
qu'on appelle francisé ou naturalisé. Le ton
nage de rigueur de ces navires, fixé à soixante 
tonneaux par la loi du 27 juillet 1822, a été 
réduit à quarante par l'art. 7 de la loi du 
5 juillet 1836. 

97. Le transport des boissons qui sont enle
vées, tant pour l'él ranger que pour les colonies 
françaises, est affranchi du droit de circula
tion. (Loi du 28 avril 1816, art . 5.) 

L'expéditeur , pour jouir de cetle exemp
tion, esl obligé de se munir d'un acquit-à-cau
tion , sur lequel est désigné le lieu de sortie. 
(Ibid. art . 8.) 
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Ces acquils-à-cauliun sont délivrés par 1rs 
préposés de l'udminislratioti ries contributions 
indirectes exclusivement. Il leur appartient 
aussi de les décharger, mais avec le comour-
des employés des douanes qui auront i perce
voir les droits de sortie, ou à assurer la desti
nation pour les colonies. I Instr. min. 30 sep
tembre 1 8 1 0 . ) 

Avant la perception des droits î le sortip sur 
les boissons, ou la délivrance î les a c q u i i s - . i -

caolinn pour les colonies françaises . h - em
ployés des douanes doivent toujours exiger la 
représentation.des expéditions de la r é g i e , 

sans lesquelles elles ne peuvent arriver e n 
douane. (Instr. min. « juin 1 8 2 3 . ) 

Le droil de fabrication esi restitué sur lea 
bières qui sont expédiées ;i l'étranger OU pour 
les colonies. ( Loi du 2 3 juill. 1830, arl. t. 

9 8 . Par exception au régime d'ex dusif réci
proque, qui, comme nous l'avons déjà vu, fait 
la hase des rapports commerciaux de la Kr. 
avec ses colonies, les navires étrangers furent 
autorisés, à diverses époques, à se rendre dans 
certains ports des Antilles.l'n arrêt du SOaeél 
1 1 8 4 , conçu dans le même esprit que quelques 
actes antérieurs , mais dont les dispositions 
cessèrent d être exécutées durant les troubles 
et les guerres qui eurent lieu de i : on à 1 8 1 4 . 
con si i t ua la législation commerciale des An
tilles jtisffu'à la promulgation de l'ordon
nance royale du 4 février 1 8 2 0 . qui l'a fixée 
de nouveau. 

Aux termes de cette ordonnance, il e s t per
mis aux navires, soil nationaux, soit étran
gers, d'importer dans certains porls des Mes 
île la Martinique et de la Guadeloupe. M 
moyennant certains droilsdedouane. diverses 
denrées et marchandises étrangères qui s o n t 

énumérées dans îles tableaux annexés à l'or
donnance. En cas d'urgence, le gouverneur 
est investi du pouvoir d 'autoriser l'importation 
de farines étrangères. 

'»'». Quant auv denrées provenant d e s gags» 
nies, elles sont admises en h'rame av ce une mo
déra lion d e d r o i l s propre» leur assurer un pu-
vilcge sur les similaires change r . , lesquels 
ne siinl rems que sous la condition ri'arqiiil-
ter des droils relativement considérable». 

100. S u n , m l une o r d o n n a n c e d u il a o t i l 

I 8-1-1. a p p l i c a h l e j u s c d o i i i e s i l e la l„,.,. |e|..„pe. 
delaM . ir l i inipn ei,l,lloiirl,on. le c o n s e i l p i , , , 
prononce, s a u f r e c o u r s e u rassui lH.n. s u r l'ap
pel de s jugements I C I , d u s pai le I t i l n i n a l rie 

première instance relativement aux contra- i 

Aur. 2 . j* » . 

v e i l l i o n s a u x lois, ordonnances e t règlements 
s u r le c o m m e r c e é t r a n g e r cl s u r l e régime des 

douanes. 
lot . Suivant nn arrél de la cour royale de 

Bordeaux, en date du 1 » janv. t s ! i. un n a v i r e 

étranger rencontré en rade d'une colonie fran
çaise, à un quart de lieue des rites, ne penl 
être considéré c o m m e étant en contravention 
à la défense portée par 1rs lettres patentes 
d'octobre 1 : 2 : , lorsqu'au moment de son ar
restation il était sous voile*, faisant roule, el 
que rien ne prouve qu'il voulut aborder, dans 
le sens ordinaire de ce mol. S.-V. SI. t . je4; 
J. P . 3* ed i l . ; 1>. P . 3 1 . 2 . 9» . ; 

Lu arrél de la d u r de cassation du 1 jma 
1 8 3 9 a jugé au contraire q u e l'art, a , lit 1" 

"des lettres patentes précitées, qui défend aui 
navires étrangers charge* de marchandises 
prohibées d 'aborder I o n s le* port*, anse* et 
rades de* colonie* fr m. aises . sons peine «la 
1 o n l i s c a i m n . s 'applique au ea* où on navire 
esl rencontre en rade a uo'quart dr lieue du 
rivage el se dirigeant sur la terre au plu* prés 
du vent. S.-V 1 0 1 . 12»: I». P. t e . I . 2S0.) 
Mais d'après un autre arrél de la même eoutr, 
en date du 2J nov. 1 8 2 4 , le fan d'avwr na
vigué trop près des ailes des Antilles fran
çaises sans élre signalé du l a r g e . comme pour 
se mettre a la visite, ne suffit pas potir au
toriser la capture d 'un navire ri ranger chargé 
de marchandises prohibées . S .-V. j i . 1. n i ; 
P. A. 1 1 . 3 T S . ) 

>«1. Aux termes d'une ordonnance royale 
du i i avril i a t i . i l esl a Doué aux caisse» colo
nial, s un prélèvement de dix pour cent SUT 
le produit des amendes et ron fiscal ions pro
noncées par suite de saisies en matière de 
douanes . 

1 o.v. YomMsas. — Les monnaie» de France 
furent d'abord généralement adaptées atansles 
cri. .m, s : mais il s établit . m o n o i f mewl euln-
le système monétaire des colonies et celui «V 
la métis.poli des dilTerenee* notable». Re 
1 " 2 0 . le marc d'argent avant ete fixe en F m m e 
à i l liv., fu t . par une d iv i s ion du 1 « Juin de 
la même année, porte dans les Aiitittr* frau-
. « i s e s a v. liv. la- lanx légal de la ***** 
niifle.que la même dérision avail Usé i l i o le* • 
coloniales. p,„,r cent livres tournois. M , SU) 
I H S 4 . porte a 1 1 . 6 livres coloniales deux lier* 
|Miur eem francs ; e l , en 1 S 1 T , i 1 sa Sr*. ea» 
lunialé» pourront francs, a la M a r t i n i q u e ; S 

i s . l i v | r e e m l i a n e s . ., | 4 l . u a r i . h m p e . 

Les \ a i i a t i o i i s Irsossamiil de nombreux i n -
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térêls cl miis.iionl d'ailleurs au crédit colo
nial. Pour y mettre un lerme , le gouverne
ment , par une ordonnance du 30 août 1826 , 
rendit applicables aux colonies de la Gua le-
Imipc et de la Martinique les règles moné
taires de France. A la Guiane française, la 
compilat ion monétaire avail déjà élé mise en 
vigueur par un arrêté local du 2 févr. i S20. 
Ouant aux systèmes monétaires des autres 
colonies, les différences qu'ils présentent entre 
eux nous obligent à n'en parler que lorsqu'il 

sera q u e s t i o n î le eliaeune île e e s eul i - i n 
particulier. 

La loi du 14 juin 1820 , relative à la démo
nétisation des anciennes monnaies, a élé ren
due exécutoire aux colonies par une ordon
nance du 16 août 1832. 

L'intérêt légal de l'argent . vu l'extrême 
rareté du numéraire , a dù être toléré dans 
les colonies à un taux bien supérieur à celui 
qui esl établi par la loi du 3 sept. 18C7, tant 
en matière civile que pour affaires de com
merce. 

§ 10. — Culle. 

104. Les colonies ont eu de tout temps une 
organisation ecclésiastique spéciale. Avant la 
révolution de 1789 , elles élaient sous la di
rection spirituelle de plusieurs ordres reli
gieux , qui y avaient établi des missions et se 
chargeaient de les desservir, soil isolément, 
soit de concert , sous la surveillance du roi, 
qui exerçait sur les missions tous les droits 
attachés à la souveraineté. Les maisons reli
gieuses dont nous venons de parler possédaient 
aux colonies des biens et des capitaux dont 
les revenus servaient à l'entretien des mission
naires qu'elles y envoyaient. 

En 1789 les biens ecclésiastiques furent dé
clarés nationaux dans les colonies comme en 
France, et le culte cessa d'avoir une organi
sation régulière jusqu'à l'époque du concordat 
où, suivant le décret du 13 messidor an \ , les 
revenus des anciens biens ecclésiastiques fu
rent appliqués aux traitements des ministres. 

Le culte fut alors placé sous la direction et 
l'autorité de supérieurs ecclésiastiques, inves
tis depuis du titre ancien de préfets apostoli
ques. Ceux-ci tiennent comme les évêques leur 
nomination du roi et leur institution canoni
que du pape, mais ils peuvent être révoqués. 

105. Les préfets apostoliques nomment aux 
cures, avec l'agrément du r o i , et dirigent 
les ecclésiastiques appartenant en général , 

8. S E C T . I " . $ I " . m 

comme eux , à la congrégation du Saint-
Espr i t , donl la maison chef-lieu est située à 

Paris. 
L'exercice du culle dans les colonies est du 

reste soumis aux mêmes règles qu'en France, 
sauf les dispositions spéciales que des ordon
nances royales, des décisionsrninislerielles ou 
des arrêtés coloniaux oui pu y introduire. 

1 0 0 . On compte dans les colonies de nom
breux édiliees consacrés au culle. Chaque 
commune a une église et uu presbytère. Ces 
établissements, entretenus el réparés aux Irais 
des fabriques, sonl généralement en bon étal. 

A R T . 3 . — Règles d'administration relatives 
d chacune de nos colonies en particulier. 

S E C T . t r " . — M A R T I M O C E . 

107. La Martinique, découverte en 1193 par 
les espagnols , fut occupée en 1626 au nom 
de la France. Peu de temps après, l'esclavage 
de nègres importés d'Afrique y remplaça la 
servitude des engagés blancs. En 17 36 . o n 
n'y comptait pas moins de 72 ,o00 esclaves 
de tout âge et des deux sexes. La population 
esclave y est aujourd'hui à peu près la même. 

§ 1 e r . — Administration. — Représentation. 
— Organisation judiciaire. — Législation. 
— Actes de l'état civil. — L'scluves. 

108. Administration. — l'eux ordonnances 
royales des S février i 827 et 22 août 1833 ont 
réglé l'organisation administrative de la Mar
tinique. 

Sons le rapport de l'administration muni
cipale, la colonie se divise en vingt - sepl 
quartiers ou communes. 

L'n décret colonial du 11 juin 1 8 3 7 règle , 
conformément à l'attribution qui lui en avait 
été faite par la loi du 2 i avril 1 8 3 3 , tout ce 
qui concerne l'organisation el les attributions 
des corps municipaux. Les dispositions de ee 
décret sont empruntées, en tout ce qui n'était 
pas incompatible au régime des colonies, aux 
lois des 21 mars 1 8 3 1 el i s juillet 1 8 3 7 , rela
tives au système municipal adopté dans la 
métropole. 

L'article 483 de l'ordonnance du 31 mai 
i838 su r l a comptabilité publique, porte que 
les comptes des receveurs des communes donl 
les revenus excèdent 30 ,000 fr. sont réglés et 
apurés par la cour des comptes. D'après l'art. 
651 de la même ordonnance, cette règle est 
applicable au service municipal des colonies. 

Conformément à ces dispositions, les bud-
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gels des communes de Fort-Royal et de Sainl-
Pierre dépassant la tomme de 10,000 fr., les 
ce i m p i e s des receveurs municipaux rie c e s c o m 

m u n e s sont soumisà l 'apurement de la mur ries 

comptes. La comptabilité de toutes les autres 
Communes de la colonie e s t apurée par le c o n 
seil privé. 

Une ordonnance royale, du 11 sept. 1 s n r , 
supprime l e s il unis , 1 ' o c i r o i , tant ordinaires 
qu'extraordinaires, qui avaient été établis i ls 
Martinique p a r deux décrets coloniaux di 
déc. IH.1G e l is janv. 18.17. 

1 0 0 . Représentation. — Le conseil colonial 

s.-1 omposede trente membres, élus pour cinq 
ans par les six collèges éleclorau v rie la i . . I n i t i e 

Esl électeur tout t r a îna i s Agé de vingt-
cinq ans . né OU riomicilié depuis rieux a n s a 
la Martinique, jouissant ries droits civils el 
politiques, et porté sur les rôles de la colonie 
pour 3 0 0 fr. de contributions directes, on 
justifiant qu'il possède à la Martinique 30,000 
francs de propriétés mobilières ou immobi
lières. 

Pour èlre éligible il faut èlre âgé de trente 
ans et remplir les mêmes conditions que ci-
dessus, sauf le chiffre des contributions di
rectes, qui doil être de 600 fr., et celui des 
propriétés mobilières ou immobilières, qui 
doit être de «o.ono fr. 

La Martinique élit deux délégués, rii.nl le 
traitement esl fixé p a r le conseil colonial à la 
somme de 7 0 . 0 0 0 fr. 

I 10. Organisation judiciaire. Celte orga
nisation esl encore réglée par l 'ordonnance du 
2 i septemb. 1 828. On compte à la Martinique 
quatre justices de paix, dont les chefs-lieux 
sonl le Fort-Royal, le Mar in , la Trinité el 
Saint-Pierre; deux trilainau.r dr pi entière in

sinuée , l'un au l-'orl-ltoval, l 'autre à N1111I-

Pierre ; une cour royale au Fort-Royal,el deux 
cours d'assises, donl les sièges sont au Fort-
Etoyal ci à Saint-Pierre. 

Chacune d'elles comprend le ressort respec
tif du tribunal de première instance de l'une 
c i î le l'autre de c e s deux M l l e s . Chaque cour 
d assises te compose «le trois conseillers de la 
Cour rovale e l rie q u a t r e m e i i i b i e s d u COUégS 
d e s a s s e s s e u r s , i o l l e o e q u i se c o m p o s e QC 

s o i vanle m e m b r e s ., I.i \|.n h u i q u c 1 a 1 o u r 

d a s s i s e s a i n s i 1 p o s é e proimuce à la L u s s u r 

l e fait el s u r la p. un 
l i t . I es p i g e s , | e p . , , \ . o u l l . l l s s e n l d e s a i 

lions civiles, personaaUaa, mobilières et com
merciales , eu dernier ressort, jusqu'à l i . o f r . ; 

s. Sect . t " . $ i " . 

en pie m u r ressort, rie lû I jusqu'à 300 fr.. et, à 

q u e l q u e v a b u r que la demande puisse m o n 

ter , des act ions possessoires et autres déter
m i n é e s . 

1 1 2 . Les tri I n i t i a u x rie première instance con
naissent des appels des j u g e m e n t s des tribu
naux de p a i x , dans les l imites qui viennent 

d'être indiquées, et des act ions c ivi les qui ne 
s o n t pas réservées aux juges de paix, en der
nier ressort jusqu'à 1 , 0 0 0 fr. ; e n premier 
ressort, au-dessus. 

11 i. Les tribunaux de police prononcent sur 

les coutravenlioiis, en dernier ressort, si les 
amendes et réparations civi les n'excèdent pas 
.',11 fr. , outre les dépens; e t e n premier res
sort, si ces condamnations excédent celte 
somme . ou si elles prononcent l'emprison
nement. 

•Les tribunaux d e première instance se 
constituent en tribunaux correct ionnels pour 
connaître I* de l'appel des j u g e m e n t s de po
lice ; 2" des contraventions aux l o i s , ordon
nances et règlements sur le commerce étran
ger et sur les douanes. sauf l'appel au conseil 
privé. Ordonn. du 2 4 sept. 1*28.) 

1 1 1 . La cour rovale connaî t , en dernier res
sort, des matières civiles e l commercia les , sur 
l'appel des jugements de première ins tance; et 
en premier ainsi qu'en dernier ressort . des 
•altères correctionnelles autres que les con
traventions relatives au commerce étranger 
cl aux douanes. 

La voie de la cassation esl ouverte , l* contre 
les arrêts rendus par la cour rova le . en ma-
ti n-civ île el commerciale, sur l'appel des ju
gements de première instance : 3* contre les 
arrêts rendus ssj malien- correcl ionnel le . 

Lorsque la rour statue c o m m e chambre 
d'accusation . ses arrêts peuvent aussi être 

.iliaques par voie de cassa t ion , mais dans 
l'intérêt de la loi seulement. Ordonn rwy. 
du 34 sept . 1838 . ) 

11.. l'ans le langage de la loi comme dans le 
langage ordinaire, le mot rWfcirmruX indique 
tous les corps de magistrature institués pour 
rendre la justice , cl par s u i l e , les cours 
royale a u s s i bien 1 . r m.r de p<e-
inière instance. D'après relie interprétation . 

un arrél de la I nui ,1. oaantioa . an date du 
13 sept. 1812. a juge que l'art, l i t de l'ordon
nance royale du ;> fevr 1831 , qui confère au 
gouverneur rie la M a r t i n i q u e le d r o i t de p r o 

n o n c e r c c r l a t n c s p e i n e s discipl inaires contre 

les av n u e s . notaires et autres officiers minis le-
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riels. après avoir pris l'avis des tribunaux , 
désigne par ces dernières expressions, non 
pas seulement les tribunaux de première 
instance, mais encore lacourrnyale , qui peut 
dès lors être consultée au gré du gouverneur 
et selon les convenances du service, comme 
dans le cas où il s'agit d'un manque de res
pect envers le procureur général ou un ma
gistrat de la cour. 

116. La chambre permanente d'accusation à 
la Martinique est compétente pour connaître, 
dans l'intervalle des sessions, de toutes les af
faires requérant célérité, sans distinction. Sa 
compétence n'est pas restreinte aux deux cas 
spéciaux prévus par les ar l . 2 0 . 21 et 2-1 de 
l 'ordonnance royale du 19 oct. 1S2S . (Cass. 
19 ju in 1837, S.-V. 37. 1. 6 1 6 ; D. P. 37. I. 
257.) 

Depuis l'enregistrement de l'ordonnance du 
22 nov. 1819 , les jugements rendus à la Mar
tinique ont dù être motivés, à peine de nul
lité. (Cass. 22 fév. 1825, S.-V. 26. 1. 189; D. 
P . 25 . 1. 185.) 

Il en était autrement avant l 'enregistre
ment de cetle ordonnance. Cass. 11 mars et 
12 août 1819 , S.-V. 19. I. 220, 20 . t . 1 0 2 . ) 

117. A la Martinique, et d'après l'usage ob
servé de temps immémorial danscelle colonie, 
les colons absents peuvent être assignés en la 
personne el au domicile de leurs fondés de 
pouvoirs, lorsque ceux-ci sont autorisés par 
le mandat à défendre à l'espèce de demande 
dont il s'agit. (Cass. 21 mars I 8 2 i , S.-V. 22. 
1. 181; J . P. 3 e édit.; 28 juin 1826, S.-V. 27. 
1. 197; D. P . 26 . 1. 3 3 7 . ) 

118. Les règlements anglais pendant l'occu
pation des colonies, el notamment à la Marti
nique, ont eu l'effet d'obliger.les colons à se 
pourvoir devant le roi d'Angleterre contre les 
arrêts des cours locales qui leur faisaient grief. 
— Les Français q u i , ne voulant reconnaître 
en justice et en droit que les lois françaises, 
se sont bornés à un recours devant la cour 
régulatrice de France , ont encouru la dé 
chéance. (Cass. 15 avril 1819, S.-V. ! 9 . t. 209; 
D. A. 2 . 280. ) 

119. L'ordonnance du 15 oct. 1786, qui a in
stitué des commissaires arbitres pour l 'apure
ment des comptes des procureurs-gérants 
.rii.il.iiii .m \ îles du Vent, ne leura donné 
attribution que pour examiner , apurer et 
arrêter les comptes de gestion. — Ainsi les 
arbitres ne peuvent connaître d'une demande 
du propriétaire, tendante à faire déclarer 

nulles des aliénations consenties par le gé
rant comme faites hors du cercle de ses pou
voirs d'administrateur. Dérider si des actes 
du gérant sonl nuls comme faits hors du 
c e r c l e de ses pouvoirs , c'est autre chose 
qu'examiner el apurer les comptes de la ges
tion. ( Cass. 9 jui l l . 1823 , S.-V. 23 . I. 4 1 7 ; 
D. A. 2. 681.) 

120. Le nombre des avoues à la Martinique 
est lixe à dix-huil, dont huit pour l'arrondis
sement de Fort-Royal , el dix pour celui de 
Saint-Pierre.Il n'v pas d'avoués spécialement 
attachés à la cour royale. Ceux des tribunaux 
de première instance du ressort de celle cour 
postulent concurremment auprès d'elle. 

Les avoués ont le droit de plaider, concur
remment avec les avocats, pour les clients 
qui les ont constitués. (Cass. 22 févr. 1 8 43 , 
S.-V. 43. 1. 301; J. P . 1843. 1. 459.) 

121. Pour être notaire à la Mart inique, le 
candidat doit avoir vingt-cinq ans. el rappor
ter un certificat de moralité délivré par le juge 
roval et visé par le procureur il u roi. Cel acte 
est ensuite transmis au procureur général , 
qui, sur la présentation du titulaire de l'office, 
propose la nomination au gouverneur. Il y est 
pourvu au moyen d'une décision prise en 
conseil. 

A la Martinique, lesnotaires ne fournissent 
pas de cautionnement, mais ils sont soumis, 
par équivalent, à un droit de patente ou re
devance d'environ soo francs. 

122. Législation. — Le Code civil a été pro
mulgué à la Martinique le i o brum. an xtv (7 
nov. 1805). La si tua lion particulière où se trou
vait alors la colonie fit penser que toute venle 
non volontaire d'un immeuble entraînerait la 
ruine totale du propriétaire. La mise à ext-eu-
lion des dispositions relatives à l'expropria
tion forcée y fut en conséquence suspendue 
jusqu'à un an après la paix. En fait, la suspen
sion dure encore. La Martinique est encore 
régie par la déclaration du roi, du 2 1 août l "26, 
relative au déguerpissenicnt el aux partages. 
Aux termes de cette déclaration, les habita
tions el sucreries sont Impartageables par leur 
nature. Les esclaves , bien qu'immeubles par 
destination, ne peuvent être revendiqués par le 
créancier hypothécaire, quand ils ont élé dis
traits du gage. Nul créancier n'est admis non 
plus actuellement à poursuivre la vente judi
ciaire de l 'immeuble sur lequel il a réguliè
rement pris une inscription hypolhécairc. 

Du reste, tout ee qui concerne l'expropria-
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t i o n forcée, a i n s i q u e 1 r s | i r i \ i l é g e s c l h y p o 

thèques , rail l'objet i l 'un p r o j e t d e loi q u i a 

d é j à é l é adopté par la chambre d e s p a i r s , le 
o mars i .s i.' . sur le rapport d e M . I t o s s i , 

cl qui a été présenté a la ehambie d e s dépu
tés le 2 8 du même n o u s . La discussion 
n ' en a pas encore eu l i e u dans cette dernière 
assemblée 

123. l 'ne ordonnance du VI sept. I82K avait 
déclaré q u e les cinq codes seraient sppliq u 
à la Martinique, modifiés et mis en rapport 
avec se s besoins. Ce fut en conformité de cette 

ordonnance que celle d u IS OCt. suivant mit 
en vigueur à la .Martinique le Code de procé
dure civile , mais avec de nombreuses modifi
cations. La colonie avail élé jusqu'alors sou
m i s e au régime d e l ' i . r r i . m n a n r e < i-.il- rie 

1667. 
Contrairement à l'ordonnance précitée du 

2 i s e p l | S 2 X , la Martinique es l la seule i ..-

lonie où le Code de commerce n'ait poinl été 
promulgué. Elle esl restée soumise à l'or
donnance de 1 6 7 3 , qui, en matière commer
ciale , formait autrefois le droit commun de 
la France. L'ordonnance de 1681 , relative à 
la marine, est également restée en vigueur à 
la Martinique, ainsi que les disposilions du 
règlement du roi du t 2 janvier 1 7 1 7 , et 
la déclaration du 12 juin 1 7 4 5 , portant que 
les affaires suscitées pour dettes dites de car -
gaiton . seront jugées sommairement : que 
les jugements seront exécutoires par provi
sion , nonobstant appel . mais en donnant 
caution , et qu'ils emporteront la Contrainte 
par corps. 

La lo i du 1 7 avril Is.12 sur la contrainte 
par corps, a élé étendue à la Martinique par 
l'ordonnance royale du 12 juin 1 8 3 3 . 

1 2 t . Le Code d'instruction criminelle e l le 
C o d e pénal m i l été a p p l i q u e s a la Martinique 
p a r l e s ordonnances royales des II e t ] 
1 8 2 8 . La loi du 72 avril 183} , qui a modifié 
. e s d. I I V Codes i -i élé rendue applicable a la 
même colonie, avec quelques changements. 
pai la loi du 11 juin l s.i.',. 

La lui du 10 avril I 8 3 & sur la vinUrrir el 
ht lui, ail t if, S été appliquée .i la Martinique, 
ainsi quaui . m i l e s , , , L u n e s , par l'ord lance 
royale d u a\ ni i -, 

I u arrêté Incal a n u s e u v igucui . d a n s | ,i 
m e m . i . . | . .n m . la l.u du s mars i H 10 sur l'r.r-
propriation pow camt i'uliliu pue 

Enfin. m u - ordont t e royale du ' luio 
| | 3 2 a rendU eStV ut,un- , à |,, M a i h n i q u e 

3 . SF.CT. 1" . $ i" . 

a i n s i que dans les autres colonies françaises, 

la loi d u l i . a v r i l précédent, r e l a t i v e au m a 

r i a g e e n t r e l ieaux-fr iTes e t l i e 1 1 . - s - - u m - , a v e c 

c e l l e n e " I i l u . i l n u i t o u t e f o i s q m la I n u l l e d e 

lever, pour des causes graves, les prohibitions 
portées à ce sujet par l'arl. 16 I du Code civil, 
sera exercée par le gouverneur en conseil. 

125. La Martinique a é lé s o u m i s e , ainsi que 
les autres colonies, au régime de Cenregittre-

menl par u n e ordonnance royale du 31 déc. 

1828, modifiée el complétée par cel les des 28 
sept. 1 8 3 0 , I " juillet I * J | , I l mai 1832, et 
22 sept. 1832. 

la- iinibn esl régi à la Martinique par les 

lois spéciales de la métropole. 
i 2i.. Il a existé de tout t e m p s , aux colonie», 

une législation spéciale i - .nr le» surcessions 
vacantes. Celle matière esl régie par l'édit du 
2 1 nov. "-.i , qui n r concernait d'abord que 
les colonies d 'Amérique, mais dont le» dispo
s i t ions onl rlé depuis, avec p lus ou moins de 

restrictions, appliquée» aux autres colonies, 
el par suite à la Martinique. 

Cet é d i t , sans élre complètement abrogé, 
se trouve cependant modifié par d isertes dé
cisions . notamment par u n e ordonnance du 
12 mai 1 8 3 2 . qui confie au receveur de l'en
registrement de chaque arrondissement l'ad
ministration de» successions vacante» , que 
l'édil de l " s i déférait d'office à des curnleuri 
en t i tre. 

Aucune loi n'alloue aux héritiers ou ayant-
droit des intérêts pour les s o m m e s versée» 
dans les caisses coloniales, c o m m e provenant 
de successions vacantes. C. d ' é l a l . l s ai ril 
1835, J. T- Jtirisp. adm., 

127. Arles de Celui eitil.— l ' n e ordonnance 
royale da 7 sepl.l 130 porte qu'a la Martinique, 
comme dans les autre» colonie» françaises le» 
actes de l'étal civil de la populat ion blanche 
rl de la population l ibre d e couleur seront 
inscrits sur le» mêmes registres . 

r . s . Ktclares. l ' n e o rdonnance royale, 

commune aux Colonie» de la Mart in ique , de b 
Guadeloupe. de la l i u iane française el de 
Bourbon, développe el complè te les disposi
tions de celle du i août I S 3 3 , qui avail fixé 
provisoirement les règle» à suivre pour le re

censement annue l et pour la constatation de* 
naissances el des décès dr la population esclave. 

I ne autre ordonnance du I I j u i n isa» c o m 

plète également . dans le d o u b l e i n l e r è l d e 

l u i . I r e put.In cl d. l ' e s p r i t d r f a m i l l e , le» d i s 

p o s i t i o n s d e ! e l l e s d i s | " n i a i s l s ; | , , ; j i * 11 -
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lct 1 833, cl 29 avril 1888, conceinaul les af
franchissements. 

I 29. L'uriluniiaiiccdii 16 scpl. 18*41 interdit 
aux maîtres d'infliger à l'esclave la peine de 
l'emprisonnement, au delà de quinze juins 
consécutifs, dans la salle de police de son habi
tation. 

A l'expiration de ce temps, si le maitre croit 
que la détention ne peul pas cesser sans in
convénient, il fera conduire l'esclave devant 
le juge de paix du canlon, qui ordonnera, s'il 
y a lieu, que celui-ci soit attaché à l'atelier 
public de discipline. 

130. L'esclave attaché à l'atelier de discipline 
ne pourra y être retenu au delà de trois mois. A 
l'expiration de ce temps, il sera renvoyé à son 
maitre, à moins que celui-ci ne réclame du 
gouverneur de la colonie l'application des 
mesures prévues, en ce qui concerne les es
claves reconnus dangereux pour la tranquil
lité publique, par les ordonnances royales 
concernant le gouvernemenl-des colonies. 

Les dispositions ci-dessus ne sonl pas appli
cables au cas où l'esclave se serail rendu cou
pable de crimes.susceptibles de motiver son 
renvoi devant les tribunaux criminels, auquel 
cas il devra être mis à la disposition du pro
cureur du roi dans.le délai de (rois jours. 

Toute infraction de la part des maîtres à 
ces dispositions, esl punie d'une amende de 
25 à 500 fr., à laquelle pourra être ajoutée 
un emprisonnement d'un à dix jours. En cas 
de récidive, l'amende pourra être porléc à 
1,000 fr., sans préjudice des peines plus gra
ves qu'il y aurait lieu d'appliquer, aux termes 
de l'ancienne législation el du Code pénal co
lonial de 1828. 

131. Dans chaque commune, les cases à nè
gres peuvent être visitées, la nuit comme le 
jour, par les détachements de milice, accom
pagnés du maire ou de l'adjoint, ou du commis 
à la police muni d'une autorisation écrite du 
maire ou de l'adjoint, el après avoir prévenu 
le propriétaire. 

Le refus du propriétaire de souffrir l'ouver
ture et la visite de ses cases à nègres, est puni 
d'amende, et en outre d'emprisonnement, s'il 
y a lieu. Ces peines sont prononcées par les 
Irihunaux de simple police. Les amendes sont 
appliquées au prolit des communes où les 
contraventions ont été commises. 

132. Par un arrêt du 4 mai 1841, la Cour 
rovale de la Mari inique, jugcanlcorrectionnel-
lement, a condamné un hahilanl de celle co-
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I n i i i e , rie condition libre, à deux mois d'em-
prisoniiemeui, à yoo fr d'amende et aux frais 
du procès , pour châtiment excessif infligé à 
un esclave, sans qu'il en fût résulté ni maladie 
ni incapacité de travail pendant vingt jours. 

Aussitôt après la prononsastfna de l'arrêt, 
la Cour réunie eu chambre du conseil a dé
cidé, par application de l'art. 322 du Code 
colonial d'instruction criminelle, que le gou
verneur serail prié de faire surlir I esclave de 
la possession île son mailrc. 

§ 2 . — Douanes. — Monnaies , poids el me
sures.— Force militaire et police. —Presse. 

1 3 3 . Douanes. —I c régime des douanes à la 
Mariiniqueesi réglé tant par l'ancienne légis
lation commerciale des colonies, que par les dis
positions législatives qui , à dilférentes épo
ques, sonl intervenues sur la malière, notam
ment par les ordonnances de 1081 et i087 , 
les lettres patentes de 1727 , et les lois des 
17 juillet el 22 août 1 7 9 1 , cl 28 avril 1 799 . 
Ces lois sont exécutées dans les culonies, 
quoiqu'elles n'y aient point élé promulguées: 
quelques-unes de leurs dispositions y ont seu
lement été rendues exécutoires par des actes 
de l'autorité locale, particulièrement par un 
arrêté du gouverneur, en dale du s nov 1828, 
relatif aux saisies el à la rédaction des procès-
verbaux. 

L'ordonnance du 18 mars-9 avril 1810 or
ganise le personnel du service des douanes 
dans les colonies de la Martinique el de la 
Guadeloupe, cl détermine les traitements et 
indemnités qui sont a 1 ( ri hués aux différents 
emplois appartenant à ce service. 

Une ordonnance royale du t août 1 838 lixe 
le tarif des droils de navigation à percevoir 
sur les bàlimenls français et étrangers dans 
les ports de la Martinique el de la Guadeloupe. 

Une autre ordonnancedu :n août 1888 porte 
création d'entrepôts réels de douanes dans ces 
deux colonies. 

Celui qui prêle suu nom pour la francisa
tion d'un navire appartenant à un proprié
taire étranger, afin de s'introduire dans Vile 
dr la Martinique , se rend passible d'une 
amende de 6,000 fr. (Cass. 9 mars 1831, S . - V . 
31 . I. 187; D. P. 8 1 . I. 83.) 

134. Monnaies, poils el mesures.—Le tréso
rier de la Martinique a élé autorisé, par une 
décision royaledu 26 août 183 7, à recevoir dans 
les caisses publiques le doublon d'or à raison 
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de 80 fr. M cent., b ien que le c o u r s légal de 
r e l i e p i è c e cûl élé fixé, p a r I o r d o n n a n c e 

du 3 0 août 1 8 2 0 . a m fr. M c.ni . . valeur 
qu'il i en France. Telle est encore aujourd'hui 
U législation monétaire de la Martinique , e n 
ajoutant toutefois que l e s pièces de billon de 
; cent, t / 2 , connues dans la colonie sous les 
dénominations de notrs el iVèiampes, ont été 
démonétisées par u n e ordonnance royale do 
1 1 fév. t « 2 8 ; ei que la loi do t I juin 1 IM| 
relative à la démonétisation «les anciennes es
pèces duodécimales d'or el d 'argent . a été 
m i s . a e \ e . ni ion i ls Mar i inique, 

i es monnaies d'or el d'argent avant cour» 
dans c e l l e colonie sonl c e l l e s de France, de 
Portugal, d'Espagne ci d'Angleterre. 

A la M a i l p i e lu . n q u . le I I u V I. .M I d . 

l inieréi s , . i i lise a i. p o/o en matière com
merciale, il parait constant que les escomptes 
ne s ' \ font pas, en général, à un lau\ infèrn ur 
à 12 p. 0 / 0 , et encore dans ce taux ne se trou
vent souvent pas compris les frais de courtage 
el de commission. 

I.a loi du 3 sept. 1 8 0 7 . qui fixe l'intérêt île 
l 'argent , n'ayant pu élre promulguée à la 
Martinique, la stipulation d'un intérêt con
ventionnel supérieur au taux établi par celte 
lui , a pu y élre déclaré licite el exempt d'u
sure. En vain, pour soutenir le contraire, in
voquerait-on l'ordonnance du gouverneur an
glais de relie colonie, rendue le 6 oct. 1 8 0 0 ; 
cette ordonnance, en supposant qu'elle eut 
pu modifier l'art. 19<i7 du Code civil, avant 
cessé d'avoir effet lorsque la Martinique est 
rentrée sous les lois qui régissent la métro
pole. (Cass. 7 août 1 8 1 3 . S.-V. 1 3 . I . s41 ; 
J. I'. 18 13 . 2 . S 9 5 . J 

I 3 . I . I.e système métrique des poidsef me
sures a élé mis en vigueur à la Martinique 
par un arrêté local du 7 août i s : v 

1 3 0 . Force militaire et pnlirr. — |gi garni
s o n delà Martinique s e compose : I" d e s i " , y 
et s* bataillons du I* régiment d'infanterie d e 
i i marine ; v d'une direction d'artillerie de la 
111.IL l u e .1 1.1 I, le ,1e l a q u e l l e e s l p l a c e VI11 l l i c f 

.i. bataillon avec deux capitaines d'artillerie; 
3" d'une s.nis.direction du génie . composée 

d'un capiiaint d'i lal major tous-directeur, ci 
de :< gardes du génu . la gendarmerie de la 
M a r t i n i q u e comprend ' officiers ci o" s o u s 

officiers et gendarmes Indépendamment de 
1 PS| deUS brigades de ( 7 i i i M . n r » île mon-
tagnrs, e u l r e l e n u e s aux h a i s d e la c o l o n i e , 

s n n t s p é c i a l e m e n t c h a r g é e s d e la p o u r s u i t e 
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d e s n è g r e s - m a r r o n s . Elles sont composées de 

n o i r s et d ' h o m m e s de couleur. 

C o r g a n i s a t i o n d e s milice» e s t r é g l é e , à la 
M a r t i n i q u e , par u n e o r d o n n a n c e r o v a l e du 

I •• j a n v . l"s".et par u n e o r d o n n a n c e locale 

du t " mars I * I S . 
I > après une décision ministérielle d u 24 s e p 

tembre t s » I , les sujets Suisses établis a u x co
lonies sonl dispensé» du service des m i l i ces . 

117. Presse. — Sous le rapport de la presse 
eu gênerai, la Martinique, ainsi que les a u t r e s 
colonie», n'a d'autre régime que celui d e la 
censure préalable exercée sous l"s ordres thl 
gouverneur, fin y imprime le Journal offitkl 
de la Martinique, le Courrier d- la Marti

nique. paraissant tous deux une fois par se
maine; \ .11,dinar h de la Martinique, publie 
chaque année : et le Bulletin officiel 4e la 

Martinique, recueil mensuel destine a la pu
blication des lois, ordonnance» royal», décrets 
coloniaux . arrêté» locaux r l autre» actes in
téressant la colonie. 

l a Martinique possède deux imprimeries 
particulières, établies I une el l'autre à Saint-
Pierre. L'une d'elles esl chargée de l'impres
sion des publications officielle» du gouverne
ment de la colonie. 

SCCT. 2 . — I . I M É V I I . 

1 3 8 . Chrisiophr C d mb découvrit, rn nov. 
I 4 . < 3 , le groupe d'iles qui sr compose de b 
Guadeloupe, de Mane-Galanlr . de la l'est
rade el des Saintes, el qui était alors habité, 
comme les autres ilrs de I archipel des An
t i l l e s par une race d'homme»qu'on a nommes 
Carailves. 

Pendant près d 'un siècle cl demi, aucun 
Européen nr s établit dans ces Iles- En ISSa , 
cinq rend cinquante Français . donl quatre 
cents étaient laboureurs . envoyés par b 
Compagnie des ilrs d'Amérique, partirent de 
Saint-Christophe sous le commandement vie 
deux chefs nommes l'Olive et puptessis , et 
prirent possession de la Guadeloupe Apres 
de nombreuses vicissitudes qui la firrul lotn-
ber, à diverses reprise», sous la domination 
anglaise, celle colonie fui . le 21 juill. ISIS, 
delmiiiveinenl rendue à la France. 

S l " . — ( . ' I I U R E M E R N C N I CL administrai,OH — 

Henresenliilion — thganisalton judiciaire. 

— Législation. 

I c i . ( , ' o u r r i u r i n e n t et admini'i , i f „ > H . . 

I n e o r d o n n a n c e r o y a l e du 9 f é v r i e r | s - - . 
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modifiée pur une seconde ordonnance < 1 u 22 
août 1833, a réglé l'organisation du gouverne
ment cl de l 'administration delà Guadeloupe 
sur les mêmes bases que pour la Martinique, 
sauf l 'administration municipale, q u i , con
formément à la loi du 24 avril 1833, a été ré
glée par un décret colonial du 20 sept. 1837. 
Les dispositions de ce décret sont en grande 
par t ie , et sous les modifications nécessitées 
par la différence des régimes, la reproduc
tion des lois des 2t mars 1831 cl 18 juillet 
1837, sur l'organisation et les attributions de 
l 'administration municipale de France. 

Ce décret fixe à trente-quatre le nombre des 
communes de la Guadeloupe; elles se divisent 
ainsi : Guadeloupe, 25 ; Marie-Galante, I ; St-
Mar t in , 2 : les Saintes, t : la Dèsirade et la 
Petite-Terre, I. 

140. Les maires et les adjoints sonl nommés 
par le gouverneur. Ils peuvent être suspendus 
par le gouverneur , mais leur révocation ne 
peut être prononcée qu'en conseil. 

Chaque commune a un conseil municipal 
composédu maire, de l'adjoint ou des adjoints, 
et de six membres dans les communes de 400 
habitants libres et au-dessous ; de huit dans 
celles de 100 à 800 ; de douze dans celles de 
800 à 1,500 ; de seize dans celles de 1,500 à 
de 3,000 ; de vingt dans celles de 3,000 el au-
dessus. 

Sont appelés à l'assemblée des électeurs 
communaux les plus payant droits de là com
m u n e , âgés de vingt et un ans accomplis, 
dans les proportions suivantes : 

Pour les communes de 400 âmes et au-
dessous, le neuvième de là population l ibre ; 
de 400 à 600 , le douzième ; de 600 à 1,000 , 
le treizième; de 1,000 à 2,000. le quatorzième; 
de 2,000 et au-dessus, le quinzième. 

Toutefois seront électeurs de droit aux col
lèges municipaux, les électeurs au conseil 
colonial. 

Les conseillers municipaux doivent être 
choisis parmi les électeurs au conseil colo
nial. Toutefois , dans les communes où le 
nombre de ces éligibles n'est pas double de 
celui des membres du conseil munic ipa l , il 
leur estadjoint un nombrede citoyens payant 
le plus de contributions ou offrant le plus de 
valeur en propriétés suffisant pour atteindre 
ce doublement dans lequel devront être choi
sis les conseillers municipaux. 

Les conseillers municipaux se réunissent 

deux fois l'an , au commencement des mois 

I V . 
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de mars et d'octobre : chaque session peut 
durer dix jours. 

Toute action judiciaire contre une com
mune est dirigée contre le maire; l'objet en 
est soumis à la délibération du conseil mu
nicipal. 

141. Le conseil privé prononce sur le point 
de savoir si la c o m m u n e doil céder à l'action 
intentée ou la soutenir devant les t r ibunaux . 
Si le conseil municipal ne croit pas devoir 
acquiescer à la décision du conseil privé, le 
maire se pourvoit devant le roi en son Con
seil d'état, sans que le ministère d'un avocat 
aux conseils soit obligé. 

Une commune ne peut intenter d'action ju
diciaire qu'après y avoir élé autorisée par le 
gouverneur en conseil privé. 

Nulle commune ne peul être réunie a uni
on plusieurs autres communes limitrophes que 
du consentement de son conseil municipal. 
Dans le cas de consentement, il est statué sur 
la réunion par un décret colonial, sur l'avis 
du conseil privé. 

142. Représentation. — Le conseil colonial 
de la Guadeloupe se compose de trente mem
bres, élus pour cinq ans par les neuf collèges 
électoraux de la colonie. Les conditions de 
l'électoral et de l'éligibilité sont celles que 
nous avons exposées ci-dessus concernant la 
Martinique. Comme celle colonie , la Guade
loupe nomme deux délégués , qui jouissent 
chacun d'un traitement de 20 ,000 fr. 

143. Organisation judiciaire —Aux termes 
de l'ordonnance royale du 24 sept. 1828, Tile 
de la Guadeloupe se divise en six cantons de 
justice de paix, dont les chefs-lieux sont : la 
Basse-Terre , la Capesterre , la Pointe-à-
Pt'lre, le Moule, le Marigot de la partie 
française de Saint-Martin et le Grand-Bourg 
de l'île de Marie-Galante . Chacun de ces 
tribunaux de paix est composé d'un juge de 
pa ix , d'un suppléant et d'un greffier. Leur 
compétence esl la même que celle donl nous 
avons ci-dessus donné les détails pour les jus
tices de paix de la Martinique, excepté la jus
tice de paix de Saint-Martin, qu i . d'après une 
ordonnance royale du 20 oet. 1828, connaît , 
sauf les exceptions déterminées par la loi, des 
actions civiles, soit personnelles, soit mobi
lières, et des actions commerciales, savoir ; 

En premier et dernier ressort, lorsque la 
valeur principale de la demande n'excède 
pas 500 fr.; 

Fin premier ressort seulement, lorsque la 
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valeur principale rie la demande est an-<li-ssus 

rie 500 fr. et n'excède pas 1,000 fr. 
Ce même juge clo paix connaît, en premier 

nu dernier ressurl. île diverses autres ai lions 
spéc iliees dans I m ri..n na m e | . i . 1 liée. 

1 M.On compte à la Guadeloupe Iroii tribu
naux de preinieie instance, qui - N . ' E N L a la 
liasse-Ici 1 0 , a la Pninle-a l 'Un EL .11 L . R . I M I -

llnurg île Marie-1,.liante. Chai un ri eux 1 1 
composé il un juge roval. d un lieutenant de 
juge el rie deux juges-auditeurs. Il v I près 
de chaque Iriliiiual un procureur du roi . un 
greflici el un coniniis assermenlé. 

I 15. LaCOUr royale delà Guadeloupe siégea 
In liasse-Terre, f i le E S L composée D E neuf 
conseillers el de trois eouseiUerS-auditl 1 1 1 -
Ces derniers ont voix déliheralive lorsqu ils 
ont vingt-sept ans accomplis: avant CET ... 
ils n'ont que voix consultat ive , 

I I v a près de la cour un procureur gént rai. 
un substitut du procureur gênerai . un g 
lier et un cuminis assermenté. 

1 1 0 . La Guade loupe est d iv isée en deux ar
rondissements d e cour d ass ises , dont les s ièges 
sont à la Basse-Terre ci A la Poinle-à-Pi tre . 
Chacune de ces cours E S L C O M P O S É E D E li 1 -

Conscillers de la courrovale CL de quatre mcni-
bresdu col lège des a s ses seurs , collège qui se 
compose de soixante membres, choisis parmi 
les habitants d e la co lon ie q u i réunissent des 
Conditions analogues à celles qui donnent 
droit en France à l 'inscription sur les l i - t < S 
du jurv. 

IL ne doit èlre procède qu ' une seule fois, 
avant l'ouverture des assises, au tirage au S O R T 

des trois assesseurs el de l'assesseur supplé
mentaire pour le service rie la session; C 'esl 
alors que chaque accuse peul exercer sou droil 
RIE récusation, L E S A S S E S S E U R S une B U S D É S I G N E S 

par le sort sont seuls charges D U service de 
loule la session, S A N S qu 'un nouveau tirage 
doive av.ur h. u pour chaque ail •. 

la président D E S A S S I S E S ayant, dans les co 
lonies. le ri nul RIE si a hier seul sur L E S inrnlenls 
de droit ou ÎLE procédure qui s'élèvent avant 
I ouverture el pend .ML le cours ries ib bals, S 
par cela même le CLR.UL rie prononcer seul sur 
1 1 , 1 dec tin.ii proposé. Cass, i : mai i s ., 

J. P. usa, j . na| n. p . M. 1 . »o ï . ) 
147. I u arrête lueal lixe a vingt-deux le 

nombre des BVOUéS D E I louie. auvquels 
l'apnHqua loul C E que nous .nous .m d. s 
BVOUéS de la Mu linupie. 

1 . s . Les notaires ds lati^debM^soutsoo | 

3 . S F X V . 2. § 1". 

mis aux règles que nous avons expo-ces polir 
ceux de la Martinique. 

1 i'i. Ces règles relatives aux huissiers sont 
également exposées ci-dessus, n" 09. 

1 .n. Ce gouverneur cl une colonie i->l suffi
samment autorisé par la Charte a pourvoir an 
besoin du service de la j u s t i c e , lorsque les rir

es le rendent indispensable , par 
exemple, en nommant le prés ident d'un tri
bunal de commerce pour remplir les fonctions 
de conseiller suppléant. Cass. 4 janvier I S 2 4 , 

8 . - V . Î 6 . 1 . » 9 ; J. P . 3 * édit.; D. P. IS 1 . 1 4 4 ; 

el 1 juill. 1826, S . - V . 27 . 1 . 4 4 ; J. P. l 'édit.: 
II. P . 2C. I. 402.) 

I n arrél d'admission rendu par la Cour d> 
cassation, portant permis d'assigner un habi
tant des colonies, peut et doit é l r e sisjntfiéan 
parquet du procureur général à la Cour de 
cassation. Tel esl le droil c o m m u n établi par 
l'art, I.'J , n* 9 du Code de procédure , en rem
placement de l'art. 3 0 . lilre 4 , partie pre
mière du reglemenl de 1718. — Il n'est pas 
vrai que celle disposition du reniement de 
17 3 * soil encore en vigueur e l e x i g e que de 
telles signilicalions Soient faites a personne ou 
a domicile, t Cass. 16 mars ISSI, S . -V. J I . 1. 
141; D . P . 3 1 . I . 3 1 3 . ) 

l i t . Ir jùla li ••«. — Ce que nous axons dit 
(n°* 1 2 3 el suis, de la mise rn vigueur a La 
Martinique des principales lois de la métro
p o l e s'applique également a U Guadeloupe 
sauf en a* qui roucenie le Code d e H O U ml m 
dont l'application a c l é faite a cette oVrniérr 
colonie eu même lemps qur celle du Code de 
procédure civile, c'esl-a-dire le 1 J sept. 1 8 0 8 . 
Il y a lieu cependant de remarquer que le tilrr 
d e s faillites a été excepté de ct-itr promulxa-
lion . el qu'on suit à cri égard .laus tacaaa-
nies l'ordonnance déjà ciléede I67S. 

1 i l . I.a loi du s mars 1818 sur l'expropria
tion pour cause d'utilité p u b l i q u e a ciemisean 
vigueur, sous de légères mosiilicalHMM, par 
un arrête local du Ï J juin IS20. 

I4s. I ne ordonnance du is mars i s i.,. ren
due par le gouverneur et I intendant de laGua-
d lonpc . p rte . a n 1 ; | . m t e personne 
qui désirerait obtenir un passe-port pour 
sortir de la colonie des ra faire a n n o n c e r prre-
l.ihlcmeiU son départ c l a n s t r o i s numéros 
successifs de la linttttr o / A r i r / . e , OU. par Voie 
' "•>•• 'n - m i l In . . u n j o u r ri a u d i e n c e . pour 
donner a r u v q u i s c i a i e n t d a n s |,- cas d v 
inellre o p p o s i t i o n légitime le u i o v e i i de faire 
a c e sup' l l e s diligences nécessaires. 
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» A r t . 13, N e sera reçu ;i mettre oppos i 

tion que celui qui sera porteur d'un titre lé

g i t i m e de c r é a n c e , ou ayant d'autres affaires 

qui ob l igent la présence de la personne au 

départ de laque l l e on met obstacle . Toute 

oppos i t ion au départ est toujours aux périls 

et r i sques de celui qui l'a faite, et les parties 

restent autorisées à se pourvoir à cet effet en 

jus t i ce réglée . » 

Un arrêt de la Cour rovale de la Guade

loupe, du i t fév. 1839, décide que ees disposi

t ions ne sont abrogées ni par la Charte de ts . io 

qui garantit la l iberté ind iv idue l l e des f r a n 

çais, ni par la loi de 1832 sur la contrainte par 

corps . ( S . - V . 39 . 2 . 2 4 2 ; D . P . 39. 2. 195.) 

154. Dans les co lonies i .Mart in iquee l Guade

l o u p e ) , la déclaration du roi du 24 août 1736 

est encore cn v igueur et le sera lanl que l'ex

propriat ion forcée n'y sera pas introduite . 

( Cass. 26 févr. 1840, S . -V. 40. 1. 958; D. P. 

40. I . 3 1 6 . ) 

155.L'action en déguerpissement ou en réso

lution, à défaut de pa iement du pr ix , accordée 

par cel te déc larat ion , appart ient non-seu le 

m e n t au v e n d e u r , mais encore a u x co-parta-

geants qui ont été écartés par la l i r i t a l i o n , ou 

qu i ont cédé leurs droits par l'acte de partage. 

Cetle action est indépendante du privi lège du 

co-partageant , et n'est pas dès lors subordon

née à l ' inscription de ce privi lège . Cette action 

ne pourrait , sans rétroactivité, recevoiraucune 

atte inte de la légis lat ion postérieure à far te 

qui lui donne naissance. ( Même arrêt. ) 

166. Il a é l é déc idé par un arrêt de cassa

tion du 27 ju in 1838, q u e s'il existe dans les 

règ lements coloniaux des disposit ions qui pro

h ibent le mariage entre blancs cl yens de 

couleur, il n'y en a p o i n t , du moins à la 

G u a d e l o u p e , qui prononcent la nul l i té île tels 

mariages . (S . -V. 38 . 1. 497; D. P . 38. i . 362.) 

157. Les règles du Code de procédure rela

tives à la publ ic i té des j u g e m e n t s , des rappoi t -

et des conc lus ions du ministère pub l i c , sont 

obl igatoires à la Guadeloupe. ( Cass. 27 fév. et 

27 mars 1822, S . -V . 23 . 1. 97 , 22. t . 3 4 5 ; J . 

P . 3 e éd i t . ; D. A . 2. 6 6 9 , 6 . 290.) 

168. D'après l 'ordonnance de 1670, les tr ibu

naux de première instance de la Guadeloupe 

ont pu être composés en totalité d'avocats ou 

de g r a d u é s , dans les affaires cr iminel les où 

des conc lus ions tendantes à pe ines afflietives 

on t été prises. 

Il ne peut résulter une nul l i té de ce que le 

m ê m e magistrat aurait rempli les fonct ions 

3. SP.CT. ». § I " . I t i 

du minis tère publ ic dans u n e procédure i n 

struite contre un indiv idu , et les fonctions de 

président dans une autre procédure instruite 

OOIlIre le m ê m e i n d i v i d u , s i , dès le m o m e n t 

où la jonct ion des deux procédures a élé or 

d o n n é e , ce magistrat s'est abstenu dans l 'une 

el dans l'autre, 

159. La prohibit ion d'en tendre dans les pro

cès cr iminels iu s t ru i l saux colonies les esclaves 

contre leurs m a î t r e s , ne s'applique qu'aux 

déposit ions of l ic ic l les , el ne fait po in l obstacle 

à ce qu'i ls so ient appelés pour donner de 

s imples rense ignemenl s . 

Lorsque l'audition i l légale d'un OU plusieurs 

témoins motive l 'annulat ion d'une procédure 

c r i m i n e l l e , la null i té ne s'étend pas aux 

actes antérieurs à cet le audit ion. (Cass. 4 ju i l l . 

1828, S . - V . 28 . 1. 257; D . P . 2 8 . I . 312. ) 

Les actes provenant de la France nu des 

pays étrangers ne peuvent être employés dans 

les transactions passées à la G u a d e l o u p e , n i 

produits devant les tr ibunaux de cette co lon ie , 

ni s igni l iés par les h u i s s i e r s , à moins qu' i ls 

ne soient légalisés par l'autorité compétente 

de la colonie . 

Part icul ièrement , l'appel d'un j u g e m e n t de 

celte colonie est nul , s'il a été interjeté par un 

fondé de procuration dont le mandat sous 

seing privé n'avait été ni pu être légalisé. 

(Cass. 10 mai 1825 , S . -V. 26. I. 1 5 6 ; D. P . 

25. 1. 316. ) 

160. C'esl à la section cr imine l l e de la Cour 

de cassation qu'il appartient de connaître des 

pourvois formés contre les déc is ions des c o m 

missions spéciales d'appel inst i tuées dans les 

colonies , lorsqu'el les ont procédé conformé

ment à l 'ordonnance de 1670. 

Avant la promulgat ion du Code d' instruc

tion c r i m i n e l l e à la Guadeloupe , les pourvois 

en cassation devaient être formés conformé

ment au règ lement de 1738. 

Le délai pour se pourvoir en cassation étai 

d'un a n . 

Avant l 'ordonnance du 4 ju i l l e t 1 827 , l es 

t r ibunaux de la Guade loupe , jugeant en ma

tière correc t ionne l l e , pouvaient procéder à 

huis clos sans qu'il en résultat une nul l i t é . 

(Cass. 22 ju i l l e t 1825, S . -V. 26. 1. 389; D. P 

25. 1. 426.) 

161. La demande en dommages - in térê t s for

mée contre u n e administrat ion coloniale par 

les armateurs d'un navire dont la saisie a é lé 

déclarée nu l l e par arrêt passé en force de 

1 chose jugée , est u n e action p u r e m e n t c iv i le 
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donl l e s p i g e s uriliiinircs doivent connaître, a 
l'cxcl usioii rie la ( 'iiiiiiiiissinii s j !«'•< iale <)';• |>|>>*l 
institut''!' | •• • l • r Ir pigi'inent ' le. cuit i , \ I - | , I I M I I -

au \ règlements sur lo commerce étranger > i 
1rs 11 • 11 • .111 < • s ilans 1 r s colonies. Cass I : M O T 
1843, S . - V . 43 . I . 8f..ri; i . P. 1813. I. 7 9 6 . ) 

i c 2. L'ordonnance anglaisedn 22 sept. 1 * 1 n, 
pour la Guadeloupe, 1 < l ê t r e exécutée pen-
iiani toute la durée de l'occupation dei t ré
glais, las ai h s faiis lia n s n-i intervalle n'ont 

été annulés par • ne ordonnance royale 
depuii crue la colonie cal rentn e ioui la do
mination française. Cas. 1 juin k s i D 
I». 2fi. I . 3 0 G ; J . P. t* «'•«lit. ; I " sept. | H ( n. 
jiiurn. l.e /)r»il «lu 27 sept.) 

S 2. Commerce, — Douane*. — Monnaie*, 

pouls el mesure*. — Force* militaires. — 

Pre**e. 

163. L'importation de diverses denrées el 
marchandises étrangères est autorisée à la 
Guadeloupe par les ordonnances royales 'b-s 
5 fév. 1826cl 29avril I82!i. Celte impiirlaliun 
peut avoir lieu par navires nationaux «ut étran
gers, mais si'iilement dans les parts de la 
Basse-Terrre, de la Pointe-à-Pttre, «lu Moule 
et du Granil-Hmirg «le Marie-Galante. 

La commission spéciale instituée par l'ar
rêté «lu 12 vend, an M pour le jugement des 
contraventions aux lais sur le rummerce cl ran
ger «luit, a peine de nullité, rendre ses arrêts 
eu audience publique, après rapparl rl con-
clusians prises par le ministère publie. Le si
lence de l'arrêt rendu à la Guadidaiipc sur 

l'accomplissement de ces forma I i tés en util 
présumer 1 inobservation, comme a l'égard des 
jugements et arrêts émanés des tribunaux 
ordinaires. (Cass. 16 fév. 1824, S . - V . 2... I . 
247; IL A . 6. 457; 13 juill. 1826, S . - V . S » . I . 
271; I». P. 25. I . 362.) 

Cetle même commission spéciale aal un vé
ritable tribunal d'appel; elle ne peul lia tuer 
que lorsqu'elle esl saisie par un appel .i• • i^, 
i mille nu jugement de première instance : 
l'arrêt rendu pat la commission spéciale se
rail sujet à cassai mu, si la commission n'a-
\ n l pas ele saisie par un appel. Arrête .lu 
12 vend, au n, arl. 7.) 

lOt.AlaGuadeloupc, les arrêts rendus parla 
suas miss ion spéciale Instituée pour connaître 
il nlravenliont sus Lois su i le i o m m i 111 

étranger dans les colonies, >im v en i i s, nie 
n i e n t e l l e i . u . l u - p i i b l u p u u i . n l m u s i l s 

S P C . T . 2 . § 2. 

doivent contenir mention de la publ ic i té , à 
peine de nullité. Cass. lfi fév. 1824, S.-V. 
25. I. 247; J . P . 3 ' édil.; D. A. 0. 157.) 

n . . . L arrêté par bque l le gouvernement 
d ' u n e I . . l . u i i e , e n exécution de l 'art. 6 7 de l 'or-

riuiiiiani I-dii 'i FI -v . I S27. et en vertu désordres 
( . r r i n l s d u g o u v e r n e m e n t , p r i m a i r e . p.,ur la 

r e p n n d e la I o i i t r i batub- . une amende 

plus forteque celle établie par les ordonna n-
. • - pr.. e , | . n i . - , n e p e u t p r e s f n l«T b- caractère 

<l un excès de pouvoirs et doil recevoir son 
exécution. 

La disposition de l'art. 6 d e l'arrélé local du 
s janv. 1828, établissant unr pénal i té contre 
tout raboteur de la Guadeloupe, convaincu 
de s'être rendu dans un port é tranger sans 
s'être muni dr congé el acte de francisation 
et sans avoir élé. ronséqurmmenl , expédié en 
douane, est a|.- Im-. sans exception, el s'ap
plique aussi bien au bâtiment sur lesl qui 
.e trouve en contravention qu'au bâtiment 
chargé. Cass. 2 jn i l . 1 8 3 3 , S.-V. 3 9 . ' l . S2C.) 

C'esl à la chambre criminelle, e l non à la 
chambre «les requêtes, que doil élre porté le 
pourvoi rn cassation formé contre un arrêt 
d'une commission spéciale d'appel établie dans 
une colonie, en matière de contravention aux 
lois el ordonnances concernant le commerce 
étranger. 

IGC. Le fait seul du débarquement d'an 
étranger, par un navire étranger, surla cotede 
Marie-Galante el hors des lieux dés ignés par 
les lois el règlements concernant le commerce 
étranger, sulnl pour entraîner ta confiscation 
«lu navire: les tr ibunaux ne peuvent se bor
ner à prononcer une amende contre les arma
teurs et le capitaine du navire . Cass. I " 
juin l s ; : . J. 1". 3* éd i l . ; P . P. 27 . I . 413.) 

107. l.ariju.liralairr d 'une habi tat ion aux co
lonies, sur laquelle ries objets de contrebande 
ont ele saisis. p a s s i b l e de I amende de 

1.000 fr. prononcer par l'art, i de la déclara

tion du roi de i : o s . encore bien qu'il n'ait pas 
pi i- p ss, s s i o u de celle habi tat ion au moment 
«h- sa s a i s , , - , s . iu f son recours contre qui de 

droit. Cavx. t " dec. IS29. 0 . P. 2 9 . I . SIS.) 
l i s . | u capi ta ine or ig ina ire d u n e colonie 

aulre que la l,uad<-louiie. cl prévenu ,1 un délit 
autre que l ' introduct ion de marchandises pro
h i b é e s , ne lient é lre interdit de ses folMCtiOUS 

pSU nu I i ibunal ; I o i d o i i u a i i c e d u gOUVermur 

riii '.'." m a i s i s i I n es t appl icable qu'aux ma

r i n s oi igmaires ri, la Guadeloupe, et préve

n u s d i n t i o . l u c l i . u i de marchandises prohi-

http://piiblupuui.nl
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bées. (Cass. 22 juillet 1825, S.-V. 25. I. 389; 
D. P . 25. 1. 426.) 

169. Depuis 1832, il existe à la Guadeloupe 
deuxehambres de commerce : l 'une à la liasse-
Terre, composée de six membres et du direc
teur de l ' intérieur qui.la préside; l 'autre à la 
Pointe-à-Pitre, composée de neuf membres et 
présidée par le président de ville. 

Présenter au gouvernement des Mies sur 
les moyens d'accroître la prospérité du com
merce; indiquer les causes qui en arrêtent 
les progrès ; surveiller la confection des tra
vaux publics relatifs au commerce, et l'exé
cution des lois et arrêtés concernant la contre
bande, telles sont les principales attributions 
de ces chambres. 

170. D existe à la Guadeloupe de nombreux 
établissements d'instruction publ ique, p lu 
sieurs hôpitaux à la fois civils et militaires, des 
hospices de charité entretenus aux frais des 
caisscsmunicipales. un bureau de bienfaisance 
dans chaque paroisse, des comités de vaccine 
et des conseils de santé. 

171. Monnaies, poids et mesures. — Tout 
ce qui a été dit sur le système monétaire de 
la Martinique s'applique à celui de la Gua
deloupe. 

Le système métrique des poids el mesures 
a été mis en vigueur dans celte dernière co
lonie par une ordonnance locale du 15 juin 
1824. 

172. Forces militaires. — Lesforces militai
res de la Guadeloupe et de ses dépendances se 
composent : 1° de trois bataillons de l'un des 
deux régiments d'infanterie de la marine qui 
ont été créés par l 'ordonnance royale du 1 t mai 
1831 ; 2° d 'un corps de gendarmerie, dans le
quel on compte trois officiers et quatre-vingt-
quinze sous-ofliciers et gendarmes; 3 ° d 'une 
direction d'artillerie et d 'une sous-direction 
du génie ; 4° des milices coloniales. 

L'organisation de ces dernières a été réglée 
par une ordonnance royale du 1 e r janv. 1 787 . 
Au l o r avril 1837, l'effectif des milices de la 
Guadeloupe s'élevait à 6,708 hommes. 

173. Presse.—Il existe trois imprimericsà 
la Guadeloupe. L'une d'elles est chargée des 
impressions du gouvernement. On compte 
dans la colonie trois journaux hebdomadai
res, un almanach publié chaque année, et le 
Bulletin officiel, qui parait chaque mois. La 
censure pure et simple est, à la Guadeloupe 
comme à la Martinique , le régime de la 
presse. • 

3. SF.CT. 3. § 1". 43T 

SF.CTION 3. — ILE BOURBON. 

<74. L'île Bourbon, découverte en 1615 par 
des navigateurs portugais qui la nommèrent 
Mascurcnhas, du nom de leur chef, fut occu
pée, en 16 12, au nom de la France, par M. de 
Pronis, agent de la compagnie française des 
Indes-Orientales à Madagascar. En 167,1, la 
propriété de file fut concédée à la compagnie 
des Indes par le gouvernement français. En 
1764, elle fui, ainsi que l'île de France, ré
trocédée au ro i , et administrée cn son nom , 
jusqu'en 1790. 

En 1803, après avoir traversé une longue 
crise révolutionnaire el s'être gouvernée olb'-
méme pendant treize ans, l'île Bourbon passa 
sous le commandement du capitaine général 
Decaen. 

Le 9 juillet 1810, celle île tomba au pou
voir des Anglais, qui la gardèrent jusqu'au 6 
avril 1815. 

§ 1 e r . Gouvernement. — Administrationmu-
nicipale. — Représentation.—Législation. 
— Organisation judiciaire. — Esclaves 
affranchis et gens de couleur. 

175. Gouvernement. — L'organisation du 
gouvernement et de l 'administration supé
rieure, qui esl, sauf quelques très-légères dif
férences, la même que pour les deux colonies 
précédentes, a été réglée par une ordonnance 
royale du 21 août 1 8 2 5 , laquelle a été mo
difiée par trois autres ordonnances des 8 mai 
1832, 22 août 1833 et 15 oct. 1 836. 

176. Administralionmunicipale.—L'admi
nistration municipale a été organisée à Bour
bon par un décret colonial du 22 jui l l . 1834. 
Cedécrel divise la colonie en douze communes 
qui se subdivisent en sections. Depuis, il a , 
élé créé une treizième commune. 

Il y a, dans chaque commune, un maire, 
des adjoints el des conseillers municipaux, 
donl le nombre ne peul èlre moindre de dix, 
ni excéder vingt-quatre, y compris le maire 
et les adjoints. 

Le maire et les adjoints sonl nommés par 
le gouverneur. Les conseillers municipaux 
sont élus pour quatre ans par l'assemblée des 
électeurs communaux. 

17 7. Représentation.—Le conseil colonial de 
l'île Bourbon se compose de trente membres 
élus par les collèges électoraux de la colonie. 

Est éligible à ce conseil tout Français âgé 
de trente ans, né à Bourbon ou qui y est do-



| f | COl.O.MKS. A H I . 

micilié d e p u i s d e u x a n s , p u i i s s a u l d e s d r o i l s 

c i v Us r i p o l i t i ( | i n ' s . i l . 1111 i l . M I S l.i i o l o n i i ' 

4110 Ir. î l e m i l 11 l l o i I |i m s i l l I e l 1 r s . .m p i - l l ll.ui l 

q u ' i l y possède des propriétés mobilières ou 
i m m o b i l i è r e s d ' u n e v a l l e lo.iifin f r a n c s . 

K s i électeur tout Français Igé d e vingt-cinq 
ans, né i Bourbon, os qui j esl domii ilié de-
p u i s d e u x a n s . j o i i i s s a u l d e s d r o i l s t i v i l s e l 

p o l i t i q u e s , i l p. i \ , i n l . ' u n l r . d e 111 b u t i o n s 

directes s u r l e s riMes de la Colonie, ou justi
fiant qu'il y p o s s è d e d e s propriétés mobi
lières ou immobilières d ' u n e valeur d e 20,000 
francs. 

I a c o l o n i e a deux délégués J0UisSS.nl cha
c u n d'un traitement de vu.non fr. roté p»i le 
conseil rnlouiaI. 

178. Législation —Par un an élé local du 17 
oct. 1805. le Code civ il a élé mis en v igueur à 

Bourbon. Deux arrêtés supplémentaires du 
2 3 net. de la même année mit réglé, l 'un, le 
mode d'exécution des titres is et 10 relatifs 
aux hypothèques et à l ' e x p r o p r i a t i o n forcée; 

l 'autre, les modifications qu'exigeaient les au
tres parties du Code, notamment quant à l'état 
des personnes. 

179. Le Code de procédure civile a élé pro
mulgué à Bourbon par arrête local du 20 juillet 
1308, pour avoir son exécution à partir du 
1 " oct. suivant, avec les modifications que la 
nature des affaires coloniales avait fait juger 
indispensables sur divers points Cel arrêté, 
du reste, n a introduit que de très-legers 
changements dans le litre de la saisir imino-
hilirre. qui n'a pas cessé, depuis lors, d'être 
en v igueur à Bourbon. L ne ordonnance royale 
du 20 décem. 1 S27 a d'ailleurs règle le mode 
de procéder, en matière civile, dans la an]a> 
nie, eu attendant l'application complète el dé
finitive du Code de procédure civile. 

I N u . La promulgation du Code de commerce 
l u i l u i . a Ponrbon |>. arrêté du capitaine 
g ê n e r a i I f t ' c a c n . eu d a t e d u I I j u i l l e t I S O ' I , 

mail aveu quelques modifications La bu du 
M m a r s 1817, qui i i b a u g e l e s a r l I I . , et 

160 d e c e l . o d e , i i r i a l i l s a la p r o v i s i o n un ma

l i n d e l e l l n , d e i l l . l l l g c . 1 a u x o b l i g a t i o n s 

d e s p o r l e u i s p . u n e u o b l e l l l l l e p a i e m e n t , a 

e l e p l o i n u l g i u e d a n s l a i . d o n l e l e .'s .111 

V l e r I NI H. 

M l . L e C o d e .1 1 n si 1 m I n u i c i 1 m n i e l l e , q u i 

avait e l e a d o p t e .1 I I . o u i , , 0 1 p . 1 1 .1. u \ 0 1 . I 0 1 1 

l i a n e s | , „ a i e s d e s 1 .' p n n I S I , e l .' : avi i l I S . ' ? , 

s a u f en ce qui i m u < m e l e s , oui s d assises cl l e 

jury , .1 ele del l l i l l iveuiel i l luis eu v igueur 

! . S l .CI . 3. S 

dans la colonie par une ordonnance royale 
du 19 déc. 1827. Celle promul . 'a l ion était 
indispensable, car la Cour de cassat ion , par 
un arrêt du 22 juillet 1825, avail juge que l e 
fàidc d'instruction criminelle n était pas en
core obligatoire à Bourbon, et que, sous en 
rapport, la colonie étail restée sous l'eue pi ai 
du règlement de 1130. 

Le décret du 18 juin I s 11, qui règle le tapif 
des frais en malière criminelle, a élé intro
duit à Bourbon par un arrêté local du 21 
deceiii. 1834, sauf quelques légères modifi
cations. 

182. Le Code |>énal y a élé mis en vigueur 
par u ne ordonnance royale du sodée. IS27. La 
loi du 22 juin 1835 a déclaré applicable à l'Ile 
Bourbon, sauf quelques changements, la loi 
du 2« avril 1837. quia modifié, sur quelques 
points, le Code d'instruction criminelle el le 
Code pénal de la métropole. 

183. Le régime bs potbécaire existe à Bour
bon depuis la promulgation du Code civil dans 
Celte colonie: mais ce système n'y a été rrel-
l ' incui mis en pratique d 'une manière régu
lière el complète, que depuis une ordonnance 
royale du 22 nov. i • ; .•. qui applique à l'Ile 
Bourbon les dispositions de celle du 7 « juin de 
la même année , portant organisation du ré
g i m e hv p..tin . .nr. aux Antilles el à la Guiane 
française. Il v a deux bureaux de roo sers a lion 
ri hypothèques à Bourbon, l'un a Saint-lVeii, 
I autre a Saint-Paul. 

lVs arrêtes locaux av aïeul également mis en 
v igueur à Bourbon le sy slème de l'eorrgtslie-
ni.iit qu 'une ordonnance royale du I S juill. 
i s . ' ' a organise, dans celle colonie, sur des 
luises conformes. sauf le tarif .les droits, à 
celles qu 'une ordonnance organique du i l dec. 
ISï» avait établies aux Antilles, 

L'expropriation forcer a ele mise eu vi
gueur à Bourbon purement et simplement 
par un arrête local. 

i - r Orq I M K I I I I O M /«<fi,-Kiirv — L'admi-

nislr.iii.'ii île la justice rl I organisation judi 
c i a i r e mil ele réglées, à l'Ile Bourbon , par les 

ordonnances royales du 18 s«-pl. IS3T. 6 juill 
et l i oct. t s?s , it avril i s s o . 10 juin, I S J I 
el I 2 avili | s J3. 

I i l . - e s t , l i , i s i v en M X cai l lons ( | e justice 
de p u s , donl les chefs l ieux s o n l : . S ' r t i a l -

/ ' e m < . ,x I H C - . V ' N ; , i n . f ,1 Saml-Hruoii dans 
I ai l o n d i s - e n i . i i I du venl e s l ; Sam?- Paul, 

Saint- / ' t e r r e et S uni-J oui* d a n s I «rroiulis-

seuicur s o u s le venl o u e s t , 1 . 
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http://J0UisSS.nl
http://londis-eni.ii


COLON II .S . Ar . i . 

Comme juges civils, les juges de paix con
naissent des actions civiles . personnelles et 
mobilières, et des actions commerciales, en 
dernier ressort, si la valeur de la demande 
n'excède pas 250 fr.; en premier ressort seule
ment, de 251 à 500 fr. 

Les juges de paix, comme juges de police, 
connaissent des contraventions, en dernier 
ressort, si les demandes, restitutions el autres 
réparations civiles n'excèdent pas 100 francs, 
outre les dépens; en premier ressort *si li s 
condamnations sont supérieures;! 100 francs, 
ou si elles prononcent l 'emprisonnement. 

185. Il y a deux tribunaux île première in
stance à l'île Bourbon, l'un à Saint-Denis, l'au
tre à Saint-Paul. Ils connaissent i ' de l'appel 
des jugementsdejuges de paix dans les limites 
ci-dessus indiquées; 2" des affaires civiles et 
commerciales, en dernierressorl. de 501 francs 
à 1,000 francs, et en premier ressort seule
ment, au-dessus de cetle somme. 

Les tribunaux de première instance se con
stituent en t r ibunaux correctionnels pour 
prononcer 1" sur l'appel des jugements de 
police; 2° sur les contraventions aux lois, 
ordonnances . arrêlés et règlements sur le 
commerce étranger, sur les douanes et sur la 
ferme des guildives (t ), sauf l'appel au conseil 
privé. 

I8C. Il exisle à Bourbon une cour royale, 
dont le siège, transporté d'abord à Saint-l'aul 
par l 'ordonnance royale du 30 sept. 1827 , a élé 
rétabli à Saint-Denis, chef-lieu de la colonie, 
par une autre ordonnance du to juillet 1831. 
Cetle cour est composée de sept conseillers et 
de trois conseillers-auditeurs. Il y a près d'elle 
un procureur général, un substitut du procu
reur général, un greffier-et un commis-greffier 
assermenté. 

La compétence de la cour royale de Bour
bon est réglée par l 'ordonnance organique du 
30 sept. 1827. Celte cour connaît , en dernier 
ressort , des matières civiles et commerciales, 
sur l'appel des jugements des t r ibunaux de 
première inslanee; en premier et dernier res
sort, des matières correctionnelles, autres que 
celles qui sont réservées aux tr ibunaux de pre
mière inslanee. 

(1) Le privilège exclusif de fabriquer des rhums 
et aracks (eaux-de-v ie de sucre) a été mis en ferme 
générale, sous le nom de ferme des ijuildives, par 
ordonnances locales des 30 juin 1818,23 juin 1824 
et 7 juin 1826. 

3 . SKCT. 3. § i " . a» 

En matière de police elle confiait des de
mandes formées par le ministère public ou 
par les parties, en annulation des jugements 
eu dernier ressort des Irilmnaiix de police pour 
incompétence, excès de pouvoir ou cniilravcu-
tion à la loi. 

En cas d annulat ion, elle prononce le ren
voi devant l'un des juges de paix des caillons 
limitrophes , lequel statue deliiiilivemenl. 

Le conseiller-auditeur nommé par le gou
verneur pour présider une chambre tempo
raire de première inslanee conserve, pendant 
la durée de ses fonctions, le droit de siéger a 
la cour royale dans les alfaires dont il n'a 
pas connu comme pige de première instance. 
(C. de cass. 8 juillet I 8 3 i , S.-V. 34. I 5 1 3 ; 
J . P. 3 e édit .) 

187. 11 va à Bourbon deux arrondissements 
de cours d'assises, donl les sièges sont à Saint-
Denis et à Saint-l 'aul. Chacune deces cours se 
compose de trois conseillers de la cour royale 
el de quatre membres du collège des asses
seurs. Les uns et les autres prononcent en com
m u n , tant sur la position et la solution des 
questions de fait que sur l'application de la 
peine. 

A l'île Bourbon et dans les établissements 
français de l'Inde, il ne peut être sursis au ju
gement île la contumace que dans le cas linii-
lativement déterminé par l'art. 409 du Code 
d'instruction criminelle , où les parents de 
l'accusé ont présenté pour lui une excuse fon
dée sur son absence, qui a été trouvée légi
time Cass. 31 janv. 1839, S.-V. 39 . 1. 7 3 2 ; 
D. P. 39. 1. 211 . ) 

188. En ce qui concerne les avocats, les 
avoués et les huissiers de l'île Bourbon, nous 
ne pouvons que renvoyer à ce qui a été dit sur 
l'exercice de ces professions dans les colonies 
précédentes. 

189. Quant au notariat, la loi du 25 vent, 
an xi a élé promulguée à Bourbon, à quelques 
modifications près. L'aspirant doit avoirvingt-
cinq ans , ainsi qu'à la Guadeloupe et à la 
Martinique, et justifies, indépendamment de 
sa moralité, d'un temps d'étude chez uu n o 
taire, mi un avocat-avoué, temps dont la durée 
est laissée à l'appréciation du gouverneur qui 
nomme. 

A Bourbon, le cautionnement des notaires 
est de 10,000 fr., el réalisable en immeubles 
d'une valeur du tiers en sus. 

ino. A'sclures iijjriinilus ri yens île couleur. 

— L'édit du roi de déc. 1723 , qui n'est en 
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g r a n d e p a r t i e q u e In r e p r o d u c t i o n d e s d i s p o s i -

t i o n s d u Code noir d e 1 6 8 5 ; u n e o r d o n n a n c e d e s 

gouverneurel i n l i i i d a i i l d e - i l r s d r t r a m e rl 

d r I f . i i l l l r . i l . e n d a t e d u ."> s r p l . I ; ( .7 ; r n l i l i , 

u n e ordonnance locale d u 7 déc. d e la m ê m e 

année, constituent le régime tetuel d e s c s c l a -
i,.v il,, p. .ml -.ml 1 r s iiuidilii •aliniis i n 11 < >-

duites dans ce régime par les ordonnances 
royales des 29 avril I H ni,, I l juin 1889, 5 j a n -
1 i n 1840, el Ifl sepl. I S 11 . donl BOUS avons 
déjà donné l'analyse 

Sous l'empire de l 'édil précité de déc 1 7 2 3 
(art. 5 i ) . les personnes de couleur demeurant 
,i l'Ile Bourbon étaient incapables de recevoir 
.i titre gratuit; el cetle incapacité n'était pas 
relative seulement aus biens situés dans celte 
colonie, clic étail absolue el s'appliquait éga
lement aus biens situés en France 

Ces dispositions avaient été renouvelées par 
un arrête du gouverneur général de Bourbon, 
en date du I " brumaire an \tv , cl elles ont 
i n force légale jusqu'à ce que la loi du 2 t avril 
1 8 3 3 ait aboli , quant aux droits civils et po
litiques, toutes les distinctions que les règle
ments antérieurs avaient établies entre b-s 
blancs et les hommes de couleur, les libres el 
les affranchis. 

Mais la disposition de l'édit de 1723, qui 
attribuait à l'hospice le plus voisin la totalité 
des biens donnés à des affranchis ou à des 
personnes de couleur, avait élé abrogée, dans 
l'île Bourbon . par le statut local du gouver
neur de cetle colonie du t r r brum. an xtv, 
portant , art. r . 8 , que les choses données di
rectement ou indirectement aux affranchis et 
personnes de couleur . retournent pour les 
deux tiers aux héritiers légitimes: et pour 
l 'autre ticr .seulement, à la caisse de bienfai
sance. En conséquence, les héritiers légitimes 
avaient qualité pour demander la nullité d un 

testament lorsqu'il contenait un Bdèiconunis 
SU profil d' personne de couleur, t . . - - . 

2 juillet I S 3 0 , S.-V. 3'J. I . 6 2 6 ; D. P. 3 9 . I . 
2 8 1 . ) 

S J - — Commerce, — Douant». — Monnaie*. 
POidt et mesum. — Etablissements d'uii-
Kli oubliqu, — Preste. 

1 ' 1 1 ' c o m m e r c e , | , | | . , | | | | „ , , | , . . m i n , , 

d e s autres colonies françaises, e s t s o u m i s , e n 

principe, au régime de l'exclusif réciproque. 
rOUtCfois, I p i e l i t . | | | „ , „ , . , , | t . , , 

1 8 1 5 , s o u s la domlnati le la France, les gou-

v e r n e u i s î le e . i l e c o l o n i e , ,i r a i s o n , | e I c i i o r i l l c 

. 3. SKCT. 3. $ 2. 

distance qui la séparait de la métropole et de 
la n é c e s s i t é î l e lui conférer d'aussi étroites re
l a t i o n s q u e p o s s i b l e avise l'ile Maurice, furent 
a u t o r i s e s à l a i s s e r l e commerce étranger en 
p o s s e s s i o n d ' u n e certaine partie de l'approvi
sionnement de l l o i i r b o i i e t a permettre aussi, 
dans certains cas, l'envoi de ses produits a I i-
t ranger. 

Ce régime provisoire a duré jusqu'à Misa 
du î i avril t s 3 3 , suivant laquelle il n'est plus 
permis au gouvernement de statuer, e n cette 
matière, par voie d'ordonnance. 

Il existe à Sainl-I lenis, depuis 1 8 3 0 , une 
chambre de commerce, qui se compose, indé
pendamment du maire qui e n est président, 
de six membres , choisis par l e gouverneur 
eu conseil, sur une liste double d e candidats, 
nommes au scrutin secret par u n e assemblée 
de vingt-quatre commerçants notables, el pris 
parmi les négociants patentes d e première 
classe. 

Il v avail à Bourbon , en 1 * 3 4 , quatorze 
agents de change, courtiers de commerce. 

1 9 2 . Les denrées et marchandises admises à 
Bourbon en franchise de droits d e douane, 
sonl : l° les tissus français; 2 ' la morue prove
nant de pêche française, i m p o r t é e par bâti
ment français: 3* les machines, mécaniques et 
usines de fabrique française, i m p o r t é e s par 
navires français: *' les meubles a I u s a g e des 
personnes qui viennent se user d a n s la colo
nie : 5° les bois propres aux c o n s t r x K t i o n s ci
viles el navales: 6 ' les b e s t i a u x vivants; 
7* l'or et l'argent monnayes el e n lingots; 
S* le b lé . le rii el les graines potagères (à 
l'exception des légumes secs, p o u r v u qu'ils ne 
proviennent pas des possessions de la compa
gnie anglaise dans l 'Inde . 

Les marchandises affranchies du paieensal 
di-s droits île douane à la sortie, sonl : I* les 
légumes secs. les pommes de lerre et le» oi
gnons; 2* les sacs de vaeoua . î* l e s rhums et 
aracks, qui jouissent m ê m e d u n e prime de 

3 o centimes a la sortie; *• t o u t e s les autres 
marchandises retirées de la circulation, sous 
quelque pavillon qu ' e l l e s s o i e n t exportées; 
••' le sucre, les m u s c a d e s c l l e s s e n c e de giro
lle exportés de Bourbon p o u r Mascate, sjsjr 
n a v i r e s de Mascate. 

Les denrées el m a r c h a n d i s e s qu'on ne peut 
exporter de la c b m i e sont : I l e b l e ; ; les 
chevaux, mules ,1 autres b i l e s d e trans
port; ; bs denrées coloniales , l e g i r o f l e ex-
vepti d s t i n c . s pour l 'étranger, sauf le cas 
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où il est constaté que les bâtiments français 
qui sont sur 1rs rades de l'Ile ou qni y sont 
attendus, ont leur chargement assuré ; et dans 
ce cas, l'exportation pour l'étranger ne peut 
se faire que moyennant un droit de sortie de 
12 p. 0/0. 

Les denrées et marchandises donl l'entrée 
dans la colonie est prohibée, sont : 1° les (issus 
étrangers, à l'exception des tissus de l'Inde ap
portés par navires français ; 2° les fers el aciers 
ouvrés importés sous quelque pavillon que ce 
soit, et les fers et aciers non ouvrés importés 
par navires étrangers : 3° divers produits in
dustriels de l ' Inde et de la Chine , tels que 
bougies, meubles, châles, porcelaine et pote
r ie , savons, papiers, soie non écrue el soieries, 
tissus de poil et de laine, cachemires, voitures, 
chapeaux de paille et de soie : 4° les chiens ve
nant de l'Inde et de Maurice, les singes et les 
mackis; 5° les r h u m s , aracks et autres spiri
tueux; 6° les toileries de l'Inde apportées par 
navires étrangers ; 7* les denrées et produc
tions coloniales étrangères susceptibles d'en
trer en concurrence avec celles du pays , à 
l'exception des poivres, sucre candi et dattes 
apportés par navires français; 8° enlin, en 
général les marchandises étrangères venant 
de l 'étranger, bien que n'étant pas frappées 
de prohibitions spéciales, à moins que l'ad
mission dans la colonie n'en soit autorisée par 
le gouverneur en conseil. 

193. L'île Bourbon étant, par sa situation 
géographique, un intermédiaire naturel entre 
l 'Europe et l'Asie, il y a élé créé, dès 1817, 
un entrepôt pour les marchandises destinées 
au transit. 

L'entrepôt est réel ou fictif : réel, lorsque 
les marchandises ne peuvent être reçues qu à 
charge de réexportat ion; fictif, lorsqu'elles 
peuvent être tirées de l'entrepôt pour être 
vendues dans la colonie. 

Les marchandises importées directement 
de France par navires français sont seules 
admises à l 'entrepôt fictif. Le droit d 'entre
pôt est fixé pour les marchandises venant de 
France ou de l 'Inde par bâtiments français 
à 75 centimes p. 0/0 de la valeur, et pour les 
marchandises étrangères à 1 fr. 25 cent. La 
durée de l 'entrepôt est de six mois ; mais elle 
peut être prolongée pendant un an par un 
nouveau paiement du droit. 

Les principaux actes législatifs qui ont ré
glé le régime des douanes de l'Ile Bourbon 
sont : 

3. SECT. 3. S 2. 4 il 

1° En ce qui concerne les droits à perce
voir, les arrêtés locaux des II sept. 1817, 
31 déc. 1817, et il juillet 1818; Tord, royale 
du 27 sept. 1827, et le larif local du 20 fé
vrier 1 8 33 ; 

2° En ce qui conrerne le commerce de la 
colonie avec l 'étranger, les actes lucaux des 
I l sept. 1820, t " avril 1822 , 7 juin I82G, 
8 février 1 827, Il mai et 2 sept. 1829; 

3° En ee qui regarde le service des doua
nes, les arrêtés locaux des 2 déc. 181î), 27 juin 
el 29 déc. 1820, 18 avril 1822, et 30 avril 1824, 
et l'ordonnance royale du 10 avril 1837 ; 

4° En ce qui concerne l'entrepôt établi à 
Bourbon, les arrêtés locaux des 10 oct. 1818, 
15 déc. 1819, et 8 fév. 1822 ; 

5° En ce qui concerne les saisies, confisca
tions et amendes en malière de douanes, un 
arrête local du 20 nov. 1823 , et une ordon
nance royale du 21 oct. 1832. 

194. Monnaies, poids et mesures. — Toutes 
les monnaies commerciales ont cours à Bour
bon, en se rapportant à une unité commune, 
la piastre, monnaie fictive, dont la valeur est 
de 5 fr., et qui se subdivise en dixièmes et en 
centièmes. Bien que l'habitude décompter ainsi 
soit à peu près générale dans les transactions 
privées, on n'admet dans les comptes publics 
que les dénominations du système monétaire 
de France, lequel est eu vigueur à Bourbon 
depuis 1815. 

L'intérêt légal de l'argent est fixé, dans la 
colonie, à 9 p. 0/0 en matière civile, et à 12 
p . 0/0 en malière commerciale. 

Une ordonnance locale du 5 janv. 1821 rend 
applicable à l'île Bourbon, à partir du I " jan
vier 1822 , le svslème décimal des poids el 
mesures. 

195. Etablissements d'utilité publique. — 
On compte à Bourbon l collège, entretenu aux 
frais de la colonie , et qui possède une chaire 
pour l'enseignement du d ro i t ; I pensionnat 
privé pour les garçons; 29 écoles primaires 
pour les garçons, dont 3 tenues par les frères 
de l à Doctrine chrét ienne, 10 communales et 
1G particulières; 21 écoles primaires pour les 
jeunes filles, dont 3 communales, 13 particu
lières, 3 de chari té , et 4 tenues par les sœurs 
de l'Ordre de Saint-Joseph de Cluny; une 
commission centrale et permanente de l ' in
struction publ ique; 2 hôpitaux, 2 bureaux de 
bienfaisance; 13 ateliers communaux de cha
rité; une commission de santé; 2 prisons, qui 
sont à la fois civiles el militaires; une biblio-
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thèqiio p u b l i q u e ; e n l i n , 10 édifices consacrés 

au cu l l e . 

l i io . Presse. — lbuirbun possède trois im

primeries particulières. | | est publ ie dans la 

col, mie quatre journaux . donl deux itfaV 
ciels. 

SKCT. t. — (i l lANt MIVM.VIM. 

197 . La ('•iiiane française comprend toute la 

partie du eonl ine i i l américain qui S E Lrouve S I 

tuée entra le Deuve des Amazone* el celui de 
l'Orénoque. 

Les t r a m a i s qui avaient l o u i i u e m e .1 s v 

établir en 1026, l'abandonnèrent en I6at, Les 
Angla is l 'occupèrent jusqu'en 1674; 1 CCtlC 

époque , elle rentra sous la dominat ion de la 

France. I ne expédition anglu - portugaise 

s empara de la Guiane française le 17 j a n 

vier 1109 , à la suite d'une capitulat ion où il 

fut st ipulé qu'elle serail remise aux Portugais. 

Le s nov. 1817, elle fut rendue à la France, 

sous réserve de la l ixation définitive de ses 

limites entre l'Uyapuck cl les Anta /ones , con 

formément au traité d 'Ltrecbt . 

§ I " . — Gouvernement et administration.— 
Administration municipale. — Représen
tation. — Législation. — Organisation 
judiciaire. — /Csclaves. 

198. L'ne ordonnance royale du 27 août 

1 828, modifiée par deux autres ordonnances 

des 2 t sept, ts . t l et 52 août 1 8 . 1 : 1 , a réglé l'or

ganisation du gouvernement de la Guâane 
française. 

Cette organisation esl la m ê m e que cel le 

donl nous avons c i -dessus donne les détai ls , 

en ce qui concerne le gouvernement de la 

.Martinique et RIE la Guadeloupe, S U I T LES R E S 

trictions suivantes : l" il n v a point de roin-

inau.l .IIIT militaire a la Li l iane Iran. 1 - . : 

LES attributions RIE | m rionnalcur el du di

recteur rie l' intérieur y sont réunies entre les 

N I . u n - d un ,,-ul L O I N I n .u ua 11 E . qui .1 le litre 

d ' O / ' L / O M H . L / C I L L 

1 9 9 . Administration municipale — I n ric-

' n i colonial .lu m pmi 1 . . 1 leitle tout ce 

'I'" ' 'me | 0 1 o.inis.iinui muni. 1 P . 1 L . a la 

Iran. . U S E \ n x I, U N E S , | E , E il, , CEL , 

le Ici I il .ure d e la , , , |oiu, e s t IIIM 11 Irei/e 

eoinniunes 0 1 1 quartiers 

La ville rie t .alenne, , lut I N N de la 1 .111 .111 , 

frauenise, a un maire EL de u s adjoinls. Il v a 

dans les autres coniii iunes un cuniiins-mirc-

a. Si.r.T. I . S ' * ' • 

eomrnanrianl et un lieutenant-commissaire. 
Ce- lonrlmntiaires sonl nommes pour trois 

ans par le goiiv. r m u r . qui peul 1rs révoquer, 
s'il y a lieu, avant l'expiratioB de leur man
dat ; ils sont choisis parmi les membres des 
conseils municipaux Toutefois, dans les c«m-
111 R U R A L E S .m le nombre ri.-- électeurs 
communaux est au-dessous de dix, les cens» 
iiussaires-rommandanls peuvent être CSMÏEJB 
p a r m i tous b-s habitants propriétaires âgés DE 
vingt-cinq ans. 

L e conseil municipal de Caienne se c o a v 
pane de douze membres, y compris le maire 
el les adjoinls. 

Sonl électeurs communaux les riloyrnsayanl 
le Cens voulu par la loi du 24 avril 1 8 ) 8 pour 
élre eleri. or> â la Guiane française, c'est-
a-dire pavant 200 fr de Contributions direc
tes sur les mies de la colonie. 00 ju-ti liant 
qu'ils possèdent 'Uns la colonie des propriétés 
mobilières ou immobilières d u n e valeur DE 
20.000 fr. 

Les attribution- des conseils municipaux. 
du maire et des adjoints de Cairnne. des roos-
missaires-commandanls et des limlenanSS» 
eommissairesdcs autres communes, soal panr 
la plupart, et sauf les modiliralions qui'exi
geaient les spécialités coloniales . celles qui 
ont été déterminées en France par la loi or
ganique du 1 s juillet 1 8 1 7 . 

200. Représentation. — Le conseil colonial 
de Caieiiin se compose de seue membres élus 
pan cinq ans par les rolléxes ctertoraux de 
la colonie. 

F.st électeur loul Français âge de v ingt-onq 
a n s . né ou domic i l i é d e p u i s deux ans i la 

Guiane. jouissant des droits civils et politi
ques, el pavant ?<>o fr. de I-iilnbuli-vas di
rectes sur les rôles de la colonie, nu juslitjaat 
qu'il y possède dos propriétés mobilier» au 
immobi l i ères d u n e valeur de 2 0 . 0 0 0 fr. 

Ksi eligibk tout ciiovr o jouissant des rneaaes 
qualités el pavanl leo fr. Je r r a l r i b l i a n i . 
ou justifiant, dans la colonie. «V IS.MO et. 
d e propriétés. 

I 1 i.uiane Iraiiraisr n'a qu'un srul délè
gue . JsMiivsanl d 'un traitement annuel de 
l i . eoo fr. 

t o i . Législation — Le Code aÙt H aOUaSKfSJ» 
mul.'III 1 la l.uiaiie Iran, aise par u s arrêt* 
• I N . . u n , 1 N . M E N T |.,-.il . E N date du 1 " ven-

rieiniaàre an> xsv ( » j scpi. isos .)» 
I . I ,« | , ,1. p r o , e . l u r e c i v i l e , m . s l i i i , d a n s 

q u e l q u e s - u n e s d e ses parties, es t ,11 vigueur 

http://1p.1l


COLONIES. Aut . 

dans la colonie, cn vertu d 'un arrête sembla
ble, depuis le 2 5 août 1821 (1 ) . 

En conséquence, les arrêts rendus depuis 
eelte époque par la d u r royale de Caïenne 
doivent, à peine de nulli té, contenir les noms 
des juges qui ont pris part à la délibération. 
(Cass. 1 3 août 1 8 2 2 , Devillen. et Car., 7. 1. 
1 2 4 ; J . P. 3 E édit .) 

La constitution d'un mandataire à Caïenne 
peut produire cet effet, que l'assignation don
née au mandataire soit réputée donnée à la 
partie elle-même, alors même que eelte partie 
n'a pas élu domicile chez le mandataire : de 
telle sorte que cetle assignation n'emporte pas 
augmentation de délai à raison de la dislance 
du domicile de la partir , i Arl . 7 l du Code de 
procédure modifié de la Guiane: Cass. l \ fév. 
1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1. 3 2 7 : J . P. 4 2 . 2. 507. ) 

Le Code de commerce a élé promulgué à la 
Guyane française par acte du gouvernement 
local, en date du I E R octobre 1820. 

Le Code d'instruction criminelle et le Code 
pénal ont été rendus applicables à la Guiane, 
le premier par une ordonnance royale du to 
mai 1 8 2 9 , le second par une ordonnance du 
15 février de la même année. La loi du 28 
avril 1 8 3 2 , modiûcative de ces deux codes , 
a aussi été appliquée à cette colonie, sauf 
quelques modifications, par la loi du 22 juin 
1 8 3 5 , commune aux trois autres colonies à 
législature. 

Une ordonnance royale du i l juin 1829 , 
commune à la Guadeloupe el à la Martinique, 
modifiée depuis sur quelques points par les 
ordounances des 1 E R juillet i 8 3 l et 22 sept. 
1 8 3 2 , contient une organisation complète du 
svslème de la conservation des hypothèques 

dans la colonie, système qui du reste y était 
en vigueur depuis la promulgation du Code 
civil. 

L'ne autre ordonnance royale du 31 déc. 
1 8 2 8 , qui est également commune aux deux 
coloniesdes Antilles françaises, établit l 'enre
gistrement à la Guiane. Les dispositions de 
cette ordonnance onl été modifiées et complé
tées par trois autres ordonnances royales des 
1 E R jui l l . 1 8 3 1 , 1 6 mai et 2 2 sept. 1 8 3 2 . 

2 0 2 . Organisation judiciaire. — La loi du 

(I) Cette date est celle des notices de la marine; 
mais suivant MM Duvergicr et Isamberl, une or
donnance du gouverneur de la Guiane, du 25 jan
vier 1818, y avait déjà promulgué le Code de pro
cédure civile. 

3 . SIXT. 4 . <i I " . 4 4 1 

24 avr. 1 8 3 3 a divisé laGuiane française, sous le 
rapport de I administration de la justice, eu 
ileux justices île paix dont les chefs-lieux sont 
Caïenne et Sinuamary ; eu un tribunal de 
première instance, une cmir royale et une 
cour d'assises , dont le siège est a Caïenne. 

La compétence de cesdivers tribunaux est 
réglée par I ordonnance organique du 2 1 dé
cembre i828 sur bs mêmes bases qu'à lo Gua
deloupe. 

La cour royale de Caïenne n'a que cinq 
conseillers el deux conseillers auditeurs. 

l a cour d'assises se compose de trois con
seillers de la cour royale et de quatre membres 
du collège des assesseurs. 

Le nombre des avoués est fixé à six; 
ils occupent indistinctement devant la cour 
rnyale et le tribunal de première instance. 
Deux d'entre eux exercent, sur la désignation 
du gouverneur , les fonctions d'avocats au 
conseil privé dans les affaires du contentieux 
administratif. 

L'ne ordonnance du gouverneur, en dalc 
du 24 février 1 8 2 0 . a promulgué à la Guiane 
la loi du 25 vcnlose an xi , sur le notariat , 
sauf quelques modifications. 

Le caut ionnement des notaires de la Guiane 
est fixé à 3,000 fr. pour la ville, et à 4 ,000 fr. 
pour les quartiers ou communes rurales. Les 
autres conditions qu'ils mil à remplir sont les 
m ê m e s qu'à file Bourbon . V. p . 4 3 9 . n ' 1 8 9 . 

203 . Esclaves.— l u e ordonnance royale du 
29 avril 1836 règle les formalités qui doivent 
être observées pour les affranchissements dans 
la Guiane française. 

Une autre ordonnance du 18 mars 1810 
concerne l'exécution , dans celte colonie . de 
l'ordonnance du 11 juin 1839 sur les recen
sements. 

L'en l'a ni de couleur, quo ique né et domicilié 
à la (iiiiane, a pu être reconnu par son père 
en 1802 sur le continent français , et la re
connaissance doit avuir effet sur les biens suc
cessifs du père, échus aux colonies en 1825 , 
bien qu'un règlement co lon ia l , du 2 3 sept. 
1 8 0 5 , eut prohibé l e s reeonnaissanees d'en
fants de couleur. L'enfant de couleur ainsi 
reconnu a toute faculté d'exercer le retrait 
successoral établi par l'art. 841 du Code civil 
(Cass. 1 5 mars 1 3 3 1 , S . - V . 3 1 . 1. 1 8 3 ; D. P. 

3 1 . 1. 109 . ) 

I n arrêt de la Cour de cassation , eu date 
du 2 6 janvier 1 8 4 3 , a décidé : 

1° Que, devant une cour d'assises de la 



l i l 

Guiane franc aise, la revendication dr' liherlï 
d'un arcusr demi la cmidilimi esl cri état d'in-
certitude, constitue nn incidenl préjudiciel 
sur lequel la cour duil slaluei a\anl de pro-
céder aux déliais; I arl. 3 2 0 du Code civil 
n'esl |ioinl alors applicable fC. inslr. crim. 
(•in.me . . n i . H 7 , alinéa I r r ) ; 

v" y ne le pourvoi contre nn arrêt de la 
ému d'assises de ls Guyane) formé' par un ac
cusé de condition libre, profite i si - 1 oaccusés 
esclaves (Ordonn du IO juillet I 8 î8 , art. g : 

8° Qu'à la Guiane, des témoins portés suris 
liste notifiée à I accusé doivcnl. a peine de nul-
lité, prêter serment avant de déposer , bien 
qu'ils ne soient entendus qu'à liire d e ren
seignements , alors d'ailleurs que le procès-
rerbal ne constate aucun fait qm leur ait été 
lem caractère de témoins C. instr. crim. 
Guiane, 3 1 7 ) ; 

• 1 ° Il en serail également ainsi quand mèrne 
les témoins seraient esclaves, s'il ne s'agis
sait point de déposition contre leur maitre i . 
ou s'il n'y avait point d'opposition. ,'J. P. 184 3. 
2. 25.) 

S 2. — Commerce. — Domines. —Monnaies, 
poids et mesures. — Etablissements d'uti-
lilé publique. — Presse. 

2n i. Depuis que la Cuiane e s | i en 11 ce s , , , , , 

la domination française . le gouvernement 
métropolitain a cru devoir conserver au port 
de Caïenne une partie des franchises qui lui 
avaient antérieurement été concédées dans 
l'intérêt de ses relations commerciales. A i n s i 
I o n s les pavillons y smil admis, sauf les hàt i -
mcnlsvenant de l'Inde el des pays situés à l'est 
du c a p de I tou nc-Kspéra me . Certaines den rec -
Cl marchandises étrangères peuvenl égale
ment y être introduites, su i t puur élre con
sommées d a n s I. p . u s . su i t seulement en en

trepôt fictif, cl l'exportation d e s produits dn 

SOI, a i n s i q u . . | . (S o b j e t s i m p o l i e s , , s | autori
sée par ions navires el a toutes destinations 
.Mais la navigation el le commerce nationaux 
V s o n l p r o t è g e s | . .n d e s l a r d s q u i I. ni p e r i u e l -

leol d e soutenir ls concurrence du i ommi n c 
étranger. 

la- régime d e s douanes d e la colonie est 

C O L O N I E S . A r u . 3 . SPXT. 4 . % i. 

réglementé par divers actes locaux dont les 

(D v , , ir cependant I . . - s g] ..,„, l s l , ,., L 

r é q u i s i l l e VI, | 

d.llls c e l l e «IT.,,,,. ( S . - \ 

D. r. 3 i . i . ii.) 
Il I 

- e l l . l . l l | ! , , , „ „ 

t i' .i adlLi 

principans sont : 
l" I n arrête colonial du IS août I*!'-1 Sur 

la | . . . 1 1 . e d u i a l i o l a g e ; 

2° Un arrêté colonial du 26 août 1819 con
cernant la police des douanes sur les cotes de 
la Guiane française : 

3" Un arrél. cohmial du 2 janvier 1820. 
porlanl application à la colonie, sous le lilre 
de i ..de des douanes pour la Guiane française, 
des principales dispositions des lois rendues 
en France sur h-s douanes depuis 1791 ; 

s» I n arrélé colonial du 13 avril 1820, 
coneernaiil I affirmation des procès-verbaux 
et les transactions ; 

5* I n arrêté colonial du i octobre 1828 , 
qui met en vigueur à la Guiane française 
diverses dispositions modifiées de la loi de 
douanes du 28 avril 1799. 

Les droils à percevoir à la Guiane, tant 
pour feutrée que pour 1a sortie des marchan
dises, sont provisoirement fixés par des arrê
tes locaux , donl le dernier est do 28 déc. 
1833. 

2 0 5 . Monnaies, poids 'l mt sures. — Le sys
tème monétaire de France a clé mis en vigueur 
à la Guiane par un arrêté local du 2 fev. IS70. 
Les monnaies d or r l d argent qui onl cours 
dans la colonie sont celles de France . de 
Portugal . d'Espagne el d Angleterre. Un 
arrélé local du \ i mai i s 2 s lise le cours dr ces 
trois dernières. I n decrrl colonial dn 6 juill. 
IS34 a remplace dans la circulation . par des 
billets de eaisse sans cours forcé et rembour
sables à vue . une somiur vie ioo.ooo fr. en 
pièces de cuivre de cinq el de dix centimes, 
qui oui été mises en d é p ô t dans les caisses da 
trésor colonial. 

Le système m e l n q u r des poids r l mesures 
a ele m i s en vigueur a la liuiane par unr 
ordonnance coloniale du I sept. 1*30. 

700. Etablissement* d utilité publique. — 
Deux maisons d'instruction publique, lune 
pour les garçons, l 'autre pour les filles; deux 
écoles primaires pour les deux v o s , cnlrele-
nues aux frais de la caisse coloniale; un hôpi
tal civil et militaire, unr léproserie, un bureau 
de bienfaisance, nu comité de vaccine, une im
primerie soutenue par le Irésor colonial. trois 
agitât bruis pn sl>>i, r. - t, u s,.m i, s établis
se nu nls ,1 utilité publique que possède la 
G u i a n e I r a n •, 

. o - , />,-,.., _ (i,, imprime à Caïenne la 
lent lie d e la ( , u, m, française, qui parait tous 
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les samedis ; Y Almanach de la Guiane fran
çaise, publiéchaque année, et le Bulletin offi
ciel delà Guiane française, recueil mensuel, 
destiné à la publication d e s l u i s , nrilunu.inees 
et arrêtés qui intéressent la colonie. 

SECT. 5. — ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DANS 

L'INDE. 

208. La ville de Pondichéry, qui esl aujour
d'hui le.chef-lieu de nos établissements dans 
les Indes Orientales , n'était en 1683 qu 'une 
simple bourgade, qui fut achetée à eelte époque 
au souverain du pays avec les fonds de la com
pagnie des Indes. En 1688 , la même compa
gnie acquit Cliandernaijor. En 1727 , elle 
obtint la cession de Mahé; en 1 7 3 0 , elle 
acheta h'arikal du roi deTanjaour, cl cn 1752 
l'anaon el Mazulipalam . dont les français 
s'étaient emparés deux ans auparavant , lui 
furent définitivement cédés. 

Ces divers établissements, après avoir subi 
de nombreuses vicissitudes par suite des èvé-
nements de la guer re , ont élé rendus , sauf 
le dernier .à la France, aux termes des traités 
de l 8 t i et de 1815, en vertu desquels ils onl 
élé réduits aux limites restreintes que leur 
avail précédemment assignées le traité d 'L-
trecht. Ils se bornent aujourd hui à des frac
tions de territoire isolées les unes des autres, 
et toutes situées dans la presqu'île en deçà du 
Gange : leur population totale s'élève à envi
ron cent soixante-sept mille individus, dont 
neuf cent quatre-vingts Européens. La super
ficie de leurs territoires réunis peul avoir 
vingt-cinq à vingt-six lieues carrées. 

§ I " . — Gouvernement et administration. — 
Population cl état des personnes. — Repré
sentation. — Législation. — Organisation 
judiciaire. — Culte. — Instruction pu
blique. 

200 . Aux termes de la loi du 21 avril 1 833 , 
les établissements français dans l 'Inde conti
nuent d'être soumis au régi.ne des ordon
nances. 

Avant 1 840 , des règlements émanés des gou
verneurs , à diverses époques, constituaient 
tout leur système administratif. Mais un tel 
régime laissait trop de place à l 'arbitraire 
et faisait généralement sentir le besoin d'une 
organisation plus stable et plus régulière. C'est 
pour satisfaire à ce vœu qu'a élé rendue l'or
donnance du 23 juillet 1 840. 
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Aux termes de celte ordonnance , le com
mandement et la haute administration appar
tiennent à un gouverneur résidant à Pondi-
chérg; des chefs de service administrent sous 
ses ordres les établissements de Clianderna-
gor, de Karikal, de Mahé et de l'anaon. 

Un conseil d'administration placé près du 
gouverneur éclaire ses décisions . el parti
cipe à ses acies dans certains cas détermi
nés. Ce conseil se constitue en conseil du 
contentieux administratif pour le jugement 
de certaines matières analogues à celles qui 
en France sonl déférées au jugement des con
seils de préfecture. 

En attendant qu'un règlement spécial sur 
le mode de procéder devant le conseil privé 
de Pondichéry soit adopté, il a élé prescrit 
à l'administration locale de se conformer, sur 
re poinl, aux dispositions du règlement du 6 
juillet 1826 , concernant la procédure devant 
le Conseil d'élat. 

Les décisions du conseil du contentieux 
administratif sont susceptibles de recours de
vant le Conseil d'état : ee recours n'a d'effet 
suspensif que dans le cas de conflit. 

Le gouverneur a dans ses attributions les 
mesures de haute police. Il a le droit de man
der devant lui . lorsque le bien du service ou 
le bon ordre l'exige, tout habi tant , ni-gociant 
ou autre individu qui se trouve dans l 'étendue 
du territoire de Pondichéry. Le même droit 
est attribué aux administrateurs des autres 
élablissements , en ce qui concerne le terri
toire soumis à leur autorité. 

Aucun individu ne peut être arrêté par 
mesure de haute police que sur un ordre si
gné du gouverneur. Il peut interroger le pré
venu, et doil le faire remettre dans les vingt-
quatre heures enlrc les mains de la justice , 
sauf le cas uù il esl procédé contre lui extra-
juriieiairemont, suivant la faculté que l'art, j t 
de l'ordonnance en donne au gouverneur. 

210. Le budget des dépenses du service co
lonial des élablissements français de l'Inde 
s'élève annuellement à la somme d'à peu près 
un million. 

Les revenus locaux qui doivcnl subvenir à 
ces dépenses, se composent de divers droils 
dont la perception est réglée par une ordon
nance locale du 7 juin 1 828 et par deux arrêtés 
locaux des I i nov. 1832 et 15 nov. 1833. 

Aux termes de res règlements , certains 
droits, qu'on peut assimiler aux droils de pa-
tentes. sont perçus, soit directement par l'ad-

s. 
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miiiislralion, soil |>iir b-s fermiers du gouver-
nrmcnl sur les individu» qui exercent quelque 
i ii < 111 si ri i- <>ii font Ir i C I I I I I I I I T I <• S I , i l in I I I I I I I I -

l |llr, s o i l comme étalagistes il.in- Ir- I . a / . I I -

|illliln s . s o i l enlin i oillllli' i ulpol leurs. 
Des droits rie Inds il rente» dogue- aux 

ili .ois il i - U R I 'gislrcuirnl. -oui prélèves sur le 
lllolll Mi l ' 1 R S \ iules ri'llumi'llhli's i l ilrs 11 l l l l s 
mobilières. 

Les terres du Icrriloin <\' l ' n r i u hérv sont 
m |, • iii. 11, t - l.i | u. 11 > i ni.- ilii souverain. I.llrs 
Sol l l Irnilrs i l |iossnlrrs a 1I1IT1 I . l l l s litres |iar 
11 o\ qui 1 R S . \ | . I . . 11 . ni. .1 l.i ibarge |. n o n 
d'acquitter unr redevance ou rente foncière 
annuelle» Cette rente H paie en argent à Pon-
11 n lu-1 x ainsi qu'a Mahé el a S on. \ l\ a 
rikal, au contraire, 1rs lerres eppartiennenl 
m toute propriété k ceux qui les posaèdenl 
Crs derniers paient une contribution lerri-
lorialequi s'acquitte en nature. 

2 1 1 . Population rl tint des personnes. — 

La population ilrs établissements framais . 1 . 
I 111. C- sr compose : i d Eumpi-rns r l d r des
cendants d'Européens; 2" dr Topas ou gens 

à rhapmuT, lesquels sr distinguent ainsi des 
Malabars ou indigènes) qm ne portent pas 
dr chapeaux. Lis Topas sonl issusoriginaire-
menl du commerce dis blancs el dis femmes 
indigènes. Cr sonl des hommes dr roiilrur 
tenus jusqu'ici dans une sorte ri'inférinrilc; 
3 d'I ml ic us ou aborigènes libres. < in j compte, 
en nuire, quelques esclaves donl Ir nombre 
tend a décroître de jour en jour. 

On comprend sous la dénomination géné
rale de Gtntilt les Indiens qui ne sont ni 
chriiii'iis m musulmans. 

Le mineur ne dans les Indes .le para et 

mère gentils, sujet iiii roj de t r a m e , élevé 
dans la religion catholique, es t liai.il. a r n e -
Voil pu I' -Iallient. 

L'individu d'origine nalabare, né dans les 
Indes, sm h territoire français, es t habile il 
luccédei sans lettres d e naturalisation. 

i n décidant qu< des biens immeubles échus 
a un habitant des t olonit - dans nn. S , , . . . S 

sion ouverte en F ranci depuis le Costa civil, 
"ut pu eti, valablement lègues pat luiavanl 
ls promulgal le i. d n t la i atonie 
et |" nrianl qu, t., , olltiinie de l'ai LS v clall 
encore en vigueut un arrêt, loin de violai 
les dispositions , 1 C , , I I , , olilume I . laliv, . 
L'iodia] hihie .les prearM, cm une juste 
appUi ition des pi m . |p< S , i , , » . . . i , - , , i . q m . 

relativement a la l.u ult, ,|e disposer aliolis-

3. SFCV. a. § |»'. 

| sent toute distinction dans la nature des biens. 

(Cass. 6 juin 1828 , S . -V . 2 8 . 1. 292 ) . 
2 1 . ' . Hrpresentation. Cn c o n s e i l général 

s é a n t a l ' o n d i l l i e r s . e t de* c o n s e i l s .l'a rmndit-
semeni séant à Chandcrnagor et à Karital, 
donnent leuravis -nr l e s affaires qui leur sonl 
I otninuiiiqui e- d (ont connaître Irsxu-uxrt 
les besoins du pays. 

la' conseil général est composé de dis 
membres qui sonl é-lus. pour cinq ans. dan. 
une assemblée, de notables choisis par le g, I | -
verneur en ronseil parmi 1rs habitants co
lons el indigènes, el parmi les fonctionnaires 
et employés de l'ordre administratif el dr 
I ordre judiciaire. 

Le nombre de ces notables électeur» ne 
fient i X ' • !• r quarante- mq ni «'ire au-des*..», 
de vingt-cinq. 

Charun des conseils d'arrondissement se 
rom|>ose de cinq membres également Hos. 
p o u r cinq ans. par drs notables choisis dans 
chaque localité f«ar le gouverneur. 

Le conseil g. neral nomme,dans sa psunjSjSJa 
session, un délègue el nn tnpptèanl qui ré
sident à Paris. Le premier reçoit une indem
nité dont le taux esl rs-mpiis parmi les dé
penses du budget colonial. Les fonctions do 
délégué-suppléant sont gratuites, hors le eas 
de vacance .b- la place de délégué titulaire, 
dont il re.'.it alors le traitement. 

21 S. Législation générale. — Le Code civil, 
le Code de procédure civile, le Code de com
merce el le Code pénal ont élé promulgués a 
Pondirhrry par un acte local du S janv. l a i s , 
f i t arrélé local du 21 avril i*îS y a mis aussi 
rn vigueur le Code d'instruction criminelle, 
après ru avoir retranche certaines disposi
tions, entre autres celles qui concernent les 
cours d'assises el le jury. 

l i contrainte par rxvrps a ete appliquée aux 
établissements français dans l'Inde par une 
ordonn. royale du i ; juillet is.»î. 

Enlin une ordonn. rovale. du î s> mars ISM. 
prescrit la publication aux Indes des asstr-
liralious apportées au Code pénal par la bu 
du 2 s ,,v rit l s . 

Cependant l'adiliiiiislraliona toujours main
tenu les b u s hindoues e t mahomelanes p o u r 

les ,b il c i e u t , « i . i . t . s , | Indiens I . s t t i l m n a u x 
appliquent p.ni n e l l . m, ni • e l l e l é g i s l a t i o n aux 
• o n t . s t a t i o n s , m | , s q u i s u r v i e n n e n t en In 

eux 
7 1 1 . <>i • / I M I M I I I O M J M J I . - I . I I , . . — | . o r g a n i 

s a t i o n j u d i c i a i r e et I administration de la jus-
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lire dans les établissements français (lesIiules 
orientales mit é l é réglées par une ordonnance 
royale du 7 fév. 1 8 42. 

Il existait autrefois dans nus colonies de 
l'Inde des tribunaux connus sous le nom de 
cliamlric. Déjà l'ordonnance du 23 ih'-c. 1827 
les avait supprimés. Toutefois cetle ordon
nance avait conservé un comité consultatif de 
jurisprudence indienne. Aux termes de l'or
don nance du 7 fév. 1840,, ce comité conti
nuera d'être appelé à donner son avis sur 
toutes les questions de droit indien qui lui 
seront soumises par les tribunaux. 

21â. Iles t r ibunaux de paix sont établis à 
Pondichéry, à Chandernagor et à Karikal. Ils 
connaissent de toutes les affaires personnelles 
et mobilières, cl des actions commerciales, en 
premier et dernier ressort, jusqu'à la valeur 
de 75 fr. en principal exprimé sur la de
mande, el à charge d'appel, jusqu'à la valeur 
de 150 fr. 

Les tribunaux de paix connaissent, en outre, 
des contraventions de police définies par les 
lois, ainsi que des infractions aux règlements 
de police lt-galement faits par l ' a u t o r i t é ad
ministrative. Leurs jugements sont rendus, 
savoir : en premier et dernier ressort, lorsque 
l ' amende , les restitutions el autres répara
tions civiles n'excèdent pas 1 0 f r . . outre les 
dépens: et en premier ressort seulement, lors
qu'ils prononcenl l 'emprisonnement ou lors
que le montant des amendes ou des condam
nations civiles excède la somme de to francs 
sans les dépens. 

Les fonctions du ministère public auprès 
du tribunal de police de Pondichéry sont 
remplies par le commissaire ou inspecteur de 
police, e t , en cas d'absence ou d'einpèche-
menl, par l'officier de l'elat civil. Le tribunal 
ne prononce qu'après avoir entendu le mi
nistère public dans ses réquisitions. Les 
tribunaux de police de Chandernagor el de 
Karikal peuvent , jusqu'à nouvel o r d r e , ne 
pas être assistés d'un officier du ministère 
public 

210 . Les tribunaux de première instance 
sorti composés, savoir: 1" celui de Pondichéry, 
d'un juge royal, d'un lieu tenant de juge et d'un 
jugesuppléanl ; 2 "celui de Chandernagor, d'un 
juge royal et d'un lieutenant dé juge ; 3° celui 
de Kar ika l , d'un juge roval. Il y a près de 
chacun de ces tribunaux un procureur du roi, 
un greffier, et, s'il y a lieu, un ou plusieurs 
greffiers assermentés. Ces tr ibunaux pro -
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cent sur l'appel des jugements rendus en pre
mier ressort par les justices de paix. Ils con
naissent, en premier Cl en dernier ressort,des 
actions personnelles, mobilières el commer
ciales, au-dessus de 1 5 0 fr. jusqu'à 5 0 0 fr., el 
des actions immobilières jusqu'à 2 5 fr. de re
venu déterminé, soit en rente, soit par prix 
de bail. 

Au-dessus de 5oo fr. pour les actions per
sonnelles , mobilières et commerciales, ou 
lorsque la chose qui fait l'objet de l'action 
immobilière ne produit pas de revenu suscep
tible d'une évaluation déterminée, ils jugent 
en premier ressort seulement, 'toutefois, et 
en raison de la distance qui le sépare de la 
cour royale, le tribunal de Chandernagor juge, 
en dernier ressort, les actions personnelles, 
mobilières et commerciales jusqu'à 1,000 fr., 
el les actions immobilières jusqu'à 150 fr. 
de revenu. 

Ces tr ibunaux, en matière correctionnelle, 
connaissent, cn dernier ressort, de l'appel des 
jugements des tribunaux de police. Ils pro
noncenl. en premier ressort, sur les matières 
correctionnel les définies par le code d'instruc
tion cr iminelle, ainsi que sur les contraven
tions en matière de commerce étranger, île 
contributions indirectes et autres, qui en
traînent une amende de plus de 15 fr. 

Le juge royal rend seul la justice dans les 
matières qui sont de la compétence du tribu
nal de première instance statuant au civil ou 
au correctionnel. Il est chargé, au lieu de sa 
résidence, de la visite des navires, ainsi qu'il 
esl réglé par les lois, ordonnances et autres 
actes en vigueur dans la colonie. Il visite, 
cote el paraphe les répertoires des notaires, 
ceux des huissiers el conmiissaires-priseurs, 
ainsi que les registres des curateurs aux suc
cessions vacantes. 

2 1 7 . Les fonctions attribuées au juge d'in-
slruclion par le Code d'instruction crimi
nel le sont rein plies, savoir: à Pondichéry et à 
Chandernagor par le lieutenant dé juge , c tà 
Karikal par le juge de paix. 

Dans les établissements d'J anaon et de 
Mahe, les chefs de comploir remplissent les 
fonctions de lieutenant de juge. Ils connais
sent , en premier el dernier ressort, 1" de 
toutes les affaires attribuées aux tribunaux 
de paix el de police, ainsi qu'il vient d'élre 
d i t ; 2 ° de toutes les affaires dont la connais
sance, en dernier ressort, est atlribuée aux 
tribunaux de première inslanee de Pondi-



autrefois ronflé à la mission des capucins. Le 
même service s'y fait aujourd'hui sous la di
r e c t i o n d o n préfet apostolique qui réside à 
l ' o u d i r h é r v . lieux curés . dont l'un réside à 
C h a n d e r n a g n r . l'autre a Karikal . un prêtre 
d e s s e r v a n t à Mahé et un sacristain à Yanaon, 
• . i m p o s e n t , a v e c c e p r é l a t , t o u t le personnel 

du culle. 
2 2 0 . Instruetinn publiqi" • —Suivant une 

ordonn. du roi. du 8 nov. 1 8 1 3 , I instruction 
est donnée dans les possessions françaises de 
l'Inde, I dans un collège royal établi à Fon
du lu rv ; 2" dans uoe école gratuite de jeunes 
tilles el dans une pension particulière créée 
sous les auspires du gouvernement . l'une et 
l 'autre dirigées par les sœurs de Saint-Joseph 
de Cluriy : 3° dans les écoles primaires gratui
tes entretenues aux frais du trésor colonial; 
t" dans des institutions el écoles tenues par 
des particuliers auxquels le gouverneur, en 
consei l , a dé l ivré des diplômes à cel effet. 

Ces divers élablissements sonl inspectés et 
surveille- par des commissions d instruction 
publique, instituées au nombre de trois, sa
voir : à l 'oiidicherv. à Chandernagor et à Ka
rikal. 

Sont de droit membres de U commission 
d'instruction publ ique : A Pondichéry. le pré
sident de la cour royale, le préfel aposloliqae, 
le maire ou le fonctionnaire remplissant 1rs 
fonctions de m a i r e , le proviseur du collège 
royal, l 'ingénieur charge en chef du service 
des ponts cl chaussées. A Chan! runsjbreti 
Karikal le juge roval. le procureur du roi, le 
curé. 

I.es autres membres sonl choisis île prête-
renco parmi les notables, pères de famille, et 
renouvelés tous les trois ans. sur la présenta
tion, faite par la commission locale, de trais 
candidats pour chaque vacance. Ils sonl mde-
l inim.nl reeligihlrs. 

I.cs présidents de ces commissions soat 
nommés par le gouverneur surla pnqiosiuon 
du rhel du service administratif. 

1 rois écoles gratuites primaires sont entre
tenues a Pondichéry aux frais du Irrsor colo
nial : une pour les enfants des gen< « V'M-

p c i u r ; une pour les Indiens rhtrétiena. 
musulmans el gentjila, de tout Igee i de tonte 
condition ; la dernière pour les parias chré
t i e n s ,1 unions l u e école primaire gratuite 
est également entretenue aux frais du trésor 
' • 'don i . i l . ,,,, c h e f - l i e u d e chacun d e s d i s t r i c t s 

'b ' V i l l c n o u r et d e l'abolir. 

chéry rl dr karikal . Ils connaissent, m pre
mier ressort seulement, de toules les autres 
affaires civiles OU commerciales et de loules 
les affaires correctionnelles. 

La police judiciaire, l'instruction criminelle 
rl | action |uildu | i ir s o n t dirigées s , , u * la s u r 
veillance du procureur général, par un com
mis en Ire terra dr la marine . lequel remplit 
également les fondions du ministère public 
dans 1rs affaires civiles rl criminelles portées 

devant le fltef du comptoir. 
Vis. La cour rovale d e l 'um lulu-ry e s l com

posée d'un président, de quatre conseillers 
et d e deux conseillers auditeurs. Il y a près 
de la cour un procureur général, un substi
tut du procureur général, un greffier en chef 
e t un cuinmis greffier assermenté. 

La cour rovale statue souverainement sur 
l'appel des jugements rendus en premier res
sort par les tribunaux civils cl correctionnels. 

Trois magistrats,au moins, sont nécessaire -
pour rendre arrêt en malière civile el en ma
lière correctionnelle. En cas d'insuffisance, 
le président y pourvoit en appelant des ma
gistrats honoraires, suivant l'ordre d'ancien
neté; e l à défaut de ceux-ci, des notables. 

Suivant l'ordonnance du 23 déc. 1827 , la 
justice criminelle devait être rendue par la 
cour rovale composée de cinq magistrats avec 
adjonction de deux notables pris , à l ou rde 
rôle et par semaine, sur une liste de huit ha-
biianis, ultérieurement portée à seize par un 
arrêté local du 21 janv. 1831. Cette organisa
tion, qui avait été modifiée par une ordon
nance royale du II sept. 1832 , a été rétablie 
par l'ordonnance du 7 fév. l i t ! . 

La chambre criminelle connaît : t" d e 
tontes les affaires mi le fait qui esl l'objet d e 
la poursuite est de nature à emporter peine 
afllielive o u infamante ; | d e s appels d e toutes 
les alfa ires rrimiuelles jugées à Chaude m a . , 
à Karikal, à Mahé et a Yanann. Les tribunaux 

d e e e s établissements secondaires ne jugent, 
e n e l f e l . qu'en prêt r rrss .u I . eu tout ce 
qui louche aux matières criminelles. 

L e s conflits d e juridiction donnant lieu à 
un règlement d e juges, eu matière criminelle. 
doivent . .m \ t., m, s ,i ,,,, i,i ,v i du Conseil 
d'état, en date d u 2 1 aoiïl 1813. être défères 
a la Cour d. e iss.il,,,n. L e conseil d 'adminis 
Ira lion de la colonie es t incompétent pour en 
connaître. 

210. ( tlllr. — Le service mdtnaiie du culte 
d a n s les é l a b l i s s e m e n t s Iran, al s d e l ' I n d e e l a il 
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§ 2. — Commerce. —Douanes. — Monnaies, 
poids et mesures. — Etablissements d'uti
lité publique. — Presse. 

221. Commerce.—Douanes.—Les ports dos 
établissements français de l 'Inde sont exempts 
de tous droits d'importation cl d'exportation. 
Il n'était point, en effet, possible d'y mettre 
en vigueur le régime exclusif appliqué aux 
autres colonies françaises, attendu que ee sonl 
plutôt des comptoirs que des établissements 
coloniaux, et que d'ailleurs des frontières ou
vertes de tous les côtés auraient rendu com
plètement impraticable tout système prohi
bitif. 

2 2 2 . Monnaies, poids et mesures. — Les 

espèces monnayées sont considérées comme 
marchandises dans l 'Inde, et l'abondance ou 
la rareté du numéraire leur fait subir de con
tinuelles variations. 

Les pièces de 20 fr. et de 5 fr. sont les 
seules monnaies françaises qui circulent à 
Pondichéry. 

A Pondichéry, le taux de l'intérêt de l'ar
gent dans le commerce est de 6 p . ° / 0 ; à Ka
rikal, il est généralement de 12 p . °/ 0. 

Il existe à Pondichéry un hôtel des mon
naies, dont l'établissement date de 1 730 . 

Le système métrique des poids et mesures 
n'a pu encore être introduit dans l ' I nde , et 
l'aversion des habitants de ce pays pour tout 
ce qui s'éloigne de leurs usages, rendra sans 
doute diflicile longtemps encore toute réforme 
à ce sujet. 

223. Etablissements d'utilité publique. — 

L'Inde française possède de nombreux établis
sements d'utilité publique. On compte à l'on-
dichéry une institution d'enfants de langue; 
un collège; un pensionnat de demoiselles; une 
école gratuite pour les biles de topas; une 
école gratuite pour les malabars ; une école 
régimentaire d'enseignement mutuel pour les 
cypahis, et une école gratuite pour les parias 

A Karikal, une école gratuite pour les ma 
labars ; 

A Chandernagor, une école primaire gra
tuite. 

Des bureaux de bienfaisance, des ateliers 
de char i té , sont institués dans tous nos éta
blissements pour le soulagement de la classe 
indigente. 

E n 1827 , un fond de 100 ,000 fr. a élé af
fecté à l 'établissement d'un mont-dc-piétédes 
line à aider, par des prèls sur gages, les cul-

IV. 

mprimé dans la colonie sans sa permission. 

SECTION o. — SKNÉGAL. 

225. Les premiers établissements que la 
France ait possédés sur la côte occidentale 
d'Afrique furent formés, vers le milieu du 
quatorzième siècle, par des marins de Dieppe, 
auxquels s'associèrent bientôt des négociants 
de Rouen. A partir de celte époque jusqu'en 

8 , le commerce exclusif de celle côte, de 
puis le cap Vert jusqu'au cap de Iîonne-FIs-
pérance, appartint d'abord à une compagnie 
dite dcsDtdcs Occidentales, el ensuite à quatre 
compagnies successives, dites du Sénégal. 

A la lin de 17 i s , la compagnie des Indes 
succéda aux droits de la quatrième compagnie 
du Sénégal, et obtint l 'administration exclu
sive des établissements français d'Afrique. 

En 1 7 58, les Anglais s'emparèrent de Corée 
et du Sénégal; mais ces établissements furent 
rendus à la France , en vertu des traités de 
paix de 1763 et de 1783. A partir de cette 
dernière époque, la colonie fut administrée 
par des gouverneurs directement nommés par 
le roi . 

Le Sénégal fut repris par les Anglais en 
1809, et de nouveau restitué à la France par 
suite du traité de 1 8 I L 

Les possessions actuellement occupées par 
les Français sur la cèle et dans l'intérieur de 
l'Afrique occidentale sont : 

1° Sur le fleuve du Sénégal : l'île Saint-
Louis et les îles voisines; le poste militaire 
de Bichard-Tol ; le poste militaire deDagana; 
le fort de llakel ; 

2° Sur la côte, l'île de Corée; 

3° Dans la Gambie, le comptoir d'Albréda ; 

t ivateurs , les ouvriers et l es petits m a r 

chands. 
Un jardin royal a été créé, cn 1826 , à 

Pondichéry , à l'effet de répandre dans nos 
diverses colonies, et surtout b Bourbon, les 
plantes du Bengale et des autres parties de 
l 'Inde. 

11 existe en ou t r e , à Pondichéry, uno bi
bliothèque publique et une imprimerie entre
tenues aux frais du gouvernement local pour 
l'impression des actes de l 'autorité. 

221 . Presse. — Le gouverneur surveille 
l'usage de la presse : il commissionne les im
primeurs , donne les autorisations de publier 
les journaux, et les révoque cn cas d'abus. Au
cun écrit autre que les jugements et actes 
publiés par autorité de justice ne peul être 
ir 



4* Pans la Ca/amancc, le com|»t<nr de 

Séghiou. 
La vil lede Saint-Louis. Initie sur l'ilr de 

ce nom, qui se trouve à environ (eue k i l o 

mètres de l'emlioueliur'' du Si mégal . e s t |r 
chef-Iieu de ces établissements. 

^ I " . — Gouvernement et mlmint-lrntton 

— Étal (le* personnes. — Représentation. 

— /.initiation. — Organisation partit nure. 

T:n.tiourrrn,-ment, t ailm i n,-Irnl, on. — l e 

eouvernemenlet l'administration de la colonie 
du Sénégal el î le si s dépendances n u l élé or
ganisés par une ordonnance royale du ~ sept, 
i s 1 0 , don i les dispositions onl beaucoup d'a
nalogie avec celles de I ordonnance ilo (3 
juillet 1840 , concernant les établissements 
français de l 'Inde. 

I u gouverneur résidant à Saint-Louis a le 
commandement ei la haute administration de 
la colonie: un commissaire de la marine et 
un chef de service judiciaire dirigent, sous les 
ordres du gouverneur, les différentes p a r t i e s 

du service; un inspecteur colonial veille à la 
régularité du s e r v i c e administratif, el re
quiert à cet effet l'exécution d e s l o i s . or
donnances el règlements. 

I n conseil d'administration placé près du 
gouverneur éclaire ses décisions . el statue 
en certains cas comme conseil du contentieux 
administratif. Les décisions de ce conseil, cn 
malière administrative, sonl susceptibles de 
recours au Conseil d'élal : ce recours n 'est 
suspensif qu'en cas de conflit. Le mode de 
procéder devant le conseil d'administration, 
constitué cn conseil du contentieux admi-
nislralil . e - l détermine par nu règlement 
particulier. Jusqu'à ce qu 'une ordonnance 
royale ait slalué sur ce point, o n suit le règle
ment local d u o juin I S 2 S . 

U n i s chacune des villes de Saint-Louis et 
de Corée, un maire el des adjoinls. rétribues 
s u r l e s fonds du budget colonial, s o n t i n v e s t i s 

de l.u 11 n i n i s l c i | n m e| de la police mun i 
c i p a l e . 

227. E t a l | personnes. — La l o i du !4avri 
1833, portant q u e lOUtO p e r s o n n e n é e libre, ou 

o v n i u acquis la liberté, jouit. d a n s i, s , oionies 

françaises, ilrs droitscirils rl lies droits politi

ques, s u u s l e s , l i l n u i s pi, s, | . l e s par l e s l o i s . 

s été promulguée té Si m g ,\ pat arrêté lot al 
du 5 Juillet i s, : i. 

L'ordonnance royale dn 11 juillet t s \\ . 
concernant l e s aUranchissemenis d a n s l e s 

lonies françaises, a été également appliquée au 
Sénégal, sous quelques modifications, par un 
arrête local du 2 février 1833. 

Les murs esclaves s o n t généralement dési
gnés au Sénégal sous le imm de captifs ou 
raptij. tir ruse. 

I In d o n n e parti' ulièremenl le nom de Lap-

tol* à des noirs, y compris les captifs, qui sont 
e m p l i . v i ' - s suit comme pa t rons . s,,it comme 
matelots, à bord des navires ou embarcations 
du pays. 

Lors des essais de colonisation qui furent 
introduits au Sénégal d e 1818 à 1830, la dif
ficulté de trouver de bons travailleurs parmi 
b s captifs, généralement impropres à la cul
ture, avail fait introduire dans la colonie b 
régime des engagés d lempt. Ce système, ana

logue a relui que le gouvernement anglais 
a suivi dans ses établissements d 'Afr ique , 
consiste à autoriser une sorte de Iraile miti
gée, en permettant d'acheter comme esclaves 
des noirs de l ' intérieur qu'on affranchit sa 
moment de celle acquisition, mais sous la con

dition qu'il- s.-rs i r . .nt c ram. - engages pendant 

quatorze années. Les actes de cetle nature ont 
été entourés de fortes garanties. L 'exemple 
de l 'Angleterre el l'espoir qu'on avait alors 
de voir la culture se développer largement au 
Sénég-31. voilèrent ce que celle mesure avait 
de contraire aux principes qui onl fail abolir 
la traite. Pu reste, depuis l 'abandon des cul
tures, il ne se fait plus chaque a u n r e . au 
Sénégal. qu 'un 1res-petit nombre d*engage
ments 

Î JS . Représentation. — I n rouseil général 
s'assemble chaque année, à Saint-Louis, pour 
donner son avis sur les budgets el h-s comptes 
de receltes et dépenses coloniales, el faire con
naître les besoins et les va*ux de la colonie. 

Le conseil gênerai est composé de d ix mem
bres élus par une assemblée de notables, dont 
la liste esl dressée annuellement par le gou
verneur, et dont le nombre ne peul excéder 
soixante, m être au-dessous de quarante . 

Le conseil gênerai désigne, à la lin de cha
que s e s s i o n deux d. nombres, qui . dans 
l'intervalle d'une session a I autre. s..nt appe
lés | u r le gouverneur à siéger au consei l d "ad
ministration, avec voix délibérat ive. pour la 
discussion des projets d'ordonnances rovalrs. 
d'arrêtés et de règlements relatifs aux inlé
rêls généraux de la c o l o n i e , el lorsqu'il s agit 
d allait, s de Irait, , t d e commerce de traites 
a passer a v e c h s indigènes, el enlin ,1e la mo-



Deux arrêlés locaux des 5 mai et 5 juill . 1838 
y ont mis en vigueur l'édit du 24 nov. 17H I , 
sur les successions vacantes, en tout ce qui 
n'est pas incompatible avec l'organisation ad
ministrative et judiciaire de la colonie. 

La conservation des hypothèques, introduite 
au Sénégal en 1820, y a été organisée par un 
arrêté local du 26 déc. 1832. 

L'ordonnance royale du 12 juillet 1832 ap 
plique au Sénégal, comme aux autres colonies 
françaises, la loi du 17 avril 1832 su r l a con
trainte par corps. L'allocation mensuelle des
tinée aux aliments des détenus est lixée, par 
l'art. 2 de cette ordonnance, à 45 fr. par mois. 

230. Organisation judiciaire.— L'organi
sation judiciaire du Sénégal avait élé réglée 
par deux ordonnances royales des 2 I mai 1837 
et 19 novembre 1840. 

Ces deux ordonnances ont été abrogées par 
celle du 27 mars 1 844, dont nous allons citer 
les principales dispositions. 

La justice est rendue au Sénégal et dépen
dances par des tribunaux de première instance 
et de police, par une cour d'appel et une cour 
d'assises. 

Un procureur du roi, établi à Saint-Louis, 
exerce l'action publique dans loti le la colonie, 
et remplit les fonctions du ministère public 
près toules les juridictions ordinaires. 

Le siège des tribunaux de première instance 
et de police est maintenu à Saint-Louis et à 
Corée. 

La cour d'appel , séante à Saint-Louis, et 
les tribunaux de première instance sont com
posés ainsi qu'il suit; savoir : 

Cour d'appel : un président, un conseiller, 
l'officier de l'état civil de Saint-Louis, deux 
notables, le procureur du roi, un greffier. 

Tribunal de première instance de Saint-
Louis : un juge royal, deux notables, le pro
cureur du ro i , le greffier. 

Tribunal de première instance de dorée : 
un juge royal, deux notables, le procureur du 
ro i , suppléé habituellement par l'inspecteur 
colonial de Curée, son substitut dans cet ar
rondissement , un greffier. 

Les tribunaux de première instance de 
Saint-Louis et de Corée connaissent : 

En premier et dernier ressort, des actions 
civiles, soit personnelles, soit mobilières, soit 
réelles, soit mixtes, ainsi que des actions com
merciales, lorsque la valeur en principal, ex
primée dans la demande , sera de 500 fr. et 
au-dessous ; 

dification du budget arrêté par le ministre de 
la marine. 

Un conseil d'arrondissement se réunit an
nuellement à Corée pour donner son avis sur 
les besoins de l'établissement. Il est composé 
de cinq membres élus dans une assemblée de 
notables, dont la liste est, chaque année, dres
sée par le gouverneur, cl donl le nombre ne 
peut excéder vingt-cinq, ni être au-dessous de 
quinze. 

Les membres du conseil général et du con
seil d'arrondissement sont nommés pour cinq 
ans, sauf le cas de dissolution prononcée par 
le gouverneur. Ils peuvent être réélus; leurs 
fonctions sont gratuites. 

Le conseil général nomme, dans sa première 
session, un délégué et un suppléant, qui sont 
tenus d'avoir ou de prendre leur résidence à 
Paris. La durée des fonctions du délégué et 
du suppléant est égale à celle du conseil gé
néral, duquel ils tiennent leurs pouvoirs. Us 
peuvent être réélus. 

229. Législation générale- — Aux termes 

de l'article 25 de la loi du 24 avril 1833, les 
établissements français de la cote occidentale 
d'Afrique continuent à être régis par des or
donnances du roi. 

Le Code civil, que les tribunaux du Séné
gal suivaient assez généralement comme rai
son écrite, devint obligatoire dans la colonie, 
sauf toutefois quelques modifications, par un 
arrêté local du 5 nov. 1830. 

Les dispositions du Code de procédure civile 
et du décret du 30 mars 1808, qui avaient été 

. introduites au Sénégal par l'ordonnance royale 
du 7 janv. 1822 et par deux arrêlés locaux des 
24 avril et 22 juin 1823, sonl maintenues par 
l 'art, 12 de l'ordonnance du 24 mai 1 837 sur 
l'organisation judiciaire. L'ordonnance du 
27 mars 1844, citée ci-après, maintient égale
ment cetordre de choses, en attendant la pro
mulgation prochaine d'un Code spécial de 
procédure civile. 

Le Code de commerce a été appliqué à la colo
nie par une ordonnance locale du 4juin 1819. 

Le Code pénal, modifié parla loi du 28 avril 
1832, a été rendu obligatoire au Sénégal par 
une ordonnance du 29 mars 1836 ; le Code 
d'instruction criminelle, par une ordonnance 
royale du 14 février 1838. 

Un arrêté local du 17 nov. 1823 a promul
gué au Sénégal, sous quelques modifications, 
la loi du 8 mars 1810, sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 



puur liorée, au président de la cour d'appel, 
les é t a i s semestriels des affaires civiles et 
commerciales, exiges par le décret du 3 0 mars 
I , s si que l . s é t a t s prescrits par le Code 
d'instruction criminelle , modifié pour le Sé
négal. 

L'inspe. t.iir c o l o n i a l de Corée est oflirier 
de police judiciaire dans le ressort d e ee tri
bunal. 

Il requiert qu'IL SOIT informé sur les crimes 
et délits commis dans le même ressort. 

Pour la suite de l'instruction, il est ptnv 
cédé conformément aux prescriptions de 
l'art. 133 du Coda d'instruction criminelle, 
modifié pour le Sénégal. 

Le» greffiers de Saint-Louis el de Corée 
rxerrent leurs fonctions près toules les juri
dictions établies au siège de leur résidence 
respective. 

Ils réunissent à ces fondions celles de no
taire et de commissaire-prisrur eneantrurdan» 
l'étendue du ressort de chaque tribunal. 

Ils o n l le droit exclusif, en celle dernière 
q u a l i t é , de procéder a toute venle volontaire 
de marchandises rl autres effets mobiliers, 
captifs , actions el droils incorporeb ; aux 
ventes vo lonta ires i l'enchère, après décès on 
faillite, ainsi qu'aux ventes volontaires de 
navires el de bâtiments de mer ou de rivière 

Les huissiers à Saint-Louis el i Corée oui 
le droit exclusif de faire toutes les ventes mo
bilières après saisie. 

Les fonctions decommissaire-priseur encan-
leur pourront èlre ullcrieuremcnl distraites 
des aiinbutionsdes greffiers el conférées, par 
arrêté ou décision du ministre dr la marine 
cl des colonies, soit aux huissiers, soil i des 
fonctionnaires spéciaux. 

La cour d'appel connaît en toute matière 
de l'appel interjeté des jugements rendus par 
les tribunaux de Saint-Louis el de liorée. 

Les notables membres de la cour d'appel 
onl dans tous les cas voix délibérative. 

I < cinq membres de la cour d 'appel SOOt 
nécessaires pou qu'il v ait arrél. 

I • 1 " ' i n - 1 1 i s . iti n . «t •;,. r ; 1 n matière 
civile, commerciale el dédouane, ainsiOjVsxt 
m 't" i e . T I . . : 1. . i .u, Ile. e n t r e l e s arrvls de 
la cour d'appel. 

Les notables appelés à siéger à la assuT 
d a p p e l et a u x tiititiii.itix de s.iinl-l.ouis el 

'•"'ci sont p u s , 1 1 nombre égal parmi 1rs 
l . u i o p . e n s , 1 parmi l e s indigènes. 

l e gouverneur nomme pour deux ans el 

El cn premier ressort s eu l ement , rlesilitcs 

matières, lorsque la valeur eB. pi i n n pa I <\ pri
mée dans la demande excédera 500 fr. 

En matière civile rl rnmincn m i e , l i s nula-
Ides habitants membres ilu I I I 1 M I I I . I I n auront 
nue vot\ cotisullalivc ; le juge royal jugera 
même eu l'absence (1rs deuv notables ou de 
l 'un d'eux : c e l l e absence sera toujours c e i i -

slalèe dans le pejetin ni . 
I . e s 111 lui na u \ d e pi emièro inslanee d e Saint-

I.utiis et de (iurèe continuent a statuer, en 
chambre du 1 onseili sur les affaires instruites 
dans b u i s ressorts respectifs, en sr eonfor-
i n . m i aux règles r i aux distinctions établies 
par le I lia p. i , liv. l ' r du Code d ' ins l rurl i n n 
criminelle modifié pour le Sénégal. [Ordon
nance du 11 février I « . T H . J 

Quand les tribunaux de première instance 
jugent en matière correctionnelle, ou statuent 
en chambre du conseil, les notables habitants 
membres de ces tribunaux ont voix dèlibé-
ra lnc . 

En cas d'impossibilité consultée de se con
stituer, de la part de 1 un des tribunaux du 
Sénégal, la cour d'appel pourra , après exa
men, renvoyer la cause devant l'autre t r ibu
nal de la colonie. 

indépendamment des fonctions qui leur 
sont attribuées par le Code civil, le Code de 
procédure civile, el par l'art. 138 du Code 
d'instruction criminelle modifié pour le Sé
négal, concernant la juridiction de simple 
police, les juges royaux de Saint-Louis el de 
Corée sonl respectivement charges : 

1° D'employer leur médiation pour conci
l ier , autant que p o s s i b l e , l e s pallies; 

2 n De remplir les fonctions el de faire 1rs 
actes tulélairrs attribués aux juges de paix, 
tels que les appositions cl livres d e scelles, les 
avis de parents, les actes de notoriété, et au
tres actes qui snul dans l'intérêt des familles ; 

3" De faire les ailes attribués par le Code de 

commerce el les règlements particuliers aux 
p l e s l d e l i l s d e s I I l l i u l l . M I V d e . . . U M U e l C e . 

Les juges royaux de Sainl-Lollis el dr lio-
rr r exercent . chacun dans son arrondisse 
nn ni , | r S fonctions déjuge d'iusl 1111 i nui. 

Le I m . ni .lu L U , m lep, u . l . M I I U I R N I des 

fonctionsdu n itère public, in ler un i dans 
les successions vacantes, conformémenl aux 
dispositions de l'édit de 179,1 al d e s ordon-
" " " " " • • '"et. s ,1 i c g l c i i . c n i s e n vigueur 
dans la e u h s m , r i t e matière, 

Il transmet lanl pou. S a i n t Louis que 
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membres titulaires pris dans l'ordre ci-dessus 
et de trois assesseurs. 

Il est établi un collège de seize assesseurs 
pour toute la colonie. 

Les assesseurs sont nommés dans la pre
mière quinzaine du mois de janvier de chaque 
année par le gouverneur en conseil d'admi
nistration, sur la présentation du chef du 
service judiciaire , et choisis sur la liste géné
rale qui aura élé dressée dans le mois de dé 
cembre de l'année précédente. 

Celte l iste comprend tous les fonctionnaires 
publics jouissant d'un (raitementde 2 ,0o0 fr. 
au moins , et tous les habitants notables et 
commerçants de la colonie. 

Le collège des assesseurs est tenu constam
ment au complet, et les assesseurs décédés ou 
empêchés pour causes légitimes sont rem
placés par le gouverneur, aussitôt qu'il a eu 
connaissance de leur décès ou de leur empê
chement. 

Le tirage au sort des assesseurs, prescrit 
par l'art. 3 8 8 du Code d'instruction c r imi
nelle , est fait trente jours au moins avant 
1 époque fixée pour l'ouverture des assises. 

La notification aux assesseurs désignés par 
le sort est faite au moins vingt jours avant 
l 'ouverture des assises, quand un ou plusieurs 
de ces assesseurs résident dans l'arrondisse
ment de Corée. Ce cas excepté, le délai fixé 
par l'art. 3 9 2 du Code colonial d'instruction 
criminelle doit être observé : les autres d i s 
positions de cet article sont maintenues. 

Les affaires civiles seront instruites et ju 
gées conformément au Code de procédure ci
vile , tel qu'il sera modifié pour le Sénégal. 

En attendant la promulgation de ce code , 
les tr ibunaux doivent continuer de procéder 
conformément aux règlements et à la juris
prudence actuellement existai!ls dans la co
lonie. 

Dans les affaires sujettes à communication, 
le ministère publie doit être entendu, à peine 
de nullité. 

Le président de la cour d'appel est chef du 
service judiciaire. 

Dans les cas prévus par l 'art. 85 de l'ordon
nance du 7 sept. 1840 , concernant le gou- i 
vernement du Sénégal, le président delà cour 
d'appel est remplacé provisoirement, en sa 
double qualité , par le conseiller. 

Le président de la cour d'appel est chargé : 
1" De veiller au maintien de la discipline 

de la cour et des t r ibunaux, et de provoquer 

pour chaque juridiction deux notables t i tu
laires et deux suppléants , sur une liste de 
huit candidats , à la présentation du chef du 
service judiciaire. 

Les membres sortant peuvent être nom
més de nouveau. 

Les notables ne sont appelés à la cour 
d'appel qu'après avoir siégé pendant une 
année en première instance. 

Cette condition n'est pas exigée pour la 
première formation. 

Dans aucun cas , les notables ne peuvenl 
remplacer les juges titulaires. 

11 y a au Sénégal une cour d'assises qui 
siège ordinairement à Saint-Louis. 

Le gouverneur peut , lorsque les circon
stances lui paraissent l'exiger, en transporter 
temporairement le siège à Corée, en verlu 
d'un arrêté spécial. 

La cour d'assises du Sénégal est ainsi 
composée : 

Le président de la cour d 'appel , le con
seiller, lolicier de l'état civil , le chef du 
service de santé, trois assesseurs , le procu
reur du r o i , un greffier. 

Les juges et les assesseurs délibèrent en 
commun sur les questions de fait posées par 
le président , et sur l'application de la peine. 

Les juges statuent seuls sur les incidents 
de droit ou de procédure qui s'élèvent avant 
l 'ouverture ou pendant le cours des débals. 

Ils statuent seuls aussi sur les demandes de 
dommages-intérêts formées par les parties. 

S'il y a par tage, la voix du président est 
prépondérante. 

En cas d'annulation d'un arrêt rendu par 
la cour d'assises du Sénégal, la Cour de cas
sation peut renvoyer le procès, soit devant 
la même cour composée d'autres membres , 
so i t , si les circonstances paraissent l'exiger , 
devant la cour d'assises d'une autre colonie , 
soit même devant une cour d'assises de la 
métropole. 

Lorsque la cour d'assises du Sénégal est 
de nouveau saisie de la connaissance d'un 
procès, par suite de renvoi de la Cour de cas
sation , doivent être appelés à faire partie de 
cette même cour d'assises : 

Le gouverneur , président ; les magistrats 
de la colonie qui n'auraient pris aucune part 
à l 'instruction ou au jugement de l'affaire, 
l 'inspecteur colonial , le trésorier , trois as
sesseurs , le procureur du roi , un greffier. 

La cour d'assises est composée de quatre 
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les décisions du gouverneur sur 1rs ados qui 
y seraient contraires ; 

2" De veiller à l'exéi ulion des lois, ordon
nances , arrêtés et règ lements , et de s ignaler 
1rs infractions an gouvet neur : 

3° De vérifier les causes .1. détent ion dans 
les prisons ; d 'examiner les plaintes qui p o u r -

l . in n i s ' é l e v e r d r la pu t ili s d é t e n u - i l d'en 

r e l u i r e c o i i i | i l e . in i_'ou\ r n n ' i i r ; 

•t" D'examinet el de transmettre an gou
verneur, avei ses observat ions , pour être e n 
voyés au ministre d, i,i marine el des co
l o n i e s , 1rs divers états qui lui aurniit été 
adressés par le procureur du roi. 

Il a l ' inspection des registres des greffes, 
ainsi que cel le îles registres constatant I étal 
civil des personnes de condition lilire, el d e s 
registres spéciaux qui cont iennent les décla
rations de naissance , de mariage et de décès 
des captifs. 

Il est chargé de réunir, pour èlre envovés 
au ministre de la mar ine , les doubles regis
tres et documents divers destinés à être déposés 
aux archives de la marine et des colonies. 

Le président de la cour d'appel est autorisé 
à déléguer au conseiller les fondions spéciales 
qui lui sont attribuées par les n°* 3 el t 
d e l'article précédent, ainsi que celles qui 
sont spécifiées aux deux derniers alinéas du 
même article. 

Le conseiller délégué remplit ces fondions 
sous la surveillance du chef du service ju
diciaire. 

Nul ne peut être juge royal ou procureur 
du roi s'il n'a vingt-cinq ans accomplis, et s'il 
n'est licencié en droit. 

Nul ne peut être conseiller s'il n'a vingt-
Sept ans accomplis, et s'il n 'esl licencié en 
droit. 

Nul ne peul être président de la cour d 'ap
pel s'il n'a treille ans accomplis, et s'il n'est 
lu cneié en droit. 

Les notables doivent être âges d e v i n a i -
cinq ans accomplis, 

Nul ne peut être greffier s'il n'a vingt-cinq 
ans accomplis , c t s i i ne justifie du litre de 
licencié ou d 'un stage de deux années, suit 

dans un greffe, suit dans une étude de notaire, 
d'avoué OU d huisÙl i . lOÏl I lu | un receveur 
d e l 'enregis l temenl 

1 n arrêt de ls C le i sssatioa . du s 

août 1840, <ie, n i e que i, gouvet neui du S é 
n é g a l ci l ie tes dépendant es esl i ompétenl 
I " " " l i n e l e s r è g l e m e n t s , | c | „ , | | , c q u i , e n 

3 . SF.CT. e. $ 2. 

France, surit confiés à l 'autorité municipale ; 
qu il n'a pas l e droit d'édirlcr des peines pour 
s a n c t i o n d e s règlemenlsde police qui émanent 
de s o n autorité. L e s j u g e s peuvent e t doivent 
dès l o r s refuser de prononcer contre les COU-
trevenants d autres peines que celles de pu-
l i c e portées aux art. 465 el 466du Code pénal. 

Il résulte d'un autre arrêt de la même cour, 
en date du 21 mai 1 840 ' D . P . 40 . I . 416) : 

I" Que les ordonnances royales onl au Sé
négal la même force que la loi; 

2" Que les ordonnances des 24 mai 1837 
et 11 février 183* déterminent la compétence 
des tribunaux correctionnels el de police du 
Sénégal , d'après les bases fixées par les ait. 
46.', et «66 du Gide pénal. 

§ 2 . — Douane/. — Commerce. — Monnaie*, 

poiil' fl mesures. — Etablissement* d uti

lité publique. 

2 3 1 . Douanes. — Le régime des douanes est 
constitué au Sénégal par divers actes locaux 
dont les principaux sonl : 

1" En arrête local, dn 16 mai 1822 . qni 
crée une brigade de préposes des douanes ; 

2* En arrêté local du IS déc. l » 3 2 . lequel 
promulgue l'arrélé consulaire du l î vendé
miaire an xi ( 4 oct. 1802 ) , sur les formes à 
observer pour linslruclion el le jugement 
des contraventions aux lois el règlements 
c o n c e r n a i le commerce étranger: 

3" En arrélé local du là ocl. 1 8 2 1 . qui 
met en v igueur dans la colonie les disputions 
de l'art. 16 dr I arrêt du Conseil du 10 aoùl 
1784,sur la répartition du produit des amen
des el confiscations en malière dédouanes: 

4° En arrête local du i fèvrirr IS2« . éta
blissant un tarif de répartition du produit des 
saisies et confiscations en ma In re de douanes; 

j " l'n arrélé local du 2s) sept. I * : t . qui 
règle d'une manière complète le s e m é e des 
douanes. 

la-s marchandises françaises non prohibées 
expédiées pour le Sénégal son! , aux termes 
d'une décision ministérielle du 24 oct. ISSS, 
exemples de tout droil : mais leur destination 
don être assurée, conformément à la loi du 
17 juillet I79t . par des acquits à caution. 

182. Commerce. — l.'arle dr navigation du 
i s e p t , i - i , , . t I a r r ê t e consulaire du 2i fri-

' dit m \ . r é s e r v e n t e x c l u s i v e m e n t aux b.i-

I n n e n l s ti m , u s , p o u r v u qu ils n e viennent 

p i s d i i e c l e i i i e i i l d e I Inde on de I i l e llour-
b o n , le commerce cuire la métropole cl les 
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établissements français de la côte occidentale 
d'Afrique. Le seul port de Corée, par excep
tion à ce régime exclusif, est ouvert aux bâ
timents de toutes les nations pour l 'introduc
tion des produits naturelsélrangers à l 'Europe. 

Le principal commerce du Sénégal est ce
lui de la gomme. On donne le nom d'escales 
aux divers points de la rive droite du Qeuve, 
où les Maures, qui occupent celle rive, vien
nent, à certaines époques de l'année, apporter 
leurs gommes qu'ils {•changent contre di\ erses 
marchandises, et surtout contre des toiles 
bleues de l 'Inde dites guinées. Il existe trois 
marchés temporaires de ce genre sur la rive 
droite du Sénégal. 

Avant 17S9, nn tirait de nos établissements 
de la cote occidentale d'Afrique de douze à 
quinze cent mille livres de gomme; on en lire 
aujourd'hui environ 5 millions de kilog. 

Une compagnie anonyme, créée en IS2-t, 
et dont le privilège avait été depuis renouvelé 
tous les quatre ans. avail le monopole du com
merce de la gomme.Un commissaire du gou
vernement, placé près de la compagnie, sur
veillait l'exécution des statuts. En tel privi
lège était trop contraire au principe de libre 
concurrence, qui fait la base du commerce 
français dans les autres colonies, pour pouvoir 
être maintenu. Une ordonnance royale, du 
15 nov. 1842 (1), porte qu'à l'avenir le com
merce de traite de la gomme sera libre, sous 
les restrictions ci-après : 

La traitede la gomme aux escales ne pourra 
être faite que par l 'intermédiaire de traitants 
commissionnes chaque année par le gouver
neur. 

Le gouverneur , en conseil, formera une 
liste générale des traitants. .Ne pourront, jus
qu'à nouvel ordre, être inscrites sur cette liste 
que les personnes l ibres , nées au Sénégal el 
dépendances, ou ne payant patente ni comme-
marchands, ni comme négociants, qui auront 
fait, soit pour leur propre compte, soit pour 
compte d 'autrui , des expéditions pour la traite 
de la gomme aux escales, depuis l 'ouverture 
de la traite de 1836. 

Seront assimilés aux marchands el négo
ciants européens et ne pourront en consé
quence être inscrits sur la liste générale des 

(1) Cette ordonnance n'a point été insérée au 
Bulletin des Lois, mais elle a paru dans le Moni
teur universel a la suite d'un rapport au roi. 
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traitants, les commis europécnsemplnyésdans 
les maisons de commerce de la colonie. 

Après la formation primitive d e c e l t e l i s l e , 

nul n'y pourra èlre admis s'il n'est ;lgé de 
vingt el un ans et né au Sénégal et dépen
dances; s'il ne justifie avoir fait pendant trois 
années, en qualité d 'aide-lrai lanl , la traite 
aux escales, et s'il ne produit un certificat 
signé de trois personnes notables, constatant 
sa moralité c i son aptitude. 

A ces conditions d'admission sera ajoutée, 
à partir d'une époque qui sera déterminée par 
le gouverneur, celle de savoir lire et écrire. 

Le gouverneur fera la révision de cetle liste 
tous les trois ans, après avoir pris l'avis de la 
commission syndicale instituée par l'art. 6 . 

Soil avant l'ouverture de la traite, soil pen
dant sa durée, le gouverneur, en conseil d'ad
ministration, après avoir pris l'avis de la com
mission syndicale, désignera chaque année, 
su r l a liste générale, les traitants qui seront 
commissionnes el qui seuls auront le droit 
de traiter aux escales. 

Le gouverneur pourra , avant l 'ouverture 
ou pendant le cours «le la Iraile, fixer en con
seil d'administration le prix d'échange, aux 
escales, de la guinec fl) contre la gomme. Il 
consultera préalablement le conseil général, 
et il ne procédera à la fixation du prix d'é
change qu'après avoir pris l'avis du comité 
de commerce et de la commission syndicale. 

A son arrivée aux escales, le traitant, avant 
de se livrer à aucune opération de traite, sera 
tenu de se présenter au commandant du bâti
ment du roi chargé de la protection el de la 
surveillance de la traite, aliu d'obtenir de 
lui le visa de son rôle el de son registre mani
feste, et pour recevoir ses ordres relatifs aux 
dispositions de police à observer pendant le 
cours de la traite. 

Il est interdit aux traitants de faire aucun 
crédit aux Maures et de payer les coutumes [2) 

(1) On appelle guinées des toiles bleues de 
l'Inde qui sont, en général, employées comme 
moyen d'échange avec les Maures. 

(2) Les coutumes sont des présents en marchan
dises que, depuis un temps plus ou moins reculé, 
le gouvernement du Sénégal est dans l'usage de 
faire annuellement aux différents chefs des peuples 
indigènes de la Séoégambie, afin d'obtenir d'eux 
sûreté et protection pour les intérêts des Français 
qui vont commercer ou s'établir sur leurs terri
toires respectifs. 

Les principales marchandises qui composent ces 



autrement qu'en conformité «1rs règle s qui -c-
ronl à n i égard établies par le gouverneur. 

233. M, m n n l'en,pu ids il mesure*. — L'i 111 e ré I 

de l 'argent, au Sénégal, a été légalement fixé à 
:, p. ii/n en malière civile, ci à i p. 0/0 en ma
tière commerciale j mai», en lait, il est ordi
nairement de 1 2 p. o/o dans le commerce. 

Toutes les pièces d'or et d'argent fabriquées 
i n France onl cours à Saint-Louis et à forée, 
d après leurs valeurs nominales, saut toutefois 
les anciennes espèces duodécimales d'or et 
il'argeni q u i s.uil >li in I i s e e s ilans la c o l o 

nie, d'après la loi du 11 juin 1829. 
l.u Ihirre, usitée dans les transactions eotn-

nu iciales. esl une valeur fictive de t fr. cn 
marchandises. 

Le Système métrique d e s poids e t mesures 
est aujourd'hui généralement adopté dans la 
colonie, sauf aux escales el sur l e s aiilres 
poinls .lu 11. u v e o u | un fait le colnmcn e avec 
les indigènes. 

23t . Etablissements d'utilité publique. — 
Deux églises; quatre écoles primaires, dont 
deux pour les garçons et deux pour les Glles: 
un Hôpital ; deux conseils de santé; une pr i 
son civile; une maison de détention; un co-
milé de commerce .i Saint-Louis ; une commis
sion de commerce à Corée ; une bibliothèque 
publique: tels sont 1rs établissements il'ulilitc 
publique de la colonie. 

Il n'y .i [>. u n t encore d'imprimerie au Sé
négal. 
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Sainte-Marie forme une dépendance de l'île 

S E C T . MAIIAC vscvf. . 

235. L'île d r Madagascar, séparée de la côte 
orientale d'Afrique par le canal de Mozambi
que, e tdis lantede 150 lieues de file Rourhmi. 
fut découverte en 1500 par les Portugais, qui 
n'v formèrent aucun établissement. 

En 1049, les Français commencèrent à f o n 

der sur la rôle orientale de celte île divers 
COmptoin OJUÎ, dans le cours de près île deux 
siècles, furent successivement abandonnés el 
occupés de nouveau, suivant les circonstances. 
De ces nombreux établissements, l'Ile de 
Sainte Marie est aujourd'hui le seul mi flotte 
encore le pai illon Irançais. 

eoutumr, sonl h a b i l u r l l , • „ „ „ | , 1 c , , . , b r e , , 1 c , n i , 

' ' ' • ' 1 L deU p o u . b e c . . l e s l . . , | l e v . l e 

I ' 1 " ' ' ' " •'"••'I '•' -le» m i n i e r , . - . . , | „ l e I 
b a r r e , , , 1 c Tri-.. , |„ , . , l i n , | ] u M | ) j 

vie, ilu drap l'carlalc cl do, guuiors Id, 
l'eau-dv 

l io i irbon, el s,m adminis lra l io i i e s t réglée par 

1rs arl . l'«o. l 'H. r r . . o t HM dr I ordonnance 

du 21 août 1825, concernant le gouvearneaeaai 
de celle dernière Ile. 

§ l " . — Gouvernement el administration, 
— Législation. 

230. En commandant particulier, placé SOUS 
l 'autorité du gouverneur de llourbon, exerce 
à Sainte-Marie le commandement en chel. il 
esl assisté. dans l'exer Il - e s l o i n tu .ns . 

par un conseil d'administration composé : 
1° du commis de marine, chargé du service; 
2° d'un chirurgien de la marine ; du maître 
de port. 

Le commis de mar ine , faisant |>ar.,. de ce 
conseil est particulièrement charge des revue*, 
des fonds, de l é ta l civil et des fonctions de 
notaire. 

Il est slalué. par le conseil prise de Bour
bon, sur toutes les alTairrs de Sainte-Marie, 
qui appart iennent au contentieux adminis-
nislralif. 

237. Législation. — Les lois et ordonnances 
qui régissent I il. IlourUin règlent également 
tout ce qui concerne la législation el l'sdmi-
nislralion île la justice à Sainle-Marir. 

1.0 gouvernement peu t , par décisions spé
ciales . admettre les p ra lu i l s du cru de 
Sainte-Marie de Madagascar au traitement 
dont jouissent ceux de IIle Bourbon, lorsque 
leur origine esl régulièrement constater. 
[Avis du conseil supérieur du commerce da 
11 ju in I S S I . ) 

S F . C T . S. — S V I X I - P U r . r . r Î T M I O I T U X X . 

238 . Les Iles Sl-l ' iorrr cl Miquelon. siluées 
dans l'Océan Atlantique septentrional, a a on 
C. lieues de la cote méridionale de Terre-Neuve, 
sonl. maigre leur p e u d 'é tendue, des points 
d'une haute importance par les elablissemenls 
de p. ch.- que la France v a fondes de iTst à 
1 7 6 7 . el par l'abri qu'elles oflrcnlaux navires 
que Ir commerce français envoie dans ces pa
r a g e s où le poisson. et pariieulièrrmeril ta 
morue, se trouve en extrême abondance. 

S ' " • — Administration. — Législation. — 
l'organisation judiciaire. 

239 . .fitminislriilion. — Le commamlemcnl 
el l 'administration des deux iles sonl confies 
a un comiu.iud.iiil qui réside a Saint-Pierre. 

Les loin lions d'iti.vorrlrur col ru .U sont 

http://comiu.iud.iiil
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remplies par un officier du commissariat de 
la marine. 

Le commandant ne peut statuer sur les af
faires de quelque importance qu'après avoir 
pris l'avis d 'un conseil de gouvernement et 
d'administration composé : t° du comman
dant, président; 2° du sous-commissaire de 
marine chargé de l'inspection ; 3° du juge de 
première instance; 4° du chirurgien en chef; 
5° du capitaine de port. En cas d'empêche
ment, le chirurgien est remplacé par le tré
sorier, ou par le plus élevé en grade des com
mis de marine employés dans la colonie. 

Le commandant peut, en outre, lorsque la 
nature des affaires le lui fait juger convenable, 
appeler aux délibérations de ce conseil des 
négociants, habitants ou capitaines au long 
cours. 

240. Législation générale. — Aux termes 

de l'article 25 de la loi du 24 avril 1833, les 
îles Saint-Pierre et Miquelon continuent à 
être régies par des ordonnances royales. 

Le Code civil, le Code de procédure civile, 
le Code de commerce, le Code d'instruction 
criminelle et le Code pénal modifié par la loi 
du 2S avril 1832, ont été déclarés applicables 
aux deux îles par une ordonnance royale du 
2G juillet 1833, dans toutes celles de leurs dis
positions qui ne sont pas modifiées par cette 
ordonnance, ou qui ne sont pas contraires aux 
règlements en vigueur dans la colonie. 

Les dispositions de la loi du 17 avril 1832, 
relativement à la contrainte par corps, ont été 
appliquées aux îles Saint-Pierre et Miquelon, 
comme à toutes les autres colonies françaises, 
par l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 
L'art . 2 de cette ordonnance a fixé à 30 fr., 
pour les îles Saint-Pierre et Miquelon, l'allo
cation mensuelle destinée à l'alimentation des 
détenus. 

Conformément aux dispositions de l'édit du 
24 novembre 1 7 8 1 . les successions vacantes 

provenant de personnes domiciliées dans la 
colonie sont administrées par un curateur 
d'office. 

Quant aux successions des marins et pê
cheurs français qui meurent aux îles Saint-
Pierre et Miquelon pendant le temps de la 
pêche, la gestion en appartient à l 'adminis
tration de la marine, et le produit doit en être 
versé dans la caisse des gens de mer. 

Dans l'origine, le gouvernement avait con
cédé aux pêcheurs qui élaient allés s'établir 
aux iles Saint-Pierre cl Miquelon des grèves 
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ou places sur les eûtes, destinées à l'exploita
tion de la pèche cl au séchage du poisson. E n 
arrêté du 14 ventôse an tx, et des ordonnances 
royales des 12 mai t R19 et 20 juillet 1833, dé
terminent la nature et les effets de ces con
cessions. 

La dernière de ces ordonnances établit en 
principe que les grèves ne pourront être ni 
aliénées ni affermées; toutefois, par respect 
pour d'anciens drnils , la faculté d'aliéner et 
d'affermer est maintenue en faveur des conces
sionnaires dont les litres sonl antérieurs à I or
donnance du 12 mai 1819. 

Les grèves de toute origine q u i . pendant 
deux années consécutives, n'ont pas élé em
ployées à l'usage auquel on les a consacrées, 
sont d'ailleurs passibles de retour au domaine. 

L'ordonnance précitée du 2c juillet 1833 
règle l'organisation du régime hypothécaire 
aux iles Saint-Pierre el Miquelon. 

Sont seules susceptibles d'être frappées d'hy
pothèques les grèves concédées antérieure
ment à l'ordonnance du 12 mai 1819. et les 
maisons et magasins élevés sur des terrains 
autres que les grèves. En cas de retour au do
maine, les grèves y retournent franches et 
quittes de toute hypothèque. 

l 'n bureau de conservation d'hypothèques 
est établi à Saint-Pierre. Le maximum des 
droils à payer au conservateur est fixé à 1 fr. 
50 c , et leur minimum à 'ià c. 

2 4 1 . Organisation judiciaire. — L'organi

sation judiciaire cl l 'administration de la jus
tice sonl réglées, aux iles Saint-Pierre et Mi
quelon, par l'ordonnance royale du 20 juillet 
1833. 

Il y est établi : f d e u x tribunaux de paix, 
dont les sièges sont l'un à Saint-Pierre, l'au
tre à Miquelon. 

Les fonctions de juge de paix peuvent èlre 
remplies, dans le premier, par le notaire de 
la colonie, et dans le second, par le commis 
de marine chargé du service. Chacun de ees 
juges rend la justice, dans les matières de sa 
compétence, sans assistance de greffier, et 
sans ministère public dans les affaires de po
lice. 

Les juges de paix sont , cn outre , investis 
des fonctions d'officier de police judiciaire et 
de plusieurs autres attributions. 

2° Un tribunal de première instance sié
geant à Saint-Pierre, et qui se compose d'un 
seul juge pouvant cumuler ses fonctions avec 
celles de juge de paix. 
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3" Un conseil d'appel donl le siège esl à 
Saint-Pierre, e t qui s e compose i lu eomman-
danl d e la colonie, président; d u chirurgien 
chargé du s e r \ ice d e santé e l du capitaine de 
port. L'oflicier d'adiiiinislralioii. <>u le c o m 

m i s î le la marine chargé de l ' inspection, y 
remplit les fonctions du ministère publ ic ; l e 
commis-greffier d u tribunal de première in-
slanee \ lu ni la plume. I n ras d'empéche-

ment légitime, les membres du conseil d'ap
pel sent remplacés par les funeliniiiiaires que 

le commandant désigne à cet elfet. 
La compétence de c e s divers t r ibunaux. le 

mode à suivre puur procéder devant eux et 
les pourvois à exercer contre leurs décisions, 
SOU! règles par l'ordonnance précitée du 20 
juillet IS33. 

§ 2. — Douanes. — Monnaies, poids el me
sures. — Etablissements d'utilité publique. 
— Milices. 

242 . Douanes.— Les bâtiments français ex
pédies puur les iles Sainl-1'ierre el Miquebm 

peuvent recevoir à bord, en exemption de tout 
droit el sans acquit à caution , les marchan
dises el denrées prises dans le royaume, Cire, 
du 5 fév. 182 4 . ) 

Les marchandises étrangères non prohibées 
à l'entrée peinent également être expédiées 
des entrepôts de la métropole à destination 
des iles Saint-Pierre el Miquelon. (Même cir
culaire.) 

La destinai ion de ces marchandises doil être 
assurée par des acquits à caution de réexpor
tation. (Loi du 17 juil l . 174)1.) 

24 3. Monnaies, poids el mesures.— Les iles 
Saint-Pierre cl Miquelon possédant peu de 
numéraire, un règlement local du I s août au
t o r i s e le paiement en morue sèche des four
nitures de pèche, ei des billets ou obligations 
payables dans la colonie. 

Le règlement n'esl poinl toutefois appli
cable au salaire des nu\ i i c i s , lesquels, I m o i n s 

de stipulationscontraires, doivent èlre payèsen 
argent. (Cass. 10 amii t s i o . s .-Y. to . i, s o u 

I n arrélé local du M ml,due 1829 déclare 
payables pat privilège, sur la part revenant 
aus équipages des embarcations da pèche, 
l e s créances dues puni , I n c i s e s |,, n i n 11 u res 
qui s \ I • i n i \. 111 speciliees. 

C e s monnaies da France ont cours d a n s u 

colonie pour l e u r Valeur nominale, a I e x c e p 

tion d e s e s p è c e s démonétisées par la loi du 
1 1 juin ls.".>. 

. 3 . SECT. 9. § t " . 

Le svstème métrique des poids et mesures 
y est éga lement obligatoire, d 'après un arrêté 
|,„ al .lu 1 ' jui l let l S T . . 

244. Et a btissements d'utilité publique.—Il 
existe aux iles Saint-Pierre et Miquelon trois 
écoles primaires, dont une de garçons et deux 
de lillrs; deux églises, un hôpital, un COUanl 

nul .nre el un. p n - m 

246. Milices. — l<es habitants de la colonie 
sonl organisés en milices; ceux des deux Des 
réunies forment une compagnie de cent hom
mes. 

Sect . s. — Au.tare. 

24 C. La v i I le d A Iger. chef-lieu de nos établis-
semenls sur la rôle septentrionale d'Afrique, 
n'était, avant 1830, qu 'un repaire de pirates, 
fléau de la Méditerranée. Par suite d'une in
sulte faite à la France dans la personne do 
consul 11. ial , une expédition française débar
q u a , le 20 juin 1830, sur le rivage africain, 
el, dès le .i juillet suivant, axail pris possession 
d'une place réputée jusqu'alors imprenable. 

Le chiffre de la population curops-ennedans 
l'Algérie était, au I " décembre IS 43, de cin
quante— ix mille cinq renl quatre-vingt deux 
individus; la province d'Alger o m p l r dans 
ce nombre pour trenle-cinq mille six cent 
quatre-vingt-huit habitants européens. 

$ I " . — Gouremra i ru / el administration. — 

Administration municipale. — Législa
tion. — Organisation judiciaire.—Cultes. 

— Instruction publique. 

247. Goucrrncmenl el administration. — 
Dans les premiers temps de la conqu. t r . l'ad-
minislralion de l'Algérie fui un régime pure
ment militaire. Mais à m.--lire qu r l'occupa
tion de cepavs reposa sur des Ivases plus larges 
rl moins incertaines, le gouvernement com
prit la nécessité de pourvoir à SOU administra
tion suivant un système régulier, en harmonie, 
autant que possible, avec l 'ensemble des in
stitutions adoptées en France. 

te l a ele, eu ce qui concerne l'administra
tion civ île. l'objet des ordonnances royales des 

juillet t s . i i . U o,l | s - . s ,1 io dev | S I 2 , 
donl nous a l lons analvscr l e s principales dis. 

positions. Les possess ions françaises Shunt 84> 
nord de I Mriqm >rnml . ju»qu a ce qu'il n i 

soil au l ie i i i en l ordonne régies |var des ordon

nances rovales 

L 'administration des services civils en Al-
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Algér ie , peuvent être déférées au conseil 
d'état; mais elles seront, dans tous les cas , 
provisoirement exécutoires. 

Dans tous les eas où le gouverneur général 
peut prononcer seul, ses arrêtés ne donnent 
ouverture à aucun recours au contentieux, 
sauf aux intéressés,! porter leurs réclamations 
devant le ministre de la guerre. 

Lorsque l'autorité administrative élève le 
conflit d'attributions, le conseil auquel est 
adjoint un nouveau membre de l'organisation 
judic ia i re , se réunit sous la présidence du 
gouverneur général et juge le conflit, sauf 
l'appel au Conseil d'état, s'il y a lieu. (Ord. du 
26 sept. 1 842 , art . 6 4 , 65 , 66 et 67. ) 

249. Pour constituer la propriété euro
péenne dans l'Algérie et régler les conditions 
généralesdc la colonisation de notreconquète, 
il a été promulgué, le 1 e r octobre 1S44. une 
ordonnance royale dont nousallons reproduire 
ou analyser les principales dispositions. Cette 
ordonnance se divise en sept titres, dont les 
six premiers embrassent les matières suivan
tes : Des acquisitions d'immeubles; — Vu 
rachat des rentes; — Des prohibitions d'ac
quérir ou de former des établissements ; — 
De l'expropriation et de l'occupation tempo
raire pour cause d'utilité publique; — Des 
terres incultes; — Des marais. Le dernier 
titre ne contient que des dispositions géné
rales et transitoires. 

250. Acquisitions d'immeubles. — Les im
meubles, en Algérie, étaient généralement 
grevés de substitu lions sous le nom de babnus. 
Il résultait de là des doutes et des diffi
cultés sur la légitimité des ventes de biens 
substitués. D'un autre coté, par suite de l 'ha
bitude qu'ont les indigènes de vivre dans l'in
division, et de l'absence de tout état civil chez 
les Arabes, les acquéreurs européens étaient 
souvent induits en erreur sur la qualité de 
leurs vendeurs, ou sur la contenance des im
meubles vendus; enfin, il arrivait souvent 
que des ventes accomplies par procurations 
étaient ensuite contestées à raison de l'insuf
fisance des pouvoirs des procureurs-fondés. 
Pour couper court à toute difficulté sur ces 
divers points, l 'ordonnance établit qu'aucun 
acte translatif de propriété d'immeubles con
senti par un indigène au profit d'un Euro
péen ne pourra être attaqué par le molif que 
les immeubles élaient inaliénables, aux ter
mes de la loi musulmane ; que la validité des 
procurations en vertu desquelles il aura été 

gcrie est placée sous l 'autorité d'un gouver
neur général ayant sous ses ordres : 1° un 
directeur de l ' intérieur; 2° un procureur gé
néra l ; 3° un directeur des finances. 

Le directeur de l ' intérieur a dans ses at
tributions l 'administration générale, provin
ciale et communale; les travaux publ ics , le 
commerce, l 'agriculture, l 'instruction publi
que, les cultes, et tous les services qui ne sont 
pas spécialement placés dans les attributions 
du procureur général ou du directeur des 
finances. 

Des sous-directeurs administrent, sous ses 
ordres, les provinces de Constantine, d'Oran, 
de Bone et de Philippeville. 

Le directeur des finances dirige et surveille, 
sous les ordres du gouverneur généra l , les 
services ci-après : Enregistrement et timbre ; 
domaines, douanes et contributions diverses; 
garantie d'or et d 'argent , poids et mesures, 
postes, cadastre , forêts; administration des 
biens appartenant aux corporations et éta
blissements indigènes de piété, de charité et 
d'utilité publique. 

Le commandement sur les populations pu
rement indigènes , l'assiette et la levée des 
tr ibuts auxquels elles sont assujetties, les dis
positions d'ordre et de comptabilité, son t réglés 
par des arrêtés du gouverneur général, soumis 
à l 'approbation du ministre de la guerre, et 
qui néanmoins peuvent être rendus provisoi
rement exécutoires. 

Le gouverneur général nomme à tous les 
emplois auxquels il n'est pas pourvu par des 
ordonnances royales, ou dont le ministre de 
la guerre ne s'est pas réservé la nomination. 

Le gouverneur général a auprès de lui, pour 
l'assister de ses lumières , un conseil d 'admi
nistration qu'il préside et qui esl composé du 
directeur de l ' intérieur, de l'officier général 
commandant la marine, du procureur géné
ral , de l ' intendant militaire et du directeur 
des finances. Peuvent être appelés à ce con
seil , mais seulement avec voix consultative, 
les chefs des services spéciaux civils et mil i
taires que l'objet des discussions peut con
cerner. 

248. Le conseil d'administration établi près 
du gouverneur général statue sur les matières 
contenlieuses dont la connaissance lui est at
tribuée par la législation de l'Algérie. 

Les décisions de ce conseil, en matière eon
tentieusc, sauf les exceptions prévues par les 
ordonnances et arrêtés ayant force de loi en 
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procédé à des vcnles ou à d'autres actes trans- | 
lalil's de propriélé, ne pourra être contestée 
lorsque ces procurations auront été, préala
blement à la venle, reconnues suffisantes et 
certifiée! par le cadi ; q u e , dans les ventes 
d'immeubles ruraux qui n'auront pas été 
failesà raison de tant la mesure, l'indication 
de la contenance ne donnera lieu à une d i 
minution île prix pour insuffisance, ou à un 
supplément de prix p o u r e \ i éd.iul de mesure, 
qu'aillant ipie la dillérenei de la mesure réelb 
a celle exprimée au eunlrat sera de plus du 
tiers de la mesure réelle; enfin que toute- I, -

actions réelles seront portées devant les tri
bunaux l iane. l is de la siliiulimi des immeu
bles, el jugées d'après bs luis Irancaises com
binées avec les dispositions de l'ordonnance 
ainsi qu'avec les dispositions anléricui 
(Art. 1 à o.) 

Aux termes des art. 7 el s, toute action en 
nullité mi en rescision de M-nles antérieures 
à l 'ordonnance, ou en revendication d ' immeu
bles com pris dans ces ventes, devra, sous peine 
de déchéance, être intentée dans les deux ans, 
sans préjudice des prescriptions cl déchéances 
qui seraient encourues avant ce terme. 

Ce délai court contre les interdits, les mi -
ncurset les femmes mariées, sauf leur recours, 
s'il y a lieu, contre qui de droit. 

Les ventes qui auront lieu à l'avenir demeu
rent soumises aux dispositions du Code civil. 

Les acquéreurs d'immeubles pourront , à 
toute époque, exiger de ceux de leurs auteurs 
médiats ou immédiats, qui sonl détenteurs 
des litres de propriété, la remise ou le dépôt 
de ces litres en l'élude d'un notaire. L'action 
sera portée devant le tribunal de la situation 
des immeubles. Le tribunal ne pourra statuer 
qu après que l'administra lion du domaine aura 
élé mise en cause pour surveiller ses droits. 

Suivant l'art. 1 0 , les ventes laites par le 
'bon. • d'immeubles mm oeeupés, qui s, ni 
ultérieurement revendiqués par des lsjsra( 

sonl inainlenues, s a u l a indemniser les pro
priétaires en leur restituant le prix déjà payé, 
nu en bs subrogeant aux droits du domaine. 

251 . lta.ch.al de* reniée. — Les ache t a à 
rentepej pélueUe, tria ulilnsdanslrapsrissitasài 
b'mps de la colonie pai la facilité qu ils al 
'I SUI Cobuis d e d e v e n u p r o p i ic l . i i r e s 

s a n s de h o p grands débours. u e l a u - n l p l u -

q u e d e s o b s t a c l e s ,,„ développement de l ' i n 

dustrie, depuis q u ' u n e plus grande cuiili .uice 
avait multiplié les capitaux, tels ont ele les 
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motifs qui ont dicté les article; I I , 12 et 13 
de l'ordonnance . aux termes desquels toute 
renie perpétuelle est essentiellement rache-
table, nonobstant tonte coutume on ton te sti
pulation contraire, au taux légal de l'intérêt 
de l 'argent à l'époque du remboursement. 

Les parties pourront seulement convenir 
que le rachat n 'aura pas lieu avant un délai 
qui ne pourra excéder dix ans, ou sans avoir 
averti d'avance le créancier au teime qu'elles 
auront déterminé. 

2 5 2 . Vet prohibition* à"acquérir ou de 

former dr* riabtitiemenl*. — Nul officier des 
armées de terre ou de mer. nul employé mi
litaire ou civil salarié ne pourra pendant ta 
durée de son service en Algérie y acquérir des 
propriétés immobilières, directement ou in
directement, par lui-même ou par personnes 
interposé-es, ou devenir preneur ou locataire 
de semblables propriétés par bail excédant 
neuf années, s'il n'en a obtenu l'aulorisalioa 
spéciale de la pari du ministre de la guerre, 
sur l'avis motivé du gouverneur général et 
du conseil d 'administration. Arl. 16 el 17.) 

Ces disposilious ne sonl que la sanction lé
gislative de prohibitions deja prononcées par 
des instructions ou des décisions ministé
rielles. 

Les acquisitions ou les baux contractés 
contrairement à ces règles sonl annulés par 
les t r ibunaux, qui statuent en même temps 
sur les dommages-intérêts qu'il y a lieu d'ac
corder. iArl. i t . ) 

D'après l'article 19, le ministre de ta guerre 
et le gouverneur général déterminent les li
mites qui seront successivement assignées aux 
établissements européens cl a U colonisation. 
Lus acquisitions faites en dehors deces limi
tes sont nulles de plein droit , sauf celle» qui 
sont faites par l 'administration pour des ser
vices publics. lArl . s » el 20.) 

2 . 3 . fixpropvl'ah'an et occupation leaese» 
r m r r pour ratue d'utilité publiant. — D'à» 
près l 'anèlé pris d m ûtner par le gouverneur 
général, le 9 décembre i - u . l'administration 
locale, juge et isirlie. prononçait clic-même 
l'expropriation el fixait arbitrairement l'in
demnité due aux propriétaires, laquelle d'ail
leurs n'était p .uni pnalalde I u ici régime 
ucpotivail èlre que temporaire. L'orÙ*taanuUSjB> 
du i" octobre i s u « pour objet de le seaU* 
pl.icci par un système qui se rapproche all-
l.uilqu il est p o s s i b l e de celui dr la b u du à mai 
I S l I . 

http://lta.ch.al
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L'expropriation ne sera admise que dans 
des cas nettement définis et conformes aux 
principes du droit commun, savoir : 

1° Pour la fondation de villes, villages ou 
autres centres de population ; 

2° Pour l 'agrandissement des enceintes de 
tous ces centres de population ; 

3" Pour tous travaux relatifs à la défense et 
à l'assainissement du territoire (arl. 2 5 ) ; 

4° Et pour toutes autres causes pour les
quelles la loi du 3 mai 1841 autorise l'expro
priation. 

L'expropriation sera prononcée par une dé
cision du ministre de la guerre rendue sur 
les avis du conseil d'administration et du 
gouverneur général. Toutes les précautions 
sont prises pour que les parties intéressées 
puissent présenter utilement leurs réclama
tions. Les formalités d'enquête et les délais qui 
précèdent l 'arrêté ministériel sont analogues 
aux garanties consacrées par la loi précitée. 

Ce n'est qu'à défaut d'un jury spécial, dont 
les éléments n'existent point encore en Al
gér ie , que le règlement de l ' indemnité est 
conféré aux tribunaux ordinaires. 

L' indemnité sera liquidée en une somme 
capitale. Celle somme sera payée ou consi
gnée avant la prise de possession, conformé
ment à la lixalion faite par le tr ibunal. Dans 
les cas d'urgence même, il y aura lieu à la 
consignation de la somme que le tribunal 
aura déterminée à titre de provisions, et l'en
voi en possession ne sera prononcé par le 
tr ibunal que sur le vu du procès-verbal de 
consignation, 

Dans le cas où l'exécution des travaux d'u
tilité publique définis par l 'art. 25 nécessi
tera l'occupalion temporaire d'un immeuble 
en tout ou en par t ie , cetle occupation ne 
pourra avoir lieu que sur une autorisation du 
ministre de la guer re , d'après les avis moti
vés du conseil d'administration el du gouver
neur général. Elle sera précédée d'ailleurs 
d 'enquêtes, de publications et d'expertises 
telles que les droits des propriétaires doivent 
être convenablement garantis. 

Aussitôt après la prise de possession, le tr i
bunal procédera au règlement définitif de 
l ' indemnité de dépossession. 

L'indemnité annuelle, représentative de la 
valeur locative de la propriété et du dommage 
résultant du fait de la dépossession, sera payée, 
par moitié, de six mois en six mois, au pro
priétaire cl au fermier, le cas échéant 
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Lors de la remise des terrains qui n 'auronl 
été occupé quo temporairement, l ' indemnité 
duc pour les détériorations causées par les 
travaux, ou pour la différence entre l'état des 
lieux au moment do la remise à l'élat constaté 
par le procès-verbal descriptif, sera payée, 
sur le règlement amiable ou judiciaire, soit 
au propriétaire, soit au fermier ou exploitant, 
et selon leurs droits respectifs. 

Lorsque des terrains seront occupés tempo
rairement, pour l'extraction des pierres ou 
autres matériaux nécessaires aux travaux pu
blics, il ne sera dù de dédommagement au 
propriétaire que pour la destruction des bâ
timents ou clôtures, pour la perte des récoltes 
pendantes, et pour la diminution de valeur 
que les terrains auraient subie par suite des 
travaux de l 'administration. 

U n'y aura lieu à faire entrer dans l'eslima
lion la valeur des matériaux à extraire, que 
dans le cas où l'administration s'emparerait 
d'une carrière ou minière déjà en exploita
tion. Dans ce cas, les matériaux seront éva
lués d'après leur prix courant, abstraction 
faite de la hausse occasionnée par le travail 
d'utilité publique pour lequel ils seraient pris, 

Si l'occupation temporaire se prolonge plus 
de trois ans, le propriétaire aura droit d'exi
ger la prise de possession définitive par une 
déclaration expresse notifiée à l 'administra
tion ; en ce cas, il sera procédé à l 'expropria
tion , conformément aux nouvelles règles 
(ar t . 90 et 91 ). 

254. Des terres incultes. — Des spéculateurs 
avides se prétendant propriétaires de biens 
qu'ils n'ont jamais vus, dont ils ignorent la 
contenance et la situation, avaient comme 
frappé de main-morte la plus grande parlie 
du territoire de l'Algérie, et les colons sé
rieux et travailleurs n'y trouvaient plus à 
mettre en valeur que de petites parcelles de 
terres disséminées à de grandes distances les 
unes des autres, el, par conséquent, d 'uneex-
ploitalion extrêmement difficile et dispen
dieuse. Pour faire cesser cet état de choses si 
contraire au développement de la colonisa
tion, au progrès de l'agriculture et à l'éta
blissement de centres de population s'ap-
puyant les uns sur les autres pour la défense 
et la sécurité communes, l'ordonnance pro
nonce implicitement la déchéance du droit 
de propriété sur les terres laissées incultes, 
et attache à la possession l'obligation de cul
tiver. 
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L'art, xo porte : Le ministre de la guerre 
déterminera, par des arrêtés spéciaux, le péri
mètre des territoires qui devront être mis en 
culture u l'entour de chaque ville, village ou 
hameau existant ou à créer. Ces arrêlés seront 
insérés au Moniteur Algérien. 

Mans les t r o i s n o u s de c e l l e insertion, tout 
indigène ou Européen qui se- prétendra pro
priétaire de terres incultes comprises dam le 
périmètre déterminé, signiGera s e s titres d e 
propt o i e ao directeur d e s finances i Alger. 

Mans celle signification, il élira domicile au 
chef-lieu d'arrondissement judiciaire de la 
situation des immeubles ; toutes les significa
tions .i la requête du domaine seront valable
ment failes a ce domicile élu, sans qu'il soit 
hesoin d'observer l e s délais îles distances, a 
raison du domicile réel du propriétaire pré
tendu. A défaut d'élection de. domii î l e , toull s 
ces significations seront valablement faites au 
parquet du procureur du roi. 

Le délai de trois mois courra contre les in
terdits, les mineurs et les femmes mariées, 
sauf leur recours contre qui de droit, art. 11 

Tout réclamant sera tenu de produire des 
litres remontant, avec date certaine, a une 
époque antérieure ail .s juillet 1830, el consta
tant le droit de propriélé, la situation, la con
tenance et les limites de l'immeuble, (art. s ; . 

Les terres incultes, comprises dans le péri
mètre dont la propriété n'aura pas été récla
mée, seront réputées vacantes, el t'adminis-
tralion, sans qu'il soit hesoin de jugement , 
p. ,ni i.i e n l .nre I, s . i o n a u \ i ! m - , : , , , . 

ditions qu'elle jugera convenables, (art. 83.) 
Si les litres de propriété ne sont produits 

qu'après les trois mois, et s'ils sont reconnus 
valables, le propriétaire sera mis en posses
sion de ceux d e s e s biens qui seront encore 
dans l e s mains de l'Etat. Quant S ceux qui 

auront été édés, le concessionnaire, même 
provisoire, ne pourra en é i r e é v i n c e , et, dans 
aucun c a s , le propriétaire ne pourra préten
dre d'autre indemnité que la debv lance d u n e 

contenance égale de terres incultes de Dénie 
nature, el d a n s le lieu le p i n s rapprot hé, l o r s 

que le domaine en aura i sa disposition 
Si l e s immeubles onl éié concédés i t i t r e 

unérciix, l'Etal restituera au propriétaire le 
pris qu'il aura reçu, el lesubrogers a t o u s i , . 
d r o i t s p u n i b pi i \ a recevoir ou p o u r la rente 
constituée, le tout sans garantie. [art s i . ) 

Les lerres laissées incultes dans les pér i
mètres où la culture aura ele ordonnée seront 
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soumises a un i m p ô t s p é c i a l e t a n n u e l d e c i n q 

francs par hectare, i n d é p e n d a m m e n t d e tous 
a u t r e s impôts établis o u a établir s u r les 
terres en général . 

L'inculture sera constatée administrative-
ment, el I impôt établi et perçu dans la même 
forme que les contributions publiques. (94 . ) 

x leronl point sujets à l'impôt spécial : 
f Les terrains que l 'administration auto

risera à conserver ou à convertir en bois; 

2° Les prairies naturelles, pourvu qu'elles 
soient nettoyées, el que leur étendue n'excédé 
pas le quart de l ' immeuble donl elle fait par
tie ; 

3* Les terrains que l 'administration recoa-
nailra ne devoir pas être cultivés (art. 9i.) 

L'impôt spécial diminuera annuellement 
dans la proportion des lerres mises en cul
ture durant l 'année. 

Lorsqu un propriétaire aura fail agréer 
par l'administration un plan de mise en cul
ture qui exigera plusieurs années, l'impôt spé
cial ne sera pas perçu sur les lerres incultes 
pour les années durant lesquelles le proprié
taire aura exécuté les travaux el culture aux
quels il s'était soumis, ar t . ve.j 

Les propriétaires de terres incultes pour
ront s'affranchir de l'impôt spécial, en offrant 
de délaisser lesdiles terres au domaine, à b 
charge par celui-ci de leur en rendre daa-
tres. à leur première demande, de même éten
d u e , et. autant que possible, de même na
ture , a r l . 97.1 

Les propriétaires de lerres incultes qui se 
refuseraient a payer l'impôt spécial, ou qui de
meureraient plus de six mois sans 1 acquitter, 
seront reputes, de plein droit , avoir fail as 
domaine le délaissement des lerres incultes 
assujetties audit impôt, cl les dispositions da 
précèdent article et des articles suivants leur 
deviendront applicables, (art. us.) 

Les terres a donner en échange des root èlre 
situées dans les périmètres affectés à la cul
ture. Elles seront délivrées sous la condition 
Spéciale de cultiver, a r l . 99.) 

L e droit de demander des lerres à litre d'iD-
demnilc D'aurad'autre limite que la manque 
de lerres dans l e s /eues colonisées, sauf à If 
faire valoir plus lanl dans les nouvelles r o u e s 

qui pourront être suc. , « i \ e m , ni ouvertes 1 
I i - i n u l lu re ; dans aucun c a s , il ne pourra se 
e u , , , i i i ren droit de créance péru nia ire uanttfe 
I Etal. Il se prescrira par d i s ans . (art. 100.) 

N 1 administration u a c c e p t e pas le d é l a i s -
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sèment, les terres qui en étaient l'objet seront ! 
affranchies de l'impôt spécial, (art. to i . ) 

Les actes de délaissement et de délivrance 
des terres données en échange se feront par 
des arrêtés du gouverneur général, qui seront 
soumis à l 'approbation du ministre de la 
guerre, (art. 102.) 

Les contestations relatives au délaissement 
ou à la délivrance des terres données en 
échange seront portées devant le conseil d'ad
ministration de l'Algérie , sauf recours de
vant le Conseil d'état, (art. 103.) 

Si, dans l 'année de la demande cn attr ibu
tion de terres formée par un propriétaire, l'ad
ministration ne lui a pas fait celte délivrance, 
le propriétaire a droit à une indemnité égale 
à la valeur des terres délaissées, (art. to i . ) 

L'inculture des terres situées dans les péri
mètres déterminés est une cause suffisante 
d'expropriation pour utilité publique, (too.) 

Lorsqu'il y aura lieu d'exproprier des terres 
incultes pour cause d'utilité publique, il sera 
procédé conformément à la législation en vi
gueur avant l 'ordonn. du 1 e r oct. 1844. ( te r . ) 

L'indemnité sera arbitrée par le conseil 
d'administration, d'après l'appréciation des 
circonstances. 

Néanmoins, le montant ne pourra en être 
fixé qu'abstraction faite de toute augmenta
tion de valeur résultant de travaux publics, 
tels que routes, canaux, dessèchements, créa
tion de centres de population et autres ouvra
ges exécutés par l 'administration. 

La plus-value que ces ouvrages et travaux 
auront donnée aux immeubles contigus, ap
partenant au même propriétaire et non com
pris dans l 'expropriation, devra être appréciée 
et compensée, jusqu'à due concurrence, avec 
l ' indemnité, (a r t . 1 0 8 . ) 

256. Des marais. — Les marais sont par
tout, et particulièrement sous un ciel aussi 
brûlant que celui de l'Algérie , des causes 
d'insalubrité fort actives. D'un aulre côté , les 
travaux d'ensemble et la dépense matérielle 
que leur dessèchement exige, rendaient l 'in
tervention du gouvernement indispensable 
dans ces sortes d'opérations. L'intérèl public 
voulait donc que l'administration pût disposer 
immédiatement des terrains en nature de ma
rais, qu'il lui paraîtrait urgent de dessécher, 
sauf à faire une part équitable aux proprié
taires qui justifieraient de leurs droits sur ces 
terrains. 

Par tous ces motifs, et d'après l 'art . 109 de 

3 . SECT. 9 . § l". 4 6 3 

l 'ordonnance du 1 e r octobre 1844, les marais 
sont réputés biens vacants. 

L'administration peut immédiatement pren
dre, pour leur dessèchement, lelle mesure, 
passer tel marché et faire telle concession 
qu'elle jugera convenable. 

Les droits à la propriété d'un marais ne 
pourront s'établir que contradictoircmant 
avec l'administration des domaines el parties 
titres remontant, avec date certaine, à une 
époque antérieure au 5 juillet 1830. L'action 
sera portée devant le tribunal de la situation 
des marais, (arl. 110.) 

Dans le cas où les titres produits seront 
reconnus valables, le droit du propriétaire se 
résoudra en une indemnité, à la fixation de 
laquelle il sera procédé conformément aux 
art . 107 cl 108 de l'ordonnance, (art. l i t . ) 

Le propriétaire d'un marais exproprié pour
ra, au lieu de demander une indemnité, exi
ger une égale quantité de lerres incultes, s'il 
s'en trouve à la disposition du domaine dans 
1 un des périmètres affectés à la culture, 
art . 1 1 2 . ) 

256 . Administration municipale. — L'ad
ministration municipale des villes d'Alger, 
d'Oran cl de lione esl confiée à l ' intendant et 
au sous-directeur de l ' intérieur, et, sous leur 
direction immédiate, à un corps municipal 
composé d'un maire, d'un adjoint français, 
d'un adjoint musulman et, suivant les locali
tés,d 'un adjoint israéliteet de conseillers mu
nicipaux. A Bougie, à Mostaganem, etc., les 
commissaires civils remplissent provisoire
ment les fonctions municipales. 

Les maires et les adjoints, rétribués sur les 
fonds municipaux, sont chargés des fonctions 
relatives à l'état civil ; quant aux autres fonc
tions municipales et de police, elles leur sont 
déléguées en totalité ou en partie. 

Les conseils municipaux se composent de 
notables français et indigènes, en nombre et 
dans une proportion déterminés, pour chaque 
localilé, par un arrêté du gouverneur général. 

Les attributions du conseil municipal sonl 
celles qui étaient conférées, en France , aux 
corps constitués sous la même dénomination, 
par la loi du 28 pluv. an 8 et les règlements 
antérieurs à la loi du 21 mars 1831. 

Les communes de l'Algérie n'ont pas eu, 
avant 1835, de revenus qui leur fussent pro
pres, et il a été pourvu à leurs dépenses sur 
les fonds du budget de l 'Etat. 

257. Législation générale. — La loi française 
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régit les conventions el les contestations. Ce-
I »'m la n t les i in lige nés sont |irésitinés avoir c o n 

tracté entre eux selon la loi du pays, à moins 
qu'il n'y ail conventions Contraires ; de même, 
dans les contestations entre Français et indi
gènes, le juge peut appliquer la loi du pays 
selon la nature de l'objet du litige, la teneur 
de la convention, cl, à défaut de convention, 
selon la circonstance ou l'intention présumée 
des parties. (Ordonnance du 10 août i H3 t. 
ar l . 3 1 . ) 

Ces dispositions, restreintes aux matières 
civilise! commerciales, sont tout à fait inap
plicables aus matières criminelles, correc
tionnelles ou de police, pour lesquelles la loi 
française est seule appliquée. Si le prévenu 
.-i u n indigène, el que le fail ne s u i t prévu 
ni puni par la lui du pays, le juge peut non-
seulement modérer iiulelinnuenl la p e i n e , 

mais encore prononcer l'absolution. (Ibid. 
art. 33 et 34.) 

Une ordonnance royale du 11 juillet 1843 
défend aux tribunaux musulmans de pronon
cer la peine de mort. 

L'institution da curateurs au.r successions 
vacantes a été organisée, en Algérie, par une 
ordonnance royale du 2t> déc. 1842. 

L'exercice el la discipline de la profession 
de notaire ont été réglés par une ordonnance 
du 30 déc. 1842. 

Parune ordonnance royale du 16 avril 1843, 
le Code de procédure civile a été rendu appli
cable a l'Algérie, sauf quelques modifications 
relatives aux ajournements, à l'instruction 
(toules les matières sonl réputées sommaires) 
et au mode de procéder lorsqu'il s'agit d'op
position au départ d'un débiteur. 

Une ordonnance royale du 12 mars 1843 
rend applicables à l 'Algérie, à partir du i " 
juillet suivant, les lois, décrets el règlements 
qui régissent actuellement en France l'impôt 
el les droits du timbre. 

2'>8. Organisatnm judiciaire. — La justice 
e s i administrée en A Igérie, an nom du roi, par 
d e s 111111111.111 \ français et indigènes. 

t a s juges français sonl nommés al institués 
pat le l o i : i l s ne peuvent entrer en fonctions 
u u après avoir prêté serment, 11 m s ludiences 
SOnI publiques au i iv il , n i e .m i r immel , 
excepté dans b-s affaires où ls publù ité serail 
dangereuse puur I ordre et les i nou ï s ; b u i s 
jugements doivent toujours . n e motivés, 

l a s juges indigènes ou musulmans, appelés 
mui'htis e l radis, s o n l u o m i u c s c l i n s t i t u e s 
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par le gouverneur général avec l'approbation 
du ministre de la guerre. 

Il e x i s t a i t a u s » , autrefois dans I Algérie des 
tribunaux i-r.udilcs cum|ios<'-s d'un ou trois 
rabbins. L'ordonnance du 10 août 18-ii au
torisait le gouverneur à les instituer p a r t a n t 
où i l le jugerait nécessaire. Ces tribunaux con
naissaient, en dernier ressort : 1° des conlesla
t i o n s entre I s r a é l i t e s concernant la validiléeu 
la nullité des mariages et répudiations, selon 
la loi de Moïse: 2 'des infractions a la loi re 
l i g i euse , lorsque, d après la l o i française, eues 
ne constituaient ni crime, ni délil, ni contra
vention. Les mêmes t r ibunaux conciliaient 
les I s raé l i t es qui se présentaient volontaire
ment : ils constatai! nt aussi entre eux toutes 
i onventions civiles. Du reste, toutes au 1res at-
t r ibn l ions leur étaient interdites, à peine de 
forfaiture. 

Mais depuis , une ordonnance royale da 
2S fév. 1 8 4 1 enleva aux ministres du culle 
israélite toute juridiction sur leurs coreligion
n a i r e . , qu'elle dcrlara exclusivement justicia
b l e s des tr ibunaux tramais toutefois, aux 
termes de la même ordonnance, les rabbins 
désignés pour chaque localité par le gouver
neur sont appelés a donner leur avis ecril sur 
les conleslations relatives à lé ta l civil, aux 
mariages et répudiations entre isiaeliles. et 
cel avis demeure annexe a la minute du ju-
gemenl prononce par les t r ibunaux français. 
Ils prononcent, comme par Ir passe, sur les 
infractions à la loi religieuse. 

Une cour royale est établie à Alger. 
11, s tr ibunaux de première instance siègent 

à Alger. Bone, Oran r l Philipprville. 
Un tribunal de commerce esl établi a Alger. 
Ibs tribunaux dr paix siégeai à Alger, 

lllidab, Uone. Oran el Philippesil lr . 
Enfin des juridictions spéciales, créées par 

une ordonnance royale du s i oct. i s s s et exer
cées par les commissaires civils ou comman
dants, sont insinuées dans toutes les parues 
du territoire administré par I autorité fran
çaise Sur b-s points éloignes de plus de di t 
kilomètres du s i è g e du tr ibunal de la province, 
ces commissaires sont autorises à remplir les 
fonctions déjuges de paix, d'ofhciersdc police 
judiciaire et déjuges d instruction, cl même, 
à raison de la difficulté ou de la rareté des 
oomaaunicalions, tout ou partie de la juri-
dn l i o n d e s ti i l , u , ,aux c i v i l s o u d e commerce. 

I •' l u i i d i . l i o n , | l a t o i i i p r l c n c e d e s r o m -

luiss.uics uul.s ou commandants sont deter-



COLONIES. AUT. 

minées par les arrêtés qui les instituent. Celle 
juridiction et celte compétence ne scint pas les 
m ê m e s pour tous; elles peuvenl varier sui
vant les localités et les besoins. Quant aux 
formes et délais de la procédure à suivre de
vant ces juridictions spéciales, à la faculté 
d'appeler et à l'exc-cution des jugements, il y 
est pourvu par des règlements arrêtés par le 
gouverneur général el approuvés par le mi
nistre de la guerre. 

2 5 9 . L'institution des justices de paix, in
troduite dans l'Algérie par l'ordonnance royale 
du 28 fév. 1841 , a été étendue et régularisée 
par l 'ordonnance royale du 2G sept. 1842. 

Aux termes de celte ordonnance, chacun 
des juges de paix d'Alger, Blidah. lîone, Oran 
et Philippeville , a deux suppléants el un 
greffier. Les juges de paix doivent être licen
ciés en droi t : ils doivent cn outre être, ainsi 
que leurs suppléants , âgés de vingt-cinq 
ans révolus. Les greffiers et les commis gref
fiers sont à la nomination du ministre de la 
guerre, qui règle les traitements et indemni
tés à leur allouer. 

La compétence en premier et dernier res
sort et les attributions spéciales des juges de 
paix, en matièrecivileet de simple police, sont 
les mêmes que celles des juges de paix en 
France, à l'exception toutefois des fonctions 
de juge conciliateur, toutes les instances ci
viles é t a n t , aux termes de l 'art. 54 de l'or
donnance du 26 sept. 1842 , dispensées du 
préliminaire de conciliation. 

Lorsque le tr ibunal de paix se consliluc en 
tribunal de simple police, les fonctions du 
ministère public sont remplies par un com
missaire de police ou tout autre oflicier de po
lice désigné à cet effet par le procureur général. 

La loi du 25 mai 1838 sur la compétence 
des justices de paix a été appliquée à l'Algérie 
par l 'ordonnance royale du 10 avril 1843. 

Les juges de paix et leurs greffiers n'ont 
droit à aucune vacation pour les actes ou opé
rations auxquels ils procèdent; il leur est 
seulement alloué , selon les cas , une indem
nité de transport réglée par arrêté du mi
nistre de la guer re , en raison des distances 
parcourues. 

Moyennant ces allocations, le matériel des 
greffes et le personnel auxiliaire, quand il y 
a lieu, demeurent à la charge des greffiers. 
Les droits de greffe et d'expédition sont per
çus au profit du trésor. 

La compétence el les attributions du juge 

IV. 

3. SECT. 9. § i " . 165 

de paix de lîlidah, ainsi que des juges de paix 
qui seront ultérieurement institués en dehors 
des lieux où siègent des tribunaux de pre
mière instance , peuvent èlre modifiées par 
arrêté du ministre de la guerre. 

260. Les tribunaux de première inslanee 
se composent d'un président, déjuges et de 
juges adjoints ayant voix délibérative, d'un 
greffier et de commis greffiers, d 'un procu
reur du roi et d'un substitut. 

La compétence en premier et dernier res
sort des tribunaux de première instance, en 
matière civile el correctionnelle, est la même 
que celle des tr ibunaux de première instance 
en France. En matière civile et de simple po
lice, ils connaissent de l'appel des jugements 
rendus en premier ressort par les t r ibunaux 
de paix. Ils ne peuvent juger qu'au nombre 
de trois juges. 

Les tribunaux de première instance de 
Bone, Oran et Philippeville connaissent, en 
out re : l°des crimes, à charge d'appel ; 2° des 
affaires de commerce à l'égard desquelles leur 
compétence, en premier et dernier ressort, est 
la même qu'en matière civile. Dans tous les 
cas où le tribunal statue sur des faits qualifiés 
crimes, le juge qui a fail l 'instruction ne peut 
siéger. Des arrêlés du ministre de la guerre 
déterminent les limites des territoires sur les
quels s'étend dans chaque province la jur i 
diction des tribunaux de première instance. 

261. La ville d'Alger possède seule un tri
bunal de commerce ; il se compose de notables 
négociants nommés chaque année par ordon
nance royale, sur la présentation du gouver
neur général et sur le rapport du ministre 
de la guerre. Les membres de ce tr ibunal peu-
venl élre indéfiniment réélus; leurs fondions 
sont gratuites comme en France. Ils ne peu
vent rendre jugement qu'au nombre de trois. 

La compétence du tribunal de commerce 
d'Alger, à raison de la matière, est la même 
que celle des tr ibunaux de commerce en 
France ; mais il juge en dernier ressort de la 
même manière que les tr ibunaux civils, c'est-
à-dire sur toules les demandes qui n'excèdent 
pas la valeur de 1500 fr. dans les termes de 
la loi du 11 avril 1838. 

262 . La cour royale siégeant à Alger se 
compose d'un président, de sept conseillers, 
de deux conseillers adjoinls ayant voix dé
libérative, d'un greffier et de commis gref
fiers. Les fonctions du ministère publie près 
la cour sonl remplies par un procureur gé-
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néral , deux avocats généraux el un substitut 

du procureur général . 
La juridiction de la cour royale s'étend sur 

toute l'Algérie. 
Constituée en chambre civile, la mur e . .n-

ns.lt, en matière civile et commerciale, de 
l 'appel des jugements rendus cn premier res
sort par l e s tribunaux de première instance et 
de commerce, et par les tribunaux musul-
ni.ins. 

Constituée en chambre criminelle , elle 
juge : I" Imites les a (Ta ires d e la compétence d e s 
cours d'assises, directement, pour la provint e 
d'Alger, et, sur appel, des jugements rendus 
par les tribunaux de Hune, (Iran el Philippe-
ville; î* les appels en matière correctionnelle; 
3° directement, les crimes et délils mmmis 
par les juges hors de leurs fonctions el dans 
l'exercice de leurs fonctions, tels qu'ils sont 
prévus par le chapitre 3 du litre f, livre 2, du 
Code d'instructinn criminelle, dans tous les 
cas où la connaissance cn est déférée aux 
cours royales de France. 

Toutefois, la juridiction criminelle de la 
c o u r royale ne s'étend que jusqu'aux limites 
qui auront été déterminées par arrêtés du mi
nistre de la guerre dans les territoires occupés 
j i a r l'administration française. Au delà de ces 
limites, la connaissance des crimes el délits 
commis appartient aux conseils de guerre. 

En toute matière, soit civile ou commer
ciale, soit criminelle ou correctionnelle, la 
cour ne peut juger qu'au nombre de cinq con
seillers au moins. La cour ne peut exercer 
d'autres attributions que celles énoncées ci-
dessus; le droit d'évocation, les injonctions au 
procureur général, lui sont nommément in
terdits; elle ne peul se réunir en assemblée 
g é n é r a l e que su i I i r. i p i l s i t i m i du pr . un m 

général, et seulement pour délibérer sur les 
Objets qui lui sont communiqués par ce ma
gistral. 

Indépendamment des attributions q U j 
conférées en France aux procureurs généraux 
p u s bs cours royales, le procureur générai 
près la cour royale d'Alger exer. e la s u r v e i l 

lance cl la direction de loul ce qui concerne 
l'administration de la justice dans | Algérie. 
Il Correspond,i cel effet, directement avec l e 
ministre de la guerre. 

203 . Enfin, il existe, près de chaque tri
bunal français, des susMturi muaufmuns 
pour les assister, avec voix consul Ial iv e. dans 

tous les procès civils et de commerce où se 
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trouve intéressé un musulman. Ces assesseurs 
sonl nommés par le gouverneur gênerai, qui 
détermine également le mode de leur rému
nérai ion. 

Les tr ibunaux français dont nous venons 
de faire connaître l'organisation'connaissent, 
entre toutes personnes, de toutes les affaires 
civ iles et commerciales, à l'exception de celles 
dans lesquelles les musulmans sont seuls par
ties, lesquelles sont portées devant les eadit. 

Lorsque le procès s'agite entre un Français ou 
un étranger el un musulman, les tribunaux 
français s adjoignent, soit en première in
stance, soil en appel, un assesseur musulman 
pris à tour de rôle parmi ceux nommés à cet 
effet par le gouverneur général. Cet assesseur 
n'a que voix consultative, et son avis sur le 
poinl de droit est toujours mentionné dans le 
jugement. 

Les israéliles. indigènes ou non. sont sou
mis dans tous les ras à la juridiction des tri
bunaux français; mais, lorsque des contesta
tions entre israéliles sonl relatives à l'élat 
civil, aux mariages el répudiations, les tribu
n a u x français demandent aux rabbins, dési
gnés pour chaque localité par le gouverneur 
général, leur avis écr i t , et cel avis demeure 
annexé a la minute du jugement . 

La loi française régit les conv entions et con
testations entre Français el étrangers. Mais 
les indigènes continuent toujours à être régis 
par la loi du pays, el ils sont présumés avoir 
contrarié entre eux selon celle loi. à moins 
qu'il n'y ail convention contraire. 

Dans les conleslations entre Français oa 
étrangers cl indigènes, la loi française ou celle 
du pays est appliquée selon la nature de l'ob
jet eu l i t ige, la teneur dr la c o n v e n t i o n , et, 
à défaut de convention, selon les circonstances 
ou 1 intention présumer des parti,-». 

Les tr ibunaux français connaissent seub 
de tous cr imes, délits ou contraventions , 1 
quelque nation ou religion qu'appartienne 
l ' inculpé; ils ne peuvent prononcer, même 
contre les indigènes, d 'autres peines que 
celles établies par les lois pénales françaises. 
Toutefois, ru matière criminelle el correclioa-
nelle, les t r ibunaux français ne s'adjoignent 
pas d assesseurs musulinai - Ians le cas „ù les 

poursuites ne concernent que des musulmans. 
10t. Culle*. - Le culte catholique, dans 

I Algérie, esl dirigé par uu évéque résidant 
s Mger depuis le mois d'octobre ISS8. l 'a 
palais a ete a s s i g n e a c c prélat. lKs travaux 
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considérables ont été exécutes pour l 'appro
priation et l'agrandissement de la cathédrale. 
Le nombre des prêtres rétribués s'accroît 
annuellement. 

Le culte protestant a été organisé en 183!>. 
Un consistoire et deux commissions sonl in
stitués à Alger. 

Le ministère des cultes prépare en ce mo
ment une ordonnance organique d'un consis
toire israélilc. 

Le culte musulman a du reste été respecté 
en tout ce qui n'était point contraire à l 'inté
rêt général de la colonie. 

2 6 5 . Instruction publique. — Une ordon
nance du 1 3 août 1 8 3 9 a fixé la position des 
fonctionnaires appartenant à l'université el 
employésen Algérie. Leurs services sont consi
dérés, pour l'avancement el la retraite, comme 
s'ils avaient été rendus en France. 

Quelques écoles primaires, privées d'abord, 
puis subventionnées, se sont ouvertes dans les 
principales villes. Peu à peu, ces écoles sont 
passées sous le régime de l'autorité adminis
trative, et l 'enseignement y est devenu gratuit. 
Il y a aujourd'hui des instituteurs payés par 
la colonie partout où il existe desenfants pour 
recevoir leurs leçons. Cette partie de l 'instruc
tion est assujettie aux mêmes règles qu'en 
France. 

§ 2. — Douanes. — Poids et mesures. 

2 G 6 . Douanes. — Une ordonnance royale 
du 16 décembre 1 8 4 3 modifie les droits de 
navigation et de douanes qui avaient été éta
blis entre la France et l'Algérie par l'ordon
nance royale du 11 nov. 1 8 3 5 . 

L'art. I" porte que les transports entre la 
France et l'Algérie ne pourront s'effectuer que 
par navires français, sauf le cas d'urgence et 
de nécessité absolue pour un service public. 

Aux termes de l 'art. 7 , les produits du sol 
et de l ' industrie du royaume, à l'exception des 
sucres, et les produits étrangers nationalisés 
cn France par le paiement des droits, seront 
admis en Algérie en franchise des droits d'en
trée, sur la présentation de l'expédition de 
douane délivrée à leur sorlio de France, et 
constatant leur origine. 

D'après l 'art. 1 1 , l 'embarquement et le dé
part des productions coloniales françaises et 
des marchandises étrangères prises dans les 
ports de France devront être justifiés par des 
manifestes de sortie certifiés par la douane. 

A l'exception des grains et farines dont la 
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sortie de l 'Algérie demeure affranchie de tous 
droits, les marchandises expédiées de celle 
possession pour l'étranger sont soumises, par 
l 'art. 1 1 , au paiement des druits de sortie éta
blis par le tarif général de France, ou à 15 
p. 0 / 0 de la valeur, si, d'après ce tarif, elles 
SQnl frappées de prohibitions. Toutefois, l'ar
ticle 13 accorde, dans tous les cas, l ' immunité 
de ees droils pour les marchandises expédiées 
à destination d'un port de la métropole, sous 
les formalités prescrites en France pour le 
cabotage. 

Tout transport entre la France et les pos
sessions françaises du nord de l 'Afrique ne 
pourra s'effectuer que par navires français. 
(Ord. du i l nov. 1 8 3 5 , ar l . 1 e r . ) 

Les produits de France, à l 'exception des 
sucres, et les produits étrangers nationalisés 
en France par le paiement des droils, seront 
admis en franchise dans les possessions fran
çaises du nord de l 'Afrique, sur la présenta
tion de l 'expédition de douane délivrée à la 
sortie de France. (Même ord., art. 7 . ) 

L'embarquement et le départ des denrées 
coloniales françaises et desmarehandisesélran-
gères prises dans les ports de France, devront 
être justifiés par un manifeste de sortie cer
tifié par la douane. (Art. 12.) 

Les marchandises expédiées de l 'Algérie, 
sous les formalités prescrites en France pour 
le cabotage, à destination d'un port de France, 
seront affranchies de tout droit de sortie. (Ar
ticle 1 3 . ) 

Les marchandises venant des possessions 
françaises du nord de l'Afrique, ainsi que 
celles qu'on y expédiera des ports de FYance, 
continueront d'être traitées comme venant de 
l 'étranger ou y allant. (Cire, du 2 6 nov. 1 8 3 5 . ) 

2 6 7 . Poids et mesures. — Une ordonnance 
du JGdéc. 1 8 4 2 a introduit en Algérie le nou
veau système des poids el mesures. 

S E C T . IO. — I L E S MARQUISES. 

2 6 8 . Le groupe d e s iles Marquises, qui fait 
partie de la Polynésie, dans l'océan Pacifique, 
appartient à la France depuis le 1 e r mai 1 8 4 2 , 
jour où l 'amiral Dupclit-Thouars en a pris 
possession au nom du roi. 

§ I " . — Gouvernement et administration. 
— Organisation judiciaire. 

2 6 9 . Il a élé pourvu à l 'administration et à 
l 'organisation judiciaire de celle colonie nais
sante par une ordonnance royale du 28 avril 
1843. 
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Aux termes tic cette ordonnance, les con
seils de guerre connaîtront : I" des délits e t 
crimes commis par tous individus français el 
étrangers; 2° des délits el Crime* commis par 
les habitants contre l a sûreté d e la colonie ou 
contre l e s personnes et l e s propriétés (1rs 
Français el d e s étrangers. A l'égartl des cri
m e s et d é l i t s e n t r e l e s habitants, i l s conti
nueront, jusqu'à nouvel ordre, d'être jugés 
d'après les usages locaux, sauf au gouverneur 
à intervenir, quand il le croira convenable, 
comme modérateur d e s peines prononcées. 

Les peines pronunrécs par l e s c o n s e i l s de 

guerre seront, à l'option du juge, soit celles 
qui résulteront du C o d e pénal militaire el dn 
C o d e mélropolit le 1810, modifié par la 
loi du 2 8 avril 1 8 3 2 . soit ( e l l e s qui seront 
établies par des arrêtés locaux. (An . t.) 

lin cas de condamnation, prononcée par 
les conseils de guerre, à une peine afllii live 
ou infamante, le gouverneur ordonnera | \ lé-
cution de l'arrêt, ou prononcera le sursis lors
qu'il v aura lieu de recourir à la clémence 
royale. (Arl. 3.) 

Pour le jugement des procès civils autres 
que ceux entre habitants, lesquels seront ju
gés d'après les usages locaux. il sera créé 
l° dans le chef-lieu de la colonie ainsi que 
dans rétablissement secondaire, deux tribu
naux de première instance composés chacun 
du commandant particulier et de deux em
ployés du gouvernement, à la nomination du 
gouverneur; 2 ° a u chef-lieu, un conseil d'ap
pel composé du gouverneur, président ; du 
chef du service administratif, el du chirur
gien en chef. Ces tribunaux civils jugeront, en 
premier et dernier ressort, jusqu'à la valeur 
de .',oo fr. Ce recours en cassation sera ouvert 
Contre les arrêts du conseil d'appel. (Arl. t .) 

Ces tribunaux de première instance et le 
conseil d'appel appliqueront hss bus civiles 
françaises modifiées s o i l par d e s ordonnances 
royales, s m i par des arrêtés locaux, s,,it p , , r 

les usages du p.ivs. (Art. S.) 
Le gouverneur e s t autorisé à faire tous rè

glements et arrêtés nécessaires à la marche du 
service administratif, comme a l'intérêt du 
bon ordre cl d e la sûreté de la colonie, e l ., 

déterminer, pour la sanction do osa arrêtés, 
les pénalités que réclameraient l'urgence alla 
gravité des circonstances, Il ne pourra toute
fois, si ce n'est .n c a s de guerre, établir des 
peines afflietives ou infamantes. (An. : . ) 

Il sera établi ultérieurement un conseil 
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d'administration dont le gouverneur devra, 
d a n s c e r t a i n s c a s , prendre les a v i s , sans être 
t e n u d e s'y c o n f o r m e r . A. I î " » r . 
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Historique. 
ç, 1 — Consistance et nature de T indemnité. 

— Personnes appelées par la loi à la re
cueillir. 

§ 2. — Droits respectifs des créanciers, héri
tiers, légataires, donataires et eession-
naires. 

} 3 . — Dispositions nouvelles de la loi du 
18 mai 1 8 4 0 , el de l ordonnance du l" juin 
suivant, pour assurer la conservation de 
l'indemnité a tous les ayants-droit. 

Historique. I . — L Ile de Saint-Domingue 
o u Haïti appartenait aulrrfois en partie à b 
France et en partie a l 'Espagne. En ITS9, les 
noirs de la partie française se révoltèrent con
tre l e s blancs, les chassèrent de l'ile el s'empa
rèrent de leurs propriétés. En IT9S, Tous-
saint-Louverlure avail été nommé par le 
gouvernement Tramais chef des années de 
Saint-Domingue pour combattre 1rs Anglais 
q u i . pendant les t roubles , s'étaient emparés 
de certains points de ce pays: après axoir af
franchi sa | si trie de leur domination, il prépara 
une constitution républicaine . la lit adopter 
par l'assemblée générale des représentants des 
distr icts , et fit déclarer l'indépendance de 
l ' î le toute entière. 

2 . Par suite de ce nouvel élat dechosesqui 
semblait consacrer d 'une manière irrévocable 
leur spoliation, les Français, anciens proprié
taires à Saint-Domingue, se trouvèrent ré
duits à une position déplorable; le gouver
nement vint à leur secours en ordonnant, 
|var un arrête du 19 frucl an x . qu'il serail 
sursis envers eux et leurs cautions a loules 
poursuites pour créances antérieures à I T 9 I , 

c a u s é e s pour venle d habitations, de mai
sons et de nègres, et pour avances faites à b 
culture Ce sursis fut prorogé par les lois des 
i d é e . I S i t , Ï I fév. i s i t , i& avril i s i S ; fl 
n'a cesse qu 'à la lin de juillet I S 2 0 . 

I, I n 1 soà. la France avail essayé, mais inu
tilement , de ressaisir son ancienne colonie. 
Dans cette situation . h gouvernesnenl de la 
r e s t a u r a t i o n p e i i s . , q u il -, rail b e a u c o u p plus 
s a g e de I r a i l e r à l ' a m i a b l e avec u n e c o l o n i e qui, 
a p r è s a v o i r c o n q u i s son indépendance . av.ul 

http://av.ul
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sn la conserver et en jouissait depuis l o n g 
temps. 

«Une ordonnance royale, du 17 avril 18 2 :>, 
accorda l ' indépendance pleine et entière aux 
habitants actuels de la partie française de l'île 
de Saint -Domingue, sous la condition d'a
vantages commerciaux pour la France, et de 
verser à la caisse des dépôts et consignations, 
cn cinq termes égaux, d'année en année, la 
somme de 150 millions de francs, destinée à 
dédommager les anciens colons qui réclame
raient une indemnité. 

4. «Une seconde ordonnance, du t** sep
tembre 1825 , créa une commission prépara
toire qui fut chargée de rechcrchcrles bases et 
les moyens de répartition deces 150 millions. 
Le résultat de ee travail fit connaître que cette 
indemnité représentait la dixième partie seu
lement de la valeur, en 17 89, des biens im
meubles dont les colons avaient été dépouil
lés par suite de l 'insurrection qui sépara la 
colonie de la métropole. Ce point reconnu, 
ainsi que la possibilité de faire une équitable 
répartition de l ' indemnité, la loi du 30 avril 
1826 vint consacrer l'affeclalion faite à l ' in
demnité des colons, des 150 millions impo
sés au gouvernement d'Haïti par l 'ordonnance 
du 17 avril 1825. Elle régla les formes et le 
mode de la répartition, créa une commission 
qui fut chargée de la liquidation des immeu
bles à l 'époque du désastre et d'après la valeur 
des propriétés dans la colonie cn 1789. L'in
demnité fixée au dixième de celte valeur devait 
être délivrée aux réclamants par cinquièmes 
et d'année en année, c'est-à-dire dans la pro
portion et aux mêmes époques des versements 
que devait faire le gouvernement d'Haïti. 

5. »La sollicitude que témoignaient toules 
ces dispositions pour les colons serait restée 
stérile pour le plus grand nombre , si la loi 
eût abandonné aux règles du droit commun 
l 'exercice des actions de leurs nombreux 
créanciers. Les colons ne recouvrant que la 
dixième partie de la valeur de leurs proprié
tés , la même loi fixa au dixième du capital 
de leurs créances le droit qui appartenait aux 
créanciers dits de Saint-Domingue de former 
saisie-arrêt sur l ' indemnité. 11 était juste, en 
effet, que les victimes d'un désastre commun 
supportassent, dans la proportion respective 
de leurs droits, la perte qui en résultait pour 
tous. 

6. «Sur le premier cinquième de l ' indem
n i t é , 2 9 , 3 0 0 , 0 0 0 fr. avaient été versés dès la 
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fin de 1825 et au commencement de 1826, au 
moyen d'un emprunt fait en France et de 
marchandises expédiées en lùirope. 

7. » Douze années s'étaient écoulées depuis 
ce premier versement, et toutes les instances 
du gouvernement français pour obtenir les 
versements prescrits par l'ordonnance royale 
du 17 avril élaient restées infructueuses. Le 
gouvernement de Saint-Domingue était dans 
l'impuissance de les effectuer ; les revenus 
étaient insuffisants. D'un autre c ô t é , les in
lérêls commerciaux des deux pays souffraient 
de la s i tuation équivoque dans laquelle ils se 
trouvaient placés par suite de l'inexécution 
de l'ordonnance qui avait concédé l ' indépen
dance de Saint-Domingue. 

» Cet état de choses ne pouvait se prolonger. 
On ne pouvait raisonnablement songer à ren
trer à main armée dans notre ancienne colo
nie: l'intérêt des colons, celui de notre com
merce, et les dépenses qu'eût entraînées une 
pareille expédition , tout s'y opposait. 11 res
tait donc à traiter avec son gouvernement 
sur des bases équitables et en rapport avec 
les ressources du pays. 

8. "C'est sous l'influence de ces considéra-
lions qu'un double traité a élé conclu entre 
la France et Haï t i , le 12 février 1838. Par le 
premier, la souveraineté et l ' indépendance 
d'Haïti onl élé consacrées de nouveau ; le se
cond a réglé définitivement le solde de l'in
demnité imposée par l 'ordonnance du 17 avril, 
et l'a réduit de 120 millions à C0, payable par 
année et dans une période de trente a n s , 
mais par paiements inégaux (l). » 

9. Ces nouvelles dispositions ne se t rou
vaient plus en harmonie aveclaloi du 30avril 
1826, sur la répartition de l ' indemnité. La loi 
du 18 mai 1810 et l 'ordonnance du 26 du 
même mois , sur le mode de répartition de 
l ' indemnité, furent rendues pour obvier à 
cet inconvénient ; nous en ferons connaître 
les dispositions dans le cours de cel article. 

§ 1 " . — Consistance et nature deVindemnilé. 
— Personnes appelées par la loi à la re
cueillir. 

10. Consistance. — Le premier cinquième 
de l ' indemnité revenant aux colons ayant été 
acquitté et distribué entre eux, ainsi que nous 

(1) Tout ce qui précède est extrait de l'exposé 
des motifs présenté à la chambre des pairs le 5 
janvier 1839. V. Moniteur du 6. 
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l'avons dit , ils n'ont plus PU droit , à partir de 
1838, qu 'aux 60 raillions formant le solde de 
l ' indemnité dù par le gouvernement d Haïti , 
aux termes du Irailé du 12 fév. 1 838. — ( V . 
ce Irailé et les art. t " el 8 de ls loi du 18 
mai 1840.) 

1 1 . Aux termes île l'arl. I e r dudi t traité, 
cel le somme de i i l l i .ms était pavai.le c n i i -

formémenl so mode ci-après : Pour chacune 
des années 1838, 1839, 1 840, I S O et 18*2, 
i ,soo,ooo fr. ; pour chacune des années 1843, 
1844, 1845, 1840 el 1 847, 1,600,000 fr. ; |Hiiir 
chacune dos années 1848, 1840, 1850, 1851 et 
1852, 1 , 7 0 0 , 0 0 0 fr. ; pour chacune des années 
1853, 1854, 1855, 1856 et 1857, 1 , 8 0 0 , 0 0 0 fr.; 

puur chacune des années 185s , I85'J, 1800, 
1861 cl 1862, 2 ,400 ,000 fr., el pour chacune 
des années 1863, 1864, 1865, 1866 cl 1867, 
3 , 0 0 0 , 0 0 0 fr. 

Ces sommes sont versées par le gouverne-
Bien I d 'Haïti à la caisse des dépôts et consi
gnations, et ensuite réparties entre les divers 
intéressés, au marc le franc des liquidations 
faites en exécution de la loi du 30 avril IS2G. 

12. Au nombre de ces intéressés, il ne faut 
pas comprendre l'Etal ; par la loi précitée du 
30 avril (arl. 1 E R ) , il a renoncé à tous les droits 
qu'il aurait pu avoir à l 'indemnité, soit pour 
les propriétés publiques qu'il avait abandon
nées en renonçant à la souveraineté de Saint-
Domingue, soit pour la valeur des propriétés 
qui loi étaient échues par déshérence. 

13. Nature de l'indemnité. —« Ce n'esl pas, 

disait M. le baron Mounier, rapporteur à la 
Chambre des pa i r s , ce n'est pas un secours 
donné par l 'état; ce n'est pas la réparation 
de malheurs irréparables: c'est la représen
tation des droits que les anciens propriétaires 
auraient eu à exercer, t>i la force d e s armes 
s va il replacé Saint-Domingue .-nus la domi
nation de la France. » 

14. Ce caractère dislinclif de l'indemnité 
sert a expliquer et à justifier l 'une d e s dispo
s i t i o n s i m p..riantes de ia loi du so avril 1816, 
wlle de l'art, 3 q m u, reconnaît comme ha
biles s réclamer l'indemnité que les proprié
taires de bien» fond», c'esl-.i dire de b i e n s 

immeubles, el qui exclut du héuéllco de la 

disposai b s propriétaires d'objets mobi
liers, el même d'établissement] industriels 
non réputés immeubles Des smendemi nts 
avaient i le proposés dans le but d e compren-
d r e ces ulqels a„ nombre d e C e n s donnant 
, l r " " •' 1 "'dél imité ; tuais j | s fur. ni repousses 
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par plusieurs considérations, et notamment 
par ce l le -c i : « q u e les anciens propriétaires 
de ces objets mobiliers ne les auraient plus 
retrouvés à Saint-Domingue, si la France avait 
pu rentrer dans l'Ile, et qu'il n'était que trop 
certain qu'i ls n'auraient point obtenu de dé
dommagement. » 

15. Toutefois, par l'expression de Kent 
fond», il faut comprendre non-seulement les 
immeubles proprement d i l s , mais en outre 
tous les objets mobiliers servant à l'exploita
tion d'une propriélé territoriale, et même 
les esclaves attaches à la c u l t u r e d u sol. Cest 
la conséquence du principe q u e l e s objets 
placés sur un fonds, pour le service et l'ex
ploitation de ce fonds, sont immeubles par 
destination ; conséquence qui était reconnue 
comme incontestable, quant aux esclaves des 
colonies, ainsi que l'atteste Polhier dans son 
Traité de la communauté, n* 30 . 

Ouanl aux esclaves ne faisant point partir 
de l'exploitation d'un fonds, leur valeur n'a 
pu donner aucun droit à l'indemnité. 

16. Ce que nous venons de dire suffit peur 
faire comprendre comment des rail être réso
lue la question de savoir i qui. d u légataire 
des meubles ou du légataire des immeubles, 
devrait être attribuée l'indemnité. Evidem
ment, c'est au légataire des i m m e u b l e s . ITa-
demnité devant aller à celui qui aurai! ea 
l'immeuble. 

17. Mais il ne faudrait pas conclure de fi 
que l'indemnité esl d'une nature immobi
lière: le ronlrairv a été formel l ement jugé par 
deux arréls de la d u r decassalion des f e o è l 
Cl SI nov. 1831 . (S.-V. 3 1 . 1 . 3 5 9 , S I . I .4 ÎS: 
D . P . 3 I . I. 27 4 . J I . 1 . 3 4 * . Da iu l'espèce de ce 
Second arrèl. le colon avail cédé ses droits à 
l'indemnité . et plus l a n l . avait voulu taire 
rescinder la vent.- pour cause de lés ion déf is* 
des sept douzièmes, par appl icat ion de lar-
ticle 1674 du Code civil. I n arrêt de la coor 
de Uonleaux avail repousse sa demande, el la 
Cour de cassation à laque l l e cel arrél fui dé
féré rejeta à son lour le pourvoi par les motib 
suivants: » Attendu q u e la loi d u 30 avril ISJf 
n'a eu pour objet qu 'un s imple d.xlonimege-
nieiit accordé aux anciens c o l o n s de Saint-
Domingue, à cause de la |>erle des biens qu'il» 
avaient p o s s è d e s dans celle colonie. Cl dont 
il» iv a i e n t et,- exproprie»; que re dédom

magement u est que ,| une Ire» faible partir 
de ladite perle: q u e l 'expropriation étant du 
fail du gouvernement d 'Ha ï t i , ce sonl les 
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sommes que ce gouvernement s'est obligé de 
fournir qui ont été affectées au paiement de 
l ' indemnité; que cette indemnité n'est point 
donnée à titre de restitution du prix des im
meubles qui avaient appartenu aux colons; 
qu'elle se compose d'une somme mobilière à 
percevoir, qui ne peu t , sous aucun rapport , 
cire considérée comme la représentalion des 
immeubles situés à Saint-Domingue; attendu 
que l 'art. 1674 du Code civil, relatif à la res
cision de la vente pour cause de lésion , ne 
concerne que les cas où il s'agit d ' immeubles; 
qu'ainsi cette disposition n'est pas applicable 
à l'espèce, puisque la \euvo Laurent, en cé
dant au sieur Langlade le droit qu'elle pré
tendait avoir à l ' indemnité, lui a seulement 
transmis la créance éventuelle d'un objet mo
bil ier ; d'où il résulte qu'on ne peut repro
cher à l'arrêt attaqué d'avoir violé la loi du 30 
avril 1826, ni d'avoir violé ou faussement ap
pliqué l 'art. 1674 du Code civil, ainsi que les 
autres articles du même code qui se rattachent 
à cette disposition, etc. » 

18. Appelés. —Les individus habiles à ré
clamer l ' indemnité sont , aux termes de l'ar
ticle 2 de la loi du 30 avril 1826, les anciens 
propriétaires de biens-fonds situés à Saint-
Domingue, ainsi que leurs héritiers légataires, 
donataires ou ayants-cause. 

19. On doit d'abord remarquer que la loi 
n'exige pas que la qualité de Français soit 
jointe à celle d'ancien propriétaire. On a voulu 
que l'égalité régnât entre toules les victimes 
d'une même catastrophe, sans distinction de 
nationalité. D'abord, cela était juste à l 'é
gard des colons qui étaient Français au mo
ment du désastre, et qui, chassés de la colonie, 
n'avaient pu former des établissements en pays 
étranger sans s'y faire naturaliser. Cela étail 
juste également à l'égard des étrangers qui, 
à l 'ombre de la protection française, avaient 
acquis des biens dans la colonie, et qui ne les 
avaient perdus que par l'impossibilité où s'é
tait trouvée la France d'arrêter l'insurreclion 
el les funestes désordres qui en avaient élé la 
suite. 

20. L' indemnité doit être transmise aux 
héritiers légitimes ou volontaires du colon, 
selon les règles du droit commun, sans res
triction. On avait proposé de limiter le droil 
de succession en ligne collatérale aux frères 
ou sœurs et à leurs descendants. Mais l 'amen
dement fut rejeté par le motif que, « puis-
qu'au lieu de rentrer dans la propriété, c'était 
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dans une somme d'argent qu'on rentrait, il 
était juste que les colons eussent surla somme 
donnée les mêmes droils qu'ils avaient sur la 
propriélé même. » 

2 1 . La mort civile résultant des lois de l 'é
migration qui avaient frappé quelques-uns des 
anciens colons appelés naturellement à re
cueillir l ' indemnité, n'a pu faire obstacle h 
l'cxerciccdece droit. (L. 30 av. 1826, art. 1 e r . ) 

22. Aux termes du § 2 du même article, 
les répudiations d'hérédité n'ont pu être non 
plus opposées aux réclamants, si ce n'est par 
les héritiers qui avaient accepté. Cetle dis
position est fondée sur l'art. 790 du Code civ., 
qui permet à l 'héritier renonçant d'accepter 
encore la succession, tant que la prescription 
du droit d'accepter n'est pas acquise contre 
lui el que la succession n'a pas été acceptée 
par d'autres héritiers. Seulement elle esl plus 
élenduc. puisque, d'après elle, la répudiation 
ne peut être opposée que par les héritiers qui 
ont accepté; tandis qu'aux termes de l'ar
ticle 7 90 du Code civ., l 'héritier qui accepte, 
après avoir renoncé, doit respecter les droits 
acquis aux tiers, soit par prescription, soit par 
des actes faits avec le curateur à la succession 
vacante. 

23 . La commission de la Chambre des dé
putés avait proposé un amendement dont le 
but était d'ôter à l 'héritier bénéficiaire le 
droit d'opposer la répudiation ; on l'appuyait 
sur cette considération que l'héritier bénéfi
ciaire ne s'exposait a aucune chance, puisqu'il 
n'était pas tenu ultra vires. Mais cet amen
dement fut rejeté, par la raison que l 'héritier 
bénéficiaire avait un droit acquis aussi res
pectable que celui de l'héritier pur et simple. 

21 . L'expression ayants-cause de l 'art. 2 
de la loi du 30 avril précitée s'applique aux 
acquéreurs et aux créanciers ; ils ont pu exer
cer les droits du colon, savoir, les acquéreurs, 
en vertu de leur contrat , et les créanciers, 
en vertu de l 'art. 1166 du Code civil. 

25 . Mais l 'art. 3 de la même loi exclut for
mellement du bénéfice de l ' indemnité, qu'elle 
soit demandée soit en leur propre nom, soit 
commehérit iersou représentantsde personnes 
qui auraient élé habiles à réclamer, les i nd i 
vidus ayant la faculté d'exercer le droit de 
propriété dans l'île de Saint-Domingue. Cela 
était jusle. Les individus qui n'étaient point 
privés de la faculté de posséder ont p u , ont 
dû réclamer de rentrer dans leurs anciennes 
propriétés. L'indemnité n 'appartient qu 'à 
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ceux qui ont élé contraints d ' y renoncer à | 
jamais : ce sonl les anciens colnns. 

§ 2, _ Droits respectifs des créanciers, hé- j 
ritiers, légataires, donataires et cession- | 

nairet. 

20. Le règlement des droits des créanciers 
des colons à l ' indemnité donna lieu à unedis-
CUSsion très-longue dans les deii\ rliamlires, 
et à des amendements moulin u\ qui luu« lu
rent rejeiés, à l'exception de ceux qui forment 
la malière des deux derniers paragraphi - di 
l'arl. 9 de la lui. Nous ne rapporterons dom 
pas ces amendements, el nuus ne ferons con
naître de la discussion que ce qui sera de na
ture à lixcr le sens de l'article précite, lequel 
est ainsi conçu : 

« Les créanciers des colons de Saint-Domin
gue ne pourront former saisie-arrét sur I in
demnité que pour un dixième du capital de 
leurs créances. En cas de concurrence en
tre plusieurs, celui à qui esl dû le priv i U 
une portion du prix du fonds qui donnera lieu 
à l 'indemnité sera payé avant tous autn - do 
capital île sa créance. Les cri-anciers seront 
payés aux mêmes termes que les colons rece
vront leur indemnité. » 

A coté de cette disposition, nous devons 
mettre celle de l'art. 2 de la loi du ts mai 1840, 
afin que l'on puisse saisir d'un seul coup tou
tes les dispositions concernant les créanciers 
des anciens colons de Saint-Domingue. 

« Les cré-anciers des colons, v est-il d i t , 
exerceront leurs droits fixés par l'art. 9 delà 
loi du 30 avril 1 826, dans la même proportion 
etaux mêmes époques que les colon- les . \ . i -
ceront eux-mêmes d'après le traité du 11 fé
vrier 1838. » 

27 .Quedoit-on entendre parl'expression de 
créanciers employée dans les deux articles c i -
dessus ? Certains ailleurs un huaient a penser 
que c e l l e expression ne devait designer que 
les créanciers envers lesquelsles colons avaient 
con trac lé antérieurement au désastre de Saint 
Domingue, el appuyaient cette opinion sur ce 
qu'avait dil M le rapporteut i la chambre 
d e s p a i r s , lors île la diSCUSSion de la loi du 
10 avril is.'ii : l qu'il n e l'agiSSail que de 
créances anti i ieures it t i l ; al que t o u t e s 

cilles qm s , ! . , nu l plus i e i .n l , s i, s i e i . u c n l 

assujetties au .h ..il , oiniuun. » 
M a i s la jurispi odeni. s e s i généraleaaenl 

PU e , 1 , 1 1 1 s un s e n s cu t i .u , , - . — \ o| | 
nota mi I nu a m i ,|, l a C , , , mvah ,|, p.. 
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ris du II février 1 8 3 1 . fS.-V. 34. 2. 167. J . 
P. 3" « d i t . : D. P. 3 t . 2. IJS.) Le motif de 
ces décisions e s t que les intentions bienveil
lantes du législateur pour les colons auraient 
élé la plupart du temps trompées, si l'indem
nité avait pu être at teinte dans son intégralité 
par les créanciers auxquels ils avaient élé 
obligés de recourir dans leur détresse. 

28 . M u s la réduction au dixième s'appli-
que-t-el le non-seulement au créancier da 
colon personnel lemenl , mais , en outre, au 
cré-ancier personnel de l 'héritier du colon? 
Dans I intérêt du cré-ancier. et pour l'affran
chir de la rc'-duclion des neuf dixièmes, oa 
pourrait dire que le créancier qui avail traité 
avec le colon lui-même avait consenti jusqu'à 
un certain pointa suivre sa mauvaise fortune, 
et qu'à son égard, la réduction était juste; 
mais que ee serait exagérer la rigueur de b 
loi que de permettre a I héritier du colon de 
se prévaloir du malheur de son auteur . Aceb 
on peut répondre que le créancier qui a Irailé 
avec l 'héritier du colon, n'a pu lefaireenvne 
de l ' indemnité survenue plus lard à son dé
bi teur : que cetle indemnité ayant augmenté 
l'actif de ce débiteur , la loi a pu . sans nuire 
au créancier, mettre des limites à l'exercice 
de ses droits sur cetle indemnité . C'est dans 
ce sens, en effet, que s esl prononcée la Cour 
noa le de Paris par un arrél du 20 janv. IS4I, 
non insère dans les recueils. 

29. Nous avons dil n* 2 ' que l'arrêté 
du 19 fructidor an x a sursis a toutes pour
suites contre les colons à raison des créantes 
antérieures au I " janvier 1792 . causées pour 
vente d'habitations, de nègrrs,ou avances à b 
culture dans la colonie ar l . t* ' ; . La prescrip
tion de ces créances a donc èle suspendue pen
dant toute la durer du sursis art. t ) . Mais 
l'art. | ajoute que « dans le ras ou les rrvan-
riers d'un colon, pour autres causes que celles 
exprimées en l'art. I " . exerceraient des pour* 
suites sur les biens situes en Krance, le sursis 
sera levé et tous les créanciers exerceront 

conçurremaaenl leurs droits sur les biens si
tues , n Krance. v IV là esl née la question .le 
- i v OÙ M le créancier colonial esl lenu de pren
dre part à ces |H>ursuiirs, et si le icaneniln simii 
Pendant lequel il pouvait agir sur les biens 
en France, doit etr, c m p i e pour la presrrip-
1 1 ' " ' jurisprudence constante a décidé 
que far t , i de I arrêté précité avail donné aux 
i i e a n . i c i s c o l o n i a u x le droit de poursuivre, 
s a n s |, ur en imposer I obligation ; qu,. le non-
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usage de ce droit ne pouvait leur être opposé, 
el que, consequemment, le temps de la durée 
du sursis ne pouvait compter pour la pres-
criplion. (Bordeaux, 7 mai 1832 ; J . P . 3 e é d . ; 
D. P . 32 . 2 . 1 6 0 : —Cass. 3 juillet 1833; S.-V. 
3 1 . 1. 5 4 6 ; — 26 nov. 1 8 3 9 ; S.-V. 40 . 1. 7 3 ; 

J. P . 1840 . 1. 20 ; D. P . 40 . 1. 29.) 

Il faut remarquer que le sursis ordonné par 
l 'arrêté du 19 fructidor an x s'étendait encore 
à d'autres créances que celles énumérées dans 
l'art, i " , et dont l'origine était purement 
coloniale. Pendant toute sa durée, il était in
terdit aux créanciers pour toutes autres causes 
de poursuivre le paiement de leurs créances 
sur les biens situés dans la colonie (art . 2 ) . 
Ainsi, à l'égard des créances coloniales, le sur
sis protégeait la personne et les biens des co
lons; à l'égard des autres, il protégeait seule
ment les biens situés dans la colonie. 

30. La cour de Rouen en admettant ces 
principes, quant au dixième des créances ré
clamées contre les anciens colons, les a reje
tés à l'égard des neuf dixièmes. Par un arrêt 
en date du 14 nov. 1S35, non inséré dans les 
recueils , elle a décidé en propres termes 
« qu'en supposant que l 'indemnité fut la re
présentation des biens perdus par les colons, 
cette représentation ne pourrait produire d'ef
fet en faveur des créanciers que dans la limite 
déterminée par l'art. 9 de la loi du 30 avril 
1826 , c'est-à-dire jusqu'à concurrence du 
dixième de leur créance, laquelle, pour les 
neuf autres dixième.", serail restée dans le 

droil commun, el consequemment susceptible 

de prescription par défaut de poursuites pen

dant plus de trente ans, etc. » Cette interpré

tation de l'arrêté du 19 fruct. an x nous pa
rait complètement erronée, et nous n'hési
tons pas à penser que le sursis prononcé par 
cet arrêté s'applique à la somme totale des 
créances coloniales, et non pas seulement au 
dixième de ces créances. Cette réduction au 
dixième, prononcée par la loi du 30 av. 1820, 
n'a fait aut re chose que restreindre le droit 
d'opposition des créanciers sur le montant de 
l ' indemnité accordée. 

3 1 . Ce n'est que le dixième du capital de 
leurs créances que l'art. 9 de la loi de 1826 
autorise les créanciers à toucher sur le mon
tant de l ' indemnité ; on n'a pas voulu qu'à ce 
capital pussent être ajoutés les intérêts, parce 
que les intérêts représentent la jouissance du 
capital, el que les colons n'en avaient pas joui 
puisqu'ils avaient été dépouillés de propriétés 

D O M I N G L ' E . § 2. 473 

à l'acquisition ou à l'amélioration desquelles 
ils avaient employé ce capital. 

32 . Le paiement de ce dixième ne libère 
point les colons ou leur succession du surplus 
de la dette, soil eu capital, soit en intérêts; 
les créanciers peuvent donc poursuivre leur 
paiement sur les autres biens qui appartien
nent à leur débiteur, el même sur les neuf 
dixièmes de l'indemnité à eux réservés, une 
fois que les fonds représentant ces neuf dixiè
mes sonl retirés de la caisse desconsignations. 
V. dans ce sens un arrêt de la Cour de cassa
tion du 13 mai 1840. (S.-V. 10. t. 697 ; J. P. 
1810. 2 . 4 3 t . D . P . 40. I . 219.) Plusieurs ora
teurs des deux chambres avaient proposé des 
amendements dans un but contraire; mais ces 
amendements, après une longue discussion, 
furent tous rejetés. 

33 . Nous venons d'expliquer quels sont les 
droits généraux des créanciers à l ' indemnité. 
Mais ces droits, quant à leur quotité ou éten
due, peuvent éprouver des variations en ra i 
son de la qualité des personnes avec lesquelles 
lesdits créanciers se trouvent en concurrence. 

3 4. Lorsque la succession du colon a élé ac
ceptée purement et simplement, point de 
doute que les droils des créanciers sur l'in
demnité ne doivent être réduits au dixième 
du capital de leurs créances, comme dans le 
cas où ils se trouvent en concurrence avec le 
colon personnellement. L'intention du légis
lateur manifestée par le texte aussi bien que 
par la discussion de la loi du 30 avril 1826, 
a été évidemment démettre , dans tous les eas, 
sur la même ligne les anciens colons el les 
héritiers de cette espèce. 

35 . Mais , sous l 'empire de eelte loi, s'est 
élevée la question grave de savoir si, lorsque 
la succession d'un colon avail été acceptée SOUS 
bénéfice d'inventaire, les créanciers n'avaient 
égalemenl droit qu 'au dixième de leurs créan
ces sur l ' indemnité, de manière que l'héri
tier bénéficiaire profilai comme l'héritier pur 
et simple des neuf autres dixièmes. Dans l 'in
térêt de l 'héritier bénéficiaire, on disait : « Les 
dispositions de la loi du 30 avril 1826 consa
crent le principe que les créanciers des colons 
ne pourront exercer leurs droils sur l'indem
nité que jusqu'à concurrence du dixième de 
leurs créances : ce principe de réduction, qui 
avait pour motif de faire également supporter 
les pertes résultant des événements de Sainl-
Domingue par le propriétaire débiteur el les 
créanciers qui avaient vu disparaître le gage 
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dp leurs créances, esl établi d'une manière 
générale el sans il isi i i ici i i ni par les arl. '.' e l 
,|,. |,, |,,i |,reniée ; . L i n e , il s'applique a I hé
ritier bénéficiaire aussi l u . u ipi i I héritier 
pur el simple. » C'esl dans ce sensqueles trois 
chambres de la cour royale de l 'aris se sont 
prononcées par arrêts des r> juillet i s 2 s, (S.-

V. 28 . 2 . 3 H ) ; 7 av. 1832 (S.-V. 3 1 . 2. 3 9 0 ; 
I). P. 32. 2. 184) ; 24 déc. 1833 (S.-V. St . I . 
183); 10 fév. 1835 (S.-V. 36. 2 . 79; l>. P . 35 . 
2 . 77). On peut ajouter que celle opinion s r 
Concilie pal lailemenl avec les principes consa
crés par l'arrêt rendu par la Ouïr d e caSSS-
I ion, le l ' idée. 1 839, en matière d indemnité 
d'émigrés. (J. P. 18 10. 1. 3G ; D. P. 40. I. 58.) 
Cel arrél décide, en e l l e l , que b s règles ordi
naires relatives au \ comples d ' invenlaire sonl 
inapplicables au cas régi par la bu spéciale du 
27 avr. 1825, el qu'une lois que les créanciers 
de l'émigré ont reçu ce que leur alloue cette 
loi, ils n'ont plus aucun recours à exercer, soil 
contre l 'hérit ier pur et simple, soil contre 
l 'héritier bénéficiaire. Or, disait-on. la loi du 
30 avril | S 2 6 , qui est aussi une loi spéciale et 
qui a élé rendue dans le même esprit que la 
loi de 18^5, ne peut être interprétée diffé
remment. 

Dans l'intérêt des créanciers, on disait au 
contraire : l 'héritier bénéficiaire doit compte 
de la totalité des sommes qu'il touche dans la 
succession ; il n'a point été dérogé à ce pr in 
cipe de droil commun par l 'arl. 9 de la loi de 
1826. Cette loi n'a établi d'exception à la règle 
générale posée dans l 'art. 807 du Code civil 
qu'en ce qui concerne le droit de former sai
sie-arrêt sur l ' indemnité, lequel ne peut avoir 
pour objet que le dixième de leurs créances; 
mais cela n'empêche nullement les créan
ciers d 'exercer sur les neuf autres dixièmes de 
I indemnité ions leurs droits .mires que celui 
de Saisie-arrêt, el, par exemple, de demander 
1 1 d obtenir que l'héritier bénéficiaire ne 
puisse |,.|,. lui , es neiil dixièmes qu'à la charge 
I 1 " lui de I, i u i un I el valable caution 
' ' ' n représente! le montant La Cour de cas-
Sation a adopté ce dernier svslèine auquel la 
' " " i de Pans elle même a fini pat se ranger. 
(Cass . .u, |8J0, S.-v . 30. | . I l » ; D. P. 30. 

1. 254 . — 2 3 m a r s IR3t , 3 1 . | . 588; IL P . S I . 
I. 87; — l imai t s i o , S . -V. m. i . m i - ; |i p 
l n - t ' - ' l ' ; Paril, SO mai is.i.',. J. 1'. 3* édil. 

36. En cas d e concurrence entre plusieurs 
créanciers, celui l qui est ,i„ i, p m du i.md 
qui donne lieu .i l'indemnité doit èlre pave, 
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avant tout autre , du capital de sa créance, 
im'ine sur le premier cinquième à délivrer. 

L. .10 avril I s-.o, , art 3.] Cet article n'esl 
que la répétition du principe de droit otSsV 
muu consacré notamment par l'art. 2103 du 
Code civil. Ainsi jugé par la Cour de cassation 
le 25 nov. 1839. (S.-V. 40 . I. 7 3 ; J . P. 1840. 
2. 2 0 ; D. P. 40. I . 29.) 

37. Ce n'est que dans l'intérêt des colons 
débiteurs el de leurs héritiers qu'a . te ordon
née, par l'art. 9 de la loi du 3 0 avril 1826, la 
réduction au dixième du capital des créances 
pour lesquelles des oppositions sont formées 
sur l'indemnité. En conséquence, elle ne peul 
être demandée contre les créanciers oppo
sants par le créancier sur la poursuite duquel 
l'indemnité a été liquidée. Les droits de cha
cun d'eux sont les mêmes que si la liqui
dation avait été faile au nom d'un héritier 
bénéficiaire. Ainsi jugé par la Cour de cassa-
lion le I * juillet I 8 3 S . (S . -V. 38 . 1.603; 
J. P. 3 8 . 2 . 9 9 ; D. P. 1838. I . 3 3 1 . ) 

3 8 . Ije principe de la réduction des créan
ces au dixième de leur capital peul reervoir 
des modifications el exceptions, à raison de 
certaines circonstances particulières et des 
conventions intervenues entre les parties. 
Ains i il a élé jugé, el avec raison, selon nous, 
que , lorsque par une transaction antérieure 
à la loi du 3 0 avril i «26 un colon avait aban
donné à son créancier les biens d r Saint-
Domingue, avec ponvoirde lesvendre. moyen
nant quoi le rréanrier avail renonce à tous ses 
droits sur 1rs biens poSssédés en France par le 
débiteur, il pouvait cire décidé qne le créan
cier avait par suite le droil d'rxiger sur fia-
demnité allouée au débiteur l'intégralité de 
sa créance . nonobstant l'art. ') de la loi de 
I S 2 6 . (Ca«. 7 aoAl i s s t : S.-V. S i . I. 391; 
J. P. 3 ' édit.; I». P. j i i. » 3 S . ) Dans cette 
cs|»ècc. en effet, à la qualité de créancier était 
venue se joindre sur la même personnr celle de 
cessionnaire ou acquéreur des biens de Saint-
Domingue, ou des droils qui en représentaient 
la valeur: dès lors il étail juste que l'imlem-
nilé. qui était l'équivalent de ces biens et de 
ces droits, fût recueillir par le 11 iunaaàrs 
el non |>ar le cédant. 

I t , l a réduction à laquelle ont été soumis 
b s , r, m c i , i s ordm n i e s pu | i r ' . « de la I-M 

du lo avril is.'i. est-elle également opposable 
aux légataires a litre particulier ' 

l ' u t la négative, ou dit : L'art. : delà loi 
du m avril i s :o admet à réclamer l'indcm-
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nilé dos colons leurs hér i l iers , légataires, 
donataires ou ayants-canse. Celte disposition 
doit être exécutée par ceux qui sont appelés 
à en recueillir le bénéfice dans l'ordre établi 
entre eux par les lois sur les successions. L'ar
ticle 9 s'occupe au contraire des créanciers des 
colons, et n'autorise spécialement ces créan
ciers à former des saisies-arrêts sur l 'indem
nité que pour un dixième du capital de leurs 
créances. Le sort des légataires particuliers 
doit être évidemment réglé par l'art. 2 de la
dite loi, puisque ce n'est que par l'art. 9 que 
cetle loi a modifié les droits des créanciers, 
précisément au profit des colons, des liéri tiers, 
donataires et légataires. La Cour de cassation 
(ch. civ.), par arrêt du 2* août 1830 (S.-V. S I . 
t . 53 ; D. P . 30. 1. 334), s'est prononcée dans 
ce sens, ainsi que la cour royale de Paris, par 
arrêt dn 14 juin 1834 (S . -V. 34. 2. 447 ; D. 
P . 35. 2 . 37.) . Par un autre arrêt du 29 janv. 
1834 (S.-V. 34. 1. 100 ; D. P . 34. 1. 1 0 5 ) , la 
cour suprême semble avoir voulu persister 
dans le même système, quoique cependant 
nous devions faire remarquer que, dans l'es
pèce de ce dernier arrêt, le légataire se trou
vait en présence d'un simple héritier bénéfi
ciaire, et sans qu'il y eût aucuns créanciers 
en cause. Mais, dès le 9 juin 1830, la cham
bre des requêtes avait manifesté une opinion 
contraire, qui fut adoplée plus tard par une au
tre chambre de la cour royale de Paris et par 
la cour de Toulouse. (Paris, 2 déc. 1331 , J . P. 
3 e édit.; D. P. 32 . 2. 51 ; — Toulouse, 18 juill . 
1 8 3 3 , S.-V. 34. 2 . 42 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P. 
34. 2. 59.) La doctrine de ces deux ar rê ts , à 
laquelle nous n'hésitons pas à nous ranger , 
est fondée sur les motifs suivants : <• La loi sur 
l ' indemnité a établi un droit exceptionnel ; 
l'esprit général de cette loi a é t é , en accor
dant un dixième de la valeur des b iens , de 
réduire les droits de tous à cette proportion ; 
les art . 2 et 9 de cette loi sont corrélatifs 
et doivent s'expliquer l 'un par l 'autre , tou
jours en partant du principe général posé 
par la loi; le légataire particulier a b ien, en 
règle générale et selon le droit commun , 
qualité pour recevoir la totalité de son legs; 
mais le legs ayant été fait par le testateur 
d'après les forces de son hérédi té , on ne 
saurait appliquer cette règle au cas où l 'hé
rédité elle-même a d i spa ru , et où il s'agit 
uniquement de repevoir une indemnité p ro 
portionnelle ; il résulterait du système con
traire, que la volonté du défunt serail anéan-
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lie et que le légataire deviendrait l 'héritier. 
Aux termes de l'art. 1017 du Code civ., l'héri
tier est tenu d'acquitter personnellement le 
legs, et il en est constitué débiteur ; l 'héritier 
représentant la succession, le légataire est un 
véritable créancier de la succession et de l'hé
ritier; dès lors il est, par l'esprit de la loi et 
par son titre, compris dans les dispositions de 
l'art, n de la loi sur l ' indemnité, et il serait 
contre la volonté du législateur et contre tous 
les principes d'ordre et de droit public que le 
légataire fiïl traité plus favorablement que 

l'héritier » 
40 . Outre la réduction prononcée par l 'ar

ticle 9 de la loi du 30 avril 1820 , en ce qui 
concerne le montant des saisies-arrêts au to
risées, il en est une autre que les créanciers sont 
obligés de subir, ainsi que nous l'avons d i t , 
en vertu des dispositions de l 'art. 2 de la loi 
du IS mai 1 840 ; c'est-à-dire que l ' indemnité 
n'étant plus, d'après le traité du 12 fév. 1838, 
que de trois cinquièmes de ce qu'elle était pri
mitivement, le montant de la saisie-arrêt opé
rée se trouve nécessairement réduit aux (nus 
cinquièmes de la quotité primitive. C'est ce 
qu'exprimait en termes très-clairs M. le baron 
Mounier, dans son rapport à la chambre des 
pairs. «I l est juste et na ture l , disait-il , que 
les droits des créanciers, fixés et limités par 
celle disposition (celle de l'art. 9 de la loi du 
30 avril t s;r, ), ne s'exercent plus que d'après 
les modifications apportées au paiement de 
l 'indemnité par le trailé du (2 février. Il ne 
faudrait pas qu'un créancier pût dire : «Ma 
créance est de 100,000 fr., j 'ai le droit d'exer
cer saisie-arrêt pour 10,000 fr. Les termes de 
paiement que la loi de IS20 avait en vue sont 
expirés depuis longtemps. Je viens faire va
loir mon droit sur le premier ou les premiers 
paiements assignés à mon débiteur. » C'est 
pour écarter positivement cette prétention 
qu'il a paru nécessaire de déclarer que les 
droits des créanciers déterminés par l'article 
que nous avons rapporté, ne s'exercent qu'aux 
mêmes conditions que les colons les exercent 
eux-mêmes, c'est-à-dire selon la réduction 
adoptée en 1 838 ; que les créanciers seront 
payés aux mêmes termes que les colons, ou 
en trente paiements, et qu'en outre la saisie-
arrêt n'aura plus d'effet que pour une somme 
proportionnée à celle de la nouvelle indem
nité. Cette indemnité n'est plus que de trois 
cinquièmes de ce qu'elle était primitivement, 
le montant de la saisie-arrêt sera donc réduit 
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aux trois cinquièmes de l aquo l i l é primitive. » 
•il. L'arl. •-• de la loi iln t s mai I K i o |>r<-

cilce est-il également a|qiliealtle a il 'aulres 
personnes que les créanciers, pai e x e m p l e , 
aux légataires ou cessionnaires d 'une quote-
pari de I indemnité :• 

Pour résoudre c e l l e question, il e s | | , o n de 

savoir que l 'art. 2 de la loi contenait dans le 
pn m i e l projet du gouvernement une seconde 
disposition ainsi conçue : 11 II en sera de même 
d e s légataires, donataires ou cessionnaires, soit 
de la totalité, soit d une quote-part du bien 
demandé. » I.a commission de la ebambre des 
pairs en proposa la suppression, qui fut 
prononcée; niais il résulte d e s paroles de 
.M. le rapporteur que e e ne fui point parce 
qu'elle repoussait la pensée i l l 'esprilde i e l l e 

disposition, mais uniquement pane qu e l l e l a 

trouvait superllue et de nature à compliquer 
les difficultés. « Il nuus a paru, disait M. Mou-
nier, qu ' i l l'égard des donataires et légataires, 
cette disposition était superflue. Il est évident 
que. lorsqu'un colon a légué ou donné l 'in
demnité qu'il attendait, le donataire ou léga
taire ne pourra revendiquer que la somme 
provenant des paiements effectués par Haïti. 
S'il a donné ou légué le tiers, le quart , le cin
quième de celte indemnité, le légataire ou le 
donataire ne pourra prétendre qu'au tiers, 
au quart , au cinquième des sommes attribuées 
à titre d'indemnité : mais quant aux cession
naires, la chose est différente. S'il esl des cas 
où le principe s'applique aussi naturellement 
et aussi facilement, on en prévoit d'autres où 
son application générale rencontrerait des dif
ficultés. 11 est donc plus prudent que la loi 
n'intervienne pasdans les transactions privées, 
el la commission propose en conséquence de 
snpprimrrro paragraphe qu'elle regarde, d'un 
coté , comme inut i le , el de l ' au t re , comme 
propre à augmenter la Complication des diffi
cultés. H 

42. Ce passage suflil pour expliquer la po
sition des légalaires el donataires; mais il 

laisse dans l'ombre el le vague la solution delà 
question en ce qui concei ne les 11 isionnaires, 
Dan» I ' s i l e u , e d i s a i l l e u r s de l a loi s||r COttC 
difliiaille, nuus essayerons de la résoudre, 

"' " v nypolnèsi i peuvi ni s , - présenter : ou 

nu ' " I o n a i ede u n , somme déterminée I 
i '" s , n l'indi i n n i i e q u e h , , attribuait la 
loi du .m ..x. i »••(;. ci dans ce cas, la survenanec 
de la loi nouvelle ne pourra, selon nous, por

ter aucune atteinte au droit du ccssnmnaire; 
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il pourra réclamer toute la somme cédée; on 
il v a eu au contraire cession d une quote-
part de l ' indemnité, et alors il nous semble 
que la rediu lion . .perce par l'art. 7 de la loi de 
I H in dev ra être supportée par le ressionnaire; 
car, par l'effet de la cession, il est devenu 
propriétaire d ' une portion de I indemnité: 
donc cette portion a été à ses risques el p é 
r i l s , et de même qu'il eût profilé de son ac
croissement, il doit supporter la diminution. 
Telle e<i aussi l'opinion de M. Duvergier. 
( V. Recueil det hit el decrett, t. 4 0 , p . 6t.) 

43. La loi du i s mai 1 8 4 0 a tranché tes 
difficultés qui sans elle se seraient élevées a 
l'occasion des transports qui avaient élé con
sentis par les colons d'un ou de plusieurs cin
quièmes de l ' indemnité, telle qu'elle avail été 
lixée par l 'ordonnance du 17 as ril 182 .» . En 
effet, on conçoit que ces sortes de transports 
I vm nt facilement rrcevoir leur exécution 
sous l 'empire de celle ordonnance qui avait 
imposé une indemnité de cent cinquante mil
lions, payables par cinquièmes d'année ea 
année , cl de la loi du 10 avril I S 2 6 qui avait 
ri-glé la répartition dans les mêmes termes; 
mais il ne pouvait pas en élre dr même après 
le traité de IS3S. fixant à soixante militons 
le solde de I indemnité qui alors était encore 
de cent s ingl millions, el qui a réduit ce solde 
à moitié et l ' indemnité totale de deux cin
quièmes, avec terme el délai d r trente ans 
pour les paiements à effectuer chaque année 
et dans des proportions inégales, afin de le
ver toutes les difficulté- auxquelles n'auraient 
pas manque de donner lieu I interprétation et 
l'application du iraile de I S J S combiné avec 
la loi de IS20 et l 'ordonnance d'émancipation 
de i S2à . L'art. 3 tir la Ko du i s mai iS tea 
divise les soixante millions dus par Haïti en 
quatre portions égales de quinte millions 
chacune, qui représentent les quatre cinquiè
mes de l ' indemnité: de la.-n que les créan
ciers porteurs de transports de ceux des quatre 
cinquièmes restes dus sur l'indemnité, pour
ront exercer leurs d r o i t s d e la même manière 
qu'ils les auraient exerces sous l'empire de la 
bu de Use, cl dans les termes des contrats 
passes entre eux cl les colons. 

»i I — Ditpeititions nourrîtes de la loi dm 

I s m u , 1 s lo el de f ordonnance du l"jai* 

SUil'iiiil, .1/1,1 d , i , . i i , v i le recouvrement d* 

l'indemnité u loi,., 1rs auiinls-slroil. 

4 1 . On comprend que nous 11 avons pas à 
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tracer ici les formalités qui étaient prescrites, 
soil par la loi du 30 avril 182G, soit par l'or
donnance royale du 9 mai suivant destinée à 
cn assurer l'exécution, soit enlin par la loi du 
23 avril 1833 , dont l'article 10 lixe l'époque 
de la dissolution de la commission de l iqui
dation. En effet, l'accomplissement de ces 
diverses formalités n'avait d'autre but que 
d'arriver à la liquidation de l ' indemnité; et 
commecelteliquidalion a élé terminée depuis 
longtemps, et que même le premier cinquième 
de l ' indemnité a é l é , ainsi que nous l'avons 
dit n o s G et 10, payé presqueen totalité, il est 
évident que sous ce rapport la loi et l 'ordon
nance en question n'ont plus aucune espèce 
d'intérêt, ni pour le présent ni pour l'avenir. 

45 . Notre tâche se bornera donc à l'expli
cation de quelques-unes des dispositions de 
la loi du ts mai 1840, qui, par suite des mo
difications apportées par le Irailé de IS3S à la 
loi de 182G et à l'ordonnance de 1825, soit 
quant au chiffre de l 'indemnité, soit quant au 
mode de paiement, onl prescrit des mesures 
nouvelles pour assurer à tous les intéressés la 
conservation et l'exercice de leurs droits. 

40. Au nombre de ces mesures nous devons 
signaler, comme une des plus importantes, 
celle qui esl prescrite par les art. 4 et 5 de la 
nouvelle loi. 

Pour prévenir les difficultés résultant du 
morcellement ultérieur des titres, déjà fort 
divisés, les frais et les dérangements qu'oc
casionnaient les justifications imposées par la 
loi de 1826 aux divers ayants-droit, et pour 
rendre la négociation de ces litres plus facile 
et la réalisation des sommes pour lesquelles 
ils font foi moins dispendieuse, la caisse des 
dépots et consignations, dépositaire des étals 
officiels de liquidation, a élé autorisée par les 
articles précités à retirer des mains des in 
demnitaires les arrêtés de liquidation, et à 
les remplacer par des certificats qui constate
ront le chiffre de chaque liquidation et le 
droit de chaque intéressé, sans mentionner 
son nom, et serviront à lout porteur pour 
loucher le dividende lui revenant dans cha
cune des annui tés , de même que pour cé
der son droit de la main à la main et sans 
frais. 

La nécessité de l'adoption de ces nouvelles 
dispositions de la loi était jusliliéc en ces 
termes par M. le ministre des finances en 
présentant le projet à la chambre des députés: 
« Aujourd'hui, disait-il, chaque indemnitaire 

est porteur d'un arrélé de liquidation en son 
nom, constatant le montant de ses droits à 
l'indemnité. S'il veut les réaliser, les trans
porter à un tiers, il est obligé de le faire par 
un acte authentique, qui doil être signifié à 
la caisse des depuis. S'il veut conserver ses 
droits, percevoir ses annuités, il lui faul jus
tifier de son identité ou d 'une procuration a u 
thentique. S il décède, ses héritiers sont en 
Outre tenus de justifier de leur qualité, et lout 
cela, à chaque paiement et pendant trente ans. 
Evidemment, pour un très-grand nombre de 
colons ou ayants-droit, les frais qu'entraîne
raient ces il i verses justifications, sans lesquelles 
cependant la caisse des dépôts ne peut rien 
payer, seraient supérieurs à leur quote-part 
dans l ' indemnité, et rendraient ainsi leurs 
titres sans valeur dans leurs mains. » 

47. Suivant l'art. 6 de la mémo loi de 1840, 
il était accordé six mois, à compter de sa pro
mulgation, à tous les ayants-droit à l ' indem
nité, c'est-à-dire aux colons liquidés en vertu 
de la loi du 30 avril 1S2G, et à leurs héritiers, 
créanciers ou ayants-cause , pour produire 
leurs titres avec demande en délivrance d'un 
certificat de liquidation. 

48. Pour obtenir la délivrance dudit cert i
ficat, les anciens colons, leurs héritiers ou 
ayanls-cause, liquidés en exécution de la loi 
du 30 avril 1S26 , et tous ayants-droit aux 
quatre derniers cinquièmes, ont dùen adresser 
la demande au directeur général de la caisse 
des dépôts et consignalions à Paris, avant le 
25 nov. 18 40, et accompagner cette demande 
des titres et pièces constatant leurs droils et 
qualités, si déjà ils n'avaient fait leur produc
tion. (Ord. du 26 mai 1 8 4 0 , art. 1 e r . ) 

49 . Toules les demandes devaient, au fur et 
à mesure de leur réception à la caisse, être 
inscrites sur un registre ouvert à cet ellel, 
lequel a élé clos le 24 nov. à minuit, époque 
à partir de laquelle aucune nouvelle demande 
ne devait être admise. ( 1b. art . 2. ) 

50 . Si la demande était faite par un ancien 
colon, ses héritiers ou ayants-causenominati-
vementdésignés dans les états de liquidation, 
il suffirait qu'elle fut accompagnée delà lettre 
d'avis de la liquidation, qui avait été expédiée 
conformément à l'article 36 de l'ordonnance 
royale du 9 mai 1826; à défaut de ladite lettre 
d'avis, il suffirait que la demande contint l'in
dication de l'article de liquidation et de celui 
du tableau de liquidation sur lequel ledit ar
ticle était porté. Si la demande élait formée 
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par tout autre ayant-droit non dénommé dans 
les états île liquidation, clic devait être accom 
pagnéc de contrats, jugements ou autres actes 
constitutifs de ses droits. ( Ib . ar t . 3 . ) 

5 1 . ' Jo l i s le» ayants-droit ,i u n o u plusieurs 
articles de liquidation pouvaient se réunir 
pour obtenir la délivrance d ' un seul certificat 
de liquidation q u i , dans ce cas, était re
mis à celui d'entre eux qu'ils désignaient. 
(Art. 4 . ) 

5 2 . Le directeur général de la 1 sîsse des dé 
pots devait faire procéder a l 'examen dl • 
in,miles dans I ordre de leur inscription sur le 
registre prescrit par l 'art. ! Ib arl. 

. . .I. L e s cerlilic.its à dé|i\ rer étaient délai lies 
d'un registre à soin lie, et conformes a u modèle 
annexe a l'ordounance rovale .lu 26 n i a i I s tu 
( Art. 6. ) 

5 4 . Enfin, d'après l'art. 7, la remise des 
certificats de liquidation parla caisse étail l f-
fecluée sur la décharge qui en était donnée 
par chaque ayant-droit ou par son fonde de-
procuration. 

a a . Aussitôt qu 'un versement esl effectué 
par le gouvernement d'Haïti à la caisse des 
dépôts et consignations, les porteurs de cerlili 
eats de liquidation en sont informés par un 
avis inséré au Moniteur, à la diligence du di 
recteur général de la caisse. Cet avis indique 
le marc le franedans la répartition à faireentre 
eux. A partir de l'insertion faite au Moniteur 
tout porteur de certificat de liquidation peut 
réclamer à la caisse des dépôts à Paris ou à 
celle de ses préposés, les receveurs généraux 
et particuliers dans les départements, sa part 
afférente dans la somme qui a été versée par 
le gouvernement d'Haïti. Le paiement esl 
effectué sur la quittance du porteur du cer
tificat de liquidation, qui devra indiquer son 
domicile, el mention dn paiement e s t faite au 
du s .1 ml il ccrlilic.il. ( L . 18 mai 1 8 4 0 , art, I " ; 
Ordonn. du 26 mai I s in, arl . s.) 

D a n s le CBS mï l e s ayants-droit n'aurai, nt 

p a s produit leurs litres dans l e délai , j . d e s s u s 

hxé, a v e e demande e n délivrance .i un cerli-
ilcal d e liquidation, .m s, lesdils titres avant 
é t é | lutta sonl rei ooqui insuffisants, ou 
si quelques-uns des le. Limants poui II même 

liquidation prétendent i des droits d e pri
vilège ou préférence au préjudice d 'autres 
avaiil-dmil, le cerlilic.il de liquidation sera 
expédié puur l e mon tant de la pat in- litigieuse 
o u i l e . lamée d e l'indemnité liquidée et 
restera pendant dix a n s , a p.itlii d, 

r a t i o n d e s s i x m o i s f i x é s par l ' a r t . '•• e n d é p ô t 

à la c a i s s e , a la d i s p o s i t i o n . l e s p a r t i e s i n t é 

ressées. ( L. 18 mai 1840, art . 7. ) 
Ledit certificat forme d a n s ce cas u n titre 

unique et indivisible, sauf aux ayants-droi t à 
s'entendre entre eux c o m m e ils av iseront . 

56. Après le délai de dix ans fixé par l'ar
ticle 7, les certificats de liquidation qn i n'au
raient pas été retirés de la caisse des dépôts 
seront annulés, el les sommes versées on à ver
ser par Haïti seront inti-gralement réparties, 
au marc le franc, entre tous les ayan l s -dmi ( 
porteurs de certificats de l iquidat ion, e l ac
croîtront la première répartition qui en sera 
faite. Le montant -b-s ri-partitions auxquel les 
auront été appelés ces certificats de l iquida
tion non retirés et annulés sera indiqué dans 
"avis insère au Moniteur, c o n f o r m é m e n t a 
l'art. 8. ( L. 18 mai 1840, a r t . 7 ; ordonn . da 
20 mai suivant, ar t . 9. ) 

67. Lors de la répartition du dernier paie
ment qui sera effectué par Haïti , la caisse des 
dépôts devra retenir et annuler les certificats 
de liquidation au fur el à mesure qu' i ls lui 
seront produits. ( Ordonn. du 26 mai 1840, 
art . 10. ) 

6 8 . La substitution des certificats d r l iqui
dation, lesquels sont au porteur, ainsi que 
nous lavons d i t . aux anciens ti Ires délivrés 
en vertu de la loi de i - . • . rlail inconciliable 
avec le droit de former opposition par les 
t iers: c'est pourquoi l 'art. 9 de la loi de i s te 
veut qu 'un mois après la promulgation, il ne 
puisse être reçu aucune opposition ni signia> 
cation ou transport sur l 'indemnité mise i 
la charge du gouvernement d 'Haïti par le 
traité du 12 février is . t s . non plus q u e sur i s 
premier cinquième de l ' indemnité versé ou à 
verser, en exécution de l 'ordonnance rovale 
du 17 avril i s . \ . ,-t de I cncvgcmenl du g o u 

vernement d'Haïti, du I J févr. I S 3 8 ( | ) . 

M Mounier . dans son rapport, jus l i l ia i la ins i 

vpi -

(t) Voiri en quoi consistait cri engagement doat 
il n'avait pas ele fait mention dans le projet dr 
loi présente au mois de janvier 1839 : l e SSSUStSf 
terme de I indemini.- stipuler en IH33 était d* 
3 0 million,: sur res 3 0 m i l l i o n s , 20.300 000 fr. 
seulement avaient eie payés. Par ranséqiirnt, 
7 0 0 , 0 0 0 fr. manquaient pour compléter léxéculi»»» 
de relie partie de* obligation» d'Ilalli. tin acte 
particulier, signe le m ê m e jour qu le irule du 
t i vner rl par les mêmes pl.mp i.ntijire*. a 
r. glo le p.vieiiieui de cette somme complémentaire 
de 700,000 ir. Le gouverueiucul d'ilaiu > clail eu-

http://cerlilic.it
http://ccrlilic.il
http://cerlilic.il
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celle disposit ion : « L ' interdiction de recevoir 
de nouvel les oppos i t ions , disait - i l , ne saurait 
surprendre; elle ne blessera aucun intérêt 
l ég i t ime . Assez de t emps s'est écoulé depuis 
que l ' indemnité a été promise , pour que tous 
les créanciers aient pu prendre les mesures 
conservatoires de l c u r s d r o i l s . Ces o p p o s i t i o n s 
porteront comme de raison sur la dél ivrance 
des Certificats de pa iement . Elles auront pour 
objet de part ic ipera la réparl i t ion. Le créan
cier ou le cessionnaire recevra un cerlilicat 
qui lui donnera droil à l ' indemni té ; mais une 
fois ces certificats dél ivrés, il ne pourra plus 
être quest ion d'opposit ion : on ne peut frap
per d'opposition un titre au porteur, négo

ciable et transmissible sans l ' intermédiaire 
d'un acte de cess ion. » 

5 9 . Au surplus , la défense de l'art. 9 ne 

portait point sur les opposit ions et significa
tions qui avaient pu être faites en renouvel le 
ment de cel les précédemment formées con
formément aux art. 14 el 15 de la loi des 
finances du 9 ju i l l e t IS30, et II de celle du 

8 jui l le t 1837. 

60 . Il est à remarquer que les disposi t ions 
de la loi de IS40 relatives à la délivrance de 

l ' indemnité ne s 'appl iquent qu ' aux quatre 
derniers c inquièmes . L'art, t i dit formel le 
ment qu'i l n'est rien changé par cetle loi aux 

règles et au mode suivis jusqu'à cette époque 
pour la dél ivrance du premier c i n q u i è m e . 

6 1 . L'art, t o d e l a l o i d u 30avri l I826avaitaf-
franchi l ' indemnité de toutdro i tdcsucces s ion , 
et dispensait de l 'enregistrement et du t imbre 
les titres et actes de tout genre qui seraient 
produits par les réc lamanlsou leurs créanciers, 
soit devant la commiss ion créée par ce l l e loi, 

soit devant les tr ibunaux, pour justifier de 

leurs qual i tés et de leurs droits . L'art, to de 

la loi du 18 mai 1840 renouvelle le bénéfice de 
cette disposit ion pour les sommes versées ou à 

verser par Haïti à la caisse des dépôts et cons i 
g n a t i o n s , ainsi que pour les titres produits , 
soit devant les tr ibunaux, soit devant la caisse, 
pour l 'exécution de ladite loi . 

La loi de 1840 se termine par une disposi 
tion transitoire , q u e nous nous dispenserons 
de rapporter parce qu'el le n'a aucun caractère 
réel de général i té , et qu 'elle ne concerne que 
l ' intérêt de deux ind iv idus qui se trouvaient 
dans une s i tuat ion toute particulière. 

gagé à la payer à Paris, en monnaie de France, 
en trois termes, dont le dernier était fixé en 1841. 

COLPORTAGE — COLPORTEE!!. — V. 
Crieurs publics, Marchands ambulants , Pè
che lluviale, Presse, Tabacs. 

COM BAT JUDICIAIRE.— i . Le combat ou 
duel judiciaire était une preuve en justice, 
usitée au trelois chez les l i anes Itipuaires, les 
Allemands, les Bavarois, les Thuringiens, 
les Frisons, les Savons, les Lombards el les 
Bourguignons. Il l'ait partie des diverses 
épreuves ilu serinenl. de beau el du feu, I I I I I -

nuessous le terme générique d'ordalies ou de 
jugements de Dieu (1). 

2. On a remarqué que l'usage des duels cn 
général est particulier à l'Europe, qu'il se 
trouve complètement inconnu à l'Asie et aux 
autres parties du monde ^2). L'institution du 
duel judiciaire n'a pas même.cette étendue. 
A la différence de la loi sal ique, les lois ri-
puaires et les auircs lois barbares permet
taient à un accusé de se justilier en jurant 
qu'il n 'était pas coupable, el en faisant jurer 
ses parents qu'il avail dit la vérité. Ce genre 
de preuves négatives amena des abus donl la 
loi du combat lui la suite et le remède. <• Il 
fallait, suivant le langage des lois barbares, 
ôter le serment des mains d'un homme qui 
voulait en abuser. » (E*pnt des lois, 1. 2 8 , 
ch. 15.) 

Mais l'influence du clergé ayant étendu l'u
sage du serment sur les Évangiles ou dans les 
églises, il s'ensuivit de si nombreux parjures, 
que Charlemagne autorisa !ecombat dans les 
causes criminellesd'abord(Capi(., tit. 54), puis 
dans les causes civiles ( lib. 5, Leg. Franc., 
tit. t ; . l ' n e loi de l 'empereur Othon, en 9 9 8 , 
obligea même les églises à combatlre par 
champions. Depuis lors, cette preuve devint 
presque une institution régulière; elle eut 
ses règles, sa jurisprudence. Son plus fâcheux 
effet fut de mettre en oubli les lois saliques, 
les lois romaines et même les capilulaires. 

I II est permis de croire, dit M. khniralh 
(Travaux sur l'Hislo re du Droit français, t. I, 
p. 278), que les (Jcrniains pratiquaient le combat 
judiciaire comme jugement de Dieu pour décou
vrir la vérité d'un fait passé. Ils connaissaient en 
effet le duel comme jugement de Dieu pour éta
blir la certitude d'un fait futur (Tacite, Germ., 
chap. 10); ils croyaient que la divinité assistait 
les combatta nts (l)eum udesse bellantibus eredunt. 
Ibid. c. 7). 

(2) M. Virey, Histoire natur. du genre hu
main, t. 1, p. 228. 



COMBAT JUDICIAIRE. 

F.lh- ne fui jamais admise dans le iln.il raim-
nique , non |>lus que les preuves négatives; 
(•'est seulement parce q u r h- serment pnliciaire 
se f a i sa i t dans 1 r s é g l i s e s , qui- le clergé l 'avait 

soutenu. 
Sans entrer dans des détails qu'on peul 

étudier dans Montesquieu ' b*p. de» loi», 
I. 2 8 , ch . 2 2 , 2 8 , 2 4 ) , nuus indiquerons les 
dix ers c a s m'i il riait néi i-ssaire d'ax nir recmirs 

au combat. 
:t. Ces gages île batail le on promesses dt 

combat étaient reçus en affaires cr imine l l e s e l 
ci i th-s (i), surtout entre g e n t i l s h o m m e s , et en 
malien- d e fief. L'Église même n en était pas 
exemple ; mais le combat se faisait par cham
pions, de m ê m e q u e pour l e s f e m m e s , l e s in 
firmes et les mineurs. Si une guerre privée 
était engagée entre deux familles, il suffi
sait que l'un des membres offrit les gages de 
bataille pour la faire cesser. Ces reproches des 
témoins se faisaient en les appelant au com
bat. Le témoin vaincu é lai l considéré comme 
faux témoin, et la partie qui l'avait produit 
perdait son procès. Les recours contre les j u 
gements consistaient encore à offrir le combat 
aux juges du seigneur, et si tous soutenaient le 
jugement bon, on était obligé de les combattre 
tous. L 'appelant vaincu payait une amende 
de soixante livres, tant au seigneur qu'à cha
cun des juges qui l'avaient combattu, à moins 
que l'affaire ne fiït capitale, auquel c a s s a té
mérité était punie de mort : ce recours se 
nommait appel de faux jugement. Mais, par 
un privilège particulier, on ne pouvait poinl 
fausser les jugements rendus dans la cour du 
roi. Le combat étail aussi en usage pour déni 
de justice, c'est-à-dire quand dans la cour 
d 'un seigneur on différait, on évitait OU l'on 
refusait de rendre la justice aux parties. C'est 
ce qui était désigné par res tenues : Appel de 
défaille de droil. Les gages de bataille étaient 

reçus devant le tribunal suzerain, al les jugi -
ou p a i n du se igneur . b-s téna s de la p n 
tic adverse , suivant les riittonsunoes, toute-

(1) La point de droit i-lail nrdi i ia ireinei i l d é c i d e 

eu vertu de coutumes t enue* c i j u g e , s aototres; 
mai» i l es t cependant arrivé q u e pour sortir d'ans 
barras un nil eu reni i i i» nu runihal j u d i c i a i r e . Un 

cnmii i l l I e v e n q d e f.-iiueiiv d e la q o e s l i n l i d e la rr-

présentation eu ligne directe, décides par cham

pion* en faveiu d e s petltl-BIS co i i l re lOUTS OUI II v 

en l'année tl i \ . Michi - lc l . O I I . / I I I C Au t l rc i l 

fram n u , p . 441. > 

riaient le combat, mais jamais le seigneur lui-
même, car c'était un crime de félonie pour le 
x . i s s . , 1 q m - d appeler son seigneur au Combat. 
— V. App" I d e faux jugement. 

4. A l'époque de l'avènement de saint Louis 
au trône, le combat judiciaire jouissait de la 
plus grande autorité; il marchait de pair avec 
l. • guerres pri vées, auxquelles cependant il 
apportait quelquefois des entraves, comme il 
a élé dit précédemment. Saint Louis résolut 
. b - bs abolir. Il attaqua d'abord les guerres 
privées; et plus tard, il les interdit absolu
m e n t du moins dans ses domaines (1267). Ce 
ne fut qu'en I2G0 qu ' il défendit, dans ses 
domaines seulement, u les batailles en justice, 
mettant en leur place preuves par '»"""nsa 
sans ôler les autres bonnes el loyales preu
ves usitées en cour laïque jusqu'à ce temps. > 
Ordonn. des roisde France, t. I" , p . 91.) 

i. Ee droit romain commençait alors à être 
connu, par suite de la découverte des Pao-
decles dans le siècle précèdent. Ses principes 
furent combinés avec ceux du droit canonique 
p o u r la déposition des témoins, qui fut reçue 
par écrit. La procédure orale el publique fut 
alors supplantée par la procédure écrite et se
crète. Ce changement bouleversa de fond ea 
comble les cours de justice, qui furent bientôt 
désertées par les hommes de guerre, lesquels 
n'avaient plus à apprécier le r< -ultald 'un com
b a t , et qui manquaient des connaissances né
cessaires au nouvel ordre dr choses: les sei
gneurs furent alors obliges d 'appeler à leur 
aide les légistes, qui s'emparèrent successive
ment de tous les emplois de justice, en étei
gnant les hommes du seigneur par la compli
cation de la procédure. Saint Louis n'avait 
pu ordonner que dans ses domaines l'aUdilioo 
du gage de bataille. Les légistes interpréter, ut 
néanmoins autrement les dispositions de son 
ordonnance pour l e s a p p e l s ,-t b-s c a s royaux 
qu'ils attribuèrent à la juridiction royale dans 
toutes les parties du royaume. 

6. A partir de saint Louis, les nimbais ju
diciaires de» mrenl donc de plus en plus rares. 
Après le quatorzième siècle, les historiens les 
I. marquent c o i n n i e d e s é v é n e m e n t s singuliers. 
Le dernier ordonné en F r a n c e fut celui de 
Jarnar et de la Cli.ileigiii-raie. en présence d« 
Henri II , Michelel, t>rigiur dm droit /Vuu-
pots, p. i a l . ! M. Taillandier (Loi*fUénaéSS 
d .tngletn re il ,te tranee «apporte que ce 
ne l u t q u ' e n is.'-.i que lut abrogée en An
gleterre la vieille loi barbare du combatjudt-
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ciaire, à l'occasion d'un certain Thornton, qui 
offrit le coniliataii frère «l'une jeune fille que 
celui-ci l'accusait d'avoir tuée. 

COMBAT DE F I E F . C'est une contestation 
entre deux seigneurs qui prétendent la même 
mouvance, ou dont l'un prétend la seigni u-
rie, l 'autre la censive, ou tous deux la censive. 
Dans ectlecontestation, le vassal devait néces
sairement rester neutre, car il s'exposait à 
désavouer celui que l ' i s s u e du proi poui .ni 

lui donner pour seigneur, et à perdre son fief, 
suivant la maxime qui fief nie, fief perd. M u s 
aussi, pour se soustraire à la saisie féodale des 
fruits par chacun des compétiteurs prétendant 
foi et hommage, il devait se placer sous la pro
tection immédiate du roi, en se faisant rece
voir par m a i n souveraine, c'est-à-dire en fai
sant hommage, pardevant un juge royal. au 
souverain seigneur de tous les vassaux et ar
rière-vassaux du royaume, et en offrant de re
nouveler ultérieurement cet hommage à qui 
par justice sera ordonné. Cet hommage devait 
èlre rendu dans les quarante jours de la signi
fication du jugement, sous peine de saisie féo
dale. Dans l 'origine, le vassal n'obtenait le 
droit de conserver cette position neutre que 
par lettres royaux, appelées Lettres de main 
souveraine; mais il parait que, plus lard, la 
réception par main souveraine devint le droil 
commun. (Ar t . c o de la cout. de Paris et 87 
de celle d'Orléans.) — V . Brodeau-Loysel et 
Ferrière sur ces coutumes. 

COMBLE. On appelle comble le système 
de charpente qui s'appuie sur le pignon d'un 
bâtiment, et qui est destiné à en supporter la 
couverture. 

Les réparations des combles, lorsqu'il s'agit 
d 'une maison dont les différents étages appar
tiennent à divers propriétaires, sontà la charge 
de tous les propriétaires, chacun en proportion 
de la valeur de l'étage qui lui appartient. En 
cela, le Code civil ( art. 664 ) a dérogé au 
droit coulumier ; nous citerons la coutume 
d'Auxerre ; les autres coutumes on t en général 
des dispositions analogues. L'art. 21G de la 
coutume d'Auxerre est ainsi conçu : « Si le 
bas d 'une maison appartient à un particulier 
et le haut à un autre, celui à qui appartient le 
bas est tenu de construire et entretenir tous les 
murs de cetle maison jusqu'à l'étagequi appar
tient à l 'autre, fournir les poutres, solives et 
aires des planchers supérieurs, et le proprié-

t tairedu haut est tenu seulementdu carreau au-
I V . 

dessus dudil plancher et du restant du mur, 
ainsi que de la couverture de ladite maison. » 

Lorsque sons les combles il se trouve des 
greniers en mansardes ou autres , s'ils appar
tiennent à nn seul propriétaire, celui-là esl 
seul tenu de la réparation des planchers; mais 
si au contraire Ions les propriétaires en jouis
sent, ils doivent, aux termes de l'art. 864 du 
Code civil, contribuer tous à la réparation des 
planchers, chacun à proportion de la valeur 
de l'étage qui lui appartient . 

COMÉDIENS. — V. Théâtre. — Un comé
dien est-il commerçant?— V. ce mot ,ch. i " , 
sect. i " , ) 2 . 

COMESTIBLES. — 1. La loi des 1 6 - 2 4 
août 1790 ( t i t . 11, art. 3, S 4 ) a chargé l'au
lorilé municipale de veiller à la salubrité des 
comestibles exposés en vente publique. C'est 
aux maires qu'il appartient, sous la surveil
lance de l'autorité supérieure, de prescrire 
par des arrêtés tout ce qu ils jugeront néces
saire dans l'intérêt de la santé publique. 

2. La mise en vente de comestibles gâtés , 
corrompus ou nuisibles, constitue une contra
vention punie d'une amende de six à dix 
francs inclusivement (Code pén., art . 475 ) . 
Cette disposition, empruntée à la législation 
antérieure, a élé ajoutée au Code pénal par la 
loi du 28 avril 1832. ( V. loi des 19-22 juill . 
1791, tit. r r . art. 2 0 : Code du 3 brum. an îv, 
art . 605. ) L'art. 177 du Code pénal ordonne la 
confiscation des comestibles gâtés, corrompus 
ou nuisibles, et prescrit que ces comestibles 
seront détruits. Enfin, en cas de récidive, la 
peine de l 'emprisonnement pendant cinq 
jours au plus sera toujours prononcée contre 
les contrevenants. ( Code pén., art . 4 7 8 . ) 

La loi frappe d'une égale prohibition les 
comestibles gâtés, corrompus ou nuisibles; 
ainsi le concours des trois qualités énoncées 
dans la loi n'est pas nécessaire pour constituer 
la contravention; une seule suffit pour que 
les tribunaux de simple police ne puissent 
s'abstenir d'infliger la peine prononcée par la 
loi, sans pouvoir admettre l'excuse de la bonne 
foi du contrevenant. (Cass. 2 juin 1810, S.-V. 
11. 1. 216 ; J . P. 3° édit.) 

Le fait seul de l'exposition en venle de co
mestibles dans la préparation desquels entrent 
certaines substances susceptibles de les ren
dre malsains et nuisibles, quelque faible que 
soit d'ailleurs la quantité de la mixtion nui
s ib le , constitue la contravention prévue cl 
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1. 652 ; J . 

epén. (Cass 
P. r édil. 

punir par l'arl. 47 
.1 ai ril 1836, S.-V 
1). 1». 35. 1. 290.) 

3 Los farines sont réputées comestibles 
dans le sens de l'art. 475 , n° 14, du Code pén., 
et le seul fail d'eu avoir exposé en vente, alors 
qu'elles sonl gâtées, corrompues ou nuisibles, 
esl soumis aux dispositions de cet article. 
(Cass. 26 janv. 1 838, J . P . 1838. I. 6 0 9 ; U. 
P. 3S. t . 161.) La vente de pain confectionné 
avec des farines g.ilces, ou dans la fabrication 
duquel il entre une substance nuisible à la 
saule, doit cire punie des peines édifiées par 
l 'arl. précité. (Cass. 21 mai 1829, S.-V. 29 . | . 
249 ; J . P . 3 ' édit.) 

Lorsque l'état de corruption de comestibles 
saisis a été,constaté, non-seulement par le 
commissaire de police, mais encore par le 
rapport des gens de l 'art , l'enfouissement de-
ces comestibles peul, avant le jugement el sans 
prendre les ordres du maire, être ordonne par 
mesure de simple police. (Cass. 14 déc. 1832, 
S.-V. 33 . 1. 368; D. P . 33. 1. 175.) 

COMITÉS ( O I V E P . S ) . — 1. On entend par 
comité une réunion de personnes commises par 
une autorité quelconque, le plus souvent par 
une assemblée, pour examiner certaines af
faires, certains objets, et en faire le rap
port. Ce mot, tisité surtout en style parlemen
taire, nous vient de l 'Angleterre, cette (erre 
classique du gouvernement représentatif, où, 
après la deuxième lecture d'un projet de loi 
dans le parlement, le bill est commis, c'est-
à-dire renvoyé à un comité choisi par la cham
bre, lorsqu'il s'agit d'affaires peu considéra
bles; car, lorsqu'il s'agit d'un bill sur des 
affaires importantes, la chambre entière se 
forme en comité pour l'examiner. (Georges 
Custann, Tableau delà constit. de l'Angle!., 
p. to i . ) Nos anciennes assemblées d'états-
généraux et de notables se divisaient en bu
reaux. Les états-généraux de 1 7 88 n'aban
donnèrent même celle div isu.n qu au moment 
où ils se proclamèrent assemblée nalionale 
(17 juin I 7 S 9 ) . La fameuse division ,-n comités 

bu lui alors substituée. Toutefois, dans h-
règlenienl de l'assemblée nationale dit 29 
juillet 1788, ladivisiun en bureaux fui encore 
conservée pour discuter el examiner préala
blement, Sans prendre de conclusions, les pro
p o s i o n s de lois, ainsi qu'il te pratique encore 
sctuellemi m dans t e s . bambres, e n vertu d e 
l 'arl. .19 d e la C h . n le d e I ,S8(). 

COMITÉS ( D I V E R S ) . 

2. On sait que les comités de la révolution 
s'altrihuèreul tous les pouvoirs de la Souve-
miii, le nationale. Des son apparition, le gou
vernement consulaire réprima ces usurpa
tions, c l , dans l ' intention sans doute d'en 
effacer jusqu'au souvenir, créa des eemmit-

sions et non plus des comités. Le m o t com

mission a continué d'être employé SOUS b) 
restauration el le gouvernement actuel. Ce
pendant le règlement intérieur de la Chambre 
des pairs, des 19 juin 1833 et 3 avril I83S, 
donne encore le litre de comité à la réunion 
des membres chargés de l 'examen et du rap
port des pétitions 'art. 63) . 

S. Le Conseil d'élat esl divisé en six comités 
dénommé-s de la manière snivante : Comité 

du contentieux; de législation 'justice, culte* 

et affaires étrangères.: de F intérieur et de 

f instruction publique; des finances; de fa 

guerre et de la marine ; du commerce, de 1*0-

griculture et det travaux publics. Lorsque 

quelques-uns de ces comités se réunissent, i b 
prennent le titre de comités réunis. — Pour 
les attributions de ces divers comités,V. Con
seil d 'état. 

4. Comités consultatifs des colonies. — Ib 

sont établis spécialement dans les quatre co
lonies à législature, par l'ordonn. du 22 nov. 
1819. — V. Colonies. 

5. Com itës eonsu Italifs des A o t p i e e s . —Créés 
par arrêté du 7 mess, an ix 2* juin tS6l) 
pour l'examen des actions juridiques que les 
commissions administratives d r ces établisse
ments croient devoir inlenter. ib se com
posent de trms jurisconsultes chargés gratui
tement de donner leur avis. — V . Hospices. 

Pour les communes, de semblables comités 
ont ele institués, afin .1 éclairer le Conseil 
d'étal sur les recours qu'elles pourraient for
mer centre le refus des conseils de préfecture 
de les autoriser a plaider Les mrmhres en 
é ta ien t d ' a b o r d choisis par les r i immssea t 

e l l e s . m ê m e s : p l u s t a r d , i l s f u r e n t . b - s u n e s 

par b m i n i s i r e de U j u s t i c e . Aujourd hui. le 
1 onse i l d', t il s,- , o n t . n i e de communiquer \> 

demande i n it istre de f i n i m u r . pour 
SVoil s o n a v i s . C . o r m e n i n . / ) r , . i t admin**!.. 

v C o i u i n i i t e s . p. «.. . ,-i —V. Communes. 

6 ( o n , îles f o r u i i r ci ,t arrondissements.— 
I l s ont e t e c l i l . l i s p . , , la |,,| du : s avril I S 3 S , 

c o m m e auloi n é s pr, posées a l'Instruction pri-
i n . n i e . — \ . ce m..|. 

7. Il e x i s t e encore des comités polir fiir-
l i .uMi , le génie, les fortifications, les ponts 
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et chaussées. — V. Duvergicr, Table de la 
collée, des lois, v° Comités. 

8. Comité secret. — Aux termes de l'art. 38 
de la Charte de 1830, les chambres, sur la 
proposition de cinq membres, peuvent se for
mer en comité secret, c'est-à-dire exclure le 
public de leur salle, pour délibérer en secret. 
Le règlement de la Chambre des députés du 

25 juin 1814, révisé successivement jusqu'en 
1832, exige en outre (art. 3 t ) que cette pro
position soit faite expressément à la tr ibune, 
et que les noms des cinq députés soient in
scrits au procès-verbal de la séance. 11 n'a pas 
encore été fait usage de cetle prérogative de
puis la nouvelle Charte. Toutefois, les cham
bres se forment toujours en comité secret 
pour voter leur budget particulier, cn con
formité de précédents parlementaires qui re
montent jusqu'à l'assemblée constituante (l). 
Le rapport des pétitions peut aussi avoir lieu 
en comité général secret, sirr la demande de 
cinq membres , aux termes de l'art. 7t du 
règlement précité. Dans tous les cas de déli
bération secrète, les ministres peuvent èlre 
présents, l 'art. 40 de la Charte ne comportant 
pas de distinction pour l'exercice du droit 
qui leur est accordé d'être entendus quand 
ils le demandent. (Décision parlementaire du 

26 janv. 1838.) 

COMMAND (DÉCLARATION- DE). — 1 . La décla
ration de command, ou élection d ' ami , est 
l'exercice du droit réservé à l'acquéreur de 
désigner, dans un certain délai, une personne 
qui accepte les conditions du contrat et se 
met aux lieu et place de l'acquéreur. 

2. On nomme commandataire ou com

mandé l 'acquéreur ostensible, cl command, 
c'est-à-dire commettant, celui au prolit de qui 
la déclaration de command est faite. 

3 . Cette déclaration, quand elle réunit les 
conditions exigées pa r l a loi, ne constitue pas 

(1) Les manuscrits des archives du royaume el 
de la chambre des députés rapportent en effet, 
à la date du 1 e r septembre 1789, un arrêté de 
l'assemblée nationale, rendu cn séance secrète cl 
portant fixation de l'indemnité des députés. Ce 
document précieux, publié par M. Isambert, sert 
à déterminer depuis quelle époque les assemblées 
ont eu le vote et l'exécution de leurs frais de re
présentation ; car on sait que l'assemblée exigea 
que les fonds lui fussent remis par le ministre des 
finances, ne voulant pas demander la sanction de 
son décret au gouvernement. 
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une nouvelle mutat ion; le command seul 
esl considéré comme acquéreur. 

Quant au commandataire, [I demeure étran
ger au contrat, à moins qu 'une clause expresse 
ne l'y retienne. 

4. Il ne faul pas confondre la déclaration 
de command avec celle par laquelle l'avoué 
dernier enchérisseur, en exécution de l'ar
ticle 707 , C. de proc. civ. , fait connaî t re , 
dans les trios jours de l'adjudication , le nom 
de l'adjudicataire pour lequel il a enchéri : 
l 'avoué, en cetle circonstance, n'est qu'un 
mandataire désigné par la loi pour servir 
d'intermédiaire aux amateurs qui ne peuvent 
enchérir eux-mêmes. ( V. infrà, § 6, n° 64. ) 

tj t " . — Historique. 

§ 2. — Quelle est la nature de la stipula

tion de command. 

§ 3 . — Dans quel cas il peut y avoir lieu 

à déclaration de command. 

§ 4 . — Conditions requises pour la validité 

des déclarations de command. — Itéserve. — 

Forme. — Transmission gratuite. — Accep

tation. — Notification. 

§ 5. — Effets de la déclaration de com

mand. — Enregistrement. 

§ 0 . — Des déclarations faites par l'avoué 

dernier enchérisseur, conformément à l'arti

cle 707 , C. de procédure. 

§ I E R . — Historique. 

5. En droit romain, la déclaration de com
mand étail inconnue. Celui qui achetait pour 
un tiers, sans être son mandataire, n'avait 
point d'action , puisque son intention n'a
vait pas été d'en obtenir; et comme les prin
cipes s'opposaient à ce qu'on pût stipuler pour 
un tiers, celui au nom de qui l'acquisition avait 
été faite était sans droil pour en demander les 
effets. ( V. I. 3 . Cod. si quis alteri vel sibi ; 

1. 38 . § 17, ff. De verb. oblig. ; 1. i l . IT. De 

oblig. et act. ) 

6. Sous l'empire de l'ancien droit français, 
la stipulation au prolit d'un tiers était permi
se; aussi quelques coutumes avaient-elles ad
mis les déclarations de command. (V. Cout. 
d 'Amiens, de Péronnc, de Cambrésis et de 
Flandre.) La jurisprudenceavaitaussi reconnu 
la validité de ces déclarations qui élaient usi
tées, soit que la personne qui voulait acheter 
fût éloignée du lieu de la vente, soit qu'elle 

[ eût intérêt à ne pas se faire connaî tre , soit 



414 f.OMMAND (r.Éci 

qu'il lui répugnât d'intervenir dans u n e vente 
judic ia ire , dans la crainlc d'être accusée de 
malvei l lance envers la partie décrétée. Dans 
la pratique, les déclarations de . .uniuand -er
raient aussi à déguiser d e s reventes au préju
dice des droits se igneuriaux, toujours s us avec 
défaveur, ( V . Merlin, v Ventt ; Champiou-
nière et Rigaud, t. 3, n* 1926.) 

7. Les luis de la révolution de 1789 n'ap
portèrent pas de changement usages 

favorables aus intérêts des particuliers Le 
décret sur l 'enregistrement des déc. 1790, 
3* classe d'actes , sect. 4 , art. I " , est ainsi 
conçu : Les déclarations de command ou 
d'ami, faites dans l e s six mois qu i suivront l< -
ventes et adjudications, en vertu de réserve-
expressément s t ipulées par l e s c o n trais et j u g e 
ments , et aux mêmes condit ions que l'adjudi
cation, seront sujettes au droil Use d e 20 sous .» 

8. Le m ê m e délai de six mois pour décla
rer un command fut maintenu par la loi des 
13 s e p t . - 1 6 octob. 1 7 9 1 , qui détermina les 
effets de la déclaration: elle porte : « Toute (per

sonne au profit de laquelle aura élé faite , et 
qui aura accepté, dans les six m o i s d ' u n e a d j u -
dication de biens nationaux en vertu des ré 
serves et aux mêmes condit ions qui v seront 
St ipulées , une déclaration de command ou 
élection d'ami , portant sur les biens compris 
dans ladite adjudication . sera de plein droit 
s u b r o g é e s l 'acquéreur qui aura fait ce l le dé
claration ou élection d'ami, el ne pourra, en 
payant à la nation le prix desdits biens , être 
recherchée ni poursuiv ie , soil hypothécaire
ment , soit autrement , par qui que ce soit, du 
chef dudi l acquéreur. » 

9. Le Code hypothécaire du 9 messidor 
an 111, art. 138, voulait que la déclaration de 
command lot faite entre les mains du gref
fier rédacteur de l 'acte , au bas d e chacune 
des minutes du procès-verbal, el au plus tard 
avant la lin < 111 joui d e la venle . 

.Mais la loi du I I thermidor ao iv , c o n t e 
nant nu i ' nouvelle Gxation d e s droits d'enre
gis trement , portail a vingt-quatre heures , ;, 
partir du jour des ventes el adjudication- . le 

délai d a n s lequel la dt i laralioo da command 
pouvait être faite. 

t". I n e bu du Ifl vend, an v u . relative 
seulement •< l'aliénation d e s dom.um - na in , . 
u.111 \ . étendait a l ims juins le délai d e s ,n 

e | .u,l i ions d e COmniaud apics ad|ndical ioi i 
de be l is nationaux. 

I I Enfin, Il s bus DES | | l u u m ci 11 fi 

vr.ATiriv » ) . ? î . 

an vu. et relie du 2 s avril 1X16, ont réglé dé
finitivement les i .mil it ions de la déclaration 
d e command Tout c i toyen , porte la loi du 
11 brum. an vu, arl. 19, peul surenchérir par 
lui-même ..u par autrui. Ceux qui enchér i 
ront pour un tiers ne peuvent être contraints 
de justifier de leurs pouvoirs; mais i b sont 
i c i i u s de faire, au pied du procès-verbal d'ad
judication, dans les vingt-qualrc heures qui la 
suivront, leur déclaration cn command; faute 
de quoi ils seront réputés adjudicataires di
r e , | s , t t e n u - , comme tel-, desali-l n r à tou
t e s les charges et suites de l'adjudication. • 

•J 2 . — Quelle ett la nature de la stipulation 
de command. 

1 2 . DArgenlré et Dumoulin ( D e * fief*, 

$ 3 3 , g l . 2 , n** 2 1 , 24 i onl voulu voir un 
mandat dans la déclaration de command. Ils 
supposaient que celte déclaration acceptée 
avait été faite en vertu d'un mandat donné 
avant la vente, el celle licli<>n leur servait à 
expliquer plusieurs de ses effets. Mais il en 
résultait des conséquences fort graves, recon
nues par Dumoulin lui-même. Ainsi, quand 
les c i rronslances de la vente rrndaien t inadmnv 
sihle la supposition d'un mandat, la déclara-
lion ne pouvait plusélrequ'unesecondevente, 
passible d'un nouveau droil de mutation. 

13. Ce système, inspiré parles principes da 
droil romain, ne pouvait se soutenir dans le 
noire, qui a toujours permis de stipuler pour 
autrui cn se portant fort, c'esi-à-dire sans 
mandat el en s'en gageant soi-même; aussi 
a-l-ellc élé généralement abandonnée; elfe 
e s t repoussée par Guyot, Merlin. Ilrnrion de 
Panse; Képerl. x* Klecl. d'ami) el Toullier 
(l . s. n* I7 i \ «On serail lente de dire que le 
commandé n'a élé qu'un simple mandataire; 
il en diffère cependant en ce que le manda
taire ne comparait que pour autrui, ne stipule 
jamaisen son nom personnel, el doit produire 
sa procuration. Au contraire, le commande ne 
doit PAS justifier de KM pouvoir: le p lus souvent 
il n'en a pas....» .troplong, t ente. n***.) 

t i . M - i - , | u v I il s', s- „ i le tix r le ca-
'•>• '• : •!.• I i .1. . i n ' m d e c .mnuii.l . tous 
ces auteurs n .ml pis eu la même précision. 
L e s uns ont dil que l'esprit des coutumes avait 
élé de donner aux acquéreurs le temps de ré
fléchir sur des acquisitions légèrement faites 
^iiiyot (.C'était supposcrracquiaiuonfailr|"s.ur 
le C o m p t e du counu.indal.iirc. et par conse-
q"' ; i 1 f i mutation opérée. D'autres ont ensei-
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gné plus exactement que la rétrocession est 
affranchie du droit, toutes les fois qu'il paraît 
que l'acquéreur n'a pas eu l'intention d'ache
ter pour lui-même. (H. de Pansoy. ftepert., 
v° Elcct. d'ami.) Mais il ne suffirait pas à l'ac
quéreur de prouver, au moment de payer le 
droi t , qu'il n'a pas acquis pour lui-même; il 
faut que dans l'acte même il ait annoncé cette 
in tent ion, au moyen d'une réserve formelle. 
Ce principe, parfaitement jus te , n'indique 
pas suffisamment la stipulation pour autrui . 
M. Toullier ( t . 8, n° 170) donne avec raison 
l 'art. 1120 pour base à la stipulation de com
mand. Puis, un peu plus loin (n° 173), il sem
ble s'écarter de cette doctrine en appuyant 
son raisonnement sur la fiction du mandat. 

15. MM. Cbampionnière et Rigaud, dont 
l'ouvrage contient un excellent traité sur la 
matière, tout en combattant la doctrine du 
mandat , n'en repoussent pas toute applica
tion d'une manière absolue. L'une el l'autre 
doctrine leur paraît conduire à des résultats 
à peu près identiques, et c'est presque pour 
mémoire qu'ils rappellent que celle du man
dat supposé n'est pas la véritable. 

16. Nous croyons que cette dernière doc
trine doit être complètement écartée. Tous 
les effets qu'elle explique sont aussi bien jus
tifiés par la stipulation pour au t ru i , et quel
ques-unes de ses applications, ainsi que le 
remarquent très-bien les auteurs déjà cités 
(n° 1922 ), peuvent conduire à des conséquen
ces erronées. 11 faut donc s'en tenir à l 'arti
cle H 2 0 du Code civil. L'acquéreur n'a pas 
l 'intention d'acheter pour lui même: il con
state cette intention en déclarant qu'il stipule 
pour un tiers; il se réserve de faire connaître 
ce tiers dans ledélai fixé par la loi : jusque-là 
et dans le cas où le tiers n'accepterait pas, il 
demeure obligé personnellement, 'lois sont 
les faits dont l'ensemble constitue la déclara 
tion de command ; en deux mots, l 'acquéreur 
garantit le fait d'un tiers inconnu. 

17. MM. Chain pion nièreel Itigaud (n° 1925) 
observent avec raison que n l'opération et les 
effets du command appartiennent au droit 
commun, auquel la loi fiscale n'a dérogé que 
pour restreindre la faculté qu'il comporte, 
dans la vue de prévenir la fraude que celte 
faculté pourrait faciliter.» 11 suit de là que 
les juges peuvenl et doivcnl même cn faciliter 
les applications. 11 en serait autrement si la 
fiction du mandat était admise. Celle fiction, 
comme toute législation exceptionnelle, de 
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vrail élre restreinte le plus possible, cl rame

née au droit commun. 

§ 3 . — Dam quel cas il peut y avoir lieu 

à déclaration de command. 

18. Les déclarations de command peuvent 
être faites à l'occasion de toutes sorles de 
ventes el adjudications de biens meubles et 
immeubles, et même à l'occasion de ventes 
surl ir i lal ion.(L. 13 sept. 1791 ; 22 frim. an vu, 
arl. os , § i o r , n° 2 1 , cl art . 6 9 , § 5 et 7; Dé-
cis. minis. des fin. 18 b rum. an xn.) 11 a même 
élé décidé qu'aucun molif ne s'opposait à 
ce qu'elles fussent faites pour transport ou 
cession d'obligations ou de renies ; et elles ont 
élé autorisées pour ces sorles d'actes. (Déci
sion minis. des fin. el de la just . des 31 déc. 
1808 cl 18 janv. 1809.) 

Mais dès à présent nous devons signaler une 
différence importante entre le cas où il s'agit 
d'une vente ou adjudication publique, et celui 
où il s'agit d'une vente privée. Dans le premier 
cas, le vendeur subit, malgré lui , l'exercice 
de la faculté de command, parce que ce n'esl 
pas en considération de la personne de l'adju
dicataire, mais bien du prix offert, qu'il se dé
cide à vendre; dans le second cas, au contraire, 
l 'acquéreur étant du choix du vendeur ou 
ayant été agréé par lui, il est clair que l'on 
ne peu t , contre la volonté de celui-ci , en 
substituer un autre à la place de celui qui 
s'est obligé par le contrat. 

19. On a agité la question de savoir si la 
déclaration de command peut être admise, en 
fail de baux, de marchés ou d'entreprises de 
travaux, c'est-à-dire si cetle déclaration doil 
joui r 'du! bénéfice de la loi sur l 'enregistrc-
menl qui n'exige que le droit fixe dans le cas 
où la déclaration est passée dans les vingt-
qualrc heures. Nous ne voyons pas plus de 
raison de la rejeter, dans ee cas, que dans les 
précédents; puisque le n" 24 de l'article 68 
de la loi du 22 frim. an vu autorise la décla
ration de command pour les actes d'adjudica
tion, expression générique qui peut s'appli
quer aux baux, aux marchés, aux entreprises, 
qui souvent, en effet, onl lieu par voie d'ad
judication. 

20. Le command élu ne peut lui-même 
élire un autre command ; car étant répulé 
tenir l ' immeuble directement du vendeur , 
c'est de lui que le tiendrait à son tour le se
cond command, et, dès lors, il y aurait double 
mutation. (Cass. 22 août 1809 , S.-V. 10. 1. 
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287 ; D. A. 7. 174. —Avis du Conseil d'état, 
3 0 janv. 1 8 0 9 . ) D'ailleurs le nmlraclanl a seul 
le droit d'opérer subrogation à ses droi ts , 
parce que seul il en a fait la réserve. Cela ne 
doit s'entendre néanmoins que du cas où les 
deux déclaration! auraient élé faites par deux 
actes séparés : si elles étaient faites tlans le 
procès-Verbal même d'adjudication, la pre
mière déclaration -o M o u v a n t i i n i n e . l i . i l . un ni 
anéantie par la s e le, S E R A I T considérée 
comme n'ayant jamais existé. (Délibér. des 
13 venl an vi el I I mai 1826.) 

11 L'acquéreur ne peul faire sa déclaration 
de cnmmand en faveurdes personnes pour les
quelles l'art. 7 I ; du t a u l e de procédure civile 
interdit aux avoués de se rendre adjudica
taires, c'est-à-dire les membres du tribunal 
où se poursuit et se fait la vente, h s a i s i . I 

les personnes notoirement insolvables. La 
déclaration a u prolit de ces personnes n ' c n i -
pècherait pas l'adjudicataire d'être considéré 
comme acquéreur pour son propre compte, 
et d'être passible de toutes les obligations ré
sultant de celle qualité'. (Cass. 29 nov. l»37. 
J P. 1837. 2. 563 ; D. P . 38. 1. 202.) 

§ t . — Conditions requises pour la validité 
des déclarations de command. —Reserre. 
— Forme. — Transmission gratuite. — 
/icerptatinn. — .\<dificali"n. 

22. Plusieurs conditions sont nécessaires 
pour faire produire à la déclaration de com
mand les elfcls que lui assure la loi. Chacune 
deces conditions donne lieu à des observations 
particulières.(L. 22 frim. an Vit, art. 68, n°24; 
L. des finances du 28 avril 1816, art. 4 t. n 

23. Réserve. — Il faut d'abord que la fa-
culté d'élire command ail été expressément 
réservée dans le contrai, sauf les cas que nous 
signalerons. La réserve a toujours été exigée 
p o u r q u e l'a. quéreiir appaun l pût jouir de la 
faculté de désigner ensuite un lieiscoininc ac
quéreur. (V. I. 5-1 11 déc. 11 on, |« classe d'actes, 
sect. 4, a r t . I " , el 1. 22 frim. au \ u , a r t . i.s, 
S I " , n" 24.) En e f f e t , celui q u i stipule pure-
i i i* i ) l el simplement e n suii propre n o m u. 

p e u t èlre censé acquérir q u e pour l u i cl I. -
siens. La licnllé de se substituer un autre 
acquéreur n e p e u l doOC appartenir qu'à c e l u i 

qui a aQnotlCé v o u l o i r agir pour un Mers ; car 

l i e r a i s déclaration de command n'esl plus que 
l« p b i n e n l ,1 u n ,n te a n l , , n n i . q u i c s | 

la venle; elle esl 1 cxcculi .01 delà clause de 
réserve. 

AI'.ATIoN D B ) . 4i 4. 

2 1 . Tous les auteurs sont d'accord sur re. 
point, qu'il n v a point de termes sacramentels 
dans le-quels la reservede déclaration de Com
mand doive èlre faite; qu'il suffit pour la 
validité de celle réserve qu 'on ait exprimé 
I intention dcs t ipulerpour un autre. L'narrét 
de la Cour de cassation du 27 janvier 1808 a 
même décidé qu'on devait considérer comme 
valable la réserve de command conçue en ces 
termes : u J acquiers pour moi et pour un on 
plusieurs de mes amis. • (V. MM. Troplong, 
De la rente, n" 7 5 ; Toullier, t. s , n* 1 7 0 ; 

Champiounièrc r l Itigaud, Droits d'enregis
trement, t. 3 , n* 1 9 4 9 , et Merlin, Réperl. 
v* Vente, J 3.) 

25 . La règle générale, qui prescrit la né
cessi te d'une réserve, souffre cependant des 
exceptions. 

Ainsi un décide généralement que lorsque 
l 'acquéreur apparent el son command peuvent 
justifier, par la représentation d 'une procura
tion authentique antérieure a l'acte de vente, 
du mandat donné | ar le command a un tiers 
d'acheter tel immeuble en son nom. il n'y a 
pas lieu, malgré le défaut de reserve dans 
l'acte d'acquisition, de supposer un r double 
mutation de la propriété, cl d exiger le droit 
proportionnel. Ceci est fonde sur ce qu'il est 
de principe que le mandataire qui achète un 
bien qu'il a pouvoir d acquérir pour un autre, 
acquiert p..ur celui-ci : d où il r- -uite que le 
mandant a une action en délaissement contre 
son mandataire, el qu'en conséquence la dé
claration faite au profit du mandant n esl pas 
une transmission de propriété, nu is simple
ment une rrs l i luùou ou reconnaissance d'un 
droil préexistant « Il y a . dans cr cas . de la 
part du mandataire, resiitutiou et non vente; 
accomplissement d'un nwmdai et non decla-
ralion mensongère ps>ur frauder les drvxts du 
lise. L'acquisition faite par le manda la ire n'est 
pour lui qu'eu apparence : en n a i n e elle a été 
faite pour le mandant ; de sorte que . du ven
deur au commettant, il ue s'est opéré réelle
ment qu 'une Ululation. » , Chanipioniiière et 
Itigaud. I. 3 . n* 1988; V. Dumoulin. $ 88 , 
gl. '.'. n II ; Guyot, Du Quml, ch. 4 u" 19.) 

28. Il en serait autrement si le mandat était 
gênerai à l'effet d acheter des immeubles; car 
le mandataire, cn acceptant un Ici mandai, n'a 
pas renonce a la faculté d'acquérir pour lui-
même, s, ,| ., pas lait de réserve en achetant, 
il doit donc elle repule avou a, bel. pour lui. 
" " " I '"" ' sou mandant. .. Comme il c u i l lo 
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maître, dit Guyot (loc. cil., n 10), d'acquérir 
pour lui ou pour le mandant , en achetant 
purement et simplement, il a fait son option.» 
(V . F o n m a u r , n° 2 6 9 . ) 

27 . L'existence d'un mandat pourrait-elle 
être établie par des présomptions ? La régie 
avail admis l'affirmative par une délibération 
du 6 novemb. 1829, suivie de plusieurs solu
tions dans le même sens; depuis, elle est re 
venue à la doctrine opposée (Délihér. du li 
mai 1835, et décis. minist. du 10 juin suiv. ) 
Nous pensons avec MM. Championnière et 
Kigaud (n° 1940) que le droit commun per 
mettant aux tribunaux d'admettre comme 
preuve d'un mandat autre chose qu'un acte en 
forme, aliàs per légitimantpruhalioncm (Du

moulin), les parties peuvent présenter, et les 
tr ibunaux apprécier toute sorte de justifi
cation. 

28. Si la réserve de command est insérée 
dans le cahier des charges, elle n'a pas be
soin d'être exprimée dans le procès-verbal 
d'adjudication, car, ainsi que le reconnaît une 
décision du ministre des finances du 25 juin 
1819, le cahier des charges fait partie inté
grante de l'adjudication. 

29. La réserve de command, dans l'acte d'ad
judication, n'est même nécessaire que lorsque 
la déclaration doit être faite par un acte pos
tér ieur ; cette nécessité ne se comprendrait 
pas si la déclaration était faite dans l'acte 
même d'adjudication, pas plus que la néces
sité de la notification au receveur de l 'enre
gistrement dans les vingt-quatre heures, puis
que le procès-verbal même d'adjudication est 
soumis à la formalité de l'enregistrement dans 
un délai déterminé. (Décis. minis. dos lin. des 
11 avril 1821 et 6 fév. 1822; Délib. des 5 
mai 1821 et 6 oct. 1826.) 

30. La nécessité de la réserve de command 
est inutile pour les avoués qui se rendent ad
judicataires ; car, aux termesde l 'art. 709 du 
Code de proc. civ., ils ont trois jours pour dé
signer la personne qui les a chargés d'ache
ter. Leur ministère étant forcé, on sait, quand 
ils se portent adjudicataires à la barre du tri
bunal, qu'ils n'agissent pas en leur nom, mais 
en qualité de mandataires. V. infrà, % 6. 

3t. L'adjudicataire peut perdre la faculté 
d'élire command qu'il s'était réservée; mais 
il faut pour cela qu'il ait formellement ex
primé, dansl ' intervalle de son acquisition à la 
déclaration qu'il s'était proposé de faire, la 
volonté de se porter lui-même comme pro

priétaire, ou du inoins qu'il ail lait des actes 
de propriétaire tels qu'on puisse en induire 
clairement la vulonté d'une renonciation à la 
première qualité qu'il avail prise. Celte re
nonciation ne se présume pas facilement, 
Ainsi, le fait par l'adjudicataire avec réserve 
de command de payer le prix de l'adjudica
tion , ne le prive pas de la faculté d'user en
suite de sa réserve d'élire command , car il 
est censé avoir payé en la même qualité qu'il 
avail Irailé. Kn stipulant pour un tiers , il 
s'était engagé lui-même à paver si le tiers no 
payait pas. Il paie, mais pour re t iers , qui 
devra le rembourser. Il n'a pas changé sa po
sition. (V. Fonmaur, Traite des loti*, et ventes, 
n° 271; Merlin, liejierl. v° Vente, § 3 ; Cass. 

27 janv. 1808, S.-V. 7. 2 . 830.) 
32. L'acquéreur ne perd pas non plus la 

faculté réservée d'élire command par cela seul 
qu'il prend possession de l'objet vendu; car, 
dit encore Fonmaur (loc. cit.), on doil le ré— 
puler avoir joui en la même qualité qu'il a 
acquis, parce que sa possession peut se référer 
au titre antécédent. 

Le fait d'avoir consenti une servitude sur 
le bien acquis ne prive pas davantage l'ad
judicataire du droit de faire sa déclaration de 
command : car te fait ne démontre pas suffi
samment par lui-même que l'adjudicataire a 
agi en son propre nom. 

3 3 . Dans le cas où l'acquéreur a hypolhé 
q u e le bien acquis, si l 'hypothèque a été con
sentie pour obtenir un emprunt à l'effet de 
payer le prix de la venle, il ne peut y avoir 
de difficulté; car, dans cette hypothèse, l 'em
prunt, qui n'esl qu 'une conséquence de l'ac-
quisilion, peul avoir été contracté aussi bien 
dans '.intérêt du command que du comman
dataire. Si au contraire l 'emprunt pour lequel 
l 'hypothèque a élé consentie a une toute au
tre cause, s'il parait avoir été contracté dans 

intérêt du commandataire el non dans l ' iu-
(érêl du command, il entraîne le plus souvent 
la présomption de la renonciation de la part 
de l'acquéreur à la faculté d'élire command. 
Néanmoins, mêmedanscecas, la présomption 
de renonciation pourra être combattue par 
des circonstances particulières, telles, par 
exemple , que la preuve du consentement du 
command à l 'hypothèque pour faciliter l'em
prunt du mandataire. 

34. Forme. — La déclaration de command 
peut-elle être faite par acte sous seing privé, 
ou doil-ellc élre reçue par acte authentique ? 
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Sur ce point le doute s'élève; il naît du con
flit dr la loi civ il'1 rl dis L o s li-.c-.ili -. 

La loi civile n'a poinl assigné de forme à la 
déclaration dr command. L'acte qui la mn-
tient est donc sens l'empire du droit commun 
et peut, comme les actes ordinaires, être fait 
sous signatures privées; et s'il a date certaine, 
il produit 1rs mêmes effets qu'un acte authen
tique enlrc les parties el les liers. 

36 . Mais les lois sur l 'enregistrement, cn 
déterminant les cas qui motivent la percep
tion du droit fixe et ceux qui donnent OUTl r-
tnre au droit proportionnel, ont jeté sur ce 
principe quelque incertitude. 

D'un coté, far t . 0 9 , S .'», n" 4 , e l g 7, 3 , 
n'autorise la perception du droit proportion
nel que dans deux cas : I" quand la déclara
tion est faite après l e délai l i \ é ; r 1 quand la fa
culté d 'élire command n 'avait pas été r. servée. 

De l'autre, l 'arl. 08 de la même loi (§ l " , 
n° 24) comprend, parmi les actes soumis au 
droil lixe , 1° la déclaration de command 
faite par acte public; 2° celle qui est notifiée 
dans les vingt-qualre heures de l'adjudica
tion ; d'où il suit que, pour payer le droit live. 
la déclaration de command doit nécessaire
ment se présenter sous la forme d'un acte 
publ ic . C'est ce que décide une instruction du 
ministre des finances du Ifi mars 1808, $ l". 

On peut répondre d'abord. qu'en matière 
fiscale « l ' interprétation doit se rapprocher du 
droil commun, et, s'atlachant à la disposit ion 
exceptionnelle, n 'appl iquerledroi t qu 'elle pro-
nonce que dans les circonstances qu'elle pré
voit expressément. » (Champ, et Kig. , n" 1 9 s e . x 

Or, ici ledroit commun c'esl la faculté d e dé
clarer command par acte sous-seing privé, cl 
de ne payer qu 'un droit live. attendu qu'il u y 
a pas mutation. 

La disposition exceptionnelle, c'est l'art. M 
qui Irappe la déclara ti l'un droil proportion
nel, quand e l l e parait destinée a masquer une 
UUtBtion. Cel article a précise h-s deux cir-
cnnslances qui caractérisent celle dissimula
tion : il n 'esl p a s a u pouvoir des tribunaux 
d'en ajouter une troisième, al d'étendre l'ap
plication d'une loi fiscale i un cas qu'elle n's 
poinl | i \ , . 

16. Mais ee raisonnenienl est trop a l - . l u 
peiit-i Ire, e t accuse dans la bu une InOOUSC-
quence qu'il ne faut p o i n t accueillir légère
ment. Prenons garde q u e si cet argument e s t 
valable a 1 égard d e l i d e s coudllions exi-

RèC» P»! I art. 01 . il vaudra également à I c-
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gard de l 'autre, qui n'est pas plus que la pre
mière comprise dans l'art. i,'< ; nous parlons 
d e la imiilii a i e m d a n s b s vingt-quatre heures, 
l lr . . m ne saurait soutenir q u e I acquéreur 
peut se dispenser de notifier, dans les vingt-
quatre heures , sa déclaration de command. 
( V. infrà, n°48.) Il faut donc reconnaître que 
l'art. G8 et l ' a r t . C9 se complètent l'un par 
l ' a u t r e , et déterminent l 'ensemble d e s Con
ditions que doit remplir la déclaration de 
l inmand. 

D'ailleur-. e n r e m p l i s s a n t la deuxième con
dition de l'arl. 68 , c'est-à-dire en faisant no
tifier la déclaration, on remplit véritablement 
la première; car l'acte sous-seing privé, ainsi 
notifié par un officier ministériel et enregis
t r e , devient un acte public. Ainsi s affaiblit, 
si elle ne disparait pas en t iè rement . I antino
mie entre les art. 68 el C 9 . | V. Dalloz, î , I t S , 
et contra. Toullier. 8 . 1*8 . ) 

87. La Cour de cassation chambre des req.j 
s'est prononcée dans ce sens par arrêt da 
7 nov. 1 8 4 3 . Dans l 'espèce, la faculté d'élire 
un command avail été réservée, la déclaration 
de command avait été faite el enregistrée dans 
les vingt-qualre heures : mais elle était coole-
nuedans un acte sous seing prise qui avail été 
d e p o s , dans I élude d 'un notaire après l'en
registrement, mais avant I expiration du délai 
de vingt-quatre heures. C'est en vain que la 
régira soutenu qu'on nr lui avait pas notifié 
un acte public . la Cour suprême a vu dans 
les formalités accomplies une suffisante exé
cution de la loi. ( > . -Y. <}. I . S 7 2 : J . P. i * •... 
2. s u . ) 

38. Autrefois, lorsque le contrai ne conte
nait aucune réserve, on pouvait encore décla
rer le . . .mmand pourvu que ce f û t dans le 
contrat même rl avant la clôture iWon/ i ivr f i i i i ) , 
ou par acte authent ique passé dans 1rs vingt-
qualre heures v tVrr i intmallô . ( Dumoulin, 
toc cit., n* 21.) 

Aujourd'hui que la loi exige à la fois la ré
s e r v e e l la déclaration dans les vingt-quatre 
heures, il esl impossible .1 accepter celle doc
trine émanée des feudistes, au moins en ce 
qui concerne le bref intervalle. 

Il e n e s t autrement de la déclaration faite 
l i n s l'acte même avant sa clôture iisco-.li-

nen/i . X . SSSSfUj, n" i l . 
I n effet, lorsque des conventions d i v e r s e s 

s o n t c o n t e n u , s , | , „ , „ , , m ê m e e n t r â t , il faul 
non p a s | , s i s o l e r l e s n u . s , | , s a u l r c s , n u i s an 

coniraire les apprécier dans leur ensemble et 
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prendre l'acte dans son entier. (Ar t . 1161 , C. 
civ. ) On ne saurait donc rejeter la déclaration 
ainsi faite, sans annuler une règle fondamen
tale de l 'interprétation des contrats. 

39. Il résulte d'une délibération de la régie, 
en date du 21 nov. 1814, que la procuration 
donnée par l 'acquéreur pour faire une décla
ration de command au profit d 'une personne 
désignée équivaut à la déclaration même , 
pourvu toutefois qu'elle réunisse les autres 
conditions imposées à la déclaration, c'est-à-
dire qu'elle ait élé notifiée ou enregistrée dans 
le délai de la loi. Lorsqu'il s'agit d'une adju
dication publique, la déclaration de command 
peut être mise sur la même feuille de t imbre 
que l'adjudication. 

40. Transmission gratuite. — L'instruction 
déjà citée du ministre des finances du 15 mars 
1 8 0 8 , p o r t e : « Toute déclaration de com
mand , pour être dispensée du droit porpor-
tionnel, doit, suivant la nature même de cet 
acte et l'esprit de la loi du 22 frim. a n \ n , n e 
contenir que la remise pure et simple au com
mand des biens acquis pour son compte, sans 
novalion de clauses, de conditions ou de 
prix. » Le moindre changement dans les con
ditions du prix ferait considérer l'adjudica
taire comme ayant eu la propriété personnelle 
de la chose cédée. Il ne serait pas même ad
mis à prouver que le changement apporté dans 
les conditions de prix a été le résultat d'une 
erreur. Ainsi jugé par arrêt de cassation, le 
18 fév. 1839 (S.-V. 39 . 1. 1 8 8 . ) . V. Hervé, 
Mat. fe'od., t. 3 , p . 21 ; Fonmaur , n" 2 6 5 ; 
Toullier, t. 8, n° 172;Champ, et Rig., n ° l 9 5 2 . 

4 1 . Mais on ne devrait pas considérer comme 
contenant novalion de clauses : 1° La décla
ration par laquelle l'adjudicataire d'un ou de 
plusieurs immeubles moyennant un prix in 
globo répartirait enlrc les commands, soit les 
biens adjugés, soil le prix fixé en masse lors 
de l'adjudication, pourvu qu'il n'y eût aucun 
changement ou altération , soit dans les con
ditions, soit dans le prix. (Délib., 5 mai 1821.) 

2° La déclaration que l'acquéreur d'un im
meuble , libéré de son pr ix , ferait en laveur 
d'une personne qui s'obligerait à lui payer le
dit prix à des époques convenues. On ne pour
rait voir, dans cette st ipulation, qu'un prêt 
sur lequel il y aurait seulement lieu de per
cevoir le droit de un pour cent pour obliga
tion. (Délib. de l à régie du 15 déc. 1826.) 

3° La déclaration par laquelle l 'acqué
reur abandonnerait la nue-propriété à un 
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tiers et se réserverait l'usufruit pour lui-
même. Le droit de revente ne pourrait être 
exigé sur celte nue-propriété. (Délib. cons. 
d'adm. du 6 février 1 8 2 7 . ) Si la déclaration 
de command avait lieu, sur une vente par lui-
talion, au profil d'un des co-lirilanls, le droit 
proportionnel de la transmission résultant 
de l'adjudication et de la déclaration de com
mand réunies, ne serait dù non plus que sur 
la partie du prix qui excéderait les droits du 
co-l ici tant. (Décis. minist. fin. du . brumaire 
an XII.) 

4° La déclaration par laquelle un adjudi
cataire élirait deux ou plusieurs commanda 
pour le même objet, et attribuerait à l'un le sol, 
à l'autre la superlicie. On ne pourrait voir dans 
celle déclaration une revente passible du droit 
proportionnel. (Cass. 26 nov. 1834 , S.-V. 
35 . 1. 65 ; — 11 août 1835, S.-V. 35 . 1. 591 ; 
— 18 fév. 1839, S.-V. 39 . 1. 190.) 

42. La déclaration de command que fait un 
adjudicataire' sur licitation au prolit de son 
co-propriétaire n'a d'autre etTet que de remet
tre les parties dans l'état où elles étaient avant 
l'adjudication. 11 en résulte que si deux co
propriétaires mettent des biens cn adjudica
tion, et que l'un se rende adjudicataire avec 
réserve de command et passe ensuite décla
ration, dans le délai de la loi, pour la moitié 
indivise à son co-vendeur, il ne sera dù que 
deux droits fixes, l'un comme procès-verbal 
d'adjudication, l'autre comme déclaration de 
command. (Délib., 12 sept. 1818.) 

43 . Mais on devrait considérer comme con
tenant novalion de clauses la déclaration 
faite dans l'acte même de venle, avec réserve 
de réméré au profit du déclarant, parce que 
la réserve de réméré suppose qu'on a eu la 
propriété de la chose et qu'on l'a vendue soi-
même, puisqu'on s'est réservé le droit de la 
racheter; en conséquence, une telle déclara
tion serail passible du droit proportionnel. 
(Décis. minist. lin. du 30 mai 1826 ; instr . 
30 sept. 1826, n" 1200.) 

44 . L'instruction du 7 juin 1808 , n° 386 , 
§ 14, enjoint de percevoir le double droit sur 
toute déclaration de command qui contien
drait, de la part de l'adjudicataire, une obli
gation, notammentdegarantie.Cette décision, 
bien que conforme à l'opinion des anciens 
feudistes, nous parait, dans sa r igueur , dé
passer les limites de la loi. Une obligation de 
garantie ne suppose pas nécessairement un 
acte translatif, puisqu'un tiers, étranger au 
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eonlrat, peut garantir le fait î l e l'acquéreur. 
De plus, il.ius la prat ique, un exige presque 
toujours, cl avec raison, que l'acquéreur en 
déclarant command sera engagé lui-même. 
Il v a in ail 'lui u I n n juiirs lieu au du u Lie ili.nl. 

Les parties el le notaire doivent p r ' 
avec soin cet engagement, et constater 
n'esl qu 'une nhligal a. eeSSOÏTO. 

16. Acctpiriiian.—La nécessité d'une ai 11 p» 

l a l est é v i d e n t e , l . u s t i p u l a n t | I u n l u r-

i n c o n n u , l'acquéreur ne l'engage pas et ne 

saurait en effet l'engager. Le tiers demeure 
étranger au contrai lanlqu' i l n'a point aceeplé 
la déclaration la i te i son profit. S'il n'accepte 
point, la déclaration esl donc nulle el c o m m e 

n o n a v e n u e . 

C'est lii une des divergences les plus graves 
entre la doctrine du mandai el celle de la sti
pulation pnurautrui Si la déi laralion de com
mand était un mandat, en la faisant C o q u e 
rcur aurait accompli son mandat et devrait, 
par conséquent, disparaître du contrat. Au 
contraire, en stipulant pour un tiers, l 'acqué
reur ne se délie pas des obligations du con
trat; il ne fait qu'en changer la nature, 

40. L'acceptation a pour effet de saisir le 
command déclaré de tous les droits el actions 
résultant du contrat, d'opérer en un mot la 
subrogation. (Troplong. l'ente, n° 6â . ) 

Il en résulte clairement que jusqu'à l'ac
ceptation, c'est-a-diro tant que la subrogation 
n'est poinl opérée, l 'acquéreur esl seul débi
teur de toutes les obligations nées du contrat, 
et seul exposé aux poursuites des tiers , des 
créanciers hypothécaires et île la Régir. 

Il en résulte encore q u e , tant qu 'elle D'est 
puinl acceptée, la déclaration de command 
n'est point passible du droil proport ionnel . 
Puisqu'il n'y a point de transmission, la Ké-
gic ne peul dire que la déclaration cache une 
transmission frauduleuse. 

47. Apres une première déclaration; qui 
n'est poinl acceptée, l'acquéreur peut en faire 
une sec le, pourvu que ce soil dans les dé
lais. Le ilroil île stipuler pour un liers n, - , 
puise pas par un seul .u le. et peut s , serrer 
indéfiniment tant qua l e s délais da la l.u M 
sonl pas dépassés. (Champ, el Kig.. ii° 1931.) 

Qsnnl I la question de savoir si l'accepta-
1 1 1 1 , 1 elle même il,ut . ' l ie I u l e dans un del u 
détCI mine, \ . m / rd , n • 

4 8 . A o l i / , , „ / n i n . - | a de. laralion de , un 

tu.in I doit être iioliliee dans l es vingt-qualre 
heures de l'adjudication ou du contrat ( 1 . 

COMMAND ( okomiiation OE). S •• 

frim. an vu, art. 6R; 1. 28 avril 1816. ar l . 21). 
La I M n' indiquant pas à qui doit être faite 
I I Ile MIT iliealmn . la quest ion s'était élevée 

de savoir si elle devait être faite au C O 0 S -

mand ou ami é lu, ou à la régie de l'enre
gistrement; mais il a été reconnu par une 
jurispriidenre constante que la notification 
prescrite était nécessairement une notification) 
à la régie de l'enregistrement, dans la per
sonne de sesprépov'-s, el ce, par le double mo
tif que les lois de l'an vu et de 1016 n'avaient 
pas eu pour but de régler les rapports drs 
rilovens entre eux, mais uniquement d'assu
rer la perception des droils de mutation, et 
que la notification dans les vingt-quatre heu
res aurait été impossible toules les fois que le 
command aurait été à une dislance un peu 
éloignée du lieu où le contrai aurait été passé. 
(V. Cass. 22 frim. an tx.S.-V. I. 2 . 282; J. P. 
a* édit.; — 3 Iherm. an IX. S.-V. 2 . I . 3 » ; D. 
A. 7. 1 7 8 . ) 

49. C'est le commandataire qui doit faire 
celle noliliration : ainsi Ir veut la nature des 
choses, car il serait impossible au command 
qui demeurerait à un- certaine distance da 
lieu où le contrat dr venir a elé passé, de la 
faire dans le délai présent par la l u . 

5 0 . La notification de la déclaration dr com
mand se fail au receveur dr l'enretristrement, 
soil par acte extra-judiciaire, soil par la pré
sentation du contrat de venir el de la d.-. la
ralion à la formalité de l'cnrrcistremrnt dans 
les vingt-quatre heures du e n t r a i , ou dr la 
déclaration de l'avoué adjudicataire. <Drcis.da 
minist. des fin . i s brum. an rx : Cass. 8 ven
tôse an u. S.-V. a. 2 . 291 : I). A. 7. 17s; — 
IS oct. | S 0 6 . S.-V. 7 . } . 949 : I » . A. T. 178.) 

s i . l'ne décision du ministre des finances 
porte qu'il y a notification suffisante lorsque, 
tans les vinct-qnatre heures, le notaire a 
présenté au visa du receveur son répertoire 
ur lequel ml inscrite la déclaration de com-

inand qu'il vient de recevoir. 

S t . I n arrél de la Cour de cassation . du 
il mai 1888 (S.-V. - s . i . « 0 9 1 . a décidé: 

qu'il suffit dr faire enregistrer à la fois, 
lans le délai de vingt-qualre heures, Parte 
• mutation el la déclaration de command; 
' que le r e c e v e u r de I enregistrement à qui 

l'acte de mutation rl la déclaration de com
mand ont élé présentées el laissées dans les 
vingt-quatre heures, doil garantir les partant 
du dommage qu'elles éprouvent |>mir n'avoir 

enregistre la mutat ion qu'après ledit délai dr 
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vingt-qualre heures ; 3° que le fait de la p ré 
sentation ou notification au receveur est suf
fisamment prouvé par la circonstance que la 
déclaration de command a été enregistrée au 
droit fixe. 

5 3 . Le délai pour la déclaration de com
mand à faire par l'acquéreur d'un domaine 
national est de trois jours. (Délibération de 
la régie, 20 avril 1831 . ) 

54 . S ' i l s'agit de ventes de coupes de bois 
de l'état, la déclaration doit être faite immé
diatement après l'adjudication et séance te
nante. (Code forcsl., art . 2 3 . ) Il en est de 
même pour les coupes de bois du domaine de 
la couronne , des communes cl des élablisse
ments publics. (Ibid. 9 0 . ) 

55 . La loi n'exigeant que la notification de 
la déclaration de command dans les vingt-
quatre heures, on peut en conclure que l'ac
ceptation de l'ami élu , lorsqu'elle a lieu par 
acte séparé, n'a pas besoin d'être notifiée à 
l 'enregistrement dans ledit délai ; cette noti
fication serait la plupart du temps impossi
ble à cause de l'éloignement de l'ami élu du 
lieu où l'acte est passé. 

56. M. Troplong pense au contraire que 
l'élection d'ami doit être acceptée dans le 
même délai que celui pendant lequel doit être 
notifiée la déclaration, c'est-à-dire dans les 
vingt-quatre heures, et il se fonde sur la loi des 
13 sept.-16 oct. t r o t . Mais nous avons vu que 
le délai fixé par cette loi était de trois mois, 
cl on comprend qu'il s'appliquât à la décla
ration de command et à son acceptation : il 
n'en peut être ainsi d 'un délai de vingt-quatre 
heures, qui , aux termes des lois des 11 brum. 
et 22 frim. an vu, parait ne concerner que la 
déclaration de command. (M. Troplong, De 
la vente, n° 7 0 . ) 

D'ailleurs il ne faut pas perdre de vue le but 
de la loi fiscale, qui est uniquement d'empê
cher toute mutation frauduleuse. Or. ce but 
est atteint par la déclaration faite dans les 
vingt-quatre heures ; car, si le command dé
claré n'accepte pas, la déclaration est nulle ; 
il n'y a pas de transmission, et l'acquéreur 
acquitte le droit de muta t ion , non pour sa 
déclaration de command, mais pour son ac
quisition. (V. Champ, et Rig., n° 1989 . ) 

57. Le délai de vingt-quatre heures pour 
faire la déclaration de command est telle
ment de r igueur que, si l'acte de vente était 
daté avant midi, la déclaration de command 
devrait être faite et notifiée le lendemain avant 
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midi. Le délai court du jour dit contrat, dans 
le cas de ventes ordinaires, et, dans le cas 
d'adjudication faite par le ministère d'avoué, 
du jour où l'avoué a fail connaître le nom de 
la personne pour laquelle il s'est rendu adju
dicataire , ce qui doit avoir lieu dans les 
trois jours de l'adjudication. La déclaration de 
command faite après ce délai serail considé
rée comme tardive par rapport à la régie, et 
donnerait ouverture à un second droit de mu
tation , comme s'il y avait eu revente. (Cass. 
29 nov. 1837, J . P . 1837. 2 . 5 6 3 . ) 

58. Mais la loi , en accordant un délai de 
vingt-quatre heures, a entendu nécessairement 
parler d'un délai donl tous les instants pus
sent être utilisés, soit pour opérer la déclara
tion de command, soit pour faire la notifica
tion; il faul donc appliquer au délai de vingl-
qualre heures la disposition de l'art. 25 de la 
loi du 22 frim. an vil, qui est contenu dans le 
titre 3 de ladite loi , lequel , relatif au délai 
pourl enregistrement desactes etdéclarations, 
dispose que si le dernier jour d'un délai se 
trouve èlre un décadi ou un jour de fête na
tionale, ce jour-là ne sera pas compté, et dès 
lors il faut décider que, lorsqu'une adjudica
tion a élé faite le samedi, la déclaration de 
command peut élre réalisée par acte public et 
notifiée à la régie de l 'enregistrement seule
ment le lundi suivant, sans que pour cela il y 
ait lieu au droit de mutation. (Cass. 15 no
vembre 1837 , S.-V. 38. 1. 37 ; J . P . 1837. 2 . 
436; D. P. 37. 1. 4 6 6 ; Championnière et 
Rigaud, t. 3 , n° 1998 . ) 

5.9. La notification doit être en général faite 
au bureau de l'enregistrement du lieu où ré
side le notaire. Cependant, lorsque le notaire 
qui reçoit la déclaration de command se trouve 
trop éloigné de son bureau d'enregistrement 
pour y présenter ou notifier l'acte dans les 
vingt-quatre heures, comme cela peut arriver 
à un notaire de première classe qui a le droit 
d'instrumenter dans lout le ressort de la cour 
royale, il peut régulièrement notifier la dé
claration au receveur de l'enregistrement du 
bureau dans l 'arrondissement duquel l'acte a 
été passé. 

60. La déclaration de command ne forme 
qu'un seul el même acte avec celui de l'adju
dication; de là il résul te: 1° que l'art. 41 de 
la loi du 22 frim. an vi l , qui défend de faire 
aucun autre acte eu conséquence d'un acte 
non enregistré, ne s'applique poinl aux élec
tions de command, lesquelles peuvent en con-
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s é q u e n c e ê t r e f a i t e s e t n o t i f i é e s a v a n t l ' e n r e 

gistrement de l'acte île vente (Cass. I l hru-
maire an xtv, S.-V. C. 2. 775; D. A. 7. 337); 
2° que la quittance drj prix île venle conte
nue dans la déclaration decommand n'est sou
mise à aucun droit de libération, parce que la 
déclaration et la vente ne formant qu'un même 
contrat, la quittance du prix doit èlre consi
dérée comme si elle était faile par I acte de 
vente même (Décis. du minist. des (in. du 
15 mars l R08 ; instrurt. gén. du 29 juin I soi ; 
3" que si l'acquéreur avait payé le prix comp
tant , et que le command le lui remboursât 
purement et simplement par la déclaration de 
command, le droit de quittance ne s e r a i t p i-

dù. 

G t . Jusqu'à présent nous n'avons parlé de la 
nécessité de la notification de la déclaration de 
command que par rapport au fisc et dans le 
but d'échapper a l'obligation de paver le droit 
proportionnel de mutation; mais , à coté de 
l'intérêt de la régie, il cn existe deux autres : 
celui du vendeur, à qui il importe de savoir 
si l'acquéreur usera ou n 'usera pas de la fa
culté qu'il s'est réservée d'élire un command, 
et celui du command, qui est intéressé à ce 
que l'acquéreur exécute le mandat qu'il lui 
a donné: il faut donc déterminer les obliga
tions de l 'acquéreur vis-à-vis de ces deux sor
tes de personnes. 

62. En ce qui concerne le vendeur, point 
de difficulté ; si un délai a été fixé par le con
trat de vente, l 'acquéreur doit faire la dé
claration et la notifier au vendeur dans le 
délai convenu , faute de quoi, il est réputé 
avoir voulu conserver l 'acquisition pour son 
compte, el dès lors il esl tenu de toutes les 
obligations résultant de la qualité d'acqué
reur, comme l'aurait élé le command lui-
même. Si aucun délai n'a élé fixe dans le con
trat, les parties sonl censées avoir adopté le 
délai prescrit par la loi. c'est-à-dire celui 
de vingt-quatre heures, à partir du contrat 

ou de la déclaration de l'avoué adjudicataire, 
suivant la distinction q u e n o u s avons éta
blie. M a i s il e s t a remarquer q u e c e l l e DO-

I lin - ' ' ion il. v n u l i n u l i l e l o r s q u e la d é c l . i -
1 1 1 1 " " e s l faite d a n s Ir d é l a i d e la b u ; e a r 

abus e l l e es l consignée à la suite du r o i i l i a t 

lu jugement d'adjudication, de telle sorte 
q u e l e notaire OU le greffier délivrant a u v e n -

e u i u n e g r o s s e e o n l e n a n t e u m e u l e t e m p s 

l a v e n l e e l l a d e . l a i a l i o n | , . v e n d e u r I l e p e u t 

i g n o r e r l ' e x i s t e n c e d e i e d e i n i g r AI le. 

il 
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6 3 . Quant aux obligations de l'acquéreur 
v i s -à -v i s de son command . nous ferons re

marquer qu'en l'absence de convent ion par

ticulière, le défaut d'enregistrement, dans 
le délai de la loi, d'une déclaration de com
mand ne pourrait être opposé par le décla
rant ou ses héritiers au command comme 
opérant la nullilé de la déclaration ; car l'en
registrement n'est pas de l'essence des con
trats, il est une formalité extrinsèque à la
quelle n'est fias attaché le sort de l'acte. 
Cette formalité peut bien servir à assurer son 
authenticité res|,eclivement au tiers, mais a 
l'égard des parties entre elles, la convention 
ne change pas de nature. Ainsi jugé pararrél 
de la cour d'appel de Paris, le î l therm. an xn 
Devillen. et Car. I . 2 . I l 2 : 1 . P. ,a'édiL). 

$ 5 . — Effets de la déclaration, dt command. 
— Enrtgulremtnt. 

St. Lorsque larquéreur a fait sa déclara-
lion dans le délai cl les formes présentes, 
et qu'elle a été acceptée, il disparait du contrit; 
re n'est plus lui , ainsi que nous l'avons 
dil. qui est censé avoir acheté, mais bien sou 
command qui. dès lors, esl subrogé a Ions les 
dr.nts et obligations résultant du contrat. Le 
command est censé tenir sa propriété direc
tement du vendeur, el c'est précisément pou 
cela qu'il n'esl dù qu'un seul droil de muta
tion. 

Cet effet, dès lors, ne contrarie poinl b 
maxime fondamentale en celle matière, qu U 
est dù un droit de mutation toutes les (ois 
que la propriété change dr mains: il ne 
blesse non plus en aucune manière ks 
principes du droit commun; car dr asémr 
qu'on (veut laisser à l'arbitrage d'un tiers 
la fixation du prix d'une venle, de même ne-
ne s'oppose à ee qu'on laisse également a 
l'arbitrage d'un tiers le choix de l'acquéreur. 

8 5 . Celte substitution complète d'un acqué-
n-ur à un autn- est fort grave pour Ir vendeur, 
eu re qu'au lieu d'un débiteur solvable elle 
peut lui cn donner un qui nr le sera pas. Mais, 
quand il s'agit d'une venle ordinaire, • c'est 
au vendeur, dit Toullier. de voirs'il .Loi con
sentir à recevoir pour acquéreur une lierre 
personne qu'il ne connaît pas encore et que 
se s e r v e de nommer celui qui se présente 
pour contracter. » (t. 8 . n* n o . ) El lorsqu'il 
- ' - i l d u n e a d j u d i c a t i o n p u b l i q u e , les dan-

s ' i s de i . t i c subs t i tu t ion | s i i v c n l être atté

nues p u l , s précaut ions prises jm r les veti-
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deurs dans le cahier des charges, et par les 
dispositions rigoureuses de la loi sur la folle 
enchère. Au reste, dans la pratique, on impose 
souvent à l 'acquéreur l'obligation de garantir 
le command qu'ils se propose de déclarer. 

6 C La déclaration de command conduit à 
cette double conséquence : en faveur du com
mand, qu'il ne peut être recherché ni pour
suivi, soit hypothécairement, soit autrement, 
par qui que ce soit, du chef dudit acquéreur 
(1. 16 oct. 1790) ; en faveur de l'acquéreur, 
qu'il se trouve déchargé pour l'avenir par le 
fait de la déclaration de toutes les obligations 
qui restent encore à remplir, et qu'il ne peut 
être recherché, soit pour le prix, soit pour les 
droits de mutation. Cependant il est tenu à 
la garantie si le command était notoirement 
insolvable au moment de la vente, ou si une 
clause du cahier des charges le déclare res
ponsable du paiement des frais, dans le cas 
où le command déclare serait hors d'élat de 
les acquitter. Mais, dans ces deux hypothèses 
même, il ne peut èlre obteDu de piano une 
condamnation solidaire de dépens contre l'ad
judicataire et le command ; avant de poursui
vre l'adjudicataire, il faut que le command 
ait élé discuté dans ses biens et reconnu in
solvable. (Paris , 13 flor. an XII, Devillen. et 
Car. 1. 2 . 189; J . P . 3 e édit.) 

07 . Du même principe que le command est 
censé tenir la chose vendue immédiatement 
du vendeur, il résulte encore : 1° que c'est 
contre le command lui-même que doit être 
poursuivie la folle enchère; 2° que la régie 
peut s'adresser à lui pour percevoir le droit 
de mutation (Cass. 29 nov. 1837, S . -V. 38. 
1. 38; J . P . 1837. 2 . 5 6 3 ) ; 3" qu'il est recevable 
à attaquer par voie de tierce-opposition le 
jugement qui, postérieurement à la déclara
tion faite à son profit, a prononcé la résolulion 
de la vente pour dol et pour fraude contre 
celui qui lui a passé cette déclaration, quand 
il n'a pas été appelé h ce jugement. (Cass. 10 
août 1807. S . -V. 7. 2 . 262 . D. A. 12. 6 5 2 ) ; 
4° que l 'acquéreur qui déclare command el 
remplit les formalités dans le délaide la loi, 
n'est pas responsable des droits d'enregistre
ment , même lorsque le command se trouve 
insolvable. (Décis. minist. destin., 12 therm. 
an xn ; Inslruc. gén. du 3 fruct. an xm.) 

68. Puisque la déclaration de command et 
le contrat de vente ne font qu 'un seul acte, 
les stipulations particulières qui sont insé
rées dans la déclaration ne peuvent modifier 
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en rien les caractères île la vente. Ainsi il a 
été jugé que la déclaration de command qui , 
intervenant après une vente d ' immeubles, 
mobilise une partie des objets qui y sont 
compris, ne peul avoir pour effet de faire 
considérer la vente comme vente de meubles, 
quant aux objets m o b i l i s é s ; en conséquence, 
une telle vente esl passible pour le lout du 
droit proportionnel de 5 1/2 p . 100. (Cass. 
6 nov. 1839. S . - V . 39 . I . 945. ) 

6 9 . Les déclarations de command faites et 
notifiées conformément aux prescriptions de 
la loi n'étaient passibles, d'après la loi du 
22 frim. an vu, art . 68 , § r r , n" 24 , que du 
droil fixe de 1 fr. ; mais ce droit a été porté 
à 3 fr. par le n" 3 de l 'art. 44 , >> t c r du tit. 7 
de la loi de finances du 28 avril 1816. Les 
déclarations qui manquent de l'une des con
ditions requises sont au contraire assujetties, 
ainsi que nous l'avons dit. au droit propor
tionnel de mutation comme les ventes réelles, 
c'est-ù-dire, 2 fr. p . 100 s'il s'agil de biens 
meubles, et 4 p . 100 s'il s'agit de biens i m 
meubles. V . suprà, n'" 35 et 36 . 

§ 6. — Des déclarations faites par l'avoué 
dernier enchérisseur, conformément d 
l'arl. 707 du C. de pr. civ. 

70. Nous avons dit qu'il ne fallait pas 
confondre les déclarations de command avec 
celles que les avoués sont tenus de faire pour 
les personnes au profit desquelles ils se por
tent adjudicataires dans le* ventes judiciaires. 
Comme dans ces circonstances le ministère de 
ces officiers est indispensable, la déclaration 
ne peut èlre con sidérée que comme une de leurs 
fonctions qu'ils remplissent en vertu des dis
positions de la loi, et sans nécessité d'une ré
serve préalable. 

71 . L'art. 707 du Code de procédure civile, 
qui accorde aux avoués celte faculté, ne parle 
que des ventes faites dans les tribunaux ; 
néanmoins, l'avantage de ses dispositions 
appartient aussi aux avoués qui se rendent 
adjudicataires dans les ventes judiciaires faites 
devant notaires commis par les tribunaux : 
car, dans l'un comme dans l'autre eas, les 
ventes ont lieu par autorité de justice. ( Cass. 
26 févr. 1827, S . -V . 27. t . 280; M. Troplong, 
De la vente, t. 1, n° 76 . ) 

72 . L'avoué doit faire sa déclaration dans 
les trois jours de l'adjudication, l'eu importe 
que le délai expire un jour de fêle légale 
(Cass. i " d é c . 1 8 3 0 , S . - V . 31 .1 .136;D. P. 30 . 



, n l COMMANDANT rr. 

I .198); c a r il pont, a v e c l ' a u t o r i s a t i o n d u j u g e , 

f a i r e sa d é c l a r a t i o n le j o u r m ê m e d ' u n e f ê l e 

l é g a l e . ( ( a i d e d e p r o c , a r l . 1 0 3 7 . ) 

7 3 . Mais l ' a v o u é n ' e s l p a s t e n u , c o m m e le 

e o m in a in la la il e . d e nul i l ie i s i dé i l a r a l i o n d a n » 

l e s v i n g t - q u a l r e h e u r e s ' C a s s . 1 s e p l . I H I 0 , 

S.-V. 11. I . SC; D. A. 7 . n s . ) 
7 4 . La déclaration se rail an g r e f f e d u t r i 

b u n a l , s , , ,- le c a h i e r d e s charges, a la suile d e 

l'adjudication lorsqu'il s'agit d ' une adjudi
cation prononcée par un tribunal ; el simple
m e n t sur le cahier des charges lorsqu'il s'agit 
.1 v e n i e (aite i h e i m I tire. 

7. r>. Lorsque la déclaration du nom de l'ad
judicataire a élé faite el acceplée. c 'est à celui-
ci. el non à l 'avoué, à paver les droils d'enre-
gistremenl du jugementd'adjudication. ' Dec. 
du minist. des lin. du 2 2 sept. 1 8 0 7 . ) 

7 i i . L'avoué adjudicataire peut réserver 
déclaration de command, dans le rallier d'en
chères ou dans l'adjudication, au prolit de 
celui en faveur de qui il fait sa déclaration. 
Dans ee cas, l'adjudicataire déclare son com
mand dans les formes et les délais que nous 
avons déterminés. A Paris, la réserve dénom
mer un command est de style dans tous les 
cahiers des charges. 

7 7 . L'avoué avec réserve de command qui 
laisse expirer les trois jours sans déclarer 
l'adjudicataire pour lequel il a enchéri peut, 
en se considéranl comme adjudicataire per
sonnel, dans les vingt-quatre heures de l'ex
piration des trois jours, déclarer command. 
Tel est l'usage au tribunal de Paris, attesté par 
Rolland de VillargueS [Réperl. du not. V* Dé
claration de command, n° 7 S ) . 

7 8 . La déclaration de l'avoué adjudicataire, 
en exécution de l'art. 7 0 7 d u Code de proc 
civ., est assujettie au droil fixe d'un franc, 
flnslruc. r é g . du 2 7 aoill 1 8 1 1 . ) — V . Avoue, 
enregistrement, \ e n t e s . 

C O M M A N D A N T \ \ I 01 iv 1 uni 1 11 ni toi r . 

L'OUtrage par g e s t e s o u m e n a c e s d i r i g é 

OOnlrr u n 1 0m1n.1u1l.111l d e la force p u b l i q u e 

d a n s l'exercice oa .1 l'occasion de l'exercice di
s e s t o n d i o n s , es t p u n i d ' u n e m p r i s o n n e m e n t 

î le s i \ p . u i s ,i u n m o i s et .1 u n e a m e n d e d e 

III il 200 fr . (C. pén.. a r t . 7 7 t . 22/».). 

l a C o u r d e cassation a j u g e q u ' u n b r i g a d i e r 

d e gendarmerie es l u n s o i n mandant d e l à force 
p u b l i q u e d a n s l ' é t e n d u e d u t e r r i t o i r e a s s i g n é 

a sa b r i g a d e . l o r s m ê m e q u e d a n s l e s e r v i r e 

i l n'est a c c o m p a g n e q u e d ' u n s e u l h o m m e . 

I.A FfiTlCF. PlT.ltQrF. 

C a s s . , M janv I 820 , S.-V. 20 I . 309; D. P. 

2 0 . I . 2 1 4 ; J. P. T édit .) 
MM. faustin Mélie e t Chauveau n'acceptent 

pas r e t t e interprétation. » La décision di la 

Cour de cassation, disent ces auleurs, S'appuie 
surquelques articles de l'ordonnancede 1828, 
relative à la gendarmerie, qui désignent ee 
sous-officier par le nom de commandant de bri
gade Mais ce n'est pas an mol seul qu'il faot 
s'attacher, c'est à la valeur que la loi lui a don
née. Cet article n'existait poinl dans le projet 
du code pénal, l'n membre du Conseil d'élal 
objecta que la faible amende portée par l'art 
2 7 4 lui semblait une peine insuffisante lorsque 
l'outrage serail fail à un officier de la force 
armée , qui pourrait être d'un grade élevé. 
M . Berlier répondit qu'il semblait inutile de 
prévoir une hypothèse qui devait rester étran
gère a l'article : Qu'est-ce que l'officier minis
tériel donl il pari . - Ordinairement un huis
sier. E l q u e l « - m l b-s a u t r e s agents de la force 
publique? Le plus vmvenl des recors, plus 
souvent des gendarmes. Voilà les seuls mili
taires qui puissent se trouver dans 1rs dispo
sitions qu'on discute, el encore n'y sont-ils 
que comme auxiliaires de l'autorité civile, la 
chose ainsi entendue, quelque faveur que mé
r i t e un gendarme, l'outrage qui lui est fait 
ne parait pas devoir élre aussi grièvement 
puni que l'insulte faite à un magistral ea 
fonctions. On insista en alléguant qu'il était 
possible que le commandant du détachement 
fut un officier de gendarmerie, et M. Berlier 
accorda que. dans ce cas spécial, il pourrait 
élre convenable d'infliger la peine d'empri
sonnement, mais d'un degré moindre que 
dans le cas d'insulte faite à un magistral. 
Cambacérès ajouta qu'il fallait faire uae dis-
p o s i t i o n particulière pour les officiers supé
rieurs. Voilà l'origine el les molifs de l'art. 
775. Il en résulte que ce n'esl qu'aux susfe 
officiers que le législateur a voulu prélrrua 
appui plus rOiracc. et que sa protection M 
s 'est point étendue aux sous-officiers n u l . 

alors même qu'ils se trouvent à la lètr de 
quelques militaires, ne peuvenl èlre répulés 
commandant*, dans le sens hiérarchique flUt 
la loi militaire altarhe à re mot. Si l'on veut 
une preuve qui soil puisée dans la ksi pé ISS 
elle-même, il su f f i t de rapprocher de l'art 
l i " 7 3 1 . qui éniimère so igneusement les 

commandants, les ', t Mars H les tout-officer* 

d e la f o r c e pub l ique . Il résulterait même de 

ce nouveau texte qur les officiers eux-mêmes 

http://0m1n.1u1l.111l


ne seraient pas indistinctement réputés c o m 
mandants , ce qui est exact dans la hiérarchie 
militaire; mais, comme il suit de la discus
sion que le but du législateur a été de tracer 
une distinction entre les officiers et les sous-
officiers , nous croyons que tous les officiers 
doivent jouir du bénéfice de l'art. 225 (t. 4, 
p . 373) . 

COMMANDE. Dans la pratique du com
merce, ce mot exprime la proposition de 
vendre ou d'acheter. V. Commis, Vente. 

COMMANDE. On appelait ainsi dans quel
ques coutumes une taille qui avait unique
ment pour objet de constater le droit du sei
gneur sur les personnes de condition servile 
qui ne lui payaient pas la redevance ordi
naire. — V. Ducange, Gloss. V° Commenda. 

Dans la Bresse et les pays voisins, on ap
pelait aussi commande le contrat de cheptel. 

COMMANDE ( droil de). Dans les anciennes 
coutumes de Meun-sur-Eure et de Château-
neuf, c'était le droit que le seigneur levait 

•i tous les ans sur les veuves de condition ser
vile, durant leur vidui té , en reconnaissance 

' de leur servitude. Ce droit se levait aussi 
cn quelques lieux sur les femmes qui s'é
taient mariées à d'autres qu'à ceux de la con
dition et servitude du seigneur. 

COMMANDEMENT. 1. On appelle ainsi 
un acte par lequel un huissier, en vertu de 
la loi, d'un jugement ou de tout autre titre 
exécutoire, enjoint à une personne de faire 
ou d'exécuter ce à quoi elle est obligée, lui 
déclarant que, sur son refus, elle y sera con
trainte par toutes les voies de droit. 

2. En général, toute exécution sur la per
sonne ou sur les biens d'un débiteur doit 
être régulièrement précédée d'un commande
ment. Le créancier à qui l'accomplissement 
de cette formalité a été imposé dans le but 
d'assurer au débiteur un laps de temps pour 
se procurer des ressources et prévenir ou ar-

o: rôter les poursuites cn exécutant, ne peut en 
être dispensé par le juge, si ce n'est dans les 
cas formellement prévus par la loi .—V. Sai-
sie-gagerie, Saisie foraine, etc. 

3. Quel est le délai qui doit s'écouler entre 
le commandement et le fait de l'exécution? 
Par combien de temps le commandement est-
il périmé? Quand y a-t-il lieu à le réitérer? 
Toutes ces questions et autres analogues sonl 
résolues sous les divers articles qui traitent 
de chacune des voies d'exécution auxquelles 

elles se rattachent.—V. Saisie-exécution, Sai-
sie-gagerie, Saisie-brandon, Saisie des renies 
constituées sur particuliers. Saisie des navires, 
Saisie immobilière. Contrainte par corps. 

t. Il n'esl traité dans Cet article, et loul à fait 
exclusivement, que de ce que doit contenir le 
commandement el de ses formes intrinsèque!. 

5. Aucun commandement ne peut être fait 
qu'en vertu d'une disposition de la lui qui 
l'autorise spécialement (ar t , st9 C. pr. civ.), 
ou en vertu d'un jugement OU acte en forme 
exécutoire. (Ar t . 545, C. pr. civ.) . V. aussi 
Exécution forcée des jugements et actes. 

Ces mots : De par le roi, la loi el justice, 
que les huissiers emploient ordinairement 
dans les commandements, ne sont pas sacra
mentels, et leur omission n'entraîna pas la 
nullité de l'exploit, (liordeaux, 29 nov. 1829, 
S.-V. 3 0 . 2. 101 ; D. P. 31 .2 . 174. ) 

o. Tout commandement doil contenir les 
formalités ordinaires des exploits; l'omission 
de ces formalités rend nul le commandement, 
lorsqu'elles sont substant ie l les OU prescrites 
par la loi, à peine de nullité. — V. Exploit. 

7. Le commandement doit mentionner 
d'une manière formelle et précise l'obligation 
que le débiteur doit accomplir. S il s'agit de 
paiement de sommes, elles doivent être cer
taines et l iqu ides /Argum. de l 'art. 551 C. de 
proc. civ.). Les énoneiations du commande
ment doivent être telles enfin que le débiteur 
puisse, sur le VU de cel acte, éviter l'exécution 
dont il esl menacé, soit en accomplissant l'o
bligation qui fait l'objet de la poursuite , soil 
en faisant des offres réelles à son créancier. 

Ce principe posé dans l'art. 5 5 1 du Code de 
procédure civile s'applique rigoureusement 
à toule espèce de saisie. Ainsi, si le saisi op
pose des répétitions qui compensent, et au 
delà, les causes de la saisie, il a le droit d'en 
faire prononcer l'annulation. En vain le sai
sissant allègue-t-il qu'il a d'autres moyens à 
présenter pour fonder suit action, si ces nou
velles créances ne sont pas encore liquides et 
certaines,il n'est pas possible de les admettre; 
autrement on changerait en saisie-gagerie les 
causes d'une saisie-exécution (Orléans, 15 mai 
1818, J . P. 3 e édit.; D. A. 11. 648). 

Comme la peine de la plus-pélitiun n'a pas 
lieu en France, le commandement qui a de
mandé plus qu'il n'était d ù , n est par pour 
cela entaché de nul l i t é , à moins , bien en
tendu, qu'i l ne fût lait puur une voie d'exé-
culion spéciale, ( comme, par exemple, cn 



matière do contrainte par c o r p s , . e t qne II 
somme rérllenieiil doc nr lui inférieure .1 
c e l l e | r laquelle c e l l e v.,u d'exécution e s t 

autorisée.(Colmar, M juin i s i i , J . P. 3 e é d . ; 
1 1 . \ . 1 1 . 881 : Bordeaux, 28 ju in i 8 2 8 , J . 

P. 3*édit. D I'. 2 8 . 2 . 10; —Cass. 8 f é s r . 

1 8 3 2 , S.-V. 3 2 . I. 3 9 0 ; J . P. 3«édil . ; II. P. 
3 2 . I . 9 9 . ) 

s. I.a remise a I huisier de la . l e ..11 d 
jugement d u n t ou poursuit l'exécution e s l 

I r lui un mandai t a c i t e suffisant p o u r r e 
cevoir paiement; il est j u s t e que le débiteur 
p u i s s e immédiatement arrêter l e s p o u r s u i t e s 

dirigées contre lui. (Toullier, 1. T, n - 2 0 
Duranlon, t. 12, n" âo.) Aussi l e commande 
n e ni laisse toujours au deluleur la faculté 
de se libérer entre les mains du rréancier 
ou entre celles de l'huissier chargé d ' instru
menter. S'il est fait un paiement partiel , 
l'officier ministériel doit le mentionner dans 
cet acte. Il est même tenu d'y insérer, quelle 
qu'elle soit, la réponse de la personne à la
quelle il le signifie, dans le cas où elle juge 
à propos de lui en faire une. (V. Merlin. 
Rep., v° Commandement, § 3 , 5 ; Pigeau, t. 2 , 
p. 83 . ) 

9 . Outre ces formalités générales pour toute 
espèce île commandement, il y en a de spé
ciales, selon la nature de la voie d'exécution 
que le créancier veut exercer. 

Ces formalités seront indiquées sous autant 
de paragraphes qu ' i l y a de voies d'exécution 
pour lesquelles la loi exige une nature spé
ciale de commandement, 
y 1". — Commandement tendant d saisie-

earéculion , saisie-brandon, saisie-ijagerie. 

saisie de rentes constituées sur particuliers. 

§ 2 . — C o m m a n d e m e n t teintant d saisie de 

navires. 

S 3 . — Command, ment tendant d saisie im-

mnbilière. 

$ 1 . — t'nmmandeinent tendant à contrainte 

i>ur corps, 

S 1 . — Dci effet* du commandement 

$ 8. Pis nullités du cnmmnndeiiicnl. 

$ I " . — Commandement tendant d sai<,e-

crécution, saine-brandon, taisic-gagerir, 

saisie de rentes constituées sur particulier*. 

tn. Le commandemenl tend ial It ces dit sraes 
rotes d'exét i i doit, autre les t irxenlitéi 11 
1 , 1 " s u s ex] lées, M listai reé troùcxnkUtaons 
Il lanl 1" qu il s u i t | , „ i ., la personne ou an 

domicile du débi teur ; 2 ° qu'il contienne no
tification du li tre, si déjà il n'a è l è n o t i f i é ; 

, q u ' î l e . m t i e n i i e e l e i tion de domicile, jusqu'à 
la lin de l> p o u r s u i t e , dans la commune où 
doit se faire l 'exécution, si le créancier n'y 
demeure pas, auquel domicile élu le débiteur 
pourra faire toutes significations , même 
d'offres réelles cl d'appel ( C. de proc. civ. 
arl. 6 8 3 , S 8 4 . ) 

Nous dirons quelques mots de chacune de 
e s formalités. 

11. « L e commandement doit élre tait à la 
|>crsonnr ou au domicile du débiteur. » Par 
ces mots. • au domicile du débiteur, • il (aut 
entendre aussi birn le domicile élu pour l'exé
cution de l 'obligation que le domicile réel : 
M. Tbomine Desrnarures ( I. 2 , p . 9 2 ) pense 
au contraire que le commandement ne peut 
élre valablement fait qu'au domicile réel; 
nous ne pensons pas qoe cetle opinion puisse 
se soutenir en présence des termes si formels 
de l'art. 111 du Code civil. — V. Chauveau 
sur Carré ( L 4 , Qutst. 2 . 0 0 0 ). — V. aussi 
infrd. n' 2J. 

12. « Le commandement doil contenir b 
notification du titre en errtu éuspset o*pro
cède, si déjà ce litre n'a été notifié. > (Test b 
copie loul entière du litre qui doit être si
gnifier: la signification par extrait serail in
suffisante. — V. / « / n , n* 2 3 . 

Quand la notification du litre a précédé le 
commandemenl. il est inutile d 'en donner dr 
nouveau copie en téle dr cel acte: mais l'huis-
sier doit I énoncer tant par sa date que pur 
son contenu, rn rappelant la nature et b 
quantum de la errance réclamée, rl en faisant 
mention de la n o t i f i c a t i o n qui a élé pré

cédemment faite ( Orléans. 1 juin ISO». 
J . P . 3* é d i l . . IL A . I I . 6 t s . ) 

Lorsque le lilre esl un jugement par dé
faut contre avoué, la signification à avoué qui 
en a été faite dispense-t-rlle d'en donner co
pie avec le commandemenl ' La cour deTu-
11 :1 1 . : I .t. ,1 ni . ' M . . . , , s e tondant sur 
' ' qu' ' " ' ' n • vu . ut qu 'une si-nitica-
t ion , sans désigner celle qui serait faite i 
partie plutôt qu'à lOUl autre . o u doit se con
tenter de e l l e qui est propre au g e n r e d u 
litre en vertu duquel on pr , , - l e . l u n n . 
I " fev, i s i t . s, \ n . . , • ; J P ',' éd.: 
D. A. 9 . 7t2 . ) 

MAI» M I liauveau Mir C a r r e t. ». truesl. 

'.'ooo FUS fait observer avec beaucoup de rai
son que celle décision renferme une violation 



de l'art. 147 dit Code do procédure civile, qui 
défend d'exécuter aucun jugement avant de 
l'avoir signifié à pa r t i e , ce qui s'applique 
même aux jugements pardéfaut contre avoué. 

On comprend que lorsque le jugement est 
contradictoire, la signification à avoué ne 
dispense pas davantage de celle qui doit être 
faite à domicile, aux termes de l'article 147 
précité. 

13. Lorsqu'au lieu d'agir cn vertu d'un 
titre, l'huissier agit cn vertu d'une disposition 
de loi , comme, par exemple, de l'art. 819 
du Code de procédure civile, il doit l'énoncer. 

14. « Le commandement doit contcnirélec-
tion de domicile jusqu'à la lin de la poursuite 
dans le lieu où doit se faire l'exécution, si le 
créancier n'y demeure. » L'omission de cetle 
formalité n'entraîne pas nécessairement la 
nullité du commandement; aucune disposi
tion légale n'autorise à la prononcer. C'est 
ainsi qu'il a été plusieurs fois décidé que ni 
le commandement ni la saisie ne peuvent 
être annulés à défaut d'élection de domicile 
dans le premier de ces actes. (Orléans, 10 
mars 1810, Journ. des Av., t. 19, p . 42â ; — 
Colmar, 4 juill . 1810, S.-V. u . 2. 32; J . P. 
3" édi t . ; D. A. i l . 050; — T u r i n , 1 e r fév. 
1811, ci-dessus cité. ) 

Carré, sur l'art. 584, approuve ces décisions; 
« mais, ajoute-t-il, comme il est très-impor
tant pour le saisi que le saisissant fasse élec
tion de domicile, c'est aux huissiers à se mettre 
en garde contre l'omission dont il s'agit, at
tendu que . si la nullité du commandement 
n'était pas prononcée, le tribunal pourrait du 
moins, usant de la faculté que lui donne la 
seconde disposition de l'art. 1030, condamner 
l'officier ministériel qui aurait signifié l 'ex
ploit à l 'amende et même à des dommages-
intérêts, s'il était démontré que l'omission eût 
porté préjudice au saisi. — V . Thomine-Des-
mazures, t. 2, p . 97. 

Nous devons faire remarquer que la loi 
exige que l'élection de domicile soit faite j u s 
qu'à la fin de la poursuite. Dans l'ancien 
droit, cette élection de domicile était aussi 
exigée dans toutes les saisies; mais dans l'u
sage on restreignait sa durée à vingt-quatre 
heures, parce qu'on avait éprouvé qu'il était 
fort difficile de trouver dans les villages des 
personnes auxquelles les saisissants pussent 
confier leurs intérêts ; passé ce temps, l'élec
tion était faite chez le procureur du saisis
sant. (Ord. de 1067, tit. 33, art. 1 e r V. l to -

de Colmar a décidé que cet usage était abus i f 
m ê m e sous l 'empire de l 'ordonnance de 1 6 0 7 , 

et e l le a, par deux arrêts, a n n u l é des actes où 
cette é lect ion n'avait é lé faite que pour vingt-
qua lre heures s e u l e m e n t . (Colmar, 18 b r u m . 
an xn , S.-V. 7 . 2 . os ; J . P . 3 e édi t . ; I). A. 

1 1. 6 4 3 ; — 16 fév. 1 8 1 3 , J . P . 3 ' éd i t ; D. A. 

1 1 . 6 6 0 . ) 

1 5 . Pour tous les effets et les conséquences 
de l 'élection de domic i l e dans le c o m m a n d e 
ment . V. Domici le é l u . 

1 6 . Il n'est pas nécessaire de const i tuer 
avoué dans un c o m m a n d e m e n t tendant à sai
s ie-exécut ion; encore bien que la loi n'en con
t i enne aucune ment ion , la quest ion a c e p e n 
dant élé soulevée. On prétendait induire la 
nécessité d'une pareille formalité des disposi
t ions de l'art. 5 8 6 du Code de proc. c iv . qu i 
soumet les procès-verbaux de sais ie-exécut ion 
aux mêmes formalités que les explo i ts . N o u s 
comprenons diff ici lement la conséquence 
qu'on pourrait tirer de cet argument en fa
veur de la proposit ion, et encore moins c o n 
c e v o n s - n o u s que la quest ion ait pu être sé
r ieusement soulevée: aussi la cour de Rennes 
a-t-elle fait bonne jus l icc d e l à contestat ion, 
en val idant le c o m m a n d e m e n t attaqué par 
arrêt d u 19 mai 1 8 2 0 ( D . A . 1 1 . 1. 6 5 3 ) . 

1 7 . L'huissier n'a pas beso in , pour faire le 
c o m m a n d e m e n t , de se faire assister de recors 
ou témoins . L'art. 5 8 5 du Code de procédure 
civi le n'exige cette assistance que pour la sai
sie seu lement . ( V. les art. 27 et 31 d u tarif.) 

§ 2. Commandement tendant d la saisie et 
venle des navires. 

1 8 . Toutes les formalités indiquées dans le 

paragraphe précédent sont exigées pour le 

c o m m a n d e m e n t tendant à saisie et vente des 

navires . 
Le c o m m a n d e m e n t doit être fait à la p e r 

sonne du débi teur ou à son domic i l e , s'il s'a
git d'une action générale à exercer contre lu i . 

Le c o m m a n d e m e n t peut être fait au cap i 
taine du navire, si la créance est du nombre 
de celles qui sont suscept ibles de privi lèges 
sur le navire , a u x termes de l'art 1 9 1 du Code 
de commerce . (V. les art. 1 9 8 , 1 9 9 C. c o m m . ) 

§ 3. Commandemenl tendant d saisie 
immobilière. 

19. L'art. G73duCodede procédure c ivi le 

(lier sur cet art. —V. aussi 0 6 * . de la cour de 

Colmar, Prat . franc. , art 5 8 4 . ) La cour royale 
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s'exprime ainsi : " La saisie immobilière sera 
précédée d'un commandemenl à personne ou 
domicile; en lèlc de cet acte, il sera donné-
copie entière du titre cn vertu duquel elle est 
faite. Ce commandement contiendra élection 
de domicile dans le lieu où siège le tribunal 
qui devra connaître de la saisie, si le créancier 
n'y demeure pas; il énonrera que, faute de 
paiement, il sera procédé a la saisie des im
meubles du débiteur L'huissier ne se fera 
pm ni assister d e lé moins ; il fera, dans le jour, 
viser l'original par le maire du lieu où le 
commandement sera signifié, o 

Nous allons reprendre et soumettre à un 
examen spécial chacune , | e e e s formalités. 

20. Le commandement doit être fail à la 
personne ou au domicile du débiteur. A • • l 
égard, il nous parait utile de rappeler que 
s'il y a plusieurs débiteurs et si les objets 
sur lesquels porte la saisie sont communs 
entre eux , une copie du commandement 
doit être laissée à chacun d'eux. ( Pothier, 
Traité de la proc. civ., 4" part., ch. 2 , art. 4; 

et par analogie, V. un arrêt de la Ciur de 
cassation du 15 fevr. 1 8 1 5 , S.-V. 1 5 . t. 204 ; 
D. P. 15 . t . 237 . ) 

21 . Si ces débiteurs sont les héritiers de la 
personne qui s'était primitivement obligée, 
le titre esl exécutoire contre eux, aux termes 
de l'art. 877 du Code civil, huit jours seule
ment après la signification qui leur en est 
faite. Mais le commandement peut-il leur 
être notifié dans ce même délai ? La cour de 
cassation s'était prononcée pour l'affirmative, 
en se fondant sur ce que le commandement 
est plutôt un acte préparatoire qu'un acte 
d'exécution. (V. cet arrêt à la date du 5 fév. 
I 8 l l [aff. de Chateaubourg ] , S.-V. 1 1 . t. 98; 
D. A. i l . 6 9 6 . ) 

La cour de Bruxelles cl la cour de Rennes 
l'onteonsidérê au contraire comme le premier 
acte de l'exécution, et elles onl jugé en con
séquence que les poursuites eu saisie immo
bilière, dirigées contre l'héritier du débiteur, 
sont nulles si le i ommaiidi-menl n'a pas été 
précédé de la signification du titre, faite huit 
jours auparavant. ( Hruxrlles, u mai I S I O . 

J P. a* édil. ; l). A. I I . 8 . 1 0 , n* 11— Henné., 
b juillet I B 17 . J. I». s* éd.; D. à . I I . oso , 
n* 2 . ) Celle dernière opinion a fini |var pré
valoir devant la Cour de cassation elle-même, 
qui, revenant sur son premier système, a 
décidé, par argument des arl. s : : C. civ. el 
8 7 3 C. p r o c , qu il doit y avoir, pour la regu-

EMENT. S 3-
larité de la procédure en expropriation, une 
double notification du titre a l'héritier, sa
voir : 1° une notification faite huit jours avant 
le commandement; 2* une notification fait* 
cn tèle du commandement. (Cass., 3t août 
1 825 , S.-V. 2 5 . I. 1 5 7 ; D. P. 2 5 . 1. 431. _ 

V. encore Bastia, 1 2 fév. 1 8 1 8 , S.-V. 18. j . 
2 6 2 ; D. P. 1 3 . 2 . I 4 0 ; — Colmar, 11 88088 

1 8 3 5 , J. P. 3 ' édit.) La cour royale de Pans a 
même décidé que si la partie saisie vient à dé
céder pendant les poursuites, on ne peut les 
continuer contre ses héritiers avant de lear 
avoir notifié les titres de créance, aus termes 
de l'art. 1 1 7 du C. civ. (Paris, 1 8 avril 1 8 » , 
J. P. i «.1 ». I . 607: D. P. 39. 3. 2 1 4 ) . 

La commission chargée par le gouverne
ment de préparer la nouvelle loi sur les ventes 
judiciaires des biens immeubles, adoptant b 
première opinion de la Cour de cassation sur 
l'inutilité de deux significations, avait cm 
devoir introduire une disposition spécule 
pour dispenser de celle qui esl prescrite par 
l'art. 877 du Code civ il. et décider que b co
pie signifiée rn léte du commandement m 
tiendrait lieu. Sur les observations de pie-
sieurs cours royales, celte disposition a été 
effacée du projet, el elle n'a clé reproduite 
ni dans le projet présente aux chambres ai 
dans le cours des discussions. 

De tout ceci on peut conclure que U ques
tion est définitivement résolue et tranchée 
dans le sens conforme au dernier système 
adopté par la Cour de cassation et les cours 
de Bastia. de Colmar el de Paris. (V. aa sas-
plus Chauveau sur Carre, t. 5 . ÇWw. l i t t ; 
Chabot snr l'art. 877. ) 

Le commandement doit élre signifié i b 
p e r s o n n e contre laquelle la poursuite de sai
sir immobilière doit èlre dirigée. Pour con
n a î t r e quelle doit être celte personne dans 
toutes les circonstances qui peuvent se pré
senter. V. Saisir immobilière. 

22 . Le commandement tendant k saisie 
immobilière peul-il être signifie au domteik 
rlu pour l'exécution de l'obligation ? Sous h 
jurisprudence antérieure a la loi du i juin 
i s t i , celte question faisait l'objet de panda 
doutes. Carré enseignait l'affirmative en s ap
puyant des termes de l'art. 111 du Code av. 
Celle opinion avait n é consacrée par arrêt da 
U cour de Paris du 13 juin 1*09 (i. P 
s' édita; D. A. 11. aes . ) , de la cour d e ! » 
deaux du 11 avril I S I O 'Devillen. el Car. a. 
t. . . . i ; 1 P. ..• edil. 1 el de la Cour de cas-



sation du 5 fév. 1811 (S.-V. 11 . 1. 9 8 ; D. A. 
11 . 6 9 6 . ) . Sous l'empire de la législation ac
tuelle, il y a moins de doute encore. 

La commission de la chambre des pairs , 
qui n'approuvait pas la signilication au do
micile élu , proposait d'insérer le mot réel 
après le mot domicile ; quelques-uns des pro
jets intermédiaires , et l 'amendement d'un 
pa i r , voulurent au contraire qu'on ajoutât 
ces mots soit réel, soil élu. On a repoussé la 

première de ces propositions, en disant qu'il 
ne fallait pas priver le créancier de la faculté 
de signifier au domicile élu ; et la seconde, en 
faisant observer que la rédaction de l'ancien 
texte du Code de procédure sufGsait pour au
toriser la signilication à l'un ou l'autre de ces 
domiciles. Les deux chambres se sont rendues 
à ces arguments. 

« Il demeure donc bien démont ré , dit 
M. Chauveau sur Carré, {Quest. 2199) , qu'en se 
servant de ces mots , à personne ou domicile, 
le législateur a entendu coordonner les pres
criptions de l'art. 673 du Code de procédure 
civile avec les principes posés dans l 'art. 111 
du Code civil. » 

Le même auteur signale une preuve de plus 
de cette intention dans la moditicalion ap
portée à la disposition finale de l'article. Le 
visa devait autrefois être donné par le maire 
du domicile du débiteur ; ce qui, rapproche 
des motifs pour lesquels ce visa parait être 
exigé et du court espace accordé pour le re
quérir , pouvait donner lieu à penser que la 
signification au domicile réel était la seule 
admise. Aujourd'hui, c'est par le maire du 
lieu où le commandement est signiiié que le 
visa doit être donné, ce qui concilie la néces
sité d'obtenir le visa dans le jour et la faculté 
de faire la signification dans tout autre lieu 
que le domicile réel du débiteur. 

2 3 . La cour royale de Poitiers a déclaré nul 
un commandement tendant à saisie immobi
lière, dont la copie avait été laissée au procu
reur du roi, alors que le débiteur, dans le 
titre donnant lieu à la saisie, avait indiqué 
son domicile dans un l ieu , e t , de p lus , élu 
domicile dans un autre pour l'exécution de 
l'acte. (Poit iers, 22 nov. 1833, J . P . 3" édit. 
1833 , p . 9 7 1 . — V . aussi C. proc. civ., art . 69 , 
§8 . ) 

24. Il doit être donné, en tête du comman
dement, copie entière du titre en vertu duquel 
la saisie immobilière doit être faite. 

11 est bien entendu que si le titre en vertu 

duquel on procède avait déjà été notifié, cela 
n'empêcherait pas qu'il en dût être de nou
veau donné copie en tête du commandement 
dont s'agit ici. L'article 673 est formel sur ce 
point, et sa disposition se distingue de celles 
des articles r,83 et 636, § 2, du Code de pro
cédure civile, qui n 'exigent que cette notifi
cation accompagne le commandement, qu 'au-
laut qu'elle n 'aurait pas été précédemment 
faite. 

9 5 . C'est la copie entière du titre qui doit 
être donnée en tète du commandement, et 
l'exploit serait nul si cette copie n 'avait été 
donnée qu'en abrégé ou par extrai t ; a ins i , 
par exemple, l'omission de la formule exécu
toire qui termine le litre opérerait la nullité 
du commandement. 

Notre opinion, fondée sur le texte littéral 
de la loi, est consacrée par une jurisprudence 
constante, (lîesançon, 18 mars 1 808, S.-V. 1 5 . 
2. 178 ;D.A. 11, 696;—Bruxelles, 16 fév. 1809, 
S.-V. 15. 2. 1*9 ; J . P. 3 e édi t ; I). A. 1 1 . 697 ; 
— Riom, 25 mai 1813, J . P. 3» éd i t ; D. A . 
H. 697.) 

Lors des travaux préparatoires de la loi du 
2 juin 1841, il avait été proposé de rempla
cer la copie entière du titre par une simple 
énonciation ; la commission du gouvernement 
a repoussé cette proposition, qui n'a pas re
paru dans la discussion. 

26. S'il existait, dans la copie, l'omission 
d 'un ou de quelques mots qui pussent aisé
ment se suppléer et n 'altérassent pas la con
naissance que le débiteur doit avoir de l'acte, 
on ne serait pas fondé à prétendre que cette 
copie n'est pas entière, dans le sens de la loi, 
et que le commandement doit être annulé . 
C'est ainsi que l'ont décidé les cours de Bor
deaux et de Lyon en refusant de prononcer 
la nullité de commandement attaqué pour 
une pareille omission. (Bordeaux, 20 ma i 
1828, S.-V. 28. 2. 276 ; J . P . 3 e édit.; D. P . 
28. 2. 217; — Lyon, 4 juin 1833, J . P . 3 e éd i t . ; 
D. P. 34. 2. 88.) 

Il a été aussi décidé que l'omission de la 
date du titre dans la copie, ou renonciation 
d 'une date erronée, ne devait point être une 
cause de nullité, si la véritable date se trou
vait relatée dans le commandement même, 
ou bien si cette erreur ou omission n'avait 
causé aucun préjudice au débiteur. (Cass. 
3ljanv. 1821, J . P. 3° édit. ; D. A. 7 . 6 1 8 ; — 
Paris, 17 mars 1813, J . P . 3" édit; D. A. 11. 

| 7 2 4 ; — 29 août 1 8 1 5 , J. P . S* édi t . ; D. A. 



cor» 

1 1 . 735 ; — Bordeaux , 

COMMANDEMENT 

« tféc 1 H 3 I , J . P, 

3" édi t . ; D. P. 32. 2 . 66.) 
27. L'obligation de notifier en tète du 

commandement le tttM CD vertu duquel 
l'exécution a lieu, s'étend-elle jusqu'aux titres 
qui ont fait la base de celui en vertu duqiu I 
on procède? 

L'art. 67.1 prcsrrit de- donner copie entière 
du titre en vertu duquel la mi/ie e*l faite ; il 
est évident qu'il ne s'agit ici que de l'ai te 
exécutoire par lui-même, et qu'en donnant 
Seulement Copie «le ce titre on satisfait aux 
prescriptions de la loi : c'est ce qui résulte du 
r,i|i|iorl de .M d e n i e r .ni corps législatif. 

Cette doctrine, enseignée p.ir MM Carréel 
Cliauveau (Quett. 2201 ) et par M. Lachaize 
(t. 2 , p . .Soi), a été consacrée par la jurispru
dence qui en a fait l'application au \ espèces 
suivantes: 

Lorsqu'on agit en vertu d'un jugement 
intervenu sur un acte contenant obligation, 
il suftil de donner seulement copie du juge-
gement. (Paris, 28 tberm. an xn . J . P. 3* 
édit. ; D. A. ! i. 0 9 7 ; — Rouen, 19 mars t s i j . 
S.-V. 15. 5. 224: J . P. 3' édit.; D. A. 8. 188.) 

11 n'est pas nécessaire, lorsqu'un contrat 
contient des règlements de créance et une 
fixation de sommes ducs, de signifier dans le 
commandement les titres originaires de ces 
créances (Bordeaux, 4 août l S 2 9 , S . - V . ,>o. 
5. 86; J . P. 3 e édit.; D. P . 30. J. S.), ni de si
gnifier la procuration en vertu de laquelle 
l'obligation a été consentie. (Bourges, 11 jan
vier 1822, S . 22. 2. 222; J . P . 3 e édit.: D. A. 

1 I . ti99.) 
S'il s'agit d'un jugement par défaut auquel 

il a été acquiescé par acte séparé, l'huissier 
n'est pas obligé de signifier cet acte d'ac
quiescement en léte du commandement. 1 ou-
louse, 28 avril I s ;6 , S . -V. 16. t. ! : i : J P 
3* édit.; D. P . 1G. 2. 204;— Bordeaux. 20 mai 
1828 , S . -V. Î S . î . 2 7 6 ; J. P . ,V édil.; l>. |». 
28 . 2 . Ï I 7 . ) 

Lorsqu'on procède eu vertu d'un jugement 
qui , faute pal un tiers saisi d'avoir f.nl sa 
déclaration affirmative, le déclare débiteur 
pur cl Simple, il suftil de donner copie île ,-c 
Jugement sans \ joindre relie des litres de 
créances. (Bordeaux, 2 0 mars i s . ; . . J p 
3 - édit.) 

Le créancier n'a pas besoin d'insérer au 
commandement l.i eopfc ' l e s pîèOM j u s 11 in a 
tives de sa qualité d ' h é r i t i e r , il -iilnt de 
justifier de cette qualité quand le débiteur 

| 3 . 

réclame cette justification. Cette opinion de 
Carré a été consacrée par plusieurs décisions 
de cours royales. (Paris, 31 mars 1 8 0 6 , S.-V. 
c. 2 . 2 4 1 ; J. P. 3* édil. ; — Rouen, 3i Jean. 
1823 , J. P . 3 ' édil.; D. A. i l . 7 0 0 . ; — Ror-
deaux, 25 mars I82fl, S.-V. 5 9 . î . 344; D. P. 
29 . 2 . 201 ; — Toulouse, 7 avril 1 8 1 9 , J . P. 
I« édit.; D. P. Î 9 . 2 . I6C.) 

MM. Carré et Chauveau pensent aussi qu'il 
n'est pas nécessaire de d o n n e r copie du cep» 
tilicat de vie dans le c o m m a n d e m e n t fait à la 
requête d'un créancier de renie v iagère; i l suf
fit d'en justifier dans le cours de l'instance. 
(Paris, 4 juin 1817, Journ. du aeJOaeV, t. je, 
p. i o 5 ; —Caae. 17 juin m * , ibid., t. t e , 
p. 195.) 

2 8 . Le cessionnaire d 'un titre exécutoire 
doit-il notifier son transport au débitcurarael 
de signifier le commandement ? Suf;irait-il 
que le transport fût notifié dans l'exploit de 
commandement 7 Si le transport avait été 
signifié auparavant , le c o m m a n d e m e n t de
vrait-il contenir encore, e n outre de la copie 
entière du litre or ig ina ire , celle de l'acte de 
cession et de la notification qui en aurait été 
faite ? 

L'art. J I M du Code civil d ispose que le 
cessionnaire d 'un titre exécutoire n e prol 
poursuivre 1 expropriation qu'après que la 
signification de transport a rte faite au débi
teur Il suit de là que c e l l e notification doit 
précéder la poursuite. Poil-el le précéder le 
commandement tendant à sais ie immobilière, 
en d'autres termes, ce c o m m a n d e m e n t est-il 
un acte de poursuite d ' expropriat ion ? 

11 nous parait difficile de ne pas considérer 
le commandement tendant a saisie immobi
lière comme un acte de p o u r s u i t e ; il la com
mence réellement, il en est le premier acte, 
il fait partie intégrante d e ce l te procédait 
toute spéciale à laquelle le Code de procéder* 
civile consacre un litre lou l ent ier , dans le
quel le c o m m a n d e m e n t est compris . Or, l'ar
ticle 2 7 U Cod. riv., d i sposant formellement 
que le cessionnaire ne peut potirttitrrt f»a> 
pr+prùrftou qu 'après q u e la signiOcaliW 4M 
transport a été faite au débiteur, il faut rn 
Conclure que cette signification doit précéder 
le commandement qui commence la poursuite, 
el que celle qui aurait lieu postérieurement 
à cet acte, ou qui serait c o n t e n u e d a n s l'ex
ploit <le conim.in. lemenl, n e satisferait point 
aux p r e s c r i p t i o n s d e la loi. Notre opinion, 
contraire a celle de MM Carre et t 'hauvriu 



(Quest. 2202), est conforme à celle de M. Per
sil (ils (Comm., t. 1, p . G2, n° 72). 

Mais lorsque la signification de transport 
a précède le commandement, est-il nécessaire 
de donner de nouveau , en tête de cet ex
ploit, copie de l'acte de cession et de la noti
fication qui en a été faite? M. Persil fils (ibid., 
n"" 70 et 71) exige la copie de la cession ; 
M. Tarrible (Rèp. de Merlin, v° Saisie imm. , 
§ 6, art . 1 e r , 3°) ne se contente pas d'exiger 
la copie de l'acte de cession, il pense qu'on 
doit y ajouter celle de l'exploit de notification 
faite au débiteur. La cour de Metz et celle de 
Toulouse ont consacré l'opinion de M. Tar
rible. (Metz, 12 fév. 1817, S.-V. t s . 5. 3 t . i ; 
D. A. i l . 698; — Toulouse, 29 avril 1820, J . 
P . 3° édit.; D. A. I I . 699;— 21 déc. 1837, S.-
V. 38. 2. 181 ; D. P . 38. 2. 9.) 

Nous croyons que ces exigences outrepas
sent celles de la loi, qui ne prescrit rien autre 
chose que de donner en tète du commandement 
copie entière du titre enverlu duquel la saisie 
doit être faite. Or, ce litre, c'est l'acte exécu
toire contenant l'obligation ; mais l'acte de 
cession n'est pas le titre en vertu duquel la 
saisie est faite. L'acte originaire d'obligation 
est le seul auquel on puisse reconnaître ce ca
ractère. Quand le cessionnaire est une fois 
saisi, soit par la signification du transport, 
soit par l'acceptation du débiteur, il se trouve 
aux droits de son cédant et n'est plus assujetti 
qu'aux formalités auxquelles celui-ci aurait 
dû se soumettre. Telle est l'opinion de 
M. Chauveau sur Carré, (Ouest. 2202), et elle 
est consacrée par la cour de Colmar el la cour 
de cassation. (Colmar, 12 mai 1809, Devillen. 
et Car. 3. 2. 71; J . P . 3 e édit. ; — Cass. 16 
avril 1821, S.-V. 21 . 1. 414; J . P . 3 ' édit.) 

On a élevé la question de savoir si le trans
port qu'on signifierait avec le commandement 
devrait être cn forme exécutoire ; dès que 
nous méconnaissons l'obligation de donner co
pie du transport en tête du commandemenl, 
cette question n'en saurait être une pour nous. 
Au surplus , même dans le système de ceux 
qui croient à la nécessité de donner copie de 
l'acte de cession en tète du commandement, 
nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire que 
cet acte soit en forme exécutoire, par ce mo
tif que ce n'est pas en vertu du transport 
qu'on agit, mais bien en vertu du tilre origi
naire de la créance. 

Au res te , le commandement fait par un 
cessionnaire, sans signification soit préalable 

soit simultanée de l'acte de cession, ne serait 
pas nul si le même poursuivant agissait aussi 
en vertu de titres personnels dont il aurait 
donné copie. Ces derniers litres protégeraient 
la validité de la poursuite. (Metz, 29 février 
1820, J . P. 3 ° édit . ; D. A. I I . 688 ; — V. 
aussi Chauveau sur Carré, Ouest. 2202.) 

29. L'art. 6 7 3 exige que le commandement 
contienne élection de domicile dans le lieu 
où siège le tribunal qui devra connaître de la 
saisie, si le créancier n'y demeure pas. 

Nous avons exprimé l'opinion que l'omis
sion de l'élection de domicile, prescrite pour 
le commandement tendant à saisie exécution, 
n'entraîne pas nécessairement la null i té de 
ce commandement. (V . suprà, n" 14. ) Il cn 
est autrement quant au commandement ten
dant,! saisie immobilière ; l'omission de l 'une 
des formalités prescrites par l'article 673 en
traîne la nullité de l'acte, ainsi que nous le 
verrons ci-après, n° 37. 

Quant aux elfets de l'élection de domicile 
portée dans le commandement , ils sont ex
posés sous le mot saisie immobilière. — V. 
ce mol. 

30. Le commandement doit énoncer que, 
faule de paiement, il sera procédé à la saisie 
des immeobles du débiteur. 

On a élevé à ce sujet la question de savoir 
si le commandement devait contenir la dési
gnation des immeubles dont le créancier en
tendait provoquer la vente. 

Ce qui a donné lieu à cette question, c'est 
que, sous l'empire de la loi du 11 brum. an vu, 
relative aux expropriations forcées, cette for
malité était prescrite. Mais l'art. 673 du Code 
proc. civ. n'ayant pas renouvelé cette dispo
sition impéralive et exigeant seulement qu'il 
soit déclaré dans le commandement que, faute 
de paiement, il sera procédé à la saisie des 
immeubles du débiteur, il suffit donc d'em
ployer dans le commandement la seule ex
pression dont se sert l'article. C'est l'opinion 
de MM. Carré et Chauveau (Ouest. 2206); 
c'est aussi celle de M. Pigeau (Comm., t. 2, 
p. 277 ) et de M. Tarrible (Rèp. de Merl in , 
v° Saisie immobilière). Cette doctrine a, en 
outre, été consacrée par la Cour de cassation 
(Cass. 6 fruct. an XI, S.-V. 4 . 2. 22). 

31. L'huissier ne se fera point assister de 
témoins dans le commandement ; disposition 
négative qu'il est assez singulier de rencon
trer dans la loi. On s'expliquera néanmoins 
le motif de cette disposition, si on se rappelle 
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que la législation antérieure prescrivait que 
l'huissier fût, pourcet acte, assisté de témoins ; 
en énonçant que cette assistance serait désor
mais inutile, le législateur a pensé qu il rom
pait d'une manière plus sûre avec les tradi
tions du passé, qu'un ne l'eût fait cn passant 
celle formalité sous silence, et qu'il fermait 
par là toute vide à la contestation. 

Il est bien en tendu toutefois qu'un com
mandemenl o u l'huissier se s e r a i t Lui a s s i s t e r 

de témoins, ne serait poinl pour cela entaché 
de nullité. 

32. La dernière formalité prescrite- par 
l 'art. (113 du Code de procédure civile pour 
le commandement tendant a saisie immobi
lière, c'est que l'huissier le fasse viser, dans le 
jour, par le maire du lieu où le commande
ment est signifié. 

Si le maire est absent, le visa sera donné 
par l'adjoint ou celui des adjoints qui est le 
premier dans l'ordre du tableau ; a ihlaul , par 
ceux qui le suivent, e t . à défaut d'adjoints, 
par les conseillers municipaux dans le même 
ordre. Aucun doute ne peut s'élever à cet 
égard. 

La rédaction antérieure à la loi de 18 41 dé
signait spécialement le maire ou l'adjoint, ce 
qui avait donné lieu à la question de savoir 
quel étail le fonctionnaire qui devait viser 
l 'original quand le maire et l'adjoint sont 
absents. Ce doute ne peut plus subsister en 
présence de la rédaction actuelle qui désigne 
le maire seul, et des règlements administra
tifs qui déterminent, d'une manière précise, la 
hiérarchie des fonctionnaires qui doivent le 
remplacer en cas d'empêchement. V. l'art, 6 
de la loi du 21 mars I8.li ; l 'arl. 11 de la loi 
du 18 juill . 1837 ; VExposé des motifs tit la 

loi du 2 juin 1841, et la discussion des deux 
chambres; c est aussi l'opinion des ailleurs 
( V. Chauveau, Persil lils, Itogrou, ele 

33. I 11 cas d'empêchement ou de refus du 
maire, des adjoints el de tous les Conseilll 1 -
municipaux, l'huissier déviait taire viser son 
original par le procuieiii du roi pics le 11 , 
biiu.il de première inslanee du lieu où le 

commandement a été lignifié. \ i t 10H, C 
de pr. civ.) Nous ne pensons pas que l ' h u i s 
sier doive nécessairement consUler l'absence 
ou l'empèi lieineut d u Ion.) n a i r c hiriai 
chiqueinenl supern nr a , . l u i donl il oliln ni 
le visa. M. bavard de Langlade (t. &, p. 4») 
et M. Lac-haine (t. i , p. Ï ( U ) enseignent une 

1*Ï8)S ti.lire; ils pensent q* il est indis

pensable de constater l'absence, ainsi que l'a 
jugé la cour de Rouen, le 20 déc. 1 8 1 5 . (J. 
des avoués, t. 2 0 , p . bit.) 

Pour le décider ainsi, il faudrait supposer, 
dit avec raison M. Chauveau, que l'huissier 
eût une connaissance parfaite de l'organisa* 
lu.n de toules les municipalités dans les
quelles il exploite; qu'il fùl complètement fixé 
sur le nom et la demeure de tous ceux qni 
en font partie, ainsi que sur le rang qu'ils 
occupent au tableau : or, c'est là une con
naissance qu'on ne peut exiger de lui. 

Au surplus, l'opinion que nous professons 
a été consacrée par plusieurs cours royales et 
par la Cour de cassation Paris, 24 juill. I SIS, 
7. des aenuét, I. 2 0 , p. 4 4 0 ; — Melr, I l nov. 

1 823 , J . P. 3* édit . : — Lyon. 4 juin I8JS, J. 
P. 3« édil. ; D P. 8 4 . 2 . 88 : — Cass. 28 nov. 
1 8 3 6 , S.-V. 26. I. 9 0 8 ; D. P. S8. I. 448.) 

Le commandement visé par l'adjoint ne 
serait pas nul parce quel huissier auraildooaé 
par hasard à ce fonctionnaire la qualité de 
maire. Peu t o n en elfet lui denier celle qua
lité, quand il en exerce les fonctions ? Celle 
opinion a été au surplus consacrée par la cour 
de Bourges le 2 janv. 1887 , J- dtt avoués, 
t. 5 Î . p . 236) . 

34. L a n 673 |ires, n t à l 'huissier défaire 
viser son commandement dans le)our. Il faul 
entendre i-ir la que le visa doit élre donné 
avant la fin du jour dans lequel le comman
dement est signifié. La loi de brum. an vn 
portail que l'exploit serait visé dans les riaet-
quatre heures. Dans les observations qu'd 
avait fournies sur le projet . le tribunal de 
Toulon demandait qu 'on mit • dans les viatt-
qualre heures - au lieu de « dans le jour: • h 
cour royale d e M e u voulait qu'on ajoutai à ces 
derniers mots < ou le lendemain ; • ces mo
difications n'ayant pas eu lieu, il faul en con
clure que c'esl strictement dans cel espace 
de temps que le visa doil être donné. (Chau
veau sur Carré. Quesl. 2210 .1 

Il y a nullité si le commandement n'est 
vise que le lendemain. Mais si le visa conte
n a i t une erreur de date el que celle erreur 
pût élre reconnue el rectifiée, la nullité ne 
serait point encourue. | Paris. 3» août Ifi», 
I. r s* édiL; D. A. 11. 7 3 4 ; — Douai. 
I aoùi 1 8 3 0 , J. P s* édit . , D. A. II . TJS.) 

35 . Le visa doil être . 1 .m . s u , Inr igmaldu 
commandement: on avait agité, avant la lui 
d. 1 s , 1 . I,, question de i r s'il d e v a i t être 
il.uine sur I original et la copie. La junspru-
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dence avait décidé qu'on ne devait viser que 
l 'original. Parmi tous les arrêts intervenus 
sur cette quest ion, nous nous contenterons 
d ' indiquer celui rendu par la Cour de cassa
tion le 2 février 1830. (S.-V. s i . 1 . 3 2 6 ; D. 
P . 3 0 . I . n o . ) 

11 nous semble que le doute n'était pas 
plus permis sous la législation ancienne que 
sous l 'empire de la loi actuelle, si expresse 
dans ses prescriptions. 

36 . Le commandement serait-il valable si 
le visa était donné par le débiteur lui-même 
en sa qualité de maire , ou par un de ses pa
rents remplissant la même fonction ? 

La raison de douter vient de ce qu'en règle 
générale personne ne peut instrumenter dans 
sa propre cause (esse auclor in rem suam) ou 

dans celle de son parent. La raison de décider 
se tire, 1° de ce que la formalité du visa n'é
tant exigée que pour garantir la réalité du 
transport de l'huissier, on ne voit pas d'incon
vénient à ce que ce visa soit donné par le dé
biteur lui-même ou par un pa ren t , s'ils se 
trouvent, l 'un ou l 'autre, remplir les fonctions 
qui donnent le pouvoir d'accomplir cette for
malité ; 2° de ce que la loi n'a, dans aucun 
texte, attaché la peine de nullité au visa qui 
serait ainsi donné. Aussi la jurisprudence 
s'esl-elle prononcée dans le sens favorable à 
la validité du commandement. (Bourges, 1 e r 

juil let 1820, J . P. 3 e édit. ; D. A. 11. 702; — 
Douai, 3 janv. 1825 , J . P . 3 e édit. ; — Nîmes, 
6 fév. 1828, S.-V. 2 8 . 2 . 2 0 3 ; J . P . 3° édit. ; 
D. P . 28. 2 . 178.) 

La cour de Besançon s'est prononcée dans 
un sens contraire (18 juillet 1811, S.-V. 15. 
2 . 181 ; D. A. i l . 724); mais son arrêt, vive
ment critiqué par MM. Carré et Chauveau 
(Chauveau sur Carré, Quest. 2212), est de
meuré isolé. 

M Lacbaize pense que le visa peut être 
du H m- par le maire, parent du débiteur, mais 
non par le maire, débiteur lui-même ( t . 1, 
p . 220) . Favard de Langlade (t. 5 , p . 49), 
Persil fils (Comm., t. 1, p . 102, n° 120) et 
M. Dalloz (t. I l , p . 120), vont jusqu'à penser 
que le visa donné par le maire, parent du dé
biteur, annullcrail le commandement. Nous 
ne pouvons nous ranger à leur opinion. 

37. Toutes les formalités prescrites par l 'ar
ticle G73 du Code de procédure civile, et qui 
viennent d'être analysées, sont prescrites à 
peine de nullité (art. 715 , C. proc. civ.). 
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4. — Commandement tendant à la con
trainte par corps. 

38. L'arliclc 7 80 du Code de procédure ci
vile est ainsi conçu : « Aucune contrainte par 
corps ne pourra être mise a exécution qu 'un 
jour après la signification , avec commande
ment, du jugement qui l'a prononcée. Cette 
signification sera faite par un huissier commis 
par ledit jugement ou par le président du tri
bunal de première instance du lieu où se 
trouve le débilcur. La signification contien
dra aussi élection de domicile dans la com
mune où siège le tribunal qui a rendu le ju 
gement, si le créancier n'y demeure pas. » 

Un assez grand nombre de questions se sont 
élevées sur les dispositions de cet article ; mais 
comme elles se lient presque toutes à la pro
cédure spéciale de cette voie d'exécution, elles 
sont examinées et résolues sous le mot Con
trainte par corps. — V. ce mot. 

§ 5. — Des effets du commandement. 
39. Le principal effet du commandement 

est d'informer le débiteur de la poursuite 
que cet acte commence contre lui , et d 'auto
riser le créancier, en cas de silence du débi
teur pendant le délai fixé par la loi, à em
ployer la voie d'exécution à laquelle tendait le 
commandement. 

Le commandement produit encore d'autres 
effets qui ne peuvent être examinés que sous 
les matières spéciales auxquelles ces effets se 
rattachent. 

Ainsi, pour connaître quels sont ces effets 
quant à la prescription, aux intérêts , aux 
fruits, loyers et fermages des biens saisis par 
les créanciers, e tc . , V. Prescription , Inté
rêts, Saisie immobilière, etc. 

§ 6. Nullité des commandements. 

40. Tout commandement est nul s'il ne 
remplit pas les conditions substantielles pres
crites pour tous les exploits. — V. ce mot. 

11 est nul encore s'il manque, ou si l 'huis
sier a manqué d'accomplir quelques-unes des 
formalités spéciales imposées par la loi à 
peine de nullité. — V. les divers paragraphes 
qui précèdent. 

A quelle époque la nullité du commande
ment doit-elle être demandée? Quel tribunal 
doit en connaître? Quels sont les effets cl les 
conséquences de cette nullité sur la poursuite? 
Pour l'examen et la solution de ces diverses 
questions et de celles concernant la pérerap-
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tion du commandement, V. Saisir-exécu
tion, Saisic-lirandon, Saisie des rentes consti
tuées sur particuliers, Saisie des navires, 
Saisie immobilière et Contrainte par corps. 

L'huissier r s l - i l responsable des nullités 

qu ' i l commet dans la s igni l icat ion du com

mandement ' — V Huissier. 

COMMANDANT OU COMMANDEUR . 
On appelait ainsi l 'une des trois espèces de 

prévoies connues en Normandie . 

C O M M A N D I T E (SOCIÉTÉ F . N ) . — V . Socié-

I. s coinmerriales . 

C O M M E N C E M E N T d ' e x é c u t i o n . -
V. Tentat ive . 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR 
ECRIT.—On appel le ainsi tout acte par ècril 

qui est émané de celui contre lequel la de

m a n d e est formée, ou de celui qu'i l repré 

sente , et qui rend vraisemblable le fait a l l é 

gué (art. 134", C. c iv . ) . 

Notions générales. 
A U T . 1 " . — Caractères du commencement de 

preuve par écrit. 
A U T . 2. — Effets du commencement di preuve 

par écrit. 
A t u . 3 . — Actes qui peuvent servir de com

mencement de preuve par écrit. 
§ I " . — t'erits émanés de ceux auxquels 

on les oppose. 
§ 2 . — Ecrits émanés de ceux que le de-

fen leur représente. 
§ 3. — Ecrits qui ne sont émanés ni de 

celui auquel on les oppose, ni de ceux qu'il 

représente. 

Notions générales. 

1. Si la preuve est , selon la définition de 

Domat, tout ce qui persuade l'esprit d'une 
vérité , le commencement de preuve, en géné
ral, e s t tout ce qui opère seulement une 

demi-persuasion, tout ce qui ébranle la 
C r o y a n c e sans la S u b j u g u e r c o m p l è t e m e n t , 
tout l e qui p l a c e l'esprit dans cet état d'unie 
CÎI il de perplexité où il est 11..liant et 

connue suspendu entre les raisons opposées 

d e croire el de ne pas croira, 
(. Ml Ci que les .un u n s auteurs a|.|., lient 

une saut preuve (snniplrna probalio). 

t . Le commencement de preuve est forme 
quand il existe î l e s présomptions ou i n . l o c s 
q u i r é s u l t e n t de l a i t s , . i n s t a n t s , , i q u i s o n t 

PRETVE l 'A i t ÉCRIT, 

assez graves pour rendre vraisemblable l e M i 
allégué. (C. civ., ar t . 3 2 » e t 1347 combinés.) 

las commencements de preuve ne sont donc 
autre chose que ces présomptions de I homme, 
que le juge ne doit admettre que lorsqu'elles 
sont graves, précises et concordantes, et dans 
les cas seulement où la preuve testimoniale 
est permise. (C. civ. 1 3 5 3 . ) 

M us ces présomptions, lorsqu'elles se fon
dent sur un écrit, prennent plus de consis
tance et de stabilité. Elles ont alors une base 
fixe et certaine qui inspire plus de confiance, 
el motive I admission de la preuve testimo
niale, quelle que voit l'importance de la de
mande. Celle espèce de présomptions prend 
le nom Ac commrnecmcnt depreutf paréetMt 

3 . Poor le constituer, deui conditions soot 
nécessaires : Il faut i* que l'écrit rende vrai
semblable le fait allégué; 2* qu'il soit émané 
de la partie à laquelle on l'oppose, ou de celui 
qu'elle représente. 

Cette seconde condition n'était point exi
gée dans l'ancienne jurisprudence , et l'on 
conçoit qu il en devait être ainsi sous l'em
p i r e d'une législation qui. comme le droit ro
main, permettait la preuve testimoniale de 
toutes les conventions, quelle qu'en fut l'im
portance. Plus lard, en prohibant la preuve 
par témoins des conventions verbales pour 
toute chose excédant la somme ou valeur de 
cent livres, l'ordonnance de Moulins laissa 
subsister cette preuve pour tous les cas où il 
y aurait des écritures prirtts. Sous celle ex
pression générale, qui semblait s'étendre à 
toutes les écritures privées quelconques, «rrip-
turu qualitcumque [uerit... mmUé tfweiervm 

habita differeniid ( Roiceau. liv. I , cb. I"), 
on put d'autant plus aisément comprendre les 
écritures émanées des tiers, que l 'ordonnance 
elail considérée comme exorbitante et était 
appliquée avec restriction. Prohiba* «entent 
eaVctO rtgio probttio per telles m summi 

qu<r CCHIMM libras taperai, si tel tmmlUttfM 

scnpto, rui fidrs adhibealur, d* r e rwMre-
• e r a d ttntttittrtt, eùm summum ilhsé pu 

inveetmm est in mores OaUieos ob tmttÊÊt 
facililalcm. ., Mornar . Aé leg. etrti: I. », 
S J . IT. /><• reb crtd.) Vrrvin ( su r l ' a r t . »« 

de l'ordonnance de M o u l i n s rite un arrrt 
qui , conformément a cette doct r ine , MNaM 
jugé qu'une reconnaissance émanée de la 
v e u v e était un commencement de preuve par 
cent " p p . . s a l i l e aux héritiers du mari . Celte 
jurispiuilciicc lut confirmer par I ordonnance 
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de 1667 , dont l ' ar t . 3 , tit . 2 0 , n'exigeait 
qu ' une chose, c'était q u e le commencement 
de preuve lut par écrit. Cependant de graves 
auteurs repoussaicntcettc doctrine. Danly sur 
Boiccau.liv. 2 , ch. 1 " , soutenailqu'il fallait au 
moins que l'écrit émanât d 'une partie inté
ressée dans la contestation, et Polhier (Oblig. 
n° 808 ) allant plus lo in , enseignait que 
Vécrit d'un tiers ne peut pas faire un com
mencement de preuve par écrit. Mais la ju
risprudence était contra i re , et la Cour de 
cassation la respectant , juge constamment 
que , dans les affaires dont les faits remontent 
à une époque antérieure au Code, on peut 
encore aujourd'hui considérer comme un com
mencement de preuve par écrit un acte émané 
d'un tiers étranger à la contestation. (Cass. 
8 mai 1 8 1 1 , S.-V. 11 . 1. 2 6 9 ; J. P . 3 e édi t . ; 
— tu août 1831 , S.-V. 3 1 . 1. 101 ; D. P. 3 t . 
1. 283 ; — 17 nov. 1829, S.-V. 30 . 1. 321; J. P . 
3" édit. ; — Rennes, 20 avril 1820, Devillen. 
et Car. 6. 2 . 247; J. P . 3° édit ; — Poitiers, 
2 4 d é c . 1828, S.-V. 31 . 2 . 87 ; D. P. 31 . 2 . 93.) 

Le Code s'est écarté de cetle jurisprudence 
et s'est rapproché de la doctrine de Danty el 
de Pothier. 

ART. 1 e r . — Caractères du commencement 
dt preuve par écrit. 

4. Nous avons vu que ces caractères sont 
au nombre de deux: il faut 1° que l'écrit soit 
émané de celui contre lequel la demande est 
formée, ou de celui qu'il représente; 2° qu'il 
rende vraisemblable le fait allégué. 

5. Ces mots : « De celui contre lequel la 
demande est formée , » ne s'appliquent pas 
nécessairement à la demande principale; car 
si c'esl le défendeur qui oppose le commen
cement de preuve par écrit, l'acte doit éma
ner du demandeur. En un mot, il faut que 
l'acte émane de celui auquel on l'oppose, ou 
de son auteur ; autrement on retomberait dans 
la preuve testimoniale, ou, ce qui serait pire 
encore , dans l'allégation de la partie inté
ressée. 

Ce principe reçoit toutefois quelques ex-
ceptions, que nous examinerons plus loin. 

6. Il faut, en second lieu, que l'écrit rende 
vraisemblable le fait allégué, c'est-à-dire qu'il 
lui d o n n e l 'apparence de la vérité. Ce point 
de fait est entièrement abandonné à l'ap
préciation d u j uge , et sa décision en cetle 
partie est souveraine (Cass. 30 avril 1807 ; 
S.-V. 7. i . 401 ; D. A. 2 . 6 3 5 ; J. P . 3"édit.). 
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Mais il n'en est pas de même de cette con
dition, que l'acte, en général, doit émaner 
de celui à qui on l'oppose : une mauvaise 
décision sur ce point n'échapperait pas à la 
censure de la Cour de cassation , puisque ce 
serait une violation formelle de l'art. 1837. 

A I I T . 2 . —Effets du commencement de preuve 

par écrit. 

7. Le commencement de preuve par écrit 
sert de base à la preuve testimoniale, et la 
rend admissible dans deux cas principaux : 

1° En malière de libation des enfants légi-
timcs'(C. civ. 323 ) ; 

2° En malière conventionnelle, où le com
mencement de preuve par écrit forme une 
exception à la règle générale qui repousse la 
preuve testimoniale des choses excédant la 
somme ou valeur de 150 fr. 

s. Le commencement de preuve par éeril 
rend aussi admissible la preuve résultant de 
présomptions graves, précises et concordantes; 
car, aux termes de l'art. 1353, ces présomp
tions peuvent être admises dans tous les cas 
où la preuve testimoniale est reçue, et par 
conséquent lorsqu'il y a un commencement 
de preuve par écrit. 

9. Enfin il autorise le juge à ordonner 
d'office le serment supplétoire, puisque l'ar
ticle 1367 permet de déférer ee serment lors
que la demande n'est pas totalement dénuée 
de preuves. (Cass. 29 prair. an XIII, S.-V. 5 . 
1. 166 ; D. A. 10. 734.) 

Ar .T. 3 . — Actes qui peuvent servir de com
mencement de preuve par écrit. 

10. On comprend que le nombre des actes 
pouvant former commencement de preuve par 
écrit est indéfini; il serail même assez diffi
cile d'en faire des catégories régulières et se 
distinguant par des Irails bien caractérisés. 
Nous essayerons cependant de les classer de 
manière à mettre quelque ordre dans l'exa
men que nous allons en faire. 

§ 1 e r . — Ecrits émanés de ceux auxquels on 
les oppose. 

11. Parmi ces écrits, nous distinguerons : 
1° Ceux qui renferment toutes lesénoncia-

tions nécessaires pour la constatation du fait 
à prouver, mais qui, à raison de quelques cir
constances particulières, ne peuvent être ad
mis comme preuve régulière et complète : tels 
sont les actes nuls ou imparfaits, lesétioncia-
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lions étrangères à la disposition principale 
(C. civ. 1320J, c l c ; — V. Actes imparfaits. 

2° Ceux qui, sans fournir la preuve directe 
et explicite du fait allégué, contiennent des 
éliminations dont on peul tirer des indue-
lions qui le rendent vraisemblable : telles 
sont, par exemple, les lettres missives, les in
terrogatoires sur faits ei articles, les procès-
verliaux de imn-runcilialimi, etc.; 

3" Ceux qui sont seulement écrits et non 
signés par la pallie à laquelle ou les oppose. 

12. Il s'élève, au sujet de ces trois classes 
d'écrits, de nombreuses quest ions que nous 
passerons rapidement en revue. 

Et d'abord, on a demande si le billet sous 
seing privé, souscrit mais non écrit de la main 
du débiteur, el qui ne porte pas le bon ou ap
prouve exige par I arl. 1326, peul former un 
commencement de preuve par écrit ' Sur cette 
question, V. lion pour ou approuvé, jj - , n" .11. 

13. L'acte synallagmalique non fait double 
peul-il servir de commencement de preuve 
par écrit ?Les raisons de décider l'affirmative 
sont les mêmes que dans le cas du billet sous 
seing privé (V. bon pour ou approuvé, n° 3 i j . 
La loi ne prononce point la nullité d'un pa
reil ac te , qui n'est q» irrégulier ; elle ne 
dénie pas non plus faction en just ice: cel 
acte peut donc valoir comme commencement 
de preuve par écrit. (Merlin, Rcp. v° Double 
écrit, p. 2 1 0 ; Toullier, t. 9, n ° 8 4 ; — Caen, 
1 " mai 1 8 1 2 , S.-V. 1 2 . 2. 327 ; — H e n n é s , 
18 fév. 1813, J . P . 3*édit . — Conlrd , Duran
ton, p . 279 et suiv.)—V. Double écrit. 

11. En général, l'acte sous-seing privé, resté 
imparfait, est considéré par la jurisprudence 
comme formant un commencement de preuve 
par écrit. (Lyon, 18 décem. 1 8 2 1 , S.-V. 29 . 
2. 2 3 0 ; D. P . 29 . 2. 42 ; - Besancon, 12 ju iu 
182N, S.-V. 28. 2 . 274 ; D. P . 29 . 2 . 102. — 
V. contrit, Bordeaux, I l juillet IS.VJ. J . P. 
1840. I. 3 . ' , ; — Bourges, 18 mars is.il . S.-V. 
32. 2 . 82 ; D. P. 32. 2 . 183 ; — AiX, 21 110-
vembre I 8 I 3 . S . - V . 14. 2 . 209 ; J . P . l ' é d i t . ; 
D. A. 2 . 19.) 

t 8 . L'acte nul par défaut de forme, pour in-
compéieiice ou incapacité de l'officiel public, 

peul il faire un c o m m e n c e m e n t d c preuve par 
écrit? Non, évidemment, s'il n'esl point si-
gné des p, 's , , ,11 l o i lu 1er publli n'esl dans 

m cas qu'une personne privée, et son acte n'est 
que I attestation d'un leinoili . ( l'olbier . 
Il° 77 4.) Alaissi a u c o n l i a i i c l'acte esl ligné dl s 
parties , il vaudra i c i l a inc iucn l , soil connue 
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commencemeiitde preuve par écrit, soit même 
c o m m e preuve complète il 3 t S' , selon 1rs cir
constances.— V. Acte notarié, n* ... et suiv. 

m . L'ai l e s v nallagmatique, signeseulement 
de l'une des parties, pourra également être 
admis comme commencement de preuve par 
écrit contre la partie qui l'a signé, s'il rend 
u.n-. mbl.ible le fail allégué, ( T o S u n c T , 

n- 87; contra M. Duranlon, tome. M, 
n' 842.) 

.Mais puurra-t-il a u s s i être admis aa 
m ê m e l i l re i . .n i r e la partie q u i ne I a pas si

gné ? Toullier le pense ( t. 9 , n* 9 0 ) . Il s'ap
puie sur celle double raison, I* que ce p taa 
cipe de I article 1 3 4 7 , l'écrit doit être •marte 

de celui auquel on l'oppote, n'est pas t e l l e 

ment absolu qu il ne souffre des exceptions; 
2° qu'il suffit que la partie qui n'a pas signé 
ait été présente a l'acte, et qu'elle ail con
senti qu'il fut rédige en son nom, pour qu'on 
puisse dire à la rigueur que cel acte est émane 

d'elle. Quelque puissantes que soient les rai
sons d 'équité qui ont inspiré à Toullier le 
désir d'arriver à celle solution . nous ne sau
rions l'adopter : elle nous parait heurter 
trop ouvertement les principes. Si la régi* 
générale de l'art. 1 3 4 7 souffre des exceptions, 
ce sont uniquement celles que la loi a for
mellement établies, et donl le nombre ne 
peul être arbitrairement augmenté; et d'an 
autre coté, si élastique que soit le mol émane, 

dont on se sert dans l'art. 1 3 4 7 , il esl impos
sible d'en étendre I application jusqu'à l'acte 
qui n'a été ni écrit, ni signé, ni produit par 
la p a r t i e à laquelle on l'oppose. Quel a a e j t a 
d'ailleurs aurait-on de prouver qu'ellea réelle
ment assiste el consenti a cel acte, si elle le dé
niait ? Des témoignages? mais alors ce serait la 
preuve testimoniale servant de base a la preuve 
testimoniale ; ee serait un cominaucnnsantdi 
preuve par témoins, cl non un commence
ment de preuve par cent. 

i : . C'esl par I application des m é o a e e p n à S r 

cipes que nous résoudrons affirmativement 
la question, qui s'est élevée devant les l i ants» 

uaux, de savoir si la clause qui n'est éc fSat 

que sur l'un des doubles d'un bail a ferme, 
lait sous seings privés, p e u t être un cwm-
m . n , . m e n t de preuve par cen t . Cette CSaUSS) 

e i n a m d e s d e u x p a r t i e s , puisqu'elles ont si-
- n . b s d e u x d o u b l e s ; e t il e s l tres-vraiscm-

b l a b l , q u e l l e a c l c involontairement omise 
s u i I u n d e s d e u x originaux. ( C j c i i , i " mai 
i s i 7 , Devillen. c l Car. 4 . 2. l e * ; J P-

http://is.il
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3 e édit. — Rennes, 18 fév. 1813, Dcvillen 
Car. 4. 2 . 2C8 ; J. 1>. 3 e édit.) 

18. Les auteurs s'accordent à voir un com
mencement de preuve par écrit dans la simple 
promesse de vendre sans promesse réciproque 
d'acheter. « Vous m'assignez, dit ltoiceau 
(liv. 2, ch. 10.), en délaissement d'un fonds 
dont je suis en possession ; j 'excipe que vous 
me l'avez vendu et que je vous en ai payé le 
prix. Je n'en ai d'autre preuve qu 'un écrit 
signé de vous , par lequel vous m'avez pro
mis de me le vendre pour un certain prix. 
Cet acte ne prouve pas la vente , et encore 
moins le paiement du pr ix ; mais, joint à la 
possession en laquelle je me trouve de l 'héri
tage , il forme un commencement de preuve 
Suffisant pour me faire admettre à la preuve 
par témoins de la vente.» 

Celte vente, en effet, a pu avoir eu lieu 
verbalement, puisque c'est un contrat pure
ment consensuel ; mais il faut la prouver. Or, 
si la promesse produite ne la prouve pas, il 
est incontestable q u e , jointe à la mise en 
possession qui a suivi, elle rend cette vente 
très-vraisemblable, et forme dès lors un com
mencement de preuve par écr i t , que des 
témoignages pourront compléter? 

Mais rend-elle vraisemblable aussi le paie
ment du prix, et forme-t-elle à cet égard un 
commencement de preuve par écrit? Cela 
semble douteux au premier abord ; car un 
acte de vente authentique ou sous seing 
privé qui ne porte ni quittance du pr ix , 
ni terme pour le payer , n'en fait point pré
sumer la numéra t ion; il fait titre au con
traire contre l 'acheteur, q u i , pour le para
lyser , doit se munir d 'une quittance. Com
ment donc la simple promesse de vendre 
aurait-elle à cet égard plus de vertu qu'un 
acte de vente régulier, et pourrait-elle faire 
présumer le paiement du prix? 

« C'est, dit Toullier ( t . 9 , n° 9 3 ) , que 
celui qui a promis de vendre un hér i tage, 
et qui met ensuite ou qui laisse entrer en 
possession celui auquel il a fait la promesse, 
est naturellement censé par cela même exé
cuter sa promesse par une vente verbale ou 
tacite. C'est encore qu 'une pareille vente fait 
présumer qu'il en a reçu le pr ix, puisqu'il 
a négligé d'exiger un acte pour en assurer 
le paiement. Si cette présomption n'est point 
assez forte pour former une preuve complète 
du paiement, elle suflil du moins pour le 
rendre vraisemblable el pour former un 

commencement de preuve par écri t , puis
qu'elle a sa racine dans un acte écrit. La 
preuve testimoniale, tant de la vente que du 
paiement, peut donc être admise, sauf au 
vendeur à prouver le contraire. Celle opi
nion, professée par Danty, Loiseau cl l'othier, 
est combattue par Duranlon, t. 13, n° 345 . 

IS. On a agité plusieurs questions sur le 
point de savoir si les reconnaissances de 
dettes insérées dans un testament nul ou 
révoqué, peuvent servir de commencement 
de preuve par écrit. Les auteurs se sonl géné
ralement arrêtés aux solutions suivantes : il 
faul distinguer entre le cas où le testament 
est nul et celui où il est révoqué. 

Si le testament est nul , la reconnais
sance de la dette vaut comme commencement 
de preuve par écri t , soit que le testament 
soit signé du testateur, soit qu'il ne porte 
pas sa signature , s'il est d'ailleurs revêtu des 
formalités nécessaires pour la validité des actes 
notariés ordinaires; car, dans ce second cas , 
l'acte entente du testateur tout aussi bien que 
dans le premier ( Danty sur Roiceau, ch. 1G, 
p. 365 ; Ricard, des Donations, l n pa r t i e , 
n" 764 ; Duparc-Poul la in , Principes du 
droit, t. 'J , p. 307.) Toullier ( t. 5 , n° U37) 
va même jusqu'à dire q u e , si la personne au 
profil de laquelle est faite la reconnaissance 
de la dette est capable de recevoir, et que la 
quotité disponible ne soit pas dépassée, cette 
reconnaissance forme, non-seulement un 
commencement de preuves par écrit , mais 
une preuve complète. 

20. Dans le cas où le testament a été révo
qué, il faut faire une seconde distinction. 

Si la personne au profit de laquelle a été 
faite la reconnaissance de dette est capable 
de recevoir du testateur, et que la quotité dis
ponible n'ait point été excédée, la reconnais
sance forme commencement de preuve par 
écrit, parce qu'on ne suppose pas qu'elle ca
che un acte de libéralité que rien n'empêchait 
de faire ouvertement, el qu'il est au contraire 
vraisemblablequela dette reconnue est réelle. 
(Danty, ibid., n"" il et 1 0 ; Ricard, n° l l l ; 
Furgole, ch. 11 , n° 4 8 ; Duparc-Poullain, 
ibid.) 

Mais si la reconnaissance est faite au profit 
d'un incapable, ou si la quotité disponible a 
été dépassée, on présume que la reconnais
sance est simulée et qu'elle couvre, un legs que 
le testateur ne pouvait faire; la date est r é 
putée supposée, selon la maxime : Qui non 
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potest dure non polct rnnfitcri I D a n t y , ibid.), 

cl, par conséquent, la reconnaissance qui en 
a é l é Ci l le l ie p e u l v a l o i r n i é u i e e . i i n i n e e n m -

mencement de preuve par écrit, le leslalcur 
n'y ayant pas persisté et ayant révoqué son 
testament. 

S'il ne l'a pas révoqué, la présomption de 
fraude est combattue par cette présomption 
contra i re , que personne n'est présumé se 
reconnaître débiteur quand il ne l'est pas, et 
la reconnaissance de la dette redevient un 
commencement de preuve écrite. 

2 1. Les actes nuls par l'incapacité des mi
neurs OU des femmes mariées ne peuvenl ja
mais former un commencement de preuve 
par écrit de l'emploi utile des sommes Bft tes. 
Ces actes, en ellel , peuvenl bien prouver le 
prêt, mais non rendre vraisemblable l'emploi 
des deniers, qui est un fait subséquent: • ce 
serail, dit Danty, donner facilité aux usuriers 
de prêter de l'argent aux mineurs el de le 
répéter en supposant de faux témoins qui dé
poseraient de l'emploi... » 

22 . M. Duranton (t. 1 0 , n 0 ' 352 el suiv., et 
t. 13, n" 354) range au nombre des commen
cements de preuve par écrit l'acte dans lequel 
la cause de l'obligation n'est point exprimée. 
Nous pensons, avec Toullier (t. 9, n° 83) que 
c'est une er reur , et qu'un pareil acte fait 
preuve complète, s'il n'est pas prouvé que 
l 'obligation qu'il contient est sans cause. 11 
n'est nullement nécessaire que la cause soit 
exprimée fart. 11 32 i ; c'esl à celui qui prétend 
qu'elle n'existe pas à le prouver. 

23. Il est bien évident qu'un litre prescrit, 
fùt-il du nombre de ceux qu'il est d'usage de 
remetlre au débiteur libéré, ne peul former 
un commencement de preuve écrite en faveur 
du créancier pour établir quele paiement n'a 
point élé effectué. Si, en effet, l'existence du 
titre aux mains du créancier peut faire pré
sumer qu'il n'a point été désintéresse, ce 
n'est | | qu 'une présomption de l'homme qm 
fléchit (levani la présomption légale de libé
ration, qui fait le fondement de la p i , , 11 j • -
tiuii. 

2 4 . Mais 1rs ailleurs s'accordent à voir dans 

b ^ quittances données au débiteur al pro 
dilites par lui un cointnencemenl de preuve 
par celui d o n l le c i , . n u n i peul s 'emparer 
pour démontrer que ta prescription qu'on lui 
oppose a été Interrompue par des paiements : 
par exemple, qi • rente qu'on prétend pic 
s i i l i e ne I e s | p o i n l , p u i s q u e l,s arrérages en 
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ont été pavés depuis l'époque à partir de la
q u e l l e on v e u t faire courir la prescription. 
Duparc-Poullain , Principes de droit, t 9 , 

p lO'i e t 3 1 0 ; Danty, I. t , ch. i l , n* 1 7 ; 
Toullier, t. 9 , n* 9 8 . ) Ces quittances, en effet, 
rendent vraisemblable l'existence de la rente, 
et l'on peut dire qu'elles sont émanée* du. 
débi teur , puisqu'elles sont produites par 
lui 

Toullier. n" 9 9 , pense même que le créan
cier s 'appuyant sur les ar l . x 2 0 du Code civ. 
c l 9 0 ' i du C pr . r iv . , peut requérirl'apposition 
des scellés sur les papiers de la succession de 
son débiteur pour s'assnrer et se prévaloir 
de r e s quittances, que le débiteur s'est apptu-
[ i r o e s e n les recevant et en les gardant. 

2 5 . Au nombre des écrits formant cnm-
mencement de preuve , noos avons rangé les 
énoneialions étrangères à la disposition des 
actes art. 1 3 2 0 Ma i - < • .mmen t les distinguer 
de celles qui ont un rapport direct à la dispo
sition, el à quels traits les reconnaître? A ee 
caractère, que la partie à laquelle elles peu
vent préjudicier n'y a pas donné ou n'esl pas 
censée y avoir donné son consentement. Cest 
ce que Pothier n** 7 0 2 el 7 0 3 développe par 
des exemples auxquels nous ne pouvons que 
renvoyer. 

26. Parmi les écrits qui , sans parler préci
sément du fail allégué, contiennent des éooo-
cialions d'OU l'on peul induire que ce fail est 
vraisemblable, nous citerons l'exemple sui
vant tiré de Cbassanée : 

« l 'n arrêt du parlement de Paris, rapporté 
par cel auteur el rendu sur sa plaidoirie, ju
gea qu'un billet ainsi conçu : Je root satis

ferai sur ce qur r«us tarez, élail un ross-
mencemenl de preuve par écrit suffisant pour 
faire admettre la preuve testimoniale d'au 
dépél nie par le défendeur. Quoique re billet 
ne parlai |vis de dépôt, on présuma qu'il na
val l été écrit en termes vagues et obscurs.qu'a-
fin qu il ne pùl faire litre conlrr son auteur. 
Le fait du dépôt allégué étail donc vnraSSU» 
hlable. et le billet formait, dil l»anly. un 
véritable commencement de preuve par écrit. 

7 7 . Nous emprunterons un second exemple 
a Polluer n* 7 i . s ' : Vous m'avei adressé une 
lettre par l a q u e l l e v o u s m e p r i e / de compter 

une somme d'argent à la personne qui en est 
porteur. J'ai compté la somme, mais sans n t 

tirer r e , u l a l e t t r e m e s e r v i r a de commen
cement d e p r e u v e par écrit. E l l e en servirait 
de même a une autre personne qui . a mon 
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défaut, aurait donné l 'argent à ma place, 
(lioiceau et Danly. liv. 2, ch. 2 . ) 

Dans une espèce qui offre la plus grande 
analogie avec celles qui précèdent, la Cour de 
cassation a consacré une décision semblable 
par arrêt du 29 prairial an Mit. (Dcvillen. cl 
Car. 2. I . 125 ; D. A. 10. 734.) 

28. Quant aux écrits qui , tout en constatant 
l'existence de la dette, sont, par omission ou 
autrement , muets sur la quotité, comme par 
exemple serait l 'engagement de payer à tel 
la somme de cent qu'il m'a prêtée, ils peu
vent aussi, selon les circonstances, servir de 
commencement de preuve par écrit. Polluer 
(n° 770) et Toullier ( t. 9, n° s 114 et 115) eu 
donnent plusieurs exemples. V. Cass. 29 pr. 
an XIII, (S.-V. 5 . 1. 166 ; J . P . 3 e édit.; D. A. 
10. 734.). 

29. Les interrogatoires sur faits et articles 
sont encore une source féconde de commen
cements de preuve par écrit. « L'usage de ces 
sortes d'interrogatoires, dit Domat (Lois ci
viles, lit. Des inlerrog. elcunfess. desp'irlies), 
n'est pas seulement d'avoir la preuve des faits 
dont celui qu'on interroge aura reconnu la 
vér i té , mais, qu'il la nie ou la dissimule, ils 
peuvent servira la faire connaître par les con
séquences qu'on pourra tirer contre lui de 
toutes ses réponses : comme s'il nie des faits 
qui lui sont connus et qui sont certains; s'il 
en allègue qu'on sache être faux; s'il varie et 
chancelé dans ses réponses, ou s'il reconnaît 
des faits dont on puisse conclure la vérilé de 
ceux qu'il a niés. » Il esl évident que toutes 
ces circonstances peuvent rendre vraisembla
ble le fait litigieux, et comme elles sont con
signées dans un acte authentique émané du 
défendeur, elles sont de véritables commen
cements de preuve par écrit. —V. Interroga
toire sur faits et articles. 

Nous en dirons autant des réponses artifi
cieuses ou évasives, des obscurités affectées, 
du silence ou du refus de répondre consigné 
dans l ' interrogatoire; mais nous ne croyons 
pas qu'on puisse y ajouter le défaut de se pré
senter à la justice pour répondre à l ' interro
gation , comme l'enseigne Toullier. Ce refus 
de comparaître peut bien, selon l'art. 330 du 
Code de procédure civile, être érigé en preuve 
contre le défaillant, mais nous ne voyons pas 
comment il pourrait jamais revêtir la forme 
d'un écrit émané de lui, et par conséquent 
former un commencement de preuve écrite. 

30. Ces réponses et ces mentions auraient 

également le caractère de commencement de 
preuve par écr i t , s i , au lieu de se trouver 
dans un interrogatoire sur faits et articles, 
elles étaient consignées dans un procès-verbal 
de non-conciliation; car cet acte , quoique 
non signé des parties, ne présente pas moins 
des documents évidemment émanés d'elles, et 
fait pleine foi de ses énoncialions. — V. deux 
arrêts cités par Toullier (t. 9, p . 205 el n° l i 1, 
p. 212); le premier de la cour de I tennes, 
du 23 ju in 1810,1e second de la Cour de cas
sation, du 10 vendem. an X. Ce dernier arrêt 
a jugé que le refus de répondre au bureau 
de paix peut former un commencement de 
preuve par écrit. 

31. Les écritures non signées ont, en cer
tains cas, force de preuve complète (C. civ. 
1332); à plus forte raison peuvent-elles va
loir comme commencement de preuve par 
écrit. Aussi, l 'art. 1 347 n'exige-t-il pas que 
l'acte soit signé, mais seulement émané de 
celui auquel on l'oppose, expression qui com
prend évidemment dans sa généralité les écri
tures non signées. (Cass. 3 déc. 1818, S.-V. 
19. I. 160 ; D. A. 5. 52.) l'othier (n° 771) et 
Toullier (n°* 129et 130) en donnent plusieurs 
exemples. Nous nous contenterons de citer 
les billets ou lettres missives que beaucoup 
de personnes sont dans l'usage de ne pas si
gner. 

32. Toullier (n°* 66 et 76) range parmi les 
écrits pouvant former commencement de 
preuve, les écritures qui ne sont ni reconnues 
ni vérifiées. Nous pensons, avec M. Ilonnier 
(Traité des preuces, n° 108), que c'est une 

grave erreur. L'article 1 347 veut que l'écrit 
émane du défendeur; il faut donc que cette 
origine soit certaine ; jusque-là, l'écrit man
que du premier caractère exigé par la lui. 

§ 2 . — Ecrits émanés de ceux que le défen

deur représente. 

33. Puisqu'on peut opposer à une partie 
tous les actes opposables à ses au teurs , les 
écrits émanés de ceux-ci peuvent former com
mencement de preuve contre celle-là. 

Par la même raison , les actes émanés 
du mandant servent de commencement de 
preuve par écrit contre le mandataire, et ré
ciproquement. On peut en voir un exemple 
dans un arrêt de la cour de Itiom, du 10 juin 
1817 (S.-V. 18. 2. 135; D. A. 10. 728). 

34. Les écritures produites devant les tri
bunaux par les avoués peuvent former des 
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commencements de preuve contre leurs par
ties, sauf l'action rn désaveu contre l'avoiif 
qui aurait fait ( 1 r s déclarations nuisibles à sa 
partie, sans y être spècjanvu ni iutOfilé. 

35. Quajltaux dires ou aveux fails verbale
ment à l'audience par l'avoué, ou par l'avocat 
assisté de l'avoué ou de sa partie, ils ne peu 
vent être opposés comme commencement de 
preuve par éeril que lorsqu'il en a été donné 
acte, sur la demande de la partie adverse. 

i 3. — EcTttl qui ne tant émanés ni de relui 

auquel oit les oppose, ni de ceux qu'il re

prisent e. 

3C. I.a règle générale, que l'écrit doit être 
émané de la partie à laquelle on l'oppose ou 
de ceux qu'elle représente, admet, avons-nous 
dit, quelques exceptions pour certains ras on 
des actes, quoique non émanés du défendeur, 
sont de nature à lui être opposés. 

Ainsi , en matière de liliation , le com
mencement de preuve par écrit résulte des 
titres de famille, des registres et papiers do
mestiques du père ou de la mère, des actes 
publics et même privés émanés d'une partie 
engagée dans la contestation, ou qui y aurait 
intérêt, si elle était vivante (C. civ. 324). 

37. Les art. 1335 et 1336 C. civ. ont aussi 
introduit de notables exceptions en ce qui 
concerne les copies et les transcriptions de 
titres. 

Art . 1335. « Si elles îles copies) ont moins 
de trente a n s . elles ne peuvent servir que de 
commencement de preuve par écrit : 

» i° Lorsque les copies tirées sur la mi
nute d'un acte ne l'auront pas été par le no
taire qui l'a reçu, ou par l'un de ses succes
seurs, ou par officiers publics qui, en cette 
qualité, sont dépositaires des minutes, elles 
ne pourront servir, quelle que soit leur an
cienneté , que l l e c o m m e n c e m e n t de preuve 
par écri t ; 

l 2" Les copies de copies pourront, suivant 
les circonstances, être considérées comme 
simples renseignements. .. 

Ali. 1110 '< La transcription d'un acte sur 
les registres publics ne pourra servir que de 
rniiiincncemenl de preuve par écrit; et il fau
dra mémo pour cela, 

n t° Qu'il mil Constant que Imites l e s mi
nutes du notaire , de I' u-e dans laquelle 
l'acte parait avoir été (ait, soient perdues, on 
que l'on prouve que la perte de la minute de 
cet acte a été laite |nir un accideni paj ni n i t 
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» 2 ° Qu'il existe un répertoire en règle du 
notaire, qui constate que l'acte a été fait à la 
même date. 

. i Lorsqu'au movendu concours de ces deux 
circonstances | f 1 preuve par témoins sera ad
mise, il sera nécessaire que ceux qui ont été 
témoins de l'acte, s'ils existent encore, soient 
entendus. » 

38. I.a transcription s u r les registres pu
blics, dont parle l'art. 1336 , est la transcrip-
I I M I I littérale de l a i t e sur l e s registres do 
conservateur des hypothèques dam l'arron-

ment duquel les biens sont situés. Le 
simple enregistrement de l'acte, leqnel uUm 
coutiendrai tqu 'unc ènonriation sommaire, ne 
formerait point un commencement de p i e n MB 
par écrit. (Toullier, t. 9 . n* ti; contra, De(-
v m e u r t , t. 2 , p 830, note 7, et M Durante*, 
Traite drt eont. el oblig., I. * , n» l i â t . ) 

3 i . Toullier enseiune n* 70, que, de la com
binaison des art . 1 320 el 1 ) 6 7 , il résulte qui-
les I ivres des marchands peuvent valoir comme 
commencement de preuve par écrit contre les 
personnes non marchande*. Celle conséquence 
nous semble un peu forcée. Les exceptions M 
se créent point ainsi par voie d'inductanaa 
plus ou moins rigoureuses : il but qu'e ta 
soient écrites dans la loi. 

4n. Scion le même auteur n*7i , lacté de 
vente consenti a nom domino peut former aa 
commencement de preuve p a r écrit contre 
I ancien propriétaire , par la raison que cet 
acte peut lui être opposé pour la prescription 
de dix ou vingt ans. Celle manière de r a m a e > 

ner n'esl pas rigoureuse. L'une de ces dispo
sitions n'est nullement comprise dans l'antre. 
Autre chose est un acie qui sert de b a s e à la 

prescription, autre chose un acte qui f a n a i 

commencement de preuve par écrit La Kvi 
donne à l'acte de vente a non domino le pre
mier de ces effets; elle ne lui attribue point 
le second ; el comme cel écrit n'est point 
émane de l'ancien propriétaire à qui on l'op
p o s e , il ne s a u r a i t taire un commencement d* 
preuve par écrit, puisque la loi n 'en taÙtfMmmt ' 
l'objel d'une exception. 

i l . N o u s avons ,leja dit, rn effet, cl nous 
P ' u . o i i s n , , M Port i l lon (I . n , n ' J> | el 
contrairement il I opinion de toullier I. 9, 
n <••< . que l'art, i i : e s t limitatif, el que le 
commencement de preuve par cent ne peut, 

l e s u s e x p é m e u t exceptes par la loi, 

résulter que il un acte émane de celui auquel 
on l'oppose, nu >ie ceux qu'il représente. Pour 



compléter tout ce qui se rapporte à Com
mencement de preuve par écr i t , V. les mots 
Écritures privées, Preuve. 

COMMENDE. Dans les anciens usages de 
l 'Église, lorsqu'un bénéfice régulier venait 
à vaquer et qu'on ne pouvait pas facilement 
en pourvoir un sujet capable et qui eût la 
qualité de régulier requise, on le donnait en 
commende, c'est-à-dire que l'on commettait 
un économe séculier qui percevait les fruits 
du bénéfice vacant, et en rendait compte au 
titulaire qui en était plus tard pourvu. 

Cette faculté, exercée dans les limites ri-
dessus fixées, était utile à l'Église, puisqu'elle 
donnait le loisir de faire un choix éclairé parmi 
les divers candidats qui se présentaient pour 
occuper un poste vacant. Mais bientôt l'abus 
la rendit dangereuse; insensiblement les ec
clésiastiques qui n'avaient reçu d'autre mis
sion que celle de simples dépositaires, obtin
rent par leur crédit la libre jouissance des 
fruits des bénéfices dont ils n'avaient eu jus
que-là que la simple administration, et fini
rent par conserver cette jouissance pendant 
toute leur vie. 

Alors on distingua la commende tempo
relle, temporaliscommissio, qui n'était établie 
que pour l'utilité de l'Église, et la commende 
perpétuelle, qui était accordée au contraire 
pour l'utilité exclusive du commendataire.On 
peut voir dans Guyot (Rèp., v° Commende) 
en quoi ces deux provisions différaient l 'une 
de l 'autre. 

Le droit de conférer les bénéfices en com
mende appartenait au pape, par la raison que 
lui seul pouvait déroger à la règle secularia 
secularibus, regularia regularibus , et ac

corder à un séculier la dispense de régularité. 
Mais pour les bénéfices réguliers qui étaient 
à la nomination du roi, la commende se ré
glait d'après les principes et les lois qui lui 
étaient propres. 

Les bénéfices ecclésiastiques ayant été sup
primés par la loi du 12 juil let-24 août 1790, 
les commissions par commende n'ont plus eu 
d'objet depuis cette époque. 

COMMENSAL. Tout juge peut être récusé 
s'il est commensal de l 'une des parties (arti
cle 378 , n°7, C, proc. civ.). 

Que doit-on entendre par l'expression de 
commensal? Ce motif de récusation est-il ap
plicable aux magistrats de toutes les jur id ic
tions? — V. Récusation de juges. 

Le fait de eommensalilé n'autorise pas h 
reprocher le témoin ; mais il y a lieu à repro
che, si celui-ci a bu pu mangé avec la partie, 
et à ses frais, depuis la prononciation du juge
ment qui a ordonné l 'enquête. (Arl. 283, C. 
proc. civ.) '— V. Témoin. 

COMMENTAIRE, Le commentaire d'un 
ouvrage peut-il constituer une propriété ? en 
quel cas ? 

Peut-on poursuivre comme contrefacteur 
celui qui ayant commenté un ouvrage, le fait 
imprimer avec son commentaire? — V. Pro
priélé litléraire. 

COMMERÇANT-COMMERCE (ACTES DE). 
1. Le mol commerçant est le terme qui com
prend toules les personnes qui se livrent ha
bituellement à un trafic, à un négoce ou à une 
industrie. Souvent, dans la pratique, ces per
sonnes sonl désignées par des dénominations 
particulières. Par négociant, on entend celui 
dont les spéculations embrassent indistincte
ment l'achat et la vente en gros de tout genre 
de marchandises, selon que l'occasion s'en 
présente; qui spécule, achéle et vend au de
dans, au dehors, en première ou cn seconde 
main. C'est ce qui s'induit d'un avis du con
seil d'état du 3 sept. 1 8 1 7 . Par marchand, 
on entend le plus ordinairement celui qui ne 
vend qu'en détail. Par banquier, on entend 
celui qui fait le commerce d'argent et de pa
pier (V. ce mot.) Telle est l'acception res
treinte des trois dénominations spéciales qui 
ont été quelquefois employées comme le syno-
n \ m e de commerçant. (V. art . 1 3 0 8 C. civ.; 
6 3 2 C. com.) 

2. A ces dénominations différentes, il con
vient d'en ajouter d'autres qui onl également 
dans la pratique leur signilication-propre. 
Ainsi , le fabiicant est celui qui reveud sous 
une forme nouvelle la matière qu'il a achetée ; 
sont également fabricants, les artisans qui 
fabriquent eux-mêmes et pour leur prupre 
compte. Sous la dénomination d'armateur, 
on comprend ceux qui entreprennent des ex
péditions maritimes, et sous celle d'assureur, 
tous ceux qui, moyennant une prime, garan
tissent les risques de ces expéditions, ou tous 
autres risques de terre qui sont l'objet d'un 
contrat d'assurance. 

Ajoutonsencore les dénominations sous les
quelles on désigne nneelassede commerçants, 
qui sont de simples intermédiairesi. Ansi, les 
agents de change, intermédiaires chargés de 



vendre cm d'arlielcr |><>ur Ir compte il autrui 
1rs funils publics mi 1rs actions industrielles 
cotées à la bourse; les courtiers, inlermé-
iliaircs dans 1rs traites ipii sr fout e n h e 1rs 

ai -lie le ut s rl vendent s dr mari lia ml i s e s . ou au
tres con t raclants ; les commissionnaires, dont 
les fonctions consistent a r e m p l a c e r , en qua
lité de mandatai re , un commettant ordinai
rement absent el k agit pom lui dans une 
opération commerciale ; enfin , les agents 

d'affaire», qui sont aussi d e s commissionnai
res, quoique I o n s les ,u l e s auxquels ils prélent 
leur assistance n e soient pas commerciaux re-
I il n ennui a leurs eu m m e liants. — V Agents 

d e c h a n g e , Agents d'affaires, Commiss ion -
Commissionnaire, Courtiers. 

Toutes ces dénominat ions sont comprises 
sous la qualification générale el légale de 
commerçant, et par conséquent.toutes les per-
sonnesqui font leur profession habituelle des 
actes qui comportent ces dénominations, sont 
soumises à la loi commerciale. 

3. Dans le langage d e s économistes, le mot 
commerce a une signification plus restreinte. 
Quelques-uns le font consister dans le trans
port des marchandises: d autres n'y soient 
que l'échange, séparant à tort, selon nous, les 
deux é léments qui le constituent. Mais tous 
le d i s t inguent de l 'industrie proprement dite, 
à laquelle il sert d'intermédiaire dans ses rap
ports avec la consommation. (V. J.-lî . Sav, 
Cours d'économie politique, part, 2 , ch. l i ; 
Encyclopédie nouvelle de Leroux, v" Com
merce.) 

Historique. 

C H A P . t " . — Des aclcs de commerce rn gène-
rat et de leurs espèces diverses. 

S u . T . t*'. — Pcs ailes commerciaux entre 
toutes personnes. 

•s I ". — .-ttrials pour reiendre ou pour louer. 
s ' ' . ' . — Enln prises de manufactuvr , de 

commerce, et autres rnumérées dans les S | 
et I de l'arl. 032 . 

S 3. — Opérations de change, banque, 

courtage cl banque publique. 
S «• — Actes relatifs au commerce ma

ritime, 

S b. — Acte 
la loi. 

S u r. 2. — De» actes réputés commerciaux 

d raison dr la qualité de la personne. 

Cuve. 2. — l>e la qualité de commerçant ré-

•n • xpress, mi ni design,, 

sullant de l'exercice de* acte» commerciaux 

nu d'outre* circonstance*. 
Si C T . t " . — [>'• l'habitude ou de la profes

sion habituelle ihs adrs de commerce. 

S E C T . 2 . — De la qualité de commerçant 
résultant d'autre cl,,,te que de l'habitude. 

l i n e . ; — Pc la capacité requise pour faire 
de» actes de commerce. 

S u . T . l " . — De» mineur*. 
S E C T . 2. — Det femme» mariées. 
StcT. 3. — De l'incompatibilité entre la pro

vision de commerçant et l'exercice de cer
taine* fondions. 

Cu M'. \. — De» obligation» impotées aux 
commerçant*. 

S E C T . I " . — Obligations générait». 

S t . ' . r . — Obligation» spéciales à certaines 
profetniont. 

Historique. 

I Le commerce a pris, dr nos jours, une 
haute importance r t d'immenses drveloppe-
menls. Il n'est plus seulement une profes
sion dans laquelle les particuliers peuseat 
faire de grandes fortunes ; il esl redevenu 
pour les étais modernes cr qu ' i l a élé quel
quefois pour les peuples anciens, une source 
abondante de richesse el le principal élé
ment de leur grandeur . Remonter au ber
ceau de celte insl i lul ion.cn su il re les progrès 
à travers les âges, la montrer portant aire 
elle la prospérité et la civilisation, honorée et 
florissante cher quelques nations, partout ail
leurs avilie r l proscri te: se dégageant peu à 
peu. en France, des entraves de la barbaatPà 
des préjugés nobiliaires cl de l'esprit de asta
ble ; s'affranchissaitI enfin dans notre temps, 
où elle est devenue l'objet de lanl de sollici
tude et de faveur, ce serait u n e élude non 
moins pleine d'util i té que d ' intérêt ; mais elle 
sort de noire cadre, et, pour nous y renfer
mer, nous devons nous borner a la partie lé
gislative de cetle histoire d u 10111101810 
V. au surplus le mol Corporation. 

.,. Il m n u i s esl presque rien parvenu des 
législations c o m m e r c i a l e s d e I antiquité. Les 
a n , n n - r o y a u m e s d l g y p t e . d 'Assyrie, d' 

R i l i y l o u e . tirèrent d u commerce leurs im
m e n s e s i n l u s s e s ; mais leurs lois ne sonl 
p i n l arrivées jusqu'à nous, non plus que 
c e l l e s d e l u cl d , ( ar thage. qui lurent si 
p u i s s a n t e s pat l e u r commerce et leur marine. 

n. la Grèce hérita du commerce de la l'hé-
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nicie, Athènes, surtout, dont le port était si 
fréquenté. Mais il ne nous reste de ces lois 
que quelques fragments épars dans les plai
doyers et les discours de Démoslhène. 

7. Les lois maritimes les plus renommées 
dans toute l 'antiquité furent celles des Rho-
diens. Il en existe une compilation connue 
sous le nom de Lois rhodiennes ; mais l'au
thenticité en est fort contestée. 

8. La législation romaine parait avoir fait 
de nombreux emprunts aux lois rbodiennes; 
mais le peu qui s'en est conservé dans le Di
geste est insuffisant pour en donner une idée : 
on n'en trouve que de rares fragments sans 
importance et sans intérêt . 

9. C'est au XII* siècle que commence une 
ère nouvelle pour la législation commerciale. 
Des usages que le temps et le consentement 
général avaient érigés en lois, furent recueil
lis et rédigés par écrit. Les deux principaux 
monuments qui les ont conservés sont le Con
sulat de la mer et les Jugements ou rôles 
d'Oleron. Ensuite sont venus les Réglementé 
d'Amalfi et de It'isbuy, les Hecueils de déci
sions el d'usages des villes anse'atiques, le 
Guidon de la mer, que Rouen revendique 
l 'honneur d'avoir produit, et les Edits de nos 
anciens rois. 

10. Philippe de Valois, en 1.149, institua 
une juridiction spéciale pour régler les diffé
rends entre marchands. Charles VI I , en 1419 ; 
Henri 11, en 1549 et 155C; Charles IX, en 
1563 et 1566, continuèrent l'œuvre commen
cée et donnèrent de l'extension à cette créa
tion nouvelle. On trouve dans ces divers édils 
les germes de la juridiction consulaire telle 
qu'elle existe aujourd'hui. 

11. Mais, jusqu'au siècle de Louis XIV, il 
n'existait véritablement aucun code, soit sur 
le commerce de terre, soit sur le commerce île 
mer. C'est alors que parurent les belles or
donnances de 1673 et de 1681 , qui élevèrent 
la législation commerciale à la hauteur de la 
législation civile, et en liront une partie es
sentielle de notre droit privé. La première de 
ces ordonnances réglementa le commerce de 
te r re , et la seconde, le commerce marit ime. 
Celle-ci obtint encore plus de célébrité que 
la première, cl fut presque universellement 
adoptée en Europe . 

12. La loi organique du 24 août 1790 n'ap-» 
porta que quelques modifications à ces or 
donnances, qui furent en vigueur jusqu'à la 
promulgation du Code de commerce. 

SIS 

1 3 . Les rédacteurs de ce Code, pleins d'ad
miration pour les deux ordonnances de 
Louis XIV, les ont fondues dans leur travail, 
en retranchant de celle île IIJ.SI ce qui était 
étranger au droit commercial maritime pro
prement dit. Du reste, ils y ont fait le moins 
de changements qu'ils ont pu, et ils se sont 
efforcés d'eu conserver en général les dispo
sitions el même les termes. 

1 4 . Ces ordonnances ne définissaient pas 
les commerçants. Le Code a dû les définir. Il 
les soumet, en effet, à une juridiction excep
tionnelle, et, de plus, relativement à certains 
objets, tels que la tenue de leurs livres, les 
sociétés qu'ils forment, les effets de leurs con
ventions matrimoniales, il les assujettit à des 
règles particulières. Or, il n'existe plus au
jourd'hui aucun moyen extérieur de les re
connaître. Sous l'empire de l'ordon. de 1 6 7 3 , 
dont le litre premier était consacré aux juran
des et aux maîtrises, rien n'était mieux dé
terminé que la qualité de commerçant. Il 
existait, en effet, dans chaque ville de maî
trise, un registre sur lequel tous leurs noms 
étaient inscrits. Avant d'obtenir un brevet de 
maître, l'aspirant était soumis à des examens 
sur les livres et registres à partie double et à 
partie s imple , sur les lettres «l billets de 
change, sur les règles d'arithmétique, sur la 
part iede l 'aune, sur la livrée! poids de marc, 
sur les mesures et les qualités des marchan
dises; puis, si l 'aspirant sortait avec honneur 
de ces épreuves, son nom était inscrit à côté 
de celui des autres commerçants. (Ord. 1 6 7 3 , 
lit. i , art. 3 et 4.) Mais ce système, compati
ble avec un ordre de choses restrictif de la l i 
berté commerciale, ne pouvait plus subsister, 
on le conçoit bien, dès que la voie du com
merce élait ouverte à tous ceux qui voulaient 
s'y engager : il tomba donc avec les corpora
tions dont il élait un complément naturel. Il 
n'y eut plus, pour tout commerçant, que la 
nécessité de prendre patente ; et ce n'était là 
qu'un signe très-incertain. Les patentes n 'é
taient, en effet, qu 'un impôt payé par le com
merce et par l ' industrie, qui doivent, aussi 
bien que la propriété foncière, contribuer 
aux charges de l'état. Mais celui qui se sous
trait à cet impôt et qui néanmoins exerce le 
commerce, n'en est pas moins commerçant, 
et, comme tel, justiciable des tr ibunaux con
sulaires et tenu des obligations imposées par 
la loi aux personnes de cette profession. La 
patente n'était donc pas susceptible de rem-
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placer l'inscription mit les logistrcs établis 
sous le règne des corporations, en sorte qu'à 
défaut de tout moyen extérieur de reconnaître 
le commerçant, il a bien fallu avoir recours 
à une définition légale de cette qualité. 

1 5 . C'est ce qu'a fait le législateur. L'art. I " 
do Code de comm. définit «n effet les com-
mercants : « ceux qui exercent des actes de 
Commerce , el en font leur profession habi
tuelle. » Mais celle iléliiiilion du commerçant 
est essentiellement incomplète, en ce qu'elle 
en exigerai! une antre, celle d e s actes d<- com
merce; en outre, elle manque de méthode en 

c e q u e . .1 \ .Mil de i le t imrle commerçant, il 
a u r a i ! fallu ilélinir les aclesallribnlils de c e l l e 

qualité; el cela était d'une liante importance, 
puisque les faits de commerce changent la 
compétence des tribunaux el la sanction dl -
contrais. Le législateur, il est \ ra i , semble 
avoir voulu suppléer au silence qu'il avait 
gardé en ce qui concerne la définition des 
actes de commerce, lorsqu'au tit. 2 du liv. « 
du C. de com , il a donné la nomenclature 
des actes réputés commerciaux. Mais la loi 
est imparfaite sous ce rapport, car un grand 
nombre d'actes réellement commerciaux n'y 
sont pas même ment ionnés, et de plus , elle 
ne dit rien sur ce qui constituant la profession 
habituelle des actes qu'elle énonce, est s u s 

ceptible par conséquent , aux termes de 
l'art, i " , d'entraîner la qualité de commer
çant; c'est là un point entièrement livré à 
l'arbitraire des t r ibunaux, el l'on prévoit p a r 
avance toutes les difficultés qu'il fait naître. 
S'il y a en effet certaines règles d'après l e s 

quelles on peut, quoique difficilement, ap
précier un fait, il n'en existe pas d'après les
quelles on puisse préciser le nombre de l a i t s 
nécessaires dans un temps donné pour con
stituer une profession habituelle. De l à . cette 
incertitude et cet embarras dans la doctrine 
e t d a n s la jurisprudence, dont nous allons 

maintenant exposer les données, 
in Dans celte matière complexe, ou nous 

mirons à traiter des commerçants et des aetes 
d e Commerce, il nous a paru que nous ne lie
rions pas nous astreindre à l'ordre qui a été 
• u m p a r l e Code. Les raisons que nous ve
n o n s d exposer nous oui fait penser qu'il 
fallait p o u r être lo-ique el clair, se Bief 
d 'abord s u r ce que Ion entend par mlrs Ht 

commerce, et ensuite, i° indiquer comment et 
d.m quelle mesure I exercice de ces actes a t 
tribue l a qualité d e conmienanl ; '.• préciser 

CE fACTFS TiT\ Cl!\P. 1 " . 

les répies d'après lesquelles est déterminée la 
capacité relativement à ces actes; 3" enfin, 
dire quelles sont les conditions imposées à ceux 
qui en font leur profession. Telle a é l é r é e o -

nomic de cet article. 

i j i . i r . i " . — Des aclet de commerce en gé
néral et de leurt espèces diverse*. 

17.Il eùtété sans doute d'une haute impor
tance de déterminer, d 'une manière précise, 
les caractères susceptibles d'imprimer a u 
conventions la qualité d'actes de commerce. 
Mais les opérations commerciales touchent 
par tant de point* aux transactions de la vie 
civile , elle* offrent tant de nuances et sont si 
variées, qu'il eût clédifficile,sinon impossible, 
de donner une définition générale qui s'ap
pliquât à toute* le* spécialités. Aussi le légn>-
l i teur ne s'en est [as occupé; et au lieu de 
donner une définition qu i . dans ton* les cas, 
n'eût que tre—imparfaitement marqué la li
gne séparative entre 1rs transactions civiles 
et le* opérations commerciales, il s'est atta
ché à faire une nomenclature aussi complète 
que possible, dans laquelle, embrassant des 
caractères généraux , il a signalé certain! 
actes comme constituant des actes comaaer-
ciauv. 

I*. On peut dire seulement , en prenant 
pour base la nomenclature de la loi, qnetoat 
acte q u i . en raison soit de sa nature, soit de 
son importance relative, soit dr la qualité des 
partie*. s,,jt de leur intention, est présenté 
avoir pour objet le commerce ou la spécula
t i o n . est un actr commercial. Ainsi, le carac
tère distinctif de celle classe dr conventions, 
c'est U tp+rutaiian. Toute opération faite 
d a n s un but de trafic, avec l ' intention des 
retirer un bénéfice, constitue l'acte decoas-
merre. IV U celle conséquence qu'un grand 
nombre de négociations, qui par leur nainre 
appartiennent au droit civi l , telles que h 
vente, le louage, r l c . . revêtent le caractère 
commercial par le but dr trafic dans lequel 
on l e s a faites ; de même que d'autres né
gociation* m. onnues au droit civil, telles que 
le change, le* contrats de commerce mariti
me , supposant nécessairement une spécula
tion de la pari de celui qui s'y livre, OOHbV 
tuent toujours de* actes commerciaux. 

i Les ICles de commerce forment la hase 
el l ' o b j e t de la législation commerciale, rl. 
par le* effets qui y *onl a t tachés , ils exercent 
un. influence si grande sur l'avenir r l U II-
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berté de ceux qui y prennent pa r t , qu'on ne 
saurait trop soigneusement cn déterminer la 
nature et la portée. Aux termes de l'art. 032 
du C. de com. , « la loi réputé acte de com
merce tout achat de denrées et marchandises 
puur les revendre, soit en nature , soit après les 
avoir travaillées et mises en œuvre, ou même 
pour en louer simplement l 'usage; toute en
treprise de manufactures, de commission, de 
transport par terre ou par eau; toute entre
prise de fournitures, d'agences, bureaux 
d'affaires, établissements de ventes à l 'encan, 
de spectacles publics ; toute opération de 
change, banque et courtage; toutes les opé
rations des banques publ iques ; toutes obli
gations entre négociants, marchands et ban
quiers; et entre toules personnes, les lettres 
de change ou remises d'argent faites de place 
en place. » Enfin, d'après l'art. 0 3 3 , la loi ré-
pute pareillement acte de commerce toute 
entreprise de construction , et tous achats, 
ventes et reventes de bâtiments pour la navi
gation intérieure et extér ieure; toutes expé
ditions mari t imes; tout achat ou vente d'a
grès, apparaux et avitaillement ; lout affrè
tement ou nolissement, emprunt ou prêt à 
la grosse; toutes assurances et autres con
trats concernant le commerce de mer ; tous 
accords et conventions pour salaires el loyers 
d'équipages; tous engagements de gens de 
mer pour le service de bâtiments de com
merce. » 

20 . Tels sont les acles de commerce déter
minés par la loi. Nous examinerons plus tard 
si cetle nomenclature doit être considérée 
comme limitative, ou si l'on doit y voir seule
ment des données premières propres à faire 
apprécier le caractère d'aulres actes plus ou 
moins analogues. ( V. infrd , § 5 . ) Con
statons seulement ici qu 'un contrai peut être 
commercial de la part de l 'une des parties et 
civil de la part de l ' au t re , si l 'une d'elles 
seulement a eu cn vue la réalisation d'un 
bénéfice. A i n s i , par exemple , j 'achète à un 
libraire des livres pour cn garnir ma biblio
thèque, ou bien je lui en vends qui me sont 
devenus inutiles. Dans l'un et l 'autre cas, vje 
fais un acte civil, tandisque le libraire fait un 
acte commercial, l 'achat el la vente des livres 
ayant pour objet, de sa par t , la réalisation d'un 
bénéfice présent ou éventuel. La conséquence 
qui résulte de cette situation mixte, c'est que, 
si l'acte qui la produit donne ultérieurement 
lieu à une contestation, il sera indispensable, 

s i s 

pour déterminer la compétence, de considérer 
lu nature de la convention dans ses rapports 
avec relui qui cn poursuit l'exécution et avec 
celui contre lequel elle est poursuivie. Ainsi, 
la contestation devra èlre nécessairement 
portée devant le tribunal civil , si elle est 
élevée par le commerçant contre le simple 
particulier; et, au contraire, elle pourra èlre 
déférée aux juges consulaires, si c'est le simple 
particulier qui poursuit l'exécution de la con
vention contre le commerçant. 

2 1 . Nous disons que , dans cette dernière 
hypothèse, la contestation pourra être déférée 
aux juges consulaires; car ce n'est pas une 
nécessité pour le non commerçant, qui n'aura 
pas fait acte de commerce, de porter devant 
ces juges la demande qu'il forme contre le 
commerçant; il peut indistinctement agir de
vant le tribunal de commerce ou devant la ju
ridiction ordinaire. Il en était ainsi sous l'or
donnance de 1673, dont l'art. 10 du tit. 12 dis
posait que« les gens d'église, gentilshommes 
et bourgeois, laboureurs, v ignerons et autres, 
pourront faire assigner pour ventes de blé, 
vins, bestiaux et autres denrées procédant de 
leur cru, ou par-devant les juges ordinaires, 
ou par-devant les juges et consuls, si les 
ventes ont été faites à des marchands ou arti
sans faisant profession de revendre. » Cette fa
culté laissée au non commerçant de choisir ses 
juges n'a rien que de parfaitement équitable. 
Soit en effet que le demandeur non commer
çant agisse devant le tribunal de commerce, 
soit qu'il porte sa demande devant les juges 
civils, le défendeur commerçant serait mal 
venu à se plaindre; car, d'un côté, il a dù s'at
tendre à être cilé devant le juge consulaire, 
puisqu'il est naturellement soumis à la com
pétence commerciale; el d'un autre côté, il 
n'a pas dù compter que celui avec qui il trai
tait entendit consentir à plaider devant le 
tribunal de commerce dont son engagement 
ne le rendait pas personnellement justiciable, 
et c'esl ce qui arriverait s'il était obligé d'y tra
duire son adversaire. La Cour de cassation a 
expressément consacré ce système par deux 
arrêts, l 'un du 12 déc. 1836 (S.-V. 37 . 1 . 4 1 1 ; 
D. P . 37. 1. 194), l 'autre du 6 nov. 1843 (S . -
V. 44. I. 1 6 8 ; J . P . 1844. 1. 374). Le dernier 
de ces arrêts a nettement formulé les pr in
cipes en ces termes : « Attendu que la j u r i 
diction commerciale est une juridiction d'ex-
ceptionqui doitêlre restreinte dans leslimites 
expressément tracées par la loi ; attendu qu'il 
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n'est pas méconnu par l 'arrêt attaqué que 
le demandeur en cassation n'était pas négo-
ciant, marchand ou banquier, el n'a pas fait 
personnellement acte rie commerce; que, d'a
près l'art. M i , il n était p a s -munis a la jur i
diction commerciale; attendu q u e , (i l 'ab
sence en sa personne de la qualité de commer
çant et la naturelle l'obligation, en c e qui le 
Concerne, lui conféraient le droit de ne point 
subir la juridiction commerciale devant la
quelle il aurait é t é assigné, il n'était point tenu 
Iavantage de subir c e t t e juridiction lorsqu'il 
se constituait demandeur Casse, » C e l l e 

doctrine, qui s 'appuie en mitre sur les plus 
graves autorités (V . MM. Pardessus, I 
n" 1847; Merlin, Ouest, dr dr V*Commerce 
[actes de), <j 0 ; Horson, Ouest 205; Dagerille, 
t. t. p. 17 ; Nouguier, De$trib. decom.. i I, 
p. s . ' io) , est néanmoinstreA-sérieusement con
testée. (V. ltastia, 1 0 août 1 8 3 1 ; S.-V. 33 . 2. 
s : : l>. P. 3 2 . 2 . 198.—Orléans, 5 mars 1 8 4 2 : 
S.-V. 1 2 . 2 . 3 9 3 ; J. P. 1 8 1 2 . I. 4 5 2 . — V. 

aussi Locré. t. 8 , p. 2 0 0 ; Favard de Langlade, 
V Trib. de comm., sect. 2 , § 1 , n° 4 ; Carré, 
Loi» de la compét. , art . 3 S 5 , n° 4 8 7 ; Oril-
lard , n°» 2 3 4 et 2 3 5 . ) 

2 2 . Au surplus, la profession des parties con
tractantes ne modifie pas le caractère des actes 
qui interviennent entre elles. Ainsi la vente, 
quoique faite par un commerçant , n'en est 
pas moins un acte civil si elle n'a pas lieu 
dans un but de trafic; e t , réciproquement, 
l'achat fait par un simple particulier devien
drait commercial s'il avait pour objet une 
chose que l'acheteur se proposerait de revendre 
plus tard avec bénéfice. Il y a seulement celle 
différence entre les commerçants et les non 
commerçants, que les premiers sont, en prin
cipe e l jusqu'à preuve contrai re . réputés 
avoir agi dans l'intérêt d e leur commerce, 
tandis que l e s seconds sont supposés, égale
ment jusqu'à preuve contraire, n'avoir pas 
VOUlO agir dans un but d e trafic. 

ï.'t. D e ces notions générales qui trouveront 
naturellement leur complément dans la suite 
de cet article, il résulte que les actes commer
ciaux s o n t tels par leur nature, ou présumes 
tels à raison d e la qualité des |varlies ou de 
l 'une d ' e l l e s . Nous l e s examinerons eu sui
vant cet m i l l e 

SEi.r. I " . — Dr» acte» commerciaux entre 

toutes personne». 

» 1 . Si la qualité de |., personne doit être 
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prise en sérieuse considération lorsqu'il s'agit 
de déterminer la nature d'un acte, il est cer
tain néanmoins qu 'une opération peut être 
empreinte du caractère commercial , bien 
qu'elle n 'émane pas d'un commerçant. La 
série des actes prévus dans les ar t . 632 et 633 
ci-dessus transcrits en est nne p reuve : tons 
l e s nrles qu'ils énoncent, sauf le cas dont il 
s'agit dans le § G du premier de ces articles, 
paragraphe qui fera l'objet de la section sui
vante, sont frappés d 'une présomption de 
rommercialité entre toutes personnes, sauf, 
bien entendu, la preuve contraire à l'aide de 
laquelle la présomption serait détruite et 
I engagement restitué à sa véritable nature. 

Nous parcourrons successivement, comme 
le moyen le plus sur. les indications dr la loi 
relativement à un acte, en suivant l'ordre 
qu'elle a elle-même déterminé, sauf à réunir 
quelquefois, dans un même article, cens de 
ces actes qui participent entre eux de lam-'-rce 
nature. 

* I e r . — Achats de denrées et marchandise* 
pour les rerendre ou en louer Simplement 
l'usage. 

25 . • La loi. dit le n* 1 " de l'art. «32 
C. de com. . réputé acte dr commerce font 
achat de denrées et de marchandises pour les 
revendre, soit en nature, soit après les avoir 
travaillées el mises rn œuvre, ou même pour 
en louer simplement l ' usage » Toutes les 
expressions employées par le législateur dans 
ce paragraphe onl leur importance, et il fanl 
en peser avec soin la signification el la valeur 
pour déterminer les opérations qu'elles em
brassent. 

26. Achats. — On remarquera d'abord 
qu'en qualifiant 1rs achats actes d r commerce, 
le législateur garde le silence sur 1rs vrntes et 
les reventes. Cependant les mots achat* et 
reniai sont nécessaireroenl corrélatifs en ce 
sens qu 'un achal implique une vente, et que 
l'on ne peut concevoir l'idée d 'une per
sonne qui achète, sans reportrr son esprit 
IUI une autre personne qui vend. Mais eu 
consul, ,ant la vente e n elle-même et abstrac
tion faite de la qualité de la personne ajui 
vend, on comprend que le législateur, par le 
silence qu'il a gardé à son égard, ne l a i t pat 
confondue avec l'achat. En effet, et en prin
cipe, le propriétaire, le i iillixalrur. l'héritier, 
le donataiie, qui vendent les denrées ou mar
chandises qui leur appar t iennent , ne font 
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point, en se livrant à ces opérations, des actes | 
de commerce. Ainsi et spécialement le pro
priétaire qui vend des vins de son cru ne fait 
point un acte de commerce, et par conséquent 
ne peut être rangé dans la classe des mar
chands en gros (Cass. 14 janv. 1 8 2 0 , S.-V. 
20 . l . 190 ; D. A. 2. 127 ); celui qui vend un 
objet qu'il n'avait pas acheté avec une inten
tion de spéculation, ne fait pas non plus un 
acte de commerce par cela seul que la vente 
a été consentie dans une foire au prolit d'un 
marchand. (Poit iers, 9 février 1S38, S.-V. 
38. 2 . 2 5 0 ; D. P . 38 . 2 . 27. ) 

27. Cependant, de ce que la loi n'a pas dit 
spécialement de la venle ce qu'elle a dit de 
l'achat, à savoir que la vente sera un acte de 
commerce, en faut-il nécessairement conclure 
que la vente ne constituera jamais une opéra
tion commerciale? M. Locré, dans son Com
mentaire sur l 'art. 632 (t. 8, p . 62) , s'est pro
noncé pour l'affirmative, el quelques auteurs 
ont suivi ce sentiment. « Tous les actes du 
commerce d'un négociant, dit en effet M.Coin-
Delisle ( Comment, de la contr. par corps, 

Appendice sur l 'art. I , n° 7, p . 76 ), ne sont 
pas actes de commerce; ils ne le deviennent 
indistinctement que lorsqu'ils ont lieu entre 
marchands, négociants et banquiers. Le sens 
des mots actes de commerce est donc plus 
restreint et comprend seulement les actes que 
la loi soumet par leur nature à la juridiction 
commerciale. Or un texte y soumet spéciale
ment les achats, et nul n'y soumet les ventes 
et reventes. Est-ce un oubli ? H n'est permis à 
personne de combler les lacunes d'une loi 
exceptionnelle; et l'oubli serait diflicile à 
concevoir cn présence de l'art. 633 qui répute 
actes de commerce tous achats, ventes el re
ventes de bâtiments pour la navigation. Le 
rapprochement des textes prouve que l'omis
sion est volontaire. Il importe peu que le mar
chand ait acheté pour revendre ; car la re
vente fait sortir du commerce, pour les faire 
entrer dans la consommation, les marchan
dises qu'il avait achetées. D'ailleurs, c'est dans 
l ' intérêt du commerce qu'a élé établie la jur i 
diction commerciale : ce serait en intervertir 
l'usage que de l'accorder à de simples particu
liers... » A l'appui de cette doctrine, on in
voque un arrêt de la cour de Nîmes du 19 
août 1809 ( S . - V . 10. 2 . 548 ; D. A. 2 . 722 ) 

et un aut rear rè l de la cour de -Metz du 19 avril 
1823 ( S . - V . 2 3 . 2 . 3 1 2 ; D. A. 2 . 723 ), qui 

l 'ont expressément consacrée. 

Celte opinion, à notre avis, est ' loin d'être 
exacte. 11 nous paraît évident qu'en compre
nant les achats dans les actes de commerce f 

le législateur a eu moins en vue le contrat 
que le but que se sont proposé les parties ou 
l'une d'elles. Il a considéré 1 intention de tra
fiquer, de faire un bénéfice, et ce qui le 
prouve incontestablement, c est qu'en men-
lioiiuanl l 'achat, il a ajouté immédiatement 
ces mots caractéristiques de "intent ion, pour 
retendre. Or, si l'achat ne constitue un acte 
de commerce que parce qu il a lieu en vue de 
la revente, si consequemment c'est la revente 
qui lui imprime un caractère commercial, 
comment serait-il possible qu'elle n eût pas 
elle-même le caractère qu'elle est apte à com
muniquer: ' Evidemment, lorsque celui qui a 
acheté des choses pour les revendre les revend 
en effet, il réalise le but qu'il s'était proposé 
en achetant, but qui avait di'jà donné à son 
achat le caractère commercial, et la revente 
est également de sa part une opération com
merciale. 11 en sera, en un mot, de la venle ou 
de la revente comme de l'achat : de même 
qu'il peut y avoirachat sans acte de commerce, 
lorsque l'intention de tralic n'a pas présidé à 
la convention et que le fait n'a pas confirmé 
celte intention, de même aussi la simple venle 
ou la revente constituera l'opération commer
ciale, si l 'intention et le fait du tralic y appa
raissent. C'est là l'idée que présente tout acte 
de commerce, el voilà pourquoi le silence de 
l'art. 632 relativement à la venle ou à la ré
veille ne peut être considéré que comme une 
lacune, o lacune si évidente, ainsi que le dit 
M. Vincens (Expos, raisonn. de la législ. 
commerc, I. t , p. 1 2 3 j , qu'on croirait que 
l'intelligence y supplée nécessairement. » (V. 
dansée sens, Toulouse, 24 déc. 1 824, S.-V. 
25. 2 . 4 1 3 ; J . P. 3* édil . ; — Bruxelles, 21 
oct. 1827 ; journ. de Uni vel les, 18 27. 1.7 1 ; — 
Aix, 28 avril 1 837 , J . P. 1837. 2. 144 ; D. P. 
37. 2. 1 47. — V. aussi Pardessus, u " 2 0 ; I I o r -
son, t. 2 , p. 455 ; Nuuguier, Des tribun, de 
comm., 1. t, p . 3 5 3 ; Goujetet Merger, Dict. 
de dr. comm., v" Actes de commerce, n 0 ' 88 
et suiv.) 

28. Pour que l'achat soil lui-même un acte 
de commerce, il faut qu'il ait élé fait pour 
revendre ou pour louer. C'esl l'intention de 
l'acquéreur au moment du contrat qui doit 
être consultée pour déterminer la commer-
cialitédc l'achat. La circonstance que l'achat 
n'aurait pas élé suivi de vente ue saurait dé -
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t r a i r e la c o m m o r r i a l i l é d o n t se t r n i i v a i l e n t a 

c h é e la p r e m i è r e o p é r a t i o n . — V . P a r d e s s u s , 

n° |,î. 
59. L'intention, au moment de l'achat, de 

r e v e n d u - nu d e l o u e r la c h o s e ai h e l é e es l I • • I 

l e m e n l c o n s t i t u l i \ e d e la e o i i i r n e r e i a l i t é d e s 

o p é r a t i o n s a u \ ( ] u e l l e s un sr l u n- i p i e r e v e n d r e 

r e q u ' o n aurait acheta s a n s intention d e rc-
rendrene constituerai! p a s u n acte de com
merce Ainsi, le consommateur qui a acheté, 
s a n s intention dr- spéculer, plus de denrées 
q u ' i l n e lui e u là lia il e l qui les revend ensuite, 
soil à cause di-la baUSSC d u prix, suit dans la 
crainte qu'elles ne se corrompent, ne fait poinl 
un acte de commerce; car le fait n'ayant pas 
été commercial dès l'origine, les événements 
ultérieurs ne peuvenl pas lui donner ce carac
tère, Amiens, s avril 1823, Devillen. et Car. 
7. 2 . 1 9 0 ; D. A. 2 . 7 2 G . ) 

Le simple particulier, dit M. Vinerns (ch. 4, 
§ v , n° 7 ), ayant acheté ou loue pour s o n 
usage, ne fail qu 'un aclc civil et ne saurait 
être t raduilau tribunal de commerce, quand 
même le hasard lui aurait fait revendre une 
fois ce qu'il aurait acheté dans une autre in
tention, ou ce qu'il trouverait excéder ses be
soins. 

30. On peut dès lors adopter en fait d'a
chats celte règle proposée par le tribunal de 
Ponl-Audemcr : Sont actes de commerce les 
achats qui font entrer les denrées et mar
chandises dans le commerce, comme lorsqu'un 
cultivateur vend de la laine à un fabricant, 
et non ceux qui les en font sortir, comme 
lorsqu'un marchand de drap vend à un bour
geois. (Locré, t. 8, p 2 . 3 . ) 

SI. Le fait d'avoir acheté avec l'intention 
de revendre ou de louer ne suflil même pas 
pour que l'achat constitue un acte de com
merce Il faul de plus, ainsi que nous l'avons 

dit, que l'achat ail lieu avec intention de réa
liser des bénéfices, « Les fonctions du négo
ciant, dil M Persil (/Tes aekatt ri r, 
s m l'art, log, c. comm.),consistent à achetât 
p o u i revendre, el à s e procurer un bénéfice 
p u l i seconde opération, a 11 esl vrai nue 
c e t t e intention résulte habilueUemenl du fui 
d'avoir acheté puur revendre ou louer. C e 
p e n d a n t , il peul a r r i v e r q u e la presoinplion 
de trafic et de s p é c u l a t i o n s o i t d é t r u i t e par la 

r é a l i t é d ' u n e i n t e n t i o n , ,n d u n b u t c o n t r a i r e 

37. A i n s i , o u in- d e v r a i t p o i n t d é c l a r e r 

c u m m e r ç a i i l l ' h o m m e q u i , d a n s u n luit d lui 

ruaiiitè, achelerail el vendrait des d e n r é e s o u 

DB) . C H A P . I " . S E C T . t», § i" . 

marchandises sans le désir de spéculer. On ne 
devrait p a s i m n p l u s , par la même raison, re
put, r a g e n t s d 'a f fa ires e t , par conséquent, n é 

gociants, des directeurs de sociétés anonysees 
formées dans l'intérêt des classes pauvres, 
a l o r s qu'ils i nri-.u r. rau-til b-ur t e m p s a celte 
n m re de charité sans en retirer aucun lucre. 
' Pardessus, n* 44 ; Orillard, n* 3 4 1 . ) 

33 . Il en est de même lorsqu'un particu
lier achète les terrains et les matériaux né
cessaires à des travaux de constructions qu'il 
entreprend, non dans un intérêt privé, mais 
dans un but d'utilité publique. C'est ce motif 
qui parait avoir déterminé la cour royale 
de paris a di-rlarcr civ ile une société qui avait 
acheté des terrains pour y ouvrir une rue, 
( Paris, ; s août 1811 , J . P . 1811 . 2 . 412 . ) 

34. Il faut décider de même à l'égard de 
l 'Étal quand, craignant une famine, il fait des 
approvisionnements de blé pour l'éviter. Ces 
denrées sont acquises dans une intention de 
bienfaisance el non dans un but de trafic; et 
s'il arrive que la revente procure du bénéfice, 
ce qui n'est pas sans exemple, c'esl un acci
dent qui ne modifie en rien la nature de l'in
tention dans laquelle l'achat a été effectué. 
Par le même motif, la décision serait appli
cable aux approvisionnements qu r ferait une 
commune. 

35. Il en est de même des achats de tonte 
sorte qui se font pour le compte de l'Étal oa 
des communes, pour les besoins d'une armée 
qui entre en Campagne . ou pour l'entretien 
des hospices el des maisons de détention. De 
tels achats peuvent bien donner lieu i des 
opérations de commerce de la part des entre
preneurs de fournitures, mais non de la part 
de l 'Etal, qui ne spécule pas el qui d'ailleurs 
dans ce cas n'achète pas pour revendre. 

3 6 . Il esl même des cas où l'Élal achète 
des matières premières pour b-s revendre ma
nufacturées sans que pour cela il fasse acte de 
Commerce, encore même que I i n t e n t i o n de 
réaliser des bénéfices par la revente ne puisse 
pas être contestée. Il en esl ainsi de l'achat 
du tabac brut pour le revrndre manufacturé, 
rl de Cachai de papiers |vour les revendre avec 
l 'cmpreinlc du timbre. Ce sonl là d e s motio-
|voles confiés aux mains de la direction des 
contributions indirectes ou à celles de l'admi
nistration de l'enregistrement ; el l 'Élat . en 
les exploita ni exclusivement, agit dans M 
intérêt général, puisque lut bénéfices qu'i l 
réalise sont verses au trésor rl destines à sub-
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essentiellement contestable 
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venir aux dépenses publiques. Les opérations 
de l 'Etal ne doivent pas , par ce motif, être 
confondues avec des opérations purement 
commerciales. 

37. Mais les agents ou préposés qu'il em
ploie au débit des objets par lui vendus, doi
vent-ils être également réputés ne pas faire 
des actes de commerce lorsqu'ils achètent et 
revendent les objets de leur débit? On peut 
dire pour la négative que les débitants, soit 
q u ' i l s acbèlent d e s m a r c h a n d i s e s | i o u r les re

vendre à leur compte et p r o f i l part icu l ier , 

soit qu'ils les vendent comme préposés d'une 
administration, mais avec un intérêt ou droit 
de commission, doivent également être consi
dérés comme commerçants, puisque, dans l'un 
comme dans l 'autre cas, le débit est incontes
tablement pour eux un objet de spéculation 
et conséqucmmenl un acte de commerce. C'est 
sur ce fondement que la cour royale de Metz 
a jugé par arrêt du 28 ju in 1 8 1" que les dé
bitants de tabac doivent être réputés com
merçants, et sont en conséquence justiciables 
des t r ibunaux de commerce pour les billets 
par eux souscrits. (Devillen. et Car. 5. 2 . 229 ; 
J. P. 3 e édit.) 

Toutefois, celte solution ne doit pas être 
suivie. C'est plutôt comme délégués du gou
vernement, ou comme employés de la régie, 
que comme commerçants, que les débitants 
de tabac vendent; ils tiennent des bureaux 
do débit et non des boutiques; il leur est dé
fendu d'avoir chez eux des instruments pro
pres à la manipulation du tabac; ils doivent 
avoir un registre dans la forme indiquée par 
la régie, et non les livres prescrits aux com
merçants par le Code de commerce ; il ne leur 
est permis de se livrer à aucune spéculation 
sur les marchandises qu'ils débi tent ; le prix 
de revente est réglé et ne peut être dépassé 
par eux sous aucun prétexte, ce qui donne à 
l'excédant du prix de revente sur celui d'a
chat le caractère d'une remise ou* commission 
plutôt que celui d'un bénéfice : en sorte que, 
sous aucun rapport, un débitant de tabac ne 
saurait être rangé dans la classe des commer
çants.V. en ce sens deux arrêts de Bruxelles, 
des 6 marse t 5 mai 1813 ( S . - V . 14. 2 . 1 9 0 , 1 4 . 

2. 182; D. A. 2 . 704 , 2. 739) . 

38. La cour de Bruxelles, dans l'un des ar
rêts qui viennent d'être cités, celui du 6 mars 
1813, a même décidé que le débitant de ta
bac n'est pas commerçant encore qu'il vende 
des pipes et des briquets ; ce qui nous semble 

Dans ce cas, en 
effet, le débitant cumule les fondions de pré
posé de la régie avec la profession de commer
çan t ; c'est une industrie qu'il joint à son 
débit, et comme celle industrie ne se trouve 
en aucune manière renfermée dans les limites 
assignées à la qualité de débi tant ; qu'elle 
n'est et ne peut être l'objet d'aucune des res
trictions qui sont mises par la régie au dé
b i t ; qu'elle peut ê t re ,en un mot, l'objet d'une 
spéculation de la pari du débi tant ; nous ne 
voyons pas sous quel prétexte on pourrait en
lever aux faits qui s'y rapportent le caractère 
d'actes de commerce. 

39. Ce que nous avons dit des débitants de 
tabac s'applique de tous points aux débitants 
de poudre. Ces derniers sont, comme les dé
bitants de tabac, les préposés de la régie des 
contributions indirectes : ils sonl donc des 
agents de l 'administration el non des commer
çants. Mais presque toujours les débitanls de 
poudre ajoutent à leur débit en vendant du 
plomb, des bourres, des briquets, des poires 
à poudre et autres articles de chasse; en sorte 
qu'a côté de leur qualilé d'agents de la régie, 
se trouve presque toujours, comme chez les 
débitants de tabac, un trafic spécial q u i , 
comme à ceux-ci, leur imprime le caractère 
de commerçants. 

40. Quan laux salpètricrs, il faut faire une 
distinction. La fabrication du salpêtre, que 
la loi du 13 fruct. an vil] avait réservée ex
clusivement à l 'État, a lieu aujourd'hui, d'a
près la loi du 10 mars 1 8 1 9 , soil par des 
agents de l'Etat, soit par des fabricants libres 
munis d'une licence (art. 3, 4 et 5 de la loi 
de 1819). Partout ailleurs que dans la cir
conscription des salpêtrières royales, le droit 
d'extraire du salpêtre des démolitions peut 
être concédé par l 'Etal à des salpètricrs l i 
bres : ceux-ci doivent traiter de gré à gré 
avec le propriétaire des matériaux de démo
l i t ion; ils ne peuvent les enlever sans son 
consentement. Tout individu peut ensuite, 
sans permission, fabriquer du salpêtre indi
gène par tous les procédés qui n'exigent point 
l'emploi de matériaux de démolition ; les 
salpêtres ainsi fabriqués peuvent Kré l ibre
ment versés dans le commerce. Mais les 
agents de l 'État employés dans cette partie 
sontsoumisà des obligations spéciales et n'ont 
pas d'autres droits que ceux que la loi a ex
pressément déterminés. Ainsi, eux seuls, dans 
l'arrondissement des salpêtrières royales, peu-
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vent fabriquer le salpêtre avec les matériaux 

de démnli l ion réservés à l'Etal par la lui du 

I 3 frurt. au v ; ils suri t tenus de li \ i et .1 la di

rection générale des poudres le produit brut 
et intégral de ladite fabrication, jusqu'à ce 

q u e chacun d'eux ail entièrement rempli les 

demandes qui auraient été faites par le gnil-

v 1 -111 < 11 H 111. Enfin, la commission royale déli

vrée à chaque salpêtricr détermine I arrondis
sement où il pourra exercer le privilège de 
l 'Etal , le temps (le la concess ion, les l imites 

dans lesquel les il devra tenir la fabrication, 

le prix du salpêtre, etc. ( L . 1819, art 5 C l 8, 

D'après cela on pressent bien que, lorsqu'il 

s'agit de savoir si ces opérations des sa lpè 

tricrs const i tuent des actes de commerce, il 

faut d is t inguer entre les salpètricrs libres el 

les salpètricrs commiss ion n é s , et décider que 

les premiers seuls sont de véritables commer

çants . Celle dist inction a été nettement éta

blie dans u n e consultat ion dél ibérée par 

M M Méri lbou, Mauguin cl Coffinières, et 

produite devant la cour royale d'Angers dans 

une affaire où la quest ion s e présentait. • (Juc 

l'on puisse soutenir , lit-on dans la consul ta

tion, que le fabricant l ibre , porteur d'une 

l icence, est un véritable c o m m e r ç a n t , c'est 

ce qui est concevable, p u i s q u ' i l achète des 

matières premières pour les revendre après 

les avoir converties en salpêtre (C. connu. 

632 ; I. I S t O , a r t . 3 ). Mais le salpêtricr com-

miss ionnè n'est pas un c o m m e r ç a n t : c'est le 

gouvernement qui fait le commerce par son 

intermédiaire . La combinaison des condit ions 

de sa commiss ion lui enlève la chance de tout 

profil; c'est le gouvernement qui fait le profit 

et supporte la perle , puisque c'est lui seul 

qui détermine , dans la commiss ion , le prix 

auquel le salpêtre devra être livré. Il est évi

dent que recueil l ir pour l'Etal le salpêtre dans 

les démolitions que l'Etal 1 seul le droit d'ex

ploiter, et remettre ensui te à l'Etal le sal

pêtre fabriqué, au prix fixé par l'Etal b i i -

mènie , c'est toute autre chose que d'acheter à 

0 0 prix amiablenieiit c o n v e n u , pour revendie 

à 1111 p u t convenu a imablement aussi | .e 

s a l p e t i n i c mis n e . qui recueil le et m.l-

nipule le salpêtre pour le livrer aux agents de 
1 Etat, n ' e s t p . , s p i n s commerçant que 1 i g e n l 

d e l 'administration des pnuili es qui le l e . o i t . 

l e convertit en poudre et 1. livre lux direc

teurs des arsenaux. » La cour royale d'Angers 

s'est d'ailleurs rangée a celle doctrine e u de 

c idanl , par arrêt du . ' s j . i m . 1 s v , ^ s.. - \ . ; s . 

s D P . ) . C I I A P . 1". S F . C T . I " . S 1". 

?. n;r: I) A. 2 705), que les salpêtriers, 

porteurs de commiss ion pour fabriquer au 

compte du g o u v e r n e m e n t , d o i v e n l ê l r e plutôt 

r e p u l e s a g e n t s d e l 'administrat ion que com

merçants , et qu'i l n'en est pas , à cet égard, 

c o m m e du fabricant l ibre por teur d'une s im

ple l icence . 

11. O u a n i aux cartes à j o u e r , l 'émission et 

la fabrication en sont assujett ies à "-naines 

c o n d i t i o n s , n o n - s e u l e m e n t d a n s un intérêt 

fiscal, mais encore pour empêcher le- fraudes 

si fréquentes aux j e u x d e car ies : a ins i i l tant 

que b s cartes so ient vérifiées par la régie 

et reroi iverlcs de bandes apposées par ses 

agents : e tc . (V. Caries , S î ) Mais le droit de 

fabriquer des c a n e s appart ient à tous {ibid., 

11* » , ; d'où, la conséquence q u e c e u x qui 

l 'exercent font acte de c o m m e r c e . 

1 2 . . v a l u r e du objeU acheté* : denrée* et 

marchandises.— A u x termes de l'art. 63J, 

n° I , du C . de c m m , les choses dont l'achat 

const i tuerait u n acte d e c o m m e r c e sont les 

denrées et les marchandises, c es t - i -d ire les 

choses purement m o b i l i è r e s , pu i sque par le 

mol de denrées on a toujours e n t e n d u les objets 

•le consommat ion ( C a s s . 1 9 avril 181», J . P. 

3 ' é d i l . ) , et | iar re lu i d e marchandise*, les 

produits façonnés par l ' industrie ou par les 

arts, d e s t i n e s à des beso ins m o i n s impérieux 

que ceux de la nourr i ture , e l q u i , sans se 

consommer i m m e d i a l e m e n l , s'allèrent par 

l 'usage. 

13 . Par cela m ê m e on c o m p r e n d b ien que les 

achats i m m o b i l i e r s ne prc-senlrraienl pas les 

caractères des ob l igat ions commerc ia les . Cest 

ce qui a été so l idement établi par un arrêt de 

la cour royale de ' L u du 1 s ju in 1 s u , ainsi 

conçu : .< A t t e n d u q u e si le c o m m e r c e , dans 

u n e acception généra le , c o m p r e n d toutes les 

relations des h o m m e s dans la t ie c iv i l e , rt s'il 

s 'applique aux actes el . . m , e n t i o n s sur la 

mal ien- des objets r o m m u n i c a b l c s et suscep

tibles de transact ions , n é a n m o i n s , pris dans 

un sens restrictif pour s ignif ier le négoce et 

le trafic entre des marchands ou négociants 

achetant (mur revendre, il ne s exerce q u e SUT 

des objets qu i , par la voie d u trafic, par des 

échanges faciles el S | h u i ta nés , sont suscep

tibles de p a s s e r r a p i d e m e n t , s .uis formes ni 

M I L L I O N S r é g u l i è r e s i l s o l e n n e l l e s , d e m a i n 

e n m a i n , M I I , 1 . s m i tn l e s o u l e s o b j e t s fon-

giblcs de l e u r n a t u r e , f i u i t i l s et mobi les , 

d o n t la s i m p l e t r a d i t i o n tonne l e l i tre et règle 
b s d r o i t s d e s p o s s e s s e u r s ; que les immeubles 
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susceptibles d'hypothèques et dont la trans
mission ne peut avoir lieu que par des con
trats qui se règlent d'après le principe du 
droit civil, ne furent jamais susceptibles 
d'être classés dans la catégorie des marchan
dises, des objets mobiliers et commerciaux, 
lesquels, dans la convention que fait naître 
leur tradit ion, sont au contraire réglés d'a
près les principes du droil des gens. » Ces 
principes ont été généralement consacrés par 
la jurisprudence (V. Cassation, 14 décembre 
1819, S.-V. 50. 1. 1 5 0 ; D. A. 2 . 7 3 2 ; — 
Par i s , 14 mai 1 8 1 2 , S.-V. 12. 2. 3 3 9 ; 

D . A. 10. 5 S 8 ; — 30 avril 1839, J . P . 1839. 
I. 6 1 2 ; D. P . 39 . 2 . 2 1 3 ; — 2S août 1841 , 
J. P . 1841. 2 . 412 ; — Lyon. 26 févr. 1829 , 
S.-V. 29 . 2 . 1 1 9 ; J . P . 3« édit . ; — Rourges, 
4 déc. 1829, S.-V. 30 . 2. 84 ; D. P. 30 . 2 . 3 5 ; 

— 10 mai 1843, S.-V. 44 . 2 . 3 7 ; J . P . 1844. 

!.. 572 ; — Orléans, 16 mars 1 8 3 9 , J . P 
1839. 1. 648 ; D. P . 39 . 2. 259 ), et les au
teurs les ont presque unanimement adoptés. 
( V . Pardessus, t. 1, n° 8 ; Vincens, t. 1, 
p. 1 2 3 ; Mer l in , Ouest. v> Commerce (actes 
d e ) , § 4 ; Dagcville, t. i , p . 1 4 ; Carré, Lois 
de la comp., t. 7, p . 119 ; Malpeyre et Jour-
dan , Des sociétés, p . 9 ; Delangle, eod. t. 1, 
n" 2 8 ; Despréaux, ^ 3 4 2 ; Orillard, n° 2 8 5 ; 
Nouguier, Des irib. de comm. p . 359. ) 

44 . Il faut le reconnaître cependant , si 
les immeubles ne sont pas et ne doivent pas 
èlre considérés comme marchandises, l'ex
périence de ces dernières années surtout a 
constaté qu'ils peuvent être l'objet d'une spé
culation, et que pour certaines personnes ils 
ne sont, dans la réalité, qu 'une marchandise 
soumise à un cours variable. Or, sous ce rap
port, la loi paraîtrait insuffisante; car lors
qu'il est évident quedes parties contractantes, 
en traitant sur un immeuble, n'ont eu d'au
tre but qu 'un trafic, quelquefois même que 
l'agiotage, il parait contraire à toules les don
nées reçues de déclarer qu'elles n'ont pas fait 
acte de commerce. Les tr ibunaux ont résisté 
parfois, en de semblables circonstances, à 
suivre la jurisprudence consacrée. A i n s i , 
deux arrêts de la cour royale de Paris des 11 
fév. 1837 et 12 ju i l . 1 842 , cités par MM. Gou-
jet et Merger (Dicl. de droil comm., v° Actes 
de commerce, n° 80) , ont décidé, le premier, 
qu'une demande en paiement d'honoraires 
formée par un architecte pour construction 
d'une maison, devait être portée devant le tri
bunal de commerce, si le propriétaire achc-

D E ) . C I I A I ' . t " . S E C T . I " . % l " . 5 2 1 

tait habituellement des terrains pour y élever 
des constructions et les revendre ensuite; le 
second , qu 'un notaire fait acte de commerce 
lorsqu'il achète des immeubles pour les r e 
vendre plus tard par lots en détail. Les circon
stances particulières qui ont déterminé ces 
solutions sonl Susceptibles , sans doute, d'ap
peler l'attention du législateur et de motiver 
peut-être une modification dans la loi. Mais 
dans quel sens celte modification devrait-elle 
être faite? C'est là que se présenterait la diffi
culté dans toute sa force. Un ne peul, en effet, 
dans quelque hypothèse que ce soit, transfor
mer en un acte de commerce l 'acquisition d'un 
immeuble sans affronter les inconvénients sé
rieux et réels signalés dans l 'arrêt ci-dessus 
rapporté de la cour de Metz. Créés pour j u 
ger, avec célérité et sans êtreastreints à suivre 
les formes ordinaires de la procédure, des 
questions simples et faciles qui peuvent être 
bien appréciées par celui qui possède la con
naissance des usages du commerce, les juges 
consulaires se verraient appelés à statuer sur 
des questions de droil abstrait qui reposent 
sur les principes les plus ardus de notre loi 
civile : l'économie comme le but de leur 
institution se trouveraient manques. Ainsi 
donc, si les circonstances particulières dont 
nous venons de parler motivaient une réforme 
dans la loi, cetle réforme serail autre, sans 
doute, que celle à laquelle les décisions ci-
dessus citées de la cour de Paris se sont arrê
tées. Quoi qu'il cn soit, el dans l 'étal actuel 
de la législation, ces décisions sont une exten
sion évidente des termes de la loi. 

4 5. Mais si l 'achat de propriétés immobi
lières ne constitue pas par l u i - m ê m e un acte 
de commerce, il n'en faut par moins ranger 
dans la classe des actes commerciaux plu
sieurs des faits qui en sont la suite habituelle. 
C'est ainsi que, malgré les tenues si précis de 
l'art. 521 du C,civ., qui ne réputent les bois 
meubles qu'au fur et à mesure de leur abat
tage, la Cour de cassation a toujours considéré 
l'acquisition d'une coupe de bois comme mo
bilière (Cass. 25 fév. 1812, S . -V. 15. 1. 180 ; 
J . P . 3 e éd i t . ; D. A. 2 . 157; — 24 mai I 8 t 5 , 
S . -V. 15. 1. 335 ; D. A. 1 2. 272 ) ; et les 
meilleurs auteurs se sont rangés à celte opi
nion. (V. MM. Troplong, Fente, t. 1, n° 552; 
l îeaudri l lar t , sur le Code forestier, t. 2 , 
p. 7 6 ; Pothier, l. 6 , n° 70 , Traité de la com
munauté; I lennequin, Traité de législat., 
t. 1, p . 9 ; Merlin, Jlépcrt., v° Vente, § 8, 
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art. 7. ) Cette opinion se justifie p a r l a desti-
nation q u i e s t r|c > 11 il •'•<• à l a rliu-r a c h e t é e | i a r 

les parties contrariantes ; dans l ' intention de 
toutes deux , le finis doil être aliallu, rl c 'esl 

C o m m e a b a t t u q u il es l réel lement vendu el 
acheté ; l 'avenir tri r u a g i I su i |r présent : l'in
tention e s t réputée pour le fait; l'immeu
ble change de nature par anticipation et de 
v ient marchandise : une acquisition ainsi laite 
présente donc Ions les é l éments Constitutif! 
d e l'acte de commerce 

40. Toutefois il faul restreindre la portée 
d e s décisions ci-dessus au cas spécial qui nuus 
occupe, Bavoir, l'acquisition d'une coupe de 
fiois pour ls revendre. Celui qui achèterait 
u n e inrèt couverte de s e s produits, qui ta ferait 
e x p l o i l e r e l en veiulr.ul eu-ilitC l e b o i s , ne 
serait pins qu'un propriétaire faisanl un acte 
civil; car son acquisition primitive aurait été 
un achat immobilier , ci les ventes partielles 
qu'il ferait plus tard ne seraient plus qu'une 
manière de tirer part i de sa propriété. 

47. Ce que nous venons de dire de l 'achat 
des coupes de bois doit s 'appliquer, par les 
m ê m e s raisons, a u i achats des maisons ou bâ
timents pour les démolir el en revendre les 
matériaux. (Orillard, n° 2 8 8 . ) 

48. Dans son acception restreinte, le mot 
marchandises dont se sert le législateur dans 
le n" t de l'art. 632 . signifie, ainsi que nous l 'a
vons dit (suprd . n° 15), les produits façonnés 
par l 'industrie ou par les arts, et qui s'allè
rent ou se consomment par l'usage. Mais dans 
le langage du droit et dans le langage ordi
naire, celte expression a reçu souvent une 
acception beaucoup plus large, et dans ce 
cas, elle embrasse non-seulement les meubles 
corporels, qurr tangi pOMWIf, mais encore 
certains droits incorporels, quw in jure con-
lislunl. De là est née une question qui a sou
levé une controverse des plus vives : quelle 
est la portée du mot ntarchandise dans l 'ar
ticle 632 C. c o m m ? Doit-il être pris dans 
son acception restreinte, mi bien faut-il l'ap
pliquer dans son sens le plus é t endu ' C'est 
l à une question donl In solution n subi, de
vint l e s l i - i l u i n . m v . l'incv tlahlc influence des 
mOBUrS 0l des usages 

40. Dans l e s piemiers temps du I ode de 
commerce, o n inclinai! à p e n - e i gnjc l e m.>| 
•mil c/iundi-e d e > n i é l i e p r i s d a n s son accep
tion la pl us v l i t e a u e , 1 l a p l u s , h o i l e I ida s ' i n 

duisait d e s Ici n u s mêmes de l ' o r d o n n a n c e 

de 1 0 7 8 , d o n l le n" i d e l'article n j . ' pouvait 

S E C T . I " . § i" 

n e paraître que la reproduction plus concise el 
plus claire l.'.irl. i du t i t . 12 de c e t t e ordon
nance disait en effet : « Les juges consu l scon-
naltronl des différends pour ventes faites par 
d e s marchands, artisans el gens de métiers, 
afin de revendre ou de travailler de leur pro-
l' ion : comme à tailleurs d'habits, pour 
étoffes, passements et autres fournitures; bou
langers et pâtissiers, pour blé et farine; ma
çons, pour pierres, moellons cl plâtre; char 
penliers, menuisiers, charrons, tonnel iers et 
lourneurs, [>our bois; serruriers, maréchaux, 
taillandiers et armuriers, pour fer; plom
biers et fonlainiers, pour plomb; et attirât 
semblable*. • Il est clair q u e . sous l'empire 
d'une telle disposition, il n 'était pas permis 
de soutenir que la loi eût porté ses regards 
plus loin que sur les meubles corporels ; et 
celte appréciation a dû exercer une influence 
décisive dans les premiers temps du Code de 
commerce, d autant plus que pas un mol n'a 
été dit, dans la discussion de ce Code, d'oi 
l'on puisse conclure que le législateur a voulu 
s'écarter du principe de l'ordonnance. 

50. Mais à mesure qur les opérations com
merciales se sonl étendues, que la spéculalioa 
s'est portée sur des objets restes longtemps 
étrangers au commerce, la jurisprudence a peu 
à peu modifié ses tendances pour obéir aux 
nouveaux besoins qui se sont manifestés, et, 
dans l'application qu'elle a faite de l'article 
6 1 2 , n" I . nous la vrrrons même quelquefois 
aller au delà du bul . Cependant, el en prin
cipe , la solution d'après laquelle l'expres
sion marchandise ne doil pas être restreinte 
aux meubles corporels» nons semble à l'abri 
de toute c r i t ique : car. dans l'étal actuel de 
notre industrie el de noire commerce où les 
valeurs incorporelles forment la base de spé
culations peul-élre les plus nombreuses et ks 
plus importantes, re serail incontestablement 
un anachronisme d e s p l u s rhisquants que de 
sr placer au po in t de vue de l'ordonnante 
de 1673 , el de ne considérer comme marrhan-
disesque les meubles corporels qui se vendent 
habituellement dans les magasins, foires el 
marchés. v bordeaux, IO nov. i s s s , J . P. 
S* édit, ; D. P. 39 . 2 , 07 ; — Lyon, j e juin 
ISS9, J . P. 1840. J. « . s ; D. P. 40 2 . Î J 0 ; — 
Cass o août l i a » , S.-V. 1 9 . I . T U ; D. P. St. 
i . 3 2 1 . ) 

i l V i n s i . et d 'après cela , il faudra con-
sider, r c o m m e un . n le de commerce la con
vention par laquelle un libraire achète d'un 
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305; D. P. 35. 2 . 76) , à plus forte raison doit-
il en être de même lorsqu'il s'agit de marchés 
à termes sur différences, qui ne sont dans la 
réalité qu 'un véritable trafic. Rien que la loi 
ne donne pas d'action pour ces sortes de mar
chés, ils n'en ont pas moins le caractère com
mercial : el lorsque les (parties n'excipeut pas 
delà prohibition de la loi, la compélence com
merciale ne pourrait pas être raisonnablement 
contestée. 

53 . Mais l'achat des fonds publics cesse 
d'être une opération de banque, et par consé
quent un acte de commerce, lorsqu'il est réa
lisé, par exemple, par un propriétaire bu par 
un capitaliste comme placement de fonds, et 
non dans un but de spéculation. Celle doc
trine, fondée sur la raison, semble pouvoir 
s'induire de deux arrêts de la cour de Paris, 
des 25 avril i s t t ( S - V . i l . 2. 3 7 0 ; D. A. 

I. 3 2 4 ) et 27 août 1831 (S.-V. 32. 2. 4 1 ; 
D. P . 3 1 . 2. 230 ; J. P , 3 ' édil.). 

5 t . Celle distinction doit encore s'appli
quer aux créances. Les créances ordinaires ne 
doivent pas habituellement être réputées mar
chandises, parce qu'à la différence de celles 
qui sont reconnues dans la forme commer
ciale, c'est-à-dire par factures, billets à ordre ou 
lettres de change, il est rare qu'elles soient 
l'objet d'un trafic. L'achat qui en serait fait 
ne constituerait donc pas par lui-même un 
acte de commerce. Mais les tribunaux pour
raient y voir une opération de cette nature, 
s i , par l'appréciation des circonstances, ils 
étaient amenés à voir dans le but de l'achat 
une spéculation que se serait proposée l'ache
teur. 

55 . Il en sera de même de l'achat d'une ac
tion dans une société de commerce. L'acte 
sera commercial si l'achat a lieu en vue d'une 
revente; au conlraiie, il sera purement civil 
s'il est fait avec l 'intention de conserver. 
(Rouen, 6 août 1841 , S.-V. 41. 2. 630 ; —Paris, 
28 fév. 1842 , J . P. 1812. I. 4 0 9 . ) Cependant 
la Cour de cassation a jugé tout récemment 
(28 fév. 1844, D. P . 4 4 . 1 . 1 4 5 ) que, même dans 
cette dernière hypothèse, le l'ail de souscrire 
une action , en qualité de commanditaires 
dans une société commerciale, constitue un 
acte de commerce qui soumet le souscripteur, 
même non commerçant, à la contrainte par 
corps pour l'exécution de son obligation. Une 
telle décision nous parait opposée au déve
loppement des sociétés commerciales, en ce 
qu elle peut éloigner de la commandite un 

autour le droit de publier une édition de son 
ouvrage, b ien q u e la cession consentie au 
prolit du l ibraire ne porte sur aucun objet 
corporel. Il en est de m ê m e de l'achat d 'un 

procédé réservé à son inventeur, et, s o m m e 
l'a jugé la Cour de cassation par arrêt du 5 
août t 8 0 6 , de la vente entre commerçants 

d'un permis d 'exportation de grains, puisque 
le titre t ient l ieu de la marchandise elle-

m ê m e . (Devillen. et Car. 2 . 1. 273 . ) 

52 . Ainsi encore , quoique les achats et 
ventes d'effets publics n'aient point été mis 
nommément par le législateur au nombre des 
actes de commerce, plusieurs auteurs ( V. 
MM. Pardessus, n° 10, et Orillard, n° 284; 
Vincens, t. I , p. 1 3 5 ; Mollot, Bourse île 
eomm., p . 3 5 0 ; Coin-Delisle, Conlr. par 
corps) et un jugement du tribunal de com
merce de Paris du 21 janvier 1S37, infirmé 
par un arrêt de la cour royale de la même 
vi l le , d u 7 avril 1835 (S.-V. 35 . 2. 305 ; D. P. 
S5. 2 . 76 ), ont décidé que, lorsque ces achats 
el ventes ont été faits en vue de spéculer, on 
peut les considérer comme constituant des 
opérations de b a n q u e , e l , à ce l i t r e , les 
faire rentrer dans l 'énumération des actes 
qui ont élé réputés commerciaux par la loi , 
et dont la répétition fréquente est attributive 
de la qualité commerciale. (C. comm. art. t 
e t 6 3 2 , 4 ° ) Plusieurs arrètsdes Cours decassa-
tion et de Paris , faiblement motivés, il est 
vrai, viennent à l 'appui de celte doctrine. 
Ainsi, il a élé jugé par la Cour de cassation que 
celui qui spécule habituellement sur les fonds 
publics peut être placé dans la classe des 
commerçants. (Cass. 18 fév. I80C, S.-V. 6. 1. 
2 2 0 ; J . P . 3« édi t . ) 

Par un autre arrêt du 29 ju in 1808 ( S.-V. 
8. I. 428 ; D. A. 2 725 ), la même cour a 
décidé que ceux qui négocient habituellement 
à la Bourse des effets publics deviennent, par 
l'exercice de ces faits, justiciables des t r ibu
naux consulaires. La cour de Paris a reconnu 
enfin que la négociation des effets publics 
constitue un fait de commerce qui soumet 
toutes personnes à la juridiction consulaire 
et à la contrainte par corps. (Paris, 29 déc. 
1807, S.-V. 7. 2 . 927; J. P . 3 e édit . ;—14 fév. 
1810, Devillen. et Car. 3 . 2 . 207; J . P. 3° édit.) 
S'il en est ainsi lorsqu'il s'agit de vente el 

d'achats sérieux ( V. cependant conlrà, Paris, 

t3 fruct. an x m , S.-V. 24. 2. 347; D. A. i. 

3 2 5 ; — 15 avril 1809, Devillen et Car. 3, 2. 
3 3 ; J . P . 3° édit . ; — 7 avril 1835, S.-V. 35. 2 . 
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praml nombre d e citoyens étrangers au c o m 

merce , sur l'esprit desquels l.i p o s s i b i l i t é 

d ' une exécution par corps exercera une déci
sive el fâcheuse influence : à ce tilre seul, elle 
semblerait devoil èlre repuusséi M u s , en 

outre, nous la croyons essentiellement con
traire à l'espril de II loi. En effet, pour que 
la contrainte par corps p u i s s e ê t r e pronom i e, 
il faut nu que le débiteur condamné suit com
merçant, OU que le fait d ' o ù la d e t t e r é s u l t e 

Siiil un lait commercial. Or, que la parle | i 

lion à la s n e i é l é e u i o i n i n a i i i l i l e ninipi u n e 

pas au commanditaire la q u a l i t é de commer
çant, cela e s t assurément incontestable. A cet 
égard . la II UVelle n a rien changé aux 
principes de l'ancienne législation. N a i s |e 
Code de commerce, comme autrefois, le com
manditaire, e n versant ses tonds dans la so
ciété, ne fait pas une opération commerciale, 
et celui-là seul est commerçant, aux termes 
de la loi, qui exerce des actes de commerce 
et en fait sa profession habituelle. M a i s l 'o
bligation contractée par le commanditaire 
csl-elle du moins commerciale en ce que se 
rattachant à un acte essentiellement commer
cial, elle en revêt le caractère ? l'as davantage. 
La société en commandite est par elle-même 
commerciale, sans doute, puisqu elle a préci
sément pour b u t de faire des actes de com
merce. Cependant comment conclure de ce 
caractère particulier de la société en comman
dite, que l'engagement d'y verser une somme 
constitue un fait commercial? Les art 6 3 ? et 
6 3 3 ont désigné les actes qui doivent èlre re
pu les commerciaux. O r , non-seulement au
cun de ces articles ne met au nombre des 
actes de commerce le fa i t de prendre, a litre 
de commanditaire, un intérêt dans une société 
en commandite, mais encore il serait impos
sible de rallacher ce (ait à aucun d i s c a s 

q u e c e s articles d é s i g n e n t , Rn définitive, la 
p o s i t i o n de l'associé commanditaire n e diffère 
en aucune manière de celle du préteur non 
négociant auquel un marchand emprunte d e s 
f Ii p o u r s o n commerce, Le préteur, d a n s 

c e c a s , n e fai t p a s a c t e d e c o m m e r c e , c a r la 

destination d e s sommes qu'il •> pn le m 
d l l i e p a s , q u a n t a bu. la l i a l l l l e . l e la i . . m e n 

t i o n . Il e u est a i n s i d u < o i i i m a u d i l a i r e q u i 

llVTÏ s e s | | s a u c o m m e r c e , m a i s q u i ne le 

fait pas p c r s o u u e l l e i i n ni l a s , d u t le la 

cour suprême ne saurait dont èlre suivie; 
aussi a-t-elle été généralement repoussée. — 
V. MM. limihc ,-t Mcrgci , Dut de drml 

comm., v° Aclesde comm., n° 84: Xouguier, 
De* tribun de rmnrn., p. 3 : * ; Pont, Reçue 

de léyis. et de juritp., I. 20, p. 364. 

L'expression marchandises, dont se sert 
le législateur, a donné lieu encore à d'autres 
difficultés aussi sérieuses. A i n s i , et spé
cialement, on s'est demandé si un fonds de 
commerce est une marchandise dans le sens 

de l'art. 6 3 2 du Code de commerce, tellement 
que l'achat qui en serait fait constitue u n acte 
d. commerce? La question a été fréquem
ment soumise aux tr ibunaux ; mais leurs déci
sions, qui du reste se partagent en nosabre 
à peu près égal, sont peu susceptibles d'éclai
rer le débat : car, en général , elles Iran, tient 
la question par la question. Ainsi, d'une part, 
on peut consulter, comme n'ayant tu qu'un 
acte purement civil dans I achat d'un fonds de 
commerce, les arrêts suivants : Paris, 23a«nl 
1 8 2 8 (S.-V. 2 8 . 2 . 188 : D. P. 2S . 2 . 43»); I l 
mars l » 2 9 S.-V. 2 9 . 2 . 164 ; D. P 2 » . 2 . ist); 
19 nov. 1 8 3 0 (S.-V. 31. 2 . 2 6 4 : 0 . P. 31. 2. 
7S ; 14 avril 1 8 3 1 (S . -V . 3 1 . 2 . 160) ; Il 
août 1 8 3 4 S.-V. 3 t . î . 6 1 5 : 3 mars i l l l 

S - V . 3 9 2 . ; — Caen. 28 juin l i t* 
S.-V. 31. : . 1 7 6 ; D. P. ai. 2.6i . Duce antre 

part, de- arrêt» en aussi grand nombre ont dé
claré au contraire acte de commerce un achat 
de celle nature. V. Ni mes. : r mai i s t l , 
S.-V. 3 0 . 2 . 2 i 2 : D. P. 30 . 2 . 2 7 0 ; — Paris, 
11 août I » Î 9 , S.-V. 2 9 . 3 . 33» : D. P. 30. 2 . 
23; —15 juillet I S J I . S . - V . I I . 2 . I l » ; D. P. 
3 2 . î . 1 2 ; — 7 août I S 3 2 , S.-V. I I . 2 . 52; 
D. P. 33. ?. 13?; — 1 2 avril I S 3 4 . S.-V. 1 4 . 2 . 

616; D. P. 34. î . 156 ; — Toulouse, i? juillet 
1834, S.-V. j s . i : s ; — Lyon. 4 janv 1818, 
D.P. 3.1. ï . 2 2 1 . Ouanl à la Cour de cassation, 
elle semble avoir voulu éviter d r rendre sur 
cette difficulté un arrêt dr doctr ine; car lors
que la question s'est présentée devant elle, 
elle a pose ce principe, que les juges du fond 
pouvaient, d'après 1rs circonstances de la cause, 
r . p u l . r ou non acte commercial l'achat d un 
fonds de commerce, cl en conséquence elle a 
rejeté le pourvoi dirige contre uu arrèl qui 
avait considéré un tel achat comme un acte dr 
la compétence d e s tribunaux d.- commerce. 

[Casa. : juin is . - . - . S.-V. i î . t . 593; D. P. 
1 n i . 1 .1 e s t ( e n s e m b l e de la jurispru

dence sur la question. 
. IVins c e . o n l l i t d e d é c i s i o n s qui répan

d e n t S I I I la q u e s t i o n I incert i tude et le Joule, 
n o u s m. l i n o n s , quant a nous , à penser que 

l'achat d'un fonds de commerce est réellement 
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un acte commercial. Celte solution ne peut 
pas faire difficulté, d'abord, lorsqu'il s'agit 
d'un achat fait pour revendre. Ainsi suppo
sons qu'à la mort du propriétaire d'un fonds, 
il n'existe dans sa famille personne qui soil 
en mesure de soutenir le commerce, ou bien 
encore qu 'un propriétaire ne puisse plus faire 
les avances nécessaires à l'exploitation de son 
fonds. Quellequcsoit la valeur réelle dn fonds, 
il est clair que s'il est vendu dans ees cir
constances, la venle en sera faite à des con
ditions défavorables. Or, si un individu pro
fitant de cetle situation se rend acquéreur 
dans la pensée de revendre immédiatement 
et de réaliser un bénéfice, il est hors de doule 
qu'il y aura de sa part acte de commerce. Tous 
les caractères de l 'art. 632 se trouvent réunis 
dans cette hypothèse : il y a achat pour r e 
vendre; il y a aussi spéculation et trafic. Com
ment donc l'opération pourrait-elle n'avoir 
que le caractère d 'une convention purement 
civile?... Au surplus, la question ainsi posée 
n'a jamais été l'objet d'un doute sérieux. 

58. Elle n'a présenté de difficulté réelle 
que dans le cas d'une acquisition faite en 
vue d'une exploitation personnelle. Ici , en 
effet, ne se présentent p l u s , comme dans 
l'hypothèse précédente, les caractères de l'acte 
commercial que prévoit le n° t " de l 'art. 6 3 J , 
et c'est la considération qui a paru décisive 
aux partisans de la doctrine selon laquelle 
l'achat d'un fonds ne serait dans ce cas qu 'un 
acte civil. U n'y a acte de commerce, ont-ils 
dit, que lorsqu'il y a achat pour revendre : ce 
sont les termes de l 'art. 6 3 2 , n" 1 ; hors de là, 
ou ne rencontre plus que les transactions du 
droit commun, et le fonds étant acheté non 
pour être vendu, mais pour être exploité, le 
caractère légal manque complètement. Mais 
ce système, outre qu'il repose sur une fausse 
base , met en avant une considération plus 
spécieuse que solide. D'abord, on ne peut pas 
dire, cn principe, qu'il n'y a acte de com
merce que lorsqu'il y a achat pour revendre; 
la loi elle-même a fourni une réponse péremp-
toire lorsqu'elle a placé au rang des actes de 
commerce les opérations de banque et de cour
tage, les entreprises de spectacles publics, et 
d'autres actes encore où l'on ne rencontre en 
aucune manière l 'élément d'achat pour re
vendre. En second lieu, et en supposant que 
l'on pût prendre pour base celle que l'on 
donne au système que nous combattons, l'ob
jection serait encore bien loin d'être fondée; 

car, en définitive, qu'est-ce que l'exploitation 
d'un fonds de commerce, sinon la vente cn dé
tail de marchandises achetées en bloc et l'cxé-
cutiun par le cessionnaire des opérations com
merciales commencées par le cédant? On ne 
peut donc pas raisonnablement soutenir que 
celui qui achète un fonds de commerce et ac
quiert, par cela même, pour les revendre les 
marchandises qui composent ce fonds, ne fait 
pas un acte commercial. S'il eût acheté en 
détail a\ec celle intention de revendre, l'acte 
commercial eût été incontestablement carac
térisé. Or, il répugne à la raison d'admettre 
que l'achat ait changé de nature parce qu'il 
a élé fait en bloc et porte sur une universalité. 
Telle est aussi l'opinion à peu près générale 
des auteurs.— V. Despréaux, n° 360; Ilorson, 
quest. 1 8 4 ; Dalloz, v° Faillite, t. 8, p. 2 4 1 ; 
Orillard, n" 2 6 1 ; Nouguier , t. 1 e r , p . 389 
el suiv. 

59. Il est vrai que la solution ci-dessus part 
de cette donnée, que les marchandises seraient 
comprises dans la venle du fonds. Or, il est 
des auteurs qui ont expressément réservé ce 
cas. La détermination de la nature civile ou 
commerciale de l'achat d'un fonds de com
merce, ont-ils dit, se trouve subordonnée à 
la question de savoir si c'est le fonds lui-même, 
ou si ce sont au contraire les marchandises 
placées dans ce fonds que l'on doit considérer, 
d'après les circonstances, comme ayant fait 
l'objet principal de l'achat. Dans le premier 
cas, l'achat n'est point acte de commerce, car 
ce n'est pas pour le revendre que l'on a acquis 
le fonds. C'esl le contraire dans la deuxième 
hypothèse.—V. M. Coin-Dclisle, De ta con
trainte par corps , p. 78. —Telle parait être 
aussi l'opinion de MM. Gouget et Merger, 
(Dxct. de droit comm., v" Actes de com
merce, n° 8 3 ) ; et s'il est vrai que , parmi les 
arrêts que nous avons cités au n° 56 , il en 
soit de nombreux qui ont considéré les mar
chandises comme un accessoire du fonds, et 
ont en const-quence considéré la vente comme 
purement civile, bien que les marchandises 
y eussent été expressément comprises, il en 
est d'autres aussi, il faut le reconnaître, qui 
n'unt attribué à la vente le caraclère commer
cial que parce que les marchandises avaient 
élé vendues avec le fonds. Quant à nous, nous 
n'admettons pas la distinction, I n fonds de 
commerce, nous le savons, est une chose com
plexe : l 'achalandage, le droil au ba i l , des 
meubles, des marchandises, des dettes, des 
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créances, voilà l es rl i • nn-li I s q u i le c o m p o s e n t . 

Quel esl le principal? quel est l'accessoire? 
c'est assurément là ce qu'on ne saurait d é c i 

der d ' une manière générale. Aussi n'est-ce 
point, ce nous semble, dans la valeur relative 
de telle ou telle partie du fonds qu'il Osul 
chercher la solution; c'est le fonds lui-même 
qu 'il faut considérer, dan-, son ensemble, 
comme formant un tout et comme i . ;. rm ni 
essentiel du commerce. Ainsi, lorsqu'un fonds 
est vendu, il esl rare qu'on laisse en dehors 
les marchandises qu'il renferme; mais si le 
fait se vérifie, si le vendeur retient les mar 
chandises, ou bien s'il n'en existe pas en ses 
mains, il n'en esl pas moins certain que le 
fonds, c'est-à dire l'instrument même du com
merce , a été mis dans les mains de l'acqué
reur ; el puisque un achat de celte nature ne 
peut avoir que le commerce pour objet, il se
rait étrange qu'il n'eût pas lui-rnéme le ca
ractère commercial. La doctrine que nous 
émettons a été portée à son plus haut degré 
d'évidence par M. Nouguicr, loc. cit., p. 3 9 2 . 
n La loi, dit cet auteur, sans se préoccuper 
de l'objet qu'elles doivent exploiter, déclare 
commerciales de plein droit les sociétés en 
nom collectif el en commandite. Eh bien, à 
quelles conséquences n'arriverail-on pas si 
l'on prenait pour point de départ le princi|>e 
que nous combattons en ce moment ! l 'ne so
ciété en nom collectif se forme dans le but 
d 'acheter et d'exploiter une fabrique de draps; 
cette fabrique , elle l'achète . en effet, mais 
elle n'a pas encore commencé la mise en 
criivre. Les associés ont-ils fait acte de com
merce? qui a pu jamais en douter? et pour-
lant la société, qui n'a pas acheté pour re
vendre, n'a pas encore réalisé la condition 
textuelle de l ' ar l . n.32. Pourquoi doue l 'achat 
• lu même fonds île commerce but par un sim
ple particulier, dans les mêmes in tent ions, 
ne présenterait-il pas le même c a i a c l è r r \ . . 

Qu'est-ce qu'exploiter un fonds île commerce? 
C esl d'abord acquérir ou créer l 'être moral, 
le fonds, puis le garnir eu bloc de marchan
dises, e n f i n vendre ces marchandises en détail. 
Ces diverses opérations sont autant d'actes 

dont l'ensemble stlribue a l'exploitant la qua
lité île commer. aut L'achat du fonds est dès 
lors le premier acte de celte série non inter
rompue d'actes commerciaux, qui désormais 
donnent S l'acheteur, jusque-là étranger au 
c ce . la profession qu'entraîne leur 
e x e r c i c e h a b i t u e l . A c h e t e r u n l o n . l s ,(,• r o i u -

merce, c'est véritablement travailler à acheter 
et à revendre des marchandises, cn ce sens 
que l'ai bal du fonds doit faciliter l'écoulement 
des marchandises que l'on doit y placer. • 
— Y. encore dans ce sens, Pardessus, n* 9. 

co. Cependant, et bien qu'en principe l'a
chat d'un fonds constitue un acte de rusa, 
mirer, nous pensons bien qu'une exception 
doit être admise dans certains cas particuliers. 
Ainsi, par exemple, l'achat d'une charge d'a
gent de change ou de courtier ne pourrait 
être réputé qu'un acte civil ; car, en idasti 
tant que ces officiers ministériels pussent 
être considérés comme commerçants, toujours 
e s t - i l que le droit d'exercer leurs fonctions 
émane de l 'aulorilé royale; et cela même ex
clut toute assimilation entre leurs charges et 
un fonds de commerce. Paris, : août I t } } , 
S.-V. 3 3 . 2 . i O ; I). P. 3 3 . 2 . 16.) 

6 t . A plus forte raison en est-il ainsi de 
l'achat d'un pensionnat Paris, IS fé». U t ) , 
J. P. i s i 3 2 . 13 . . Le maitre de pension 
n'étant pas, eu effet, réputé commerçant (Pa
ris. 1$ déc. 1837, J . P. ISI4.1.132; —13 juin 
1 8 1 3 . J. P. 1843. 2 . 137) , l'acquisition da 
pensionnat ne peut pas, par cela même, èlre 
considérée comme un acte commercial. 

62. C'est seulement pour ces cas, on pour 
d autres semblables, que nous ferions une ex
ception à la règle que nous avons indiquée. 
Par conséquent, nous n'admettrions pas avec 
M. Nouguicr (toc. r i l . que, s'il s'agissait de 
l'achat d'un fonds de commerce proprement 
dil . fail non pas dans 1 intention de revendre 
ou d'exploiter, mais dans le but de détruire 
la concurrence en supprimant un établisse
ment m a l . une telle acquisition dût être con
sidérée comme un acte purement civil. Dans 
ce c a s . comme dans tous ceux que nousavoas 
signalés tsqsrd, n** Sbri s u i v , l'acheteur a ea 
pour cause impulsive le désir de faire prospè-
icr m i i commerce; et lorsque, pour rester 
maitre de la position et mainlenir ses tarifs, 
un marchand se détermine à acheter le fonds 
d'un autre marchand, qui offre au consomma
teur le, mêmes produits que lui. mais a un 
prix inférieur , il esl difocile de séparer da 
l.u bal l 'idée de spéculation, caractéristique, 
a i n s i qu, 1, ,~ 1 .v nsdi l , de l'acte de com
merce , ci cela, encore bien qu'après aratr 

1 b i l e I . t a b i i s s e m e i i l u v a l , l'acquéreur S* 

borne à le fermer. Dans tous k s cas, il faudra 
bien reconnaître qu'il en sera ainsi, si l'ac-
quercur transporte dans son magasin 1rs mars 



chandiscs qu'il a trouvées dans celui qu'il a 
acheté ; car alors et incontestablement l'achat 
ne sera pas exclusif de la pensée de revendre, 
ce qui donnerait à la convention tous les ca
ractères de l'opération commerciale. 

63. C'est encore une question controversée, 
et qui se lie jusqu'à un certain point à celle 
que nous venons d'examiner, que celle de sa
voir si les achats par les artisans cl commer
çants pour travailler de leur profession con
stituent des actes de commerce. Mais quelque 
rapport qu'elle ait avec l'acquisition d'un 
fonds de commerce, elle se lie d 'une manière 
plus int ime encore à la matière des acles ré
putés commerciaux à raison de la qualité de 
la personne. C'est donc à la section deuxième 
de ce chapitre qu'on la trouvera examinée. 

64. Il nous reste à parler maintenant des 
achats et ventes de denrées ou marchandises 
qui sont la conséquence d'une profession li
bérale. En général, ces sortes d'achats ne 
sont pas considérés comme des actes de com
merce; mais le principe ne laisse pas que de 
souffrir quelques difficultés dans ses applica
tions. 

D'abord, on reconnaît unanimement que 
l 'auteur qui fait imprimer à son compte et qui 
débite ses ouvrages, n'est pas présumé avoir 
fait un acte de commerce en achetant le pa
pier et les autres matières qui ont servi à cette 
impression. ( P a r i s , 4 nov. 1 8 0 9 , S . - Y . 7. 2. 
1152 ; — 23 OCt. 1834, S.-V. 34. 2. 641 ; D. P. 
35. 2. 22;—3 fév. 1836, S.-V. 36. 2. 125 ; D. 
P . 36. 2. 145; — 23 déc. 1840 et 9 fév. 1841 , 
S.-V. 41. 2. 323. — V. encore MM. Favard 
de Langlade, Répert., v° Actes de comm. ; 
Vincens , Législ. commerc, t. 1 , p . 1 3 5 ; 
Merlin, Répertoire, v° Commerce (actes de), 
§ 3 ; Pardessus, n° 15; Locré, t. 8 , 3 0 2 ; 
Carré, Comp.,l. 7, p . 141, édit. de Foucher; 
Despréaux, n" 348 ; Orillard, n° 2C2 ; Nou-
guier, p . 372.) Les motifs de celte dérogation 
aux principes généraux se conçoivent d'ail
leurs aisément; c'est que l 'auteur n'est point 
supposé avoir agi dans le but de spéculer sur 
les fournitures qu'il a achetées, mais bien 
dans celui de communiquer ses productions 
littéraires ou scientiliques au public. On ne 
considère l'acquisition des matières destinées 
à l'impression que comme un accessoire de 
l'objet principal, qui, dans ce cas, est la pro 
duction d'une œuvre intellectuelle. C'est une 
exception du genre de celles que l'on fait en 
faveur de l 'É ta l lorsqu'il achète certains 

produits pour les livrer ensuite manufacturés 
à la consommation ; l'écrivain est censé aussi 
n'avoir produit que dans un intérêt général. 

65. Mais il n'en serait plus ainsi de la pu-
blîcation d'un livre qui ne contiendrait autre 
chose qu 'une indication des rues, monuments 
el curiosités d'une ville. Celle publication ne 
devrait plus être considérée comme consti
tuant une œuvre li t téraire, mais bien une 
opération commerciale. ( Par is , 9 fév. 1841, 
S -V. 4 t . S. 324.) 

6 0 . M. Pardessus pense (loc. cit.) que l'é
crivain qui formerait une snciélé avec des 
tiers, cl apporterait comme mise sociale ses 
manuscrits, ferail, dans ce cas, une association 
commerciale. Nous ne saurions adopter cette 
opinion qui, d'ailleurs, est repoussée par la 
jurisprudence. (Paris, 14 juin 1842 ; J . P . 
1842. 1 . 758;—10 mars 1843, S.-V. 43 . 2 . 139; 
J. P . 1843. 1 . 485 . i Le fait de l'association 
ne saurait changer le caraclère des actes ac
complis par l 'auteur. Toutefois, la troisième 
chambre de la cour royale de Paris a récem
ment consacré la doctrine de M. Pardessus, 
en jugeant que la convention par laquelle un 
auteur et un imprimeur s'engagent à parta
ger par moitié les bénéfices et les pertes ré
sultant de la publication d'une édition d'un 
ouvrage dont la propriété est réservée à l'au
teur, constitue une association commerciale 
en participation, parce que l ' imprimeur fait 
en pareille circonstance une opération com
merciale, et que l 'auteur, en s'associant à cette 
opération, se livre nécessairement à un acte 
de même nature. (Paris, 16 fév. 1844 , J . P . 
1844. 1 . 379.) Mais le motif invoqué par la 
cour royale de Paris est loin d'être concluant, 
car il esl incontestable, ainsi que nous l'avons 
déjà vu, qu 'un acte peut avoir le caractère 
commercial à l'égard de l'une des parties, et 
le caractère civil vis-à-vis de l 'autre. D'où il 
suit que l ' imprimeur, dans la circonstance 
donnée, peut faire un acte de commerce; ce 
qui se conçoit très-bien, puisqu'il achète d'a
bord le manuscrit en vue d'une spéculation 
qui se réalise par la revente au public, sans 
qu'il en résulte nécessairement qu'il^y ait 
aussi acte de commerce de la part de l 'auteur 
qui , lui, vend une chose qu'il a créée et non 
pas une marchandise acquise par lui avec l'in
tention de revendre. En définitive, on admet 
sans difficulté que l 'auteur qui édite son li
vre à ses frais ne fait pas acte de commerce ; 
et pareillement l'on admet encore que celui-là 
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demeure étranger à dm le < >| M'T.I 1 i u m m e r -

cialo, qui s r lésci \ i • u n i ' pal I ilelei m i n r r ila u s 
I r 11 n M 111 i t de la Venir. <>r. il serait au i n o u ï s 

bizarre que relui qui emploierait ensemble 
ces deux modes dr publication, en éditant 
| r moitié à ses Irais rl [mur l'autre moitié 
avec stipulation d'une part dans 1rs bénéfices, 
dû t dire considéré comme s'élanl livré à unr 
s péculalion commerciale, 

o:. 0 " a n | ,;' l'éditeur qui aurait acheté les 
oui,res d'un écrivain pour les publier, il DC 
saurait jouir, on le conçoit bien, de l ' immu
nité accordée ail\ auteurs , bien que. quant 
à la publication, il ne fasse qu'exercer b-s 
mêmes actes que Tailleur eût accomplis s'il 
i ùi publié lui-même s e s ouvrages. I.a raison 
de différence provient de ce que l'éditeur ne 
peul être présumé, cmnine l'auteur, avoir eu 
pour but principal de répandre une ouvre 
utile à la société, quand il a cherché en même 
temps à réaliser des bénéfices en accomplis
sant des actes de commerce. 

os. Mais en serait-il du journaliste comme 
de l'auteurd'un ouvragescientifique? M. Par
dessus (lue. cil.) se prononce pour la négative. 
Cet auteur, après avoir établi, ainsi que nous 
venons de le faire, que l'exception faite cn 
faveur de l 'auteur ne militerait pas en faveur 
du libraire, ajoute : • Encore moins serait-
elle susceptible d 'être invoquée par le jour
naliste qui ne rendant compte que d'événe
ments ou d'objets en quelque sorte du 
domaine commun, ne pi ut pas élre assimile à 
celui qui compose un ouvrage vraiment litté
raire. « Celle opinion,à noire avis, ne saurait 
être suivie : elle nous semble essentiellement 
contraire à l'esprit d e l à loi, e l , en la poussant 
dans ses dernières conséquences, el le consa
crerait, ainsi que le fail remarquer M. Carré 
(lue. cit.), une distinction des plus bizarres. 
« En effet, dil ce dernier auteur, les evéne-
nienls que nous apprend l'histoire appartien
nent bien certaine me ut au domaine commun ; 
l'historien ferait doue un acte de cnmmcrec 
lorsqu'élant éditeur de ses propres ouvrages, 
il achèterait du papier pour SCn ir à leur im
pression ; et, dans le mè cas. bailleur d'un 
roman ne ferait pal 110 acte de commerce. » 
Ajoutons, ilans i e srns, •in, la , B O S , impor
tante dans un journal esl assurément la com
position, aujourd'hui qu'une publication D T 
celle nature esl un , fa nnp ouvert a la science 
aussi bien qu a la lin. i.ilure, et que I, s 11 .i 
v a u v des journalistes s o n l si i i n i u i i n i i i e n l s é 

rieux que, sous le rapport de l'intelligence et 
du talent, bien des ouvrages littéraires ou 
scientifiques n ' o n t é v i d e m m e n t n i la valeur 

ni la portée d e certains j o u r n a u x . Il n'y a 
d o n c , e n t r e l 'auteur d ' u n journal e t celui d'une 

i i ' i i v n ntilique mi littéraire, aucune dif
férence, si re n 'est que le premier donne jour 
p a r j o u r a u public |r produit d ' un travail que 
1 . m i r e l u i l i v r e e n m a s s e ; et. s, i ,S le rapport 
qui nous occupe, celle différence dans le m o d e 

de la publication ne saurai! évidemment tirer 
à consi'-qiience. A ins i , soit que le rédacteur 
d'un journal agisse isolément, soit qu il s'as-
s o i n- .née d'autres pour la publication, l'achat 
de papier qu'il fera ne sera pas plus à son 
égard u n acte de commerce que ce même 
achat n e constituerait de la part d 'un auteur, 
dans la même hypothèse, un acte de cette 
nature. C'est ce qui a élé consacré par deux 
arrêts fortement motives de la cour de Bruxel
les du 13 die. 1816 Ilevillen. et Car. i . J. 
i l i ; J. P . 3* édit.: 1). A. J . 7 1 3 ' . et S oct. 
1818 (Devillen. el Car. S. 3. t î O : D. A. 2. 
7 2 9 ; J . P . 3* édil.,, ; cl telle esl aussi l'opi
nion des auteurs. — V. MM. Carré, loc. cil; 
Orillard. n" 26» ; Coujel el Merger. s* Acte 
de commerce, n* t 3 . 

6 9 . Mais, remarquons-le bien, c r l t r solu
tion doit être restreinte a u seul ras où les ré
dacteurs du journal e n sont propriétaires, où 
aucune insertion n'esl faite sans que les ma
nuscrits n'aient élé res us el corriges par eux. 
quand ils sortent d'une plume étrangère. 
Q u e si le i r ; rn n r . du journal est étranger 
à la rédaction . il esl évident qu' i l doil être 
assimile à l'éditeur des i r u x r r s d'autrui. Car, 
•lit M Orillard. n* . ' . . q u e l l e différence y 
a-l-il entre celui qui achète chaque jour des 
articles de littérature, de s c i e n c e ou de poli
tique, pour les insérer dans s»-s feuilles, et 
l'éditeur qui achète un manuscrit f Aucune 
dans la spéculation. Dans c e cas. le proprié
taire du journal sera donc justiciable des tri
bunaux consulaires pour les achats du papier 
destine à l'impression de son journal . C'esl ea 
qui arrivera toutes les fois qu'un journal sera 
la propriété d 'une société en conimaudile ou 
e u nom collectif. 

7o A i n s i . el cn définitive, la publication 
d'un j o u r n a l d e v i e n t c o m m e r c i a l e , quelles 
q u e s o i e n t L E S m a t i è r e s d o n t ce journal traite, 
q u ' i l suit p u b l i q u e , l i t t é r a i r e , scientifique OU 

ju in l i n e , a l o r s seulement que l le n'est pas 
faite par l e s rédacteurs, et cela rcduil la diffi-
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cul lé à une minime importance d a n s la pra
tique, puisqu'il n'arrive presque jamais qu'un 
journal soit publié par (les rédacteurs p ro -
priélaires. 

Quant au gérant, sa position et son rôle, 
susceptibles de modifications variées, méri-
leul un examen à part. — V. Gérant, Jour
naux, Presse périodique. 

7 1 . Dans la classe des professions libérales, 
il faut placer incontestablement la peinture 
et la statuaire. Ainsi, le peintre qui achète 
des couleurs et des toiles, et le sculpteur qui 
achète un bloc de marbre, ne font pas en cela 
des actes de commerce. Ces acquisitions ne 
peuvent évidemment être réputées laites dans 
un but commercial et de spéculation. La toile 
pour le peintre, le marbre pour le sculpteur, 
sont des objets utiles aux productions de leur 
génie, mais accessoires infiniment petits à 
côté d'une production intellectuelle ou artis
tique. Ces objets ne sauraient sous aucun 
rapport être considérés comme la matière d'un 
trafic, d'une spéculation de la part de l 'ar
tiste. Au contraire , le peintre en bâtiments 
et le marbrier feraient, en achetant les mêmes 
objets que le sculpteur et le peintre, des actes 
de commerce; car , à la différence de ceux-ci, 
le peintre en bâtiments et le marbrier sont 
considérés comme de simples artisans. 

7 2 . Mais que décidera-t-on à l'égard des 
insti tuteurs et des directeurs des maisons d'é
ducat ion? Sous l 'empire de l'ordonnance de 
1 6 7 3 , la question élait controversée. D'une 
pa r t , Rogue ( t . 1, n° 20) disait : « Les juges 
consulsconnaissentdes marchandises vendues 
à un maître de pension , soit pain, vin, bois, 
charbon; il revend ces denrées à ses pension
naires. " D 'uni' autre part, Deni/art soutenait 
au contraire ( v» Consul, t. t, p. 080) « que 
la jurisprudence du parquet ne permettait 
pas de traduire aux consuls les maîtres de 
pension qui sont maîtres ès-arts, pour raison 
des fournitures de bouche faites à leur pen
sion, parce que ce qui a rapport à l'éducation 
des enfants n'est pas regardé comme un com
merce. » C'est cette dernière solution qui a 
prévalu sous l 'empire de la législation nou
velle. On trouve bien un arrêt de la cour de 
Paris, du 26 nov. 1807 (S.-V. 8. 2. 55), qui 
a consacré la doctrine de Rogue; mais la ju
risprudence n'a pas accepté cette solution. 
La cour de Paris elle-même avait pris le soin 
de la combattre dans les observations qu'elle 
présenta sur le projet du Code de commerce. 

i " . S F . C T . I " . § I e i !9 

« Le principe que celui-là seul est commer
çan t , disait-elle, qui achète pour revendre 
ou pour louer, admet une exception en fa
veur des sciences et des arts libéraux. Ceux 
qui les professent, comme sont les inst i tu
teurs et maîtres de pensionnat, s'occupent 
essentiellement de l'instruction, quoique leur 
état comporte des fournitures qui nécessitent 
d e s achats. Les fournitures ne sont qu 'un 
accessoire; le principal, ce qui caractérise 
l'état , c'est l 'instruction, qu'on ne peut en 
aucun sens qualifier de marchandise. » (Ob-
serv. des t r ib . , t. t, p. 514.) C'est en par
tant de cette donnée que la jurisprudence n'a 
jamais vu dans l ' instituteur que l'homme qui 
a pour but l'éducation des élèves qui sont 
confiés à sa surveillance; et en conséquence, 
elle a déclaré qu'en achetant les marchandises 
nécessaires à leur entretien ou à leur nourri
ture , il ne se livre point à une spéculation; 
mais il contracte une obligation accessoire à 
ses occupations principales. ( P a r i s , 10 mars 
1814, S.-V. 16. 2. 8 5 ; — 1 1 jui l l . 1829, S.-V. 
29. 2. 219; —19 mars 1831, S.-V. 3 1 . 2. 300; 
D. P. 31 . 2. 142; —10 janv. 1835, S.-V. 35. 2. 
I 9 9 ; D . P . 35. 2 . 8 8 ; — I 6 d é c . 1837, J . P . 1838. 
1. 132: —Douai, I i fév. 1S27 , S.-V. 2S. 2. 79; 
— Cass. 23 nov. 1S27, S.-V. 2S. 1. 188. — V. 
aussi Pardessus, t. l, n° 15; Malepeyre et 
Jourdain , p . 7 ; Despréaux, n° 350 ; Carré, 
t. : . Ouest. 190 ; Nouguierj t. 1, p. 373 ; 
Oi illard, n" 20G. ) 

73 . Toutefois, et comme l'enseigne ce der
nier auteur, il ne faut pas trop généraliser 
cette solution. En conséquence, nous admet
trions comme bien fondée cette distinction 
q u e l'on retrouve en germe dans l'opinion 
ci-dessus transcrite de Denizart, que si l'on 
doit considérer comme non commerçant le 
chef d'institution pourvu d'un diplôme de 
l'Université, il n'y a pas la même raison de 
considérer ainsi celui qui , sans brevet de ca
pacité, se met à la tète d'un établissement 
dans lequel il fait donner des leçons par des 
professeurs brevetés qu'il paie. Dans cette 
situation, le chef d'institution ne peut plus 
être considéré que comme un spéculateur, et 
cette doctrine est implicitement confirmée 
par Deni/art, qui, en enlevant à la juridiction 
consulaire les maîtres de pension, parlait 
expressément de ceux qui étaient maîtres ès-
arts. 

74. La cour royale de Paris, par une dé
rogation marquée à sa jurisprudence, est allée 



même jiisi)ii à clin- <ju<• l'iii-titni'-iir qui enn-
stiiui' ci publie un acte de société pour l'ex
ploitation de son inst i tut ion, se rend par là 
commerçant, et devient, poui l'exécution de 
ses obligations, justiciable du tribunal de 
commerce. ( Paris, 2 4 fév. 1 8 4 1 , J. P. 1 8 4 1 . 
I. 107.) En principe, cette solution ne devrait 
pas être suivie; car on ne comprend pas 
ruminent le seul lait de la creatuin d'une s o 
ciété changerait la nature de l'entreprise. 
O n e l'institution soit la propriété d'un seul 
OU de plusieurs, la chose est peu importante , 
le riile de l ' instituteur n'en reste pas moins 
le m ê m e , le luit qu'il s e propose n'est pas 
différent, et, dés lors, les opérations ou plutôt 
les engagements qu'il contracte ne peuvent 
pas revêtir le caractère commercial. 

La solution de la cour royale de Paris ne 
nous paraîtrait acceptable que si, dans l'es
pèce qu'elle a eu à juger , elle a entendu dire 
qu'en raison des circunslances, le fail de l'as
sociation avait eu pour résultat de faire per
dre à l 'instituteur le bénéfice de sa première 
qualité pour lui en faire acquérir une autre, 
celle de chef ou directeur d'une société en 
nom collectif ou en commandite. En effet . 
dans ce cas , l ' instruction, loin d'être le but 
principal de l ' instituteur, ne serait pour lui 
qu 'un objet secondaire, et, sous ce rapport, 
sa position présenterait une analogie parfaite 
avec celle du chef d'institution non muni de 
diplôme, et employant dans son institution 
des professeurs brevetés. — V. fuprd, n " ;. 
Ainsi en tendu, l'arrêt du 2 4 fév. 1 8 4 1 nous 
semblerait bien rendu. 

7b. Nous irons même plus loin dans ce sens, 
et nous pensons que le principe de la non 
commercialité des instituteurs non associes 
qui prennent des pensionnaires el pourvoient 
à leurs besoins, n'est point tellement absolu 
que les tribunaux , juges souverains de tous 
les faits, m' puissent déclarer, d a n s quelques 
circonstances déterminées , que I élément 
commercial dominant sous une spéculation 

de cette sorte, dont l'éducation n'est plus 
qu'un accessoire, les chefs en doivent être 
réputés commerçants. Bo effet. on doit 
veiller a ce qu'on ne puisse cacher sous une 
qualité supposée ou apparente une qualité 
réelle 

" c Enfin . la même difficulté s'est p r é 

sentée 
officiers de saute , sages-femmes , etc. t in 
6 est demande s i , t o m m e lis a u t e u r s , a r 

q u a n t 

s d . . 

listes et maîtres de pension, ceux qui se livrent 
à c e s p r o f e s s i o n s d o i v e n t a u s s i èlre exceptés 
de la classe des commerçants. Les lois relatives 
ces matières, ainsi que les discussions aui-
queiies elles ont donné lieu, sont muettes i cet 
égard; en sorte que l'on en est réduit aux 
inlducions. 

7 7 . En ce qui concerne les pharmaciens 
d'abord, les traditions de l'ancienne législa
tion seraient décisives, car les apothicaires 
étaient compris dans le second corps des an-
riens marchands, dans le corps de l'épicerie. 
O n a tiré de ce fait la conséquence que \t 
Code de commerce n'ayant pas innové sur ce 
point, la même règle devrait encore être 
suivie. C'est ce qu'a dreidé la cour royale de 
Mmes par son arrêt du 2 7 mai 1 * 2 » (S.-V. 
3 0 . 2 . 2 1 2 ; D P. 3 0 . 2 . 2 7 0 ) ; la cour de 
Rouen a ensuite abondé dans le même sens 
en adoptant les motifs d 'un jugement da 
tribunal de Rernay. qui a motivé son opinion 
en ces termes : « Attendu qoe s'il est vrai 
que. pour les préparations chimiques et phar
maceutiques, l'art et la science du pharma
cien ajoutent une grande valeur à la matière 
première à laquelle ils ont fail subir ces 
préparations, el que. sous ce rapport et d'a
près celte considération, ils dojtenl être as
similés p l u t ô t à d'habiles el savants artistes 
qu ' à des marchands, il est vrai aussi qu'Os 
achètent divers objets el plusieurs substances 
qu'ils revendent sans aucune de ces prépara
tions ni élaboration* qui demandent des con
naissances spéciale*, el que . ssvus ce rapport, 
ils ne font que de* actes de commerce: qu'ainsi, 
en plusieurs endroi ts . le* pharmaciens sont 
portés sur la liste drs notables commerçants, 
r l . en celte qualité , appelés à siéger ronaw 
JUSJBS l i a tribunaux de commerce. Rouen. 31 
mai I S 4 0 . J . P. 1 8 4 0 . 2 . 2 6 4 . ) 

Mais la cour dr Montpellier s'est pronoajtit 
en sens contraire par le* motifs suivants : 
• Attendu que si l'arl. l " du C . de-comm. 
déclare commerçants ceux qui exercent des 
actes de commerce el e n f o n t bur profession 
habituelle, et si l'arl 632 du mèmrrodr r é f u t a 

actes dr commerce t o u s a c h a t s de denrées et 
marchandises pour les revendre, soit en a l 
lure, soil après les avoir travaillées et mises et 
o m i e , cela ne doit s'entendre queCJUU tra
v a i l q u i a pour objet le perfectionnement At 
la m a i . h m . U s e sans en dénaturer la SUaV 
s t . i n . e , et par l e q u e l la m a r c h a i . d i s e ne cesse 

pas d'elle l'objet principal , dont la mise rn 



œuvre n 'est que l'accessoire ; attendu que si, 
dans certains cas, les pharmaciens revendent 
des objets qu'ils ont achetés sans même les 
avoir manipulés, ces actes, purement acci
d e n t e l s , ne sont pas constitutifs de l'exercice 
de leur profession; attendu que les pharma
ciens sont soumis par la loi à des conditions 
de capacité ; qu'i ls subissent des épreuves el 
des examens scientifiques et qu'ils ont élé in
stitués dans un intérêt public pour préparer 
et vendre des compositions chimiques et des 
médicaments , sous la garantie de leur savoir 
et de leur expérience : qu'ainsi on ne peut pas 
dire qu ' i ls revendent des matières premières, 
mais qu'en réalité ils vendent des produits 
nouveaux qu'ils ont fabriqués; que dès lors 
ils ne doivent pas être classés parmi les com
merçants. » (Montpellier, 19 février 1836 , 
S.-V. 36 î. 366 ; J . P . 3 e éd i t ; D. P . 37. 
2 . 6 4 . ) 

A laquelle de ces opinions convient-il de se 
ranger ? Nous croyons plus jur idique celle des 
cours de Niroes el de Koueu. L'arrêt delà cour 
dcMontpel l ieresl , en effet, fondé surcetle as
sertion erronée que la vente des denrées ou 
marchandises auxquelles les pharmaciens ne 
font puint subir de préparations est chez eux 
un fait purement accidentel; o r , il est cer
tain au contraire quec'esl au moven de l'exer
cice de ces actes, qui sont d 'une nature essen
tiellement commerciale, que prospère sur
tout leur industrie. En effet, comme les her
boristes, ils achètent et vendent une grande 
quantité de denrées qui ne nécessitent aucune 
manipulation scientifique; comme les dro
guistes, ils achètent et vendent des matières 
déjà manufacturées par les fabricants de pro
duits chimiques, el les mettent cn circulation 
sans préparation aucune. Enfui , ils reçoivent 
en dépôt un grand nombre dobjels qu'ils 
livrent au public cn prélevant un bénéfice 
sur la vente. 

D'ailleurs, en supposant vrai le fait articulé 
par la cour, la conséquence de droit qu'elle en 
tire ne serait pas logique ; car le premier a l i 
néa de l 'art. 632 du Code de commerce répu-
tant indistinctement actes de commerce les 
achats de denrées ou marchandises pour les 
revendre, soit en nature, soit après les avoir 
travaillées et mises cn œuvre, il importe peu 
que le marchand dénature ou ne dénature 
pas la substance des matières qu'i l met cn 
vente. 

Selon nous, il ejst indifférent aussi que ces 

industriels soient ou ne soient pas munis de 
brevets de capacité. Ce fait ne saurait exercer 
aucune influence sur la nature des opérations 
auxquelles ils se livrent, puisque la plusgrande 
partie des actes qu'ils exercent ne nécessite 
point l'emploi de cette capacité, et que ce 
n'est qu'exceptionnellement qu'ils sont appe
lés à en faire usage. Enfin, l'emplui de leur 
capacité, quand il y a lieu pour eux de l'exer
cer, ne peul faire considérer l'industrie du 
pharmacien comme une profession l ibérale; 
car celte capacité se réduit presque toujours 
à un mélange de substances dont le Codex ou 
l'ordonnance du médecin donnentla formule; 
de sorte qu'il reste vrai de dire que le phar 
macien esl bien plutôt un homme qui exé
cute la pensée d'un autre qu'un homme qui 
crée lui-même; un homme qui agit dans le but 
de bénéficier sur la vente de ses marchandises, 
en d'autres termes, un marchand, plutôt qu'un 
savant qui essaye dentaire faire des progrès à 
la science... Telle est, au surplus, l'opinion 
de M . Pardessus, n° 16; la doctrine contraire 
est cependant soutenue par MM. Orillard, 
n° 278,et Nouguicr, t. t , p. 380. 

78. Les raisons qui nous onl fait soutenir 
la commercialité des pharmaciens doivent, à 
plus forte raison, nous décider pour celle 
des herboristes, bien qu'aux termes de l'arti
cle 39 de la loi du 21 germ. an xi, ils soient 
tenus aussi de subir des examens; car ici 
l'intervention de là capacité est moins néces
saire et d'un usage moins fréquent que chez 
les pharmaciens. 

79. Pour le médecin, il en est autrement 
en principe. Bien que la médecine ne puisse 
s'exercer sans le secours d'une patente, les 
médecins ne sont point des commerçants. Ils 
ne sont appelés par leur profession, en géné
ral et sauf deux exceptions que nous allons 
faire connailre, à l'exercice d'aucun acte de 
commerce. C'est ee que la loi semble avoir 
décidé elle-même en faisant des professions 
distinctes de celle de médecin et de celle de 
pharmacien, et en donnant exclusivement à 
ce dernier ledroit de vendre des médicaments. 
La venle des médicaments ne rentrant donc 
plus dans les attributions des médecins et ne 
pouvant être considérée comme un accessoire 
de leur profession, puisque au contraire elle 
leur est défendue, il s'ensuit que lorsqu'un 
médecin cessant d'agir dans un but d 'huma
nité, se livre à la vente des médicaments avec 
l in lent ion de réaliser des bénéfices et em-
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revendre, soit que la chose achetée doive être 

revendue en n a t u r e , soit qu'elle doive être 
revendue après avoir été travaillée ou mise 
en I I - I I v re. 

8C. Revendre cn nature, c'esl le fait du 
commerçant proprement dit, qui achète et 
rev end en gros les denrées ; du négociant, qni 
achète et revend en gros, non-seulement les 
denrées , mais encore les produits manufactu
rés ; du marchand, qui vend en détail les 
denrées et marchandises achetées par lui, soit 
en gros, soil en détail. A ce point de vue, on 
a considéré comme justiciables des tribunaux 
consulaires : i* les libraires pour les achats 
de liv res par eux faits Cass. 2 i fév. 1836, J . P 
3 e édit. ; — Colmar, 10 ju i l l . 1837, S.-V. 
38. 2 . 211 ; D. P. 38 . 2 . ÏO); 2* les bouqui
nistes, pour les mêmes causes; car. en juris
prudence comme en doctrine, on Icnd à assi
miler cette profession â celle des libraires 
(Cass. 8 déc. IS2C. !»evillen. et Car. 8. I . 
i r o ; J. P. 3 ' i-dit : V. aussi MM. de Grat
t e r L . de la prêt*', t. I . n * l 6 ; Parant, r o i . , 
p . 30 , n* t ; Cellieï. C. de ta preste, p. Si ; 

Chassan. Del. de la pretst, L I , p . 4 S 6 ) ; r les 
eolporteursdclivres 'Cass. lOnov. 1826, S.-V. 
27. i. 373; D. P. 2 7 . 1 . 3 3 0 ; — Colmar, 4 mai 
1 8 2 9 , S . -V. 30 . 2 . « 3 : D. P. 30 . J. t.). 

87. Mais c'est une question assez délicate 
que celle de savoir si le propriétaire ou le fer
mier qui achètent des bestiaux maigres, tels 
que . par exemple, des berufs, des moulons, 
des porcs, pour les engraisser el les revendre 
en cel étal , font rn cria des actes commer
ciaux. Il faudrait écarter loul d'abord la qua
lité commerciale. si ces agriculteurs n'avaient 
acheté ces animaux que pour le servire de 
leur exploitation agricole ou pour leur propre 
consommation, ou si encore c'était là le seul 
mode d'utiliser les produits d 'un immeuble, 
[Bourges, nov. \ <sc.. J p. j» édit.; IL P. 
*o. ». 173. el M fév. ISIO. S.-V. 41. î . 9»; 
I1 P n : • - . Mais la question serai! d'une 
solution plus difficile si le bétail n'avait ele 
acquis que dans l'intention vie le revendre 
après l'avoir engraisse ; car la situation tut 
d'une nature mixte : civile, si l'on part dn 
poinl de vue de l 'agriculteur faisant par 03 
moyeu valoir s e s terres et utilisant ses pro
dui ts ; commerciale, si l'on ne veut voir que 
l 'homme i . bet.mi pour revendre et faisant, 
par I e x e r c i c e de c e s faits, d e s actes de com
merce aux termes de l 'art. 637 de ce code. 
Pour s e prononcer dans un sens ou dans | au-

pièlc ainsi sur les ail i i l.ul unis d e s pharma-
ciens, il exerce comme ceux-ci des actes de 
commerce doivent le faire réputé, mm-
mercant quand il y a continuité d'exercice. 

KO. Ce que nous venons de dire du médecin 
doil s'appliquer par analogie aux chirurgiens, 
nlliciers (le sauté el s a g i s h mm. s. 

s i . Il existe cependant que lques s i tuat ions 
oit l'exercice des ailes que nous venons de 
considérer comme commerciaux dev icnl réel
lement un accessoire de la profession de mé
decin, chirurgien, ollienr de santé, et où 
par Conséquent ces actes, comme accessoires, 
ne doivent pas élre attributifs de la qualité 
dccnninicrc.ini. C'esl. par exemple, lorsqv'en 
verlu de l'arl. 27 de la loi du 71 germ. an \ i , 
les nfliciers de santé élahlis dans des bourgs 
ou villages où il n'existe po int de pharmacie, 
sonl autorisés .i fournir des médicaments aux 
personnes qu'ils sont appelés à soigner. Cela 
a été expressément jugé pour les odiciers de 
santé elles médecins. (Limoges, C janv. 1827, 
S.-V. 2 s . 2 . 27 ; 1>. I'. 28 . 2 . 2.r,.) La même 
décision serait raisonnai dément,appliquée par 
analogie aux docteurs en chirurgie et aux sa
ges-femmes. 

8 2. La seconde exception que nous avons 
annoncée est relative au cas où. à l ' instar des 
maîtres de pension, les médecins, chirurgiens, 
officiers de santé et sages-femmes, prennent 
des pensionnaires, non pour les instruire, 
mais pour leur donner leurs soins. Comme il 
v a. dans ce cas, similitude parfaite entre la 
position des médecins et des i n s t i t u t e u r s , 
nuus ne pouvons que nous référer à ee que 
nous avons dil à l'occasion de ces derniers. — 
V. suprà, n"" 72 et suiv. 

83 . .Vous ferons remarquer enlin que la 
question ne changerait pas d é t o c s, |, s ssé 
d e c i n s . chirurgiens , officiers de s a u t , - ,m sa

ges-femmes, 8 0 lieu d e prendre quelques 
pensionnaires , lomlaienl ihs m a i s o n s ,|, s a u t , 

8t . Disons seulement que. dansées matiè
res, les tribunaux sont juges de la situation, 
et qu'ils peuvenl déclarer ou ne 083déclarer 
la Commet i milité des personnes dont nous ve
nons île parler, suivant les circonstances de la 
Cause. C 'esl ce qui a élé jugé parla cour rovale 
de Paris par arrêt du l . av. 1837 J . P . t s . t : . 
I . :m:i; I). P. :is. 2. Iiio). 

8a. Rerente i /e drnreV., et marrhandhrs. 

toit en nature, smt nprèt \tt avoir travtttUéét 
rl misrs, rn urn — I a lo i r é p u t é ,n l e s d e 

commerce t o u t .,, | u i | , , t l ' intention dr 
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tre, il faut, selon nous, chercher avec soin 
quelle est la profession principale et réelle de 
celui qui se livre à ces sortes de spéculations ; 
voir si les achats et ventes d'animaux ne sont 
qu'un accessoire de l'exploitation agricole, ou 
si au contraire l 'agriculture n'est qu 'un ac
cessoire du commerce de bestiaux; et, selon 
l'un ou l 'autre cas, déclarer non commerçant 
ou commerçant celui qui se livre à l'exercice 
habituel des actes dont nous nous occupons. 
(Rouen, 14 janv. 1840, S.-V. 40 . 2. 201 ; 1>. 
P . 40. 2 . 1 5 8 . ) L'étendue de ces sortes de 
spéculations, la fréquence des achats et des 
ventes peuvent seules aider à la solution du 
problème. 

MM. Pardessus (n° 14), Despréaux (Comp. 
des Iribunaisx de comm., n° 354) , Goujel et 

Merger {Dicl. de droit comm., v° Actes de 
commerce, n° 47), ont professé une opinion 
semblable à celle q u e nous énonçons ; mais 
Dallai (Rec. alph., v°Commerce [actes d e ] ) , 
appliquant la loi d'une manière plus absolue, 
veut sans distinction q u e celui qui achète ha
bituellement des animaux pour les revendre 
acquière la qualité commerciale. On peut con
sulter aussi sur ce point un arrêt de la Cour 
de cassation du 3 floréal an vi, où l'on trouve 
l'état de la législation sous la république 
française. (S.-V. 1. 1. 142 ; D. A. i l . 116.) 

88. Revendre après avoir mis en œuvre , 
c'est le fait du manufacturier, d u fabricant 
et de l'artisan. A ce point de vue, on considère 
comme rentrant dans la prévision de la loi 
les opérations des aubergistes, hôteliers, res
taurateurs. (Cass. 23 av. 1813 ,S. -V. 1 0 . 1 . 1 6 5 ; 
D. A. 2 . 698 ;—Liège, I 7 a v . i 8 t 2 , Devillen. et 
Car. 4. 2 . 85 ; J. P . 3* édit. ; — Par is , 21 nov. 
1812 , Devillen. et Car. 4. 2 . 200 ; J. P . 3" 
édit . ; — Rouen, 4 déc. 1 8 1 8 , S.-V. 19. 2 . 
328 ;D . A. 2 . 7 0 3 . — Rruxelles, 23 avril 1832 ; 
J. P. 3 e édit.) La même décision devrait être 
suivie à l'égard du maître d u n e pension 
bourgeoise. (Rouen, 30 mai 1820 , J. P . 3 e 

édit. ; D. P . 26 . 2 . 147.) La cour royale de 
Limoges a cependant décidé, par arrêt du 
16 fév. 1833 (S.-V. 33 . 2 . 2 7 7 ; D. P. 33 . 2 . 
207), qu'on ne sauraiteonsidérer comme com
merçant celui qui se borne à recevoir à sa ta
ble quelques personnes de son choix. Mais la 
solution nous semble fort contestable. Sans 
doute, recevoir quelques personnes à sa table 
sans rémunération ne constitue raisonnable
ment pas un acte de commerce ; mais faire 
consommer chez soi, moyennant un prix, les 

5 D E ) . C I I A P . I " . S E C T . I " . § 1 e r . 5 3 3 

denrées que l'on aurait achetées dans celte 
intention deviendrait certainement un fait 
commercial dans le sens de l'art. 6 3 2 du Code 
de commerce. 

S'.). Sont encore commerçants et justiciables 
des tribunaux de commerce, ii raison des 
achats qu'ils font des denrées et marchandi
ses nécessaires à l'exercice de leur profession : 
1° Les cafetiers (Rouen, 4. déc. 1 K i s, S.-V. 
1 9 . 2 . 3 2 8 ; D. A. 2 . 7 0 3 ) ; 2 ° les charrons 
(Amiens, 4 avril 1 8 2 6 , S.-V. 2 7 . 2 . 169 ; D. 
P . 2 7 . 2 . 1 0 3 ) ; 3° les débitants de boissons 
(Cass. 2 3 avril 1 8 1 3 , S.-V. 16 . I. 1 0 5 ; D. A. 
2 . 6 9 8 , et 14 janv. 1 8 2 0 , S.-V. 2 0 . 1. 1 9 0 ; 
D. A. 2 . 7 2 7 ) ; 4° les serruriers (Cass. 5 mars 
1 8 1 2 , S.-V. 1 3 . I . 1 8 7 ) ; 5" les bouchers (Aix, 
15 janv. 1 8 2 5 , Devillen. et Car. 8 . 2 . 9 . ; D. 
P. 2 5 . 2 . 2 2 3 ) . Ce sont là des industries dans 
lesquelles la revente des denrées achetées a 
lieu après transformation ou mise en œuvre, 
et qui par conséquent rentrent dans la pré
vision de l'art. 6 3 2 , n° 1. 

9 0 . Le même principe paraîtrait applicable 
aux charpentiers, aux boulangers, aux cor
donniers. Cependant la jurisprudence s'est 
prononcée en sens contraire. U a élé décidé 
en effet que les charpentiers ne sont pas com
merçants (Rouen, 14 mai 1 8 2 5 , S.-V. 2 0 . 2 . 
135 ; D. P . 2 6 . 2 . 17) ; non plus que les bou
langers (Cass. 2 8 fév. 1 8 1 1 , S . - V . i l . 1. 
2 3 4 ; D. A. 2 . 7 0 2 ) et les cordonniers (Colmar, 
2 2 novembre 1 8 1 1 , S.-V. 14 . 2 . 148) . Nous 
n'apercevons, quant à nous , aucune raison 
de distinguer entre ces professions et celles 
dont il est question au numéro précédent. 
Les charpentiers achètent des bois; après les 
avoir transformés, ils les vendent ; il en est de 
même des boulangers, qui achètent des fari
nes pour les revendre après les avoir t rans
formées en pain, et des cordonniers, qui achè
tent des cuirs pour les revendreaprèsen avoir 
fait des chaussures. Dans toutes ces profes
sions, on retrouve donc la pensée de spéculer, 
qui est le caractère dislinctif de exacte com
mercial ; et dès lors, il n'y a pas de motif rai
sonnable pour considérer les opérations aux-
quelleselles donnent l icuautrcmcnt quecelles 
auxquelles se livrent les charrons, serruriers 
et boulangers. 

9 1 . Nous reconnaîtrons cependant que si 
ces artisans doivent être réputés commerçants, 
c'est seulement lorsqu'ils fabriquent pour leur 
propre compte. Ils sont alors réellement des 
marchands. V. Artisans.—Mais cette qualité 
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cesse de leur être propre lorsqu'ils ne 
que confectionner les matières qui I 
confiées par d e s liei s p o u r 

' A C T E S D E ) . C I I A P . I " . S E C T . 1 

ne font 
u r s o n t 

I ra\ ailler ; ear 
il n'y a là qu'un louage d'industrie qui est 
un contrai du droil civil- La distinction a été 
généralement adoptée. (V. MM. Carré, t. 2, 
p. 542 ; Orillanl, n"" 148 et I 19, et Coin-Dc-
lisle, (uni. par corps, p. 75.) — M . Vincent 
(Lrgisl. comm., ch. 4, § 3 , n° 27j , s'est ainsi 
exprimé à cet égard : << L'artisan, a-t-il dit, 

travaillant de ses mains et avant pour dut 
principal de louer aux particuliers sou travail 
journalier, plutôt que de revendre la matière 
sur laquelle il l'exerce, n'est pas un commer
çant. • M l.ocré, sur l'art. I " du Code de 
COmm., C o m p l é t a n t la pensée île ce dernier 

auteur, a dit : « Dans la classe des fabricants, 
il faut comprendre non-seulement ceux qui 
font fabriquer par des ouvriers, mais encore 
les artisans qui fabriquent eux-mêmes et pour 
leur propre compte ; » el il ajoute, sur les ar
ticles «32 et suiv. du Code de comm. : «Re
vendre après que la chose a été dénaturée o u a 
pris une autre forme, constitue le marchand-
fabricant, autrement les artisans et les manu
facturiers.» (4° part. , I™ div., § i " , i r 2.) 
C'est aussi conformément a celle distinction 
qu'i! a été décidé par la Cour de cassation 
qu'un tailleur de pierres pouvait être déclaré 
commerçant ou non-commerçant, selon qu il 
Se bornait à tailler des pierres qui lui étaient 
confiées, ou selon qu'il achetait ces pierres 
lai-mèjae et les revendait taillées. (Cass 
15 déc. 1830 ; J. P. 3" édit.) 

92. Quant au meunier, par le seul fait de 
sa profession, il ne doit pas être répulé com
merçant; il travaille pour le compte d autrui , 
il moud les grains qu'on lui apporte el ne 
spécule pas. (Colmar, 23 mars 1814, S.-V. 
IC. 2. 92 ; D. A. 0. 502 ) Mais si à sa profes
sion H enjoint une autre, s'il acheté des grains 

pour les revendre en farine, il devient com
merçant ; il fail des actes île commerce dans 
le sens d c J f r l . 032 , n" I. (Angers, n déc 
1823 , S.-V. 24. 2. 8 0 ; D. A. î . 1 0 3 ; — Pa
ris, i* mars ts ,i,, |> p ;u;. V .'. t : J 1' S> e,| 

9 . 1 . Il en est a i n s i du pépiniériste I en ven
dant les arbres provenant de sa pépinière, 
moyennant lin pris convenu, il exploite s,ui 
rbuds comme k fs.il le cultivait n| qui »< ml 
les produits de son champ ou de son ja rdin; 
i e s ventes ne le i .ndent eouseqiiem ineul pas 

justiciable du tribunal de nimmarrce. [Col-
n i t r , i : juin t s u i , ««. \ t , .rn ; |i. .\ 

2. 70H.1 Mais il prendrait la qualité de com
merçant s il joignait une nuire industrie à la 
s i e n n e , p a r e x e m p l e , la v e n t e d'arbres pris 
dans d'autres fonds que le sien. 

94. Il en serait autrement des achats que 
ferait le pépiniériste de certains objets né
cessaires pour arriver i la vente de ses pro
duits, par exemple, des toiles et des pailles 
d'emballage. Sous ce rapport encore, il serait 
assimilé au cultivateur qu i , en vendant les 
produits de sa terre, n'est pas réputé faire un 
acte de commerce par l'acquisition de choses 
accessoires à la vente. Ainsi, l'achat par un 
vigneron de tonneaux p o u r contenir son vin 
ne constitue pas un acte de commerce; il en 
serait i onsequemmeni de même de l'achat par 
le pépiniériste des loiles el des pailles. 

9J. L'ration. — L'art. ôJ2 du Code de 
commerce , dan» son premier alinéa , range 
encore parmi U-s aclesde commerce les achats 
de denrées et marchandises pour en louer 
simplement l'usage. Il faul donc donner le 
titre de commerçant à Ions c r u t donl l'indus
trie consiste à spéculer sur la location des ob
jets mobiliers. 

Mais, pour que la commerrialile resuite de 
l 'achat des objets mobiliers en vue de les 
louer, il est nécessaire qu'au moment du con
trat ils aient été acquis avec l'intention d'en 
louer l'usage. Il faul appliquer le même prin
cipe qu'au cas d'achat avec destination de 
vente. , V. tu; ra, n " .'s et SUIT. Autrement, 
le caractère de commerrialile disparaîtrait. 

96. Ce caractère s'effacerail encore si l'a
chat mobilier n'etail que 1'accrssoire d'an 
achat immobilier, s i . par exemple.on ache
ta.t un bolet ou une maison pour les louer 
avec les meubles qui les garnissent ; lâchai 
mobilier n'isl commercial qu alors qu'il est 
l'objet principal du contrat V. Onllard, 
Compcl. dettrib. de comm . n* 391.) 

97. Le caractère de commcrcialitèdisparai-
Irait également si un objet mobilier, acheté 
avec l'inli nlioii de le louer, devenait immeu
ble par destination. 

9 s M a i s H renaîtrait s i . par exemple, 
un propriétaire ou un locataire achetait des 
n o nid. - | r . .u un un , c i-- . m e n t com
mercial rl pour le» louer aux personnes qui 
le IréUU Dit raient, car lâchai du mobilier ur 
pourrait être considère comme un accessoire 
I la p r o p i o te immobilier, . m a i s | M ,otnme 

un accessoire d u commerce. \ . d a n s ce scus 
Orillard, n* 293. ) 

http://fs.il
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99. Ce que nous venons de dire du louage 
des choses mobilières peul l'aire conférer la 
qualité de commerçant à un grand nombre 
d'industriels. Aussi a-t-on réputés tels des 
individus qui t iennent un cabinet de lecture 
(Cass., 30 déc. 1 8 2 6 , J . P . 3 e éd. ; D. P . 27 . 
1 . 3 6 8 , et 25 févr. 1836 , S.-V. 36 . 1. 791 ; 
J. P. 3" é d . ) ; ceux qui louent des chambres 
garnies et tiennent hôtel | Paris, ? t DOT. 1812, 
S.-V. 13. 2 . 2 6 9 ; J . P. 3* édi t . ; D. A. 2 . 702 . 
— V. aussi Auberge , n" 33 . ' ; des loueurs de 
chevaux et de voilures (V. Locré, sur les art. 
63? et suiv. du C. de comm., 3" pa r t . , 2 e div., 
n° 2 ) ; un entrepreneur de pompes funèbres 
(Cass. 9 janv. i s t o , S.-V. 10. t . 128 ; J . P. 
3*éd.;D. A. 2 . 7 0 6 ) ; enlin, des aubergistes, 
restaurateurs et cafetiers; car on peut attribuer 
à ces dernières personnes, à double titre, la 
qualité commerciale : et pour avoir loué le 
mobilier nécessaire à leur exploitation , et 
pour avoir vendu au public les objets de con
sommation qui leur étaient demandés. (Bor
deaux, 13 juillet 1841 , J . P. 1S4I . 2 . 6 4 1 . — 
V. suprà , n" 89 . ) 

100. On a remarqué que l'art 6 3 2 , n° t, a 
qualifié d'acte de commerce l'achat seulement 
de denrées ou marchandises pour en louer 
l'usage. De là est née la question de savoir si 
la simple location, dans le but de sous-louer, 
ne constituerait pas également une opération 
commerciale. Nous examinerons in extenso 
cette question, qui n'est si controversée peut-
être que parce que certains auteurs se sont 
trop arrêtés à la lettre de la loi. laissant tout 
à fait de côté son esprit et son économie, en 
traitant des actes commerciaux non expressé
ment désignés par le législateur. (V. infrà, 
S 5, n° 192. 

§ 2. — E n t r e p r i s e s de manufactures, de com

mission et autres énumërées dans tes 2 

et 3 de l'art. 6 3 2 . 

101. L'art. 6 3 2 , C. de comm., réputé actes 
de commerce les entreprises de manufactures, 
de commission, de transport, de fournitures, 
d'agences, bureaux d'affaires, établissements 
de ventes à l 'encan, de spectacles publics. Ici 
et à la différence du § l " du même art icle, 
qui s'applique aux actes qui s'accomplissent 
en quelque sorte par la spéculation d'un seul 
individu , la loi prévoit plus spécialement des 
actes qui , en général, imposent à l'agent prin
cipal la nécessité du concours d'autres per
sonnes. Ces actes ont reçu de la loi la déuomi-

ES DE). CHAP. l" . SECT. i " . § 2. 535 

nation d'entreprises. Les entreprises peuvent 
avoir des objets très-divers ; mais celles-là 
seules sonl commerciales dans lesquelles l'en
trepreneur spécule sur les bénéfices que lui 
procureront des actes de commerce. C 'est aussi 
à celles-là seulement que s'appliquent les 
paragr. 2 et 3 de l 'art . 032 du C. de comm.; 
encore même est-il bon de remarquer que 
tout n'est pas nécessairement commercial 
dans une entreprise de commerce. Il s'y ren
contre ou peut s'y rencontrer quelquefois en 
effet des opérations purement civiles au su
jet desquelles la juridiction consulaire ne 
saurait jamais être en mouvement. Il cn est 
à cet égard de l'entrepreneur comme du com
merçant ordinaire , qui peut s'engager pour 
des causes étrangères au commerce ou à sa 
profession. Toute la difficulté consiste à bien 
démêler la nature des actes, en les rapprochant 
des définitions légales, pour faire ensuite à 
chacun d'eux ou à chacune de leurs parties 
l'application du principe qui en doit régir les 
effets. La vérité de celte régie, commune aux 
diverses entreprises prévues par le législateur, 
ressortira de l'examen spécial que nous allons 
faire séparément de chacune d'elles. 

102. Entreprises de manufactures. — On 

appelle entrepreneur de manufactures un in
dividu faisant travailler à bras ou avec le se
cours des machines, qui met cn œuvre les 
matières premières , et ensui te , soit que ces 
matières premières consistent en produits 
bruts de la terre , soit qu'elles consistent en 
produits déjà façonnés, les convertit en mar
chandises ou les dénature pour en faire d'au
tres produits façonnés. D'après cette défini
tion, que l'élymologie du mot manufacture 
donne déjà d'une manière exacte et assez 
complète (manu facere, fabriquer avec la 
m a i n ) , on comprend combien la disposition 
législative qui range ces sortes d'entreprises 
au nombre des actes de commerce se justifie 
d 'elle-même; car presque toujours ceux qui 
les dirigent sont commerçants à double titre. 
En premier l ieu, ils achètent assez ordinai
rement des denrées ou marchandises pour les 
revendre après les avoir manufacturées, ce qui 
déjà, aux termes des art . I e r et 632 du C. de 
comm. , constitue la profession commerciale. 
Ensuite, ces sorles de spéculations, par les 
mille faits qu'elles embrassent à la fois , ré
vèlent de suite un établissement commercial 
dont les chefs ne peuvent être que des com-
uicrçanls. 
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lfi:i. Mais il peut arriver ([u'on soil m a n u 

facturier sans se l ivrer à aucun achat ni rente 

Par exemple , qu'on reçoive a u mat ières pre

mières de liers < 1111 MOIS les nul conlicos puni 

les mel lre en < i • 11 \ r • . el qu'on ne fasse alnrs 

que spéculer sur l'industrie de r c u \ qu'un 

emplo ie à la fabrication; dans ce cas, l'ope-

ration e s t - e l l e c o m m e r c i a l e ? La dernier teste 

que nous avons ri le n'ayant pas établi de 

dist inct ion . el ayant classé d'une manière 

absolue toules les entreprises de manufac

tures au nombre «les actes de commerce, OU 

doit se prononcer pour l'affirmative el dé

c ider , en généra l , q u e , quoique le i 

î l e l ' industrie SOil d e sa nature un e ,mirai d u 
droii c iv i l , n é a n m o i n s il acquiert q u e l q u e 

fois un caractère commerc ia l , lorsque , par 

exemple, il devient l'objet d une spéculation 
qui .1 pour bul de trafiquer sur le travail dl -
ouvriers dont on loue li s services. 

101. Mais à cet égard se présentera une 
diflicullé d'appréciation qui consistera a dis
t inguer le manufacturier réel de celui qui ne 
serait qu 'un simple artisan: car l'artisan ne 
S e borne p a s l i a i ; - et m >,--., i ;, u I 1 , m r 
son seul travail; il s'adjoint quelquefois, lors-
que s m i habileté r e i uinuea agrandi I I m-
bre de ses affaires el le cercle de ses relations, 
des apprent is ou des compagnons dont il loue 
l ' industrie . I.'arlisan dans ce cas se rapproche 
du manufacturier; mais il ne se confond pas 

avec lui . La différence entre eux consiste dans 
le plus ou le moins; el si le point de sépara
tion n'esl pas toujours aisé à saisir, il n 'en esl 
pas n mi u s important de le déterminer , puis
que c'est d'après celle dislinction que le louage 
d ' industrie pourra seulement èlre caractérise, 
et revêtira le caractère d'acte commercial ou 
sera maintenu dans sa nature d'acte civ il. sui-
vanl que le locataire dev ra èlre qualifié de ma
nufacturier Ou de s i m p l e art i san . C'est la une 

question de fail dont la solution est laissée 
à la sagesse des tribunaux q u i , en général , 

prend 1 i r base de b u r appréciation la 

m u 111 | i l ii lté d e s alfaires . l ' impôt lame de l'é
t a b l i s s e m e n t . l a nature el b quantité des 

cominatiiles, el le nombre des Ouvriers cm-

plovés. 

106. A m s i , c i par appl icat ion d e c e l l c règle, 

il i été déc idé qu'un foulonnier qui employai! 

Journellement doute ou q u i n t e OUÏ I it n i lait 

u n inanulu lui n i MI I n n | . o i tu , , e de s o n 

l i s i n e e l le nombre d'où v i ici s qui travaillaient 

journellement a cet l iahl i ss , meni l ioucii . ; 
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<léc 182£ . I ) . P. -a,. 2. 14 8 ; J . P . » ' édil.) 
Il en esl de même d'un établissement de blan
chisserie, d o n t l'exploitation occuperait un 
grand nombre d'ouvriers. fCass. 15 avr. 1829, 
le I'. 29 . i . 221. ) Il en serait de même dus 
imprimeries, où les entrepreneurs spéculent 
cn louant 1 usage de leurs presses et l'indus
trie de nombreux ouvriers. ( V. Orillard, 
Comp. rom., n* 3 0 1 . ) 

1 0 6 . M i | ' ndra-l-il décidera l'égard 
de l'entreprise d'un propriétaire de biens ru
raux qui. dans l'rspoirde tirer meilleur parti de 
se s produits agre les,établirait sur son tonds 
une manufacture destinera changer la nature 
î le c e s produits? !>• propriétaire-manufactaV 
rier doit-il être réputé commerçant, ou faut-
il . n contraire ne voir en lui qu nn membre 
de la société rivile qui . usant de l'exception 
qui résulte de l'art. 638 du C. de comm. , ne 
fait point des actes commerciaux en vendant 
manufacturées les denrées provenant de sou 
cm ? 

Sur celle question. qui n'esl pas sans dif
ficulté-, nous reproduirons d abord la distinc
te u que nous avons faite cn parlant des per
sonnes qui se livrent a I engraissement des 
bestiaux Y. Supra, n* ST.) ; c'est-à-dire 
qu'ici encore il faudra chercher rn premier 
lieu si l'agriculture esl vraiment la profession 
réelle el principale de celui qui se présente 
comme un propriétaire tirant parti des pro
duits de ses lerres . ou si au contraire celle 
dernière qualité n'a clé acquise qu'accessoi
rement à une entreprise commerciale. 

Cette distinction a élé enosacrér par deux 
arrêts de la cour de Douai. lesquels ool 
déclaré commerçants ou non commerçants 
des propriétaires-mannfeetoiiers, s*4on qu'ils 
se trouvaient dans l'une ou l'autre dr ers situa
tions Voici les termes de la première de ces 
devisions : « Considérant que la fibricaliondes 
sucres indigènes n'a élé de la part de Valery-
Leaaairequ'on accessoire dr son exploitation 
rurale el un moyen de lirer parti des fruils 
d e s e s propr. s i.-rr. s ; ,|u il n a d o n c |vis l'ail 
une entreprise de manufactures, dans le sens 
de l'arl. i . . l u i i. , mm; qu'il n'.>t pas de
venu commerçant, et que des lors PourchaXI 
n'avait contre lui qu'une action civile i 
i liaon dt - livraisons par lui fanes; etc., e t c . 

I " DCS B ut-, met le jugement au inaut.— 
l 'eilar. que le liibuii.il de commerce riait 
incompétent. ( Usinai, Î I juillet i s .o , S - \ i 
31. 3. 112; D. P . 31 . 2. 61 . ) 
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L'autre arrêt , rendu sur une question d'as-
socialion pour l'exploitation d'une sucrerie, 
s'exprime ainsi : « Attendu qu'en s'assoeiant, 
au mois de novembre 1 8 3 9 , Wuis et P icr ra-
chc, jusque-là étrangers à toute culture, ont 
eu pour but principal la fabrication et la vente 
du sucre de betteraves; que c'est pour attein
dre ce but et non pour former un établisse
ment agricole ordinaire qu'a eu lieu l 'acqui
sition du domaine d'Esparsy, faite par Wuis, 
et la rétrocession par lui à Picrrachc: que, 
dans leur intention , la culture de la bette
rave ne devait èlre, comme dans le fait elle 
n'a été, qu 'un moyen de pourvoir la fabrique 
de la matière première nécessaire à son al i 
mentation; qu 'un établissement de celle es
pèce est commercial, et que son exploitation 
ne rentre pas dans les principes relatifs aux 
propriétaires , cultivateurs ou vignerons qui 
vendent les denrées provenant de leur cru. etc. 
La cour met le jugement au néant; déclare 
Pierrachc en état de faillite. » [GaxelU des 
Tribunaux des 6 el 7 mars 1 8 4 3 . ) 

1 0 7 . La distinction sur laquelle ces solu
tions sont fondées ne saurait qu être approu
vée. Disons seulement que d'autres éléments 
pourraient encore être consultés et servir de 
base aux décisions qu'on aurait à prononcer 
dans des cas analogues. 

A notre sens, on devrait aussi rejeter ou 
admettre la commercialilé de ces sortes d'en
treprises, selon que les productions du sol ou 
la main-d'œuvre et les achats nécessaires à la 
transformation des matières premières, forme
raient ou ne formeraient pas l'objet pr inci
pal de la spéculation. 

Nous croyons même que, lorsque ces sortes 
de spéculations seraient montées sur une 
grande échelle, exigeraient l'émission de capi
taux considérables, nécessiteraient des achats 
fréquents et l'emploi d'un grand nombre d'ou
vriers , les chefs de ces entreprises pourraient 
être déclarés commerçants par les t r ibunaux, 
quelle que fût la valeur des terrains dépen
dants de ré tabl issement ; car, dans ce cas, les 
chefs exerceraient des actes de commerce trop 
fréquents et d 'une trop grande importance 
pour qu'il fût possible de les laisser dans la 
vie civile. 

Adopter une doctrine contraire, et décider 
que l 'homme qui , dans le but de réaliser de 
grands bénéfices, expose sa fortune à tous les 
risques qu 'entrainent les spéculations com
merciales, n'est pas commerçant, seraitexagé-
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rer la portée de l 'art. 0 3 8 du C. de comm., el 
abroger les sages dispositions de l'arl, 632 du 
même code. 

108. Dansune entreprisede manufactures, 
ainsi que nous I axons fait remarquer en par
lant , au commencement de cet ar t ic le , des 
entreprises de. commerce en général, tout n'est 
pas nécessairement acte de commerce. Ainsi, 
il a été jugé que le propriétaire d u n e usine 
n'est pas justiciable des tribunaux de com
merce à raison des réparations qu'il a fail 
faire à son usine par un ouvrier, encore que 
l'exploitation de cette usine soit d'ailleurs 
susceptible de le faire considérer comme com
merçant. ( A i x , 9 mars 1 8 2 7 , S.-V. 2 8 . 2 . 
15 . ) ' 

Il faut pour que l'acte revête le caractère 
commercial qu'il se rattache d'une manière 
intime à l'exploitation même de là manufac
ture, comme, par exemple, l'achat des matières 
premières, la revente des matières fabriquées, 
le louage des machines ou de l 'industrie des 
ouvriers, OU enfin la souscription d'un enga
gement qui soumettrait tout autre commer
çant, à raison de sa qualité personnelle ou de 
la matière, à la juridiction consulaire. 

109. On csl allé même jusqu'à décider que 
la convention entre un fabricant et un part i
culier non négociant, par laquelle ce dernier 
s'engage à donner ses soins pendant plusieurs 
années à la manufacture du premier, el à la 
perfectionner à l'aide de procédés de physique, 
est un acte de commerce dont la connaissance 
appartient aux juges de commerce. (Liège , 
27 déc. 1811 , S.-V. 13. 2 . 142.) Quelque r i 
goureuse qu'elle puisse paraître, la doctrine 
de cet arrêt qui , du resle, a été contredite par 
Carré dans ses Lois de la compétence, p. 505 , 
ne peut qu'être approuvée. La convention 
passée par le fabricant a été consentie pour le 
besoin de sa manufacture ; par sn nalure même, 
elle se rattachait a l'exploitation de la fabri
que, et, à ce litre, elle élait essentiellement 
commerciale, d'après le principe que nousxe-
nons d'indiquer. 

110. Aujourd 'hu i , et sous l'influence des 
progrès de 1 industr ie , en présence de ces 
forces puissantes que lui ont livrées la vapeur 
et les machines, un horizon sans bornes s'est 
ouvert devant les entreprises de manufactures. 
Aussi couvrent-elles la France par mill iers, 
et c'esl une difficulté nouvelle que de recon
naître les établissements qui doivent être ran
gés dans cette classe. A cet égard, la défini-
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lion que nmis nvnn< donnée cl les exemples 
que nous avons puisés dans les applications 
qui oui élé faites par la jurisprudence pour
ront servir de règle, et nous nous y référons, 
au lieu de présenter ici u n i ' i la*silicaliuii qui 
serait d'ailleurs nécessairement i n c o m p l è t e . 

1 1 1 . Mais il est une cla-s, parliculu re .1 o-
péralions qu i , s o u s le rapport du caractère 
q u ' e l l e s revêtent et de la qualification qu'il 

convient de leur attribuer, onl fail naltri lot 
plus sérieuses difficultés en doctrine et en ju
risprudence. Nous voulons parler des opéra
tions auxquelles donnent lieu les masses de 
substances minérales o u fossiles renfermées 
dans le sein de la terre mi existante sa surface, 
et qui, relativement aux règles de l'exploita
tion de chacune d'elles, sont classées sous les 
trois dénominations de minet, minières cl 
carrières. De telles exploitations doivent-elles 
ou non être rangées dans la classe des entre
prises de manufactures, el partant doivent-
elles être déclarées commerciales? 

112. Pour les mines, d'abord, il est certain 
qu'au premier aperçu l'exploitation qui en 
est faite présente tous les caractères d'une en
treprise de manufactures; car elle est une spé
culation en grand sur le travail d ' au t ru i ; et 
quelquefois elle semble une entreprise com
merciale à un autre titre, par exemple, lors
que l'exploitation a lieu par un autre que le 
concessionnaire, cas dans lequel elle renferme 
un achat pour revendre. C'est en partant de 
ces caractères généraux que plusieurs arrêts 
ont jugé que l'exploitation d'une mine, quand 
elle a lieu au moyen d 'une réunion d 'action
naires, doit être réputée acte de commerce ; et 
que, par suite, les difficultés qui y sont rela
tives sont de la compétence des tribunaux con
sulaires. (Cass. 3 0 avril 1 8 2 8 ; D. P . 2 8 . t. 
233 ; — Rordeaux, 2? juillet ISIS , S.-V. 3 3 . 
2 . 5 4 7 ; D. P . 3 4 . 2. 4 8 ;— Paris, 19 août ISIO. 
S.-V. 4 1 . 2 . 4 8 3 ; — 8 déc. 184 ; el I fév. I S 4 3 . 

J. P. i s i i . i . 293 ; —Di jon , 2i. avril i s n . 
S.-V. 4 1 . 2. 4 S I ; II. p. 4 1 . 2. 2 1 6 . ) 

Toutefois, la solution contraire a prévalu,et 
elle nous semble plus conforme à l'esprit de 
la loi. I . i i effet, la loi spéciale du 21 avril 1 8 1 0 
avant consacré par son art. 7, en laveur d e s 
concessionnaires de m i n e s , la pleine el entière 
propriété du tréfonds des lieui qui leur ont 
élé concèdes, il s'ensuit qu il n'x a p a s lieu d e 
l e s distinguer, lorsqu'ils vendent les produits 
qu i l s m i l lait e v l i a n . d e la i c i I e . , , c s pi 

priclaues qui vendent l e s produit»de leur s o l ; 
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et parlant il faut leur accorder, comme à 
ceux-ci, le bénélice de l'art 638, Ç I. du 
C. de comm.. qui ne considère pas comme 
commerciales les ventes faites par les pro
priétaires des denrées provenant de leur rru. 
! \ . s i / / . C l . u Ho,., Et c'est d'ailleurs ce qui j 

élé formellement consacre par la fu spéciale 
déjà citée, dont l'art. 3 2 a déclare en effet, 
d'une manière expresse, que «l'exploitation 
d es m i n es n 'est pas considérée comme un c o m 
merce el n'est pas sujette a patente. , Vaine
ment en rapprochant cet article de l'art, suiv., 
qui impose une redevance fixe et une rede
vance proportionnelle aux propriétaires de 
mines en faveur de l'État, on a dit que la dis-
p lition de l'art. 3 2 était purement bursale, 
qu'elle avait eu pour objet de déclarer non 
pas que l'exploitation d'une mine n'est ma» 

commerciale, mais seulement qu'elle ne doit 
pas être considérée comme un commerce, c'est-
a-dire que c'est une industrie trop importante 
pour n'être soumise qu'aux droits ordinaires 
de, patentes. V. Orillard, D* i l i . j La dis
p o s i t i o n de la loi est précise, el il y a plus de 
subtilité que de raison dans cette apprécia
tion des terme» dont elle s'est servie. En dé
finitive, elle ne considère pas I exploitation 
d'une mine comme un commerce, et cela de
vait être, puisqu'elle considérait le conces
sionnaire de la mine comme le propriétaire 
du tréfonds. Or. encore une fois, ainsi que 
nous l'avons établi. celui-U n'est pascommer-
çanl, qui. après avoir cultive le sol qui lui ap
partient, en vend les produits. C'est en se 
fondant sur ces considéralions et par suite 
du principe que l'assocution ne change pas le 
caractère des actes que l'on accomplit, que la 
jurisprudence a consacre, par une série nom
breuse d'arrèls, la non-commercialiléde»s>cie-
tes qui s'étaient formées dans le but de se 
livrer à l'exploitation des mines. ( Cass. T 
f.v i m , D. P. Ï S . i . l a i ; — la avril i s i * . 
S.-V. 3 4 . I . baO; I). P. 3 4 . I . I M ; — 10 
mars 1841, &-V. 4 l . i. 3 : ; — Rouen. 13 
juin i s u . S - V . 3 4 . 2 . 1 * 3 ; — Pans. I l 
j a n v . 1 8 4 1 , J P. 1 8 4 1 . I . 3 6 2 ; D. P. 4 1 . » . 

1 1 4 ; — Aix. i : mai 1 * 4 1 , S.-V. 4 1 . : 4» i . 
J . P . 1148. I . 5 7 5 ; D. P. 4 1 . 3 . 1 4 3 ; Rrasa, 
î l jaux. i S I 2 , . s . - V . 4 2 . 2 . 2 6 0 ; J P. 1842. 2. 
<•* l ; — Douai. 1 7 déc. 1 8 4 2 , S.-V. 4 8 . 2 . S I . ) 
lelle . si a n s * , , o p i n i o n cun»c | s i r M.M. I r»p-
l o n e et |iii>. t i î i i rdaus leur Italie rivent l>es 
• . •on ... \ . Iroploug, t. i , n • a.'o et »ui»., 
el l'uvcrgicr, u 0 18». 
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113. Mais remarquons-le bien avec ces deux 
auteurs , si rn prinri[>r l'i^xplui ial ion d'une 
mine esl un ac le purement civil, soil qu'elle 
ait lieu par les concessionnaires eux-mêmes 
et en leur nom, soit qu'elle ait été mise en 
société, il n'en est pas moins vrai qu'elle peul 
revêtir le caractère commercial par suite de 
circonstances et dé spéculations auxiliaires 
qui raccompagneraient. Ainsi, il n'y aurait 
plus aucun motif raisonnable d'invoquer 
l'art. 32 de la loi du i l avril t s i o , et l 'art. 638 
du C. de comm., si les concessionnaires, ces
sant de livrer au publie les produits bruts 
de leur exploitation, s'occupaient de les fa
briquer, les Iraiisl'cirmaienl en métaux, par 
exemple, en axant recours soit à la fusion, 
soit à des procédés chimiques. Evidemment 
alors les concessionnaires deviendraient des 
entrepreneurs de manufactures dans le sens 
du deuxième alinéa de l'article 632". ils ne 
seraient plus de simples propriétaires ven
dant les produits de leur sol, mais bien aussi 
des commerçants manufacturiers exerça ni leur 
industrie au moyen d'objets mobiliers, l 'art. 9 
de la loi de 1810 précitée ayant déclaré meu
bles les matières extraites des mines. — V. 
Mines. 

Il est vrai que l 'art. 32 de cette dernière loi 
s'est prononcé d'une manière générale pour 
la non-commercialilé de l'exploitation des 
mines, et n'a poinl reconnu la distinction 
que nous établissons; mais on ne doit l ' in
terpréter que dans un sens raisonnable; c'est-
à-dire, en le combinant avec les principes 
généraux qui régissent notre droit commer
cial et qui ont été établis avec sagesse par 
l'art. 632 du C. de comm. C'est en embras
sant la question sous ce point de vue que la 
cour supérieure de Liège a jugé, et avec rai
son, que le concessionnaire d'une mine de 
fer devient commerçant lorsqu'il joint à l'ex
ploitation de cette mine un établissement de 
forges et fourneaux. ( 1 5 mars 1827, J . P. 
3 e édil. ) 

m . Il est certain encore que l 'art. 32 de 
la loi de 1810 serait sans application possible 
à celui qui extrairait des matières minérales 
sur un terrain dont il ne serait pas proprié
taire, pour les employer et les convertir en 
des objets qu'il revendrait. ( Cass. 15 déc. 1835, 
S . - V . 3 b . 1. 3 3 3 ; J. P. 3° édit . ; D. P. 36. 1. 
67 . ) Dans ce cas, en effet, la commcreialité 
serail évidente, alors même que les matières 
seraient revendues sans aucune transforma
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tion : ce ne serait qu 'une application du prin
cipe d'après lequel noms .nous trouvé le ca
ractère commercial dans le fail des personnes 
qui achètent habituellement des coupes de 
bois ou des bâtiments puur les abattre ou les 
démolir. - V.Suprù, n"" 46, 47. 

115. Quant aux minières el aux carrières, 
il est vrai de dire qu'on ne peul invoquer 
aucune règle semblable à celle que l'arl. 32 
de la loi du 21 avril 1810a consacrée relative
ment aux mines. Cependant les mêmes rai
sons sonl applicables, el il convient de ne pas 
répuler commerçant le propriétaire de mi
nières ou carrières qui cn exlrail ou fait 
extraire des matières qu'il vend. Il peut in
voquer, comme le concessionnaire d 'une mine, 
le bénéfice du premier alinéa de l'art. 618 du 
C. de com. C'est, au reste, ce qui a élé jugé 
par la cour royale de Metz, qui a décidé, en 
outre, que la préparation que recevaient des 
ardoises avant d'être vendues ne changeait 
pas la nature des actes accomplis par le pro
priétaire vendeur, pas plus que la transfor
mation du raisin en vin par le vigneron ne 
rendait celui-ci justiciable des tribunaux con
sulaires. ( Metz, 24 nov. 1S40, J . P. 1841. 2 . 
5 1 2 . ) 

On trouve cependant un arrêt de la même 
cour, du 20 mai 1842 ( J . P. 1842. 2. 718 ), 
qni semble méconnaître re principe. Cet 
arrêt considère comme négociant un mailre 
carrier associé pour l'exploitation de diverses 
carrières ; mais la contradiction peut n'être 
qu'apparente, et ce dernier arrêt peut avoir 
élé bien rendu si, comme nous l'avons vu en 
parlant des mines à la lin du numéro précé
dent, les lieux exploités dans l'espèce actuelle 
n'étaient pas la propriété des associés. 

110. Par tous les motifs que nous avons 
déduits ( n 0 ' 112 el suiv.) , nous ne pouvons 
qu'improuver un arrêt de la cour de Bordeaux 
qui tend à établir que le propriétaire qui 
donne sa carrière à exploiter à un tiers avec 
qui il doit partager les bénéfices, devient par 
cette convention membre d'une société com
merciale, ( b o r d e a u x , 29 fév. i s 3 2 , J. P . 
3 e édit. ; 1). P. 32. 2 . 9 5 . ) 

117. Pour les entreprises de manufactures 
comme à l'égard des achats pour revendre, il 
convient, d'ailleurs, de faire une distinction 
entre les arts méranii/iiis, c'est-à-dire ceux 
où l'on travaille plus des mains que de l'es
prit, et les arts libéraux, c'est-à-dire ceux 
qui ont pour objet principal les travaux de 
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l'esprit. Ce sont les premiers qui peuvent 
être l'objet d 'entreprises de manufactures; il 
en est autrement des seconds. Ainsi, un pein
tre, un sculpteur, ne sauraient être réputés 
avoir fait acte de commerce parce qu 'ils au
raient employé un on plusieurs aides pour 
préparer les couleurs ou dégrossir les blocs 
de marbre Ils ne spéculent pas, en effet, sur 
les salaires de leurs aides, et l'on ne peut pas 

dire qu'ils aient l 'intention de sous-louer leur 
industrie, à l'instar du fabricant qui sous-loue 
celle de ses OUI riers. 

i t s . Pareillement on ne pourrait considé
rer comme manufacturier l'artiste ou l'artisan 
qui, s'oeeupanl d'essais pour parvenir a la 
découverte d'un procédé, se livrerait a la fa
brication de certains objets, ferait travailler 
des ouvriers, achèterait des instruments nu 
des mécaniques dans ce but Pardessus,n 

119. Mais la qualification de manufactu
rier conviendrait au régisseur d'une forge 
qui se serait chargé, moyennant un prix con
venu, de la faire valoir en prenant pour son 
compte les marchandises qui s'y trouvaient 
au moment du Irai té. (Bourges, 4 mars, 1825, 
S.-V. 25. 2 . 359 ; I). P. 25 . 2. 205. ) 

120. Entreprise de commission. — Le 
commissionnaire est un mandataire d'une na
ture particulière, qui, traitant avec les tiers 
en son nom personnel, se charge d 'accomplir 
une opération déterminée pour le compte 
d'une autre personne qui l'investit de sa con
fiance. .Nous verrons au mol Commission-
commissionnaire, n" 10, en quoi le contrat de 
commission diffère du mandat. Mais il est . 
entre le commissionnaire et le mandataire , 
une différence que nous devons signaler ici . 
c'est que le seul but que se propose le premier 
en prêtant ses services, est d'en retirer un bé
néfice, et c'est naturellement ce qui a fait ran
ger ses opérations parmi les actes de com
merce. Au contraire, le mandat est gratuit de 
sa nature; et c'est pour cela qu il constitue 
Un acte purement civil. Cependant, il revê
tirait le caractère commercial si, comme le 
permet la loi, un salaire était stipule en fa 
veur ilu mandataire, et que d'ailleurs le man
dat se rattachât à des opérations commerciales 
(Montpell ier. 21 mars 1881, S.-V. .11. 2. 
a**; l>. P. u . 2 . 3t ) . car l'acte demeurerait 
CÎril, i l i s t a n t la s t i p u l . i 1 1 1 u n s a l a i r e , 

v | 1 oess rattachait qu'à des transactions ci
v i l e s 

1 2 1 . Le i uiilial de commission u,- prend 
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lui-même le caractère commercial. OU plutôl, 
il n ' e x i s t e que lorsqu'il a pour objet la négo
c i a t i o n d a f f a i r e s <|c commerce. La discusston 
de l a l o i n e p e r m e t | I A » fi- m o i n d r e doute 
a c e t égard. E n e f f e t . M. . M e r l i n avait atta
qué la rédaction de l'art. 6 3 2 , en ce que 
ces mots entreprise de commission présen
taient une idée trop vague et susceptible d'être 
étendue trop loin.On pourrait prétendre, par 
exemple, disait-il, que ces mots autorisent à 
traduire devant le t r ibunal de commerce le 
particulier, tel qu'il en a toujours existé beau
coup .i Paris, qui fait profession e l métier de 
recevoir 1rs rente . . t pension» dis créanciers 
de l Etat, domiciliés dan- le départesaeat. 
M. Regnault de Sainl-Jean-d 'Angely répondit 
que la section de l ' intérieur n 'entendait parler 
que de celui qui était chargé de commission 
pour marchandises, et fit observer, au surplus, 
que le titre de commissionnaire développait 
bien la pensée du rédacteur; et M. Reugnot 
ajouta que le mol romni i i i i i n élait suffisam
ment ' \ ; 1 par la nature de la loi; que 
dans un code d r commerce il ne pouvait si
gnifier que les commissions relatives â des 
objets de commerce. C'est sur cette dis
cussion que la rédaction proposée par la sec-
lion de I intérieur fut adoptée. (V. Locré, 
t s. p. •:«(. et ; s - . Au surplus, sur la va
leur du mot Entreprise de commission, V. 
Commission-commissionnaire, n* 50 . 

1 2 2 . I • - entreprises de commission rm-
brassent toutes les branches de commerce, et 
leur action peut s'étendre à lous 1rs objets sus
ceptibles de devenir des opérations commer
ciales. Ainsi le commissionnaire peut acheter. 
Vendre et louer toutes marchandises pour le 
compte d e ses c o m m e t t a n t s . La cour de Rouen 
a juge même qu'on devait repuler commis
s i o n n a i r e celui q u i . moyennant salaire, se 
chargeait de recevoir des chaînes de coton, 
s'engageait à les faire confectionner el à les 
reex pédier aux commerçai) ts qui les lui avaient 
«dressées. Rouen. 22 mai I S 2 9 . J . P. 3*édit.; 
D, P . 30. 3 . 2 0 0 . ) 

123. Il a ete également décidé, par arrêt 
de la cour royale de Paris du 9 avril IS24 
| Devillen. et Car. s. ». r.o; J. P. 3* édil.; 
D I' la , I . I • t . q u ' u n f a c t e u r a la Halle 
aux c h a r b o n s , p a t e n t e e n c e t t e qualité, devait 
èlre nécessairement rangé dans la classe des 
' n n n e i . . M I S : e t , par une conséquence de CS 
p n n c i p c qu'il f a l l a i t considérer comme com
mercial le crédit qui avait ete ouvert à un 
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facleur de la Halle de Parispour les besoins de 
son commerce. (Par is , 2 0 juin 1 8 4 0 , J. P. 
1 8 4 0 . 2 . 173 ; D. P . 4 1 . 2 . 1 0 . ) En ellel, 
ainsi que le fait remarquer M. Orillard, le 
facteur à la Halle est, par la nature de ses 
fonctions, chargé spécialement de représenter 
les marchands et de leur faire des avances. 
C'esl un véritable commissionnaire privilégié 
p u u r un genre de commerce sur le carreau 
de la Halle Kl par identité de raison, les dé
cisions ci-dessus, relatives à un facteur à la 
H a l l e aux charbons, devraient èlre suivies si 
la question se présentait à l'occasion d'un 
facteur à la Halle aux farines ou à la marée. 

Nous nous sommes bornés, en ce qui con
cerne les entreprises de commission , aux 
règles qui se rattachent au caractère commer
cial de ces entreprises. Pour les autres dé
tails que comporte cetle grave matière, dé
tails si nombreux qu'ils sont l'objet d'un lilre 
spécial dans le Code de commerce, nous ren
voyons à l'article Commission-Commission
naire. 

1 2 4 . Entreprise de transport.— Tout en 
gagement ayant pour objet le transport d 'un 
lieu dans un autre de personnes, de marchan
dises ou d'autres objets mobiliers, constitue 
une entreprise de transport, quel que soil 
d'ailleurs le mode usité et le moteur employé 
à effectuer le transport : ainsi, que le dépla
cement s'opère par terre ou par eau, qu'il ait 
lieu à l'aide de bètes de somme ou par le 
secours de la vapeur ou du vent, il y a tou
jours entreprise de transport. (V. Commission-
commissionnaire, § 3 , n° 317. ) 

1 2 5 . Mais pour que cette entreprise ail le 
caractère commercial, il faut qu'elle ait été 
faite dans un but de spéculation ; par consé
quent elle ne constituerait pas un acte de 
commerce de la part de celui qui s'engagerait 
à effectuer un transport gratuitement. Di
sons même que la spéculation ici implique 
l'idée d'un établissement formé, et que la 
rétribution attachée à un fait isolé et acci
dentel de transport ne suffirait pas pour don
ner à ce fait le caractère commercial. A 
l'égard du transport comme à l'égard de la 
commission, c'est la profession habituelle qui 
constitue la spéculation commerciale, et qui 
est prévue et qualifiée d'acte de commerce sous 
la dénomination d'entreprise par l 'art. C32. 
Ainsi donc, celui-là ne ferait pas un acte 
de commerce, qui , se trouvant dans un 
lieu avec des chevaux et une voilure, en ra-

s m). CHAP. t " - SF.CT. I " . § 2. 5 4 1 

mènerait des marchandises moycnnanl une 
rétribution convenue, ni celui qui, habitué à 
employer ses chevaux et ses voitures à son 
usage personnel, les louerait occasionnelle
ment en se chargeant de quelque transport. 
( Y. M. Pardessus, n" 3 0 . ) 

126. Mais dès que le caractère de spécula
tion esl constant, la commercialité est incon
testable, suit que les entrepreneurs agissent 
avec des voitures ou des bateaux à eux ap
partenant, soil qu'ils exploitent leurs entre
prises avec des véhicules qu'i ls auraient 
loués. Ainsi on a considéré comme consti
tuant un acte de commerce l'entreprise d'un 
chemin de fer ayant pour objet le transport 
des voyageurs et des marchandises ( Cass. 2 8 
juin 1 8 4 3 , S.-V. 4 3 . 1 . 5 7 4 ; J .P. 1 8 4 3 . 2. 1 5 3 ) . 

1 2 7 . Pareillement encore, il a élé décidé 
qu 'une association de mariniers qui se charge 
de hàler les bateaux dans un passage difficile 
avait pu élre considérée comme commerciale 
(Cass. 24 février 1 8 4 1 , S.-V. 4 1 . t . 4 2 7 ; 
D. P. 1 1 . 1. 1 2 1 . ) . Mais, il faut le dire, la 
circonstance que les bateliers, dans l'espèce, 
avaient mis leur industrie cn commun pour 
faire plus que tirer les bateaux, c'est-à-dire 
les diriger dans un passage difficile, a dû 
exercer une grande influence sur la solution. 
Car la commercialité n'eût élé rien moins 
qu'admissible , si l'association des mariniers 
n'avait eu pour objet que de faire usage de 
leurs forces physiques. 

1 2 8 . Au surplus, l 'entreprise de transport 
esl commerciale, non pas seulement lors
qu'elle a pour objet des transports civ ils, mais 
aussi lorsqu'elle s'applique à des transports 
mililaircs. En conséquence, l 'entrepreneur 
est justiciable des tribunaux de commerce à 
raison des contestations qui s'élèvent entre 
lui et des sous-traitants (Lyon, 3 0 ju in 1 8 2 7 , 
S.-V. 2 8 . 2 . 1 2 1 ; D. P. 2 8 . 2 . 7 3 . ). Cette SO-
lulion , contredite par M. Carré (Z,o/,s- de la 
comp., n ° 5 1 0 ) , esl défendue au contraire par 
M. Orillard (n° 3 9 5 ) , qui dit très-bien que 
tout commerçant est soumis à la juridiction 
consulaire pour les obligations par lui con
tractées à l'occasion de son commerce, et que 
l 'entrepreneur de transports militaires est un 
commerçant donl les marchés passés avec des 
particuliers, relativement au transport qu'il a 
entrepris, sont évidemment des acles de com
merce. — V. Dans le même sens M . Nouguicr, 
Des trib. de comm., 1 . 1 . , p . 413 , et Troplong, 
Des sociétés, t. 1, n" 3 5 3 . 
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I 21». Mai1» qu»1 l'aul-il décider à l'égard fies 
maîtres de poste Smit-ils "l«s i -ni n | i r i -m -urs il<-

transports dans le sens de la loi commerciale, 
et rentrent-ils par sui te sous l'application 
de l 'art. 632? A notre avis l'affirmative n'esl 
pas suscept ib le de doute . \a vie de tous les 
jours des mailres de poste esl évidemment 
remplie par des occupations commerciales, et 
il DCSemble pas q» il y ait aucune raison de 
les SOJlStraire à l'empire de la loi spéciale qui 
régit les commerçants. Cependant il existe 
plusieurs décisions qu i , sous le prétexte que 
les mailres .le poste ne sonl en définitive que 
les agents ou les délégués du gouvernement, 
les uni déclarés non commerçants. | Itruxrlles, 
Il janv. 1808, S.-V. s. 2. '.U ; D. A. 0 . Cl 7; 
— 30 avril 1812, Devillen. el Car. 4. 2 . 104 ; 
D. A. 3. 344 ; — Orléans, 23 avril I 8 i 2 , De
villen. el Car. 4 2 86 ; J. P. S» édil. ; — Li
moges, 1" juin I S;' l , Devillen. et Car. «. 2. 
125; D. A. 2. 7 0 5 ; Caen, 28 juin I 8 ! 0 , S.-V. 
31. 2. 176; D. P. 31. 2. 61.) 

Toutefois, celle jurisprudence nous parait 
en opposition avec la nature el le but des 
opérations auxquelles se livrent les mailres 
de poste: il est bien vrai qu'ils sont c o m m i s 
sion nés par l'Etal ; que la loi du 19 frim. an vu, 
arl . 6, a qualifié cXtxcrcice public le service 
donl ils sonl chargés; que le même article les 
a dispensés de prendre patente ; que l 'ar
ticle 12 de la même loi leur a alloué des 
gages; que la rétribution de leur louage a élé 
tarifée ( Loi du 6 niv. an iv, art 3); enlin, 
que l'art. 12 de l'arrêté du 1 e r prairial an vu 
leur a défendu d'exercer, en dehors de leurs 
fonctions, la profession de loueurs de che
vaux, même en prenant patente. Mais, selon 
nous, ces raisons ne suffisent point p mrécar
ter de leur emploi le caractère de commercia
l ité qui s'v vient attacher forcément 

En effet, d'abord l'art. 68 de la loi du 24 
juillet 179 lésa déclarés entrepreneurs des 
relais établis dans toute la Krance, tant pour 
la condu i t e des malles que pour le servire des 
particuliers qui veulent voyager en poste; el 
l'arl. i , l du C. de connu . deuxième alinéa, 
a mis au nombre des actes commerciaux toules 

h-s entreprises de transports par terre, En
suite, aux termes du même article, premier 
alinéa, ils exercent d'autres actes de com
merce qui doivent le, faire repuler commer
çants, puisqu'ils achètent habiluellemriit des 
marchandises pour en louer l'usage. 

Enfin, o u cherche vainement q u e l l e es) la 

partie de la puissance publique qui aurait été 
c o i i l i e e a u uiailre de poste, et qui devrait lui 
f a i r e a t t r i b u e r l e titre d'agent du gouverne

m e n t . D u n u l Imn q u e . dans un intérêt 
public, un m o n o p o l e a é l é créé en sa faveur; 
que cette considération lui a fait octreaar 
q m ! pn - privib g.-- c l i m p o s e r certaines char
ges; mais on ne trouve pas en lui l'homme 
investi d'un caractère public, l'homme chargé 
par l'Etat d'exercer une partie de ion sst-
lorité, lignes Caractéristiques de toute fonc
t i o n publique. (Paris, 31 mars s * * s, J. p. 
1843. i . 6 0 1 . ) 

Il en serait autrement si le matériel des 
po . tes aux chevaux appartenait à l'Etal,et si 
b maitre de poste n était qu'on sufreshaut 
pré| au service par 1 administration : il v 
aurait lieu alors de f assimiler aus directeurs 
des postes aux lettre» ; mais comme il n'en est 
p o i n t ainsi, on ne doil voir dans les maîtres 
de p o s t e que des personnes qui exercent b 
commerce dans leur intérêt privé el à leurs 
risques el périls. 

Un arrél de la cour d'Orléans fort tant 
motivé a reconnu en partie re* principaa,4xn 
ont élé admis par la généralité des auteurs.— 
Y. Orléans, 21 fév. 1 8 3 7 . ( J . P . 1**7 . 2. 428.) 
V . aussi MM. Despreaux. Contact, des fn'tn-
niux tic comm., n* 3 5 3 ; Carré, t. 7, p. 141, 

$ 5 édil. Fuucher : Pardessus, n* 1 6 ; Lucre, 
t. 8, p. 260 : Orillard, n* 2»» : .Vouguier, tsc 
Cil.. p. 3S3 . 

Au surplus, la commercialité des mailres de 
poste ne fail pas question lorsqu'ib sont ea 
même temps entrepreneurs ou relayeurs de 
diligences. Bordeaux. 2S août 1835, S.-V. 
36. 7 . 1 8 % J- P. i' edil. : — Cass.6 juil. 1886. 
S -Y | . 6 9 4 ; D . P. 3o. l . 407 ; — lAuris, 
33 fév. 1 8 1 1 , J. P. 1 8 4 1 . I. 3 1 3 ; D. 1' «t. b 
1 4 4 . ) 

1 3 0 . Il faudrait encore placer dans nessar 
g o r i e . l e s e n t r e p r i s e s de t r a n s p o r t l'adjudica

tion d u n bac, car le fermier d r cr bac tfSSUV 
porlc ' - p. i s o n n e s el b s cli.-.-s d une nve 
a l'autre el loue journellement ses SeràSSS 
pour ce t r a n s p o r t , la pendant la c o u r d e Mont
p e l l i e r s 'es t prononcée eu sens œ n traire SUT 
m I d u . .1er. | s J |» . i ' e d i l . ; l>. P. 

i i ; • t p. u t é l r e o n p o u r r a i t invoquer. 

I appui d e c e t t e d i v i s i o n , c e l l e cir.elislauce 

q u e I. - di a p e r c e v o i r p o u r p r i x du pas-

i u n bac s o n t d é t e r m i n e s p a r un tarif, rl 
que b l. i I I I I . I m pouvant le dcba l l r e . ne 
.i il p a s c i r e n p u l c commerçant. Mais lob-
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jection ne serait pas décisive : le maître de 
poste est aussi soumis à un tarif, et nous ve-
nonsile voir qu'il est cnmmcn ant d a n s le sens 

de la loi ; il en est ainsi des boulangers et des 
bouchers qui vendent leurs marchandises au 
taux ti\é par l'autorité municipale: p o u i i p n o 

doue en serail-il autrement du l e n i n e r d ' u n 

bac? Le tarif, en ce qui le concerne, est une 
conséquence du monopole établi en sa faveur : 
et s'il protège les particuliers contre les abus 
de celui qui jouit du monopole, il ne saurait 
en aucune manière changer la nature de l'in
dustrie privilégiée. Ste M. Orillard, n" Î32. 

131 Mais celui-là ne ferait pas acte de com
merce, qui se rendrait adjudicataire de la per
ception d'un péage établi sur nu pont ou un 
canal; car, à la différence de l'adjudicataire 
du bac même, l'adjudicataire du péage n'ef
fectuerait le transport ni des personnes ni des 
choses; il serait un simple collecteur de de
niers. C'est par celte considération qu 'un ar 
rêt de rejet du 23 août 1S20 a jugé que la so
ciété formée par actions au porteur pour la 
perception et la répartition du péage d'un 
pont déjà construit, n'est pasunesociétéa>ant 
pour objet une entreprise commerciale. (Cass. 
23 août 1 8 2 0 , S.-V. 2 1 . 1. 372 ; D . A. 12. 88.) 

132. La compétence des tribunaux de com
merce n'est pas douteuse lorsque l'action est 
dirigée contre les entrepreneurs de transport 
par des commerçants. Mais si l'action est for
mée par un simple particulier, les tr ibunaux 
consulaires sont-ils également compétents? 
L'aflirmative ne saurait être contestée. L'en
trepreneur de transports faisant un acte de 
commerce par son entreprise, il est sans im
portance, pour déterminer la compétence des 
tribunaux, que celui qui a des répétitions à 
exercer contre lui à l'occasion de cette entre
prise soit lui-même ou ne soit pas commer
çan t , qu'il ait fait ou non un acte de com
merce. (Bourges, 23 nov. 1835 , S.-V. 37. 2. 
4 6 6 ; D. P. 37 . 2 . 92. ) Ce principe a été éga
lement appliqué dans une espèce où il a été 
décidé que lorsqu'un entrepreneur de trans
port a remis les effets qu'il s'était chargé de 
transportera une autre personne que le des
tinataire, celui-ci peut porter sa demande en 
dommages-intérêts devant la juridiction com
merciale (Cass. Il nov. 1835, S.-V. 36 . 1. 
197 ; D. P . 36 . 1. 20. ) 

133. La question s'était aussi élevée de sa
voir si les tr ibunaux de commerce étaient 
compétents pour connaître des demandes en 

543 

paiement du prix d'effets confiés à une e n 
treprise de messageries, et qui auraient été 
perdus. (In arrêt de la Cour de cassation du 
10 mars 1811 (Devillen. el Car. 8. I. 311 ; D. 
A. 3 . 329) s'élail prononce pour la négative, 
el avait admis la compétence des tribunaux 
civils. Cet arrêt se justifiait sous un rappor t : 
la juridiction civile avait été saisie par un 
voyageur qui , en sa qualité de non commer
çant el d'après les principes que nous avons 
déjà exposés, avait pu s'adresser indistincte
ment à cette juridiction ou à la juridiction 
commerciale, qui était celle du défendeur et 
devant laquelle le demandeur non commer
çant n'aurait pas pu être entraîné malgré lui . 
(V. svprd, n° 2 1 . ) L'arrêt de î s u aurai t 
donc pu reconnaître en principe que la con
naissance du fait appartenait à la juridiction 
civile, et cela n'eût pas élé contestable en droit; 
mais il allait plus loin en ce qu'il a t t r i 
buait exclusivement à cette juridiction la con
naissance de ce fait, sous le prétexte que ce 
dépôt d'effets, c'est-à-dire leur réception par 
les entrepreneurs d'une messagerie, n'était 
pas un acte de commerce. Or, c'est en cela que 
l'erreur consistait. Le dépôt, ou plutôt la ré
ception des effets, constitue un acte de com
merce de la part des entrepreneurs dont l'in
dustrie et le commerce consistent précisément 
à transporter les objets de toule nature qui 
leur sont confiés. Aussi , ni la jurisprudence 
ni la doctrine n'avaient-elles suivi le principe 
consacré par l'arrêt de 1811. — (V. l 'arrêt 
déjà cité de la cour de Lfourges, du 23 nov. 
1835 ; — aûde Colmar, 22 nov. 1 8 1 4 , S.-V. 
15. 2. 135 ; D. A. 2 . 793 ; — Cass. 12 déc. 
1836, S. V. 37. 1 . 412 ; D. P. 37. I. 194 ; V. 
aussi Carré, loc. cil , t. 2 , p . 576 ; Vincens, 
t. I, p . 131 ; Or i l la rd , n° 328 ) Toutefois, 
el depuis la loi du 25 mai 1838, l 'arrêt de 
1811 , qui a élégéiiéralement critiqué, devrait 
servir de règle dans l'hypothèse prévue par 
l'art. 2 de celte loi, qui dispose qu'en cas de 
perte Viu d'avarie des effets accompagnant les 
voyageurs, la contestation doit être portée de
vant le juge de paix du lieu d'arrivée, jusqu'à 
la valeur de 100 fr., et, à la charge d 'appel , 
jusqu'à 1500 fr. 

t 3 4 . Dans les entreprises de transport or
ganisées sur une grande échelle on exige en 
général un cautionnement de la part des p ré 
posés. De là est née la question de savoir si 
la juridiction consulaire est compétente pour 
slaluer sur l'action en restitution de caution-
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n c m e n l . I. alïiiTII. ' I l i \<• a •'• t<• consacrée a v e i 

raison par la «mir mvale de Iï>n• I< .1 nx dam 

un arrêt du 1 0 avril 18:13 (S . -V. 31. î . 318; 
U. P. 34. 2 . 22), car c'est à l'occasion de leur 
commerce que les entrepreneurs de Iransporl 
ont reçu ce caut ionnement el pris l 'engage
ment de le restituer. 

135. Entreprise de fourniture*. — L'en-
I reprise de fournil u n s est • 11 • • .m mn\ en île 

laquelle un individu fail profession de livrei 
des fournitures ttonl il vend la propriété ou 
iinni il loue l'usage. Cette entreprise ayant 

en vue des bénéfices à réaliser par la rente , 
l.i préparation, la location ou le transport des 

marchandises , renferme impl ic i t ement l 'idée 
de l'achat pour revendre; et, •! CC litre, elle 
devait naturellement être rangée au nombre 
d i s actes de commerce . 

130. Les entreprises de fournitures peuvent 
embrasser toute espèce d'objets, et s'exercer 
au moveii de I acb.it, de la venli lu louage 
de toutes les denrées ou marchandises. Leur 
nombre n'est pas susceptible de limitation. 
On en trouve qui Ont été formées dans le but 
de louer les ameublements nécessaires à la 
décoration des fêles privées ou publique-, a 
la célébration des pompes funèbres, à l 'inau
guration de cultes religieux. (Paris, 15 avril 

I 834 , S . -V. 34. 2. 4 1 1 ; 1). P. 34. 2. 113.) 
Plusieurs d'entre elles se sont chargées de 
pourvoira l'éclairage au gaz de villes entières, 
ci à la subsistance des armées. 

137. E n leur qualité d'entreprises com
merciales, elles rendent leurs chefs, en g é n é 
r a l , justiciables des tribunaux consulaires, 
et susceptibles d'être , p a r c e motif, déclarés 
en faillite. (V. C . comm., arl . 03. ' , a ' alinéa, 
el l'arrêt cité suprà.) Nous disons en général, 
car ceux qui se chargent des entreprise» de 
fournitures relatives aux besoins de l'état, au 
service des différents ministères, a relui des 
domaines ou de la l iste civile, se soumettent 
ordinairement , par leur acte d 'adjudicat ion , i 
la juridict ion administrat ive . 1 e di dtel du 

II ju in 1 soi., dan» son arl . I l , dit en effet : 
« Le conseil d'étal connaîtra de toutes les con
testa lion s ou demandes relat ives, t o i t a u i mar
chés p a s s e s axec nos i s l i e s , u n l 'inten
dant de notre maison, ou en leur nom. soit 
aux travaux ou fournitures faits pour le ser
vice de leurs départements respectifs, pour 
11011 e s e i I il I pcrsoiini I ou celui de nos mai 
sons. » 

l . ts . Mais cette lo i . en dérogeant dans ce 

cas aux règles de la compétence et en sou
mettant les entrepreneurs de fournitures à 

une juridiction except ionne l l e , lorsqu ' i l s'a

git de résoudre les contestations q u e l'exé
cution des contrats passés avec l'adminis
tration peut (aire naître, n'a pas eu p o u 
effet de régler leur commercialilé, laqnefle 
n'a jamais paru douteuse lorsqu'elle a été agi
tée par des tiers ou sous-traitants; car les 
fournisseurs, exerçant habituellement des ac
t es de commerce en achetant des marehas» 
dises ou denrées pour les revendre 00 les 
louer , avec l'intention de réaliser des béné
fices, n'ont jamais pu être considérés que 
comme des commerçants. Plusieurs arrêts de 
la Cour d' 1 .-- i t i o n h-- ont t. p u t e s tels 
Cass. 13 mess, an xn. S.-V. 4. ï . 5 0 5 ; D. A. 

3. 179; — 16 juillet 1*06 , S.-V. 6 . 2 . 7 2 8 ; 
I). A. 3. 180;—6 sept. 1808 , S.-V. 8 . t . &JT; 
I). A. 2. 735; —10 fév. 1836. S.-V. 87 . I . 188; 
D. P. 36. I. 174 ; d'où il suit que toute con
testation mue entre les fournisseurs et les 
tiers, par exemple, les sous-traitants, est du 
domaine de la juridiction c insulaire. C'est ce 
que b-s arrêts cités consacrent rn principe; 
et cette doctrine, expressément formulée an 
conseil d'état par M . Bérenger ( V Locré, 
Esp. du Code de comm sur les art. 6 3 2 et 

suiv . t. s. I*part., 1" d u . . » 1", n' J .aété . 
suivant M. \ incens, admise par un avis du 
con-eil d'état, approuvé le i s août 1*17. qai 
se serait prononcé dans le même sens. ( L4-
./i>.' 1 ' • M •••„• , , . . chap. i . n* I I . ) 

139. La loi axant rèpule actes dr e n î r o e r r e 

toutes les entreprises de fournitures, il s'en
suit que l'on devra considérer comme com
merçants ceux qui. dans les lieux publics, sas 
promenades, 1rs jardins, les halles, les églises, 
louent des chaises, des bancs, des échoppes, 
des boutiques, âpre, avoir acheté ce droit des 
propriétaires des lieux concédés. 

1 1 0 . .Mais p ur que celle doctrine soi! JSBSB\ 
il faut que . dans ce cas , le mobilier destSaU 
à être loue appartienne aux riilrrprrneursde 
fournitures el ail clé acquis par eux dans m 
but Autrement, ceux-ci ne seraient qur des 
s i m p l e s c o m m i s ou préposés des propriétaires 
immobiliers qui. en louant le> meubles qui 

garniraient leur» propriétés , ne feraient C U X -
inémes ..,„• d, s actes en i l s . si les meubles 
d e s t i n e s a la local on n étaient qu'un acers-

, ! " en qu, |qm- s„rte indispensable d 'un éla-

ldi-s meut 110nc01nu1crc1.il. Il en serait autre
ment c e p e n d a n t , même dans le c a s où le* 
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meubles n'auraient pas été aclielés par ceux 
qui les louent, s'ils les avaient reçus à titre de 
location, et qu' i ls les eussent sous-loués pour 
leur compte personnel cn vue de réaliser un 
bénétice. 

D'après cela , on ne saurait admettre la 
doctrine émise dans un arrêt de la cour de 
Grenoble qui a refusé d'attr ibuer la qualité 
de commerçant à l 'entrepreneur d'un cercle, 
qui fournissait aux sociétaires tous les objets 
qui leur étaient nécessaires. (Grenoble, 12 dé
cembre 1829 , S . - V . 33 . 2 . 1 9 ; D. P. 32 . 2. 
153.) Une telle industrie renferme évidem
ment une entreprise de fournitures dans le 
sens de la loi, et celui qui l'exercerait devrait 
être compris par suite dans la classe des com
merçants. 

14t . Entreprise de travaux el conslruc-
tions. — A côté des entreprises de fournitures 
viennent se placer les entreprises de travaux 
et de constructions, qui ont avec les premières 
certains points d'affinité. En effet, les entre
prises de travaux et deconstructions sont celles 
dans lesquelles un individu se chargeant à 
forfait, et moyennant un prix convenu, de 
constructions ou réparations de quelque im
portance, est obligé de s'assurer le concours 
d'ouvriers et, en général, de fournir les malé-
riaux. Ainsi qu'on le voit, ces entreprises ne 
participent pas seulement de la nature des en
treprises de fournitures , mais encore de celle 
des entreprises de manufacture. Comme dans 
celles-ci, les entrepreneurs spéculent sur le 
travail d 'un grand nombre d'ouvriers, avec 
cette seule différence qu 'au lieu d'opérer sur 
des meubles, ils opèrent sur des immeubles. 

142. D'aprèsccla, on serai t porté à croire que 
les entreprises de travaux et de constructions 
sont essentiellement commerciales; il n'en 
est pas ainsi cependant, du moins d'une ma
nière générale. Le législateur a bien dit, dans 
le § 1 e r de l 'art. 0 3 3 , que l'on réputerait acte 
de commerce toute entreprise de construction; 
mais la place qu'occupe cette disposition dans 
la loi dit assez que le législateur n'a entendu 
parler que des entreprises de construction de 
bâtiments pour la navigation extérieure cl in
térieure. D'ailleurs la discussion de la loi ne 
laisse aucun doute à cet égard ; il suflit de se 
reporter à l 'historique qu'en a fait M. Locré : 
« Le projet présenté par la commission, dit-il, 
portait : Sont réputés faits de commerce toute 
entreprise de construction. Cette disposition 
parut louche à plusieurs cours et t r ibunaux. 

IV. 

545 

Ils demandèrent que la cummission expliquât 
si le mot construction s'appliquait aux con
structions de tout genre , ou seulement aux 
constructions navales. Le tribunal de com
merce île Clin lil Ion disait : u Si l 'arlicleenlend 
constructions navales, il n'y a point en cela de 
nouvelle attr ibution. Il y en a une, s'il en
tend entreprises de construction indistincte
m e n t ; mais on ne voit point d'inconvénients 
dans ce cas-là même, seulement on croirait 
utile de s'expliquer. » Les cours d'appel d'An
gers cl d'Orléans s'élevèrent, au contraire , 
contre celle innovation, supposé qu'on vuulùt 
Pintroduire .11 Nt serait-il pas à craindre, d i 
sait la cour d'appel d'Angers, qu'en laissant 
le mot on ne voulût l'étendre à toutes les 
constructions, par exemple, à celle d'un édi
fice pour un simple particulier, contre lequel 
l'architecte n'a que l'action ordinaire? Inter
prétation fausse qu'on doit prévenir. «La cour 
d'appel d'Orléans s'exprimait ainsi : « On a 
compris dans le ̂  2 , au nombre des faits de 
commerce, toutes Us entreprises de construc

tion. C'esl une nouveauté qui ne parait pas 
admissible. Ces entreprises sont de simples 
locations ou louages d'ouvrages; elles n'ont 
aucune analogie avec les faits de commerce, 
el ne sauraient èlre réglées par les lois qui 
lui sont propres ; elles lui sonl trop étrangères, 
si ce n'est peut-être les constructions de na
vires marchands, à raison de leur destination 
pour le commerce. Quant aux entrepreneurs 
de bâtiments, s'ils peuvent être considérés 
comme commerçants , ce n'est que relative
ment à l'achat des matériaux qu'ils emploient 
el fournissent dans leurs entreprises ; et, sous 
ce même point de vue, tous, artisans, manu
facturiers et gens de métier , fout effective
ment le commerce des choses qu'ils achètent 
brutes pour les revendre ouvragées et fabri
quées; ce qu'il semble nécessaire d'expliquer 
dans cet article. » D'après ces dernières obser
vations, les commissaires rédacteurs chan
gèrent leur article, et aux mots , toutes entre
prises de constructions, substituèrenteeux-ci : 

toutes entreprises de constructions mari

times. (Locré, t. 8, p . 292 et suiv.j Aujour
d'hui le mot maritime ne se trouve pas, dans 
l 'arl. 0 3 3 , placé à côté du mol construction. 
Mais cela s'explique par cetle circonstance 
que cet article de loi est exclusivement con
sacré aux actes du commerce maritime et à 
régler la compétence des tr ibunaux consu
laires relativement à ces actes; cn sorte que 
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le mot maritime pouvait ne pas accompli nei 
le mut construction ; il s'y trouve naturel 
ment supplée. 

143. On ne peut donc se dissimulcr.cn p ré 
sence des observations auxquelles la rédac
t i o n de la loi a donné lieu , que les entreprises 
de construction n'aient été en principe dans 

la pens lu législateur des actes purement 
civils. Mais si la pensée d e la loi est claire, elle 
n 'es t paségalement juste.C 'estseulemi-nt parce 
q u r l'entreprise de construction n ' e s t qu'une 
simple location d'ouvrages, qu'on n'a p u 
voulu qu'elle fui considérée comme un acte 
de commerce. Mais l'entreprise de manufac
tures, qu'csl-elle autre chose qu 'un louage 
d'ouvrages, dans l'hypothèse où le manufac
turier se borne à transformer les denrée» ou 
les marchandises qu'on lui a confiées ? El ce
pendant , le manufacturier, dans cette hypo
thèse même , est commerçant, ainsi qu'on l'a 
\u suprà, n° 1 0 3 ; du moins le législateur ne 
s'est-il pas arrêté à cette circonstance parti
culière, que le manufacturier, dansec cas, ne 
f a i t qu'une simple location d'ouvrages, pour 
le soustraire à l'empire de la loi commerciale 
à laquelle il soumettait les entrepreneurs de 
manufacture d'une manière toute généralo. 
Il n'y aurait donc eu rien que de logique à 
établir entre ces deux positions, celle du ma
nufacturier et celle de l 'entrepreneur de con
structions, qui ont entre elles, dans le fait, 
une si grande analogie, une similitude com
plète dans le droit. Ajoutons même que dans 
les débats susceptibles de s'élever entre un 
propriétaire et un entrepreneur de construc
tions, la juridiction consulaire serait un avan
tage pour tous, car ces débats se résument 
presque toujours en une question de fait, pour 
la solution de laquelle il ne serait pas indiffè
rent aux parties de rencontrer souvent parmi 
leurs juges des hommes experts dans fart des 
constructions, et par conséquent meilleurs 
appréciateurs de la difficulté D'un autre 
côté, l 'entrepreneur aurait l'avantage d'être 
jugé par s e s pairs, e t le propriétaire, d'obtenir 

contre l 'entrepreneur une condamnation par 
co i | i s pour le contraindre à l'evèculioii d e s e s 
engagements. Nous comprenons donc très 
b o n CJUI quelques au teurs , e l notamment 
M. M e r l i n 'HIR.I , 1 , ,/r,.,( . > - t ornas. >r les 
de], S 0,n° 3), aient considéré comme commer
çants les entrepreneurs de DOnstract ions , alors 

tnéme qu'ils se chargent seulement de la 
main -d 'ouvré M a i s , quelque raisonnable 

au f o n d que cette opinion puisse paraître. i| 
e s t certain que la volonté d u législateur s'est 
- lairement e x p r i m é e en sens contraire , et 
qu'ainsi les entrepreneurs d e constructions, 
dans l'état actuel de la l ég i s la t ion , ne doivent 
pa-, e u thé-, g é n é r a l e du m o i n s , ê t r e ranges 
au nombre des c o m m e r ç a n t s . 

14 4. Nous d i v i n s en thèse généra le , parce 
qu'il est telle s i tuat ion , et c'est même la plu, 
ordinaire dans ces sortes d'affaires, où l'entre
p r i s e iirvb n i e s sent i e l l ement commerciale. Par 
exemple, lorsque l ' e n t r e p r e n e u r , au lieu de 
s'en tenir exc lus ivement à la main-d'œuvre, 
se charge de la fourniture des matériaux néces
saires à l'exécution de l 'entreprise , et qu'il les 
fournit en les achetant , il est clair qu'alors 
l 'entreprise est un acte de commerce dans 
toute l'énergie du t erme . En e f f e t , comme 
l e d i t M. Merlin 'loc. cit.). d a n s le droit, 
l 'art. SM répute tel • tout achat de den
rées et marchandises pour les r e v e n d r e , soit 
en na tu re , soit après les avoir travaillées et 
mises en œuvre , ou m ê m e pour en louer 
simplement l 'usage; • el dans le fait , l'en
trepreneur n 'achète les matér iaux dont Q 
s'agit q u e pour les l ivrer tout travaillés et 
mis en œuvre , moyennant u n prix déter
miné, au propriétaire du fonds sur lequel Q 
doit élever la construction qu'i l entreprend, 
c ' cs i - i -dire pour les lui revendre. L'acte de 
commerce est donc manifes te : l 'entrepreneur 
de construction devient r é e l l e m e n t , dans ce 
cas. un entrepreneur de fourni tures , el il ne 
pourrait pas ra i sonnablement invoquer le 
bénéfice de la position particul ière qui a été 
faite à celui qui se borne i fournir la main-
d'œuvre. D'ailleurs, les observations que nous 
venons de reproduirr . et qui ont précédé et 
prépare la rédaction de la loi. s'élèveraient 
contre une s e m b l a b l e pré tent ion . La cour 
d 'Orléans, on l'a vu en e f f e t , en réclamant 
contre l 'extension qui serait donnée aux mots 
entreprises de roiulrurf toa dont se servait 
l'art. CH. à supposer qn 'on dût les appliquer 
aux construct ions de Ions genres et non pas 
seulement aux construct ions navales, noSSjfe 
el le-même les l imi tes de son observation, (I 
ne considérait l 'entreprise de construction 
c o m m e un acte purement civil que lorsqu'elle 
n' impl iquait qu une simple location ou louage 
d ouvrage. Elle ajoutait aussitôt q u e . rWoMrr-
ment à l'achat des matériaux qu'ils tmfdeAtM 

' m mssenl dans leurs entreprises. les rn-
trepreneuis ,1e bâtiments doivent être consi-

http://dissimulcr.cn


COMMERÇANT-COMMERCE ( V O T E S D E ) . C I U P 

dérés comme marchands. Tel est donc l 'esprit 
dans lequel la loi a élé conçue et rédigée. 
Purement civile lorsqu'elle se résume en un 
louage d 'ouvrages , l 'entreprise de construc
tion devient commerciale s'il s'y joint l'ha
bitude d 'acheter des matériaux el de les re
vendre en les employant dans les constructions 
faites par l ' entrepreneur. 

145. Au moyen de cetle distinction, on 
parvient à comprendre et à concilier les dé
cisions fort nombreuses et assez divergentes 
en apparence qui ont élé rendues sur la ma
tière. Ainsi, supposons que la spéculation de 
l 'entrepreneur n'ait eu d'autre objet que de 
prélever un bénéfice sur la main-d'œuvre de 
ses ouvriers, il faudra considérer comme bien 
rendues les décisions d'après lesquelles ne sonl 
pointjustieiablesdcslribunaux decommerce : 

Un charpentier pour avoir , par suite d'un 
marché, construit et placé une roue hydrau
lique pour une filature (Rouen, i4 mai 1825, 
S.-V. 26 . 2 . 135 ; P. P. 26 . 2 . 1 7 . ) : 

L 'entrepreneur de travaux qui ne s'engage 
qu'à fournir son travail et à procurer les 
échafaudages et autres objets nécessaires pour 
la construction de ces ouvrages, dont on lui 
fournit les matériaux (Rruxel les , 12 sept. 
1825, J. P . 3* édi t . ; — Merl in , Ouest. v° 
Commerce [actes de ] § 6 , n° 3); 

Les entreprises des travaux à faire à un 
port (Bruxelles, 22 mai 1 8 1 9 , D. A. 2 . 737; 
— Merlin, toc. cit., n° 2 ) ; 

Les entreprises relatives à la construction 
d'un canal (Nancy, 15 mars 1 8 4 2 , S.-V. 42. 
2. 480, et 6 avril 1 8 4 3 , S.-V. 43 . 2 . 491) , aux 
travaux de terrassement nécessaires à l 'éta
blissement d'un chemin de fer ( Lyon, 5 mars 
1832, D. P . 32 . 2. 77 ; — C a s s . , 26 mars 
1838 , S.-V. 38 . 1. 377 ; D. P. 38 . 1. 1 6 3 ) , à 
l 'établissement de fortifications ( Bruxelles, 
5 nov. (818 , J. P . 3 e édit.; D. A. 2. 737 ) ; 

La société formée pour acheter un terrain 
et y construire un marché (Paris, 11 déc. 1830, 
S.-V. 3 1 . 2 . 2 8 2 ; D. P. 3 1 . 2 . 140 ); 

L 'entreprise d'édification d'une église, mise 
en adjudication par une commune ( Pau , 
31 janv. 1834, D. P . 34 . 2 . 191;—Caen, 8 mai 
1638, D. P . 40 . 2 . 12), d 'un palais de justice 
(Poitiers, 21 déc. 1837, S.-V. 38 . 2 . 2 9 7 ; 1). 
P. 3R. 2 . 34 ; — Colmar, 14 août 1 8 3 9 , J. P. 
t s i o . t. 280 ; D. P. 40 . 2 . 1 1 4 ) ; e tc . , etc. 

146. Supposons au contraire que l 'entre
preneur de constructions ait spéculé non-
seulernenl sur la main-d'œuvre, mais encore 

i " . S E C T . i r ". !§ 2. J47 

sur les matériaux qu'il aurait vendus et livrés 
en les employant dans sa construction, et l'on 
reconnaîtra également que c'est conformément 
aux principes ci-dessus exposés que les cours 
de Tur in , de Caen, de Limoges et de llaslia, 
ont déclaré commerciales des entreprises de 
construction de grandes roules ou chemins, 
el commerçants les entrepreneurs ( T u r i n , 
17 janvier 1807 , S.-V. 8. 2. 52; D. A. 3. 
376 ; — Caen, 27 mai 1818, S.-V. 18. 2. 350 ; 
1). A. 2. 736; —Limoges, 21 nov. 1835, S.-V. 
37. 2. 191 ; D. P. 38. 2. 103 ; — Bastia, 12 
avril 1812 , J. P. 1842. 2. 683) ; que la cour 
de Rruxelles a réputé commercial l'achat de 
bois fait par des entrepreneurs de fortifica
tions, pour les employer à l'exécution de 
leurs travaux (Bruxelles, 23 juillet i S19, J . P . 
3' éd i l . ; 1». A. 2. 73.8); que les cours de 
Riom et de Bastia ont considéré comme com
merciales les associations formées dans le but 
de construire un bâtiment et un pont (Biom, 
17 août 1822 , Devillen. et Car . , 7. 2. 115; 
J. P. 3' édit. ; — llaslia, 8 avril 1834, S.-V. 
34. 2. 684 ; D. P . 34. 2. 1 82 ) ; que la cour de 
Poitiers a jugé les tr ibunaux consulaires com
pétents pour connaître de l'action intentée 
par un propriétaire contre un entrepreneur 
de constructions, qui s'était chargé d'édifier 
sa maison en en fournissant les matériaux 
(Poi t ie rs , 23 mars 1841, S.-V. 4t. 2 . 6 3 3 ; 

D. P. 41. 2. 151). 
C'est encore par application des mêmes 

principes que la cour de Lyon a considéré 
comme commerciale l 'entreprise de construc
tion d'une forge ou haut-fourneau , soit que 
l 'entrepreneur l'ait fail construire pour l'ex
ploiter lui-même, soil qu'il l'ait fait construire 
pour la revendre (Lyon, 14 août 1827, S.-V. 
27. 2. 254 ); 

Que la cour de liruxelles a vu un acte de 
commerce dans une association ayant pour 
objel d'obtenir l'adjudication d'un bâtiment 
à construire et la fourniture des matériaux 
nécessaires à cette construction ( 6 janvier 
1830 , cité par Goujet et Mcrgcr, v° Actes de 
commerce, n" 113.). 

147. Remarquons au surplus qu'il est sans 
importance qu'il s'agisse d'entreprises de 
construction pour les particuliers ou d'en
treprises de travaux publics pour l 'Etat ou 
les communes. 11 est vrai cependant que les 
entrepreneurs de travaux publics font plus 
habituellement des actes de commerce en ce 
qu ils fournissent en général les matériaux 



5 4 8 

( Y. Poitiers, 17 mars 18/40, S.-V. i l . 1. 
37 ; _ Koucn , 20 déc . 1840 , S.-V. 4 1 . 2 . 
I i ; CaSS., 29 BOT. 1842 , S.-\ . l i . 1 . 8 5 . ) ; 
mais ail f o n d , 1 r s principes demeurent 1rs 
Illéllles. L'entreprise esl | U I rrmrll I ri \ ill' lie la 

pari de l'entrepreneur s'il se borne à fournir 
Sun industrie el celle de ses oui i iers, 1rs ma
tériaux élanl livrés par le propriétaire ; el 
commerciale, si l'entrepreneur fournit en 
outre 1rs matér iaux. Nous mentionnerons 
seulement qu'aux i> m u s • l• • la lui ilu . plu

viôse au VIII, le COIlIrntirux en matirrr de 

travaux publics appartient aux conseils de 
préfecture : mais nous rappellerons en même 
temps que l'altriluitiun île juridict ion don

née à l 'administration n'a pas puur rf lr l , 

c o m m e nous l'axons vu n 0 ' l.'ts et su iv . , de 

régler la commercialité des entrepreneurs, 
lorsqu'elle vient à être agitée par des tiers ou 

SOUS-lrailants. — V. Conseils de pré fec ture . 

Contentieux. 
148. Il convient de remarquer toutefois 

qu'aux entrepreneurs seuls qui construisent 

sur le sol d'autrui ou sur un sol qu' i ls ont 

acheté pour y élever des construct ions cl les 

revendre , s 'appliquent les doctrines que nous 

venons d'énoncer. (Paris, i l fév. 1837 . J P, 

î s i i . 2. i i 2 . ) Le propriétaire q u i achèterait 

des matériaux pour bâtir sur son propre ter

rain, sans intent ion de le rrxendre avec ses 

construct ions , ne serait po int censé , c o m m e 

les entrepreneurs , exercer des actes de c o m 

merce , car il n'y aurait de sa part ni achats 

pour revendre , ni intent ion de spécu ler , 

commercia lement d u m o i n s , mais s i m p l e 

ment réalisation d'un projet ut i le ou agréa

ble ; ce qui serait accomplir un acte du droit 

cixil et empêcherait qu'on ne pût réputer 

commerçant celui qui l 'accompl i t 

i i 9 . Disons-le m ê m e , l'entrepreneur da 

constructions qui édifiesurlc sol d'autrui peut 
aussi ne p a s faire acle de commerce , encore 

qu il fournisse lui-même certains matériaux ; 
mais c'est dans le cas tout spécial où il n'a-

ch. ie pas ces matériaux, el où il les tire de 
son propre fonds; comme si, par e x e m p l e , 
an couvreur propriétaire d'une tuilerie pre-
n.ni envers mm r e n g a g e m e n t d einploxer une 

partie des Luilcs qu'il > fabrique ou mît fa
briquer ,i la couverture de ma maison et de 

faire lui-même loul l'ouvrage, Alors, en effet, 
comme le dit ks Merlin Çuait., v* Commerce 
[actes de) , «i fi, n" î ) , il ne brai t pasae i . .le 
coin m e n é par i cla seul ipi il lu uera il s.ui tra

vail ; et d'une autre part, ainsi que nous l a -
v i n s déjà expliqué, il ne le ferait pas davan
tage, par cela seul qu'il vendrait des tuiles 
provenant île son propre terrain : en sorte que 
lout prelevle manquerait pour qualifier son 
entreprise d'acte de commerce. 

Ion. Au surplus, p.ur b - entreprises de 
rniistruclions comme pour toutes celles dont 
nuus avons parlé jusqu'ici, c'est l 'habitude 
Mule qui est susceptible d'attribuer à l'opé
ration le caractère de commercialité. La cour 
de Besançon a donc pu très-raisonnablement 
décider qu'uni- entreprise isolée de répara-
l ion de grands chemins ne suOisait pas pour 
faire réputer l'entrepreneur commerçant 
i, janvier 1*1» , J . P . 3* édit.). 

l à l . Lorsque l'entreprise de construction 
esl commerciale, c'est-à-dire lorsqu elle se 
complique d'une entreprise de fournitures, 
el le ne présente le caractère de commercialité, 
on le comprend bien, qu'à l'égard de l'entre
preneur . Ouant au propriétaire sur le fonds 
duquel la construction a élé faite, il est évi
dent que la convention n'a eu et n'a pn avoir 
rien qui l'ait fait sortir de la catégorie des 
Conventions civiles. Ainsi les tribunaux de 
commerce seraient essentiellement incompé
tents pour connaître des demandes qne les 
entrepreneurs formeraient contre le proprié
taire pour l'exécution des marchés qu'ils au
raient faits avec lui. 

Cependant. la cour royale de Toulouse a 
jugé, le 15 juillet 1325. que des entrepreneurs 
de constructions el de chaudières pour une 
usine appartenant à une société commerciale, 
s'ils ne sont pas payes par les associés proprié
taires, peuvent 1rs traduire devant la jur i 
diction commerciale. • Attendu... porte l'ar
rêt, que la construction de ces chaudières 
devait être faite par b-s sieurs Brunei frères 
d l'entreprise : que cette entreprise esl une 

véritable spéculation, avec chance de gain et 
de périr, qui constitue un acle de commerce; 
que d'un autre côte, les sieurs Houles f r é m 
ont traité el s»' s,.ni engages pour un fait re
latif . i leur c. mineree, puisqu'il parait Certain 
que les cuves et chaudières ont éléconSlaWttB 
1 ..i I m t ibi >.;... .i. t. inliiie ; que des tors 
1 " i n e n | .m ment ,lo la somme due i cause 

de celle entreprise, a pu et ,lù élre portée 
devant le tribunal de commerce ; par CBS SOU-
lifs, etc. o (Toulouse. t.. juillet I S 2 5 , S.-V. 
2 6 . 2 . 1)1 ; 1). P. 2 6 . 2. 21.) 

I a circonstance que la société s'élail enga-
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gée pour un fait relatif au commerce a dû, 
dans l'espèce, exercer une influence décisive 
sur la solution. Mais si cette circonstance 
ne s'était pas produite, l 'arrêt de la roui de 
Toulouse ne pourrait pas supporter l'examen. 
En effet, il eût élé bien indifférent que l'en
treprise des frères Brunei fût de leur pari un 
acte de commerce; il résultait sans doute de 
là que si la société Houles eût actionné les 
frères Pii'unct devant le tribunal de commerce 
pour les contraindre à exécuter leur entre
prise ou pour les faire condamner à des dom
mages-intérêts, ils n 'auraient pas élé fondés 
à décliner la compétence de ce t r ibunal ; 
mais il n'en résultait en aucune manière 
qu'assignée elle-même par les frères lirunct 
devant le tr ibunal de commerce, elle ne pût 
pas demander son renvoi devant les juges ci
vils; car rien n 'empêche, comme nous l'avons 
déjà expliqué, que le même acte ne soit ré
puté commercial à l'égard de l 'une des parties, 
et non-commercial à l'égard de l 'antre. 

152 . Quant à l 'Etal , aux villes cl aux com
munes, il est également évident qu'en don
nant des édi lî ces publics à construire ou a répa
rer, des chemins ou des voies nouvelles à ou
vrir, ils ne font pas non plus actcdccommerce. 
A leur égard même . la présomption qu'ils 
agissent dans une vue d'intérêt publie serait 
une raison de plus de le décider ainsi. A plus 
forte raison, en serait-il de même si les tra
vaux étaient exécutés par des ouvriers que 
loueraient les communes ou l 'Etat. (Rouen , 
7 janv. 1839, J . P. 1843. 1. 238 ; D. P. 40. 
2. C6.) 

153. Entreprises d'agences el de bureaux 
d'affaires. — On appelle agences et bureaux 
d'affaires des établissements où l'on se charge 
d'achats et ventes de créances, liquidations et 
recouvrements, poursuites d'affaires c o n l e n -
ticuses, gestion d ' immeubles , traductions 
d'acles écrilsen langue française ou étrangère, 
en un mol de la gcslion de tout mandai, de 
quelque nature qu'il soit, de tous ceux qui ne 
peuvent ou ne veulent pas faire leurs propres 
affaires. Cette industrie, utile sans doute dans 
les cités populeuses où aboutissent des inté
rêts si nombreux et si variés, a aussi ses dan
gers qui naissent de l'inexpérience ou de l'i
gnorance de ceux qui y ont recours; les abus 
y sont toujours faciles de l à part des agents, 
s'ils ne sont pas d 'une délicatesse éprouvée. 
Aussi est-ce à cause de ces abus possibles et 
dans le but d'accroître el d'assurer la con-
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tiance qu'obtiennent des hommes qui sont, 
pour ainsi dire, dépositaires nécesaircs, et de 
mieux distinguer la profession d'avocat du 
métier d'agents d'affaires, que les opérations 
de ces derniers sont rangées au nombre des 
actes de commerce par l 'art. 032 C. com. 

151 . Comme pour les entreprises de manu
factures , de transport , de commiss ion .de 
fournitures, une opération isolée ne suffirait 
pas ici pour attribuer la qualité de commer
çant à celui qui s'occuperait accidentellement 
d'une gest ion d'affaires, ou même qui exer
cerait souvent des actes semblables sans que 
rien l'annonçât au publ ic : c'est l 'ouverture 
d'un bureau, l 'é tabl issement d 'une agence 
par les moyens usités en semblable circon
stance, c'est-à-dire en s 'annonçanl , par des 
affiches ou tout autre mode de publication, 
comme se chargeant d 'une spécialité d'af
faires ou de toute sorle d'affaires, qui seule 
aux yeux de la loi cons t i tue l 'entreprise com
merciale. C'est ainsi qu'il a été décidé qu'on 
ne peut considérer comme agent d'affaires, 
dans le sens de l'art. 0 3 2 , C. comm., et par 
suite comme justiciable des tribunaux de com
merce, celui dont les occupations habituelles 
consistent seulement à représenter les parties, 
comme fondé de pouvoir, devant le juge de 
paix, et à donner des conseils pour la con
duite de ces alïaircs, lorsque, d'ailleurs, il ne 
tient ni bureau ni cabinet d'affaires. (Amiens, 
lOJuin 1823, S.-V. 20 . 2 . 245 ; P . A. 9 . 959. ) 

155. Au contraire, la jurisprudence a éta
bli que celui-là est commerçant, qui a créé 
un établissement et l'a fait connaître en dis
tribuant des prospectus (Cass. 9 juin 1832, 
S.-V. 33 . 1. H O ; 1). P . 32. t. 4 0 1 ) ; et par 
suite, il a été décidé que, s'il exerçait journel
lement les actes de sa profession, il pouvait 
être réputé banqueroutier frauduleux (Cass. 
18 nov. 1 8 1 3 , S . - V . 10. I . 51; I). A. 2 . 707 ) ; 
que les billets faits par lui sont censés faits 
pour son agence, s'ils n'énoncent pas une au
tre cause, et le rendent justiciable des tr ibu
naux de commerce et contraignable par corps 
(Paris, o déc. 1814, S.-V. 16. 2 . 54 ; — 18 août 
1836 , D. P . 37. 2. 7 7 ; — Montpellier, 20 janv. 
1832, S.-V. 33 . 2 . 4 9 1 ) ; que les tr ibunaux 
de commerce sont compétents pour statuer 
sur l'action en paiement de frais intentés par 
un huissier contre un agent d'affaires (Cass. 
31 janv. 1 837 ,S . -V . 37 . 1 .320 ;1 ) .P . 37. 1 .60.) 

156. Remarquons d'ailleurs que, quelle que 
soil la nature des affaires dont s'occupe l'agent, 
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et e n c o r c q u ' c l l e s n ' a i e n t a u r u n c a r a c t è r e c o m 

mercial, l e fait d e l ' e n t r e m i s e d e s a g e n t s e s t 

réputé a c t e d e c o m m e r c e O n u b i e n d i t dans 
la d i s c u s s i o n d e la lo i q u e « l e s e n t r e p r i s e s 

d ' a g e n c e e l d e b u r e a u x d ' a f f a i r e s n e s o n t de 

la c o m p é t e n c e c o m m e r c i a l e q u e l o r s q u ' e l l e s 

concernent d e s affaires de commerce ; >• e t d e 
là M Locré (t. 8 , p. 290 semble conclure que 
c'esl dans Ce s e n s restreint que la lui duit être 
entendue. C'esl aussi r e qui a été décidé par 
arrél de la cour de Rruxelles, le i noi 1823 

j . p. .r édit . m' lii : Que l'art. 632 du 
C de c u m i n doil èlre entendu pro tubjtCtà 
mnlerid, el que cel article est uniquement 
relatif aus entreprises d'agences et bureaux 
d'affaires qui cuncerneiil le commerce , sans 
q u ' o n puisse eu faire l'application a d e s en
treprises de celle nature qui sonl enlieremeiit 
Cl exclusivement relatives à des affaires civi
l e s . . . » Mais cette interprétation restrictive a 
été généralement repoussée et avec raison. 
L'art. C32 ne distingue pas en effet; el une 
opinion émise, en passant, dans la discussion 
ne saurait faire autorité contre le texte même 
de la loi, alors d'ailleurs que celte opinion n'a 
pas eu d'écho el n'a pas élé partagée par la 
majorité de l 'assemblée. C est ce qui a fait 
dire à M. Pardessus ( C i , n° 42) : «Quelles que 
soient en elles-mêmes les affaires auxquelles se 
livrent ces agents, lors même qu'elles n 'au
raient aucun caractère commercial, le fait de 
leur entremise esl réputé, à leur égard, indus
trie commerciale. • — V. encore, en ce sens, 
M M \ incens, t. 2, ch. 4, ;, 3 . n" 12 ; Orillard 
n° 3 3 9 ; Nouguicr, Des Irili. de comm., I . t, 
p 4 2 9 , II" 4 ; Goujel el Merger, Dicl. de dr. 
com., t. t, v" Actes de comm.. n" 1 2 s . 

157. Les agents d'affaires, ainsi qu'on l'a 
vu par le résumé de jurisprudence présente 
au n 155, smil justiciables des tribunaux de 
commerce pour l'exécution de ions l e s enga
gements qui prennent leur source ilans la ges
tion d'affaires. Mais c e s agents peux e n I - i l s 
également put 1er devant ce tribunal la d é 
n i . u n i e <n paiement de leurs déboursés el 
honoraires? Evidemment non . d'après les 
principes que nous avons exposés, si la de
mande esl dii igèe contre un non commerçant; 
m a i s I opinion contraire doil prévaloir! lit 1 il 
contre un commerçant q u e l'agent d'affaires 
a formé sa demande Uors, en effet il s'agit 
d u n e contestation entre deux commerçants 
obligés loi 
incicc, et 

. h a l'occas 
n'v a p a s d 

il. I. I I I i , . | i l 

• i i m i i l d ' e n 

lever le litige à la connaissance du tribunal 
consulaire ' P a r i s , t l nov. m in, i. P. 1 840. 
2. f;t;o On trouve cependant, en sens con
t r a i r e , un arrél de Limoges qui a considéré 
comme purement civile l 'obligation contractée 
par un négociant envers un agent d'affaires, 
et qui avait pour cause une promesse de ré
munération au cas que la vente du fonds ap
partenant au commerçant vint à se réaliser 
par les soins de l'agent d'affaires ( 3 0 juillet 
1 8 3 9 , I). P. 3 9 . 2 . 1 44 ) .—V. au surplus, sur 
celte matière, le mot Agents d'affaires. 

1 5 8 . On doit assimiler à des agents d'af
faires les directeurs de certains élablissements 
qui ne sonl pas cependant commerciaux de 
leur nature : nous voulons parler des tonti
nes et des caisses d'épargne, dans lesquelles les 
intéressés déposent des sommes qu'ils onl la 
chance de retirer accrues par I accumulation 
des intérêts, ou par certains gains de survie, 
l u e tontine n'esl pas assurément un établis
sement commercial; cela a élé démontré par 
M. d 'Hauterive, dans son rapport au Conseil 
d'état, en nov. i s o s . « L'ne tontine, disait-il, 
ne présente ni produits, ni travail, ni concur
rence : c'est une simple convention par la
quelle les sociétaires s'engagent à fournir, aa 
détriment de leurs héritiers naturels, le par
tage de leur intérêt dans l'association entre 
ceux de leurs co-associès qui sont destinés i 
leur survivre; el ce partage est en même 
temps la seule opération des personnes qui 
sonl chargées d'admiuistrrr l 'association. U 
esl difficile de comprendre comment l'exis
tence de cetle société pourrait èlre rapportée 
à la législation commerciale, quia pour objet 
de soumettre l'imiuslneà des loi s particulières, 
de favoriser ses accroissements, de déterminer 
se» droits el de régler ses concurrents. • 

Mais si. comme èlre moral, ces associations 
ne doivent |vas èlre rangées au nombre des 
sociétés commerciales, on (veut cependant con
sidérer comme agence d'affaire» l'entreprise 
de ceux qui administrent, dirigent ou gèrent 
ces établissements, ainsi que les caisses d'é
pargne o u le prev o, . m , e et a u t r e s sociétés 
de secours C e s t ainsi qu'il aèle décidé qu'une 
soi icié formée jmr ac t ions au poririr. pour la 

répartition entre l e s a c t i o n n a i r e s d e s béné

fices éventuels d 'une tontine, dite d'amoriis-
- i u n i , p o i i v a i l é t r e c o n s i d é r é e , s i n o n comme 
u n e société commercia le , du m o i n s comme 
u n e e n t r e p r i s e d a g e i i c , et d e bureau da l 
lai i e s s o u m i s e par conséquent à la juridiction 
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commerciale. (Cass. 15 déc. 1824 , S . - V . 25 . 
I. 2 0 5 ; D. P . 25 . I . 15 ; — V . aussi Paris, 
4 mars 1825, Devillen. et Car. 8. 2 . 45 ; D. 
P. 26 . 2 . 208.) 

159. Toutefois, ainsi que l'enseigne M. Par
dessus (t. 1, n° 4 4 ) , « Cette règle peut rece
voir quelques modifications, lorsqu'au lieu 
d'être laissée dans le domainedes spéculations 
particulières, la direction de ces établisse
ments est confiée par le gouvernement à des 
administrateurs qu'il nomme ou qu'il fait 
nommer par ses délégués. Ainsi les tontines 
originairement fondées sous les noms de 
Caisse Lafarge, Caisse des employés et ar
tisans, Tontine du pacte social, dont les ac
tes des l "avr i l 1809, 9 fév., 22 ocl. et 18 nov. 
1810, ont retiré l 'administration à ceux qui 
les avaient fondées, étant actuellement con
fiées, par une ordonnance du 7 ocl. 1818, à 
trois membres du conseil municipal de Paris 
désignés par le préfet de la Seine, qui pren
nent le titre d 'adminis t ra teurs des tontines, il 
est évident que ces administrateurs ne peu
vent être considérés comme faisant un acte 
de commerce. » 

160. Sociétés d'assurances terrestres. — 
Les assurances maritimes ont été expressé
ment mises, ainsi que nous le verrons bien
tôt, au nombre des opérations commerciales 
par l 'art. 633 du C. de comm. Mais les as
surances terrestres n'ont pas élé l'objet de la 
même précision de la part du législateur. Le 
silence de la loi s'explique par le retard qu'a 
éprouvé eu France l'application du système 
des assurances. Ce système, que l'Angleterre 
et la Hollande appliquaient déjà avec succès, 
était à peine connu en France lors de la pro
mulgation du Code de commerce ; et le légis
lateur ne dut pas s'y arrêter . 

Toutefois, depuis celte époque, le système 
des assurances a pris un développement im
mense, et il tend à s'accroître chaque jour. 
De là est née , dans la pratique, la question de 
savoir si les assurances terrestres constituent, 
de même que les assurances maritimes, des 
opérations de commerce, et si les compagnies 
qui se livrent à ces opérations sont ou non 
commerciales. 

La jurisprudence présente sur ce point une 
variété dont il est d'ailleurs facile de se rendre 
compte. D'une part, elle a posé en principe 
que les compagnies d'assurances mutuelles 
contre l 'incendie ne sont pas des sociétés 
commerciales; qu'en conséquence, le direc-
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leur d'une compagnie de ce genre n'est pas 
justiciable des tribunaux de commerce à rai
son des billets par lui souscrits ( Rouen, 
9 oct. 1820 , S.-V. 22 . 2 . 226) ; que les arbi
tres nommés pour décider des contestations 
élevées entre les membres d'une telle société 
n'ont pas le caraclèrc d'arbitres forcés (Cass. 
15 juillet 1829, S.-V. 29 . I. 3 1 5 ) ; que ces 
compagnies sont justiciables des tr ibunaux 
ordinaires, non des tribunaux de commerce. 
(Douai , 4 déc. 1820, S.-V. 2 1 . 2. 2 6 0 . ) 

Mais, d 'une autre part, la jurisprudence a 
établi que l'assurance à prime contre l'incen
die est réputée acte de commerce comme l'as
surance maritime (Colmar, 25 fév. 1839 , 
D. P. 39 . 2 . 176 ) ; c l , en conséquence, que 
les entrepreneurs d'une telle assurance , s'ils 
cessent leurs paiements, peuvent être décla
rés en état de laillite (Cass. 8 avril 1828 , 
S.-V. 29 . i . 2 8 ) , ou poursuivis comme ban
queroutiers ( Cass. 1 e r avril 1830 , S.-V. 30 . 
1. 380 ). — V. encore, comme confirmant le 
principe, Rouen, 24 mai 1825 J). P . 28 . 2 . 
9 ) ; Paris. 23 janv. 1825 (S.-V. 25 . 2 . 252 ) . 

Celle différence el cette variété que l'on 
remarque dans l'état de la jurisprudence ne 
sont cependant qu'apparentes, et la concilia
tion de ces divers arrêts a été très-bien faite 
par M. le conseiller Faure dans le rapport 
qui précéda l'arrêt rendu par la Cour de cas
sation le 15 juillet 1829 (S . -V . 29 . 1. 3 1 5 ; 
D. P . 29. 1. 407 ). « Une société d'assu
rance mutuelle, disait le rapporteur, n'a pas 
pour objel un profit quelconque, mais uni
quement une communauté de risques, dans 
laquelle chacun des associés consent à faire 
un sacrifice pour diminuer, autant que pos
sible , en cas d' incendie, le dommage qu'il 
éprouverait, tandis que la société d'assurances 
à prime contre l'incendie a pour objet , 
comme les sociétés d'assurances maritimes, 
un profit plus ou moins chanceux. » 

Ainsi le nœud de la question réside dans 
la nature même de la société. Esl-ce une so
ciété mutuelle , elle n'a de commercial que la 
forme; l'idée de spéculation ne s'y rencontre 
pas, car la société ne stipule pas avec les tiers, 
elle n'assure que les choses appartenant à ses 
membres, et ce n'est pas en vue de réaliseï 
un bénéfice qu'elle opère, mais seulement 
pour éviter une perle à celui des associés sur 
lequel le sinistre est tombé. Sic, Troplong, 
Des sociétés, n° 3 4 3 ; Delanglc, eod., n° 3 3 ; 
Alauzet, Tr. des assur., t. 2 , n° 576 ; Griin et 
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Jnlial, eoil., n 0 345 ; Nouguicr, Des trib. dr 
comm., i i. p. 133'. — Au contraire, la so
ciété est-elle constituée à prime, la spéculation 
est évidente el I' le peut s'empêcher d*] 
reconnaître, à ce grand nombre d'agents qui 
font, comme mandataires, partie de l'asso
ciât qui se répandent dans les \ i l l c s el 
les campagnes, tous les caractères de l 'agence 
d'affaires, — V. dans ce sens tous les auteurs 
cités. 

O n e distinction généralement accueillie, en 
doctrine, explique très-bien et concilie laju-
rispi m le lice ( | in. en ellel. n'a i ou sacré le carac
tère de commercialilé que dans les In polbèses 
où il s'agissail d'une suciété .i prime et S laisst 
dans la naiure des conventions civiles toute 
association mutuelle dontstllc a eu a déter
miner le caractère. — V. Cuntr . i t d'assurance. 

tut. Remplacement militaire. — Ces so
ciétés d 'assurances pour le remplacement mi
litaire, c'est-à-dire celles qui se chargent de 
faire remplacer au service militaire les per
sonnes désignées par leur numéro pour faire 
partie de l'armée, constituent de véritables 
agences d'affaires et leurs opérations sotil 
commerciales. En conséquence, les tribunaux 
de commerce sont compétents pour connaître 
des allions formées contre de telles sociétés. 
(Grenoble, 1!) juillet IS3ti, S.-V. 31 . 2 . 8 9 ; 

— Rennes, 20 avril 1841. S.-V. 0 1 . î . 554 ; 
— Sic MM. Troplong, Des sociétés, n" 346 , 
et Nouguicr, loc. cit., p. 435, n° 9 . ) 

102. Entreprises de rentes à l encan. — 

Les établissements de ventes à l'encan ont 
élé mis au nombre des actes de commerce. 
On peut en distinguer de deux sortes : l'éta
blissement que forme une personne pour v 
vendre des marchandises qu'elle .irhèlc. et 
rétablissement qui n'est monté que dans le 
but de fournir un local où l'on fait vendre 
les marchandises qui appartiennent à des 
tiers. 

Point de dOUté que les chefs des entreprises 
de la première espère ne fassent des actes de 
commerce, puisqu'ils achètent des marchan
dises pour les revendre, el (pie le Illodede venle 
lie peut exercer aucune inlluencc sur la nature 
de ' e s ai tes M a i s ia question e s t plus dtl 
lo Ile lorsqu'il s agit de déterminer la qualité 
de celui qui, tans rien acheter ni vendre, n, 
Ml que I Il IN lablisSI ment OO. doivent s | | 
fa luei h» venu s de man handisca qui appar
t iennent a d e s tiers; cat les louagi s immubi-
l u i s s o n t d e s ai l e s d u d r o i t , m l , l o i i l c f o l > 

I-ES DE). CIIAP. I " . SECT. I " . g 2. 

c r u r i r e , d a n s c e c a s , la commercialilé de ces 
entrepreneurs n o u s s e m b l e évidente. En effet, 
le troisième alinéa de l'arl. 6 3 2 du Code de 
comm. a, d'une manière absolue et sanséta-
blir de distinction, rangé toutes les entre
prises d • tablisscmenls d e xenlrs à l'encan 
au nombre des actes de commerce; ensuite, 
les chefs des entreprises dont noos parlons ne 
s e bornent point d'ordinaire à l o u e r l e u r s im
meubles; ils sont aussi le plus souvent, eoussan) 
les courtiers et les commissionnaires , les 
mandataires des vendeurs qui les emploient, 
mandataires dont le mandai > -t e n g é n é r a l 

mercial ; enlin on peut, en quelque sotte, 
les assimiler a des agents d'affaires s'occu
pa n l exclusivement d affaires commerciales. 

163. Disons en terminant snr ce point, 
que la loi des 25 juin et l " juill. H 4 i . qui 
a interdit, dans l 'intérêt des marchands sé
dentaires, la vente en détail des marchandises 
neuves à cri pub l i c , a dû avoir pour effet de 
restreindre le nombre el l'importanoe des éta-
blissements de ventes à l'encan : maiscetle loi, 
en déférant toutes les contestations qui ont 
trait a ces sortes d r ventes à la juridiction ruas 
merciale, nous semble avoir par là confirmé 
la doctrine que nous avons adoptée. 

164. Entr<prise de spectacles publics.— 

Sous l 'empire d r l'ordonnance de I 6 T 3 , les 
directeurs des théâtres n'étaient pas ce qu'ib 
sont aujourd 'hui . Membre lui-même d'une 
association d'artistes qui se réunissaient ponr 
exercer leur profession rn commun, et choi
si par e u x . Ir directeur faisait les affaires 
dr tous el non les siennes propres. A ce peàttt 
de vue . on le comprend bien, l'exploilatin 
d'un theàlre ne pouvait èlre considérée que 
comme l'exercice d'une profession el non 
comme une opération commerciale. Tel était 
en effet le principe admis, rl les rédacteurs du 
l'ode de connu, n'x axaient r i e n changeOaM 
leur projet. Mais quelques cours, vivement 
préoccupées de> changements qui s'étaient 
o|n ;rés dans la pratique, les signalèrent au 
législateur. 1 •» cour d'appel d e P a r i s notam
m e n t , d m s t e s tiboervalions qu'elle présenta 
sur le projet du t'anle, disait : « On avait cru 
précédemment devoir e v . e p t . r l e s e n l r e p r e -

neursde s p e , t.n l e s d e la c l a s s e d e s n é g o c i a n t s ; 

I t c'était la jurisprudrneedes tribunaux avant 
I a i • v o l i i t i . , , , . | H,- p o u v a i t a v o i r un l o n d o n i e n ! 

lorsque les auteurs étaient en même temps 
c o i u e d n u s ,t entrepreneurs de leur propre 
I b e a t i e . i j u c M o d è l e , par exemple, après avoir 
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composé une pièce la récitât devant une as- ! 
semblée choisie, ou q u e , voulant réunir un 
plus grand nombre de spectateurs, il s'asso
ciât à une troupe, distribuât les rôles, joignit 
à la déclamation les costumes et l'appareil 
d'un spectacle, le résultat , au fond, était le 
mente; c'était toujours Molière ou l 'homme 
de génie faisant part au public de ses pro
ductions, vendant, si l'on veut, les fruits de 
son propre sol; et à ce l i tre, il ne pouvait être 
considéré comme marchand. — Mais depuis 
que des individus, mettant à profil pour leur 
propre compte les travaux d 'autrui , se sont 
érigés en entrepreneurs de théâtres, depuis 
surtout que les théâtres se sont si étrangement 
multipliés, ils sont devenus des objets de spé
culation, qui occupent plus d'ouvriers, appel
lent plus de fournisseurs, exigent plus de capi
taux que beaucoup d'entreprises de commerce 
très-importantes ; de ee moment les principes 
ont dû changer et ils ont changé cn effet. » 
{Obterv. des trib., t. t, p. l i t ; Locré. t. S, 

p. 290 et 2 9 1 . ) — Ces observations étaient 
décisives, et en effet, l 'art. 032 , § S, a placé 
au rang des opérations réputées actes de com
merce toute entreprise de spectacles publics. 

165. Disons-le cependant, il y a des limites 
au delà desquelles l'application de la loi serait 
une erreur évidente. Ainsi, pour ces théâtres 
qui existent encore dans certaines villes de dé
partement et où le direcleur esl un artiste qui 
participe aux travaux delà troupe avec laquelle 
il partage équitablement les produits de l'in
dustrie commune, il faudrait revenir aux an
ciens principes. Ainsi encore, l'artiste qui dé
ploie devant le public réuni les seules ressour
ces de son talent ne tomberait pas davantage 
sous la disposition de la loi commerciale. « Pa-
ganini, comme le dit M. Orillard, n° 346, par
courant le monde et donnant des concerts, n'est 
pas un entrepreneur de spectacles publics. Ce 
n'est pas l'industriel qui met à profit pour son 
compte les travaux d 'aut ru i ; » l'art 632 ne lui 
serait donc pas raisonnablement applicable. 

166. A celui-là seul appartient le titre de 
commerçant, qui fait profession habituelle 
d'ouvrir des spectacles publics et de s'aider 
du concours de personnes dont il loue et paie 
les services. C 'est cn cela que consiste l 'entre
prise de spectacles prévue par la loi ; et dans 
cetle expression il faut comprendre toutes les 
entreprises qui ont pour but le divertissement 
du public au moyen de représentations qu 'on 
lui fait payer. Il n 'y a pas lieu de distinguer 
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entre les différentes sortes de théâtres et les 
différents genres qu'ils ont adoptés. Il y a en
treprise de spectacles dès que, aux conditions 
que nous avons exposées ci-dessus, on offre 
pour appât à la curiosité du public des tra
gédies ou des drames, des comédies ou des 
vaudevilles, des opéras ou des ballets, de la 
fantasmagorie ou de la prestidigitation, des 
tours de force ou d'adresse, des danses ou 
des exercices d'équitation ou des ménageries 
d'animaux. Il semble même résulter d 'un 
arrêt de la cour de Paris, que celui-là pour
rait être déclaré entrepreneur de spectacles, 
qui , moyennant salaire, ferait métier d'offrir 
au public des ascensions en ballon, exécutées 
par un artiste à ses gages. ( Paris, 1 e r mai 
1832, J . P. 3 e édit. ; D. P 34 . 2. 50 . ) 

167. L'objet d'une entreprise de spectacles 
est de donner des représentations. Tous les 
engagements pris pour atteindre ce but con
stituent donc l'opération commerciale de la 
part de l 'entrepreneur. Tels sont les locations 
de loges et de places aux spectateurs, soit au 
jour le jour, soil par abonnement, les achats 
de pièces de théâtres, des partitions d'opéras, 
des décors, des costumes, des machines néces
saires à la mise cn scène; tels sont encore les 
engagements souscrits par un direcleur en
vers un architecte pour la construclion d'un 
théâtre sur lequel il se proposerait de donner 
des représentations publiques. C'est du moins 
ce qu'a décidé la cour royale de Paris, par ar
rêt du 10 juillet 1 837 ( Gaz. des trib. du 28 
sept. 18 37 ) ; et bien qu'en principe on puisse 
dire que les opérations sur les immeubles ne 
sont point en général des opérations com
merciales (V. suprà, n°" 4 3 et suiv.), celle déci - ' 
sion doil cependant être approuvée lorsqu'on 
réfléchit que la construction du théâtre n'est 
eu définitive que le premier acte de l'entreprise 
de spectacles publics, spécialement prévu par 
l'art. 6.12 C. de comm. Sic Nouguicr, Des 
trib. de comm., p. 445, ii° 5. — Contrd, 
Orillard, Comp. comm., n° 319. 

168. Les entrepreneurs de spectacles pu
blics spéculent sur le talent d'individus vul
gairement désignés sous la dénomination d 'ac
teurs , donl ils louent et paient les services. 
Quelle est la position de ces acteurs dans les 
entreprises de théâtres? Eont-ils aussi, par 
les contrais qu'ils signent, des actes de com
merce qui les rendent justiciables des t r i 
bunaux consulaires pour tout ce qui con
cerne l'exécution de leur engagement? La 
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question n'offre p a s île dif l ieullé lorsqu'il ne 

s'agit que de déterminer la nature 'ifs enga
gements pris par les acteurs vis-à-vis des t iers; 
leurs opérations ne sont alors n u l l e m e n t com
merciales . A ins i , lorsqu'ils achè tent les costu
mes qui leur sonl nécessaires, ils ne sortent pas 
du cercle des content ions c ivi les , car ils ne font 
que ce que font les ouvriers dans l e s manufac
tures ; ils se mettent en mesure d'utiliser les 
(aïeuls qu'i ls ont acquis, d'exercer leur pro
fession. C'est a i n s i que la u n i r rovale de l'a-

ris a jugé avec raison, par arrél du , H nov. 
1834 (S . -V. 35 2 . IS ; D. I' 34 . i. 3*), qu 'une 
actrice n'est pas soumise à la juridict ion com
merciale pour l e s actions intentées contre elle 

en paiement d 'un lullet l i e , i . m s é pour 
achat d 'un châle . Sous ce point de vue , on 
peut dire eu principe que f a d e u r n'est pas 
commerçant , et telle est , en effet, l 'opinion 
générale . — V . MM. Pardessus, l l , n" 1 9 ; 

V i n c e n s , t. 2, p. 1 3 5 ; Oril lard, n° 350 c l la 
n o t e ; Nougu ier , t. 1, p. 4 4 . ' , n° 3. 

169. Mais vis-à-vis du direcleur auquel i ls 
ont engagé leurs services, les acteurs pren
nent une position particulière qni les rend 
just ic iables du tribunal de commerce. L'arl. 
6 3 » , C . c o m m . , dont la disposit ion leur de
vient applicable , di t , en effet, que « les tribu
naux de commerce connaîtront éga lement des 
actions contre les facteurs, commis de mar
chands ou leurs serviteurs, pour le fait seule
ment du trafic du marchand auquel i ls sont 
attachés. » Or, les acteurs ne peuvent raison
nablement être considérés que comme les fac
teurs ou les commis du directeur concourant 
avec lui à l 'exploitation de l'entreprise c o m 
merc ia le ; en sorte que . pour loul ce qui se 
rapporte au fait du tralic du commerçant qui 
loue leurs serv ices, c'est-à-dire pour tout ce 
qui concerne les représentat ions théâtrales, ils 

sont nécessairement compris dans la dispos i 
tion générale de l'art. 631 cl just ic iables par 

conséquent du tribunal de commerce. C i cette 
doctrine donl l'application est faite journelle
ment par le tribunal de commerce de la Se ine , 
sans qu'elle v soulève aucune object ion, a é l é 

expressément consacrée par la j u r i s p r u d e n c e 
(Par i s , 5 mai i s o s , S . -V . s . •>. ?.m; J, P. 
3* é d i l . ; — I l jui l l . IHJ5 , S . -V . î t i . 2 . 9 8 ; 
D. P. 25 . 2. 2 1 8 ; — A m i e n s , 7 mai 1 8 3 9 , 
I). P. 10. 2. 1 1 7 . ) 

170. A plus forle raison, la jur idict ion con
su la i r e sera-t-elle compétente pour s t a t u e r s u r 

tOUle ac t ion d i r igée con t re I cn l l epl cl icui 
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Spectacles publ ics par les acteurs ou toutes 
au 1res personnes a Hachées à son établissement. 

A cet égard, il n'v a pas d e doute poss ib le ; 
l'entrepreneur esl commerçant : il est traduit 
cn justice pour raison des obligations contrac-
li e s n l a t i v e m e i i l a s.,n commerce : les juges 
consulaires sont donc ses juges naturels, et, 
sous aucun prétexte, ib n'en pourraient décbV 
ner la compétence. 

3 . — Opération* de change, banque et 

courtage, banquet publiques. 

17 1. Change. On dislingue d e u x na tu re s 
d'opérations de change. L'une consiste à 
échanger des monnaies d 'une espèce contre 
d'autres monnaies, par e x e m p l e , de l'or contre 
de l'argent, des pièces de monnaies françaises 
contre des pièces étrangères. On U désigne 
sous le n o m de change manuel ou local. L'au
tre, beaucoup plus importante, a pour but une 
remise de place en place. Ces deux opérations 
o n l é l é placées >ur la même l igne par l'ar
ticle 6 3 2 , C comm.. s 4, qui les réputé l'une 
e l l'autre acte de commerce. 

172. Kemarquons toutefois, e n ce qui con
cerne le change de la première espèce , qu'on 
ne saurait, malgré la généralité des termes de 
l'art. 632 du C. de comm.. considérer comme 
faisant un acte commercial l e s imple parti
culier qui échange pour son usage personnel 
des monnaies d'une espèce contre des mon
naies d u n e autre espèce. Paris. 11 mars 1 8 1 1 , 
S . -V . 3 3 . 2 . 237 : D. P. 3 3 . 2 . i t o . ) En effet, 
celui q u i . dans ce cas. échange des monauùas 
pour son usage, ne fait pas p lus une opération 
commerciale que celui qui achète des denrées 
ou des marchandises pour ses beso ins person
nels . Il n'v a aucune spéculation d e sa part, 
et parlant I opération manque, a son égard, de 
cr caractère qui constitue l'acte commercial. 

1 7 3 . l - i seconde espèce de c h a n g e , c'est-à-
dire la remise d e l'argent de place c n place, 
est au contraire toujours, el entre toutes per
sonnes, un acle de commerce. Cel le ss-condr cs-
pci c constitue le con Irai de c h a n g e pr p renient 
dit . par lequel une personne qui revoit dans un 
Inn une sommed'argrnt, s o b l i g e à faire payer 
cette s o m m e dans un autre l ieu à la personne 
qui la lui remet ou à son ordre . Celte nésjo-
• i . i l i o n s. i a l i s e , s u t dire, tciueiit au moven 
d ' u n billet q u e s o u s c r i t ce lui qui s'engage à 
pavci u . mine c o n v e n u e , ou moveunant 
l 'ai q u i s i i i o u ,1 un titre de créa m c payable au 
lieu oii l'on d o u e retrouver les l'ouds qu 'on t 
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déboursés pour cette acquisition : c'est ce 
qu'on nomme change personnel ; soit par 
l'entremise d'un tiers, à qui celui qui s'est 
obligé à faire trouver une somme dans u n 
certain lieu mande île la paver à la per
sonne qu'il lui indique : le litre qui contient 
ce mandat s'appelle lettre de change. — V. 
Contrat et Lettre de change. 

174. Au surplus, comme le contrat de 
change lui-même , la lettre de change est 
un acte de commerce entre toutes personnes. 
(Art. 6 3 2 , § 7. ) La raison qu'en donne l 'o-
lh icr ( i9u contrat de chanye, n° 124) , c'est que 
tous ceux qui s'immiscent à sa négociation 
font par cela même un acte de trafic ou négoce. 
Donc, tous ceux qui ont apposé leur signature 
à une lettre de change , soit comme tireurs , 
endosseurs, donneurs d 'aval , accepteurs di
rects ou par intervention, doivent être répu
tés avoir fait un acte de commerce qui les 
rend justiciables des tr ibunaux consulaires. 
Nous nous bornons, quant à présent, à indi
quer le principe, sauf à faire connaître plus 
tard, lorsque nous traiterons de la lettre de 
change, l'influence que peuvent exercer sur 
la détermination de la compétence quelques 
circonstances particulières, telles que l ' inca
pacité des personnes qui ont pris part à la 
confection d'une lettre de change, ou l'omis
sion de quelqu'une des formalités dont elle 
doit être revêtue. 

175. Disons au surplus que la lettre de 
change n'est pas le seul titre qui mette en 
action le contrat de change. Ce contrat peut 
avoir pour agent les autres effets de com
merce; sur quoi l'on doit remarquer que la 
conjonctive dont se sert l 'art. 6 3 2 , $ 7 , lors
qu'il dit : « La lettre de change, ou remise de 
place en place, » ne doit pas être prise dans 
un sens restrictif. l'risc littéralement, cette 
disposition amènerait à dire qu'il n'y a que 
les lettres de change qui peuvent constituer 
la remise de place en place; mais ce serait une 
erreur , car le billet à domicile p e u t , dans 
certaines circonstances , produire le même 
résultat. ( V . ce mot, n M 9 e t s u i v . ) Il faut donc 
lire l'article comme s'il y avait : les lettres 
de change et autres remises de place en 
place. 

1 7 6 . A la différence de la lettre de change, 
le billet à ordre n'est pas de sa nature un 
contrat essentiellement commercial; il ne 
revêt ce caractère que quand il a pour cause-
un acte de commerce, ou quand il est souscrit 
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par un commerçant. (V. Lucre, I. 3 , sur 
l 'art. 6 3 2 ; C. comm., arl . 6 3 8 , § 2 . ) 

177. 11 en est de même du billet au por
teur sur lequel le Code de comm. garde le 
silence, mais qui n'en est pas moins autorisé 
par la loi nouvelle. — V. au surplus ce mot 
et les mois : Itillel à ordre. Billet à domicile. 

178. Banque. — Bànquespubliquei. — On 
distingue les opérations de banque propre
ment dites elles opérations de banques publi
ques. En général , on désigne sous la quali
fication d'opération de banque les négociations 
relatives au I ra l i r de l'argent ou des billets 
de commerce. Ainsi, les opérations de ban
que comprennent la négociation des effets de 
commerce, ou remise cfargenl de place en 
place, les crédits ouverts aux commerçants 
ou à d'autres personnes, etc., clc. ; el enlin, 
par extension, les spéculations sur les fonds 
publics. Quant aux opérations des banques 
publiques, elles ont pour but de remédiera 
l'inconvénient que présente la valeur incer
taine des monnaies, el de faciliter les paiements 
en évitant les frais de transport. Ces diverses 
opérations n'étant faites que dans un but évi
dent de spéculation , sont essentiellement 
commerciales. 

1 7 9 . Toutefois, une société formée entre des 
particuliers pour entreprise de paiement des 
contributions de guerre imposées à un é ta t , 
au moyen d'abandon et vente de certains i m 
meubles à r éméré , ne saurait être réputée 
comme une société commerciale ayant pour 
objet des opérations de banque , encore que 
ces opérations rendissent habituellement né
cessaires des actes de commerce. En consé
quence , les contestations relatives à une 
pareille association ne seraient pas de la 
compétence des juges de commerce. (Cass. 14 
déc. 1819, S.-V. 20, t . 150 ; D. A. 2. 732. ) 

Au surplus, pour plus de développements 
sur ce point, V. Italique. 

1 8 0 . Courtage. — Les opérations de cour
tage consistent à servir d'intermédiaire cuire 
deux personnes qui désirent faire une négo
ciation opposée, cl à les mettre en rapport 
lorsque les clauses du marché sont arrêtées. 
Le courlage diffère de la commission princi
palement en ce que le courtier se borne à 
meltrc les parties en présence sans contracter 
aucune obligation personnelle, tandis que le 
commissionnaire ne fail pas connaître le nom 
de ceux pour lesquels il agit et engage sa 
propre responsabilité vis-à-vis du tiers. Mais 
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le courtier, comme le commiss ionna ire , spe-

culc sur son industrie, et par ce motif, il est 

réputé parla loi faire acte tic commerce . (Ar

ticle 6 3 2 , § t . )—Pour plus de détails sur cel te 

matière,V. Commissi n" 80, el Courtier. 

| S. — Acte* relatif» au commerce 

maritime. 

18t. L 'art. 633 du C. de c o m m . , exc lus i 

vement relatif au commerce de m e r , est ainsi 

mm u : I.a loi réputé parei l lement ai tCS OLC 

commerce imite entreprise de construction 
et tous achats, ventes el reventes de bâti

ments pour la navigation intérieure e l e x 

térieure ; 

» Toute expédit ion m a r i t i m e ; 

g Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et 

avilail lenient ; 

» Tout affrètement ou nolissement, e m 
prunt OU p r ê t a la grosse ; toutes assurances 

et autres contrats concernant le commerce 

de mer ; 

i Tous accords el convent ions pour salaires 

et loyers d 'équipage ; 

" Tous engagements île gens de mer, pour 

le service des bât iments de mer. » 

C est à cause de la nature commerciale de 

ces divers actes que la connaissance de toute 

contestation y relative est at tr ibuée aux juges 

consulaires , qui en cela ont succédé aux ami

rautés, que l 'ordonnance de la mar ine de 

IfiSt, conforme d'ai l leurs à deux arréls du 

conseil des 2 8 ju in 1 6 7 3 cl 1 3 avr. 1 6 7 9 . avait , 

par ses art. t et 2 . investis d'une juridict ion 

privative ;i cet égard. 

1 8 2 . L'art. 6 3 3 du Code de c o m m . . qui 

pose le p r i n c i p e , a é l é d'ai l leurs considère 

c o m m e le plus parfait de tout le litre d a n s l e -

qiu I il e s t contenu . — V. MM Orill i i : 
n° t u t , c l Nouguicr , Pet trib. île comm.. I. 

P 12, En effet, le petit nombre de difficultés 
BJUC cet article a soulevées dans son applica

tion, at les le la clarté de s e s impositions Nous 

l i s pan mu i o n s si ici essiv é m e u t , cl nous en 

préciserons l'économie. 
I H a . Lu premier l ien, ce sont lOUSlesSCtCS 

qui auront pour but .1 u s t r i i i r c d e s b â t i 

menis pour la navigation intérieure et e x t é 

rieure, de les conserver o u d'en transmettre 

Il pi opi II le. qui t i, putes ,.p.-i . items c o m 

merciales . ( Arl . 11.13. $ i el I. ) A ins i , la 

disposition s'applique mm seulement a l 'en-

Irepieneui lui m ê m e , mais encore a n « n u s -

e n l r i p u -11 • -111. l 'art . i..t.t n e d i s t i n g u a n t p a s la 
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construction totale du bâtiment et la con
s t r u c t i o n partielle. Mai. elle ne s'applique
rait p a s aux ouvriers travaillant a la journée, 
q u i , ne pouvant être compris dans le para
graphe de la loi relatif au louage des mate
lots , demeiireraicut sous l'empire delà loi 
ordinaire. Sic M. Orillard , n* 462. 

184. Remarquons en outre que les rentes 
de bâtiments ne constituent des actes de com
merce que dans le cas de vente volontaire de 
ces bâtiments. Il rn est autrement de U 
vente des navires saisis et de la distribution 
du prix entre les créanciers; les tribunaux 
civils sont seuls compétents pour en con
naître, lieux avis du Conseil d'état de 1807 
el du i7 mai 1 8 0 9 établissent cette doctrine 
en l 'appuvant de deux considérations déci
sives ; l 'une, que les t r ibunaux de commerce 
ne connaissent pas de l'exécution de leurs 
jugements : l 'autre, que l 'art. 201 C. coma, 
exige que le nom de l'avoué poursuivant la 
vente d'un navire saisi soit indiqué dans les 
affiches cl placards. 

185. En second lieu, toute expédition ma
ritime est aussi r e p u t ' - . - aclr dr commerce. 
Arl . i .33 . 2' alin. Ainsi, qu r l'expédition ait 
pour objet le transport des personnes ou des 
choses, qu'elle se rapporte à la pèche on à 
l 'armement en course, elle constitue l'opéra
tion commerciale: car la loi dispose dans les 
termes les plus généraux: il a donc été jugé 
avec raison que les expéditions faites quoti
diennement en mer par un patron pécheur 
devaient être rrpulécs actes de commerce, et, 
p a r c n « e q u e n t que les t r ibunaux consulaires 

étaient compétents pour connaître d'une ac
tion en .lommag.-s-inlérèts intentée contre 
un patron pêcheur auquel les fermiers des 
madragues imputaient de s'élrc. en péchant, 
approché de Irop prés de leurs ctablisse-
menls. Aix, 73 nov. 1810, J . P. ( S U . I . 
. • t. Vinsi , m . r . . 1rs c mil stations relatives 
au paiement du prix d'une pacotille maritime 
confiée à un capitaine dr navire pour la re
vendre au lieu de sa destination r l rn parta
ger le prix à son retour, est dr la compétence 
de la juridiction commerciale. (Rouen t. niai 
t s ; s . J . P. 3* édi l . ; P . P . 30. 3 . 2 8 2 . ) 

188. Il a été jugé que les frais dus à S J M 
commission uni taire, à raison de la quaran
t a i n e d'un navire, sonl une suite de l'expédi
tion, et. e n c o n s é q u e n c e , que la demande en 
p a i e m e n t e s t de la compétence d e s tribu
naux de commerce. ,Ca». 2 2 avril is.i.s, S . -V. 
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35. I. 4 3 5 ; D . P . 3 8 . I . 94. — Contrd Douai, 

19 novembre 1833, J . P . 3 e éd i t . ; D . P . 34. 

2. 80.) « L e s frais sanitaires faits à bord d'un 

navire durant l ' expédi t ion , a d i l la Cour de 

cassation, c lan! une suite et une conséquence 

de celte expédi t ion font nécessa irement par-

lie des frais qu 'e l l e o c c a s i o n n e ; c l , dès lors, 

les contestat ions qui s'élèvent à l'occasion 

desdits frais sanitaires sont des conles lat ions 

relatives aux frais d'une expédit ion m a r i 

time, et rentrent , par leur nature, dans la 

compétence des t r ibunaux de c o m m e r c e . » 

187. 11 en est ainsi des contestat ions re la 

tives aux bris , naufrages et éc l i ouemenl s , au 

jet et à la contr ibut ion , aux avaries. (Y. Carré, 

t. 2, n" 515 ; Locré, sur l'art. 033, C. c o m . , et 

Orillard, n" 403.) 

188. Mais de ce que toutes expéd i t ions ma

ritimes sont rangées au nombre des actes de 

commerce, p e u t - o n en conclure que le pas 

sager fait un acte qui le rende just ic iable du 

tribunal de c o m m e r c e en réglant les condi 

tions de sa traversée ? L'affirmative est e n s e i 

gnée par M. Locré, sur l'art. 633, qui s'appuie 

sur les observat ions présentées à cet égard par 

la cour royale de Paris à l'occasion du projet 

du Code de commerce : « 11 y a des contrats 

maritimes, disait en effet cette cour, qui n'ap

partiennent pas au c o m m e r c e , au moins du 

côté de l 'une des part ies ; tel est le contrat 

que fail un passager avec un maitre de n a 

vire pour qu'i l le m è n e à S a i n t - D o m i n g u e . 

Néanmoins les voyages de mer ex igent tant 

de rapidité et de ponctual i té , les moindres re

tards peuvent être si préjudic iables , qu ' i l e s t 

visiblement imposs ib l e d'astreindre ces sortes 

d'actions aux besoins et aux formalités de la 

justice ordinaire . » Malgré ces observat ions , 

dont le s i lence de l'art. 633 semble d'ailleurs 

indiquer qu'i l n'a pas été tenu c o m p t e , la 

doctrine contraire doit prévaloir . Dans le si

lence de l'art. 633, il faut en effet, a insi q u e 

l'enseigne M. Carré, recourir à l'art, précé

dent. Or l'art. 632 répute acte de commerce 

l'entreprise de transports de la part de l 'enlre-

prencur; mais il ne d o n n e pas ce carac lèreà 

l 'engagement d u voyageur. Sic M. Oril lard, 

n" 464. 
189. E n tro is ième l i e u , l 'art. 633 étend sa 

prévision aux c o n v e n t i o n s part icul ières qui 

ont pour objet , de la part du propriétaire du 

navire, de met tre ce navire cn étal de tenir 

la mer au m o y e n de préposés qu i vei l lent sur 

sa propriété et la d ir igent . Ces convent ions 

557 

sont éga lement des actes de commerce q u e la 

loi dés igne sous la dénominat ion d'accords 

pour salaires e l loyers d 'équipages e l d 'enga

gements de gens de mer pour le service des 

bât iments de commerce . (Arl . 633, §«! 5 et 6.) 

De la résulte c e l l e conséquence q u e l ' e x p é d i 

teur et le matelot qui louent leurs services 

font l'un et l'autre un acte de commerce , 

quoique ce soit une règle de droit rummun 

que le louage d' industrie esl un acle civi l . 

Mais il convient de remarquer que l'engage

ment des gens de mer n'esl commercial qu'au

tant qu'il est relatif au service sur un bâti

ment de commerce . L'engagement sur un bâ-

l imcnt de l'Étal ne rentrerait plus dans les 

attr ibut ions des tr ibunaux consulaires . 

190. Enfin la loi embrasse éga lement ces 

circonstances fréquentes où le propriétaire , 

arrêté par l ' importance de ses dépenses , est 

obl igé de recourir aux magasins ou à la caisse 

d'autrui, et celles où des spéculateurs garan

tissent le négociant qui livre sa marchandise 

à la mer contre les pertes auxquel les le c a 

price des é l é m e n t s les expose . C'est là ce q u e 

la loi dés igne sous le nom d'affrètements et 

no l i s sements , d'emprunts à la grosse, d'assu

rances e t autres contrais concernant le c o m 

merce de mer , toules conventions qu'el le ré 

puté actes de commerce . (Ar t . 633, § 4.) Le 

2 e liv. du C. de c o m m . est consacré au d é v e 

loppement des pr inc ipes qui régissent ces d i 

vers contrats . Nous en expl iquerons les règles 

en leur l ieu. — V . C a p i t a i n e , Contrat à la 

grosse , Contrat d'assurances , D é l a i s s e m e n t , 

Navire . 

g 5. — Acle» non expressément désignés 

par la loi. 

191. Les opérations commercia les offrent 

tant de nuances , e l les se compl iquent de tant 

de difficultés et touchent si souvent et par 

tant de liens aux transactions de la vie c iv i le , 

qu'il est bien difficile de leur ass igner une 

l imite exacte en les appuyant sur des prin

cipes absolus . Il faudrait donc se garder de 

considérer les art 632 et 633 du Code de 

c o m m . c o m m e contenant u n e nomenclature 

complète des faits qui doivent être réputés 

des faits commerc iaux , Un a bien soutenu 

que tous les faits non compris dans cet article 

sont étrangers au commerce et ne peuvent 

être regardés c o m m e des actes de commerce 

proprement d i t s , ou en d'autres termes , que 

ces articles sonl l imitatifs et non purement 
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: doctrine 
m l i i - d i t e 

n'est pas 

<le 
q u e 

énoncialifs. C'esl nolammenl 
M. Orillard. n" .' IH. Mais relie 
la jurisprudence • si fréquemment c 
ri a laquelle M. < h illard lui-même 
resté liilèle dans des cas assez nombreux, et 
particulièrement à l'occasion des assuiances 
terrestres à prime (V. n° 472), SU il a reconnu 
le caractèrecommercial à îles opérations que 
le législateur a cependant passé complètement 
lOUISilence, cette doctrine ne saurait préva
loir, la- législateur n'a pu avoir la pensée de 
prévoir toutes les liv polhescs ; el l'on ne peul 
raisonnablement considérer les règles posées 
dans les ar l . G32 id 033 que comme des don
nées premières susceptibles d'aider dans la 
recherche d'actes analogues a ceux qui «ont 
prévus. Lors donc que des opérations présen
tent un caractère analogue à l 'unr de celles 
que le législateur a déterminées, il y a néces
sité île les placer sur la même ligne. I.a jur is
prudence en a toujours agi ainsi et l'on cn 
rencontre îles exemples fréquents dans tout 
ee qui précède. Les bypolbèses que nous al
lons parcourir compléteront ladémonstration. 

192. Ainsi , l'achat de denrées el marchan
dises pour les revendre, ou même pouren louer 
l'usage, est expressément réputé acte de com
merce par l'art. C32, J I du Code de com
merce. De là on a conclu que la location pour 
sous-louer n'étant pas comprise dans la loi 
qui ne parle que de Tachai, ne constituerait 
pas l'opération commerciale. (V. Carré. Lois 
dr la camp., t. 7. quest. 4"9; Orillard, n»297. ) 
Mais celle conclusion ne saurait être admise. 
Pour q u e la nature commerciale apparaisse 
dans une convention, il faut qu'elle ait pour 
but, ainsi que nous l'avons dit, de procurer 
un bénéfice par le trafic : or celui qui loue 
avec la pensée de sous-louer, fait nue spécu
lation de celle nature, et n'y cùl-il que cela, la 
location devrait èlre placée sur la même ligne 
que lâchai . Mais il y a mieux : dans re cas 
particulier, la solution s'appuie sur le texte 
même de la loi. Le louage d'une chose, en 
ellel, n'est en soi que \nchat de l'usage au
quel Cetll ChoM est propre, a Le contrai de 
louage, dil Polhier ( / ' ro , lé louage, n'k\ 
s'a na Iv se en une espère de venle ; car le con
trai île louage renferme, en quelque façon, non 
la Venta de la ChoM même qui est louée, niais 

la vente de la jOUtaMSM I de l'usage de celle 
c h o s e pour le temps que doit durer le bai l , 
el la somme convenue pour le lover en est le 
prix. Par exemple, le li.ul ., ),.,,„,• il nue terre 

s'analvse en une venle que le bailleur fait 
au fermier îles fruits qui y seront à recueillir 
pendant b- temps du bail, et la ferme d e cha
q u e année du bail esl |e prix des fruits que 
le fermier recueillera pendant ladite année. 
C'est pourquoi les Romains se serraient quel
q u e f o i s du terme de vente el d'achat pour si
g n i f i e r le contrat de louage. • Cela posé, et 
puisque celui qui loue ne fait rien en réalité 
qu'acheter l'usage pendant un t e m p e dé ter 
m i n e , il esl évident que s'il loue avec l'inten
tion despéculer en sous-louant. il losnhç sous 
l'application directe et littérale de la loi qui, 
en parlant de l'achat, ne dit rien d'où l'on 
puisée soudure que c'est e c n l f t n l de lâ
chai de la p r o p r i é t é qu'elle aenlcndn parler. 
Du reste, la loi a elle-même reconnu cette 

en déclarant en termes f .rm- ls que l'a
chat pour louer esl commercial de m ê m e que 
l'achat pour retendre. Aussi la doctrine qui 
assimile la location pour sous-l<mer i l'achat 
pour revendre a-t-ellcélé plus généralement 
adoptée. V. Merlin, Ourtt , v* Comaamuo 
[actes de], $ c, n* 3; Pardessus. L 1, o*3I; 
Nouguicr. Trib. de com., t . 1, p. i«t :Goojet 
etMerger, ltici.de dr. com.. v* Actes d e csn> 
merce, n* l&J. ) 

193 . Noos avons déjà expliqué comment 
c'est par application de celte règle que b les 
a rangé au nombre des opérations raxaunar-
ciales les entreprises de travaux rl de mina 
factures dans lesquelles l'entrepreneur afaV 
culesur le travail de ses ouvriers. Toutefois à" 
faut dire ici qur si le commerçant fail acte de 
commerce en louant les services de ses com
m i s ou de ses ouvriers, ceux-ci. au contraire, 
demeurent SOUS 1 empire du droit commun, 
parce qu'ils nr louent pas pour sous louer, 
qu'ils ne se livrent à aucun trafic, el qu'ils se 
bornent seulement à exercer leur indaslsit 
moyennant un salaire. L'attribution de juri
diction faite par l'art. 6 3 4 aux juges ruauxs» 
laires des actions dirigées contre eux pour b 
fail du trafic du marchand auquel ils sonl at
tachés, ne contredit en aucune manière relie 
solution . parce que celle attribution toute 
exceptionnelle île compétence i-l f o n d é e sur 
des considérations particulières et iiulterocnt 
sur la 1 c u r e de l ' e i i ga . en i eu l contrarie par 

l e s 1 n 1 i s . i)., .1 p , , . e n considération la po
sition du c o m m i s d a n s la m a i s o n du |satroil Cl 

p - m e r è g l e qui permit, dans | intérêt du 
• " n u i v . que raison fût faite vite el à peu de 

1 erreurs ou d'infidélités préjudiciables. Ira i s 
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194. Les conventions d'apprentissage no 
rentrent dans aucune des catégories d'actes de 
commerce prévues par la loi. Cependant, les 
rapports immédiats de ces conventions avec 
le commerce, lorsqu'elles ont pour objet 
l'exercice de professions commerciales, doi
vent naturellement l e s faire considérer comme 
actes de commerce de la part de celui qui 
s'oblige à instruire un apprent i . ( V . Apprenti 
V . aussi Pardessus, n° 34.) Disons toutefois 
que, relativement à l 'apprenti , la convention 
d'apprentissage ne peut avoir qu 'un caractère 
purement civil. 

1 9 5 . Rien qu'en général le cautionnement 
soit un contrat de bienfaisance, ou à titre pu
rement gratuit , et par conséquent étranger à 
toute espèce de spéculation (Angers, 8 fév. 
1830 , S . - V . 3 0 . î . 1 3 9 ; D. P . 33 . 2. 1 0 G ) , il 
peut cependant , comme le mandat , devenir 
quelquefois commercial (Cass. 26 mai 1829, 
S . - V . 2 9 . 1 . 2 1 8 ; D. P . 29 . t . 252 ; — P a r i s , 
18 fév. 1 8 3 0 ; S . - V . 30. 2 . 170 ; D. P . 30. 2 . 

220) . Lorsqu'il se rapporte à un engagement 
commercial et qu'il est fourni par le même 
acte que cet engagement, il peut aussi, quoi
que constituant un acte civil, rendre celui 
qui l'a consenti justiciable des t r ibunaux de 
Commerce. — V . Cautionnement. 

1 9 6 . A ces divers cas, la pratique en ajou
tera nécessairement d'autres à l'égard des
quels la loi n'est pas plus explicite, et que l'on 
ne saurait soumettre à des règles précises. Le 
soin des t r ibunaux consistera à discerner le 
point où finissent les transactions civiles et 
où commencent les actes de commerce, et 
cette tâche sera souvent difficile. Mais les ar
ticles 6 3 2 et 633 seront toujours utilement 
consultés, en ce qu'ils ont énoncé les princi
pales espèces des actes de commerce, et qu'en 
tout état de cause on peut dire que si leur 
nomenclature n'est pas limitative, du moins 
elle comprend les caractères essentiels qui 
constituent, en général, les opérations com
merciales. 

SECT. 2 . — D e s actes réputés commerciaux à 

raison de la qualité de la personne. 

1 9 7 . Dans la pratique, le nombre des actes 
de commerce entre toutes personnes, même 
celles qui sont étrangères au commerce, sera 
nécessairement limité. Evidemment, l'idée de 
spéculation ne se rencontrera pas dans toute 
transaction émanée de personnes qui ne font 
pas de la spéculation leur affaire constante. 

Au contraire, la pensée constante du commer
çant, le but qu'il se propose incessamment, 
c'est la spéculation. De là celle présomption 
qui rattache toutes ses opérations aux néces
sités du commerce, présomption que le légis
lateur a formulée dans les ar l . 631 et 632 en 
répiitaut opérations commerciales « toutes 
obligations entre négociants, marchands et 
banquiers, » et eu attribuant aux tr ibunaux 
de commerce toutes les contestations relatives 
à ces obligations. 

1 9 8 . Cependant, il ne faut pas l 'oubl ier , 
dans lotit homme adonné au commerce, ainsi 
que nous l'avons fait remarquer, se rencon
trent deux qualités distinctes : celle de com
merçant et celle de simple particulier Ainsi, 
quoique l'on soit commerçant, les obligations 
du citoyen, du père de famille, restent des 
actes purement civils. Aussi l 'art. 638 du C. 
de com. déclare-t-il que les actions intentées 
contre un commerçant pour paiement de 
denrées ou marchandises achetées pour son 
usage particulier, ne sont point de la compé
tence des tr ibunaux de commerce. (Metz, 
9 juill . 1813, S.-V. 1 4 . 2 . 174; D. A. 2. 716; 
— Lyon, 16 janv. t838, S.-V. 3 9 . 2. 92 ; J . 
P . I 838. 2 . 6 3 3 ; D. P. 39. 2. 16.) L'art. 632 
du C. de com. se fût donc exprimé avec plus 
d'exactitude, comme le fait observer M. Oril
lard, n° 185, s'il eût dit : Sont réputées actes 
de commerce toutes obligations entre com
merçants pour faits de leur commerce. 

1 9 9 . Ces principes posés, nous allons em
prunter à la jurisprudence et à la doctrine 
des exemples qui indiqueront quels actes doi
vent être réputés commerciaux entre commer
çants, et qui pourront servir de guide en cette 
matière. El d'abord, occupons-nous des enga
gements qui dérivent des contrats; nous par
lerons ensuite de ceux qui se forment sans 
convention. 

200. Engagements qui dérivent des con
trats. — Le tn.ioil.it csl de sa nature un acte 
purement civil ; il est gratuit (Code civ., ar
ticle 1986). Néanmoins, lorsqu'il a lieu entre 
négociants, et qu'il est salarié, il devient un 
acte de commerce (Montpellier, 21 mars t 83 l , 
S . -V . 31. 2. 328 ; D. P. 32. 2. 21 ; — Colmar, 
30 août 1831 , S.-V. 32. 2 . 8J D. P . 31. 2 . 
250; — Lyon, 17 fév. 1833, S.-V. 33 . 2 . 366 ; 
D. P. 33 . 2. 221 ; — Bordeaux, 14 avril 1840, 
S.-V. 40. 2 . 440 ; J . P. 1840. 2 . 152 ; D. P . 
4 1 . 2 . 9 .) Toutefois on trouve des arrêts con
traires (Limoges, 8 déc. 1 8 3 6 , S . -V. 3 7 . 2 . 8 3 ; 
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I). P . 3 7 . 2 . 7 5 ; — Bordeaux, 2 8 nov. 1 8 3 8 , 
S.-V. 3 9 . 2 . 180; I). P. 39 . 2 . 1 0 9 ) ; mais les 
ciilcurs se rangent généralement a la p r e m i è r e 

opinion. [V. Bioche et Gotrjet, Diet. drproc. 
x° Actes d e ci un •••<-• a i ' , n t 20; PardrsSjUjSj- I I . 
n° 40 , et t. 2 , n" 5 8 3 et suiv. r l 582 , 5 8 3 ; 
Orillard, Coinp. t >>llt., I l ' l ' U . \ . ( . m i i m i s -

simi-ciuumissinniiaire, n" ' 
2 0 1 . M u s qui faut-il décider a l'égard du 

ni.nul.il 'I n- par n m u n i , anl .i u n e p e r 

sonne poui |e représenter dans les affaires 
contenlieuses coiniiu relaies? ce mandat rsl-il 
C M i n i l . l l d e la p.l I I d u p r e l l l l e l M . I II il -

lard (n° 237) se range à l'affirmative par la 
raison que toute obligation d'un commerçant, 
Contractée pour l e s besoins de son commerce, 
est un acte de commerce. Il lui parait év ident 
que le commerçant qui donne a un agréé, à 
un huissier ou à toute antre personne , un 
pouvoir afin d'opérer des recouvrenienls de 
créances commerciales, et de poursuivre ses 
débiteurs devant le tribunal de commerce, 
agit en qualité de commerçant et fait un acte 
Utile à son commerce. Il conclut de la que 
l'action en paiement de l'agréé contre son 
mandant commerçant doit être portée devant 
le tribunal consulaire. Celle opinion a élé 
consacrée par arrêt de la Cour de cassation du 
31 janv. 1837 (S.-V. 37. I. 320 ; J . P. 1837. 
1 . 320 ; D. P. 37. 1. 00) et par arrêt de la 
cour royale de Paris du l i juin 1 833 (S.-V. 
3 3 . 2. 330 ; D. P . 33 . 2. 207) . 

202. Le prêt à usage est essentiellement 
gratuit (art. 187G C. civ.); c'est un acte de 
pure libéralité. La stipulation d'un intérêt , 
quelque minime qu'il fùl, changerait sa na
ture et le transformerait en un contrat de 
louage ou en un contrat innomme; entre com
merçants , le prêt à usage ne cesse pas d'être 
un office d'amis, el par conséquent une con
vention de pur droit civil. 

203 . Au contraire, le prêt de consomma
tion, soit d'argent, --oit de denrées OU autres 
choses mobilières, pour lequel il est permis de 
si i puler des intérêts, est toujours, entre com
merçants, présumé avoir une cause commer
ciale. (Orillard, Comprl comm. , W i s s . ' 
I e l l e opinion a é l é coullnnèe par la juris
prudence, Paris, •avri l IMS, I , P. 3*édit.; 
l t . P. 25. 2 . 174.) 

'.'ni. Le prêt consenti même p u un n o n 
commerçant à un commerçant est d e la part 
d e . élu! I i UD a c t e d e , o m u i e i c e ; c ' e s t c e , pn 

a élé p igé plusieurs fois. (Cass II fév. I.SJ4. 

( A C T E S np.). CIIAP. I " . SECT. 2. 

J. P. i ' édil.; P . P. 34 . 1. 2 1 0 ; — 17 dé
c e m b r e IH . 1S , S.-V. 39 . I. 6 2 7 ; J- P. 1839. 

1. 195; I). P. 3 9 . i. 1 2 4 ; — Rouen, 23 juil
let 1842, J . P . 1 8 4 2 , 2 . 3 7 0 . ) 

2 0 5 . Il l'est encore , b ien q u e l ' o b l i g i l i a u 
du lommcrçant soit notar iée et contienne 
constitution d ' h y p o t h é q u é . ( P a r i s , 6 aadjj 
1829 , S . - V . 2 9 . 2 . 3 1 6 ; D. P . 2 9 . 7 . 2 6 9 ; — 

Cass. G juillet 1836, S . - V . 3 6 . t . 6 9 4 ; D. P. 

3 6 . I. 407. ) 

2 0 6 . Il a élé j u g é enfin q u e 1rs tribunaux 
consulaires étaient c o m p é t e n t s pour connaître 
des prêts faits, même v e r b a l e m e n t , idesCSSU-
merçants. (Douai, 11 ju i l l . 1 8 2 1 , S . - V . 2 6 . 2. 
t'.u ; D. A. 3 . 3 3 6 ; — Bourges , 2 9 mai 1824, 
S . - V . 2 5 . 2. 1 4 7 ; l>. A . 3 . 3 3 7 . — V . cepen
dant Poitiers, 22 mai 1829, S . -V . 2 9 . 2 . 1 9 4 ; 
D. P . 29 . 2 . 2 4 7 : — A m i r n s , 4 avril 1 8 2 6 , 

S. V . 2 7 . 2. 1 6 9 ; D. P . 27. 2 . 194 . ) 

2 0 7 . Mais la c o m p é i r n c e consula ire ne s'é-
lend pas au préteur qui n'a pas fail person
nellement un acte de c o m m e r c e , même lors 
que la convention formée entre lui et le com 
m e n a n t avait pour objet le trafic auquel se 
livrait ce dernier, I ' J S S . 12 d«-c. 1 8 3 6 , S . -V . 

37. | . 32 t . ; J . P. 1837 . I . 6 2 0 ; D. P . 3 7 . I . 
194. , C est par la mémr raison qur la cour de 
Metz a déridé que 1rs t r ibunaux dr commerce 
n 'étaient pas compétents pour connaître des 
contestations élevées à l'occasion d 'une vente 
faite par un marchand de marchandises de 
son commerce à un individu uon nrgurianL 
[Metz, 19 avril t s î i . S . - V . 2 3 . î . 3 1 2 ; D. A. 

2. 723 . ) 

2 0 S . Le dépôt n 'est acte de commerce entre 
commerçants que lorsqu'il est salarié; lors
qu'il est officieux rl purement gratui t , rùl-il 
pour objet des marchandises, i l ne saurait 
constituer un engagement c o m m e r c i a l . 'Par
dessus, Court de droit rommrr.. I. 2 , n* 4 9 1 s ) 
Il eu est dr même du nantissement. «Cass. 4 
prair . an XI, S . -V . 3 . 2 . 339 ; U. A. 8 . 
360 . 

. i . Les crédits ouverts entre commerçants 
sont t o u j o u r s , au contraire, commerciaux, 
a l o r s m, n e , i n il e x i s t e d a n s l e s compte^ cou
r a n t s d e s s , . u , n o s provenant d e créances ,i-
rilea, touchées p .u l ' u n d e s commerçants rn 
vertu d u m a n d a t d o n n e p a r s o n correspon
d a n t i , s s o m m e s e n entrant d a n s nu compte 
courant p o u r solder d e s dettes commerciales 
o u s , i \ i i a d e s spéculations de trafic, luuqur 
o u courtage, changent de nature el consti
t u e n t d e s oldigatimiscoiuincrxialcs.,Orillard, 
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Compél. comm., n" 191.) — V. Compte cou
rant. 

210. Le manufacturier ou commerçant qui 
achète les instruments, fournitures ou méca
niques nécessaires à l'exploitation de sa fa
brique ou de son commerce, fait-il un acte 
commercial? Non, répond Locré (sur les ar
ticles 631 et 6.(2 du C. de comm.), parce qu'il 
n'achète ni pour revendre ni pour louer, mais 
pour son usage. M. Dallai esl d'un avis con
traire (D. G. t. 2, p . 713), par la raison que 
l'art. 632 C. de comm. réputant toute ent re
prise de manufactures acle de commerce. Ca
chai des instruments ou fournitures néces
saires à mettre en activité la manufacture ou 
l'établissement commercial fait partie de l'en
treprise, et participe de la nature commer
ciale de la spéculation. Ce dernier avis nous 
semble devoir èlre adopté. On peut dire, en 
outre, que le manufacturier élant commer
çant, tous les actes relatifs à son commerce 
sont des actes de commerce, à raison de la 
qualité de la personne qui les accomplit. 

211 . Ces principes posés, on ne peut qu'ap
prouver un arrêt de la cour royale de Nancy, 
décidant qu'un marechal-fcri.it.; fait un acte 
de commerce lorsqu'il achète des matières né
cessaires à l'exercice de son état, et que, con
sequemment, il est justiciable des tr ibunaux 
de commerce pour le paiement d'un billet 
causé pour valeur reçue en charbon (4 dé-
cemb. 1827, J . P . 3 e édil . ) ; et une décision 
de la cour de Bordeaux du 27 août 1 £35 (J. P. 
3 e édit.), qui a jugé que le limonadier qui 
achetait l 'huile nécessaire à l'éclairage de son 
café faisait un acle de commerce qui le ren
dait justiciable des tr ibunaux consulaires. 

212. Par cela m ê m e , nous considérons 
comme fort contestable le principe p o s é dans 
deux arrêts de la cour de Rouen qui décident, 
1 un, que l'achat de lampes et quiuqucls pour 
l'éclairage des ateliers d'un manufacturier 
ne constituait pas de la part de celui-ci un 
acte de commerce, décision qui eût élé fondée 
s'il se fût agi non de l'éclairage des usines du 
commerçant, mais de l'éclairage de sa maison 
cn tant que simple part iculier; l 'autre, que 
le fait par un maitre d'hôtel de faire blan
chir son linge ne constitue pas de sa part un 
acte de commerce. (Rouen, 6 août 1822, J . P . 
3 e édit. ; D. P . 2 6 . 2 . 247 ; — 5 avril 1838, 
S.-V. 3 9 . 2. 3 0 0 ; D. P . 39 . 2 . 204.) 

2 1 3 . Les actions intentées contre un com
merçant pour paiement de denrées el mar-

ACTF.8 t>f). ClIAP. I" . SlT.T. 2 . 56l 

chandises achetées pour son usage particulier 
ne sonl point de la compétence des tribunaux 
de commerce. (C. comm., art. 638.) C'est là 
une conséquence ilu principe que nous avons 
énoncé n" i on, principe d 'après lequel on doit 
reconnaître dans le Commerçant deux quali
tés bien dis t inctes , cel le de commerçant et 

celle de simple particulier, et dont la première 
le soumet à la juridiction commerciale, tan
dis que la seconde le laisse sous l'empire de 
la juridiction ordinaire. — V. Compétence 
commerciale. 

211 . La cour de Rennes a donc bien jugé 
en décidant que la fourniture de pain faite 
à la maison de deux associés ne pouvait pas 
èlre considérée comme une opération com
merciale. (Hennés. 18 janv. 1831 , J . P. 3 e éd.) 
Mais il en serait autrement si les fournitures 
avaient été faites non-seulement pour le com
merçant et pour sa famille, mais, en outre, 
pour les ouvriers et les chevaux destinés à 
l'exploitation de son commerce; car, dans ce 
r a s , les fournitures seraient faites pour et 
à l'occasion de l'industrie du commerçant. 
Cette distinction a été sagement faite par plu
sieurs cours royales (Lyon, 16 janvier 1 838 , 
S.-V. 39 . 2. 92; D. P. 39. 2 . 16; —• Grenoble, 
4 fév. 1826, J . P. 3 e edit. ; — Toulouse, 8 
mai 1835, S.-V. 36. t . 5 5 8 ; D. P. 35. 2 . 131 ; 
— Limoges, 21 nov. 1835, S.-V. 37. 2 . 1 9 1 ; 
D. P. 38. 2 . 10 S); niais elle a été à tort mé
connue par un arrêt de la cour de Limoges 
du 2 mars 1837 (S.-V. 39. 2. 141 ; J . P. 1839 . 
I. 2 1 0 ; D. P. 39 . 2. 10) et par un autre de 
la cour île Bourges du 18 janv. 1840 (S.-V. 

40. 2. 182; J. P. 1841 . 1. 5 9 2 ; D. P. 41 . 2. 
118), qui ont déclaré qu'il n'y avait point eu 
actes de commerce dans deux espèces où les 
fournitures, au lieu d'avoir été faites seule
ment puur la personne du commerçant, 
avaient été lài'es aussi pour ses ouvriers et 
pour ses chevaux. 

215. Signalons, en terminant sur les obli
gations dérivant d'un contrat , un arrél de la 
cour de Colmar, qui ayant à statuer sur la 
nature et la force d'une convention très-com
mune dans quelques contrées , celles de 
l 'Amérique du nord , par exemple, mais fort 
rare en France, où il n'en existe peut-être 
pas d'autre exemple , par laquelle des l i 
braires s'étaient engagés, sous peine de dom
mages-intérêts, à ne pas vendre les dimanches 
et jours de fêtes, déclara qu 'une telle conven
tion était commerciale, cl au fond la reconnut 

http://marechal-fcri.it
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valable. (Colmar, 10 juillet 1 8 3 7 , S . - V . 3 8 . 
9. 241 ; D. P. 38. 2. 20.) Uicn qu'on puisse 
d i requ 'une convention de cetle nature soulève 
aillant, c l plus peut-être, une question ib li
berté d'industrie qu 'une question de droit 
commercial, on ne peut s'empècher de recon
naître qu'elle est relative au commerce, et par
lant, que la décision qui a consacré la compé-
tence consulaire e s l . . i n f o r m e au* princ i p e s . 

( V en ce sens M. Orillard, n 193, 

210. Engagements qui te forment tant 

Convention. — Non-seulement les engage
ments se forment par la convention des par
ties, mais il existe encore certaines obligations 
qui se forment sans conventions. ( V. C. r i s . , 
art. 1 370 et suiv.) Ces dernières obligations 
entre commerçants constituent-elles antre 
eu* des actes de commerce qui les rendent jus
ticiables des tribunaux consulaires? Il faut 
distinguer : parmi les engagements qui se for-
mentsansconventions, il en esl qui résultent 
de l'autorité seule de la loi : il en esl d'autres 
au contraire qui résultent d'un fait personnel 
à celui qui se trouve obligé. ( V. Code civ., 
art. 137 0.) Les premiers sont toujours é t ran
gers au commerce ; il suffit pour s'en con
vaincre de lire le troisième paragraphe de 
l'art. 1370 du Code civ. , qui cite quelques 
exemples. Les seconds, s'ils ne le sont pas 
toujours , n 'admettent que peu d'exceptions 
( V. M. Orillard , n° 196. ) 

Les engagements qui se forment sans con
ventions, et qui naissent à l'occasion d'un fait 
personnel à celui qui se trouve obligé ou à ce
lui envers qui l 'autre est obligé, résultent 
ou des quasi-contrats, ou des délits ou qua-i-
délils. 

217. Déjà nous avons vu, n° J05. que le man
dat était susceptible de devenir acte de com
merce entre commerçants. En est il de même 
du quasi-coiilral, de la gestion d'affaires sans 
mandat ? M. Orillard. n° 190, lient l'aflirm.i-
live pour certaine. En effet. d i t - i l . si le gé
rant d'affaires sans mandat est soumis à toutes 
les obligations d'un mandataire expies , il 
est justiciable des tribunaux consulaires d a n s 
tous les cas où le mandataire exprès le serait 

lui-même D'un autre ro te , ajoute-t-ii. le 
1 irçanl .t..ni l'affaire commercial. , , ; 
g e r c e sans mandat comme en vertu d'un man
dat, esl engagé à l'uceasion de son négoce Me 
sa p.u 1 l'obligation est dune aussi , . . m i n e r 

" ' l l r ' ' ' "e doctrine nous parail devoir élre 
adoptée. 

( A C T E S DR'. Cuve. t". SECT. 2 . 

L'auteur cité conclut donc avec raison de 
ces principes que l'acceptation d'une lettrede 
change ou le paiement par intervention d'une 
l e t t r e d e c h a n g e o u d ' u n billet à ordre par 

des commerçants, sont des quasi - contrab 
de gestion d ' a f f a i r e s , qui soumettent ceux 
qui se sont obligés ou qui ont élé obligés de 
cette sorte à la juridiction consulaire. 

2 1 8 . Au nombre des quasi-contrats a été 
placée la restitution de ce qni a été indûment 
perçu. (C. civ., 1376 . ) En thèse générale, la 
demande d'une pareille restitution n'est BUS, 
même entre négociants , un fail comntetvatl, 
parce qu'elle prend sa source dans une règle 
d'équité sanctionnée par le droit civil : nsnsf 
pole't fieri loeuplttior detrimento attsS^ÛXt; 
elle ne peut donc donner lieu qu'à une action 
civile. (Casa., Il nov. 1 8 3 5 . S.-V. 88. I. 
I » 7 ; J. P. 3 * édit .; D. P. 3« . I. î». — 
V. cependant Bordeaux. î o mai 1819. S.-V. 
2 9 . 2 . 2 5 i ; J. P. 3* éd. : D. P. 3 3 . 1. 107.) 

2 1 9 . Il peut cependant arriver q u e , par 
voie de conséquence , les tribunaux de eana-
merce soient appelés à statuer sur une pa
reille restitution. Par exemple, lorsque deux 
commerçants auront arrélé un compte cou
rant, et que l 'un d'eux viendra i prétendre 
qu 'une erreur a éle commise à son préjudice, 
el actionnera son adversaire devant les tribu
naux consulaires pour la faire rectifier, le tri
bunal de commerce, seul compétent pour sta
tuer sur l'action en apurement ou en redditiau 
de compte entre commerçants, le sera aaxej 
pour statuer sur la restitution demandée. (T. 
M. Orillard. n* I9S. ) 

2 2 0 . Il faut placer encore au nombrefatst -
gagemenls formés sans conventions, les obli
gations prises, pour le commerçant et en M 
nom. par le commis qu'il a préposés son com
merce ou a une entreprise. L'engagement pris 
par le commis, dans ce cas. constitue un fail 
commercial de la pari du commettant. L'ic-
lion qui serait dirigée contre celui-ci i l'oc
casion de cel engagement, action dite ravsfii'oir, 
(1 .1 (I Dt intl. (tel. >. essentiellement com
merciale . serail donc de la compétence des 
tribunaux de commerce. 

! 2 t II en esl ainsi des engagements fais 
p o u r l'armateur cl e n s o n n o m p a r l'entremise 
d e celui qu'il a préposée son navire. Dent es 
cas. l'action exertiloirt était donnée contre 
I . H u m e u r p a r la b u r o m a i n e (T De cjrer-

. i.'o'id aetione. lib. i . lit. i , dans laquelle 
ont ele puisées les disposions des arl. f 16 et 
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suiv. d u C . d e comm. Le fait qui sert de base à 
une telle actionetantrommerci.il de sa nature, 
la compétence commerciale s'en induit tout 
naturellement, comme à l 'égard de l'action 
institoire. 

2 2 2 . Après nous être expliqué sur les quasi-
contrats, il nousrcsteà parler des quasi-délits. 
Les quasi-délits sont des faits nuisibles qui 
donnent lieu à des dommages-intérêts. Le fait 
illicite qui donne naissance au quasi-délit ne 
présentedoncà l'idée rien qui soit commercial. 
Aussi,en principe, l'action résultant du quasi-
délit est-elle purement civile. C'est seulement 
par exception . et dans quelques cas déter
minés, qu'elle peut être déférée à la jur i 
diction consulaire: car ici encore l'action en 
réparation d'un préjudice causé prend en 
général sa source dans une règle du droit ci\ i l 
(C. civ., 1 3 8 2 et 1 3 8 3 ) . 

2 2 3 . l 'ne de ces exceptions a été reconnue 
par la cour royale de Grenoble , dans une es
pèce où le tr ibunal de commerce s'était dé
claré compétent pour connaître de l'action en 
dommages-intérêts, à laquelle avait donné lieu 
l'abordage de deux radeaux. Yoiri les motifs 
de cettedécision : « Attendu en fait que toutes 
les parties ont la qualité de commerçants, et 
que soit Roche, soit Lepelley, faisaient actes 
de leur commerce au moment où le radeau 
de Roche a été submergé par sa rencontre 
avec le radeau de Depelley, qui se trouvait 
amarré par suite de son commerce ; que tout 
fait quelconque de l 'homme qui cause un 
dommage constitue un quasi-délit q u i , d'a
près l'art. 1 3 7 0 du C. civ.. forme un engage
ment légal ; Attendu que l'art. 6 3 1 du C. de 
comm. attribue aux tr ibunaux de commerce 
toutes les contestations relatives aux engage
ments entre négociants, et que le législateur 
n'a fait ni dù faire aucune distinction entre 
l'engagement purement volontaire et relui 
qui résulte des dispositions de la loi; que, s'il 
est vrai que Depelley a occasionné par sa faute 
la perte du radeau de Roche, il résulterait 
de là le quasi-délit dont il vient d'être parlé, 
qui, provenant d'un acte de commerce, pro
duit un engagement qui le rend justiciable 
des tribunaux de commerce; attendu d'ail
leurs que le législateur, par la disposition de 
l'art. 4 0 7 du C. de comm., a consacré le prin
cipe que le négociant qui est soumis à des 
dommages-intérêtsenversun autre négociant, 
par suite d'un quasi-délit se rattachant à leur 
commerce, est justiciable de la juridiction 

A C T K S D E ) . CilXP. 2 . S F . C T . 1 " . 5 0 3 

commerciale ; que, dans la cause, il y a lieu 
de faire l'application de ce principe; confirme. 
(Grenoble. 5 janv. ix.lt, J. P. 3 ' é d i t ; D. P. 
3 4 . S . 2 0 3 — V. aussi M. Pardessus, n" 3 5 . ) 

2 2 4 . Pareillement et encore par exception, 
une décision de la cour tic Montpellier a jugé 
que l'expéditeur qui charge un voituricr d'ob
jets prohibés ou soumis à des droits, sans l'en 
prévenir, est tenu de l'indemniser des condam
nations corporelles el pécuniaires qu'il a en
courues par suite de celle fraude, el que, dans 
ce cas, le tribunal de commerce est compétent 
pour connaître de la demande en dommages-
intèrèts, formée par le voituricr contre l'ex
péditeur commerçant. (Montpellier, 12 juillet 
1 828 , S.-V. 28. 2 . 210 : J . P. 3 e édit. ; D. P . 
28. 2 . t99 ; — BiocheelGoujet, Dicl. deproc. 

v° Tr ib . de comm. , n* 62 . ) 

225 . Ainsi encore, la cour de Par is , par 
arrèl du 20 déc. 1838 ( J . P. 1839. 1. 5 8 ; D. 
P. 39 2. 32). a reconnu la compétence des tri
bunaux de commerce pour statuer sur une ac
tion en responsabilité formée par un voyageur 
contre un aubergiste, dans les termes de l'ar
ticle 1952 du Code civil. 

226. E n f i n , il esl constant que la juridic

tion consulaire esl compétente pour juger des 
usurpalionsd'enseignes, de titres de journaux 
et de dessins et marques empreintes sur les 
différents produits des fabriques. (Orillard, 
n° 204.) 

Cuve. 2 — De la qualité de commerçant résul

tant de l'exercice des actes commerciaux 

ou d'autres circonstances. 

227. Laqualitédecommerçant n'appartient, 
aux termes de l'art. 1 " du C. de com., qu'à 
celui qui exerce des actes de commerce et en 
fait sa profession habituelle. L'habitude des 
actes de commerce est donc une circonstance 
décisive d'où dérive la qualité de commer
çant. Mais quelquefois on a tenté de faire dé
river cette qualité d 'autres circonstances, telle 
que la qualification de commerçant prise ou 
donnée dans des aclcs , des transactions ou 
des jugements. 

Non- , allons examiner ces deux faits succes
sivement. 

S E C T l r 0 - — De l'habitude ou de la profes

sion habituelle des actes de commerce. 

2 2 8 . Si, en principe, un seul acte de com
merce fait par un individu même non com
merçant le rend justiciable du tribunal con
sulaire à raison de cet acte, il en est autre-
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ment lorsqu'il s'agit d'imprimer à cet indi
vidu la qualité de ciiinnierçanl. Aulre chose 
est , en el lel . de pouvmi être Ir.nluil devant 
le tribunal île cuminern . .mire i-luise d 'être 
commerçant. La compétence consulaire, cela 
résulte de L u i t ce i|ne nuits avons d i t , n'est pas 
exclusivement inliéreiile .1 ceux q u i - m i l re
vêtus de cette dernière qualité. Un seul acte 
de commerce nu même quelques actes isolés 
ne suffiraient donc pas pour attribuer le ca-
raclère de commerçant. C'est ce que la cour 
de l ' i r i s n très-nettement expr imé dans un ar

rêt du 21 mars 1810 (S -V. 7 . 2 . 9 7 4 ; D. A. 
2 . e s » ) où on lit : « Attendu que lorsqu'il s'a

git de déterminer l'état d'un individu par 
rapport au commerce , cl d 'établir sur ce fon
dement une question générale qui embrasse 
toute sa fortune el même intéresse des tiers, 
les tribunaux doivent procéder avec une 
grande circonspection; qu'en principe, des 
faits isolés de négoce ne constituent point le 
négociant, surtout à une époque telle que 
l 'an m et années suivantes, où la gêne des cir
constances obligeait chacun de s'induslrier 
pour se procurer des valeurs réelles, et où 
tant de personnes se mêlaient en elle! de com
merce, sans prétendre être négociants; qu'il 
faut, pour imprimer à quelqu'un celle qua
l i té , qu'il apparaisse une continuité d'actes 
de laquelle il résulte que l 'individu s'est livre 
constamment au commerce et en a fait sa pro
fession habituelle. Et par suite de ces prin
cipes, la cour de Paris a refusé de reconnaître 
la qualité de commerçant dans une personne 
qui avait fait quelques ventes de marchan
dises, avait souscrit des lettres de change et 
avait pris patente, mais qui, dans l a réalité, 
ne faisait pas son état d'acheter et de reven
dre : doctrine incontestable et fondée s u r les 
termes précis de l'art. 1 " du Code de com
merce qui, ainsi que nous l'avons déjà fut 
remarquer, ne réputé commi rçanl que celui 

qui fait des actes de commerce .«1 proftttiOH 

lutbilurlle. 

220, Mais combien faudrait-il d'actes s u c 

cessifs pour caractériser une habitude ' l e 
Code ne le dit pas et n e devait p a s le dire. Il 
ne pouvait évidemment que s 'en rapporter 
sur c e 1 il . n i e lumières el a la conscience 

d e s magistrats. A eux seuls appartient le droit 
souverain de , 1 , , • , , 1 , , , d a n s 1 , , d i s 1,1 

cause les é lément! ds leUI décision. I , 111 
appréciation a cet égard échapiic à la ceu-
•UM de la cour suprême C'est ce qui a ete 

V ' t f s ur.j. Citvr. 2 . S f c t . I " . 

r e c o n n u p l u s i e u r s fo i s par la jur isprudence. 
C a s s t.; janv. 1 s g . S.-V. an. 1 . 1 6 0 ; I». P. 

2 1 . 1 . 1 0 3 ; — 15 déc. 1 8 3 0 , J . P . 3« édit; D. 
P. 3 1 . I . 3 6 0 ; — 2 fév. 1 8 3 7 , J . P. 1 8 4 0 . I . 

501 ; D. P. 3 7 . I . 3 5 8 ; — 2 7 avail 1 8 4 1 , 
S.-V. 4 1 . 1 . 3 8 5 ; i . P . 1 8 4 1 . 2 . 1 4 4 ; D. P . 4 1 . 1 . 

219.) C'est également aux juges du fait qu'il 
appartient de décider, lorsque deux époux 
l 'occupent du même commerce, lequel des 
deux doit être réputé commerçant. 

2 3 0 . Disons seulement avec M. Pardessus) 
n" 7 \ . que faire du commerce sa profession 

habituelle, c'est eiercerdcs actes de commerce 
d'une manière assez fréquente el assez suivie 
pour que cet exercice constitue en quelque 
sorte une existence sociale. On est des lors 
oblige de reconnaître au temps une influence 
sur la détermination de la q u a l i t é ; et l'on 
p o u r r a i t , par exemple, déclarer, sans crainte 
d'errer, le même homme commerçant ou ne 
lui point reconnaître ce l i tre, selon qu'il au
rait fait le même nombre d'actes de commerce 
dans le cours d'une longue existence, ou dans 
l'espace de quelques années seulement ; car, 
dans le premier r a s , la discontinuité même 
des actes de commerce aurait fait cesser l'habi
tude, tandis que . dans le second, la fréquente 
répétition de ces actes l 'aurait fait naître. 

2 3 1 . D'ailleurs, l'expression profession la> 
biluelle. dont se sert la loi. révèle.dans la pen
sée du législateur, une intention qu il importe 
de signaler. Le commerçant n'est pas seule
ment sonnais à la juridiction consulaire et 
contraignable par corps, il est encore tenu à 
des obligations spéciales que nous signalerons 
ultérieurement, lelles que celles qui concer
n e n t la tenue des l i t res , les faillites, etc. On 
peut bien faire, ainsi qu'on l'a vu, des actes 
de commerce cl être soumis psvur ces actes i 
la juridiction consulaire sans être commer
çant ; mais c'est seulement quand on esl com
merçant que l'on est tenu aux obligations 
spéciales dont nous venons de parler. Or, b 
p r o f e s s i o n habituelle des actes de commerce, 
qui const i tue le commerçant, peut se rencon
trer d a n s nu, p e r s o n n e d o n t la p r o f e s s i o n ap
parente e s t étrangère a u commerce; et la loi 
r ù l manqué son but si la disposition n ' e û t 
p a s e t . i s s , g e i i c i a l e p o u r atteindre même 
>e l u t D e la v i e n t q u e l e s m o t s profession 

h,il ,tu ,,, o n t l e i u p l . i , , . d a n s le t e x t e défi

nitif, ceux-ci profession principal,. q u i se 
trouvaient d a n s ce p r o j e t , la- l r i b u n . i t l i t re
m a r q u e r q u e . c e t t e d e r n i è r e e x p r e s s u u i pour-
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rait engager des individus qui concilieraient 
l 'habitude de faits de commerce avec une 
profession quelconque, à représenter celle-ci 
comme leur profession principale, afin de se 
soustraire aux diverses lois particulières qui 
régissent les négociants; ..et le texte de la loi 
lui modifié dans le sens que nous avons in
diqué. (V. Locré, Esprit du C. de comm., 
sur l'art, t, n° 2.) 

232 . Et cela explique très-bien l'application 
quia été faite de l'art, r r du C. de coin . par 
la jurisprudence, à divers fonctionnaires pu
blics qui, s'étant fréquemment adonnés à des 
actes decommerce. ont été déclarés en faillite, 
nonobstant la profession apparente dont ils 
étaient revêtus, et nonobstant aussi les dispo
sitions de lois qui créent des incompatibilités 
entre les fonctions publiques et le négoce. 
(V. au chap. suiv.) Ces lois, en effet, si elles 
créent un empêchement prohibitif dont la 
violation autorise contrôle fonctionnaire l'em
ploi de mesures disciplinaires, ne sauraient 
empêcher l'effet légal de l 'art. 1 e r du Code 
de com., lorsque les conditions fixées par cet 
article viennent à se réaliser. C'est donc à bon 
droit qu'on a déclaré en faillite : 1° un notaire 
qui se livrait ordinairement à des opérations 
de banque et de courtage (Cass. 28 mai 1828, 
S.-V. 28 . 1. 2G9; D. P . 28 . 1. 3 0 2 ) ; 2° un 
receveur de l 'enregistrement et conservateur 
des hypothèques, qui avait fait des actes de 
commerce (Bruxelles, 2 j janv. 1809, S.-V. 9. 
2. 296 ; D. A. 8. 2G.) ; 3° un receveur part i 
culier des finances, qui s'était habituellement 
livré à des opérations de commerce et de ban
que étrangères à ses fonctions 'Cass. 5 juillet 
1837, S.-V. 37. 1. 923 ; U. P. 37. I . 394). 

Quelques arrêts se sont bien prononcés en 
sens contraire (V. notamment Bordeaux, 
30 avril 1810, S.-V. 40 . 2. 429 ; D. P. 40. 2. 
165 ; et 1 " mars 1841 , S.-V. 41 . 2. 635 ; 
J . P . 1841 . 1. 7 0 2 . ) , mais ils ne sonl pas en 
opposition avec les précédents; ils statuent 
seulement dans une hypothèse différente, 
celle où les actes de commerce reprochés au 
fonctionnaire n'étaient ni assez nombreux ni 
assez importants pour lui faire at tr ibuer la 
qualité de commerçant, appréciation de fait 
souveraine et qui pouvait être exacte, dans 
l'espèce, sans néanmoins infirmerie principe 
de droit. 

2 3 3 . Bien que, comme nous l'avons vu, 
l'art, t " du C. de com. ne reconnaisse comme 
signes caractéristiques de la profession com-

(ACTES DE). CHAP. 2. SECT. t " . 5 6 5 

mcrriale que l'exercice et la fréquente ré
pétition des actes de commerce, il existe 
cependant certaines si tnationselcerlains faits 
qui font présumer la commercialité. Au pre
mier rang de ces présomptions, il faut placer 
l'établissement. Lu ellel, celui qui prend en
seigne et boutique, qui annonce par la voie 
de la publicité son achalandage el la mise cn 
venle de ses marchandises, fail en quelque 
sorle une déclaration publique de rommer-
cialilé, qui doit avoir une grande influence sur 
la détermination de sa qualité lorsqu'elle 
vient à èlre mise en question. Il en est de 
même de ceux qui montent certaines entre
prises commerciales, telles que fabriques et 
manufactures. (Pardessus, n ° 7 8 , et Orillard, 
n° 113.) 

2 3 1 . La prise d'une patente peut aussi 
quelquefois être considérée comme un in
dice de commercialité, lorsque, par exemple, 
les juges trouvent dans l'accomplissement de 
ce fait une manifeslation de l'intention de se 
livrer au commerce. Mais, en général, on ne 
saurait décider de la qualité commerciale 
d'un individu d'après cette circonstance seule 
qu'il esl pourvu d'une patente ( V . suprd, 
n" 228, l'arrêt de la cour de Paris du 21 mars 
1810); caries lois qui ont imposé cette charge 
sont des lois fiscales qui n'ont pas eu pour 
but de régler, aux yeux de la justice, la com
mercialité des patentables, mais seulement 
de frapper d'un impôt les personnes qui exer
cent telle ou telle industrie ou profession. 

C'est ce qu'a reconnu la jurisprudence en 
déclarant qu'on peut être commerçant sans 
avoir jamais eu de patente (Bruxelles, 6 avril 
1 829, J . P. 3 e édit.), el réciproquement, qu'on 
peut être muni d'une patente sans pour 
cela avoir jamais élé commerçant. (Metz, 

24 nov. 1810, J . P . 1841. 2 . 512.) 

235. Nous avons signalé suprà, n° 232 , 
certains fonctionnaires qui, par la nature de 
leurs fonctions, sont tout à l'ail étrangers au 
commerce, et qui ne deviennent commerçants, 
par application de l'art. 1 e r du C . de com., 
que, lorsque cessant de se bornera l'exercice 
de leurs fonctions, ils accomplissent habi
tuellement des opérations commerciales. Nous 
avons à parler maintenant d'une autre classe 
de fonctionnaires qui , tout en se maintenant 
dans la nature de leurs fonctions, n'en doivent 
pas moins être réputés commerçants. U en est 
ainsi notamment des courtiers et des agents 
de change. Leurs fonctions sont déterminées 
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p a r 1rs arl. 7 1 rl s u i v . Mu C. d r c o i n , r l l e u r 

c o m m c r r i a l i l é r é s i i l l r n i a n i f r s l r i n e n l d e p l u 

s i e u r s l e x l e s d e | . . i s l l ' . i l i i . rd . d e l ' a r l . S:P «in 

Code î l e I S O S , é n o n ç a u I q u ' e n eas d e l a i l l i l e 

l e s a g e n t s d e e l i a n g e o u e m i r l i e r s d o n e n I è l r e 

p o u r s u i v i s c u m i n e l i a u i p i e r n i i l i i T s ; d e I a r t i 

c l e 6 3 2 , quatrième a l i n é a , qui r é p u t é actes de 
e u n i t n e i e e ( u n i e o p é r a t i o n d e i l i a n g e e l d e 

r o i i r l a g e . On o l i j e e l e r . n l 1 n v o n i | U C l ' a r l . 85 

d u m ê m e rude a i n t e r d i t aux courtiers el 
a g e n t s d e c h a n g e de faire d e s opérations . je 

commerce pour leur cotnpte; ils n'en devraient 
p a s moins ê t r e déclarés négociants; car. quelle 
que suit la nature d e s actes q u ils s u n l appelés 
à accomplir, la lui a placé c e s n i e s au nombre 
des BOtes commerciaux. Déjà, au reste, n o u s 

avons cité, n M 87 cl suiv., des professions q u i 
onl élé réputées commerciales, bien q u e c e u x 

quj les exercent ne fassent point le coinmen e 
pour leur compte personnel. 

Les cours de Rordeaux el de Rennes faisant 
l 'application des principes que nous venons 
d'énoncer aux agonis de change et aux cour
tiers de commerce, les ont réputés les uns et 
les autres commerçants, Bordeaux, to avril 
1836, S.-V. 36. 2. 421 ; J . P. 1837. I. 359; 
1). P . 37. 2. 43 ; — Rennes, 29 janv. 1839, 
J. P. 1841. I. 401 ; 0 . P. 39. 2. 120.) Ce der
nier arrêt a déclaré commerciale l'association 
qui avail élé contractée par deux courtiers 
pour l'exploitation d'un office.— Y. conlrd, 
Cass. 31 mai 1831 (S.-V. 31. t. 249; J . P. 
3" édit. ; P . P . 31. 1. 206); MM. Locré [El*, 
du Cod, de comm., sur l'art. 622), Frémery 
(dans un article puhlié dans le journal le Droit, 
du 23 février 1838) et Orillard {Comp. des 
Irib. de com-, n ° 302), se sont aussi prononces 
pour leur commercialité, qui a été également 
admise par les cours de Paris el d e Rruxelles 
(Paris, 2 août 1838, S.-V. 3 3 . 2. 50; J . P. 
3'édi l . ; IL P , 33. 2 . 16 ; — Rruxelles. ^ n o 
vembre 1832, J . P. 3" édil.); maison trouve 
dans le sens contraire une décision de la cour 
d 'Ail du 5 mai 1840 (S.-V. 10. . . -Ms ; J. P. 
1840. 2. 348 ; I ) . P. 10. 2. 178). — V. Agent 
de change, n " ao el suiv., Courtier. 

230. Il y a a u s s i d e s I m u liminaires pour 

lesquels l'habitude d e s actesde commerce es t 
u n devoit .t. leurs fonctions. Ilcnesl a i n s i d e s 

comptables des deniers publics. qui ne peu» 
vent effectue! l e u r s paiements qu'au moyen «le 

remises déplace en place, A leur é g a r d , la lo i 

a i rrc u n e pnsiliuii particulière e u c e q u ' e l l e 

l e , ., rendus justiciables d e s tr ibunaux de 

(ACTES D E ) . ClIAP. 2. SBCT. I " . 

c o m m e r c e , n o n - s e u l e m e n t à l ' o c c a s i o n d e s 

l e t t r e s de change qu'ils t i r e n t o u d a n s l e s 

q u e l l e s ils figurent, ce qui est le d r o i t com
mun (arl. 632), mais encore à l'occasion d e 
leurs billets à ordre (art. 634), lorsque, ajoute 
l'art. 6 3 8 , ces billets sont censés faits par les 
comptables pour leur gestion, e t qu une a u t r e 

cause n'y est poinl exprimée. 

2 3 7 . Mais s'ensuil-il de ces telles que les 
comptables de deniers publics deviennent 
commerçants en émettant habituellement des 
billets pour faits ou besoin de leur charge? 
I J jurisprudence et la doctrine onl repoussé 
celte interprétation de la loi. Les receveurs, 
payeur , , percepteurs ou autres comptables 
des deniers publics, termes qui comprennent 
dans leur généralité tous ceux à qui l'Etat 
ou les communes ont confié le dépôt ou le 
maniement de leurs touds. ne sonl point des 
commerçants, mais des agents ou fonction
naires publics. 

On ne peut donc considérer que comme 
une dérogation aux lois de la compétence, qui 
ne soumettent h a b i t u e l l e m e n t a la juridiction 
consulaire que ceux qui font des actes de 
commerce el les commerçants, les disposi
tions par lesquelles les comptables, quoique 
non commerçant-, sont soumis à celle juri
diction: cl cette exception, d'après M. Par
dessus, n* 54 , a élé consacrer comme un 
moyen d'assurer l'exécution des engagements 
des comptables d'une manière plus prompte 
et plus exacte que s'ils étaient restés dans la 
classe des contentions ordinaires, et d'aug
menter le crédit de ces agents. 

138. Ou.u qu'il cn soit, el comme rompté-
ment de la dérogation, les comptables de de
niers publics sont conlraignables par corps. 
M. Beugnot, lors du projet de rédaction da 
Code de commerce au Conseil d'état, disait, 
ru effet, que le trésor impérial avait intérêt 
à ce que la contraint. | s i i . rp- l u t a t t a c h é e 

aux billets qu'il pouvait recevoir V. Protêt 
vcrbiu.i du tonseit dé la i , 4* séance, n* î l ; 
Locré, y part . 2* div . î* subdit , ir» i ) ; e e 
qui du reste n'a ele qu'un emprunt fait à I an
cienne législation: car la déclaration du 2« 
fév, 18»), se référant à l'art, t " du litre 7 
«le l'ordon nance de i 6 : s , prononçait la coo-
ii m i par corps contre tous les agents char* 
ges du recouvrriurnl des deniers royaux, et 
l u i s a u t r e s , o m p t a b l e s 

' L c l . o i l e de commerce a reconnu quatre 
soi n s d,- sociétés commerciales arl. i j i-i I T * ; 
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les sociétés en nom collectif, l e s sociétés on 
commandite, les sociétés anonymes, les socié
tés en participation. Leurs formes, les droits 
et les devoirs des divers associés, ont été ré
glés par les ar t . 2 0 , 2 2 , 2 3 et suiv., 2 9 et suiv., 
48 et suiv. 

2 4 0 . Mais, à l'exception des sociétés en 
nom collectif, le code n'a point déterminé 
les signes caractéristiques qui devaient servir 
à distinguer les sociétés civiles des sociétés 
commerciales. Dans le silence de la loi à cet 
égard, nous croyons que la règle, tracée par le 
Code pourles première- arl. :n . et d'aprè- la
quelle les sociétés en nom collectif sont celles 
qui ont pour objet le commerce, doit s'appli
quer à toutes les autres. Il est dès lors vrai de 
dire que la commercialilé des sociétés en gé
néral, comme celle des commerçants, résultera 
toujours de l'exercice habituel des actes de 
commerce. (Y. M. Eugène Persil, Des assu
rances terrestres, p . 2 t . ) 

2 4 1 . Mais dans ces différentes sociétés, quels 
sont les membres qu'il faudra réputer com
merçants ? Ce son t , dans les sociétés en nom 
collectif, tous les associés; car tous ils exer
cent le commerce sous une raison sociale, et 
font habituellement des actes de commerce. 
Le fait de l'association ne peut avoir pour 
effet de changer la nature commerciale des 
actes qu'ils accomplissent. (Douai, 9 fév. 184 3, 
Gazette des Tribun., des 6 et 7 mars 1843.) 

2 4 2 . Dans les sociétés en commandite, les 
associés en nom collectif doivent èlre con
sidérés comme commerçants, et par la même 
raison, puisqu'ils exercent le commerce sous 
une raison sociale. Quant aux commandi
taires, il en est autrement , puisqu'ils ne sont 
que de simples bailleurs de fonds. (C. comm., 
art. 2 3 . ) V. cependant infrà, n° 2 4 5 . 

{43. Les agents, administrateurs et direc
teurs des sociétés anonymes doivent également 
èlre réputés commerçants , car ils agissent 
continuellement en vertu d'un mandat com
mercial et peuvent être assimilés à des agents 
d'affaires. (Cass. 8 avril 1828, S . - V . 2 9 . I. 2 8 ; 
D P. 2 8 . 1 . 2 0 4 ; — 1 e r avril 1830, S . - V . 30. 
t . 3 8 0 ; J . P . 3 E éd i l . ; D. P . 30 . 1. 191 ; — 
Colmar, 2 5 fév. 1 8 3 9 , J . P. 1839 . 1. 526 ; 
D. P . 3 9 . 2 . 1 7 6 ; — 2 mai 1842, J . P . 1842, 

2. s o . — v . cependant en sens contraire , 
Cass. 2 3 mai 1 8 2 6 , S . - V . 2 6 . 1 . 4 0 0 ; D. P . 

2 6 . I . 2 8 1 ) . 

244, Enfin, les sociétaires en participation, 
lorsqu'ils se livrent à de» opérations de com-

(ACTES DE). C iu r . 2 . SECT. 2 . 5 6 7 

merce assez, fréquentes, peuvent aussi , aux 
termes de l'art. 1 e r du Code de commerce, être 
réputés commerçants. 

245. L'associé commanditaire qui s'immisce 
dans la gestion des affaires d'une société en 
commandite, devient par là obligé solidaire
ment envers lçs tiers avec les associés en nom 
collectif, et, comme eux, responsable. ( C. de 
comm., ar l . 27 et 28.) Mais la réalisation de 
ce fait doit-il lui faire acquérir la qualité de 
commerçant? 

Une sage interprétation de la loi s'oppose 
à admettre cette doctrine. Déjà, dans le cas 
dont nous nous occupons, la loi a été très-
rigoureuse à l'égard du commanditaire, et ce 
serait encore augmenter sa sévérité que de 
permettre que quelques faits accidentels de 
gestion pussent faire déclarer commerçant et 
mettre en état de faillite celui qui les aurait 
exercés. Selon nous, il ne faudrait accorder ce 
litre qu'au commanditaire qui aurait géré ha
bituellement la société, et qui , de cette sorte, 
serait devenu pour ainsi dire un associé en 
nom collectif. V . dans ce sens, M. Eugène 
Persil ( Des sociéles commer., p . 119, n° 3). 

SECT. 2 . — De la qualification de commer

çant prise ou donnée dans les actes, tran
sactions ou jugements. 

2 4 o . Dans les principes de l'ancienne juris
prudence, c'était une question controversée 
que celle de savoir si celui qui , en contrac
t a n t , avait pris la qualité de commerçant , 
pouvait ensuite décliner cette qualité pour se 
soustraire à la juridiction consulaire et éviter 
l'application des mesures rigoureuses d'exé
cution. 

L'opinion la plus généralement suivie r é 
solvait la question par la négative. Bouvot, en 
ses arrêts (t. 2, v° Juge-consul), cite un arrêt 
du 8 août 1610, qui décide que les juges-con
suls peuvent connaître des causes dès qu 'un 
homme a pris la qualité de marchand, quoi
qu'il ne le soit pas, et que son dol ne lui per
met pas de décliner la juridiction consulaire. 
Jousse approuve celte décision ( Comm. sur 
Fart. 1 " . tit 12, de l 'ordonn. de 1073, p . 29G); 
il en esl ainsi de Toubeau ( Instil. du droit 
consulaire, ch. 274) el de Rogue (t. l , p . 13, 
n° 15). Enfin, on invoquait à l'appui la décla
ration du 28 fév. 1558 et l'arrêt du conseil du 
2:1 décemb. suiv., d'après lesquels «ceux qui, 
dans leurs cédulcs, obligations ou contrats, 
prenaient la qualité de marchands et promet-
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taienl de payer aux foires de Lyon, ne pou
vaient s'aider de leur amimillimun pour -e 
soustraire à la juridiction du conservateur de 
ces foins, à laquelle ils étaient soumis. » 

Celle doctrine était cependant contredite 
par (iuyol qui . dans non l'.&ptrtoirê, V Consul 
des marchands, en I U S A I T la critique, el re
poussait péreinploireinenl , ce nous semble, 
l'autorité qui semblait s'induire D E S déclara
T I O N et a i I C I du conseil de l . i . S : • comme 
les citoyens, disait-il, ne peuvent directement 
ni indirectement intervertir I ordre des jur i -
dicl S , nous ne pensons pas qu'ils soient 
L E S M A Î T R E S ,1e le laire directement par h-s qua-
lilés qu'i ls pie nt ( ' N N E peut s e prévaloir 
dr ce qui v lent d'être D I L pour LA conservation 
des foires de l.jon, parce que les privilèges 
et la juridiction des conservateurs S O N T bien 
plus étendus que ceux D E S consuls : D'ai l leurs , 
ce n'est pas seulement la qualité prise de mar
chand , c'est la stipulation de paiement en 
temps de foire qui Soumet à la conservation. >• 

217. Entre ces deux opinions, quelle esl 
celle qui doit èlre suivie aujourd'hui. ' Iles au
teurs recommandables. déterminés par celle 
double considération qu'il ne pouvait jamais 
être permis d'intervertir l 'ordre des juridir-
dictions, et qu'il n'était pas possible d'appli
quer la contrainte par corps hors des cas 
déterminés par la loi (C. civ., Î063), se sont 
prononcés d'une manière absolue pour la der
nière. (Y. Merlin, Répcrt. V Consul des mar
chands: Dalloz, Rcc. nlph.. t. 2, p. 210, à la 
note; Despréaux, n" à2t bis; Orillard. n** I&4 
et suiv.) Quant à nous, il nous semble que. 
tout en respectant les deux principes que 
nous venons de rappeler, on peut s 'arrêter à 
d'autres règles, surtout à des règles moins 
absolues. 

Et d'abord . nous diviserions la question : 
E N premier lieu . il faudrait examiner quelle 
est l'influence de la qualification de commer
çant, priseoii donnée, sur LA détermination de 
la compétence ; el en second lieu, quelle peut 
être l'influence de ce même tait pour l'appli
cation de la contrainte par corps. 

2IH. En ce qui concerne la déterminat ion 
D E la compétence, IL nous parait difficile il A D 
M E T 11 E Q U E , lu i Q U , a pris LA qualité de coin -
merçant, en contractant, m doive pas être 
Induit devant le tribunal de commerce. Com
ment . E N E L L E ! , | , I S S 1 1 1 | | |c l ;I i I - O U p.LS | | | | | 

i oiiimen anl réel, du n S \ is-a-l II Ai s liei s 
avec lesquels il a loil l iai le. . .lui qui , dans 
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le contrat, a pris la qualité de commerçan t ' 
El comment ces tiers pourraient-ils ne pas lui 
f a i r e la p o s i t i o n du i ommerçanl m ê m e ' Ils 
o n t t r a i t e a v e c l u i sons la foi de la qualité 
qu'il a prise; peut-être m ê m e n'ont-ils traité 
qu ' en considération de celle q u a l i t é e t des 
garanties spéciales que la loi y a attachées. 
Pourquoi donc ne saisiraient-i ls pas la j u r i 
d i c t i o n consulaire, qu i e s t l u n e de ces garan
t i e s • C'est, dit-on. qu'il ne peut ê tre donné à 
une déclaration mensongère d'intervertir I or
dre des juridictions. D'accord; m a i s en quoi 
I ordre des juridictions sera-t-il interverti 
dans l'espèce ? Qu'il le soi! dans le ras où l'on 
attribue a la juridiction except ionne l l e des 
tr ibunaux de commerce la connaissance de 
questions ou de difficultés se rat lâchant an 
droit commun, nous en convrnohs : i l y a là, 
en effet, une incompétence a raison de la ma
tière, qui non-seulement pourrait è l re pro
posée en lout élal de cause, mais encore qui 
devrait être suppléée d'office par le ju*e . El, 
disons-le, celle incompéience n'existerait pas 
moins a l'égard d'un commerçant véritable 
que sis-à-vis d e celui qui s'en serait b a s s e 
ment attr ibue la qualité. Ainsi, le tribunal 
de commerce ne pourrait pas. m ê m e entre 
commerçants, statuer *ur une ques t ion d'étal, 
ou sur toute autre question de pur dmil civi l . 
Mais est-ce de cela qu'il s'aril dans l'espèce? 
En aucune façon. Nous supposons u n enga
gement qui . par sa nature, pourrait très-bien 
être de la compétence des tribunaux de com
merce, el qui leur serait nécessairement sou
mis, s'il eût été contrarié entre négociants . 
C'est donc seulement parce que la qual i té de 
commerçant aurait éle faussement pr i s e par 
l'un des contractants que la compétence du 
tribunal de commerce pourrait être conlestée; 
et. dès lor<. il nes'acit plu< que d'une incoat-
pêlence à raison de ta personne, c ' e s t -à -d i re 
d'une incompétence qui n'a eiè é tabl ie que 
dans l'intérêt des |v>rtiruliers. à laquel le ils 
peuvent par conséquent renoncer, qu ' i l s doi
vent nécessairement proposer, qu 'en aucun 
> as les juges ne peuvent suppléer d'office, et 
qui ne tourbe en a u c u n e manière à l'ordre 
des juridictions, puisqu'elle n'a r ien d 'abtolu. 
Sous ce rapport deja. on l 'aperçoit , l'objection 
que nous romlvallons perd b e a u c o u p du SI 
force. Ajoutons m a i n t e n a n t , pour e n complé
ter I» réfutation, u n e notre o p i n i o n ne va pas 
i n s q i i a d u e q u e le tribunal de commerce 

' i l c v t . i . ne»cssAlirmrnt cl en toute hypothèse. 
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juger le différend qu'on lui aura suuniis. L' in
dividu qui aura pris faussement la qualité 
de commerçant ne sera pas, sans doute, et par 
cela seul, un commerçant; mais il s'élèvera 
contre lu i , à l'occasion de rengagement où 
il se sera faussement qualifié, une présomp
tion de commercialité dont le résultat sera de 
l'assimilera un com m etca.nl véritable. C o m m e 
celui-ci, il sera présumé avoir pris un enga
gement commercial, el il aura perdu, par sa 
fausse allégation, le bénéfice de sa position 
réelle dans laquelle il aurait élé présumé 
avoir pris des engagements civils ; et momen
tanément appelé commerçant en vertu de sa 
propre déclaration, s'il veut ensuite la démen
tir lui-même devant le tr ibunal de commerce 
dont il décline la compétence, il faudra que, 
comme le commerçant véritable, il prouve 
que son engagement n'a rien de commercial. 
Ainsi, comme le dit M Nougnier (Des trib. 
de comm., t. t . p . 311) , au lieu de mettre la 
preuve à la charge de son adversaire, elle in
combera à lui-même qui a créé à son préju
dice une légitime présomption. S'il démontre 
que l'acte n'esl pas commercial, la présomp
tion cessera, et le tribunal accueillera l'excep
tion , sous peine de commettre un excès de 
pouvoir. Si, au contraire, il ne fait pas cette 
preuve, le tribunal statuera légalement; car 
ayant devant lui un commerçant et un indi
vidu assimilé aux commerçants, la contesta
tion sera revêtue d'une présomption de com
mercialité. C'est cn ce sens que la doctrine de 
MM. Merlin, Dalloz et Orillard nous semble 
devoir être modifiée; et la cour royale de Paris 
s'est exactement conformée à ces principes, en 
jugeant que le souscripteur d'un billet à ordre, 
qui s'y qualifie marchand, ne peut prétexter 
ensuite qu'il n'est pas marchand pour se sou
straire à la juridiction commerciale. (Paris, 
28 juin 1813 , S.-V. 14. 2 . 1 8 8 ; U. A. 2 . 709 ; 
— Aix, 11 janv. 1842, J . P . 1843. 1. 5 1 3 . -
V. cependant Tur in , 20 mai 1807, S.-V. 7. 2. 
C 7 2 ; — Colmar, 10 fév. 1 8 4 1 , J . P. 1841. 
1. 733.) 

249. Supposons maintenant qu'au lieu 
d'être prise personnellement, la qualité de 
commerçant ait été donnée par des actes ex
trajudiciaires; ainsi, par exemple, qu 'un huis
sier q u i , agissant en vertu du mandat qu'il 
a reçu du requérant, at tr ibue à celui-ci, dans 
un exploit où il devait, à peine de nul l i té , 
mentionner la profession, la qualité de com
merçant, la solution de la question tic saurait 
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soulli'ir de dilliciillé. I.'éi nation ainsi faite 
émane d'un officier public ayant qualité pour 
la faire; dès lors la déclaration ferait fui jus
qu'à désaveu ou jusqu'à preuve qu'elle est le 
résultat de l 'erreur; et le silence serait un 
aveu, une ratification tacite; l 'attribution de 
qualilè aurait tous les effets de la prise même 
de qualité, surtout si celte attribution avait 
élé formel lement connue. Ce système opposé, 
dit M Nougnier , loc. cil., éterniserait les 
procès, en permettant aux plaideurs de mau
vaise foi de revenir sur des faits accomplis par 
eux ou en leur nom. 

250 . Il en serait autrement si la fausse qua
lification était donnée par un autre qu'un 
mandataire légal. Ainsi, la qualité de négo
ciant donnée au mari par la femme elle-même 
dans une instance en séparation de biens, ne 
serail point suffisante puur que des tiers 
pussent opposera la femme l'article 551 du 
Code de comm.. qui restreint l 'hvpothèque 
légale de celle-ci aux biens possédés par le 
mari commerçant à l'époque de la célébra-
lion du mariage. (Orléans. 16 mars 1 8 3 9 , 
J . P. 1 8 3 9 , I. 6 1 8 ; 1). P. 3 9 . 2 . 2 5 9 . ) 

2 5 t . Enfin, voici une dernière hypothèse 
dans laquelle la question peut se présenter. 
Un individu, qui, dans un acte, a pris la qua
lité de commerçant, est assigné en cetle qua
lité par son adversaire el ne propose pas l'in
compétence; il esl condamné et laisse acquérir 
au jugement l'aulorilé de la chose jugée, ou 
bien, en interjetant appel, il ne soumet pas 
la question aux juges du deuxième degré, et 
la sentence est confirmée. 11 est évident qu'il 
n'y a pas, dans ce cas, de doute possible; la 
qualité esl définitivement fixée entre les par-
tics, ("esl en ce sens qu'il a élé décidé par la 
Cour de cassation que celui q u i , aux termes 
d'un arrêt, s'était dit négociant, el qui, dans 
des qualités auxquelles il n'avait pas formé 
opposition, avait élé qualifié de marchand de 
buis, ne pouvait proposer, comme moyen de 
cassation , l'incompétence de la juridiction 
commerciale fondée sur la qualité de non né
gociant (Cass. 7 mars 1821, S.-V. 22. 1. 272; 
D. A. 2 . 7 l o ) ; et encore, que la partie ren
voyée devant la juridiction commerciale par 
ar rê t , passé en force de chose jugée, qui lui 
attribue expressément la qualité de commer
çant, ne peut se faire, contre un arrêt posté
rieur qui le condamne au fond et par corps, 
un moyen de cassation lire de ce que les dé-
lin i lions de la loi ne permettent pas de le ré-

http://etca.nl
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piller commerçant. C a s s . 7 a o û t 1 827 , S . - \ . 

18. | . 140; D; P. 27. i. 455 . — V. encore 
Paris, Il germ. an xi, S . - V . 3 . 2. 381 ; 
Bourges, 23 dér. 1 8 3 1 . J P. I« édi t ; 1». P. 
3 2 . 2 . 180.) 

252. Mais, remarquniis-lr liien, c'est seule
ment enlrc le- parties que, dans cette hypo
thèse, la pnsiliciii esl souverainement lixée; 
quant aux tiers, ils demeurent étrangers à la 
solution, et si elle devient pour eux un pn 
jugé favorable dont ils ont le droit de s'em
parer , du moins elle ne forme p a s , à leur 
égard,une règle inattaquable, Ainsi,quel que 
soit le nombre de jugements qui auraient 
attribuée une personne la qualité de commer
çant, celte qualité pourrait encore être con
testée par lui e n dehors du procès où la ques
tion aurait été résolue. Peux arrêts de la Cour 
de cassation oui fail l'application de ces prin
cipes : l 'un .du 15 mai I 8 t 5 ( S . - V . 1 5 . 1 . I M ) , 

en jugeant qu'il ne suffisait pas qu'il ressortit 
de trente-huit jugements que la qualité de 
négociant avait été prise ou reçue autant de 
fois, pour que cette qualité pûtétrelégalement 
attribuée à un individu; l 'autre, du t mai 
1812 ( S . - V . 42 . t. 5 4 0 ; J . P. 1842. 2 . 364) , 

en décidant que le jugement prononçant la 
contrainte par corps contre un débiteur au 
quel il attribue la qualité de commerçant, 
n ' imprime pas à ce débiteur, d'une manière 
indélébile, celle qualité de commerçant qu'il 
peut contester plus tard dans le but d'échap-

«per à la déclaration de faillite poursuivie 
contre lui. 

253 . Au surplus, de même qu'on ne peut 
pas admettre facilement celui qui s ' e s t faus
sement attribue la qualité de commerçant à 
revenir sur celle déclaration, dans le but de se 
soustraire aux dangers ou aux rigueurs qui 
sont la conséquence de la qualité faussement 
prise, de même ou ne doil pas permettre que 
celui qui l'a p r i s e s'en f a s s e un titre profi
table, contre lequel les t i e r s n e seraient p a s 
admis à réclamer. A i n s i , qu'un individu non 

commerçant on preunele titre, et, profitant du 
privilège aCOOrdé .i ceux qui foui le négoce, 
qu'il veuille échapper par la faillite a la Con-

train te par corps , M es t évident que les tiers 

intéressés pourront contester la f a u s s e qualité 
qu ' i l a p i ise | | l u i e o e n l e v e r l e l i e n c l n e 

(Montpellier, ' . ' i . janv. I H3J, S . - V . 33 . 2 . 1 8 1 ; 
P ' '• :l'-'- l i t . Il e n s e r a i t a i n s i même 
dans le cas m i I. I. ,,, u u l c u i . , „ , . , , , lu un me 

donne au défendeur la qualité de c o m m e t -

CE ( A C T E S D E ) . C H A P . S. 

eanl dans son exploit introduclif d'instance. 
' Hoiien 22 mai 1829, J . P. 3 e èdit . : D. P. 30. 

2. 2 9 0 . ) 

2 5 4 . En ce qui concerne l'influence dn I t 
qualité de commerçant faussement prise sur 
l'application de la contrainte par corps, les 
principes pu ses par MM. Merlin. Dallozet 
Orillard nous paraissent incontestables. L'ar
ticle 2063 du C. civ. fournit, a cet égard, un 
argument décisif, cn disposant que * hors les 
cas déterminés, ou qu i pourraient l'être à l'a
venir par une loi tonnelle, il est défendu a 
tous juges de prononcer la contrainte pan 
corps, à tous notaires el greffiers d e recevoir 
des actes dans lesquels elle serait stipulée,Ut 
à tous F ramais de consentir pareils actes , e n 
core qu'ils eussent élé passes en pays étran
gers; le tout à peine de null ité, d é p e n s , 
dommages et intérêts. > Or. la qualificaaisss 
faussement prise, si elle aboutissait à faire 
prononcer la contrainte par corps, irait en 
sens contraire de cetle disposition, puisqu'il 
en résulterait que ce mode d'exécution serail 
appliqué dans un cas non prévu par la l o i ; 
et par ce seul motif, cel effet ne doit pas être 
produit par la fausse qualification prise par k 
non-commenan t . Telle esl aussi l'opinion de 
M. Nouguicr Des trtb.dteomm . 1 .1, p . 314, 

n' 6), el elle a ele expressément consacrer par 
la cmir de Lieer. qui a j u g e , le 2 8 août 1811 
(Devillen el Car. 3. î . i S 2 : D A. ». 7 0 » ) , 
que le souscripteur d'un billel à ordre nest 
pas s o u m i s à la contrainte par corps, encore 
que dans le billel il ail pns la qualité d e com
merçant , si d'ailleurs il n'avait pas réel le
ment celle qualité. 

C u i r . 3 . — De la capacité requise pour faite 
des actes de commerce. 

883, F.n général, loul individu est a pie à 
faire des ar lesde commerce, el par conséquent 
à devenir commerçant. 

Toutefois, à évité de cette régie sonl placées 
des exceptions fondées sur I intérêt particu
lier de certains individus, ou sur I intérêt da 
commerce lui-même. L'intérêt particulier «le 
quelques individus a fail admettre en effet 
quelques restrictions au principe avSnéssdajBU 
consacre la liberlr pour tous: ces restrictions 
e n , e t n e n i l e s m i n e u r s ,-t l e s le m ni es mariées. 

I inlerèl d u c o m m e r c e a fait introduire des 
exceptions a b s o l u e s qui établissent I incompa-
taluliie de icrl.iines professions avec le com
merce, ex M>ut foudres soil sur des raisons tic 
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convenances, soit sur le danger que présente
raient certaines positions qui auraient un im
mense avantage sous le rapport des rensei
gnements, si le commerce ne leur était pas 
interdit. 

Nous expliquerons dans trois sections dis
tinctes ces prohibitions et ces restrictions. 

S E C T . I". — Du mineur commerçant. 

2 5 6 . Dansl 'anricn droiloù la majorité avait 
été fixée à vingt-cinq ans (Domat, Lots r i e . , 
liv. I, tit. 2 , sect. 2, n° f» ), on n'avait point 
voulu priver le mineur , pendant ce long espace 
de temps, de la faculté de faire le commerce. 
( Ordonn de Henri I I I . de 1581. art . t r. el de 
Louis XIV, de 1673, tit. i , art . G. ) L'âge où 
il ponvait l 'exercer variait selon les lieux : 
dans les villes où il j avait des maîtrises, le 
mineur ne pouvait être reçu marchand qu'à 
l'âge de vingt ans accomplis Ordonn. de 1581, 
art. 1 8 , et de 1673, tit. I , art . 3 ; ; mais, dans 
tous les autres lieux du royaume où il n'avait 
point été établi de corporations , il pouvait 
exercer le commerce dès qu'il voulait s'y li
vrer. ( Jousse et Bornier, sur l 'art. 6, lit. t. 
Ae l'Ordonn. de 1673.) Et même, dans les 
villes à maîtrises, les mineurs pouvaient, sans 
condition d'âge, exercer les professions qui , 
comme celles de banquiers, de manufacturiers 
el d'armateurs, n'étaient point constituées en 
corps de marchands. ( Procès-virbat du Con
seil d'étal, du 4 nov. 1806, n" 31.) Dcnizart 

( Colltct. nouvelle, v° Age, n° 4 ) observe ce
pendant qu'en général les dispositions de ces 
ordonnances n'étaient pas exactement suivies. 

2 5 7 . Les effets de cette législation avaient 
été : i" De donner au mineur qui voulait faire 
le commerce une émancipation légale cl for
cée dès l ' instant où il lui élait permis de 
l'exercer ( V . Fcrr ière , Dict. de droit, v" Mi
neur marchand ; Locré, Esp. du C decomm., 
sur l'art. 2. ) ; 2° de le faire répuler majeur 
pour ce qui concernait son négoce ( Ordonn. 
de 1 6 7 3 , ar l . 6 , titre I ; Bornier, sur l'art G 
de cette ordonnance.); 3° de l'autoriser à con
tracter valablement pour fail de marchandi
ses, sans le consentement des personnes sous 
la puissance desquelles il se trouvait ( Ilor
nier, ibid; Perr ière, Joc. cil. supra, et arrêt 
du 2 juillet 1 6 8 3 , recueilli par Tronçon, sur 
l'article 2 2 4 de la coutume de Paris. ); 4° de 
l'empêcher de se faire restituer contre les en
gagements qu'il avait pris pour faits de son 
commerce. (Perrière et Dcnizart, loc. cit.) 

( A C T E S D E ) . C I I A P . 3. S E C T . I " . 5 7 1 

258. Mais dès que le mineur marchand ré
puté majeur contractait pour faits étrangers 
à son négoce, il était assimilé aux autres mi
neurs et pouvait, comme eux , être restitué 
(outre ses engagements en établissant qu'ils 
lui avaient élé préjudiciables. (V. un arrêt 
rapporté par Bouvot, v" Fidéjusscur , t. 1, 
3° qucsi . ; Bornier et Perrière, loc. cil.) 

259. Nos lois modernes ayant fixé à vingt 
cl un ans, au lieu de vingt-cinq, l'âge de la 
majorité (C. civ., arl . 388 et 48S ) , on s'est 
demandé, lors de la discussion du projet de 
l 'art. 2 du C. de comm. au Conseil d'état, s'il 
convenait encore de laisser aux mineurs la fa-
cul lé d'exercer le commerce, et si ce n'était 
point compromettre leur avenir que de leur 
permettre de se livrer aux spéculations les plus 
difficiles et les plus hasardeuses avant qu'ils 
fussent parvenus à leur majorité. [Procès-ver
bal du Conseil d'état, du 1 novembre 1806, 
n° 28, et Locré, Esprit du C. de comm. sur 
l'art. 2, g t, i r 1. ) 

I les considérations puisées dans l'intérêt des 
mineurs leur firent conserver ce droit. On re
connut que ce serait souvent leur porter un 
grave préjudice que de leur refuser l'exercice 
du commerce : par exemple, lorsqu'ils seraient 
appelés à succéder à leur auteur et à conti
nuer les spéculations par lui commencées; 
lorsqu'ils viendraient à épouser une femme qui 
leur apporterait en mariage un établissement 
commercial; lorsque, enfin, leur père ou des 
tiers leur offriraient une association qui pour
rait leur être avantageuse. ( Procès-verbal du 
Conseil dé la i , du 4 novembre 1806, n 0 ' 28, 
33 et 31 ; Locré, loc. cit.) Mais, tout en sanc
tionnant ce principe qui , au reste, avait été 
posé déjà par l'art. 487 du C. civ., le législa-
I . i i , m . afin de sauvegarder les intérêts du 
mineur cl le protéger contre des dangers 
qui pourraient résulter pour lui d'une capa
cité trop étendue, imposa de sages conditions 
à l'exercice des pouvoirs qu'il concédait. 

260. L'arl. 2 du Code de commerce porte : 
« Tout mineur émancipé de l'un ou de l 'autre 
sexe, âgé de dix-huit ans accomplis, qui voudra 
profiter de la faculté que lui accorde l'art. 487 
duC. civ. de l'aire le commerce, ne pourra en 
commencer les opérations, ni être répulé ma
jeur, quant aux engagements par lui contrac
tés pour fails de commerce, 1° s'il n'a été 
préalablement autorisé par son père, ou par 
sa mère , eu cas du décès , interdiction ou 
absence du père, ou, à défaut du père et de 
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la mère, par une- délibération d u conseil de 
famille, homologuée par le Irilinnal civil; 
2" si. en nuire, l'acte d'autorisation n'a élé 
enregistré et affiche an Irilinnal de commerce 
d u lien on le uiiiu ni vent établir -on domi
cile. » 

261 . Ainsi, quatre conditions sont néces
saires pour que les mineurs puissent exercer 
le commerce II t.ml : i qu'ils s,,ont éman
cipés ; 2" que leur dix-huitième année soit ac
complie; a" qu'ils soient autorisés par leur 
père ou mère, ou, a leur défaut, par une dé
libération du conseil de l.imille homologuée 
pu le trihiiiial civil ; i" enliu que l'acte d'au
torisation suit enregistré et aflichéau Irilinnal 
de commerce du lieu ou le mineur veut établir 
sou domicile. 

Nous examinerons successivement ces qua
tre conditions. 

262. Nécessite de l'émancipation. — On 
aurait pu accorder au mineur la faculté de faire 
le commerce sans lui donner I exercice des 
droits que confère l'émancipation : mais il pa
rut au législateur qu'il était convenable d'é
manciper celui a qui fou donnait l'autorisa
tion de commercer, puisque cette autorisation 
lui procurait des pouvoirs plus étendus que 
ceux qui résultent de l'émancipation, comme 
nous le verrons bientôt A ce sujet, on disait 
au Conseil d'état : - Qu'il eût été extraordi
naire d'admettre une émancipation partielle, 
qui eut relevé le mineur de son incapacité 
sous un rapport, et l'y eût laissé sous toits les 
autres. » ( J'rocés-verbaldu Conseil d'étal, du 
4 nov. 1806, n 0 ' 3 9 cl 13. ) 

263. Le mineur capable de commercer aura 
donc, quant à l 'administration de ses biens 
el pour l'exercice de tous les actes étrangers 
à son commerce, des pouvoirs Semblables à 
ceux de l'émancipé; il pourra, comme lui. 
faire tous les actes de pure administration 
(arl. tKt et suiv., C. c iv ) . 

26t. L'émancipation doit èlre donnée selon 
les formes tracées par le Code civil (art. I"" 
et I78)i niais il importe peu qu'elle ail été 
accordée avant ou eu iiiéme temps que l'au-

torisalion d'exercer le commerce; il importe 
peu aussi que le mineur ail été émancipé |iar 
le mariage (C, eiv. art. K O , mi que | \ m au 
1 ipalion lui sil été accordée | quinze ans pat 
la s e u l , , volonté de ses père on mère C. civ., 
art. 477), ou enlln a dix huit ans seulement 
par délibération du conseil de laminé 1 . > i v . . 
art. | 7 s . L'.igr auquel 1 cin.iin ipation a rte 

v i n s D E , . Cuvi'. 3 . S E C T . I " . 

obtenue n'est d 'aucune influence quant à 
I étendue de sa capacité commerciale : il suf
til q u e l'émancipation existe en fait au mo-
meiii m i l e mineur l o m m e n c e ses opérations 
commerciales. 

266. De Fàge requit pour que le mineur 
puitte faire le commerce. — A quelque 

|gi que 11 nan ci potion ait été obtenue, | C 

mineur doit avoir atteint sa dix-huitième ao-
i i . . p . . m I n r e I, c t i i i i n T i i ' . I .a b d nouvelle, 

à la différence de l'ordonnance de 1 8 7 3 , n'a 
point voulu laisser d ' incerti tude sur l ' ige an-
quel la faculté île faire le commerce serait ac
cordée aux mineurs ; elle n'a point voulu SJStB, 
comme dans l'ancien droit, des m i n e u r s de 
seize ans pussent élrccxposèsà subir des con
damnations eu qualité de Commerçants. Pro-
cèirerhal du Conseil d'étal, du i nov. 1 8 0 8 , 
n° 29. Les corporations des marchands ayant 
été supprimées partout il n'y avait pas lieu 
non plus de distinguer, quant a l 'ige auquel 
les mineurs pourraient commercer, entre 1rs 
différentes localités. Le législateur a donc posé 
une règle générale et uniforme, et a fixé à 
dix-huit ans accomplis l'époque à laquelle il 
serait permis dorénavant aux individus des 
deux sexes de se livrer à l'exercice dn com
merce. On avait d'abord propose d'exiger Taire 
de vingt ans. et si on accordait la faculté de 
commercer à dix-bui l , d 'exiger du moins da 
mineur qu'il fît un apprentissage. Procèt-
rerbal du Cous, d'elal. du 4 nov. IS06. n*ÏS.) 
.Mais ces propositions furent rejelces : la pre
mière, parce q u e . ainsi que nous l'avons d i t . 
les intérêts du mineur poutaienl faire dési
rer qu'il se livrai plus lot au commerce; et 
qu'au reste la majorité se trouvant désormais 
lixéeà vingt r t un ans. c'était une très-bible 
concession que dr lui accorder I exercice da 
commerce a vingt ans seulement Ibid., 

n* - 3 3 cl 3 j ' . On repoussait la seconde pro
position, rn disant que la garantir résultant 
d'un apprentissage se trouvai! suppléée par 
la nécessité imposée au mineur d obtenir l'au
torisation de la famille, qui n élait |>oinl ne-
crsviire autrefois , Ibid , n* 3 . ! . 

. ' M I . \ , ï i i i . ' / i l une .ni(ori..|.'.ofi tpeeiale. 

—Cettcantorittlion, qui ne confère ea SltnanV 
l ive q u une , ni.iu, ip . i t i .n s p é c i a l e , pourrait 

d ' a b o r d i ti e considérée comme faisant double 
emploi avi-c l'émancipation générale dont doit 
é l i e pourvu le mineur commerçant L'éman
cipat ion générale étant exige,-, et cette éman
cipation étant une attestation de la capacité 
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du mineur de la part de ceux sous l 'autorité 
desquels il vit, on pourrait ne pas voir la né
cessite'' de soumettre l e mineur ,i un nouvel 
examen lorsqu'il v e u t taire le c n i n i n o i c o C e l l e 

nécessité existe toutefois, si l'on réfléchit que 

l'autorisation île f a i r e l e négoce confère au 
mineur une capacité autrement étendue que 
celle qu'il reçoit de l'émancipation : et d'une 
autre part, que les fautes (pie le mineur peut 
faire dans l 'administration de ses biens que 
lui donne l'émancipation ordinaire, ne sont 
pas susceptibles de comprometttre sa fortune 
aussi gravement que les imprudences qu'il 
pourrait commettre dans la profession de com
merçant. L'autorisation spéciale est donc 
une garantie spéciale, el le législateur l'a con
sacrée dans la pensée qu'elle ne serail jamais 
détournée de son but. c'est-à-dire que la fa
mille n'accorderait pas cette autorisation lé
gèrement, qu'elle se déterminerait avant tout 
par l'intérèl du mineur , par son avantage ap
précié non poinl d'après des règles générales, 
mais d'après un examen particulier de sa po
sition personnelle; enfin, que la famille serait 
toujours contenue par la crainte des désastres 
dans lesquels une autorisation légèrement 
accordée pourrait entraîner le mineur (Pro
cès-verbal du Cons. d'élat du 4 nov. 1800, 
n°" 29, 35 et 3 0 ) . 

267. L'importance que le législateur a at
tachée à celle mesure et le lexte de l'art. 2 du 
Code de commerce doivent donc faire décider, 
avccM. Pardessus (Cours de dr. com., n° 58) , 
qu'un mineur ne pourrait pointèlrecondamné 
commercialement, sous prétexled'unc autori
sation tacite résultant du fait que le mineur 
exerçait le commerce au vu et au su de ses 
père ou mère. 

C'est ainsi qu'i l a élé jugé que l'autorisa
tion n'est pas remplacée par une délibération 
du conseil de famille, autorisant la vente des 
immeubles du mineur pour faire honneur à 
ses engagements commerciaux et pour donner 
de l'exlension à son commerce (Bourges, 26 
janv. 1828. J . P . 3 e édit.; D. P . 28 . 2 . 52 ). 

Mais la c o u r de Caen a jugé avec raison 
qu'il n'était pas nécessaire que l 'autorisa
tion, pour être valable , exprimât le genre 
de commerce auquel le mineur devait se li
vrer (Caen , 11 août 1828, S.-V. 30 . 2 . 3 2 3 ; 
J . P. 5 e éd i t . ) . 

268. Malgré le silence de la loi sur ce point, 
on ne peut qu'approuver une décision de la 
cour de Douai, qui a déclaré que le père qui 

( A C T E S D E ) . C H A P . 3 . S E C T . i " . 573 

voulait former avec son fils une association 
commerciale, ne pouvait l'autoriser valable
ment, comme étant intéressé dans la spéeula-
liun, el qu'il y avait lieu alors de demander 
l'autorisation du conseil de famille. ( Douai, 
21 ju in 1 8 2 7 , S.-V. 2 8 . 2. 3 0 ; J. P. 3" édit . ; 
D. P. 28 . 2 . 6K. ) 

209. L'autorisation des père ou mère doit 
èlre donnée par acte authentique, rien dans 
un acte sous seing privé ne garantissant la 
sincérité de l'écriture et de la signature; mais 
M. Pardessus (n° 57) pense que l'authenticité 
peul résulter indifféremment d'un procès-
verbal dressé par un juge de paix, ou des actes 
reçus par un notaire ou par le greffier d'un 
tribunal de commerce. 

Quant à l'autorisation à accorder par le 
conseil de famille, elle ne peul être donnée 
que dans la forme ordinaire des délibérations 
de celle assemblée, c'est-à-dire qu'elle doit 
être reçue par le juge de paix et son greffier. 
(C. civ. art . loo et suiv. ) 

2 7 0 . Publicité de l'autorisation. — Il ne 

suffisait point de mettre le mineur à l'abri des 
dangers que sa situation commerciale pouvait 
lui faire courir , il fallait mettre aussi les tiers 
à même de contracter valablement avec lui et 
de s'assurer de sa capacité; c'est ee qu'a fait 
le Code de commerce dans son article 1 2 , en 
exigeant que l'autorisation qui est accordée 
au mineur soit enregistrée et affichée au tribu
nal de commercedu lieu où il veut établir son 
domicile. 

On pense généralement, par analogie tirée 
des art . 6 7 du C. de comm. et S 7 2 du Code de 
procédure, que l'affiche doit y rester apposée 
pendant un an. 

2 7 1 . Telles sont les conditions sous les
quelles le mineur peul faire le commerce. 
L'inaccomplissement de l ' u n e d'elles aurait 
puur ellel nécessaire de la ire considérer comme 
non commerçant le mineur qui aurait fait les 
actes mêmes les plus évidents de commerce. 
C'est pourquoi nous ne saurions admettre la 
doctrine de M. Pardessus t. I . n° 5 8 ) qui, sur 
la question de savoir si le mineur qui a obtenu 
l'autorisation de faire le commerce et qui l'a 
publiée conformément à la loi, est valablement 
engagé lorsque n 'étant pas émancipé,il a pour
tant faussement énoncé dans l'acte d'autorisa
tion que l'émancipation avait eu lieu, se pro
nonce puur l'affirmative, o parce que, dit-il, 
comme c'est l'autorisation seule qui doit être 
affichée, il y aurait un véritable dol, ou du 
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moins un quasi-délit delà pari du minent.» 
.Nous admettons bien le dol ou le q u a s i delil 
i lo la p a r i ' l u n i u u u i r . m a i - la q u e s l i n n n ' e s t 

p a s l à . Le mineur, rn principe, OC peut con
tracter; si la loi a fait une exception à r r prin
cipe, c'est seulement en entourant cette ex
ception de conditions déterminées et hors 
desquelles la règle générale reprend son em
pire. O r , l 'art. 4 8 7 du Code civil dit que • le 
mineur émiinripe q u i fa i l un c o m m e r c e , est 

réputé majeur pour les faits de re commerce;,, 
donc, relui qui n'eil pan émancipé ne sau
rait être réputé majeur. D'une autre part, 
l'art. ? du Code de commerce ajoute: « Tout 
mineur émanripi d e l'un el de l'autre lexe, âge 
de dix-huit ans accomplis, qui voudra proliter 
de la faculté que lui accorde l'art. 187 du Code 
civ., etc. » N'est-ce pas dire que celui-là ne 
pourra pas profiter de la faculté accordée par 
l'art. 437 C civ.. qui ne sera pas émancipé ' 
«Maintenant , dirons-nous avec M. Nouguicr 
(Trib. de comm. t. I, p. 2 5 5 ) , qu' importe que 

la mention faite par le mineur qu'il est éman
cipé soil fausse, qu'elle ait élé conçue dans 
une pensée dedol el de tromperie ? Cette énon-
ciation mensongère ne lui donne pas la capa
cité que la loi lui refusait. Et qu'on le remar
que, sur quoi donc esl fondé ce refus de la 
loi ? Sur un motif qui louche à l ' intérêt, à la 
tranquillité des familles, sur la jeunesse du 
mineur, sur son défaut de discernement. Ne 
pourrait-on répondre au tiers qui se plain
drai! delà fraude donl il fut victime :Cejeune 
homme avec lequel sous avez Irailé esl sans 
doute coupable, mais il n'a pu apprécier les 
conséquences de la déclaration qu'il faisait ; 
c'était à vous de vous enquérir, et de savoir si 
toules les formalités avaient élé remplies» Sans 
doute, il esl fàcheuv que l'acte d 'émancipa
tion ne soil pas public, que la loi n'exige pas 
celle formalité, que les tiers ne soient pas 
avertis; mais celle imperfection de la loi ne 
saurait, encore une f o i s , investir le mineur 
d'une condition rigoureusement exigée par 
le législateur. » 

277 Au surplus, celle dm truie trouve un 
puissant appui dans une décision par laquelle 
la Cour d e i aualion S jugé que le mineur q u i 
exerce le commerce sans v avoir été autorisé 
conformément à l'art. Ida Code de commerce. 
el s a n s q u e s o n .m to i i sa l m u a i t e t e c m e g i s l n e 

8i Sffll bée, n e | vail c i r e , nitdamnc p a r 

c e m o l i f r u m i n e b a n q u e r o u t i e r f r a u d u l e u x 

(Cass. 2 liée. 1 8 7 0 , S.-V. J T . I. 2 0 0 ; | ) . P. 

V C T F S D E ) . Cnsr . 3. S E C T . I " . 

7". l 7 7 . C e principe d e la solution était ici 
q u e l e c r i m e de b a n q u e r o u t e s i m p l e ou frau
duleuse suppose la qual i té d e commerçant, et 
que cette qua l i t é n'existe pas dans le mineur 
qui n'a pas accompl i toutes les conditions ré-
-1111 .• r 11 de l'art du C o d e d e • . . m m e r c e 

273 . Mais ces conditions étant accomplies, 
les effets généraux qui en résul tent sont :l«de 
donner au mineur tous les droits que lui con-
fère le liv. i , lit. t o. c h . 3 du Code ciril ; ss dt 

b- réputer majeur q u a n l a u x engagements par 
lui contractés pour faits de son commerce (C. 
civ., art . 487 , et Code de c o m m , art. I ) ; 3* de 
le rendre justiciable des t r ibunaux consulai
r e s e t coiilraignable par corps pour Peséèn-
tion des obligations commerciales qu'il a pa 
contrarier. ' M. Duranton, Cours de dr. fr., 
t . 3 , n* *o i ; ar l . t ô t du Code c i v . , et art I 
el 8 de la loi du 17 avril 1832.) 

27«. I.e mineur qui a reçu l'autorisation 
de commercer peut donc, c o m m e émancipé et 
conformément aux art . 4SI et 184 da Code 
civil, gérer ses biens et faire tous les actes qui 
ne sont que de pure admini s tra t ion ; contrac
ter par voie d 'achats ou au trement pour ob
jets même étrangers à son c o m m e r c e , sauf b 
reduriihilité en cas d 'excès ; il peut, sans au
torisation nouvelle el spéciale d e ses père et 
mère ou du conseil de f ami l l e , c o m m e a u t o 

risé à faire le commerce, s 'obl iger seul vala
blement pour faits de son négoce , sans qu'il 
ait la possibilité de se faire restituer contre 
l 'engagin ni qu'il lura \ ris acheter et ven
dre des marchandises, e m p r u n t e r , souscrire 
des billets de commerce, t irer des lettres de 
change art. 2 . l i t . l i t et 639 dn Code de 
coin. . engager r l h y p o t h é q u e r ses imaana-
Ides, transiger el p laider sur tous les objets 
qui auront Irait à ses spéculat ions commer
ciales \ \ |M l ' irdessus. n* 59 ; Orillarvl. 
Compri. eom.. n* 1 6 0 . 1 II peut m ê m e aliéner 
les immeubles, en suivant les formalités pwi 
exiles par les arl . 157 el suiv du Code crrl, 
cl rn ob tenan t . à cri e f fe t . d u conseil de fa
mille une autorisat ion homologuée par ht tri-

bon il C I V I L . MM I . r e . y.r . 1 1 1 I . , ) / I V I H . 

édit. i s o " . p . * s . Duranlon, l S, n* t J * . et 
Pracèt-rerbetl dm Vont, d'élal. du :.. nov. 
1806. n* t ) 

7":. l e s c r é a n c i e r s commerciaux du mi

n e u r a u r o n t d o n , l e d r o i t d e (aire vendre ses 
i m m e u b l e s c o m m e i l s feraient de ceux d'un 
m a j e u r \ M Pardessus, n* 60 ; mais, en ce 
c a s . c e s créanciers devront aussi prouver qu» 
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les immeubles h \ |n>llii-qm-s l'uni élé pour fails 
de commerce.(V. Procès-verb. duCons. d'étal, 
du 25 nov. 1800 , n° 4 5 ; et Locré, loc. cil., 
p. 4 . ) Car, selon nous, rengagement ne doit 
être réputé commercial qu 'autant qu'il a u n e 
forme essentiellement commerciale. (M. Par
dessus, n" (ii.) 

276. Si le mineur cesse de contracter pour 
faits de son commerce el s'il excède les pou
voirs dérivant de l 'émancipation, il rentre 
aussitôt dans la classe générale des mineurs et 
redevient, comme eux , restituable contre 
toutes sortes de conventions, ainsi que cela 
avait lieu déjà dans l 'ancienne jurisprudence. 
(C.civ., art . 1 3 0 5 ; Arg. desar t . 484 et 1 3 0 8 du 
C. civ. el 2 du C. de com. ; Procès-verbal du 
Cons. délai du 1 5 nov. 1 8 0 6 , n" 45.) En ef
fet, il n'est plus réputé majeur pour les actes 
qui ne concernent pas son négoce, comme, 
par exemple, lorsqu'il transige sur des con-
teslationspurement civiles, ou qu'il cautionne 
un tiers dans une affaire qui n'intéresse pas 
son commerce. (Y. MM. Duranton, t. 3 , 
n" 7 0 1 , et Locré, Esp. du C. de com., sur 
l'art. 2 , § 3 . ) 

277. De même encore, le mineur commer
çant qui achète une maison, une manufacture 
ou tout autre immeuble, alors même que cet 
immeuble est destiné à devenir le siège d'un 
établissement commercial , reste soumis au 
droit commun. Les achats, même mobiliers, 
qu'il fait, s'ils sont en dehors de son négoce, 
peuvent aussi être réduits s'il a éprouvé une 
perte déclarée excessive par les t r ibunaux. (C. 
civ., art . 484 , et M. Pardessus, n° 6 2 . ) 

2 7 8 . Toutes les formalités que nous venons 
de parcourir, et qui doivent être accomplies 
pour que les mineurs de l'un ou de l 'autre 
sexe puissent devenir commerçants, sont éga
lement indispensables pour qu'i ls puissent 
faire valablement quelques-uns des actes de 
commerce énumérés par les ar t . 6 3 2 et 6 3 3 
du Code de commerce. Telle est la disposition 
formelle de l 'art. 3 du même code. Le défaut 
d'autorisation aurait donc pour conséquence 
de faire dégénérer leurs engagements com
merciaux en obligations civiles qui , comme 
celles des mineurs ordinaires, seraient réduc
tibles en cas d'excès ou de simple lésion. (C. 
civ., art. 4 8 4 et 1 3 0 5 . ) 

Les mineurs réputés majeurs pour faits de 
leur commerce, ou dûment autorisés à exer
cer des actes de commerce, sont contraigna-
bles pas corps pour l'exécution de leurs rnga-

( A C T E S D E ) . CHAI>. 3 . S E C T . 2. 6 7 8 

gements. {L. 17 avril 1 8 3 2 , art. I " , l " a l i n . , 
4j 2 , combinés ) — V. Contrainte par corps. 

279 . L'autorisation qui a élé donnée au 
mineur de faire le commerce peut lui être re
tirée avec l 'émancipation, en suivant les mê
mes formalités d après lesquelles elles lui ont 
élé octroyées. (V. MM. Pardessus, n° 5 8 , et 
Orillard, n° 186 . ) On d o r a donc à cet égard 
se reporter à ce que nous axons dit dans le 
cours de cet article, sous les n 0 1 2 6 9 et 2 7 0 . 

S E C T . 2 . — De la femme mariée commer
çante. 

2 8 0 . Dans les pays de droit écrit, la femme 
avail la faculté de contracter sans le consen
tement ou l'autorisation de son mari. (Deni-
zarl, Coll. n o u e , v° Autorisation, n°* 2 , 4 et 
suiv ) Au contraire, tlans presque touslespays 
régis par le droit eoulumier, les obligations 
que la femme contractait sans ce consente
ment ou cette autorisation étaient en général 
considérées comme radicalement nulles. (Fer-
rière, Dict. de droit, v° Autorisation du 
mari.) 

5 8 1 . Cependant les coutumes avaient re
levé la femme de son incapacité dans certai
nes circonstances. Il lui avait élé permis, 
entre autres, lorsqu'elle était marchande pu
blique, de s'obliger valablement pour objets 
deson négoce sans autorisation spéciale; mais 
elle ne pouvait user de ce droit pour ce qu i 
était étranger à son commerce. (Ferrière, loc. 
Cit., et Denisart, loc. cit., n° 22 ; Procès-ver
bal du Cons. d'étal, du o janv. 1 8 0 7 , n° 1 0 . 

Suivant Bornier, sur l'ordonnance de 1 6 6 7 , 
tit. 3 4 , art. 8 , l'on décidait toutefois que l 'au
torisation expresse du mari n'élait pas indis
pensable pour que les femmes mariées pus
sent exercer le commerce, et qu'il suffisait 
qu'elles vendissent ou trafiquassent publique
ment à leur su et vu. 

2 8 2 . Un des effets du consentement donné 
par le mari élait de l'obliger, personnellement 
et même par corps, au paiement des dettes 
contractées parla femme, bien qu'il n'eût pas 
comparu dans l'obligation (Valin, su r l ' a r t i -
cle 2 3 de la coulume de la Rochelle, n 0 ' 1 1 8 
et 1 2 0 ; Coquille, sur l'art. 2 du chap. 2 9 de 
la coutume du Nivernais; Brodeau sur Louet, 
Lellre F, somm. 2 ; Hourjon, Droit comm. 
de la France, t. 2 , p. 7 0 8 ; Renusson, Traité 
de la commun., art. I, ch. 7 , n° 44 ; Pothier, 
Traité de la puissance du mari, n" 22. ) 

On ne pouvait cependant exécuter contre 
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le mari lo tilrr qu'on avail ubleini c u i r e -a 
femme, s m - l'aviiir auparavant l'ail déclarer 

exécutoire contre lui. (Ferrière, loc. cil.) 
283. I.a réciprocité contre U femme n'était 

poinl admise, cl il étail de principe «pu- celle 
qui ne faisait que gérer le commerce île son 
mari n'était poinl tenue des dettes commer
ciales, à moins qu cl ic ne se IVil obligée | H T -
sonnel lemei i t . [Loc. cil, luprà 

2 8 t . La femme, marchande publique, pou
vait renoncera la communauté 'les biens dé
laissés par son mari ; mais e l le n était point 
déchargée par là îles dettes contractées à rai
son île Sun commerce. Tour ces i le l les , e l le 
continuait île rester obligée ainsi que son 

mari. (Ferrière, toc. est. ; Coquille, (juesi. 
I0;!, e l Denisarl. V Henoncialioii à la c o m 
m u n a u t é , n° 26.) 

2s.',. On reconnaissait que le mari pouvait 
révoquer publiquement la faculté qu'il avait 
donnée à sa femme de devenir marchande 
publique. (Cout. de Rheims, art. 1 3 : de Cher 
liais, art. 2 5 ; de Lumi. art. I '. el Denisarl , 

v° Marchandes publiques, n" 6.) 
A celte ancienne l ég i s la t ion , les lois m o 

dernes n'ont apporté que de légères modifi
cations que nous allons faire connaître. 

280. Le Code civil a érigé en principe la 
disposition des coutumes d'après laquel le la 
femme mariée ne pouvait contracter valable
ment avec des tiers sans le consentement du 
mari. (C. civ., art. 217 e l 153S.) Tous les e n 
gagements souscrils par el le sans le c o n s e n 
tement exprès ou tacite de son mari el en 
dehors des pouvoirs que sou émancipat ion ou 
son contrai de mariage lui confèrent, sont 
frappés de nul l i té . C. civ., art. 217; MM. Fa-
vard de Lauglade, liru. dtjin isp., v ' Autor i 
sation de femme mariée. n° l , et Di i ianloi i , 
t. 2, ii°' U 5 e l 146.) Celle nul l i té peut être 
invoquée soit pai e l le , soil par son mari , soit 
même par leurs héritiers. (C, c iv . , arl . Ht».) 

Elle est tellement absolue que l'autoriaaliou 
donnée postérieurement a l'acte consenti par 
la femme ne pourrait, par un effet rétroactif, 
valider l'obligation, (ttouen, i s nov. i s . .. 
S.-V. 211. 2. 271 ; D. |». 20, J. 9 8 ; — T o u 
louse, IS 8001 1827, S . -V. | f , | , ; a ; . | ) p 
20. ». 207 ; — Cass. 12 fév. t a j g , S . - \ . 28. 

». a:.'.; D, P. 2s . i . I S I ; _ Grenoble, 
2(1 jlllll . I I U , S . - \ . 211. 2. | | : D. P. 2». } . 

7 3 ; — Cass. 20 juin IS . I . I , S . - \ . 3U I. K7 8-

D . P . 3 9 . I. 249;J , P. i s . 7 , . , 2 . n . - M M . T o u l -

'" ' • / ' " " ' ''"' • <• '•'. n- 8 4 » ; D u , . , m . m . 

' VCTF.S nr. . ('.use. 3 . SPCT. 2. 

Droit fr., I. 2 . n " . M 2 ; Merlin, Rèp., s* Au-

torisalioii de l emine . sert o, « 3 ; — C o n l r à , 

Delvincourt, 1. I, p . 185 , el Vazeille, c 7. 
n» 378. ) 

I ut,n . .-Ile n u l l i t é , ranger- par la loi an 

nombre de celles qui i n t é r e s s e n t l'ordre pu
blic [Cod. c i v . , i 5 3 8 l , a été p r o n o n c é e d 'une 

manière tellement impérativeque les tiers ne 
- o u i p a - a d m i s . , . r n i i i e h.r-qu ,1 -agit de mi
neurs , à prouver, [ tour faire valider les néijo-
eiations qu'ils ont faites avec la f e m m e , que 
u s négociat ions lu i ont été avantageuses. 
Colmar. 31 janv . 1828 , S . - V . 2 « . ». » l» ; l» . 

P. 2 0 . 2 . 1 8 » ; —Grenoble, i" fév. 182e, S.-
V . 20 . 2. 250 : I). P. 26 . 2 . 1 3 7 ; —Toulouse, 
24 j a n v . 1824 .S. P. 3*édil. ;D. P. » 5 . » . » i 0 ; 
— Cass . . I 5 d é c . 1 8 3 * . S . - V . 3 3 . I . 6 8 7 ; J.P. 
3* éd i l . ; D. P. 3 3 . i . 1 3 1 . — Pardessus, a*M.) 

ï»7, La loi a exp l iqué clairement ce q u ' o n 

devait e n t e n d r e |>ar une femme marchande 

publique. 

Outre la règle générale tracée par l'art. 1 " 
du Code dr commerce . lequel déclare enssV 
mercanl ceux qu i exercenl des actes de com 
merec el en font leur profession habituelle, 
l'art, . d u même code porte : • Elle la femme 
n'est pas réputée marchande publique, si ebe 
ne fait que déta i l l er les marchandises daceXU» 

m e r c e d e s o n mari ; elle n'esl réputée telle que 
lorsqu'el le fait un commerce séparé. • (V. 
aussi C. c i v . , a r l . î î o . j 

7 s s . D c la cont inuât-on de ces deux articles, 
il r é s u l l r q u c q i i a l r r c o n d i t i o n s sonl indispen
sables pour q u e la femme pu i s se élr>- rcpulc* 
commerçante. Il faut : i* quel le ail obtenu 
le consentement de son mari : î* qu 'elleexrrre 
dos actes d e c o m m e r c e ; 3* qu'elle fasse de cet 
exercice sa protessioo habituelle: l* que sua 
commerce son sépare de celui de son mari. 

Nous avons deja e x p l i q u e les dcuaUjUuXuejt 
troisième c o n d i t i o n s dans le cours d e cet ar
ticle. — V . i v " t i . i r et suiv. 

Il ne nous reste plus qu'a parler de la pre
mière el de la quatr i ème . 

I S » , \,,-,isiie du consentement êu stand. 

— l e Code de commerce n a poinl déroge aux 
p r . -. r , p l i o n s .lu droit civ il relatives a l'exer-
. ,.. de la puissance maritale: il a maintenu 
le principe île la nécessité de rautorimttondu 

" i poiu que la I. mine pùl taire le commerce. 
I.arl i de ce code p..rie en ellel. en termes 
loriin U, que la (cmme ne | H m è t r e marchande 
publique sans le consentement de son mari. 

- Plusieurs ailleurs décident même qu'à 
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défaut de consentement marital, la justice ne 
pourrait l'accorder en son lieu et place. (Par
dessus, n° t;:t. et Dal lo / . Hrr. alph.. tu 
Le motif de cette dérogation à la règle géné
rale posée dans l 'art. 2*1 du C. civ., est puisé 
dans cette considération, que l'autorisation ac-
cordée aurait pour effet de soustraire presque 
entièrement la femme à la puissance du mari. 
(V . contra, Locré, Espr. du C. de comm. 
sur l'art. 4.) 

291. Mais, à la différence du cas où il s'agit 
démineurs , le consentementdonné à la femme 
par le mari peut n 'être que tacite, et résulter 
suffisamment d 'une appréciation de fails. Se
lon M. Locré ( loc. cil. ) , le Conseil d'elat s'est 
borné à exprimer le principe général de la 
nécessité du consentement, sans avoir voulu 
lier les t r ibunaux par aucune règle sur la 
•Mme et la nature des preuves de ce consente
ment. La doctrine est unanime sur ce point. 
(Merl in, v° Autoris. marit., sect. 7, n° 16; 
Delvincourt, Cours de Code civ., t. I, p . 1 o o ; 
Vaieil le, Anal, du Code civ., t. 2 . n° 329 ; 
Duranton, t. 2 , n° 473 ; et Pardessus, n° 63 . ) 

292. La jur isprudence a aussi sanctionné 
cette interprétation de la loi. Il a élé jugé par 
la Cour de cassation qu 'une autorisation ex
presse du mari n'était pas indispensable ; 
qu il suffisait d 'un simple consentement de sa 
part, et que ce consentement pouvait s'induire 
de ce fait, que la femme exerçait un commerce 
public au su de son mari et sans opposition 
de sa part. (Cass. , 14 nov. 1820 , S.-V. s i . 
1. 3 1 2 ; J. P . 3* édi t . ; D. A . 10. 153 ; — 27 
mars 1832 , S.-V. 32 . 1. 365 ; D. P. 32. 
1. 168. ) 

La cour de Paris a déclaré que la validité 
de l'autorisation tacitedu mari pouvait résulter 
de ce que le mari absent avait laisséà sa femme 
la procuration la plus générale et la plus 
étendue de gérer ses biens et affaires, et Pavai I 
autorisée, par le même acte, à prendre à bail 
les lieux qu'ils occupaient et à s'obliger au 
paiement des loyers. ( Par i s , 5 mars 1835 , 
S.-V. 35. 2 . 137; J. P . 3 e édit.; D. P . 35 . 2 . 
68.) 

Enfin la Cour de cassation a admis que le 
consentement tacite pourrait résulter notam
ment de ce que la femme étant commerçante 
avant son mariage, elle avait continué depuis 
son commerce au su et vu de son mari , sans 
opposition de sa part . (Cass. 27 avril 1 8 4 1 , 
S.-V. 41. 1. 385 ; J. P . 1841 . 2 . 143.) 

293 . Le mari qui a donné à sa femme l 'au-
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torisation de faire le commerce peut la révo
quer. (Locré, sur l'art. 4 d u C . de comm.. et 
M. Pardessus , n* 84. ) 

Il pourrait exercer cette faculté alors même 
que la femme aurait élé commerçante avant 
le mariage, et que l'autorisation aurait é té 
donnée par le Contrat de mariage, bien qu'il 
soit de principe que les convent ions matrimo
niales ne peuvent recevoiraUCUn changement 
après la célébration ( Code civil, art. 1 3 9 5 ) ; 
car l'autorisation générale donnée par contrat 
de mariage n'est valable que quant à l 'admi
nistra lion des biens de la femme (C. civ., 223) , 
ce qui ne comprend pas le droit de faire le 
commerce (N'. M. Pardessus, n° 84). D 'ailleurs, 
les dispositions qui prescrivent l'autorisation 
maritale sont d'ordre public , et l'on ne peut 
y déroger. (C. civ., ar t . 1388.) 

291. On s'est demandé si, le mari retirant 
son consentement, la femme pouvait s'adres
ser à la justice pour en obtenir l'autorisation 
de faire le commerce. 

M. Pardessus (loc. cil.) s'est rangé à la néga
tive, et cette solution esl consacrée par un juge
ment il u tribunal de commerce de la Seine du 3 
nov. 1842 , que nous rapportons infrà, n° 296 . 
toutefois M. Pardessus reconnaît une seule 
exception à la règle générale, c'est lorsque la 
femme est séparée judiciairement , et que le 
mari révoque son autorisation sans motifs va
lables. Selon lui, i l y a lieu, dans ce cas, à re
courir à l'autorisation de la justice, parce que 
la prononciation de la séparation peut rendre 
le changement de volonté du mari suspect. 

M. Locré ( loc. cit.) est d'un a\ is contraire ; 
il croit que le droit de révocation n'est point 
indéfini dans la main du mar i , et qu'il ne 
doit pas lui être permis de l'exercer brusque
ment ni arbitrairement. Cet auteur pense 
donc que la femme a toujours le droit de re 
courir aux t r ibunaux, et il invoque à l 'appui 
de son opinion la discussion qui a eu lieu au 
Conseil d'état lors de la rédaction du Code de 
commerce. ( Proc.-verb. du Cons. d'étal, du 
3 janv. 1807, n " 11. IS, 16 et 20. ) 

Celle dernière opinion nous semble plus 
raisonnableque l 'autre. Nous sommes peu tou
chés de cette considération tirée du respect dû 
à l'autorité maritale, car, en permettant à la 
femme de recourir aux tribunaux en cas de 
refus du mari, on n'empiète guère plus sur 
l'autorité de ce dernier qu'en permettant à 
la femme de s'adresser à la justice pour lui 
demander l'autorisation de passer un acte ou 
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do plaider, lorsque le mari le refuse. (C. civ., 

art. 218 cl 2io ) 
iS'ous reCOBDatlronS cependant volontiers 

que les tribunaux ne devront admettre la dé
ni le de la femme qu'arec une amande cir
conspection; que la justice ne doit pas lui 
permettre trop lacilement de se créer une po
sition et une existence à part de celle de son 
mari; que les juges ne douen t donner l'au
torisation que lorsqu'il v a nécessitésbsolue, 
et alors seulement que le mari n'a pas de mo
tifs plausibles pour la refuser. ( M. Ori l lard, 
Comprt. des trib. de cainm., n" 170 . ) 

2U5. Ni leCode de commerce ni leCoduaril 
n'ont déterminé romment ou peut faire con
naître aux tiers la revocation du consente-
ment du mari. On ne peut que conseiller, 
ainsi que nous l'avons déjà dit à l'égard des 
mineurs, de la faire connaître par la voie delà 
publicité el par l'apposition d'une aflicbe au 
tribunal de commerce. (M. Pardessus, n° ot.) 

2 9 6 . La femme, quoique autorisée par son 
mari à faire le commerce, ne saurait s'associer 
avecun tiers sans uneaulorisalion spéciale à cet 
effet. « La puisance mari tale , dit M Pardes
sus (n° oo), peut interdire à la femme autori
sée à faire le commerce des opérations qu'un 
mineur dûment autorisé aurait évidemment 
le droit de faire. 11 peut, par exemple, trouver 
mauvais qu'elle s'associe.» On ne saurait, se
lon nous, qu'approuver cette doctr ine , qui 
repose sur des raisons de convenance faciles 
à apprécier, cl que le tribunal de commerce 
de la Seine a récemment consacrée en ces 
termes : 

« Attendu que Vero demande l 'annulation 
de la société contractée par sa femme BTM 
les sieur et dame llelamarre; attendu qu'il 
résulte des pièces produites ainsi que des 
explications fournies, que le 27 juillet IS39 
Vero a cédé à sa femme l'établissement qu'il 
exploitait alors, et lui a donne l'autorisa
tion de faire le commerce de charcuterie et 
de comestibles ; attendu que. le ] t août de la 
même année , la daine \ ero n obtenu sa sépa
ration u,. biens d'svet i ra mai i ; attendu que. 
Suivant acte enregistre le ï.l juillet i s t . i , 
elle n forme a\cc les sieur el daine llelam .u le 
une société pour l'exploitation du fonds de 
commerce BUS éulBllél, el rn mitre pour l 'ex
ploitation en hiilcl K a r „ i des localités non 
employées au son iee audit f o n d s ,|e commerce 
ou de ton «utrat tf«U| atiandu qu'elle a 
c.de aurai t ! sieur el dame Dclamirrc la uioi-
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lié indivise avec elle dans ce susdit fonds de 
cumnn rce e t ses dépendances; attendu que , 
s u i v a n t l 'art , i du Code de comm. . la femme 
n e p -ut et i.• m i n b a n d e publique sans l'auto
risation de son mari ; attendu que , suivant 
l 'art. 5 dudi l Code, si la femme est marchande 
publique, clic peut, sans l'autorisation de son 
mar i . s'obliger pour ce qui concerne son né
goce ; qu'audit cas elle oblige son mari s'il y a 
communauté entre eux ; at tendu que , pour 
faire une application exacte de la loi préci
tée, il y a lieu de se reporter à la discussion qui 
a précédé son adoption ; attendu qu'il a été 
r,i n i . u qu'il f a l l a i t maintenir le p r u n q-ede 
la puissance maritale, principe qui avait ton-
jours été admis par 1rs anciennes lois , el qui 
était consacré dans le chap. 6, liv. i " du C. 
civ. ; attendu que le législateur n'a pas toulU 
admettre de distinction en ce qui louche I au
torisation entre la femme commune et la 
femme séparée de b iens ; que si la condition 
du mari est différente dans l 'un et l'autre cas, 
la condition de la femme est U même quant 
à la nécessité des consentements ; a t ténua) 
qu'il a été légalement examiné si le consente
ment du mari pourrait être révoqué; qu'U a 
été reconnu que si ce droit ne devait pa? être 
brusquement exerce à raison di-s engagements 
pris x is-a-v i> des tiers, le mari était cependant 
toujours le chef, le mai l rede la famille, et avant 
le pouvoir d'agir comme tel; que c'est pour ce 
motif que l'art, t ne dil pas que la femme ne 
peut devenir marchande publique, mais bien 
qu'elle ne y :ii e'tre. ce qui réserve toujours aa 
mari le drv.il dr révoquer sou autorisation; 
attendu que Vero ne s'oppose pas à Ce qur 
sa femme continue le commerce, mais à ce 
qu'elle forme une soàètéavec les sieur rida me 
Delamarre; attendu que le fait de s'associer 
n est I U S un des actes qui -e trouvent définis 
dans les art 18] et i . , du Code de comm.; que 
C'est u n contrat par lequel on met queisjM 
.I. s e rn c o m m u n , dans U vue de partager 
le bénéfice qui pourra ru résulter; attestais 
qu'en e n t r a i tant la « m ê l e dont s'agit, la 
dame \ e r o a commence par aliéner, sans le 
c o n c o u r s de s o n m a r i , i s i r t i . de v u l u n d i de 

ero ; q u .Ile a de plus d o n n e I ailtori-
s a l i o n a un tiers de I obliger c u i u i e s i elle 
s . nga •.. ut p e i s ,nn, lleiinnl ; q u ' e l l e a encore 

ainsi aliéné partie de ses droits; qu'elle a, ru 
outre, pris l'engagement d'exploiter un nùtel 

i i 11. 11 s que i. , .n, s , n o meut doune par 
le m a i i c s l limite a l'exploitation d un fundlds 
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charcuterie et comestibles ; par ces motifs, clc.» 
( T r i b . île comm. de la Seine, 3 nov. 1843 
Journal le Droit du 18 nov. 1843. ) 

?97. Remarquons toutefois qu'il en est de 
la faculté qu'aurait la femme de s'associer avec 
un t i e r s , en ce qui concerne l'autorisation 
du mari, comme de la faculté de faire le com-
merce; c'est-à-dire, que l'autorisation du mari 
pourrait èlre tacite et résulter decc fait, que la 
femme s'était associée au vu et su de son mari . 
C'est ee qui a élé résolu implicitement par tin 
arrêt de la cour de Cassation du î 7 avril 1 s 11 
(S.-V. 4 1 . I . 3 8 5 ; J . P . 1 8 4 1 . 2 . 143 ) . 

298. La minorité, dans ses rapports avec la 
femme mariée qui veut faire le commerce, a 
des conséquences qu'il est important de signa
ler. Ainsi, en premier lieu, on s'est demandé 
si, lorsque la femme est mineure, le consen
tement du mari suffit pour l 'autorisera faire 
le commerce; ou bien s'il faut encore qu'elle 
recoure à l'autorisation des parents , exigée 
par l 'art. 2 du C. de comm. pour les mineurs 
qui se livrent aux opérations commerciales. 
On peut dire, dans le premier sens, que l'au
torité du mari absorbe celle de la famille; que 
la femme n'a à répondre de sa conduite que 
devant son mari qu'elle engage, et non de 
vant ses parents qui, cn la mariant, ont perdu 
l'autorité qu'ils avaient sur elle, et qui ne sont 
plus responsables de ses actions. Celte doc
trine, soutenue par MM. Devillcneuveet Massé 
(Dict. ducont. commercial.,*" Femme, n° 3), 
a été consacrée par un arrêt de la cour de Gre
noble, du 17 février 182G. (S . -V. 2b. 2 . 2 5 0 ; 
D. P. 20. 2 . 1 3 7 . ) 

Toutefois l 'opinion contraire a prévalu, et, 
à notre avis, cela devait être. La femme ma
riée mineure est habilitée par l'autorisation 
de son mari pour contracter cn sa qualité de 
femme mariée; mais il n'en peut plus être ainsi 
lorsqu'il s'agil pour elle de contracter en qua
lité de marchande publique, de commerçante. 
A cet égard, la femme est sous le coup d'une 
double incapacité: comme femme mariée, elle 
est incapable, d'après les art . 215 et suiv. du 
C. civ.; comme mineure, elle est empêchée par 
l'art. 2 du C. de com., sauf l'accomplissement 
des conditions prescrites par cet arlicle d'une 
manière générale et sans exception.Le concours 
de deux circonstances lui sera donc nécessaire 
pour faire le commerce : d 'une part, le con-
senlemenl du mari qui la relèvera de l'inca
pacité résultant du mariage; d'une autre part, 
l'autorisation de la famille qui fera cesser 

ACTF.S op.). CHAP. 3. SFCT. 2. 5 7 9 

l'incapacité produite par la minorité. Telle 
est la doctrine généralement admise par les 
auteurs (V . Delvincourt, Itut. dr. comm., 
t. 2 . p . 5 ; Duranton, t. 2 , n" 47C, et t. 3, 
n" 7 0 0 ; Vazeille, Du mariage, t. 2 , n" 3 3 0 ; 
Pardessus, t. l , n ° 6 3 ; Nouguicr, Des trib. de 
comm., t. I , p . 201 ) ; et la jurisprudence s'est 
prononcée en ce sens. (Toulouse, 20 mai 1821 , 
S.-V. 22 . 2 . 3 6 ; D. A. 10. 154;—Par is , 15 fé
vrier 1838, .1. P. 1838. t. 519. ) 

Î99. La cour d'appel de l'île Maurice cn 
adoptant cette même doctrine, par arrêt du 
t c r j u i n t s i o (J. P. 3 e édit.), cn a déduit cette 
conséquence toute naturelle que la femme mi
neure, quoique autorisée de son mari à l'occa
sion d'emprunts pour faitsde commerce, peut 
se faire relever pourcausc de minorité, lorsque 
l'acte de commerce n'a pas élé précédé de l'au
torisation du père ou de la mère, parce qu'à 
cet égard l'émancipation résultant du mariage 
ne confère pas au mineur plus de capacité que 
celle qui s'opère par la volonté déclarée du 
père ou de la mère. C'est l'application d'une 
doctrine qui avait élé anciennement émise, 
qui n'a pas cessé d'être v raie, et que Pothier a 
énoncée en ees termes : « A l'égard des actes 
que les mineurs ne peuvent faire valablement, 
même avec un curateur, un mari, quoique ma
jeur, ne peut les rendre valables en autorisant 
sa femme mineure pour les faire. Par exemple, 
l'aliénation volontaire que la femme mineure 
aurait faite de quelqu'un de ses immeubles 
ne laisserait pas d'être nulle, quoiqu'elle eût 
été autorisée par son mari majeur. L'autori
sation du mari n'est pas néanmoins en ce cas 
tout à fait inut i le; car l'incapacité qui résulte 
de la minorité de la femme pour les aliénations 
volontaires de ses immeubles n'étant qu 'une 
incapacité relative, qui n'est établie qu'en fa
veur de la mineure, la nullité des aliénations 
volontaires de ses immeubles, que la femme 
mineure a faite avec l'autorisation de son mari , 
n'est qu 'une nullité relative qui donne seule
ment à la femme le droil de se pourvoir con
tre, et qui cesse par l'approbation que la femme 
devenue majeure donne à ces actes, soit ex
pressément, soil tacitement, en laissant passer 
le temps dans lequel elle doit se pourvoir con
tre. Au contraire, l'incapacité en laquelle est 
une femme mariée de rien faire sans autorisa
tion étant une incapacité absolue, la nullité 
des actes qu'elle fait sans autorisation est une 
nullité absolue ; ces aclcs ne peuvent jamais 
devenir valables, et il n'est pas besoin de se 
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pourvoir contre. » f Tr. de la puissance du 
mari, n" 32. ) 

300. Dans l'hypothèse inverse, c'csl-à-dire 
lorsque la femme étant majeure, c'est le mari 
qui est mineur , on s'est demandé si celui-ci 
pourrait Valablement autoriser sa femme à faire 
le Commerce? La négative est évidente; car, 
incapable lui-mémede faire le commerce sans 
l 'autorisation des personnes sous la puissance 
desquel les il se trouve placé , le mari ne saurait 

incontestablement conférer a sa femme l'exer
cice de droits donl il n'a pas, lui personnelb-
ment, la jouissance, Il y a sur ce point un arrél 
conforme rendu sous l'ancienne législation, 
(Arr. du parlement du 1 '.l av ril 1 7 1 7 . V. Prati
cien des consuls, p. 2 i , ; Dans cette position, la 
femme pourra-l-elle s'adresser aux parents de 
son mari pour obtenir d'eus un consentement 
que ce dernier est incapable «le lui donner? 
un bien devra-l-olle demander l'autorisation 
de la justice? Quant aux parents, il semble 
qu'ils seraient sans pouvoir à cet égard; la 
puissance qu'ils onl reçue de la loi est limitée 
à leur propre famille; et l'autorisation qu'ils 
peuvent donner, rien, dans la loi, n ' indique 
qu'ils sonl investis de la faculté d'habiliter le 
mineur à la donner. Quelques auteurs esti
ment cependant que la femme dont le mari 
est mineur peul avoir indifféremment recours 
à ce moyen ou à la justice, qui , cn général, 
estchargéedeveniren aide à la femme, lorsque 
son mari ne peut ou ne veut manifester sa vo
lonté. (V. MM. Duranton, t. 2,n" 47 8 ; Par
dessus, t. I , n°63.) Pour nous, nous consi
dérons comme plus sûre la doctrine enseignée 
par MM. Delamarrc et Lepoitvin ( D u cou-
trat de coininiss., t. i, ch. 3, n° 53, p. 92) el 
par M. Nouguicr (Des trib. de comm., t 1, 
p. 262), selon laquelle le silence de la loi équi
vaut, pour la femme, à une négation du droit 
de faire leconinierce dans celle hv polhèse. En 
effet, comme le dit ce dernier auteur : « Les 
incapacités ni- peuvent cesser qu'eu présence 

d'une disposition légale. Or, la législation n'a 
autorisé ni le mari mineur, ni les parents du 
mari, ni la justice, à donner à la femme le 
consentement nécessaire- à l'cvcrcicc du né-
gnee. L'incapacité doit donc être maintenue 
jusqu'à la majorité du mari » 

101, Si les detU ènOUX étaient tn ineu i s , d 
faudrait appliquer à chacun d'eux les règles 
qui v initient d èlre exposées. 

3 0 2 . ( ' O I I I / I I I I U I i/ui le commerce de la 
femme sml <epare dr celui de son mari —Pour 
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que la femme soit réputée marchande publi
que . H faut, ainsi que nous l 'avons dit. qu'elle 

fasse ou commerce séparé de re lui de son 

m.m ; qm- b-s époux aient des m a i s o n s d r com

merce d is t inctes el que la femme agisse en 

son propre et privé nom et non en celui de 
son mari comme son mandataire ( V. Code 
de comm., art. & ) ; mais la loi n'exige pas, 
comme l'observe M. Pardessus (n* 6S), qae 
leur commerce soil différent; de sorte qu«- les 
époux peuvent être tous deux commerçants 
eu exerçant séparément la même industrie, 
[«iiirvu que la raison sociale de leurs maisons 
soit différente, et que le mari ne puisse avoir 
Ir droit de diriger les arles de la femme el de 
les modifier suivant son intérêt personnel. Les 
m e n u s principes étaient d ailleurs suivis sous 
l'ordonnance de 1673. * l'ne femme est mar
chande publique, dil Rogne 1.1. p. tit), lort-
qu «Ib- fail un commerce distinct et séparé de 
celui de son mari. Le commerce de la femme 
doit être incompatible avec celui de son mari 
ou avec - m état. • 

303. La femme qui ne fait que détailler les 
marchandises du commerce de son mari et qui 
n'exerce pas un commerce séparé du sica, 
n'est pas marchande publique. ( C comm., 
art. 5; —Rruxelles. 4 fév. iso», J. P. 3* éd.; 
D. A. lu. 156. n* 2 : —Cass î » janv. isil , 
S -V 21. I. I 77 ; D. A. 6 . 6 9 3 . ) 

Par re motif, la femme ne peul point, dsstf 
ce ras, être déclarée rn faillite avec son mari, 
quand même elle aurait figuré au bibn de ce 
dernier et l'aurait signé avec lui. (Cass. 14 
août i s ï i . Devillen. el Car. S. 2 . 1 3 3 ; D. P. 
•6 . 2 . 76; — Paris. 7 fév. IS3à . S.-V. 34 . J. 
51» ; J. P. 3*édil. ; D. P. 3». 2 . 7 6 . ) 

30«. Effets dt l autorisation aerorddt à 
la femme et de l'accomplissement det autres 

conditions nécessaires pour faite te commerce. 

— l'n des effets que produit le pouvoir gêne
rai donné à la femme par le mari de faire le 
commerce, est de permettre à celle-ci de s'o-
bliger personnellement pour faits de son né
goce, sans consenlemenl spécial pour l'excr-
• n e particulier de lous les actes commer
ciaux dont la répétit ion doit la faire répéter 
mai chaud.'. et qui s.ml déclares tels par les 
art. 632 el 633 du Code de commerce 

1 i s art : . o du ( o d e civil et ., du Code de 
coin un i ce ne l a i s s e n t aucun don le sur ce point: 
• l a f emme, v est il d u . si elle esl marchande 
publ ique . peul. sans I autorisation de son 
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mari, s'obliger pour ce qui concerne son n é 
goce. » 

305. Non-seulement la femme mariée au
torisée à faire le commerce s'oblige person
nellement, mais encore elle peut obliger son 
mari, sinon à cause du consentement donné 
par celui-ci, du moins a raison des conven
tions matrimoniales qui existeraient entre 
eux. Ainsi, s'il y a communauté, le mari sera 
nécessairement obligé par les obligations de la 
femme, car étant appelé à profiter des béné
fices, il est juste qu'il soit tenu des dettes 
(C. c o m m . , art . 5 ) . Pare i l lement , si les 
époux sont mariés sous le régime dotal, sans 
communauté d'acquêts, le même principe doit 
être admis, et par suite la même conséquence. 
Mais s'il y a séparation de biens, la femme 
conservant l 'administration des siens, et le 
mari ne devant point profiter des bénéfices du 
commerce, il s'ensuit qu'il ne peut être tenu 
des engagements qu'elle a contractés. 

306. La femme habile à faire le commerce 
et à s'obliger personnellement cst.cn sa qualité 
de marchande, contraignable par corps. 

Mais son mari doit-il être tenu aussi par 
celte voie de l'exécution de ses engagements 
commerciaux ? Plusieurs auteurs, s'appuyant 
sur la jurisprudence ancienne, ont pensé que 
les époux mariés sous le régime de la commu
nauté étaient des associés, et que dès lors le 
mari devait être tenu par corps des engage
ments commerciaux contractés par sa femme. 
(Pothier, Puissance marit., n° 22 ; Fournel, 
Contrainte par corps, p . 112.) 

Mais cette opinion a élé rejelée avec raison. 
Il n'y a pas réellement association générale 
entre les deux époux, il y a seulement as
sociation civile et universelle de gains (Code 
civ., art . 1836 et suiv. ) ; association dans 
laquelle un seul des époux est véritable
ment commerçant, et, comme tel, contraigna
ble par corps ; plusieurs raisons viennent 
appuyer cette solution : 

En effet, 1° les associés en nom collectif 
s'obligent mutuellement en souscrivant des 
obligations commerciales sous la raison so
ciale; au contra i re , le mari ne peut jamais 
obliger sa femme commercialement, à moins 
qu il n'agisse en qualité de mandataire ; 2° il 
y a solidarité entre les associés en nom collec
tif; or, elle n'existe pas entre les époux. Les 
immeubles qu'i ls possèdent demeurent leur 
propriété particulière. La femme peut renon
cer à la communauté (Code civ., art. 1404 et 
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| 1 453) et s'affranchir ainsi des dettes contrac
tées par le mar i ; 3° enfin la contrainte par 
corps est une mesure rigoureuse qui ne peut 
être appliquée que dans les cas expressément 
prévus par la loi : or, il résulte de la loi que 
le mari peut être tenu des dettes contractées 
par sa femme autorisée à faire le commerce; 
mais la loi ne dit pas qu'il sera tenu corpo-
rellemenl. La cour de Lyon s'est rangée à cette 
opinion dans un arrêt du 26 juin 1822 (S.-V. 
23. 2. 288; J. P. 3' édit.; D. A. 3. 759). Telle 
esl aussi celle qui a été admise par MM. Mal-
leville. Anal, du C. civ., art. 2:0, t. 1, p . 231; 
Toullier, t. 2, n° 039 ; Vazcille, Du mariage, 
t. 2 , p. io.' (; Duranton , Droit civil, t. 2, 
n° 482, et Dallnz, Dict. de jurisp., V Com
merçant, n° 106; Duranton, Traite des con
trats, n" 236. — V . , au surplus, Contrainte 
par corps. 

307. La femme marchande a une capacité 
plus étendue que celle du mineur ; clic peut, 
en verlu des droits que lui confère l'autorisa-
lion de commercer, engager et hypothéquer 
ses immeubles pour fails de son négoce sans 
le consentement spécial de son mari ; elle peut 
même les aliéner. (C. comm., art. 7; Du
ranton, t. 3, n° 700; Oril lard, n° I7t ; Par
dessus. n° 06, et Locré sur l 'art, t du Code 
de comm.) . C'est là une dérogation aux ar
ticles 217, 223 et 1538 du C. civ., lesquels ne 
permettent pas au mari de donnera la femme, 
même par contrat de mariage, une autorisa
tion générale d'aliéner ses immeubles. 

Cette règle ne souffre que deux exceptions : 
la première , lorsque les biens de la femme 
ont élé stipulés dotaux; elle ne peut alors les 
hypothéquer ni les aliéner que dans les cas 
déterminés et avec les formes réglées par le 
Code civil (Cass. 19 déc. 1810, Devillen. et 
Car. 3. 1. 275 ; J . P. 3" édit. ; D. A. 10. 357. 
— V. aussi Merlin, /lépert., v° Dot, § 8, et 
Puiss. mari t . , sect. 2, § 2, art. 2 ; Duranton, 
t. 3, n° 700. - Code comm., art. 7 ; Code civ., 
ar t . 1558); la seconde, lorsque la femme est 
mineure. Elle ne peut alors aliéner ses biens 
qu'en suivant les formalités prescrites par les 
art . 457 et suiv. du Code civil. ( C . comm., 
art . o, et Duranton, t. 3, n° 700.) 

308. Toutefois, M. Vazeillc {Du mariage, 

t. 2, n" 333) fait une distinction : il pense que 
la femme autorisée à faire le commerce est 
bien par cela seul dispensée d'autorisation 
spéciale pour les opérations directes de son 
commerce, à cause de leur multiplicité et de 
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la rapiiliu'' dr lin r mouvement; niais i|u'rllr y 
reste s i > 111 il i s i - [mur lis ailes qui ne sont pas 
purement du néguee. el qui peuveril être |>n-
parés par le temps et mûris par les conseils 
rlw mari. Celle disposition nous semble en 
opposition avec les termes précis et absolus 
des art. .', et 7 du taule de commerce précités; 
elle Ti été. au surplus, repousser par la jur is-
priiilenee. 

Ainsi , la cour Suprême a décidé que la 
femme qui . e u l abseme de sou mari, avait 
obtenu de I* justice une autorisation pour 

faire le commerce , après avilir fait prononcer 
sa séparation de biens, pouvait \ e n d i e M M 
autorisation spéciale la maison qu 'elle avait 
aCOjUÎSe et soldée avec les bénélices de son 
commerce. (Cass. 8 sept, I H H , Devillen. cl 
Car. ». I . 6to; J . I'. 3" édi l . ) Il a clé jugé 
également que la femme marchande pouvait 
former un établissement industriel sur un im
meuble à e l le appartenant , el qu'elle pouvait 
l'appurler dans une association en comman
dite, lorsqu'au reste ces fails étaient parvenus 
à la connaissance du mari oui ne s y élait 
point opposé. (Cass., Î7 avril 1841, S.-V. I I . 
1. 385 ; J. P. 1841. •:. 113 ; D. P. 11. 1.219.) 

309. La femme mariée , même marchande 
publique, el bien qu'il s'agisse des affaires de 
son négoce, ne peut jamais comparaître en 
justice sans l'assislance ou l'autorisation de 
son mari , et, à son défaut, sans celle du juge. 
(C. civ., art . 215 et 219; Duran ton . 1. *, 
n" 455, et Pardessus, n° 70.) Celte disposi
tion ne parait pas en harmonie avec nos lois 
qui permettent à la femme marchande de s'o
bliger cl au mineur marchand d'ester en jus
tice. (C. comm., art . 5 cl 7; C. civ., art . 220.) 
La seule raison qui puisse motiver l 'art. 215 
est la nécessité de n'affaiblir que le moins 
possible l 'autorité du mari. 

310. S'il faut une autorisation à la femme 
marcha ude pou rester en jugement, néanmoins 
elle peut faire des actes cxlra-jiidiciaircs, pré
paratoires el conservatoires. Elle peut, par 
exemple , faire des protêts el des saisies fo
raines. (Pardessus, n" 70.) 

Selon cet auteur, elle peut même assigner, 
sauf à obtenir, avant de comparaître ,levant 
le JUgC, I autorisation du mari, ou, a son rc 
lus, i elle du II llnill.ll. 

3 1 t . La femme qui, sans procuration iné-
' ialc, ne s e borpt DSI leull ment à détailler 
les m a r i liandises de son mari, mais I ncore 
gère cl ailiiiiniuistie notoirement s o n coiu-
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merre, n'est pas pour cela engagée par les 
aclesqii'elle souscrit. Dans ce ras. elle est con-
sideree comme le mandataire , le fondé de 
pouvoir ou le facteur du m a r i ; elle est « qwiti 
eju» inililrix. » (Cass. 25 janv. 1821, 8 . -V. 
2 1 . 1 . 177 ; J . P. 3 ' édil. ; D. A- 10. 167, n * 2 , 
et t " mars 1826, S.-V. 26. I . 323; D. P . 26. 
t. i 7 i . — MM. Duranton, t. 2, n* 4 8 4 , e t 
Pardessus, n° 6a.) 

312 . Lorsque les d e u x é p o u x s'occuBUStt 
du même négoce, c'est aux t r ibunaux qu il ap
partient de décider celui d u mari ou de la 
femme qui doit être réputé commerçant . Ils 
ont à peser les faits et les c irconstances d ' où 
peuvent résulter la commcr . ia l i l é de l 'un ou 
de l 'autre. La nature du commerce, la p ro
fession du mari , peuvent aider à leur décis ion. 
Il a été jugé qu 'un commerce de modesStaUSm 
faire déclarer marchande publique la f e m m e 
dont le mari élait huiss ier , et cela a lors 
surtout qu'elle avait pris la qualité de coas-
merçante en instance. Hennés, 26 nov. 1681, 
J . P'. 3' édil. ; D. P . 2 6 . 2 . 42 ) 

313. L'autorisation donnée à la femme par 
le mari de détailler ses marchandises, de gé
rer et administrer son commerce, peut aussi 
être expresse ou lacile. Elle n i pas besoin 
d'être constater par écr i t ; elle peut résulter: 
i* dr l 'habitude que la frmme a contractée 
de celte gérance (Angers, 27 fév. ISIU, aVY. 
20. 2 . U S ; J P. f éd i l ; D. A . » . S T i , n * 2 ; 
— Cass. 25 janv. 1 8 2 1 , S . - V . 2 1 . I . 177; D. A. 
10. 693;—Rennes, 17 n u r s 1128 , Drvilkm.tt 
Car. 7. 2 . 1 8 3 ; J . P. édil . ; — Poitiers, 16 
mai I S M . IVvillen. et Car. 7. 2 . 211 ; J . P. 
3* édil.) ; 2 ' de I aveu du mari Douai , 2 dé
cembre i s i j , J . P. y é d i l ) ; 3 ' d ' u n e procu-
ralion laissée à la femme par le mari c o m 
merçant qui s'absente, donnant à celte der
nière le droil de gcicr leurs biens el affaires 
Douai, t . fev, i s 1 1 . J p . i ' , - d i t . ) ; 4* de la 

notoriété publique Cass. 2a jauv. ; : i , S.-V. 
2 1 . l . 177 ; J . P. a* édit.; — 2 avri l 1622, 
s . - v . 23 . i . s u s ; f p r lit ; i i i sUt imu 
du mari dans ers différents cas équivaut à une 
a u t o r i s a t i o n c v p r . s s e C a s s | " m a r s l>26, 

S.-V. 26 . I . 333 ; 1). P . 26 . I . I 7 t ) . 

ài i. L» femme qui administre le commerce 
de son mari , de son consentement , l'oblige 
valablement. ; r ; fer é o n a m pdem. Htachc-
tant . 1 vendant pour -on compte d e s niar-
i h . u n l i s e s , e n contractant pour son com
merce des obligations commerciales, en si
gnant d e s factures pour lui ,M. Durauloo , 
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t. 2, n° 484) , e n souscrivant et endossant des 
effets de commerce relatifs à son négoce, et 
cela surtout lorsque le mari a l 'habitude île 
les acquitter. (Douai, 2 décem. 1 8 1 3 , J. IV 
3 e édi l . ; — I , fév. 1 8 1 4 , J . P . 3° édit. ; — 
Angers, 27 fév. 1819, S.-V. 20 . 2 . 148 ; J . P. 
3° édil. : — tiennes, 17 mars 1823 , Devillen. 
cl Car. 7 . 2 . 183 ; J . P. 3 J édit. ; — MM. Du
ranlon, Inc. cil.; Delvincourt, t. I , p. 107; 
Toullier. I . 2 , n " i . i i i ; V . i /e i l le , n° 334.) 

3t5 . Selon nous, on doil même décider 
qu'en cas de non-présence ou d'empêchement 
du mari commerçant, sa femme pourrait l'o
bliger commercialement en vertu du quasi-
contrat de gestion d'affaires, comme elle le 
fait en matière civile quand elle achète cl ac-
quitte les provisions et fournitures nécessaires 
à l'entretien du ménage. 

316. La femme qui gère le commerce au 
nom de son mari et de son consentement, ne 
s'oblige en son nom personnel ni civilement 
ni commercialement à l'exécution des enga
gements qu'elle consent dans Fin lé ré I du né
goce de celui-ci. (Poitiers, 14 mai 1823 , Devil
len. et Car. 7. 2 . 2 1 1 ; i. P . 3 e édit . ;—Paris, 
23 août 1 828, J . P . 3« édi t . ; D. P. 29 . 2 . 81 ; 
— Pothier, Des obligat., n° 448 ; Duranton , 
Droit civil, n° 4 8 3 , et Pardessus, Esp. du C. de 
comm., n* 66 . ) 

Ce principe est également certain en droit 
civil lorsque la femme agit pour son mari en 
qualité de fondé de pouvoirs , encore bien 
qu'elle ait déclaré contracter tant cn son nom 
qu'au nom de celui-ci. 'Cass. 8 therm an x, 
S.-V. 7. 2 . 967 ; J . P . 3« édit. ; — 1 e r b rum. 
an xm. Devillen. et Car. 2 . I . 9 ; J . P . 3 E édit.) 

317. Il en serail autrement si la femme 
s'était obligée personnellement dans le cours 
de l'acte avec le consentement du mari. Par
dessus, n° 6 6 ; Dalloz, Rec. Alph. i 0 . 158 , 

n° 17.) Dans ce cas, selon les termes de la pro
curation ou la na turede l'obligalion, la femme 
devrait être considérée comme la caution du 
mari, ou comme ayant fait un acte de com
merce isolé. (Pardessus, n ° 6 6 . ) 

31 s. S'il n'était pas prouvé que la femme 
eût élé instituée ou commise par son mari 
marchand pour recevoir ses engagements com
merciaux, celui-ci pourrait invoquer la nullité 
des obligations qu'elle aurait consenties pour 
faits de son commerce. ( ISruxcllcs, 13 vent, 
an xn, S.-V. 7. 2. 969'; D. A. 10, 156.) 

319. Le mari aurait le même droit s'il n 'é
tait point établi que les billets à ordre ou les 
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letlres de change sottscrils par la femme 
ayant l'habitude de gérer le commerce de son 
mari , eussent une cause commerciale relative 
au négoce de ce dernier. (Rruxelles, 27 fév. 
1809, S.-V. 9. 2 . 209 ; D. A. 10. 1 5 0 ; — P a r i s , 
23 août 1828, J . P. 3 ' édit.; D. P . 2 9 . 2 . 81 ; 
— Cass. 7 août 1-843, S.-V. 4 4. t . 3 3 ; J . P . 
1843. t , 754.) 

320. Toutes les observations qui précèdent 
ne s'appliquent qu'à la femme marchande pu
blique. Mais la femme mariée peut faire des 
actes de commerce isolés sans être marchande 
publique. (Code comm. , art . l o r ; Locré, sur 
l'art. 4 du C. de comm.) La loi ne lui en a 
point défendu l'exercice: mais , à cet égard, 
comme pour qu'elle puisse accomplir valable
ment des actes du droit civil, il faut le con
sentement du mar i , consentement qui peut 
être exprès ou tacite. 

Le consentement qui lui aurait ètê donné 
d'exercer quelques actes de commerce ne lui 
conférerait pas le droit d'engager, hypothé
quer ou aliéner ses immeubles ; car ce droit 
n'appartient qu'à la femme marchande pu
blique (C. de comm., art . 7) ; et la femme qui 
n'a exercé que quelques actes de commerce 
n'est pas commerçante. (C. comm., art . 1 e r . ) 
La femme dans ce cas resterait sous l 'empire 
du droit commun, el il lui faudrait, pour con
tracter, l'autorisation du mari ou de justice. 
(C. civ., ar t . 217 , 219 et 1538.) 

321 . L'effet de cette autorisation serait 
d'accorder à la femme le pouvoir d'obliger 
la communauté el de lui permettre de donner 
contre elle-même à ses créanciers une action 
direrte cn remboursement dont elle ne sau
rait s'affranchir en renonçant à la commu
nauté, si elle était mariée sous ee régime. (C. 
com., art. 5.) 

322 . La femme qui, même avec autorisa
tion du mari, n 'aurait exercé que des acles 
de commerce isolés, ne serail point contrai-
gnable par corps, puisque celle voie d'exécu
tion n'est prononcée que contre les femmes 
marchandes publiques, et celle dont nous 
parlons ne serail point telle. (V. Code coin., 
article i ' r . et loi du 19 avril 1832, article r r , 
2" alinéa.) 

323 . Des actes de commerce isolés, exercés 
par la femme sans l'autorisation du mar i , 
perdraient leur caractère commercial pour 
dégénérer cn acles civils, qui seraient eux-
mêmes nuls aux yeux de la loi (V. n o s 289 et 
suiv.), ainsi qu'il arrive à l'égard des mineurs 
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lorsqu'ils se sunl nhligés | >• > u r faits de com
merce sans autorisation. (V. n"" 266 et suiv.) 

S E C T . 3. — De f incompatibilité, mire la pro
fession de commerçant et l'exercice de cer
taines fonctions. 

124. Aujourd'hui comme autrefois, l'inlé-
rèi public a fail établit une incompatibilité 
radicale entre l'exercice de certaine* fond s 
et la profession de commerçant Nous allons 
parcourir ces dérogations su droit com rn un i n 
examinant quelles sonl les lois anciennes qui 
onl survécu dans les dispositions législatives 
nouvelles qui oui élé rendues sur la matière. 

325. A p r è s les troubles revolulioiiu.ures, 

la liberté des cultes rendit a la religion r a -
lliolique son existence l é g a l e , plus lard, le 
concordai du 1 8 germ. an l\ régla l e s rap
ports de r t ' . g l l s i a v e . la pu I • - a l : , e |. I I I p u T I Ile. 
mais il ne contient aucune disposition rela
tive à l'immixtion du cierge dans les transac
tions commerciales. Faut-il en induire avec 
Merlin (flép., v" Commerce) que le commerce 
est aujourd'hui permis aux ecclésiastiques? 
Nous ne le pensons pas. Si le concordat n'a 
point expressément remis en vigueur les lois 
civilesqui avaient sanctionné les prescriptions 
du droit canon, on ne peut s'empêcher de re
connaître que. par le seul fait de sa réorga
nisation, le clergé ne se soit de nouveau 
trouvé soumis aux loisqui lui étaient propres 
et qui régissaient son organisation intérieure. 
(V. loi du 2G messidor an tx. tit. I " , ar l . c. 
La défense qui lui était faite d'exercer le com
merce a donc dù renaître avec ces lois. Les 
raisons de cette prohi lui ion. que le Christ sem
ble avoir enseignée lui-même en chassant les 
marchands du temple, existent encore actuel
lement dans toute leur force « L édification 
publique, comme le dit un auteur, la pureté 
du caractère sacerdotal, ne permettent la
que les hommes voues au culte puissent tour 
à tour s'agenouiller au pied des autels el 
s'asseoir dans ni: comptoir de coinincrc.ini. 
Celle règle du droil canon repose sur des con
sidérations qui doivent encore sujourd hm 

éloigner les membres du cierge de toute ea-
pèce de traiie ou négoce • Orillard, D e la 
compél. i/r» trib, de com.. n" t .u . 

126, Autrefois, la n..blesse ne pouvail. - u,. 

déroger, faire le commerce! ,""' ordonnance 
deCharles IX, du mois de Janvier IMO, le 
lui i n t e r d i t , smis peine de déchoii de s , -
privilèges, charges et dignités . I .uns XIII, eu 
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| t , ? ' i . confirma cette interdiction, en excep
tant toutefois le négoce de mer. Plus tard , 
Louis XIV et Louis XV, dans la vue d'acti-
v. r I. commen e en v attirant les capitaux de 
la noblesse, permirent aux nobles, par les 
édits de t b 6 9 , 1701 r l 1728, de « faire toute 
sorte de commerce en gros, lanl au dedans 
qu'au dehors du royaume , pour leur compte 
ou par commission . sans déroger à leur no
blesse - Edil de 1 7 0 1 , ar t . I"). 

C e s lois sont évidemment aujourd'hui a n s 
application; s'il existe des nobles , il n'y a 
plus de noblesse : les différentes chartes qui 
l 'ont reconstituée ne lui onl poinl rendu ses 
privilèges d'autrefois, et les nobles ne peu
v e n t (aire aujourd hui un plus digne emploi 
• b- b u r intelligence e t de leurs capitaux qu en 
prenant une part active au mouvement in
dustriel . 

- . A l'e-gard de la magis t ra ture . Merlin 
pense qu'elle i - ut au—i faire le commerce. 
Itien que nos lois nouvelles ne contiennent , 
sur ce point, aucunes dispositions, et sans re-
< bereber si la loi «les ; - i 7 mars |7»I a abrogé 
les anciens édits qui interdisaient l'exercice 
du commerce à tous les officiers de jodica-
ture . nous croyons que les raisons d incom
p a t i b i l i t é qui existaient autrefois entre la 
qualité de magistral el I exercice du com
merce . existent encore aujourd hui avec b 
même force. Comment , en effet, le magis
trat pourrait-il concilier la liberté d esprit et 
la sérénité d ' ime . qui sonl nécessaires pour 
bien rendre la justice, avec les préoccupations 
el les soucis du commerce ? Que deviendrait 
sou indépendance, s'il se trouvait rn butte 
aux poursuites corporelles de ses créanciers? 

3 7 s . Toutefois. «rite règle comporte une 
exception naturelle en faveur des juges con
sulaires. ,C. com.. ar l . 620 I n créant celle 
juridiction exceptionnelle pour le cuilenlieux 
commercial, le législateur a voulu que le com
merçant fûl juge par ses pai rs ; ce but e u ; de 
manque, s i le marchand n'avait pu prendre 
place sur le s t egc du magistral. 

. ' . ' : ' . I ne maxime de droil public s oppo
s a i t autrefois cl s'oppose encore aujourd Oui 
a ce que le gouv, rueineul puisse faire l e coru-
mrree. ^Montesquieu. Rsp. des ton, liv. 20, 
ch. l ' . i . l On comprend, rn effet, que , entre 
s . s m a i n s . | exercice du cmi i ic rc , dev nndra i l 
bientôt un monopole , | i U ,1,-iruirail en peu 
île temps la liberté ,|..nl l 'industrie a lanl 
b e s . u n pour pmspcrei . 



330. Le même motif d'intérêt public doit I 
faire étendre ce principe à tous les agents , j 
administrateurs, officiers et fonctionnaires j 
qui sont employés par l'état. Des raisons I 
puissantes viennent encore s'ajouter pour en . 
faire l'application à ces derniers. En effet, le 
commerce distrairait de ses occupations celui 

à qui le souverain aurait confié une partie de 
sa puissance; les risques de fortune insépara
bles des opérations commerciales pourraient 
porter atteinte aux garanties que doivent 
présenter les dépositaires de la fortune pu
blique et privée; enfin, la considération dont 
les représentants du pouvoir ont besoin d'être 
entourés, pourrait se perdre dans les débats 
que nécessitent presque toujours les transac
tions commerciales. 

331. L'art . 176 du Code pénal contient une 
disposition qui a trait à cet objet : il prononce 
une pénalité contre les commandants des di
visions mil i ta i res , des déparlements ou des 
places et villes, les préfets ou sous-préfets qui, 
dans l 'étendue des lieux où ils ont le droit 
d'exercer leur autorité, feraient le commerce 
des substances les plus nécessaires à l'exis
tence de l 'homme ; mais il ne faudrait pas 
pour cela induire de cet article que ces fonc
tionnaires ont la libre faculté de faire le 
commerce en tout autre lieu, el que tous les 
antres agents du gouvernement puissent 
l'exercer l ibrement. On doit, au contraire, 
comme nous venons de le voir, tenir pour 
constant le principe opposé. L'article que 
nous avons c i té , destiné seulement à créer 
une pénalité pour la répression de certains 
faits qui peuvent entraîner des conséquences 
désastreuses, doit strictement être restreint 
à son objet, sans qu'on puisse en conclure 
qu'il entrave en rien l'action du pouvoir exé
cutif qui conserve partout et toujours le droit 
de réprimer dans ses agents tous les actes qui 
peuvent nuire à l ' intérêt général. 

33?. On trouvera une preuve de ce que nous 
avançons dans plusieurs ordonnances dont 
nous allons parcourir quelques dispositions ; 
et l'on ne peut douter qu'au besoin le gouver
nement n'eût la faculté d'étendre le nombre 
des incompatibilités qui jusqu'alors ont été 
reconnues. 

333. L'acte du gouvernement du 22 mai 
1803 a rappelé les dispositions des ordonnan
ces de 1781 et 1784 , qui interdisaient le com
merce aux consuls en pays étrangers et aux 
officiers de la marine. 

Les art . 18 du décret du 14 déc. 1810, et 
42 de l'ordonnance du 20 nov. 1822, ont 
étendu celle prohibition aux avocats. 

334 . La même interdiction vient d e frapper 
les notaires. L'art. 12 de l 'ordonn. du 4 j an
vier l 8 13, porte : " Il e s l interdit aux notaires, 
soit pur eux-mêmes, soit par personnes inter
posées, soit directement, soit indirectement : 

» 1° De se livrer à aucune spéculation de 
bourse ou opération de commerce, banque, 
escompte et courtage; 2° de s'immiscer dans 
l'administration d'aucune société, entreprise 
ou compagnie de finances, de commerce ou 
d ' industrie; 3° de faire des spéculations rela
tives à l'acquisition et à la revente des immeu
bles, à la cession des créances, droits succes
sifs, actions industrielles et autres droits in
corporels; 4° de s'intéresser dans aucune af
faire pour laquelle ils prêtent leur ministère; 
5° de placer en leur nom personnel des fonds 
qu'ils auraient reçus, même à la condition 
d'en servir l'intérêt : 0° de se constituer ga
rants ou cautions, à quelque litre que ce soit, 
des prêts qui auraient été faits par leur inter
médiaire ou qu'ils auraient été chargés de 
constater par acte public ou privé ; 7° de se 
servir de prête-noms en aucune circonstance, 
même pour des actes autres que ceux dési
gnés ci-dessus. » 

335. Dès longtemps déjà, l'intérêt même du 
commerce en avait fait interdire l'exercice 
aux courtiers cl aux agents de change ( V. or
donn. de 1073, tit. 2, art. 1 et 2 ; décret du 
27 prairial an x, art . 10 ; C. comm. art . 85 et 
86 j . La crainte que ces personnes, intermé
diaires obligés des transactions commerciales, 
ne vinssent à créer un monopole préjudicia
ble au commerce, avait fait porter cette d is 
position. 

336 . Toutefois, en terminant, disons avec 
M. Pardessus ( Cours de droit commercial, 
n° 70 ) que c'est plutôt l'exercice de la pro
fession de commerçant qui se trouve interdit 
à ces personnes que celui de quelques actes 
de commerce isolés; qu'elles peuvent en gé
néral, sans encourir de pénalité, faire quel
ques-uns de ces actes, par exemple, tirer et 
endosser des lettres de change pour leurs af
faires particulières; ajoutons aussi avec lui et 
la jurisprudence, que les engagements com
merciaux pris par les personnes à qui le com
merce esl défendu n'en restent pas moins va
lables aux yeux de la loi, et ne sont point 
frappés de nullité. (Cass. 15 nov. 1810, S . - V . 
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10. 1. 2 1 0 : l>. A. i. :.2 0 ; — i* '1er. 1 X 2 8 , 

S.-V. 29 . 1 . 6 2 ; D. P . 2». 1. 375 . ) Reconnais
sons enfin, avec M. Orillard (Cempit. des 
trib. de comm., n° 137), qu aujourd'hui, quel 
que soit d'ailleurs le titre, le rang, la dignité 
mi la profesti lecehii qui I fait un .nie de 
cominerre, il devient, par ee seul fait, justicia
ble des tribunaux consulaires, e l commerçant, 
quand les actes de commerce qu il a e x e r c é s 

m i l éléassez multipliés pour qu'on puisse dire 
qu'il fail du commerce sa profession habi
tuelle. 

Cnxr. i. — obligations imposées aux 
com merçants. 

337 . Lesobligations imposées aux commer
çants se divisent en deux classes : les unes 
frappent l'universalité d e s personnes qui se 
livrent au commerce,quelle que soit d 'ailleurs 
la nature de leur négoce; les autres 11'allri-
giienl que certaines industries qui ne peinent 
èlre exercées que sous des conditions particu
lières spécifiées par la loi. 

S E C T . 1 " . — Obligations générales imposées 
à tout commerçant. 

338 . L'exercice du commerce se lie d ' une 
manière si intime à la fortune publique, que 
celui qui s'y livre doit plus que tout autre ci
toyen être soumis à des obligations rigou
reuses. Parmi ces obligations, il faul placer 
celle de prendre patente. ( V. les lois des î - l î 
mars 1791, i " b rum. an vu, ; 5 mars 1817. 
15 mai 1818, 17 juillet 1819. et la loi toute 
récente du 25 avril 1844 . ) Remarquons ce
pendant que les simples gérants d ' une maison 
de commerce, même lorsqu'ils reçoivent un 
intérêt dans les bénéfices de la maison, n'en 
doivent èlre considérés que connue les man
dataires et non comme les associés. En consé
quence, ils ne sont pas soumis a la patente. 
(Ord. (Lons. d ' é ta t , 2ujanv. i s i a , S.-V. 19. 
2. 300. ) 

3 3 9 . La tenue des livres rentre encore dans 
les obligations imposées a tout commerçant, 
et c'est même l'une d e s plus inipoi tantes que 
le Commerçant ait a remplir. « La conscience 

n o I . . I H , . l i s a i t l a , mimisslon On tttf 
do nkdigei l e | , i o | , i , t „ , . ,|,. , u ,.,,,,, .i,,,, 
ses livres; c'est la , | U || consigne toutes ses 
actions. Ils s,,,,i p,,,,, | n j „„•.,,„. 1 | m | | r 

garantie; c'esl p u s , , | m r s qu il s,- rend 
compte du résultat de se, travaux. lorsqu' i l a 
recours à lautorilo du magistral, c'est a sa 

( A C T E S D E V CnAP. 4. S E C T . l'«. 

conscience qu'il en appe l l e , c'est à ses l ivres 
qu'il s'en remet. Si la loi admet ce titre en sa 
laveur il faut qu'elle en assure la l é g i t i m i t é ; 
l e s préi a i l l i o n s q u ' e l l e prend p o u r lui donner 
t u i l e l ' a u t h e n t i c i t é qu il peut avoir, vmt à 
l 'avantage du commerçant. Le* tianiscliausj 
du commerce se succèilent r l se multiplient 
avec une si grande rapidité, qu'elles ne Mas
sent souvent aucune trace qu i puisse les ca
ractériser. Lorsqu'il s'élève des cnnteslataanuf^ 
il faut que la conscience d u juge soit éclai
rée ; c'esl alors que les livres sont nécessaires, 
puisqu'ils sont les seuls confidents des actions 
du commerçant. . » Tel est le but de la tenue 
des livres. Ceux dont la représentation esttflSH 
p, r.v iv i -me ni or. t l i n e , parla loi sont an nom
bre ,|e trois, ce sont : le hrre-journal, le liere 

des inventaires, le lier* de copie de lettres; 

mais il n'est pas de commerçant qui n'ait le 
soin d 'en tenir d'autres pour s'aider dans ses 
recherches, et qui ont reçu d a n s la pratique 
la dénomination A'auxiliaires on Itères 4e 
rai/on. Les plus utiles sont le livre décaisse, 
le livre des entrées et sorties de marchandises, 
le grand livre, le carnet des effets à r • < v .r. 
celui des traites et billets, le l ivre des achats 
et vrnl rs . el le brouillard. 

3 4 0 . A coi, de la tenue des livres, te place 
l'obligation pour loul rommerçanl de faifvwaBBT* 
inventaires , l ' ne t i« au moins tous les ans, 
le commerçant esl leun de faire, sous seing--
privé, un inventaire de ses effets mobiliers et 
immobiliers et de ses délies actives et passives. 
Cet inventaire doit ê tre copie, année par an
née, sur un registre spécial a ce destiné, el qui 
est l'un des trois dont la représentation, ainsi 
que nous l'avons dît au numéro précédent, 
est impérativement ordonner. Sons ce rap
port, les dispositions de la loi nouvelle saut 
plus u t i l e s et plus sages que l'ordonnance SU) 
107.x. qui n'exigeait d ' inxrnlairr queBBUUta* 
deux ans, et n'en prescrivait pas la transcrip
tion sur un registre spécial. 

S l l . la publication des conventions matri
moniales ,>l encore l'une des obligations im-
I»' s a tout commerçant. Il en esl le mérer 
des changements survenus dans ces conven
t i o n s , par suite de séparation de bsSUS» USjdll 
c o r p s . \ cet égard, i l t a n t c o n s u l t e r 1rs arl. 6 » , 

60, 6 7 , e s . on et 7 0 du Code de commerce. 
•<<*• t e l l e s s o n t I,-, obligations imposées à 

t ut c m m e r . aut Nous n avons pas eu la 
pensée , l e le> rappeler t o u t e s ; il suffisait à 

notre matière d indiquer les principales. .Nous 
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n'avons pas non plus songe à approfondir 
celles donl nous avons par le ; nous n o u s 

sommes bornés à les indiquer d'une manière 
sommaire, sauf à en présenter les développe
ments dans les divers articles de l'Encyclopé
die, qui, à leur ordre alphabétique, traitent 
de toules ces matières. 

S E C T . 2. — Obligations spéciales à certaines 
professions. 

343. Le principe d'égalité consacré parla loi 
de 1791 a été limité par certaines restrictions 
imposées à l'exercice ou au développement de 
certaines professions. Ainsi les maîtres de 
poste, l 'administration des postes, les agents 
de change, les pharmaciens , les hôteliers, 
aubergistes et logeurs, les serruriers , l ' ins
pection de la qualité des denrées , la taxe 
du pain, le commerce du poisson de mer , 
l'exercice de la profession de boucher, les 
entrepôts de vins, l 'extraction, la fabrication 
et la vente des salpêtres et poudres, la culture 
et la vente des tabacs, rétablissement des 
maisons decommerce dans les échelles du Le
vant, la vente des substances médicales, celle 
des armes à feu, les établissements insalubres, 
les matières d'or et d 'argent , les maisons de 
prêt , le commerce des soies, rétablissement 
des grandes manufactures ou entrepôts dans 
un certain rayon des frontières, les construc
tions près des murs d'enceinte de Par i s , la 
presse, la l ibra i r ie , l ' impr imer ie , les théâ
tres, les sociétés anonymes, les entrepreneurs 
de voitures publiques, les commissionnaires 
de transports, etc., sont soumis à des obliga
tions particulières qui onl pour but l 'intérêt 
public, l ' inlérèt privé ou celui du trésor. 

Ici encore nous nuus bornons à une simple 
cnumèration. 

344. On devra, pour prendre connaissance 
de la législation qui régit les différents objets 
que nous venons d 'énoncer, se reporter aux 
articles spéciaux qui traitent de toutes ces 
matières. 

COMMETTANT. — V. Commission-Com
missionnaire. 

COMMINATOIRE (CLAUSE, PEINE). — 

t. Le terme comminatoire vient du verbe 
comminari, menacer, el s'applique à une dis
position dont le but est d'amener, par voie 
d'intimidation, à 1 accomplissement d'un de
voir ou d'une ubligalion, cl donl l'effet peul 
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être modifié cl même entièrement anéanti par 
le juge. 

2 . Les dispositions, peines ou clauses com
minatoires se rencontrent dans la loi,dans les 
jugements, ou dans des conventions privées. 

3. Autrefois, et par suite de la confusion 
existant entre le pouvoir judiciaire et le pou
voir législatif, les magistrats jouissaient d'une 
grande latitude pour l'application des peines ; 
ils pouvaient en modérer, sinon en augmen
ter la sévérité. « Si est-ce que selon notre 
usage, dit liornicr, sur l'art. 13 de l 'ordonn. 
de 1 7 70, il est au pouvoir des juges d'arbitrer 
les peines, plutôt que de les accroître, autant 
que la justice et la sévérité des lois le leur 
peul permetlrc. » On lit également dans 
Perrière (Uicl. de droil, v° Comminatoire) 
« Quand le roi impose simplement quelque 
peine pécuniaire, et qu'il ne s'agit que d'un 
léger délil, la peine est souv en [comminatoire.» 

En matière civile, bien qu'il fût défendu 
aux tr ibunaux (Ordonn. de lilois, art. 208 ; 
ord. de 1667, art . 2) de modérer les dispo
sitions des ordonnances, édits, déclarations et 
lettres patentes , la magistrature s'était, en 
vertu d'un long usage, atlribué le droit de ne 
considérer que comme comminatoires les nul
lités, amendes, déchéances prononcées par la 
loi : on disait, d après un ancien axiome du 
Palais, que nullité sans griefs n'opérait rien. 

(Y. Rozier, Quesl. sur l'ord. dei(>61, tit. 1, 

art . t, Quest. 2. ) 

4 . La législation moderne repose sur des 
principes lout différents. 

En malière criminelle, il esl de règle que 
les peines dérivent de l'autorité de la loi et 
nun de la volonté du juge -, pana persecu-
tio non judicis voluntali mandatur sed legis 

auctoritali reservalur. (1. t , § 4, ff. Ad 

sénat.) Si les juges peuvent quelquefois les 
modérer dans l'application, ce n'est que parce 
qu'ils y ont élé formellement autorisés par la 
loi pour certains cas prévus, et à raison de 
certaines circonstances du fait qu'elle a déter
minées el dont eux seuls peuvent être appré
ciateurs; comme, par exemple, dans les cas 
spécifiés par l 'art. 403 du Code pénal; en telle 
sorte qu'à vrai dire, même dans ces cas par t i 
culiers, c'est encore la loi et non le juge qui 
règle et détermine la pénalité. 

6 . On comprend qu'en malière civile une rè
gle si rigoureuse étail moins nécessaire. Cepen
dant, le principe que, Oplima lex quœ mini
mum judicis arbitrio permiitit, a sans cesse 
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prévalu; on lr retrouve dans l'art, i 029 du 
C. de procéd. civ., porlanl " qu au< une des 
nullités, amendes et déchéances prononcées 
par ledit Code n ' e s t comminatoire. „ Sans 
doute, dans certains cas, il est laissé au pou
voir discrétionnaire du juge de prononcer ou 
de n e point prononcer une amende, une dé
chéance (V. ar l . *G3, lo in , K M 3 ) ; mais 
celle latitude ne prouve pas que la disposition 
soit comminatoire, puisque la loi n'en ordonne 
l'application qu'autant que les circonstances 
de l'ail, que le juge peut seul apprécier, sont 

de nature à la déterminer, 
0. Lorsqu'un jugement ordonne que l'une 

des parties remplira une certaine obligation, 
dans un certain délai, celte partie jicul-rllc 
encore l'accomplir après l'échéance du terme ' 
Il faul distinguer cuire les différentes hypo
thèses qui peuvent se présenter: dans celle 
prévue par l'arl. 1244 du Code civil , aucun 
doute n'est possible; lorsque les juges onl 
accordé à un débiteur malheureux un délai 
de grâce, il est évident que le créancier ren
tre, à l'expiration de ce temps, dans la pléni
tude de ses droils, et que le tribunal ne pour
rait , sans méconnaître l'autorité de la chose 
jugée, arrêter plus longtemps les poursuites 
(Chauveau, Lois de la procédure. Ouest. 52.). ) 
— V. Jugement. 

7. Mais la question s'est souvent présentée 
sous une aulre forme : un jugement ordonne 
à une personne de faire une communication 
de pièces, une reddition décompte, une op
tion dans un certain délai, à peine de dé
chéance ou de dommages-intérêts ; cette j u s 
tification, celte reddition de compte, cetle 
option, etc., peuvent-elles èlre encore vala
blement effectuées après l'époque déterminée } 

A ne consulter que les principes, il nous 
semble que l'on devrait répondre négative
ment. A quoi bon renfermer l'exercice d un 

droii dans de certaines limites, si les parties 
peuvenl ne pas tenir compte de natta Bxatioa ? 
N esl ce pas autoriser les plaideurs i remettre 
en question ce qui | été jugé, el donner aux 
tribunaux, sous le nom de droit d'interpré
tation, la faculté de modilier leurs premières 
sentences 1 u serait a désirer, selon nous, que 
toutes les dispositions . Inn jugement fussent 
exécutées Strictement, et que les peines pro
n o m . . s puur |e , a s d'infraction lussent r i -
goureusomenl encourues, t o u t e s i . s foii ,,„,. 
l'obéissance es l possibll 

Cependant l'ancienne et la nouvelle |uris-

( C L A U S E , P F . I S F . ) . 

prudence ont consacré une théorie différente. 
s. On admet généralement que de sembla

bles délais sont comminatoires , si les juge
ments qui les accordent n'unt pas dit le con-

t r.i i re . 

Ainsi, le 30 août ISIO, l e t r ibunal de la 
Seine avait condamné un sieur f j l ly a effec
tuer, dans la huitaine de la signification, la 
remise de certaines pièces. Ce jogement étant 
resté sans effet, les parlies en faveur des
quelles il avait été rendu, les sieurs et daana 
Vinrent, en obtinrent un second qui ordonna 
que le premier serail exécuté selon sa forent 
et teneur, et condamna le sieur Cally à leur 
payer une somme de 15,000 fr. à litre d e d o m -
mages-inléréis, pour leur tenir lieu des piè
ces non représentées. Longtemps après , ces 
titres furent offerts par Cally; la coor royale 
de Paris par arrêt du 6 mai IS40 J. P. IS42. 
I . .123. . a validé ces offres e t déchargé Cally 
descondamnalions prononrées contre lu i , par 
les motifs suivants: « En principe général, les 
dommages ne doivent élre que la représenta
tion du préjudice éprouvé: qu'il suit de la que 
les condamnations qui onl été prononcées, i 
défaut par la partie condamnée d avoir ac
compli un fait quelconque dans un délai dé
termine, et qui ne sont ainsi qu'un moyen de 
contrainte pour forcera l'accomplissement da 
fait dans ce délai, ne peuvenl. après qu'il est 
e x p i r é , être considérées comme définitives 
qu'autant que le retard aurait lui-même causé 
un préjudice, etc. • 

Ces considérants sont sans doute parfai
tement équitables: mais la cour ne modifiait-
rlle pas un jugement antérieur, n'était-ce 
pas méconnaître l'autorité de la chose jugée? 
La Cour dr cassation a été saisie de ces ques
tions par un pourvoi formé contre barritdh 
la cour royale de Paris; mais ce pourvoi a i i t 
rejeté par arrêt du 22 nov. i s i l ( J . P. 1842. 
t 19] «Considérant, dil cet arré l , qu'il faut 
distinguer, rn droit, entre ordimmtonm et és-
cisoriu ludtria. considéranl que le jugeaaant 
dr i s i o avail mis a la charge des d« frndeurs 
éventuels la représentation, d a n s un délai dé
termine, dos pièces inventoriées sous le n* l ï ; 
considérant que la pr inc ipa le disposition dr 
celui de I S I I . cont inue par arrêt, ordonnait 
que le jugement dr ISIO cont inuerai t d être 
e v e , nt.- suivant sa forme el teneur, et pro
nonçait drsdommagrs-intrrèls pour tenir lieu 
l e l a r e m i s e des l i t r e s , comme voie de con
trainte , que, sur les offres réelles de la repre-
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sentation et remise des pièces, la cour a été 
saisie de la question de validité; q u e , dans 
cet état de choses, et d'après les principes du 
droit, les défendeurs, s'ils remettent intégra
lement les pièces, pouvaient être déchargés 
des condamnations prononcées par voie de 
contrainte, et que la cour, en exigeant la re
mise intégrale, et en déclarant qu'elle avait eu 
lieu, a pu déclarer les offres satisfactoiressans 
violer l'autorité de la chose jugée, a Par appli
cation du même pr incipe, la cour royale de 
Paris a jugé que les délais accordés par justice 
aux héritiers bénéficiaires pour rendre leurs 
comptes n'étaient que comminatoires. ( 1 0 ju in 
1820, Devillen. et Car. 6. 2 . 2 : 1 ; J . 1». 3 E éd.) 
Plusieurs arrêts ont décide dans le même 
sens. (V. T u r i n , 1 2 mars 1808, Devillen. et 
Car. 2 . 2 . 3 6 i ; J . P. 3 e édit.; I). A. 9. 6 t 5 . — 

Cass. 28 déc. 1824 . Devillen. et Car. 7. 1 . 6 0 4 ; 
J . P . 3 e é d . ; D. P . 2 J . i . 4t ; — : août 1 8 2 G , 
Devillen. el Car. 8. 1. 408 : J . P . 3 ' édit. ; D. 
P . 26 . t . 4 4 1 ; — 16 juill . 1882 , S.-V. 32. I . 
699 ; J . P . 3« édit . ; D. P . 32 . 1. 3 1 5 ; — 11 
mars, 1834, S.-V. 34 . 1. 189; J . P . 3 E éd . ; 
D. P. 34. 1. 148. 1) 

Pour motiver de semblables décisions, on 
invoque la maxime: favores ampliandi, dont 
l'abus est bien fréquent. (Carré, Lois de la 
proced. civ. Quest. 5 2 3 . ) On ajoute que nul 
ne se forclot soi-même. C ' es t mal à propos 
qu'on cite la première maxime, car ici la ri
gueur qu'on veut affaiblir est le fait du t r i 
bunal. Quant au second brocard, nous com
prendrions qu'on pût s'en prévaloir si le délai 
avait été fixé par une loi; mais, dans l'espèce, 
c'est le juge qui l'a imposé; la forclusion, en 
cas de désobéissance, ne résultc-t-clle pas im
plicitement de sa volonté ' 

9. Si le jugement avait lixé un terme « pour 
tout délai, » ou bien s'il y était dit « que le 
délai fixé serait de r igueur » ou que la partie 
« serait tenue de s'y renfermer à peine de dé
chéance (1), » ou enfin si l'on y avait employé 
toute autre expression équivalente; dansées 
divers cas, on ne pourrait considérer le délai 
comme comminatoire, et la sanction pénale 
devrait être strictement appliquée. 

Cette distinction empruntée à l'ancien droit 

(1) R e m a r q u o n s m ô m e q u e ces d e r n i e r s m o t s n e 

sont pas t o u j o u r s in t erpré té s s e m b l a b l e m e n t . V. 

l'arrêt d u 10 j u i n Î 8 2 0 c i té c i - d e s s u s , et l 'arrêt d u 

0 février 1825 c i t é infrà. 

589 

parait définitivement consacrée par la jur is
prudence nouvelle. (Hennés, 1 8 mars 1 8 2 0 , 
S.-V. 2 8 . 2 . 0 1 ; D. P . 2 8 . 2 . 9 ; — Cass. 
( " av r i l 1 8 1 2 . S.-V. t i. t. 1 1 0 ; J. P. 3 ° éd . ; 
D. A. 9 . 0 1 5 ; — 9 fév. 1 8 2 5 , Devillen. et 
Car. 8 . 1 . 4 3 ; J . P . 3*édi t . ; D. P. 1 5 . I. 1 3 1 . ) 

to. Dans les conventions, la clause pure
ment comminatoire se rencontre bien rare
ment. « Ces conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites M 
( a r l . t i : t i ) . L'inexécution des obligations 
contractées donne lieu presque toujours, soit 
à ia résolution du contrat (V. Clause résolu
toire), soit à l'application d'une peine déter
minée d'avance (V. Clause pénale), soit i des 
dommages-intérêts dont le juge fixe le mon
tant en raison du préjudice causé par le défaut 
d'exécution de l'obligation. — V. Obligations. 

1 1 . Cependant les clauses relatives aux dé
lais dans lesquels certaines obligations doi
vent être accomplies, ne sont souvent que 
comminatoires. Une partie s'est obligée de 
faire ou de livrer telle chose dans tel délai , 
elle ne l'a pas fait ; on présume que c'est par 
oubli, ou qu 'un contre-temps imprévu l'en a 
empêchée; on lui laisse encore la faculté d'ac
complir son obligation, si cette faveur ne nuit 
poinl aux intérêts de l'autre partie. On peut 
voir dans les art. 1 6 5 5 et 1 6 5 6 , du C. civ. 
un exemple remarquable de ces sortes de clau
ses. Nous ne pouvons les indiquer toutes ici ; 
on les trouvera traitées sous les différents 
mois auxquels elles se rattachent. 

COMMINATOIRE ( J U G E M E N T ). — Dans 
l'ancienne jurisprudence, et notamment dans 
le ressort du parlement de Bretagne, on disait 
qu 'un jugement élait comminatoire, ou rendu 
en la forme comminatoire, lorsque les juges 
en condamnant ou en déboulant, énonçaient 
qu'ils statuaient en l'état, faute par les par
ties d'avoir prouvé, faute d'avoir produit 
telle pièce quant à présent, etc. 

On concluait d'une pareille énonciation, 
que si la partie condamnée recouvrait plus 
lard le titre ou la pièce qui lui avait manqué, 
elle pouvait, dans les trente ans requis pour 
faire concourir la péremption avec la pres
cription, revenir devant les mêmes juges par 
une action qu'on appelait en lie/ decomuumf-
toire. Le premier jugement était alors t V l u é ' 
non avenu, les parties étaient remises dafis la 
même position, et l'affairesoumisede nouveau 
à la décision du même tr ibunal . 
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Celte jurisprudence avait élé avec rai
son hlàmée par d'Aguesseail ( t . I:'. |i. 3 2 , 
édition de M. Pardessus); elle élait dange-
ri'use (Sitb spi-cie nnrnnim in trumrntorum 

fostea reperlorum, re* judiculat reitaurari 

cri mplo grave est. t.. 1, Cod. De rcjudicata), 

contraire aux règles de la procédure ( V. Ord. 
de | 8 6 ? r t i t re851 article 84 ), Aujourd 'hui, 
comme anciennement, un jugement rende 
faute de pleuve, suffisantes est définitif, et ne 
peut èlre Bttaqtlé que par les voies ordinaires, 
s'il esl en premier ressort , et par les voies 
extraordinaires, au cas contraire, 

I.a découverte de nouvelles pièCM donne 
ouverture-à requête civile ( ar t . «no. C. pr. ; 
ord. de no,?, arl . précité); mais il faut pour 
cela que ces pièces soient décisives et qu'elles 
aient été retenues par le fail île la partie. — 
\ . Requête civ île. 

La cour de Hennés avait admis pendant 
quelque temps les actions en lief de commi

natoire (Rennes, 2 î nov. I X I I , Devillen. et 
Car. 3 . 5. 5 8 0 ; J . P . 3 e édi l . ; — i février 
1813 . Devillen. e lCarr . t . 2 . 3 3 ; J . P . 3 ' é d . ) ; 
depuis elle est revenue sur cette jur ispru
dence, qui \raiscmldaldenient ne se repro
duira plus. (Hennés, î mars 1818, Devillen. 
et Car. 5. 1. 3 0 0 ; D. A. 11. 193; — 22 j a n 
vier 1821. J . P. 3« édil. ) 

COMMIS.— CoM.MIS-INTI HESSÊ. — CovjMIS-

V O V A G E I ' R . — I. On désigne sous le nom de 
commis, en général, les personnes qui sont 
préposées par d'autres pour faire quelque 
chose pour le compte de celles-ci et en leur 
n o m . 

Les négociants qui ne peuvent suffire per
sonnellement à toutes les opérations de leur 
commerce , s'en déchargent en partie sur des 
préposés dont les noms varient quelquefois 
suivant l'usage des lieux. Ce qui distingue ces 
préposés des commissionnaires et des cour
tiers, c ' e s l que les premiers sont exclusive
ment aux gages de ceux qui les emploient, 
tandis que les derniers conservent une indé
pendance qui leur permet d'accepter au même 
instant la roullance de plusieurs personnes, 
sans èlre tenus de consacrer exclusivement 

leni temps el leurs loins lu service d'au
cune d'elles.— V, Commission-commission
nai re , II"" 2 0 , 7 1 . 

§ I " . — X n t u r e , durée rl rétilinlion de» en-

ijiuji-menl i h r o u i , , , , , 

S .'. — /';-vi ls cl di r„,rs des commis — tirs-

6 . — COMUIS-VOYACECT.. Ç î . 

pnn»abilité.— Appointements. —Indemnités 

et garantie. 
^ r,, _ étendue et durée des pouvoir» de» 

commit. 

§ 4 . — Commis intéressé. 
. ;,. — ( nmmit-ÏOtjarjrur. 

§ l " . — .Ya lure , durée et résiliation dès eu» 
gagemenls de» commis. 

2.1.e e n t r â t qui Iie le c o m m e t t a n t et leeU*S> 
r prui. ipal'-m'-nl u n I m a g e de s e r v i c e s 

(Pardessus , Droit eomm.. I. î , n* 58i ; — 
I r o p l o n g . Soriitet, i. 2, n* 6&i) , auque l se 

r i u ' l e souvent le mandat . Ce n'est qu'en s'al-
t.v liant à reconnaître et à d i* l inruer ces ÉNÉ 

r o u i r a i s , qu'on peut avec rxac t i lude detrr-

minrr la nature et les effets des obligations 
contracté.-*, et résoudre les difficulté- qu'elles 
font naître . 

3 . La convent ion par laquel le u n e personne 
loue ses services a u n e a u t r e est purement 
c iv i le : aussi le c o m m i s n'est-il pas u n com
merçant . S e u l e m e n t , c o m m e cet te prestation 
de services es l (a i le à u n e entrepr ise romaset-

cia le , le lég is lateur a cru devoir , pour psus 
de cé lér i té , a l t n b u e r à la juridict ion consu

laire le j u g e m e n t des contestat ions q u e l l e fait 
naître . C. c o m m . . 6 1 » . M u s la convention 
ne perd poinl pour cela son caractère de con
trat c iv i l , et le tr ibunal de c o m m e r c e ne petit 
prononcer la contra inte par corps . (Qaatj 
15 avril 1*2» . S . - V . 2 » . I . I 8 T ; J . P . 8*édi l . ; 
D. P. 1 9 . I . H t . ) 

I . Le louage de services a l i e n , soit pour un 

temps indéf ini , soit pour un t e m p s détCr* 
m i n é . C. CÏT. 1 7 8 6 . ) 

Dans l e premier cas . c h a c u n e d e s p a r t e 
peut tvsil icr l ' rngagemrnt S sa volonté , rn se 
ronformant toutefois aux règ l ements on usa
ges locaux «ur 1rs formes et 1rs délais d'aver
tissement préalable . 

Dans le second c a s . l ' engagement ne peot 

être rompu avant le terme l xe. q u e pour quel

q u ' u n e des causes généra les d e résolut ion d e t 
obl igat ions . Cependant 1rs t r ibunaux doivent 
prendre en grande cons idérat ion l 'usage el 
1rs c irconstances . 

S *• — /'roi,'.» afaVroiri des commis. — Rrs-
I f'i..«.. — ty) >.,.l<intn s. — indem
nités et garantir. 

• Ouire leurqnal i ié drloeateur de services, 
l e s commis s o n t souvent mandataires de leurs 

file:///raiscmldaldenient
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commettants; dans ce cas. l e s principes s u i 
les obligations respectives des mandataires el 
des mandants se combinent avec ceux du 
louage. Ainsi, quoique en général le manda
taire ait la faculté de se substituer quelqu 'un, 
si elle ne lui a pas été interdite, un pareil 
droit,'incompatible avec le louage de services, 
ne saurait exister pour le commis, D'ail-
leurs, l 'obligation de faire ne peut èlre ac
quittée par un t ie rs , lorsque le créancier a 
intérêt qu'elle soil remplie par le débiteur 
loi-même. (C. civ., 1 3 3 7 . ) 

6. En louant ses services, le commis s'esl en
gagea les consacrer exclusivement à son com
mettant. 11 ne peut donc, sans l'aveu de ce
lui-ci, se livrer à un commerce ou à un tra
vail part iculier; et il lui doit compte de tous 
les profits, quand même quelque considéra-
taon personnelle aurait décidé l'opération 
conclue. 

7. De ces principes il résulte, d 'une par t , 
que les commis sont responsables envers leurs 
commettants du préjudice causé parleurfaule; 
el, d 'autre part , qu'ils ont droit à un salaire 
désigné sous le nom d'appointements. A dé
faut de stipulation, la fixation en serait faite 
par les t r ibunaux : et. en cas de contestations, 
soit surla quotité, soit sur les paiements faits, 
on s'en rapporte aux livres du commettant. 
Mais si l'on ne trouvait dans les livres de 
celui-ci que des indications inexactes ou en 
opposition avec ses prétentions, comme il au
rait manqué à l'une de ses obligations (Code 
com., 8 ) , et que ses livres fourniraient un 
commencement de preuve contre lui, le ser
ment pourrait être déféré au commis. (Code 
comm., 1 3 4 7 et i 3 6 7 comb.) 

Lorsque ce dernier est dans l'impossibilité 
de faire la prestation des services promis, le 
commettant est déchargé de l'obligation de 
payer les appointements. Cependant, si cette 
impossibilité n 'était que momentanée et fon
dée sur une cause légitime, le commettant ne 
pourrait s'en prévaloir pour faire subir aux 
appointements une réduction proportion
nelle, à moins que le louage n'eût été fait à 
la journée : il a dû s 'attendre, en effet, à de 
pareils événements. Mais, si l 'empêchement 
du commis provenait de sa faute , s i , par 
exemple, il était malade par suite de rixe ou 
de débauche, il y aurait lieu de lui faire sup
porter une réduction. (Arg. de l'art. 2 6 4 , 
C. com.) 

s. Indépendamment des appointements, le 
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commis a le droil de s e laire rembourser tou
l e s i,s avances qu 'il a faites pour son service, 
et qui ne sont pointa sa charge comme com
prises dans ses appointements. Il doil être 
également indemnisé de ses perles; cepen
dant, comme il est moins encore un manda
taire qu 'un locateur de services, la règle doit 
èlre appliquée avec moins de rigueur que de 
mandataire à mandant : il ne doit être in
demnisé que des perles dont son service a été 
la cause, el non de celles donl il n'aurait élé 
que l'occasion. Du reste, il doit être garanti 
de toules les conséquences que peuvent en
traîner contre lui les actes qu'il a faits cn 
exécution des ordres qu'il a reçus et cn s'y 
renfermant. 

9. Les actions des commis contre leurs com
met tants , en paiement de leurs appointe
ments , se prescrivent par six mois, s'ils sont 
payables par mois(C.civ., 2271), et p a r u n a n , 
s'ils sont payables par année (C. civ., 5 2 7 2 . ) 

Les appointements sont-ils privilégiés sur 
la généralité des meubles et des immeubles? 
(V. C. civ., 2101 et 2 1 0 4 ; Troplong, Priv. 
cl hyp., t. 1 e r , n° 112 : —Montpel l ie r , 12 
juin 1827 , S.-V. 29 . 2 . 205 ; D. P. 29 . 2 . 
2 3 0 . ) — V. Privilèges. 

§ 3 . — Etendue et durée des pouvoirs des com
mis. 

10. Les commis, avons-nous dit, sont souvent 
investis d'un véritable mandat. L'étendue et 
la durée de leurs pouvoirs sont déterminées, 
soit d'après la nature de leurs fonctions et ce 
qui est réglé par l'usage, soit d'après les pré
cédents et ce qu'ils ont déjà fait de l'aveu de 
leurs commettants. Ainsi, ceux qui sonl pré-
posésau débit dans les boutiques ou magasins 
sont réputés avoir le droit d'y vendre des 
marchandises, d'en recevoir le prix et d'en 
donner quittance. Mais il ne peut, en général, 
leur être fait ailleurs de paiements valables, 
à moins qu'ils ne soient porteurs de marchan
dises, titres ou factures dont l'exisience en
tre leurs mains, jointe à leur qualité de pré
p o s e s , suffit pour leur donner le droit de 
recevoir et de quittancer valablement. (Par
dessus, Droit com., 1. 2 , n° 5 6 1 , 4" édit.) 

1 1 . Les commis aux écritures et à la tenue 
îles livres sont réputésaussi les mandataires de 
leur commettant pour lout ce qu'ils écrivent 
sur ses livres et registres, lesquels sont censés 
écrits par le commettant . quoiqu'ils ne por
tent pas sa signalurc. Mais ces commis ne 
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peuvenl engager leurs commettants cn si-
gnanl des actes de r m'respiuulancc?, même 
avec la formule, par procuration , que lors
qu'un pouvoir spécial, une circulaire nu une 
constante approbation les y onl autorisés. 
(Cass. Î2 venl. an XII, S.-V. I. I. I57j J . I'. 
3' édit.) A plus forte raisonne pourraient-iN. 
sans un gpuvoir exprès, signer d e s e f f e t s de 
commerce ou des virements en banque. 

12. Ni la faillite ni lainnrl du commettant ne 
rêvoquenl de plein droit les pouvoirs des com
mis. Une révocation expresse n'invaliderait 
même pas les acles postérieurs, si elle était 
ignorée des tiers tpii onl Iraile de lionne foi. 
(C. civ.. 2008.) 

13. Le commettant est tenu d'exécuter tous 
les engagements pris par son commis dans 
les limites de ses pouvoirs. [C. c iv . . r o i s . 
Cetle responsabilité s'étend même jusqu'aux 
délils et quasi-délits (C. civ.. 1384), el il ne 
pourrait s'en dégager en abandonnant les 
choses qui ont occasionne le dommage ou le 
délit. Il n'y a d'exception à celle règle 
qu'en faveur du commerce mari t ime. (Gxle 
com. , î t o . ) 

1 1 . Peu importe que le commis ne soil pas 
capable de s'obliger personnellement: il n 'en
gage pas moins par ses actes le commettant 
qui l'emploie. C. civ.. I 990. 

Hu reste, en agissant pour son commettant, 
le commis, lors même qu'il excède ses pou
voirs, ne s'oblige pas personnellement envers 
les tiers avec lesquels il traite et auxquels il 
fait connaître sa qualité. (C. civ. 1997, 

) j . Le commis peut-il être admis .i entrer 
dans le commerce de son commettant en qua
lité de simple commanditaire? 

Pardessus (t. 4 , n° 1030) pense qu il ne le 
peut en aucun cas. Ci règle de I arl. 2: du Code 
de comm. lui parait absolueel sans exception: 
il professe que la qualité d e commis ne peut, 
quelles qu en soient l e s louchons, élre jointe 
à celle de coiiimaudilaire sans qu il v an né
cessairement immixtion, etelpeyre ci Jour
dain (n"2.. t),ainsi que 11, Delloi 1 . 1 3 , p , i i l , 
II" r. , se rangent a • e l l e opinion. 

Toutefois elle est combattue pat \ i . t rop-
long (Sociétés, I 2,n" l u , , qui lui reproche, 
et avec r a i s selon nous, d'être tropgénérale, 
el p.n l u i t fausse en beaucoup de cas. a > . u i s 

aucun doute, dil cel auteur, il y aurait iiu-
O I I V le la p . u l i | „ , u a n d i l a i i e q m , 

dans une sm nie il assurances, exercerait lis 
fonctions d agent dans m, poi l , il v aurait 
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immixtion de la part du commanditaire qui, 
d a n s u n e s o e n t e de messageries, serait le pré
p o s e , |e représentant de cetle v»ciété dans une 
v 111a-. Ceux-la. e n e f f e t , f o n t a c t e de gestion, 
il- reinpbu .nt le gérant . i l s traitent avec les 
tiers, ils s emploient à augmenter le crédit d e 
la société par leurs acles, par leurs r ecaen-
m a n d a l i o n s . par b u r Iravail e x t é r i e u r . Mais 
le commis inconnu qui tient l e s éeritaUUUt 
mais l'agent occupé loin des tiers d ' u n e m a 
nière quelconque; mais l'auxiliaire préposé a 
. b . fonctions qui ne sont pas et ne p t i i w a d 

pas élre celles du gérant; tous ceux-là ne 
s immiscent pas; on ne peul pas dire qu'ils 
soient cm plu v es à ces affaires de l a société 
dont le m a n i e m e n t constitue la gestion so-
i iale. Toute celle seconde partie de l'art. 27 

se réduit donc à ceci : c'esl que pour qu un 
a'sociè i mmanditaire soil renié avoir parti
c i p e a la g e s t i o n r. .mme mandataire ou lo
cateur d ouvrages, il faut qu il ail agi comme 
representanl 'de la société et qu il se soit mis 
en relation avec les tiers par une d é l é g a t i o n 

de fonctions attribuées au gérant : sinon U 
loi ne s inquiète pas de ses actes el elle ne lui 
défend pas de prêter à la société unr indus
trie qu il pourrait aussi bien utiliser auprès 
d autres entreprises : les tiers ne peuvenl qu'y 
gagner. La société sera mieux servie OjunxoJ 
elle trouvera ses auxiliaires parmi des per
sonnes intéressées a ses progrès. • 

Cetle interprétation nous parait tout à (ait 
cmlorme a la raison et a la pensée de U Isi. 

S i . — Commis mlrressé. 

le . l e c.in mis inicresse esl celui qui. au lien 
d appointements lises, a droit a une part des 
bénéfices annuels . 

Kst-il un associé ' 

Quelque analogie qu il puisse y avoir entre 
sa condition el celle ,1c I associé donl la mise 
consiste dans son industrie, il existe rnlruajag 
deux p o s i t i o n s d e s différences fondamentales 
qui m (H rmeltent pas de les assimiler. Ea 
effet, a la différence de I associe qui apporte 
s o n industrie, le c o m m i s i n t é r e s s e u a (vas un 
d r o i t o,ui s o u de même nature c l produise les 
m e n u s e t l e t s q u e > clin d un associé ordinaire; 
il n'a rien à prétendre sur le f o n d s social, il 
m- s u p p o r t e p . n u t l e s p e r t e s . il n ' e s t point 
. n - ige e n v e r s l e s c r é a n c i e r s , il n a point voix 
d a n s l , s d é l i b é r a t i o n s , il peut, en gênerai, être 
l e n v o v e a u g r e du c o m m u a n t , toules choses 
iiivouipalibles avec la qualité d'associé. U 
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n'est donc, comme son nom l ' indique, qu 'un 
véritable commis, c'est-à-dire un locateur de 
services sous condition aléatoire. (Pardessus, 
t. i, n ° 9 6 9 , 4 e é d i t . ; Malpeyrc. Sociétés com
mère, p. 10; Duvcrgier, n°* 48 et 5 3 ; De-
langle, t. I , n" 6. — Kuuen, G av. 1811 , S.-V. 
l î . 2 . 8 3 ; D. A. 12. 1 1 4 ; 28 fév. 1818, S.-V. 
1 8 . 2 . 1 3 2 ; D. A. 12. 1 0 5 ; — Cass.. 31 mai 
1831, S.-V. 3 1 . 1. 249 ; D. P . 3 1 . 1 . 2 0 6 ; -

Paris, 7 mars 1 835 . S. V. 35 . 2 . 235 : D. P. 
35. 2 . 9 5 ; — contra, Lyon. 27 août 1835, 

S.-V. 37 . 2 . 112 ; D. P . 30 . 2 . 184. ) 

S 5. — Commis-voyageur. 

17 .Lecommis-voyageurestcelui qui est pré
posé par son commettant pour aller faire au 
dehors des offres de serv ice. des ventes ou des 
achats. 

Les règles tracées au mot commis lui sont 
généralement applicables. 

18. Lorsque les commis-voyageurs sont por
teurs d 'une procuration de la maison de com
merce pour laquelle ils voyagent, la nature et 
l'étendue de leurs pouvoirs étant déterminées 
par cet acte, il esl clair que ce qui serait par 
eux fait en dehors des limites lixées ne sau
rait lier cette maison. 

En l'absence d'un mandat écrit et régulier, 
il y a lieu, pour savoir quels sont les pouvoirs 
d'un commis-voyageur et jusqu'à quel point 
il peut engager son commettant, de consulter 
les instructions écrites qui lui ont été don
nées, les termes dans lesquels sont conçues les 
lettres d'avis ou de recommandation adressées 
aux correspondants, enfin toutes les circon-
stancesantérieuresdans lesquelles lecommis-
voyageur a agi en cette qualité, et propres à 
faire connaître le caractère et l 'étendue de ses 
fonctions habituelles. 

19. Mais si tous ces documents viennent à 
manquer, s'il n 'existed'autre élémentd'appré-
ciation que la seule qualité decommis-voyageur 
donnée à son agent par une maison de com
merce, les opérations d'achats et de ventes qui 
auront été faites par cet agent lieront-elles 
irrévocablement la maison de commerce, ou 
au contraire, ces opérations ne deviendront-
elles valables et définitives que sauf ratifica
tion ultérieure de la part de celle-ci? 

C'est là une question aussi difficile qu ' im
portante, et dont la solution a divise les au
teurs et les t r ibunaux, si bien que le nombre 
des autorités et des arrêts est à peu près le 
même pour chaque opinion. 

IV. 
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Ainsi, à l'appui du système d'après lequel 
la maison de commerce ne peut être définiti
vement engagée qu'au moyen d'un mandat 
exprès ou suffisamment constaté, on peut ci
ter un arrêt de la cour royale de Montpellier 
dll 29 avril I H vu, rapporté dans l'arrêt deCass. 
du r.i déc. i*-. 11, qui a rejeté le pourvoi con
tre cet arrêt - un autre de la même cour, du 
21 dèc. 1820 (S.-V. 37. 2 . 313 ; J . P. 3" édit.; 
D. P. 27. 3. 198 ). La doctrine de ces deux 
arrêts est la plus absolue, car elle suppose la 
nécessité d'un pouvoir spécial. 

20. La Courdecassation s'est montrée moins 
exigeante en décidant que le mandat donné 
au commis-voyageur de vendre pour une mai
son de commerce, pouvait résulter suffisam
ment des circonstances de la cause et notam
ment de celle-ci, que la maison en question 
avait exécuté des opérations de ventes anté
rieurement faites par le même commis-voya
geur. 

L'arrêt de rejet dans lequel est développé 
celte doctrine a élé rendu sur le pourvoi 
formé contre l'un des deux arrêts précités de 
la cour royale de Montpellier celui du 29 
avril 1820) . «At t endu , ) ' est-il dit, que l'ar
rêt de la cour de Montpellier a pour base de 
sa décision que c'est d'après les pouvoirs ex
près ou présumés dans un commis-voyageur, 
et d'après les circonstances, qu'on peut re
connaître si ce commis a contracté, au nom 
de la maison qui l'emploie, des ventes ou 
achats, ou s'il a simplement reçu des ordres 
en commission pour les transmettre à cette 
maison.» (19 déc. 1821 , S.-V. 33 . I. 306 ; 
l>. P. 3 3 . 1. 195. ) 

3 1 . Nous croyons que la Cour de cassation a 
interprété d'une manière beaucoup trop large 
la doctrine de l'arrêt de Montpellier; car cet 
artét ne dit pas que le mandat peut se présu
mer d'après les circonstances; il dit, au con
traire, formellement et uniquement que la 
procuration doit être spéciale : « Attendu qu'à 
défaut de pouvoir et de procuration spéciale 
qui les autorise à conclure définitivement tout 
marché pour le compte de la maison pour la
quelle ilsagissent, les commis-voyageurs n'ont 
d'autre mandat que de recevoir des ordres 
qui, par eux transmis àleurs commettants, ne 
forment un véritable contrat que par l'accep
tation que ceux-ci en font... e tc .» Mais la 
doctrine de la Cour suprême, malgré cette 
erreur d'interprétation, n'en est pas moins 
manifeste, et l'on voit qu'elle est moins res-
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iriciivo que celle de l'arrêt «le MmiififlliiT. 
I.j dorlrinr < • • M 11.1 ii • ', qui f.iit résulter l'en-

gagemenidélinitif, irrévocable, [mur une mai
son de commerce, de la seule qualité- de com-
mis-yx>yageur appartenant à son agent, a été 
consacrée également par plusieurs arrêts, no
tai ni pu o n arrêt de la cour royale de 

Paris du . ' janv. 1811 'S.-V. IS. I. l i O ; J . P . 
3 e édit . ; I» P. 18 . ï . I) . par un arrêt de la 
cour royale de Toulouse du •? av ril ix?» S.-V. 
56. î . IJ8 ; J. P. a- édit,). 

En présence de ces décisions contradic
toires, il devient plus nécessaire que jamais, 
pour pouvoir prendre un parti, de peser mûre
ment les raisons qui militent en faveur de 
l'une et de l'autre opinion. 

Ï 3 . Les partisans du premier système argu
mentent ainsi : 

<> Les commis-voyageurs, disent-ils, ne sont 
envoyés que pour faire des offres el rei mil l i r 
des commissions ; ils ne peuvent rien conclure 
définitivement sans un mandat exprès el for
mel, mandat qui ne se suppose pas dans la 
simple qualité de commis-voyageur; sans cela, 
les maisons de commerce qui les envoient 
pourraientse Irouvercompromises et ruinées, 
à leur insu, par la légèreté, l ' imprudence ou 
l'infidélité de ces agents auxquels il n'a ja
mais été d'usage de conûer le pouvoir de ven
dre sans le contrôle du commettant: ils ne 
sont chargés que de provoquer et de réunir 
les demandes ou les ordres, et de les trans
mettre aux maisons de commerce pour les
quelles ils exercent, cl qui jugent , d'après les 
propositions faites, si elles doivent les accep
ter ou les refuser. O s propositions étant su
bordonnées à l'acceptation du commettant, 
il faul reconnaître que ce n'est que du jour 
el au moment où il les agrée que le contrat 
se forme, puisque ce n'est qu alors qu'inter
vient le contrai par le concours réel el effectif 
des deux volontés, u 

A l'appui du second système,on peut, ce 
nous semble, présenter dis raisons plus puis
santes et plus décisives. 

I o pu mil 1 in u. d i t ou, dans l e , usages du 
commerce, le coin i n i s v ov.igeur eu tournée 
n'est j a m a i s muni d'une procuration oslen 

sibJe. Les commcllauls se contentent de lui 
remettre tint ii tu.- lignée d'eus, dans i > 
quelle ils d e r l a 1, n i q u e c, l u i q u i e n est por-

t e u i e s i l e conuuis voyageur de leur mai
son ; encore esi-il ;, remarquer qu'ils ue 
ri niellent d e s lettres que d a n s le , a s e u | , (-
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gerit envoxé est encore inconnu des Commer
çants chez l e s q u c l , il doit faire des offres de 

marchandises. 
D'autre part, les commerçants qui traitent 

avec le commis-voyageur d une maison du 
commerce n'ont point l'habitude de lui foire 
exhiber une procuration expresse. S'il n'est 
point connu d ' eux , la senlc présentation) 
d'une lettre qui le déclare commis-voyageur 
de telle maison leur suffit; et il n'est aacuu 
négociant qui suppose le traité qu'i l con
clut avec un commis-voyageur s u b o r d o n n é e 
la ratification de la maison pour laquelle 
il voyage. Dans les usages constants du c o m 
merce, la qualité de commis-voyageur im
plique la qualité de mandataire, el les trai
t e s laits entre un commis-voyageur et un com-
menan t s.,ni considères e m m e définit i fs; 
et c'est avec raison : car la relcnte est l'ame 
du commerce : les achats el les ventes doivent 
s e terminer promplemenl . Si les ventes b i l e s 
par un commis-voyageur demeuraient en sus
pens jusqu'à la ratification de ses commet
tants, si même ces derniers pouvaient se refu
ser à les exécuter . si elles nélaienl pas im
médiatement définitives, on conçoit facile
ment quelles entraves une pareille incerti
tude apporterait a la célérité des opérations 
commerciales, et combien elle serait nuisible 
à cette confiance sans laquelle le m n i i H l i U S J 
pourrait que languir. 

Quant à la considération fondée sur les 
dangers dans lesquels les maisons d e coas-
merce pourraient, dil-on. être entraînées par 
suite de la légèreté, de l'imprudence ou de 
l'infidélité des commis qu'elles e m p l o i e n t , 

elle ne nous touche rn aucune façon: car on 
pourrait s'en prévaloir axer autant de fonde
ment dans ton les 1rs circonstances qui s u p 
posent un mandat donne: c'est aux com met
t a n t s à choisir pour commis-voyageurs Suas 

hommes intelligents et sûrs, q u i . par leurs 
aii lrcrdri i ls . aient justifie la confiance dont 
ils ont besoin d être investis p o u r rempl ir uti
lement In fondions qu'ils sollicitent. 

r.,. Lcscoinmis-voyagcurs qui sont ausuidi 
dans les marches ou foires pour taire des opéV 
rations d'achats ou dr venir, n o b l i g e n t lailU 
préposants que psuir les opérat ions de celte 
nature, rl ne peuvent, sans un pouvuiréCSSt 

ou spécial, va lab lement contracter des em
prunts, tirer, accepter , enttaassir, s i g n e r dan 
lettres de c h a n g e , cifets d e eeanaaeroe ou vire* 
nietils de fiauque |>our Ir compte dr la maison 
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pour laquelle ils voyagent. (Pardessus, t. 4, 
n° 5U t . ) 

26. Les opérations des commis-voyageurs 
soulèvent fréquemment des questions de com
pétence. 11 s 'agit en effet, pour déterminer le 
choix du t r ibunal , de savoir notamment si le 
marché ou la promesse doit être réputé fait 
au lieu dans lequel a traité le commis-voya
geur, ou bien au siège de la maison qu'il 
représente. Cette question, el quelques autres 
analogues, pouvant être soulevée à l'occasion 
non-seulement des commis-voyageurs, mais 
de toute espèce de mandataire ou de commis
sionnaire, sera plus convenablement traitée 
sous le mot Compétence commerciale. — V . ce 
mot. 

COMMISE. - t . Dans son acception pri
mitive, ce mot désignait une sorte de confisca
tion. D'après les lois romaines, les biens dévo
lus au lise par suite d un délit étaient réputés 
in commi'sum cadere... in causant commissi 
inttreidere (I. 16, j} 10 et 18, De publican. 
et veetigal.). Notre ancienne jurisprudence 
distingua de la confiscation proprement dite, 
prononcée par les lois pénales, la commise 
ou confiscation spéciale qui avait lieu, en fa
veur du créancier d 'une redevance foncière , 
par suite de l'inexécution des conditions im
posées à la concession du fonds. 

Toutefois, la confiscation et la commise 
furent quelquefois confondues par les prati
ciens, et Dumoulin fait observer que le mot 
confisquer, appliqué par far t . 43 de la cou-
tumede Paris à un délil féodal, est impropre : 
«l'expression dont se sont servi les rédacteurs 
de la coutume, dit-i l . ad ju< commissi refer-
tur. » (V. Nouveau Dcnizart, v" Confiscation, 
n° 44.) 

2. On distinguait autrefois en France deux 
commises : la commise féodale ou usuelle, 
et la commise emphytéotique. 

3. La commise féodale avait lieu cn cas 
de désaveu mal fondé et en cas de félonie. 

Il y avait désaveu lorsque le vassal soute
nait en justice que le fief ne relevait pas de 
son seigneur. 

La commise ou déchéance du fief, encou
rue par le vassal cn cas de rejet du désaveu, 
constituait une pénalité que la jurisprudence 
tendit toujours à adoucir. Ainsi, il était de 
principe, que le désaveu pouvant entraîner 
une aliénation indirecte, ceux-là seuls pou
vaient com mettre leur fief, qui avaient capacité 
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d'aliéner; que la commise étant assimilée à 
une action d'injure, s'éteignait par le par-
don du seigneur, ou par sa mort survenue 
avant que l'action eût élé intentée. On décida 
même, contre l'opinion de Dumoulin, que le 
désaveu judiciaire donnerait seul ouverture 
à la commise. 

4. La commise pour désaveu avait lieu au 
préjudice des créanciers chirographaircs et de 
tous les engagements personnels contractés 
par le vassal : la question de savoir si les hy
pothèques et autres charges réelles, consen
ties sur le fief avant le désaveu, devaient 
s'éteindre, était fort controversée. La juris
prudence consacra l'opinion de Dumoulin, qui 
avait soutenu. contre d'Argentré, que toutes 
les charges réelles devaient être maintenues, 
nonobstant la maxime : soluto jurv ilanlis, 

solvitur jus accipientis. 

5. La commise pour félonie, qui avait lieu 
lorsque le vassal s'était rendu coupable d'in
jures graves envers son seigneur, avait une 
grande analogie avec les révocations de dona
tions pour cause d' ingrati tude. 

Quoiqu'il fût reconnu dans la jurisprudence 
féodale que la gratitude due par le donataire 
au donateur n'était pas fondée sur les mêmes 
motifs que celle du vassal envers son seigneur, 
on appliquait à la commise pour félonie pres
que toutes les règles du droil romain relatives 
à la révocation des donations. Ainsi, on déci
dait, par exemple, que les cas d'ingratitude 
spécifiés dans la loi 10 (Cod. De revocand. 
donat.) pour les donations entre-vifs, donne
rait ouverture à la commise, et que celle-ci 
n'entraînerait pas la résolution desaliénations 
el des charges réelles consenties par le vassal. 

6. Les injures graves du seigneur envers 
son vassal constituaient une déloyauté qui 
était en quelque sorte la contre-partie de la 
fclonic. et qui privait le seigneur de son droit 
de dominance : les principes qui régissaient la 
commise s'appliquaient à celte espèce de dé
chéance fondée sur le devoir de protection 
imposé au seigneur à l'égard du vassal. 

7 . Les commises n'avaient paslieu d e d r o i t : 
elles devaient être prononcées cn justice. 
Au roi seul appartenait le droit de saisir les 
fiefs qu'il prétendait sujets à la commise; les 
autres seigneurs n'avaient que la voie d'ac
tion. Cette action, résultant d'un délit, était 
personnelle; Dumoulin toutefois la classait 
parmi celles que les docteurs désignent sous 
le nom d'actions personnelles in rem scriptw. 



el décidait, en conséquence, qu'elle pouvait 
être intentée contre les tiers détenteurs qui 
avaient acquis le lief pOStél mûrement au dé
lit. (V. Pothier, TV. des fîef*,l" par t . .chap. 3 ; 

Jnlr. à la roui . d'Orléans, t. I, ch. 3 . ) 

8. La commise féodale a été formellement 
abrogée par l'art. 7 , lit. t, du décret des 1 5 -
21 mars 17 'jo f Duvergier, t i, p. 146). 

9. La commise emphv léutique avait lieu, à 
Rome, dans deux cas : I" l . u r s q u e l 'cmphv-
téote avait cessé, pendant trois années, de 
payer sa redevance, connue sous le nom de 
veeligalou canon fi. 2,Cod.Défait»etnphtjt, ; 
2 ° lorsqu'il avail transporle sou droit a un 
tiers sans en a v o i r averti le bailleur (I. 3 , 

Cod., eod. ) . 

Les principes qui régissent la commise en
courue à défaut de paiement du canon ont clé 
exposés au mot liait emphytéotique. n"* 3 6 

et 3 7 . —V. ce mot. 

10. Le second cas de commise a été établi 
par une constitution de Justinien ( I . 3 . Cod., 
De jure emphyt. | . dans laquelle cet empe
reur, après avoir résolu affirmativement la 
Mes t ion . jusque-là controversée , de savoir 
si 1 'cmphvléote pouvait transférer son droit 
à un tiers, exige que la vente soil dénoncée 
au bailleur. Celui-ci en offrant, dans les deux 
mois qui suivent la dénonciation , de payer 
le prix de cession, est préféré à tout autre 
acquéreur. Le défaut de dénonciation de la 
vente était puni par la commise ou déchéance 
du droit de l'emphytéote. 

11. Le bailleur qui n'usait pas de son droit 
de préférence devait accorder au nouvel em-
ph y léote une sorte d'invesliture, à l'occasion 
de laquelle il percevait un cinquantième du 
prix de l'aliénation, quinquagesimam rail,m 

pratii rnolilionis. Celte prestation due au 
bailleur, suivant l'expression detiuv Coquille, 
puur l'approbation du nourri homme qui se 

présentait à lui, a été désignée par les inter
prètes sous le nom de / i i u i / i r i i i i i m ou lande-

miiiiii, el a donné lieu à d'asseï gravis dilli-
culles. i \ . X\,„ t. as! / ' , , , i , i , , / . liv n. h t . 3 . 

n " 2 6 à ai,; Pere/ius, ad l'od. liv. lil. t t . . 
n " 7 el H. J | | s ' y rattache encore aujourd'hui 
un intérêt b i s t o n q i n - , en M qu'elle contient 
le germe des prestations connues sous le 11111 
de lirait* d, mutation. Les agents ,|. s, li.lin el 
leries seigneuiiales s'em pal ci en I de la consli-
tulioii de Justinien et créèrent la lave dite Ir, 
tods el rente*, due au seigneur par l'acheteur 
qui voulut obtenu la s u s , , , , d un beiitage 

I I T I U en censive. I ne source aussi féconde ne 

pouvait être négligée par la fiscalité moderne, 
et le droit du cinquantième, perçu par le bai l
l e u r d ' un fonds emphvtéolique, après avoir 
re, u d e larges développements dans la juris
prudence f e u d a b - a produit en France les 
droits de mutation, réglés par la loi dn 2 2 
frim, a u vu. [ V . T r p l o n g , Louage, art. 
1 7 0 9 , n " ' 3 1 à I t ; Rerue de législation, 1830, 
t 1 0 , p . 2 7 7 . ) — V. Enregistrement, Muta
tion. 

1 2 . I-a question de savoir si la COeasuise 
encourue pour défaut de dénonciation de ht 
vente avail lieu dans notre ancien droit, a rte 
controversée. Merlin a soutenu l'affirmative 

; (V. Quett. dr droit, r*Loralaii ir perpétuelle, 
i g. 1, p. 2 7 5 ) ; mais son opinion nous parait 

mal fondée l. 'emphytéose ayant été assimilée 
au bail à cens, qui n admettait pas la commise, 
la constitution de Jus tmi rn a du être abandon
née dans la pratique. Merlin lui-même eassaV 
gne Hepert. v Commise, n* 1 ) que les rm-

phvléose-s des pavs de droil écrit se rappro-
chant beaucoup plus des censives on leatnres 
féodales des pays de coutume que des em-
phvihéosrs du droit romain, la commise em
phytéotique suivait plutôt les principes de la 
commise censuelle que ceux de la commise 
romaine. Dumoulin semble avoir varié sur re 
point : mais, comme l'a fail observer M. Trop-
long. Dumoulin décidait que la commise étail 
applicable d'après le lexle de la loi romaine, 
mais qu'elle ne l'èlail pas d'après les BaodtnV 
cations que l'usage avait fait subi ra cetle loi. 

Y . Troplong. Louage, art . 1 7 0 9 . 4 4 ; Du-

versier. Louage, n* 1 6 4 . ) 

Celle commise, qui ne s'appliquait pas en 
Hollande, ainsi que l'atteste Wori t Panéeet. 
liv. 6 , tit . s , n* 2 2 ' , a été formellement 
proscrite par l 'art. 7 7 1 du Code hollandais. 

1 3 . La question de savoir si l'cmplivleose 
avail d ro i t , en cas de 1 ommiaa. au teau» 
boursenirnl des impenses utiles qu'il avait 
faites sur le fonds, a été fort controversée. La 
jurisprudence avait ronsarré l'opinion de Du
moulin,, q u i n'accordail aucun recours a l é m -
phvthéolc. t e l l e doct r ine . repouasde put 
l'arl. 7 : : d u Code h o l l a n d a i s , el par l'ar-

licle 1703 du Code des Deux-Sicihs, m- serail 
p l u s a . l u i i s s i l d e aujourd'hui \ . t rop long , 

loc. r i i . , n* s a ; Dussigias, n te .est . , a* 174.) 
— N Ha il e m p h v l e o l i q u e , 11 3 3 . 

l i la c o m m i s e 11 existe plus : Sous l'em
pire du l'ode civil. I rmphvteo l r qui reste Son 



droit n'est tenu à aucune dénonciation envers 1 

son bailleur, et la déchéance prononcée par 
la loi romaine ne serait encourue aujourd'hui 
qu'autant qu'elle aurait été stipulée en termes 
formels. Dans le cas où une clause de cette 
nature serait insérée au contrat , il serait d'une 
extrême importance de spécifier quelles se
raient les aliénations que l 'cmphytéote devrai l 
dénoncer, carTapplication de la loi a Cnd., De 
jure emphyt.) avait fait naître de graves dif
ficultés à ce sujet dans l'ancien droit. Quel
ques jurisconsultes n'appliquaient la commise 
qu'au seul cas de vente, tandis que d'autres 
exigeaient que toute espèce d'aliénation, telle, 
par exemple, que la donation, l'échange, la 
constitution de dot el le legs, fût dénoncée au 
bailleur. (V. Woct, l o c . cil., n 0 ' 22. 14, !."» : 
Perezius, l o c . cil., n°'9, 1 0 ; Troplong, n" 45. ) 

COMMISSAIRE. C'est, eu général, celui 
qui est préposé par le souverain ou parquelque 
autre autorilé légitime pour exercer un acte 
de juridiction, ou remplir certaines fonctions, 
soit de justice, soit de police, soit adminis
trative, soit mili taire. 

D y a deux classes de commissaires : ceux 
qui, établis par le roi pour certaines fonctions, 
sont en titre d'office ou de commission per
manente ; et ceux qui n'ont qu 'une simple 
commission pour un temps limité et pour une 
affaire particulière, soit que la commission 
émane ,du roi ou seulement de quelque 
juge. 

Quelques-uns s'appellent simplement c o m 
missaire*; d 'autres ajoutent à ce titre quelque 
dénomination particulière relative à leurs 
fonctions. Ce n'est que des premiers qu'il est 
question dans cet article. 

On distinguait autrefois en France les com
missaires nommés par le roi, et les commis
saires nommés par les juges et les cours. La 
commission des premiers était générale et se 
conférait par des lettres de chancellerie; celle 
des seconds était particulière et se donnait 
par jugement ou par ordonnance sur requête. 
Les cours de justice commettaient ainsi un de 
leurs membres pour procéder à une enquête, 
à une descente et vue de lieux, etc. ; elles 
pouvaient même , dans les affaires qu'elles 
jugeaient souverainement , nommer des com
missaires non-seulement pour informer, mais 
encore pour juger en matière civile et cri
minelle. 

Les commissaires nommés par le roi, soit 
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pour juger, soit pour informer, soit pour faire 
tout autre acte ou expédition de just ice, 
étaient pris indifféremment parmi les magis
trats ou parmi !es simples particuliers. Ils 
étaient tenus de se conformer, comme les 
juges ordinaires, aux lois et ordonnances du 
royaume. Leurs jugementsétaient sans appel, 
à moins qu'ils n'eussent excédé les bornes de 
leurs commissions. —V. Commission at tr ibu
tive de juridiction. 

Aujourd'hui , la justice ne peut plus se 
rendre par commissaires. Suivant l'art. t 7 , 
lit. î de la loi du 24 août 1790 , « l'ordre 
constitutionnel des juridictions ne peut être 
troublé, ni les justiciables distraits de leurs 
juges naturels par aucunes commissions. » 
Ce principe a été écrit de nouveau dans les 
art. 53 et 5 i de la Charte constitutionnelle. 

Quant aux cours de justice , elles ne peu
vent plus déléguer à quelques-uns de leurs 
membres le pouvoir de juger les affaires dont 
elles sont saisies. Les procès doiventêtre rap
portés et jugés à l'audience. (Art . 13 de la 
loi du 2" nov. 1790 , et 111 du C. proc. civ.) 

Mais les t r ibunaux ont conservé le droit de 
commetre un de leurs membres en matière de 
vérification d'écritures (C. proc. 19G), de faux 
incident civil ( C. proc. 218 ) , d'enquête ( C. 
proc. 235 ) , de descente sur les lieux ( Code 
proc. 296 ) , d'interrogatoire sur faits et ar
ticles ( C. proc. 325 ), d'ordre ( C. pr. 750) , 
et de faillite (C. comm. 454). — V. ces diffé
rents mots. 

COMMISSAIRE DE MARINE. — On a p 
pelait ainsi autrefois des officiers chargés de 
toutes les opérations relatives au classement 
des matelots, aux avitaillements des vaisseaux 
de l'état et à l 'équipement des Hottes. 

Aujourd'hui ils sont remplacés dans leurs 
principales attributions par les préfets mar i 
times et leschefsd'administralion; cependant 
il y a encore des commissaires et des sous-
commissaires de mar ine ; ils font partie des 
agents de l'administration delà marine. (V. les 
arrêtés des 7 thermidor, 7 floréal et 7 fructidor 
an vin.) — V. Consuls, Gens de mer, Inscrip
tion maritime, Marine. 

COMMISSAIRE DE POLICE. — Officier 
de la police administrative et de la police j u 
diciaire, chargé de surveiller l'exécution des 
lois et règlements municipaux etdc maintenir 
la police. 



^ 1 " . — Historique. 

1 . [ / ins t i tu t ion (1rs commissaires de police 
rcnOTlle t llillîl, époque I l a q u e l l e Un édil 
du mois de novembre établi! d e s lommis-
saires de police dans les principales villes du 
royeUDC en litre A'Offices héréditaires. Leurs 
fonctions consistaient à faire exécuter les or
dres et mandements des l i eutenants généraux 
de police, à dresser le rapport de tout ce qui 
concerne la police, et, en général, à remplir, 
en matière de police, toutes les fonctions des 
commissaires du Cbàlclet de Paris. 

2 . Ledécre ldu 4 aoù l -21 sept. 1 7 8 9 , art. 7, 
en supprimant la vénal i té des offices, sup
prima nécessairement les commissaires de po
l i ce ; mais ils furent bientôt rétablis par le 

dccrcl du 21-23 sept. 17.91. La nomination 
en fut conférée au pouvoir législatif , qu i , aux 

termes de l'article l " de ce décret, dut établir 
des commissaires de police dans loules les 
villes où il le jugerait nécessaire, d'après f 'u -
vis de l'administration du département. Le 

décret du 8 juin 179)1 abolit ce mode de no
mination : les commissaires de police, comme 
buis les fonctionnaires publics, furent soumis 
à l'élection des c i toyens . Us devaient être 
nommés pour deux années, el pouvaient être 
réélus à chaque nouvelle élection. Leur nomi
nation avait lieu au scrutin individuel el à la 

pluralité absolue des suffrages. 
7. Leurs fondions, déterminées par le dé

cret du 2 I - 2 U sept. 1 7 9 1 , consistaient a vril
lai m maintien et a l 'exécution des bu» de 

police municipale et c o r r e c t i o n n e l l e . et * 
dressai les procès verbaui M tnatièrt crimi

n e l l e ; m u s i l s n. |i.un aient procéder aux in 
f o r m a t s L e s m u n i c i p a l i t é s é t a i e n t c h a r g é e s 

d e d é t e r m i n e r , s e l o n 1rs l o c a l i t é s et a v e c I a u 

l o i I s a II l e l ' a d m i n i s t r a t i o n d u d , p i r I < n ie n i . 
s o i l a v i s d e 

f o n c t i o n s qu 

<ih d u d i s l r n 

l o u v a i c n l I. n i 

I. l e détail des 
itti ibui c* 

$ 2 . — Institution et nomination des com

missaires de police.—tilles où ils font éta

blis.— Circonscription. — t'ommelemte.— 

Emméf bernent. — Costume. — Fraùeuuml. 

7 . institution el nomination des cosmmu-

saireed* police. — lar> commissaires de police 

sont nommés par le roi sur la présentation da 
ministre de l ' inlcricur. depuis la supsntVSSAMU 
du ministère de la p- lue générale. , Arrêté 
du U nivosean v a l ; —Char te constitution
nelle, ar t . i l . ) 

s. i n ,7» où Us sont établis. — Dans bu 

villes de i usq a dix mille habitants , il y a un 
commissaire de police. Dans les «ilkuaaUSt 
la population excède d i s mille habi tan ts d * 
a eu outre un commissaire de police par dix 
mille habitants d cvccdai.l !.. i i vendrai, 
•m iv , .ut 1 0 . t o,|e .'.u i lu uni. au iv . 
ail . . . . . ! . . . s pluv l o s e an s, art. i j . 'j Dans 
l e s communes au d e s s o u s de n n q mille habi

tants, les fondions de commissaire de policr 
Sont remplies p.u lu maire, et, a son défaut. 

dans l'ordre des pouvoirs propres ou délégués 
aux corps municipaux. 

i . La loi du I I vendémia ire an tv, art. 10, 

statua qu'il y aurait des i ommissairesde po
lice dans les communes au-dessus de cinq mille 
habitants; que les commîmes au-dessous de 
dix mille habitants n'auraient qu'un commis
saire de police, et que, dans les communes 
au-dessus de dix mille habitants il en serait 
établi un par section. Anx termes de l'ar
ticle 1 1 de la même loi, dans les cantons de 
bordeaux, Lyon, Marseille el Paris, l a com
missaires de police étaient nommés et léfU» 
cables par le bureau central, qui les nomsuuat 
sur une liste triple des places à remplir, paaV 
senlée par la municipalité de l'arrondissement 
o u ils devaient exercer leurs fonctions. laaV 
1rs autres municipalités au-dessus de cinq 
mille habitants, la nomination et la révocation 
des commissaires de police appartenaient a 
l'adminisiralion municipale. 

5. En reproduisant ces dispositions, le 
Code du 3 brumaire an tv en ajoaila d'antres 
qui Sont encore en vigueur aujourd'hui arti
cles 25 . 2S et suiv. ). 

6 . E n li n. l'a r r é t e du x< u« rrnrmenl. do I •ni 
vôse an vin. disposa qoe les commissaires dr 
police seraient nommés par K premier consul, 
sur la présentation du ministre de la 
générale. 

«j i c r . — Historique. 

§ 2 . — Institution et nomination des coiu-

missaires de police. — filles •<>< ils sont éta
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— Commissaires spinaux. — Commissaires 

centraux. 



leur de police et un sonneur, tous rétribués 
par la préfecture et nommés par le préfet de 
police. Les secrétaires des commissaires de 
police ne peuvent signer aucun acte ni expé
di t ion; en cas d'absence du commissaire de 
police, ils peuvenl rédiger les actes et les faire 
signer par le commissaire qui le remplace. 
( Décision du préfet de police, du 2 flor. an xn.) 

13. Circonscription. — Les commissaires 
de police exercent leurs fondions dans toute 
l'étendue de leurs communes respectives. (L. 
3 brum. an iv, art. 3o. ) Dans les communes 
divisées en plusieurs arrondissements, ils 
remplissent leurs fonclionsdans toute l'éten
due de la commune où ils sont établis, sans 
pouvoir alléguer que les contraventions ont 
élé commises hors de l'arrondissement par
ticulier auquel ils sont préposés. Ces arron
dissements ne limitent ni ne circonscrivent 
leurs pouvoirs respectifs, mais indiquent seu
lement les termes dans lesquels chacun d'eux 
esl plus spécialement astreint à un exercice 
constant et régulier de ses fonctions. ( L. 
3 brum. an tv, art. 3 2 ; C. inst. crim., arti
cle 12. ) C'esten exécution de celte disposition 
qu'une décision du préfet de police, du 13 pr. 
an vm, porte qu 'un commissaire de police ne 
doit pas renvoyer à un de ses collègues l'exé
cution d'un ordre du préfet de police, sous le 
prétcxle que le lieu où il doit être exécute 
n'est pas situé dans son quartier. 

14.Compétence. — L'autorité des commis
saires de police ne s'étend point au delà de 
leurs communes respectives; les actes de leurs 
fondions qu'ils voudraient exercer hors de 
leurs circonscriptions seraient entachés d'illé
galité. C'est ce qui ressort des termes de la loi 
du 28 pluv. an vm, de l'arrêté du 3 brumaire 
an t \ , du Code d'inst. cr im.. et de toutes les 
dispositions législatives et réglementaires con
cernant l 'inslitution des commissaires de po
lice. 

15. C'est le commissaire de police du lieu 
où siège le tribunal qui esl chargé des fonc
tions du ministère public. S'ils sont plusieurs, 
le procureur général près la cour royale 
nomme celui ou ceux d'entre eux qui doivent 
faire le service. (C. instr. crim., art . 144 . ) 

16. Empêchement.—Lorsque l'un des com
missaires de police d'une même commune 
se trouve légitimement empêché, celui de 
l'arrondissement voisin esl tenu de le suppléer, 
sans qu'il puisse retarder le service pour lequel 
il est requis, sous prétexte qu'il n'esl pas le 

par Sun adjoint ( L. i bruni, an iv, ar l . 2 5 ; 
C. d'inst. crim. art. il 

9. Toutefois, il ne résulte point de ces lois 
que le gouvernement n'ait pas le droil d'éta
blir des commissaires de police dans des com
munes donl le nombre des habitants est 
inférieur à cinq mille, mais seulement que le 
traitement el les I r a i s de bureau mis à la 
charge des communes par les bus, ainsi que 
nous le verrons plus lard, ne deviennent obli
gatoires pour elles q u ' a u tan I qu'elles ont cinq 
mille habitants au moins ; c'est ce qui ressort 
de la discussion de la loi sur l'organisation 
municipale du 18 juillet 1837 et d'un arrêt 
du Conseil d'élat du 27 mai 1812. • | Journal 
le Dr "il. A» 5 ju in 18 42.) 

10. A Paris, les commissaires de police sont 
placés sous les ordres du préfet de police. 
(L. 28 pluv. an vin, art . I0; arrêté du 12 mess, 
an vm, art . 3 6 . ) Chaque arrondissement ou 
mairie est divisé en quatre quart iers , à chacun 
desquels un commissaire de police est attaché. 
Indépendamment de ces quarante-huit com
missaires de police de quartiers, il y a, i" un 
commissaire adjoint au quartier des Champs-
Elysées et chargé particulièrement de la sec
tion deChai l lo t ; 2° un commissaire de police, 
chef de la police municipale ; 3° trois commis
saires de police affectés aux délégations judi 
ciaires, et dont le nombre varie selon les be
soins du service ; 4° un commissaire de police 
spécialement chargé de la surveillance de la 
Bourse; 5° un commissaire remplissant les 
fonctions du ministère public près le tribu
nal de police municipale ; t" deux cominis-
sairesinterrogateurs; 7" un commissaire de po
lice vérificateur en chef des poids el mesures, 
etsepl commissaires inspecteurs de la même 
partie. 

11. Les qua ran te -hu i t commissariats de 
police établis pour les divers quartiers de l'a-
ris sont divisés en vingt-huit commissariats 
de première classe et vingt de seconde classe. 
(Ordonnance royale du 31 août-17 sept. 1830, 
art. 1 e r . ) Celte division est faite sur la dési
gnation du préfet de police, et celte désigna
tion peut èlre renouvelée, s'il y a lieu, de 
cinq ans cn cinq ans. ( Lbid. ar t . 2 . ) Nul ne 
peut être nommé à un commissariat de police 
de première classe, s'il n'a exercé, pendant 
deux ans au moins, dans un ou plusieurs 
commissariats de seconde classe. (Ibid. art . 4.) 

12. Chaque commissaire de police de quar

tier a sous ses ordres un secrétaire, un inspec-



une ceinture tricolore à franges no ires . (Ar

rêté d u 1 7 floréal an vin. art. I et b. ) 
2 1 . Iles circulaires du préfet de police, des 

1 8 mai 1818 et 29 avril 1819 , enjoignent aux 
commissaires dr police d'être toujours en ba
bil noir complet et revêtus de leurs éebarpes, 
lorsqu'ils sont en fonctions. 

22 . Il convient, en effet, qne les eonraût-
saircs de police soient revêtus de leur costnsne 
lorsqu'ils sont dans l'exercice de leurs fauc
hons, et snrtoullorsqu'ilsdressenldes procès-
verbaux. Cependant il a élé jugé par la Cour 
de cassation qu'il n'esl pas nécessaire, à peine 
de nullité, que les commissaires de police 
-ment revêtus de leur costume lorsqu'ils con
statent une contravention. (Cass. 6 juin 1887, 
S.-V. 7. 7. 123 : — 9 niv. an xi, S.-V. S. î . 

3 » » : — m mars i s i i . S.-V. 14. 1. U S ; 
— Merlin, /?-«. , s* Costume, n * 3 : Legrave
rend. t. I " , ch. s, p. 2 1 3 . ) Nous dirons m-me 
qu'il a r r i v e le plus souvent que les commissai
r e - de p o h r e ne vint pas revêtus de leur cos

tume; mais ils doivent toujours être décorés 
de leur echarpe. I n citoyen aurai t le droit de 
se refuser aux injonctions d'un commissaire 
de police qui ne justifierait point par cel insi
gne de sa qualité de fonctionnaire public 11 
est surtout indispensable que le commissaire 
de police s o u revêtu de son édxarpe pour 
faire les sommations prescrites par la loi d a 
10 avril 1 8 3 t . r l la Cour de rassation a d é 
claré irregulières des arrestations faites d ans 
un at t roupement , parce qu'au moment dut 
sommations. I officier qui les a faites n'était 
pas revêtu de son echarpe. V. cel arrêt cité 
f* Attroupement, n* 1 2 . 

2 3 . Cependant les outrages envers un coaa-
missaire de police dans l 'exercice de ses fonc
tions, sonl considères et punis comme faits à 
un fonctionnaire public et non à un simple 
particulier, quoiqu'il ne fût revêtu ni de son 
COStume, ni de son echarpe. au moment O É l 
1rs a reçus, si celui qui l'a outragé connais
sait sa qualité. (Cass.,9 fcv. 1809 . J. P. a*éd.; 
D.A .8 .881 : — s sepl. I S I 7 . S . - V . 13 . I. 144; 
J. P. V éd . ; — 26 mars i s i s , J. P. s* é d . ; 
— Merlin. Qutsl . v Injure. > 9; Legrave
rend, I. 3 . ch. 3 . p. 344 : i arum, sur l 'arti
cle t u t C. pén., I. 1 " , p. 6 0 9 , n* 8. ) Mais il 
en serail autrement si le commisviire de po
lice n 'avait pas élé connu du prévenu et n'a
vait pas décliné sa qualité. (Cass. t s Mans 
an viv. > -Y. ,;. ï , : J . p . .,• éd.. D. A. I I 

' l a ; — l . 11 T i n t , loc. n i . ) 

plus voisin «lu commissaire empêche'-, ou que 
l 'empêchement n'esl pa- légitime, ou n'esl p a s 
prouvé. (Code inst. crim., art. 13. Dans les 

communes ou il n'y a qu'un commissaire de 
police, s'il se trouve légitimement e m p ê c h é , 

le maire, ou au défaut de celui-ci, l'adjoint 
du maire, le remplace tant que dure l 'empê
chement ( Dnd. a i l . I B et l i t . ) ' 

1 7 . Ces termes de l'ail t I I do Code d'inst. 
crim. portant : «Eu cas d empêchement du 
commissaire de police, il sera remplacé par le 
main' , etc., » onl fait nailre la question de 
savoir si, dans le eas prévu par cel article, 
le commissaire de police désigné par le pro
cureur général peul, lorsqu'il esl empêché, 
èlre remplacé par un autre commissaire de 
police, ou s'il doit nécessairement l'élre, soit 
par le mai re , soil par l'adjoint MM. Carnot 
(t. i"'. p . 698), l.egraverand ( t . 3 , p . . 1 2 1 , 
n" 203 ) , et Mangin 'De l'action publique, 
n° 1 0 1 ) , pensent tous trois que le commis
saire de police empêché peul être remplacé 
par un de ses collègues. M. Mangin en donne 
pour raison , que la désignation faite par le 
procureur général du commissaire de police 
qui doit siéger, n'a pas pour objet de com
muniquer à celui qu'il désigne un caractère 
qu'il n'a pas, mais do déterminer, dans le con
cours de plusieurs qni tiennent de la loi 
l 'aptitude d'exercer l'action publique, celui 
qui l'exerce en effet. C'esl une mesure d'or
dre que prend le procureur général, el rien 
de plus. 

18. Quant au maire et aux adjoints, ils ne 
doivent remplir les fonctions du ministère 
public que quand tous les commissaires de 
police sont empêchés; mais cet empêchement 
est légalement présumé quand ils les onl rem
plies en effet. (M. Mangin. l'Ol'd.J 

19. Les membres du conseil municipal peu
vent aussi, à défaut des commissaires de po
lice, îles maires el îles adjoints, exercer le mi-
nislère public devant les tribunaux de police 
tenus par les maires ( C. insl. crim. arl . 1 6 7 1, 
niais non devant ceux tenus par les juges de 

p u s ; i a r 1,1 disposition exceptionnelle de cel 
• le ne peut èlre elcmliie an delà de M 

limites. (Carnot, C 1 " . p 199, Mangin. 
n" 101 ;Cnss., 10 sepl. i s . i j , S.-V. Si . 1 . 119 ; 
J. P, |« éd.; — c m i / i u . Legraverend. I. 2. 
p. 343 . ) 

- .m. I o .v f tu / ir . — | ,• costume des c o m m i s 

saires de police est 1 babil n o n . o n i p l e l cl le 

chapeau uni a la tram aise. Leur insigne Btl 



2 4 . Traitement. — Le traitement des com
missaires de police est fixé c o m m e il su i t : à 
Paris, pour les commissa ires de police de 
première classe, 6,000 fr. et 1 5 0 0 fr. de frais 
de bureau; pour ceux de seconde c lasse , 
5,400 fr. et 1,200 fr. de frais de bureau ( O r 
donn. roy. du 31 août- i7sept . 1 8 3 0 ) ; à Bor
deaux, Lyon et Marsei l le . 2 , 1 0 0 fr. et 800 fr. 
de frais de bureau , dans les vil les de cent 
mille âmes; dans les v i l l es de quarante mil le 
âmes et au-dessus, 1,800 fr. et 600 fr. de frais 
de bureau; d a n s ce l les de v ingt -c inq mi l l e 
âmes jusqu'à quarante m i l l e , 1 , 5 0 0 fr. et 
450 fr. de frais de b u r e a u ; dans cel les de 
quinze nulle ,'nuc- ju-qu'à v ingt-c inq mi l l e , 
1,200 fr. et 350 de frais de bureau ; danscc l l e s 
de dix milles âmes jusqu'à qu inze m i l l e , 
1,000 fr. et 250 f. de frais de bureau ( A r 
rêté du23 frucl . an ix ; Déc . du 22 mars 1813); 
enfin, dans les vi l les de moins de d ix mi l l e 
âmes, 800 fr. et 200 fr. de frais de bureau 
(Arrêté du 17 germina l an x i , art . 4 ; Décret 
du 22 mars 1 8 1 3 ) . 

25. Ces tra i tements et frais de bureau sont 
pris sur les fonds m u n i c i p a u x et portés au 
budget des c o m m u n e s , qu i ne peuvent se dis 
penser de les payer. (Déc i s . du C. d é l a i , du 
27mail 842;Y. Journ. / cZ?ro i t ,du 5 ju in 1 84 2.) 

26. Quant a u x c o m m u n e s qui ont moins de 
cinq mi l l e habi tants et dans lesquel les il y a 
un commissa ire de pol ice , le traitement de ce 
fonctionnaire n'est à leur charge que si e l les 
ont d e m a n d é e l l e s -mêmes l 'établ issement d'un 
commissar iat ; au cas contraire, le traitement 
est payé par l'état. 

§ 3 . — Fonction* des commissaires de police. 

— Leur caractère. 

•27. Les fonctions de commissa ires de pol ice 
se div isent en fonct ions de police adminis tra
tive et fonct ions de police judic ia ire . I l s sont 
en outre officiers du minis tère publ ic près des 
tr ibunaux de s i m p l e pol ice . 

Comme officiers de pol ice adminis trat ive , 
les commissa ires de pol ice sont chargés de 
surveiller et d'assurer l 'exécution des lois et 
règlements, en ce q u i c o n c e r n e les objets c o n 
fiés à la vigilance de l'autorité m u n i c i p a l e . 

Aux termes de l'art. 3 de la loi du 16 août 
1790, les objets de pol ice confiés à la v ig i lance 
et à l'autorité des m u n i c i p a l i t é s (aujourd'hui 
les maires et leurs adjoints) sont • 

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la c o m 
modité du passage dans les rues, quais, pla-

ces e l voies p u b l i q u e s , ce qui comprend le 
net to iement , l 'éclairage, l'enlèvement des en
c o m b r e m e n t s , la démol i t ion ou la réparation 
des bât iments menaçant ru ine , l ' interdict ion 
de rien exposer aux fenêtres ou autres parties 
des maisons qui puisse blesser, incommoder 
les passants , ou causer des exhala isons nuisi
b l e s ; 

2" Le soin de prévenir les délits contre la 
tranqui l l i té p u b l i q u e , tels que rixes et d i s 
putes accompagnées d 'amculcmcnt dans les 
r u e s ; le tumul te excité dans les l ieux d'as
semblée pub l ique , les ; 1 uil - < (a t troupements 
nocturnes qui troublent le repos des c i toyens; 

3° Le maint i en du bon ordre dans les e n 
droits où il se fait de grands rassemblements 
d ' h o m m e s , tels que les foires , m a r c h é s , r é 
jouissances et cérémonies p u b l i q u e s , s p e c 
tacles, j eux , cafés, égl ises et autres l i eux p u 
bl i c s : 

4° Le soin d' inspecter la fidélité du débi t 
des denrées qui se vendent au poids, au m è 
tre ou à la mesure de capacité, ainsi que la 
salubrité des comest ibles exposés en vente ; 

5 ° Le soin de prévenir par les précaut ions 
convenables , et celui de faire cesser par la d is 
tr ibution des secours nécessaires, l e sacc idents 
et fléaux c a l a m i l e u x , tels que les incendies , 
ép idémies , épizoot ies , etc . ; 

6 ° Le soin d'obvier ou de remédier aux évé 
nements fâcheux qui pourraient être occa
s ionnés par les insensés ou les furieux laissés 
en l iberté , et par la divagation des a n i m a u x 
malfaisants ou féroces. 

28 . Les commissaires de police sont e n 
core chargés d' inspecter la vente du pain et 
de la v iande , et d'en faire observer les taxes 
l éga lement fixées; de faire exécuter les règle
ments relatifs aux matières d'or et d'argent, 
à la vente des substances vénéneuses , et à la 
tenue des registres que doivent avoir les a u 
bergistes , les maîtres d'hotels garnis et lo
geurs , les pharmaciens , les brocanteurs, les 
orfèvres, les armuriers et a u t r e s ; d' inspecter 
les ateliers ou fabriques qui peuvent nuire à 
la sûreté ou à la salubrité p u b l i q u e . 

Sur toutes ces matières, les commissa iresde 
police ont les mêmes droits d'inspection et 
de survei l lance que la loi du 16 août 1790 ac
corde aux m u n i c i p a l i t é s ; mais ils n'ont pas, 
comme les maires , le droit de prendre des ar
rêtés ou de faire des proclamations pour rap
peler l'exécution des lois et règ lements de po
lice. 



tiO-j COMMISSA1KE 

Ils sont en outre chargés, par l'art » rte la 
loi du 30 juin 183* sui les aliénés, rte donner 
acte de la demande d 'admission d ' un a l i éné 
dans un hospice, dans le cas oii celui qui 
formerait celte demande ne saurai! pasérr ire . 

29. Telles sont les fonctions administratives 
des commissaires de police. Ils les exercent 
sous l'autorité immédiate des maires, el à Pa
ris, sous la direction immédiate ei exclusive 
du préfel de police, i Arrêté dn 11 messidor 
an v in , art. 35; loi du 27 pluviôse an v i n , 
art. IS. ) 

30. Comme officiers de police judiciaire, les 
commissaires de polire snnl les auxiliaires du 

procureur du roi, et peuvent consequemment, 
soit à son défaut, soil par délégation de lui, 
constater les crimes el délits dans tous les cas 
où il est compétent lui-même. (V. Mangin, 
Det procès-verbnit.r. p. I iO.) 

C'est ce qui résulte des art. 2, 5, C, 7 et 
suivants de la loi des 21-29 sept. 1791 , et 
notamment des art. 8, 9, 10, 29, 48, 49. 50 
et suivants du Code d'instruction criminelle. 

«La police judiciaire recherche les crimes, 
les délits et les contraventions, en rassemble 
les preuves et en livre les auteurs aux tribu
naux,. , dit l 'art. 8 du Corled'inslruction cri
minelle; el l'art, suivant comprend nomina
tivement, au numlirc des officiers chargés 
d'exercerla police judiciaire, les commissaires 
de police. 

31. L'art. 5 de la loi des 21-29 sept. 1791 
déterminait ainsi leurs pouvoirs en matière 
criminelle : « Les commissaires de police, lors 
qu'ils cn seront requis, ou même d'oflice. seront 
tenus de dresser des prorès-verhaux tendant 
à constater le flagrant délit ou le corps du 
délit, encore qu'il n'y ait point eu de plainte 
rendue. » 

Des dispositions analogues se trouvent dans 
les art . 48 et suivants du Code d'instruction 
criminelle. Aux termes de ces articles, les 
juges de paix, les officiers de gendarmerie, 
les commissaires de police généraux, les 

maires et les commissaires de police, recevront 
les dénonciations de crimes ou délits commis 
dans les lieux OÙ ils exercenl leurs fonctions 
habituelles, ( A n . 48. j 

32.Dans h- cas de flagrant délil o u d a n s l e r a s 
de réquisition ,1e 1,, part d'un chef de maison, 

ils doivent dresser des procès-vrrhaux, reee. 
voir l es d e , l . i r a l i n n s .1 . l u i | . , u e l e s 

vilit«| rl autres a c t e s de la ouiipelcncc du 
procurent du roii l Art. 49.) 
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33. L'art. Srtela loi rtu 21 sept . 1791 f ixe l ' é -
tenrtue rte leurs pouvoirs à cet égard ; i ldéc ide 
que « tous les commissaires de police pourront 
dresser des procès-verbaux hors de l'étendue 
de leur territoire, pourvu q u e ce s o i t , U n s le 
territoire de la mnnicipalilé. » Le Code d ins
truction criminelle contient, a l'égard .les 
contraventions de police, des disposilionsana-

logues. 
II . • Ils doivent rnvoyersansdélai leurs pro

cès-verbaux au procureur dn roi. Dans 1rs ras 
de crimes ou délits autres que ceux qu'i ls sont 
chargés rte constater, les commissaires de po
lice doivrnt transmettre aussi sans délai au 
procureur du roi les dénonciations qui leur 
auront élé faites. » Arl. 5 3 . 5 1 C. d'inst. cr.) 

35. «tutre ces attributions générales, 1rs 
commissairi-s «le police en onl encore d'au
tres plus spéciales en quelque sorte, et qui 
résultent de l'art. 11 du Code d'instruction 
criminelle : c'est de constater 1rs contraven
tions de police. 

« la-, commissaires de police, dil cri artirle, 
el, dans les communes où il n'y en a point, 
les maires, au défaut de reox-ci. les adjoints 
de maire, rechercberonl les contraventions de 
police, même celles qui sont sous la surveil
lance spéciale des caries forestiers et cham
pêtres, à l'égard desquels ils auront concur
rence, el même prévention. 

u Ils recevront les rapports, dénonciations 
et plaintes qui seront relatifs aux contraven
tions de police. 

n Ils consigneront, dans les prorés-verbanx 
qu'ils rédigeront à cri effet, la nature et tes 
circonstances des contraventions, le temps el 
le lieu où elles auront ele commises, les preuves 
ou indices à la charge de ceux qui en seront 
présumés coupables. • 

.u;. Ainsi, les commissaires de police sonl 
charges de rechercher les o u i iras en lions, et 
leur compétence s étend à cet égard i mute 
espèce de contraventions, même aux contra
ventions forestières : on ne peul en excepter 
que celles dont la recherche esl spécialement 
attribuée à d autres fonctionnaires. 1 Art. i l 
«lu Code d'instar crim. ) 

ST. Puisque la loi n'accorde aux commis
saires do police que le droit de constater les 
contravent ions l ore s i t èrc s . en concurrence 
avec les gardes forestiers, il faut en conclura 
qu ils n e s ml pas compétents pour constater 
des d é l i t s forestiers; cependant M. Mangin 

pense qu'il n'en devrait pas être de même 



dans le cas de flagrant dél i t , el qu'alors les 
commissaires de police seraient compé leu l s 
pour dresserdes procès-verbaux. ( V . Maugiii, 
Des procès-verbaux, p . 1 2 . ) 

38. Les commissaires de police sont égale
ment chargés de constater les contraventions 
en matière de pèche et de chas c ; en matière 
de grande voirie, telles qu'anticipations, dé
pôt, encombrement, etc. (V. la loi du 19 floréal 
an \ ) , et en général toutes les contraventions 
aux lois et règlements dont ils sont tenus de 
surveiller l 'exécution. 

89.C'est ainsi qu'ils doivent constater les von 
tes illicites, le colportage non autorisé, l'emploi 
de faux poids et de fausses mesures, la cir
culation illégale du tabac ne provenant point 
des bureaux de la régie, et les contraventions 
aux lois et règlements sur l ' imprimerie et la 
librairie, etc. 

(o. l>ans tous ces cas, et chaque fuis qu'ils 
ont à constater une contravention, les com
missaires de police doivent en dresser des 
procès-verbaux. Ces procès-verbaux men
tionnent la nature et les circonstances des 
contraventions, le temps et le lieu où elles 
ont élé commises, les preuves et indices à la 
charge de ceux qui sont présumés coupables. 

I Ces énonciations sont tout ce que la loi exige 
pour ces procès-verbaux. Ainsi ils ne sont 
soumis à aucune forme spéciale, ils sont 
même affranchis de la formalité de l'affirma
tion. Cass. 9 février 1 8 2 1 , J. P. 3 * édi t . ; 
D. A. 2. 1 7 2 : — 1 2 juillet 1 8 2 2 , S . - V . 2 3 . 1 . 

c 110; D. A. 1 1 . 2 2 a ; — 1 2 fév. 1 8 2 9 , J . P . 
3« édit . : D. P . 19. t . 1 4 7 . ) 

1 1 . Ces procès verbaux font foien justice jus
qu'à la preuve contraire, mais seulement de 
la matérialité du fail, et non de son appré
ciation; jugé, en ce sens, que la déclaration 
faite par un commissaire de police dans un 
procès-verbal, que des sacs de grain exposés 
en vente ne contiennent pas la quanti té pres
crite par les règlements, ne fait pas foi de 
cette contravention si le mesurage n'a pas eu 
lieu. (Cass. 2 9 janv. 1 8 2 5 , D. P . 2 5 . 1 . 1 C 4 . ) 
Il en est de même de la qualification d'insalu
bres donnée par un procès-verbal de commis
saire de police à des eaux qui s'écoulent sur 
la voie publ ique. (Cass. 27 août 1 8 2 5 , Devil
len. et Car. 8. 1. 187. — Y. Mangin, n° 7 9 . ) 

42. Aux termes de la loi du 2 2 juill. 1 7 9 1 , les 
commissaires de police étaient tenus de faire 
signer leurs procès-verbaux par deux témoins 
pris dans le plus prochain voisinage des dé-

l inquanls; mais celte disposition a été abro
gée par l'art. 5 9 4 du Code des délits et des 
peines du 3 brum. an iv, qui a abrogé toutes 
les lois antérieures sur la forme de procéder 
et de juger an matière criminelle, correction
nelle cl de police. Ainsi jugé par deux arrêts 
deCass. des d juin el 28 août 1 807 . (S . -V. 7 . 
2. 123, 7. 2 . 1 I il ; D. A. 2. 148, I I . 397.) 

13. L'omission de quelques-unes descircon-
S tan CM énoncées dans le § 3 de l'art. 11 du 
Code d'inst. r r im. n'entraîne pas la nullité 
des procès-verbaux dressés par les commis
saires de police. (Cass. 9 fév. 1821, cité suprà, 
n" 4 2 . ) 

44. Un arrêt de Cass. du 4 nov. 1808a jugé 
que le procès-verbal n'est pas nul par cela seul 
que le commissaire de police est parent du 
délinquant. (S . -V. 17. i . 322 : — Mangin, Des 
procès-verbaux, 16.) 

45. Les prévenus d 'une contravention sont 
sans droit pour exiger que le commissaire de 
police justifie de sa prestation de serment en 
celle qualité. (Cass. 21 mai Ix iO, S . -V. 4 0 . 
1. 543; D. P. 10. t . 4 1 0 . ) 

46. L'arrêté du 2 germ. an tv charge en-
cure les commissaires de police, comme offi
ciers de police judiciaire, de veiller à ce que 
nul étranger, non domicilié dans le canton, 
ne puisse s'y introduire sans passe-port, et 
dans ce cas, il leur prescrit d'arrêter sur-
le-champ tout individu voyageant et trouvé 
hors de son canton, sans passe-port, jusqu'à 
ce qu'il ait justifié être inscrit sur le tableau 
de la commune de son domicile. 

47. Le même arrêté (art. 9 ) prescrit aux 
commissaires de police de tenir la main à la 
sévère exécution de l 'art. 5 de la loi des 19-22 
juillet 1791, relatif au regislreà tenir dans les 
villes et dans le's campagnes par les auber
gistes, maîtres de maisons garnies et logeurs, 
pour l'inscription des noms, prénoms, pro
fessions el domiciles habituels, dates d'entrée 
et de sortie de tous ceux qui coucheraient chez 
eux, même une seule nuit. Ils doivent se faire 
représenter ce registre tous les quinze jours 
au moins, et plus souvent s'ils le jugent con
venable. Ils doivent dénoncer au procurcurdu 
roi toutes les infractions faites à l'article 1 7 5 , 
C. pén., g 2 . 

1 8 . Les commissaires de police n'ont pas le 
droit d'entrer dans les maisons des citoyens, 
si ce n'est pour la confection des élats de re
censement ordonnés parles ar l . 1 " , 2 et 3 de 
la loi des 19-22 juillet 17 9 1 , la vérification du 
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registre des logeurs, I exécution îles lois sur 
les contributions directes, oti en vertu des or
donnances, contraintes et jugement- d o n t lll 
seront porteurs, cl enfin en cas d'incendie, 
d'inondal , un sur le cri de- i ibiyens invo
quant de l'intérieur d'une maison le sec,airs 
de la force publique Dans tous les autres cas, 
ils outrepasseraient leur pouvoir. 

19. Mais il n'en est pas de même des l ieut 
publics, tids q u e eafe, cabaret, boutique, ele.; 
les Commissaires de police peuvent toujours 
y entrer pour prendre connaissance de* dés
ordres ou contravenliorisanx règlements, pour 
vérifier les poids et mesures, le litre des ma
tières d'or el d'argent, la salubrité îles comes
tibles et celle des médicaments. (Art. 9 de la 
loi des 19-22 juillet IT9l.) 

50. Ils peuvent aussi entrer en tout temps, 
mais seulement sur l'indication qui b u r en 
aurait été donnée par deux citoyens domici
liés, dans les lieux où l'on donne habituelle 
ment à jouer des jeux de hasard. 'Art . 10 
ibid.) Cette disposition, qui n'avait d'abord 
en vue que les maisons de jeux clandestines, 
dont rétablissement est un délit, esl toujours 
en vigueur. Avant la loi du 10 juillet IR36, 
qui a supprimé les jeux publics, les com
missaires de police avaient le droit de péné
trer dans les maisons de j eu , même la nuit , 
pourvu que ce fût à l 'heure des jeux, puis
que autrement ils n auraient pas pu constater 
le délit 

51. L'arl. in de là loi du 19-2?juillet 1791 
autorise également les commissaires de police 
à pénétrer dans les lieux notoirement livrés à 
la débauche. Les commissaires de police qui . 
hors les cas prévus par la loi, el sans les for
malités qu'elle prescrit . pénétreraient dans 
la maison d'un citoyen pour y faire une visite 
domiciliaire ou une perquisition, commet
traient un abus d'autorité, el s'exposeraient 
non-seulement à des dommages-intérêts, mais 
encore BUS peines prononcées par I arl . I S i d u 
Code pénal, sans préjudice des peines plus 
f i l e s en cas de violence, voies de lait r l au
tres délits. (Art t s t du Code pénal.) 

!,2. Dans les éuieiileset les attroupements, 
les commissaires de police agissent avec leur 
double caractère: t o m m e officiers de police 

administrative ils préviennent le délit en 
mettant fis citoyens en demeure d'obéir à la 
loi: comme officiers de police judiciaire, ils 
'cip ml ii i publique, ordonnent i u 
reslaliou des délinquants et tout l e s actes 
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d'instruction pour lesquels ils sont délégués. 
— V. Attroupement. S 2 el 3. 

Les commissa ires de pol ice remplissent 

en mitre l e s fo i ic t ionsdu minis tère public près 
les tribunaux , le s imple police C. insl. cr., 
art. n i . ) . Ils ont. en cette qualité, tous les 
droits du procureur du roi. dans les limites 
de leur spécialité. Us peuvent faire citer les 
prévrnus rl 1rs témoins, conclure, requérir el 
fairrrxécntrr 1rs jugrmenls dr police (C.insl. 
crim., arl. 1 1 5 . 153 et 1 6 5 ) . Ils sont tout a 
fail indépendants des tribunaui près desquels 
ils siègent : ils ne relèvent que du procureur 
général. 

i t . Enfin, bs commissaires de police rem
placent les prudhomroes dans les villes où 
ces conseils ne - o n t point établis : il- <>nt les 
mêmes attributions. 

55 . l e . commissaires de police de Paris, 
auxque l s toutes res fonctions sont communes 
avec leurs c o l l è g u e s des autres villes, oo lde 
plus qu eux le droil de décerner des mandats 
d a m e n e r . Arrêté du 12 messidor an «lu, ar
t ic le 37 . ) 

56 . I*r tout rr qui précède, il resuite que 
les commissa ires dr pol'cr ne sont pas de sim
ples agrnts dépos i ta ires de la force publique, 
mais des magistrats dr I ordre administratif 
et judic ia irr . car ils rxrrrent par délégation 
dire, te de la loi une partir de l'autorité pu
bl ique , soit dans la police administrative et 
munic ipa l e , soit dans la police judiciaire, 
c o m m e officiers de police auxiliaires du pro
cureur du roi, et c o m m e officiers du ministère 
publ ic : de p lus , i ls on l le droil de requérir 
la force pub l ique , ce qui distingue encore plus 
net tement leur caractère de celui de U force 
publ ique qu ' i l s requièrent. ; Cas*. . 30 juillet 
i M : . S.-V. u . i. : s : J. P. v é d . : — tjnill . 
Il • J. P. s* éd i t . : !>. P. 3 3 . i . 330 : — t mars 
i ssu . S.-V. 3S. 1 . 6 ( 9 ; J. P. i s j s . i . 333; D. 
P. 3S. i . | J 9 ; — Parant, Loi* dr U SOTS*», 
p. i l ? : Chassa n . Traite de* dtiù$ de la 
parole, p. | 9 9 ; Chauveau el Helie. Théorie 
d» l'ode pénal, I . 4. p. 3 5 i ; Legravercod. 
i. 2 . rh 4. p. ses , noie n ; Carnot. sur 
l'art.-riduCode peu.. I. I M . p . s i s . n**6etr.) 

• I »IIIt d e la q u e . si un commissaire dr 

p o l i c e a d e . m i r a g e par gestes ou par paroles 
d a n s l ' e x e r c i c e d e s e s t o n , l ions . ce ne seront 

point 1rs an . «n» rl i s i d u Code passai tftà 99* 
ront applicables à celui ou ceux qui auront 
commis l'outrage, mais les art 2'.".\ î 2 i et j ; s 

du inéiiie t.ode. ^ Mêmes autorités ) 
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58. Il a cependant clé jugé par la cour de 
cassation , le 7 août 1818 (De\ i l l en . et Car. 5 . 
I. 5 1 6 ; J . P . 3° éd. ; D . A . I I . 9 6 ] , q u e le 

commissaire de police ne peut être cons idéré 

comme magistrat que lorsqu'i l exerce les 

fonctions du min i s t ère p u b l i c , et q u e les ou 

trages par paroles qu i lui sont adresses dans 

toutes autres c irconstances , ne sont punissa

bles que c o m m e outrages à un fonct ionnaire 

public dans l 'exercice d e ses fonct ions . 
59. L 'autorisation du Conseil d ' é ta t , ex igée 

par l'art.75 de la const i tut ion de l'an v m , est-
elle nécessaire pour poursuivre les commis 

saires de pol ice ? 
Pour résoudre cette ques t ion , il faut d is 

tinguer entre leurs fonct ions : s'ils on t agi 

comme officiers d e la pol ice a d m i n i s t r a t i v e , 

ils sont des agent s de l ' admin i s t ra t ion , e l 

l'autorisation est é v i d e m m e n t ind i spensable . 

( M a n g i n , Action publique, n° Î 5 1 . ) Mais 

s'ils ont agi c o m m e officiers de police jud i 

ciaire, i ls ne peuvent réclamer que les garan

ties é tab l ies par les art . 483 et 484 d u Code 

d ' instruct. c r i m . , et 10 de la loi d u 20 avril 

1810. ( D é c i s . d u C. d'élat d u 25 nov . 1831; 

— M a n g i n , t&id . , n" 252 . ) 

$ 4. — Commissaires généraux de police. — 
Commissaires spéciaux. — Commissaires 
centraux. 

6 0 . Commissaires généraux. — Les lois 
des 28 p luv . an v in et 9 floréal an XI, et le 

décret du 23 fructidor an x m avaient établi 

dans les v i l les d é c e n t mi l l e â m e s et au-dessus , 

et dans les pr inc ipaux porls , des commissa ires 

généraux de pol ice auxque l s les commissa ires 

de police é l a i e n t s u b o r d o n n é s , et qui p o u 

vaient correspondre d i rec tement avec le m i 

nistre, quo iqu ' i l s fussent subordonnés au pré

fet; m a i s les conflits fâcheux qui s'élevaient 

entre les préfets et ces fonct ionnaires sur les 

limites de leurs pouvoirs et de leurs droits res

pectifs, les ont fait suppr imer par un décret 
du 6 avril 1815 . P l u s tard, on a essayé de les 

rétablir; les mêmes i nconvén ien t s s 'étanl re
présentés, ils ont été s u p p r i m é s de n o u 

veau. 
6 t . Commissaires spéciaux. — 11 avail é lé 

créé aussi, par le décret du 25 mars 1 M 1 1 , des 
commissaires spéc iaux de p o l i c e , qui for

maient la trois ième classe des fonct ionnaires 

dépendant du m i n i s t è r e de la pol ice , et dont 

les fonct ions et a t t r ibu l ions é la ient d é t e r 

minées par ce décret, sils ont été s u p p r i m é s , 

avec les commissaires généraux de police, par 
le décret précité des 2 8 mars-o avril 1 8 1 5 . 

6 2 . Commissaires centraux. — Aujour-
il h u i . il c v i s l c d a n s l e s grandes v i l l e s , tilles 
que Rouen, Lyon, Bordeaux, .Marseille, des 
commissaires de police centraux qui n'ont pas, 
a beaucoup près, l'autorité des anciens com
missaires de police généraux. Us sont subor
donnés au préfet, auquel seul ils peuvenl faire 
des rapports. Ils n'ont, à vrai dire, aucune 
autorité immédiate sur les commissaires de 
police de leur commune ; ils ne sont institués 
que pour centraliser l'action de la police, 
ainsi que leur dénomination l 'indique, et 
pour exercer une certaine surveillance sur 
les commissaires de police, dont ils ne sont 
pas les chefs, mais les premiers, primi inler 
pures. Leurs pouvoirs et leurs attributions ne 
sont pas plus étendus que ceux des commis
saires de police ordinaires. 

COMMISSAIRES-PRISEURS. Les com-
missaires-priseurs sont des ofliciers ministé
riels auxquels la loi confère, soil exclusivement 
dans certaines circonscriptions lerritoriales, 
soit concurremment avec les notaires, gref
fiers, huissiers et courtiers de commerce dans 
certaines ventes, le droit de faire la prisée des 
biens meubles, et d'en opérer la vente pu
blique aux enchères. 

ART. 1 E R . — Historique. 
A R T . 2 . — Organisation des commissaires-

priseurs.— Nomination, compétence, limites 
territoriales d'exercice; âge, incompatibilité, 
costume, etc. — Cautionnement. - Chambre 
de discipline. — Bourse commune. 

ART. 3 . — Attributions et droits pécu
niaires des commissaires-priseurs. 

ART. i . — Obligations particulières des 
commissaires-priseurs. 

ART . t " . — Historique. 

1. L'institution des commissaires-priseurs, 
qui a son origine dans la création des pr i -
scurs-vendeurs de meubles, ne remonte qu'à 
la dernière moitié du seizième siècle. Au mois 
de février 1 5 5 0 , Henri II institua •> des mai-
tres-priseurs-vendeurs de meubles en chacune 
villeet buurgadcdu royaume.« Parcel édit, le 
droit de faire les prisées et ventes de biens 
meubles fut retiré, cn principe, aux notaires, 
greffiers, huissiers et sergents des juridictions 
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royales, et attribué, moyennant linance, i des 

officiers spéciaux. 
2. Mais ces charges nouvelles ne trouvant 

point d 'acquéreurs, e l l e s furent réunie-, par 
un autre édil de mars 1 5 7 0 , aux offices des 
sergents royaux, dnut les titulaires furent 
placés dans!al ternative d'abdiquer leurs fonc-

l i .u i s premières OU d'acheter, par un s u p p l é 

ment d. finance , le privi lège addit ionnel 
qu'on leur conférait IV privilège leur lui re

pl i - p.u un troisième d i t .lu mois d'octobre 

10'Jii, et fui transféré de nouveau aux jures-

pritcurs-vthm\rtiri dr meubles, que cet «'-dit 

rétablit el dont il régla les é m o l u m e n t s par 

u n l n i l . 

I , Gel étal de choses dura jusqu'en 1771, 

époque a laquelle un édit du m o l , de f vm r 

prononça la suppressiun des offices de jurés-

priseurs, et ordonna la l iquidat ion et le rem
boursement des finances dues aux titulaires . 

Aux termes de l'art 2 de cel édit, de n o u 

veaux offices de jnrés-priseurs devaient être 

créés dans toutes les vi l les et bourgs où il y 

avail justice royale, Paris excepté . 

4 . On revint un peu plus tard sur cette 

opérat ion; et par lettres patentes du 7 jui l let 

1 7 7 1 , il fut sursis jusqu'à nouvel ordre à la 

levée des offices de jurés-priseurs . Leurs fonc

tions furent conf iées , par intérim, aux no

taires, greffiers, huissiers et sergents royaux. 

5. Le tarif de 1 6 9 6 fut modifié par let lres-

patenles du ;i janvier 1 7 8 2 . qui rendirent les 

salaires uni formes . 

6 . Des lettres patentes du 2 6 jui l let 1 7 9 0 . 

données en conséquence des décrets de l'as

semblée nationale des 9 et 21 du m ê m e moi s , 

supprimèrent encore u n e fois les offices de 

jurés-priseurs. Elles s tatuent , art. 8 , qur - les 

notaires, greffiers, huissiers el sergents sont 

autorisés à faire les ventes de meubles dans 

tous les lieux où elles étaient ci-devant faites 
par les jurés-priseurs. «Toutefois, i P a n s , et 
jusqu'au décret de la convent ion nationale du 

17 sept. 1 7 9 3 , les prisées et ventes do t n e u -

blescontinuèrent d'avoir h e u p a r l e m i n i s 
tère des hi i issumis priseiirs Si des huissiers 

dits dS l'Indel. 

7. La convention nationale, part son . 1 . . n t 

du 17 sepi . 1781 , confirma les notaires, gref
fiers ci huissiers dans 1,. droit da taire les 

v e n l e , de m. uhies dans toute l'étendue du 
territoire français. i„i rémunération de ces 
ufliciers p,il,h, s (m t i x , . , . . p,,, ,„., j , 

du inclue d a ici . sav o i r . 

R I S E U R S . A R T . 2 . 

A r i s i s : 

l i e 1. 
Ventes, par vacation de 3 b -u res . . . . 3 » 
Oppositions, pour enreg de chacune. » 5 
Prie e .-verhaui, pour eip-dilion du 

proie.-verb il de chaque séance, b» 2 3 

du prix des vacations, ou 2 < 

I. W I KS I,| PVRTT vtrsTS : 

4.T. ie, et prisées, par vacation de 3lMBa-
res * i t 

O p p o s i t i o n s , pour enreg. de chacune. • g 
Pr • • - v. rl,aui , pour expédition dn 

procès-verbal de chaque séance, les 2 3 
du prit des vacation!, ou t • 

L e droit de 2 sous 6 deniers par rdle d e 
grosse, demeura supprimé tant i Paris que 
dans les départements. 

8 . Mais les notaires, greffiers el huissiers ne 
devaient [as conserver longtemps le privilège, 
qu ils avaient reconquis par la révolution de 
1 7 8 9 , de procéder exclusivement aux prisées 
et ventes de biens meubles. 

Il y fut d'abord porté atteinte par U loi du 
2 7 vcnlùse an ix ; i s mars i so i . qui ressuscita 
l'institution des jurés-priseurs à Paris, en at
tribuant leurs fonctions à des officiers spé
ciaux qu'elle créa au nombre de quatre-vingts, 
sous le litre de commi**airet-firt*eurt-e co
deurs de meuble*. ,V. l'expose des motifs.) 

9 . En outre, par des considérations d'une 
frappante aualogie avec celles qui détermi
ner, i t Il un 11 à établir les fonctions spé
ciales dont 'on vient de retracer l'histoire, b 
loi de finance du 2 S avril i > i •• investit le gou
vernement, par son ar l . S 9 . du droit d'insti
tuer, dans toutes les villes où il le jugerait 
convenable, des commissaires-priseurs donl 
les attributions seraient les mêmes que cessai 
des officiers publics créés par la loi du 27 
ventôse an tx. On pourvut sans délai i b no
mination de quatre cent c inquante-hui t t i tu
l a i r e s , répartis dans trous cent qu in te v i l l e s ; 

sur ce n o m b r e , cenl dix-hui l refusèrent l e 
lilre . d'autres abandonnèrent leur emploi 
après a v o i r été installés, el le nombre esl ré

duit aujourd'hui à trois cent Irenle-sept of
fices. t \ . au Moniteur du 23 avril 1813 , te 

rapport tau à la chambre des députés concer

nant la loi sur te tarif de< commissaire*-

/ " i - c u r - , du i s ju in de la m ê m e a n n é e ) 

Vi'.i. — ( l Y . / u ' i i , .lion i.cs c o m m i s . ô i i i e s -

;>i\ >,ur.<. — \ omiHiidon , rompe lenée, li-

miles territoriales d'exercice; dge, incon-
Pdlif ' ib le , eoslume, etc.— ('.im.t. nnement. 



COMMISSAIRES . 

— Chambre de discipline. — Bourse cnm-
ni une. 

10. L'organisation des commissaires-pri-
scurs, qui a sa base dans les anciens édits, a 
été réglée définitivement parlesloiscorabinécs 
des 27 ventôse an îx et 28 avril 1816. L'ar
ticle 8 de la première fixe à quatre-vingts le 
nombre de ces officiers publics pour Paris, 
el l'art. 8'J de la seconde dispose qu'il pourra 
en être établi dans toutes les villes et lieux 
où la loi le jugera convenable. 

11. La loi de ventôse statuait qu'ils seraient 
nommés par le premier consul, sur une liste 
de candidats dressée par le tribunal de pre
mière instance du département de la Seine. 
Cette prescription ne fut pas éludée sous 
l 'empire; mais une ordonnance royale du 26 
juin 1816 , rendue pour l'exécution de la loi 
du mois d'avril précédent, n'impose plus au 
choix du chef de l'état, tant pour Paris que 
pour lesdépartements, d 'autre formalité que la 
présentation du ministre de la justice, subor
donnée toutefois, en vertu de l 'art. 91 de la 
loi de finance du 28 avril 1816, rappelée plus 
haut, à la présentation première du candidat 
au ministre par le titulaire en fonction. 

12. Cette même ordonnance dispose que 
chaque ville, chef-lieu d'arrondissement ou 
siège d'un tribunal de première instance, ou 
comptant une population d'au moins cinq 
mille âmes, devra être pourvue d'un nombre 
de commissaires-priseurs égal à celui des jus
tices de paix qui existent dans la ville. Les 
justices de paix des faubourgs et celles dési
gnées sous le nom d'extra muros, sont con
sidérées comme f.ii-ant partie de celles des 
villes dont elles dépendent (art. 1 e r ) . 

13. Les commissaires-priseurs ont le droit 
exclusif de faire les prisées et les ventes qui 
ont lieu à Paris. Ils ont la concurrence des 
autres officiers ministériels pour les opéra
tions de même nature qui se font dans le dé
partement de la Seine (loi du 27 vent, an îx, 
art. 1 e r ; ordonnance du 26 ju in 1816, art . 2). 
Dans les autres localités, les commissaires-
priseurs ont, pour les opérations que la loi 
leur confie, droit exclusif au chef-lieu de leur 
établissement, mais ils subissent la concur
rence des autres officiers ministériels en de
hors des limites de ce chef-lieu, qui détermine 
la circonscription territoriale dans laquelle 
ils peuvent instrumenter . Cette circonscrip
tion a l 'arrondissement pour étendue, si le 
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chef-lieu d'établissement est aussi chef-lieu 
d'arrondissement ; et elle se borne au canton, 
s'il ne l'est pas (art. 3). 

Le droil qu'a le coinmissaire-priseur d'un 
chef-lieu d'arrondissement d'exercer dans 
toute l'élendue de cet arrondissement, cesse 
pouf les villes où se rencontreraient d'autres 
commissaires-priseurs (ibid.). 

I 4. Les commissaires-priseurs peuvent faire 
des prisées hors de leur arrondissement ; mais 
alors ils n'agissent que comme experts et à 
charge de serment. 

15 . Leur prix i loge ne s'élend pas aux com
munes limitrophes du chef-lieu, bien qu'elles 
en soient considérées comme les faubourgs. 
(Angers, 28 janvier 1841, S . -V. 41 . 2 . 1 6 3 ; 
D. P. 41 . 2. 7o.) 

II est défendu à tous particuliers, à tous 
autres officiers publics , de s'immiscer dans 
les opérations confiées aux commissaires-pri
seurs, à peine d'une amende qui ne peut ex
céder le quart du prix des objets prisés ou 
vendus (1. du 27 \ en t . an IX, ar t . 2). 

16. La même ordonnance fixe à vingt-cinq 
ans, sauf dispense spéciale accordée par la lui, 
l'âge auquel on peut être admis à exercer les 
fonctions de commissaire-priseur (art. 10). 

17. Elle déclare ces fonctions compatibles, 
partout ailleurs qu'à Paris, avec celles de no
taire, de greffier de justice de paix ou de tri
bunal de police, et d'huissier (art. n j . Mais 
elles ont cessé de l'être avec les fonctions de 
notaire , en vertu d'une autre ordonnance 
royale du 3t juillet 1822. Elles ne le sont pas 
non plus avec la profession de marchand de 
meubles, de marchand fripier ou tapissier, et 
même d'associé à aucun commerce de cette na
ture . La peine de la destitution est prononcée, 
pour ce cas, par ladite ordonnance (art. 12). 

18. La nomination des commissaires-pri
seurs est précédée d'un examen et de rensei
gnements confiés à la chambre de discipline. 

19. Les candidats sont tenus, depuis leur 
admission jusqu'à leur nomination, de tra
vailler chez, un commissaire-priseur, et de 
suivre les ventes confiées à la chambre. (Déli
bération de la chambre des commissaires-
priseurs de Paris, du 20 août 1833.) 

20 . Les commissaires-priseurs peuvent por
t e r , dans l'exercice de leurs fonctions, une 
toge de laine noire, fermée par devant, à 
manches larges; toque noire , cravate tom
bante de batisle blanche plissée, cheveux 
longs ou ronds (ibid., ar t . 8). 
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S I . IN s , ,n l placés sous l.i surveillance d o s 
procureurs pn-s les irilnin.Mix •!<• | » r i T U M r r -

instance (ibid, art. 1 i : I. «lu 27 vent, ar l . in). 
2 2 . Ils ne peuvent être i n s t i l l e s dans l'exer

cice d e leurs fonctions ipi après avnir prête 
serment devant le tribunal de première in
stance de leur KSMrt (1. du 27 vent, an I X , 
ar t .u ; d u 18 avril 1816, art M ; — o r d o n n . 
d u s e juin 1 8 1 0 , art . 3 ) . 

23. I.a lui du 27 ventôse an ix astreignait 
les commissa i res -pr iseurs de Paris a fournir 

un cautionnement de la somme de 10.000 fr. ; 
co cautionnement a été porté a 10,000 fr. par 
la loi de liiianee du s ventôse an vu i r 21 fé
vrier ixo.5). Celle du 18 avril M I S n'a pas 
changé ce chiffre, et a fixé pour les autre» 
villes des bases dont la population est l'élé
ment . ainsi qu'il résulte du tableau annexé 
à ladite loi. Ces Sommes de l .onocl de 15 ,000 
francs sont les deux degrés extrêmes de cette 
échelle financière. 

5 4 . Les cautionnements des commissaires-
priseurs sont affectés, par premier privilège, 
à la garantie des condamnations qui pour
raient être prononcées contre eux, par suite 
de l'exercice de leurs fonctions: par second 
privilège, au remboursement des fonds qui 
leur auraient été prèles pour lout ou partie de 
leur cautionnement , el subsidiain ment , au 
paiement, dans l'ordre ordinaire, deseréances 
parlieulières qui seraient exigibles sur eux 
(I. du 2 5 nivôse an \ l . arl . I " ) . 

2 5 . Conformément à l 'art. 10 de la loi du 
27 ventôse, la chambre de discipline des com
missaires-priseurs de Paris fut organisée par 
l 'arrêté du 18 germinal an ix ( 1 9 avril i sm , 
qui déclara, sauf plusieurs modifications im
portantes, le règlement du 13 frimaire an t \ 
(4 dér. IHIIO), relatif aux avoués, commun aux 
commissaires-priseurs. 

Aux termes de cet arrêté, el du règlement 
spécial homologue par le tribunal de pre
mière instance de la Seine, le î l frim. an x, 

la chambra de discipline es t c o m p o s é e d'un 
président, d'un ^\ ndi i . d'un rapporteur, d'un 
trésorier, d'un secrétaire el de dix autres 
membres. 1-111 « - tient s e s séances ordinaires 
t o u s les dix jours L e s membres de la rliam-
lire sonl nommés par l'assemblée générale des 
commissaires-pus,mrs, I la majorité a b s o l u , . 
el ils sont renouvelés tous les ans par tiers. 
I ' Chambre peut prononcer: i» le rappel à 
l ' o l d l e la consul t u n p 

avec réprimande; 4° une amende 
la censura 
d i x f r a n c s 

I r défaut de comparution du membre in-
e u l p e a la d e u x i è m e invitation: 5° I interdic
t i o n d e l ' e n t r é e de la c h a m b r e Réglera, du il 

frimaire, t i t . i . a r t . i " . E l l e peut encore, 
, n . as d, t o i t e g r a v e , d é l i b é r e r s u r la suspen
sion du commissa ire -pr i seur qui s'en est rendu 
coupable; mais e l le d o i t a lors se constituer 
en chambre de grande discipline, e l appeler 
dans son sein se ize antres membres de la 
compagnie. Si l'avis est pour la suspension, 
il doit être d é p o s é au g r e f f e du tr ibunal de 
première instance, et l ' expédi t ion en être 
transmise au procureur d u roi (ibid.. art. ; 
et 3 . l o u t avis de la c h a m b r e , sauf en naa> 
lière de police el d e d i s c i p l i n e , est sujet à l'ho
mologation du m ê m e t r ibuna l . 

26 . Cet étal de choses a été confirmé par 
la bu du i s j u i n 18 6 3 , d o n t l'art. 9 porte : 
- Les , rnmissaires-priseurs d e Paris conti
nueront à être régis par les dispositions) du 
l'arrêté du 29 germ. an ix re la t ivement à leur 
chambre de d i sc ip l ine . Les d i spos i t ions de 
cet arrêté pourront être é t e n d u e s , par ordon
nance rivale rendue d a n s la forme des règle
ments d'administration p u b l i q u e , aux cham
bres de discipline qni seraient ins t i tuées dans 
d'autres localités. • 

17 . Pans les villes où il ex i s t e des monis-
de-piété. des commissaires-priseurs choi-is 
parmi ceux résidants d a n s ces v i l l es sont ex
clusivement ch-rgés de toute» les opérations 
de prisées rl de vente, ainsi q u e cela est éta
bli pour les commissaires-priseurs de ftadf 
par le règlement do 77 ju i l l e t ISS5. La dési
gnation des commissaires prisrurs près des 
monIs-de-piété est faite par les administra
teurs dr ces établissements, q u i fixent le nom
bre dr ces officiers nécessaire pour le ser
vice. Ordon. du 26 juin l S16. art. i . ) — V. 
alonl-dç-Pièlè. 

18. Les commissa i re s -pr i s eurs OUI UM 
bourse c o m m u n e dont 1rs fonds se comyjoaaut: 
i* du produit des déclarat ions des «enta; 
2* du montant des pe ines pécunia ires esuausr* 
rues parle» rommiiaairc i pi iasuis . J' des 
deux cinquièmes d e s .!r. i l » provenant des 
vent, , i , . t o n | . , „ | , . , - . . , 1 1 1 1 1 , garan
tir spécia le , au pa iement dr» den ier s produiU 
p ir b - v e n t e s , et s u t v i i s i s . ahlcv Arrête du 

' gc i m a n i x . art. 1 . 1 ; — Règlement, lit. S, 
a i t 1 ' Par ordonnance roxalr du ts février 
I S I ., la q u o t i t é de* versements .1 faire sur les 
r e m i s e s proportioniirllrs a élé rlexée à la 
m o i t i é , au lieu des deux cinquièmes, et celle 
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disposition se trouve maintenue par l'art. 5 de 
la loi du 18 juin 1 8 4 3 . 

2 9 . Le rapport à la bourse commune a lieu 
de deux en deux mois. La répartition des 
émoluments se fait également tous les deux 
mois, et par portion égale entre tous les mem
bres. (Arr. de germ., art . 12 ; — Règlement, 
tit. 8 , art. 2 et 7.) 

3 0 . Un arrêt de la Cour de cassation , du 
24 juin 1 8 3 3 (S . -V. 3 3 1 692: D . P . 3 3 . I. 
2 5 8 ) , a décidé que les commissaires-priseurs 
des départements , a la d i t l e r o u e o de CeUI de 
Paris, ne sont pas tenus de verser à la bourse 
commune, outre la moitié de leurs droits 
fixes de vacation. la moitié des honoraires 
ou des droits proportionnels qui leur sont 
alloués par les traités faits avec les parties. 
La doctrine de cet arrêt , qui faisait une appli
cation peut-être un peu judaïque de la l é 
gislation an té r i eure , ne saurait se maintenir 
en présence de la loi du 1 3 juin 1 8 4 3 . qui a 
établi un tarif de droits fixes et proportion
nels, tant pour les commissaires-priseurs des 
départements que pour ceux de Paris. 

3 1 . L'arrêté du 29 germ. an tx, après avoir 
déterminé la portion des droils de vente que 
chacun doit verser dans la bourse commune, 
admet (art. H) une exception en faveur des 
commissaires-priseurs spécialement attachés 
auxraonls-de-piété Cetarlicleestainsiconeu : 
n Les commissaires-priseurs spécialement a l 
tachés à l'établissement du mon t -de -p i é t é 
étant soumis personnellement h une garantie 
sur les prêts, pourront, par un traité particu
lier passé entre eux et les autres commissaires 
régler la somme que les premiers verseront 
dans la bourse commune par voie d'abonné 
ment. Ce traité sera soumis à l'homologation 
du tribunal de première instance, sur le 
conclusions du commissaire du gouverne 
ment. » 

C'est encore aujourd'hui cn vertu du trailé 
passé par suite de cetle disposition, IelO germ 
an x, que les commissaires-priseurs attachés 
au mont-de-piété de Paris versent à la bourse 
commune trois huitièmes seulement de leurs 
droits sur les ventes, au lieu de la moitié for
mant la part contributive de leurs confrères. 

3 2 . Lorsque le décret du 8 therm. an Mit 
sur l'organisation des monts-de-piété, vint 
rendre la compagnie tout entière garante 
des suites de l'estimation des objets sur les
quels s'effectuent les p rê t s , elle tenta de mo
difier le traité et d 'augmenter la part contri-

IV. 

butive de ceux de ses membres qui étaient 
spécialement attachés à cetle administration ; 
mais deux jugements motivés du tribunal de 
première instance établirent que la responsa
bilité qu'imposaient à ceux-ci les règlements 
et leur Irailé lui-même, suffisait à la garantie 

leurs opérations, el ne laissait en réalité 
peser aucun risque sur la compagnie. La dé
libération prise à ce sujet par la compagnie 
ne fut pas homologuée, et, depuis lors, quoi
que les opérations du mont-de-piétè aient pris 
une grande extension , l'état des choses est 
resté le même, et la loi du 18 juin 1 8 4 1 l'a de 
nouveau sanctionné en ces termes : « Les 
commissaires priseurs attachés aux monts-de-
piélé elles commissaires-priseurs du domaine 
feront leurs versementsà la bourse commune, 
conformément aux traités passés entre eux et 
les autres commissaires. Ces traités seront sou
mis à l'homologation du tribunal de première 
instance, sur les conclusions du procureur du 
roi » (Art. 5 , § 2 . ) 

« Toute convention entre les commissaires-
priseurs qui aurait pour objet de modifier 
directement ou indirectement le taux lixé par 
l'article précèdent, est nulle de plein droi t , 
et les officiers qui auraient concouru à celte 
convention encourront les peines prononcées 
par l 'art. 4. » ( A r t . 6 . ) Ces peines sont une 
suspension de quinze jours à six mois, la des
titution pouvant être prononcée en cas de 
récidive. 

3 3 . Les veuves et enfants des commissaires-
priseurs décédés ont droil à la part de ces 
derniersdans la répartition de la bourse com
mune, jusqu'au jour de la prestation de ser
ment par les successeurs. Ce droit ne peut 
s'étendre néanmoins au delà de la troisième 
répartition bimestrielle, et le bénéfice en est 
insaisissable et incessible. (Règlement, tit. 8 , 
art . 9 . ) 

3 i . Il y a des commissaires-priseurs hono
raires. Deux décisions de la chambre de disci
pline, des 12 mai 1 8 2 0 et n avril 1 8 2 3 , ont 
lixé, pour Paris, les conditions de cetle dis
tinction. 

ART. 3. Attributions et droits pécuniaires de 
commissaires-priseurs. 

35. C'est encore à la loi du 27 vent, an ix 
qu'il faut se reporter pour déterminer les at
tributions des commissaires-priseurs. 

L'art. i o r leur attribue les prisées des meu-
39 
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bles et 1rs ventes ptilMiqin-s. aux e n d u r e s , 

d'effets mobiliers. 
36 . Mais le sens (le celte expression, effets 

mobiliers, a besoin d'être précisé. 
Les auteurs et la jurisprudence s'accordent 

,i reconnaître que cette expression n'a pas ici 
le sens général que lui donne l 'art. 535 C . 
civ., et ne s'entend que d e s meubles corpo
rels proprement dils. En effet, la l o i de 
l'an i\ est antérieure de près d e trois années 
à la promulgali In titre d o Code civil qui 
con'ient l'art. 535 . Ce n e s l donc pas a la de-
finition donnée par cet article q u ' e l l e a pu 
SC référer, mais bien aux dispositions anté
rieures. Or, les monuments de la législation 
et de la jurisprudence ancienne attestent que 
les buissiers-priseurs, qu'ont remplacé les 
commissaires-priseurs, n'axaient le droit de 
vendre que les meubles susceptibles d'une 
tradition manuelle et non les meubles incor
porels, tels qu 'un achalandage, une clientèle. 
( V. une déclaration du mi du 18 juin 175s , 
et un arrêt du parlement de Paris du 17 juin 
1777.) Tel est le sens restreint que doivent 
avoir les expressions de la loi de l'an i \ . 

La Cour de cassation a formellement con
sacré celte doctrine dans un arrêt fortement 
motivé du 23 mars 1836. (S.-V. 36 . 1 .161 ; 
J. P . 3 e édit. ; D. P. 3 t . I. 159.) — V. encore 
un arrêt de Paris du 15 juin 1833 (S . -V . 33 . 
5 . 339; J . P . 3 e édit.; D. P . 33 . î . 233 ).—V. 
aussi le rapport de M. Breton, député, sur la 
loidu 15 mars 1817;—Merlin, Rep., v» Vente, 
$ 8, arl . 3, n" 5 ; Roi), de Vill., Rep. du moi., 
v° Vcnle de meubles, n° 15; Rioche et Gou-
je t , V» Huissiers, n° 5 2 . 

37. Cette interprétation se confirme par 
d'autres motifs non moins graves, et tirés 
presque tous de la nature même des at tr ibu
tions conférées aux commissaires-priseurs. 

Il faut remarquer d'abord que la législation 
q u i n'-gle u s a t t r i b u t i o n s e s t t o u t e s p e , ,ale et 

d'exception ; d'où il suit qu 'au lieu d'en éten
dre les termes, il conviendrait au contraire 
d'en restreindre et modeler l'application, 

t.'est c e qui devient plus évidenl encore. 
lorsqu'on remonte lu besoin qui l a fait naî
tre e t h la pensée qui l'a dictée. On a voulu 
mettre un terme aux encans scandaleux ou
verts par la mauvaise foi et OÙ l e s objets voles 

trouvaient an recelé facile, assurer au fisc 
!a p e r c e p t i o n c o m p l e t , - , | , , s e s d r o i t s , e t pré
server le commerce e n b o u t i q u e d u Ml t Jour
nalier q u e c e s e n c a n s l u i m i s a i e n t . 

iMSECRS. AHT. 3. 

C e motif de leur inst i tut ion et l'usage gé
n é r a l e m e n t s u i v i p a r l e s comni i s sa in s - j i n s e u r s 

d e f a i r e l e u r s x e n l e s a u c o m p t a n t , f o n t bien 

voir que les effets m o b i l i e r s qu'ils sont autori
sés à vendre sont des m e u b l e s dans toute l ' a c 

ception du mot,c'est-à dire des obje t s nwbiles 
pouvant être livrés et e m p o r t é s a l'instant 
même contre le paiement du pr ix . 

En outre, l e s commissa ires -pr i seurs UC psju-
vent, sans empiéter sur les a t t r i b u t i o n s dm 
notaires, recevoir les c o n v e n t i o n s des parties. 
(L. 25 vent, an xi, art . I .) Or, la vente des 
meubles incorporels, tels qu'une c l i entè le , UU 
achalandage, amène presque toujoursdescnat» 
veuiions accessoires, des garant ies person
nelles ou hypothécaires, des transports de 
droits, des cessions de b a u x . De tel les conven
tions ne peuvent èlre reçues q u e par les no
taires, et par conséquent les ventes auxquelles 
elles se rattachent doivent échapper aux com
missaires-priseurs. V. supra, n* 3 6 , l'arrêt 
de Cass. du 2 3 mars t S36 . 

38 . On a décidé, par application de ce prin
cipe, qu'aux notaires seuls e l non aux com
missaires-priseurs, appartient le dro i t de pro
céder à la vente d'un fonds de commerce, da 
droit au bail des lieux où ce fonds s'exploite, 
d'un brevet d'invention, encore que U venta 
comprenne des métiers, ustensiles cl autres 
objets mobiliers dépendant du fonds de CSJB> 

merce : ces objets n'en devront être considérés 
que comme l'accessoire. Paris. 4 d é c 1618, 
S.-V. 24. 1. 77 ; J . P. V ed iL ; — 16 juin 
1833. S.-V. 3 3 . 7. 3 3 » ; J. P . S* édit. s D . 
P. 33 . 2 . 2 3 3 ; — Col ma r. s o janv. 1817 , fi. 
V. 27. 2 . 151 : D. P. 2 7 . 1 . I 3 i ; - C a s s . l i f t * . 
1826. S.-V. 26. 1. 271 ; J. P . 3* edit.; D. P. 
16. I. MO; — 73 mars i s s s . supra, n* 3 6 , — 
Rioche et Goujcl. x* Huissier, n* 53 ; Rolland 
de v, illargue, r* Vente de fonds d e com me m , 
n" 4. el x* Vente de meubles, n" 17 el 31.) — 
V. Vente de fonds de commerce .—Maïs il ias-
porle île remarquer que les objets mobiliers 
ainsi vendus par les notaires comme acces
soires d'un fonds de c o m m e r c e , ne peuvent 
lètre qu'eu masse, cl non m détail. — V. 
Notaire, Vente de m e u b l e s . 

19. C ' e s t encore eu res tre ignant a ins i 6999M 
du moi effets mobiliers que de nombreux ss> 
r<'ts. e t presque tous les au teurs , ont décide 
que les ventes publiques de m o i t e s S U ptud 
elde fruits n«u coupes appar t i ennent aux no-
t a n , s . ., 1 , \ , l u s i o n d i s cominiss j i rcs -pr i seurs . 
Les recolle» c l les fruits nou coupe» >ont rn 
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effet immeubles, et bien que la vente qui en 
est laite puisse être mobilisée, parée qu'ils 
sont \enilus pour èln- coupés, 1rs commis
saires-priseurs n'ont pas le droit de se pré
valoir de cette circonstance, et l 'art. 520 du 
C. civ. s'applique à leur égard dans toute sa 
rigueur. 

La Cour de cassation avait d'abord jugé 
que l'application de cel article devait être res
treinte au cas où il s'agissait de régler les 
droils des propriétaires, des usufruitiers ou 
des héritiers entre eux. cl, par un arrêt du 8 
mars 1820 , elle avait proclamé ledro i t des 
commissaires-priseurs à faire ces sortes de 
ventes. (S.-V. . 0 . t . 2 7 7 : J . 1». 3 ' éd i l . ; D. 
A. 12. 93C.) Plusieurs cours , el notamment 
celle de Paris, ont suivi celle doctrine. (Paris, 
1G mai 1 8 2 9 . S.-V. 29 . 2. 155; J . P . 3 e édit.; 

D. P. 33 . J. 107: — 2 9 fév. 1832, J. P . 3 'éd . ; 
D. P . 3 3 . î . 75; — ti août 1835. J . P . 3e éd.; 
— Orléans, 8 mars 1 8 3 3 , S.-V. 33 . 2 . 470 ; 
D. P. 33 . 2 . 162.) 

Mais la Cour de cassation esl revenue sur 
celle décision . et la cour de Paris l'a suivie 
dans ce retour aux vrais principes. ( Cass. 18 
juill. 1826 . S.-V. 27. I . 93 ; J . P . 3 e édit ; 
D. P. 26 . t . 419; — 8 ju in 1831 ,S . -V . 3 1 . 1. 
2 2 5 ; J . P. 3 'éd i t . : D. P . 3 t . 1. 2 1 2 : — 11 mai 
1837 , S.-V. 37. 1 . 7 0 9 : J . P . 1837. I . 4 1 7 ; 

D. P. 37. I . 312; —28avr i l 1838, J . P . 1838. 
2 . 208; — Paris, 1 " ju in 1840, J . P. 1840. 2 . 
148; D. P . 40 . 2 . 237; — 25 juin 1840, J . P . 
1840. î . 149 ; D. P . 40. 2 . 238. ) 

40. C'est encore par application du pr in
cipe général énoncé n° 37 , qu'on décide que 
les commissaires-priseurs ne peuvent , dans 
leurs procès-verbaux de ventes , stipuler des 
termes pour le paiement. Ce point, toutefois, 
a été et est encore entre eux et les notaires un 
sujet de vives controverses. Les commissaires-
priseurs soutiennent que la loi leur ayant at
tribué le droit de faire des ventes , elle leur 
a par là même conféré le droit de recevoir 
toutes les stipulations accessoires qui peuvent 
s'y rattacher; qu'il faudrait pour qu'il en fut 
autrement, qu'il y eût à cet égard une prohi
bition formelle; qu'au contraire, la loi de 
l'an ix (art. 3) leur permet de recevoir toutes 
déclarations relatives aux ventes ; qu'enfin 

l'art. 624 du Code de p r o c , qui , pour le cas 
particulier des ventes sur saisie-exécution , 
exige que le prix soit payé comptant , fait 
assez comprendre que dans tout autre cas il 
n'est pas nécessaire qu'il en soit ainsi , puis-
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qu'alors cette disposition serait complètement 
oiseuse. Mais on leur répond, et victorieu
sement selon nous, que le droit conféré par 
la loi aux commissaires-priseurs n'est pas de 
recevoir des actes de vente , mais seulement 
île procéder à des ventes d'objets mobiliers , 
cl de les constater par des procès-verbaux; 
qu'aux notaires seuls appartient le droit de 
recevoir les conventions des parties (1. du 25 
vent, an XI, art, 1); que les anciens monuments 
législatifs qui ont déterminé les attributions 
des commissaires-priseurs, notamment l'édit 
de 1556 et l'acte de notoriété du Chàtclet. du 

25 mai 1 703 , ne leur attribuent que les ventes 
au comptant ; que la loi du 27 vent, an xi n'a 
eu pour but que de rétablir, sous le nom de 
commissaires-priseurs, les anciens huissiers-
priseurs, et nullement de moditier leurs fonc
tions, déterminées par la législation anté
rieure; que l'expression toutes déclarations 
relatives aux ventes, employée par cette loi, 
ne peut s'entendre que du fait même de la 
vente, puisque autrement il faudrait aller 
jusqu'à dire qu'elle s'applique à toute espèce 
de conventions, même aux concessions d'hy
pothèques, ce que personne n'oseraitsoulenir; 
enfin, que l 'art. 624 du C. de proc. n'est que 
l'application à un cas particulier el important 
du principe général, application qu'il n'était 
pas inutile de faire expressément, le principe 
n'étant point écrit textuellement dans nos 
lois modernes. ( V. conf. Colmar, 30 janvier 
1827 , S.-V. 2 7. 2 . 151 ; J . P . 3 e édit . ; D. P . 
?7. ?. 131 ; — 27 mai 1837, S.-V. 37. 2 . 372 ; 
J. P . 1837. 2 . 48 ; D. P. 37. 2 . 138 ; — P a r i s , 

26 avril 1 830, S.-V. 30 . 2 . 235 ; J . P. 3 e éd. ; 
0 . P . 30 . î . 187 : — 15 ju in 1833, S.-V. 33 . 
2 . 339 ; J . P . 3 ' é d i t . ; D. P. 33 . 2 . 233 ; — 
1 " et 25 juin 1840 , J . P . 1840. 2 . 148; D. P . 
40. 2 . 237 , 40 . 2 . 2 3 8 . ) 

41 . Cependant, lorsqu'à raison de ces sorles 
de stipulations, que les commissaires-priseurs 
n'ont pas qualité pour recevoir, l 'intervention 
d'un notaire dans la vente devient nécessaire, 
son concours ne doit avoir lieu qu'en le con
ciliant avec l'exercice du droit du commissaire-
pr iseur , auquel appartient toujours l'opéra
tion matérielle de la vente, et les droits qui 
en résultent. (Nancy, 20 déc.1833, J . P . 1837. 

1. 3 1 9 ; — Cass. 8 mars 1837, S.-V. 3 7 . 1 . 1 8 1 ; 
J . P . 1837. 1. 2 2 9 ; D. P . 37. I. 168 . ) 

42. Si donc un commissaire-priseur recevait 
dans un procès-verbal de vente lesconventions 
spéciales que les parties voudraient former. 
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ces conventions seraient radicalement nu 
elles ne vaudraient même pas comme 
sous seing-privé, puisque les procès-verbaux 
des commissaires-priseurs nesunt point signés 
des parties. Toutefois, la venleconsomméedes 
objets mobiliers n'en ser.nl pas moins\alable. 
Nous devons même ajouter que, quoique les 
commissaires-priseurs n'aient pas b- droil de 
consigner dans b u i s proi es-verbau\ des sti
pulations s o i le terme, rien m s'oppose a 
ce qu ' en fail ils accordent crédit aux .u he-
tcurs, smis leur responsabilité personnelle, 

La cuur de cassation l'a reconnu dans son 
arrêt du 8 mars is.17, déjà cité , u° i l , 

M .M. Kiorbe et Goujet ( v" Gimmissairr-
priseur, n° 7 ) , se fondant sur I arrêt déjà 
c i l é , n* 4 0 , de la cour royale de Paris , du 
Ï O avril t s . t o , prétendent que si un com-
missaire-priseur avait procédé à une vente, en 
stipulant un terme ou des conditions acces
soires, les parties seules seraient rccevablcs à 
s'en plaindre, et que ce droit n 'appartiendrait 
point au notaire de la même résidence, sur 
les attributions duquel cel empiétement au
rait eu lieu. Nous ne pouvons admettre cette 
décision, qui nous parait contraire aux prin
cipes. La Cour de cassation a reconnu plu
sieurs fois, et notamment le 23 mars 1830 
( J . P. 3 'éd i t . : D. P. 36 I , I S O ) , l edroi t 
qu 'ont les notaires de se plaindre des sentes 
à ternie consommées par le ministère d e s 
commissaires-priseurs. La cour rovale de 
Paris elle-même est revenue sur la jur ispru
dence de son arrêt du ïi> avril 1830 par deux 
autres décisions du 26 mai 1R3? ( J , P. 
3 * éd i t . ; 1). P . 33 . 2. 233 ) et du IS juin 
1 8 3 3 ( S.-V. 3 3 . 2 . 3 3 9 ; J . P. 3 ' édi t . : — 
V. encore Pa r i s , 10 juin 1 8 2 6 , l»evillen. 
et Car. 8. 2 . 2 * 3 ; J . P. 3« édit ) 

43. Le privilège des commissaires-priseurs 
ne s'étend pas a la vente du mobilier dr l'etal. 
La lui du i nivôse .m i \ , art. i , autorise le 
gouvernement à faire procéder a la venle de 
c e mobilier de la manière qu'il trOUVefl la 
pins prompte el la plus avantageuse ; et en 
exéculioii de eelte lu i , un arrête du Dires -

xerullf , du - | nivéSC an | . a ordonné, 
que ces ventes seront laites , \ i lus , , , -

nieul par l e s i, , evelirs ou autres |,repos, s ,|, 
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de telle faron que . depuis la première de ce. 

loin 
a r t 

la régie d. r, 

La i our rovali 
nregislrrinriit rl des domaines. 

de Paris .naît j u g e , p.„ ,,rrel 
du t réVr. 1 Hat» ( S -V. 30 1, • j p 
j f é d . t . ) . que crt arrêté avait été abrogé par 
les bus des M pluv. au vu el , . . , „ ' , 

lois, les notaires, huissiers ou greffiers, el 
depuis la seconde , I,-lommissaires-priseurs. 
avaient le privilège exclusif de vendre le mo
bilier de l 'état : mais cette décision a élé cassée 
le 7 mai 1 8 3 2 . (S . -V . 3 2 . I . 3 2 i ; J . P . 3« éd.) 
I J Cour de cassation a jugé par cel arrêt que 
la loi du 2 nivôse an iv el l'arrêté du 23 ni
vôse an vi forment une législation spéciale 
qui n'a pu être abrogée que par une loi rx -
pressemrnt ronl ra i r r . et qu'elle ne l'a élé ni 
par b-s arrêtés des 1 2 frucl. an iv el 24 nrroxe 
an v , ni par les lois des 2 2 pluv. an vu et 
27 ventôse an ix : qu'elle a élé au contraire 
confirmée r | maintenue |>ar l'arrélé des con
suls du a floréal an ix. V. conf. Orléans, 
• 0 juin 1 8 3 3 . S.-V. 3 3 . 2 . 4 l i ; J . P . 3 ' é d . ; 
— Hioehe et ( joujr l , »• Huissier, n* i S . ) 

4 4. Toute opposition, toute saisie-arrêt for
mées entre les mains des commissaires-pri
seurs . relatives i leurs fonctions: loole si
gnification de jugement prononçant la vali
dité desdites opposition ou saisie-arrél, seront 
sans e f f e t , a moins que l'original desdiles op
position, saisie-arrél ou signibcation dr juge
ment, n ait ete v isé parlerommissairr-priseur, 
ou. en ras d absence ou de refus, par le syndic 
des. h t. commissaires, ou bien encore qu'il n'ait 
été dressé procès-verbal par l'huissier, qui 
sera tenu de le faire viser par le maire de 
la commune. ; L. du 2 7 v. ni . an tx. art. t ; 
ordonn. du 26 juin tsifc .art . 7 . ) 

41. Les commissaires-pnseurs peuvent re
cevoir toute déclaration concernant les renies, 
recevoir et viser toutes les oppositions qui y 
seront formées, introduire devant les autorités 
compétentes tous réfères auxquels leurs opé
r a t i o n s pourront donner lieu, et ciier à cet ef
fet les parties intéressées devant lesdites auto
rités. | L. 27 vent, an ix. art. 3 . ) 

4 6 . C'esl aux commissaires-priseurs que la 
loi confie la police dans les ventes. Ils ont le 
droit de faire toute réquisition pour y main
tenir l 'ordre. Ibid.. art. S. ) 

• : Le décret impérial du î ï nov. t s i i e s t 
ainsi Conçu : • la-s ventes publiques de mar
chandises à la Bourse et aux enchères, exen 
l 'art. 101 du Code de comm. a u toràe SCS CSUST-
tiers de commerce à faire en cas d e faillite, 
pourront être faites par eux. dama loua /es cas, 
même à Paris, avec l'autorisation du tribunal 
de comm. . donnée sur requête. Arl. unique.) 
Il r. siilta de ce d u r c i des difficultés et des 

réclamai mus qui en provoquèrent un nouveau, 
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en date du 11 avril 1815 . Par suite de celui-
ci, les courtiers de commerce de Paris n'eu
rent plus, hors le cas de faillite, que le droit de 
vendre à la Bourse, après autorisation du tri
bunal consulaire,certaines marchandises com
prises dans un tableau annexé au décret, et il 
en fui de même dans les autres villes de 
France, sauf en un po in t , la rédaction de l'é
tat des marchandises, que le législateur con
fia aux t r ibunaux et chambres de commerce, 
à la charge de l'approbation du ministre du 
commerce et des manufactures. Une ordon
nance du 53 avril 1819 vint encore modifier 
et compliquer celte législation, sur laquelle 
les commissaires-priseurs et les courtiers de 
commerce fondèrent des prétentions rivales, et 
engagèrent ces longues contestations aux
quelles les lois du 28 avril 1 838, sur les fail
lites, et du 55 juin 1841, sur les ventes aux 
enchères de marchandises neuves, ont enfin 
mis un terme. —V. Courtiers. 

48 . Depuis la loi du 55 juin 1841 , les ventes 
en détail et aux enchères de marchandises 
neuves, ne sont permises que lorsqu'elles sont 
prescrites par la loi ou faites par autorité de 
justice, ou lorsqu'elles ont lieu après décès, 
faillite ou cessation de commerce, et dans les 
autres cas de nécessité dont l'appréciation est 
soumise au tribunal consulaire. Ne sont pas 
comprises non plus dans la prohibition les 
ventes à cri public de comestibles el objets de 
peu de valeur, connus dans le commerce sous 
le nom de menue mercerie. (L . 55 ju in 1841, 
art. s.) 

Les ventes publiques et en détail de mar
chandises neuves, qui ont lieu après décès ou 
par autorité de just ice , sont laites selon les 
formes prescrites par les officiers ministériels 
préposés pour la vente forcée du mobilier, con
formément aux art . 625 et 945 du C. de proc. 
civ. ( /6 td . , a r t . 3 . V . l c rapport de M. Hébert). 

49. Quant aux ventes publiques aux en
chères de marchandises neuves en gros, elles 
sont faites par le ministère des courtiers de 
commerce ( 1. 25 ju in 1841 ), et dans les lieux 
où il n'y a point de courtiers de commerce, 
parles commissaires-priseurs, les notaires, les 
huissiers et greffiers de justice de paix, selon 
les droits qui leur sont respectivement at t r i 
bués par les lois et règlements. Ces oITicicrs 
ministériels sont, pour ces ventes, soumis aux 
formes, conditions et tarifs imposésaux cour
tiers. (Ibid., art . 10. ) 

50. Les ventes publiques et par enchères, 

après cessation de commerce et dans les autres 
cas de nécessité prévus par l'art. 2 de la loi du 
25 juin 1841 , et énoncés plus haut, ne peuvent 
avoir lieu qu'autant qu'elles ont été préalable
ment autorisées par le tribunal de commerce, 
sur la requête du commerçant-propriétaire, à 
laquelle doit être joint un étal détaillé des 
marchandises. Le tribunal constate par son 
jugement le fail qui donne lieu à la vente; il 
indique le lieu de son arrondissement où elle 
se fera; il peut même ordonner que les adju
dications n'auront lieu que par lots dont il 
fixe l'importance. Il décide, d'après les lois et 
règlementsd'attribution, qui, descourtiersou 
des commissaires-priseurs el autres officiers 
publics, sera chargé de la réception des en 
chères. Des affiches apposées à la porte du 
lieu où se fait la vente énoncent le jugement 
qui l'a autorisée (Ibid., art. 5 ) . 

51 .Toute contravention aux dispositions qui 
précèdent est punie de la confiscation des mar
chandises mises en vente, et, en outre, d 'une 
amendede cinquante à trois mille francs, pro
noncée solidairement par le tribunal de po
lice correctionnelle, lanteontre le vendeurque 
contre l'officier qui l'a assisté, sans préjudice 
des dommages-intérêts , s'il y a lieu. (art. 7.) 

52. Les ventes de marchandises après fail
lite sont faites par un officier public de la 
classe que le juge-commissaire détermine. 
( C. comm., art. 486 ; 1. 25 juin 1841, art . 4, 
§ 1 " . ) Le juge-commissaire décide si la vente 
doit être faite par un commissaire-priseur, 
par un courtier de commerce ou par un autre 
officier, et une fois la classe désignée, le syndic 
y choisit l'officier qui doit procéder. 

53 . Quant au mobilier du failli.il ne peut 
être vendu aux enchères que par le ministère 
des commissaires-priseurs, notaires, huissiers 
ou greffiers de justice de paix, conformément 
aux lois et règlements qui déterminent les 
attributions de ces différents officiers. (Ibid., 
art . 4, § 2. ) 

54. En étendant le principe de l 'institution 
à toute la France, l'art. 8» de la loi du 28 
avril 1810 avait disposé, d'une manière for
melle, que, jusqu'à ce qu'il eût été statué 
par une loi générale sur les vacations et frais 
desdils officiers, les commissaires-priseurs des 
départements ne pourraient percevoir autres 
et plus forts droits que ceux fixés par la loi du 
17 sept. i 793 . 0 r , ce sd ro i t s n ' é t an lqucde une 
livre dix sous pour chaque vacation de prisée 
ou vente; de cinq sous par enregistrement de 
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chaque apposition, et de une livre [ •< > 111 ex
pédition ilu procès-verbal de chaque séance 
(1 . du 2:> juillet 17'JO, art . 8 ; du 17 sep
tembre 1793, art. 3 et t ), leur insuffisance, 
généralement admise, ne tarda pas à faire naî
tre une foule de réclamaliuns et d'abus qui 
motivèrent plusieurs projets de lois, demeurés 
sans résultat dans les sessions de 1817, 1818 
et 18 10. Mais cet état de choses a élé changé 
par la loi récente du 18 ju in 1813, dont l'ar
ticle 1 e r contient, lanl pour les commissaires 
priseursde Paris que pour ceux des départe 
menls, le nouveau tarif ci-après : 

fr. r. 

1° Droite du priii».— Pour chaque va
cation île trois heures, à Paris, I.ynn, Ftnr-
deaui, Rouen, Toulouse et Marseille. ,< 6 

Partout ailleurs S 
2 ' Attittanc» aux référés. — Pour 

chaque vacation ,, a Paris et les autres 
villes désignées plus haut K 

Partout ailleurs 4 
3" Droits de vente. — Non compris 

les déboursés pour y parvenir et en ac
quitter les droits, nou plus que la rédac
tion des placards, 0 p. ",'o sur le produit, 
sans distinction de rendence. 

Il pourra en outre être alloué une ou plu
sieurs vacations, sur la réquisition des parties 
constatée par procès-verbal du commissaire-
priseur, à l'effet de préparer les objets mis en 
vente. Ces vacations extraordinaires ne se
ront passées en taxe qu'autant que le pro
duit de la vente s'élèvera à 3 , 000 f. Chacune 
de ces vacations de trois heures donnera droil 
aux émoluments lixés par le n" I du présent 
article. 

4" Expédition ou extraits de procès-
verbaux de vente, s'ils sont requis.—Ou
tre le t i m b r e , e t p o u r c h a q u e nMe de 

v i n g t c inq l i g n e - a la p a g e et i l r i p i i n / e 

i j l l a l i e s a la l i g n e 1 M 

Consignation à la caisse, s'il y a lieu, 

— P o u r P a n s . L y o n , Itorile.iiix . I lnue i i , 

T o u l o u s e et Marse i l l e fi 

P a r t o u t a i l l e u r s S » 

JLJLL.WLILIRC LI / I L I I L L (1 11 LLLL |>NLLLFOLL-

tiiiyr îles m a i l , r c i d u r i l , < a , , / r i i / 

P P a n s el les n u l l e s \ illi s ,1e- g n e e s 

p l u s h a u t fi • 

P a r t o u t n i l l eu r» S » 

Ê'iiieinenl îles r i u i t i i l n i l i e n i , c o n f o r 

mément m i t dispositions d e s tula î les 5-
tH a o n l 1791 e t 12 n o v e m b r e IStON. -

USEL'HS. Anr. 4 . 

Pour Paris et les autres v i l l es D É S I G N É E S 

plus haut * u 
Partout ailleurs 3 • 

Toutes perceptions directes ou indiiutseny 
autres que celles ci-dessus, à quelque titre e t 
sous quelque dénomination qu'elles aient l i e » , 
sont formellement interdites par l'art. 3 de la 
même loi. En cas de contravention, le com-
missaire-priseiir peut èlre suspendu on des
titué, sans préjudice de l'action en répétition 
de la partie L É S E R et des peines prononcées par 
la loi contre la concussion. 

Il e s t également interdit aux commissaires-
priseurs. par l 'art. 4 , de faire aucun a b o n 
nement ou modiliration à raison des droits 
ci-dessus lixés, si ce n'est avec l'Étal e l les 
établissements publics. Toute conlravenlion 
à cet égard est punissable d 'uue suspension 
de quinze jours a six mois, et la destitution 
peut même être prononcée en cas de récidive. 

u •>'•>. I., - droits des commissaires-priseurs 
u attachés aux muuls-dc-piélé sont, pour vaca

tions cl frais de ventes, réglés par quotité sur 
le produit desdites ventes decr. du » I h e n n . 
an xiti, art . t>u.. Ils sont fixes par le conseil 
d'administralion de ces établissements au 
commencement de chaque année, pour toute 
l 'année, sauf la confirmation du ministre, sur 
l'avis du préfet Ces droits sont a la charge des 
acquéreurs [ibid., art. 8 1 cl 8 2 , . 

M. De même que les avocats a la Cour de 
cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers, 
agents de change et court iers , les commis
saires-priseurs sont investis, par l'art. 91 de 
la loi de finance du 28 avril I M S , d u droil dr 
présenter leur .successeur à la uomiualion du 
chef de l 'Etal. Le cas de destitution met obs 
tacle à l'exercice dere t lc faculté qui n'entrave 
pas le droil qu'a le gouvernement de réduire 
le n o m b r e d e ces divers officiers publics, s'il 
le juge convenable. 

A R T . 4 — Obligations particulières des 

commissaires-priseurs. 

87. Comme t o u s les a u t r e s officiers publics 
ayant qualité pour procéder à des ventes de 
meubles aux enchères, les commissaires-pri
seurs sont tenus de faire préalablement la dé
claration de c e ventes au bureau d e l ' e n r e -

gislremeul dans l'arrondissement duquel e l l es 
doivent avoir lieu. Cette déclaration est i n 
scrite sur un r e g i s t r e t e n u a ce t e f f e t . Elle 
est d a t é e e l l e c o n t i e n t l e s n o m , q u a l i t é el 

d o m i c i l e d e l ' o f f i c i e r , c e u x d u r e q u é r a n t , ceux 
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de la personne dont le mobilier est mis cn 

vente, et l 'indication de l 'endroit où doit se 

faire la vente et du jour de son ouverture; 
elle est signée par l'oflicicr p u b l i c , et il lui 

en est fourni une copie, sans autres frais que 
le prix du papier t imbré sur lequel cette co
pie est délivrée; elle ne peut servir q u e pour 
le mobilier de celui qui y est d é n o m m é . Le 
registre est en papier non t i m b r é ; il est coté 
et paraphé, sans frais, par le juge de paix 
dans l 'arrondissement duque l est le bureau 
d'enregistrement. (1. 22 p luv . an v u . art. 2. 

3 et 4.) 

58. Les commissaires-priseurs sont tenus , 
en o u t r e , de fa i re , au secrétariat de leur 
chambre, la déclaration de toutes les ventes 
dont ils sont chargés , v ingt-quatre heures au 
moins avant le c o m m e n c e m e n t de la vente , et 
d'indiquer les jour , l ieu et heure où elles 
doivent se faire, ainsi q u e le n o m des requé
rants, sous peine de payer trois francs pour 
la première fois, d ix francs pour la seconde, 
et vingt-cinq francs pour la trois ième. Ces 
déclarations s o n l reçues moyennant un franc, 
et sont portées, jour par jour , sur un registre 
ouvert à cet ef fet , s igné e l paraphé par le 
président. (Arrêté du 29 g e r m . an tx, art. 8.) 

59. Les commissaires-priseurs doivent trans
crire, en tête de leurs procès-verbaux de vente , 
les copies de leurs déclarat ions . Chaque objet 
adjugé doit être porté de suite au procès-vt-r-
bal; le prix doit y être inscrit en toules lettres 
et tiré hors ligne en chiffres. Chaque séance 
est close et signée par le commissa ire-pr iseur 
et deux témoins domic i l iés . Lorsqu'une vente 
a lieu par suite d ' inventa i re , il cn est fait 
mention au procès-verbal, avec indication de 
la date de l ' inventaire , du nom du notaire 
qui y a procédé, et de la qui t tance de l 'enre
gistrement. 

60. Les procès-verbaux ne peuvent être en
registrés qu 'aux bureaux où les déclarations 
ont été faites. Le droit d 'enregis trement est 
perçu sur le montant des s o m m e s que c o n 
tient cumulativement le procès-verbal des 
séances à enregistrer dans le délai prescrit 
par la loi sur l 'enregistrement. 

6 1 . Les contraventions aux disposit ions qui 

précèdent sont punies des amendes ci-après, 
savoir : De cent francs, contre tout commis 
saire-priseur qui procède à une vente sans en 

avoir fait la déclaration au bureau de l 'enre

gistrement; de vingt-cinq francs, pour défaut 

de transcription, en tête du procès-verbal, de 

t lSEl 'RS. ART. 4. 6 1 5 

ladi tedéc larat ion; d e c e n l f r a n c s , pour chaque 
article adjugé et non porté au procès-verbal 
de v e n t e , outre la restitution du d r o i t ; d e 
cent francs, pour chaque altération de prix 
des articles adjugés l à i t e d a n s le procès-verbal, 
i n d é p e n d a m m e n t de la restitution du droit et 
des peines de faux; de quinze francs, pour 
chaque article dont le prix ne serait pas écrit 
en toutes lettres au procès-verbal. Les autres 
contraventions que les commissaires-priseurs 
pourraient commettre contre les disposit ions 
de la loi sur l 'enregistrement , sont punies par 
les amendes et rest i tut ions qu'el le prononce. 
(1. 22 p luv . an v u , art. 5, 6 et 7.) 

62. Les officiers publ ics qui onl à procéder 
aux ventes du mobi l ier de l'état et à celles des 
effets du mont-de-piété , sont dispensés d'en 
l'aire la déclaration au bureau de l 'enregistre
ment . (I. 22 p luv . an v u , arl . 9.) 

63. Les commissaires-priseurs doivent être 
m u n i s d'un répertoire sur lequel i ls i n s 
crivent , jour par jour , leurs procès-verbaux. 
Ce répertoire esl visé au c o m m e n c e m e n t , coté 
et paraphé à chaque page par le président du 
tribunal de leur arrondissement . Il est arrêté 
tous les trois mois par le receveur de l 'enre
g i s trement , et u n e expédit ion en est déposée 
chaque année , avant le t " mars, au greffe du 
m ê m e tr ibunal . ( O r d o n n . du 26 ju in 1816, 

art. 13.) 

64. U n e ordonnance roya le , du I " mai 
1816, a remis en v igueur la disposit ion de 
l'arrêt du Conseil d'état du 13 n o v e m b . 1778, 

qui obl ige les notaires, grefliers, huiss iers et 
tous autres officiers publics ayant droit de 
procéder aux ventes mobi l i ères , de compren
dre dans leurs procès-verbaux tous les articles 
exposés en vente , tant ceux par eux adjugés 
cn totalité ou sur s imple é c h a n t i l l o n , q u e 
ceux retiré» ou l ivrer par les propriétaires ou 
les héritiers pour le prix de l'enchère cl de la 
prisée , sous pe ine dt cent francs d'amende. 

65 L'ordonnance royale du 3 ju i l l e t 1816, 

qui règle les at tr ibut ions de la caisse des d é 
pôts et cons ignat ions , créée par la loi du 28 

avril précédent, soumet encore les commis 
saires-priseurs aux obl igat ions ci-après : 1° i ls 
sont tenus , en présentant leurs procès-verbaux 
de vente à l 'enregistrement , de déclarer au 
pied de la m i n u t e , et de cerlil ier par leur si

gnature , qu'il a été ou n'a pas été fait d'oppo
si t ions, et qu ' i l sont ou n'ont pas connaissance 
d'opposit ions aux scellés ou autres opérations 
qui ont précède la venle (sect. 2, ar t . 7) ; 2° cn 
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cas d ' o p p o s i t i o n s prévues p a r les a r l . 656 e t 
6 5 7 d u C o d e dr' p r o c é d u r e c i v i l e , d e v e r s e t a 

la c a i s s e d e s d é p ô t s e | c o n s i g n a t i o n s l e s d e 

n i e r s p r o v e n a n t s î le la s e u l e , d a n s la l i u i t a i l o ' 

su i s a n l l'i'V p i r a t i o t i il u m o i s a c c o r d é a u x r r é a u-

ciers p a r l ' ar t . 657 d u m ê m e code p o o r p r o 

c é d e r a u n e distribution uniable; e l e n cas 
d ' o p p o s i t i o n s o r d i n a i r e s , d a n s la h u i t a i n e d u 

m o i s c o u r u depuis ls dernière s é a n c e d u p r o 

cès -verba l de s e n t e (serl. 7, arl . R). 

6 6 . l in autre devoir, c o m m u n ainsi que 

les précédents a u x commissaires-priseurs e t 
aux autres of l iners publics d o n t le ministère 

peut è lre requis pour opérer d e s v e n t e s d e 

m e u b l e s , e s t celui qui résulte d e s lois rela

tives aux contr ibut ions personnel le et mob i 

l ière e t des pStenteS, I l s ne peuvent , sous leur 

responsabi l i té propre, s e dessaisir d e s fonds 

de la vente avant de s'être assures q u e c e 

lui à qui ils appart iennent ne doil rien au 

trésor. 

67 . Il y a des objets que les commissa ires -

priseurs ne peuvent mettre en venle qu après 

avoir prévenu 1 au tor i t é ; tels sont les presses, 

caractères e l ustens i les d impr imer ie , les la

mino ir s , voitures de place, produits de phar

macie , etc . (Bcsson, Manuel du commissaire-
pri.-eur. p . 329 et suiv.) 

68. 11 en esl d'autres qu'ils ne peuvent 

nu l l ement mettre en v e n t e ; par exemple , les 

l ivres , dessins , tableaux immoraux ou con

damnés , les armes de l 'é tat . les vases sa

crés, etc. (Idem. p . 335.) 
69 . Les commissaires-priseurs qui compren

draient s c i emment dans les ventes faites par 

autorité de just ice , sur saisie, après décès 

fail l ite, cessation de commerce , ou dans les 

autres cas de nécessité prévus par l'art. 1 d 

la loi du .'5 juin 1 8 4 1 , des marchandises n e u v e s 

ne faisant p a s partie du fonds ou mobi l i er 

mis en ven le , sont passibles d'une amende de 

Cinquante à t r o i s m i l l e francs, s a n s préjudice 

d e s d o m m a g e s i i i l e i é l s . s il v a l ieu . I ju in 

1841 , art 7 et 8.) 

C H M \ 1 l s > \ | | i | \ U M It 

C O M M I S S I O N . 

l i o n s , u i u - n o u s a 

d . 

b 

d a p l u s i e u i s ,u , e p 

i d i q u e r . 

Autrefois il désignait les p r o v i s i o n s 
quelques officiers a m o v i b l e s , ou dont 
charges n'étaient point en titre d . l i n e 
Y. Offices 

O u appelait égal, meut ainsi d e s letll 

de c h a n c e l l e r i e qui autorisaient les huissiers 

COMMISSION. 

a donner des assignations, ou à mettre à exé
cution des contralsou des jugements. L 'usage 
en a élé a b o l i par la loi du 7 sept. 1 7 9 0 . — 

V. Huissiers. t 

En Bretagne et dans les donsiines con-
gèablcs, on entendait par commission le prix 
que le colon ou preneur donnait an foncier 
pour l'obtention d'une baillée d'assurance ou 
de rongément. — V. Domaine congéaMe. 

Aujourd'hui, le mot commission S'implose 
d'abord pour indiquer qu'un individu en 
charge un autre de faire, dans son intérêt, 
quelque chose qu'il ne veut pas ou ne peut 
pas faire lui-même. Alors, il est l'équivalent 
de mandat. — V. ce mol. 

Iians h- commerce , il indique l'ordrequ un 
négociant donne a un correspondant d'ache
ter ou de vendre des marchandises, ou de né
gocier des lettres de change pour son compte. 
Il s emploie aussi pour exprimer le droil al
loué aux agents de change, commissionnaires 
et courtiers. — V. ces mots. 

En matière criminelle, il se dit de la délé
gation qui est faite d un juge pour procéder 
à un ou plusieurs acles d'instruction. — V . 
Commission rogatoire. 

C'esl également par ce mot que l'on dési
gne , l le- r, util..n» de personnages chantes, 
par ordonnance royale ou ministérielle . de 
préparer des projets qui. plus lard, sonl con
vertis par les autorités compétentes en lois 
ou en règlements d'administration publique; 
comme, par exemple, celles qui furent char
gées de rédiger le l'ode forestier, le ptejaft 
de loi sur les brevets d'invention (V. Loi, 
Règlement : î ' celles qui sonl nommées par 
l'une ou l'autre des chambres législatives pour 
examiner chacun des projets de loi présentes, 
el en faire un rapport (V. Chambre des dépu
tes el Chambre des pairs : 3 * celles qui s e u l 
nommées, tantôt par le pouvoir executif, tan
tôt par l'une des chambres, pour vérifier cer
tains faits, quelquefois même pour prononcer 
sur des difficultés d'une nature particulière, 
comme la commission denquélr électorale qui 
fui nommée par la chambre des députes en 
I s a f. la commission d'indemnité des émigrés, 
des colons de Sainl-l'omingue V. Chambre 
d e s d é p u t e s , Coloiisile S a i n I -1 Vin I n guc. Emi
g r é s , i" enlin, celles qui sont chargées de 
surveiller l'administration de quelques éta
blissements publics de bienfaisance, comme 
la commission des hospices civils de la ville 
de l'an.. — N . Hospices. 



(1) Article de M. Chassan, premier avocat gé
néral près la cour royale de Rouen. 

C O M M I S S I O N - C O M M I S S I O N N A I R E ( i ) . 

I. La commission est un contrat commercial 
par lequel l'un des contractants, commerçant 
ou non, qui reçoit en droit la qualification de 
commettant, donne le pouvoir de faire pour 
lui une ou plusieurs opérations de commerce 
spécialement désignées, à l'autre contractant, 
commerçant ou non , qualifié commission
naire, qui , sans ou moyennant salaire, s'en
gage à les conclure soit en son nom personnel 
ou sous un nom social, soit au nom du com
mettant, à la charge de lui en rendre compte. 

2 . Nous avons divisé ce que nous avons à 
dire sur ce contrat en deux parties princi
pales. 

Les règles générales énoncées dans la pre
mière partie s'appliquent sans distinction à 
toutes les opérations commciciales. Ces règles 
peuvent servira résoudre les difficultés élevées 
à raison d'un contrat de commission consi
déré à un point de vue abstrait cl général. 

Les règles énoncées dans la seconde par
tie sonl plus particulièrement applicables à 
quelques spécialités de ce contrat. Toutefois, 
ces règles ne sont pas inutiles pour la solution 
des difficultés qui peuvent surgira l'occasion 
d'opéralions différentes faisant l'objet d'un 
contrat de commission. 

C i u r . 1 E R . — Du contrat de commission en 
gênerai. 
S E C T . I " . — Origine, essence, nature, for

mation,preuve, objet el cessation du contrat. 
S E L T . 2 . — Obligations du commission

naire envers le commettant el envers le tiers 
avec lequel il a traité, et obligations du tiers 
envers le commissionnaire. 

§ l o r . — Obligations du commissionnaire 
envers le commettant. 

§ 2 . — Obligations réciproques entre le 
commissionnaire el le tiers. 

S E C T . 3 . — Obligations du commettant 
envers le commissionnaire et le tiers avec le
quel ce dernier a traité. 

§ 1 e r . — Obligations du commettant en
vers le commissionnaire 

§ 2 . — Obligations du commettant envers le 
tiers. 

S E C T . 4 . — Droit de rétention et privilège 
du commissionnaire en cas de faillite. 

S E C T . 6 . — Droit de revendication en cas 

COMMISSIONS A T T R I B U T I V E S D E J U 
RIDICTION. C'étaient d o s juridictions qui 
étaient attribuées extraordinairement à quel
ques personnes sur certaines matières dési
gnées. Autrefois il y en avait un très-grand 
nombre , telles que les commissions extraor
dinaires à la suite du conseil, les commissions 
pour la répression de la contrebande, les com
missions des grands jours , les chambres de 
justice, les chambres royales, les chambres 
ardentes, les at t r ibutions données aux inten
dants dans les provinces et au lieutenant gé
néral de police à Par i s , la commission des 
dettes du comté de Bourgogne , les commis
sions militaires, les commissions spéciales des 
colonies, la commission de la comptabilité 
nationale, e tc . 

Un des premiers actes delà révolution avait 
été de faire disparaître toutes ces juridictions 
exceptionnelles. ( V . notamment la loi du 2 4 
août 1 7 9 0 . ) Mais plus tard, les commissions 
militaires furent rétablies à l'effet de juger 
certains crimes spéciaux , tels que ceux d'é
migration, d 'embauchage, d'espionnage. ( V . 
1. des 28 mars el 1 6 juin 1 7 9 3 : 2 5 brum et 9 
prair. an m ; 1 9 fruct. an v ; t s pluv. an ix; 
décrets des 17 messidor an xn et 1 7 frimaire 
an x iv . ) 

L 'aversion pour ces voies arbitraires avait 
toujours été telle en France , et surtout après 
l 'attentat commis sur le dernier rejeton de la 
maison de Condé, que l 'auteur de la charte 
do i s i i voulut se donner le mérite d'en sup
primer l 'usage par l 'art. 6 2 . E n effet, il dé 
clara que nul à l 'avenir ne pourrait être dis
trait de ses juges naturels. Malheureusement 
cette disposition généreuse était suivie d'une 
autre ( celle de l ' ar t . 6 3 ) destinée à en para
lyser tous les bons effets : « N e sont pas com
prises sous cette dénominat ion, portait cet 
article, les juridictions prévôtales, si leur 
rétablissement est jugé nécessaire. » O r , on 
sait que cette nécessité ne fut que trop sou
vent invoquée. 

Les auteursde la charte de 1830cômprenant 
que toute autorité judiciaire doit réunir les 
deux caractères essentiels de généralité et de 
perpétuité, déclarèrent par l 'art . 5 4 , d 'une 
manière absolue et sans aucune restriction, 
« qu'il ne pourrait être créé de commissions 
ni tr ibunaux extraordinaires, à quelque titre 
et sous quelque dénomination que ce pût 
être. » ( V . Commissaire, Conseil de guerre, 
Organisation judicia i re ,Tribunaux. ) 



de faillite du commissionnaire ou du com

mettant. 

§ l , r . — Revendication de la part du com

missionnaire dans la faillite du commettant. 

§ 2 . — Rerendiealion de la pari du com-

metlont dans la faillite du commissionnaire. 

I . — /,'. i ci, di, n h, m sur la marrhandi" 

II. — Revendication sur u prix ou les 

effets qui le représentent. 

111. — Revendication surtesremiie» adres

sée» au commiitionnaire. 

$ 3 . — Revendication de la part du vendeur 
à l'encantrr du commissionnaire, en ca» de 

faillite du commettant el du comminion-

naire. 

SECT. C . — Juridiction» compétente» pour 

connaître des contestation» née» d l'occation 

du contrat de commission en général — 

Questions de procédure. 

§ I " . — Compétence juridictionnelle à rai
son de la nature de l'acte. 

5 2. — Compétence territoriale à raiion 

du lieu. 

S 3 . — Compétence el procédure en cas 

d'autorisation de vendre demandée à ta jus

tice par le commissionnaire. 

Oui'. 2 . — D e s contrats particuliers de com

mission. 

SECT . l r r . — Commission pour rendre. 

SECT. 2 . — Commission pour acheter. 

SKCT. 3 . — Commission pour f expédition 

ou le transport. 

SEI.T. 4 . — Commission pour opérations 

de change. 

S l* r. — Commission pour tirer une lettre 

de change. 

8 2 . — Commission pour accepter ou faire 

accepter une lettre de change. 

S 3 . — < ..•,.,„.«..-.i pour recouvrer une 

lettre de change. 

$ 4. — Commission pour négocier une 

lettre de change. 

S h. — Commission pour prendre ou ache

ter une lettre de change. 

SECT. i . — Commission d l'assurance. 

Cuve, i " . _ {kg rontrut de commission en 

général. 

S K C T . 1 ' " . — Origine f ettenee, nature, for
mation, preuve, objet et cessation du con-

tiut. 

3. Étranger au vocabulaire Un droit ro

main, le mot commission parait avoir été em
prunté au droit canonique, où il est employé 
pour signifier la délégation donnée à des 
juges con s ti taés pour statuer sur une on plu
sieurs causes spécialement déterminées : Cou-
H i s s i n e-l qnà causa ad judirrs delegntur. ad 

crrt'im nempi cau-'im cn-liluloi. qui 't corn-

missarU érppellanlur. (Vical , voenb. ; u r ù 
utriutque; Décret., I , 3, Derttcrisftis.) 

4. Ignoré des Romains, qui ne couawut» 
sairnl que l ' i n f f i ' o r rl le prcrposi'iu avec 

lesquels le commissionnaire a quelque ana
logie, le contrat de commission, tel que nous 
le pratiquons aujourd'hui, se rattache phas 
spécialement, en ce qui concerne son origana 
et ses conséquences, a l'époque dn moyeu 
âge. Comme instrument de la puissance du 
crédit, ce contrat a ouvert au commerce une 
carrière plus vaste qur celle que le mar.dat 
avait jusqu'alors parcourue, et a imprimé aux 
opérations commerciales nn mouvement plus 
fécond et plos énergique. 

6. Le teste français où se rencontre pour 
la première fois la trace du commissionnaire, 
est une ordonnance de t i i o . ongine du n u -
deur oblige en titre d'office, imposé jadis aux 
marchands forains . étrangers on regnkoies. 
Ce vendeur ob'i.je pr>-iuisii une nouvelle in
dustrie, celle du commissionnaire, commis
sionnaire à la vente, mais non à Cachai, l'achat 
demeurant libre, de même que le transport 
par terre et par eau. l'assurance et la ban
que . maigre l'institution des ehsssmgmsrt Sa) 
titre d'office, qu'on trouve dans m-s anciens 
monuments judiciaires. 

6 . Ce commissionnaire obligé est devenu 
l'occasion rl le type de notre contrat deoaBV 
mission, qui. sous b protection de U liberté 
industrielle proclamée par l'Assemblée coo-
stiluanle. affranchi désormais du statut local 
sous lequel il éloulfait. a pu se généraliser en 
recevant tous les dcicloppcmenU que com
porte sa nature. rl a pris une place impor
tante dans le domaine du droit moderne. 

*. Le eonlrat de commission, on le voit, est, 
par son origine, un eonlrat commercial de sa 
nature, i V. n M so cl 3 t . ) Celle circonstance 
contribue a le d i f f é r e n c i e r du mandai civil, 
l e q u e l na p. uir objet qu 'un agiss» ment elruu-
ger aux choses ruBUSaarrialoa. i A i x , M aajU 
M i t , S.-Y. 1 6 . 3. 6 6 ; J. P. 3 * édit.; D. A. 
I I . os C'est ainsi que le mandat donné par 
nu commerçant a un autre commerçant d'o-
perer le recouvrement d'uno créance com-



n'est que re lat ivement aux t iers, et sans alté
rer la nature abstraite du contrat ni les rap

ports commerciaux du commettant à l'égard 
du commiss ionnaire , qu'il y a une différence 
entre les deux sortes de commiss ionnaires 
dont parlent les arl . 91 et 92 du Code de com
merce . (Pclamarrc et Lepoi lv in , Contrat de 

commission, t. 1, n 0 1 22, 23, 24 ; t. 2, n 0 ' 254 
et su iv . ; Duranton , t. 18, n" 198.) 

12. Mais le commiss ionnaire qui contracte 
en son propre nom ne st ipule pas pour autrui , 
c o m m e l 'enseigne M. Yinccns ( I. 2, p . I l 9 , 

n" 3). Il s t ipule , au contraire, el s'engage pour 
lui m ê m e ; car c 'est lui qui est obl igé , et l ' in
dividu avec lequel il contracte n'a aucune 
action contre le commettant , lors m ê m e que 

ce dernier serait c o n n u et qu'il aurait été 
n o m m é . (Delamarre et Lcpoitvin, t. I , n° 25 ; 

Pardessus, t. 2, n°563; — R o u e n , 12 avril 1826, 

S.-V. 26. 2. 314; J. P . 3 e é d i t . ; D. P . 26. 

2. 188 ) — Y. infrù, n" 121 et 122. 
13. La commiss ion est donc, dans tous les 

cas, un mandat , mais un mandat commercial 
sui generis. 

14. U suit de là que le commiss ionnaire est 
tenu envers son commettant des obl igat ions 
du mandataire , c o m m e le c o m m e t t a n l e s t tenu 
envers lui des obl igat ions du mandant , et q u e 
l'un ne peut bénéficier aux dépens de l'autre 
dans l'opération dont il s'agit, en ce sens que 
le commiss ionna ire , par exemple , doit tenir 
compte à son commettant de l 'opération, a u x 
m ê m e s prix e l condit ions pour lesquels il a 

traité, sans pouvoir jamais , quel que soit l 'u
sage local , ex iger rien au delà de ce qui lui 
revient l é g i t i m e m e n t pour le droit et les frais 
de commiss ion . « Car, dit Savary (Parfait 

négociant, part. 2, l iv. 3, c h . 3, t. 1, p . 247, 
248 , in-4°, 1 757 ) , les jud ic i eux et honnêtes 
commiss ionnaires doivent se contenter de ce 

qui leur est accordé pour commiss ion , sans 
profiter encore par des voies indirectes au 

préjudice des commet tants qui leur confient 
l eur bien sur leur bonne foi, de laquel le ils 

ne doivent jamais abuser. » (V. Code c iv i l , 
arl . 1992; — L y o n , 23 août 1831, J. P . 3 e é d i t . ; 
D . P . 33. 2. 69.) 

t 5 . De la nature générale de ce mandat , il 

suit encore que le commiss ionnaire , quoiqu'il 

ait agi sous son propre n o m , n 'est pas p lus 
propriétaire de la chose qu'il a vendue que de 

cel le qu ' i la achetée , puisqu'i l n'a agi que pour 
le compte et dans l ' intérêt d'autrui, alors 

même qu'il a pris à sa charge la solvabil i té de 

mercialc, m o y e n n a n t un droit de commission, 
alurs même que le mandataire aurait eu à 
suivre un procès, a élé considéré comme un 
mandat commercial. La circonstance du pro
cès à suivre, purement civile, il est vrai, mais 
accessoire au mandat de recouvrement, n'a 
pas élé jugée propre à changer la nature du 
mandat cl à lui donner le caractère de man
dat civil, (bordeaux, s mars i t u i , J . P . is t i . 
2. 60.)— V. infrà, n° 236. 

8. Le contrat de commission s'accorde avec 
la nature du mandat, en ce qu'il consiste à 
agir pour un autre que soi-même. Sous ce 
rapport, il est soumis à toutes les conditions 
du mandat, en ce qui concerne sa formation, 
les obligalions qui en dérivent el la manière 
dont il prend lin. 

9. Il suit de là que le commissionnaire, 
quia agi pour le compte et dans l ' intérêt du 
commettant, a action contre ce dernier pour 
le remboursement de ce qu'il lui en a coûté à 
l'effet de remplir son mandat. Il acquiert, en 
outre, d'après M. Pardessus ( t . 2. n° 663). 
contre le commettant, la subrogation légale 
aux droits des tiers. — Y. sur ce dernier point 
les sect. 4 el 5. 

10. Mais, quoique appartenant au genre du 
mandat, la commission difTèredu mandateom-
mercial, en ce que 1° la commission, comme 
l'indique son élymologie (V . n 0 ' l et 3 ) , ne 
peut èlre donnée que pour une ou plusieurs 
affaires déterminées, individualisées, tandis 
que le mandai peut avoir lieu pour une gé-
néralitéd'affaires; 2° le commissionnaire peut 
agir et agit ordinairement sous son propre 
nom, individuel ou social, tandis que dans le 
mandai commercial ou civil, si l'on excepte 
le contrat decommand, c'est toujours au nom 
du commettant que l'affaire est traitée et la 
convention conclue. 

11 . Quel que soitlc nom sous lequel l'affaire 
esl traitée et conclue, qu'elle le suit au nom 
du commettant ou au nom du commission
naire, le contrat n'en reste pas moins un con
trat de commission. La circonstance de l'agis-
sement au nom du commettant ne fait perdre 
à l'acte ni sa qualification, ni sa nature de 
contrat de commission ; el la circonstance 
de l 'agissement au nom du commissionnaire 
n'est pas celle qui caractérise exclusivement 
la commission. Le mandat est ostensible dans 
un cas, secret dans l ' au t re ; mais, par rapport 
au commettant , il n'y a aucune différence 
entre les d e u x espèces de commissionnaires.Ce 



ceux avec lesquels il a traité. Au commettant 
seul le profit; a lui seul la perte (Delamarrc 
et Lepoitvin. t. I , n" 2 6 , 2 7 ; Persil et 
Croissant, De* commintionnairet , p. 4 9 , 
n » 4 0 ) _ y . infrà, n"" 2 0 b , 2 1 3 et 2 8 2 ; 

V. aussi le n" 16 qui suit. 

1 0 . On a jugé le contraire à l'égard du fisc, 
qui n'en \ i s a g e p a s n i te cou von lion comme un 
Daadat lorsqu'il s'agit d'un achat ou d'une 
M u l e , et qui, lorsque la marchandise est dans 
l e s m a g a s i n s , 1 e la douane s , , u s le nom du 
commissionnaire, a le droit de poursuivre sur 
celle marchandise ce qui lui esl dû person
nellement par le i „ i i i i i i i s . i „ i i i i . i i i r , malgré 
la revendication du propi u I . I I I . M n- • • ' 
interprétation esl une exception admise pour 
protéger l e s droits de la r é g i e contre I e-pri l 

de fraude; elle ne détruit pas le principe. 
(Rouen, 7 juin 1 8 1 7 , S.-V. 1 7 . 2 . 2 3 4 ; I). A. 

17. Il suit enfin de la nature générale de 
ce mandat, que si le commissionnaire a traité 
au nom du commettant , ou si celui-ci s'est 
constitué débiteur direct du tiers avec lequel 
le commissionnaire a traité, c'esl le commet
tant qui esl tenu envers le tiers cl qni est son 
débiteur direct en vertu des règles du man
dat. (Pardessus, t. 2, n° 6 6 3 ; — Cass. i s nov. 
1829, rej . . J. P. 3 ' édi t . ; I). P 29 . 1. 413. ) 

1 8 . Comme mandat sut" getteris, la commis
sion ne diffère pas seulement du mandat en 
général, elle diffère plus spécialement encore 
de quelques mandats particuliers, tels que 
celui du courtier , de l'agent de change , du 
préposé, du commis-voyageur, de l 'agent d'af
faires, el notamment de la gestion d'affaires. 

19. Le courtier, en ce qui concerne la mar
chandise, cl l'agent de change, pour le papier 
de négociation, ne contractent jamais en leur 
nom. Ils ne sont l'un et l'autre qu'un instru
ment de médiat ion, de rapprochement entre 
leurs clients. Ce sont des officiers publics in
stitués par l'autorité pour constater les con
ventions commerciales, et justement qualifies 
par la loi du nom i'agtnti iiitrrinr,tmirrs. 

(Coile de l o m n i . . arl . 7 4 . ) laTS commission
naires ne sont, au contraire, que de simples 
particuliers, n'étant pas revêtus d'un carac
tère public i l n 'ayant aucune qualité |vour 
Constater les opérations d e s parties. 

2 0 . l.o p r o p o s e ou facteur, avec lequel le 
commis-voyageur se confond toujours el l'a
goni d'affaires quelquefois, le préposé, dont 
le n o m (/u, i ; ,o , i lu, , nous est fourni par le 

Digeste (xiv, 3 , est un commis, une sorte 
d'aller ego du commerçant, charge spéciale
ment de ses affaires en général ou de telle 
branche particulière d e son commerce. C'est 
là ce qui le différencie essentiellement du 
commissionnaire,dont le mandat est toujours 
borné à une ou a smelqin-s affaires distinctes, 
l.o p r é p o s é a un maître; le rommissinnnaire, 
un correspondant, nn commettant. A l'un, on 
doit des gages; à l'autre, un salaire, un droit 
de commission. 

C'est d'après ces principes que la cour de 
Kouen a jugé, le 22 mai 1 8 2 9 . que certains 
habitants du département de la Somme qui 
se chargent de faire tisser et confectionner 
les ihaines de coton à eus envoyées par les 
fabricants de Rouen, avec lesquels ils seau 
dans l'usage de venir traiter dans celle der
nière ville, sont des entrepreneurs de com
mission et non de simples commis el contre
maîtres, quoique les fabricants leur donnent 
ce dernier titre. 

2 1 . Le commis-voyageur n'est, dans la réa
lité, qu'un commis ambulant, au lieu d'être 
un préposé sédentaire comme le facteur on 
le c o m m i s . — V . C o m m i s . Commis-voyageur. 

22. L'agent d'affaires se rapproche quelque
fois du commissionnaire lorsqu'il n'est chargé 
que d'une opération déterminée Mais il s'est 
éloigne et semble se confondre avec le pré
posé, plutôt qu'avec le commissionnaire, lors
qu'il se charge d'une généralité d'affaires com
merciales on civiles. 

23. Quant à la gestion d'affaires, elle s'é
loigne dr la commission sur plusieurs points, 
el notamment en ce qu'on y stipule pour au
trui, à I insu de celui dont l'affaire est ainsi 
gérée. 

2 4 . On comprend très-bien, au surpins, 
que les juges ont plein pouvoir pour apprécier 
1rs faits qui servent à déterminer les carac
tères du mandai. Il leur appartient de dêcia 
rer souverainement qu'un individu a agi pour 
le compte d'un autre, en qualité de c o m m i s 
sionnaire et non de simple mandataire, 8MB 
être tenus d'admettre l'offre dr preuves SJui 
tendraient à detrrnunrr le contraire. (Cass. M 
mars 1843 . S.-V. 43 . I . 484 ; J. P. 1848 . I . 
S 2 0 . ) — V. infrà, sur l'effet de la preuve, 
les n" 37 cl 3 » . 

î i . I.r salaire est dans la nature de la com
m i s s i o n . m a i s il n e s t p a s d e s o n e s s e n c e . |vas 

p l u s q u e la gratuite n ' e s t aujourd'hui de l'rs-

senec du mandat. I ne commission sans salaire 



est toujours un contrat de commission, si 
d'ailleurs les autres conditions nécessaires à 
l'existence de ce mandat se rencontrent dans 
la convention. (V. Dclamarre et Lepoitvin, 
t. t,n<" 3 2 , 3 3 , 1 0 4 , 1 0 5 . ) M M Persil et Crois
sant sont dans l 'erreur lorsqu'ils enseignent 
que la commission n'est jamais gratuite. (Des 
commis*., p . 7 , n° 6 , et p . 9 , n" 12.) 11 n'y a 
rien dans notre droil moderne qui autorise 
une pareille proposition. 

A la différence du mandat civil où le sa
laire, pour être dû, a besoin d'être stipulé, le 
salaire, dans la commission, n'a pas besoin 
d'être stipulé, c'est la gratuité qui doit l'être ; 
car le salaire e s t dù d e p l e i n droit. Si la con
vention n'en a pas réglé le taux et les condi
tions, on consulte les circonstances el l'usage 
du lieu où le contrat s'exécute. (Delamarre et 
Lepoitvin, t. 1 , n° 1 0 5 . Y. infrà. sect. 3 , 
§ 1 " , n " 1 0 0 et suiv.) 

2 6 La base adoptée par les parties pour le 
règlement de l ' indemnité ne change point la 
nature du contrat, qui demeure toujours un 
contrat de commission, alors même que le 
commissionnaire a stipulé pour son salaire 
une partie aliquote des bénéfices dans l'opé
ration dont il s'est chargé pour le compte 
d'autrui. Une pareille base ne p e u t , par elle 
seule, le faire considérer comme un associé 
en participation. ( Rennes, 28 avril 1828, J . P. 
3 eédit ;—Delamarre et Lepoitvin, t. 2 , n ° 2 8 3 , 
p. 5 3 5 ; Cf. n" 2 8 1 , p . 5 3 1 , et t. 1, n ° 3 9 , p . 6 1 -
64 ; V. aussi, comme analogue en ce qui con
cerne le commis-intéressé, Rouen, 28 fév. 
1 8 1 8 , S.-V. 1 8 . 2 . 132 ; J P. 3 e édi t . ; D. A. 
12. 1 0 5 . ) — V . Commis, «i 4, n" 16. 

La convention sur le salaire, cn effet, est 
susceptible d'un grand nombre de modifica
tions; et s'il est vrai que le salaire consiste 
ordinairement en une somme calculée d'a-
vaoce à tant pour cent sur l'affaire conclue, 
il est vrai aussi qu ' i l consiste quelquefois dans 
la différence entre le taux fixé pour la vente 
ou pour l'achat et le chiffre réel obtenu parle 
commissionnaire. (V. Delamarre et Lepoitvin, 
loc. cil.) C'est ce qui se pratique assez géné
ralement à Elbœiif entre les fabricants de 
draps de cette ville et les commissionnaires 
qui y résident. Le commissionnaire à la vente 
des draps n'a souvent pour tout salaire queee 
qu'il peut obtenir en sus du prix, fixé par le 
fabricant. Le commerce d'Elbœuf se trompe, 
lorsqu'il semble disposé à croire que cette 
sorte d'opération ne constitue pas u n contrat 
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de commission. Une pareille convention, 
quoique donnant lieu, dans la pratique, à de 
grands abus, n'en est pas moins très-légitime 
par el le-même: on ne peut lui donner d'au
tre qualification que celle de commission. 

27 Le salaire est dû de plein droit non-
seulement entre deu\ commerçants de pro-
fession, mais encore entre deux non-commer
çants, donl l'un fail pour le compte de l'autre 
une affaire commerciale. ( Delamarre el Lc-
puilvin, t. 1, n" 105.) — V. in/rei, n" 30. 

28. Ce qui est d'usage dans le lieu de 
l'exécution tient à la nature du contrat , et 
les parties sonl toujours présumées s'y être 
soumises : in conventionibus tacite veniunt ea 
quœ suai n ions et consuetudinis. 

29. Quant aux clauses accidentelles, qui se 
diversifient à l'infini, elles n'obligent qu 'au
tant qu'elles sont exprimées. 

3u. Si la nature de l'opération doit être 
commerciale pour caractériser le contrat de 
commission (V. n° s 7 et 34), il n'est cepen
dant point de son essence que les parties 
soient commerçantes. L'une d'elles, aucune 
même, peut ne pas avoir cette qualité, sans 
que la commission cesse pour cela d'être un 
contrat de commission ; car les actes isolés de 
commerce ne sont pas interdits aux non-com
merçants, et la nature de l'opération dépend 
du caractère de l'acte plutôt que du caractère 
de ceux qui l'exécutent. fPersil et Croissant, 
Des commissionnaires, p . 16, n° 21; Dela
marre el Lepoitvin, t. t, n o s 30 , 42, 43, 44.) 
Le mot entreprise, dont se sert l 'art. 632 du 
Code de commerce, s'applique aussi bien à 
une commission accidentelle, solitaire, exé
cutée par un non-commerçant, qu'à une suite 
d'actes de commission dont on fail sa profes
sion habituelle. Il en est de Yrntreprise de 
commission, com/ne de l'achat de denrées ou 
de marchandises pour les revendre, qui, seul 
et isolé, constitue un acle de commerce. (Cass. 
23 avril 1 8 1 0 ; S.-V. 16. 1. 275 ; J . P. 3 e édit.; 
D. A. 2 . 7 5 9 . ) — V . Suprà, n° 27 et infrà, 
n° 232 . 

3 1 . Il n'est pas nécessaire non plus, pour 
constituer le contrat el le rendre valide, que 
le commettant et le commissionnaire résident 
dans des lieux différents. Les auteurs de la 
Jurisprudence générale, publiée par M. Dal-
loz (v° Commissionnaire), en enseignant le 
contraire , confondent les effets du contra t , 
quant au privilège à l'égard des tiers, avec 
l'essence de la convention, qui peut très-bien 



exister sans donner lieu a un privilège. f A r g . 

de l'art. 9 5 du Code de comm.; Dclamarre et 
Lepoitvin, l. I, n" 30; t. 2 , n"" 402-406; Persil 
et Croissant sur l'art. 93 , p. 6 8 , n' 6.) — Sur 
le privilège, V. infrà, sect. 4 , n" 157. 

32 . La commission esl un contrat du droit 
des gens, consensuel et synallagmatique, dont 
la formation, pour être parfaite, n'exige que 
le consentement mutuel des parties sur une 
même c h o s e . 

3 3 . Ce consentement, pour être valable, 
doit émaner de personnes capable! de con
trai ter La commission peut d o m étie donnée 
et reçue par toutes personnes, excepté par les 
ini apables. 

34 . La commission étant un acte de com
merce (V. itiprd, n" 7 et 30 ), il en résulte 

que l'agent de change et le courtier aux
q u e l s la l o i interdit tout acte de comim rte, 

hors celui de leur enlremise. et auxquels il 
esl même défendu de recevoir et de payer 
pour le compte de leurs commettants, doivent 
s'abstenir du contrat de commission. (Cude 
du commerce, art. 85.) 

Mais cette prohibition de la loi a-t-elle pour 
effet d'autoriser le courtier, qui s'est immiscé 
dans de pareils actes, à se prévaloir de sa qualité 
et de l'interdiction légale pour s'affranchir de 
sesengageinents? La négative aéléjngée. avec 
raison, par deux cours royales, i Bordeaux, 
23 nov. 1 8 3 2 . S.-V. 3 2 . 2 . 490 ; D. P. 3 2 . 2 . 
161;—Rouen, 5 déc. 1830. Cet arrêt n'est pas 
rapporté dans les recueils.; 

L'art. s.S. en effet, prononce une interdic
tion dont l'art. 87 édicté la peine en cas de 
contravention ; mais aucun de ces articles ne 
crée une incapacité. Telle est aussi, à cet égard, 
l ' o p i n i o n d e MM llelamarre et l.cpmtvin 
(t. I, n 0 ' 58 , 59 ).—V. Commerçant, n"" 335 , 
336.) 

. , Le consentement dans le contrai de 
commission se forme et se manifeste d'une 
manie ieexpress , |,,, j|,-,»crhalcmcnt ou |var 

écrit, par acte public ou sous seing privé, le 
plus ordinairement par Icllrcs-missiv e s t equi 
luni au consentement se reliai b( i la matière 
des conti,il. et d e s coiitirodoii.». \ .ce» mois. 

36. Quant à la preuve d u contrai, il n') » 
pas d e différence eniic la i > M -t \ » 
vente; car ce sont deux contrats consensuels, 
du droit d e s gens. Intéressés >i, pari , t ,i m 
l ' e . t e I | I I I a|| . i . l m i - comme preuve en Lut de 
vente commerciale. I e s t a u s s i en l ' a i l de com
mission. 

37. Il suit de la que la commission, comme 
la vente, se constate , conformément a l'art. 109 
d u C o d e d e commerce et aux art . 1 353 , 1 354 
et 1357 du Code civil : 

1° Parades publics; 
2" Par acte sous signature privée; 
3° Par le bordereau ou arrêté d'un agent de 

change ou courtier dûment signé par l a par-
tics; 

4" Par une facture acceptée ; 
6* Par la correspondance; 
6* Par les livres des parties; 
7* Par la preuve testimoniale dans les cas 

où le tribunal croit devoir l'admettre; 
s° Par des présomptions graves, précises et 

concordantes ; 
9* Par l'aveu ou la confession des parues; 
io« Par le serment. 
38 . La p r e u v e testimoniale, en ce l le ma

tière, comme en général dans les matières 
commerciales, esl autorisée, mais d i e n'est 
pas prescrite, alors même que l'objet dn con
trat esl inférieur à 150 fr. M. Lhiranlon i. 13, 
n" 3 4 i ' , en enseignant le contraire pour les 
matières commerciales en général, méconnaît 
le texte de fart. 109 qui n'autorise la preuve 
par témoins qu'autant que le tribunal croira 
àecoir Cadmtiire ; il oublie en m ê m e temps 

que le législateur a expressément déclaré s ju ï 
entendait laisser • aux Ir.t u t i i u i la facu.it 

d'admettre la preuve testimoniale, a Rapp. 
au nom du tribunal, séance du 11 sept. 1887.) 
Le rejet ou l'admission de la preuve par té
moins peut donc constituer un mal jugé , mais 
ne saurait jamais èlre une violation de U loi 
donnant ouverture à cassation. Cass 20 mars 
1843. déjà cité au n* 34.) 

39 . La commission peut avoir pour objet 

tous 1rs actes de commerce en général , de 
quelque nature qu'ils soient. Ce contrat s'ap
plique aux achats, aux ventes, a u x opérations 
de change, telles que fourniture o u accepta
t i o n dr lettres de change, à la négociation de 

tous effets de commerce, au recouvrement et 
à rencaissement d'effets, à la cons ignat ion , i 
l'entrepôt, au transport, à la conservation, à 
la réception, au chargement de marchandises, 
i l'assurance pour compte d'autrui . a toute 

affaire dr commerce, en un mol, sans CXCSSS-
tion. (Jousse, sur Cordon n. de 1673 , tit . 13, 
art. 5 : Persil et Croissant, p. 16, n* 81; Bu» 
l a n i a r r e et | e p o i t v m . Iittroduct , p 7 5 . el t. 2, 
p . — C a v s . u , dcc. I 834 . S . - V . ' , 6 . 1 . 5 0 ; 
l>. P as . t. yo ) 
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C O M M I S S I O N - C O M M I S S I O N N 

4 0 . Los définitions de re contrat données 
par les auteurs , quelque vicieuses qu'elles 
soient d'ailleurs pour la plupart, se réunissent 
et s'accordent toutes néanmoins pour recon
naître que le caractère et l'objet essentiels de 
la commission consistent à agir cl à faire. 

4 1 . La commission à l'entrepôt et la consi
gnation pure et simple, quoique le caractère 
de ces deux sorles de mandai soil passif cn 
apparence, sont toutefois de véritables agis
sements, et consistent réellement à agir et à 
fairc;car ces opérations impliquent ordinaire
ment une réception et sont d'ailleurs toujours 
inévitablement suivies soil de l'expédition, 
soit de la remise à un tiers, ce qui constitue 
bien la condition d'agir et de faire. 

42. Il suit de là que la convention par la
quelle deux commerçants, résidant ou non 
dans la même ville, stipulent que l'un remet 
à l'autre des marchandises pour les recevoir 
et les garder à lilre de couverture et de ga
rantie, à raison des avances faites sur cette 
marchandise, constitue non un contrat de 
commission, mais un prêt sur nantissement 
qui, pour pouvoir engendrer un privilège au 
prolit du préteur à l'égard d'une masse de 
créanciers, doit être revêtu des formalités 
prescrites par les art. 2074 et 2075 du Code 
civil. (Rouen, 10 janv. 1844 , conformément 
à nos conclusions.) (1). Il n'y a là, en effet, 
aucun agissement commercial. Le rôle de 
créancier est purement passif; il consiste à 
recevoir, mais pour garder, et pour garder 
pour son propre compte : ou ne peul voir dans 
une pareille convention que le caractère du 
nantissement. — V . infrà, n°" 158, 159, 161. 

Il importe peu évidemment que la remise 
de la marchandise ait été précédée par l'en
dossement régulier d'un connaissement, en 
vertu duquel cette remise a eu lieu. Celte cir
constance n'est pas propre à changer la nature 
du contrat. (Rouen , arrêt cité.) 

4 3 . Les tribunaux ont le droil d'apprécier 
les faits pour leur attribuer la qualification 
légale qui leur appartient; et, alors même que 
les parties auraient donné à un contrat le nom 
de commission, qu'elles en auraient stipulé le 
salaire, que la résidence de chacune d'elles 
serait différente, et qu 'il y aurait des mar
chandises expédiées, comme objet ostensible 
de l'opération, de l 'une de ces résidences à 

(1) Cet arrêt n'est cite! dans aucun recueil. 
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l'autre, les juges peuvent décider que cette 
opération n'a pas pour objet un agissement 
de commission, et n'a servi en réalité qu'à 
déguiser, sous celle apparence, un contrat de 
nantissement qui, faute d'être revêtu des for
malités légales, n'a pas la puissance de créer 
au créancier un privilège surla chose engagée. 
(Poitiers, 21 juillet 1 8 4 2 , J. P. 1 8 4 2 , 2 . 6 4 2 ) . 
— Y. infrà, n° 1 6 2 . 

4 4 . Le contrat de commission prend fin par 
la volonté du commettant ou du commission
naire, par la mort naturelle ou civile de l'une 
des parties, par l'interdiction de l'une d'elles 
ou par son incapacité survenue après la for
mation du contrat, par la faillite ou la décon-
lllure, soit du commettant, soit du commis
sionnaire, parle cas fortuit, qui met obstacle 
à l'exécution du mandat, par l'accomplisse
ment de l'affaire commise. 

4 5. La cessation de la convention par l'effet 
de la volonté du commettant ou du commis
sionnaire donne lieu à des difficultés qui ren
trent dans les obligations de l'un et de l'autre, 
et dont l'examen aura lieu ultérieurement.— 
V . ci-après sect. 2 , JJ 1 E R , et sect. 3, § l"'. 

46. L'opération terminée, le commission
naire doit rendre compte de son mandat : eum 
qui aliéna negolia , sive ex lutelâ, sive ex 

quoeumque alio tilulo, admini*lravit, ubi 

hac gessit, rationem opportet edere. (1. | , 

Cod., De raliocin.) 

SECT. 2 . — Obligations du commissionnaire 

envers le commettant et envers le tiers avec 

lequel il a traité, et obligations du tiers 

envers le commissionnaire. 

% l " . — Obligations du commissionnaire 
envers le commettant. 

47 . Indépendamment de quelques-unes des 
obligations du commissionnaire dont nous 
avons été amené à parler dans la section 
précédente (V. n 0 ' 14 , 15, 46 ) , il en est d'au
tres, cn assez grand nombre, qui dépendent 
de l'objet spécial ou des termes particuliers 
du mandat, qu'il n'est pas possible de prévoir, 
et dont par conséquent on ne doil point s'oc
cuper ici. Mais il est des règles générales qui 
sont communes à toute espèce de commission. 
Ce sont ces règles qui font la malière de cette 
section. Celles qui sont plus spécialement re
latives à quelques commissions particulières 
seront indiquées dans les diverses sections du 
chap. 2 . 



48. Le commerçant qui recuit une commis
sion qu'il ne |ieut ou ne veut pas accepter, est 
tenu île donner immédiatement, par le plus 
prochain courrier, avisait commettant de son 
refus d'acceptation : matuialarivi s i non po-
test rxyli'Te mil minium, dil Casa régis, line-

lur ni uuntinre mninlnnli, ut, tieelit, nltrriut 

opetâ ulittiiT i/)isr. i , n" 3 1 . ) . Son silence 
peut l'exposer a des dommages inlérêls. 

i'.i. Il e s t même tenu, selon les circonstan
c e s , de donner des soins a l'opération QJU il i 
refusé d é v e n t e r , s'il y a péril pour le- négo
ciant qui s'él.ul adressé a lui. Ainsi, il ne doit 
lias laisser à l'abandon les marchandises qui 
lui auront élé envoyées; il doil, en un mot, 
prendre les mesures conservatoires dans l'in
térêt de son correspondant, pourvu loulefois 
que ces mesures ne soient pas de nature a mm-
promettre sérieusement sa responsabilité ou 
sa fortune. (Pardessus. |. 2 , n • ;,;.s; Delamarre 
et Lepoitvin, t. I , n° 27.)—Y. infrà, 11° 201. 

50. Dans le cas où il nr croît pas devoir 
prendre ces mesures lui-même , il doil s'a
dresser au magistrat du lieu pour qu'il soil 
ordonné ce qui est nécessaire dans l'intérêt 
du commerçant absent. (Pardessus, loc. cit.) 
—Y. infrà, n° 251. 

5 1 . Il fut un temps, en Italie surtout, terre 
classique du commerce pendant le raoven 
âge, où un commerçant était obligé d accep 
1er une commission qui lui était adressée. A 
1 époque où écrivait Casaregis, cetle doctrine 
de la plupart des jurisconsultes des âges an
térieurs avail déjà été limitée dans quelques 
cas: t" lorsqu'on avail un jusle motif de refus; 
2" lnrsque le retard n'emportant aucun pré
judice , le commettant pouvait élre avisé en 
temps utile. Mais le refus était l'exception : 
l'obligalion d'accepter, le principe. 

Comment celle doctrine, si contraire au 
droit civil, s'était-elle-établie? Les docteur! 
qui l'enseignaient étaient loin d'ignorer que 
le droit civil n'aulorisail pas une pareille con
trainte; mais, à une époque où les inovrns de 
communication étaient si lents, si difficiles, 
ils avaient cninpris que, pour olivier .1 c e t m 
conveniriil. l e s c lien anls devaient être te
nus de s'enlr'aider mutuellement, el c 'est 
ainsi qu'ils avaient élé c luils à formuler 
ce principe, que l'équité était la loi .. com
merçants, a m o i n s d'une d i s p o s i t i o n particu
lière du droit i i v i i spécialement écrite pour 
I. commerce Or, l'iniérél général du com
merce, d'an onl a v e c l 'éqmle, leui pa i .uss . i i t 

devoir faire ta ire , en pareille circonstance, 
toutes b s règles du droit civil. 

52. Aujourd'hui l'état des choses est chan
gé, ainsi que la règle. 

L'obligation d'areepler une commission 
n'est qu 'une exception, même entre commer
çants. Mais,quoique restreinte à des cas spé
ciaux , celle obligation n'en est pas moins 
réelle lorsque, malgré les principes du droit 
civil, l'équité et l ' intérêt do commerce, réunis 
aux circonstances particulières du fait, révè
lent qu'il n'y a dans le refus du commerçant 
qu'un mauvais vouloir fondé sur une sorte de 
dnl, plutôt que sur de sérieuses raisons : car 
c'est le droil civil lui-même, le droil Romain 
')u» cirilr qui proclame cette règle : maliliit 
non est indulgendum. 

5 3 . C'est pour avoir négligé ces notions de 
l'histoire du droit commercial, pour ne s'être 
pas assez pénétré des idées qui oot fécondé 
c e l t e paru, du droit moderne, que MM.fer-
sil et Croissant s'en tenant a la rigueur da 
droit civil, esliment que jamais un commer
çant ne peut être tenu de remplir malgré lui 
une commission. ' V . p . 2 3 el suiv., n # 2t.) 
Mais MM. Delamarre el Lepoitvin t. 2. n*2S) 
semblent être bien plus fidèles à l'esprit his
torique du droil c o m m e r ç a i , à b pensée 
économique qui doit l ' an imer , en ensei
gnant qu'il y a obligation de se charger de 
la commission lorsque le mandat n'exposant 
le commissionnaire à aucun risque sènSKar. 
ni à aucun inconvénient grave, il y aurait pour 
le commettant un préjudice manifeste dans 
le retard ou dans un refus absolu. 

54. Toutefois il est bien évident que cetle 
obligation doil cesser lorsque Ir commettant, 
par I av is qu'il a reçu, avant été misa même de 
faire remplacer le commissionnaire, n'y a pas 
pourvu. Celui-ci n'esl. dès lors, plus tenu de 
suivre l'exécution d'une commission dont il 
ne s était charge que par des motifs d'urgence 
qui ont cessé. 

..... Quant au mandat, lorsqu'il est accepte, 
il doil être exécuté tel qu il a été donne . s'il 
1 il impératif, ou d'après Tinter, t du commet
tons, SI le mandat est facultatif, comme, par 
exemple, au mieux d e s intérêts d u mandant. 

M . M a i - | e x e c i i o n du 11 1d.1l facultatif 
d a p r è s l e s u s a g e s , i , Li localité, alors même 
q u e le commissionnaire aurait eu la possibi
lité d e t . m e u n e exécution plus avantageuse 
p o u , s o n c i n n i f liant, n'engage pas la respon
sabilité du mandataire, car il ne peul élre tenu 
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Il en est de même de l'ordre d'expédier de 
lutte, Rais, toutefois, l'exécution immédiate 
s'entend selon les circonstances et selon la 
possibilité d'exécution. (Bruxel les , 20 juin 
1819. Devillen. el Car. 6. 2. 92; D. A. 2. 7 5 t . ) 

65 . Le mandat doit être exécuté ponctuel
lement. (V . n" 66 . V. aussi infrà, chap. 2 , 
sect. ;', n" 1 8 6 , et sect. 5, n 0 ' 4.13 à 441.) Mais 
le commissionnaire peut être empêché de 
l'exécuter ainsi : 

l" Pa r l e fail méinedu commettant; et dans 
ce cas, il n'est pas responsable de sa non-exé
cution ; 

2" Par le fail du commissionnaire lui-même; 
et dans ce c a s , il répond du préjudice; 

3" Par un événement quelconque de force 
majeure, ou par cas fortuit , non imputable 
au commissionnaire. 

60 . Si le mandat, même impératif, ne peut 
èlre exécuté ponctuellement par suite d 'un 
événement imprévu, et s'il v a urgence, lecom-
missiunnaire, dans l 'intérêt de son commet
tant, est-il libre d'agir autrement que ce qu i 
lui avait élé prescrit? On décide ordinaire
ment qu'il n'y a aucun reproche à lui faire, 
lorsqu'il est probable que le mandant aurait 
recommandé de faire ce qui a été fait, s'il avait 
eu le temps de connaître les circonstances e t 
de manifester sa volonté : mandatunt exten-
ditur ad eum casum in quo mandons ipse, 
si fuisset interrogatus, idem verosimiliter 
respondisset. (Casaregis, Disc. 33 , n° 16 .V. le 
même, Disc. 119, n» 5 5 ; Disc. 36, n " 6 , 10 
et 11 ; Trib. de com. de Marseille, 28 février 
1821 , /Jrci /ei/deGirodeUTariond, t. 2, p . 7 5 ; 
V. aussi Delamarre et Lépoitvin, t. 2, n 0 ' 5 8 -
0 0 ; Persil el Croissant, p . 3 8 , n° 19 . ) 

Mais on a fait observer, avec raison, q u e , 
dans celle hypothèse, il n'y a plus de contrat 
île commission. Le commissionnaire agit e n 
vertu d'un autre mandat fondé sur la nécessité 
et sur l'équité naturelle. Delamarre el Lé
poitvin, t. î , p . 1 4 0 , note.) 

07. Quoique le contrat soit déjà en cours 
d'exécution, le commissionnaire a le droit d'y 
renoncer dans les circonstances suivantes : 

1° Si le commettant ne lui fournit pas les 
sûretés promises ou déterminées par l 'usage; 

2° Si le commettant, tombant en faillite ou 
en déconfiture, lui donne juste sujet de crain
dre de n 'être pas remboursé ( Pardessus, t. 2 , 
n° 558 ; Persil et Croissant, p . 30 , n"' 39 , 40 ; 
Delamarre et Lépoitvin, t. 2, n° 4 7 ) ; 

3° Si le commettant ne fournit pas les fonds 

à faire p lus q u e les autres commerçants : Man • 
ialarius non Icnetur extraordinario modo 

mandatum exequi, née plus agere quâmquod 

ab aliis mercaloribus in loco ubi exequitur 

observatum est. (Casaregis, Disc, lu , n°* 44 , 
4 5 . — V . infrà, chap. 2 , sect. 4, § 3 , et sect. 5 . 
n° 442.) 

57. Règ le générale : en ce qui concerne l'exé
cution, e l le doit avoir lieu conformément aux 
prescriptions du mandat , sans que le commis
sionnaire puisse rester en deçà , ni aller au 
d e l à . — V . infrà, chap. 2 , sect. 5 . n° 441. 

58 . Lorsqu'il est impératif, le mandat com
prend toujours la prohibition de faire autre 
chose. 

Le commissionnaire qui a fait plus que ce 
qui lui a élé commandé est responsable; mais 
cette responsabilité varie suivant le genre 
d'excès dans le mandat. 

59 . L 'opération peut rester pour son compte 
en totalité ou en par t ie , ou donner lieu seu
l ement à une indemni té , selon qu'il n'a pas 
exécuté son mandat, ou qu'il l'a dépassé dans 
une circonstance part icul ière, par exemple, 
pour le prix. — V. infrà , chap. 2 , n°" 257 , 
258, 259 et suiv. 

60 . Lorsque le commissionnaire, au lieu de 
faire [dus que ce qui lui a été prescrit, n'a fail 
qu'en partie la chose commandée, il est en
core responsable, mais il ne l'est point dans 
tous les cas. (Delamarre et Lépoitvin, t. 2 , 
n M 9 2 , 9 3 . ) 

6 1 . L'objet du mandat ne peut être r em
placé par un équivalent ; mais il n'en est pas 
de m ê m e des moyens de l'exécuter. Le com
mettant n 'est pas admis à se plaindre qu'on 
n'ait pas suivi la voie qu'il avait prescrite, si 
d 'ailleurs l'exécution ne lui a porté aucun 
préjudice. (Delamarre et Lépoitvin, t. :', 
n" 106.) 

62 . Quant au temps dans lequel le mandat 
doit être exécuté, s'il n'a pas été déterminé , 
c'est au commissionnaire à choisir un moment 
opportun dans l ' intérêt du commettant. S i , 
par négligence ou par dol, il avait laissé pas
ser ce moment, il serait responsable. 

6 3 . Si l 'époque de l'exécution est fixée, il 
doit s'y conformer; faute de le faire, il engage 
sa responsabilité. 

64 . L'ordre d o n n é au cours de la réception 
de la lettre e x i g e une exécution immédiate, 
sous pe ine de responsabilité en cas de retard. 
( R e n n e s , 18 janvier t 8 1 5 , Devillen. et Car., 
5. 2, 10 ; J . P. 3« édi t . ) 



nécessaires i Pêxééutlon do mandat lorsque 
la roiniiiissinri élanl « 1 • - liaIun- a exiger une pro-
visi i un i l é l rsé riinsiilrr.-ililc , |i- com
missionnaire ne s'est pas chargé de les fournir 
( Delamarre el Lépoitvin, t. 2, n 0 ' s i , 82); 

i» Si lecommissionnaire le juge convenable 
cl par le seul effet de sa volonté. (C. civ. , ar t i 
cle 2007 . ) 

68 . Dausles trois premiers ras, la renoncia
tion dépend <lu fail du ronimellanl ; elle est 
relative. Pans le quatrième, elle est abeoloe, 
ri ne dépend plus que «lu r missionnaire. 

OU. Dans chacune i tères hy pothèses, | r com
missionnaire oral renonce « i • • • t donner m i- de 
sa renonciation à son commettant. 'C . c iv . , 
art. I0OT; Delamarre et Lépoitvin, t . i n 

: o. Mais 1.. t S I J I I il if nom eau mandat sans a li
tre mot if que sa volonté, les choses étant encore 

entières, e'esi-.i dire sans qu'il y ait préjudice 
pour le mandant, le commissionnaire m .] ni 
aucune indemnité i son commettant, à qui il 
a notifié la renonciation en temps utile. ( Arg. 
de l'art, luoi. — V. Delamarre et Lépoitvin, 
t. 2, n " 4 5 , I " ) 

7 1 . Si la renonciation, purement volontaire 
ou fondée sur des motifs légers , est faite les 
choses n'étant plus entières, c'est-à-dire pré-
judir ie au mandant , e l le est aux risques el 
périls du commissionnaire, ainsi que l'ensei
gnent la plupart des auteurs modernes. Per
sil et Croissant, p . 29 et 30 , n* 38 ; Delamarre 
et Lépoitvin, t. 2 , n<" 45 , 4fi ; Pardessus, t. 2. 
n" 558.) 

72. Aux termes de l'art. 2007 du Code civ il, 
le mandataire qui renonce au mandat, après 
en a\ Imino notification au mandant, n'est 
pas tetiH d ' indemniser ce dernier du préjudice 
que celte renonciation peut lui faire éprouver, 
s'il V avait pour lui. commissionnaire, im
possibilité d e continuer le mandat sans en 
éprouver lui-même un préjudice c o n s i d é r a 

b l e ; r a r il est d e principe que I I C I H I M I V I I U I K 

ofÂciun itiint e s c aVuntaotum M M Persil el 
Croissant ( p . .10, n as ) n'hésitent pas à ap
pliquer au contrat de coin mission cette b s p o -

sition du i ode t i vil, que fc législateur portu
g a i s s'est .qqir.qo o la t ransposant d a n s 

t a r i , i i de s,.o c . o d e de commerce. M u s le 
législateur espagnol a gardé le silence à cet 
égard. MM llelaiii.il ro el lepnilvill ne peu 
sent | M s que le |iréjudn e, m, nie i 
qui serait occasionné .ni commissionnaire par 
la Continuation du mandai . diil I .iiiio, i s e ï à 
y renoncer s a n s indemnité I l s s,- tondent sur 

la nature du contrat de c o m m i s s i o n , qui est 

un acte de commerce, et qui dés lors ne peut 
autoriser le commerçant, lésé par reiéculion 
du manda t , à s'affranchir impunément sans 
indemnité de son obligation, tant qu'elle peut 
être exécutée ( t . 2, n« 46). 

7 3. Quoi qu'il en soit à cet égard, en sup
posant que la théorie de 1QL Delamarre et 
Lépoitvin ne soit pas j u r i d i q u e , et que l'ar-
licle 2007 du Code civil soit applicable à la 
commission, le commissionnaire, pour pou
voir être affranchi de toute responsabilité par 
suite de sa renonciation, fondée sur le préju
dice que l'exécution du mandat lui ferait 
éprouver, doit justifier de ce préjudice, et dé
montrer que ce préjudice serait considérable; 
car si la continuation du mandat n'avait à lui 
faire éprouver qu 'une perle légère ou médio
cre , il ne pourrait èlre exempt de responsa
bilité 

7 4 . Pendant le cours de la commission , le 
commissionnaire doit communiquer à son 
commettant les renseignements qui peuvent 
l 'intéresser, toucbanl 1rs négociations dont il 
est chargé. Savary. part. 2 . uv. 3 , chap. 3 , 
p . 2 19. in-4*. édil. de 1657. ) 

75. Le commissionnaire enfin, quel que soit 
l'objet de la commission, esl tenu de veiller à 
la conservation des droits de son commettant 
et à la garde de sa chose. [Y. infrà, n* : i i . ) 

Ainsi, il sérail responsable, a l'égard d u 
commettant, du vol commis sans effraction ni 
violence, parce que . dans ce cas, c'est à sa né
gligence que le vol doit cire imputé. Dans une 
espèce bien favorable cependant pour le com
m i s s i o n n a i r e . V. un arrêt de la courd'Aix d u 

t v t s , J 1'. I - I . . . . . — DcUnurre 
et Lépoitvin. l. \ , n* 3 3 1 ; — V. comme 
analogue. Cass.. I décembre IS37 J. P. 1646. 
i . 3 s t ; D. P . | l . i . t a ) . — V . t s / r é , camp. 3 , 
Sect. I " . U * 2 4 1 . ) 

"c . Quelle que s o i t la nature de l'agisseaaauA 
du commissionnaire, il peut èire icnu, à l 'é
gard du commettant, de la so lvab i l i t é du tiers 
•>v-c l.qi.,1 i l a 11 n e . M a i s >o;w obligation 
e s t le résultat d une c o n v e n t i o n particulière. 

" i l e v | . . . . . . s . , i l a e i l e , c o n n u e d a n s le com

merce sous le nom or l ina i re de Dm croire. 

• " " ! « e q u i . . . n , c m , I, / ' „ c i ou < s e r a l'objet 

d o n , , \ | d ica l iou p l u s déve loppée dans la 
s e c l i o , , s u i v m i e . a l ' o c c a s i o n du salaire du 
C o m m i s , n i i a i l e d i t I, , o i n u u H a u t est U-ua. 

l o i s q u , le m a i n l a l e s t accompl i , il est 
du devoir du commiss ionna ire d iiilormcr sur-
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le-rhamp son commettant do la conclusion 
de l'affaire, avec toules ses condit ions, au 
moins essentielles, sous peine de voir l'affaire 
rester pour son propre compte : aliùs tenctur 
ad intéresse, dit Casaregis (Disc. 27 , n ° 4 ) . 
Telle est aussi l'opinion de MM. Delamarre et 
Lepoitvin (t . 2, n° 112). 

78. Toutes les règles qui viennent d 'être 
énoncées s'appliquent aussi bien au commis
sionnaire qui agit en son propre n o m , qu'à 
celui qui agit sous le nom de son commet
tant. Les obligations du commissionnaire en
vers ce dernier sont les mêmes dans l 'une el 
dansl 'autre hypothèse.—A', suprù, n° s 10,11, 
12. 

79. Toutes les obligations du commission
naire envers le commettant sont loin d'avoir 
été énumérées d'une manière complète. Nous 
avons dû nous borner à énoncer les princi
pales ou les plus fréquentes. On en trouvera 
d'autres exemples, à mesure que le dévelop
pement de la matière les présentera à notre 
examen. 

§ 2. — Obligations réciproques entre le 
commissionnaire et le tiers. 

80. Le commissionnaire qui traite cn son 
nom s'oblige envers le t iers; celui qui traite 
au nom de son commettant n'oblige envers 
le tiers que le commettant lui-même. C'esl 
pour celte raison que l'art. 92 du Code de 
commerce renvoie au Code civil pour les de
voirs du commissionnaire qui traite au nom 
du commettant. Cel article n'a pour objet que 
de marquer cette différence. Il ne dit pas et 
n'a pas voulu dire autre chuse. 

81 . Le commissionnaire esl toujours consi
déré, à l'égard du tiers, comme agissant en son 
propre nom. (Pardessus, t. 2 , n" 563.) A moins 
d'un ordre contraire, il doit même en général, 
d'après l'usage le plus ancien fondé sur des 
motifs de discrétion et de prudence nécessités 
par l'intérêt du commerce, agir cn son propre-
nom. (Delamarre el Lepoitvin, t. 2, n " 264, 
265, 2 6 6 . ) 

82. En traitant en son nom, il devientl 'obligé 
personnel et unique du tiers, alors même que 
celui-ci connaîtrait le nom du commettant et 
que le commissionnaire l 'aurait révélé; car 
il n'y a eu contrat qu 'entre le tiers et le com
missionnaire. Le commellanl est étranger a 
la convention. — V . suprù, n" i 2 , e l infrà, 
n" 121. 

8 3 . Il suit de là que le tiers ne peut con

traindre que le commissionnaire seul à l'exé
cution du contrat. —Y. infrà, sect. 3. 

84. Du principe que le commeltanlcslcnde-
bors du contrai el n'est compté pour rien dans 
le marché, il suit, d'après MM. Delamarre et 
Lepoitvin, que le commissionnaire peut com
penser ce qu'il doil personnellement au tiers 
avec ce que le tiers lui doit pour le compte du 
commettant, el que, réciproquement, le tiers 
peut compenser ce que le commissionnaire 
lui doil avec ce qu'il doit lui-même au com
missionnaire, quoique cette dernière dette soil 
en réalité une créance du commellanl (t . 2 , 
n"* 106, 2 7 2 , 273 et suiv.). Ces auteurs invo
quent l'autorité de Casaregis, dont la doctrine 
est formelle à cet égard, et qui déclare, en 
eiïct, que tels sont les usages et l'intérêt du 
commerce, en citant de nombreux documents 
qui attestent cet usage. L'ne pareille compen
sation , il faut le dire, esl contraire au Droit 
romain : t'jus quod non ei debetur qui conte-
nitur, sed alii, compensatio jieri non potest. 
(L .9 ,Cod. Decompens.) Polhierdilaussi « qu'il 
fau l que la dette soi tdueà la personne même qui 
en oppose la compensation. » (Oblig. n° 594 . ) 
Casaregis est loin d'ignorer ces principes; il 
reconnaît que, dans le droit commun, il n'est 
pas permis de compenser sa propre dette avec 
la créance d'autrui : De jure commuai non 
permit!itur cum crédita alieno propriidebiti 
compensatio. (Disc. 135, n" I.) Mais il ensei
gne que la compensation entre commerçants 
est souvent admise dans des cas où elle est re
poussée par la rigueur du droit civil : Com
pensatio inler mercatores admitlitur in iis 
eliam casibus in quibus regulariter, altenlo 
juris rigorc, non procedit. (Disc. 76, n1 ' 9 
et 15.) 

85. MM. Delamarre et Lepoitvin, qui adhé
rent à cette doctrine et à cet usage, sont obli
gés de reconnaître que cetle compensation 
n'esl pas celle qui s'opère de plein droil à l'insu 
des parties elles-mêmes, inter dormientes. 
C'est, selon eux,unecompcnsation facultative, 
résultat d'une convention soit expresse, soit 
facile, compensation dans laquelle le fail de 
l 'homme est nécessaire, et qui ne s'accomplit 
que par une volonté mutuelle, ou par un l'ail 
qui l ' implique et qui en tient lieu : elle ne 
peut plus s'opérer, contrairement à l'opinion 
de Casaregis (Disc. 135), lorsque la faillite ou 
la déconfiture du commissionnaire est arrivée, 
( t . 2 , n 0 ' 275, 276 , 277.) 

86. Si le commissionnaire qui traite au nom 
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rie son commellanl a excédé son mandai , le 
tiers auquel il s'esl borné à l 'énoncer, sans l e 
l u i exhiber, a on recours cniilre l u i ; c a r il a 
négocié sur la foi de celle aflirmalinn. Ce com
missionnaire esl son obligé, à moins q u il ne 
juslilie il nue ralilii a l i o i i . 

87. Mais dans la même hypothèse , si le 
commissionnaire qui Iraile au nom de son 
commellanl a exhibé s e s pouvoirs, bi trans
gression esl BUtant el plus | r fail du lier- qUC 
celui du commissionnaire : faille de ratifica
tion de la part du couimellaiil. le tiers n'a au
cun recours contre le commiss ionna ire , 

R S . O n trouvera dans la section suivante, 
où l 'explication en sera mieux p l a c é e , quel
ques autres obl igat ions do commiss ionna ire 
envers le liers. —V. sect. .1, »,' î . 

s i i . s. — Obligation»du commettant envers 

l* Commissionnaire el le tiers avee lequel ce 
dernier a traité. 

$ I " . — Obligations dm commettantenvers le 

commissions» a ir*. 

89 . Les obligations du commettant envers 
le commissionnaire sont régies par les pr in
cipes qui rcgleul les rapports du mandant et 
du mandataire. 

90. Si le commissionnaire est tenu de ré 
pondre exactement et avec célérité aux com
munications que lui fait son commet tant , 
celui-ci, à son tour, ne doit mettre aucun re
lard dans ses réponses aux communications 
du commissionnaire. 

Le silence d'une partie sur une communi
cation relative à un agissement quelconque, 
est une approbation de l'affaire traitée par 
un commissionnaire quel qu'il soit. Liltetat 
qui renpit, dit (iodefroy , rnn/ii<ic»iom.« fa-
rore, prœsumilur vrnbure ea omnia. qu,r i» 
littiris rnmprrhensa sunl, nisi eonlimm SCU 
i/IVO eniitrndirat. I Ad leg II'., ff. Mandat! • 
— V . n . / ru , chap. 7 . sect S, II* 433. 

01 II peul nu''nic arriver que le retard d u 
commettant A répondre rouvre la négligence 
d in m l s s a i l e . A i n s i , l o r s q u e le , ou i 

missionnaire exécute taadivement la commis, 
«ion d'acheter qui lui été donni la i m 
mettant, s u r l'ai is d e l'achat, garde le silence, 
et si le commissionnaire charge c i expédie la 
marchandise, eu donnant a v i s d e , e s d e u x 

l a i t s a u e.iiillilell.ini i | U | continue a g a r d e r l e 

s i l e n c e , eedernn 1 n e p e u t , e n se I o n , l a n l s u r 

le l e l a i d lu . o i i i u i i s s i o n n n i e , l.u- i I o p e r a -

\1IIF. Cuvr. t " . SKCT. g. S l " -
tuui pour «on compte. Le silence du rommet-
tanl équivaut a un consentement formel: 
l'ranimitur prohnre ia omnia quœ in lilte-

TIS riimprrhensa sunl. Luge, |C mars 181 î , 
nevillen. et Car. 2 . 64 ; D. A. 2 . 743.) V. 
d a n s un - e u s i n v e r s e , a 1 égard du commission
naire , Hennés , 2 juillet 1 8 1 1 ( S . - V . 1 3 . 2 . 
1 0 3 ; I). A. 2 . 769). 

9 2 . Le commettant doit rambcetnerauensaV 
missionnaire les avances et frais que ce dernier 
a faits pour l'exécution du mandat. (C civ., 
ar l . 1999.) 

Ces avances et frais sont, entre antres, les 
frais de t ransport , de douane, d 'entrepôt, de 
magasinage, de pesage, e t c . , el les dépenses 
qu il a faites pour la conservation, l'entretien 
ou I amélioration de la marchandise. 

I n arrêt dr la cour de Lyon l'a ainsi yuné 
en ce qui concerne le magasinage. Dans l'es
pèce de r. t te alTàire, le commissionnaire ne 
s c i a i t d'abord r i e n fait allouer pour magasi
nage dans des comptes précédents. Cetle cir
constance étail invoquée contre la demande 
du commissionnaire, qui fui néanmoins ac
cueillie. Le magasinage a élé fixée 2 0 centi
mes par qu in ta l , indépendamment do droit 
de commission. (Lyon. 23 juillet i t t t , J. P. 
1840. 2. 444.) 

9 3 . Le commettant doil anssj remb-urser 
au commissionnaire les paiements que celui-
ci a faits, ou auxquels il s'est engagé par an
ticipation. 

91 . Tout cela ( a i " 92 , 93) esl dû au com
missionnaire, alors même que le mandat n'a 
pas élé heureux . ou qu'il n'a pu élre entiè
rement exécuté, si celle inexécution partielle 
est le résultat d'un cas fortuit ou de fsxua' 
majeure : Sumptus bond fid* necessario fac-

los. elfi negolia fi HEM adkiber* no* jpoluil, 

judieio mand.Ui reslilmi wecsise «Si ( L . S*, 

S 4 . IT. V ixibiti | ; risi efteimsn non Aa-
.'iii» nafadsanst. ( L . 10. tT. .Yeeor. «est.)—» 
X . C . n v . a r t . i . ; IVIanurrr c l l e p o i t v i n , 

i. 7. n" 191, p. >*?. ci n« 3i3;kVtuUetGsusa> 
tant. n* ..-> . p . •. — \ . infrà, nf* t a a , an 
ce qui concerne le droil de commission. 

I e remboursement de ses d é p e n s e s et 

a v . i n c s e s t d d au , o t n n i i s s i o n n a i r e a v e c in

t é r ê t s , l e p l e i n d r o i t , a c o m p l e r d t l jouroii il les 
a l . u l e s t , iv .. art. ,'eei; I. I . t a n t XJandati; 

Pauti sentent. 7 . i s. 3 : DeUaaarre et Lepeit-
vin, t. .', p. na; Persil et Croassant, p . suV 
II" l .1. — bordeaux, i : janv. | S 3 9 , J. 1*. I S J 9 , 
I . se. i ; D Y <•> 7 . I 1 4 . > 
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95. Cet intérêt, qui est de six pour cent lors
que le commissionnaire est commerçant , peut 
être alloué à ce taux par le t r i b u n a l c i v i l d e 

vant lequel le c o m m i s s i o n n a i r e a a p p e l é son 

commettant, qui n'est pas c o m m e r ç a n t . ( B o r 

deaux , arrêt cité n° 94 . ) 
96. Lorsque l e s avances d u e s a u c o m m i s 

sionnaire sont l i q u i d e s et e x i g i b l e s , l e c o m 

mettant , à qui le r e m b o u r s e m e n t e n e s l de

mandé, ne peut o p p o s e r e n c o m p e n s a t i o n l e s 

dommages - intérêts q u ' i l r é c l a m e c o n t r e l e 

c o m m i s s i o n n a i r e p o u r m a u v a i s e e x é c u t i o n d e 

son mandat, et n o t a m m e n t p o u r a l t é r a t i o n 

des m a r c h a n d i s e s d o n t i l l u i a c o n f i é la v e n t e -

(Cass., 3t j a n v i e r 1828 , J . P . 3° é d i t . ; D . P . 

28. 1. 1 1 5 ; — B o r d e a u x , i l a o û t 1 8 2 9 , S . - V . 

30. 2 . 135 ; J . P . 3« é d i t . ; D . P . 30. 2. i l . — 

V. dans une e s p è c e a n a l o g u e . A i x , 3 j u i n i S29, 
S.-V. 29 . 2 . 3 0 3 ; D . P . 29. 2. 1 8 1 . ) 

97. Le c o u r t a g e p a v é à d e s c o u r t i e r s - m a r 

rons par le c o m m i s s i o n n a i r e à u n t a u x l é g a l 

et modéré est d u p a r l e c o m m e t t a n t , i n d é p e n 

damment d u d r o i t d e c o m m i s s i o n , a l o r s s u r 

tout que l e c o m m e t t a n t , l o i n d e d e m a n d e r l a 

nullité de l ' o p é r a t i o n q u i n e p o u v a i t ê t r e f a i t e 

que par le c o n c o u r s d e c o u r t i e r s , a a c c e p t é , 

au c o n t r a i r e , l a m a r c h a n d i s e a c h e t é e e t e n a 

tiré p r o f i t . ( C a s s . , 27 m a r s 1843, S . - V . 43. 
1. 516 ; J . P . 18 11. t . 49. ) 

98. I n d é p e n d a m m e n t d u r e m b o u r s e m e n t 

des f r a i s e t a v a n c e s , l e c o m m e t t a n t d o i t e n c o r e 

indemniser l e c o m m i s s i o n n a i r e d e s p e r l e s q u e 

celui-ci a é p r o u v é e s , s a n s a u c u n e f a u t e i m p u 

table de sa p a r t , à l ' o c c a s i o n d e sa g e s t i o n : Ex 

mandalo, apud eum qui mandalum suscepit, 

nihil remanere oporlel : siculi nec damnum 

pati débet. ( L . 20 , ff. Mandati. — V . C . c i v . , 

art. 2 0 0 0 ; P e r s i l et C r o i s s a n t , p . 59, n ° 62 ; 

Delamarre e t L é p o i t v i n , t. 2, n ° 316.) 

99 . M a i s quid , si a u l i e u d ' a v o i r é t é s o u f 

fert à l'occasion de la g e s t i o n , l e p r é j u d i c e l'a 

été à l ' o c c a s i o n du m a n d a t l u i - m ê m e ? O n n e 

peut faire à c e t t e q u e s t i o n u n e r é p o n s e p r é 

cise. La solution dépend des c i r c o n s t a n c e s . 

(Domat, l iv. t , lit. 15, sect. 2 , n° 6; D e l a m a r r e 

et Lépoitvin, t. 2 , n° 318.) 
100. Le c o m m e t t a n t doit e n c o r e au com

missionnaire, en sus de c e q u i v i e n t d ' ê t r e 

dit , le salaire de sa c o m m i s s i o n , l e q u e l p o u r 

être dù n'a pas besoin d ' a v o i r élé s t i p u l é . 

(Persil et Croissant, p. 10, n" 1 2 ; D e l a m a r r e 

Lépoitvin, t. 2, n<" 280 , 282 , p . 5 3 4 . ) 

Ce salaire est de deux sor tes , simple ou 

double. 

IRE. C H A I ' . I E ' . S E C T . 3. § r r . 629 

l u t . L e simple d r o i t d e c o m m i s s i o n e s t l a 

r é c o m p e n s e d u t r a v a i l , d e la v i g i l a n c e e t d e s 

s o i n s d u c o m m i s s i o n n a i r e . U e s t d ù d e p l e i n 

d r o i t , de piano, e t s o n t a u x s e r è g l e p a r la 

rention, p a r l ' u s a g e d u l i e u o ù l e c o n t r a t 

s'exécute, o u p a r c e l u i d u l i e u l e p l u s v o i s i n ; 

à d é f a u t , nrbitrio boni viri. 

La convention s u r l e t a u x e t l e m o d e d u s a 

l a i r e se modifie d'ailleurs à l ' i n f i n i p a r l e s a c 

c o r d s d e s p a r t i e s . O n e n a v u d e s e x e m p l e s 

d a n s la s e c t . 1", n 2 0 . — V . D e l a m a r r e e t L e -

p o i l v iu , t . 2 , n" 283. 

102. D ' a p r è s M M . P e r s i l c l C r o i s s a n t , l e 

s i m p l e d r o i t d e c o m m i s s i o n e s t d ' u n d e m i o u 

d ' u n p o u r c e n t , s u i v a n t q u ' i l a é t é c o n v e n u 

p . t o . n t 2). Il e s l o r d i n a i r e m e n t , d i t M . V i n -

c e n s , d e d e u x p o u r c e n t s u r la v a l e u r d e s 

a c h a t s o u d e s v e n t e s d e m a r c h a n d i s e s ( t . 2 , 

p . 142 ). D a n s u n e e s p è c e j u g é e p a r la c o u r d e 

L y o n , l e d r o i t d e s i m p l e c o m m i s s i o n à la v e n t e , 

d ù a u c o m m i s s i o n n a i r e d e L y o n , é l a i t d e d e u x 

p o u r c e n t , p l u s u n p o u r c e n t p o u r du croire. 

( L y o n , 23 j u i l l e t 1839 , J. P . 1840. 2. 444.) 

M M . D e l a m a r r e e t L é p o i t v i n f i x e n t à d e u x 

p o u r c e n t la c o m m i s s i o n p o u r l a v e n t e d ' u n e 

c a r g a i s o n e t l e r e c o u v r e m e n t d e s o n p r o d u i t , 

e t , e n g é n é r a l , p o u r l e s r e c o u v r e m e n t s e t l a 

p l u p a r t d e s a u t r e s n é g o c i a t i o n s ( t . 2 , n° '293, 

294). 
103. C e s d e r n i e r s a u t e u r s a j o u t e n t q u ' i l e s t 

d ' u s a g e c l d e j u r i s p r u d e n c e q u e la c o m m i s 

s i o n s e p r e n n e s u r l e m o n t a n t brut d e s n é g o 

c i a t i o n s . (Loc. cil.; t r i b . c o m m . d e B o r d e a u x , 

20 n o v e m b . 1 8 2 6 . ) 

D a n s l e m o n t a n t brut d e la v e n t e , c e s a u 

t e u r s c o m p r e n n e n t l e m o n t a n t d e s f r a i s q u i , 

é t a n t a n t é r i e u r s à l a v e n t e , o n t s e r v i à e n 

d é t e r m i n e r l e p r i x ; m a i s l e m o n t a n t brut d e 

l ' a c h a t n e p e u t c o m p r e n d r e l e s f r a i s d é b o u r 

s é s p o s t é r i e u r e m e n t p a r l e c o m m i s s i o n n a i r e , 

e t à r a i s o n d e s q u e l s , d a n s c e c a s , s o n d r o i t d e 

c o m m i s s i o n d o i t ê t r e é g a l e m e n t c a l c u l é . 

104. S i l a c o m m i s s i o n d o n n e l i e u à d e s p r o 

c è s n é s s a n s l a f a u t e d u c o m m i s s i o n n a i r e 

c h a r g é d e l e s s u i v r e , l a c o m m i s s i o n , e n m a 

t i è r e l i t i g i e u s e , e s t é t a b l i e , s u i v a n t M M . D e 

l a m a r r e e t L é p o i t v i n , d ' a p r è s l e s u s a g e s d u 

c o m m e r c e , à c i n q p o u r c e n t s u r t o u t e s l e s 

v a l e u r s c o n t e n l i c u s e s q u i r e n t r e n t o u d o i v e n t 

r e n t r e r d a n s l e s m a i n s d u c o m m i s s i o n n a i r e . 

105. L e s a l a i r e e s t g a g n é l o r s q u e l ' o p é r a 

t i o n e s t a c c o m p l i e , a l o r s m ê m e q u e l e c o m 

m e t t a n t o r d o n n e d e n o u v e l l e s d i s p o s i t i o n s . 

D a n s c e c a s , i l y a u n m a n d a t n o u v e a u q u i , 
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sauf convention contraire, doit être également 
rétribué, mais qui, Mans l'usage el en équité, 
l 'est muins (|iie s'il était isolé. 

1 0 6 . Si l'affaire n'a é t é accomplie que par
tiellement , il n ' e s t • ti"i u n salaire qu'autant 
que l'inaccnmplissetnenl n e provient p a s île 
l a faute mi .lu ilol ilu commissionnaire ; mais 
l 'accomplissement partiel, sans la faute ou le 
«loi ilu commissionnaire, ne lionne lieu néan
moins qu'à une rémunération proportion
nel le , e n tant toutefois que la commission 
pouvait être iliv isée. 

I n7 Kn cas île ri v m al mu d e la part du 
commetlant. ou de reimuriatiou légitime e t 
fondée , le la pa 11 du Commissionnaire, le rom-
niii LUI i d o i t iiuit i.i l'iiiiiini .ion en tien mail 
une indemnité pro modo îaborit. 

1 0 8 . n Si l'njjaire n'a pus réussi, disent 
MM. Penil et C r o i s s a n t .'p. .7, n" o u , , b 
commettant dem-t-ll être tenu de pajer au 
roinmlssionnaire le droit de commission con
venu 1 Nous ne le pensons pas, et imuscroyons 
que l'opinion contraire consacrerait une in
justice souveraine. • A prendre celle doctrine 
k la lettre, e| en l'abstenant de consulter les 
développements donnés par ces auteurs , il 
semble qu'ils ont v oulii dire que le salaire n'est 
du pa r le Commettant que si l'opération a été 
heureuse, a eu du succès. Celte opinion, dans 
ce cas, serait en opposition avec celle de deux 
aulres au teurs , qui font justement autorité 
en pareille matière , el qui enseignent, avec 
raison, que si, quel que soit le succès de l'opé
ration, le commissionnaire irréprochable a 

droit à ses avances et à ses débours (V. .«iiiyrii 
n" 91 , la même faveur ne saurait èlre rc 
fusée, sans injustice, au prix du travail, qui 
est aussi une avance lorsqu'il esl accompli 
—V. Delamarre et Lépoitvin, i. 2, n° 28a. 

Mais MM. Persil et Croissant expliquent 
plus loin leur pensée, en disant que «si l 'o
pération lie sr fail p a s , il n'est pas juste que 
le salaire eu soit dit p. J S V Si le commis
sionnaire est chargé de vendre, rl fi la vcult 

n'a pu tr faire, devra-l il réclamer ce qu'on 
bu avait pi . uns | un le cas ou e l l e s e f. i ait 
Mien certainement uon, car il v attrait une 
grande injustice s'il e u était autrement. • Hen-
ferméédansces limiles. Cette opinion se trouve 
'l'a lave, c i l , ,|e M M H, I itll.il ic cl I e-
l'"ilv lu ; elle est équitable il juridique, cil CC 
s e n s ton le bu s que, , oulorinenient a 1 'ex pli. a 

lion ultérieure de MM i rmssaul el IVrsil, le 
salaire convenu n 'est p.,s dù en entier, tuais 

qu'on doit « tenir compte au commissionnaire 
des ,!. m a r i In - qu il a faites, et lui allouer on 
salaire proportionné a s.i peine » — N . sur Ce 
dernier point, comme analogue, le sentiment 
d e MM. D e l a m a r r e et Lépoitvin (t. 2, n M

 2 8 9 , 

D a n s u n e e s p è c e o ù il s'agissait de mar
c h a n d i s e s qui n ' a v a i e n t p a s élé vendues, une 
c o u r a a l l o u é a u c o m m i s s i o n n a i r e un demi-
d r o i t d e s i m p l e c o m m i s s i o n . (Ljroo, 2 3 juil
let 1839 , J. I'. 1840, 2 , 414.) 

t i r a . L a c o m m i s s i o n double, nommée du 
croire ( d e l ' i t a l i e n del eredere ) , n'est pas, 
comme la c o m m i s s i o n simple, le prix du tra
v a i l ; elle e s t l e p r i x d u r i s q u e , une prime p o u r 

laquelle le c o m m i s s i o n n a i r e se charge de la 
- . h a b i l i t e du d é b i t e u r . 

MM. I i e l a m a r r c e l L é p o i t v i n enseignent 
que le du croire e s t u n e a s s u r a n c e dont il 
r e n f e r m e t o u s l e s é l é m e n t s , e t qui ne change 
p a s l e s r a p p o r t s d u c o m m e l l a n l et d u com
m i s s i o n n a i r e ( t . 2 , n** 2 9 7 , 2 9 8 , 301,182, M 4 j -

s t . I.a s t i p u l a t i o n d e la d o u b l e commission 
s u r le d u croire n ' e s t s o u m i s e à aucune 

f o r m u l e . 

I I I . Mais o n t i e n l g é n é r a l e m e n t que, lors
que le m a n d a t s ' e x é c u t e en F r a n c e , l e dm croire 

doit èlre c o n v e n u . I l n ' e x i s t e p a s ipso jure. Les 
c o m m i s s i o n n a i r e s . d i l S a v a n , d o i v e n t « conve
nir, avec l e s c o m m e t t a n t s , s ' i l s demeureront 
du croire ou non, c ' e s t - à - d i r e s i l s seront ga
r a n t s de la s o l v a b i l i t é d e s d é b i t e u r s et s'ils fe
ront les d e n i e r s bous. » Parf neg., part. 2, 
liv 3 , c h . 3. p . 7 t o . ; C e s ! c e q u i résulte aussi, 
q u a n t a l ' a n c i e n n e j u r i s p r u d e n c e , d'an arrêt 

«lu p a r l e m e n t de T o u l o u s e , du 30 avril 1712, 
r a p p o r t é p a r D c n i s a r l . v* Commissionnaire, 

u " 3.—V. dans c e s e n s , p o u r le d r o i t moderne, 
D e l a m a r r e e l L é p o i t v i n , t . î , n* 308 , p. 4 T 1 ; 

n* 309, p . 4.4). 
A p r e s s être e x p r i m e s d e manière à ISSUS 

p e n s e r q u e . d a n s l e u r o p i n i o n . le dm croire 
n'es t j a m a i s dù d e p l e i n d r o i l en France, 

MM D e l a m a r r e e l L é p o i t v i n disent ailleurs, 
d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e e l sans faire aucune 
d i s t i n c t i o n e n t r e la F r a n c s ' e t l e s pays étran
gers, q u il e s l d e s l o c a l i t é s où le commission
n a i r e rcsle<fu croire, sausaucune stipulation, 
e n venu d r l'usage local ,1. 3, n* 1 8 0 , p. 4 3 1 ) . 
1 1 " e o p i n i o n , s ! j . ,t-, ire p . u s ex.iv l e . pour 
c e qui c n c e i u e l ' u v i g e ,1 p a r C o n s é q u e n t le 

ilioil m o d e r n e , q u e c e l l e qui refuserait cher 
i m i i s , dune m a n i è r e absolue rl nonobstant 
lout u s a g e local, tout droit de commission 
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pour du croire, s'il n'y avait pas une Stipula
tion expresse à cet égard. 

112. Quoiqu'i l en soit sur ce point, en ad
mettant même que le du croire ne soit jamais 
dû en France de plein droil , en vertu du seul 
usage local , on peut dire de la commiss ion 
double qu'elle peut résulter d 'une convention 
tacite; car c'est là une de ces conditions pour 
lesquelles le droit romain lui-même aurait 
aisément exclu la solennité de la stipulation : 
Laheo ait convenireposte, vel per epislolam, 

vel per nuntium : inler absentes quoquepasse; 

sed etiam tacilo consentit coneenire intelli-

gitur. ( L. 2, ff. De paclis. ) 

113. En pays étranger, il est des lieux où 
le commissionnaire demeure du croire de plein 
droit, en vertu de l'usage local. C'est ainsi 
qu'à 1 île de Guernesey, par exemple, la com
mission du croire esl une conséquence natu
relle de la commission de vendre. ( Delamarre 
et Lepoitvin, t. I , n° 109 ; t. 2 , p . 5 7 1 , 574.) 

114. En l'absence d'une stipulation ex
presse sur le mode de commission, et à défaut 
d'un usage local qui puisse servir de règle, 
il faut, en cas de désaccord entre les parties, 
consulter le taux de la commission pour savoir 
si elle est simple ou double. (Pardessus, t. 2 , 
n° 564 , p . 4 8 9 ; Delamarre et Lepoitvin, t. 2, 
n° 309;—Bruxelles, 7 oct. 1818, J . P . 3 e édit.; 

D. A. 2 . 7 4 8 . ) 
Les habitudes antérieures des par t ies , la 

manière dont elles réglaient auparavant leurs 
rapports , servent aussi à apprécier le mode 
de Commission. (V. Delamarre et Lepoitvin, 
loc. cit.) 

La correspondance, surtout lorsqu'elle vient 
se joindre au laux de la commission, détermine 
aussi s'il y a ou non garantie. (V. Bruxelles, 
7 octobre 1818 , précité; Persil et Croissant, 
n" 3 0 , p . 4 2 . ) 

L'usage des lieux enfin doil élre consulté 
à cet éga rd ; mais M. Pardessus s'exprime 
d'une manière peu juridique lorsqu'il dit que 
seul il peut déterminer quelle est la respon
sabilité que le commissionnaire doit suppor
ter ( t. 2 , n° 5 6 4 , p . 4 9 0 ) . Cet auteur avait été 
plus juridiquement exael lorsqu'il avail dit , 
à la page précédente, que la stipulation de ga
rantie se déduit de la manière dont les droits 
de commission ont été réglés. MM. Croissant 
et Persil, trompés par la formule inexacte que 
nous venons de signaler, enseignent aussi , 
sur la foi de M. Pardessus, que « la seule r è 
gle à suivre en pareil cas est celle tracée par 

l'usage des lieux ( n" 18, p . 1 1 ) . » L'usage des 
lieux est un élément de solution, mais il n'est 
pas le seul qui serve à déterminer le mode 
de commission que les parties ont entendu 
adopter. 

115. MM. Persil el Croissant disent (n° 19) 
q u e , malgré l'usage des lieux, s'il y a faute 
ou dol du commissionnaire , il est responsa
ble de la solvabilité du tiers , alors même 
qu'il ne l'a pas garantie, ce qui est vrai. Mais 
ces ailleurs ne font pas attention q u e , dans 
ce cas, la responsabilité procède de touleautre 
obligation que de la convention nommée du 
croire. ( V. infrà, n° 119. ) 

116. Le rfu croire peul èlre convenu, alors 
même que la venle esl faile au nom du com
mellanl lui-même; car le du croire n'est pas 
un cautionnement. Il a sa raison particulière, 
son objet propre , indépendamment du con
trai de commission dont il n'est point un 
pacte accessoire. (Delamarre el Lepoitvin, t. 2 , 
n° ' 3 0 3 , 306 . ) 

117. Aussi le commissionnaire qui se porte 
du croire rùa t-il point la propriété de la 
chose dont il a garanti le recouvrement. (De
lamarre et Lepoitvin . t. -2, n" 3 0 6 , p . 560 ; 
n° 307, p . 569.—Lyon,14 juin 1824, Devillen. 
et Car., 7. 2 . 379 ; J . P . 3 e édit.) — V. suprà, 
n o s 15 et 16. et infrà, n 0 5 2 1 3, 282 . 

U est tellement vrai que le du croire ne 
confère pas la propriété de la chose dont il 
sert à garantir le recouvrement, qu'il y a des 
exemples de cetle garantie donnée par tout 
autre que le commissionnaire. On cite notam
ment un cas semblable, tiré de la Gazette du 
Commerce, des 30 juill . et 24 août 1765. (De
lamarre el Lepoitvin, t. 2, n° 307, p . 5 7 0 . ) 

118. Le du croire, au reste, peut élre con
venu, non-seulement dans la commission pour 
vendre, mais encore dans les commissions 
qui ont pour objet des assurances, des remises 
de fonds, ou toutes autres négociations à cré
dit , cl en générâf^dans toutes opérations par 
suite desquelles quelque chose peul être dû 
au commettant. ( V . les diverses sections du 
chap. 2, et notamment la sect. 4, n" 348, et la 
sect. 5.) 

119. Il ne faut pas confondre, au surplus, 
comme semblent l'avoir fait MM. Persil et 
Croissant (V. suprà, n° l i a ) , le du croire 

avec la garantie encourue par un commission
naire par suite de l'exécution de son mandat. 
Dans une espèce jugée par la cour de Par i s , 
un commettant s'adressant à un commission-



l ' o b l i g e du tiers n'est autre que le commet
t a n t lui-même. 

MM. D e l a m a r r e et Lepoitvin, tout en en
s e i g n a n t c e t t e doctrine, proposent cependant 

une distinction. Il en est a i n s i , se lon e u x , 
lorsque le commissionnaire contracte an n o m 
du commettant. Dans ce cas, c e d e r n i e r e s t l'o
bligé du t iers, parce qu'a lors , c l alors seu le 
ment, le commissionnaire agi t n o m i n e praeav-
ralorio, c e q n ' i l ne fait po in t quand 3 traite 
pour compte, (t. 2 , n* 3 3 9 . V. aussi n» 267.) 
Toutefois ces mêmes au teurs , sans a p e i i e i a i l 
la contradiction dans l aque l l e i ls tombent , ap-
proiiveui ailleurs une décis ion du tribunal de 
commerce de Marseille, qu i a j u g é q n e le com
mettant est lié envers le tiers lorsque le com
missionnaire a déclaré agir d'ordre et aman* 
compte du commellanl , a lors m ê m e que le 
commissionnaire fail abus ivement n n usage 
multiple de son mandat. / 6 i d . n* 35 t . ) 

Il faut entendre la doctr ine de MM. Déla
tion.- et Lepoitvin en ce sens q u e . lorsque le 
commissionnaire s 'est borné à d ire qu'i l ag is 
sait pour compte, sans n o m m e r le c o m m e t 
tant, celui-ci n'esl pas ob l igé envers le tiers. 
Mais il en doit élre au trement lorsque le 
commissionnaire déclare ag ir d'ordre et pour 
cumpie du commellanl qu' i l n o m m e , parce 
que, dans ce dernier cas. il agit v entablement 
nomme procuralorio. Telle parait avoir été 
l'espèce jugée par le tr ibunal de commerce 
de Marseille, donl le j u g e m e n t , à ce poinl 
de vue. esl jur idique. 

i 23. D'autres fois, le commiss ionnaire , trai
tant p r o v i s o i r e m e n t en son n o m , se réserve 
de. faire connaître plus lard le c o m m e l l a n l . 
Si le mandai esl produit ou notifié au t i e n 
avant l'époque st ipulée, le commiss ionnaire 
s'efface cl le commellanl esl rcpulè avoir con
tracte e n personne. Mais si la nominat ion n'a 
pas lieu a I époque convenue, le commiss ion
naire esl personnellement e n g a g é . 

l t é . Lorsque le com m. liant a donne a son 
commissionnaire des instructions s e crè l e s , 
dont celui-ci s 'ecarlr, le commet tant au nom 
duquel le commissionnaire a traité . n'en est 
p a s m o i n s engagé envers le l icrs , sauf SOU 80» 

tlou en d o m m a g e s - i n i e r e l s e n t r e le commis
sionnaire : car l e mandat ostensible est seul 
o p p o s a i . l e a u l u i s , a l'égard duquel ce mandat 

s i i l l i t ; l e r e s t e , s | rei inler u/io.< acla. 

I M a i s l o r s q u e le commissionnaire a qui 

il a e l e . t o n n e l'ordre de traiter en v m nom 

personnel. agit néanmoins au nom de »on 

nairc qui avail fait puur lui un recouv rement 
de fonds, lui avail é cr i t : «Vous nous ferez re
mise sur Paris, ou à défaut, par la diligence, 
en écus. » Lr c i i n i n i i ^ - i " n n 111 • , . 11 J lu-u '!<• 
prendre celte dernière voie qui lui était ou
verte, transmit les fondsau moyen d'une traite 
qu'il passa à l'ordre de son commellanl. La 
cour a jugé que le commissionnaire était ga
rant du paiement de ce l le Iraile, quoique le 
droil de commiss ion fut fort modique. De la 
teneur île l'ordre donné par le c o m m e t t a n t , 
o n a i o u i lu que la voie de la Iraile n'était pa-

prrsrr i ie , ou ne l'était qu'avec garantie si le 
commissionnaire jugeait a propos de la pren
dre, a m u n s qu'il n'eût e s p r e s s é m e n l stipulé 

que l'endossement serait sans garantie , ce 
qu'il n'avait point fail. ( Paris, 3 l janv. 1812 , 
S.-V. 12. 2. 303 ; J P. 3 e édi l . ; D. A. 0. 657. ) 
— \ . comme analogue, un arrél du parlement 
de Paris, du I l aoùl 1766 ; Denisarl, v° com
mission , n° 5. 

La garantie du commiss ionnaire , nu le voit, 
est ici un cas de responsabi l i té encourue par 
suite de l'exécution du mandat . Le du croire 
y esl absolument étranger. 

120. Aux termes de l'art. îOOJ du Code ci
vil , lorsqu'il y a plusieurs commettants, ils 
sont tous so l idairement tenus envers le man
dataire des effets du mandai . Cetle solidarité 
a lieu de plein droi t , sans être exprimée, à la 
différence de ce qui se passe à regard des m a n 
dataires ,'art. 19'.i5 ;. La solidarité de l 'art. 2002 
s'applique au commettant dans le contrat de 
commission , quoique ce contrat ne soit pas 
gra tu i t ; elle s'y appl ique, car tous les com
mettants profilent de la gestion que tous onl 
ordonnée ; t ous , dès lors , doivent répondre 
envers le commissionnaire, el un seul pour 
lous, à son choix, parce qu'il a suivi n o n - s e u 
lement la foi de tous , mais encore celle de 
chacun d'eux cn particulier. , I. yj, $ 8 , ff, 
M and.) 

S 2. — OWgOltiOfU du commettant envers 

le lier». 

I .' I I .ml que l e C o m i n i s s i o n n . i l I e 11 a i l e e n 

son nom, le commettant na saurai! être l'o
bligé du tiers, alors même que le nom .lu 
commellanl sei.ul m u t i n de celui ci. — \ 
suprà, n " 18 et I t , 

127. Mais l e c o m m i s s i o n n a i r e qui II .nie au 
tlOm du commet la nt, av c i autorisation de trai
ter ainsi,n'est qu'un I I I M , , , M , |> , ,„ . , A . 
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commettant, celui-ci n'est pas lié envers le 
tiers, qui doit s'imputer de n'avoir pas pris 
connaissance du mandat, ou de l'avoir en
freint, s'il lui a été communiqué. 

S E ^ T . 4. — Droil de rétention et privilège du 

commissionnaire en cas de faillite. 

126. L'art.1999 duCodecivil oblige le man-
«lant à rembourser au mandataire les avan
ces et frais qu'il a fails pour l'exécution du 
mandat , et à lui payer les salaires convenus. 
Ce principe est applicable à la commission 
aussi bien qu'à toulautre mandat. (V. ir" 9 2 , 
93, 97 , 100 et suiv.) Mais, indépendamment 
de son action personnelle contre le commet
tant, le commissionnaire, s'il n'est pas payé, 
a une action réelle sur la chose dont il est 
détenteur. Le principe de cette action réelle 
est écrit, quant au mandat ordinaire, com
mercial ou civil, dans le § 3 de l'art. 2102 du 
Code civil, qui accorde u.n privilège à raison 
des frais faits pour la conservation de la chose 
du mandant. Il est écrit, quant à la commis
sion, dans les art. 93 et 94 du Code de com
merce, qui accordent au commissionnaire un 
privilège pour le remboursement de ses avan
ces, intérêts et frais, sur la valeur ou le prix 
des marchandises qu'il détient pour en faire 
la vente. Ce ne sont là. dans nos Codes, que 
des applications spéciales du principe qui, 
pour être reconnu pour donner au commis
sionnaire en général une action réelle sur la 
chose qu'il détient, n'aurait pas besoin d'être 
autorisé par des textes précis, pourvu qu'il ne 
fut pas expressément repoussé par la loi écrite : 
car ce principe a son origine dans le droit na
turel, et l'action réelle, qui en est la consé
quence, existerait, du moins entre le commis
sionnaire et le commettant, alors même que 
la loi commerciale serait entièrement muette, 
ou que la convention des parties n'en ferait 
pas mention, si d'ailleurs l'esprit de la loi 
civile avait admis le principe du droit de ré
tention, et si l'exercice de ce droit n'avait rien 
de contraire à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. Entre le commettant et le commis
sionnaire, c'est mal à propos qu'on donnerait à 
ce droit le nom de privilège ( privilegium, pri-
vata lex), nom qui implique un rapport avec 
des tiers et la nécessité d 'une reconnaissance 
de par la loi. La seule, la vraie dénomination 
qui lui convienne est celle de droit de réten
tion. Reconnu par le législateur moderne 
dans plusieurs dispositions particulières de 
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nos codes, modifié quelquefois par les lextes, 
mais jamais défini, le droit de rétention dé
rive moins de la convention que de l'équité; 
il descend de la loi naturelle bien plutôt que 
de la loi civile. A ce titre, il n'a sa source ni 
dans les art. 93 el 94 du Code de commerce, 
ni dans lo$ 3 de l'art. 2102 du Codecivil,qui 
n'en sont que la reconnaissance el la consé
cration particulières, dans des cas spéciaux, 
sans en être la création et l'origine. 

Il suit de là que, à l'égard du commettant 
et en dehors des conditions énumérées par 
les art. 93 et 9.5 du Code de commerce, le 
commissionnaire peut exercer son droit de 
rétention sur la marchandise en vertu d'une 
convention intervenue entre eux. ( V . les 
n°" 129, 130, 131.) Car ces articles, dont le 
sens d'ailleurs sera expliqué ultérieurement 
à l'égard des tiers (V. n° s 1 3 3 et suiv.), sont 
relatifs au privilège à l'encontre des créan
ciers du commettant, plutôt qu'aux rapports 
entre ce dernier et le commissionnaire. (Pa
ris, 31 août 1836 ; J. P. 3 e édit. ; D. P. 37. 
2. 7.) 

127. Il a même été jugé par cet arrêt que 
l'héritier bénéficiaire du commettant n'est 
point le représentant des créanciers de la suc
cession, et ne peut, à ce tilrc, invoquer les 
dispositions desdits art. 93 el 95 pour dé
truire l'effet de celle convention. 

128. La convention elle-même n'est pas né
cessaire, pas plus d'ailleurs que la disposition 
de la loi, pour l'exercice d'un droit pareil qui, 
entre le commettant et le commissionnaire, 
est une suite naturelle de la détention de la 
marchandise. 

129. On va plus loin encore, trop loin 
même, il faut le déclarer, lorsqu'on dit que 
le droit de rétention ne peut naître que d'une 
manière tacite, et que s'il existait une con
vention de ce genre, elle constituerait un 
contrat de nantissement. (Delamarre et Le-
poilvin, t. 2 , n" 389, p. 705.) La convention 
qui ne fail que constater un droit, dont l'exis
tence n'a pas besoin de son secours, ne peut, 
en effet, détruire ce droit. 

130. Mais la doctrine de MM. Delamarre 
et Lepoitevin, exagérée et fausse au respect du 
commissionnaire el du commettant, est juri
dique en ce qui concerne les tiers, alors que 
les parties et les marchandises ne sont pas 
dans les conditions de résidence édictées par 
l'art. 93 du Code de commerce. Dans ce cas, 
en effet, une pareille convention, à l'égard des 
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t i e r s , n'a q u e l e c a r a c t è r e d ' u n n a n t i s s e m e n t 

d o n t e l l e d o i t r e v ê t i r l e f o r m a l i t é s p o u r p o u 

v o i r l e u r ê t r e o p p o s é e . — \ ni/m. II"* I ." . 

158, 162. 

13t. Il e n serait autrement si cette conven
tion é l a i t intervenue dans les conditions p r é 

v u e s par l 'ar t . !(3. En la supposant n u l l e 

Comme nantissement, par exemple, faute 
d ' a v o i r été enregistrée, le privilège n ' e n exis
t e r a i t p a s m o i n s e n i . i v e u i du commission
naire à f i n i n u l l e d e s t iers , non p a s s e u l e 

m e n t e n v e r l u d e la convention, mais encore 
et surtout en v e i l o d e la l o i . Car o n s u p p o s e 

q u e l e s partiel auraient xoulu faire et au
raient fait non un contrat de nantissement, 
mais un Véritable contrat d e commission avec. 
les effets privilégiés résultant de c e contrat. 

132. C'est une conséquence du droit de 
rétention de donner au commissionnaire le 
droit de faire vendre la marchandise consi
gnée pour s e paver ou se couvrir de ses frais 
et avances, si le commettant diffère ou refuse 
de le satisfaire, alors qu'il lui esl impossible 
de se défaire de la marchandise au prix lixé 
par ce dernier. Car ce droit de rétention ne 
s'exerce pas sur la chose d 'une manière pu
rement platonique; il a un but réel . il tend 
à un résultat utile qui ne peut s effectuer que 
par la vente. Mais la vente doit être ordonnée 
par la justice. Le commissionnaire ne pour
rait y procéder lui-même sans autorisation. 
(Paris, 13 mars I 8 t 5 , S.-V. 16. 2. 5 7 ; J. P. 
3" édi t ; D. A . 2 . 7 4 8 ; — Colmar, 29 novem
bre 1816 , S. V. 17. 2 . 4 1 4 ; J . P. 3 e édi t . ; D. 
A . 2 . 749 ; — Bruxelles , 15 juin 1822 . J. P . 
3 E édil. ; I). A . 2 . 761: —Pardessus, t. 2 , 571 ; 
1. 9, ff. De piijn. act.; C. civ. ar t . 2078.) 

L'exercice de ce droil peut donner lieu à 
quelques difficultés de compétence et de pro
cédure, dont il s e r a parlé ultérieurement. V. 
infrà, sect. a, n 0 ' 2 13 et suiv.) 

133. Revenons à présent plus spécialement 
au droit de rétention dans ses rapports avec 
les t i e r s , surtout avec la faillite d u coiiimcl-
l . i n t . 

131. 1 n cas de faillite ou d e déconfiture d u 
commettant, l e d u n i d u commissionnaire con-

Ci l a conserver el l'effet et le n o m d. 
droit d e rétention? Ne prend-il pas, au c o n -
1 1 1 1 1 1 . h 1 de pi iv ilége et s e s effetl ' 

M< I rOplong ne , o n s i d e l e le d l o l l d e l 'elel l 

liotl q u a l ' é g a r d d u débite UT. LU s , | i i e , e 

d r o i l s ' e x e r c e a l e n i o n l i e d e s t i e r s q u i r é c l a 

m e n t d e s p r i v i l è g e s s u r la c h o s e , le d r o i l d e 

rétention voit ces privilèges tantôt le primer 
et t a i i l ô l veniren concours avec lui . Hypoth,, 
t. 1 . n" r ;. tii'i, - ',•,., 1 e l l e est. en résumé, 
I 1 .1 r i r i m di c e t auteur, qui a soin «le faire 
observer que cette doctrine, restreinte par lui 
au seul droit civil, n'a pas en vue lepriviléffe 
du commissionnaire, (t. I , n* 41.) 

A ne consulter que la lettre des art. 91 et 
04 du Code de commerce, le droit dont il s'ar 
git, dans ses rapports avec les tiers, prend le 
nom de privilège ainsi que ses effets. Haas, 
tout en reconnaissant que les effets de oc droit 
sont ceux d'un privilège de premier ordre 
(t. 2 , n* 3 8 7 , p. 702 , MM In lamarreet Lé
poitvin enseignent que fart. 93 qualifie de 
privilège ce qui, en vérité, n'est autre chef* 
qu'un droit de rétention. Ce droit, opposable 
au débiteur, ne l'est pas moins aux créan
ciers eux-mêmes, à quelque titre qu'ils agis
sent, f/fcid., I. 2 , n # 390 , p. 708 . ) 

Ce point de doctrine a son importance; 
car si le d r u t du commissionnaire n'est qu'un 
privilège, il devra èlre restreint; si c'esl un 
droit de rétent ion, qui , confirmé par la loi 
écrite, n'a néanmoins sa source el Sun point 
de départ que dans la loi naturelle, l'exercice 
de ce droit pourra avoir lieu dans d'antres C M 
que ceux dont la loi écrite (ait mention. 
Celle mention ne sera que démonstrative, i 
titre d'exemple d* to quod pfensmewse fil. 
L'application . loin d'être (aile dans un sens 
restrictif, devra avoir lieu d'une manière large 
et étendue. Aussi les mêmes auteurs 1 
gnent-il« que l'exercice de ce droit ne 1 
ferme pas dans le cas prévu par l'art. 9 3 , el 
que . même dans ce cas. il reçoil une appli
cation plus cxlensive que celle que parait in
diquer la lettre de cet article. (L 3, n* 380, 
391.) 

Celte théorie s'appuie sur l'aulorilé de la 
jurisprudence, aussi bien que sur l'opisUSm 
des auteurs. 

Ainsi . comme on l'a déjà fail observe» 
n" 1 2 6 . le dr.nl de rétention, ou si l'on vaut 

le privilège reconnu par l'art. 93. semble ne 
devoir s'appliquer, d'après la leiire de cet ar-
Ucle, qu'au c o m m i s s i o n n a i r e à la v e n t e . M a i s 

les tribunaux se soûl demaudè pouiepaal 6JL 
• I i" i l m ••'! . 1 : pas ippli, 11.1. .m commission
n a i r e a l'a, h a l . a 1 e x p é d i t i o n , a f acceptation 
d ' u n e l e t t r e d e c h a n g e , a l assurance ' C o m 

ment r, l u s e r a c e s , oiiunissioniiaircs le droit de 
retenir la mai, lundis , que celui-ci e»l i barge 
d 'expédia . la s o m m e que celui-là a entre les 
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mains, pour se payer, celui-ci, de ses avances, 
celui-là, du montant de la traite qu'il a ac
ceptée ou payée? Comment contester au com
missionnaire à l'assurance le droil de retenir la 
police d'assurance pour sûreté des billets de 
prime qu'il a payés pour compte de son com
mellanl? C'est ce qui a élé jugé par plusieurs 
cours royales: en faveur du commissionnaire 
à l'assurance, par la cour royale de Rouen, le 
S mai 1823 (Devillen. el Car. 7. 2. 207; J . P. 
3 e édit.; en faveur du commissionnaire à l'ex
pédition, par la cour royale de Toulouse, le 21 
février 1824 ( J . P . 3 ' édit. ; D. A. 3 . 105) et 
par la Cour de cassation, les 7 juin t 825 (S.-V. 
25. I. 365 ; D. P . 25 . I. 336) , 7 déc. 1826 (S.-
V. 27 . t . 292 ; D. P . 27 . 1. 8 1 ) cl 16 déc. 
1835 (S.-V. 36. t . 5 0 ; J . P . 3 ' édi t . ) ; en fa
veur du commissionnaire à la réception de la 
marchandise, par la cour d'Aix, le 25 aoùl 
1831 (S.-V. 33 . 2 . 162 ; D. P . 3 2 . 2 . 218) ; par 
la cour de Rouen le 29 nov. 183S (S.-V. 39 . 
2. 33 ; D. P . 39 . 2. 6 5) et par la Cour de cas
sation, le 16 déc. 1835 [S.-V. 30 . i . 5 0 ; J. P. 
3 ' édit.) ; en faveur du commissionnaire à la 
conservation de la marchandise, par la Cour 
de cassation, dans l 'arrêt précité du 16 déc. 
1835. (V. infrà , n° 165.) 

Les auteurs sont loin de contredire cette 
jurisprudence. Valin, en effet, donne au droit 
du commissionnaire sur la marchandise qu'il 
est chargé de vendre, et dans tous les autres 
cas où le négociant se trouve nant i , le nom de 
privilège de nantissement, dont il explique im
médiatement le sens lui-même en disant que 
ce privilège est une saisie naturelle. Il avoue 
que c'esl la faveur du commerce qui l'a fail 
introduire, et il s'étonne qu 'un droi ts ; naturel 
et si juste ait pu quelquefois être conlredil 
(liv. 2, tit. 10, ar t . 3). Il est évident que Va-
lin attache à ce mot privilège non le sens 
restrictif qu'il a aujourd'hui, mais une signi
fication étendue s'appliquant à tous autres 
cas où le négociant setrouvenanti. M M . Crois

sant et Persil, tout en conservant le nom de 
privilège dont se sert l 'art . 9 3 , reconnaissent 
néanmoins que la position du commission
naire est toujours jugée favorablement par 
les t r ibunaux, et que , dans les cas douteux, 
les difficultés ont toujours été résolues en sa 
faveur (n°12, p . 76, sur l 'art. 93) . M M . Dela
marre el Lepoitvin disent que les avantages 
du contrat de commission, qui est l'âme c tqui 
fai l le mouvement du commerce, s'évanoui
raient du moment où le commissionnaire ne 
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se croirait plus certain du paiement de ses 
débours et de la rentrée de ses avances, qui 
lui sont garantis par la faculté de retenir la 
marchandise ou les valeurs qui existent entre 
ses mains (t . 2 , n" 385 ). Ils ajoutent que la 
doctrine d'après laquelle l'art. 93 doit être 
pris à la lettre, u serail une grave erreur q u i , 
mise en pra t ique , rendrait le commerce en 
quelque sorte impossible» (ibid., n" 3 9 0 , 
p. 708) . 

On peut donc tenir pour constant que le 
droil reconnu par l'art. 9 3 , quelle que soit la 
dénomination qu'on lui donne, est un droit 
introduit au prolit du commerce en général, 
qui doit être appliqué avec toute la faveur 
que méritent les inlérêls du commerce, ce 
qui ne veut pas dire toutefois que la lettre 
dudit article 93 doive être mise de coté, mais 
ce qui signifie seulement qu'il ne faut pas en 
faire une application judaïque, haineuse, res-
Iriclivo, et qu'on doit en étendre le bénéfice, 
mais aussi les conditions, à des cas analogues 
à celui que prévoit cet article. — V. infrà, 
n" 105. 

135. On a vu précédemment (n° 30) que 
le contrai de commission peul être accepté 
par un non commerçant. Le commission
naire non-commerçant, qui a fait des avances 
au commetlant , jouit-il du bénéfice des ar
ticles 93 et 9 4 ? Le bénéfice de ces disposi
tions tient à la nature du fait, au genre de 
service que le commissionnaire rend au com
merce. II importe donc peu que le commis
sionnaire soit ou non commerçant. Pour qu'il 
ait tous les droits du commissionnaire, il suffit 
qu'il ait acceplé et fait une commission. L'ar
ticle 9 3 , d'ailleurs, ne dislingue pas. 11 accorde 
le privilège, non à tel ou tel commissionnaire, 
mais à tout commissionnaire. — V. Locré, sur 
l'art. ! i3; Delamarre et Lepoitvin, t. 1, n° 45. 

La question s'est présentée el a été plaidéc 
devant la Cour de Paris, qui l'a résolue im
plicitement cn faveur du commissionnaire 
non commerçant , mais sans donner aucun 
motif. Sur le pourvoi devant la coursuprême, 
le moyen, plaidé de nouveau, a été jugé de la 
même manière. (Cass., 23 avril 1816, S.-V. 
16. 1. 275 ; J . P . 3° édi t . ; D. A. 2. 769.) 

136. Déterminons maintenant les caractères 
essentiels du droit de rétention, quelle que 
soit l'hypothèse à laquelle il s'applique. 

137.11 est de l'essence du droit de rétention 
de ne pouvoir être exercé qu 'autant que celui 
qui en excipe délient la chose. Avec la délen-



tion, ledroit existe; sans la détention, le droil 
s'évanouit, l'oint de détention, poinl de ré
tention : Nul ne relient qui ne détient 

138. Mais ce principe a hesoin d'être saine
ment entendu ; car le bénéfice de la rétention 
peut appartenir au commissionnaire, i; 
qu'il ne détienne pas réellement lui-même. 
C'esl ee qui se présente dans plusieurs hypo
thèses. 

13'J. Première hypothèse de rétention tant 
détention personnelle. — I.a détention peut 
élre le Lut d'un tiers, ci elle profiteau commis
sionnaire, à l'exclusion même du vendeur, si 
elle a lieu pour h- compte du commissionnaire; 
car on détient pour autrui aussi bien que pour 
soi-même (C. civ. art. 2228) : Poilidet IUJUI 

nomine possidelur. Proruralor alienir pot-
sessioni prirstat ministerium (I. I i, IT. Dcacq. 
tel amil. posa.). — V. Gênes, 12 juillet 1813 
(S.-V. n . 2. ISO; J . P. I « éd i l . ; I) A. 2. 
7 6 3 ) ; — Cass. 1 e r déc 18 to (S.-V. 4 1 . I . 1 6 1 ; 
J. P. 1841 . I. 402 ; I). I». 4 l . I . 50) . 

140. Il suffiI que la marchandise soil à la 
disposition du commissionnaire et se trouve 
cn sa possession de quelque manière que ce 
soit, dans un navire, sur un quai, une place 
publique, etc 

i n . MM Delamarre cl Lepoitvin vont 
même jusqu'à soutenir que les magasins du 
commellanl lui-mémesont compris dans cette 
ÉLLLLLLLER I I . - I I .1 e t e L OLIVELLLL q m - Il m i r • 

ebandise restera dans ses magasins pour y être 
à la disposition du commissionnaire. Mais 
dans ce cas, il faut toujours qu'il y ait expé
dition virtuelle de place en place (t. 2, n* 408). 

142. Le privilége du commissionnaire sub
siste pendant le temps que les marchandises 
sont possédées par des employés intermé
diaires de son choix, tels que l ' entrepreneur 
de transport à qui il les a remises pour être 
expédiées au destinataire, alors qu elles sonl 
encore dans les magasins île l 'entrepreneur, 
cl si d'ailleurs la correspondance ne prouve 
p u que le commissionnaire a renonce à son 
droit. CaaS. 7 juin I 8 2 S , S -Y. 24 . I . 30» ; 
J. P. •• édil. ; D. P. 2:.. I . 336.) 

143 . L e privilège i lu COmmiSS m i n e qui 

a reçu l e s marchandises, m m dans s e s ni. ig i 

»i I IS , m a i s ila us i e u v d un l u i s qui a Opéré en 
s o n i -I pour s o n i oniple, e s ( dù a u , om 
missionnaire a I , m o n t r e . lu vendeur, a l o r s 

llléiue qu au I I . IL . l e l u i e l l e c v p e , l i é e s i l i rvC-

teinent par l 'arhelcur, les marchandises lui 
uni ÉTÉ expédiées pa, le vendeur s , M | ordle 

de ce dernier, et ont été reçues par l'agent du 
eummissionnaire sur la consignation de l'a
cheteur. (Cass. I " déc. 1840, V. au n° 139.) 

144, La Giur de cassation a considéré 
comme étant .i la d i s p o s i t i o n du c o m m i s s i o n 

naire les marchandises q u i , sans être entrées 
dans ses magasins, avaient élé placées dans 
un navire lui appartenant , sous la conduite et 
le commandement d'un capitaine, son manda
taire, lequel avait mission de ne les remettre 
que moyennan l ie remboursent. • t ! . . ,-,\ mr. >. 
quoique re navire eut élé affrété par le com
missionnaire à celui à qui les avances avaient 
été faites. 'Cass. 16 déc. 1 0 3 j , S.-V. 36 . I. àO; 
J. P. 3* édil.) 

14t. Deuxième hypotkite de rétention tant 

détention personnelle.—Il esl un deuxième cas 
où le bénéfice de la rétention appartient au 
commissionnaire qui a cessé de détenir, c'est 
lorsqu il a vendu et livré la marchandise dont 
Ir prix n'esl pas encore payé. Il se rembourse 
alors, par préférence a tous autres, sur le pro
duit dr la venle, lequel représente symboli
quement la marchandise elle-même. (Code 
com., art . 9 4 . ) 

140. Troisième hypothèse dt rétention tant 

détention personnelle.—Le troisième cas a lieu 
lorsque le commissionnaire a expédié la mar
chandise qui n'est pas encore entrée dans les 
magasins du commettant ou du tiers chargé 
de la vendre pour son compte. L'arl. à.6 du 
Code de commerce qualifie ce droit du nom 
de revendication. Mais on a reproché à cette 
qualification de manquer d'exactitude. Nous 
reviendrons plus lard surce poinl.—V. n*lSS). 

Cetle hypothèse, au surplus, rentre, à cer
tains égards, dans la première . avec laquelle 
elle a la plus grande analogie. 

147 . Quatrième hypothèse dt rétention tant 
détention pei tonnelle. Il rsl enfin une qua
t r i è m e el dernière hypothèse où le bénéfice 
du droit dr rétention appartient au commis
sionnaire qui ne delienl pas ; c'est celle où , 
sans détenir les marchandises . il délient le 
connaissement ou la lettre de voilure qui les 
représente. La détention est alors virtuelle et 
svmholique; car la marchandise est fictive
ment là où rst le connaissement. .Code com,, 
•"I Ce t te h v p o t h è s e rentre jusqu'à un 

certain point dans la seconda). 
I i lotion svmholique sur laquelle repose 

eeilequ ili n m. In |.,.[|,, s e , c 'est-à-dire la vertu 
donnée au , o i i n . i i s s f nient ,,u ,, la lettre de voi
lure de représenter la marchandise pour l'eta-
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blissemcnt du privilège du commissionnaire, 
esl une création loulc moderne; car, avant 
le Code de commerce, la possession du con
naissement n'équivalait pas à la détention de 
la marchandise. On exigeait, pour l'exercice 
du privilège, une possession matérielle de la 
marchandise elle-même. (Cass. 3 hrum. an 1 2 , 
S.-V. 16. I. 214 ; J . P. 3 ' édit. ; D. A. 2 . 7 6 4 . ) 

148. MM. Delamarre et Lépoitvin ensei
gnent même, sous la garantie d'un arrêt de 
la cour de Rennes du 12 juin 1 8 4 0 . que la 
promesse du connaissement, faite avant que 
le commissionnaire se soit mis à découvert, 
suffit pour lui faire acquérir le privilège de 
l 'art. 9 3 , au préjudice du vendeur et à l'exclu
sion des autres créanciers, si d'ailleurs le con
naissement lui est adressé et lui parvient , 
même après une saisie pratiquée par le tiers 
sur la marchandise qui doit lui être envoyée. 
Car le commissionnaire a suivi la foi du con
naissement qui lui était expédié, tandis que 
le vendeur et le tiers n'avaient suivi que la 
foi de la personne à laquelle l'un avait vendu 
et l 'autre prêté (t. 2 , n° 4 1 0 ) . 

Dans l 'hypothèse réglée par l'article 9 3 du 
Code de commerce, la tradition symbolique 
ne peut-elle s'effectuer que par les seuls actes 
indiqués par cet a r t ic le , c'est-à-dire par un 
connaissement ou une lettre de voiture? 

MM. Delamarre et Lépoitvin disent qu'il 
n'est pas douteux que le connaissement et la 
lettre de voiture ne soient les seuls actes ca
pables de constater jur idiquement une pareille 
tradition. Dans ce cas, enfreindre le vœu de 
la loi, c'est s ' interdire le droit d'en réclamer 
la protection (t. 2 , n° 1 1 1 ) . Un arrêt de la 
cour de Lyon a jugé dans ce sens en décidant 
que, pour l'établissement du privilège auto
risé par l ' ar t . 9 3 , on ne peut suppléer au con
naissement ou à la lettre de voiture par des 
analogues, tels que de simples bordereaux 
d 'expédition embrassant une plus ou moins 
grande quanti té de marchandises pour di
verses personnes, et contenant des désigna
tions incertaines ou équivoques. Ces actes ne 
sauraient tenir lieu de cetîx déterminés par 
la loi, alors surtout qu' i ls sont adressés non 
au commissionnaire, mais à un entrepreneur 
de transport intermédiaire. (Ly n, 2 0 juilh t 
1837, J . P . 1 8 3 8 . I. 187 ; D. P. 3 9 . 2 . 2 7 6 . ) 

Le privilège, en effet, d'après l 'art. 9 3 , la ré
tention, d'après l'essence de ce droit, n'existe 
qu ' au t an t qu ' i l y a détention. La loi a bien 
pu assimiler la détention du connaissement 
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ou de la lettre de voiture à la détention de la 
marchandise. Mais si les fictions ont les mêmes 
effets que la réalité dans le cas prévu par la 
Action, in casu ficlo, il n'en esl plus de même 
lorsqu'on sort de l'hypothèse autorisée par la 
loi; car les fictions ne s'étendent point d'un 
cas à un autre. Aussi la cour de Bruxelles 
a-t-elle jugé que, pour l'établissement du pri
vilège de l'art. 9 3 , une lettre missive ne peut 
suppléer à la lettre de voiture ou au connais
sement ; et que, quant à cette dernière pièce, 
elle doit même être passée à l'ordre du com
missionnaire, la remise entre ses mains ne 
suffisant point pour assurer son privilège si 
le connaissement n'est pas en son nom. 
(Bruxelles, 15 mars 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6 . 
2 . 3 8 3 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 2 . 7 5 8 . ) — Sur 
ce dernier point, V. infrà, n° ' 151 et suiv. 

1 4 9 . Mais quid, disent MM. Delamarre et 
Lépoitvin, s'il n'y a pas pour le commettant 
possibilité d'envoyer le connaissement ou la 
lettre de voiture, comme lorsqu'un négociant 
charge son correspondant de vendre une mar
chandise qui ne voyage pas, qui est dans une 
place dillérente où elle doit rester à la dispo
sition du commissionnaire? Si, par exemple, 
la marchandise est au Havre dans les maga
sins de la douane, et si le commettant, qui r é 
side à Paris, charge un négociant de Rouen 
de la vendre , il est bien évident que des 
connaissements ou une lettre de voiture ne 
peuvent lui être transmis, puisque la mar 
chandise ne voyage pas. Dans ce cas, le pou
voir donné au commissionnaire de retirer la 
marchandise et de la vendre suffit pour créer 
en sa faveur le privilège de l 'art. 9 3 , à raison 
des avances qu'il a faites. Telle est la solution 
donnée à celle question par MM. Delamarre 
et Lépoitvin (t. 2 , n" 4 1 1 , p . 7 3 9 et suiv.), so
lution toute j u r id ique , non pas précisément 
parce qu'il y a impossibilité d'envoyer le con
naissement ou la letlre de voiture, car la solu
tion serail loule aussi juridique, dans l'espèce, 
si celle possibilité existait, mais parce que le 
magasin de la douane, celui en un mot où est 
renfermée la marchandise, où elle est tenue 
à la disposition du commissionnaire, devient 
le magasin du commissionnaire l u i - m ê m e , 
p;.. lu pouvoir qui lui est donné de la retirer. 
Cette hypothèse, on le voi t , n'est pas même 
une nuance de celle du n" 148 qui précède; 
elle rentre dans l'hypothèse des n o s 1 3 9 à 1 4 5 . 

1 5 0 . Que s'il s'agil, non plus de l 'établis
sement du privilège ou simplement même du 



droit dp rétPnliun, mais dp la preuve de l'ex
pédition , le commissionnaire pourra faire 
cette preuve autrement que par un connaisse
ment ou une lettre de voilure. C ' es t re qui a 
été jugé par la eour de Douai dans une espèce 
où un coin mission nai re avait arl ion né en dom
mages-intérêts un entrepreneur de transport, 
pour avoir changé l a destination d e l a mar
chandise sur la ileiii.indede l'expéditeur, alors 
que. sur la foi de cette destination acceptée 
par l'entrepreneur de transport qui s'était 
engagé à l'a in- parvenir les marchandi 
C o m m i s s i o n n a i r e , collll-cl a v a i t l a i t d e s ,v , . 

ces à l'expéditeur [Douai, 11 mai 1120, De
villen. et Car. fi. 2. 2 6 1 : 1 I' Mit. D. 
A. 2. 7 70.) 

161. Le connaissement ou la lettre de v o i 

ture, pour avoir effet par euwnérnos s a n s la 
détention de la marcha inl i se, doivent ê t re I 11 -
ou passés au nom du commissionnaire. La 
simple détention de celte pièce, quand même 
elle serait à ordre ou au porteur, ne suffit pas 
pour assurer le privilège, ni pour créer le 
droit de rétention au profil de celui qui en 
fait les avances. Le connaissement ne donne, 
dans ce cas, que le droit de recevoir la mar
chandise, el ne constitue qu 'un si m [de mandat. 
(Pardessus, I. 2. n" 490; — Bruxelles, i .mars 
1821, cité au n" I ts : — Rouen. i> juin 1*25. 
S.-V. 27. 2. • • ; J. P. »• édit.; D. P. 27 2. 
22 ; —Cass. I " mars 1813, S.-V. 43. t. | S 5 : 
J. P. 1843. I. 367.) 

152. La transmission, lorsqu'elle n'est pas 
directe, doit, pour être régulière et pour pou
voir produire les effets édictés par l'art. 03 . 
être faite en vertu d'un endossement revêtu 
des formalités exigées par les ar l . 137 et n s 
d u Code de commerce : car ces articles posent 
en matière d endossement, des règles géné
rales applicables a tous l e s actes susceptibles 
de transmission parcel le voie — \ CaM , t 
Itouen, arrêts criés n" I.'. I . - V. infrà. ft* 721 . 

I . '.. Il o , s | p a s n, e e s s . n r e s a n s doute, p o u r 

l ' é t a l , l i s s i nient d u p n v ilege ri-connu par l'ar-
l i ' l e i : q u e la m a relia lulise soil adressée 
nominativement . 1 . 1 1 1 , , lenienl |wr l'rx|iédi-
leur a i , | n i qui a fait l e s avances H l e p. u! 
lu- lui être transmise q u ' e n vertu d un ordre 
donne par l e d e s t i n a i . m e pl illlllit l > e l iinarle 
et I epoltVin t .'. n " lu t , nu . ttouen. 
U juillet M27 . S . - v . M, 2. 7 7 ; J. P. X ' êdi l . ; 
D P. 77. 2. 100 ; — Cass. K juin M7». S.-V. 
•'">• L IM| J P ! • edll. ; | l . I'. •;>>. | . |0U| 

— Paris, 3 1 juillet 1 8 3 8 , S.-V. 8 5 . ? . M U ; 

J. I». 9 
V'i nov. 

577 ; D. 

édit ; D. P. Ib. 
1 8 3 8 , S.-V. 3 9 . 2, 

P. 39 . 2 . 65. ) 

8 3 ; — Rouen, 
; J P. 1 8 3 8 . 2 . 

En pareille occurrence, c'est-à-dire quand 
la marchandise n'est pas adressée directe
ment et nominativement à celui qui a fait les 
avances, pour pouvoir user du droil de réten
tion, il est indispensable que celui qui excipe 
de ce droit détienne soil la marchandise, soit 
surtout le connaissement qui la représente, 
non à titre de simple mandataire chargé de 
recevoir et de décharger le capitaine, mais à 
titre de commissionnaire ayant pouvoir de 
disposer de la marchandise. Dans un cas, en 
effet, lorsqu'on esl simplement détenteur dn 
connaissement sans en être porteur en vertu 
d'un endossement, la marchandise esl en dé
pôt, rn transit entre 1rs mains du consigna-
la i re: dans l 'autre, elle est 1 la disposition 
du porteur du connaissement dûment en
dossé. Cette dernière hypothèse est celle que 
prévoient MM. Delamarre r | Lépoitvin [L I , 
n* to i . car on Irouve dans leur espèce une 
transmission régulière du connaissement par 
la voir de l'endossement ; c'est aussi l'espèce 
de l'affaire Luce. jugée par la cour d 'Ail, le 
2 . août i -3 i S.-V. T v. z.Mt; J. P. j ' éd iL; 
D P. 32. 2 . 7l< . Les faits de ce procès in
diquent que le ronsignalaire était porteur dn 
connaissrmrnt en vertu d 'un ordre. Toutefois 
le mode de constatation d r re point important, 
dans cr j ne rmrn t rarroc. laisse quelque chose 
à désirer. — V. infrà. n* 22 4. 

La circonstance de la transmission par la 
voir dr l'endossement esl nettement constatée 
dans l 'espère d'un arrêt de la cour de Paris du 
SI juillet ISJ.-. déjà cité, qni a reconnu le 
privilège du commissionnaire, a l'exclusion de 
celui du vendeur, quoique L-commissionnaire 
ne fiil pas le destinataire primitif el ne fût 
pas dès lors désigné nominativement dans le 
connaissement C'esl aussi ce qui se rencontre 
.tans l'arrêt de R n e n du 2» nov. 1988. déjà 
cité. — V. infrà. n* f î t . 

f . t . L'affaire Rrindrau. jngée par arrêt de 
la m u r dr Rouen du mars i . confirmé 
par arrêt de rejet dr la rour suprême du 2 8 
juin IS7S. semble contraire à la doctrine rl à 
la jurisprudence énoncées dans les n** l i t , 
I • I • '. I n i l f . ' q u . . q u ' i l f û t porteur du 
C O U U a i s s e m e i i l e u v er tu d u n e transmission 
régulière, la prétention du sieur Brindrau fut 
r e p o u s s e , - p a r c e que la marchandise ne lui 
avait pas e t e adressée directement. Mais M. le 
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conseiller P o n l d e llreli/ol, rapporteur d ' u n e 

affairejugéele 8 juin 1820 par la Cour de cassa
tion, faisait observerqueDrindeauétai l créan
cier non pour avances sur la marchandise, 
mais pour négociation de traites, et ce ma
gistrat ajoutait que Drindeau ne se prétendait 
pas consignataire pour opérer la vente. La 
qualité de consignataire cl le fail des avances 
sur la marchandise étaient méconnus. Ces 
circonstances ont pu inlluer sur la décision 
qui, il faut bien le dire, n'est pas cn harmo
nie arec la jur isprudence postérieure de la 
Cour de cassation. (Cass. 28 ju in 1826, S . - V , 
27. 1. 208 ; J . P. 3< éd i t . ; D. P . 26 . I. 344 . ) 

— V. infrà, n* 224 . 

155. Il ne faut pas mettre dans la même 
catégorie un autre arrêt de la cour de Rouen, 
déjà cité (n° 151), rendu le 15 ju in 1825 entre 
les sieurs Mousset el C" de Marseille et le 
sieur Gallois. Car, dans celte affaire, le con
naissement parait avoir élé seulement remis 
et non endossé à celui qui se prétendait com
missionnaire, mais qui variait dans la qualité 
qu'il s'attribuait lui-même. Aussi, en présence 
d'une pareille variation de la part du sieur 
Gallois, la cour a-t-elle dit que cette remise 
du connaissement ne constituait qu 'un simple 
mandat et n'établissait point la commission. 

— V. infrà, n" 2 2 4 . 

156. La cour de Bruxelles a cependant re
connu la qualité et les droils du commission
naire à un individu qui avait reçu la marchan
dise et les connaissements de la part d'un tiers 
mandataire de l 'expéditeur, el non de l'expé
diteur lui-même. Mais, dans cette affaire, le 
consignataire avait c ru , et avait dù croire , 
que ce tiers était propriétaire, car il s'étail 
donné et avait agi comme tel. En fait, d'ail
leurs , la marchandise avait été directement 
expédiée au commissionnaire par le proprié
taire lui-même. Les avances ainsi faites au 
tiers sur la double foi et de la marchandise 
et de la qualité de propriétaire qu'il s'était 
donnée et avait pu prendre au respect du 
consignataire, devaient être exécutées sur 
la marchandise consignée, à l'exclusion de la 
réclamation du véritable propr ié ta i re , qui 
avait à s ' imputer d'avoir suivi la foi du tiers, 
son acheteur ou son mandataire, peu importe. 
Bruxelles, 25 avril 1821 ( Devillen. et Car. 6 . 
2. 408 ; J . P- 3" édit. ; D. A. 2 . 760) . Telle est 
aussi à cet égard, l'opinion de MM. P e r s i l el 
Croissant (sur l 'art. 9 3 , n" 10, p . 75). — V . in-
frà, sect. 5 , § 3 , n° 2 2 3 . 
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Indépendamment de la détention effective 
ou symbolique de la marchandise, le com
missionnaire, pour pouvoir user du droit de 
rétention ou de privilège, doit justifier que 
la marchandise a été expédiée d'une place sur 
une autre fart. 93). Telle est la condition que 
la loi impose p • la reconnaissance du p r i 
vilège du commissionnaire. 

157. Il importe peu que le commissionnaire 
et le commellanl résident dans le même l ieu; 
ce qui importe, c'est l'expédition de place cn 
place. ( Y. n t p r d , sect. l r e , n n 3 1 . ) Toutefois, 
M. Pardessus enseigne qu' indépendamment 
de l'expédition de place en place, les deux 
parlies doivcnl aussi résider dans des lieux 
différents, parce que, dans le cas où elles ont 
la même résidence, elles ont pu sans incon
vénient se conformer aux règles sur le nan
tissement (t. 2, n" 490 , p . 369 cl 399) . Cet 
auleur invoque, comme ayant jugé dans ce 
sens, deux arrêts de la Cour de cassation, l 'un 
du 28 juin 1826 (S.-V. 27. I. 208 ; D. P. 26 . 
I. 344), qui n'a pas eu à statuer sur cette dif
ficulté; et l 'autre du 9 avril 1S29 fS.-V. 29. I. 
188 ; D. P . 29 . 1. 217) , relatif à une espèce où 
l'expédition de place en place manquait. Le 
privilège était réclamé par un entrepreneur 
de transport, et l 'art. 93 n'esl pas même visé 
dans l'arrêt de la cour suprême. C'est donc 
par erreur que M. Pardessus a invoqué ces 
deux arrêts à l'appui de son opinion. Mais sa 
doctrine a été formellement rejetée par plu
sieurs arrêts de la Cour de cassation. (Cass. 7 
déc. 1826, S.-V. 27. t . 292 ; J . P. 3 e édit. ; 
D. P. 27 . I. 84 ; — 16 déc. 1835, S.-A'. 36 . 1. 
5 0 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 38. I. 9 0 ; — 1 e r ju i l 
let 1841 ,S. -V. 41 . I. 625 ; J . P . 1841 . 2. 3 1 9 ; 
D. P. 41 . t . 286.) 

Cette jurisprudence est jur idique ; car, lors
que la marchandise est située dans une place 
autre que celle où elle est expédiée, il peut 
arriver que le contrai de commission se forme 
avant son arrivée dans le lieu de la résidence 
commune des parties, qui alors ne peuvent 
faire un contrai de nantissement, puisqu'il 
est de l'essence de ce contrat qu'il y ait remise 
effective et détention de la chose engagée; 
d'autre pa r t , si la marchandise expédiée en 
contemplation du contrat de commission est 
déjà arrivée lorsque le contrat se consomme 
entre deux parties ayant la même résidence, 
ce contrat emporte par lui-même le privilège 
du commissionnaire, sans qu'il soit nécessaire 
d'observer les formalités du nantissement. 
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Cet effet lui esl acquis par suite de la faveur 
attachée au contrat de commission dans l ' in
térêt de la libre ciri iilulion du commerce, l e 
cas prévu et régi par l'art. 95 du Code de com
merce ne renlre dans aucune de ces deuv hy
pothèses, protégées l'une et l'autre parla cir
constance d 'une expédition de place en place 
faite par suile ou en vue d'un contrat de 
commission, landis que, dans l'hypothèse de 
l 'arl. 96 , les parties et la marchandise sont 
ensemble dan- la même localité, sans que la 

marchandise ni ci. expédiée d une autre place 
en vue du eonlrat de Commission. Il faut bien 
a b . i s que l es formalités du nantissement soienl 
observées si l'on veut créer un privilège; car 
la condit ion du privilège de l'art. 93 ne se 
rencontre point , puisqu ' i l n v a pas expédi
tion de place en place, ( e s t celle condition, 
on le voit, el non celle de la résidence, qui est 
essentie l le , dans l 'hypothèse de l'arl. 93 , pour 

l'établissement du privilège. (V . l'arrêl du 
7 décembre 1826 , cité ci-dessus: V. aussi 
n"' taO el 1 3 1 . ) 

15s . Lorsque les parties el la marchandise 
sont dans la même localité cl qu'il n'y a pas 
eu expédition en vue du contrat de commis
sion , rien ne s'oppose à la formation de ee 
contrat ; mais pour qu'il produise un résultat 
piivilégié en faveur du commissionnaire, il 
esl nécessaire d'observer les formalités pres
crites par le Code civil pour le nantissement. 
C'est à ces formalités que le privilège est atta
ché. Telle est la véritable hypothèse de l'ar
ticle 95 du Code de commerce , qui se sert 
avec une sorte d'affectation des mots consi-
gnalion et commissionnaire pour indiquer 
que le contrat n'en reste pas moins un contrai 
de commission. ( V . Aix, 4 juillet ISIO, S.-V. 
12 2. 31 : J . P. 3 ' édit.; D. A. 2. 755). —V. 

infrà, n°" 159, K l , 
169. Mais dans l'hypothèse prévue par ledit 

art. 9 5 , si les parties ont fait nn contrat de 
commission, el non un acle de dépôt, le pri
vilège établi en vertu des formalités du nan
tissement n'existe pas m . m i s alors niétne que 
le Commissionnaire a reçu pouvoir de vendre 

ei qu'il a vendu la marchandise. Ce que l'ar
ticle 9:> a entendu prescrire, exiger, ce soin 
les formalités extrinsèques du nantissement ; 
mais il n'a pas entendu que les parties lusse,,i 
soumises à faire u „ véritable nantissement, 
lorsqu'elles voulaient faire nn contrai d ,• , .„„ . 
mission. En conservant à l'acte le nom de 
tOMignalum , à l'une des parties celui de 

rommisunnnaire, el en ayant soin de distin
guer ces deux dénominations de celles de 
i/e;»;/ et de itrpnsilnire, cet arti 
ment manifesté s 

sislcr le contrat 
(ormes du nantis 

e a suflisam-
n intention de laisser sub
ie commission . malgré les 
•nient exigées pour assurer 

le pr iv i l ège; il a aulorisi' dès |,,rs le commit-
i i n » n a i r e k vendre, autorisation d'ailleurs sans 
inconvénient, puisqu'il s'agit de marchan
dises donl la valeur peut toujours être aisé
ment déterminée au cours de la place et d u 
jour. Rouen, 4 juillet IS42 , conformément k 
nos conclusions. (S. P. IS42 . 2 . 1 1 7 . ) V. in
frà. les n** 160, 1 6 1 . 

160. L'hypothèse prévue par l'art. 95 sup-
I comme cela se rencontrail d'ailleurs 
dans les espèces donl il vient d'être parlé, qu» 
la marchandise et les parties sonl dans b 
même localité, et implique que la marchan
dise doit y rester. Mais si U marchandise est 
destinée à élre expédiée sur une autre place 
pour y être à la disposition des agents dn com
missionnaire, la Cour de cassation juge que le 
privilège de l'art. 93 doil être reconnu, sans 
qu'un soit soumis aux formalités prescrites 
par l 'art. 9 5 . alors même que le commission
naire n'aurait aucune maison dans la place 
sur laquelle la marchandise est dirigée. Il suf
fit qu'il y ait envoi des marchandises d'un lieu 
sur un autre pour y élre vendues par l'entre
mise des agents du commissionnaire, qui est 
censé détenir et posséder par les mains de 
ses agents. (Cass., 16 décemb. I S 3 5 . S.-V. SS. 

I. 5 0 ; D. P. 38 . I . 9 0 : — I " juillet 1 8 4 1 , 
S.-V. 41 . I. 6 2 5 ; J . P. 1 8 4 1 . J. 3 1 9 ; D. P. 
I I . I. 286. 

161. Mais quid. si le créancier ne réside 
pas dans le lieu où esl la marchandise, qui 
reste dans la même localité sans èlre transpor
tée dans une antre place, alors même qu'on a 
stipulé la faculté dr la vendre? Les avances 
faites en pareille circonstance ne peuvent 
créer en faveur du créancier le privilège de 
l'art. 13. Il ne peul invoquer non plus le 
bénéfice de l 'art, v.. pour obtenir un privi-

11 gt . S'il n a pas rempli h-s formalités extrin
sèques prescrites par cet article. On a donc 
pu juger qur la négociation ne constitue qu'un 
pn 1! sur nantissement, dont refliracilé. quant 
ni privi lège, esl subordonnée aux conditions 
pi e». r i t .s | i 1, i ,„le civil. Paris. 12 mai 
I S I . \ J P. i s , ; . i. r , . i j . ) - V suprà, n"4 l , 

12 Cl 158, 159. 

f Il peut même arriver, selon lesrircon-
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Stances, que la convention intervenue entre 
deux négociants résida ni dans des lieux divers, 
relativement à des marchandises expédiées 
d'une place sur une autre, et reçues dans les 
magasins du créancier, soit considérée non 
comme un contrat de commission, mais comme 
un contrat de prêt sur gage déguisé.Dansce cas, 
la convention n'engendre de privilège au pro-
lildu prêteur qu'autant qu'elle a éléconsignéc 
dans un acte enregistré conformément aux 
art. 1074 et 2075 du C. civ. (Poitiers, 2 i juil
let 1842 ; J. P. 1842. 2. 6 1 2 . ) — V. suprd , 

n° 43 . 
163. Toutefois, il a été jugé par la cour su

prême que le privilège du commissionnaire 
existe alors que la marchandise adressée au 
commissionnaire a été extraite d'un dépôt si
tué dans la même ville où celui-ci résidait, 
mafs sur l'ordre du propriétaire-fabricant, 
résidant dans une autre place. (Cass., 23 avril 
1816 , S.-V. 16. I . 275 ; J. P. 3 e édit. ; D. A. 
i. 759. ) La juridicité de cette décision peut 
être contestée. 

164. Mais on peut considérer comme juri
dique l'arrêt par lequel on a accordé le pri
vilège de l'art. 93 au commissionnaire qui, 
sans fraude et sur la foi d'une lettre de voi
ture portant que les marchandises1 lui sont 
expédiées d'une autre place où le commettant 
a effectivement une maison de commerce, a 
fait des avances à ce dernier, encore que, plus 
tard , il soit établi que la lettre de voilure et 
le lieu d'expédition ont été simulés par le 
commettant. Dans l'espèce . il est bien vrai 
que les marchandises avaient été tirées des 
magasins de la maison que le commettant avait 
à Paris, lieu du domicile du commissionnaire, 
mais elles avaient élé expédiées auparavant à 
Paris par la maison de Soissons, dirigée par 
le même commettant. On pouvait dire dès 
lors, indépendamment de la bonne foi du 
commissionnaire, qu'à son respect il y avait 
e u , jusqu'à un certain point, expédition de 
Soissons à Paris. (Paris, 25 juillet 1 8 4 3 , J. P. 

1843. 2. 3 1 0 . ) 
165 . Pour l'exercice du privilège de l'ar

ticle 93 à l'égard des tiers, le commission
naire doit-il avoir reçu mandat de vendre ? 
En d'autres termes, la disposition de l'art. 93 
qui, en spécifiant le privilège du commission
naire, parle de marchandises expédiées d'une 
autre place pour être vendues pour le compte 
du commettant, est-il limitatif ou seulement 
démnnstratif?C'est,soitsuneformedifférente, 

la question qui a déjà été examinée sous le 
n° 134. Le caractère limitatif de l'art. 93 ne 
saurait être douteux si l'on s'en tient judaïque-
mentàla lettre de la loi, sans en sonder l'esprit. 
Mais lescours d'Aix et de ltoucn ont formelle
ment déclaré que cet article n'est pas limité 
à la commission pour vendre. (Aix , 25 août 
1831 , S.-V. 33 . 2 . 162 ; D. P. 3 2 . 2. 218. — 
RoUen, 29 nov. 1838 , S.-V. 39 . 2 . 33 ; J. P. 
1838. 2. 5 7 7 ; D. P. 39. 2 . 6 5 . ) 

Ces arrêts sont intervenus dans des espèces 
où, en reconnaissant la qualité de commis
sionnaire, qui, pour le dire en passant, aurait 
très-bien pu être contestée, on ne pouvait voir 
dans la partie qu'un commissionnaire à la ré
ception ou à l'expédition de la marchandise. 
D'autres arrêts déjà cilés ont consacré cette 
doctrine dans des espèces différentes (V. 
n° 1 3 4 ) ; el la Cour de cassation a saisi l'oc
casion de s'en expliquer avec une grande net
teté dans une affaire toute particulière, où, 
il faut le dire, la qualité de commissionnaire 

a vente aurail dû ne pas faire difficulté, et 
où l'on conçoit difficilement, à cet égard, 
l'hésitation de la cour royale et celle de la 
courdecassationelle-raême. Mais, en présence 
de la contestation élevée à ce sujet, la cour 
suprême a dit que l'art. 93 esl démonstratif 
et non limitatif: que le cas qu'il prévoit est 
le plus ordinaire, mais qu'il arrive souvent 
qu'un commissionnaire est chargé de rece
voir cl de rée.rpe'dier des marchandises jusqu'à 
de nouveaux ordres; que Vexpe'dition d'une 
place sur une autre, la consignation, la con
servation, sont les causes et la base du privi
lège, qui dure tant que les marchandises res
tent à la disposition du commissionnaire. 
(Cass., 16 déc. 1 8 3 5 , S.-V. 36. 1. 5 0 ; J. P. 
3" édil. : D. P. 38 . 1. 9 0 . ) 

Toutes les fois que la question s'est élevée, 
elle a presque toujours été résolue en faveur 
du commissionnaire, quels que fussent la 
nature et l'objet de sa commission. MM. De
lamarre et Lépoitvin (t. 2 , p. 733) n'hésitent 
pas à approuver celte jurisprudence, qui se 
justifie très-bien par la raison que le com
missionnaire a un droit de rétention plutôt 
qu'un privilège proprement dit , droit fondé 
sur l'équité, dérivant de la nature des choses et 
qui , sous ce rapport, doit être étendu plutôt 
que restreint. — V. suprà, n 0 ' 126, 134, et 
infrà, eban. 2 , sect. 2 , n ° 3 1 6 ; sect. 3 , n 0 ' 3 4 1 , 
342; sect. 4, n" 348; sect. 5, n° 4 6 1 . 

166. Maintenant il faut examiner à quoi 



de rétention ou le privilège 
64! 

s 'applique le droit 
du commissionnaire. 

Ce droit a lieu pour le remboursement de 
ses avances, intérêts et frais (arl. 41), 

167. Le texte de l'art. 93, pliai i*aiquenient 
interprété, ne désigne, pour l'exercice de-ce 
droil, que les avances el fraisa raison de la 
marchandise même qui a été l'objet de la con
signation ; mais l'usage cl la jurisprudence, 
approuvés par les auteurs les plus accrédités, 
ont étendu le droit de rétention à lotîtes Sorles 
d'avances faites, soit pour les marchandises 
consignées, soil pour toute autre cause, mais 
toutefois sous la garantie et en contemplation 
des marchandises consignées. (Cass., 22 ju i l 
let 1817, S.-V. 18. I. 4 0 ; J . P. 3 ' é d i l . ; I). A. 
2. T57 et 768 ; — 2 3 juin 1830 , S.-V. 80 . t . 
264 ; J. I». »• édit ; I). I* 30. 1. 287; — 29avri l 
1833, S.-V. 33. 1. 431 ; J . P. 3 e édil ; I». P. 
33. I. 204. — Itoucn, 29 nov. 1838 , 8.-V. 38. 
2. 33; J . P. 1838. 2. 677 ; 1). P. 39. 2. 68.) 
— V. Delamarre el Lépoitvin , t. 2 , n ' 181, 
p . 351 ; n° 392, p . 711, 712; el Paley, jur is
consulte anglais, qui aécril sur la matière,cité 
par ces auteurs. — V., dans lo même sens, 
Pardessus, t. 2, n° 480, p . 397. 

108. Sur la foi d'un arrèl de la Cour de cas
sation, du 23 avril i s i G (S . -V. 16. I . 275 ; 
D. A. 2. 759 ) , qui rejette le pourvoi contre 
un arrêt de la cour de Paris, du 6 avril 1812, 
M M . Persil el Croissant enseignent que le pri
vilège existe, soil que les avances aient pré
cédé, soil qu'elles aient suivi I expédition des 
marchandises. Les termes de l 'art. 93 ne leur 
paraissent pas, sur ce point, limitatifs, et il 
est plu* ordinaire, selon eux, de voir les avan
ces précéder l'expédition fp. 7 8, n° 11 ; mais 
ces auteurs n'ont pas fait attention que l'arrêt 
de 18.6 est un arrêt d'espèce, ne devant pas 
tirer i» conséquence, car la consignation p o s 

térieure aux premières avances avait été la 

condition d'une nouvelle a v a n c e , qui ava i t dé
tenu i ne la r e m i s e d e s m a r c h a n d i s e s p.oir _ i 

rantic de l'une cl de l'autre créance. Il v avait 
la, o n l e v o i t , u n , iv e n l i o n p a r t i c u l i è r e q u i 

a dû influer sur la décision, el qui a p u dé-
terminer la Cour de cassation à rejeter le 
pOUrVOi, M a i s en droit pur e l en t h è s e g è n e 

• -• *«l| Il ' " le M M f. m i l e l C r o i s s a n t 

P 'csl paa juridique. J.e. luUeilu | ' 4 r L U i l | , r r _ 

pousse, el sou esjiril la npousss, p | N , , 

q u e l l l e n t e i l . o l e ; cal . | | | ' . „ . , , „ , . , , „ 

avant la détention, elfeclive o u o ml,,,],,,,, ,|, 

la c h o s e , | avance n'a pas élc dctciiuiiicc par 

la foi de la m a r c h a n d i s e ; l'avance a été f a i t e 
non en contempla t ion d e l à ciWfth mai*. PéY 
considération pour la p e r s o n n e . On n e p g f l f 
donc avoir, à raison d'une parei l le créance, le 
droit de retenir la chose au préjudice des au
tres créancier*. C'est ce q u e la Cour de cassa? 
lion a énoncé, avec une in tent ion é v i d e n t e , 
dans un arrèl du 2 3 j u i n 1 8 3 0 , et dans u§ 
autre du 29 avril 1633, déjà c i tés ( n * | 6 7 } , 
arrêts qui, sous ce rapport, contrastent avec 
celui de 1 8 1 6 , invoqué par M M . Persil et 
Croissant, et c'esl en outre ce qu i s é lé nette
ment et. formellement jugé dans ce sens par 
plusieurs arrêts de cours royales. (Rruse l l e s , 
15 mars 1 8 3 1 , J . P . »« édit.; D. A . 2. : s . ; 

— Aix , I l janvier 1831 , S.-V. 3 1 . I . 6 0 6 ; 
J P. 3* éd i l . ; D. P . 3 1 . J . 4 1 7 ; — Rouen , 
29 nov. 1838 , S.-V. 33 . 3. 3 3 ; J. P . 1 6 8 8 . I , 

t-;: ; D. P. 39 . *. 64 ; — Nismes, 7 j u i n 1 8 1 3 , 
j . P. 1843. 2 . 183 . ) 

169. La cour de Rouen, dans l'arrêt précité 
(n* 168), a même jugé, non-seulement q o e les 
avances doivent avoir clé faites en contem
plation des marchandises a t t e n d u e s , et sons 
la foi du connaissement qui les représente , 
mais encore qu'on ne peut subst i tuer ans 
connaissements déjà reçus d'autres connaisse
ments relatifs a une expédition différente, sans 
s 'exposer à perdre le privilège du commise 
sionnaire sur les marchandises représentées 
par les connaissements reçu* en é c h a n g e . Cette 
décision, bien rigoureuse, il faul le d ire , el 
dont la juridicilé.a cet égard, es l au moins fort 
contestable, esl en opposition avec la stosSjjajS) 
de MM. Delamarre et Lepoi lv in , qui enseï-
gneni que le commissionnaire qu i a tait sjas 
a va mes sur une marchandise, s ilrcbangasSjUjJ 
marchandise e n t r e une autre,a l e droi l étifjfr 
tenu c i t e dernière comme il aurait eu lesjajàj 
de retenir la première , t I , n* 430 , p . 161). 

170. On don considérer c o m m e avance», 
dans le sens du privilège de I arl 9 8 , laU6SSS> 
lin s qu, I, , mm, . , , i ,n , j , t e oblige de 
restituer par suite de I annulat ion d e U VSStjB 
consentie par lui à un tiers q u i , avant kl •*> 
cepiiou de la marchandise, avait d o n n é des a-
cotuptua sur ce prix. v Cass . . S j u i n 1839 , S.-V. 
30. I. 3 30 ; J. P. i. és l l t . ; | ) . P . 2 9 . | . 161.) 

1 ' 1 I e ii ..u .;, i , l e u t i o i i ou le privileg» du 

commissionnaire s'rieud e l protiie au drui' 
d e c o i i i m i s » i , , n .s il s appl ique aux avance* «l 
aux frais, il n'y a pat de raison |»our im pas 
I appliquer au sa la ire , rar le salaire lait partie 
des Irais de la ni.licli.illji.se, auvsl bleu qui, \ e 

http://ni.licli.illji.se


magasinage, le ("ni, la voilure; il en aug
mente a u s s i la v a l e u r v é n a l e . (V. D c k i n i a i i . 

et Lepoitvin, l. 2 , n" 422 ; Pardessus, t. 2 , 
n° 57 t, p . 496 in fine. ) —V. dans ce sens le 
Code de commerce espagnol (ar t . 1 6 9 ) , qui 
comprend iiominativeuicnj |(B dfojl de poirp-
mission. — V . , cn sens conlraire, Bruxelles, 
23 février 1828 ( J . P. 3 e édit .) . 

172. Le privilège du commissionnaire pour 
les avaneps a lieu même à l'égard du porteur 
de trailcs acceplécs par le commissionnaire, 
alors que, au moment de l'acceptation, la va
leur des marchandises était déjà absorbée par 
les avances. Le porteur n'a ^ a s de privilège 
sur la provision ; il n'a qu 'une action per
sonnelle contre l 'acccpleur. (Toulouse , 20 
mars 1 8 3 0 ; S.-V. 30 . 2. 3 4 S ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 3 t . 2. 2 8 . ) 

173. Le concordat consenti par la majorité 
des créanciers du commellanl ne saurait por
ter atteinte aux.dra i l s du commissionnaire, 
qui n'est pas tenu de délivrer à la masse des 
Créanciers les marchandises dont il est déten
teur, sans avoir élé préalablement remboursé 
de ses avances. La marchandise est son gage 
qu'il a le droit de retenir , quels que soient les 
événements ultérieurs. 11 a été décidé, dans 
une espèce particulière , qu'il en doit être 
ainsi alors më(fic que le commissionnaire a 
signé |e concordat. Celle signature ne restreint 
son droit qu'à l'égard des marchandises déjà 
expédiées, el qu'il a cessé de détenir. (V. Persil 
el Croissant, p. 7 7 , n ° i 3 ; — Bruxelles, 13 juin 
18)0, S.-V. 1 1 , 2 117 ; D. A. 2. 761.) 

174. La vente faite par le commissionnaire 
d'une partie des marchandises de son cora-
nu liant au-dessous du prix lixé, ne le prive 
pas du droit de réclamer le privilège du com
missionnaire, s'il n'a commis ni faute ni né
gligence dans l'exécution de la commission. 
(Bruxelles, t5 ju in 1822 , J . P . 3 e édit. ; 1». A. 
3. 76 | . ) 

La faule même du commissionnaire n'est 
pas une cause de privation de son privilège. 
Elle peut donner lieu à une action en complé
ment du pfix ou en ilommages-inlérèls, s'il y 
a lieu , mais le privilège du commissionnaire 
n'en existe pps moins, s'il demeure créancier 
du commettant. (V . Pardessus, t. 2, n° 5 6 6 ; 
V. aussi infrà, chap. 2, sect. \lf, n" 263. ) 

175. Lorsque le commissionnaire, après 
avoir vendu sans garantie envers son cum-
incllanl , a reçu en paiement , de la part de 
l 'acheteur, des billets passés à son ordre el en 

a avancé lo montant à son commettant, il peut, 
en cas de faillite de l'acheteur et du commet
tant , se porter à la fuis créancier dans les 
deux masses. Le fail d'avoir porté le montant 
de ces effets au débit de ce dernier n'emporte 
pas de sa part renonciation à la propriété de 
ces billets. On ne peut dire qu'il ait voulu 
suivre seulement la foi de sun commettant. 
(Rouen, 28 juin 1 828, S.-V. 29. 2. 2 1 0 ; J, P . 
3° édit. ; P . P . 29 . 2. 245.) 

176. En cas de faillite du commellanl , LE 
privilège de l'art. 93 peut appartenir à un 
sous-commissionnaire auquel le commission
naire primitif a consigné la marchandise no-
mtnc proprio, à raison des avances faites par 
le sous-commissionnaire à son déléguant, et 
dont le commettant-propriétaire n'a pas pro
fité. Dans celte hypothèse, le délégué est un 
véritable commissionnaire par rapport au dé
léguant, qui est lui-même à son égard un vé
ritable commettant. Les avances faites par le 
délégué au déléguant doivent èlre payées, 
nonobstant la faillite du commettant-proprié
taire, sur la marchandise de ce dernier, non-: 
seulement par préférence aux créanciers du 
propriétaire, mais encore par préférence sur 
le privilège du déléguant. En effet; le délé
gué ou sous-commissionnaire a suivi la fui 
de la chose. Il n'avait pas à s'informer si celqj 
qui la détenait était ou non propriétaire. lj 
l'a cru , et a dù le croire tel. C'esl lanl pjs 
pour le véritable propriétaire qui a suivi la foi 
de son commissionnaire, et qui a été trompé 
par lui. La bonne foi du délégué et l ' intérêt 
de la circulation du commerce doivent faire 
fléchir la rigueur du droit sous la raison 
d'équité. (V. Delamarre et Lepoitvin , t. 2 , 
n° 415 . ) 

17 7. Mais il est à peine besoin de dire qu'pqp 
pareille délégation, pour conférer le privilège; 
aux avances dq délégué, doil avoir lieu dans 
les condilions prescrites par l'art. 9 3 , c'est-
à-dire que le délégué doit avoir fait les avan
ces sur les marchandises expédiées d'une autre, 
place, ou sur la lettre de vqilure ou cuu-
naissementqui lu jcna élé transplis par la voie 
régulière de l'endossement. 

178. Lessolutionsduiipéesci-dessus(n°« 176, 
177) ne sont fondées qpc sur l'ignorance et \a 
bonne foi du délégué. Si la consignation np 
lui a été faite que numine procuvatario, ou 
bien s'il sail ou s'il a lieu de croire que celui 
qui lui adresse la marchandise n'en est pas 
propriétaire, il n'a plus le droit de la retenir 
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au préjudice du véritable commellanl. Il ne 
pouvait pas espérer de se payer de sa créance 
envers le déléguant sur une chose qu'il savait 
ne pas appartenir à relui qui lui en faisait la 
remise. Delamarre el Lepoitvin, t. ?, n" ilfi, 
p. i— \ cependant le n" 170 qui suit. 

17!) . I.r délégué , quoiqui 
lilé du déléguant qui lui 
la marchandise inniuiir fin 

i n è n i e ia retenir a l'enconti 
p r o p r i é t a i r e . n i d e s . , f a i l l i t , 

qu'il a faites a u déléguant personurlleinrul, li 
le déléguant, solvable et in bonis, e s t c r é a n c i e r 

p r i M h g i e du e i u i i i i i e i t a n i poot u n e pareille 
somme à raison des a v a n i e s qu'il a faites | i e 

(hunier sur c e s mêmes marchandises, e t si u n r 
partie des avances du délégué a contribue à 
payer Cette créance privilégiée du déléguant. 
M a n s ce e s , l e commissionnaire délégué doit 
être considéré comme subrogé aux droits du 
déléguant ; car le déléguant était créancier 
privilégié sur la marchandise, el son prix 11 e . • 
étail préférable à celui du eom mission naire-
ib lègue puisqu'il lui était antérieur. Celui-ci, 
en payant un créancier qui lui était préférable, 
se trouve être subrogé légalement à ses droits, 
conformément au $ i " de l'art. 1 2 5 1 . Quant 
à la faillite du commettant-propriétaire . elle 
n'a aucun intérêt à contester cette subroga
tion; car, pourvu qu'elle soil libérée, il lui 
importe peu de n >er entre les mains de l'un 
ou de l'autre créancier privilégié. Telle était 
l ' e s p è c e d'un arrêt rendu par la Cour de cas
sation, le 7 décemb. 1 8 2 6 (S.-V. 2 7 . l. 2 9 î ; 
J P. S* édil. ; D P. 2 7 . I. 8 4 ) . 

La question principale du procès était bien 
celle-là en effet ; car une partir des avances du 
second commissionnaire avait servi à payer le 
premier de celles que celui-ci avail faites lui-
mèmr sur la marchandise. En cel étal . la 
faillite du commettant-propriétaire e l . n l mal 

venue a contester lr privilège du second com
missionnaire, car celui-ci étail légalement s u 
brogé aux droils du premier \ dans c e sens 
Delamarre el l epoitvin, t '.'. p 76a, i ., 

1 8 0 . Mais si le déléguant e s t lui-même cn 
f .uiii i , , MM Delamarre el Lepoitvin pensent 
T " léser,. r s d u d , liguant auront le .1 nul 
de ne pas reconnaître u n e pareille lubroga-

q m selon ces suteurs, n'esl p a s conven 
1 nelle, el qui, d a n s l'hypothèse qu'lli éta 
Missent, n ' e s l p a s mm p l u s u n e s i i l i m g , n 

légale; . ar. d a n s | , „ , li \ p , i t l u - s i * . |, déléguant 

ne serait pas préférable au délégué, rl ce der-

nier ne serait t e n u , ni avec le propriétaire 
commettant , ni pour lui, de faire au déléguant 
une pareille avance II a donc suiv i la foi du 
déléguant dans les avances q u i I lui a faites 
personnellement, sachant qu'il n'était pas pro
priétaire de la marchandise; il n'est dès lors 
qu'un simple créancier dans la faillite du dé
léguant. Ibid., p. 7 5 4 , 7 5 i . ) 

Tout cela est vrai, s'il s'agit d'une créance 
du déléguant n'emportant pas privilège sur 
la marchandise; mais si le déléguant, créan-
i or pour ses avances sur la marchandise, est 
pave de celle créanre par le délégué, en con
templation de la marchandise que ce dernier 
détient, rl sur laquelle il a déjà b i t d'autrss 
avances [>our les frais de transport el de ma
gasinage, par exemple, le délégué, dans ce 
cas, a suivi la foi de la marchandise, tant i 
I égard du propriélairr-commrtlanl qn'i l'é
gard de la faillite du commissionnaire délé
guant. Il est créancier privilégié, comme 
MM DclamafTe et Lepoitvin eux-mêmes te 
reconnaissent V. iofrà, n ' ISI ) ; mais son 
privilège étail primé par celui du déléguant 
qu'il avait intérêt à payer. Il y a donc là une 
véritable subrogation légale conformément au 

l " de l'art. 1 2 5 1 .comme l'a dil avec raison 
1 arrêt précité de la cour suprême, dans f es
pèce duquel. il esl vrai, le déléguant n'était 
pas en faillite ; mais celle circonstance est in
différente si la subrogation légale existe. 

La théorie de MM. Delamarre el Lepoitvin 
ne serait juridique qu autant qu'on l'appli
querait à une espèce où le délégué n'étant 
pas lui-même créancier privilégié , se serail 
borné à payer au déléguant la créance, même 
privilégiée, que ce dernier avail sur la mar
chandise, ou si Ir délégué étant privilégié 
avait payé la errance non privilégiée du délé
guant : dans ces deux cas, il serait vrai de 
dire que le délégué n'aurait en sa faveur au
cune subrogation légale, cl dès lors il n'aurait, 
à raison des paiements faits au déléguant, 
qu'une créance personnelle contre celui-ci. 

i. Si le délégué N o m m e procmrmmario a 
fui djn i m, nt des avances au propriétaire, 
il jouit, à raison de cr. «lu droit de rétention 
au préjudice de 11 masse du propriétaire el de 
celle du déléguant. 

i s v . s, le commiss ionnair is-drlegur. même 
Moiii i i irprorurcilorio, a fail des frais et d e s d e -
bours p.un la conservation delà marchandise , 
s'il a pave le fret, les droits de douane , rte . 
il a éga lement un droit de rétention par pris-
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férenceàla masse des créanciers du déléguai! I. 
(Delamarre el Lépoitvin, t. S, p . 7 5 5 ; — Cass., 
13 août 1822, Devillen. el Car. 7. 1. 124 ; J . 1*. 
3 e d i t . ; — Rouen, l û j a n v . 1841 , conformé
ment à nos conclusions.) 

183. En cas de faillite du commettant. !<• 
privilège du commissionnaire ne peut-il s'ac
quérir que dans un certain d é l a i 1 

La question doit être examinée sous l'em
pire de l 'ancienne loi sur les faillites, axant de 
chercher à la résoudre d'après les dispositions 
de la loi nouvelle. 

L'ancien art . 443duCodede commerceétait 
ainsi conçu : «Nul ne peut acquérir privilège 
ni hypothèque sur les biens du failli dans les 
dix jours qui précèdent l 'ouverture de la fail
lite. » Sous l'influence de celle disposition, le 
privilège de l 'art. 93 pouvait être exercé alors 
même que l'opération avait eu l ieu, el que ce 
privilège avait pris naissance dans les dix jours 
qui précédaient la faillite. Ce privilège, en ef
fet, est légal et non conventionnel : il résulte 
de la lo i ; il n'est pas acquis. L'ancien a r t i 
cle 443 n'avait en vue que les privilèges acquis 
par convention. Ce point de droit est diserte-
ment expliqué dans une consultation délibé
rée par M. Pardessus , à l'occasion d 'une 
affaire jugée , le 13 juin 1818 (S . -V . 18. 2. 
278; J. P . 3 ' édi l . ' . par la cour de Rennes, 
qui en a adopté la doctrine, à laquelle 
MM. Croissant et Persil donnent pleinement 
leur adhésion p. 8 4 , n° 1 8 ) . Mais, tout en 
adoptant cette doctrine, nous devons dire que 
l'affaire n'en comportait pas 1 application. 

184. Le même arrêt juge avec raison q u e . 
dans cette hypothèse, les agents de la faillite 
qui ont arrêté la marchandise' oui commis 
une voie de fait, par suite de laquelle ils sont 
passibles de dommages-intérêts en faveur du 
commissionnaire. 

185. Aujourd 'hui la disposition de l'ancien 
art. 443 a disparu du Code de commerce, ré
formé par la loi du 28 mai 1838. Cet article 
est remplacé maintenant par l 'art. 4 1 6 , d'a
près lequel le privilège du commissionnaire 
est incontestable lorsque, sur la remise effec
tive ou véritable des marchandises consignées 
dans les dix jours de la faillite, le commis
sionnaire a fait des avances. 11 n'y a en effet 
aucun préjudice pour la faillite q u i , ayant 
reçu du commissionnaire l 'argent donné en 
contemplation de la marchandise à lui adres
sée, ne peut sans injustice garder l'argent et 
réclamer la marchandise. L'art. 44G n 'annule 

A l H E . Chap. i" . SECT. 5 . § 1 " . 6 4 5 

que les opérations à titre gratuit. Il n'a pas 
pour objet d 'annuler les opérations commer
ciales, lorsqu'elles n'ont pas fiour but de cou
vrir une dette antérieure. 

S E C T . . ' I . — Droil de revendication en eau de 
faillite du commissionnaire ou du commet
tant. 

186. Nous devons à présent nous occuper 
de la revendication en cas de faillite. La re
vendication peut émaner : t" de la pari du com
missionnaire dans la faillite du commettant ; 
2" de la pari du commettant dans la faillite 
du commissionnaire; 3° de la part du vendeur 
à rencontre du commissionnaire en cas de 
faillite du commettant. 

^ l".—Revendication de la part du commis
sionnaire dans la faillite du commettant. 

187 . Le commissionnaire n'a pas seulement 
en sa faveur le droit de rétent ion, il possède 
encore un droit de revendication sur la chose 
a l'égard de laquelle il est constitué créancier. 
Le droil de rétention suppose la détention 
effective ou virtuelle de la chose. Il en a été 
question dans la section précédente. Le 
droit de revendication suppose, au contraire, 
que le commissionnaire s'est dessaisi. Dans 
cette hypothèse , il poursuit la chose qu'il a 
cessé de détenir, et sa prétention se trouve en 
Conflit avec les créanciers du commettant au
tres que le vendeur. V. le § 3 delà sect. 5 pour 
la revendicalion du vendeur.) Il s'agit donc de 
déterminer les conditions dans lesquelles il 
peut revendiquer la marchandise à rencontre 
de la faillite de sou commettant. 

188. Lorsque le commissionnaire, après 
avoir vendu et livré la marchandise de son 
commettant, n'est pas payé de ses frais, droits 
et avances, il se rembourse sur le produit de 
la vente par préférence ii tous autres créanciers, 
soit en se payant lui-même si le prix est en 
core dans ses mains, soil en se le faisant at tr i
buer s'il est encore dans les mains de l'ache
teur (C . de comm. art. 9 4 ) ; mais ce n'est là 
que le droit de rélcnlion étendu sur le pro
duit de la chose. Ce n'est pas le droit de re 
cherche de la chose elle-même, lorsqu'elle est 
sortie des mains du commissionnaire qui l'a 
expédiée à sa destination. C'est ce droil de re
cherche donl il s'agit de donner ici la quali
fication et de déterminer les effels juridiques. 

189. La jurisprudence et les auteurs, d'ac
cord avec les usages du commerce, reconnais-
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sent an commissionnaire le r) roi ! 'le revomli-
qner la marrliainlise qu'il a expédiée à son 
commellanl ou a quelqu'un qui le repiésenle. 

après l'avoir achelèe cl payée pour le compte 
de son commettant, ou après s'être person
nellement obligé envers le vendeur. I.a -i ni. 
condition exigée pour que celle revendication 
ait son plein et entier effet, c'esl que la mar
chandise ne soit pas encore entrée dans h s 
magasins du commellanl nu de son représen
tant) nu qu'elle n'ait pas encore été vendue 
sur Inclure, connaissenie.nl lettre de voilure, 
signés de l'expéditeur. (Arg. de l'art. 570 du 
Godfe de commercé réformé, et des arl. £,7 7. 
i t S de l'ancien Code. ) 

I.a jur isprudence considère le commission
naire qui a payé le vendeur, suit comme ass i 
milé au vendeur à l'égard du commettant , 
soil comme subrogé aux droils du vendeur 
pour l 'eterrice de la revendication établie en 
faveur de ce dernier par les articles précités 
du Code de commerce. 'Cass., i l nov. 1810, 
S.-V. 11 . t. 37 ; J. P. s ' édil.; D. A 2. TU ; — 
Rouen, 4 janv . 1825, S.-V. 25. 2. I79 | J. P. 
8 ' éd i t . ; P . P. 2 5 . 2. 132 : —Aix, 4 fév. 1 8 3 1 ; 
J. P . 3 ' édil.; — Cass., ts avril 1 843 , S.-V. 
4 3 . I. 520 ; J . P. 1813 . 2 . 8 5 — Sic Pardessus, 
dans le Système dé la subrogation légale, t. 2. 
n" 5 0 3 , in fine.) 

MM lielam.irre el | . p.divin admettent 
aussi la revendication en faveur du commis
sionnaire. Mais, d 'une p a r i , ils contestent 
l'exactitude de la qualification donnée à ce 
droit, qu ils considèrent comme line extension 
du droit de rétention, plnlùl que comme une 
revendication proprement dite-, e t . d 'autre 
part , alors même qu'ils concèdent la qualifi
cation de revendication, nu lieu de lui don
ner pour fondement l'art, 1251 du Code eiril, 
ils repoussent toute subrogation légale el 
n ' i l i T u q u e n ! d'autre I, v i e , | . l.u qu. 1 n i 
n* 4 (lu même Code. Cet article déclare, en 
efTel, qu il „> . / r irn NMMff d i i . r /.o» rl u.«n-
tnqr» ilu rmmnrrer mr lit revenHirnlion . et 

snnclioinie dès lors . I 881 égard , le droil du 
commissionnaire reconnu par un usage . m i t 
qu.-, eoinlatil, Ullivrr . I. qu, I , i n r i v p i n I, • 

a i u rnisoit de i-ousni rcr I. î , n IBf 

I > dernier système n cet av anlnge, qu'il s'ap
plique à tous les eas de revendication, on, si 

t l ' ea i i I Ofl V e l l l 

de la p a r i du m i i s s i u n n a i r e , 

etemple , dans l'hvpothèse d'un 
naile il l'expédition qui n envoyé 

lu droit de rélenlie 

i . m i l l e , par 

i omiuission-
la marchan

dise, après avoir fait des avances et des frais à 
son occasion, i t qui la réclame en ronle avant 
qu'el le n ail all( inl b - magasins du e.imtnel-
lant qui a failli dans I intervalle l»ans le <vs-
tème admis par la jurisprudence, ce eumsanf* 
sionnaire ne pourrait être assimilé au vendeur 
ni snbmgé à ses droits. Mais il esl néannseml 
bien évident que re commissionnaire, iSnal 
bien que le rommissjonnaire à l'achat, doit 
jouir du droit de rechercher la marchandise: 
et de l 'arrêter avant que l l e rie soit entrée 
dans les magasins du commellanl. Ce droit de 
recherche, s'il n'est pas la revendication pro
prement dite, a quelque assimilation avec ril*; 
il a aussi son origine dans l'usage, sanctionné 
par l'art. 2102 n* t do Code civil. 

190. Lorsque le commissionnaire, qui i 
arheté et payé de ses propres deniers ht hW* 
chandise qu'il a expédiée à son eommetlafll, 
a eu soin de rédiger les connaissements en son 
nom el à son ordre , il e*t censé ne s'être pas 
dessaisi de la marchandise Ce n'est pas alors 
eu vertu du droit de revendication qu'il aril. 
Il n'a pas besoin d 'être considéré comm* su
brogé aux droils du vendeur, ni comme étant 
le vendeur lui-même N ayant pas cessé dé 
détenir la marchandise par ses propres agent», 
car on détient par autrui aussi bien que par 
soi-même , c'esl à propremenl parier un véri
table dr.dl de rétention el non une revendi
cation qu'il exerce. Tel esl le sens et telle est 
la teneur d'un arrél de la Cour de cassaUeO da 
i t avril 1 8 1 3 . indiqué mal à p ropos par la 
indice d'un recueil. Ironrpé d'ailleurs par It 
doctrine dn conseiller -rapporteur non sanc
tionnée par la c u i r suprême, cvmme SjejJt 
sur le motif de la subrvvgation légale en verte 
de l'arl. I î » l du Code civil. V. J. P. ISIS, 
î . SS. ) 

191. Le commissionnaire qui. pour se rvm-
boiirscr de ses avances, a fait Iraile sut Son 
coninirllanl el a négocié la traite dûment 
acceptée par ce dernier, n'esl pas déchu de 
l'exercice du droit de revendication SUr la 
marchandise, si les traites onl élé ensuite pro-
leslêes faute de |vaiemenl. On ne peut «lire 
qu'il soil dellnitivemriit payé par l'acceptai***, 
il n'est rembourse qu ,>. nlm l l .menl . el et 
r. mb tir-emenl . ventm I n'opère pis notation 
dans la créance. | Rouen, t janv. i s t s . **«•. 
l i . I. 179; J. P. 3* édil . ; II. f*. tS . J. I81 .J 

1 "• Ou a d e m a n d e si le dépôt de II 
marchandise au t a ran t d o i t élre considéré 
comme une réception dans 1rs magasins du 
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failli. La jurisprudence a répondu uègalive-

menl. (Aix, 1 février 1 8 3 4 , J . P . 3 « édit .) 
193. Gel arrèl d'Aix a de plus décidé que 

les opérations qu'on fait subir à la marchan
dise dans un pareil établissement, ne détrui
sent p a s l 'identité e x i g é e p a r la loi p o u r q u e 

la revendication puisse être admise. ( Y. Code 
de comm. , ar t . 575.) 

S 2 . — Revendication de la part du commet
tant dans la faillite du commissionnaire. 

— I. Revendication sur la marchandise. 
— II . Revendication sur le prix.— I I I . Re
vendication sur les remises adressées au 
commissionnaire. 

iBti Ici , la qualification du droit est bien 
cplle de revendication. Il ne peut y en avoir 
d'attiré. 

1 9 5 . La revendication du commettant peut 
s'exercer de trois manières : 1° sur la mar
chandise même ; 2" sur le prix ou la partie 
du prix de la marchandise vendue et déjà li
vrée; 3 ° sur les remises par lui adressées au 
commissionnaire. 

I .—Revendication sur la marchandise. 

196. En ce qui concerne la marchandise, 
il faul distinguer : r e n t r e la marchandise en
voyée par le commettant au commissionnaire, 
pour être vendue ou expédiée par ce dernier 
pour le compte du commet tant . 2° et la mar
chandise achetée par le commissionnaire sur 
l'ordre du commettant. 

1 9 7 . Marchandise envoyée par le com
mettant. — Le droit de revendication de la 
part du commettant ne peut s'exercer que 
lorsque la marchandise existe encore en na
ture, en tout ou en partie, c'est-à-dire lur-fjfc 
la chose peut encore être distinguée de totàp 
autre» et peut être reconnue comme celle du 
commettant. 

108. Le droil de revendication en faveur du 
commettant, quoique restreint dans ces limi
tes, esl néanmoins plus large, on le voit, que 
celui du vendeur. Ce n'est que par dérogation 
aux principes du droit, contra rationcm ju-
ris, que la revendication du vendeur est au
torisée, puisqu'il a transféré la propriété , et 
que n 'étant plus propriétaire, il devrait ne pas 
pouvoir revendiquer. Le commet tant , au 
cont ra i re , n'a pas entendu se dessaisir de la 
propriété dp la chose, dont le commission
naire n'est que dépositaire ou détenteur. De là 
la faveur duc au commettant el l'extension 

M I S E . C I H P . t " . S E C T . « S. 0 17 

qu'il faut donner k l 'art. 575, qui doit s'ap
pliquer a tous les c a s analogues à ceux du 
dépôt ou de la consignation. 

1 9 9 . Ainsi, quoique entrée dans les m a g a 

sin* du commissionnaire failli, la marchandise 
peut être revendiquée par le commettant si 
elle existe en nature. Mais quel est le sens 
légal de ces derniers mois, en nature, qu'on 
lit dans l'art. 575 du nouveau Code de com
merce, el qu'on lisait aussi dans l'art. 581 de 
l'ancien Code? 

Leur sens, q u d qu'il soit, est différent de 
celui qu'on trouve dans l'art 2102 n" I du Code 
civil, qui ne permet au vendeur la revendica
tion qu'autant que les effet! mobiliers sont 
dans le même état dans lequel ils étaient au 
moment de la livraison. L'ancien art . 580 du 
C. de comm. exigeait aussi, au respect du ven
deur, avec l'identité, l'absence de tout chan
gement ou altération des marchandises en 

nature el en quantité, ee qui rentrait dans la 
disposition de l'art. 2102 n" 4 préci léduC. civ. 
Mais les mots, en nature, du nouvel ar t . 575 
du Ci de comm. et de l'art. 581 de l'ancien 
Code, relatifs au commettant, doivent avoir et 
ont en effet une plus large signification. Cela 
se comprend fort bien d'après les observations 
que nous avons faites précédemment sur la 
faveurduc au commettant, et que ne comporte 
pas la revendication du vendeur. Or, les arti
cles 2102 n n 4 duC. civ.et l 'art.5 80 de l'ancien 
C.dc comm. ne concernent que la revendica
tion du vendeur. L'art. 575 du nouveau Code 
régit la revendication du commettant ; il suit 
de là que le sens des dispositions des deux pre
miers articles ne saurait èlre le même que 
celui de la disposition de l 'art. 575. 

200. Précisons mieux à présent le sens des 
mots, en nature, de l'art. 575. Ces mots n ' in
diquent pas, comme condition de la reven
dication de la part du commettant , l'identité 
absolue de la chose; ils n'indiquent pas non 
plus une identité complète. S'il en était ainsi, 
le sens serait le même que celui de l'ancien 
art. 580 du Code de commerce, relatif à la 
revendication du vendeur , et l'on vient de 
voir qu'il y a une différence dans les deux 
revendications. L'art. 675 a eu soin d'ailleurs 
de marquer cette différence et d'indiquer que 
l'identité n'a pas besoin d'être complète, puis
qu'il a ajouté, en lout ou en partie, ce qui 
suppose une altération dans la quanti té , dans 
la forme, peut-être même dans la qualité , 
mais non dans la substance. 



Si des draps consignés onl été convertis en 
effets d'habillement, si un bloc de marbre a 
été sculpté, il y a changement dans la nature, 
dans l'espèce. La revendication du commet-
laut n'est pas possible; mais elle esl admissi
ble , si un ouvrage consigné en feuilles a em
broché, si un ouvrage consigné broché a élé 
relié. -Quoique n'étant plus dans le mc'mr étal, 
c'est toujours le même ouvrage. La nature et 
l'espèce n'ont pas changé. 

2 0 1 . Mais la revendication du commettant 
cesse à l'égard du tiers de bonne foi, auquel 
le commissionnaire, par abus de son mandat 
ou contre les ordres qu'il a reçus, vend, en
gage, affecte a s e s propres affaires la mari han-
dise qu'on lui a consignée. Cette proposition 
est sans doute une dérogation à la rigueur des 
principes du droi l ; mais elle esl commandée 
par l 'équité, par l 'usage, par l'intérêt de la 
libre circulation du commerce. Le commet
tant doit s'imputer d'avoir suivi la foi du com
missionnaire qui l'a trompé. La possession de 
la chose, de la part de ce dernier, était aux 
yeux du tiers de bonne foi un titre valable de 
propriété, qui autorisait 1 aliénation de la part 
du détenteur. ( V Delamarre et Lépoitvin , 
t. 2 . n° 3 7 t . ) La question souffre plus de dif-
licullés et peut présenter des nuances pour 
sa solution en toute autre circonstance, el sur
tout en matière civile, où l 'équité cède sou
vent le pas aux principes du droit. 

2 0 2 . Que si le tiers a su que le commission
naire n'avait pas la disposition de la chose, il 
cesse d 'é l rede bonne foi, et la revendication 
du commettant esl admise. 

2 0 3 . Marchandise acheter par le commis

sionnaire sur l'ordre du commettant. — Le 

commettant , pour le compte duquel le com
missionnaire a acheté des marchandises, a-l-tl 
le droit de les revendiquer dans la faillite du 
commissionnaire el dans celle du vendeur? 

Le Code de commerce garde le silence à cet 
égard. M a i s l e s difficultés qui peuvent se pré
senter trouvent leur solution dans les princi
pes du droit civil, combinés avec les règles de 
l'équité. 

Bl d'abord, ledroil dr -1 . rendkwtioudu com
mettant est Incontestable, SOil dans la faillite 
il" i ' 0 1 1 1 1 1 1 si,m,i.,,,-, _ s,,,( ,| 
(leur, si le r o i u i n i s s | , . , , , , 

d u c o n n u , l i a i , i 

204. Il en est d 
s ionnaire a a i I 

, lie du v, 
Iule au u 

du i o n n é a n m o i n s 

l u e 

en s, 

que |, 

e lorsque le ,, 
propre nom. 

oinnietl.ini iu 

mmis-

a con

nu era 

q n i la don m'l 'ordre d acheter pour son compte, 
que cet ordre a été ac, epté . et que la mar-

|,.,ndis, a, I n tei . -M elh qui avait été COm-
missionnée. Le commissionnaire e s l c e n s é , 
dans ce cas, avoir acquis pour son commet
tant, et la propriété passe i m m é d i a t e m e n t sur 
la téle de celui c i . omisso medio , aussàsér/ 
qu'elle ne réside plus sur celle du v e n d e u r : 
Prorurator tel mandatariu*. quando constat 

de prœcrdenti mandnlo, eentetur emere pro 

mandante, licet contrahat nomme fWttfrim. 

Casaregis, Di/e. 1 6 1 , n ' 2 1 . V . Delamarre 
et lépoitvin. qui citent, dans ce sens , u n ar
rêt sans date de la cour de Rennes(aSSU. 2, 
n' 3 6 3 ) . 

20... Il suit de la que, sauf convent ion con
traire, la marchandise est aux risques et pé
rils du commettant: car celui-ci en esl le 
propriétaire, que le commissionnaire ait agi 
nomine propno. oo H o m m e proeuralorio. 

(Sic, Rennes déjà c i t é . ) — V . Delamarre et 
Lépoitvin, t. I " , n M 2 6 , 27 ; Persil et Crois
sant, p. ta , n* 40; Y. aussi s u p r a , sect. I", 
n" l i , el infrà, n* 2 6 2 . 

2 0 6 . Toutefois, s'il est démontré que le 
commissionnaire, contre l'ordre de son man
dant, a frauduleusement acheté pour son pro
pre compte a lui commissionnaire, l'acquisi
tion n'est plus pour le commet tant , qui ne 
peut revendiquer dans aucune fail l ite, pas 
plus dans celle du commissionnaire q u e dans 
celle du vendeur, puisqu'il n'est pas proprié
taire. Il n'a qu'une action en dommages - in té 
rê ts contre le commissionnaire ou sa faillite : 
sVï rrro contlaret quod columt contrmhere 

nomme proprio pour son propre c o m p t e ) , 
dominium et possessio oetjuiritur procurm-

tori Casaregis. Ihs*. 6 6 . n* 24; Delamarre 
et I cpoilviu . loc. cil.) 

2 0 7 . l a revendication du commet tant peut 
être faite dans les magasins du commiss ion
naire comme dans ceux d'un tiers, e t . à plus 
forte raison, dans un dépôt p u b l i c , en roule, 
u déjà elle a rte expédiée au commettant. 

I I I — flrcendication sur le prix*M iet effets 
qui le représentent. 

" o s 11 f a u t e x p l i q u e r maintenant la reven
d i c a t i o n d u c o m m e t t a n t sur le prix de sa 
m a r c h a n d i s e ou « u r les e f f e t s qui représentent 
ce piix. 

.i>-> S I le prix en numéraire a élé compté 
par I acheteur au commissionnaire, 
ce J. nu, I , lait m bonis, le -ut, 

alors que 

revendication 
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du commettant esl impossible; car l 'argent 
n a pas de marque, et le prix s'est confondu 
dans la caisse du commissionnaire. Le com
mettant n'a donc qu 'un droit de créance dans 
la faillite de ce dernier . (C. comm., art . 5 7 5 . ) 
Il n'en a aucun contre l'acheteur qui s'est lé
galement l ibéré. 

2 1 0 . Quid, du règlement en valeur?—V. in
frà. n° 215 . 

2 1 1 . Mais, lorsque le prix est encore dû par 
l'acheteur au moment de>la faillite du com
missionnaire, l 'art. 575 autorise le commettant 
à le revendiquer, expression qui n'est juste 
qu'autant qu'elle est entendue dans un sens 
figuré*, et que le prix est regardé comme le 
symbole de la marchandise qu'il remplace. 

212. Un arrêt a admis la revendication du 
prix, quoique les marchandises envoyées par 
le commettant fussent encore, après la vente, 
dans les magasins du commissionnaire. 
(Bruxelles, 27 mars 1 8 1 6 , J . P. 3 e édit . ; 
D. A . 8. 2 7 8 . ) 

2 1 3 . Pour la revendication du commettant 
sur le p r ix , il importe peu que le commis
sionnaire ait garanti la solvabilité de l 'ache
teur et qu' i l se soit porté du croire ; car cette 
garant ie , qui d'ailleurs est ré t r ibuée , ne 
change pas, comme on l'a déjà dit, les rapports 
du commissionnaire et du commettant, et ne 
peut avoir pour effet de conférer au commis
sionnaire la propriété de la marchandise qu'il 
est chargé de vendre. Cetle garantie n'est donc 
pas un obstacle à ce que le commettant exerce 
son droil de revendication sur le prix de la 
chose vendue. (Lyon, 14 ju in 1824 , J . P . 3 e 

édit.;—Toulouse, 7 février 1825, S.-V. 25 . 2. 
3 5 4 ; J . P . 3« édit.; D. P . 25 . 2 . t 7 6 . — V . su
prà, sect. 1", n°" 15 et 16; sect. 3 , § 1", 
n M 116, 117 , et infrà, n° 282.) 

214 . Mais la circonstance que le commis
sionnaire s'est porté du croire est importante, 
lorsque le commissionnaire el l 'acheteur sont' 
en même temps en faillite. Dans ce eas , le 
commettant qui ne reçoit qu 'un dividendedans 
la faillite de l 'acheteur sur lequel il a reven
diqué le prix, peut se porter ensuite créancier 
dans la faillite du commissionnaire pour le 
surplus, parce que ce dernier, eu vertu du del 
credere, l'a assuré contre les risques du re
couvrement. 

MM. Delamarre et Lepoitvin pensent qu'il 
n'est pas facultatif au commettant de reven
diquer le prix entre les mains de l'acheteur, 
ou de se porter créancier dans la faillite du 
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commissionnaire. Us estiment, avec raison, 
qu il esl tenu de s'adresser à l'acheteur sans 
pouvoirvenirà la faillite du commissionnaire, 
a moins que celui-ci ne soil du croire; car 
le commissionnaire ou sa masse n'aurait dù 
au commellanl que ce qui aurait pu être re
couvré de l'acheteur. Si donc il se présente 
dans la faillite du commissionnaire, il ne peut 
y prendre que le dividende auquel celui-ci 
a druil dans la faillite de l'acheteur (t. 2 , 
n° 37 4). 

215. Sous l 'empire de l'art. 581 de l'ancien 
Code de commerce, il avait été jugé que les 
effets donnés en règlement par l'acheteur au 
commissionnaire pouvaient être revendiqués 
par le commettant lorsque l'échéance n'en 
était pas encore arrivée, que le failli n'en 
avait point encore encaissé la valeur et 
qu'ils se retrouvaient dans son portefeuille. 
(Pa r i s , 23 août 1828, S.-V. 29 . 2. 81 ; J . P . 
3 " éd i t . ; D. P. 29 . 2. 4 0 . ) 

Dans cette hypothèse, on suppose que l 'i
dentité et l'origine des effets sont incontesta
bles, et se rapportent à la vente opérée par 
le commissionnaire pour le compte du com
mettant. Maisl 'art . 575 du Code réformé sem
ble prohiber la revendication lorsque le prix a 
été réglé en valeur. Ces derniers mots, insérés 
dans la disposition de cet article, paraissent être 
une dérogation à la jurisprudence antérieure. 
Aussi le rédacteur de la troisième édition du 
Journal du Palais, en rapportant cette déci
sion . pense-t-il que la solution de cet arrêt 
ne serait pas admissible sous la nouvelle loi 
des faillites. Toutefois MM. Delamarre et Le
poitvin , nonobstant la nouvelle letlre de la 
loi, dont rien, il est vrai, ni dans l'exposé des 
motifs ni dans la discussion, ne révèle à cet 
égard la pensée, estiment que la revendica
tion est encore autorisée; car la nouvelle dis
position, entendue dans un sens dilférent de 
celui que la jurisprudence donnait à l'ancien 
art . 581 , serait contraire au droit et à l'équité;: 
au droit, parce que les effets, dont l'identité 
et l'origine sonl bien constatées, n'ont jamais 
élé la propriélé du commissionnaire ou de la 
faillite, n'ayant été reçus qu'alîn d'en opérer 
le recouvrement pour le compte du commet
t an t ; à l 'équité, parce que nul ne peut s'en
richir aux dépens d'aulruil ( t . 2 , n° 3 7 7 ) . 

216 . La revendicatiun n'a pas lieu lorsque 
le paiement a été fait par compensation en 
compte courant entre le commissionnaire et 
l 'acheteur; car la compensation équivaut à 



C O M M I S S I O N - C O M M I S S I O N N A I R E . CiiAf. Sect- 9- S »• 
sort de colle revendication dépend, 

fuiujilur. f C o d e 

impie 
Jans un 

paiement : vice solution! 

de cumin., arl. .r>75. ) 
217. Mais si U prix n'est pas entré en ( 

courant , s'il est passé seulement 
compte où l e i•uniniissiunnaire n ' e s t que tUr 
dilcur, sans avoir d'article à son débit, ce n'est 
poinl là u n compte c u m u l par s u i t e ,Ilicftj< I 
u n e cnnipensalinn ail pu s'établir entre le 
C o m m i s s i o n n a i r e e t l ' a i I i l < E S T , o qui a 

é t é juridiquement jugé smis l'empire de I an
cien arl . 4 S I du Code de commerce , dont 1.1 
disposition Étail la même. | cet égard, que 
e l l e de l'arl. .')7.r. du Code réformé 'Toulouse, 
7 fév. 182r», arrêt cité MI n" 2 t a . —V. rotttme 
analogue seulement -m |. - i fl . I - H le r.ir.ir-
lère du couple courant , Toulouse. , mats 
I R 2 5 . J . I'. .1 'édil . ; f). 1'. 16. 2. lo i ) . 

2 t s . MM. Delamarre et l.epoitvin ensei
gnent au surplus que la compensation, de 
quelque manière qu'elle se fasse, par cnmplr-
couranl , par compte de marchandises, par 
convention ou en just ice, pourvu qu'elle se 
soit opérée, libère l 'acheteur et met obsta
cle à la revendication du commettant sur le 
prix (I. 2 , n" 378. ) Mais il a été jugé que 
l'acheteur ne peul opposer à la revendication 
exercée par le commettant, qu'il s'est libère au 
moyen de la compensation' avec un prêt d'ac
tions sur les fonds publics fait personnelle
ment au commissionnaire. I!ruxrlles. mars 
1 8 1 6 , Devillen. et Car. 5. 2 . 1 2 0 ; J. V. 3 e 

édi t . ; D. A. 8. 2 7 8 ' . Cette décision, si on 
veut bien la regarder de près , ne contrarie 
pas précisément la doctrine de MM. l ' . l a -
marre el Lepoitvin , qui . en thèse, est trés-
juridique. 

III. — Revendication sur les remises adres

sées au commissionnaire. 

219. Le commellanl qui a fail des remises 

à son commissionnaire en effets de t omit 
OU autres litres non encore pavés, peut les 
revendiquer dans la faillite de ce ilei m e i , s , | s 
se trouvent en nature dans son portefeuille, 
alors (pie ces remises oui élé faites pour que 
la valeur fût le à la disposition du com
mellanl , mi avec une affeclaliou à des paie
ments déterminée (Code cdmtn.. «ri. . ' . . r . 
Dans ce l a s , l'action est véritablement | 
•" ' '" ievciulir.il ; car le rmninei l.mi . 
q u e l l e q u e s,ni l a l i e . 1.1. i . . | , . i , | ,| | IraAsfhiS 
c e s objets, n'en n pas abdique la profil létl 
n'a fait en réalité q u ' I. p,',| enlrc l e s mains 
du commissionnaire. 

220. Lei 
on le voit, de deux condi t ions : I " de la des
tination de la r e m i s e , élément tout in le l l ee -
luel el d 'appréciation morale : i" de l'existence 
matérielle des objets dllis |e portefeuille du 
commissionnaire. 

2 2 1 . L'art. '.7 l n'e-l P I N S applicable lors
que les effets ont été convertis e n d'antres 
t r i - Cette disposition a été introduite pour 
obvier aux nombreuses contestations a u i q t n l -
leç la disposition contraire donnerait IMb' 

$ S. — Revendication de la part du ven

deur à l'encontre du commissionnaires 4M 

cas de faillite du commettant et du-coin-

mittionnaire. 

232. Le droit de rétention dn r o a l n i s s s t n -
naire. ou soil son privilège, peut se trouver 
en conflit avec le vendeur de la marchandise, 
lequel n'étant pas encore payé an moment ou 
éclate la faillite de son acheteur qu i a adressé 
la marchandise au commissionnaire, la ré-
clame i l 'enconlre de re dernier. 

223 . La revendiralion d o vendeur doit-elle 
primer le droil du commissionnaire pour les 
avances que celui-ci a faites dans les condi
tions prescrites par ta loi ' Le privi lège du 
commissionnaire n étant pas contesté, il ne 
s'agil. entre lui el le vendeur, q u e d'une ques
tion de préférence. 

La doctrine et la jurisprudence se réunis
sent pour mettre le privilège dn commission
naire à l 'abri de la revendiralion d n vendeur. 
Celui-ci a suivi la toi de l 'acheteur, tandis 
que le commissionnaire a suivi eetle de la 
marchandise. La prétention du vendent n esl 
qu'un privilece admis ronlre les principes 
du d ro i t . r l qui n'a (vas la même faveur que 
le droit de rétention du c o m m i s s i o n n a i r e , 
droit qui dérive de l 'équité ainsi que de la 
nature des choses, l a revendication imnssJM 
une résolution consensuelle, et jamais une 
pareille résolution n'a porté atteinte aux droils 
acquis par les tiers dans le temps intermé
diaire Enfin, l 'acheteur qui aurait pn vala-
blcmenl vendre la marchandise à a n liera de 
bonne foi. lequel efll été. par cela seu l , a l'e-
I ri de la revendication du vendeur, l a c h e i e u r 

1 l"t. i plus I rte i » n affecter cette même 
m handise au prix il. du commiss ionnaire 
(Ofties, l î j n i l l 1 8 1 8 . S . -V . i t . ». i s o : i . P. 
i* éd i l . ; D. A . î . 7 6 3 ; - llouf d c e a s s . s > | g e , 
1.1 nov . t s i s , Devi l len e l C a r s . ï . I Î : , J . V 
"•édi t . ; D. A. ï . 7 1 : . ; — R o u e n . t« j u i l l . i s . " . 
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S.-V. 28 . 2. 7 ! ; J . P. r ('•dit.; D. T. 2 7 . 2. 
î no : — Cass., 8 jltih i&$9, S.-V. 30. I . 3 3 0 ; 
t). P . 29 . I . 203 j — Bordèafrt, 1 mars 1 8 3 1 , 
J P. 3 ' édit. ; D. P . 3 t . 2 . I 7 5 ; — C a s s . , 
I " déc. 1840 , S.-V. i l . i . ic i ; J . P . 1 8 1 1 . 

i ; 402 ; D. P . 4 1 . 1 . 5 0 ; — Merl in , Qucsl. 
t» Reveiidicalion , § 7 ; Persil el Croissant . 
fl 8 0 , n ° l 7 ; Delamarre et L e p o i h i n , t. 2 . 
n 6 4 1 2 . ) 

2 2 4 . Ce privilège du commissionnaire n lien 
dans ce ca*. alors même que les fnarrhandi-os 
ne lui ont pas élé expédiées directement par 
le commettant, et qu'il ne Tes a reçues qu'en 
vertu de l'endossement régulier du connais-
SMIient que lui en a Tait le destinataire pri
mitif. (Cass., R juin i » 2 9 . Hordeaux, » mats 
1834, eilés au n* 223 qui précède ;—Hoden, 
29 nov. 1838 , S.-V. 39 . 2 . 33 ; J. P . 1838. 
2 . 5 7 7 ; D. P. 39 . 2 . 0 5 ; — C a s s . , I " déc. 1810. 
Cilê au n" précédent. — V. suprà, n"" 152, 
193 à 1 5 5 . ) 

J 2 5 . Mais le vendeur peut se trouver en 
conflit, non-seulement avec le commeltant 
qui a failli, mais encore avec le commission
naire auquel la vente a été faite, et qui a fait 
SUssi faillite sans en avoir payé le prix. 

22G. Si la vente a élé faile au commission
naire nomfne proprio . la revendication du 
Vendeur ne peu t , dans aucun cas , avoir lieu 
dans la faillite du commettant , parce que ce 
dernier n'a pas eu affaire avec le vendeur. 
V. infrà, n 0« 2 2 8 , 229 . 

! 2 7 . Mais la revendication du vendeur doit 
èlre admise dans la faillite du commission-
rlàire, pourvu que la marchandise ne soit pas 
encore entrée dans ses magasins. 

2 Î 8 . Si la marchandise vendue au commis
sionnaire nominc prnprio a été expédiée au 
commetlant, la revendication du vendeur ne 
peut être dirigée, comme on l'a vu (n° 2 2 0 ) , 
contre le commettant ; elle ne peut l'être non 
plus contre la failli le du commissionnaire; car, 
d'un côté, elle est entrée dans ses magasins, 
e td ' au l re pari , elle en est sortie ; de Icllc sorte 
qu'il n'y a plus aucun lien entre la marchan
dise et le vendeur, qui n'a qu 'une créance ù 
exercer dans la faillite du commissionnaire. 

2 29. Si le commissionnaire, acheteur en son 
propre nom, a payé une partie de la marchan
dise qu'il a ensuite expédiée au commettant, 
et si elle est saisie en roule par le commis
sionnaire et en même temps par le vendeur, 
la revendication de ce dernier doit être écar
tée, tant à l'égard du commettant, qui ne le 
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connall poin t , par les raisons déjà déduites 
(n"" 226 à 228 ) , qu'a l'égard du commis
sionnaire, failli ou non , q u i , dans1 Ces deux 
hypothèses, est préféré ail vendeur, soit pour 
la partie du prix dont il a fait l 'avance, soit 
pour celle qui resle due et dont il est tenu 
envers le vendeur. Celui-ci ayant laissé enlrer. 
la mareharehandise dans les magasins du 
commissionnaire , n'a plus qu'un droit de 
créance dans la faillite de ce dernier. (Dela
marre et Lepnitr in, t. 2 , n" 1 1 3 . ) 

230. Mais dans le cas où le commission
naire est in bouts, le vendeur, pour la partie 
du prix qui lui est encore due, peut, si la dette 
est échue, exercer les droits du commission-
naife revendiquant dans la saisie pratiquée 
par ce dernier, en restant exposé aux excep
tions qui atteignent le commissionnaire; car le 
Vendeur n'a par lui-même aucun droit de re
vendication , il ne peut qu'exercer les droits 
du commissionnaire, son débiteur personnel. 
[Ibid.) 

S E C T . 6 . — Juridictions compétentes pour 
connaître des contestations nées à l'occasion 
du contrat de commission en général. 

§ 1 E ' . — Compétence juridictionnelle à raison 
de la nature de l'acte. 

2 3 1 . Le contrat de commission étant un 
Contrat commercial de sa na ture , il s'ensuit 
que le commissionnaire, soit qu'il ait agi en 
son nom, soit qu'il ait agi au nom de son com
meltant , doit être assigné devant le tribunal 
de commerce, soit par le commettant, soit par 
le tiers; cdr si l'agissement n'est pas commer
cial , il n'y a pas de contrat de commission. 
( V . suprà, n" 7, et infrà, U" 133; V. aussi 
Fenigan-Carré, Lois d'organis. et decomp., 
2 E par t ie , liv. 3 , tit. 4 , chap. 2 , 5 2 , t. 7, 
p . 1 8 5 , de l'édlt. in-8" de 1 8 3 4 ; Persil et 
Croissant, p. t o , n" 2 1 . ) 

2 3 2 . Il importe peu que le commissionnaire 
soit ou non commerçant, qu'il ait fait un ou 
plusieurs actes de commission. Le mot entre
prise, dont se sert l'art. 6 3 2 du Code de com
merce, ne désigne pas une habitude, une série 
d'opérations de commission. Pour établir la 
compélcnce de la juridiction commerciale, il 
suffit que l'agissement, quel que soit le contrat 
ddht H êrfldhe, ait (lit caractère commercial ; 
car, d'après l 'art. 6 3 1 , tout acte de commerce, 
quoique fait par un non-commerçant, est jus
ticiable de cette juridiction. ( V. Persil et 
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87. ) V 
Croissant, loc. rit. el Delamarre et Lr 
— secits, Fenigan-Carré, p. i s c , i 

suprà, n° 29. 

233. M. Fcnigan dit que le commission
naire qui a agi en son nom doit être assigne 
par les tiers devant le tribunal de commerce, 
s'il a acheté d'eux pour revendre; mais si ce 
sont eux qi t acheté de lui, même dans 
l'intention de revendre, ils devront l'assigner 
devant les tribunaux ordinaires, (loc. cit., 
p. 190, 191, n° 508.) Celte distinction n'est 
pas juridique , elle repose sur une appréciation 
inexacte, incomplet i fausse du contrat de 
commission ; car le commissionnaire, quel que 
soit l'objet de la commission, fait un acte de 
commerce, el doil être par conséquent assigné, 
dans tous les cas, devant la juridiction com
merciale. Il fait un acte de commerce, puis
qu'il a fail un contrat de commission. Si I acte 
n'était pas commercial, il y aurait un man
dataire et non un commissionnaire, il y au
rait un mandai el non une commission : et le 
mandai étant civil, les tribunaux civils se
raient seuls compétents. 

234. En ce qui concerne le commettant, 
l'art. 5, lit. I 2 i lelordonn. de 1073, attribuait 
aux juges-consuls la connaissance des gages, 

salairrs et pensions des commissionnaires 

pour fail dr Ira/ic seulement. Il en est de 

même aujourd'hui, à cet égard, lorsque le com
mettant est commerçant, quel que soil l'objet 
de la commission (et telle esl l'espèce d'un 
arrêt de la cour d'Aix, du 29 ocl. 1813, mal 
indique ou mal compris par plusieurs ouv ra
ges ; S.-V. 16. 2 . 66; I). A. I I . 308 ). ou lors
que la commission a pour objet un fait de 
trafic. Maison peut dire que. dans ce dernier 
ras, la juridiction commerciale esl compétente 
pour toutes les contestations entre le commis
sionnaire et le commettant. 

23 . . . Si le Commettant n'est pas commer
çant, el si la commission n'a pas été de sa part 
un fait de trafic, si, par exemple, il a charge 
un commissionnaire du rerouvreiiienl d'une 
Créance même commerciale, d'expédier ou de 
r " njroii l e - | t o i t s de la propt l< lé da « oan-
nwttanl. le tribunal de oommeroe n'est pa* 
compétent k i égard do l'action dirigea contre 

I, car l'adC e u i . l l l e ,1e lui n , -t "Ml 111. II. 

p a s c o m m e r c i a l , q i n u q u 

m i s s i o n n a i r e , le ri. ,t 

l • m i l l e V I é l u e . , , , | 

\ . a u s s i l lm d e a i i x , i : 

I. 361. ) V 

. a u r, 

ut u n 

Il Ie. lu, 
J a l l V . I S 

lu c u i 

re n i e r -

s p e c l 

ara , t 

ru , n - ., 

'•>. J. P. t s 

supr, n 

j m. I.e mandat donné par un commerçant 
à un autre commerçant d'opérer le recouvre
ment d u n e créance commerciale, moyennant 
un salaire, alors même que le mandataire au
rait eu à suivre un procès, eu supposant que 
ce ne soit pas un contrat de commission, est 
néanmoins un mandai commercial, et c'est 
devant le tribunal de commerce que doil être 
portée la demande du mandataire contre le 
commettant *vour le remboursement de ses 
droits cl avances. (Bordeaux, 8 mars 1841, 
s \ ,: ... t„: . J. P. i s . t . 2 ..». V mpra, 
n' 7. 

La cour de Lyon a jugé dans b même sens, 
dans une espèce où il s ' a . i - s a i t uniquement 
du recouvrement d'une créance commerciale, 
dont un commerçant avait chargé un autre 
commerçant. (Lyon, 17 fév. 1833,5.-V. 33. 
2. 365 ; J . P . 3* édit. ; D. P. 3 3 . ) . J H . ) 

Mais la même cour de Bordeaux, avant 
l 'arrêt de I8t 1 . avait jugé le contraire, en 
décidant qu 'un pareil contrat n'est ni nne 
commission, ni même un simple mandai com
mercial. (Bordeaux. 28 nov. 1838 . S.-V. 39. 
2. 1 8 0 ; J . P . I S 3 9 . I . 1 9 7 ; D. P. 39. 8. 109.) 

23* . C'est devant le tribunal de commerce, 
et non devant des arbitres forcés, que doit 
être assigné le négociant chargé, en qualité 
de commissionnaire, du dépôt et de la vente 
des produits d'une société dont il fail partie; 
car. quoique sa qualité de sociétaire ail pu in
fluer sur le choix de ses commettants, cette 
qualité esl en dehors de celle de 1 mu mi mm 
nairc. laquelle donne lieu à un acte propre, 
à une opération personnelle, qui ne se con
fond pas avec les opérations de la société. 
Cas*.. 3 avril ISJS . S. -Y. 3$ . t. 414 ; J. P. 

1838. 2. 8 7 ; D. P. 38 . I . 149.— V. dans ce 
sens, comme analogue. MeU. 29 avril 1817, 
Devillen. el Car. 5. 2. 270; D. A . I. «44.— 
Bordeaux . 31 août t s i i . S . - V . 3J. 3. 19; 
J P. 3* éd i l . ; D. P. M . î . J0. ) 

S 2. — Compétence ItmtonmU è raison in 

hem 

7 3 s Apres avoir indiqué la nature de U 
juridiction à laquelle doivent être soumises 
I. - , .ml, si m o n , nées à l'occasion du 
de commission , il faut drtr 
parmi l e s tr ibunaux ap|sartenant au 
ordre, a la même nature 
qui doit en connaître. 

'.' , ' / 1 - / 1 0 1 1 c o n t r e te , 

L e lieu où 

contrat 
terminer quel est, 

même 
le juridiction, celui 

ample 
>mim.<.<i<>fiH<iire. — 

doit ê t r e r e n d u ser t à 
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déterminer le tribunal devant lequel le com
missionnaire doit être assigné; c'est là un 
principe qui domine toute la matière du con
trat de commission eu t'ait de compétence 
territoriale. O r , comme c'est à son domicile 
que le commissionnaire doit rendre compte, 
c'esl devant le t r ibunal de ce domicile que 
la demande du commettant doit èlre portée. 
Dans ce cas, il y a lieu à l'application de l'ar
ticle 527 du Code de procédure, et non à 
celle de l 'article 120. (]Montpellier, 22 jan
vier 1811 , S.-V. 14. 2. 364 ; J . P. 3 ' édit. ; 
D. A. 3 . 402; —Hiom, 6 fév. 1818. Devillen. 
et Car. 5. 2 . 319 , J . P. 3< édit.; — Limoges, 
3 juillet 1823 . Devillen. et Car. 7. 2. 237; J . P. 
3* é d i t . ; — T o u l o u s e , 17 déc. 1825,Devillen. 
et Car. 8. 2 . 1 5 9 ; J . P . 3 ' édit. ; D. P. 26 2. 
131; —Colmar , 30 août 1 838 , S.-V. 3 2 , i. s ; 
J. P . 3 e édi t . ; D. P. 31 . 2 . 2 5 0 . ) 

La Cour de cassation et quelques autres 
cours, tout en jugeant de la même manière, 
donnent à la compétence du tribunal du do
micile du commissionnaire un autre mo
tif, en déterminant cette compétence par 
le lieu où se forme le mandat. Dans ce sys
tème, c'esl l 'art. 420 du Code de procédure 
qu'on applique. (Cass., 19 ju i l le t 1 8 1 9 , S.-V. 
20. t . 58 ; J. P . 3 e édit. ; D. A. 9 . 965 . ) 

Le système de la Cour de cassation a pour 
résultat de déplacer la compétence, selon que 
l'initiative des offres a élé prise par le com
mettant ou par le commissionnaire. Il s'en 
suit, en effet, que si les offres ont été faites 
par le commissionnaire , c'est devant le tri
bunal du domicile du commettant lui-même 
que celui-ci aurait le droit d'actionner le com
missionnaire; car l'acceptation du commettant 
a formé le contrat au lieu de sa résidence. 
Mais le principe adopté parles arrêts de Mont 
pell ier , Kiom, Toulouse et Colmar ci-dessus 
cités, tout en ayant l'avantage d'avoir pour 
point d'appui un texte de loi parfaitement 
clair, l 'art . 527 du Code de procédure, qua
lité qu'on ne rencontre pas au même degré 
dans l 'art. 420 , présente en outre l'avantage 
de désigner une juridiction fixe et permanente 
dans toutes les hypothèses du même genre. 

240. La cour de Toulouse a jugé que l'ac
tion inlcntée contre un commissionnaire-en
trepreneur de transport, à raison de la remise 
ou paiement de marchandises refusées pour 

j ' . . , r i » c Hoiî être introduite devant le 
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cause d'avaries, doit être introduite 
tr ibunal du domicile de ce commissionnaire. 
Ftranger à la vente , le commissionnaire-en

trepreneur n'est tenu, en pareil cas, que par 
l'action personnelle. (Toulouse, 6 ju in 1826 , 
J. P. 3 e édit. ; D. P. 26 . 2 . 245 . ) 

La cour de Mont pellier avait jugé de la même 
manière, pour le cas de simple retard dans l'ar
rivée de la marchandise, contre un commis-
sionnaire-enlrepreneur de transport égale
ment étranger à la vente, par le motif q u e , 
quoique garant et responsable de l'arrivée de la 
marchandise cl, parsuite, du retard, le com
mission naire-enl repreneur ne se trouve dans 
aucune des exceptions portées en l'art. 420 du 
Code de procédure, pour pouvoir être distrait 
d'une manière directe de ses juges naturels. 
(Montpellier, 22 janv. t o i t , S.-V. 1 4. 2 . 364 ; 
D. A . 3 . 40» . ) 

Quoique les commissionnaires-entrepre
neurs de transport soient étrangers à la ma
tière concernant le contrat de commission (V. 
Entrepreneur de transports et Vo i tu r i c r ) , 
nous avons dù rapporter ces décisions, parce 
que leur solution s'applique, à plus forte rai
son, au cas où la difficulté s'agite, non à r e n 
contre d'un commissionnaire-entrepreneur 
de transport , mais à l'égard d'un commis
sionnaire à l'expédition, qui n'est pas garant, 
comme on le verra, des faits du voiturier qu'i l 
a choisi. V. infrà, chap. 2, sect. 3, n o s 32 1 cf. 
suiv., et n° 343 . 

241 .Action contre le commettant.—Le com
missionnaire n'a pas seulement le droit d'être 
actionné devant le tribunal de son domicile, 
il a aussi celui d'y traduire son commettant : 
c'esl ce qui est jugé par un très-grand nombre 
d arrêts. (Metz, 29 nov. 1811 , J . P. 3 e édit.; 
—Toulouse, 21 fév. 182 4, J. P. 3 e é d i t . ; D. A. 
3. 405; —Par i s , 4 mars 1825 , J. P. 3 e édil.; 
D. P. 25. 2. 254;—Rouen, 22 mai 1829, J . P . 
3« édit. ; D. P. 30. 2 . 290; — Aix, 7 fév. 1 8 3 2 , 
J. P. 3 e éd i t . ; D. P. 32. 2. 20 1; — R e n n e s , 

8 juillet 1 839 , J . P. 1839. 2 . 5 8 9 ; D. P. 40 . 
2. 66;—Aix, 6 avril 1810 , J . P. 184 1. 1. 6 2 0 ; 
D. P. i l . 2. 150;—Cass. 20 mars 1 8 4 3 , S.-V. 

43 . 1. 46 1 ; J . P. 1 843 . I. 520 . — SecitS, 

Druxelles, 13 juin 1839 . ) 
Celte jurisprudence, à peu près uniforme, 

ne repose pas sur des motifs identiques. La 
cour de Rouen se détermine par cette consi
dération, que le tribunal du domicile du com
missionnaire est, soit celui où l'engagement 
s'esl formé par l'acceptation de la commission, 
soit celui où le commissionnaire devait èlre 
payé ; et la Cour de cassation dit que , en a p 
préciant ainsi les fails du procès, cette cour 
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lurc, n'a pas vïulé l'art. §9 'lu Code de proc „ 
et a fait une juste appréciation de 1 art. 120 du 
même Code. La cour de Metz adopte la même 
doctrine cn ['appliquant à la fourniture d'art e 
lettre de change, qu'elle assimile à une mar
chandise. La cour de Toulouse décide par le 
motif tiré de la formation du contrat. Mais à 
ce motif, la cour de Lyon ajoute que la livrai
son est censée devoir être faite au domicile du 
commissionnaire, alors même qu'il ne fait 
qu'exécuter la commission donnée ,i ton com
mis-voyageur dans uni' autre ville. La cour 
de Taris se horne à dire qu'en malière de con
signation, la juridiction esl fixée par l'art. 4 20 
.lu Code <le procédure, et quo la faillite du 
commettant ne change rien à cel élat de cho
ses , sans donner d'ailleurs aucune raison à 
l 'appui de sa décision. L'arrêt du la cour de 

Hennés e-l .In I. p.il i e iloiihh molli . qui |f 
paiement et la livraison doivent avoir lieu 
au domicile du commissionnaire; el la cour 
d'Aix, après avoir dit dans son premier arrél 
que l'assignation cn règlement décompte doit 
élre donnée au commettant devant le t r ibu
nal du d . . inn île du commissionnaire alors 
que les parties sont uans l'usage de régler 
leurs comptes dans ce lieu, se décide, dans le 
second arrêt, par un mutif plus général , lire 
de ce qu'il est dans les usages du commerce 
que le commissionnaire suit remboursé de ses 
avances à son propre domicile, où le commet
tant doit être actionné , bien que l'ordre ail 
été pris par le voyageur du commissionnaire 
au domicile du commellanl. Ce dernier poinl 
de vue, qui repose sur un usage constant, est 
peut-être le plus jur idique de tous. 

242. Quant à la cour de l t rq»el |es , elle se 
sépare de la jurisprudence qui vient d'être 
rappelée, mais seulement en ce qui concerne 
le paiement de la commission el b: rumliour-
senieiii des frais faits à raison du chargement. 
Kilo vent qu on suive, à c e t égard , la règle 
tirlnr tn/ailur /n rum rei, parce qu ou ne se 
Iroiivedaus aucun des c a s prévus par l'arl. I Ï O 
du Code de procédure | mais elle reroiiuail 
q u e cet article e s l applicable au cas où b: dif 
lèreinl aurait pour objet h paicmcnl du pris 
d achat du la marchandise, ou la litraiton 
m e n u d, , , u, iiiaichaiiili.se. O u a de la peinr 

loprendre la distinction proposée par celle 
m u r 
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du droit. Ainsi , en malière de commission 
puni tirer uni lettre de change , le por teurqui 
exerce contre le donneur rl ordre I artion du 
mandat par subrogation au commissionnaire, 
aeliun qui est la seule qu'il puisse exercer, 
car il n'a pas l'action directe, alors même que 
I i .mmissionnairc a traité au nom de son 
commellanl, le porteur doit introduire sa de
mande devant le juge du domicile du donneur 
d'ordre ou commettant ,car son action est pa
rement personnelle. (Cass. , 19 déc. l i f i , 
S.-V. 22. I. 30C; J . P. l ' é d i t . ; D. P . J i , j , 
l » 4 ) . V . infrà, chap. 2, sect. 4, n* 168. 

8 . — Compétence et procédure en ea* d'au

torisation de rendre demandée d la luttiee 

par le commiitii.NNAIR* 

I o u i 

I 

.u h 
••""• 'niellant p , , , , , an , , „ , 

1 1 • " " " ' " l u - pat l e 1 1 S M 1 ( I 1 

" ' " " ' " ' a s, u|i s u 11 li , i cg les " I d l l l . U I e s 

243. lorsque la marchandise ne peut élre 
vendue au prix lixé par |c commellanl, et 
lorsque ce dernier ne fail pas les fonds né
cessaires pour le remboursement des avances 
du commissionnaire ou pour le couvrir des 
engagements qu'il a e n tractes pour lecomput 
du commettant, le commissionnaire peul, se? 
Ion les circonstances, sr faire autoriser par 
justice à vendre |a marchandise. (V. TUPRD, 

n* I 3 2 . ; Uans ce cas et dans loul antre cas ana
logue, le commettant, s'il ne réside pastbnsua 
lieu tropéluignc el s'il n'y a pas péril en U de
meure, doil élre mis eu cause pour entendre 
statuer sur 1 autorisation de t cadre. C est de
vant le tribunal du lieu du domicile dn eaux* 
missionnaire que le commellanl doil élreciie. 
(V, IW-lamarrc el Lepoiltin, I. 3, n* 188; V. 
aussi les arrêts tues su n ' 244 , et Isrutrilaa, 
l i juin i s . . . J. P. U étl ; II. A . t . re i . ) 

3 4 4. Mais il u n i pas nécessaire de mettre 
en cause le commellanl, lorsque 1rs retarda 
que sou assignation entraînerait seraient pré
judiciables. Ce mode de procéder sans la aujsn 
eu cause du commellanl est autorise par lis
sage et |var I arl. I0t> du Code da coeamerc*, 
qui permet d'ordonner, sur simple requête, 
la tente des efleu transportes jusqu'à oan-
. . . r i . ner du prix de la voiture l a dispoMUoU 

. . article peut, par analogie, t'appiiquar 

. li .1 nt il s agit . Le j i ige iucn l qui on louur 

la venir ne peul être attaqua sous le seul pre-
v in d n est pas conlradicloire. ( V. Dela-

BMIfe «I Lepoiltin, lot- «il i — Paris, i l mars 
161» . S-V. 16. | . i,,; j . 1> |> edil. ; U. A. 
3. 748; — Colmar, 18 nov. i s i s . a i . - V . ir . t . 
m ; J. I' .du . I». A. •; 

M o - b j u g e m e n t peut vire attaque t la 
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charge de prouver que la religion du juge a 

élu surpr i se , ou que la veille a eu lieu en 
fraude des droits du commettant , qu'elle a élé 
faite à vil prix, r te . | V. Itelainarre et l . e p o i t -
vin, loc. cit.X. aussi chap. 2 , seel. t " , n° »•}».) 

2 4 5 . Dans l 'hypothèse prévue dans le n" 244 , 
le commettant serait peu fundé à attaquer 
l 'autorisation s'il avait élé prévenu, qu'un se 
ferait auluriser à vendre, uu s'il avait eu con
naissance du jugement ordonnant la xenlc 
assez à temps pour faire les fonds. Ces deux 
circonstances se rencontrent dans l'espèce des 
deux arrêts cités au n° 24 4. L'une d'elles est 
même relevée par l'arrêt de la cour de Paris ; 
mais la cour de Colmar n'a pas pris ce faiL 
comme élément de solution ; elle a jugé en 
principe. 

246 . Quant au tr ibunal compétent , c 'est, 
comme dans Phi potbèse du n° 2 43 , le tribunal 
de commerce du lieu du domicile du com
missionnaire. (Y . les arrêts cités au n" 244 . ) 

C H A P . 2 . — Det contrais particuliers de 
commission. 

247. Il n'est pas possible, dans cette seconde 
partie du sujet que nous avons à t rai ter , de 
nous livrer à l'examen de chaque espèce de 
u . n i m i--mus ; car ce contrat, comme on l'a déjà 
dit, peut s'appliquer à tous les actes, à toutes 
les opérations qui uni lieu dans le commerce. 
Il faut dune nous borner à parler des com
missions dont l'usage est le plus fréquent. 
Ce qui sera dit à cet égard servira à résoudre 
les difficultés qui pourront s'élever à l'occa
sion d'autres espèces de commissions. 

2 4 8 . Dans plusieurs des sections du cha
pitre précédent, il a été parlé plus d u n e fois 
de quelques-unes de ces diverses espèces de 
commissions, dans leurs rapports avec les 
principes généraux de ce contrat. Nous de
vons donc renvoyer, sur ce poin t , à ce qui a 
déjà été précédemment expliqué. Nous indi
querons spécialement ces renvois dans une 
note placée sous le titre de chacune des sec 
lions suivantes, consacrées aux règles spécia
les qui s 'appliquent à quelques espèces du 
contrat de commisssion. 

Bjjp T i i/o. _ Commission pour vendre ( t ) . 

2 4 9 . Les règles spéciales concernant les 

m i l a été parlé de celte espère de commission 
notamment dans les n " 26, 174,175, 243 et sur 
plusieurs autres numéros précédents ou il est ques-

2. SrXT- | " , C55 

obligations particulières du cummissionnairc 
i vente, sont relatives soit à la réception e l 

a la m t i M ' i x,i11<m des objets qui lui sunt con
fiés, soit à la vente de ces mêmes objets. 

250. Le commissionnaire est présumé avoir 
reçu les marchandises telles qu'elles lui étaient 
annoncées , par cela seul qu'il n'a pas fait 
constater le contraire. Il répond des pertes 
ou avaries qu'il ne prouverait pas être an té
rieures à la remise qui lui a été faite, ou qui 
lie seraient pas l'effet d 'une fnree majeure 
survenue depuis. Les art . | 0 5 et suivants du 
Code de commerce déterminent les règles à 
suivre pour la constatation de l'état des mar
chandises. - - Y. Yoituricr. 

2 5 1 . Si la marchandise se détériore par 
son vice propre ou par l'effet de tout autre 
accident qui ne provient pas de la faute du 
commissionnaire, et s'il y a péril en la d e 
meure, le commissionnaire peut vendre sur-
le-champ au-dessuus même du prix qui lui a 
été fixé, sans attendre à cet égard les ordres 
de son commettant. Il agit, dans ce cas, pour 
la plus grande utilité du commettant, et ce 
qu'il fait e s t , en réalité, dans l'intérêt et 
pour la conservation de la marchandise. On 
a vu précédemment (chap . I e r , n o s 5 0 , 243 
cl suiv. ) les précautions que le commission
naire doit prendre pour mettre à l'abri sa res
ponsabilité personnelle. 

252 . Mais le commissionnaire qui, pouvant 
aviser suit correspondant, a négligé de le faire, 
répond de la différence, comme ayant excédé 
les bornes de son mandat, si la marchandise 
vendue vient à prendre faveur. L'urgence 
ne peut (dus le mettre à couvert. 

253. Si la marchandise périt par la faute du 
commissionnaire, il doil en tenir compte au 
commettant au cours le plus élevé de l'époque 
à laquelle la ven|e devait avoir li«u ? lorsque 
le mandat ne fixait pas de prix, 

25 1. Mais si le commettant avait déterminé 
h prix auquel il avait donné mandai do ven
dre, le commissionnaire par la faute duquel 
la marchandise a péri, duit la payer au cum-
I I I . i I,I ni. nnn au prix que celui-ci avait déter
miné, mais au plus haut prix qu'avaient, lors 
de l 'événement, les marchandises de même 
espèce ci qiialjié. 7'e)le es l , à «.-t égard , la 
règle p r o p o s e . - p a r M. Pardessus (t. 2 , n" 665 ) , 

règle qui peut bien, il est vraj, présenter plus 

t ion de commission pour vendre, sont indiqués 
dans le couru du cette section 1" . 
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d'un inconvénient, mais qui , par sa simplicité 
et par son caractère équi table , est de nature 
à èlre- bien ,i<< 11 111 i<- auprès d o s tribunaux. 

256. On peut considérer comme ayant agi 
pour la conservation (le la marchandise le 
commissionnaire q u i , informé d'une bai» • 
imminente, vend au-dessous dn prix porté 
au mandat, pourvu qu'il n'ait p a s pu avertir 
son correspondant eu temps util 

158. Le commissionnaire qui s reçu man
dat de vendre à un prix déterminé, transgresse 
ses devoirs s'il opère cette vente au prix lixé 
sans avoir préalablement donné avis au com
mettant d'une nouvelle (pu peut influer sur 
la détermination de ce dernier, lorsque la dis
tance permet d 'obtenir proraptement une ré
ponse; carrelle nouvelle peut engager le com
mettant a suspendre son ordre, dans le but de 

profiter du renchérissement qu'elle doit faire 
naître. 

257. En dehors des hypothèses qui v iennent 
d'être prévues (n°' 251 , 252 , 254, 255 , 256) , 
la fixation du prix doit être exécutée par le 
commissionnaire V. cependant infra. n "' 262, 
2«3 , 263 , 264, 265 ' ; car le prix est une stipu
lation de rigueur : prelium est de forma man

dait. (Casaregis, Dite. 179, n° 67.) 

258 . Mais ce n'est pas à dire pour cela que 
le commissionnaire qui trouve à vendre et 
qui vend au-dessus du prix limité puisse,sans 
u n e convention spéciale, s'attribuer cet e» l -
•ant. Ce commissionnaire, en vendant plus 
cher, ne fait qu'exécuter son mandat secun-
dum mi nient mandanlit : il ne l'excède point. 
(V. un exempta d'une convention de ce genre, 
chap . t " , n" 26.) 

2 5 9 . La limite du prix ne contient donc pas 
aulre chose qu 'une défense explicite de ven
dre à nu chiffre inférieur à celui fixé par le 
mandat. La violation de celle prohibit ion, 
sans un motif impérieux, in majurem mun-
dantis ulililalem , d'après la règle de Casa

regis , entraine la responsabilité du c o m m i s 
sionnaire. 

200. Celte responsabilité consiste, eu génè-
i*l, a e h e , hargé de la perte. (> . Delamarre 
el Lépoitvin, i i, i r ne.) 

Ml. Quanta la perle. (Ile consiste, pour le 
commissionnaire, ., désintéresser le commet
tant par le complément du prix, Celui d ne 
l"'»' exiger que les i,.,„. s i„, soient 
rendues (V. Pardessus. I 

181. Mais lorsque 1 
a fail des a\anees dm,, il 

I I " Mifi,' 

imraissionnsire qui 
i e s i pas remhoutrié. 

ne trouve pas à vendre au prix limité, on a 
vu qu'il peut vendre au-dessous du taux fixé, 
mais eu avant soin de se faire autoriser par 

la just ice . ( V . suprà, n— 243 et suiv.) 
263 . S'il vend, sans formalités, au-xdeatauui 

de la l imite l ixee. il encourt s a n s d o u t e la res

ponsabi l i té dont i l v ient d'être parléfn** 260, 

2 6 t ) ; m a i s U n'eut pas privé du droil de ré 

clamer le priv i lège de l'art. 93 du Code de 

c o m m e r c e , et de requérir la v e n t e par auto

rité de just ice d u restant des marchandises 

pour être remboursé d e ses frais et avances. 

V. tuprà, c h a p . l " . n* 171; — Bruxelles, 18 

juin 1X22. J. P. 3* édi t . ; D. A. ï . 761 . ) 

7 i , i . C'est au commiss ionna ire qui s'est 
écarte de la l imi te à lui filée pour le prix, k 

justifier de l 'obstacle qui l'a e m p ê c h é d'exé

cuter c e l l e partie d e son m a n d a t , et il lui in

combe de prouver q u e . d après les circon
s t a n c e s dans lesquel les il s'est trouvé, il a agi 

au m i e u x des intérêts d e son commettant. Il 

y a de sa part violation d u mandai: c'est donc 

à lui , s'il veut se racheter d e cette transgres
sion , à prouver qu'e l le a é l é (aile au plus grand 

avantage du mandant : Toetando a/ manda

tant', dit Casareg i s . affine di etimerti fait 

eceetto e trantgretttone dal mandant di pro-

rare diarerlo etegutlo in maggior tanlaggu> 

del mandante Dise. 17t. n* I I . ) 

265. MM. IVdamarrr el Lépoitvin , L » , 

n° 170) font observer qu 'un commiss ionnaire 

prudent qui fail des avances ne do i l accepter 

la l imite du prix q u e pour u n temps déter

m i n é , au delà duque l il se réserve de vendre 

au m i e u x des intérêts . s t ipulat ion qni n'a 

rien d'i l l icite el qu'i l ne faul pas confondre 

avec le prèl sur gages , c o m m e i ls le font ob

server avec r a i s o n , ainsi que M. Vincens 
(I. 2 . p . 134). 

266. C e n'est pa» seu lement la limite dans 
l e prix que l e commissionnaire à U vente dag*. 
r igoureusement exécuter, c est encore l'objet 
m ê m e du mandat , auquel i l ne lui est pas 

permis de substituer un autre objet. Ainsi h) 
mandat de vendre ne I autorise pas k écaaUSgajf. 

Il n'a p a s le droi l . en un mol. de d i s j ^ . s e r de 

la marchandise m 1 r e n i e n t qu'i l n'en a reçu 
l'ordre, el d'en vendre la totalité s'il n'a rrçu 
c o i n m i s s i m i i | u , p . in en vendre une p a r t i e . 

••" C, que l e , o ininiss ioi inaire a fait, dans 
l e s d i v e r s , . , s I J U I v iennent d'être p r é v u s , est 
nul e l mm avenu, mais s e u l e m e n t a l'égard 

lu i oinin. l iant , el en ce sens , que le conimis-

sionnair, . s i r e s p o n s a b l e envers ce dernier. 
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'.'68. Le c o m m i s s i o n n a i r e ne doit pas n'ap

pliquer , pour n o u s servir d'une expression 
u s i t é e , c'est-à-dire acheter pour son propre 
compta , n i d i r e c t e m e n t , ni par personne in

terposée, sans l e c o n s e n t e m e n t du commettant , 
la marchandise qu'i l est chargé de vendre ; car 
la qual i té d'acheteur et de vendeur est incom

patible avec la confiance qu'on lui a accordée. 

Telle était autrefois la doctr ine de Haldus. at

testée par le cardinal Tuschi : Ad tendendum 

eu» voluerit pro pretio bene viso, non potett 
sibi ipsi vendere, neque sibi per interposition 

personam, quia intelligitur arbitrio boni 
tiri et bond fide ( t. 5 , p . 308). Telle était 

aussi ce l l e de Scaccia . d'après la Hote de 
Gênes : Procuralor conslilulus ad tenden

dum nonpolesl sibimetipsi rendere, quia non 

potett etse emplor et tenditor (décis. I) . Cette 
doctrine n 'est autre que celle du droit ro
main : Non licet ex of/icio, quod administrât, 

quit emere quid vel per se, vel per aliam 

personam ( L . 4 6 , ff. De contrat, empt.:: 

et Lauterbach, dans son cours des Pandectes, 
dit expressément que la disposition de cette 
loi était a p p l i q u é e par la plupart des auteurs 
aux mandataires : Hoepluribus explicant, si-

mulque de procuraloribus. negotiorum gesto-

ribut, testamenlorum execuloribus et de aliis 

adminislratoribus agunt. [Collegium pa.nl., 

l ib . 18, t it . t , t. i , p . 951 . ) 

Mais il parait que cette doctrine n'était pas 
admise, en matière de mandat commercial, 
du temps d e C a s a r e g i s , qui enseigne posi
t ivement le c o n t r a i r e , ex stylo uaiversali 

(Disc. 120, n°* 31 et 35). L 'abus qu'on a fait 
et que l'on c o n t i n u e à faire de cet usage, l'a 
fait proscrire et a fait revenir au principe du 

droit romain , dont l ' ar t . 1596 de notre Code 
civil n'est, à cet égard, que la fidèle repro
duction. Les E s p a g n o l s et les Portugais l'ont 

érigé en loi dans leur Code de commerce, et 

nos auteurs m o d e r n e s les plus accrédités ont 

raison d ' ense igner formel lement la doctrine 
du droit romain et de ses interprètes dans son 

a p p l i c a t i o n a u c o n t r a l de c o m m i s s i o n . (V. Par
dessus, t. 2 , n° 5 6 9 ; Delamarre et Lepo i tv in , 
t. 2 , n° 109, p . 2 4 3 , 244. ) 

269 . La pe ine consis te , d'après l 'art. 1596 

précité , d a n s la nul l i té d 'une parei l le opéra

t ion. L e d r o i t romain était plus sévère : Non 

lantùm rem amittit, sed in quadrUplum con-
renitur secundùm conslitutionem Severi et 
Antonini (leg. cit.). 

Î T O . Mais la prohib i t ion de la loi n'est pas 
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absolue, et le commettant, dûment averti, n'a 
pas à se plaindre d'une pareille opération. 
(Pardessus, Delamarre et Lepoitvin, loc. cit.) 
C'était aussi la disposition de la loi romaine 
déjà rappelée : Sed hoc ità se habel nisi spe-
eialiter hoc consensum est. 

271 . MM. Delamarre et Lepoitvin estiment 
même, non sans raison, que le commission
naire restera dans l'exception à la prohibition 
dont il s'agit, si l'urgence a été telle qu'elle ne 
lui eût pas permis d'en avertir son commettant. 

272 . Le commissionnaire chargé de vendre 
une marchandise de la part d'un commettant, 
et recevant d'un autre la mission d'acheter 
une semblable marchandise, peut-il réunir 
et exécuter ces deux commissions? Il serait 
rigoureux sans doute de considérer ces deux 
commissions comme absolument incompati
bles. Mais il y aurait ouverture à de grands 
abus si on admettait, sans restriction, le droit 
du commissionnaire d'exécuter les deux com
missions; car il lui est évidemment bien diffi
cile de remplir convenablement, aveci-quité, 
la mission donnée par deux commettants, op
posés d'intérêts, de faire ce qu'il croira le plus 
utile à chacun d'eux. U doit donc les infor
mer de ce qui se passe, et leur demander des 
instructions précises. ( V . Pardessus, t. 2 , 
n° 5 7 0 . ) 

27",. Lorsque les deux commettants l'auto
risent à remplir les deux mandats , l'usage 
seul, dit M. Pardessus, ou, à son défaut, l 'é
quité sert à décider s'il peut receveur une ré 
tribution entière de l'un et de l 'autre. 

274. L'intention qu'on doit supposer au 
commettant , à défaut de manifestation con
traire, est qu'il sera payé, en cas de venle de 
sa marchandise, d'après les usages du lieu et 
d'après la nature de la chose vendue. 

275. Le commissionnaire à qui il a été or
donné de vendre comptant, ne peut vendre 
à crédit , et s'il vend ainsi , il n'en doit pas 
moins le prix comptant à son commettant, 
sans égard aux termes qu'il a pu accorder, 
sauf, s'il a vendu au delà du prix fixé pour la 
vente au comptant, à retenir l'excédant qui 
est, dans ce cas, l 'indemnité du risque couru 
par le commissionnaire en vendant à crédit, 
et l'équivalent des intérêts de la somme payée 
par lui comptant à son commettant; car cette 
somme ne doit lui rentrer que dans un temps 
plus ou moins éloigné. L'équité de cetle déci
sion n'a pas besoin d'être justifiée. (V. Par
dessus, t. ï , n° 567.) 
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27(1. Le c o m m i s s i o n n a i r e a u t o r i s é à w n d r i 

à c r é d i t , el q u i n e s'est p a s p o r t é du croirr. 

d o i l p r e n d r e I i n l é r é l i l e s o n i o r n r i o l l . i n i p o i i i 

l e s d é l a i s qu'il a e e o r d e el p o o l la s o l v a b i l i l 

d e s personnel auxquelles d rend) sans se lais
s e r i n l l i i e i u i r p a r le i l e s i r d e g a g n e r o n d r o i l 

il, i o i n i n i s s i o i i plus considérable cl d ' au tant 
plus tort que. dans l 'usage, il esl proportionne 
au pi i \ de la M i l l e . 

277. Danl le cas où le commissionnaire a 

élé autorisé à rendre à crédit, il peut, t u il 
soil ou Don du rruirr. escompter le prix d e la 
\ e n l e a s o n somme lia ni qui désire être payé 
avant le Ici n i e . C'esl là une opération en de
hors dt la sente, qui esl régie par la conven
tion des parties, ou, a défaut, par les règles 
propres nu contrat d escompte. 

278. Dans le droilcommerci.il, la commis
sion de vendre renferma implicitement le 
droit et le devoir de se faire pi ver le prix de 
la sente. (V. Delamarre el Lepoitvin. l. i . 
n° 107; t. 2 , n° 110; Pardessus, t. 2 , 
n° 569.) 

Cela est vrai non-seulemcnl pour le com
missionnaire qui agit en son propre nom. 
mais encore pour celui qui agit au nom d'au
trui. L'art. 94 du Code de commerce dispose 
précisément pour ce dernier cas, en statuant 
que le commissionnaire qui a vendu et livré 
pour le compte du commettant se rembourse 
de ses frais et avances sur le produit de la 
vente. (Y. Delamarre et Lepoitvin, I. I , 
n" 107.) 

279. Qaanl aux fonds provenant de ces 
recouvrements, le commissionnaire doil I -
employer suivant les instructions qu ' i l a re
çues. Les conventions, ou. à défaut, l'usage, 
dit M. l'ardessus (/or. cit.), peuvent seuls ser
vir à déterminer quand i l doit paver l'intérêt 
des fonds donl il se sert, eu attendant qu ' i l 
les envoie à son commettant, oU) poursuivre 

le sens et l 'idée ele cet auteur , en attendant 
q u ' i l p u i s s e l e u r d o n n e r I application qui lui 
est pr. s . rite, l e devoir du coininissioiinaire 
e s l , d a n s t o u s les c a s , d e d o n n e r prnmplc-

mcnl avis du recnuvrcnieiil à sou commet-
tant lltill q u e c e l u i i l p u i s s e se pce v a loir s u i 

lui. 

7 8 0 . M a i s , eu a t t e n d a n t la réponse du coui-
m e l l a l i l , le r i i i n i n i s s i o n n a i l e n e d o i l il l i n 

térè l des t o n d s d o n l il s e sert qu a u t a n t q u e 

In r n n v c n i n u i ,„i l'uSUg*. le l u i pi escr iv e u t f 
M l S'ekl l e e l l e i i i e n l sel M dl 'S fonds llll C O I U -

n i e l l a n l , la b o n n e l o i , t l ' c q u i t c q u i , a d e l a u l 

de loi. smil la règle du commerce, l 'obl igent 
à tenir compte de l ' intérêt a son commet tant , 
cl c e l a , quel que soit l 'usage local , à moins que 

ce ne soil un usage universel, ex ttyio uni-
nr.'uli, | r emprunter à l-asarrgis une de 
ses expressions favorites. Dans le t i l e n a e ds) 
la lui commerciale, un pareil u s a g e a t ee t t ea s 
force el l'aulorilé de la loi. é mm SSSaXaSSB 
chose, dil Savary, que les commissionnaires 
doivent se proposer, est, au fur el à m e s u r e 
qu'ils recevront des débiteurs les sommes de 
deniers qu'ils devront, d'en donner inconti
n e n t avis aux commettants , afin qu'ils s'en 
puissent prévaloir sur eux, n'étant poinl pe r 
mis en conscience aux commissionnaires d e 
sa- servir, en leurs affaires particulières, de 
I argent des commettants, à moins qu'ils n'y 
< oiisentent. en leur payant l'inierét. de m ê m e 
qu'ils le leur font payer quand ils leur font 
quelques avances. - , Part . ; , liv. S, chap. s, 
t. l , p . 248, édilde 17*7.) 

SECT. 2. — Commission four acheter (l). 

281. Le commissionnaire qui contrarie l'a
chat en son nom. contracte, par cela seul, l'o
bligation de payer la marchandise au vendeur 
qui n'a aucune action directe contre le com
mettant. 

284. Mais l'achat é t a n t fail pour le compte 
de ce d i m i e r , c'esl à ses risques qu'il a lieu, 
après que la livraison a rte faite au commis
sionnaire. (V. fmprà. n™ t i et îos . ) 

2 S 3 . Loeommissionnairerst d'ailleurs tenu, 
sous sa responsabilité, de veiller à la conser
vation des marchandises achetées. Y. niera, 
n° 75.) Cetle responsabilité ne cesse que lors
qu'il a expédié les marchandises r l qu'elles 
sont sorties bien conditionnées vie ses maga
sins, à moins qu'i l ne soil en même temps 
commissionnaire de transport ; V. in/'r.i. 
n " 296, 297 el n ' J ï î . 

. s t . la- pouvoir d'acheter donné au com
missionnaire fait présumer celui de parer, 
lorsque le commellanl n'a pas eu soin d'ex
clure du mandat le pouvoir de payer. Telle 
es t la règle en pareille mat ière , règle diffè-
reule de celle du mandat civil, mais que les 
besoins el les us.i-.es du commerce o n l fail ad
mettre "-i I. i 111111 , 1 1 . 1111 .prouve quelque 

i l II r i t parle de celle commission n. • îminrnl 
l.vnv le, n • t i . 121',. i 3. t.II. 2 0 3 , '.Ml. vjna r 
u n ., 1 t j cl s U l \ . 
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préjudice par suite île ce paiement, il ne peut 
s'en prendre i | i i à «un imprévoyance. 

S86. Toutefois le pouvoir de payer n'est 
pas obligatoire pour le commissionnaire. Il 
n'en est point de ce cas comme du pouvnir 
d'encaisser dans la commission pour vendre: 
c'est une pure faculté. Mais, soit qu'il en use. 
Soit qu' i l n'en use point, il est du devoir du 
Commissionnaire de donner à son commettant 
avis de ce qu'il a fait ou de ce qu'il ne veut 
pas faire. 

S80. La commission doil èlre exécutée ponc
tuellement par les commissionnaires qui doi
vent '! ne la pas surpasser, dit Savary; car ce 
serait pour leur compte, suivant l'ancien pro
verbe : Qui passe commission perd, » (? e par-
l ie , liv. 3 , ch. 2 , t. t , p. 238 , édit. de 
1757.) 

287 . Le commissionnaire acheteur peut 
s'écarter du mandat de plusieurs manières : 
1° en achetant des marchandises d'un autre 
genre, espèce ou qualité que ce qui a élé in
diqué par le commet tant : 2° en en achetant 
en plus grande quanti té : 3" en ne les remet
tant pas à l'expédition dan? le délai fixé ; 4° en 
les achetant a un prix plus élevé. 

285 . Inobservation du mandat quant au 
genre, à l'espèce ou à ta qualité de la mar
chandise. — Lorsque le commissionnaire 
achète des marchandises d'un autre genre ou 
d'une autre espèce que ce qui lui a élé com
mandé , le commettant a le droit de les refu
ser. Ainsi, l 'ordre d'acheter du vin rouge ne 
peut cire arbitrairement converti par le com
missionnaire en un achat d'eau-de-vic ; car ce 
ne serait pas le genre demandé, ni même en 
ttU achat de vin b lanc , dont Yespèce serait 
diiïérente. Ce droit se justifie assez de lui-
même. 

Le commettant a le même droit lorsque la 
qualité, quoique bonne en elle-même, n'est 
pas celle qu'il avait prescrit d'acheter. Si, par 
exemple, ayant reçu l'ordre d'acheter des vins 
de la récolte de 1834, j 'a i acheté des vins de 
la récolte de 1830 ou 1840 ; si, au lieu de 
draps de tel fabricant, j 'achète ceux d'un autre 
manufacturier, il est évident que la commis
sion ainsi exécutée n'est pas conforme à la 
qualité demandée. Le commettant n'est pas 
tenu de recevoir la marchandise, et le com
missionnaire est forcé de la garder pour son 
compte. (V. infrà, a" 289 , le passage de Casa-
r c i s ; V . aussi linrdeaux, 3 fructidor an viil, 
Devillen. cl Car. 1 . 2 . 5; J . P . 3° édil.; D. A. 

2 .780;—Lyon, 9 avril 18*3 , Devillen. et Car. 
7. 2 . 1 9 1 ; D. A. 2. 750;—Paris , I " mars 1884, 
S.-V. 34 . î . 3 9 3 ; D. P. 30. 1. 101.) 

289. Si la marchandise est de la qualité con
venue, mais inférieure à celle qui a été com
mandée (deuxième, Iruisième qualité au lieu 
de la première), si elle psi vicieuse dans la 
qualité union née ou vile, minus bona,vitioia, 
vilivr qualitas, le mandat n'en est pas moins 
inexécuté et la marchandise peut être laissée 
pour le compte du commissionnaire. Actio ad 
intéresse (datur), dit Casaregis, conird man-
datarium qui émit merces vitiosas, aut minus 
bonas,vcl vilioris qualilatis conlrà ordinem 
et mentem mandantis, ut damnum per man-
datarium refteiatur... Qutp qualitas, seu 
bonitas aut perfectiojuxlà respecliva rerum 
aut mercium gênera, considerari eliam de-
bel quoadsaporem, odorem, sonum, colorem, 
novilalem, rarilatem el hujus modi. (Disc. 
17ti, n"" 4 et 7 ; — C a s s . 21 ju i II. 1821, S.-V. 
22 . 1 . 3 1 1 ; D. P. 22 . I. 284.) 

2 9 0 . Dans tous les cas dont il vient d'être 
parlé ( n " 2 s s , 289) et dans d'autres sembla
bles, le commissionnaire ne peut s'excuser 
sur sa bonne foi, ni même sur ce que la mar
chandise substituée est supérieure à celle qui 
lui a élé commise, ou sur ce que la substitu
tion est indifférente cl ne saurait è lre nuisi
ble au commettant. Celui ci, lorsque la con
testation n'est relative qu'au refus delà mar
chandise et ne porte ni sur les dommages-
intérêts ni sur l'existence même du contrat, 
ne peul être obligé à accepter une pareille d is
cussion qui aurait l'inconvénient grave, pour 
le commerce en général el pour lui en parti
culier, de l'obliger à révéler le secret des opé
rations commerciales : Xemini licet, dit Casa
regis, mercatorum sécréta vel arcana pe~ 
netrare. (Disc. 7 0 , n" 6. — V . Delamarre et 
Lépoitvin, t. 2, n° 100.) 

291 . Le commissionnaire q u i , placé dans 
des cas semblables à ceux dont il a été ques
tion (n 0* 288 à 290 ), a enfreint son mandat, 
n'est pas seulement exposé au refus de la 
marchandise, il peut être encore tenu des 
dommages-intérêts du commettant: aclio ad 
interesse datur, dit Casaregis {loc. cit.); mais 
en pareille occurrence, celui-ci, pour prouver 
le dommage, doit jusl i( ier, l° qu'il avait besoin 
d'une marchandise complètement identique à 
celle dont il avait commis l'achat ; 2" que l'in
exécution lui a été préjudiciable. De là, pour 
lui, la nécessité de faire des justifications, qui 
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IIP sont pas exigées s'il ne s'agit que du refus 
de l.i marchandise. 

292. Lorsque, pour l'un des motifs qui sont 
l'objet des n"~ 288 à ' - " 0 1 , ou pour lousaulres 
motifs analogues, le. commettant refuse la 
marchandise, son action est rcrcvahlc, quoi-
qu'il ait n K o la marchandise et pave les liais 
de transport sans protestation il sans a\nir 
fait dresser proi ès-vcrhal de I étal de la mai 
chandiseau moment de la réception. L'art, ton 
du Code de commerce n'est applicable qu'en 
cas de contestation avec le \oilurier poiir .ua-
ries survenues pendant le voyage, et pouvant 
é l n indiquées par l'étal extérieur el matériel 
des rolis. Mais cet article ne l'est point lors
qu'il l'agi! d un reproche qui l'adresse soit a 
la marchandise elle-même, soil .i la commis
sion. Il y a alors nécessité de déballer, opé
ration sans laquelle le vire ne pourrait être 
reconnu. ( Pardessus, t. 2 . n" S72 ; — Cass., 
24 juillet 1821, S.-V. 2 2 . I. 141 . ; J . P . V éd. j 
— Lvon, 9 avril 1898 ; — Devillen. el Car. 7. 
2. 191 ; J . P . 3 e édi t . ; —Par i s , f ' m a r s 1 834 , 
S.-V. 34 . 2. 393 ; J . P . 3 f édit. ) 

293 . Le commettant qui refuse la marchan
dise doit en donner immédiatement avis au 
commissionnaire, sous peine de voir repousser 
son action. 

2 9 1 . Inobservation du mandai enec qui tou

che la quantité de la marchandise. — Le com
missionnaire est garant de la quantité qui lui 
a été commandée. Il doit exécuter le mandat 
dans les limites qui lui ont été assignées à cet 
égard. 

La quantité comprend le nombre, le poids, 
la dimension des denrées et marchandises ou 
autres objets dont l'achat est commis. Si le 
commissionnaire achète plus, ou s'il acheté 
moins, alors que la chose ne peut pas être di
visée, f opération reste pour son compte. Si 
elle peut être divisée, I achat ne reste pour le 
compte du commissionnaire qu autant qu il a 
acheté plus que ce qui lui a ete commande, 
et quant à l'excédant seulement, mais l'a
chat esl entièrement a s a charge S'il I acheté 
moins; par exemple, dix balles de colon 
au lieu de trente qui avaient ele comman
dées. I.a présomption, a nioinsde preuve C O I » 

. e s l que le succès de l'opération, dont le 
lominellani „Ysl p,, s i,.,,,, ,|,. divulguer le |f 
rrel, tenait à ce qu'elle fiil entièrement exe-

' niée. (Delamarre et Lepoilvin, t. i , n ta. 
19&. Dana ces divers cas. le commission

n a i r e , indépendamment dupot t r compte qui 

reste a sa charge . doit reparer le préjudice 
souffert par le . o m m e t t a n l , qui alors e s tob l igé 
de faire d e s justif ications a u x q u e l l e s il n'est 

pas tenu lor-qu il -e burin- a répudier l'ac

ceptation de la marchandise. ( V. Detamarre 
et Lépoitvin, t. 2 , p. 2 1 6 , in p r . — V . suprà, 
n"' 290 , 2 9 1 . ) 

296. Inobservation du mandai sjmmf au 
délai dans la remise à f expéditeur. — Après 
avoir ttil l'achat qui lui aété commis, le devoir 
du commissionnaire est de tenir la marchan
dise à la disposition du commettant pour la 
remettre a qui il lui sera ordonné, et notam
ment a l 'expéditeur i barge d'en faire le trans
port. Il doit faire l 'une el l'autre remise dans 
le délai qui lui a été impart i , ou dans le plus 
bref dé la i . selon les circonstances el l'usage 
des lieux, s il ne lui a rien élé tue a cet égard. 
Jusque-la, sa responsabilité esl engagée. (V . 
supra, n* 2 8 3 . , 

297. S i , par sa profession ou par la nature 
de ses pouvoirs, l'expédition est à sa charge, 
i l a . comme expéditeur, à remplir des devoirs 
distincts de tes obligation* comme commis
sionnaire a l âchâ t . V. supra , n* 268 , et 
infrà, n* 322 . | 

2 9 8 . Inobservation du mandat quant au 

prix. — Ce qui a ete dit précédemment ton-
chant la limite du prix en ce qui concerne U 
vente, s'applique sur plusieurs points à ce qui 
concerne l'achat. 

I N , Ainsi le commissionnaire peut, il doit 
même, acheter moins cher que le prix limite. 
Telle esl l'espèce prévue par la loi romaine : 
Sx quum libi mandassrm ut Slichum SJsaaaj 

emeres. lu rum minons rmrrxs, met Imstodtm*. 

et ut ahud quicquam serra accederetiulrxujue 
enim easu, aut non ultra preiium ami intrè 

pretxum feeisti. L. i , «i S. fT. Mandat!.— 
V. IVIamarrr et Lépoitvin, L 3, n* 166, 
p. 316. ) 

soo. Le commissionnaire qui ne trouvant 
pas la marchandise au prix limité par le man
dat, l'a acheter a un prix supérieur, esl tenu 
de la garder sans dommages-intérêts envers 
le conimelianl qui refuse de s'en livrer à ce 
prix. , \ . infrà. II* 302 . ) 

i M . d n . , . . i . . le marche a e t e fait au 
nom du commettant, le tiers n'a pas d'action 
• o u t i i lui. pane qu'il doil s'imputi r de n'a
voir pas pris connaissance du mandat. 

M a i s le , 111111 ,11 .1111 est tenu de se l i-
>rci de la mai , lundis , - , si , lie lui est ollerle au 
prix hxe \ . Delaniai re el I rpoilv m , t. 2 . 
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n»' 161,165.) Telle est l'espèce de la célèbre loi 
romaine qui divisa jadis les Proculéiens et les 
Sabin iens , et dont on peul voir la discussion 
dans les livres des anciens docteurs. D'après 
celte loi, le mandant peut être contraint à 
prendre la chose au prix qu'il avait fixé, si le 
mandataire se charge du surplus. Mais le man
dant ne peut exiger la chose qu'en la payant 
tout cequ'elle a coûté, si le mandataire refuse 
défaire aucune remise, décision dictée à Jus
tinien moins par les principes du droit r i 
goureux que par l'équité : Si ego prctium 
Hatui, tuque pluris emisti, quidam negave-

runt te mandati habere actionem, ctiamsipa-

ratus esses id quod excedit remittere; nam-

que iniquum est non esse mihi cum illo actio

nem, si nolit, ilti rero , si velit mecum esse. 

Sed Proculus recté eutn, usque ad prctium 

statutum, a dura m existimat; quœ sentcntia 

sane benignior est. ( L. 3 , g ult., et 1. t . ff. 

Mandati.) On suppose dans cette loi que l'a
chat n'a pas pu être fait au prix lixé ou à un 
prix moindre. ( V . n" 300 . et infrà, n " 303 , 
304 . ) 

3 0 3 . Mais lorsque pouvant acheter au prix 
limité ou à un prix inférieur, le commission
naire a dépassé le chiffre prescrit, il doit la 
chose à ce prix, ou même à un prix moindre, 
s'il es tdémontréqu ' i l pouvait traitera un prix 
inférieur; car, dans ce dernier cas, il y a né
gligence, impéritie ou dol, qui autorise la pré
tention du commettant. 

304 . Mais ici, comme dans l'espèce prévue 
au n° 302 , le commettant est tenu de se livrer 
de la marchandise lorsque le commissionnaire 
la lui offre au prix auquel il aurait dû ache
ter. Dans ce cas, le mandat est exécuté , et 
le commettant n'éprouvant aucun préjudice, 
il serait contraire à l'équité de laisser la mar
chandise pour le compte du commissionnaire. 

305. Dans ces diverses hypothèses, lorsque 
la marchandise est laissée pour le compte du 
commissionairc qui a acheté plus cher qu'il 
ne lui était prescrit, les avances qu' i l a pu 
faire sont compromises si le commettant tombe 
en faillite. C'est un danger, une perte peut-
ê t re , qu' i l ne peut imputer qu'à lui-même. 

306 . L'excès dans la limite du prix se justi
fie, en matière d'achat comme en matière de 
vente, lorsque c'est dans l 'intérêt évident du 
commettant que le commissionnaire a agi. 
Mais dans ce cas, c'est dans la mesure de l 'u
tilité du commettant, que celui-ci est tenu 
des engagements du commissionnaire, qui 

. LllAl1. S. S E C T . i. t ô t 

devient alors un véritable negotiorum gestor. 
( V . les n°" 251 à 2 6 5 . ) 

307. La marchandise achetée plus cher que 
le prix déterminé et qui vient à périr par cas 
fortuit, périt pour le compte du commettant 
si, achetée dans les circonstances prévues au 
n° 3 0 0 , l'éloignement et l'urgence n'ont pas 
permis de consulter le commellanl ; car si la 
gestion est obligatoire pour ce dernier, les 
suites de celte gestion sont pour son compte. 

308. Il en est autrement lorsque le commet
tant pouvait être consulté. En agissant de lu i -
même, le commissionnaire a pris sur lui les 
risques de l'opération. Il ne peut faire sup
porter la perte à son mandant jusqu'à con
currence du prix fixé; car la marchandise 
n'existant plus, ne peut être reçue par ce der
nier ni offerte par le commissionnaire. 

309 . Le commissionnaire chargé d'acheter 
une marchandise dont il est détenteur, n ' im
porte à quel t i l re , ne doit pas la passer au 
compte de son commettant, alors même qu'au
cun prix ne lui aurait été fixé, sans avertir 
ce dernier de cette circonstance. ( V. suprà, 
n o s 268 à 273 . ) 

310. Mais, en cas d'urgence, l'achat est va
lable, si l'urgence a été telle qu'il ne lui ait pas 
été possible d'avertir son commettant. Tel est 
le cas où le commissionnaire est l 'unique dé
tenteur, au lieu du départ, d'une partie de 
marchandise qu'il reçoit l'ordre d'acheter et 
de livrer au capitaine d'un navire qui va le
ver l'ancre. 

3 1 t . On avu(n° 273)quele commissionnaire, 
chargé à la foispardeux personnes différentes 
de deux commissions, de celle de vendre e tde 
celle d'acheter, et qui est autorisé par les deux 
commettants à remplir les deux commissions, 
peut avoir droit à une rétribution que l'usage 
ou l'équité fixent. Mais si, chargé d'acheter, il 
achète de lui-même en vendant sa propre 
chose, a-t-il droit à une commission lorsque 
l'achat est considéré comme valable, et peut-
il cumuler le salaire du commissionnaire avec 
les prolits du vendeur? Un jugement du tri
bunal de commerce de Morlaix , du 16 déc. 
1826, a jugé que le commissionnaire était de
venu vendeur direct, et ne pouvait dès lors exi-
geraucun droit de commission. Cette décision 
est hautement approuvée comme pleinement 
iuridique par MM. Delamarre et Lepoitvin, qui 
s'élèvent avec raison contre l'usage contraire 
existant dans quelques localités (t. 1, n° 363 , 
p. 0 1 9 ) . 
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312. Le pommissionnairc qui a reçu de son 
commellanl des fonds pour faire îles aclials. 
e lqu i les garde longtemps sans exécuter ses 
ordres, doil-il lui tenir compte désintérê ts? 
M. Pardessus répond que la solution dépend 
lies circonstances, des usages, et des règles de 
la bonne fui. Il s'en réfère à ce qu'il a enseigné 
à l'égard du commissionnaire à la vente ( t. 2 , 
n° 671, ] — \ c e < | il i a été dit sur ce dernier 
point dans les n°" 2 7 9 et 280. 

313 . la- eoinmelt.ini doit rembourser les 
avances au commissionnaire, d'après la con-
vcnli u l'usage du lieu nu le mandat |'< \ . -

ente, el à défaut de slipulaliuiisOU d'usage, il 
e s | tenu de lui faire desenv .u- de l.uuls effectifs 
ou des remises puur le cnliv ri r de re qui a c lé 
avancé. 

31 t. Si le commissionnaire se trouve obligé 
df lircr sur son commettant , les perles de 
change, frais de négociation*, etc., sonl à la 
charge de ce dernier, à moins de convention 
contraire. ( V. Pardessus, 1. 2, n " i 7 3 . ) 

31 j . l>e même que le commissionnaire à la 
venle, le commissionnaire à l'achat a ledroi t 
de faire vendre la marchandise achetée pour 
se rembourser de ses avaiiecs. 'V. mprei, chap. 
1", n " 243 et suiv.; chap. 2 , n o s 202, 263.) 

316. Il jouit pour ses avances du privilège 
de l'art. 9 ! du Code de comm. , comme on 
l'a déjà expliqué. V. suprà, chap. 1 e r , n"l34.) 

S E C T . 3. — Commission pour l'expédition ou 

le transport fl). 

3 1 7 . On confond assez ordinairement les 
commissionnaires.! l'expédition avec les com
missionnaires au transport , dont parlent les 
art. 96 el suiv. du Code de comm On donne 
même très-fréquemment aux uns cl aux autres 
la même qualification de commissionaaift - tb 
11 itispurl, ce qui ncrontr ihuc pas peu àcelle 
confusion I.a bu elle-même mérite via il I. m s 
ce reproche; candie comprepd dans le m mt 
tilfP, quoiqUC dans des sccliniis ditlcicnles, 
les cniniiiissinnnaires cn général cl les coin-
ruissioiin.iiu s d, transport en parlicnln i , , e 

qui induit a penser que b s coiqinissionnaîri s 
de transport, d,,,,| ,.||,. s'occupe, sont de véri
table! COintBiMiouu.ilres Mais, quand on l va 

[flll Nj ' n . . . i e parle ,|c cet te c i n i i u n un 
t n u " l "'» n"" 170, 133, 1.11. Un i l . et 
l u i v . , 2 4 0 , '297. 

mine attentivement les dispositions des art . 
96 à 1 0 2 , il est aisé de voir que les commis
sionnaires dont il y es! question n'ont que le 
nom de commissionnaires, et ne sont en réa
lité que des entrepreneurs de transport, dont 
les droits, et surto't les devoirs cl les obliga
tions, diffèrent de ceux qui concernent les 
véritables commissionnaires de transport, que 
nousappcllcrons commissionuairesà l'expédi
t i o n , comme on le fail souvent dans les usages 
du commerce, afin d'éviter une confusion qui 
a déjà eu de fâcheuses conséquences. 

318.1 .e véritable commissionnaire de trans
port, ou soit le commissionnaire à l'expédi
tion, est celui qui, m -.m m ni ..u au imm 
d 'un t i e r s , fail pour le compte d'autrui des 
marchés de transport, soil avec des voitu
re i -, soil avec des commissionnaires de rou
lage ou entrepreneurs de transport, soil 
avec un capitaine ou armateur de navire. 
( V. Pardessus, l. ï , n' 57 4., 

3 1 9 . Le rommi-M uinaire-erilrrprrncur d e 
roulage ou de transport expédie au contraire 
les marchandises ; a r des indiiidusquisousent 
sont à ses gages, avec b--quels il consienl de 
prix particuliers qui ne sonl pas nécessaire
ment ceux qu'il se fail paver à lui même. (V. 
Pardessus, loc. cit. cl Oelamarrc el Lepoitvin, 
t. ; , n"* 6 0 , 6 3 . 6 4 . ) 

320. Le bénéfice dn commissionnaire entre
preneur de transport consiste dans les prix 
de transport qu'il stipule aiec le chargeur ou 
son représentant. Celui du vcnUMcoommis-
sionnaire de transport est loul dansla com
mission. Le prix du transport, tel qu'il a élé 
réglé entre lui cl l 'entrepreneur, doil être 
avec fidélité passé en romplc à son commel
lanl. 

3 2 t . Ou voit, par ce qui vient d'élre d u . 
que les commissionnaires Je transport ou à 
l'expédition, donl il sera traite dans celle 
scelion. ne sont pas ceux donl s'occupe la 
section ; du turc 6 . liv. i " du C. de comm. 
Notre lâche esl même de faire remarquer cn 
quoi diffère la |H>siii„ii , | C s uus cl des autres. 
— V. Entrepreneur de transport ci voiiurier. 

3 ' . ' 7 . Mais il est nécessaire de remarquer, 
des à présent, qu'il u'y a pas une lucompau-
bililé absolue entre la profession ik cuniniis-
sioiinairc-cntrcprenrur el celle de cnana)tt> 
s ionuin: véritable, chargé soil de I expédition, 
- " " d e t o u t e a u t r e e s p è c e de commission. 
M a i s | , s agissements du commissionnaire cl 
ceux de l 'entrepreneur . quoique rcunisdauj 
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l e s m ê m e s m a i n s , s o n t n é a n m o i n s d i s t i n c t s 

l e s u n s d e s a u t r e s , a i n s i q u e l e s obligations 
r e s p e c t i v e s d e c h a c u n e d e c e s professions. 
Toutefois, lorsque l 'exercice des deux profes
s i o n s p a r la même personne est notoire, l ' u 
s a g e , à défaut de convention expresse, sert à 

déterminer les obligations et les droits qui 
dérivent de cette condition complexe. ( V . su
prà, n " 2 8 3 , 297. ) 

3 2 3 . I l est aisé d'apercevoir dès ce moment 
e n q u o i l e courtier de trausport ou de nolis-
s e m e n t diffère, non-seulement du commis
s i o n n a i r e à l 'expédition, mais encore du com
missionnaire entrepreneur de transport. 

3 2 * . L e s rapports entre le commettant et le 
commissionnaire à l'expédition finissent dès 
q u e c e dernier a choisi celui qui est chargé du 
t r a n s p o r t . Lorsqu'il a traité avec un voituricr 
o u a v e c une maison de transport et qu'il leur 
a fait la remise de la marchandise, sou man
d a t e s l exécuté; car le voituricr ou l 'entre
p r e n e u r de transport ne sont ni ses délégués 
n i s e s substitués. • C'est là. disent MM. Dela
m a r r e el Lépoitvin. bien moins une substi
t u t i o n qu 'un marché passé pour compte du 
m a i t r e (du commettant) avec le voituricr ou 
l e commissionnaire de transport. Ceux-ci sont 
s e u l s désormais en contact avec le commet
t a n t . C'est à eux seuls de lui répondre et de 
l e u r s agents et de la marchandise, u ( t. 2 , 

n" 6 4 . ) 

3 2 8 . En disant que le mandai du commis
s i o n n a i r e à l'expédition est rempli après qu'il 
a c h o i s i les personnes qui doivent faire le 
t r a n s p o r t , el après qu'i l leur a livré la mar 
chandise, nous entendons dire seulement que 
t o u t e responsabilité cesse dès lors pour lui . 
L a g a r a n t i e des faits du voituricr ne le con
c e r n e e n aucune manière. Le voituricr, avec 
lequel i l n e fait aucun bénéfice, n'est ni son 
a g e n t n i son délégué. Le voituricr est l'agent 
o u l e d é l é g u é du commissionnaire-entrepre
n e u r , lequel trafique du choix qu'il fait à cet 
é g a r d , c l d o i t dès lors supporter les consé
q u e n c e s e t l e s suites de son trafic. La doc
t r i n e q u i résulte des dispositions des art . 97, 

9 8 , 9 9 d u Code de comm. est étrangère au 
commissionnaire à l 'expédition, et ne s'appli
q u e q u ' a u commissionnaire entrepreneur de 
t r a n s p o r t . (V . D e l a m a r r e e t Lépoitvin, t. 2 , 

n ° 6 3 , c t p . 1 8 6 , n o t e . V. infrà, n 0 8 3 2 7 , 3 2 8, 

329, 3 3 0 , 3 3 1 à 3 3 4 . ) 

326. M. Pardessus,qui a très-bien su signa
ler la distinction entre le véritable commis-

603 

s i o n n a i r e à l ' e x p é d i t i o n et l e c o m m i s s i o n n a i r e 

e n t r e p r e n e u r d e t r a n s p o r t s n'a p u se g a r a n t i r 

t o u j o u r s complètement c o n t r e l ' i n f l u e n c e d e 

la c o n f u s i o n que n o u s a v o n s s i g n a l é e , e t q u i 

a si souvent égaré les tr ibunaux. 

C'est ainsi que cet auteur semble mettre à 
la ebarge du commissionnaire à l 'expédition 
la perle, le vol, les avaries imputables au voi
turicr, comme aussi la responsabilité de l ' a 
gent intermédiaire, tandis que ces divers cas 
de responsabilité ne peuvent concerner et at
teindre que l 'entrepreneur de transport, sans 
regarder jamais . à moins d'une stipulation 
expresse, le simple, le véritable commission
naire au transport au à l 'expédition. 

327. C'est ainsi encore que, tout en distin
guant l ' entrepreneur du commissionnaire, 
M. Pardessus (t. 2 , n° 576) semble croire, et 
enseigne même implici tement, que le véri
table commissionnaire à l'expédition serait 
responsable des faits du voituricr qu'il aurait 
choisi pour opérer le transport, s'il n'avait eu 
soin de stipuler le contraire dans la lettre d e 
voiture, opinion qui met en oubli la distinc
tion fondamentale entre les deux professions, 
et doctrine peu jur idique, même dans le sens 
de M. Pardessus : car, en admettant que la 
responsabilité des fails du voituricr incombe 
au commissionnaire à l'expédition , la stipu
lation que celui-ci fait unilatéralement dans 
la lettre de voiture, ne peut, dans aucun cas, 
équivaloir à un contrat synallagmatiquc entre 
le commissionnaire et le commettant , el ne 
peut dès lors avoir pour effet d'affranchir l e 
commissionnaire au détriment du commet
tant, qui n'a pas élé partie dans la stipulation. 

La responsabilité de celui qui n'est que 
commissionnaire à l'expédition n'existe j a 
mais, en effet, à l'égard des actes du voituricr 
ou du patron chargé du transport, à moins 
qu'elle n'ait été stipulée sy nallagmatiquemcnt. 
Dans ce dernier cas, celte responsabilité est l e 
résultat d'un marché particulier, qui est u n 
véritable traité aléaloire. La nature du contrat 
ne soumet à une pareille responsabilité q u e 
l 'entrepreneur de transport, parce que le v o i -
turierest sonagent. Mais l e voiturier n'est p a s 
l 'agent du commissionnaire à l 'expédition, 
alors même qu'il a élé choisi par ce d e r n i e r ; 

c a r , de deux choses l ' une , o u le voiturier a é t é 
c h o i s i par l 'entrepreneur d e transport avec 
l e q u e l l e commissionnaire a t r a i t é , e t d a n s c e 

c a s , l e v o i t u r i c r e s t l 'agent d e l ' e n t r e p r e n e u r ; 

o u c ' e s t a v e c l e v o i l u r i e r s e u l e t d i r e c t e m e n t q u e 
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l e c o m m i s s i o n n a i r e c h a r g é d e l ' ex ]u ' -d i I ion a 

I r a i l é , c l a l o r s l e v o i t u r i e r es t l u i - m o r u e u n 

e n t r e p r e n e u r d e t r a n s p o r t a g i s s a n t p o u r l u i , 

p o u r s o n p r o p r e c o m p t e , et m o i pas p o u r le 

c o m p t e d ' a u t r u i . — V . suprà, n ° 3 2 5 . e t in

frà, a" : n o à 3 3 4 . 

.'/.'s l u i c e q u i c o n c e r n e l ' en II epr é l u u I d e 

t r a n s p o r t , M Pardessus enseigne, avec l a Cour 
d e c a s s . i l . q u e , n o n o b s t a n t la c l a u s e d e m i n -

r c s p o n s a b i l i l i l é . i n s é r é e seulement ' l i n s l a 

lettre de voiture, l'entrepreneur e s t respon
sable d e s f a i t s d u v o i t u r i e r , o p i n i o n t o u t a fai l 

j u r i d i q u e d a n s c e c a s . p a n e q u e la l e t t r e d e 

v o i l u r e , l û t - e l l e m ê m e c o r r o b o r é e p a r l e s 

prospectus de la m a i s o n , n ' é t a b l i t p o i n t u n 

c o n t r a i s y n a l l a g m a l i q u c e n t r e l e c h a r g e u r e t 

l'entreprençur de t r a n s p o r t , liais cette doc
t r i n e e t c e l t e j u r i s p r u d e n c e n ' i n t é r e s s e n t e n 

a u c u n e m a n i è r e le v é r i t a b l e commissionnaire, 
d o n t I i r r e s p o n s a b i l i t é , à l ' é g a r d d e s f a i l s d u 

v o i t u r i e r , e s t a b s o l u e , s a u t c o n v e n t i o n c o n 

t r a i r e (V, P a r d e s s u s , t . 2, n" 76 ; — C a s s . , 

21 j a n v . 1807, S.-V. 7 . 1 . 138 ; J. P. 3 ' é d i l . ; 

D. A. 2. 7 7 4 . ) 

329 O n v o i t , p a r c e q u i v i e n t d ' ê t r e d i t , 

q u i b n ' e s t p a s n é c e s s a i r e d ' examiner en d é t a i l 

s i l e c o m m i s s i i i n n a i r e à l ' e x p é d i t i o n r é p o n d 

d u c o m m i s s i o n n a i r e i n l e r m t ' d i a i r c ; c a r l e 

m a n d a t d u c o m m i s s i o n n a i r e à I e x p é d i t i o n 

f i n i t e n t i è r e m e n t l o r s q u ' i l a r e m i s la m a r c h a n 

d i s e , s o i t a u v o i t u r i e r . s o i t a u c o m m i s i o n n a i r e -

e n l r e p r e n e u r . ( V. suprà l e s n°" 321 e t 3 2 5 . , 
3 3 0 . T o u t e f o i s , s i l e c o m m i s s i o n n a i r e à l'ex

p é d i t i o n a r e ç u m a n d a i d e d i r i g e r la m a r 

c h a n d i s e s u r d e s p o i n t s i n t e r m é d i a i r e s p o u r 

ê t r e e n s u i t e d e là d i r i g é e v e r s sa d e s t i n a t i o n 

d é f i n i t i v e , o u s i , s a n s q u ' o n l u i a i l i n d i q u e u n 

p o i n t n i u n c o m m i s s i o n n a i r e i n t e r m é d i a i r e s , 

l a n a t u r e d u v o y a g e n é c e s s i t e d e s points d ' a r 

rêt d a n s l'expédition e t u n e substitution de 
commissionnaire,i l'effet d e s u i v r e l ' e x p é d i 
t i o n , h- s i m p l e commissionnaire c h a r g é de 
c e l t e m i s s i o n r é p o n d r a - l - i l d u c o m m i s s i o n 

n a i r e intermédiaire qu'il a u r a choisi Oui 
d ' a p r è s M. PardeSSUS ( / o r . cil, ) e l d ' a p r è s l e 

s o m m a i r e i n s è r e e n t è l e d e q u e l q u e s a r r ê t s , 

i f a i l l es a r i e l i s l e s n ' o n t p a s v u q u e c e s d é c i 

s i o n s s o n t p r e s q u e t o u t e s r e n d u e s d a n s d e s 

e s p è c e s o u c 'é ta i t u n c o m m i s s i o n n a i r e e n t r e -

i " 1 n . i i i d e transport qui était en t a n s e , i elle 
' ' s l "" 'a l ' e spè i e d un ai n i d e Bot 

'h a u x . d u a I r u r t i d . an v lu H e v i l l e u el ( ai 

l . -'. b . I>. A . 2 . i m i ) ; d'un a r r è l d e Parii 
•lu 11 von Use an M (UeviUcn.elCer. 1,3.117: 

J. P. 3 ' é d i l . ) ; d'un autre arrèl de Paris, du 
., mars 1 8 1 2 ( S . - V . 1 3 . î . 17 ; D. A. 2. 78t»)j 
d'un arrêt de la Cour de cassation, du 2 6 août 
1 8 1 2 (Devillen el Car. 4 . I . 1 7 » ; J. P. 3 * éd.); 
,1 ,,,, autre arrêt de la rnéme O i u r , du t" 
août 1 8 2 0 (S.-V. 2 1 . I . 3 0 1 ; D. A . 7. 7 8 1 ) 
et d'un arrêt de Lyon, d u 5 avril 1 8 2 4 (De
villen. et Car. 7 . 2 . 3 4 4 ; D. A . I . 7 8 3 ) . 

Dans l'espèce de deux autres arrêts , Fun de 
Limoges, d u 5 2 mars i s i I (J. P. S 'éd i t . ) , l'an
tre de Pau,du 3 mars 1 8 3 7 (J. P. 1 8 3 7 , 1 . 8 0 6 ) , 

la qualité de l'expéditeur n'est p a s SSUSsam-
meul indiquée, et, quoiqu'il puisse être per
mis de conjecturer que le commiss ionnaire 
qui était en cause élait aussi un commis- ion-
nairiwrilrepreneur, on concédera, s ion le veut, 
qu'il s agissait dans ces d e u x arrêts d'un c o m 

missionnaire à l'expédition, el non d'un com
missionnaire-entrepreneur. Voi là donca quoi 
se réduit sur ce point la jur isprudence des 
c o u r- : deux arrêts, dont l'espèce est au moins 
douteuse. Or. la doctrine que nous supposons 
consacrée parres deux arrêts . en l'appliquant 
aux simples et vrais commissionnaires à l e x 
pédilion . est-elle juridique ? Nous ne le pen
sons pas. Eu effet, le commissionnaire à l'ex
pédition n'a. en pareille occurrence, que deux 
choses a faire pour exécuter Sun mandai : 
1° choisir au point du départ un voiturier on 
un entrepreneur connu: 2* choisir dans le 
point intermédiaire un entrepreneur on un 
voiturier bien accrédité, uu. s'il n en connaît 
pas. un sous-commissionnaire à l e x p e d i U o o , 
jouissant d'une bonne renommée et chargé 
de choisir un voituricr ou un entrepreneur de 
transport. Cela fail. il ne répond pas pins des 
actes du voiturier que des faits de l'entrepre
neur, ou du sous-commissionnaire subst i tue , 
|ias plus que r e dernier ne répond des faits 
du v oiliirirr ou de l'entrepreneur qu'il a choisi. 
s'ils sont l'un et I autre connus el bien accré
dites. Qu'il en soil autrement à l'égard du 
rommissionnaire-enlrepreneur qui choisit u n 
entrepreneur intermédiaire.on le comprend, 
parce que l e coninnssionnaire-riilrcpreneur 
|iasse un marche pour faire a r r i v e r la mar
chandise à sa destination. Les xoilursSfUSJU'il 
charge, les entrepreneurs i 11111 UUlliaillU qu'il 
d é s i g n e s , , , , ! s e s r e p r é s e n t a n t s . I l s agissent 

pour lui; il a un intérêt et fait, sus b é a i r lice 
d a n s l e u r s o p é r a t i o n s . .«vm engagement a l ' é 

g a r d d u c h a r g i - u i c o n s t i t u e d e s lors . moins 

u n c o n t r a t d e mandai q u ' u n marche a léa
toire p u l e q u e l I u n des contractant» »'en-

http://decass.il
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gage envers 1 aut re , moyennant tel prix, à lui 
rendre et faire avoir la marchandise de tel 
endroit ou de tel autre endroit , et de fait, 
c'est ce qui résulte des récépissés que h-s com
missionnaires de transport délivrent aux 
chargeurs. » (Delamarre et Lepoitvin, t. 2 , 
n° 6 3 , p . 155. ) Mais tel n'est point l'engage
ment du commissionnaire à l'expédition. Il 
ne s'engage qu'à expédier, qu à choisir un voi-
t u r i e r , un entrepreneur de transport à lui 
remettre la marchandise : voilà la première 
partie de son mandat. U ne s'engage ensuite 
qu'à choisir un commissionnaire ou corres
pondant intermédiaire, pour donner des soins 
à l 'expédition intermédiaire : telle est la se
conde partie du mandat. Mais il ne s'engage 
pas à faire parvenir la marchandised'un point 
à un autre . 11 n'a aucun bénéfice à espérer du 
fait du transport, rien à prélever sur les sa
laires du commissionnaire intermédiaire. Le 
contrat sur le transport regarde ou le roi tu
ner ou l 'entrepreneur, si le commissionnaire 
ne traite pas directement avec un voiturier ; 
et le fail du transport regarde l 'entrepreneur 
ou le voiturier , quel que soit celui avec le 
quel le commissionnaire a traité : ce n'est ja
mais là le fait du commissionnaire à l'expé
dition. 

En général, la substitution dans le mandat, 
lorsqu'elle est autorisée par le commettant ou 
commandée par la nature même de la com
mission, n'emporte pas pour le substituant 
l'obligation de répondre des fautes du sub
sti tué, pourvu qu'il se soit adressé à un cor
respondant bien famé. ( V. Delamarre et Le
poitvin, loc. cit., et n° 6 2 . ) 

Lorsque, dans la discussion du Code de 
commerce, on demandait que les commis
sionnaires-entrepreneurs de transport fussent 
garants des faits du commissionnaire inter
médiaire, ceux qui repoussaient cette garan
tie faisaient observer que le commissionnairc-
entrepreneuravait rempli son mandat lorsqu'il 
avait choisi un voiturier avantageusement 
connu. On disait qu'il fallait les mettre sur 
la même ligne que les marchands auxquels 
on demande d'expédier des marchandises, et 
qui ne répondent plus de rien lorsqu'ils ont 
choisi un voiturier. Si, nonobstant ces raisons, 
la disposition de l 'art. 99 a été votée, on ne 
peut , on ne doit appliquer cetle disposition 
qu à ceux pour lesquels elle a été faite, aux 
commissionnaires-entrepreneurs, qui ne sau
raient être dans la même catégorie que le mar-
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ckand non entrepreneur de transports à qui 
on demande d'expédier des marchandises. 
Celui-là , comme on le reconnaissait au Con
seil d'état, ne répond plus de rien lorsqu'il a 
choisi un voiturier accrédité; il reste dans le 
dioit commun du commerce, qui ne veut pas 
qu'on réponde des fautes du substitué lorsque 
la substitution a élé autorisée expressément 
par le mandant, ou virtuellement par la na
ture de la commission, 'telle est la position 
du simple, du véritable commissionnaire à 
l'expédition dans 1 hv pothèsequia élé prévue. 
( V. Delamarre et Lepoitvin, t. 2, n° 63.) 

331 . Voici donc en résumé les obligations 
du commissionnaire à l'expédition en ce qui 
concerne le départ des marchandises. 

I" Il doit choisir pour faire l'expédition un 
voiturier connu (inleyrœ fidei ), ou une mai
son de transport accréditée ( communi opi-
nionc idoneam). 

332. 2° 11 doil se substituer, si la nature de 
l'expédition l'exige, un commissionnaire inter
médiaire avantageusement connu : il ne ré
pond de ses choix que sous ce rapport. 

333 . 3° Il est tenu d'effectuer entre les mains 
du voiturier ou de l 'entrepreneur de transport 
la remise des marchandises dans le délai im
parti , ou dans le plus bref délai, selon la na
ture de l 'opération, et il doit donner avis du 
choix, de la remise et du départ à son com
mettant. Sous ce rapport, ses obligations sont 
les mêmes que celles du commissionnaire-en
trepreneur. (Paris, 5 mars 1812, S.-V. 13. 2 . 
17 ; D. A . 2 . 7 8 1 . ) 

334. 4° Il doil en outre ne pas chercher à con
naître sans nécessité les marchandises ren-
ferméesdans une malle, une caisse, un ballot 
ou sous une enveloppe. (V. Persil et Croissant, 
p . 34 , n° 5. ) 

335. 11 ne faut pas confondre avec le com
missionnaire à l'expédition le vendeur qui 
s'est obligé à faire rendre les marchandises au 
lieu de leur destination : celui-là n'est autre 
chose qu'un vendeur. La livraison n'est faite 
de sa part que lorsque la marchandise est 
rendue à sa destination ; jusque-là, elle est à 
ses risques. (V. le n° 336 qui suit, et Cf. les 
n°" 339, 340 . ) 

336. Expliquons à présent la position du 
vendeur qui , sans s'obliger, comme condition 
de la vente, à faire rendre la marchandise à 
sa destination, est invité par l'acheteur à la 
lui expédier. Dans ce cas, à la différence du 
précédent, la marchandise voyage aux risques 
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de l'acheteur. Au n u i . r a t de vente se joint un 
mandat , mais un simple mandat, qui peut 
très-bien no t re pas celui de commission ; cl 
dès lors il est incontestable que le vendeur 
est tenu seulement de justifier qu'il a fait l'en
voi de la manière prescrite. 11 répond da ta 
fan le on d e sa néglige l i r e , mais dans le deux d u 

\ m l m n i n u de l'eut l e p i e i i e u r . Il répond SUli 
de sa taule, s 'il n a p a s exécuté l'envoi comme 
on le lui avait prescrit, o u s'il n'a p a s d i i -
au voiturier ou a l'agent intermédiaire les in
dications nécessaires BOUT faire parvenir la 

marchandise k sa destination. (V. Pardessus, 
t. i , n" 6 7 7 ; — Cass., s mars 1827 ; b.-V. 
27. I. 165 ; H. I . 27 I. 164.) 

Bans I o n s c e s cas. au surplus, le vendeur n'a 
que la qualité d e simple mandataire ; mais si 
on veut l u i donner c e l l e d e coininissioniiaire a 

l'expédition, cumulée sveccelle d e rendeur, 
cl lors même que pour ce mandai il reçoit une 
rétribution, la marchandise ne voyage pal 
moins pour le compte de l'acheteur, et la 
responsabilité des fails de l 'entrepreneur de 
transport ou du voiturier ne lui esl imputable 
qu'autant qu'il aura commis une faute dans 
le choix de ce voiturier ou de l 'entrepreneur, 
comme on l'a déjà précédemment expliqué. 
(V. les n M 339 et 340.) 

337. Le mandataire , quel que suit le litre 
de son mandat, à plus forte raison le manda
taire salarié, tel qu'un commissionnaire à 
l'expédition . doit apporter la plus grande 
exactitude dans l'exécution des expéditions qui 
lui sont commises, et il ne peut, à moins d'y 
être autorisé, rien changer à ce qui lui est 
prescrit, sans s'exposer à répondre de toutes 
les suites. (V. suprd, chap. 1 e r , n 0 ' 55 , 87 , 68 
cl suiv.) 

338. A ces obligations relatives à la récep
tion et an départ d e s marchandises, il mut 
ajouter qu'il doit observer e l suivre la limite 
des prix qui lui ont élé indiqués, l a s règles 
données à c e sujet sur la commission pour 
vendre peuvent,danibiendes c a s . s'appliqui i 
par analogie aux difficultés m e s ., i ., 
du prix d u transport 

Le commissionnaire .i i expédition est t, an 
de supporter personnellement l'excédant de 

h l l l l l e du | ,u \ d e l e l m i l l e | io l l l le l l . l l i s p o l I. 

m a i s le c o u I I . i l de com u n s , i on n e u , x i s | , | , . i , 

m o i n s . i \ . , i i | , r i i , n " -.MIS CIMIIV ; — llruxel-
Ics, 20 juin 1810; - - llcvillcn. el Car. 6. î . 
9 2 ; 1). A. 2. 751.) 

33 'J. en la même personne a ic.u comuiis-
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sion pour acheter une marchandise et pour 
l'expédier, l'excès dans les limites du prix du 
transport, lorsque l'acbat a eu lieu d'ailleurs 
au prix détermine, ne produit pas d'autre ef
fet que de rendre le commissionnaire passi
ble de l'excédant du prix, en laissant subsistes1 

les deux commissions, llruxclles. arrêt cité, 
,,» 33K. — V. tuprà. n* 336 el 3 3 8 . ) 

3 4 0 . L'arrêt de la cour île Bruxelles est 
même aile plut loin en jugeant que si, dans 
I h v p o l h e s e de ces d e u x commission*, l'achat 

a éie fait a un p r i x plus basque celui fixé, le 
commissionnaire n'en est pas moins passible 
d e l'excédant du prix du transport, sans pou
v o i r établir une compensation entre les deux 
opérations qui étaient distinctes. Le bénéfice 
sur l 'achat étant arquis au commettant et 
n 'entrant pas dans le patrimoine du commis
sionnaire, ne peut se compenser avec la somme 
dont celui-ci esl débiteur envers le commet
t a n t pour excès dans la limile du prix. Celle 
décision est strictement conforme aux princi
pes du droil. 

3 4 1 . f, droit de rétention de la marchan
dise qu'il esl charge d'expédier appartient au 
commissionnaire à l'expédition au mêmelilre, 
avec la même étendue qui, d'après l'art. 08 
du Code de commerce, com pète au commis
sionnaire à la vente. C'est ce qui a été déjà 
expliqué el ce qui esl nettement décidé 
dans ce sens par la jurisprudence. — V. m-
prà. n " t 3 3 , 1 34. 

342. L'arrêt de la Cour dr cassation du 
7 juin 1828 (S.-V. 1 5 . i. 8 8 5 : D. P. 3 8 . I . 
336 . qui fail partie de celle jurisprudence. 
juge même que ce privilège continue à exis
ter pendant que les marchandises sont possé
dées par les employés intermédiaires du choix 
du commissionnaire à I expédition. tel que 
l'entrepreneur dr transport a qui il les a re
mises pour èlre envoyées au destinataire, 
alors qu'elles sont encore dans les m f g l f i t 
d, l'entrepreneur; division fondée sur le prin
cipe : ; i . s s i , i , / rn;n-< HOMTNT FOSSIJTIMT. L.lS. 
II. Dl ory. rrl .imii. YOSS. 1 — V. tuura. 

n"' 130. 113 rl suiv. 
348. On a demande si le simple commis

s i o n n a i r e à l'expédition qui , rl ranger a la 
v e n t e s e s t charge dr lair. parvenir l,-> mar-
i hiiidises à nu acheteur, pcul. en cnS du CM>> 
lesl.ilioii .m s u |, i de | , \,-v i.lieii de s o n man
dat, être i . - u i i e d, vaut le tribunal .In lieu 
miles marchandise» devaient cire rendues? 
Nous avons dvja fail cunuaitre la solution u n -
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S I e r . — Commission de Hier une lettre de nre a celle question par la jurisprudence. — 
V . suprà, n1' 2 4 0 . 

SECT. 4 . — Commission pour opérations de 

change. 

344. Les principes du contrai de change el 
les divers modes par lesquels ce contrat peut 
se manifester sont étrangers à cette section. 
(V. Lettre de change. Billet à ordre. Effet de 
commerce.) Les explications dans lesquelles 
nous allons entrer supposent connues les rè 
gles relatives au contrai et à la lettre de 
change. Ces explications ont seulement pour 
objet les opérations de change qui sonl ou 
doivent èlre failes par commission. 

3 4 6 . On peut donner ou recevoir commis
sion, i° de tirer, 2" d'accepter ou faire accep
ter, 3° de recouvrer, 4 ° de négocier, 5° de 
prendre ou acheter une lettre de change. 

3 4 6 . Mais.cn règle générale, toutes lesopé-
rations auxquelles le contrat de change donne 
lieu peuvent être faites par commission. Le 
Code de commerce, il est vrai, n'est pasentre 
dans le détail de ces sorles de commission ; 
mais il a reconnu l'existence du contrat de 
commission pour tirer une lettre de change. 
(C. com., ar t . l i a , et loi du 19 mars 1817, 
art. 1.) C'est la jurisprudence, et ce sont les 
usages du commerce , combinés quelquefois 
avecccrlainsprincipes du droit civil, qui uni 
réglé le droit relatif à la commission pour les 
opérations de change. 

3 4 7 . 11 est encore une règle générale appl i
cable aux divers cas où une opération de 
change peut èlre traitée par les soins d'un 
commissionnaire; cette règle est que le com
missionnaire pour une opération de change 
quelconque se soldant par de l'argent ou par 
des valeurs qui le représentent, a le droit de 
se rembourser, par ses propres mains et par 
préférence à tous créanciers du commettant, 
de ses avances, intérêts , frais cl salaires, sur 
le produit de l 'opération. (V. suprà, n " 133, 
1 3 4 , et infrà, § 2, n"' 3 7 4 et 375.) 

3 4 8 . On peul établir enfin, comme règle 
générale, applicable à tous les paragraphes 
suivants, que toutes les opérations de ce genre, 
à la suile desquelles un risque peut être en
couru par le commettant, peuvent donner lieu 
au ducroire. — V. suprà, n" 1 1 8 . 

349 . Précisons maintenant les règles parti
culières à chacune des opérations de change 
traitées par l ' intermédiaire d'un commission
naire. 

change ( t ) . 

3 5 0 . Une personne peul, dans plusieurs cas, 
avoir intérêt à cn charger une autre de tirer 
pour son compte une lettre de change : ainsi, 
celui qui est créancier d'un individu habitant 
la même ville veut avoir une lettre de change 
sur son débiteur; il charge un habitant d 'une 
autre ville de tirer sur ce débiteur, soil au 
profil du commissionnaire qui endosse en fa
veur du commettant , soit au prolit d'un pre
neur que le commellanl désigne et par lequel 
ce dernier se fera payer le montant de la 
traite. 

351 . D'autres fois, la lettre de change, au 
lieu d'être tirée sur un débiteur du commet
tant ou une personne désignée par lui, est ti
rée par le commissionnaire sur le commellanl 
lui-même, comme, par exemple, pour r em
bourser le commissionnaire de ses avances ou 
pour servir à produire les fonds nécessaires à 
l'opéralion dont ce dernier est chargé. Dans 
ce cas, il porte la lettre dans son compte cou
rant au crédit de son commettant. 

352 . La commission pour tirer une lettre 
de change produit des droits et des obliga
tions à l'égard t" du commissionnaire ou ti
r e u r ; 2° du commettant ou donneur d 'ordre; 
3° des preneur, porteur et endosseur ; 4° du 
tiré. 

353. Les droits et obligations du commis
sionnaire chargé de tirer une lettre de change 
s'exercent vis-à-vis du commellanl, du pre
neur, du porteur, des endosseurs et du tiré. 

364. En ce qui concerne les obligations du 
commissionnaire envers le commellanl , ce
lui qui esl chargé de la commission de tirer 
une lettre de change doil se hàler de donner 
avis au commettant de son refus ou de son 
acceptation. 

355. Mais s'il n'a pas la possibilité de don
ner avis de son refus en temps utile pour 
qu 'un autre que lui puisse être chargé du 
mandat, il n'est pas obligé de l'exécuter; car 
on verra que le tireur pour compte peut être 
obligé personnellement envers le preneur, les 
endosseurs et le porteur au paiement de la 
traite. Le commettant ne peut imputer qu'à 
lui-même de n'avoir pas songé à un refus. 
(Delamarre et Lepoitvin, t. 2 , n° 28, p . 67, 

(1) 11 est encore parlé de cette commission no
tamment dans les n 118, 120, 133. 134, 242. 
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68; —V. suprù. n 0 ' 49 à 54, et infrà, n" 364 

et 365.) 
3.',6. Si le commettant ou clnnrieur d'ordre 

avait pris la précaution d'envoyer de bonnes 
cou\crtu res, Irnnsmissiblcs sans l'endossement 
d u commissionnaire, ce dernier ne serait pas 
puni c e l a obligé d ' a c c e p t e r le mandat, a l o r s 

même qu'il lui serait impossible d'annoncer 
MOI refus i n temps utile. M a i s . M M l»ela-

niarre el Lepoitvin pensent qu'il devrait, 
dans ce cas, reporter la proposition el les ga
ranties aux négociants les mieux famés de la 
place. L'inaction, en pareil cas, l'exposerait 
à des dommages-intérêts, car tout, en cette 
occurrence, atteste l 'importance que le com
mettant attache à ce que sa commission soit 
exécutée. « Or, ajoutent ces auteurs , entre 
commerçants qui ont tous plus ou moins be
soin les uns des autres, c'est être injuste et 
commettre un quasi délit commercial que de 
ne pas épargner une perte à un autre com
merçant par un bon office qui ne coûte rien 
et n'engage dans aucune responsabilité. » (t. 2 , 
n° 28, p. 69. ) Celte obligation , il est s rai , 
n'est insérée dans aucune loi écrite, mais elle 
prend sa source dansl 'équité naturelle et dans 
l 'intérêt du commerce : car, dit Scaccia, quod 
tibi risfieri, mihi fac ; quod non (ibi, noli. 

(Gloss. 5 , n" I I . ) 

357. Lorsqu'il a consenti à exécuter la com
mission, le commissionnaire doit suivre exac
tement les instructions qu'il a reçues, en ce 
qui concerne la somme, l'époque du paiement, 
le lieu où la lettre doit être pavée. 

358. Il a le droit d'agir contre son com
mettant pour se faire indemniser de l'obliga
tion qu'il a prise en consentant à tirer la let
tre de change. Le commellanl ne pourrait le 
repousser cn prouvant qu'il avail fail provi
sion enlrc les mains du tiré, si re n'est dans 
les mêmes cas où il pourrait opposer celle 
exception au porteur, (V. Pardessus, t ï . 
n° 580.) 

3 5 9 . Il suit dr là qur si le commiss ionnaire , 
après avoir remboursé, découvre que celui 
SUr l eqml la traite a élé tirée était débiteur 

''' X l" Omettant , il peut exercer les droits 
1 , 1 Ce dernier, sauf les exceptions que le tiré 
pourrait opposer au commettant . (Ibid.) 

860. M . PardeSSUS p e n s e même q u e l e s e u l 
f " ' d ï p ' - " s a n s provision, rend le 

t u e obligé au paiement dr la lettre à l'égard 
durommissiunnairc; car l'acceptant a lut l e 
''' ' ' ' ' ehangr s , , , , , . „ , . l l r o | i n , _ „ , , | ) i , t . 

en v ers le porteur, il l'est envers le tireur pour 
compte qni I a rembourse rt qui devient dès 
lors un véritable porteur. L'accepteur n'a 
d ai l leurs a u c u n e action contre le c o m m i s 

s ionnaire t ireur qui n'est pas soumis à la pro

vision et q u i , porteur de la traite , ne peut, 

c o m m e tout p o r t e u r , être repoussé par l'ex

ception puisée dans le défaut de provis ion. 

(Ibid.) 

361 . Il n'en est pas d e m ê m e à l 'égard du 

tireur direct , parce q u e celui-ci étant tenu de 

faire provis ion, n'a d'action contre l'accepteur 

qu'autant qu'i l la lui a faite. Ibid.) 

362 . L'action du c o m m i s s i o n n a i r e tireur 

contre . o n c o m m e t t a n t | - ,ur b r<mbourse-
ment dr ses avances et frais, v ient en concours 

avec relie du commiss ionna ire accepteur de la 

m é m r lettre d e c h a n g e , q u i . pour le même 

motif, a une act ion semblable contre le don

neur d 'ordre. Les deux act ions dérivant de la 

m ê m e source donnent l iru à des dro i l s égaux, 

sans conférer à l'un ou à l 'autre, dans la fail

l ite du commet tant , un droit d 'exc lus ion on 

de préférence à l'égard dr l 'autre. 'Cass. 23 déc. 

1 834 . S . - V . 3 5 . I . 198 ; J. P. 3 ' é d i t . ; D. P. 

35 . | . 77 . ) 

3 6 3 . Mais l 'obl igal ion du c o m m e l l a n l ou 

de sa faillite de rembourser le commission

naire qui a tiré u n e lettre de c h a n g e pour son 

compte , ne peul s'élever au delà de la somme 

portée dans la lettre d e c h a n g e et d e ses ac 

cessoires légaux La faillite d u d o n n e u r d'or

dre ou commet tant ne doit au commission

naire tireur el à l 'accepteur, ou à chacune de 

leur masse, que la moit ié du montant de U 

Irai le; et c h a c u n e de ces m a s s e s , quoique 

avant payé au porteur u n d iv idende sar U 

totalité de la le t tre , ne peul •'Irr admise à la 

faillit.-du c o m m e l l a n l . d o n n e u r d'ordre, pour 

le moulant intégral de la Irai le . Cas*, i•* déc. 

IS24. S . - V . 25 . I. IS6 :J. P. y é d i l . : D. A. 

». 202 ; — ; s mars | S 3 9 . S . - V . s s . i . 388: 

J. P. I M I î . 4TS ; D. P. 39 . I . »TI.) 

364 . I.c commiss ionnaire t ireur esl prrson-

ncl lenienl tenu de la provision rl obligé en

vers Ir preneur. Ir porteur et les endosseurs 

de la lettre dr change , soi l qu'il ail indiqué 

sur la Iraile le nom de son commellanl rl 
qu'il ait fait connaî tre au preneur qu il n i -

• s- ni q u ' e n qualité de commissionnaire, soit 
que . d après l'usage général , le r o m m c t l a i i l 

n e voil i n d i q u e s u r la Iran, que par d e s l e l -

In-s i n i t i a l e s , s o i t , a plus forte r a i s q „ ' i | 

n v m .un u n e m . ( n a t i o n q u e l c o n q u e . \ . l o i 
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du 19 mars 1817 , a r t . 1 " ; C . de com., art . i l s ; 
Pardessus, t. 2 , n" 5 8 0 ; Persil et Croissant, 
p . 6 4 , n° 74 ; Delamarre et Lepoitvin, t. 2 , 
n° 28 , p . 6 8 , et n° 2 6 7 , p . 505 , 5 0 6 . ) —V. in
frà, n°» 3 6 9 , 3 7 0 . 

3 6 5 . Il ne peut s'affranchir de cette obliga
tion envers le porteur, bien qu'il n'ait pas 
reçu de valeurs et que la traite déclare que 
les valeurs ont élé fournies au donneur d'or
dre lui-même. (Cass. 4 mai 1831, S.-V. 3 t . 1 . 
199; J . P . 3 ' éd i t . ; D. 1>. 3 1 . I . 188.) 

366 . Mais le porteur n ' a . dans aucun cas , 
l'action directe contre le donneur d'ordre, car 
il est de principe que le commettant n'est pas 
engagé envers le tiers avec lequel le commis
sionnaire a traité, et cela, quand même le 
commissionnaire aurait traité au nom de son 
commettant. Aucun article du Code de com
merce ne le soumet à la garant ie , et il est 
dans les usages commerciaux qu'en matière 
de commission pour tirer une lettre de change, 
le commettant n'est point engagé envers le 
porteur. Celui-ci n'a contre le donneur d'or
dre ou commettant que l'action du mandat 
par subrogation au commissionnaire-tireur, 
son garant, sauf à subir les exceptions que 
le donneur d'ordre aurait à faire valoir con
tre ce dernier. (Pardessus , t. 2, n" 580; 
— Cass. 1 9 décembre 1821, S.-V. 22. 1 . 
40 ; J . P . 3 e édiL ; D. A. 6. 607 ; — Rouen, 
1 " mai 1822 , S.-V. 2 2 . 2 . 212 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. A. 6 . 6 1 0 ; — Paris, 1 5 juillet r 822, De
villen. el Car. T. 2 . 9 7 ; D. A. 6. 6 1 0 ; — Pau. 

8 juillet 1826, Devillen. et Car. 8. 2. 257 ; 
J. P . 3 e éd i t . ; D. P. 28. 2. 191 ; — Paris, 
9 mars 1832 , S.-V. 32. 2. 538 ; D. P . 32. 2. 
1 2 5 ; — C a s s . 27 août 1832, S.-V. 32. 1 . 562 ; 
D. P . 3 3 . 1. 1 9 ; — 23 déc. 1834, S.-V. 35. 1. 
198; J . P . 3" édi t . ; D. P. 35. 1 . 77. ) 

367 . Cette action du porteur contre le don
neur d'ordre ou commettant étant purement 
personnelle, doit dès lors être portée devant le 
juge du domicile du donneur d'ordre. (Cass. 
19 déc. 1821, S.-V. 22 . I . 4 0 ; J . P . 3° édit. ; 
D. A. 6. 607 . ) — V. tuprà, n" 242. 

368 . Mais le donneur d'ordre est tenu en
vers le tiré qui a accepté et payé à découvert, 
alors même que ce dernier n'a reçu avis que 
du commissionnaire tireur, d'après le man
dat donné à celui-ci. Pour que le donneur 
d'ordre se trouve lié envers le tiré, il suflit 
que le commissionnaire tireur ait reçu man
dat de tirer la lettre de change, et que le man
dat n'ait pas élé révoqué par un avertissement 
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donné au tiré. 11 importe même peu, dans ce 
cas, que le donneur d'ordre n'ait pas profité 
des fonds. (Pardessus, t. 2 , n" 5 8 0 ; — Cass. 
1 4 août 1 8 1 7 , S.-V. 1 9 . t . 2 9 ; J. P. 3 ° édi t ; 
D. A. 6 . 6 0 5 . ) 

3 6 9 . Avant la loi du 1 9 mars 1 8 1 7 , on j u 
geait généralement que le commissionnaire 
tireur était garant de la provision e n v e r s le 
tiré qui avail accepté purement cl simple
ment. (Cass. 2 7 avril 1 8 1 2 , S.-V. 1 3 . I. 2 9 0 ; 
J . P. 3 " édil. ; D. A. 6 . 6 0 0 ; — 2 3 juin 1 8 1 2 , 
S.-V. 1 3 . 1 . 2 7 7 ; J . P. 3 ° édit . ; D. A. 6 . 
6 0 1 ; — 2 5 mai 1 8 1 4 , S.-V. 1 4 . 1 . 2 8 2 ; J . I*. 
3 e éd i t . ; D. A. 6 . 6 0 2 . ) La question était 
controversée: car, s u r le renvoi devant la cour 
de Itouen, celle-ci avait jugé que le commis
sionnaire lireur n'élail poinlgarantde la pro
vision ( Rouen, 8 août 1 8 1 5 , S.-V. 1 5 . 2 . 2 7 3 ; 
J. P. 3 ' édit.). C'est ce qu'avait aussi jugé la 
cour de Colmar, le 7 déc. 1 8 1 5 ( J . P. 3 ' ' édit.; 
D. A. 6 . 604). Cetle dernière jurisprudence 
était conforme aux anciens usages el à la doc
trine des anciens auteurs, comme on peul le 
voir par ce que Polhier enseigne dans son 
traité du Cunlral de change, n° 1 0 5 . La loi du 
1 9 mars 1 8 1 7 esl revenue au fait commercial 
en mettant la provision à la charge de celui 
pour le compte de qui la lettre est tirée, sans 
que le t ireur pour compte en soit garant en 
vers le tiré, n'étant pas obligé envers d 'au
tres que les endosseurs el le porteur. ( V. 
Pardessus, t. 2 , i r 5 8 0 , p . 5 1 2 ; Cf. infrà , 
n° 3 7 0 . ) 

U suit de là que le tiré qui a payé ou ac
cepté à découvert n'a aucun recours con
tre le commissionaire tireur, lorsque celui-ci 
lui a donné avis que la leltre était tirée pour 
le compte d'un commeltant qu'il doil lui dési
gner. Car le commissionnaire ayant fait con
naître sa qualité, le tiré ne peut acquérir de 
droits que contre celui qui a donné la com
mission. (V . Pardessus, t. 2 , n" 5 8 0 ; Persil 
et Croissant, n° 7 5 , p . 6 5 . ) 

3 7 0 . M Pardessus enseigne que le tiré, pour 
se réserver un recours contre le commision-
nairc tireur, ne serait pas même fondé à dé
clarer qu'il accepte seulement pour le compte 
de ce dernier, parce qu'il doit ou refuser ou 
accepter le mandat tel qu'il est transmis. 
Pour pouvoir être à même d'obtenir ce r e 
cours, il doil, après avoir refusé et laissé pro
tester, payer par intervention, car, dans ce 
cas, il acquiert les droits du porteur envers le 
commissionnaire, qui est tenu de la provision 
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à l'égard il" porteur et des endosseurs . 

( lar. cil- ) 

Le même aulciir <• iI•• en noie la date iPiin 
arrï'l • i• - la Ouïr î l e cassation <I• i ->2 décembre 
1835 ( S . - V . 30. I. 3 0 0 ; D. P. 85. I . 7 8 ) ; 

, | I M semble indiquer qui' "••I a i n i aurait 
|Hgé la question 11 ' 111111 in i • n un I a s,m • • [ • 1111 -. 1 1 . 

M a i s cet a i n'-l pi-ut plu loi i h r invoque i o r i i r n i 

nv.i 111 Jugé précisément tout le roulrairr dans 
un,- espèce oii II tiré avait écrit nu rnminis-
sioiinairi' l i n u r qui-, n'ayant reçu anriin «vis 
, 111 doiiiiciir d'ordre, il n'acceptait que pour 
l 'honneur dr la iinii.illire du rummissioii-
11.111 < - l ire Ht I.a cour, sur les roiirlusn.iis 
conformel do M . Ificod, i décidé qui celle 
déclaration qui, dans l'espèce, n\ait été s u i v ie 
di' l'.li 'rrptali lu lin'' rl illl silence du com
missionnaire tireur prndaiit plUsd'UU niois. 

avait formé entre le tiré et le éommissioDOsire 
tireur une convention qu'aiiruue loi ne pro
hibe, obligatoire par conséquent, et que l'ar
rêt de la cour royale, n i se conformant à ces 
principes, n'avait pas violé les arl. 119, 121, 
122, 121, 1*0 et 127 du Code dr comm. Cet 
arrèl , quoique influencé par quelques cir
constances particulières , semble néanmoins 
plutùt contrarier que consacrer l'opinion de 
M Pardessus, et peut être considéré comme 
ayant reconnu que le tiré acquiert contre le 
commissionnaire tireur un recours pour le 
remboursement de la lettre de change, par le 
seul fail de son acceptation restreinte à l 'hon
neur de la signature du commissionnaire. Ce 
qui, malgré' les faits propres à l'espèce, peut 
donner à cetledécision un caractère jur idique, 
c'est qu'elle est fondée sur un usage que le 
tl iluinal de commerce a\ait déclaré n èlre pi* 
général , mais qui a été déclare lel par un 
parère revêtu de la signature des notabilités 
commerciales de l'an*. —\ Merlin, Il,pat,, 
v Lettres de change, $ 4t Loeri', l". de com. 
If U I , I II . S, p. 31 . I el s , | l\ . 

S *. — t'mnmitsinn pour accepter ou faire 
accepter une lillre de change (1), 

371. CtmMflttO*) pour accepter une let
tre de change. I.a commission pour acce|v-

' " 1 1 lire de i hange diffère beaucoup 
' ' ' ' " ' " " ' p u s , , ! , , seulement il soigner l'ac-
" T L l ' u n e I r a n , . 

(t) Il eil encore question de r 
1 1 1 , 1 n i l l l l l in l e . n | i | , | -i.. 

3 7 0 . 

Ile cot i i iubs io i i 

1 3 3 . 1 3 1. . 1 0 2 , 

3 : 2 Par la première , le rommis^ionhaire-
aeeepteur s'oblige envers le preneur , le por
teur , les endosseurs . et quelquefois même 
envers le c un m i *-o m na i n - t i n-u r Un en a 
vu des e x e m p l e s dans le $ précédent ( n " 86?, 

369 , 870) . — Vi en outre c c q u i sera di t à ce 

sujet au m o l lettre de change. — V . aussi 
infrà, n" 3 7 8 . 

373. Le c o m m i s s i o n n a i r e - a e e e p t e u r a un 

reronrs contre le t ireur direct ou le donneur 

d'ordre, si la traite est tirée pour compte 

d autrui On a vu dan* le $ précédent (n** J 6 I , 
3 i , 7 , un exemple de l'effet de cette action lors-

quelle se trouve en concours avec le commis

sionnaire-tireur. 
87 4. H l 'accepieur- commiss ionna ire se 

trouve avoir entre les main* une s omme ap
partenant au tireur , r r dernier, sauf conven
tion ronlraire. expresse ou présumée, n e peut 
l'exiger de lui sans le décharger de l'obliga
tion contractée par l'acceptation, en Ini lais
sant une provision suffisante pour payer la 
iraile, si elle n'est pas encore é c h u e , ou en lui 
en remboursant le mon tan t . si 1'accepteurl'a 
payée : car le commissionnaire-accepteur a 

sur celte somme, qui est le gage naturel de 
l'obligation à laquelle il s'est soumis, un droil 
évident de rétention : dolo petit mtod ttatim 

et restituait — V . Pardessus. L 2 , n* 37» ; 

Delamarre el Lépoitvin . I. î . n ' 390. p . 701. 
— V . aussi » p r . i . n* 917 . et n - 1 2 6 , 132, 
133, I31 et suiv. 

875 . Si, au lieu d 'une somme d 'argent , le 
tireur avait entre les mains de l'accepteur des 
marchandises o u d'autres effets dont le prit 

ou le montant seraient destinés expressément 
ou tacitement par les part les a l 'acquittement 
de la, lettre de change. M. Pardessus pense 
que le droit de l'accepteur ou de sa faillite se
rait le même, car le propriétaire tireur ne peut 

revendiquer I* marchandise consignée qu'a 

la charge de rendre le consigna taire Indemne 

des feu*, droits et avances par lui fails. I.'ic-

ceptatnm équivaut au p a i e m e n t , puisqu'elle 
oblige I accepteur à payer. (V. ruprà, n*37ï; 
V. aussi Pardessus, t. 2 , n* 37»; — Cas*, i 
juillet 18*6 [rc-j de R o u e n , 22 mars 1821] S . -

V. 37. I . 9 0 ; I». P. ?« | . «01. ) 
I ' I . ( , , i , < , i o j » . . , , ? " faire accepter une 

lettre de change. — Dans la c o m m i s s i o n l*ujf 

faire accepter une lettre de change , le com

m i s s e un „,. „ obl ige qu'envers lerominel-
tant. , \ . M i j i r . i , n* 37S. ) 

3 7 V t omme la rouimissioii ne l'expose à 
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aucun risque, à l'exception du paiement des 
frais de protêt, lorsqu'il n'y a aucune amende 
à payer, si l 'urgence ne permet pas d'aviser à 
temps le commettant de son relus, le (com
missionnaire doit assumer le manda t e ! I n n 
ses diligences puur obtenir l'acceptation de la 
traite. Son inaction pouvant faire encourir une 
déchéance, une prescription, l'exposerait à 
des dommages-intérêts, car ce serait par sa 
faute que le commettant aurait éprouvé un 
préjudice. II n'en esl point de cette hypothèse 
commode la commission de tirer pour compte, 
qui expose le commissionnaire à l'action du 
porteur et des endosseurs. La considération 
des débours du protêt entre négociants n'est 
pas admissible. 

378 . Cependant, si, par suite d'amendes en
courues ou par tout autre motif, le découvert 
pouvait être considérable, le commissionnaire 
ne serait pas tenu, même en cas d'urgence, 
d'exécuter le mandat , quand même il ne pour
rait pas annoncer son refus en temps u t i l e , 
parce que le risque qu'il courrait étant sérieux, 
son excuse serait légitime. Mais MM. Dela
marre el Lepoitvin pensent que, même dans 
ce cas, il doit faire ses efforts pour parvenir à 
faire exécuter le mandat, soit amiablement 
par un huissier ou un notaire, soit en deman
dant à la justice de commettre un oflicier 
ministériel ou toute autre personne pour faire 
opérer l'acceptation de la traite (t. 2 , n° 28) 

379. La commission pour faire accepter 
une t ra i te , lorsque le mandat est consenti 
oblige non-seulement a accuser réception i 
l'envoyeur et à présenter la traite à l'accepta 
lion, mais elle emporte en outre implicite 
ment le mandat de la faire protester faute 
d'acceptation; carie protètestuneeonséquence 
nécessaire dont il s'est chargé cn prenant le 
mandai de faire accepter la traite : Procura-
torem non tantùm pro his quœ gessil, sed 

eliam pro his quœ gerenda suscepit... prœs 
lare necesse est. (L. i l , Cod. Mand. — Aix , 

23 avril 1 8 1 3 , S.-V. 13. 2 277 ; J . P . 3" éd 
D. A . 9 . 9 0 6 . ) 

3 8 0 . Si le commissionnaire néglige de pré 

senter la traite à l'acceptation dans le délai 

prescrit par la loi, il est responsable des suites 

de cette négligence à l'égard du tireur. (C 

civ. art . 1 9 9 1 ; D u r a n t o n , t. 1 8 , n° 239 
Pardessus, t. 2, n° 583 ; — A i x , ar r . cité au 

n° 379 . ) 

18 1. 11 encourt la même responsabilité si 
après avoir présenté la traite, il néglige de la 

faire prolester, en cas de non-acceptation ; car 
l'inexécution partielle du mandat, lorsqu'elle 
est dommageable pour le commettant, a le 
même effet que l'inexécution totale. (L. i l , 
Cod., Mandati; Duranton, t. 18, n " 2 4 l ; — 

Aix, arr . cité, n 0 ' 379, 380. ) 

382. Dans les autres cas prévus aux trois 
numéros qui précèdent, la faute du commis
sionnaire commerçant est inexcusable, alors 
même que son mandai ne serait point salarié. 
(A ix , arr . cité, n 0 ' 379 , 380, 381.) 

383 . Si, lors de la présentation à l'accepta
tion, le tiré déclare n'accepter quemoyennant 
réserve, le eommissiunnaire duit en rendre 
compte au tireur. 

384. Lorsqu'il a fait ce qui est nécessaire 
pour év iter les déchéances, el qu'il a donné au 
commettant avis de la présentation et du protêt 
ou de l'acceptation eu lui renvoyant les pièces, 
le devoir du commissionnaire est accompli. 

385. Toutefuis, M. Pardessus estime que le 
mandat puur faire accepter implique l 'obli
gation de se présenter à l'échéance pour re
quérir le paiement. Cette doctrine est trop 
absolue. Elle aurait pour effet de confondre 
la commission pour faire accepter une lettre 
de change avec celle pouren recouvrer le mon
tant, mandats qui uni chacun leur existence 
propre cl leurs caractères spéciaux (V. le § 
suiv.) Dans la commission pour faire accepter 
une traite, l'obligation de la faire payer peut 
se trouver comprise, selon les conventions des 
parties; et, à défaut de convention expresse, 
celte obligation dépend des circonstances, 
comme si, par exemple, la Iraile est payable 
dans les vingl-qualre heures de l'aeceptalion, 
et si la dislance entre le domicile du commis
sionnaire et celui du tireur ne permet pas de 
renvoyer sans péril la traite au commettant. 
11 y a alors convention implicite sur le man
dat de recouvrement. Dans le cas contraire, 
cetle convention n'existe point, et la traite ac
ceptée doit être envoyée sans délai au com
mellanl, qui, ce fail accompli, n'a plus rien à 
exiger du commissionnaire. 

§ 3 . — Commission pour recouvrer une 
lettre de change. 

386. Le propriétaire d'une lettre dechange, 
payable dans un lieu autre que celui de la 
résidence, la transmet à un habitant de la 
place où la traite doit être payée, au moyen 
d'un endossement régulier, ou à 1 aide d un 
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endossement irréguKer causé quelquefois va

leur en recouvrement. 
.-',87. Le III.I mil ( [ M i n r rei vrer le moulant 

dr la imite- ne donne pas le droil au commis
sionnaire de la négocier. Mais la négociation 
est valable au respecl des tiers, si l'endossement 
au niuii du commissionnaire n'est pas e i 
en termes linulahls. 

3 8 8 . Il e s i <iu devoir du commettant de 
transmettre la traite au commissionnaire avant 
l'échéance, de manière à l a i s s e r a ee dernier 
u n délai convenable puur s'acquitter di ls 
commission. Le commellanl doil aussi t rans
mettre séparément les divers exemplaires de
là h lire, aliu que I un puisse parvenir! dt sit
uation si l'autre \ienl à s'égarer. 

3 8 9 . Quant au Commissionnaire qui se ren
ferme rigoureusement dans les Ici mes ,|. s,,n 
mandat, ses obligations n'existent qu'entre lui 
et son commettant. Il n'en a aucune envers 
nul autre. 

3 9 0 . Son devoir se borne à présenter la 
lettre à l'acceptation, à la recouvrer, et sous 
Ce rapport, celle commission se confond a\ec 
celle donl parle le paragraphe précédent. I.a 
conséquence de son mandai est d'envnver le 
moulant de la traite au commettant, lors
qu'elle a été payée, ou, à défaut de paiement, 
de faire les protêts el autres acles conserva
toires, s'il , a lieu. Il transmet ensuite les 
pièces à son mandant. Maison règle générale, 
et sauf convention expresse ou quelques cir
constances particulières équivalant à conven
tion, il n'esl pas tenu de la dénonciation du 
protêt, et encore moins de I assignation. Car 
il n'y a pas de contrat de change entre lui el 
son Commettant, et il n'est, au respect de ce 
dernier, qu un simple mandataire pour le fait 

du recoin remenL v . Delamarre el Lepoiri in. 
I. 2 , n" 1 1 0 et pimtim; Persil el Croissant, 
p . 6 3 , n" 7 2 . ) 

3 9 1 . KM ce qui concerne l'acceptation du 
mandat, le commissionnaire au recouvrement 
est dans la même position, il a les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que le commis
sionnaire chargé île l.ure accepter une lettre 
de change. — V, h paragraphe prtoadenL 

102, ta- commissionnaire au recouvremenl 
doil recevoir le paiement de la manière indi-
q m d . m s la lettre i après I usage .h- la i... • 
M e , sans èlre responsable . dans eederiiiel i a s . 
s il lui a ele possilde ,| obtenu un mode de 
p a i e m e n t pl Us a v a n t.n;eu v ; si par e x e m p l e , 

il reçoit c n p a i e m e n t d e s | „ | | e l s d e b a n q u e 

qui. selon l'usage de la place, y sont reçus 
habituellement an même titre que les espèces 
métalliques. (Delamarre et l.epoitviu. t. 2 . 
n' 21 s. — V . aussi $uprà, n* 56.) 

,-, .. | | n ' e s t p a s besoin de dire qm- toules 
les règles qui viennent d'être établies s'appli
quent à toute commission ayant pour objet le 
recouvrement d 'un effet de mn.-m n • autre 
qu'une lettre de change. 

g Cnmmiftion pour négocier une lettre) 
de change. 

SOS. Le commettant qui vent chanter quel
qu'un de la négociation d'une lettre de change, 
doil p rendre , pour la transmettre . les pré
cautions indiquées dans le S précédent. (V . 

n"" 3 8 6 , 3 8 8 . ) 

395 Si I un des exemplaires a élé envoyé 
à l'acceptation, le commellanl doil prévenir 
le commissionnaire du lieu où cel exemplaire 
pourra èlre réclamé. 

39 i i . La position de re commissionnaire et 

ses obligations sont 1rs mêmes que celles du 
commissionnaire pour l i r r r une lettre de 
change, en ce sens qu il n'esl pas tenu d'ac
cepter le mandat, el qu'il doit faire seulement 
ce que l'équité et I intérêt dn commerce im
p o s e n t au commissionnaire charge de tirer 
unr b - t t r e dr change, qui n'accepte poinl le 
mandat. — V. le Ç l " . 

3 9 7 . Le commissionnaire qui a négocié une 
lettre dr rhans r est garant envers le porteur, 
comme s'il l'avait endossée pour son propre 
compte Pardessus, i . j . n* 5 S S : Persil et 
Croissant, p . 6 1 , n* TI.) 

i-'s. Mais, bon d élre garant envers San 
commellanl, re dernier, à moins d'une cause 
particulière, n'a pas le droit de le poursuivre 
en rrmhoursemrii i . el doit même le garantir 
des elîels de la poursuite, u du paiement qu'il 
a fait neanj I éviter. Ce paiement Ini assure la 
subrogation légale, sans qu il soil nés-essaire 
de remplir a , , i elTet la nvundre formalité. 
| Pardessus, /oc ri l ) -— V. tupré. n " 354 et 
suiv. 

I i tXMBmission pour négocier n im
plique | u s 1 obligation de recouvrer le mon
tant dr la Iraile à l'échéance. Ainsi, le ban
quier chargé par son correspondant de négo-
cier un e f f e t ,|, commerce, el qui re, ml l'ordre 
' •e " ' -I lanl de suspendre la négocia-

• " ' e s l tenu que de garder la traite, sans 
être oblige de I envoyer au recouvrements 
l'epoquc dr 1 échéance. Le commettant ne doil 
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imputer qu'à lui-même de n'avoir donné au
cune instruction à cet égard, et le commis
sionnaire n'est pas responsable des laits arr i 
vés depuis l 'ordre de suspension, et qui occa
sionnent la perte de cet effet ou la diminution 
de sa valeur. (Paris , 10 juillet 1 8 1 2 , J . p 
3 e édil . ) 

400 . Toutes le règles ci-dessus sont appli
cables à la commission pour négocier un effet 
de commerce, quelle que soit sa forme. 

§ 5 . — Commission pour prendre ou 
acheter une lettre de change. 

4 0 1 . Le commissionnaire qui reçoit l'ordre 
d'acheter ou de prendre une lettre de change, 
a la faculté, soit de la faire tirer ou endosser 
directement au nom de son commettant, el. 
dans ce cas, il n'est tenu qu'à lui envoyer la 
traite; soit de la faire tirer ou endosser à son 
profit, et, dans ce cas, il doit l'endosser à son 
tour au profit de son commettant . 

402 . Oblige envers celui qui lui a vendu la 
lettre comme s'il avait acheté une marchan
dise, le commissionnaire qui s'est borné à en
voyer la lettre sans l'endosser, ne répond vis-
à-vûs du commettant que de l'insolvabilité 
notoire du tireur ou de l'endosseur de qui il 
prend la b u r e a u moment du marché. (V. Par
dessus, t. 2 , n" 581; Persil et Croissant, p. 61 , 
n° 68 . — V. aussi infrà, n°* 406. 107. ) 

403 . Si l'insolvabilité du vendeur n'était 
pas évidente et notoire , le commissionnaire 
n'en répond qu 'autant qu'il s'en est rendu 
garant. Les circonstances, à défautde conven
tion expresse, el le chiffre du droit de com
mission servent de guide pour statuer à cet 
égard. (Ibid.—V. infrà, n" 404), 

404 . M . Pardessus va évidemment trop loin 
lorsqu'il semble dire que le seul fait d'un en
dossement pur el simple, sans réserve, par 
correspondance ou de toute autre manière, 
peut souvent prouver que le commissionnaire 
s'est rendu du croire, en ce qui concerne la 
solvabilité de la personne de laquelle il a pris 
la lettre. Lorsqu'il est constant qu'il n'a agi 
qu'en cette qua l i t é , qu'il n'a aucune faute à 
se reprocher et que son droil de commission 
est un droit simple, le défaut de réserve esl 
insignifiant, puisque la qualité de commis
sionnaire est incontestable. 

4 0 5 . Mais le commissionnaire est obligé à 
l 'égard du porteur et des endosseurs posté
rieurs à son endossement comme s'il avait agi 
pour son compte, sauf son recours envers son 

673 

commettant. ( C. de comm., arl . l i n ; Par
dessus, t. ï , n°" 581 et 583 , p. 516 ; Persil et 
Croissant, p. 02, n" 69,) 

406. Si le tiré est devenu insolvable el ne 
paie pas, le commissionnaire qui a endossé la 
traite peut-il être poursuivi en rembourse
ment par son copimellanl? Esl-il garant en
vers lui de cette insolvabilité survenue après 
coup? Non, sans doute, car en endossant la 
traite il n'a agi qu'en qualité de commission
naire ; il n'a fait que faciliter au commettant 
la transmission d'une chose qui c»l la propriété 
de ce dernier, et ne lui a ni cédé ni garanti 
une chose qui ait appartenu à lui commission
naire. Le contrat est plutôt un mandai qu 'un 
contrai de change, et dès lors, soit sous l'em
pire de l 'ordonn. de 1073 ( t i t . 5, art. 13), 
soit sous l 'empire de l'art, i 10 du Code de 
comm., le commissionnaire n'est pas tenu à la 
garantie de la solvabilité du tiié, no! tirement 
solvable lorsqu'il a pris la lettre. (Cass. 15 
fruct. an x, S.-V. 2. '.'. i;'.i; J . P . 3'' édil.; 1). 
A. 2. 753; —Merlin, fiépert., v" Endossement, 
n" 2; Quesl., v" Endossement, j I ; Pardessus, 
t. 2. n 0 ' 581, 583; Persil et Croissant, p . 62, 
n° 70.) — V. suprà, n" 402, cl infrà, il" 407. 

407. Mais la responsabilité du commission
naire serait engagée s'il résultait des circon
stances qu'il s'est soumis à la garantie, alors 
même que le droit de commission est modique 
et ne constitue que le droit simple, 'belle esl 
l'espèce d'un arrêt de la cour de Paris, du 31 
janv. 1812 (S. -V. 12. 2. 393; D. A. 6. 657 ), 
lequel n'a pas jugé, comme le disent certains 
recueils, que le commissionnaire chargé par 
sou correspondant de prendre une lettre de 
change, en représentation des fonds qu'il a 
rems pour lui, et qui la lui transmet par un 
endossement, est garant du paiement de la 
traite par le tiré. Dans l'espèce, le commet
tant avait indiqué deux voies au commission
naire pour lui taire passer les fonds dont ce 
dernier était délenleur : l 'une,au moyeud'une 
lettre de change; l'autre, par la diligence et 
enécus. Le commissionnaire avait pris le pre
mier moyen, et l'arrêt juge que, n'ayant pas 
voulu s'affranchir de toute garantie en en
voyant les fonds par la diligence, le commis
sionnaire, qui avait préféré prendre la voie 
d'une Iraite par lui endossée, s'était soumis à 
la garantie de ce mode d'exécution du mandat. 
On peut trouver l 'arrêt riguureux et critiquer 
même l'appréciation qu'il a faite descircon-
slancesdu procès; mais l 'arrèl n'a pas jugé, en 
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droit et en droit absolu, la question d e garan
tira la chargedu commissionnaire qui end.,.sc
ia traite qu'il a mission de prendre pour son 
Correspondant. Ce n'est qu'un arrêt d'espèce. 

S E C T . 5. — Commission à l'assurance. 

4 0 8 . Notre droit écrit n'a pas pourvu au* 
règles relatives à la commission pour faire une 
assurance maritime. Mais l'existence de ces 
sortes de commissions e l la validité même des 
contrats de ce genre sont sanctionnées par l 'ar
ticle 3 3 2 du C. de comm., c o p i é , quant à c e , 

sur l'art. S ( t. li, liv. I ) de l'ordonnance de 
la marine. C'ait. 3 3 2 exige q u e la police- d 'as

surance exprime, avec le nom el le domil ile 
de celui qui fail assurer, sa qualité de pro
priétaire ou de commissionnaire. Il en es t de-
c e contrat de commission comme du mandat 
pour tirer une lettre de change, dont le légis
lateur, dans l'art. 115 du Code de commerce et 
dans la loi du 19 mars 1 8 1 7 , a formellement 
reconnu l'existence, sans en régler les effets 
ni les conditions, s'en référant à cet égard sur 
l'un et sur l'autre contrat aux usages du com
merce, consacrés par la jurisprudence ou par 
la doctrine des anciens auteurs. — V . suprù. 
n" 3 4 6 . 

4 0 9 . De même qu'il y a deux sortes d'as
surances, l'assurance passive de la pari de 
l'assuré, et l'assurance active de la part de 
l 'assureur, il y a aussi deux sorles de commis
sionnaires à l 'assurance: le commissionnaire 
qui fait assurer, et le commissionnaire assu
reur. 

i io . En général, tout individu ayant la 
capacité de contracter, a capacité pour s en
gager, comme assureur ou assuré, dans une 
police d'assurance maritime, en qualité de 
commissionnaire. 

Ml . Toutefois l 'individu chargé de faire 
assurer | r compte d'autrui, ne peul s o u s 

crire lui-même ls police d'assurance eu qua
lité d assureur, quaiilé.incompatihle avec celle 
d e commissionnaire assuré. ( Y. l-.niciïguii. 
/ / . « « u n i m i s , |, | , eh. Seet. t , p. I » ' 1 i 

Locré, Esp. du <'. dr comm , sur l'art. SSÎ, 
t- 2 , p. 19 , 2 0 ; Boula] Pat] . Droit! comm. 

""'m.. 1 .1, p . 3 o i ; Alauset, fruits es*, des 
OMIir., ta I, p. 190, 181, 102. ) 

Mais relie uieapaedé est purement relative 
l'intérêt du commettant, ou, pour mieux 

d i r e , ce n'esl pas u n e d e ees un q . , , , î l e s q „ , 

m " , n 'ontrninui d u.,,. manière absolue, 
c'est seulement une p r o l i i h i i i o u dont I Influe. 

lion expose le conlreven.ini à voir annuler Ir 
< o n l r . i t , n ia i -qui le laisse subsister tant que 

l'annulation n'esl pas prononcée. Il suit de là 
que, si le commettant ratifie le contrat, soit 
expressément, soit tacitement, le contrat est 
valable. (V. Boulay-Paty, t. .1, p. 302 ; Locré, 
loc. cit.; Alauzct, p. 1 9 1 . ) 

412. En cas de désaveu de h part du com
mettant, M M . Boulay-Paty et Locré pensent 
non-seulement que le contrat e-l nul, mais 
que le commettant peut actionner utilement 
h- commissionnaire en dommages - intérêts. 
M a i s si 1rs intentions du commettant ont élé 
remplies, si la prime est au cours delà place 
et si h-commissionnaire est solvable pour sup-
porter la fierté OU l'avarie, où sera le préjudice 
pour le commettant ? Son action ne serait ra
t i o n n e l l e , que tout autant que le commis
sionnaire qui aurait pris le risque pour son 
rompte. ne serait pas e n état de le payer. Dans 
cette dernière hvpothè>e. le préjudice existe 
ainsi que le droit d'en poursuivre la répara
t i o n , mais l'exercice utile de ce droit esl dou
teux. 

4 1 3 . La qualité de commissionnaire peut 
ne pas être exprimée dans la police. Dans ce 
cas, on juge, selon les circonstances, si l'assuré 
a traité pour son compte ou pour celui d'ue 
commettant. .Mais celle contestation esl étran
gère à l'assureur, donl l'intérêt esl toujours i 
couvert, soit que la police nomme le commet
tant, soil qu'elle ne le nomme poinl.—V. rn-
frd. H" 421 . 172. 421 . 1 2 8 . ) 

l i t . Lorsque la qualité de commissionnaire 
est exprimer, elle peut l'être de d, :x manières, 
soit en déclarant que l'assurance esl faite pour 
le compte de telle personne dénommée, suit 
t» disant grnèriqurment qu'elle est b i le pour 
complr. pour compte de qui il appartiendra, 

pour compte dr ïas-turr ou de tout autre, 
pour compte d'une personne d nommer, etc. 

l 'es formules ne sonl point d'ailleurs sacra
mentelles. 

11. . . Au moment de la signature de la police, 
l e c i v i n n i i s s i o i i u a i i e n ' e s i p a s (enu de nommer 
s o n commellanl. Il en esl à cel égard de cette 
c o m m i s s i o n comme de toute autre. — tSS* 
frà, n* i s î . 

n o . Mais il doit, sans b- n inmi-r, faire 
Connaître l a qualité du commellanl . lors-
quelle cal de nature a influer sur l'opinion 
du r i s q u e , lorsque, p , , exemple, le commet
tant appartient à une nation en guerre aVSM 
un, autre. L'assureur, averti dès lors de là 
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p o s s i b i l i t é q u e 1rs c h o s e s assurées a p p a r t i e n 

n e n t à u n s u j e t d e p u i s s a n c e b e l l i g é r a n t e , 

p e u t n e p a s p r e n d r e l ' a s s u r a n c e , o u , s ' i l l e 

f a i t , n ' y c o n s e n t i r q u ' à u n e p r i m e p l u s é l e 

v é e . ( V . P a r d e s s u s , t . 3 , n" 8 0 î . ) 

t i r . M a i s l o r s q u e l ' a s s u r e u r e s t p o u r s u i v i 

e n p a i e m e n t p a r l e c o m m i s s i o n n a i r e , c e l u i - c i 

p e u t t o u j o u r s ê t r e o b l i g é d e n o m m e r s o n 

c o m m e t t a n t . C 'e s t c e q u i d i f f é r e n c i e c e c o n t r a t 

d e c o m m i s s i o n d e s a u t r e s c o n t r a t s d u m ê m e 

g e n r e , d a n s l e s q u e l s l e c o m m i s s i o n n a i r e n ' e s t 

j a m a i s t e n u d e f a i r e c o n n a î t r e s o n c o m m e t 

t a n t . O n d o n n e r a u n p e u p l u s l o i n la r a i s o n d e 

c e t t e d i f f é r e n c e . — V . infrà.i\" 1 2 7 , 4 2 g e t 4 5 7 . 

4 1 8 . T a n t q u ' i l n 'a p a s n o m m é s o n c o m 

m e t t a n t , l e c o m m i s s i o n n a i r e e s t , à l ' é g a r d d e 

l ' a s s u r e u r , s e u l e t u n i q u e o b l i g é . C e q u i e s t 

v r a i p o u r l e c o m m i s s i o n n a i r e d e l ' a s s u r é l ' e s t 

é g a l e m e n t p o u r l e c o m m i s s i o n n a i r e d e l ' a s s u 

r e u r . 

419 . L o r s q u ' i l a n o m m é s o n c o m m e t t a n t , 

c e l u i - c i d e v i e n t l ' o b l i g é d e l ' a s s u r e u r , à m o i n s 

q u e l e c o m m i s s i o n n a i r e n e s o i l e t n e p u i s s e 

ê t r e d é s a v o u é . 

4 2 0 . L a n o m i n a t i o n f a i t e p o s t é r i e u r e m e n t 

à la s i g n a t u r e d u c o n t r a t a l e m ê m e e f f e t , 

l o r s q u e l e c o m m i s s i o n n a i r e n ' e s t p a s o u n e 

p e u t p a s ê t r e d é s a v o u é , q u e s i e l l e a v a i t é t é 

f a i t e p a r la p o l i c e m ê m e d ' a s s u r a n c e . ( V . L o 

c r é , t . 4 , p . 2 5 ; B n u l a y - P a t y , t . 3 , p . 307 . ) 

421 . Q u o i q u ' i l a i t n o m m é s o n c o m m e t t a n t 

i l q u o i q u e c e l u i - c i d e v i e n n e p a r là l ' o b l i g é 

d e l ' a s s u r e u r , l e c o m m i s s i o n n a i r e , c o n t r a i r e 

m e n t a u x r è g l e s d u m a n d a t , r e s t e e n c o r e 

o b l i g é e n v e r s l ' a s s u r e u r , c o n j o i n t e m e n t e t s o 

l i d a i r e m e n t a v e c l e c o m m e t t a n t . C ' é t a i t a u s s i 

a n c i e n n e m e n t l ' o p i n i o n d ' A n s a l d i (Disc. 12), 

e t c e l l e d e C a s a r e g i s , q u i s ' e x p r i m e a i n s i 

(Disc.b, n" 26) : Factâ nomination*, stipuln-
tor non exil è coniraclu qui eral in co radi-
catus ab initio... sedpersona nominata ac-
cumulatur ipsi contractui. ( T . , d a n s c e s e n s , 

P o t h i e r , Assurance, n" 98 ; L o c r é , t . i , p . 2 9 ; 

A l a u z e t , t . t , p . 410; H o u l a y - P a t y , t . 3 , p . 307 , 

3 0 g . _ V . infrà, n" 424 . ) 
A i n s i , s o i t q u ' i l n o m m e o u n e n o m m e p a s 

s o n c o m m e t t a n t , l e c o m m i s s i o n n a i r e e s t t o u 

j o u r s c o n s i d é r é , à l ' é g a r d d e s a s s u r c u r s , c o m m e 

v r a i a s s u r é . I l e s t p e r s o n n e l l e m e n t e n g a g e -

e n v e r s e u x . T e l é t a i t l ' u s a g e a u t e m p s d e V a -

l i n , q u i e n p a r l e d a n s s o n c o m m e n t a i r e s u r 

l ' o r d o n n a n c e d e 1681 ( l i v . 3 , t . 6 , a r t . 3). ( V . 

H n u l a y - P a l v , t . 3, p . 3 0 7 ; — A i x , 17 juillet 
1829, S . - V . 29 . 2. 3 1 6 ; J. P . »« é d i t . ; D . P . 

29 . ?. 221 ; — R o r d e a u x , 6 a v r i l 1830, S . - V . 

30 . 2 . 211 ; J . P . 3" é d i t . ; D . P . 3 1 . 2 . 63 ; — 

7 j u i n 1836, J . P . 3 e é d i t . ; D . P . 37 . 2 . 9 6 ; 

— V . a u s s i infrà, n ° 424, u n a r r ê t d ' A i x d u 5 

j l l i l . 1 8 3 3 , S . - V . 34 . 2 . 143; D . P . 34 . 2 . 79. ) 

C e n ' e s t q u ' à l ' é g a r d d e s o n c o m m e t t a n t q u e 

l e c o m m i s s i o n n a i r e c o n s e r v e la q u a l i t é d e 

m a n d a t a i r e . 

4 22. T o u t e f o i s , l e c o m m i s s i o n n a i r e p e u t s'af

f r a n c h i r d e t o u t e o b l i g a t i o n e n v e r s l e s a s s u 

r e u r s e n s t i p u l a n t q u ' i l e n t e n d n ' ê t r e o b l i g é 

q u ' e n q u a l i t é d e p r o c u r e u r f o n d é , e n a n n o n 

ç a n t , p a r l e s t e r m e s d e l ' a c t e , q u ' i l e n t e n d 

n ' o b l i g e r q u e s o n c o m m e t t a n t . ( A r g . d e l ' a r 

t i c l e 1997 d u C . c i v . ; — V . H o u l a y - P a t y , 

t . 3 . p . 309 ; L o c r é , t . 4, p . 30 ; A l a u z e t , t . l i r , 

p . 410.) 

4 2 3 . M a i s d o i t - i l f a i r e c e t t e d é c l a r a t i o n d a n s 

la p o l i c e m ê m e ? N ' c s t - i l p a s à t e m p s d e l a 

f a i r e a p r è s l a s i g n a t u r e d e la p o l i c e ? M . L o 

c r é n ' h é s i t e p a s à r e c o n n a î t r e q u e la d é c l a r a 

t i o n d o i l ê t r e i n s é r é e d a n s la p o l i c e , l o r s q u e 

l e c o m m e t t a n t s 'y t r o u v e d é n o m m é , p a r c e 

q u e , p a r l ' e f f e t d e c e t t e n o m i n a t i o n , la q u a 

l i t é e t l e s d r o i t s d e s p a r t i e s s o n t i r r é v o c a b l e 

m e n t fixés ( t . 1, p . 3 1 , 32 ) . 

424. L ' e n g a g e m e n t d u c o m m i s s i o n n a i r e , 

s o n o b l i g a t i o n e n v e r s l ' a s s u r e u r l o r s q u ' i l n ' a 

p a s fa i t s p é c i a l e m e n t d a n s la p o l i c e l a d é c l a 

r a t i o n q u ' i l e n t e n d n ' ê t r e o b l i g é q u ' e n q u a l i t é 

d e p r o c u r e u r f o n d é , c e l t e o b l i g a t i o n e x i s t e 

a l o r s m ê m e q u ' i l a n o m m é s o n c o m m e t t a n t 

d a n s la p o l i c e m ê m e d ' a s s u r a n c e . I l n ' y a p a s 

d e d i s t i n c t i o n à f a i r e à c e t é g a r d , e t l e p r i n c i p e 

q u ' i l e s t v r a i a s s u r é à l ' é g a r d d e s a s s u r e u r s 

d o i l ê t r e m a i n t e n u , s o i t q u ' i l a i t fa i t c e t t e n o 

m i n a t i o n a p r è s l a s i g n a t u r e o u d a n s la p o l i c e 

d ' a s s u r a n c e . C ' e s t a u s s i c e q u ' e n s c i g n c M . H o u 

l a y - P a t y ( t. 3 , 309 ). M . A l a u z e t p a r a i t ê t r e 

d e la m ê m e o p i n i o n , c a r il d i t q u e l e s p r i n c i 

p e s r e s t e n t l e s m ê m e s , e n q u e l q u e t e m p s q u e 

s o i t n o m m é e l a p e r s o n n e p o u r l a q u e l l e l ' a s 

s u r a n c e a é l é p r i s e (t.t, 410). C e p e n d a n t , l e 

m ê m e a u l c u r r a p p o r t e i m m é d i a t e m e n t e t s a n s 

l e c o n t r e d i r e l e t e x t e d ' u n a r r ê t o ù il e s t d é 

c l a r é q u e « l o r s q u e l e p r o p r i é t a i r e e s t n o m m é 

d a n s la p o l i c e , i l e s t seul obligé v i s - à - v i s d u 

s i g n a t a i r e ( l ' a s s u r e u r ) ; t a n d i s q u ' i l ( l ' a s s u 

r e u r ) a d e u x o b l i g é s , l e m a n d a t a i r e e t l e p r o 

p r i é t a i r e , q u a n d e e l u i - c i n ' e s t n o m m ê q u ' a p r è s 

l a s i g n a t u r e d e la p o l i c e e l d a n s l e s a c t e s 

d ' e x é c u t i o n . » ( A i x , 5 j u i l l e t 1833, S . - V . 34 . 

2 . 1 4 3 ; D . P . 3 1 . 2 . 79.) 

M a i s i l f a u t r e m a r q u e r q u e t e l l e n ' é t a i t p a s 
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la qupslinn que la rour d 'Aix avait à juger. 
Dans l'espèce, l'assurance avait été fa'itr pour 
compte de qui il appartiendra, el le proprié
taire n'avait pus élé nommé I.a l l i é u r i e du 
rédacteur d e l 'arrèl sur les effets d e la nomi
nation <lu commettanl dans la police était 

donc entièrement étrangère au litige. Le fail 
6 tait pas le m ê m e dan» u n e espèce jugée | n 

autre cour. La. en effet, le propriétaire 
était dénommé dans l'une des p o l i c e s d'assu
rances, et cette cour disait. à c e l l e occasion, 
avec à propos et avec r a i s o n , q u e • c 'est un 
principe généralement reconnu q u e l'assuré 
commissionnaire, stipulant | d e s person
nes dénommées ou pour compte de qui il a p 
partiendra, est personnellement o b l i g é . ! 
(Bordeaux, 7 juin 1 8 3 6 , J . P. .;' édit. ; I». P. 
:t7. I . 9 6 . ) La Cour d ' A i x el le-même a for
mellement jugé le contraire, ce q u e l'arrêt d e 
1S33 ne fait qu'énoncer, dans un. espi 1 e OÙ 
le commissionnaire avait stipulé en son nom, 
mais d'ordre et pour compte du commettant 
dénommé dans la police Celle cour a jugé 
que le commissionnaire s'élail rendu le con
trat personnel. (Aix, 17 juillet 1 8 2 9 , S.-Y. 
29. 2. 346 ; J. P. 3*édit. ; D. P. 29. 2. ÏJI .J 

425. De ce que le commissionnaire est con
sidéré à l'égard de l'assureur comme s'il élait 
lui-même assuré, il s'ensuit qu'il a droit et 
qualité pour faire le délaissement et pour ré
clamer le paiement de la perte, sans qu'on 
puisse lui opposer qu'on ne plaide point par 
procureur. Telle élait anciennement la juris
prudence de l'amirauté de Marseille. V. 
Emerignn, ch. 5, sect. 4, g 2 ; Valin. i i \ . a. 
tit. 6, art. 3. ord. de ( 0 8 t : Locré. t. i. p, , ; : 
— Bordeaux, i; avril 1 8 3 0 el : juin i 
arrêts cités au n" 42t . ) 

Le commettant a le même droit lorsqu'il a 
été désigné. (Ai*. 5 juillet 1833, cité au 
n° 42 i.) 

426. Si l e Commissionnaire demande la 
perle, il doit rendre compte des effets sauvés 
( E m e r i g n n , c h . ... s e c t . t, g J; | . , „ re . I . , , 

P- 3 3 ; — l l o i d e a i i s . i, a\ i il i , :,, . , , | e au 

n" 4 2 t . ) 

427. Mais deeequ il a i / i u i , i l , / i | ( j / , , , ( 

lairo le délaissement el réclamer la perte, s 'en 
SUit-il qu ' i l s,,ii (mil , l e le faire e l d e travail 
, r < •"' recouvrement d e s efleli oaufri pu i . 
cst-il i,,,,, ., l 'égard d u c o m m e t t a n l c o m m e 

"'"' c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e , | , l ' a c c o p U l H W 

du m a n d a i d e fa ire a s s u r e r , ' \ . , „ / ) • „ , •••, ,., 

é54»J 

l ' e s . Les actions de l 'assureur, notamment 
celles en nul l i té de l 'assurance, peuvent 
élre dirigées contre le commissionnaire pour 
compte, alors même que le commettant est 
dénommé dans la police ; car l'assureur a 
deux obligés, et la foi qu'il a suivie est ordi
nairement plutôt ce l le du commiss ionna ire 
que celle du commettant. (Aix. i7 juill. 1829, 
cité au n* 42 t.) 

4 29. La même cour a jugé que le commis
sionnaire m- forme avec le propriétaire assuré 
qu'une seule et même personne dans les actes 
antérieurs ou postérieurs S l'assurance. Le fait 
du propriétaire assuré lui est applicable el 
réciproquement, la-s exceptions opposables à 
l'assuré, notamment celle tirée de ce que l'as
sure a soustrait lesrhoses assurées el a rompu 
par la I assurance aux termes des art. 318 et 
3 ,7 du Code de commerce, sont opposables 
au commissionnaire. S'il en élait autrement, 
la mauvaise foi du commettant assuré serait 
impunément favorisée. Car. d 'un cité, oo 
ne pourrait opposer au commissionnaire le 
fail de l'a-suré. e t d 'autre pari . I action qui 
pourrait être intentée dans son intérêt par le 
commissionnaire ne cesserait pas dr profiter 
à l'assuré c o m m e t t a n t , danger qui n'est point 
à craindre alors que le fail de l 'un est appli
cable à l 'autre. 'Aix. 7 janv. 182 J. S.-V. 23 . 
». 288 ; J . P . 3* édil. : D. A. 2 . 83 . ) 

430. La question de propriété ne peut être 
élevée par l'assureur contre l'assure, car si l'é
lément du risquées! réel, t si le connaissement 
concorde avec la police, il importe peu que 
l'assuré soit commissionnaire ou propriétaire, 
sauf toutefois le cas de fraude. Ici que celui 
de la simulation du pour compte, e s faisant 
a s s u r e r sous le nom d'un autre des ma relia re
d i s e s appartenant à quelqu'un qui est en 
guerre avec une puissance maritime. Les as
sureurs ne répondent point de la prise en cas 
île simulation de ce genre. 

131. l a responsabilité du commissionnaire 
ne jx-iil exister que par s*m propre fait. Le 
fait du courtier ne peut l'engager. Si celui-ci 
n'a pas ,-u d'ordre , il est seul responsable 
de la prune M a i s s 'il a fait | assurance sur 
la représentation d 'un ordre signé du pro
priétaire et non du commissionnaire au nom 
diiqn.l l i poli,,- e s t laite, le propriétaire est 

u I -m .!, I , |,i un, v is -a-v is d e I assureur, 

qui l i a p a s d'action . o u t r e le commission

naire a I égard duquel I assureur doit s 'im-
puti r de ne pas s'être fail représenter par le 
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courtier le mandat que le commissionnaire 

lui aurait donné. (Bordeaux, 7 ju in 1836,ci té 

a u n ° I2i ; t icAlauzct , t. i " , p . 4 1 3 , 1 1 4 . ) 

132. Mais le commiss ionna ire qui agit en 
personne et qui s t ipule l'assurance pour 
compte, avec ou sans ordre, n 'esl pas tenu de 
faire connaître à l 'assureur, au m o m e n t de la 
s igna ture , l 'ordre qu'i l a reçu. (Y . suprù, 
n° 415. ) 

4 3 3 . La commission pour faire une assu
rance soumet celui qui reçoit l 'ordre aux mê
mes obligations qui incombent à tous les 
commissionnaires cn général, en ce qui con
cerne l'acceptation du mandai, l 'omission de 
l'exécuter, son exécution partielle ou con
forme à l 'ordre du commettant, les avis à 
donner à ce dernier, etc . 

4 3 4 . Si le commissionnaire excède ou ne 
remplit point son mandat, il se rend les évé
nements propres et met le risque à sa charge. 

4 3 5 . Mais le commissionnaire n'esl pas 
tenu de réparer le préjudice résultant du dé
faut d'assurances, lorsqu'il n'a pu trouver des 
assureurs ou lorsqu'il en a trouvé qui n'ont 
pas voulu traiter aux conditions qui lui 
étaient prescrites. 

4 3 6 . En ce qui concerne le commission
naire de l 'assureur qui a laissé échapper l'oc
casion de prendre une assurance, ce com
missionnaire, en cas d'heureuse arrivée, doit 
la prime que sa négligence a fail perdre à son 
commettant, s'il a été chargé de faire une as
surance déterminée. Mais il esl difficile de le 
soumettre à une responsabilité s'il a élé 
chargé, d 'une manière générale, de faire une 
ou quelques assurances, sans autres indica
t ions; car, libre de traiter comme il lui plaît, 
il peut toujours exécuter le mandat, sans 
qu'on puisse lui reprocher un défaut d'exé
cution. 

437 . Quant au directeur d'une compagnie 
d'assurances, ce n 'esl pas un commission
naire, mais un administrateur ou un em
ployé donl les obligations sont régies par des 
principes particuliers. 

4 3 8 . La responsabilité du commissionnaire 
qui a omis de faire assurer la marchandise 
ou le navire du commellanl, n 'est pas enga
gée lorsque le navire arrive à bon port, puis
que son commettant, loin d'éprouver un pré
judice, a par là gagné la prime. 

4 39 . 11 cn est de même, cn sens inverse, à 
l'égard du commissionnaire chargé de prendre 
une assurance, si le navire périt. 

NAII.l . Clive. •>. SF.IT . r.. 6 7 7 

440. Lorsque l'assurance commise pour la 
totalité d'un chargement n'esl exécutée que 
pour une partie, par exemple, les deux tiers, 
le contrat de commission est valable jusqu'à 
celle concurrence. En eas de faillite des as
sureurs et de sinistre, le commetlant ne peut 
pas actionner le commissionnaire en paiement 
de la totalité du chargement : il ne peut lui 
demander qu'un tiers, car, en prenant à sa 
charge le tiers qu'il n'a pas faitassurer, le com
missionnaire ne rend pas pire la condition du 
commettant, il la rend meilleure au contraire; 
el d'ailleurs, le risquequi pouvait être divisé 
à l'égard des assureurs, pouvait l'être égale
ment à l'égard de l'assuré. (V. Delamarre et 
Lepnilv in, l. 2 , n" 93 . ) 

l i l . Le commissionnaire doit se eonfurmer, 
dans la commission d'assurances comme dans 
l e s au 1res commissions, aux ordres qui lui sunt 
donnés pour l'exécution du mandat. Chargé 
de faire assurer sur la place de Kouen, s'il 
commet l'assurance surcel ledu Havre, il sup
porte la perle, eu cas de faillite des assureurs 
qu'i l a choisis. ( V. Delamarre et Lepoitvin, 
t. 2. n" 1 5 5 , p . 3 1 0 ; — V . suprà, n"' 55 , 
5 7 , 58 , 65.) 

4 42. Si son mandat esl facultatif, il n'est pas 
responsable en l'exécutant suivant les usages 
de la place où il est exécuté. Si dans ce cas le 
commissionnaire, au lieu de faire assurer à 
tout événement, a laissé insérer dans la police 
la clause franc d'avarie, usitée sur la place, 
il n'encourt pour cela aucune responsabilité. 
(V. Emerigon.ch. 5, sect.6, § l o r , t. 1 e r , p . 166; 
Boulay-Paty, t. 3, 3 1 4 ; Locré, t. 4 , p . 4 2 ; 
Alauzct, t. 1 e r , p . 419; Delamarre et Lepoit
vin, t. 2, n" nys.) Sur le mandat facultatif en 
général, V. suprà, n" s 55 , 56 . 

Lorsque le taux de la prime a élé lixé par 
le commellanl , le commissionnaire ne doit 
pas cn stipuler une plus élevée. S'il le fait, 
il est tenu de l'excédant. (Valin, liv. 3, tit. 6, 
art . 3 de l 'ordonn. de 1681 , t. 2 , p . 3 0 ; Alau
zct, I. I, p. I IS . — V. suprà, n"- 58 , 59, 6 5 , et 

n"" 254 et suiv., 298 et suiv.) 

443. La commission pour faire assurer est 
quelquefois donnée lacilement. 

444. Ainsi , le consignataire d'un navire, 
inquiet par le retard que ce navire met à a r 
r iver , le fail assurer sans ordre et en avise 
son correspondant, qui ne répond point et 
qui n'a lui-même fait souscrire aucune assu
rance. Après l'heureuse arrivée du navire, le 
propriétaire refuse de payer la prime. Sa pré-
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ilu recouvrement du monlaul de l'assurance uu 
d e l.i p r i m e , d o n t b- comissionnaire peut se 

tention doit être rejelée, parce que son silence 
est une adhésion tacite aux agissements qu'il 
a connus, comme nous avons eu déjà l'occa
sion de l'expliquer. (V. Emerigon, chap. 5 , 
sect. 6 ; Delamarre et Lepoitvin, t. 2, n " 3 l i , 
p. 584.) C'est ce qui a été jugé dans les mêmes 
circonstances par les tribunaux anglais. (De
lamarre et Lepoitvin, loc. cil.) — V. suprù, 
n ' 90 . 

445. Ainsi celui qui ayant déjà fail assurer 
plusieurs fois un navire, qui lui appartient i n 
commun avec un autre commerçant, a négligé 
de faire faire l'assurance pour un dernier 
voyage dans lequel le navire s'est perdu , est 
responsable de cette omission cl ne peut allé
guer qu'il n'avait pas d'ordre, parce que son 
copropriétaire a dû penser qu 'il ferait pour ce 
voyage ce qu'il a fail pour les autres. (Rennes. 
9 juillet 18.11, cité par MM. Delamarre et Le
poitvin, t. 1, n" 80, p. 1 3 0 , 1 3 1 . ) 

440. Dans les mêmes circonstances, si l'as
surance a été faite et si le navire arrive à bon 
port, le copropriétaire du commissionnaire 
lui doit la prime, outre les droils de commis
sion , ainsi que la commission du croire, s'il 
était dans les habitudes précédentes que le 

eummissionnaire lil as.un i dei elle nu 
(V. Delamarre el Lepoitvin, loc. cit., et t. 2, 
n° 309 , p. 5 7 3 ; —V. aussi infrà , n° 118.) 

4 1 7 . Ainsi encore, il a été jugé que le com
missionnaire acheteur d'une marchandise,qui, 
l'expédiant à son commettant par un bateau 
à vapeur, la fait assurer sans ordre, agit en 
qualité de commissionnaire à l'assurance et 
remplit un devoir envers son commettant, 
lorsque celui-ci n'aurait pu élre prévenu à 
temps pour faire lui-même l'assurance , par 
suite de la rapidilé du voyage des navires à 
vapeur, rapidité telle dans l'espèce que li oom-
mettant n'aurait pu être informé de l 'expédi
tion que longtemps après la perte ou l'arrivée 
a u port. Dans ces circonstances, le commis
sionnaire à l'achat a été tacitement autorisé à 

faire assurer . el I assurance qu'il a faite e s t 
valable, du moins à l'égard des assureurs, alors 
que le enminellanl déclare ratifier. C es t c e 
qui a élé jugé par le tribunal d.- commerce de 
la Seine, le 25 sept. t s u . (Ga i , dc< trib. des 
25 et 20.) 

•t 18. Lacommissi lucrotYspentétri I n 
V C l l l l l (Uns t o u t e e s | , e , e d e e . . u i l u | s s | ainsi 

' 1 ' " ' 1 s avons e u déjà l'occasion d e l 'expli
quer; car, d a n s l'assurance comme dans la 
vente, le C O i n i n e l t . i n i c o u r t un r i s q u e , c e l u i 

i liar^er i n u v e n r i . n i l la commission du croire. 

( Delamarre et Lepoitvin , I, 2 , n°* 3 0 6 , 3 0 9 , 
p. 568 , 569 , 573;Boulay-Paty, t. 3 , p . 3 1 5 ; — 

V. suprà, n° 1 1 8 , et n* 446.} 

119.1-e commissionnaire est-il tenu de ga
rantir la solvabilité de l'assureur ? H doil sans 
doute choisir des assureurs solvables; mais 
s'ils étaient en plein crédit au moment de 
l'assurance, il ne serail pas responsable de la 
perle advenue à son commettant par suite de 
la faillite arrivée après la signature de la police. 
i. Valin, liv. 3 , til. o, n * 3 , p. 3 1 ; Emerigon, 
ch. 5, Sect. 7; Boulay-Paly, t. 3 , p. 3 1 4 , 3 1 5 ; 
Locré, I. 4. p . 3 9 : Alauzet. t. I " , p. 4 l 7 . ) 

450. En ras de faillite de l'assureur, le com
missionnaire a des obligations à remplir. Il 
doit d'abord avertir v,n commettant, faire 
résilier la police si le* choses sont encore en
tières, c'est-à-dire si b-s risques durent ou sont 
censés durer encore. 'V.Valin, loe.eil., p. 31; 
Locré, loc. cil.) 

451. D 'autres vont plus loin el enseignent 
qu'il doil contracter une nouvelle assurance. 
Mais Valin estime qu 'un nouvel ordre est né
cessaire, el n'ad met d exception que par équité 
et qu'autant que la première assurance aurait 
été prompteraent annulée et que la seconde 
serait au même prix. M. Alau/ct pense que 
lout dépend des termes dans lesquels la com
mission étail conçue. Ces termes peuvenl être 
tels que le mandai se soit trouve entièrement 
accompli par l'assureur, ' t . i . p . 417. t i * . ) 

452. Mais si le commissionnaire a été chargé 
spécialement de suivre l 'exécution du mandat, 
il n'esl pas douteux qu'il doive réassurer, car 
il est tenu de prendre les mesures nécessaires 
pour que les inlérêls de son commellanl soient 
pleinement garantis. Alautel. i. i " . p . 411.) 

45.'.. Quand l'insolvabilité de l'assureur est 
arrivée après que la perle s'est trouvée ou-
vrrlr rl connue du commissionnaire, celui-ci 
rsl-il tenu de paver celte perle s'il n'a pas tait 
les d i l igences en temps convenable pour h re
couvrer avant la survciiancr de l'insolvabilité 
des assureurs. Emerigon ( c h . 5 , sect. î ) et 
M. Itoulay-Paly ( |. 3 , p. 3 1 5 ) enseignent 
l'affirmative, par le motif unique lire, d'après 
ce dernier auteur, de ce qu'il v a négligence 
cl faute caractérisée de la pari du commis» 
sioniiairequi.aprèsréchèancedc la police, n'a 
p i s f.ni l . s diligeiu , s n é c e s s a i r e s |K>ur obtenir 
b paiement d e la perte. M a i s M . Locrv v l. «, 
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p. 3 9 , 40) fait observer qu'i l ne peut en être 
ainsi qu 'autant que le commissionnaire est 
chargé de suivre l'exécution du mandat et 
de se faire payer la perle; ca r , dans ce ca s , 
il est responsable pour n'avoir pas rempli son 
mandat. Il n'est passible d'aucune responsa
bilité s'il n'est chargé que de faire assurer, 
son mandat Unissant dès que la police est 
signée. La distinction de M. Locré esl juridi
q u e , mais l'application qu'il en fait ne l'est 
pas au même degré : une explication est né 
cessaire. —Y. le n" 454 qui suit. 

454. La commission de faire assurer im-
pliquc-t-ellc nécessairement el de plein droil 
le mandat de recouvrer la perte? Pour que la 
commission soil bornée uniquement à la si
gnature de la police d'assurance ne faut-il pas, 
au contra i re , une limitation expresse de la 
part du commettant? Tels sont, en réalité, les 
termes de la question posée dans les n"' 453 
el 427. 

Emcrigon, comme on l'a vu (n° 453) , pense 
que le mandat de se faire payer la perte est 
compris dans le mandat de faire assurer, et 
M. Houlay-Paty l'enseigne positivement, puis
qu'il considère comme une faute caractérisée 
le défaut de diligence pour obtenir le re 
couvrement de l'assurance (Y. le n" 453) . Les 
autres auteurs qui ont écrit sur le droit ma
ritime ne voient pas la question ou ne la 
touchent que d 'une manière très-indirecte cl 
fort éloignée ; la jurisprudence se réduit à un 
seul arrêt , à deux pcul-ètrc, où la question est 
vue de prulii plutôt que dans tout son jour. 
(Y. l 'arrêt d 'Aix, infrà, et le n" 45C;—V.aussi 
dans un sens contra i re , mais implicitement, 
bordeaux, 5 août 1840, arrél cité infrà, n"45S). 

Quant à la difficulté en elle-même, il faut 
écarter tout d'abord l 'une des faces de la ques
tion, relative au cas où la police est souscrite 
purement et simplement au nom du commis
sionnaire , sans indication de qualité. L'as
sureur ne connaît que lui , lui seul peut agir; 
il est donc tenu de le faire. 

Mais en est-il autrement lorsque la police 
est souscrite pour compte? Un arrêt de la cour 
d'Aix juge que le commissionnaire qui a reçu 
le mandat de faire assurer pour compte d'au-
trui , et qui a stipulé en cette qualité dans la 
police, est tenu de l'exécution du contrat, mais 
seulement vis-à-vis de l'assureur et unique
ment pour les exceptions de rélicenccs et de 
fausses déclarations. La mission du commis
sionnaire ne s'étend point au delà. S'il ob-

CII.VP. 2 . SECT. 

tient le paiement de l'assurance, ce n'est plus, 
dit l 'arrêt , en qualité de commissionnaire, 
puisque ce mandat est terminé, mais en vertu 
d'un autre mandat tacite. Celle cour a lire 
de là cette conséquence, qui lui a paru néces
sitée par l'espèce dans laquelle l'arrêt est in-
lervenu, que, lorsqu'il a reçu le paiement, le 
commissionnaire de bonne foi qui s'est des
saisi entre les mains de son commettant ne 
peut, pas plus que le simple mandataire, être 
personnellement soumis à l'action en répéti
tion. (A ix , 10 juin IK42 , S.-V. 42. 2. 534 ; 
J. P. I s I •:. 2. 21 t.) V., dans un sens contraire 
à rel ie solution sur la répétition, bordeaux, 
5 août 1810, cité au n" 455. 

('elle conséquence, on le voit, en la suppo
sant juridique, n'a du moins aucune autorité 
logique, car elle n'est pas, comme la cour l'a 
cru et l'a dit, une suite nécessaire, invincible, 
de la théorie enseignée par l'arrêt sur le con
trat de commission, dont l'objet serait accom
pli quand la police est signée et quand le com
missionnaire a répondu aux exceptions sur les 
réticences et les fausses déclarations. La diffi
culté du procès était de savoir si l'action en 
répétition était admise contre le commission
naire de bonne foi qu i . après avoir recouvré 
la per te , en avait compté le montant à son 
commettant. Or, la solution de cette question 
ne dépendait pas nécessairement du point de 
savoir si le commissionnaire avait le devoir, 
l'obligation de recouvrer la perle, ou s'il en 
avait seulement le droit. Qu'il eût fait ce re
couvrement en une qualité ou en l 'autre, 
il nous semble que la question sur la répéti
tion restait immuablement la même. La cour 
d'Aix a donc imaginé, pour la solution de la 
difficulté, une théorie que les termes du pro
cès ne commandaient pas, et dès lors on com
prend qu'un pareil arrêt, évidemment inspiré 
d'ailleurs par un sentiment d'équité que les 
faits particuliers pouvaient suggérer, est sans 
autorité pour la solution de la question agitée 
en ce moment et peu t , s'il lui est soumis, 
échapper à la censure de la cour de cassation, 
sans que la qucslion posée dans le . n"" 427 , 
453 et 454 puisse être touchée par une pareille 
décision. 

La théorie de la cour d'Aix, il faul le dire, 
contrarie les usages et même l'intérêt bien 
entendu du commerce. 11 esl d'usage, en effet, 
d'un usage ancien et constant , que le com
missionnaire chargé de faire une assurance 
poursuive le recouvrement de la porta en son 
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nom, sans avoir besoin de recevoir un nou
veau mandat. Qu'il ait qualité pour cela, en 
vertu de la police d'assinanee, c'est ee qui est 
incontestable: el l'assureur qui voudrait faire 
re| sser faction du commissionnaire parce 
que ce dernier ne représenterai! pas un man
dai spécial cl nouveau à cet égard, échouerait 
inévitablement dans une pareille prétention. 
Ce mandai du commissionnaire pour recou
vrer la perle dérive de la police d'assurance 
elle-même, dé la pohee seule el non d'un 
autre contrat. (V. les autorités citées sur ce 
point an n" 116. i Valiu eu donne une re
marquable raison juridique, l e comini-sion-
naire est tenu, à l'égard de I assureur , du 
paie ni de la pr ime; et réciproquement, 
l'assureur doit èlre tenu du paiement de la 
perle .i l égard du commissionnaire, qui a le 
droil de n'avoir à craindre aucun refus. 

S'il en esl ainsi, si le commissionnaire a le 
droit de demander la perle, si l'assureur ne 
peut refuser de la payer entre ses mains, si 
les pouvoirs du commissionnaire résident dans 
la police même, et ils ne peuvent être ailleurs, 
il n'y a pas loin, on le voit , du droit de re
couvrer à l'obligation de le faire. Ces deux 
agissements, ces deux conséquences de la com
mission se touchent et se confondent, car elles 
émanent toutes les deux d'un seul el même 
acte, d'un seul et même contrai, la commis
sion. Tout droit, en etTct. suppose un devoir; 
or, s'il a le droil de se faire payer, ce qui est 
incontestable, le commissionnaire a le devoir 
lie le l'aire, car le mandant a dù compter de la 

pari du commissionnaire sur l'exécution de 
tous ses pouvoirs. Celui qui avant le droit de 
faire un acte dans l ' intérêt de son mandant, 
néglige d'accomplir cet acte et cause par t., un 
préjudice à son commettant. commet une 
faute, une faute caractérisée qui engage sa 

responsabilité. Pour qu'il en soit autrement, 
pour qu'il n v ait pas ii rencontre du com
missionnaire l'obligation de recouvrer, il faut 
une limitation expresse, textuelle, du mandat 
a la simple opération de II signature de la |n>-
lice. Quand celle limitation n'es| point dans 
le mandat primitif, ceinanil.it doit s entendre 
selon les usages du coinmeice; il emporte le 
droit et Comprend dès lors virtuellement I V 
lili"tllion déni .nsser. 

t. intérêt du commerce exige qu'il en soit 
ainsi i. assurance -e mit très souvent I nue 
grande distance du don,,eile du , ommell.inl. 
1 ' ' " ' C ' **itt d une em ,os |„mdance entre le 

commettant el le commissionnaire serait de 
nature à porter préjudice aux commerçants, 
d o n t l e s o p é r a t i o n s mit besoin de tant de cé
lérité. Delà l'obligation de suivre I exécution 
du mandat', d e le mènera fin l o r s q u ' i l est 
a c c e p t e . ( Ir. il e s t év idenl qu'en thèse générale 
el sauf Convention par t icul ière , le mandat 
n'est pas accompli par la signature de la police. 

On doit donc tenir pour vrai, en droil , q u e , 
sauf convention contraire, expresse on taci te , 
le commissionnaire à l'assurance, en vertu de 
la commission pour faire assurer et d'après la 
seule police, a le droit comme le devoir de 
recouvrer le montant de l'assurance. 

. . .. Mai. si |,-s assureurs, après avoir payé 
entre les maini du commissionnaire, action-
in ut c l i n - , i , n r é p é t i t i o n , i rit.- a c l i i , n e n t r e 
le commissionnaire assuré qui a transmis de 
bonne foi les fonds à son commettant, ne peaUT 
jamais avoir une durée de plus de cinq ans. 
La disposition de l 'arl. 1 3 ! du Code de com
merce établit cette prescription à l'égard de 
toute action qui dérive du contrai d'assurance, 
encore bien que cette action contre le com
missionnaire repose sur le dol et la fraude de 
l 'assuré-commeitanl. La fiction d'après la
quelle l'assuré pour compte est considéré 
comme un véritable assuré, ne doil pas avoir 
une durée excédant cinq années. L'intérêt dn 
commerce exige que le commissionnaire ne 
soit pas plus longtemps confondu avec son 
commettanl. ( Bordeaux, j août 18 4 0 . S .-V. 
4 1 . '*. S Î 4 ; J . P. i s i o . î . "ÎS. ) 

Le pourvoi contre cet a r rê ta clé rejeté par 
la Section civile de la ( ;r : cassation. le S 
mai 1844.(Gaz.des6>sh. du 10.) 

4 . > 6 . Lorsque le commissionnaire est tenu 
expressément par les termes desacommission 
d exiger le paiement des sommes assurées el 
de faire le délaissement aux assureurs , s i , 
a p r è s ledelaissemenl . i l a laisse passer le dé
lai pour introduire l'action en paiement, il est 
responsable envers son coinmcllanl. à moins 
que celui-ci n'ait néglige de mettre a la dispo
sition d u commissionnaire, qui 1rs lui ttemUt-
d .nt . l e s p i è c e s , , .sii:,,aiive» du chargement et 
d e li perte q u i . d'après l'art. 181 du GoO«do 
commerce, doivent être signifiées avant l a c -
lion e n paiement |»an* tous les cas. I arrêt 
qui l e j u i ; e a i n s i . par appréciation îles laits, 
n encourt p a s la censure de la cour suprême, 
t a s s . i . mars i s ; i rrj. de Hernies, j e juillet 
' 1 S.-x . t. i . J. p . y edit.: D. A. 
4 9 . ) 
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COMMISSION 
4W. L 'assureur poursuivi en paiement par 

le commissionnaire a le droit d 'exiger le nom 
du commettant, afin de pouvoir se procurer 
la preuve qu'il y a eu des choses réellement 
mises en risque. — V. suprà, n" n r . 

458. Lorsque l'assurance pour compte a été 
faite avec ou tans ordre, l 'assuré-commis-
sionnaire peut bien n'être pas obligé de faire 
connaître à l 'assureur l'ordre d'assurer. Mais 
si le commissionnaire se prévaut en justice de-
lettres d'ordre qu'il a renies, il ne peul se 
dispenser de les communiquer à l'assureur ou 
à son conseil. La communication de la partie 
de la lettre qui concerne l'assurance est suf
fisante, ei le cmnnii-Motinaire assuré ne peut 
être tenu au delà. (Aix. I G avril 1839, J . P. 
1839. 1. 608; D. P . 39. 2. 213. ) 

459 . Mais, au surplus, qu' i l nomme ou 
non son commettant , le commissionnaire qui 
réclame le paiement de l'assurance esl obligé 
de produire la preuve du chargement. 

460. Le commissionnaire n'est pas le seul 
à avoir une action contre l 'assureur. Le pro
priétaire des objets assurés et, en général, 
tout individu dénommé dans un connaisse
ment dont les désignations se rapportent 
exactement à celles de la police d'assurance, ou 
son cessionnaire, est fondé à réclamer le béné
fice de l'assurance pour compte et à agir con
tre l 'assureur, tant que ce dernier n'a pas payé 
celui avec lequel il a contracté. ( V. Pardes
sus, t. 3 , n° 826; Alauzet, t. I e r , p . 414, 
n° 213 . ) 

46 t . Le commissionnaire qui a fail l'avance 
de la prime a le droit de s'en faire payer sur 
les sommes dues par l 'assureur à rencontre 
des tiers, et par préférence à leur égard, lors
qu'il est resté nanti de la police et de l'acte 
de reconnaissance du paiement de la prime. 
(Rouen, 5 mai 1823, Devillen. et Car. 7. 2. 
2 0 7 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. A. 2. 58. } 

Ces actes représentent pour lui la somme 
due par les assureurs, et, réciproquement, la 
somme payée par ceux-ci entre ses mains r e 
présente les actes dont il s'agit, sur lesquels 
il a un droit naturel de rétention qui consti
tue à son profit un privilège participant de la 
même nature que celui qui est consacré par 
l'art. 93 du Code de commerce. M. Locré ( t. 4, 
p . 45 ) a raison de repousser l'application de 
cet ar t . 9 3 , et c'est très-juridiquement que 
M. Alauzet, tout en approuvant l 'arrêt de la 
cour de Rouen, fait remarquer qu'il est fort 
douteux que le principe de cet arrêt puisse 

ROGATOIRE, est 

s'appuyer sur la lettre de cet article ( I . i, 
p . 419 ). Mai- M. Locré est dans l 'erreur s'il 
pense que le commissionnaire n'a aucun droit 
de rétention sur le billel de prime ou sur la 
somme qui le représente. Car, quoique la lettre 
de l'article 9 3 ne soil pas précisément appli
cable à l'espèce, l'arrêt de la cour de Ruuen 
n'en est pas moins juridique comme consa
crant le droil de rétention du commission
naire, droit dont les art. 9 3 et 94 offrent une 
sanction spéciale, sans que leurs dispositions 
aient rien d'exclusif pour les autres hypo
thèses qui rentrent dans l'esprit de ces dispo
sitions, quoiqu'elles ne soient pas expressé
ment prévues par la lettre judaïque du texte. 
Telle est aussi à cel égard et sur ce point par
ticulier l'opinion de MM. Delamarre et Le
poitvin ( C l , n" 108 ; t. 2 , n° 3 9 0 , p . 7 0 9 ) . 
— V. suprà, n"' 126, 1 3 3 , 1 3 4 . 

CllASSAN. 

COMMISSION ROGATOIRE. — 1 . C'est la 
délégation que les juges saisis d'un litige font 
de leurs pouvoirs, pour quelque acte d'instruc
tion, à des juges plus voisins des parties ou 
des lieux contentieux, ou des éléments néces
saires à l ' instruction. Ainsi, cntreaulreshypo
thèses que l'on pourrait faire, dans une cause 
pendante devant le tr ibunal civil de la Seine, 
il y a nécessité de recourir à une voie parti
culière d'instruction, à une enquête , par 
exemple, et les témoins se trouvent domici
liés dans le ressort du tribunal de Bordeaux; 
au lieu d'appeler ces témoins devant eux, 
comme à la rigueur on eût pu le prescrire 
malgré le grave inconvénient et les domma
ges considérables qui en seraient résultés 
pour les parlics, les juges de Paris pourront 
ordonner , dans ce eas, que le tribunal de 
Bordeaux commettra un de ses juges pour 
procéder à l 'enquête : ou même ils pourront 
nommer directement eux-mêmes celui des 
juges de Bordeaux qui J devra procéder. 
C 'est ce mandat donné par uu tribunal à un 
autre, c'esl celle délégation, qui élait con
nue autrefois sous le nom de commission 
rogatoire, et qui conserve encore aujour
d'hui la même dénomination. 

2 . 11 faul le dire cependant, la commission 
rogatoire n'esl pas passée dans nos institutions 
modernes avec toute l'étendue qu'elle avait 
dans les anciens principes. Elle faisait autre-
fois partie, en quelque sorte, des commissions 
attributives de juridiction, lesquelles avaient 



par une délégation spéciale. Par exemple, les 
choses qui étaient dans le domaine du magis
tral par b- droit de sa charge, passaient à ce
lui auquel la juridiction riait déléguée : mais 
celui-ci n e pouvait lui-même déléguer celte 
juridiction à un a u t r e , p a n e qu'il ne la te
nait poinl cn vertu de son office, cl cepen
dant il recevait, dans une certaine mesure, le 
pouvoir de contraindre, sans lequel il n'aurait 
pu exercer la juridiction qui lui élail délé
guée. Lu un mol, l o u t ce qui elail muti im-

pcrii était transféré par la délégation de jur i -
dil inm : mai- le merum impt r ium ou h ju-t 
ejtadii n'était aucunement t ransmis , parce 
qm- te l l e autorité n 'apparunai l (s.- au ma-
gislrat qui faisait la délégation, en vertu d un 
droit qui lui fut propre el inhérent à son of-
Ih e, qu'elle lui était déferre uniquement .par 
une commission spéciale et particulière, et 
qu a cet égard, il r iai t plutôt commissaire 
qu'oflu icr. Disons aussi que, même dan» les 
choses du l i . i j f i in.prrii, il y en avail qui ne 
pouvaient être déléguées par Ir magistrat : 
comme h-s décrets de justice. 1rs restitutions 
cn ent ier , les adoptions, les émancipations, 
les mises en possession, et autres acles sem
blables dans lesqurls . ainsi qu r le dit Loy
seaii loc. cil , n* t . . . < reluit el paroist l'au-
lln.rilr el puissance du magistral, qui parlant 
sont dits este magii i.npern qu:m jurudic-

li'tmt. » 

( .Te l était en substance le droil du Digeste 
relativement aux délégations el commissions 
des officiers . • r n quoi pcaiitnioin* â bien 
entendre, dit Loyseau ,/oc. c i l . , n ' IS signa
lant l 'origine et la cause de ce droit eu même 
temps que ses abus , il ue laisaott pas d'y 
avoir de l 'abus, ce me semble en lanl q u ' o n 

permet loi t que les officiers transférassent aux 
personnes privées leur charge personnelle 
pour laquelle leur industrie avoil ele spécia
lement choisie, cl la ) uissancv publique, q u i 
ne leur clml parliruiicrciucnl déférer, et qui 
en bonne j i i s ' . n , ne peut é l r e transmise par 
antre que par le prince souverain. auquel 
elle réside parfaitement. M a i s il laut consi
dérer que celle pratique commença en I elal 
populaire, lorsqu'i l f a l l o i l d e nécessite que 
les n i . u i - l r a l s , ètaill e n petit nombre, substi
t u a s s e n t d e s personnes pour exercer ssuis eux 
l e s pi lil.s I,niellons dc|<cnd.inlcs de leur 
• barge . ne pouvant le peuple s e trouver cn 
assemblée générale s i souvent qu'il eut ete 
besoin pour d i re ta m de pcltls officiels ne-

été empruntées, dans les anciens principes, à 

l 'organisation romaine, 
3 . A Rome, loul magistrat ayant une juri

diction qui lui étail propre, pouvait la délé

guer à un autre : Qiurcumquc jure IIIIUJIK-

Irulus compelunl, inaniluii pnmuitt. I t. 

IT. De ru rui miiinl. — \ . aussi I- • u« 

De juriml.) On pouvait même déléguer les 
fonctions de la justice . bien qu'elles fussent 
d'une importance plus grande il qu'el les flU 
seul Sujettes 8 plus île formalités que les au
tres (I. Il, el i r . IC De juristl.); ces fouet nuis 
pouvaient même ê tredé léguéea à des p e r s o n 
nes privées. Quant a la s imple jur id i c t ion , il 

n'j a pas d e d o u t e non p lus qu'e l le n e p û t être 
déléguée: loul magistral qui avail une j u r i 
diction et le pouvoir de l 'exercer, pouvait 
n o m m e r une p e r s o n n e puur le Suppléer dans 
ses fonctions. Il faut même remarque! qua la 
personne a qui celle juridiction était c o m 
mise d'une manière générale et ent ière . 
pouvait s u b d é l é g u e r el commettre iTuelqu'un 
en particulier pour juger les procès, parce 
que le principal effet de la jur idict ion con

sistait dan- le pouvoir de donner un juge, 
ainsi que cela est établi par la I. 3 in jnic, 

ff. De jurisd. 

t. Ainsi, il y avail une différence considé
rable enlrc celui a qui la juridiction étail dé
léguée et le juge donné. Le premier était le 
commis général du magistral . au lieu qui le 
second n'était qu'un délégué particulier, i l 
souvent même le subdélégué du commis gé
néral. Par su i te , celui auquel la juridiction 
élail commise on déléguée, avail l 'autorité 
entière dans l'exercice de la justice, pronon
çait l u i - m ê m e la sentence el pouvait même 
infliger une légère punition pour le maintien 
de la j u r i d i c t i o n , suivant la loi • . ff. De off. 
rjus eui maml. est jurixl ; au lieu que le 

simple juge délègue n'avait ni la juridiction 
ni l 'aulurité de faire droil, mais seulement 
«elle de juger. Sa sentence n'avait pas l'au
lorilé publ ique cl n'était qu'un s imple avis 
lanl que le m igistral ne l svail pas approu 
vee, suit eu la prononçant lui-même dans son 
tribunal, smi en décernant commiss ion pour 
1 r \ rcu t , . r , eeque |,. simple juge délègue tl'a-
vaii pas droil de f. par l u i -même; — \ . 
Loyseaii, Des «//irr.s. liv. t . c b . ... u" JT. 

vu s i i i i . i u s , ,i \ nvatl dt s . h oses nui 
êtaienl transférée! de droil pat la délégation 
de ls j tu i n . , , générale ou entit r e . el d'au» 
i icsqm ne pouvaient otaniimeèlrt délésruées 



cessa ires en II .lal I V s i m e que non-seulement 
ils pcrmcltoicnt aux officiers de commetlrc 
ce qui étuit de leur charge, mais ils donnaient 
pouvoir aux grands oflicicrs d'en faire de pe
t i ts ; et a ins i , ils tenoient que la fonction et 
puissance étoit propre à l'officier, combien 
qu«le contraire soit véritable en bonnejuris-
prudenec. . . <> 

7 . Au surplus, ces abus et ce déplacement 
de la puissance que signale l.oyseau, ne de
meurèrent pas inaperçus à «unie. En effet, 
on vit, sous les empereurs, disparaître peu à 
peu l'usage des commissions. D'après le droil 
du code, l 'entière juridiction ne peul èlre dé
léguée à d 'autres qu'aux lieutenants en litre 
d'office, puisqu'il ne loi, la loi 2 (Cod. Deptdan. 
judic), défend aux magistrats de commettre 
particulièrement les procès à juger, excepté 
ceux de peu d' importance, ou dans le cas où 
ils seraient extrêmement occupés. Encore 
même Just inien voulut-il, par sa novelle o, 
que, hors les causes légères, les magistrats 
donnassent eux-mêmes l 'appoinlemcnt de 
contestation et la sentence définitive de tous 
les procès, leur permettant seulement de dé
léguera leurs conseillers et assesseurs les au
tres appointements de peu d'importance. 
Ainsi, il ne resta plus aux juges commis ou 
délégués que la connaissance des causes légè
res; cl, par conséquent, ne pouvant plus être 
dits mandataires de juridiction , ils furent 
appelés juges pèdances, • nom, dit Loyscau, 
(n° 53 ) , qui auparavant étoit commun à tous 
ceux qui n'éloient point magistrats, et par 
conséquent n'avoient point de tribunal ou pré
toire, qui estoit l 'une des marques et ensei
gnes du magistrat , mais rendoient la justice 
de piano, seupede alque in subsclliis, d'où ils 
étoient appelés/*paiJ«*erri*i , idesl, humiju-
dicantes. » 

8. En France , et dans tes anciens usages, 
on suivit d'assez près, mais par d'autres cau
ses, ces pratiques de la législation romaine. 
« Lorsque les ducs et les comtes, dit encore 
Loyscau [loc. cit.), n° 56 , étoient les gouver
neurs des provinces, ayant tout ainsi que les 
présidents cl les proconsuls romains l 'admi
nistration de la justice, combien qu'ils fussent 
plus gens d'épéc que de let tres; et partant il 
falloit qu'i ls commissent, ainsi qu'eux, l'exer
cice de la justice aux gens de lettres qui le 
faisoient sous leur nom et auctorité, de sorte 
que ces gouverneurs retenant la seule pro-
priétédu cominandementet juridiction comme 

inhérent inséparablement .i leur charge, et 
ayant enfin délaissé loul l'exercice de la jus
tice à leurs lieutenants selon le droil du Di
geste, et, par après, ayant trouvé moyen de 
rendre leur charge héréditaire et de la con
vertir en seigneurie, leur justice est enfin 
devenue patrimoniale tout à fait : et c'est l'in
convénient qui est survenu en France d'avoir 
toléré d'exercer la justice par commission, o 
Puis, à mesure que les villes des ducs et des 
Comtes étaient réunies à la couronne, les bail
lis et les sénéchaux, qui succédèrent aux ducs 
et aux comtes, curent , comme ceux-ci el par 
le même motif, à savoir, qu'ils étaient plus 
hommes d'épée que de lettres, le pouvoir de 
commetlredes lieutenants de longue robe pour 
exercer la justice sous eux, ainsi que cela est 
alleslé par les ordonnances de Charles VU, 
Charles» 111 et Louis XII, rapportées parGué-
nois. Cependant, bien qu'ils pussent com
mettre des l ieutenants, les baillis et séné
chaux ne pouvaient leur laisser l'exercice 
entier de leur charge. Les ordonnances leur 
enjoignaient expressément, au contraire, de 
résider en leurs offices et d'en faire l'exercice 
en propre personne. 

9. C'est pour avoir contrevenu à ces injonc
tions, ainsi que le dit Loyscau, et avoir laissé 
à leurs lieutenants l'exercice entier de la jus
tice, qu'on l'a ùtée totalement aux baillis par 
l 'ordonnance d'Orléans, eu sorte, ajoute cet 
auteur (loc. cit., n* 59), « qu'il ne reste plus 
qu 'un seul cas auquel les juges de France 
puissent commettre des délégués, non pas 
généraux, mais particuliers : à savoir, quand 
ès procez pendant devant eux, il échel à faire 
quelque expédition hors leur ressurt, alors, 
pour le soulagement des parties, non-seule
ment on a trouvé bon , mais aussi on leur a 
enjoint de la commettre au juge du lieu et 
non à autres, comme à des advucats ou à des 
juges d'autre territoire. Car nous observons 
à présent, en France, qu 'autre que le prince 
ne peut commettre la puissance publique à 
celuy qui ne l'a point. Mèmemeiit encore, un 
juge ne peut pas commettre le jugement d'un 
procez, mais quelque acte de l'instruction 
seulement, si ce n'est une cour souveraine 
qui l'ait parler le roi en ses arrests et use de 
son aulhorité en fait de justice : encore la 
cour souveraine ne coniioîtroil-ellc guère que 
la seule instruction du procès, se réservant 
d'ordinaire la définitive; que si quelquefois 
leur commission s'étend jusqu'à sentence dé-
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finilive inclusivement, c'esl plulosi un ren-
voi en un autre siège, pour le soupçon de l'or
dinaire, qu'une commission, n 

10. Ainsi, en principe, cm distinguait, en 
France, les commissions générales el les com
missions particulières. Les premières, dont 
nous n'avons pas à nous occuper ici, qui se 
donnaient par de* lettres de chancel lerie , el 

il n'v avait que le roi qui put les donner; les 
secondes, qu'une cour de justice donnait à ses 

membres, soit pour faire m nquête, soit 
pour procéder à une descente et vue de 
lieux, etc., et qui se donnaient ou par u n juge
ment ou par une ordonnance sur requête 
Que si l'enquête, ou toute autre d 'instrui lion, 
devait être faite hors de l'étendue de la jur i 
diction du juge qui l'avait permise, il devait 
donner une commission au juge des lieux alin 
d'entendre les témoins ou de faire l'acte, el 
il parait même que ce devait être le plus, pro
chain juge royal des lieux. ( V . le procès-ver-
bal de l'ord. de 1 6 6 7 , p . 2 8 6 . ) C'esl ce qu'on 
appelait la commission rogatoire. 

1 I. Remarquons-le toutefois, celle dénomi
nation n'était pas toujours employée et ne 
pouvait pas l 'être. Toute commission de celte 
nature n 'était pas essentiel lement rogatoire; 
elle ne prenait ce nom et n'avait le caractère 
de rogatoire que lorsqu'elle était donnée par 
un juge à un aulre juge sur lequel il n'avait 
pas de pouvoir. Dans ce cas. le juge qui don
nait la commission priait celui auquel cette 
commission était donnée de mettre à exécu
tion quelque mandement, décret ou appoin-
tement de justice, dans l'étendue de sa jur i 
diction , ou d informer de quelque fait, ou 
d'enregistrer quelques actes, ou de faire quel
que autre chose. C'est à celle classe de com
mission qu'était appropriée la formelle la re-
quèlc. Ainsi, par exemple, s'agissait-il de 
faire interroger sur faits et articles un ab
sent, on présentait une requête au jugi par-
devant lequel l'instance était pendante, clou 

concluait à ce qu'il lui plût délit rcr une com
mission rogatoire el adressante au juge du 
domicile de la partie absente qu'il convenait 

de faire interroger. Puis , sur celte requête , 

bas de laquelle le juge de l'instance pen
dante mettait son ordonnance, était expédiée 

une commission conforme aui com lusioni de 
partie : celait la COUimiSSion rogaton. DI 

pleiiienl dite. 

12, Mais a rôt,', ,1e .il le , . . „ , „ , , s s , ( „, il •.',.,, 
Plaçait une aulre q , „ partie,,,.,,! de la même 

nature, qui avait le même objet, el qui diffe-
i . i i l eependanl quant à la forme: c'est i e | | e 

q i n donnait un juge qui était souverain Le 
juge ordonnait alors, il ne priait pas; la com
mission n'était pas rogatoire. elle était expé
diée en forme d 'arrêt ; et par opposition 1 
celle dont nous venons de parler, ces com
missions étaient appelées lettres en comman

dement. 

11. C'est en cet état que les choses ont été 
trouvées par les rédacteurs du Gjde de procé
dure ; l ' intérêt même des parties et les be
soins de la justice ne permettaient pas qu'on 
n'en tint aucun compte; aussi les rédacteurs 
du (à>de ont-ils, sauf quelques modifications, 
consacré les anciens principes. En effet, après 
plusieurs articles du Code de procédure qui 
permettent aux juges saisis d 'un litige de dé
léguer leur pouvoir, pour quelque acle d'in
struction, à des juges plus voisins des parties 
ou des lieux contentieux, l 'art. lO-lô a géné
ralisé le principe en ces termes : «Quand il 
s'agira de recevoir un serment, une caution, 
de procéder à une enquête , à un interroga
toire sur faits et articles, de nommer des ex
perts et généralement de faire une opération 
quelconque en vertu d'un jugement , et que 
les parties ou les lieux contentieux seront 
éloignés, les juges pourront commettre un 
tribunal voisin, un juge, ou même un juge 
de paix, suivant l'exigence des cas. Ils pour
ront même autoriser un tr ibunal à nommer, 
soit un de ses membres, soil un juge de paix, 
pour procéder aux opérations ordonnées. • 

1 4 . On voit par cet art icle, qui d'ailleurs 
ne fait. comme nous l 'avons d i t . que généra
liser le principe déjà posé par plusieurs 
autres ( Y. notamment art i2t . l i s , l i a , 
3o.s et soi. ' . que la loi nouvelle diffère, sous 
quelques rapports , des anciennes règles. — 
Ainsi . en premier lieu , l e s juges ne ss»nl pas 
tenus, comme autrefois, d'accorder la commis
sion rogatoire sur la demande de l'une des 
parties, o u même de toutes deux. En prin
cipe, i ls sont libres de la refuser, car la disposi
tion de I art. I 0 3 & est purement facultative. 
D'un aulre cote, les juges ne peuvent être gè
nes par les parliez dans l'exercice de ce pou
voir, quand ils croient devoir en faire usage, 
voit dans leur propre intérêt pour éviter un 
déplacement à quelqu'un des membres de leur 
tribunal. s,,,i d a n s tint, i . t d.s témoins d une 
enquête o u d e s experts. 

i . . l n second lieu, la commission rogatoire 



qui ordonne l'opération. (Sic M. Carré, Lois 
de la proc. civ., quesl. 3 4 1 8 . j Nous admettons 
bien que ce serait la forme la plus convenable; 
mais à noire avis, ce serail ajouter à la loi 
que de la considérer comme étant de rigueur. 
Disons même, avec l'annotait-ur de Carré, 
M. Chauveau ( loc cil.), « qu'il est des cas où 
il dei ientlrailimpossibledc su ivre celte forme, 
si, par exemple, la partie présente lorsdu ju
gement s'éloignait ensuite, et qu'elle se trou
vât retenue à une certaine distance par une 
maladie ou toute autre cause impliquant né
cessité de commettre un juge étranger. Peu 
importe donc, ce nous semble, que la décision 
judiciaire con tenant celle commission soit celle 
même qui ordonne l'acle, ou qu'elle n ' inter
vienne qu'après; il suffit qu'elle émane des ma
gistrats compétents , et qu'elle soit rendue 
dans les formes légales, pour que l'exécution 
ne puisse en être entravée. » 

1 8 . Au suplus, la nécessité de donner la 
commission rogatoire par jugement prête à 
ces commissions quelque chose du caractère 
qu'avaient autrefois celles qu'on appelait 
Lettres en commandement. et q u i , ainsi que 
nous l'avons d i l , élaient expédiées en forme 
d'arrêt. Elles ressemblent encore à ces der
nières sous un autre rapport : la commission 
rogatoire consti tue, à vrai d i re , un mandat 
pour le tribunal auquel elle esl donnée : et 
bien qu'en thèse générale nul ne soit contraint 
d'accepter un mandat , la commission roga
toire n'en est pas moins obligatoire. 11 est vrai 
que l'art. 1035autorise implicitement le tr ibu
nal désigné à commettre, à son tour, un de ses 
membres, ou même un juge de paix, pour 
procéder à l'acle requis. 11 est encore vrai que 
le président qui serail nommé peul se faire 
remplacer par un juge ; el même, si le juge 
désigné avail des raisons légitimes pour s 'ab
stenir, l'opération pourrait être faite par UU 
autre, désigné par le tribunal ou volontaire
ment accepté. ( Sic Pigcau, Comm., t. 2 , 
p . 745 ; Thomine-Desmasures, l . '2 , p . 0 9 9 ; 
Chauveau sur Carré, Quesl. 34 19 bis.) Mais 
rien décela ne l'ait que le tribunal auquel la 
commission est adressée ne soit pas obligé de 
remplir le mandat ou de le faire remplir; il a 
seulement quelque latitude en ce qui con
cerne le mode dont l'opération sera remplie 
et la personne qui y devra procéder. Quant à 
l'opération en elle-même, il faut néccsaire-
ment qu'elle soit accomplie : c'est, comme le 
disent les auteurs cités, un devoir indispen-

doit aujourd'hui être donnée par jugement , 
e t , sous ce rapport encore , la loi nouvelle a 
modifié les anciens principes d'après lesquels 
la commission était délivrée par une ordon
nance du juge sur la requête des parties. 
M. Carré ( Lois de la proc. civ., quesl. 3 11 s ) 
enseigne cependant que eelte dernière forme 
parait avoir été conservée entre les t r ibunaux 
de commerce par l 'art. 16 du Code de comm. 
A notre sens, la disposition de cet article ne 
justifie en rien cette appréciation. « En cas 
que les livres dont la représentation est offerte, 
requise ou ordonnée, y lit-on en effet, soient 
dans des lieux éloignés du tribunal saisi 
de l'affaire, les juges peuvent adresser une 
commission rogatoire au tribunal de com
merce du lieu, ou déléguer un juge de paix 
pour en prendre connaissance, dresser un 
procès-verbal du contenu, el l'envoyer au t r i 
bunal saisi de l'alfaire. u Or , cet article ne 
fait rien autre chose qu'ajouter, pour les ma
tières commerciales, un ras spécial à tous ceux 
que prévoit l 'arl . 1 0 3 5 du Code de procédure, 
applicable d'ailleurs en principe aux matières 
commerciales comme aux matières civiles. 
(V. Pardessus, t. 6 , 5 e édil.) Mais il ne dit en 
aucune façon que, pour ce cas spécial, la forme 
dans laquelle la commission rogatoire devra 
être donnée pourra différer de celle à laquelle 
les juges sont tenus de s'astreindre dans tous 
les autres cas. Au contraire, les expressions 
dont il se sert ne sont que l'équivalent de 
celles que l'on trouve dans l'art 1 0 3 5 ; et dès 
lors, puisque celui-ci a é l é interprété sans 
difficulté, en ce sens que la commission roga
toire doit être donnée par jugement , il e s l 
sensible qu 'une interprétation différente ne 
saurait être admise par l 'art. 10 du Code de-
commerce. 

16. Il n'y a d'exception à cette règle que 
pour les affaires criminelles. (Y. C. inst .cr im. , 
83, 84, 9 0 , 103 , 431 . ) Les juges d'instruction 
peuvent en effet faire toutes délégations afin 
d 'entendre les témoins, interroger le prévenu 
ou procéder à des perquisitions. Mais, hors 
celle exception, qui tient à la nature même des 
fonctions des juges d'instruction et se justifie 
par la nécessité de réunir rapidement tous les 
éléments d 'une instruction criminelle ( V. 
Juge d ' in s t ruc t ion ) , la règle invariable et 
constante, c'esl que la commission doit èlre 
donnée par jugement . 

17. On esl allé jusqu'à dire que la commis
sion doit être décernée par le jugement même 
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saille mis à la charge îles magislnls . qui. un 
jour, pourront réclamer d'autres tribunaux 
i';iceoin|ilissenientirnnilevuirsi-mlilalile dans 
l'intérêt de leurs justiciables. 

19. La règle a njérnc élé appliquée par la 
Cour de cassation au cas d'une commission 
rogatoire donnée à uu juge pour pr Ici 
hors de son ressort. En effet, dans un arrêt 
de rejet du 27 mai I8Î3, rendu sur le pourvu 
formé conlre un arrêt de II r.oir d'Amiens, 
du R févr. 1825, qni avail consacré ls même 
doctrine. 00 lit : « Attendu qu'en verlu de la 
délégation faite par la cour d'Amiens au juge 
de paix de Saint-Just, délégation boni., sssi 
le motif exprimé dans l'arrêt, le juge de pais 
a pu et a dù, s'il l'a jugé nécessaire, se trans
porter sur les lieux contentieux compris dans 
le ressort du jugede paix du canton d'Assain-
villers pour procéder aux enquêtes en ques
tion. « (Cass., 27 mai 1823 . Devillen. et Car. 
7. I. 251 ; J. P. 3° édit. ) U faut le dire toute
fois, cet arrêt, qui d'ailleurs résout la question 
par la question, a soulevé des objections très-
sérieuses. 11 est constant en principe, a-t-on 
dit, que tout tribunal a son territoire cir
conscrit, au delà duquel il est incompétent. 
Par suite, un jugement émané d'un juge qui 
est sorti de son arrondissement territorial 
tombera de plein droil. si la preuve de ce fait 
résulte des énonciations du jugement: il 
n'aura aucune force obligatoire, attendu que 
les juges hors de leur territoire ne sonl que 
de simples particuliers, d'où il suit que le 
jugement ne sera pas, dans ce cas. un acle de 
juridiction , et que , par conséquent, on ne 
pourra lui accorder l'autorité de la chose ju
gée. Or, ces règles sont essentiellement ap
plicables à tous les cas, même à ceux où le 
juge ne se livre qu'à un arte d'instruction ; 
car, simple particulier, il ne peut jamais 
remplir même l'office de juge-commissaire, 
D'ailleurs, ajoiile-l-oii, l'opération du jugr-
cnmmissaire agissant hors de son resSOi1 serait 
purement impossible, Par quel greffier, par 
quel huissier se ferait-il smistei ib n de son 

terri to ire . il est i m . m l e s i a b b ipi il n a aucun 

"" l r'' • d er aux officiers ministériels do 
tribunal dans Ir lerriloire duquel il se trouva; 
et quant au greffier r l à l'huissier d il se 
l , ' r ' " 1 '"compagne,, ,1 esl également certain 
qu Ils sont sans aucun rarartère Imrsde l'arrm, 

dissemenl auquel ,w ,„„i attachés an sorti 

' ' '"'• i"' n r ' 1 fcfoisdesl slersetdcsgrt 

' ' ' ' ' " » T l t 0 » r e , le p i g , . . , , , , , , 

ItOOATOIRK. 

missaire des rail en cumuler les fonctions avec 
b-s sienne-, ce qui ne serait ni digne ni con
v e n a b l e 'Sir Chauveau sur Carré, Lois rte la 

pr. cit., t. 2. quest. 9S8 bit. ) 
20. Malgré ces observations, l'arrêt dn 27 

mai 1 823 nous semble bien rendu. Nous ad
mettons bien le principe d'après lequel tout 
juge, tout tribunal a son territoire circonscrit, 
.m d e l à d u q u e l il e s l u i e o m p e l e n l llirn qu'il 
ne soit formulé par aucun texte de nos lob 
actuelles, ce principe n'en doit pas moins être 
considéré comme constant et comme décou
lant nécessairement des dispositions de la loi 
du ?7 ventôse an v m , qui, en organisant les 
tribunaux . détermina pour chacun d'eux un 
établissement que l'on appelle ressort. Par
tant, nous admettons également qu'un juge
ment émané d'un juge qui est sorti de sou 
arrondissement territorial tombera de plein 
droi t , et n'aura aucune force obligatoire (Y. 
Compétence ; mais le principe nous parait 
devoir èlre restreint aux actes de juridir-
lion proprement dite. En re qui concerne b s 
actes d'instruction prcscrils par nn tribunal 
dans une affaire qui est essentiellement de sa 
compétence, et qui a besoin de s'éclairer, il 
n'y a rien d'exorbitant . ce nous semble, ni 
qui constitue un rmpiélemrnt sur b circon
scription territoriale des t r ibunaux . à per
mettre à ce tribunal de prendre par lui-même 
ou par un de ses délégués ses éléments de 
conviction partout où il les trouve. Remar
quons-le d'ailleurs, le texte de l'art. 1035 ne 
résiste pas à celte so lu t ion , au contraire; cet 
article suppose, en effet. que le juge pourra 
se transporter pa r tou t . même hs»rs de son 
ressort, pour y procéder à une enquête on à 
un autre acle d instruction : car la farnlté de 
designer un juge étranger esl basée sur l'êloi-
gnemenl du lieu où l 'opération doit être faite, 
i l imn sur la position de ce lien hors du res
sort : d'où la conséquence , que Ir motif de la 
loi ne paraîtrait plus applicable si. quoique 
placé hors du ressort, le lieu était cependant 
ISS rapproché du tribunal: et même, l'art, 
te consacrant pour le juge nne simple fa
culté cl ne lui imposant pas un devoir, il en 
résulte que . quelque éloigné que soil le lieu 
où l'opération driraéire faite, le juge pourra, 
s il ne répugne pas au déplacement, s'y trans
porter lui même, au lieu dr s \ faire rempla-
" i par un juge du ti il.on il v.usut. La I i ne 

s'arrête donc pas A cette considération, que le 
juge e - l essentiellement incompétent lu r s de 



COMMISSION 

son ressort, Considération qui n'est vraie, en
core une fois, qu'à l'égard du juge rendant la 
justice, mais qui perd évidemment toute sa 
force alorsqu' i l s'agit de l 'appliquer à un juge 
qui , au lieu de juger, va recueillir les éléments 
d 'une instruction nécessaire à la solution d'un 
procès pendant devant un tribunal compétent. 
Et cela étant, on conçoit que les impossibili
tés prétendues que le juge-commissaire ren
contrerait dans sa mission s'évanouissent 
d'elles-mêmes. En effet, en vertu du jugement 
qui l'aura commis , et dont il lui Suffira d'é
tablir l'existence , le juge-commissaire aura 
nécessairement action sur les officiers minis
tériels du lieu où il sera commis ; et, en cas de 
résistance, les t r ibunaux du lieu ne manque
raient pas de lui donner leur appui , sans 
quoi la loi qui , encore une fois, présuppose 
notre solution, eût voulu la On sans vouloir 
les moyens. 

i l . Mais c'est une question encore plus con
troversée que celle de savoir si les t r ibunaux 
peuvent donner une commission rogatoire à 
un juge étranger. Sur ce point, la cour supé
rieure de Bruxelles, frappée de l'idée que, dans 
ce cas, le juge étranger pourrait refuser le 
mandat, s'est prononcée pour la négative par 
arrêt du 18 octobre is»6, dans une espèce où 
l'une des parties demandait qu'il fût donne-
commission rogatoire au tribunal de Paris, à 
l'effet d 'entendre des témoins domiciliés dans 
cetteville. « Attendu, dit l 'arrêt ,quecessortes 
de lettres ou commissions rogatoires ne sont 
point en usage à l'égard d'un juge étranger, 
mais seulement à l'égard d'une autorité judi
ciaire établie dans le même royaume et exer
çant sa juridiction dans un autre ressort; 
qu'en effet lesdifférentes autorités judiciaires 
dans le même royaume rendant la justice 
au nom du souverain dans les ressorts qu'il 
l eura respectivement assignés, le juge auquel 
les lettres rogatoires sont adressées par un 
juge d 'un autre ressort, avec prière de mettre 
à exécution quelque ordonnance de justice, 
ou d'informer de quelque fait, ne peut se dis
penser de faire droit à une demande sembla
ble qui , quoique sous la forme d'une invita
tion, doit cependant être censée faite au nom 
du souverain commun, et pour le plus grand 
bien de l 'administration de la justice dans le 
royaume en général, tandis que, à moins de 
conventions diplomatiques ou de traités par
ticuliers de nation à nation à cet égard, un 
juge étranger et rendant la justice au nom 
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de son souverain n'est aucunement tenu de 
déférer à une pareille réquisition et pourrait 
s'y refuser, si elle lui était adressée...)) (Journ. 
de la cour de Bruxelles, t. I de 18Î7, p . 18. ) 

i ï . Comme on le voit, cet arrêt réserve ex
pressément le cas où la commission rogatoire 
serait déférée en exécution de conventions 
diplomatiques ou de traités particuliers de 
nation à nation. Et en effet, dans cette hypo
thèse, il n'existe aucun motif raisonnable de 
penser que le mandat résultant de la commis
sion rogatoire ne dût pas être accompli par 
le juge étranger. Mais de ce que, dans tous les 
cas où il n'existe ni conventions diplomatiques 
ni traités de nation à nation, le juge étranger 
pourrait refuser la commission rogatoire, s'en
suit-il nécessairement que celte commission 
ne devra pas être donnée par le tribunal fran
çais? Nous ne saurions l 'admettre, et, à cet 
égard, la cour de Bruxelles nous semble avoir 
établi à tort une liaison trop intime entre deux 
idées qui se divisent très-naturellement. Le 
juge français, qui a besoin du témoignage de 
personnes qui sont à l 'étranger pour s'éclai
rer, a devant lui une voie ouverte pour arriver 
à la découverte de la vérité; n'est-il pas de 
son devoir de la tenter, sans se préoccuper 
de la pensée qu'il y pourra rencontrer des ob
stacles? Sans cela, et s'il suffisait, pour créer 
une fin de non recevoir absolue, que des lieux 
où, parexemple, des faits jugés pertinents et 
admissibles se seraient accomplis fussent si
tués à l 'étranger, on consacrerait cette injus
tice extrême , que toute affaire qui rendrait 
indispensable la preuve par témoins de faits 
passés en pays étranger ne pourrait pas rece
voir une décision éclairée. Sans doute, cette 
injustice peut se produire par le fait de la 
résistance qu 'un tribunal étranger opposerait 
à la commission rogatoire donnée par le t r i 
bunal français ; mais c'est une chose bien dif
férente qu 'une injustice qui résulterait ainsi 
d'un fait contre lequel les tribunaux français 
seraient impuissants, cl celle qui serait consa
crée en principe par la loi. D'ailleurs, les tr i
bunaux étrangers ne pourraient-ils pas, au lieu 
de résistera l'action des tribunaux français, la 
seconder au contraire, soit par bienveillance, 
soit en vue de procédés semblables dont ils 
pourraient avoir besoin à leur tour ? Or cette 
possibilité seule suffit à la solution de la ques
tion. Ajoutons cependant qu'à défaut d'un 
texte précis que, sur ce point , nous ne ren
controns pas, il est vrai, dans la loi, on peut 



invoquer les anciens principes qui étaient 
constants sur la question. Joussc a posé, en 
effet, (Somme une règle qui n'a élé contredite 
par personne, dans son Traité de l'adminis
tration de la justice (part. I . lit. l, n" 83), 
„ qu'on peul peut même déléguer hors du 
royaume poijt entendre des témoins; » et dé
veloppant celle pensée dans son Traité de 
lajust.crim. (part . 3, liv. 2 , lit. 7 , ) , il s'est 
exprimé ainsi : .. Itavinl. sur la coutume de 
Bourgogne (quesl. 2 5 6 , u"" 1 0 , 17 et 1 8 , , dit 
qu'un Français peut èlre assigne à comparaî
tre liursdu royaume à l'effet d'j compulser des 
pièces, ainsi qu'il a élé jugé par le parlement 
de Dijon, l e 5 déc. K , ! i s . l'ar la même raison. 

un témoin étranger pejil être entendu Imrs 
du royaume, dans une information ou en
quête; SJ on ne peul l'y faire venir, le juge 
d e France peut, à cet effet, donner au juge du 
domicile du témoin hors du royaume une 
commission rogatoire, e l il n'y a rien e n cela 
qui soit contraire au droit du souverain. I.'è-
claircissemenl de la vérité étant du droit 
des gens, c'est toujours d'autorité du juge 
délégué que se l'ait l 'instruction. « Ces con
sidérations nous semblent décisives encore 
aujourd'hui, et si l'on opposait l'art, m i l du 
C. pr. qui a abrogé, par voie de disposition 
générale, toutes les lois, coutumes, usages el 
règlements anciens relatifs à la procédure, 
nous répondrions avec Carré, que cette abro
gation ne peul recevoir son application dans 
un cas particulier, régi, comme ledit Joussc. 
par les principes du droit des gens. Au sur
plus, V., dans le sens de cette solution. Carré 
et son annotateur Chauveau (Lois de la proc. 
civ., t. 2 . quest. 9 8 8 1er). 

23. Aux termes de l'art. 103') du C. de pr.. 
la commission rogatoire peut être donnée non-
seulement à un tribunal voisin, mais encore 
à un juge, ou même .i un juge de paix, sui
vant l'exigence des c a s . Plusieurs difficultés 
sont nées de celte disposition l u premier 
lieu, on s'est demandé s i . lorsqu'un tribunal a 

commisun juge étranger pour procéder i une 
enquête, des lemoius qui s e trouveraient au 
ion oii siège le t i i l .ou. . i peuvent lui deman
der a et,,, enienilus par un commissaire pris 

dans son sein, et non par le juge étranger de
vant lequel i l s miraient élé assignes. |f, I arre 
reproduit dans l e a Loù,/, /„ procédure (quest. 
988) une ordonnance de l'un des présidents de 
la cour royale de Rennes, comme juge de re-
I n ' ' ' T " résout, avec r a i s o n , la ques,,,,,, par 

I affirmative et décide que deux témoins rete
nus à Re ims seront d ispensés de comparaître 
devant I' juge l ou imis dans un département 
vois in. . | seront en tendus par lui. at tendu que 
I. jii . 'e é t r a n g e r n'avait e t e commis pour faire 
l 'enquête que comme délégué de la cour , et 
que c e t t e délégation n'avait pu avoir pour o b 
jet d e s témoins domiciliés au c h e f - l i e u da 
r e s s o r t d e celle cour. Seulement, en sembla
ble circonstance, les témoins, ainsi que le dit 
( . .n i. lui . i . t . d e v r o n t p r e n d r e la précau

tion d e signifier f ordonnance qui fixe le j o u r 
d e leur audition d'abord à la partie, pour 
q u i Ile puisse être présente, et ensuite au 
) i i g . et r a n g e r d a n s la personne du greffier, a lui 
d 'éviter la condamnation à 1 amende que la 
loi prononce contre le témoin défaillant. — 
V. Enquête . 

î i. En second lieu, on a demandé si. lors
que c'est un juge d e paix qui a élé commis 
par un tribunal supérieur, il peul ê t r e rem
placé , en cas d 'absence, par son suppléant, 
sans commission nouvelle. Deux arrêts, l'un 
de la cour de Nancy du l* jui l let 1 8 1 7 cet 
arrêt est rapporté dans l'arrêt de rejet du 17 
mars 1 8 1 9 . Devillen. el Car. 6 . I . 1 4 ) , l'autre 
de la cour de Nimes du î s avril i s ; s S . -V. 
2 9 . 2 . 1 6 : J . P . ! • éd i t . : D. P. ; » . î . 6 6 ) , se 
sont prononcés pour la négative, par le moti f 
que le suppléant ne peul remplacer le j u g e 
que dans les fonctions que celui-ci tient de la 
loi, et non pas dans celles qui lui sont d é f é 
rées par d'autres juges . el que d'ailleurs il 
esl de principe qu 'un magistral dé l égué n e 
peut en déléguer un aulre à sa place. Tel le 
esl aussi la doctrine que Ion trouve exprimer 
dansl'A'ncyc/. dcsjugts dep n > . x* lV-légation 
de juridiction, t'.elte solution ne nous semble 
pas cependant devoir être adoptée. La cour de 
Poitiers a jugé, en effet, le : a.m t s .u S. V . 
, H . f. 2 4 » ; D. P. , , . j : . que la d é l é g a 
tion adressée par une cour ou un tribunal 
au juge île paix d'un canton pour procéder 
à un acte d instruction, par exemple, à une 
enquête, doit être réputée adressée à la justice 

,ie pair, et non a la personne même du juge 

de paix ; el re principe,d'oô la cour d e Poitiers 
a lin' la conséquence que le suppléant du juge 
de paix a qualité (voiir procéslcr à la mesure 
d é l é g u é e . , n c a s d'empêchement du juge , ré
p o n d p.u I n t e r n e n t a I id. e é m i s e , dans la doc
t r i n e i 11 . m , . qu un magistrat dé lègue n'en 
peut snbdel.guer un autre, puisque la délé
gation étant laite d la justice de pan . el uon 
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au j u g e , elle est direclement faite, lorsque 
celui-ci est empêché, au suppléant. D'ailleurs, 
el en parlant même du principe qui a servi 
de base aux arrêts précités de la cour de Nancy 
et de Nîmes, à savoir que le suppléant ne peut 
remplacer le juge que dans les fonctions que 
celui-ci tient de la loi, on arrive à une solu
tion diamétralement opposée à celle de ces 
a r rê t s ; car c'est précisément cn vertu de la 
loi, et spécialement en vertu de l 'art. 103 j du 
Code de procédure, qu 'un tr ibunal supérieur 
investit le juge de paix qu'il délègue pour un 
acte d' instruction, tellement qu'à défaut de 
ce texte ou de ceux qui consacrent la même 
règle, il ne pourrait pas l'investir. D'où il suit 
que procéder à un acte d'instruction, en vertu 
d'une délégation, n'esl en définitive, pour le 
juge de pa ix , qu 'une attr ibution légale; et 
par une conséquence ultérieure, le suppléant 
peut remplacer ce juge s'il esl empêché, el 
cela, en vertu même des principes dont les 
cours de Nîmes el de Nancy se sonl inspirées. 
Au surplus, V. en ce sens, Caron (Jurisp. des 
juges de paix, n° 7 ) et Chauveau sur Carré 
(t. S, Quesl. 981 bis.) 

2 5 . Mais le juge délégué esl-il soumis aux 
mêmes formalités que le déléguant , quoi
qu'elles ne soient pas exigées dans sa propre 
juridiction; et spécialement, un juge de paix 
ou son suppléant procédant à une enquête, 
par exemple, en vertu d 'une délégation, de -
vra-t-il observer les mêmes formalités que si 
l 'enquête était faite devant le tribunal d 'ar
rondissement ? On cite quelques décisions qui 
ont résolu la question négativement , par le 
motif qu'on ne peut pas obliger les juges de 
paix à mettre en pratique une loi qui leur 
est étrangère. Mais la doctrine contraire a été 
consacrée par la jurisprudence. La Cour de cas
sation l'a expressément formulée par un arrêt 
du 22 juillet 1828 (S.-V. 28 . I. 2 8 2 ; D. P. 28 . 
1. 342) ; et elle avait préjugé le principe en 
déclarant, le 17 déc. 1811 , que, même pour 
une enquête faite devant un juge de paix com
mis, l 'art . 261 du Code de procédure devait 
être observé en ce sens, que l'assignation pour 
y être présent devait être donnée au domicile 
de l'avoué et non à celui de la partie. Enfin, 
la question a été résolue, in terminis, dans 
le même sens par les cours de Limoges (arrêts 
des u août 1822 , Devillen. et Car. 7. 2 . 1 1 0 ; 
J . P . 3° édit. et 4 juil let 1827 , S.-V. 28 . 2 . 
261 • D. P. 28 . 2 . 201) et d'Orléans (arrêt du 
17 août 1839, S.-V. 4 0 . ï . Il ; D. P . 40 . 2 . 

IV. 
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90) . Ces décisions sonl généralement fondées 
sur ce que la délégation au juge de paix ne 
change pas la nature de l'.i ll.i 11 < •. et qu'ainsi 
il ne doit pas être permis de la dépouiller des 
garanties dont la loi en a voulu entourer l'in
struction: principe assurément incontestable, 
et qui a été accueilli par la généralité des 
auteurs. M. lloncennc (t. t, p . 234) s'étonne 
même que semblable question ait pu être 
soulevée; autant vaudrait demander, dit-il , 
si la délégation peut changer la nature de 
l'affaire; et il cite, à l'appui île son opinion, 
la loi I, § I , Cod. (De officia ejus cui mand. 
esl jurid.), où on l i t : Qui mandatant juridic-
tionem suscepil, proprium nihil habel, sed 
ejus qui mandavit juridictione ulitur. Sic 
Demiau-Cruuzilhac, p . 206; Thomine-Desma-
surcs, n° 59 ; Favard, V Enquête , sect. 2 , § 3 ; 
Dalloz. t. 6, p . 845, n° 11 ; Chauveau sur 
Carré, Quesl. 985 , à la note; Hodière, L'xpl. 
rais, des lois de la comp. et de la proc, t. 2 , 
p . as j . 

2 6 . La commission rogatoire, avons-nous 
d i t , est un mandat : à ce titre, elle peul être 
révoquée comme tout autre mandai . C'est un 
des moyens par lesquels finit la aommiss ion 
rogatoire, et il esl expressément consacré par 
un arrêt de la cour de Hennés du avril 1810 . 
(Devillen. et Car. 3 . i. 24 i ; J . P . 3'édit . ) 

27. Autrefois elle finissait encore par la dé
mission du délégué, lorsqu'il ne dépendait 
pas du déléguant ou qu'il avait des raisons 
valables pour se démettre. (V. Jousse, Traite 
de l'adminis. de la jusl.. t. I , p . 61 .) Les con
sidérations que nous avons exposées suprà, 
n° 18, établissent suffisamment que ce moyen 
n'existe plus aujourd'hui. 

28 . Mais on admetta i t autrefois un troi
sième moyen, qui était la consommation d e 
l'affaire commise (V. Jousse, loc. cit.) ; et ce 
moyen, qui résulte de la force même des cho
ses, doit évidemment être admis encore aujour
d'hui. Il s'éleva alors une difficulté, celle de 
savoir si, lorsque le mandat a pris lin par la 
consommation de la chose commise, le greffier 
du tribunal commis doit envoyer la m i n u t e 
ou seulement une expédition au tribunal com
mettant. A cet égard, M. Pigeau (Comm., t. ï , 
p . 7 45) enseigne que « le greffier doit envoyer 
la minute, s'il s'agit d'une enquête, d'un in
terrogatoire, d'un rapport d 'experts, ou de 
toute autre opération où la vue de la minute 
peut jeter plus de jour sur l'affaire; et qu'au 
contraire, il doil envoyer une expédition seule-

4 4 
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ment, s'il s'agit d'un serment, d'une réception 
de caution, d une nomination d'experts, etc., 
où la vue de la minute est indifférente a la 
décision du juge. (Vite distinction a été re
pousser, a v e c raison ce nous senilde, par 
M. Chauveau sur Carré (t. 6 , Quai. 3 4 1 9 1er), 
d'apies l e q u e l le I r i l i n n a l commis ne r e m 

plissant pas son propre oftice, la minute doit 
ê t r e , d a n s t o u s les c a s . e n \ o \ é e a u liiliunal 

c m n n u l t a n t , q u i es t i i i i s r . u o i r l . n l I m m ê m e 

l ' a c t e e n que si u n i 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT ET DE ROULAGE V. Comuiission-c .ui-
missionuaire, chap. 2 , sect. 3. 

COMMISSOIRE ' P M IF.). — i. Ces juris
consultes donnent ce nom à une clause qui , 
appliquée à certains contrats dans la pré
voyance de leur inexécution, produit des effets 
plus rigoureux que ceux qui résulteraient du 
droit commun. Les Romains l'appelaient lex 
commitsoria. 

Le.r désignait souvent à Home une clause 

ajoutée à une convention (V. Instit. De local. 

$ 57), et le verbe commiltere, employé au 
passif, exprimait la réalisation d'un cas prévu; 
de là cette locution committilur stipulatio 

(Inst. Devcrb. oblig.. § t; 1. 115, $ l et 2. ff. 
eod.). commillilur prrna (1. 3, § t , I. 4, $ f, 

1. 5 , S 4, ff. eod. . que l'on rencontre si fré
quemment dans les textes et qui indiquequ 'une 
stipulation doit produire son effet, ou qu 'une 
rlause pénale esl encourue. 

2. La doctrine distingue deux pactes com-
missoircs: l'un s'applique au nantissement, et 
l'autre à la vente. Nous ne reviendrons pas 
sur ce qui a rapport à l'antichrèsc (V. ce mot. 
n " 23, 2 1 , 25, 36). 

§ I " . — D u parle cummissotre appliqué 

ou nanti use oient. 

S 2 . — Du pacte conimissoirc applique à 

la vente. 

S ' " • — Du pacte commissaire appliqué au 

nantissement. 

3 . Ce parle est une clause p , , laquel le le 
créancier qui remit „ „ objet en gage, s t ipule 
T'e la piopneir de cet objet lui sera acquise 
SI a dette n'est pas acquiltee dans un délai 
détermine. 

4. Iians l'ancien droil romain, à l ' é p o m 

" " '•' / " ' " " " ' t a i t en usa,,,.. ,,. , , „ „„„„ . 
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soire n'eût été d'aucune utilité. La propriété 
du gage élait transférée au créancier, qui s'o
bligeait a la transférer de nouveau au débi 
teur des que la detleaurait été payée , \ Caius, 
Intl., liv. y. s .,•>, i,u : l 'aul. \ i ni, n'., Iiv. 2, 
til. 13 ). Dans la suite, et lorsque le gage on 
lui plus qu un simple dépôt entre les mains 
du i le.mi u-i. |. parle iommis-oire dut prump-
tement «introduire; mais selon quelques in
terprètes, les lois romaines l'auraient plutôt 
toléré qnc permis ( Voet, Pamdecl., liv. 26, 
lit. i , n* 2a.— Itépert., v* Pactecotasnsssoire, 
n* 2 ). 

O pacte,qui favorise si ouvertement 1 u>ure 
lorsque U valeur du gage surpasse le montant 
de la dette, offre toujours, ainsi qne l'a fait 
observer Perezius Gud. liv. s , tit. 15 , n ' t) , 
la chance fâcheuse de dépouiller le débiteur 
de sa propriété par suite du plus léger retard. 

Aussi, une constitution de Constantin, por
tée l'an de J. C. 664, proscrivit le pacte com-
missoire el annula toutes les clauses de ce 
genre qui auraient pu être antérieurement 
consenties : c«»i prutertli* prttsenlta quoque 
repellil, el fuiura prokibtl , 1 . 3 , Gud. De 

paet. pifn. ) ( i ) . 

5 . Les docteurs sont divisés sur la question 
de.savoir si la c o n s t i t u t i o n de Constantin était 
applicable au pacte établi ex mlrrralio, 
comme a celui qui avait été cooseuti en même 
temps que le gage. Quelques-uns, invoquant 
la loi 3 4 tT. De ptgn. arl. qui prévoit plutôt le 
cas d'une vente conditionnelle que celui d'un 
pacte commissoirc. soutenaient que le gage 
établi ex isilerxallo était valable, au moins 
mi exc,piendum. Celte opinion, justement 
proscrite par la doctrine, parait avoir été sui
vie dans la pratique ,V. Perexius, eod. m**; 
Voet . h». : o . tit. i . n' 2 a : Rrptrt. v- Pacte 
comnussoire, n* 3 ) . 

6. l a question de savoir si le parle rotn-
nnssoirc peut être stipule en faveur de ta cau
tion a été également controversée. L'aflirnia-
livc. soutenue par quelques inlcrprèlcs d'a
près la loi s i ff. Ut contra*, rmpt ) a été 
rejet.c («r ce motif, que la caution qui ac
quitte la dette devenant créancière du débi
teur principal, ne |>eul avoir contre celui-ci 
plus de droit que le créancier pumi i i l dont 

(1) l>aiu «on Hitroun au Corps législatif. 
xl ' • -v i >. o i a i r i n , 1 , , irihiiu.,1 , a. ,s>r inadver
tance, .iiirihue a Jii.liiiieii la r o o s i t u l i , i i d f 

i onsiaiiiui qu, .i p romu le pacte c o m n i i s i o i r e . 
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elle prend la placefVoet, Pandeet, liv. 2 0 . 

tit. l , n " ; Rrpert., v Parte cnmmiss., n» 4). 

"• I.a nullité du parte commissoirc était 
regardée comme tellement rigoureuse quel le 
ne pouvait être couverte par aucun acte con
firmant-, pas même par le serment du débi
teur (Perezius, Cod. liv. 8 , tit . 3 5 , n» 5 ) . 

8. La loi 1 0 ( § 9 , ff. De pign.) permet de 

convenir, lors de la constitution du gage, 
d'une sorte de vente conditionnelle qni se 
réalisera si le débiteur ne remplit pas son en
gagement : la même loi accorde au débiteur 
l'action pignoratitia pourse taire lenireompte 
par le créancier delà port ion de pri v de la ven te 
qui excéderait le montant de la créance, 

Les interprètes pensaient généralement que 
cette loi devait être suivie Perezius, Cod. 
liv. 8 , lit. 3 5 , n° 6 ), mais ils rejetaient cer
taines conventions qui n'étaient en réalité 
qu'unpactecommissoiredéguisé. Vne t l i v . 2 0 , 
tit. t , n" 2 6 ) déclare notamment inadmissi
ble la clause qui attribuerait an créancier la 
totalité du prix que l'on pourrait tirer du 
gage, et celle par laquelle le débiteur s'enga
gerait à transférer purement et simplement 
au créancier la propriété du gage, à défaut de 
paiement dans un délai déterminé. 

9 . Le pacte commissoirc était également 
proscrit dans notre ancienne jurisprudence 
qui avait « adopté la Constitution de Cons
tant in , dit Pothier ' Nantissement, n* 1 8 ) , 
pour empêcher les fraudes des usuriers, u 

On pouvait toutefois convenir qu'à défaut 
de paiement dans un délai déterminé, le gage 
serait acquis au créancier, non pas simpliei-
ter, dit Polhier, comme dans le pacte com-
missoire, mais suivant l'estimation qui en se
rait faite par experts, et sauf aux parties à se 
faire respectivement raison de la différence 
qui pourrait exister entre le montant de la 
dette et celui de l'estimation du gage. (V. Po
lhier, Nantissement, n° 1 9 ; Merlin, ltépert., 
v° Gage, n 0 ' 4 et 7 ) . 

10. L 'ar t . 2078 du Code civil déclare que 
« le créancier ne peut, à d*faut de paiement, 
disposer du gage, » et prononce la nullité de 
toute clause qui autoriserait le créancier, non-
seulement à s'approprier le gage, mais même 
à en disposer sans les formalités prescrites. 
« Le gage, considéré comme moyen d'assurer 
l'exécution des engagements, est un contrat 
favorable sans doute, disait M. Bcrlierau corps 
législatif ; mais il deviendrai! odieux et con
traire à l'ordre public, si son résultat était 
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d'enrichir le créancier en ruinant h- débiteur.n 
1 1 . En proscrivant le parle commissoirc, 

le législateur n'a pu interdire le contrat de 
vente permis a Imite personne rapahle de 
ronlrar l r r (C.civ. 1594). U a été formellement 
reconnu au conseil d'état que la vente faite 
par le débiteur au créancier, avant ou depuis 
l'échéance de la dette, est valable. Sans doute 
une paredle vente peut donner lie o a de graves 

abus . Il est évident, par exemple, que la vente 
à réméré (G. civ.1659) pourra souvent dégui
ser un véritable prêt sur gage ; il en est de 
même de la dation en paiement, permise par 
les rois romaines (I . 44 ff. De solut.; 1. 73 
Cod . De pign.) et par l 'art. 1243 du Code civ. 
Cependant le législateur n'a pas cru devoir 
admettre une prohibition que la mauvaise foi 
serait presque toujours parvenue à éluder ; 
mais il a laissé aux tribunaux le soin d'appré
cier les caractères de simulation dont la vente 
du gage pourrait èlre entachée, et de pronon
cer la nullité du contrat, s'il leur paraissait 
n'être, dans la réalité, que l'exécution d'un 
pacte commissoirc Delvincourt, t. i, p. 2 s t , 
note 4 : Duranton, t. 18 , n" 1 537 , 538 , 5 6 8 . ) 

12. La clause que « si la dette n'est pas 
payée dans un délai déterminé, la chose e n 
gagée sera acquise au créancier (jure emp-
toris possideat rem, justo pretio tune œsti-
mandam. 1. 1 6 , § 9 , ff. De pign.), » dans 
laquelle les Romains voyaient une vente con
dit ionnelle, ne nous paraît pas admissible 
aujourd 'hui . En effet, l'article 2078 du Code 
civil déclare nulle toute clause qui autoriserait 
le créancier à s'approprier le gage ou à en 
disposer sans les formalités qu'il prescrit; or, 
la première de ces formalités esl l'autorisation 
de justice. (V. Pothier, l'ente, n° 2 5 ; Delvin
court, t. 3 , p. 2 1 9 , note G; Duranton, t. 16, 
n ° " H 2 et suiv.; Troplong, l'ente. n"l>7.) L'o
pinion contraire est professée par M. Rolland 
de Villargues C/tèp. du nnt., v° Gage, n° 33) . 

13. La nul l i té du pacte commissoire pro
noncée par l'article 2078 peul être invoquée 
pendant trente ans (C. civ , 22621 : il ne s'a
git pas, dans ce cas, d 'une action en rescision 
prescriptible par dix ans d'après l'art. 1304 . 
(V. Toulouse, 5 mars 1831 , S.-V. 34 . s. 1 1 1 ; 
J . P. 3" édi t . ; D. P. 34 . 2 . 59.) 

Cette nullité, qui n'entraîne pas celle du 
contrat de gage (C. civ., 1227 ), ne peut être 
couverte par aucun acle conlirroalif : on ne 
pourrait voir non plus, dans la tradition que 
le débiteur ferait du gage, une exécution vo-
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lontaire emportant ratification du pacte. L 'ar

ticle 1 338 du Code civil n'est pas applicable 

dans ce cas. 
I i. Il existait à Hume une sorte de contre

partie du pacte commissoirc : c'était la clause 
nepignus tlistruhcretur. par laquel le I n-
venait q u e le rréanrier n'aurait pas le droil 
d e vendre le gage (I. 4 , IT. De pign. acl.). 

Cel le c lause n'enlevait pas au créancier le 
droit d'al iéner le gage , elle lui imposait seiile-
II 11-111 l'obligation de mettre le débiteur i D 

demeure par i m i s avertissements. Sous l'em
pire i i n t a n b < i \ i l . loul . clause |,ar laquelle 
le créancier renoncerait au droit de faire 
vendre l e g a g e serail nulle. (V. Delvincourt, 
I. i , p . 181, note l.) On peul loulefois con
venir que le créancier sera t enu , avant de 
poursuivre l'aliénation du gage, d 'avertir le 
débiteur un certain temps d 'avance, ou de 
remplir certaines formalités. 

§ 2. — Du pacte commissoirc appliqué à la 
vente. 

l'j. C'est une clause par laquelle les parties 
conviennent que la vente sera considérée 
comme non avenue si l'acheteur ne paie pas 
le p r i \ dans un délai déterminé. 

La vente faite sous cette condition portail, 
à Rome , le nom de venditio commissoria 
(1. 4 , Cod. Depael. int. empt.); dénomination 
qui vient, selon quelques commentateurs , 
de ce que l'acheteur qui ne payait pas le prix 
commiltebat in venditionem, et, selon d'au
tres, de ce que la chose vendue étail restituée 
au vendeur, venditori committebalur. 

1 6 . Les termes dans lesquels le pacte com
missoirc était ordinairement conçu nous onl 
été transmis par les jurisconsultes romains. 
On déclarait : ut, si ad diem (emptor) pecu-
niam non solvissel, res incmpla /icrel (I. 10, 
IT. De rrscind. vend.); ut si ad diem p r ru -
nia suinta non ait, fundus in cm plus sit (I. 2 . 
IT. De leg. cnmmiss.); ou bien encore, lors
qu'une partie du prix avail été pav ce. ou ajou
tait, i// nisi rcliquum prctium intrà certum 
tempus restilutum rsset. [prcrduim) ad se re~ 
verterrtur (I. :t. Cod. Depact. int. empt.). 

W. On nr VOil p a s . au p ie inier rnupd' i r i l . 
I Utilité de l a / , i o o m i i u s . o i M i i , puisque, d'a-
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près les principes de la législatii 
de lis 

u n . u n e , 

b v e n d u n pouvait r e f u s e r d e l u i . , | | , | „ i s e 

l o r s q u e | 'a , l „ | , , , , | , n „ M , . „ ( p j j | , p , , x 

' I. 18, Si 8 , fT. Dl Wt, | mpl , et q u e , d ' u n 

Mitre , A i e , la t r a d i t i o n n e t r a n s f é r a n t p a s la 

propriété à l 'acheteur tant qu' i l restait d é b i 
teur du prix 'Intl., liv. 2, tit . l " , S 41), le 
vendeur conservait, même à l'égard des tiers, 
la propriélé d e l ' o b j e t vend n et le droit de le re
vendiquer. .Mais le contrai de vente subsistant 
toujours, le vendeur restait tenu de tous ses 
engagcmcnlsenvers l'acbcteur,qui, en faisant 
l'offre du prix, aurait pu, à une époque quel
conque, exiger la tradition. Pour dégager le 
vendeur d'une obligation à laquelle il aurait 
pu rester perpétuellement soumis, il fallait 
donc convenir qu'à défaut de paiement dans 
un délai déterminé, le contrat serait considéré 
comme non avenu : tel esl le but de la lex 
commitioria. 'Y.Ducaurroy,Iiutit.,n*1046.) 

18. Cette clause s'appliquait avec la plus 
grande rigueur: la venle élail résolue de droit 
et sans qu'il lut nécessaire de mettre l'ache
teur en demeure. (> poinl, qui parait avoir 
fail naître quelques doutes dans l'esprit des 
anciens jurisconsultes, esl formellement éta
bli par les lois I . £ 4, IT. De leg. commit*.; 
2 3 , ff. De oblig. aet. ; 12, Cod. De eontrah. 

slip. (V. Vocl, liv. ; Î . tit. I " , n' 3 1 , Repert., 

v" Clause résolutoire, n* 1.) 

19. Le par.e commissoirc, admis dans notre 
ancienne jurisprudence, ne résolvait pas le 
contrat, comme à Rome, de droil el par 1a 
seule échéance du terme fixé pour le paiement 
du prix. Il donnait seulement lieu à une ac
tion en résolution, dont l'acheteur pouvait, 
jusqu'à la sentence, éviter les cfTcis en offrant 
de payer le prix. P.dhier. l'ente, n* i..<: 
Duranlon, l. 16. n' 376 . ) 

20 . Le pacte conimissoire est consacré par 
l'art, loi.» du C. civ. D'après le droil com
mun, le défaut de paiement du prix donne 
lieu à la résolution de là venle (i 184-1844) , 
mais le juge peut accorder un délai à C ache
teur i c i j ; tandis que. lorsque le pacte 
commissoirc a été stipulé, nul terme de grâce 
ne peul èlre accordé, cl le jugement qui con-
treviendrait au pacle serait susceplible de cas
sation n o n violation de l'art. I 6 i 6 . Duran
lon. t. 16, n* ttbgt) 

21 . La vente dans laquelle ce pacle a élé 
stipulé esl réputée pure cl simple, c'esl la ré
solution du contrat qui est conditionnelle : 
M agis est, ut sub conditione retolri emptio, 

quam sub conditione contrabi rideatur. dit 

I Ipien (I. t, ff. Dt leg. commis*.). et cette dé
cision a été admise par les jurisconsultes Iran* 
C A L S . | llrpcrl. v l 'acte cominiss . n i ; Du
ranton, l T I , , n- : i. ) 
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I S . Le pacte commissoirc n'est ordinaire
ment stipulé que dan! l'intérêt du vendeur 
et pour le cas seulement de défaut de paie
ment du prix : on pourrait toutefois l 'établir 
dans l ' intérêt réciproque des contractants , 
pour le cas où l 'un ou l 'autre contreviendrait 
à l 'une des clauses du contrat ( C. civ. 1584 ) . 
Ainsi, par exemple, on pourrait convenir que 
le vendeur serait tenu de reprendre l'immeu
ble vi min s'il se trouvait grevé de servitudes 
non déclarées dans l'acte de vente. ( Répart., 
v* Clause résolutoire, n° 3 ; Domat, Lois ci
viles, liv. t. tit. 2, secl. 12, n° 11 . ) 

2 3 . Il est évident que celui des contractants 
qui n'a pas rempli ses engagements ne peut 
se prévaloir du pacte et demander la résolu
tion de la vente. Le vendeur peut, à défaut de 
paiement dans le délai convenu, poursuivre 
l'exécution du pacte ou le paiement du prix : 
les lois2 el 3 ((T. De leg. commis*.) le décident 
textuellement, et celte décision a été adoptée 
par tous les jurisconsultes. ( Polbier. l'ente, 
n° 160 ; Rèpcrt., v° Clause résolutoire, n°2 . ) 

24 . La faculté accordée au vendeur de pour
suivre, à son gré, la résolution ou l'exécution 
du contrat a fait naître la question de savoir si, 
après avoir conclu à la résolution de la vente, 
le vendeur est encore recevable à demander le 
paiement du prix, et, réciproquement, s'il 
peut invoquer le pacte après avoir réclamé le 
paiement du prix. 

Il n'existait, à Rome, aucun doute sur ce 
point : le vendeur qui avait fait son choix ne 
pouvait plus varier. ( L . 4 , S 2 ; 6, g 2 ; 7, 
ff. De leg. commis*.) Cette décision s'appli
quai t avec une telle r igueur qu'i l suffisait que 
le vendeur eût demandé le paiement des in
térêts du prix pour être déchu du droit d'in-
voquerle pacte. (1. 4, Cod. De pcict.int. empl.) 
Celle solution était fondée sur ce que la vente 
étant résolue de droit par l'effet du pacte, le 
vendeur qui invoquait ce pacte ne pouvait 
plus réclamer l'exécution d 'une obligation 
dont la résolution du contrat aurait affranchi 
l 'acheteur. 

Quoique la résolution de la vente n 'eûfpas 
l ieu de droit dans notre anc ienne jur ispru

dence, et qu 'une sentence fût nécessaire, Po-
thicr, adoptant la décision des lois romaines, 
enseignait que le vendeur qui a formé sa de
mande ne peut plus varier. {Fente, n 0 ' 4 6 1 , 
462 . ) 

Celte doctrine a été combattue par les j u 
risconsultes modernes : ils décident généra-

lemimt qu'après avoir poursuivi l 'acheteur 
e n paiement du prix, le vendeur peut encore 
demander la résolution de la vente, (V..Mer
lin. Répert., T" Résolution, $i i ; Questions de 
droit, v° Option, n"' 1-10, § 1 ; Duvcrgicr, 
Fente, n"" 4 40, 4 Î 7 ; Duranton, t. 16, n° 379; 
Troplong, Fente, n"* 665 , 666.) — V . Condi
tion , Condition résolutoire. 

25. Pothier enseigne que l'action qui ré
sulte du pacte commissoire esl personnelle-
réelle, qualification qui peut paraître étrange, 
mais que Pothier explique en disant que l'ac
tion dont il s'agit esl personnelle, en ce sens 
qu'elle naît du contrat de vente, et tend à ob
tenir de l'acheteur l 'exécution de l'obligation 
qu'il s'est imposée ( 1. 3, Cod. De pact. int. 
empt. ), mais qu'elle est réelle, en ce sens 
qu'elle suit l'objet vendu dans les mains des 
tiers détenteurs. Cet objet, ajoute Pothier, est 
affecté à l'exécution de l'obligation imposée 
à l 'acheteur par le pacte; et cette charge, 
comme celle qui résulte du pacte de rachat, 
le suit en quelques mains qu'il passe. (Pothier, 
Fente, n 0 ' 393, 463, 40 i ; Duranton, t. 10, 
n° 378.) 

Faut-il conclure de cette explication que 
l'action qui nous occupe doit être rangée par
mi les actions mixtes? C. de procéd. ar l . 59. ) 

Rien qu'il j ait quelque incer t i tude, dans 
les diverses interprétations proposées jusqu'à 
ce jour , sur le sens dans lequel le mot mixte 
doit èlre entendu dans le Code de procédure, 
( V . Pothier , Introduction aux coutumes, 
n° 122; Roitard, t. i , p . 214; Troplong, 
Fente, n"* 62 i à 630) il parait hors de 
doute que l'action résultant du pacte commis
soire devra, si elle est dirigée contre l'ache
teur, être portée au tribunal de son domicile, 
et, si elle est dirigée contre un tiers déten
teur, être portée au tribunal de la situation 
de l ' immeuble vendu. — Y. Action, n° 5 3 . 

26. La loi 5, ff. De leg. commiss., soumet 
l'acheteur, en cas de résolution de la vente, à 
la restitution des frui ts : il serait injuste en 
effet, dit Pothier, que l'acheteur profilât à la 
fois de la chose cl du prix. Toutefois, ces fruits 
devraient être compensés avec les intérêts des 
sommes qui auraient pu èlre payées (Pothier, 
Fente, n o s 405 , 466 ; Duranton, t. 16, n° 378) , 
et cette restitution ne doit pas s'étendre aux 
fruits que l'acheteur aurait négligé de per
cevoir : quos percipere potuisset. 

27. S'il avait été convenu que le vendeur, 
en reprenant la chose, garderait, à titre de 



dommages- intérêts , la portion du prix déjà 
payée par l'acheteur, ridui-ci M restituerait 
pas les f ru i l s : dans ce eas, en effet, le ven
deur se trouve indemii i -é du défaut d e JOUIS* 
sanee par la portion du priv qui reste entre 
ses mains . (1. 4, g l , ff. rod. ; Po lh ier , eod. ) 

5H. L 'acheteurduil tenir compte ni v endeur 
de toutes l e s détériorations survenues par sa 
fai l le; et, île son rôle, le V e n d e u r d n i t r e m -
liourser les i m p e n s e s néeessairi s et un-un l e s 

impenses mi l e s , euafen ta ies pretioiior fur in 
est - il peui toutefois se dispenser du rembour
sement de CeS dernières, e n permettant a l 'a
cheteur d'enlever h-s amélinralious. I.e ven
deur esl tenu en nuire, sauf Stipulation con
traire, de restituer i l'acheteur ce qu'il s pu 
recevoir comme à-Compte sur le prix. ( P o 
thier, feule, U* 180.) 

19. Les frais el loyaux coùls ne sonl pas rem
boursés u l'acheteur, qui doit s'imputer la ré
solution de la venle : ils le sont au contraire 
dans le c i s du pacle de réméré (C civ. IG73;, 
qui n ' e s t établi que dans l'intérêt du ven
deur. ( Pothier, n 0 470 . ) 

Ainsi, l 'acheteur supporte sans répétit ion, 
outre les dépens de l'instance en résolution , 
les frais d'acte, les droits de mutation et le 
nouveau droit auquel le jugement donne lieu. 
Ce nouveau droit est proportionnel lorsque 
l'acheteur a é t é mis en possession de l'objet 
vendu, et simple lorsqu'il n 'esl pas entré en 
jouissance. (L. du ÎJ frim. an vu. art. 00: Du
vergicr. I 1 1 . p. l 17 ; lui du 2 7 vent, an XII, 
art. 13 ; Duvergicr, I. 1 2 , p. 1 1 9 ; Duranton, 
t. I n , n 0 ' 6 7 * 1 7 8 ; Troplong , l'ente, n° 6 5 4 . ) 

30. Lorsque le prix est payable par parties 
et à plusieurs termes, le pacte esl applicable 
à défaut de paiement d ' u n seul terme, fùl-ce 
même .lu dernier. Dans ce cas , le vendeur , 
en reprenant la chose, devrait restituer re 
qu'il aurait reçu , déduction, l'aile de c e qui 
pourrait lui èlre alloue ,ï litre de dommages-
intérêts. ( L. i. Cod. De pael. int. empt.: — 
Duranlon,!, te, n" i ; ; . 11 serait difficile 
•appliquer cette décision au défaut de paie 
ment des intérêts OU d'une partie îles intérêts 
du prix, à m o i n s que le pacte m contint une 
dlSpOSklOn e x p r e s s e à l e s u | . l . 

B t. La disposition de l'art, 16 it qui, non» 
ubslanl le pacte Commissoirc . permet à I a-
elu Ici irde payer, même après l'cxpiralimi du 
délai, loul ,/uil » „ , , „ . , , l r l n i < n l , / , , , , , „ , . , . 

»"" "'"' sommation , i hii naître la question 
de -avilir s, les parties p,-„vei iiveinr que 
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sera résolue de droit et s i t u som-la vente 
ma/l'on. 

Plus ieurs jur i sconsu l tes enseignent que 

l 'addition des m o t s , sans qu'il sott besoin de 

sommation, n'ajoute rien aux effets at tr ibués 

au parle commissoirc par l'art. 1 6 6 6 , et que. 

nonobstant cette c lause , l 'acheteur peut payer 

après l 'expiration du délai , tant qu'il n'a pas 

été mis en d e m e u r e par la s o m m a t i o n . Il n'a 

pu entrer dans I esprit du légis lateur , d isent-
i ls , de fair. produire a d e s express ions addi

tionnelles, qui deviendraient faci lement d e 
s l v l e . un e f f e t aussi a b s o l u e ! aussi r igoureux 
q u e . . lu, .». I. n - o l u t i m. C.-tte doctrine est 
p r o f e s s é e n o t a m m e n t par M. Duranlon (L 16, 
n " 375 , 876) . 

Cette décision ne nous parait pas a d m i s 
sible; c | . .ans déve lopper iri sur l ' e l f r l plus 
ou moins ritrourrux des cond i t ions résolu
toires expresse» et t a e i t n . u n e théorie qni 
trouvera sa place au mot Condition ( V . ce 
m o l , , nous nous contenterons de faire o b 
server que l 'arl . 1656 . e n ex igeant q u e l 'ache
teur Soil mis en d e m e u r e par une sommation, 

s'écarte du droit commun dans lequel l es par-
lies ne font que rentrer en déclarant que la 
sommation ne sera pas nécessaire . 

Le simple rapprochement des art. 1139. 
l i s . ! , u s i et i- sufjit pour justif ier c e l l e 
assertion. 

A la différence dn droit r o m a i n . qu i a n n u 
lait la vente de droit el sans s o m m a t i o n , notre 
anciennejurisprudence adoptant les principes 
du droit canonique, regardait la plupart des 
clauses résolutoires c o m m e comminato i re s , e t 
n'attribuait au pacte c o m m i s s o i r c d'aolre ef
fet que de donner lieu a u n e demande e n 
résolution Aujourd 'hui, la condi t ion résolu
toire ci presse opère vie droi l , d'après l'article 
1188, la résolut ion du ronlra l . cl la mise en 
demeure résul lr de la seule échéance du 
terme, lorsque les jsirl ies l'ont expressément 
déclaré i l.,-.i Ce n'esl q u e pour la condi t ion 
résolutoire tante que l'ait U S » a ex ige une 

sommation et un jugement. En subordonnant 
l'effet du pacte reansnisauiii à une sommation, 

l'art, n. . i . a donc délt lgé à la rèiirle générale 
pose , - dans les arl . t i v i el 11 88, el en décla
rant que la s..iiini.iii,.n ne sera pas nécessaire . 
I acheteur ne fail q u e renoncer à un U-nelice 

qui n'est certes pas d ordre public l o t t e doc

trine est soutenue par Toul l i er , 1 . 6 , n** J67 , 
• « . S . M o i \ t r o p l o n g #>nfr . n " 6 0 , 6 1 , 

66S) et Duvergicr ( fente, n - »i- : ; . 



Remarquons loutcfois avec M. Duvcrgicr 
(Fente, n° 402 ) q u e , lorsque le paiement 
doit se faire au domicile de l 'acheteur , il 
est indispensable que le vendeur se présente 
à ce domici le , el constate qu'il s'y est p ré 
senté inutilement ; ce sera le plus ordinaire
ment par une sommation que ce fait sera con
staté; mais il pourrait être prouvé do toute 
autre manière et même par témoins. 

32 . La question de savoir si, après la som
mation et jusqu 'au jugement qui prononce 
la résolution delà vente, l 'acheteur peut pur
ger la demeure par des offres, est vivement 
controversée. 

On a signalé, dans l'intérêt de l 'acheteur,la 
différence de rédaction qui existe en Ire l'article 
i 6 5 5 e i l ' a r t . 165*}.L'art. 1655 ordonne au juge 
de prononcer la résolution delà vente, lorsque 
l'acheteur n'a pas payé dans le délai de grâce 
qui lui a élé accordé, tandis que l'art. 1656 
défend seulement au juge d'accorder un délai 
après la sommation . prohibition qui serai t , 
dit-on, complètement inutile si la résolution 
de la vente devait être prononcée. Le véritable 
effet du pacte commissoirc, ajoulc-t-on, esl 
d'enlever aux tr ibunaux le pouvoir que le 
droit commun leur confère ; C. civ . i I s4 , 
1244, 1055 ), d'accorder un délai de grâce à 
l'acheteur. Or, dans le cas qui nous occupe , 
l 'acheteur ne demande pas un délai; il p r é 
tend seulement par ses offres purger la de
meure. En décidant quc.noiiobstanlcesoffres, 
la vente doit être résolue, on arrive à ce résul
tai d 'une rigueur extrême, que l'acheteur , 
absent au moment OÙ la sommation serait 
notifiée à son domicile , se trouverait dépos
sédé de l'objet vendu : on rendrait par là au 
pacte commissoirc le caractère odieux qu'il 
avait dans le droit romain. A l'appui de ce 
système développé par M. Duranton ' t . t u , 
n" 377 ) , on invoque un arrêt de la cour de 
Rruxellcs, du 7 a o ù t m i . (S.-V. 12. 2. 2 2 ; 
J . P . 3 e édit . ; — Troplong, n° oo'J, note.) 

Nous n'hésitons pas à rejeter cette solution 
dont le résultat serai td 'annuier le pacte com-
missoire, en le reléguant parmi ces clauses 
comminatoires autrefois si fréquentes, que le 
Code civil a proscrites sans retour. L'art. 1656 
s'est montré assez favorable à l 'acheteur, en 
lui permettant dépaver après l'expiration du 
délai, tant qu'il n'a pas élé mis endemeur» 
par une sommation. Lorsque la sommation a 
été faite, la déchéance est acquise, comme elle 
l'était à Rome, par la seule expiralion du dé-
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lai : si l 'acheteur peut payer après l'expiration 
du délai, il ne le peut que tant qu'il n'a pas 
été mis en demeure pat une sommation : les 
ternies de l'art. |6"»6 sont formels. 

Il esl facile d 'ai l leurs, en comparant le 
texte de l'art. 1656 avec ce qu'enseignaient 
autrefois Pothier et Domat, de reconnaître 
l'intention du législateur. D'après Pothier 
(Fente, u" 160.) <e 1 acheteur pouvait payer 
jusqu'à ce que la sentence- fc'il intervenue » et 
empêcher, par des offres, la résolu lion du con
trat. Domat allait plus loin el décidait (I. I , 
lil. 2, sect. 12, n" 12) que nun-sculemenl le 
défaut de paiement n'entraînait pas la nullité 
du contrat, mais « qu'on pouvait accorder un 
délai pour ce qui avait été promis. » Appelés 
à opter entre la rigueur des lois romaines et 
une doctrine qui rendait le pacte commissoirc 
à peu près inutile, les rédacteurs du Code 
civil ont pris un moyen terme : ils ont per
mis à l 'acheteur de payer après l 'expiration 
du délai; mais, rejetant l'opinion de Pothier, 
dans la première partie de l'art. 1656, et 
celle de Domat, dans la seconde, ils n 'ont pas 
plus permis à lâche leur de faire des offres 
après la sommation . qu'ils n'ont permis au 
juge de lui accorder un délai. Pour se con
vaincre que l 'art. 1656 a été rédigé dans ce 
sens, il suffit de jeter les yeux sur Vexposé 
des motifs : n Ou demande, disait M. Porta-
l i s , si l 'acquéreur peut utilement, après le 
délai, satisfaire à ses obligations? L aflirina-
tive est incontestable tant que cet acquéreur 
n'a pas été mis en demeure par une somma
tion. » «L ' acqué reu r , disait M. Grenier, 
pourra bien payer, même après l 'expiration 
du elélai. tant qu'il n'aura pas été mis en de-
incure par une sommation. » 

La doctrine et la jurisprudence se réunis
sent pour consacrer celte interprétation. iV. 
Troplong, Fente. n°* 6 6 9 - 6 7 2 ; Duvcrgicr, 
Fente, n" 4 6 3 ; Merlin, Questions de droil, 
v" Empliy téose, -; a;—Cass., 16 ju in l 81 s, S.-V. 
19. I. 181 : J. P. 3 ' édil.: D. P. 19. t. s 3 ; — 
19 août 1 824, S.-V. 25. I. i ' I ; J. P. 3 ' édit.; 
D. A. 10. ilci.) 

33 . Lorsque' h' pacte c'oiuuiissoirf s'applique 
à la vente d'objets mobiliers, son effet est 
plus rigoureux qu'à l'égard des immeubles, 
en ce sens, qu'à l'expiration du délai convenu, 
la vente est immédiatement résolue sans que 
le vendeur suit tenu de faire sommation, et 
sans que l'acheteur puisse empêcher la réso
lution en payant après l'expiration des termes 



696 

stipulés. (Cod. civ. 1 0 6 7 ; Duvcrgicr, renie, 
n 0" 4 4 5 , soi ; Troplong, Pente, n". 6 0 7 . ) Le 

. législateur n'a pas voulu, dit M. Troplong 
(n° 6 7 7 ) , que le vendeur lin empêché, par la 

• fait de l'acheteur, de profiter des variations 
dé prii M promptes ei s i fréquentes dans le 
commerce î l e s choses mobilières, tandis quil 
a cherché à é\iler, pour les \enles ' I immeu
bles, une résolution dont l e s conséquences 
sont si fâcheuses surtout 5 I égard des tiers. 

3 4 . <)n peut ajouter .ni pacte commissoirc 
des clauses destinées .i en augmenter l ' e f f l i a-
cité : un peut convenir, par exemple, que si. 
après l.i résolution d u contrat, l e vendeur tait 
une seconde .iliénation a un piix inférieur. 
l'acheteur sera tenu d e la différence. Cette 
clause, prévue par la l o i \. ... il. />, t,./. 
commis*., ri par Pothier, n 1 7 . ' , ne serait 
en réalité qu 'une fixation faite d'avance par 
les parties d e s dommages-intérêts résultant 
d e I inexécution du contra t ; elle aurait une 
grande analogie a\ee l e s d i s p o s i t i o n s d u C o d e 

de procédure relatives à la folle enchère. \ . 
art . 7 3 7 , 7 4 3 , 7 4 t.) 

3 5 . On peut également convenir qu 'outre 
les Sommes payées à litre d 'an lies ( Y . n* 2 7 1 , 
le vendeur gardera, par forme de d.unmages-
inlerels , la partie du prix payée' à compte 
par l 'acheteur. Pothier enseigne fente, 
n"* 4 6 7 , 4 7 3 ) que tel le clause esl illicite lors
que la somme payée à compte excède o ce à 
quoi l e s dommages-intérêts dus au vendeur 
pourraient èlre estimés au plus cher. S Cette 
doctrine ne imiis semble pas" admissible au
jourd 'hui . Cod. civ. 1 1 ( 4 , 1 1 5 2 . ) 

3 6 . Il ne faut pas conclure du texte de 
l 'art. 1656 que, dans la icdaclioii du pacte 
commissoirc, i l soit indispensable de stipuler 
que la résolution aura lieu de plein droi t , 
l'absence de rcs expressions . traduction 
inexacte de l'ipiO fittl d e s l o i s romaines, ne 
donnerai! p a s au juge l e pouvoir de vérifier 
l e s causas d u retard apporté .m paiement, et 
d'accorder un délai à l'acheteur. [Tiroptoog, 
/ entl , n"" , l>r plein iti ml ( Cod. cl». 9.',<1, 

0 6 0 , 1 1 1 7 , 1161, 1)90, l i . 5 i . . H . . . 7 . el Je 
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3 7 . Le défaut de fixation du terme dans 
l e q u e l l e prix est payable n'a jamais pa ru 
aux interprètes devoir entraîner la nullité du 
p o t e commissoirc. L. 3. ff. De ont. empl., 
Perezius, CoàT, I. t , l i t . J i , n'- 9 . ) Yoct ensei
gne, d'après la loi -11, $ 2 1 , (t.. De cedilit. 
edict., qu'il faut, en ce cas, accorder à l 'ache
teur un délai de soixante jours. Pand.A. 1 8 , 
lit 3 , 1 1 . ; nu is p e i i s , , n s a ï « c Polhier fente, 

n" 171 , el d'après les a r t . fooo, 1 9 0 1 du Code 
civil, qu. la résolution devra être prononcée, 
luit, pal I a< heieiir de payer 4 dans le délai 
qui s era arbitre i l lui sera imparti par le 
juge. . 

18. L'action qui résulte du parte commis-
s.ur. s . - prescrit : 

1 Entre le vendeur cl I arhetcur. par trenle 
années C.»l <iv. qui courent du jour 
où h- prix a e t e exigible 2 2 5 7 ; 

î" Entre le vendeur et le tiers qui possède 
de bonne foi el avec juste t i t r e , par dix et 
vingt ans [ | J | j . 

IJI bonne foi existe lor» même que le tiers 
détenteur sait que le prix n'a pas été p a y é ; 
si cependant ce tiers axait élé chargé par son 
contrai de |>ayer le vendeur, il ne pourrait in
voquer qu. la prescription de trente ans. 

I roplong. fente, n »- : ; — Limoges, I» jan-
»ier I . ,. S.-V. j 6 . î . 1 8 3 ; J. P . 3 "éd i l . ) 

lirait Cod, I IV . 

locutions d o n t I, 

o n t quelquefois 
e v . 11 t e i u e l l l e o l l l p t 

V .Il t a c b e l . 

'.' , l } 9 9 , I kl.1 s o n t d e u x 

rédacteurs du Code civil 
n i DSage *>.• 11 -, s e r e n d r e 

d u s e n s q u i | s p r é t e n d a i e n t 

COMMITIMUS. C était on terme de chan
cellerie, qui exprimait le droit ou privilège 
que le r u accordait a certaines personnes de 
plaider en première instance, tant en deman
dant qu'eu défendant . par-devant certains 
jug. s . el d'y faire évoquer des causes Où elles 
avaient un intérêt. Le pnvilége deCommilt i -
mus a été aboli par l'art 13 de la loi du 7 sep
tembre I " ' 0 . 

COMMITTITUR O n appelait ainsi l 'or
donnance que le p r é s i d e n t d ' u n tribunal 
mettait au t . \ s d ' une requête par laquelle il 
commettait un conseiller, soil pour I instruc
tion d'une affaire, soil pour faire une enquête 
el entendre d e s témoins, pour reconnaissance 
de p r o m e s s e , o u pour aut i es causes semblables. 

t . O M M I X l I t i N ou Mi 1 V N . » C'esl une des 
t r o i s e s p è c e s particulières d'accession artifi
c i e l l e . — \ . Accession, n* 1*. 

1 1 \ nt îoxir. y i tuai m 
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